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PRÉSENCE

Présents : 110 députés.

Absents et excusés : MM. Roland Châtelain, Blaise Duport, Mme Monika
Dusong, Valérie Gasser et M. Jean-Jacques Miserez. – Total : 5.

ÉLOGE FUNÈBRE

Le président : – Nous avons aujourd’hui à rendre hommage à une person-
nalité politique remarquable, nous avons cité M. Max Petitpierre. Né le 
26 février 1899, Max Petitpierre a représenté le parti radical dans notre 
hémicycle d’avril 1937 à janvier 1945. Il y a déployé une grande activité,
notamment en tant que président de la commission législative. Dès 1942, il
siègera au Conseil des Etats. 

Nommé conseiller fédéral le 14 décembre 1944, il entrera en fonction le 
1er février 1945 à la tête du département alors nommé «Département 
politique», et il œuvrera peut-être avant l’heure pour une Europe fédéraliste.

Ne souhaitant pas que l’on parle de lui à son décès, Max Petitpierre était
revêtu de la modestie qui caractérise souvent les grands serviteurs. Max
Petitpierre a rejoint la patrie céleste le 25 mars 1994.

Nous prions les députés et l’assemblée de se lever et d’observer quelques
instants de silence pour honorer sa mémoire.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Procès-verbaux

Les procès-verbaux des séances des 15, 16 et 17 novembre 1993 sont 
déposés sur le bureau. S’ils n’appellent pas d’observation avant la fin de la
session, ils seront considérés comme adoptés.

SEPTIÈME SESSION DE LA 44e LÉGISLATURE

Session ordinaire des 16, 17 et 18 mai 1994

Séance du lundi 16 mai 1994, à 14 h 15,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Rolf GRABER,
puis de M. Bernard RENEVEY, présidents



Pièces

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau:

– Pétition du personnel de la fonction publique concernant l’emploi, 
adressée au Conseil d’Etat et au Grand Conseil le 27 avril 1994, munie de
1512 signatures. Cette pièce est transmise à la commission des pétitions
et des grâces.

– Lettres et dossier de M. Roger Bolomey, à Lausanne, des 6 et 10 mai
1994, concernant une indemnité en cas d’insolvabilité. Ce courrier a été
transmis au Département de l’économie publique comme étant l’objet de
sa compétence.

– Lettre de M. Luc-Olivier Kaufmann, du 10 mai 1994, concernant un
recours en grâce. Une copie a été ou va être remise aux présidents des
groupes ainsi qu’aux membres du bureau de la commission.

Groupage de propositions

Le bureau du Grand Conseil a décidé le groupage des motions suivantes :

– Motion Jean-Jacques Delémont et Didier Berberat 91.146, du 18 no-
vembre 1991, «Une prison de plus, moins de délinquants», et motion
Elisabeth Berthet 94.111, du 21 mars 1994, «Une réponse adéquate au
problème de placement des toxicomanes faisant l’objet d’une mesure
pénale selon l’article 44 CPS» ;

– motion Jean-Jacques Delémont 92.120, du 24 juin 1992, «Faciliter
l’accueil réciproque d’élèves à plein temps sur le territoire francophone
helvétique», et motion Jean-Jacques Delémont 92.121, du 24 juin 1992,
«Zones frontières intercantonales, problèmes scolaires et péréquation
fiscale».

Elections dans une commission

Au sein de la commission Europe, MM. Daniel Vogel et Pierre Hainard sont
remplacés respectivement par MM. Philippe Wälti et Henri Helfer.

Scrutateurs

Mme Anne-Catherine Pétremand-Berger est remplacée par M. Frédy Gertsch.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :
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1. Motions

94.112
Motion Elisabeth Berthet
Structures d’accueil pour la petite enfance

Lors du recensement fédéral de 1990, il est apparu que les femmes de notre
canton sont proportionnellement plus nombreuses sur le marché du travail
que dans l’ensemble de notre pays.

Nous avons aussi constaté que le taux des familles monoparentales est plus
élevé que dans le reste de la Suisse et que nous avons un nombre plus élevé
d’ouvrières et d’employées.

La proportion des mères qui doivent poursuivre leur activité professionnelle
après la naissance de leur enfant est d’autant plus grande que le revenu de
référence du ménage est faible.

Parallèlement, une enquête menée dans le cadre du PNR 29 «changements
de mode de vie et sécurité sociale» a démontré que notre canton est un des
plus mal pourvus en structures d’accueil pour la petite enfance (73,3 places
pour 1000 enfants résidants, de 0 à 5 ans).

Il est d’une grande importance que les mères qui doivent poursuivre une
activité professionnelle après la naissance de leur enfant puissent confier
leur enfant à des personnes qualifiées.

Jusqu’à ce jour, le développement de ce secteur a surtout été laissé à l’initia-
tive privée. Une collaboration entre le public et le privé devient nécessaire.

Par conséquent, nous demandons au Conseil d’Etat d’examiner les possibili-
tés de collaboration entre les institutions privées et publiques afin de remé-
dier au manque de places d’accueil pour la petite enfance dans notre canton.

Cosignataires : P. Guenot, P.-A. Storrer, S. Engel, P. Cattin, H. Helfer, 
M. Berger-Wildhaber, W. Haag, A. Calame et B. Jaquet.

94.113
Motion Willy Haag
Maladie grave de notre démocratie directe. Traitement.

Le fossé est de plus en plus profond entre le peuple suisse et ses autorités
politiques législative et exécutive : «on n’est pas d’accord»... «on n’y 
comprend rien»... «à quoi bon aller voter, ils font de toute façon comme ils
veulent».

L’abstentionnisme, concernant les votations, augmente lentement mais
sûrement. Ce qui est grave, c’est qu’il prend déjà sa source chez les jeunes
en âge de voter.
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Assurer la relève des législatifs et exécutifs communaux et cantonaux tient à
la fois du missionnariat faussement prometteur et de la mendicité.

Une démocratie directe où moins d’un tiers des votants prend des décisions
de la plus haute importance pour l’avenir du pays n’est plus représentative
et glisse dangereusement vers l’oligarchie.

Les incroyables résultats des examens pédagogiques des recrues de 1991,
publiés le 9 mai 1994, sont une corroboration alarmante de ce qui précède.
Mis à part le fait que le quart seulement des recrues ont réussi sans faute
une dictée de... quatre lignes et autres constatations de même acabit, il
s’avère que l’intérêt pour les questions politiques est médiocre. Un quart
seulement s’y intéresse, ce qui correspond à la moyenne des participations
aux votations. La connaissance des recrues de nos institutions est stagnante.
L’intérêt pour l’instruction civique, comparé à 1988, est en baisse. La majo-
rité des jeunes la trouvent ennuyeuse (bien des adultes parmi nous n’en ont
pas un meilleur souvenir !). D’aucuns prétendent même que ces cours les
découragent d’aller voter. Le constat est là. Nous l’estimons dramatique.

Le traitement? Nous avons des doutes qu’il puisse être seulement curatif
tant les mauvaises habitudes civiques sont profondément ancrées et les
idées préconçues tenaces. Le traitement doit donc être surtout préventif.

Les décisions politiques que doivent prendre les citoyens sont, nous en
convenons, de plus en plus complexes et nécessitent non seulement un
niveau culturel suffisant mais surtout une bonne connaissance de nos insti-
tutions et du rôle primordial du citoyen, responsable personnel et collectif de
la politique helvétique. Il faut donc donner le goût, l’envie de participer à la
conduite du pays, à l’école déjà. Pour cela, davantage d’enthousiasme, des
techniques modernes de communication pour convaincre (il ne s’agit pas
d’apprendre, comme dans d’autres branches scolaires, mais de conduire
l’élève jusqu’à la décision d’un acte responsable) et plus d’éléments pra-
tiques sont nécessaires dans les cours d’instruction civique. Par ailleurs,
l’entraînement à prendre des décisions importantes sera aussi bénéfique
pour la future activité professionnelle de l’élève.

Concernant l’expérience sur le terrain, il nous semble qu’amener des élèves
de l’école secondaire aux sessions du Grand Conseil est contre-productif. La
politique y est trop hermétique pour eux et trop loin de leurs préoccupations
immédiates. En revanche, leur participation aux séances du Conseil général
de leur commune est beaucoup trop rare. Pourtant, c’est là que sont les
exemples simples, concrets, d’une politique touchant directement la vie des
citoyens. Qu’on ne nous dise pas que c’est parce que ces séances ont lieu le
soir ! Une séance est souvent plus courte qu’une soirée passée devant un
poste TV.

En outre, la participation d’élus à des débats ciblés, en classe, est également
fructueuse et devrait être plus fréquente. Nous sommes plusieurs à avoir
vécu cette expérience: elle fut toujours enthousiasmante.
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Tout cela, bien sûr, en veillant à la stricte neutralité de cet enseignement.

En conséquence, afin de mieux préparer les jeunes à l’arrivée de leur majo-
rité civique et des droits et devoirs qui en découlent, nous prions le Conseil
d’Etat de bien vouloir étudier les moyens de moderniser l’enseignement de
l’instruction civique, à tous les niveaux.

Nous ne terminerons pas sans rendre hommage à certains enseignants qui
ont su faire et ont laissé des traces positives parmi leurs élèves.

Cosignataires : H. Helfer, P. Hainard, P. Cattin, S. Engel, F. Javet, A. Rutti, 
J. Tschanz, J. Girod, D. Vogel, P.-A. Storrer, F. Reber, D. Burkhalter, M. Berger-
Wildhaber, A. Calame, B. Jaquet, E. Berthet, M. Bovay, P. Guenot, F. Löffel et
Ph. Wälti.

2. Questions

94.346
Question Jacques-André Choffet
Labels et A.O.C., qu’en pense le Conseil d’Etat?

En quelques années, l’agriculture mondiale en général et l’agriculture suisse
en particulier ont connu de profonds changements.

Moins de protectionnisme et ouverture des frontières sont désormais préco-
nisés par les instances dirigeantes.

Il devient urgent que les paysans suisses apprennent à vendre leurs produits
(fromage, viande, légumes, etc.) et se démarquent par une qualité irrépro-
chable.

Il faudra à court terme obtenir le droit de protéger ces produits grâce aux
appellations d’origine, aux indications géographiques, aux marques de 
qualité ou aux labels absolument indispensables pour leur valorisation. Il
sera possible dès lors de lutter efficacement contre l’afflux massif de toutes
sortes de denrées étrangères.

On demande aux agriculteurs d’être de véritables entrepreneurs. Donnons-
leur les moyens de se démarquer avec des produits de grande qualité et
d’une véritable exclusivité qui seuls, nous le répétons, trouveront place dans
le panier de la ménagère.

Si quelques-unes des mesures précitées doivent être créées par la profes-
sion, les A.O.C. (appellation origine contrôlée) sont de la compétence des
pouvoirs publics.

Le Conseil d’Etat est-il prêt à créer une base légale pour l’obtention
d’A.O.C.?
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94.347
Question Fernand Cuche
J 20 : 21 portiques de signalisation sur 2 km, un copilote est-il 
indispensable?

A ce jour, du haut du pont de Valangin à Malvilliers, 21 portiques de signali-
sation sont posés. Cet équipement imposant trouve son explication dans la
législation fédérale.

Le Conseil d’Etat est-il contraint de respecter la loi au portique près?

Si non, envisage-t-il de revoir à la baisse le nombre de ces installations?

94.348
Question Christian Blandenier
Que coûtent réellement les soins à domicile?

En examinant les comptes du service de la santé publique et de l’aide hospi-
talière, on remarque que le coût global des soins à domicile se répartit dans
plusieurs comptes (lutte contre la tuberculose, le rhumatisme et le cancer,
diverses institutions ainsi que le service des soins à domicile notamment).

Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer ce qu’il dépense annuellement pour
ce type de soins?

Par ailleurs, peut-on déterminer le coût à l’heure pour l’Etat des prestations
fournies par les différents organismes concernés? Ce coût horaire dépend-il
de l’institution et/ou de la région en cause?

94.349
Question Claude Borel
Motions «fossilisées»...

La loi d’organisation du Grand Conseil prévoit que les propositions accep-
tées doivent être étudiées dans un délai de deux ans ou faire l’objet d’un 
rapport intermédiaire au Grand Conseil (art. 70).

Depuis des décennies, le gouvernement neuchâtelois ne se soucie guère de
cette disposition. Dans ses rapports annuels, il affirme invariablement que
les propositions adoptées sont à l’étude, alors qu’elles «dorment» souvent
au plus profond de certains tiroirs...

Le Conseil d’Etat est dès lors invité à indiquer au Grand Conseil :

a) qui a été chargé d’étudier les propositions ci-après,

b) quelles démarches concrètes ont été entreprises jusqu’ici (convocation
de séances, commande d’études, etc.),

c) quelles sont les premières conclusions tirées par les «experts»,

pour les motions et postulats suivants :
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– postulat 80.111, «Syndicats intercommunaux», déposé le 26 mars 1980
et accepté le 16 octobre 1985 (N.B. : L’étude a été si bien menée de 1985 à
1992 qu’on l’englobe dans celle d’un postulat déposé en 1992!) ;

– motion 81.151, «Cantonalisation de la route Couvet - Mauborget», 
déposée le 18 novembre 1981 et acceptée le 16 octobre 1985;

– motion 88.142, «Social dans le social», déposée le 5 octobre 1988 et
acceptée le 22 mai 1990;

– postulat 83.186, «Routes cantonales», déposé le 19 décembre 1983 et
accepté le 20 décembre 1983;

– postulat 84.148, «Politique forestière», déposé et accepté le 25 juin 1984
(N.B. : Après dix ans d’attente de la loi fédérale, on s’accorde un pseudo-
délai supplémentaire fédéral de cinq ans!) ;

– postulat 87.132, « Immunité parlementaire et liberté d’investigation du
député», déposé et accepté le 5 octobre 1987;

– postulat 88.141, «Travail de nuit – 2 poids 2 mesures», déposé le 
5 octobre 1988 et accepté le 10 octobre 1989;

– postulat 89.169, «Les TN jusqu’à la Béroche!», déposé le 22 novembre
1989 et accepté le 27 juin 1990.

Une réponse écrite est demandée, conformément à l’article 70, alinéa 1, 
de la loi d’organisation du Grand Conseil.

Cosignataires : B. Bois, J. Studer, B. Soguel et J.-J. Delémont.

94.350
Question Didier Berberat
Faculté de droit et des sciences économiques

Notre Université est, sauf erreur, la dernière de Suisse à compter une faculté
qui regroupe le droit et les sciences économiques.

Si cette vie en commun pouvait se justifier jusqu’à il y a peu, le développe-
ment important des deux divisions de cette faculté rend la gestion de cette
dernière de plus en plus difficile et ne permet plus de connaître les coûts de
fonctionnement respectifs dans deux secteurs qu’elle regroupe.

Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer s’il envisage de modifier rapidement
la loi sur l’Université afin de créer deux facultés distinctes, ce qui permettrait
à chacune d’entre elles d’avoir une plus grande autonomie et souplesse de
fonctionnement et assurerait également une plus grande clarté au niveau
des coûts qu’elles engendrent?
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ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux 
députés. Il est de la teneur suivante :

I. OBJETS À TENEUR DE LA LOI

1. Bureau du Grand Conseil

Election du bureau du Grand Conseil.

2. Elections judiciaires

Election

a) des magistrats de l’ordre judiciaire ;

b) du président et du suppléant du président des autorités régionales de
conciliation;

c) des assesseurs et assesseurs-suppléants de l’autorité tutélaire ;

d) des jurés cantonaux.

94.015
16 février et 18 avril 1994
Comptes et gestion 1993

Rapports du Conseil d’Etat et de la commission financière à l’appui des
comptes et de la gestion pour l’exercice 1993.

94.016
6 et 19 avril 1994
Naturalisations

Rapports concernant diverses demandes de naturalisation.

94.017
13 et 21 avril 1994
Grâces

Rapports à l’appui de six projets de décrets concernant six demandes de
grâce.

10 SÉANCE DU 16 MAI 1994



II. RAPPORTS DU CONSEIL D’ÉTAT

94.018
13 avril 1994
Déchets animaux et couvert à copeaux

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui

– d’un projet de loi concernant l’élimination des déchets animaux;

– d’un projet de décret portant octroi d’un crédit de 947.000 francs destiné
à la création d’un centre cantonal collecteur des déchets animaux et d’un
couvert à copeaux à Montmollin.

94.019
6 avril 1994
Centre d’insémination artificielle

Rapport du Conseil d’Etat en réponse à la motion Maurice Sauser 89.111, du
23 janvier 1989, «Centre d’insémination».

III. RAPPORTS DE COMMISSIONS

Rapports oraux

1. Rapport de la commission législative concernant les objets soumis à son
examen.

2. Rapport de la commission «Santé publique».

3. Rapport de la commission «Conservation de la faune».

4. Rapport de la commission «Europe».

5. Rapport de la commission «Fiscalité».

6. Rapport de la commission «Emprunt du 150e».

IV. PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Le signe � indique le groupage de propositions.

Motions (15)

91.142
18 novembre 1991
Motion Claudine Stähli-Wolf (primitivement déposée par Christian Piguet)
Protection civile : une pause

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité, tant que l’objectif
de la protection civile n’est pas mieux défini, de suspendre pour ces 
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prochaines années les subventions cantonales pour les ouvrages PC, l’achat
de matériel et les cours communaux. Cette pause devrait permettre aux 
responsables cantonaux de la PC de redéfinir les objectifs et l’organisation
de la protection civile en vue d’une efficacité nettement meilleure en cas de
catastrophes naturelles ou industrielles.

L’urgence est demandée.

Cosignataires : G. Berger, F. Cuche (Lignières), F. Fellrath, F. Bonnet, 
J.-C. Pedroli, A. Bringolf, H. Wülser, M. Chuat et F. Blaser.

Développement écrit déposé le 18 novembre 1991.

Urgence refusée le 20 novembre 1991.

Le 11 février 1992, le Grand Conseil a pris acte que la motion serait 

combattue.

91.146
18 novembre 1991
Motion Jean-Jacques Delémont et Didier Berberat
Une prison de plus, moins de délinquants

Au cours de la session de novembre 1989, à l’occasion de la discussion du
budget de l’Etat, certains députés se sont inquiétés de la situation dans les
prisons neuchâteloises, plus particulièrement au plan des modalités de
l’exécution des peines.

Depuis lors, même si certaines réalisations sont en voie d’achèvement dans
le cadre du concordat sur l’exécution des peines et mesures concernant les
adultes et les jeunes adultes dans les cantons romands et du Tessin, du 
22 octobre 1984, tels, par exemple, la Maison d’éducation au travail à La
Chaux-de-Fonds et le nouvel établissement pour les détenues primaires et
récidivistes et pour les délinquantes d’habitude dans le canton de Vaud,
force est de constater que la question n’est pas résolue pour autant. En effet,
dans tout le pays, la population carcérale ne cesse de croître. Pratiquement
tous les établissements sont saturés, voire surpeuplés. On en vient déjà à
reporter l’exécution des peines de courte durée. En Suisse alémanique, on
va même jusqu’à installer des conteneurs pour héberger les prévenus. 
De façon générale, la promiscuité qui règne dans les établissements canto-
naux – et Neuchâtel n’y fait pas exception – devient intolérable eu égard 
à une conception moderne de la peine et à la simple dignité humaine.

Plutôt que de favoriser la réinsertion, la prison devient peu à peu le lieu de
l’apprentissage de la délinquance. Cette constatation est d’autant plus grave
que l’augmentation du nombre des condamnations ressortit essentiellement
à la petite délinquance primaire et à celle liée à la toxicomanie.

Pour cette dernière catégorie – et sans du tout mettre en cause le rôle et 
le travail de la Fondation de la Maison du Dr Leuba, qu’il convient de 
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promouvoir –, il paraît nécessaire d’envisager la création d’un autre 
établissement pour les toxicomanes internés et les toxicomanes condam-
nés à une peine. Un tel établissement est d’ailleurs prévu au chiffre 5 de
l’article 12 du concordat mentionné plus haut. Les prisons cantonales se
trouveraient ainsi déchargées, ce qui permettrait désormais d’y aménager
des secteurs pour chaque catégorie de délinquants.

En conséquence, le Conseil d’Etat est prié d’étudier la création dans le 
canton d’un établissement destiné aux toxicomanes, dans le cadre du
concordat de 1984 ou en marge de celui-ci. Il déterminera son choix princi-
palement en fonction des implications financières de l’un ou l’autre terme de
l’alternative. Cas échéant, il examinera toute autre solution permettant
d’atteindre le même objectif.

Cosignataires : P.-A. Delachaux, B. Soguel, A.-M. Cardinaux-Mamie, 
J.-J. Miserez, F. Berthoud, F. Gertsch, J. Nicolet, F. Jeanneret-Gris, 
J.-C. Leuba, S. Vuilleumier, S. Mamie, M. Gobetti, A. Buhler, C. Borel, 
A. Oppel, G. Bochsler, J.-P. Ghelfi, J. Philippin, M.-A. Noth, F. Thiébaud, 
J.-M. Monsch et P.-A. Colomb.

92.104
6 février 1992
Motion Michèle Berger-Wildhaber
Vieillissement de la population dans le canton de Neuchâtel :
défis et lacunes

Au seuil de l’an 2000, nous ne sommes pas sans savoir que le nombre 
de personnes en âge de prendre leur retraite va considérablement aug-
menter.

Nous prions donc le Conseil d’Etat d’entreprendre une étude tendant à nous
donner une courbe du vieillissement démographique prévisible ainsi qu’en
parallèle la diminution du nombre des jeunes en âge d’arriver sur le marché
du travail.

Ces nouveaux changements dans la structure par âge placent notre société
devant de nouveaux défis économiques, sociaux, culturels et éthiques. Cette
étude devrait nous permettre de connaître les priorités auxquelles nous
devrons accorder notre attention ces prochaines années.

Nous pensons qu’il est impératif de préparer aujourd’hui notre politique éco-
nomique, notre politique de santé et de soins, notre politique sociale pour le
long terme au vu du vieillissement de la population.

Cosignataires : B. Jaquet, R. Pamblanc, F. Jaquet, R. Walther, J. Girod, 
F. Reber, F. Javet, P.-A. Storrer, Ch. Veuve, M. Sauser, A. Emery, H. Helfer, 
R. Perrenoud, M. Garin, W. Grau, W. Haag, D. Burkhalter, J.-C. Kuntzer, 
J. Bauermeister, A.-M. Mouthon et M. Jacot.
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92.120
24 juin 1992
Motion Jean-Jacques Delémont
Faciliter l’accueil réciproque d’élèves à plein temps sur le terri-
toire francophone helvétique

En principe, une convention bilatérale entre les cantons de Berne et de
Neuchâtel visant à faciliter la fréquentation d’écoles aux élèves des deux
cantons entrera en vigueur le 1er août prochain. Elle doit notamment per-
mettre aux élèves de s’inscrire dans les institutions de formation profession-
nelle sans aucune restriction d’ordre quantitatif quant à l’admission.

Si l’on ne peut que se réjouir de voir enfin s’instaurer une collaboration
intercantonale en cette matière, force est de constater que ce premier pas
reste fort modeste. En effet, cette convention est limitée aussi bien dans son
espace – elle ne touche que deux cantons – que dans son champ d’applica-
tion – elle ne concerne que les établissements relevant de la loi fédérale sur
la formation professionnelle. Or, la situation précaire des finances publiques,
d’une part, et la nécessaire promotion de la formation, d’autre part, impo-
sent un emploi rationnel des ressources humaines et matérielles et aussi
une répartition plus équitable des charges entre les collectivités investies
des tâches d’éducation et d’instruction, en particulier les cantons.

C’est pourquoi, à l’instar de ce qui a été réalisé dans la région nord-ouest de
notre pays, région composée, rappelons-le, de cantons aux frontières parti-
culièrement tourmentées, nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier les
voies et moyens pour entamer une négociation avec tous les cantons fran-
cophones dans le but d’établir une convention s’inspirant des principes qui
ont présidé à l’élaboration de l’accord entre notre canton et le canton de
Berne et étendue à l’ensemble du secondaire II.

Cosignataires : D. Berberat, P. Bonhôte, F. Thiébaud, P.-A. Delachaux, 
J. Philippin, A. Aubry, F.-E. Moulin, B. Renevey, F. Berthoud, B. Duport, 
M. Gobetti, J.-M. Monsch, G. Bochsler, J. Nicolet, J.-P. Tritten, C. Geissbühler,
J.-S. Dubois, P. Ingold, P.-A. Colomb, S. Vuilleumier, B. Soguel, F. Jeanneret-
Gris, C. Borel, A. Oppel et A.-M. Cardinaux-Mamie.

92.121
24 juin 1992
Motion Jean-Jacques Delémont
Zones frontières intercantonales, problèmes scolaires et péréqua-
tion fiscale

Depuis longtemps, des relations culturelles, économiques et sociales exis-
tent entre des régions intercantonales. Ainsi en va-t-il, dans notre canton, de
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la Béroche, de l’Entre-deux-Lacs et des Montagnes neuchâteloises qui font
partie géographiquement d’un espace débordant le cadre strictement canto-
nal. Les habitants de ces régions transfrontalières subissent à certaines
occasions des conséquences fâcheuses en raison même de cette apparte-
nance territoriale. C’est notamment le cas lorsqu’une famille envoie, pour
des raisons pratiques, ses enfants dans l’école d’une commune sise dans un
canton autre que celui de domicile. Dans une telle circonstance, les parents
peuvent être astreints à payer des frais d’écolage, ce qui est pour eux difficile
à admettre. D’autres exemples, liés en particulier à l’obligation d’établisse-
ment sur le territoire cantonal pour la fonction publique, démontrent égale-
ment un certain dysfonctionnement entre les exigences d’ordre fiscal et la
pratique sociale.

C’est pourquoi nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier les voies et
moyens pour entamer une négociation avec les cantons concernés dans le
but d’établir une ou des conventions qui puissent régler ces différents 
problèmes scolaires en s’inspirant du principe de la péréquation fiscale.

Cosignataires : D. Berberat, P. Bonhôte, F. Thiébaud, P.-A. Delachaux, 
J. Philippin, A. Aubry, F.-E. Moulin, B. Renevey, P. Ingold, F. Berthoud, 
B. Duport, M. Gobetti, J.-M. Monsch, G. Bochsler, J. Nicolet, C. Borel, 
C. Geissbühler, J.-S. Dubois, P.-A. Colomb, S. Vuilleumier, B. Soguel, 
F. Jeanneret-Gris, J.-P. Tritten, A. Oppel et A.-M. Cardinaux-Mamie.

92.122
24 juin 1992
Motion du groupe des petits partis
Etat de l’offre en matière immobilière

Lors du débat sur la publication des transferts immobiliers, il a été proposé
une autre manière pour connaître l’évolution des transactions immobilières.
L’Etat pourrait publier régulièrement un état de l’offre qui permettrait de
suivre de manière permanente l’évolution des prix selon les régions, les
zones et autres considérations.

Aucun député ne pouvant admettre la spéculation immobilière, nous
demandons au Conseil d’Etat d’étudier l’application d’un tel système de
publication qui répondrait au souci justifié de connaître, donc de mieux 
maîtriser, l’évolution de ce secteur sensible de l’économie et de l’aménage-
ment du territoire.

Signataires : A. Bringolf, C. Piguet, P. Erard, G. Berger, C. Stähli-Wolf, 
F. Blaser, J.-C. Pedroli, H. Wülser, M. Chuat et F. Fellrath.
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92.127
5 octobre 1992
Motion Fernand Cuche (Lignières) (primitivement déposée par Gérard
Berger)
Contrat-type pour le personnel forestier

Métiers pénibles et dangereux que le débardage, le montage de téléphé-
riques pour le transport des bois... De plus, peu nombreux, dispersé dans de
petites entreprises, le personnel forestier ne jouit pas toujours de bonnes
conditions de salaire et de travail.

Les soussignés demandent au Conseil d’Etat d’élaborer un contrat-type pour
le personnel forestier qui n’est pas au bénéfice d’une convention collective
de travail.

Cosignataires : C. Piguet, P. Erard, J.-C. Pedroli, H. Wülser, M. Chuat, 
F. Fellrath, C. Stähli-Wolf, F. Blaser et A. Bringolf.

92.134
18 novembre 1992
Motion Bernard Soguel
Restructuration et ouverture

Les difficultés économiques vécues aujourd’hui sont conjoncturelles et
structurelles.

Pour faire face à ces dernières, des restructurations sont entreprises dans les
cantons et des collaborations intercantonales dans plusieurs domaines sont
à l’étude.

Afin d’éviter une concentration des activités dans les régions à forte densité
de population et un affaiblissement structurel des cantons périphériques, le
Conseil d’Etat est prié d’inventorier les possibilités de collaboration avec
d’autres cantons, d’en estimer les possibilités d’économies potentielles et
d’examiner dans quelle mesure cette collaboration peut déboucher sur une
répartition spatiale équitable des activités concernées.

L’urgence est demandée.

Cosignataires : J. Philippin, H. Deneys, J.-P. Tritten, A.-M. Cardinaux-Mamie,
R. Jeanneret, F.-E. Moulin, Ch.-H. Pochon, P.-A. Colomb, F. Jeanneret-
Gris, E. Reber, J.-L. Virgilio, F. Gertsch, S. Vuilleumier, J.-M. Monsch, 
Ch.-H. Augsburger, M.-A. Noth, B. Renevey, M. Dusong, F. Berthoud, 
B. Duport, D. Berberat, C. Borel, J.-J. Delémont, G. Bochsler, P. Ingold et 
J.-P. Ghelfi.

Urgence refusée le 3 février 1993.
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93.103
1er février 1993
Motion Claude Borel
Fenêtres ouvertes sur la Suisse...

Le choc du 6 décembre 1992 n’a été qu’un révélateur : les Suisses s’ignorent
de plus en plus au-delà des frontières linguistiques!

Nos contacts avec les cantons d’Argovie, de Saint-Gall et des Grisons,
l’année du 700e, notre participation à l’OLMA saint-galloise doivent consti-
tuer le point de départ d’une nouvelle politique à plus long terme visant à
développer les relations intercantonales dans les domaines les plus divers.

Le Conseil d’Etat est dès lors prié de poursuivre dans cette voie et d’encou-
rager, dans toute la mesure de ses possibilités :

– les jumelages ;
– les échanges scolaires et universitaires ;
– les séjours professionnels et d’apprentissage;
– l’organisation de cours de répétition intercantonaux;
– la promotion touristique réciproque;
– les échanges culturels et sportifs,

entre le canton de Neuchâtel et les autres régions linguistiques du pays.

Le gouvernement est en outre invité à jouer de son influence pour inciter la
SSR – qui se plaint pourtant de ses difficultés financières – à diffuser plus
souvent des émissions et des créations romandes outre-Sarine et outre-
Gothard et vice-versa, et à multiplier les «regards croisés» d’une région à
l’autre. Les Suisses ont appris à vivre avec des émissions new-yorkaises,
munichoises, parisiennes ou milanaises ; une SSR soucieuse de son mandat
interculturel devrait aussi apprendre à les sensibiliser davantage aux pro-
blèmes de leurs propres compatriotes.

L’urgence est demandée.

Cosignataires : R. Jeanneret, J.-M. Monsch, C. Debrot, M. Pauchard-Givord,
B. Renevey, M. Dusong, J.-J. Delémont, J.-S. Dubois, F. Berthoud, P. Ingold,
M.-A. Noth, A.-M. Cardinaux-Mamie, E. Reber, Ch.-H. Pochon, G. Bochsler,
M. Castioni, A. Aubry, S. Mamie, J. Philippin, F. Thiébaud, D. Berberat, 
B. Duport, S. Vuilleumier et P.-A. Delachaux.

Urgence refusée le 3 février 1993.

Amendement Jacques Béguin déposé le 2 février 1993

Adjonction au troisième paragraphe, parmi les démarches à encourager :

– les séjours d’enseignants-stagiaires dans les classes d’écoles des diffé-
rentes régions linguistiques du pays,

Cosignataires : A. Grandjean et P.-A. Brand.
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93.108
1er février 1993
Motion Claudine Stähli-Wolf (primitivement déposée sous forme de
postulat)
Développement cantonal

Nous avons eu à nous prononcer ces derniers mois sur plusieurs rapports
du Conseil d’Etat concernant le Val-de-Travers.

A l’analyse, il apparaît clairement que cette région est le reflet du mal-
développement cantonal.

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la situation des différentes
régions qui forment notre canton au plan culturel, économique, scolaire,
routier et ferroviaire avec pour objectif d’assurer un développement équi-
libré de notre canton.

Cosignataires : J.-C. Pedroli, G. Berger, F. Blaser, P. Erard, J. Béguin et 
A. Grandjean.

93.122
28 juin 1993
Motion Claude Borel
Partage des emplois dans l’administration cantonale

Il devient de plus en plus évident que le chômage que connaît notre canton
ne disparaîtra pas avec la crise économique, car il n’est pas de nature uni-
quement conjoncturelle.

En tant qu’employeur, l’Etat se doit de réfléchir à des mesures structurelles
qui permettraient de réinsérer dans la vie économique des personnes ayant
perdu leur emploi.

Les soussignés prient dès lors le Conseil d’Etat d’examiner, d’entente avec
les associations professionnelles, dans quelle mesure une répartition diffé-
rente du temps de travail (semaine de travail réduite de une à plusieurs
heures, vacances supplémentaires, semestres sabbatiques, etc.), avec rené-
gociation correspondante des salaires moyens et supérieurs, pourrait contri-
buer à la création d’emplois dans l’administration cantonale et le secteur
paraétatique, et donc à la réduction du chômage.

L’urgence est demandée.

Cosignataires : L. Matthey, J. Studer, B. Soguel, M. Schaffter, J.-J. Delémont,
A.-C. Pétremand-Berger, J. Philippin, F. Berthoud, D. Berberat, G. Bochsler-
Thiébaud, J.-J. Miserez, P. Willen, R. Jeanneret, B. Perret, J.-A. Maire, 
M. Blum, L. Vaucher, M. Guillaume-Gentil-Henry, J.-M. Monsch, 
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M. Pauchard-Givord, A.-M. Cardinaux-Mamie, M.-A. Crelier-Lecoultre et 
Ch. Ruedin Fauché.

Urgence refusée le 6 octobre 1993.

93.132
4 octobre 1993
Motion Jacques-André Maire
Apprendre le tri des déchets à l’école

Il est de plus en plus évident que notre société doit se soucier de l’avenir de
ses nombreux déchets. Selon une récente étude de la Commission nationale
suisse pour l’UNESCO: «Plus des deux tiers du contenu de nos poubelles
pourraient être valorisés d’une façon ou d’une autre.» Or, en mélangeant
des déchets de bonne qualité avec des déchets toxiques, nous transformons
le tout en ordures inutilisables! Le tri à la source s’impose donc comme une
nécessité si nous voulons remettre une bonne partie de nos déchets dans le
cycle naturel ou dans le circuit économique.

Le tri des déchets à la source consiste en des comportements simples que
tout individu jeune et sensibilisé au problème peut apprendre très facile-
ment. L’apprentissage du tri des déchets par une personne d’âge mûr qui ne
l’a pas pratiqué jusque-là implique par contre de gros efforts de sensibilisa-
tion et d’incitation. On ne change, en effet, pas du jour au lendemain des
habitudes bien ancrées!

Convaincus de l’efficacité, à moyen terme, d’une éducation en la matière,
dispensée entre autres par l’école, les soussignés prient le Conseil d’Etat, et
plus particulièrement le département concerné, d’étudier :

– l’intégration officielle de la problématique des déchets dans les pro-
grammes scolaires de différents niveaux des formations dispensées
dans notre canton;

– en collaboration avec les communes: la mise en place de dispositifs per-
mettant aux élèves de toutes les écoles du canton de pratiquer le tri des
déchets à la source dans leur collège;

– en collaboration avec les communes: la prise en charge adéquate des
déchets triés dans les collèges ;

– l’encouragement de toute autre mesure susceptible de favoriser
l’apprentissage du tri des déchets dans les écoles neuchâteloises.

Cosignataires : J.-J. Delémont, J.-J. Miserez, M. Schaffter, D. Berberat, 
M. Guillaume-Gentil-Henry, F. Gertsch, J.-M. Monsch, A. Buhler, 
Ch.-H. Pochon, L. Vaucher, P. Bonhôte, P. Willen, Ch. Ruedin Fauché, 
G. Bochsler-Thiébaud, M. Dusong, B. Duport, B. Bois, C. Borel, L. Matthey, 
J. Studer, F. Berthoud et A.-M. Cardinaux-Mamie.
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Amendements du groupe des petits partis déposés le 23 mars 1994

Titre : ... et la notion de bilan écologique des produits de consommation.

Ajouter un tiret :

– des moyens d’éducation en matière de consommation de produits par
rapport à leur bilan écologique global.

Signataires : V. Gasser, J.-C. Pedroli, H. Wülser, A. Bringolf, F. John, C. Stähli-
Wolf, L. Boegli et F. Blaser.

93.137
15 novembre 1993
Motion du groupe radical
Statut du personnel

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité d’une révision du
statut du personnel afin que les pratiques concernant le contrat de travail et
le salaire soient mieux accordées à celles du secteur privé.

L’urgence est demandée.

Signataires : M. Berger-Wildhaber, M. Bovay, P. Guenot, E. Berthet, R. Debély,
W. Willener, F. Löffel, A.-M. Mouthon, M. Schafroth, P. Hainard, J. Girod, 
F. Javet, R. Châtelain, A. Rutti, J.-C. Kuntzer, Ph. Wälti, P.-A. Storrer, 
J. Tschanz, H. Helfer, A. Calame, W. Haag, F. Reber, S. Engel et D. Vogel.

Clause d’urgence retirée le 2 février 1994.

93.138
15 novembre 1993
Motion du groupe radical
Concours d’idées

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la mise en œuvre d’un
concours d’idées au sein de l’administration cantonale pour réduire les
dépenses.

La participation au concours doit s’adresser à chaque niveau hiérarchique
des collaborateurs de l’Etat. Après examens et évaluations des propositions,
des prix substantiels récompenseront les auteurs des suggestions dont les
conséquences financières seraient importantes et originales pour l’Etat.
Cette mise en application entrera en vigueur le 1er janvier 1995.

L’urgence est demandée.

Signataires : M. Berger-Wildhaber, R. Debély, J. Tschanz, P.-A. Storrer, 
Ph. Wälti, A. Rutti, M. Garin, F. Javet, J. Girod, P. Hainard, M. Schafroth, 
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A.-M. Mouthon, F. Löffel, W. Willener, S. Engel, F. Reber, W. Haag, A. Calame
et H. Helfer.

Urgence refusée le 2 février 1994.

Amendement du groupe des petits partis déposé le 31 janvier 1994

Premier paragraphe: ... au sein de l’administration cantonale pour en amé-
liorer la dynamique et l’efficacité. (Suppression de «réduire les dépenses».)

Deuxième paragraphe: ... Après examens et évaluations des propositions,
des prix récompenseront les auteurs des suggestions dont les consé-
quences seraient importantes et originales pour l’Etat. (Suppression de
«substantiels» et « financières».)

Signataire : C. Stähli-Wolf.

94.111
21 mars 1994
Motion Elisabeth Berthet
Une réponse adéquate au problème de placement des toxico-
manes faisant l’objet d’une mesure pénale selon l’article 44 CPS

Beaucoup de jeunes toxicomanes condamnés doivent être pris en charge de
façon ambulatoire faute de places adéquates dans une maison de cure.

La Fondation romande pour toxicomanes et condamnés a converti une 
maison de cure déjà existante, gérée par le service de patronage genevois,
soit la maison de Pinchat.

Les prisons existantes dans le canton (entre autres la MET et Gorgier)
devraient offrir suffisamment de places pour les personnes condamnées.

Par contre, une prison n’est pas adaptée au traitement des toxicomanes qui
font l’objet d’une mesure pénale selon l’article 44 CPS.

La toxicomanie est devenue un grave problème de notre société dans lequel
nous devons assumer notre pleine responsabilité.

Le traitement de la toxicomanie ne s’improvise pas!

L’expérience acquise par les institutions existantes, telles que la Fondation
du Levant à Lausanne, et d’autres, devrait servir de support.

Une collaboration intense et financière avec ces institutions devrait 
permettre un travail plus efficace et nous faire bénéficier des expériences
acquises par les professionnels dans le domaine du traitement de la toxico-
manie.

Nous proposons par conséquent d’intensifier cette collaboration aussi bien
financière que professionnelle.
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Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité d’intensifier la 
collaboration avec les institutions existantes dans d’autres cantons comme
la Fondation du Levant à Lausanne et d’encourager l’augmentation de
nombre de places dans ces institutions sans pour autant construire une 
nouvelle prison.

Cosignataires : A. Rutti, R. Debély, A. Calame, M. Berger-Wildhaber, F. Reber,
M. Garin, M. Bovay, S. Engel, A.-M. Mouthon, H. Helfer, D. Burkhalter, 
P. Guenot, B. Jaquet, R. Châtelain, W. Haag, P. Cattin, F. Javet, Ph. Wälti,
J. Girod et J. Tschanz.
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ÉLECTION DU PRÉSIDENT DU GRAND CONSEIL,
D’UN PREMIER ET D’UN SECOND VICE-PRÉSIDENT
ET DE DEUX SECRÉTAIRES

Le président : – Le nombre des candidats présentés par les groupes ne
dépassant pas celui des membres à élire au bureau de notre Conseil, nous
déclarons élus, sans scrutin, en application de l’article 120 de la loi d’organi-
sation du Grand Conseil, les cinq députés figurant sur la liste que vous avez
reçue.

Il s’agit de :

Président : M. Bernard Renevey
1er vice-président : M. Maurice Sauser
2e vice-président : M. Pierre de Montmollin
1re secrétaire : Mme Marie-Antoinette Crelier-Lecoultre 
2e secrétaire : M. Jacques Béguin

DISCOURS PRÉSIDENTIELS 
ET MÉDAILLE DU MÉRITE À M. ROLF GRABER

Discours de M. Rolf Graber,
président du Grand Conseil sortant de charge

Il m’appartient maintenant, le bureau étant ainsi nommé et bien que ce soit
la journée du président entrant, de vous adresser quelques mots. Je ne 
faillirai pas à la tradition et je vous livrerai quelques réflexions sous trois
aspects. 

Tout d’abord, je vous livrerai quelques réflexions concernant mon année de
présidence et vous rappellerai quelques faits. Ensuite, je vous exprimerai
mon sentiment notamment sur l’évolution du consensus, problème que
nous pourrions avoir à terme et, finalement, il me sera agréable d’adresser
quelques remerciements.

C’est donc avec une nouvelle loi d’organisation du Grand Conseil et de nom-
breux nouveaux visages en face de moi que je prenais place dans ce fauteuil
il y a une année. La loi que nous avions adoptée l’année passée me paraît
bonne. Elle permet de mieux prendre en considération les interventions des
députés et je crois qu’elle invite à la concision. Pourtant, je reste convaincu
que l’autodiscipline reste le meilleur garant de l’efficacité de nos travaux et
permet de ne pas ajouter de sessions supplémentaires.

J’ai eu le plaisir, au cours d’une centaine de représentations, de mieux
connaître le paysage social, culturel et associatif de notre canton. Ceux qui
estimeraient qu’il y a comme une sorte de désert dans notre région, «qu’il
ne se passe pas grand-chose», seraient assurément frappés de cécité ou de
surdité.
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Un nombre important de représentations nous font, par la force des choses,
passer la Vue-des-Alpes. Cela ne signifie pas forcément un écart quantitatif
du nombre d’événements, mais peut-être plus subtilement un effet de proxi-
mité favorable à une meilleure intégration de différents milieux, d’autres
habitudes sociales. De là à penser que le mécanisme pourrait être identique
en matière de commandes ou d’investissements...

Dans nos murs, dans cet hémicycle, j’ai pris un réel plaisir à présider nos
sessions, spécialement celle consacrée au budget 1994, même si c’était la
plus chargée émotionnellement et peut-être justement parce que c’était la
plus difficile.

La place du président représente un endroit privilégié pour «sentir» 
les humeurs du parlement, sa sensibilité, le moment où les situations se 
renversent...

Echanges de sourires, clins d’œil, menaces d’agiter la clochette : que
d’échanges sans mots!

En six sessions, vous avez, Mesdames et Messieurs les députés, traité 
46 rapports, 16 motions dont 15 sur lesquelles je n’ai pas eu à me prononcer
et, durant la même période, vous traitiez 20 postulats et 14 interpellations. 
Le Conseil d’Etat, ne l’oublions pas, a été mis à rude épreuve pour répondre
à 84 de vos questions.

Durant les débats, votre Conseil a cherché des solutions de compromis et 
a fait preuve d’une grande cohésion, celle que nous envient parfois nos 
collègues d’autres cantons latins.

Cela justement a été particulièrement le cas lors du traitement du budget
1994 ainsi que lorsque nous avons traité de la fusion de deux établissements
bancaires.

Certains signes pourtant indiquent que cette cohésion pourrait se lézarder
alors même qu’en période difficile, il serait important et nécessaire de pou-
voir déterminer une volonté commune, de relever des défis communs dont
la mise à disposition d’emplois nouveaux est certainement le principal avec
le rétablissement d’une saine situation financière cantonale.

C’est justement à ce propos que, potentiellement, les risques d’affronte-
ments sont les plus importants. 

En 1993, et nous aurons l’occasion d’en discuter tout à l’heure avec l’examen
des comptes, l’Etat a dû emprunter 10 millions de francs pour financer ses
charges courantes. Chacun s’accorde à estimer cette situation intolérable.
Les remèdes sont pourtant très différenciés selon qu’on estime qu’on se
trouve en face d’un problème de recettes ou d’un problème de dépenses.

Le lancement d’une initiative visant à surimposer les fortunes d’une certaine
importance ne constitue vraisemblablement que les prémices de décisions
conflictuelles, ce qui me paraît d’autant plus regrettable qu’en l’occurrence,
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la démarche contrecarre les efforts de promotion, affecte nos potentialités
de développement, donc le bien-être d’un plus grand nombre à futur.

Monsieur le président entrant, homme de consensus, il vous appartiendra
de présider à ces débats potentiellement conflictuels, tant il est vrai que,
dans le domaine budgétaire, l’homéopathie risque de céder sa place à la 
chirurgie.

Je vous présente donc tous mes vœux pour cette année de présidence, sou-
haitant qu’elle vous apportera de nombreuses satisfactions, en tous les cas,
autant que j’en ai pu éprouver. Mais avant de céder ma place, j’aimerais
encore adresser quelques remerciements : à ma famille, et à mon épouse
plus particulièrement, pour le soutien permanent qu’elles m’ont manifesté et
qui ne sont pas forcément mécontentes que je passe le témoin.

J’aimerais aussi adresser ces remerciements au chancelier qui supervise le
bon déroulement de nos séances, étant prêt à intervenir pour ramener le
président sur le bon chemin de la procédure.

Aux représentantes du service du Grand Conseil, Mme Janelise Kuffer qui
prépare nos débats et Mme Isabelle Gremaud qui, pour un heureux événe-
ment, nous quittera bientôt. Merci, Mesdames, de votre soutien, de votre
disponibilité et de votre gentillesse.

(M. Rolf Graber quitte sa place et offre un bouquet de fleurs à Mme Janelise
Kuffer et Isabelle Gremaud.)

(Applaudissements.)

Merci aux huissiers qui aimablement remplissent leur rôle d’hommes de 
liaison,

aux gendarmes dont la discrétion est à la hauteur de notre liberté d’exercer
notre mandat,

aux dames de la buvette pour la constance de leur bonne humeur.

Merci enfin aux représentants de la presse, partenaires indispensables pour
une saine démocratie et le pluralisme des idées et qui disposent en fin de
compte des mêmes instruments d’action que les politiciens, à savoir la
conviction et la conscience.

Merci enfin à vous, Mesdames et Messieurs les députés qui m’avez fait
confiance il y a une année. Merci de votre attention.

(Applaudissements.)

Il me reste encore une action durant ma présidence, c’est de demander au
nouveau bureau de prendre place.

(Le nouveau bureau prend place.)
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M. Bernard Renevey, nouveau président du Grand Conseil, prononce le 

discours suivant :

Mesdames et Messieurs les députés,
Messieurs les conseillers d’Etat,
Mesdames et Messieurs,

En acceptant tacitement les propositions des groupes politiques formant le
Grand Conseil, vous m’avez désigné comme 141e président du parlement
neuchâtelois. Par la même occasion, vous avez élu les membres du bureau
pour cette deuxième année de la 44e législature. En leur nom et en mon nom
personnel, je vous remercie de la confiance que vous nous témoignez en la
circonstance.

J’aimerais reporter l’honneur qui m’est fait aujourd’hui sur mon parti qui
m’est cher et dans lequel je compte tant d’amis, sur ma région, La Béroche,
et sur ma commune, Gorgier-Chez-le-Bart, pour qui cette présidence est la
première qui leur échoit, et enfin sur ma famille qui sait si bien me soutenir
dans les moments difficiles.

J’aurai l’occasion ce soir, au bord du lac à Chez-le-Bart, de vous parler plus
longuement d’une région mal connue, de l’ouest du canton de Neuchâtel,
qui se fait un immense plaisir de vous accueillir et qui, j’en suis certain, saura
vous charmer comme elle me charme depuis ma plus tendre enfance.

Il y a une année, dans son discours inaugurant la législature, M. Rolf Graber
nous avait dit quel sens profond il donnait à un mot qui lui tient à cœur :
liberté. Aujourd’hui, nous lui rendons un peu de sa liberté. Rolf, un gros tiers
de temps de conseiller communal et maire du Locle, un bon tiers de temps
de conseiller national, un tiers de temps d’activité professionnelle et un petit
tiers de temps de présidence du Grand Conseil, comme l’aurait le César de
Pagnol, cela dépend de la grosseur des tiers, mais en tout cas ton agenda
était bien rempli cette année, toutefois, cela n’a pas altéré ta bonne humeur.
Tous les députés, et tu me permettras d’ajouter toutes les députées, ont
apprécié ton sourire, ta courtoisie, ton calme. Tu as dirigé nos débats avec
une grande maîtrise et il en fallait, notamment en novembre dernier lors de
la session-marathon du budget. Pour les membres du bureau, au sein
duquel tu as fait un rapide passage après le départ de M. Louis-Albert
Brunner, ce fut un réel plaisir de collaborer avec toi. 

Pour toutes ces raisons, la médaille du mérite que décerne la République et
Canton de Neuchâtel, au nom du peuple neuchâtelois, pour marquer sa
reconnaissance aux citoyens qui se sont particulièrement engagés, te
revient tout naturellement.

(Applaudissements.)

Depuis quelque temps, les oracles et autres auteurs de prévisions écono-
miques nous annoncent la fin de la crise qui nous assaille depuis 1991. En ce
début d’année, les chiffres semblent confirmer ce diagnostic favorable qui
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corrobore la tendance enregistrée aux Etats-Unis notamment, et nous en
acceptons bien volontiers l’augure. Mais nombreux sont ceux qui pensent
que le mal est plus profond qu’une simple crise conjoncturelle et que nous
sommes en train d’entrer dans un nouveau modèle de société où des
cohortes de chômeurs subsisteront malgré la reprise. Une société où ceux
qui ont du travail devront batailler ferme pour le garder en perdant au pas-
sage la sécurité, les avantages financiers, les heures de repos, les loisirs, etc.

C’est à cela que pourraient nous conduire les trop fameux gains de producti-
vité et la compétitivité exacerbée que nous menons depuis un peu plus
d’une dizaine d’années. Ainsi, depuis 25 ans, la production en Europe a
approximativement doublé alors que la quantité de travail humain a dimi-
nué d’un tiers. Ce sont là les effets de ce qu’on appelle la deuxième vague de
mutation informationnelle.

Le généticien Albert Jacquard a écrit : «L’homme est un animal qui vit au
futur. Dans la tenaille aux mâchoires serrées du passé et de l’avenir, le 
présent n’a qu’une existence impalpable, fuyante. Pour toutes les autres
espèces, il est la matière première de la vie ; pour nous, il n’est qu’un
concept sans contenu. Nous ne savons que remémorer hier et imaginer
demain.»

Pour ma part, si je me remémore hier, je me souviens des soucis qui nous
accablaient au début des années 1980 à la commission financière dont j’étais
membre et où, sous la direction du grand financier de l’époque René Felber,
nous avions admis que les problèmes que nous rencontrions déjà à cette
époque étaient d’ordre structurels et non conjoncturels. Chacun semblait
d’accord pour dire que la solution à nos maux résidait dans l’abandon de
pans entiers de notre législation. Mais nous n’avons jamais dû nous mettre
d’accord sur ce que nous allions abandonner car les beaux jours sont 
revenus et, avec eux, on a oublié ces tracas jusqu’à la crise actuelle où les
mêmes questions ont à nouveau fait leur apparition.

La crise est-elle structurelle ou conjoncturelle? Si l’aspect structurel est le
plus souvent évoqué actuellement, il n’en demeure pas moins que d’émi-
nents spécialistes de la question pensent le contraire. Ainsi, Beat Kappeler,
se basant sur des thèses émises par des théoriciens et des praticiens, fait
sienne une hypothèse affirmant que la reprise économique aura pour effet
d’assécher le marché du travail dans notre pays par l’effet combiné de
l’annulation de gains de productivité liés à la crise et de l’augmentation des
commandes.

De son côté, l’économiste américain John Galbraith, évoquant le déplace-
ment des industriels de masse des vieux pays vers les pays neufs, pense
que les pays industrialisés traditionnels doivent réfléchir à un stade supé-
rieur de développement qui succède aux usines et au travail à la chaîne ; il
place sa confiance dans le fait que nos pays seront toujours dominants en
matière de technologie et dans les domaines de la production artistique ou
culturelle.
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Les points de vue sont contrastés mais, ce qui est certain, c’est qu’il est de
notre responsabilité, à nous qui sommes engagés en politique, de chercher
et proposer des solutions au problème fondamental que nous pose le chô-
mage et d’éviter que se développe une société à deux vitesses. Je partage
l’avis du professeur Jacquard lorsqu’il affirme: «Le drame du chômeur n’est
pas l’absence de travail, mais l’absence de place dans la société ; il est
quelqu’un à qui l’on dit qu’il est de trop, que l’on n’a pas besoin de lui, ce qui
est toujours faux.»

Nous devons chercher et proposer des solutions qui ne soient pas trop sim-
plement un démantèlement de la sécurité sociale comme le réclament les
partisans du moratoire social, alors même qu’il y a encore beaucoup à faire
dans notre pays en matière d’assurance-maternité, d’assurance-maladie et
de révision de l’AVS. Ces dernières années, les statistiques montrent que les
inégalités se sont encore développées dans notre pays. Or, des mesures por-
tant atteinte à la sécurité sociale accroîtraient encore le phénomène. La
cohésion sociale est un élément déterminant du consensus politique, de la
prospérité et de la stabilité du pays et nous pensons que le temps n’est pas
venu de mettre en péril plus de cinquante ans de paix du travail. 

Nous sommes en plein accord avec John Galbraith lorsqu’il affirme que 
« la justice sociale n’est pas seulement juste, mais qu’elle remplit une vraie
fonction économique».

L’histoire économique de notre canton est jalonnée de crises, de fermetures
d’usines, de coups durs les plus divers, mais chaque fois les Neuchâtelois
ont su redresser la tête et reprendre le dessus sur les difficultés. Nous pou-
vons avoir confiance dans le savoir-faire et l’esprit d’entreprise des femmes
et des hommes de notre canton. Nous pouvons compter sur la volonté, le
dynamisme et le courage de notre jeunesse qui ne se résignera pas devant
les difficultés actuelles.

Mesdames et Messieurs les députés, il y a déjà quelques années que je fais
face à l’auditoire dans cette salle du Grand Conseil, je devrais avoir eu le
temps de m’habituer progressivement à la situation qui se présente à moi
aujourd’hui, mais je dois vous avouer que si je ne suis pas vraiment surpris,
je n’en suis pas moins passablement désorienté. Je compte sur votre colla-
boration et votre mansuétude. Certains de mes prédécesseurs m’ont dit que
seuls les douze premiers mois étaient difficiles dans cette nouvelle fonction,
c’est pourquoi je l’aborde avec une certaine sérénité.

(Applaudissements.)

ÉLECTIONS JUDICIAIRES

Le président : – Pour ces élections, les quatre scrutateurs ordinaires seront
renforcés par les deux suppléants et par quatre scrutateurs extraordinaires
désignés par les groupes. Il s’agit de MM. Walter Willener pour le groupe
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radical, Bernard Matthey pour le groupe libéral-PPN, Mme Chantal Ruedin-
Fauché pour le groupe socialiste et Claudine Stähli-Wolf pour le groupe des
petits partis.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous dirons juste un petit mot pour signaler que
nous serons le scrutateur extraordinaire avec une certaine désapprobation
de notre groupe qui nous a fait remarquer que nous étions tout à fait utili-
sables à un certain moment, mais qu’à d’autres, nous pouvions facilement
être exclus et de certaines commissions, et du bureau. Nous vous remer-
cions mais nous serons ce scrutateur supplémentaire.

M. Didier Berberat : – Nous souhaiterions intervenir au sujet des élections
judiciaires. Le groupe socialiste n’accordera pas ses suffrages à M. Daniel
Blaser pour la fonction de substitut du procureur général à plein temps,
poste qui a par ailleurs fait l’objet d’une mise au concours des plus confiden-
tielles puisqu’elle était intégrée dans l’annonce globale de renouvellement
des autorités judiciaires.

Si ce poste a été transformé en poste à plein temps, c’est parce qu’en révi-
sant l’organisation judiciaire neuchâteloise et le code de procédure pénale
neuchâtelois, nous avons accru les compétences du ministère public afin
d’accélérer le traitement des dossiers sans qu’il soit porté atteinte aux droits
des justiciables.

Le titulaire de cette nouvelle fonction ne sera donc plus le remplaçant du
procureur général, mais bien un procureur dont l’autorité et l’activité doivent
être à l’image de celle du procureur général. Cela doit d’autant plus être le
cas que le procureur général, pour des motifs compréhensibles, ne peut pas
consacrer autant de temps qu’il le désirerait à sa fonction puisqu’il est égale-
ment parlementaire fédéral. 

Les nouvelles formes de criminalité exigent également la présence d’un
nouveau procureur. Le crime organisé, notamment celui lié aux stupéfiants,
et les délits économiques n’épargnent en effet pas notre canton. Si M. Daniel
Blaser pouvait être le second du procureur général, parallèlement à son acti-
vité d’avocat et de notaire, il ne présente pas, aux yeux de notre groupe, les
qualités pour devenir le second procureur de notre canton. De sources aussi
différentes que concordantes et même judiciaires, sa capacité de travail et
son analyse juridique sont jugés trop faibles, lacunes qui, à nos yeux, ne
sont pas compatibles avec le profil exigé par la nouvelle fonction.

Notre décision, qui n’était pas agréable à prendre, n’est donc pas une sur-
prise pour les autres groupes représentés au Grand Conseil, puisque nous
leur avons fait part de notre sentiment à ce sujet il y a près de deux mois.

Notre but n’est aucunement de porter une attaque politique contre les partis
de droite. En effet, lors de l’entrevue que nous avons eue avec les autres 
partis, nous avions signalé que nous ne contestions pas, pour ce poste, la
nomination d’un représentant du groupe radical ou libéral-PPN pour autant
que celui-ci nous semble compétent. 
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Puisqu’il semble que les groupes radical et libéral-PPN, qui sont majoritaires
dans cette enceinte, ont décidé de nommer M. Daniel Blaser à ce nouveau
poste, nous ne pouvons que constater qu’ils prennent la responsabilité de
cette élection et des conséquences que celle-ci pourrait avoir sur la marche
du ministère public et l’action pénale en général.

Pour le surplus, notre groupe signale qu’il donnera ses suffrages à tous les
magistrats qui sollicitent un nouveau mandat puisqu’il estime que ceux-ci
remplissent leurs fonctions à satisfaction.

M. Jean-Pierre Authier : – Le groupe libéral-PPN, à la suite de l’intervention
du porte-parole du groupe socialiste, confirme qu’il appuiera la candidature
de M. Daniel Blaser au poste qui est mis au concours. 

Nous rappelons tout de même, à la suite des critiques qui sont faites à
l’égard de M. Daniel Blaser, que celui-ci a été suppléant au Tribunal du 
district de La Chaux-de-Fonds pendant dix ans, puis qu’il a été substitut du
procureur de la République depuis 1978, qu’il a donc subi – si nous osons
nous exprimer ainsi – une élection plus trois réélections, qu’à quatre
reprises, coup sur coup, le Grand Conseil a soutenu sa candidature – nous
rappelons qu’en 1990, il a obtenu 103 voix sur 110 bulletins –, et qu’après
plus de quinze ans de loyaux services, on veut nous faire croire que 
M. Daniel Blaser n’est pas l’homme de la situation. 

Il nous apparaît donc que l’attitude du groupe socialiste est plus que 
déplaisante. M. Daniel Blaser n’a commis, à notre connaissance, aucune 
erreur dans l’exercice de son mandat. Bien au contraire, chacun s’accorde à
dire – mais il semble que nous n’ayons pas les mêmes sources – qu’il a fait
preuve de droiture, de bon sens et de connaissances juridiques que beau-
coup pourraient lui envier. Ce poste ne connaît en fait pas de vacance
puisqu’il a simplement été élargi et que son titulaire se représente. Nous
aimerions dire aussi qu’il n’est pas dans nos mœurs politiques de nous
séparer de magistrats pour des raisons vagues ou éventuellement d’appar-
tenance politique.

Le groupe libéral-PPN, unanime, appuiera donc la candidature de M. Daniel
Blaser.

M. François Reber : – Permettez-nous, au nom du groupe radical, non pas de
mettre de l’huile sur le feu et d’alimenter la polémique lancée par le groupe
socialiste, mais de tout de même nous étonner que le groupe socialiste
découvre maintenant que la mise au concours de ce poste de procureur
adjoint a été faite de la manière la plus confidentielle. 

Nous nous en étonnons parce qu’on a parlé de ce poste depuis le mois de
novembre 1993 lorsqu’on a augmenté le poste pour en créer un poste à
temps complet, puis on en a parlé au mois de mars, il n’y a donc pas très
longtemps de cela, et enfin, aujourd’hui, ce poste a été mis au concours
comme tous les autres postes, de manière tout à fait normale. 
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Nous nous étonnons aussi, comme M. Jean-Pierre Authier, que l’on trouve
tout à coup beaucoup de tares à M. Daniel Blaser, que, par ailleurs, on a
réélu de manière très confortable, avec le soutien de l’ensemble du Grand
Conseil – cela a été dit : 103 voix lors de la dernière élection et c’était sa cin-
quième élection. C’est tout de même un peu étonnant. Nous nous étonnons
de ces attaques personnelles, parce qu’il s’agit d’attaques personnelles!
Nous en donnons alors tout à fait acte au groupe socialiste qui dit que ce
n’est pas une attaque politique. Non, c’est une attaque personnelle envers
M. Daniel Blaser! Ce n’est pas une attaque politique parce qu’il ne s’agit pas
ici que la majorité impose M. Daniel Blaser et nous en voulons pour
meilleure preuve qu’il n’y a pas d’autre candidat! Le voudrions-nous que
nous n’aurions personne d’autre à nommer.

Pour notre part, M. Daniel Blaser est notre candidat, le candidat du groupe
radical, et nous continuerons bien entendu à le soutenir.

M. Didier Berberat : – Nous répondrons juste quelques mots. Si M. Daniel
Blaser a été élu quatre fois et que c’est la cinquième reprise, c’était pour des
postes différents. Il ne faut pas oublier que les quatre autres fois, c’était pour
un poste de substitut à temps partiel. Maintenant, il s’agit d’un poste à plein
temps. Le ministère public a de nouvelles compétences ; on voudrait aug-
menter la compétence du ministère public. C’est pour cela que l’on estime
que si M. Daniel Blaser faisait peut-être l’affaire à mi-temps, il ne fera pas
l’affaire à plein temps, surtout avec les problèmes qui existent au niveau du
procureur général puisque l’on sait que le procureur général, qui a été élu
régulièrement par le peuple – il n’y a pas d’incompatibilité, cela nous le rap-
pelons –, ne peut pas consacrer autant de temps qu’il le souhaiterait à sa
fonction. 

Que ce ne soit pas le lieu ici d’en parler! Nous ne voyons pas où cela pour-
rait être le lieu! Nous rappelons quand même que c’est le Grand Conseil qui
élit les juges et si l’on ne peut pas en parler ici, nous ne voyons pas où on
peut en parler! Alors, à ce moment-là, on fait une élection par le peuple, on
donne la compétence au Conseil d’Etat de nommer les juges, ou on les
nomme à vie et on n’en discute plus. Nous nous étonnons que l’on ne puisse
plus discuter au Grand Conseil de cas de magistrats! Surtout que cela fait
deux mois que vous étiez au courant. Il n’est pas du tout question de mettre
en question la droiture de M. Daniel Blaser, il n’y a pas eu d’attaques sur son
honnêteté, c’est une question de capacité de travail et peut-être d’adéqua-
tion de M. Daniel Blaser à cette fonction.

En ce qui concerne la mise au concours, nous maintenons qu’elle a été confi-
dentielle. Si vous regardez la Feuille officielle, vous avez un immense pavé
dans lequel se trouvent tous les postes de juges ; trois lignes sur le substitut
du procureur. Dans la même Feuille officielle, vous trouvez quasiment un
huitième de page pour un cantonnier-chauffeur aux Travaux publics. Nous
ne disons pas que le cantonnier-chauffeur est moins important que le substi-
tut du procureur, ce n’est pas du tout cela! Seulement il nous semble qu’on
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aurait pu faire l’effort de procéder à une mise au concours un peu plus large,
un peu plus publique que cette mise au concours-là.

Il n’y a pas d’autre candidat. Mais bien sûr, Monsieur François Reber, il n’y a
pas d’autre candidat! Vous connaissez la magistrature : si l’on sait qu’un 
candidat se représente, vous ne trouvez aucun magistrat en place qui serait
prêt à se mettre en compétition avec lui !

Le président : – Pour l’élection des jurés cantonaux, conformément à l’ar-
ticle 125, alinéa 2, de la loi d’organisation du Grand Conseil, l’élection est
tacite pour tous les districts, le nombre de candidatures étant partout égal au
nombre de sièges à repourvoir. Vous êtes déjà en possession des listes des
candidats, qui ont été déposées sur les pupitres avant le début de la session.

Vous allez recevoir trois bulletins de vote. Nous vous rendons attentifs au fait
que pour certaines élections, le bulletin est imprimé au recto et au verso.

Par ailleurs, pour être valables, vos bulletins de vote doivent être munis du
sceau du Grand Conseil en haut à gauche, ce qui les distingue des quelques
bulletins spécimens, sans sceau, qui ont été distribués aux groupes avant la
présente session.

Ces bulletins vous seront distribués tout à l’heure, avec des couleurs diffé-
rentes pour faciliter vos repères et faciliter le dépouillement.

Il y a trois candidats nouveaux pour ces élections judiciaires, à savoir :

– Mme Claudia Pasqualetto, candidate à un poste de suppléant des juges
d’instruction;

– Mme Christien Vuillemin, candidate à un siège d’assesseur-suppléant de
l’autorité tutélaire du district du Val-de-Travers ;

– Mme Liliane Zennaro, candidate à un siège d’assesseur-suppléant de
l’autorité tutélaire du district du Locle.

Nous prions les scrutateurs de bien vouloir distribuer les bulletins de vote.

Election des magistrats judiciaires, des président et président-
suppléant des autorités régionales de conciliation, des assesseurs
et assesseurs-suppléants de l’autorité tutélaire

à la majorité absolue des bulletins délivrés (art. 117 à 119 et 121 à 124 de la
loi d’organisation du Grand Conseil)

Election des membres du Tribunal cantonal

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55
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Sont élus :

Mme Geneviève Fiala, par 107 voix
MM. Pierre-André Rognon, par 108 voix

François Perrin, par 108 voix
Jacques Ruedin, par 106 voix
Robert Schaer, par 107 voix
Claude Bourquin, par 108 voix

Mme Geneviève Joly, par 104 voix
MM. Christian Geiser, par 106 voix

François Delachaux, par 106 voix

Election du président du Tribunal cantonal (période 1994-1996)

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Est élu :

M. Robert Schaer, par 107 voix

Election des juges du Tribunal administratif

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Sont élus :

MM. François Perrin, par 108 voix
Robert Schaer, par 107 voix
Christian Geiser, par 107 voix

Election des présidents du Tribunal du district de Neuchâtel

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Sont élus :

MM. Jacques-André Guy, par 108 voix
Niels Sorensen, par 108 voix

Mme Geneviève Calpini, par 107 voix
M. Daniel Hirsch, par 108 voix
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Election du suppléant des présidents du Tribunal du district de Neuchâtel

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Est élu :

M. Pierre Daniel Senn, par 108 voix

Election des présidents du Tribunal du district de Boudry

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Sont élus :

MM. Cyril Thiébaud, par 106 voix
Daniel Huguenin, par 108 voix

Election du suppléant des présidents du Tribunal du district de Boudry

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Est élu :

M. François Ott, par 107 voix

Election du président du Tribunal du district du Val-de-Travers

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Est élu :

M. Bernard Schneider, par 107 voix

Election du suppléant du président du Tribunal du district du Val-de-Travers

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Est élu :

M. Charles-Henri Tolck, par 108 voix
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Election du président du Tribunal du district du Val-deRuz

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Est élu :

M. Daniel Jeanneret, par 108 voix

Election du suppléant du président du Tribunal du district du Val-de-Ruz

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Est élu :

M. Pierre Bauer, par 107 voix

Election du président du Tribunal du district du Locle

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Est élu :

M. Jean-Denis Roulet, par 106 voix

Election du suppléant du président du Tribunal du district du Locle

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Est élu :

M. Jean Oesch, par 107 voix

Election des présidents du Tribunal du district de La Chaux-de-Fonds

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Sont élus :

MM. Frédy Boand, par 104 voix
Alain Ribaux, par 107 voix
Yves Fiorellino, par 106 voix
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Election du suppléant des présidents du Tribunal du district de La Chaux-de-

Fonds

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Est élu :

M. Yvan Zender, par 108 voix

Election du procureur général

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Est élu :

M. Thierry Béguin, par 107 voix

Election du substitut du procureur général

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Est élu :

M. Daniel Blaser, par 65 voix

Election du suppléant du procureur général et de son substitut

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Est élu :

M. Pierre Heinis, par 108 voix

Election des juges d’instruction – Neuchâtel

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Sont élus :

MM. Pierre Cornu, par 107 voix
Pierre Aubert, par 107 voix
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Election du juge d’instruction – La Chaux-de-Fonds

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Est élue :

Mme Carla E. Amodio, par 107 voix

Election des suppléants des juges d’instruction

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Sont élus :

M. Blaise Péquignot, par 108 voix
Mme Claudia Pasqualetto, par 69 voix

Election de la présidente des autorités régionales de conciliation

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Est élue :

Mme Isabelle Bieri, par 108 voix

Election de la suppléante de la présidente des autorités régionales de 

conciliation

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Est élue :

Mme Christine Cavadini, par 106 voix

Election des assesseurs et assesseurs-suppléants de l’autorité tutélaire

(2 assesseurs et 2 suppléants par district)

District de Neuchâtel

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55
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Sont élus :

Assesseurs :
Mme Marie-Claude Hertig, par 108 voix
M. Rémy Allemann, par 106 voix

Assesseurs-suppléants :
MM. Robert Pétremand, par 108 voix

Jean-Michel Clerc, par 108 voix

District de Boudry

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Sont élus :

Assesseurs :
Mme Cécile Grossen, par 108 voix

Monique Rognon-Barman, par 107 voix

Assesseurs-suppléants :
MM. Jürg-Andreas Schetty, par 108 voix

Jean-Daniel Ribaux, par 108 voix

District du Val-de-Travers

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Sont élus :

Assesseurs :
Mme Suzanne Weil, par 108 voix
M. Jean-Claude Barbezat, par 107 voix

Assesseurs-suppléants :
M. Henri Helfer, par 106 voix
Mme Christien Vuillemin, par 108 voix

District du Val-de-Ruz

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Sont élus :

Assesseurs :
M. Jean-Paul Junod, par 108 voix
Mme Claire-Lise Hasler, par 108 voix
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Assesseurs-suppléants :
MM. Claude-Alain Michel, par 108 voix

Serge L’Eplattenier, par 108 voix

District du Locle

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Sont élus :

Assesseurs :
M. Hermann Widmer, par 100 voix
Mme Jacqueline Simon-Vermot Jambé, par 108 voix

Assesseurs-suppléants :
M. Jacques-André Choffet, par 108 voix
Mme Liliane Zennaro, par 104 voix

District de La Chaux-de-Fonds

Résultat du scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55

Sont élus :

Assesseurs :
Mme Nicole Colomb, par 108 voix
M. Pierre-Alain Guisan, par 108 voix

Assesseurs-suppléants :
Mmes Luce-Andrée Steigmeier, par 106 voix

Gabrielle Lapaire Liard, par 108 voix

Election des jurés cantonaux

à la majorité relative des bulletins délivrés (art. 117 à 119 et 125 de la loi
d’organisation du Grand Conseil)

En application de l’article 125, alinéa 2, de la loi d’organisation du Grand
Conseil, les jurés cantonaux sont élus sans vote pour tous les districts :

District de Neuchâtel (25 jurés)

Mmes et MM. 1. Myriam Egger
2. Willy Aubert
3. Micheline Martin
4. Elisabeth Gugelmann
5. Marie-Christine Mueller
6. Gladis von Escher
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Mmes et MM. 7. Stefan Wild
8. Jean Brunner
9. Madeleine Bubloz

10. Corinne Dupasquier
11. Marie-Anne Gueissaz
12. Esther Hufschmid
13. Jean-Dominique Röthlisberger
14. Marie-Thérèse Ruedin
15. Albert-Julien Widmer
16. Françoise Bachmann
17. Janine Gass
18. Francis Houriet
19. Anne-Marie Joray
20. Mirella Richard
21. Dominique Turberg
22. Jean-Luc Ummel
23. Nicole Vauthier
24. Catherine Piguet
25. Carole Dufour

District de Boudry (17 jurés)

Mmes et MM. 1. André Allison
2. André Aubry
3. Alice Adelheid Benes
4. Anne-Laure Bucher
5. Lucien Chollet
6. Jean-Paul Cretin
7. Claude Droz
8. Anne Dupuis
9. Jean Fehlbaum

10. Daniel Jaggi
11. Jean-Louis Moulin
12. Gilbert Philippin
13. Jean-Daniel Ribaux
14. Jean-Pierre Robert
15. Jürg-Andreas Schetty
16. Laurent von Allmen
17. Arlette Zahnd

District du Val-de-Travers (8 jurés)

Mmes et MM. 1. Jacques Oswald Bähler
2. Armand Benjamin Clerc
3. Colette Henriette Codoni
4. Bernard Cousin
5. Jacques-Aurèle Guye

40 SÉANCE DU 16 MAI 1994

Elections judiciaires (suite)



Mmes et MM. 6. Michel André Jeannin
7. Micheline Georgette Pugin
8. Jeannette Clémence Steudler

District du Val-de-Ruz (8 jurés)

Mmes et MM. 1. Félix Bernasconi
2. Francis Besancet
3. Marie-Claire Chassot
4. Marie-Thérèse Erard
5. Jean-Claude Guyot
6. Fernand Marthaler
7. Francis Wächter
8. Jean-Bernard Wälti

District du Locle (8 jurés)

Mmes et MM. 1. Danièle-Béatrice Leimgruber
2. Gérard-Laurent Santschi
3. Jean-Georges Simon-Vermot
4. Denis-André Perret
5. Ursula Jeanneret-Gris
6. Daniel Porret
7. Claude-Roland Vermot
8. Claudia Wilhelm

District de La Chaux-de-Fonds (19 jurés)

Mmes et MM. 1. Michel Anderegg
2. Michel Delapraz
3. Mary-Jane Monsch
4. Milko Pambianco
5. Loyse Renaud-Hunziker
6. Sylvie Ruegg
7. Doris Schupbach
8. Willy Willen
9. Germain Barth

10. Janine Bauermeister
11. Jacqueline Jeanmonod
12. Raymond Monnier
13. Marc-André Oltramare
14. Claude Hehlen
15. Vincent Rion
16. Lucienne Vogel
17. Eva Fernandez Aeberhard
18. Henri Oppliger
19. André Chaboudez
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RAPPORTS DE COMMISSIONS

Rapport oral de la commission législative concernant les objets 
soumis à son examen

M. Didier Berberat, président de la commission: – Depuis le mois de
novembre dernier, date de son dernier rapport oral, la commission législa-
tive s’est réunie à quatre reprises. Une de ses séances a été consacrée à une
entrevue avec une délégation du Tribunal cantonal, ce qui a permis de 
procéder à un utile échange de vues au sujet des problèmes auxquels est
confrontée la justice neuchâteloise.

Notre commission a voté l’urgence des projets de décrets radicaux concer-
nant d’une part l’encouragement à la transformation et à la modernisation
de logements anciens, et d’autre part l’abrogation de la loi sur la vente
d’appartements loués. En ce qui concerne le premier de ces deux objets, elle
a adopté un contre-projet émanant du Conseil d’Etat qui fera l’objet d’un rap-
port de l’exécutif cantonal au Grand Conseil vraisemblablement à la session
de juin.

La discussion au sujet de la loi sur la vente d’appartements loués (LVAL) a
été, quant à elle, agendée à notre séance du 24 mai prochain. 

Enfin, nous pouvons signaler que quelques projets de lois ou de décrets sont
encore en attente, vu les urgences acceptées, et que quelques-uns sont égale-
ment en suspens dans l’attente de décisions au niveau fédéral ou de complé-
ments d’information provenant de services de l’Etat ou de groupes de travail.

M. Frédéric Blaser : – Nous ne savons pas si c’est le lieu d’intervenir au sujet
d’un rapport oral de la commission législative. 

Les membres du Grand Conseil ont reçu récemment le procès-verbal de la
séance du 15 novembre 1993, durant laquelle nous avons déjà entendu le
rapport oral de la commission législative, et nous lisons dans ce rapport,
dans le compte-rendu qui en est fait, les phrases suivantes : 

Signalons enfin que la commission législative rencontrera, au début de la
semaine prochaine, une délégation du Tribunal cantonal afin d’avoir avec
elle un échange de vues concernant divers aspects de la justice neuchâte-
loise. En effet, notre commission souhaite que ce genre de contact soit à
l’avenir institutionnalisé et qu’un rapport direct entre les autorités judiciaires
et le Grand Conseil soit enfin institué.

A la lecture de ces deux phrases, nous aurions pu nous attendre à ce que le
Conseil d’Etat intervienne pour s’élever contre cette demande qui vise à ce
qu’un rapport entre le Grand Conseil et la justice neuchâteloise soit institu-
tionnalisé, alors qu’une telle institution serait contraire à une disposition
constitutionnelle selon laquelle il appartient au Conseil d’Etat de surveiller
l’activité du pouvoir judiciaire. Il s’agit là de la question subsidiaire.
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Mais la question essentielle, dans un pays où, fort heureusement – quoique
la nomination des juges est souvent empreinte d’esprit politique –, la justice
est séparée du pouvoir politique, nous ne voyons pas les raisons pour les-
quelles il s’institutionnaliserait un organe entre le Grand Conseil et la justice.
D’ailleurs, c’est le Conseil d’Etat, qui est responsable de l’administration can-
tonale, qui doit intervenir s’il y a quelque chose à dire dans une certaine 
activité de la justice, mais comme il y a la séparation des pouvoirs, nous ne
sommes pas opposé à ce que le Grand Conseil ait occasionnellement une
entrevue avec les juges, en particulier les juges du Tribunal cantonal.
Cependant, on ne peut pas institutionnaliser un pouvoir qui serait contraire à
l’esprit de la Constitution et même à l’un de ses articles.

M. Didier Berberat, président de la commission législative : – Tout le pro-
blème réside dans ce que l’on peut qualifier par le mot « institutionnaliser»!
L’idée n’est pas du tout de créer un nouvel organe, mais l’idée était que des
rencontres sont intéressantes et sont même profitables de temps en temps
et assez régulièrement entre le Grand Conseil, par sa commission législative,
et le Tribunal cantonal qui représente les autorités judiciaires. En effet, on
constate, si l’on regarde un peu ce qui s’est passé ces quinze dernières
années, qu’il y a eu des longues périodes, durant quatre ou cinq ans, 
où aucun contact direct n’avait lieu entre le Grand Conseil et le Tribunal 
cantonal. 

Monsieur Frédéric Blaser, nous sommes aussi attaché à la séparation des
pouvoirs. Simplement, le problème, c’est qu’il est vrai que c’est toujours 
le Conseil d’Etat qui fait l’interface ou le lien entre le Grand Conseil et 
les autorités judiciaires, mais c’est quand même important, malgré tout, qu’il
y ait un contact direct entre la commission législative et le Tribunal cantonal,
puisqu’il y a notamment ce problème des élections judiciaires qui se pose,
mais il y a beaucoup d’autres problèmes. Le Grand Conseil est saisi régu-
lièrement de rapports, de demandes pour l’augmentation du nombre de
juges, pour un nouveau code de procédure pénale, pour une nouvelle 
mouture de l’organisation judiciaire neuchâteloise. Il est intéressant que 
les députés puissent être au courant, par les membres du Tribunal cantonal,
de ces modifications. Il n’est pas du tout question de créer une sorte
d’organe nouveau qui deviendrait une sorte de quatrième organe! Il est 
bien clair que c’est toujours le Conseil d’Etat qui fait le lien entre le législatif
et le judiciaire.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous aimerions simplement confirmer ce que vient
de dire le président de la commission législative. Il ne s’agit nullement d’ins-
titutionnaliser ces contacts. Il s’agit simplement d’avoir des rapports avec la
commission législative, pour examiner le fonctionnement administratif et la
gestion du pouvoir judiciaire. Là, les limites sont bien définies et nous
croyons que nous nous comprenons très bien dans ces réunions. Il est tout
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de même important d’avoir ces réunions pour examiner les problèmes que
nous avons en commun et partager certains soucis. C’est dans ce cadre-là
que nous avons déterminé ces relations. Elles sont bien limitées et il ne
s’agit pas de modifier notre Constitution.

M. Frédéric Blaser : – Nous remercions le Conseil d’Etat de ces précisions.
Nous en déduisons que, selon sa conception, le Grand Conseil pourrait
prendre contact avec les fonctionnaires de l’Etat lorsque ces fonctionnaires
ne seront pas contents des décisions du Conseil d’Etat ! Il n’y a pas de raison
que l’on puisse prendre contact avec les juges du Tribunal cantonal et que
l’on ne puisse pas en prendre avec les membres du corps enseignant qui ne
seraient pas satisfaits de la décision du Conseil d’Etat !

M. François Reber : – Nous nous étonnons un peu qu’à l’occasion de 
rapports oraux, l’on entame un débat sur un point bien particulier qui pour-
rait être, à notre sens, traité aux comptes lorsque l’on abordera le chapitre
correspondant! 

C’est une nouvelle procédure et nous aimerions bien savoir – que le prési-
dent nous l’indique – si, dans la nouvelle loi d’organisation du Grand
Conseil, il est maintenant prévu de discuter chaque rapport oral des com-
missions. En treize ans, c’est la première fois que nous voyons cela!

Rapport oral de la commission «Santé publique»

Mme Michèle Berger-Wildhaber, présidente de la commission: – La commis-
sion «Santé publique» a tenu sa 25e séance le 9 mai 1994. Elle a terminé 
en première lecture l’examen du projet de loi de santé. Avant d’aborder 
le projet de loi sur l’aide hospitalière et à d’autres institutions de santé, la
commission a décidé de procéder à la seconde lecture du projet de loi de
santé, non pas article par article, mais uniquement ceux pour lesquels un
amendement est prévu. De plus, elle devra se mettre d’accord concernant le
texte de l’article 17 concernant la commission d’éthique. Des propositions
rédactionnelles sont encore attendues de la part du service de la santé
publique.

La commission a reçu des représentants des chiropraticiens qui deman-
daient à être reconnus dans les professions médicales. Elle a également reçu
de la documentation des ostéopathes qui demandent à être reconnus au
titre de l’article 52 b, donc des professions de la santé. Toute demande
d’amendement nécessite des recherches ou études complémentaires en vue
de prendre des bonnes décisions.

La commission attend le rapport du Conseil d’Etat sur le désenchevêtre-
ment, rapport qui lui sera utile pour aborder l’examen du projet de loi sur
l’aide hospitalière et à d’autres institutions de santé.
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Rapport oral de la commission «Conservation de la faune»

M. Jean-Gustave Béguin, président de la commission: – Depuis le dernier
rapport que nous avons fait au mois de novembre dernier, la commission
s’est réunie une fois, principalement pour savoir un petit peu l’état des lieux.

Vous vous en souvenez, le projet de loi sur la conservation de la faune 
attend la mise sur pied du projet de loi sur la conservation de la nature, qui
est maintenant chose faite, qui a été faite avec une commission à l’interne
renforcée par deux représentants d’organisations spécialisées. Cet avant-
projet de protection de la nature est nécessaire à la commission de la
conservation de la faune pour parachever son travail. Le projet de loi sur 
la protection de la nature sera soumis très prochainement au plénum, ici, 
à l’examen, et c’est à ce moment-là que les travaux de la commission de 
la faune reprendront une fois que l’on aura adopté le projet de loi sur la
conservation de la nature.

Rapport oral de la commission «Europe»

M. Willy Haag, président de la commission: – Depuis la dernière session
ordinaire de novembre 1993, la commission «Europe» a siégé quatre fois.

Le gros du travail pendant ces séances a consisté en la préparation d’une
future loi cantonale sur l’ouverture des marchés publics. La commission a
été unanime sur la nécessité d’élaborer aussi rapidement que possible une
telle loi. Elle inclura non seulement les travaux, mais également les fourni-
tures et les prestations de services. Elle sera basée sur les principes législa-
tifs relatifs à la passation des marchés publics dans les cantons édictés 
en décembre 1993 par la Conférence suisse des directeurs cantonaux des 
travaux publics.

Que l’on se comprenne bien: cette loi n’aura pas un but protectionniste. Elle
se voudra une ouverture à tous les cantons, à condition qu’il y ait réciprocité
pour nos entreprises neuchâteloises. La nécessité de la réciprocité est
démontrée par un exemple typique – et il n’est pas le seul –, celui du canton
de Vaud. Alors que les entreprises vaudoises ont accès au marché public
neuchâtelois, le contraire est impossible. L’élaboration de cette loi s’inscrit
d’ailleurs dans la résolution votée par le Grand Conseil le 1er février 1993 qui
affirmait, entre autres, vouloir s’engager en faveur d’un renforcement de la
coopération intercantonale.

En outre, à la demande du Conseil d’Etat, la commission a étudié et a donné
son avis sur l’avant-projet de la loi fédérale sur le marché intérieur, du 21 jan-
vier 1994. Ce projet de loi traite en particulier de la liberté d’accès aux 
marchés, de la reconnaissance des certificats de capacité, de la publication
des marchés publics et de la promotion de la coopération intercantonale. 
Il est un élément important du vaste programme de revitalisation de 
l’économie helvétique.
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Tout autre domaine maintenant, le canton de Neuchâtel fait dorénavant par-
tie de l’Assemblée des régions d’Europe. Il y a été admis lors de l’assemblée
générale de Barcelone, le 4 décembre 1993. C’était le seul canton romand
qui n’en faisait pas partie. Le Conseil d’Etat doit encore désigner qui sera le
représentant neuchâtelois à cette Assemblée qui se réunira, la prochaine
fois, en décembre 1994 à Cracovie. 

Par ailleurs, le 19 janvier 1994, les délégations des Grands Conseils de tous
les cantons romands ont rencontré, au Palais fédéral, les conseillers fédé-
raux Flavio Cotti et Jean-Pascal Delamuraz afin de soutenir leur politique en
matière d’intégration européenne. La délégation neuchâteloise était compo-
sée de M. Rolf Graber, alors président du Grand Conseil, de M. Didier
Berberat, rapporteur de la commission, et de votre serviteur. Les représen-
tants du Conseil fédéral ont dit avoir beaucoup apprécié cette démarche des
parlements romands. Ils ont en outre promis d’associer plus étroitement les
cantons à la politique menée dans ce domaine.

Suite à l’oubli de l’instigateur de cette rencontre, le canton du Jura, les can-
tons de Bâle-Ville et Bâle-Campagne n’ont pu se joindre à nous alors que
cela était prévu. Nous l’avons fort regretté : deux cantons alémaniques dans
une telle démarche, c’était tout de même très important.

Pour terminer, nous devons dire notre reconnaissance à tous les commis-
saires dont le travail, déjà complexe, est encore alourdi par une avalanche
de documents qu’il est nécessaire de consulter, et même d’étudier avant
chaque séance.

Rapport oral de la commission «Fiscalité»

M. Daniel Vogel, président de la commission: – La commission «Fiscalité»
s’est réunie à quatre reprises. Elle a consacré deux séances à l’examen du
projet de décret socialiste concernant l’imposition de la fortune. Lors de sa
deuxième séance, le rapport concernant ce premier projet a été adopté. Ce
rapport a été maintenant transmis au Conseil d’Etat qui, suivant les nou-
velles dispositions réglementaires qui régissent le fonctionnement de notre
Conseil, dispose de deux mois pour faire part de ses remarques, voire même
de contre-propositions avant que cet objet ne soit soumis au Grand Conseil.
Nous imaginons que c’est en octobre prochain que cet objet pourra être 
présenté.

La commission s’est ensuite attelée à l’examen du nouveau projet de loi
concernant les contributions directes des personnes morales et la percep-
tion de l’impôt à la source. La commission a pris la décision de travailler
rapidement dans le but de pouvoir mettre en œuvre les dispositions d’appli-
cation qui figurent dans cette nouvelle loi au 1er janvier 1995, puisque c’est 
à cette date-là qu’entrent en vigueur des dispositions similaires qui régis-
sent l’impôt fédéral direct. Il apparaît donc nécessaire qu’il n’y ait pas des
dispositions par trop différentes pour la perception de l’impôt cantonal
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direct et de l’impôt fédéral direct, raison pour laquelle nous mettrons les
bouchées doubles.

Les deux premières séances ont été consacrées à l’audition de milieux repré-
sentant l’industrie et le commerce, les fiduciaires. Nous aurons encore, lors
d’une prochaine séance, à entendre les milieux de la promotion écono-
mique. Nous pourrons ensuite aborder l’examen de détail. Cet objet devrait
donc être présenté au Grand Conseil cette année encore.

Rapport oral de la commission «Emprunt du 150e»

M. Georges Jeanbourquin, président de la commission: – La commission
«Emprunt du 150e» a siégé à deux reprises depuis son élection.

Lors de la première séance, les auteurs du projet ont démontré première-
ment la portée politique de leur intervention qui a pour but de faire pression
sur la Confédération en appuyant les démarches du Conseil d’Etat et en
démontrant la détermination du Grand Conseil d’accélérer les efforts de 
rattrapage en matière de communications routières dans notre canton.

Deuxièmement, la volonté de terminer les axes principaux nord-sud, 
est-ouest, pour désenclaver les Montagnes neuchâteloises et le canton 
par un démarrage rapide des travaux dans les gorges du Seyon dans le 
but d’améliorer l’attractivité et de favoriser le développement économique
du canton et la relance dans la construction.

La commission a souhaité connaître les démarches effectuées par le Conseil
d’Etat sur le plan fédéral, les montants déjà engagés en frais d’études, le
coût total du projet réactualisé qui va passer de 75 millions à 134 millions de
francs, la part fédérale et la position du Conseil fédéral, l’effet multiplicateur
de ces travaux. 

Lors de la deuxième séance, la commission a pris connaissance de la posi-
tion de non-entrée en matière du Conseil fédéral. Elle a demandé au Conseil
d’Etat d’obtenir confirmation du taux de subventionnement de la Confédéra-
tion et de présenter la demande de crédit complémentaire au Grand Conseil
au mois d’octobre prochain. Ensuite de quoi, la commission a décidé de sus-
pendre ses travaux jusqu’au moment où le Conseil d’Etat aura pu rencontrer
le Conseil fédéral. Elle examinera la stratégie à adopter une fois la réponse
fédérale connue. Les auteurs du projet de décret estiment qu’il est indispen-
sable, si l’on veut éviter que la construction de ce tronçon de route cantonale
ne soit reportée aux calendes grecques, de manifester clairement la volonté
du Grand Conseil et finalement celle du peuple neuchâtelois car, sur le plan
fédéral, la priorité est nettement établie en faveur des routes nationales.

Le président : – Nous en avons terminé avec les rapports de commissions.
Nous vous proposons de continuer notre ordre du jour en sachant que nous
allons arrêter nos travaux vers 16 h 30 pour nous rendre à Gorgier-Chez-le-
Bart.
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Préambule

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

En exécution des prescriptions constitutionnelles et légales, nous avons l'honneur de
vous soumettre les comptes de l'Etat pour l'année 1993.

Le compte de fonctionnement boucle avec un excédent de charges de 65,1 millions de
francs alors que le budget, compte tenu des mesures complémentaires adoptées par le
Grand Conseil en novembre 1992, prévoyait un déficit de 59,3 millions de francs. Le
volume des investissements nets atteint 95 millions de francs, contre 99 millions de
francs au budget. L’insuffisance de financement, de 105 millions de francs, est également
inférieure au montant prévu.

Compte de fonctionnement

La récession qui s’est encore aggravée depuis l’élaboration du budget a affecté plus for-
tement que prévu le rendement de l’impôt direct et des recettes provenant des affaires
immobilières. Cette évolution défavorable est toutefois compensée en partie par des
recettes supplémentaires au titre de la part du canton au bénéfice de la Banque nationale
et des subventions de la Confédération.

Les charges se situent globalement dans les limites du budget. Les amortissements et
surtout les intérêts passifs augmentent encore fortement en fonction des investisse-
ments et des emprunts réalisés en 1992, tandis que les charges de personnel et les sub-
ventions accordées en faveur de la santé publique et de l’assurance-maladie notamment
restent en dessous des prévisions budgétaires. Les dépenses pour les biens et les ser-
vices ont été bien maîtrisées.

En regard du budget adopté par le Grand Conseil, il faut relever les fluctuations de
charges et de revenus suivantes, dont le détail apparaît dans les chapitres correspon-
dants du présent rapport :
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Charges Revenus
en millions de francs

Charges de personnel ………………………………………………… – 7,3
Intérêts passifs ……………………………………………………… + 7,7
Remises et non-valeurs fiscales ………………………………… + 2,5
Part aux déficits des hôpitaux …………………………………… – 4,2
Part aux déficits des homes LESPA …………………………… – 1,8
Charges d’assistance ……………………………………………… + 2,9
Loi sur l’assurance-maladie ……………………………………… – 4,7
Prestations complémentaires AVS/AI…………………………… + 4,8
Placement du bétail………………………………………………… – 1,8
Subventions à la formation technique et professionnelle … – 1,0
Fonds de promotion de l’économie, subventions diverses … – 1,9
Fonds de crise, subventions diverses ………………………… + 1,3
Subventions redistribuées ……………………………………… + 3,1
Attributions aux financements spéciaux ……………………… + 1,2
Charges diverses …………………………………………………… – 1,7
Impôt direct – personnes physiques …………………………… – 9,2
Impôt direct – personnes morales ……………………………… – 7,8
Impôt sur les gains immobiliers ………………………………… – 3,1
Lods…………………………………………………………………… – 5,9
Intérêts sur créances ……………………………………………… – 1,0
Part à l’impôt anticipé……………………………………………… – 2,8
Bénéfice de la Banque nationale suisse ……………………… + 4,5
Part à l’impôt fédéral direct ……………………………………… + 1,5
Part aux droits sur l’essence……………………………………… + 2,0
Part des communes :
– Charges d’assistance …………………………………………… + 1,2
– Etablissements pour enfants et adolescents ……………… + 1,0
Subventions fédérales :
– Hôpital psychiatrique cantonal, Perreux …………………… + 1,0
– Assurance-maladie ……………………………………………… + 5,9
– Prestations complémentaires AVS/AI ……………………… + 1,4
– Placement du bétail …………………………………………… – 1,6
– Université, subventions de base ……………………………… + 1,3
Subventions à redistribuer ……………………………………… + 3,1
Prélèvements au fonds de promotion de l’économie ……… – 1,8
Revenus divers……………………………………………………… + 3,6

Diminution des charges : Total …………………………………… – 0,9
Diminution des revenus : Total…………………………………… – 6,7

Détérioration : ……………………………………………………… 5,8

Compte des investissements

Dans l’ensemble, le volume des investissements réalisés correspond aux prévisions
budgétaires. Les dépenses pour la réalisation de la N 5 dépassent le montant porté au
budget alors que c’est l’inverse pour la J 20. Les travaux se poursuivent selon le pro-
gramme établi. En fin d’année, l’Etat a de nouveau dû faire l’avance de subventions fédé-
rales pour un montant de 26 millions de francs, dont 17 millions de francs pour les
routes cantonales et 9 millions de francs pour la faculté des sciences au Mail. Les sub-
ventions attendues pour la construction de la N 5 ont en revanche été versées. Les inves-
tissements nets à la charge du canton s’élèvent à 95 millions de francs. Ils avaient atteint
141 millions de francs en 1992.
Le montant des investissements à porter à l’actif du bilan atteint 42 millions de francs
contre environ 48 millions de francs prévus au budget.

52 SÉANCE DU 16 MAI 1994

Comptes et gestion 1993



Assurance-chômage

Conformément à la loi fédérale du 25 juin 1982 sur l’assurance-chômage (LACI), la
Confédération et les cantons doivent accorder des prêts à parts égales au fonds de com-
pensation de l’assurance-chômage, lorsque les cotisations, bien que fixées au maximum
légal de 2% du salaire, ne suffisent pas à couvrir les dépenses. La part incombant à
chaque canton est calculée en fonction de la capacité financière et du nombre de chô-
meurs. La Confédération s’est déclarée disposée à faciliter le financement aux cantons,
en recueillant sur demande les fonds nécessaires sur le marché des capitaux et en les
mettant à disposition de l’assurance-chômage au nom et pour le compte des cantons.
Comme la majorité des cantons, c’est la solution que nous avons retenue.

En 1993, notre canton a ainsi dû avancer à l’assurance-chômage un montant de 52 mil-
lions de francs. La créance qui en résulte envers le fonds de compensation de l’assu-
rance-chômage a été portée à l’actif du bilan sous les prêts du patrimoine administratif.
En contrepartie, la dette correspondante envers la Confédération figure au passif du
bilan sous les dettes à moyen et long terme. La charge d’intérêt nette relative à ces prêts,
de 1/2

0/0, sera portée au compte de fonctionnement au titre des intérêts passifs.
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Compte administratif
(Comptes de fonctionnement et des investissements)

Comptes 1993
Charges Revenus Budget 1993 Comptes 1992

Fr. Fr. Fr. Fr.

Compte de fonctionnement
1.101.192.619,82 Total des charges …………… 1.102.076.500 1.064.867.747,99

1.036.135.459,06 Total des revenus …………… 1.042.803.500 1.002.118.823,39
65.057.160,76 Excédent de charges ……… 59.273.000 62.748.924,60

Excédent de revenus ………

Compte des investissements
312.431.443,45 Total des dépenses ………… 305.138.000 385.738.056,70

217.253.847,60 Total des recettes …………… 205.814.000 244.637.111,55
95.177.595,85 Investissements nets ……… 99.324.000 141.100.945,15

Financement
95.177.595,85 Investissements nets ……… 99.324.000 141.100.945,15

60.690.737,43 Amortissements …………… 56.642.500 51.853.923,99
Compte de fonctionnement

65.057.160,76 – excédent de charges …… 59.273.000 62.748.924,60
– excédent de revenus ……
Prise en compte des mouve-
ments avec les financements
spéciaux

3.198.633,70 – attributions ……………… 2.034.000 5.164.996,10
8.723.033,30 – prélèvements …………… 9.603.500 12.120.319,25

105.068.418,78 Insuffisance de financement 109.524.000 158.951.268,91

Variation de la fortune nette
105.068.418,78 Insuffisance de financement 109.524.000 158.951.268,91
281.143.218,73 Report au bilan (passifs) …… 264.490.500 301.656.031,64

321.154.476,75 Report au bilan (actifs) …… 314.741.500 397.858.375,95
62.978.600,76 Accroissement du découvert 57.273.000 59.637.644,60

Fonds destiné à parer aux
fluctuations de diverses
recettes fiscales
– attribution …………………

2.078.560,00 – prélèvement ……………… 2.000.000 3.111.280,00
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Commentaire

Compte de fonctionnement

Ce compte enregistre l’ensemble des charges et des revenus courants de l’Etat. Les
charges comprennent principalement les traitements, les achats de biens et de services,
les intérêts passifs, les amortissements, les subventions versées et les attributions aux
financements spéciaux. Quant aux revenus, ils proviennent des impôts, du produit des
biens, des contributions de tiers et parts à des recettes fédérales ainsi que des subven-
tions reçues.

L’exercice 1993 présente à nouveau un résultat fortement déficitaire. L’excédent de
charges prévu au budget, dans lequel il est tenu compte des mesures complémentaires
adoptées par le Grand Conseil en novembre 1992, est dépassé de 5,8 millions de francs
en raison des fluctuations de charges et de revenus précitées. Globalement, les charges
sont inférieures de 0,1% au budget alors que les recettes s’inscrivent à 0,6% en dessous
des prévisions.

D’un exercice à l’autre, tant les charges que les revenus augmentent de 3,4%.

Compte des investissements

Ce compte groupe les dépenses et les recettes pour la construction ou l’amélioration des
infrastructures publiques et l’achat d’équipements. Le volume des investissements réali-
sés est proche des prévisions budgétaires ; il s’inscrit toutefois nettement en dessous
des dépenses de l’exercice précédent.

Les dépenses pour les travaux routiers de la N 5 (y compris le gros entretien) et de la 
J 20 s’élèvent à 235 millions de francs et absorbent 75% des investissements bruts. De
ce montant, 199 millions de francs sont financés par des subventions fédérales. La part
de ces deux chantiers aux investissements nets s’est ainsi élevée à environ 38%.

Financement

Cette rubrique permet de comparer l’investissement net aux amortissements et au résul-
tat du compte de fonctionnement, compte tenu également des mouvements avec les
financements spéciaux. L’insuffisance de financement, un peu inférieure aux prévisions
budgétaires, s’est élevée à 105 millions de francs.

Variation de la fortune nette

Ce chapitre comprend les opérations de clôture de l’exercice. Conformément aux dispo-
sitions légales, l’excédent de charges du compte de fonctionnement est couvert par un
prélèvement au fonds de réserve destiné à parer aux fluctuations de diverses recettes
fiscales, jusqu’à concurrence d’un montant égal au tiers de ce fonds au maximum. Le
découvert au bilan augmente de 63 millions de francs et s’élève ainsi à 193 millions de
francs au terme de l’exercice 1993.
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Budget 1993 Comptes 1992
Charges Revenus Charges Revenus

Fr. Fr. Fr. Fr.

12.040.000 806.000 12.675.690,15 882.789,89
270.672.000 142.339.500 250.867.859,85 133.126.896,07
206.681.000 648.316.000 196.700.532,22 609.090.706,43
104.487.000 40.627.000 100.082.898,11 43.723.528,73
184.533.000 99.688.500 177.931.374,39 95.430.453,10
286.163.500 73.526.500 282.908.384,02 76.163.439,92
37.500.000 37.500.000 43.701.009,25 43.701.009,25

1.102.076.500 1.064.867.747,99
1.042.803.500 1.002.118.823,39

59.273.000 62.748.924,60

299.712.000 286.105.143,77
85.493.500 90.082.691,43
47.717.000 37.650.203,10
56.642.500 51.853.923,99
41.250.000 40.455.746,40
8.051.000 8.590.385,60

433.179.500 412.670.883,25
102.130.500 104.710.088,75

2.034.000 5.164.996,10
25.866.500 27.583.685,60

531.766.000 498.452.134,15
5.884.000 4.840.677,70

27.265.500 31.311.986,83
76.999.000 75.249.731,72

119.019.000 109.512.996,49
29.876.000 28.262.412,40

114.393.500 110.074.790,50
102.130.500 104.710.088,75

9.603.500 12.120.319,25
25.866.500 27.583.685,60

1.102.076.500 1.064.867.747,99
1.042.803.500 1.002.118.823,39

59.273.000 62.748.924,60
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Comptes 1993
Charges Revenus

Fr. Fr.

Par départements

Autorités …………………………………………………… 12.279.132,20 933.668,80
Justice, santé et sécurité ………………………………… 253.304.160,80 135.929.602,16
Finances et affaires sociales …………………………… 215.490.743,08 632.493.702,68
Gestion du territoire ……………………………………… 105.694.525,60 46.039.736,95
Economie publique ……………………………………… 197.179.616,40 110.369.243,55
Instruction publique et affaires culturelles …………… 280.907.108,74 74.032.171,92
Fonds appartenant à l’Etat ……………………………… 36.337.333,00 36.337.333,00

Clôture : Total des charges ……………………………… 1.101.192.619,82
Total des revenus ……………………………… 1.036.135.459,06
Excédent des charges ………………………… 65.057.160,76

Par nature

Charges de personnel …………………………………… 292.366.186,75
Biens, services et marchandises ……………………… 86.068.266,71
Intérêts passifs …………………………………………… 55.417.536,15
Amortissements …………………………………………… 60.690.737,43
Parts et contributions sans affectation ………………… 42.080.002,90
Dédommagements aux collectivités …………………… 8.587.029,65
Subventions accordées…………………………………… 422.964.802,33
Subventions redistribuées ……………………………… 105.263.256,40
Attributions aux fonds et réserves……………………… 3.198.633,70
Imputations internes ……………………………………… 24.556.167,80
Impôts …………………………………………………… 505.127.289,45
Patentes et concessions ………………………………… 5.699.805,45
Revenus des biens ………………………………………… 27.161.526,88
Contributions ……………………………………………… 78.413.788,09
Part à des recettes sans affectation …………………… 124.181.047,19
Dédommagements de collectivités …………………… 31.927.243,75
Subventions acquises …………………………………… 125.082.300,75
Subventions à redistribuer ……………………………… 105.263.256,40
Prélèvements aux fonds et réserves …………………… 8.723.033,30
Imputations internes ……………………………………… 24.556.167,80

Clôture : Total des charges ……………………………… 1.101.192.619,82
Total des revenus ……………………………… 1.036.135.459,06
Excédent de charges ………………………… 65.057.160,76
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Compte de fonctionnement
Analyse des principales différences par rapport au budget
Les écarts inférieurs à 200.000 francs ne sont pas relevés
Charges

1993
Rubriques Comptes Budget Ecarts

Fr. Fr. Fr.

Total des charges ……………………………………… 1.101.192.620 1.102.076.500 – 883.880

Charges de personnel ………………………………… 292.366.187 299.712.000 – 7.345.813

Conseil d’Etat, prestations aux retraités…………… – 247.917
Hôpital psychiatrique cantonal, Perreux ………… – 2.576.089
Service des automobiles et navigation …………… – 476.153
Arsenal, salaires à domicile ………………………… – 358.196
Ponts et chaussées, entretien et correction des

routes………………………………………………… – 228.012
Observatoire cantonal………………………………… – 711.102
Observatoire cantonal, projets instances fédérales

et internationales ………………………………… + 641.194
Ecole d’ingénieurs ETS, Le Locle …………………… – 730.307
Université, faculté des lettres ……………………… – 360.455
Université, faculté des sciences …………………… + 280.502

Biens, services et marchandises …………………… 86.068.267 85.447.500 + 620.767

Téléphones……………………………………………… + 337.259
Service de la justice, assistance judiciaire………… + 430.437
Juges d’instruction, médecins et experts ………… + 335.807
Arsenal, draps, tissus et fournitures ……………… + 552.246
Service financier, frais d’emprunts et bancaires … – 635.344
Entretien et exploitation des bâtiments, chauffage,

eau et éclairage …………………………………… + 412.012
Entretien et exploitation des bâtiments, aménage-

ments de locaux …………………………………… – 202.981
Ponts et chaussées, éclairage des routes et tunnels – 444.688
Ponts et chaussées, matériaux et produits 

d’entretien ………………………………………… – 203.256
Ponts et chaussées, entretien des routes et 

ouvrages d’art ……………………………………… – 366.575
Ponts et chaussées, renouvellement, renforcement

routes et ouvrages ………………………………… + 1.005.469
Ponts et chaussées, enlèvement de la neige……… – 231.966
Economie publique, promotion industrielle ……… + 481.238
Instruction publique, assurance-accidents des

élèves………………………………………………… + 233.513
Ecole d’ingénieurs ETS, Le Locle, achat équipe-

ments et mobilier ………………………………… – 206.764
Service et musée d’archéologie, honoraires et 

travaux de tiers …………………………………… + 329.835
Fonds des eaux, études et information au public + 366.332
Fonds de promotion de l’économie, mandats et 

frais d’études ……………………………………… – 212.271

Intérêts passifs ………………………………………… 55.417.536 47.717.000 + 7.700.536
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Charges (suite)

1993
Rubriques Comptes Budget Ecarts

Fr. Fr. Fr.

Dettes à long terme …………………………………… + 6.269.723
Dettes envers des institutions et fondations……… + 1.436.443

Amortissements ……………………………………… 60.690.737 56.642.500 + 4.048.237

Etude informatisée du registre foncier …………… + 240.000
Police cantonale, investissements pour équipe-

ments ………………………………………………… + 265.000
Remises et non-valeurs fiscales …………………… + 2.464.465
Université, faculté des sciences, investissements + 215.000
Nouveau Musée d’archéologie……………………… + 300.000

Part des communes à des recettes cantonales … 42.080.003 41.250.000 + 830.003

Part des communes à l’impôt fédéral direct ……… + 884.667
Parts communales aux droits successoraux……… + 249.556

Dédommagements versés à des collectivités …… 8.587.030 8.051.000 + 536.030

Service de la justice, prisons, placements de
détenus hors canton ……………………………… + 546.083

Subventions accordées ……………………………… 422.964.802 433.225.500 – 10.260.698

Ecoles de formation de la santé …………………… – 923.774
Hôpitaux communaux, exploitation ……………… – 2.662.353
Institut d’anatomie pathologique…………………… – 333.519
Centre psychosocial neuchâtelois ………………… – 249.503
Hôpitaux privés et mixtes, exploitation …………… – 1.585.708
Services de soins à domicile ………………………… – 316.148
Subsides d’hospitalisation…………………………… – 267.920
Part aux déficits des homes LESPA ………………… – 1.754.238
Charges d’assistance ………………………………… + 2.945.098
Loi sur l’assurance-maladie (LAM) ………………… – 4.715.542
Service des mineurs et tutelles, avances contri-

butions d’entretien ………………………………… + 323.731
Office établissements spécialisés pour enfants, 

aide aux institutions dans le canton …………… – 211.369
Office établissements spécialisés pour enfants,

aide aux institutions hors canton ……………… + 203.393
Prestations complémentaires AVS-AI ……………… + 4.753.938
Service de la médecine du travail ………………… – 223.761
Office de l’emploi, atelier de formation continue – 270.000
Placement du bétail …………………………………… – 1.762.362
Personnel enseignant communal :
– Enseignement primaire…………………………… + 777.036
– Formation technique et professionnelle ……… – 965.355
Subventions accordées par les fonds :
– Fonds des sapeurs pompiers …………………… + 377.577
– Fonds d’aide aux communes en situation

financière difficile ………………………………… – 600.000
– Fonds d’aménagement du territoire …………… – 440.093
– Fonds de crise ……………………………………… + 1.335.151
– Fonds de promotion de l’économie …………… – 1.949.440
– Fonds des sports…………………………………… + 293.584
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Charges (suite)

1993
Rubriques Comptes Budget Ecarts

Fr. Fr. Fr.

Subventions redistribuées…………………………… 105.263.256 102.130.500 + 3.132.756

Attributions aux financements spéciaux ………… 3.198.634 2.034.000 + 1.164.634

Virement à la fortune des fonds :
– Fonds d’aide aux communes en situation 

financière difficile ………………………………… + 604.505
– Fonds d’aménagement du territoire …………… + 570.396

Imputations internes ………………………………… 24.556.168 25.866.500 – 1.310.332

Intérêts sur fonds appartenant à l’Etat …………… – 781.000
Contributions, prestations du STI ………………… + 202.979
Office établissements spécialisés pour enfants

placements maison d’éducation au travail …… + 210.684
Attributions aux fonds :
– Caisse cantonale des épizooties ………………… – 400.272
Attributions du fonds de crise :
– Charges d’assistance ……………………………… + 1.159.000
– Assurance-maladie………………………………… – 1.700.000
– Bourses d’études ………………………………… + 200.000
Fonds des monuments et sites, attribution au 

service d’archéologie……………………………… + 267.225
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Revenus

1993
Rubriques Comptes Budget Ecarts

Fr. Fr. Fr.

Total des revenus ……………………………………… 1.036.135.459 1.042.803.500 – 6.668.041

Recettes fiscales ……………………………………… 505.127.289 531.766.000 – 26.638.711

Taxes sur les véhicules à moteur …………………… – 926.317
Taxes et émoluments navigation …………………… + 296.344
Impôts directs des personnes physiques ………… – 9.150.737
Impôts directs des personnes morales …………… – 7.831.405
Impôts sur les gains immobiliers…………………… – 3.141.477
Lods ……………………………………………………… – 5.937.718
Droit de timbre cantonal……………………………… – 498.425
Droits successoraux…………………………………… + 923.166
Fonds de crise, contribution aux mesures de crise – 328.113

Patentes et concessions……………………………… 5.699.805 5.884.000 – 184.195

Police administrative, patentes établissements 
publics ……………………………………………… + 298.712

Extraction de gravier du lac ………………………… – 445.515

Revenus des biens …………………………………… 27.161.527 27.265.500 – 103.973

Intérêts sur créances ………………………………… – 1.025.674
Surtaxes et intérêts moratoires …………………… + 452.484
Fonds de promotion de l’économie, intérêts sur 

placements ………………………………………… – 228.500

Contributions…………………………………………… 78.413.788 76.999.000 + 1.414.788

Hôpital psychiatrique cantonal, Perreux, taxes
d’hospitalisation …………………………………… + 333.721

Service de la justice, remboursement de frais …… – 237.589
Service de la justice, amendes ……………………… – 412.955
Emoluments, registres fonciers …………………… – 840.506
Emoluments, offices des poursuites et faillites … + 527.801
Emoluments de contrôle des étrangers …………… – 416.074
Emoluments, service des automobiles et navi-

gation………………………………………………… – 390.242
Gérance des fonds et divers ………………………… – 695.127
Ponts et chaussées, recettes dégâts lors

d’accidents ………………………………………… + 201.067
Service des forêts, vente de bois et divers ……… – 252.329
Secrétariat général de l’économie publique, 

recettes diverses …………………………………… + 609.453
Emoluments, office de la main-d’œuvre étrangère – 233.928
Office de l’emploi, contributions de tiers ………… + 230.022
Université, contributions …………………………… + 548.230
Office médico-pédagogique, remboursements 

de tiers ……………………………………………… – 210.997
Service des sports, recettes des camps …………… + 311.375

Part à des recettes fédérales………………………… 124.181.047 119.019.000 + 5.162.047

Impôt anticipé, part du canton ……………………… – 2.779.125
Bénéfice Banque nationale suisse ………………… + 4.450.272
Part à l’impôt fédéral direct ………………………… + 1.454.447
Droits sur l’essence …………………………………… + 2.030.746
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1993
Rubriques Comptes Budget Ecarts

Fr. Fr. Fr.

Dédommagements reçus de collectivités ………… 31.927.244 29.876.000 + 2.051.244

Police cantonale, surveillance du trafic de la N 5 + 651.239
Arsenal, produit de la confection d’habillement … + 201.440
Office d’aide aux demandeurs d’asile, indemnités

fédérales …………………………………………… – 256.845
Ponts et chaussées, part fédérale sur entretien

de la N 5……………………………………………… + 900.083
Observatoire cantonal, indemnité fédérale pour

la recherche ………………………………………… – 400.000
Centre professionnel Colombier, contributions

des communes …………………………………… + 255.593
Fonds de crise, remboursements des communes + 722.889

Subventions acquises ………………………………… 125.082.301 114.393.500 + 10.688.801

Participation des communes :
– Charges d’assistance ……………………………… + 1.178.039
– Etablissements spécialisés pour enfants ……… + 985.612
– Prestations complémentaires AVS-AI ………… – 231.860
Subventions fédérales :
– Hôpital psychiatrique cantonal, Perreux, sub-

vention ateliers d’occupation …………………… + 1.045.000
– Assurance-maladie subvention pour réduction

de cotisations ……………………………………… + 5.861.446
– Prestations complémentaires AVS-AI ………… + 1.449.024
– Observatoire cantonal, subsides instances fédé-

rales ………………………………………………… + 253.846
– Economie agricole, placement du bétail ……… – 1.561.912
– Instruction publique, bourses d’études ……… – 305.103
– Ecole d’ingénieurs ETS, Le Locle ……………… + 289.611
– Université, subventions de base ……………… + 1.299.115
– Fonds d’aménagement du territoire …………… + 304.590
Autres subsides :
– Hôpital psychiatrique cantonal, Perreux, sub-

vention LESPA ……………………………………… – 821.000
– Observatoire cantonal, subsides instances

internationales……………………………………… – 329.656
– Fonds des sapeurs pompiers, allocation de

l’ECAI ………………………………………………… + 300.000

Subventions à redistribuer ………………………… 105.263.256 102.130.500 + 3.132.756

Prélèvements aux fonds et réserves ……………… 8.723.033 9.603.500 – 880.467

Prélèvement à la fortune des fonds :
– Fonds des routes communales ………………… + 219.598
– Fonds cantonal des eaux ………………………… + 351.896
– Fonds de crise ……………………………………… + 469.224
– Fonds de promotion de l’économie …………… – 1.849.295
– Fonds des monuments et sites ………………… + 235.433

Imputations internes ………………………………… 24.556.168 25.866.500 – 1.310.332

Voir imputations internes des charges
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Comptes Comptes
Différence 1993 1992 Différence

Somme % Somme Somme Somme %

–   7,3 –   2,4 292,4 286,1 +   6,3 +   2,2
+   0,6 +   0,7 86,1 90,1 –   4,0 –   4,4
+   7,7 + 16,1 55,4 37,6 + 17,8 + 47,3
+   4,1 +   7,2 60,7 51,8 +   8,9 + 17,2
+   0,8 +   1,9 42,1 40,5 +   1,6 +   4,0
+   0,5 +   6,2 8,6 8,6 –   0,0 –   0,0
– 10,3 –   2,4 422,9 412,7 + 10,2 +   2,5
+   3,2 +   3,1 105,3 104,7 +   0,6 +   0,6
+   1,2 + 60,0 3,2 5,2 –   2,0 – 38,5
–   1,4 –   5,4 24,5 27,6 –   3,1 – 11,2

–   0,9 –   0,1 1.101,2 1.064,9 + 36,3 +   3,4

– 26,7 –   5,0 505,1 498,5 +   6,6 +   1,3
–   0,2 –   3,4 5,7 4,8 +   0,9 + 18,8
–   0,0 –   0,0 27,2 31,3 –   4,1 – 13,1
+   1,4 +   1,8 78,4 75,2 +   3,2 +   4,3
+   5,2 +   4,4 124,2 109,5 + 14,7 + 13,4
+   2,0 +   6,7 31,9 28,3 +   3,6 + 12,7
+ 10,7 +   9,4 125,1 110,1 + 15,0 + 13,6
+   3,2 +   3,1 105,3 104,7 +   0,6 +   0,6
–   0,9 –   9,4 8,7 12,1 –   3,4 – 28,1
–   1,4 –   5,4 24,5 27,6 –   3,1 – 11,2

–   6,7 –   0,6 1.036,1 1.002,1 + 34,0 +   3,4
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Charges et revenus par nature (en millions de francs)

Comptes Budget
1993 1993

Somme Somme

Charges

Charges de personnel …………………………………… 292,4 299,7
Biens, services et marchandises ……………………… 86,1 85,5
Intérêts passifs …………………………………………… 55,4 47,7
Amortissements …………………………………………… 60,7 56,6
Parts et contributions sans affectation ………………… 42,1 41,3
Dédommagements aux collectivités …………………… 8,6 8,1
Subventions accordées…………………………………… 422,9 433,2
Subventions redistribuées ……………………………… 105,3 102,1
Attributions aux fonds et réserves……………………… 3,2 2,0
Imputations internes ……………………………………… 24,5 25,9

Total ………………………………………………………… 1.101,2 1.102,1

Revenus

Impôts ……………………………………………………… 505,1 531,8
Patentes et concessions ………………………………… 5,7 5,9
Revenus des biens ………………………………………… 27,2 27,2
Contributions ……………………………………………… 78,4 77,0
Part à des recettes sans affectation …………………… 124,2 119,0
Dédommagements de collectivités …………………… 31,9 29,9
Subventions acquises …………………………………… 125,1 114,4
Subventions à redistribuer ……………………………… 105,3 102,1
Prélèvements aux fonds et réserves …………………… 8,7 9,6
Imputations internes ……………………………………… 24,5 25,9

Total ………………………………………………………… 1.036,1 1.042,8
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Charges salariales et effectif du personnel

Variations
Comptes Comptes par rapport aux Budget

1993 1992 comptes 1992 1993
Fr. Fr. % Fr.

Autorités, magistrats et commissions 6.172.731 6.038.765 + 2,2 6.026.000
Personnel administratif et d’exploita-

tion ……………………………………… 167.382.716 161.923.587 + 3,4 172.007.500
Personnel enseignant ………………… 72.353.839 71.441.305 + 1,3 74.604.500
Charges sociales et divers …………… 46.456.901 46.701.487 – 0,5 47.074.000

30  Total ………………………………… 292.366.187 286.105.144 + 2,2 299.712.000

Les charges salariales n’ont progressé que de 2,2% par rapport à 1992 et elles restent
bien en deçà du budget. Par rapport à 1992, cette évolution s’explique par plusieurs 
facteurs. Le Grand Conseil a plafonné temporairement, dès le 1er janvier 1993, la 
compensation du renchérissement dans la fonction publique à partir d’un salaire de
70.000 francs (indice 1992 = 112). De même, afin d’alléger les charges de l’Etat, le Grand
Conseil a mis temporairement à la charge de la Caisse de pensions la totalité de l’alloca-
tion de renchérissement versée aux rentiers. L’économie réalisée grâce à ces deux
mesures peut être estimée à respectivement 1,5 et 3,2 millions de francs. En revanche, la
hausse des cotisations de l’assurance-chômage de 0,2 à 1% au 1er janvier 1993 a entraîné
des charges supplémentaires de 1,4 million de francs.

Par ailleurs, des économies non prévues dans le budget ont pu être réalisées en 1993. Le
budget de l’Hôpital psychiatrique cantonal de Perreux ne tenait notamment pas compte
de la réduction du personnel d’exploitation décidée en 1992 et qui s’est traduite par une
économie de 2,5 millions de francs. L’économie budgétaire de 730.000 francs à l’Ecole
d’ingénieurs du Locle s’explique notamment par la suppression de la première année de
la division d’apport. De plus, l’introduction du délai de carence a entraîné une hausse
des postes restés temporairement vacants.
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Evolution de l’indice des prix à la consommation et des salaires versés aux titulaires de
fonctions publiques

Année Mois Indice des prix Indices des salaires Date des décisions
Déc. 1982 = 100 Mai 1993 = 100 servis du Conseil d’Etat

(100 dès le 1.5.1980)

1989 janvier 113,4 81,9 100+36,0% 12 décembre 1988
juillet 114,9 83,0 100+38,5% 26 juin 1989

1990 janvier 119,1 86,0 100% *
juillet 121,0 87,4 100+ 3,0% 18 juin 1990

1991 janvier 125,7 90,8 100+ 6,5% 19 décembre 1990
juillet 128,9 93,1 100+ 9,5% 17 juin 1991

1992 janvier 131,8 95,2 100+12,0% 9 décembre 1991
juillet 133,8 96,6 100+12,0% **

1993 janvier 136,4 98,5 100+15,8% ***
juillet 138,3 99,9 100+15,8% **

* Loi portant révision de la loi concernant le statut général du personnel relevant du budget de l’Etat, du 10 octobre
1990.

** Décret suspendant temporairement les effets de l’article 69, alinéa 2, lettre b, de la loi concernant le statut général du
personnel relevant du budget de l’Etat pour les années 1992, 1993, 1994 (compensation semestrielle du renchérisse-
ment), du 20 mai 1992.

*** Décret suspendant temporairement les effets de l’article 69, alinéa 2, lettre a, de la loi concernant le statut général du
personnel relevant du budget de l’Etat pour les années 1993 et 1994 (plafonnement de l’indexation), du 
16 novembre 1992.

En application des dispositions précitées, le Conseil d’Etat a fixé l’allocation unique de
renchérissement pour 1993 à 3,8% des traitements de base, mais au plus à 2375 francs.
Pour les traitements non soumis au plafonnement de l’indexation, cette adaptation a
permis de compenser le renchérissement jusqu’à 135,8 points de l’indice suisse des prix
à la consommation.

La conjoncture économique actuelle provoque une réduction de la mobilité du person-
nel. Ainsi le nombre de départs et plus précisément de démissions a diminué cette
année encore.

En 1993, le Conseil d’Etat a autorisé la création de 40 nouveaux postes correspondant à
37,5 unités en valeur de postes complets. Cette variation comprend 11 postes financés
en tout ou partie par la Confédération, dont notamment 6,5 postes à la Caisse cantonale
neuchâteloise d’assurance contre le chômage et 3 postes à la Maison d’éducation au 
travail. De plus, l’intégration du service neuchâtelois de médecine du travail et d’hygiène
industrielle dans le budget de l’Etat a entraîné une hausse de 3,2 postes. L’effectif du 
personnel au 31 décembre 1993 ne s’est toutefois accru que de 12,7 unités en valeur de
postes complets. Ceci indique qu’un nombre important de postes n’étaient pas repour-
vus à la fin de l’année, notamment en raison du délai de carence de trois mois que nous
avons imposé lors du remplacement de postes devenus vacants.

SÉANCE DU 16 MAI 1994 67

Rapport du Conseil d’Etat (suite)



PAGE SANS TEXTE



Situation au 31.12.1993
Départements Postes Postes Postes Postes En valeur

complets partiels à l’heure occupés de postes
complets

Chancellerie ………………………… 22 4 – 26 23,75
Départements de :
– Justice, santé et sécurité……… 670 82 40 792 730,20

– Finances et affaires sociales … 332 144 11 487 411,96
– Gestion du territoire …………… 312 44 10 366 337,17

– Economie publique …………… 168 31 4 203 188,85

– Instruction publique et affaires
culturelles ……………………… 193 177 18 388 294,36

Total ………………………………… 1697 482 83 2262 1986,29

71 – – 71 71,00

268 565 – 833 466,06

3 2 – 5 4,00

29 12 – 41 35,00

32 14 – 46 39,00

16,1 – – 16,1 16,10
158,9 – – 158,9 158,90
27,0 – – 27,0 27,00
10,9 – – 10,9 10,90

77,8 – – 77,8 77,80
16,4 – – 16,4 16,40

307,1 – – 307,1 307,10
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Effectif du personnel

Situation au 31.12.1992
Départements Postes Postes Postes Postes En valeur

complets partiels à l’heure occupés de postes
complets

Chancellerie ………………………… 17 3 – 20 18,50
Départements de :
– Justice …………………………… 253 69 14 336 301,42
– Police ……………………………… 292 18 21 331 306,08
– Militaire …………………………… 74 5 – 79 77,10
– Finances ………………………… 257 87 9 353 300,01
– Travaux publics ………………… 316 55 11 382 348,13
– Agriculture ……………………… 83 9 5 97 91,75
– Economie publique …………… 110 15 – 125 118,28
– Intérieur…………………………… 95 49 5 149 127,04

– Instruction publique …………… 188 172 16 376 285,28

Total …………………………………… 1685 482 81 2248 1973,59

Apprentis …………………………… 69 – – 69 69,00
1) Ecoles cantonales

Personnel enseignant
(sans les assistants) …………… 282 542 – 824 487,25

Ecole cantonale d’agriculture
– Personnel administratif………… 3 2 – 5 4,00
– Personnel enseignant et

d’exploitation …………………… 31 11 – 42 36,50

43 13 – 47 40,50

2) Hôpital psychiatrique cantonal,
Perreux

– Médecins et universitaires …… 16,3 – – 16,3 16,30
– Personnel soignant …………… 162,1 – – 162,1 162,10
– Paramédicaux …………………… 29,3 – – 29,3 29,30
– Personnel administratif………… 11,8 – – 11,8 11,80
– Personnel exploitation et

hôtelier …………………………… 84,1 – – 84,1 84,10
– Techniciens ……………………… 16,0 – – 16,0 16,00

319,6 – – 319,6 319,60

1) Y compris l’Université et les Conservatoires de musique.
2) Pour cet établissement, les postes partiels et à l’heure ont été transformés en postes complets.

De plus amples détails figurent dans le rapport du Département des finances et des affaires sociales,
service du personnel.
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Acquisitions de biens, de services et de marchandises

Variations
Comptes Comptes par rapport aux Budget

1993 1992 comptes 1992 1993
Fr. Fr. % Fr.

Imprimés, fournitures de bureau, ma-
tériel d’enseignement ……………… 10.608.715 11.011.479 –   3,7 10.663.000

Mobilier, machines, véhicules ……… 6.886.100 7.959.744 – 13,5 7.152.500
Eau, énergie combustibles …………… 6.073.178 5.266.107 + 15,3 6.144.500
Autres marchandises ………………… 9.020.708 8.576.005 +   5,2 8.985.500
Entretien des immeubles et du réseau

routier ………………………………… 11.662.011 15.189.975 – 23,2 11.527.000
Entretien d’objets mobiliers ………… 3.103.391 2.960.178 +   4,8 3.304.000
Loyers, fermages et redevances …… 7.983.615 8.051.298 –   0,8 8.160.500
Dédommagements pour frais ……… 3.444.057 3.411.954 +   0,9 3.737.500
Honoraires et autres services ……… 24.231.468 24.062.164 +   0,7 22.746.500
Biens, services divers ………………… 3.055.023 3.593.787 – 15,0 3.072.500

31   Total ………………………………… 86.068.266 90.082.691 –   4,5 85.493.500

Malgré un léger dépassement budgétaire de 600.000 francs environ, les mesures prises
en vue de maîtriser les charges de fonctionnement se manifestent par une diminution de
4 millions de francs par rapport à 1992.

Les achats de fournitures et d’imprimés se sont réduits notamment grâce à la modifi-
cation de l’impression des rapports de gestion annuels. La rubrique «Mobilier, machines
et véhicules» reste en deçà du budget et diminue de quelque 1,1 million de francs en
comparaison avec 1992. Cette évolution provient de la réduction des achats de matériel
informatique, de mobilier et d’appareils pour l’administration ainsi que pour l’Ecole
d’ingénieurs ETS et l’Ecole technique de Couvet.

La forte progression des charges d’eau, d’énergie et de combustibles résulte de la
hausse des tarifs, de l’ouverture des tunnels de la N 5 et du bâtiment administratif des
Poudrières, de même que de l’acquisition de l’immeuble Bellevue à Gorgier.

Conformément aux décisions prises par le Conseil d’Etat, le report de certains travaux
d’entretien et d’aménagement des immeubles ainsi que des routes et des ouvrages
d’arts a permis de réduire les charges y relatives de quelque 3,1 millions de francs.

La clôture, en 1992, des dossiers concernant les festivités du 700e anniversaire de la
Confédération explique en partie la réduction des dépenses diverses.
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Coût global de l’informatique

Le tableau ci-dessous présente un récapitulatif des coûts informatiques. Il recense
l’ensemble des charges informatiques des services pour l’exercice 1993, à l’exception de
l’Hôpital psychiatrique cantonal de Perreux et de l’Arsenal de Colombier.

Variations
Comptes Comptes par rapport aux Budget

1993 1992 comptes 1992 1993
Fr. Fr. % Fr.

Charges de personnel ………………… 4.721.937 4.315.908 +   9,4 4.982.000
Matériels / logiciels / fournitures……… 3.352.900 3.350.166 +   0,1 3.365.000
Taxes de télécommunications ………… 423.900 253.374 + 67,3 440.000
Formation (utilisateurs/informaticiens) 205.520 227.476 –   9,7 227.000
Utilisation ordinateur Université……… 184.800 196.977 –   6,2 223.000
Câblage des bâtiments ………………… 270.500 240.000 + 12,7 250.000
Assurance des ordinateurs du STI …… 12.900 8.851 + 45,7 9.000

Total des dépenses annuelles ………… 9.172.457 8.592.752 +   6,7 9.496.000
Amortissements annuels ……………… 1.377.000 1.111.000 + 23,9 1.100.000

Total des charges annuelles …………… 10.549.457 9.703.752 +   8,7 10.596.000

L’accroissement des charges salariales est principalement dû à l’affectation de postes
existants à des tâches informatiques et à l’engagement d’informaticiens. Ces accroisse-
ments concernent plus particulièrement le service des ponts et chaussées, le service des
mensurations cadastrales et l’office de la statistique scolaire.

L’accroissement des taxes téléphoniques s’explique par une augmentation de l’ordre de
50% des taxes PTT à partir du 1er septembre 1993 et par l’acquisition de fibres optiques
pour un montant de 130.000 francs. Cette acquisition sera remboursée en moins de deux
ans par les économies sur les taxes futures.

La connexion de micro-ordinateurs au système central a nécessité d’accélérer certains
travaux de câblage, ce qui explique le dépassement budgétaire.

L’accroissement des primes d’assurances est dû aux nouveaux matériels installés à la
police, au serveur d’impression et au pouvoir judiciaire.
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Intérêts passifs

Variations
Comptes Comptes par rapport aux Budget

1993 1992 comptes 1992 1993
Fr. Fr. % Fr.

Dettes à court terme…………………… 4.369 50.623 – 91,4 10.000
Dettes à moyen et long terme ……… 53.269.724 35.901.701 + 48,4 47.000.000
Dettes envers des institutions et fon-

dations ………………………………… 2.143.443 1.697.879 + 26,2 707.000

32   Total ………………………………… 55.417.536 37.650.203 + 47,2 47.717.000

La rubrique «Dette à court terme» comprend les intérêts débiteurs enregistrés sur les
comptes-courants bancaires. L’état satisfaisant des liquidités en fin d’exercice a permis
d’éviter au maximum ces charges d’intérêt. Les intérêts des dettes à long terme aug-
mentent en rapport avec la forte croissance de la dette consolidée, suite à l’important
effort d’investissement réalisé en 1992 et au résultat déficitaire des comptes. L’augmen-
tation résulte aussi de la conversion d’emprunts à des taux nettement moins favorables.
Quant à la progression des intérêts versés aux institutions et fondations, elle est étroite-
ment liée à la position de leurs comptes-courants à l’égard de l’Etat. Globalement, les
disponibilités rémunérées de ces entités envers l’Etat se sont accrues, particulièrement
celles de la Caisse de pensions de l’Etat.

Taux comparatifs des charges d’intérêt

Année Intérêts passifs Charges d’intérêt Taux d’intérêt
payés par rapport moyen de

au total la dette
des charges consolidée

Fr. % %

1985 21.350.674 3,45 4,709
1986 23.018.368 3,42 4,531
1987 23.192.385 3,29 4,443
1988 22.852.614 3,00 4,484
1989 23.219.715 2,90 4,527
1990 25.381.498 2,83 4,888
1991 28.956.966 2,98 5,277
1992 37.650.203 3,54 5,864
1993 55.417.536 5,03 5,798

Les taux des nouveaux emprunts de l’Etat se sont situés entre 5 5/8
0/0 et 4 1/4

0/0. Un net 
fléchissement des taux à long terme s’est produit tout au long de l’année, de sorte que le
coût moyen de la dette consolidée a baissé légèrement.
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Evolution de la charge nette d’intérêt et du produit de l’impôt direct

1993 1992 1991 1990 1989
(en milliers de francs)

Intérêts de la dette …………………………………… 55.418 37.650 28.957 25.381 23.220
./. intérêts actifs et revenus immobiliers ………… 27.162 31.312 28.074 29.349 20.349

Charge nette…………………………………………… 28.256 6.338 883 —.— 2.871
Produit de l’impôt direct 1) …………………………… 337.002 328.306 313.332 292.967 265.964

Charge nette d’intérêt par rapport à l’impôt direct 8,38% 1,93% 0,28% —.— 1,08%

1) Sans la contribution aux charges sociales jusqu’en 1991, ni la part affectée de l’impôt direct et la contribution aux
mesures de crise dès 1992.

Alors que dans les exercices précédents les revenus des placements contribuaient pour
une bonne part au financement des intérêts passifs, ils n’en couvrent plus que la moitié
en 1993. De ce fait, la charge nette d’intérêt augmente fortement.

Dette consolidée

La répartition à fin 1993 selon les taux d'intérêt, les prêteurs et les échéances est la sui-
vante :

Taux d'intérêt Créanciers Echéances
Taux Montant Montant Année de Montant

% Fr. Fr. rembours. Fr.

4,000 42.200.000,— 1994 17.000.000,—
4,250 83.000.000,— 1995 60.000.000,—
4,375 25.000.000,— 1996 71.000.000,—
4,500 97.000.000,— 1997 101.500.000,—
4,750 79.500.000,— 1998 77.200.000,—
4,875 13.000.000,— 1999 87.500.000,—
5,000 4.000.000,— 2000 100.000.000,—
5,250 23.000.000,— 2001 120.750.000,—
5,375 108.000.000,— 2002 199.500.000,—
5,500 5.000.000,— 2003 160.000.000,—
5,625 10.000.000,— 2004 5.000.000,—
6,250 30.750.000,— 2005 50.000.000,—
6,375 20.000.000,—
6,500 54.500.000,—
6,625 50.000.000,—
6,750 195.000.000,—
6,875 155.000.000,—
7,000 45.000.000,—
7,250 9.500.000,—

1.049.450.000,— 1.049.450.000,— 1.049.450.000,—

Total de la dette consolidée…………………………… 1.049.450.000,—
Montant dû à la Confédération dans le cadre des

prêts aux investissements agricoles, forestiers et
exploitations paysannes …………………………… 96.810.978,30

Total des dettes à moyen et long terme …………… 1.146.260.978,30
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Emprunts publics
et bons de caisse ……… 320.000.000,—

Caisse de pensions
de l'Etat ………………… 120.000.000,—

Caisse nationale suisse
d'assurance en cas
d'accidents, Lucerne…… 44.950.000,—

Centrale de compensation
de l'AVS, Genève ……… 290.000.000,—

Diverses compagnies
d'assurances …………… 226.500.000,—

Diverses caisses
de pensions privées …… 48.000.000,—



Amortissements

Variations
Comptes Comptes par rapport aux Budget

1993 1992 comptes 1992 1993
Fr. Fr. % Fr.

Patrimoine financier…………………… 5.490.265 5.573.298 –   1,5 3.018.500
Patrimoine administratif ……………… 1.970.169 1.980.783 – 0,5 1.984.500
Compte des investissements………… 53.230.303 44.299.843 + 20,2 51.639.500

33 Total ………………………………… 60.690.737 51.853.924 + 17,0 56.642.500

Amortissements du patrimoine financier

Comptes Comptes Budget
1993 1992 1993
Fr. Fr. Fr.

Immeuble Maladière 95 à Neuchâtel ……………… 145.000 145.000 145.000
Immeuble ruelle Vaucher 22 à Neuchâtel ………… 93.000 93.000 93.000
Immeubles rue de Tivoli 16 à 22 à Neuchâtel……… – 71.300 –
Immeubles Tivoli 5 et 1 à Neuchâtel………………… 74.700 74.700 74.700
Immeuble Prise 8 à Couvet (Centre de requérants
d’asile) …………………………………………………… 30.000 30.000 30.000
Terrains achetés dans le cadre de l’aménagement

du territoire et des routes cantonales, qui ont été
affectés à des périmètres agricoles, viticoles et
zones vertes, amortissement de la valeur vénale
jusqu’à la valeur de rendement …………………… 183.100 175.651 175.800

Remises et non-valeurs fiscales……………………… 4.964.465 4.983.647 2.500.000

5.490.265 5.573.298 3.018.500

Les immeubles sis Tivoli 16 et 22 à Neuchâtel ont été transférés au patrimoine adminis-
tratif selon décret du 10 février 1992. Leur amortissement n’apparaît donc plus dans ce
tableau pour 1993.

Le montant des remises fiscales proprement dites a diminué légèrement, passant de
538.000 francs en 1992 à 477.000 francs en 1993. Quant aux créances passées en non-
valeurs consécutivement à des actes de défaut de biens ou des abandons, elles sont res-
tées stables par rapport à 1992, à 4.487.000 francs.
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Amortissements du patrimoine administratif

Comptes Comptes Budget
1993 1992 1993
Fr. Fr. Fr.

Bâtiments administratifs :
– Château, Neuchâtel…………………………………… 54.500 54.500 54.500
Ecoles
– Université, Neuchâtel ..……………………………… 178.500 178.500 178.500
– Gymnases et Ecole normale………………………… 449.500 449.500 449.500
– Conservatoires, Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds 41.500 41.500 41.500
– Ecole cantonale d’agriculture, Cernier

Immobilisations ……………………………………… 28.500 28.500 28.500
Installations …………………………………………… 0 5.775 0

– Centre de formation professionnelle, Colombier 130.000 130.000 130.000
Prisons, Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds ………… 29.000 29.000 29.000
Gendarmeries …………………………………………… 15.000 15.000 15.000
Châteaux de Boudry, Môtiers et Valangin…………… 70.100 70.100 70.000
Arsenal et Château de Colombier …………………… 357.500 357.500 357.500
Halle d’expertise du Service des automobiles à

La Chaux-de-Fonds …………………………………… 19.000 19.000 19.000
Ponts et chaussées (Garage, centres d’entretien) … 60.000 60.000 60.000
Station d’essais viticoles,  Auvernier ………………… 11.000 11.000 11.000
Observatoire, Neuchâtel ……………………………… 12.500 12.500 12.500
Le Devens, Saint-Aubin ………………………………… 14.800 14.800 14.800
Hôpital psychiatrique cantonal, Perreux
– Immobilisations ……………………………………… 278.000 278.000 278.000
– Installations …………………………………………… 185.569 190.408 200.000
Divers ……………………………………………………… 35.200 35.200 35.200

Total ..……………………………………………………… 1.970.169 1.980.783 1.984.500

Amortissements du compte des investissements

Les amortissements du compte des investissements augmentent de 8,9 millions de
francs. Les augmentations les plus importantes concernent le réseau routier (+ 4,1 mil-
lions de francs), la lutte contre la pollution des eaux (+ 0,9 million de francs) et les amé-
liorations techniques des entreprises de transport (+ 0,5 million de francs). Elles sont la
conséquence des gros investissements réalisés dans ces secteurs au cours des dernières
années. L’amortissement des dépenses de construction de la N 5 et de la J 20 a été cal-
culé au taux de 10% comme prévu au budget. Au total, les amortissements de ces deux
importants chantiers atteignent 18,9 millions de francs contre 15,4 millions de francs en
1992. Le détail des amortissements figure dans le compte des investissements.
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Part des communes aux recettes cantonales

Variations
Comptes Comptes par rapport Budget

1993 1992 aux comptes 1992 1993
Fr. Fr. % Fr.

Amendes ………………………………… 1.058.229 1.002.069 + 5,6 1.060.000
Patentes ………………………………… 102.003 186.500 – 45,3 220.000
Droits successoraux …………………… 1.999.557 1.777.203 + 12,5 1.750.000
Impôt fédéral direct …………………… 32.684.667 31.912.464 + 2,4 31.800.000
Taxes sur les véhicules ……………… 6.235.547 5.577.510 + 11,8 6.420.000

34   Total ………………………………… 42.080.003 40.455.746 + 4,0 41.250.000

La part des communes à l’impôt fédéral direct augmente légèrement ; elle correspond à
la deuxième tranche d’encaissement de la période fiscale 1991/1992 qui est une année à
faible croissance. Les communes bénéficient également de l’adaptation des taxes sur les
véhicules automobiles intervenue en 1993. Le recul de leur part au produit des patentes
s’explique par la modification de taxation en relation avec la nouvelle loi sur les établis-
sements publics entrée en vigueur le 1er juillet 1993.

Subventions accordées

Variations
Comptes Comptes par rapport aux Budget

1993 1992 comptes 1992 1993
Fr. Fr. % Fr.

Confédération (AVS-AI-Alfa) ………… 29.349.502 26.319.412 + 11,5 28.917.000
Cantons (coordination scolaire, écoles

d’infirmières, etc.) …………………… 2.631.717 3.032.349 – 13,2 3.567.500
Communes (hôpitaux communaux,

écoles communales, etc.) ………… 132.855.453 132.197.047 + 0,5 137.886.500
Propres établissements (prestations 

complémentaires AVS-AI, Cité uni-
versitaire, etc.) ……………………… 80.154.152 72.412.908 + 10,7 76.048.000

Sociétés d’économie mixte (chemins
de fer, hôpitaux privés et mixtes,
homes Lespa, etc.) ………………… 47.612.674 48.498.442 – 1,8 52.301.000

Institutions privées (institutions spé-
cialisées pour enfants et adoles-
cents et AI, écoles diverses, etc.) … 40.192.101 39.231.261 + 2,4 39.959.000

Personnes physiques (assurance-
maladie, subsides d’hospitalisation,
personnes âgées, bourses, etc.) … 90.165.104 90.973.413 – 0,9 94.494.500

Etranger ………………………………… 4.100 6.051 – 32,2 6.000

36   Total ………………………………… 422.964.803 412.670.883 + 2,5 433.179.500

Après une forte progression de 14,5% en 1991 et 10,5% en 1992, les subventions accor-
dées n’ont augmenté que de 2,5% en 1993. Elles sont inférieures de 10,3 millions de
francs au budget 1993.

L’adaptation au renchérissement des rentes AVS/AI ainsi que l’introduction de diverses
améliorations des prestations ont provoqué une hausse de plus de 3 millions de francs
de la part du canton aux charges AVS/AI.
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La diminution des subventions aux cantons s’explique par les nouveaux tarifs plus favo-
rables et la fluctuation du nombre d’élèves dans les écoles de formation de la santé.

Les subventions versées aux communes sont restées relativement stables par rapport à
1992. La participation de l’Etat aux déficits des hôpitaux communaux a diminué de 2,1 mil-
lions de francs environ. Par ailleurs, la prise en charge par la Caisse de pensions des allo-
cations de renchérissement aux retraités a permis de réduire les subventions à l’ensei-
gnement communal. Les subventions versées par le fonds de crise au titre de la création
d’emplois temporaires et de la filière sociale ont en revanche augmenté de 2,5 millions de
francs. Celles versées par le Fonds cantonal des eaux ont progressé de 1,1 million de
francs (projet SIVAMO). Les subventions versées aux communes restent néanmoins en
deçà du budget. Les économies réalisées dans le domaine hospitalier notamment ont
entraîné une réduction des charges budgétisées de quelque 2,7 millions de francs.

Le nombre plus élevé de bénéficiaires, le renchérissement des primes de l’assurance-
maladie et des frais médicaux ainsi que l’adaptation des limites de revenus détermi-
nantes expliquent l’augmentation de 7,8 millions de francs sous le chapitre des presta-
tions complémentaires AVS/AI.

Dans le domaine des subventions aux sociétés d’économie mixte, il y a lieu de souligner
la réduction de 1,4 million de francs des subventions aux déficits d’exploitation des
homes LESPA, malgré l’ouverture de nouveaux homes, ainsi que la baisse de quelque
0,9 million de francs au titre des subventions pour la construction d’établissements pour
personnes âgées. Les subventions aux entreprises de transports ont progressé de
600.000 francs environ alors que les charges relatives à la lutte contre la drogue ont aug-
menté de 450.000 francs.

La modification des exigences de la Confédération a provoqué une diminution des ins-
criptions au marché du placement du bétail, d’où une réduction de 1,3 million de francs
sous la rubrique des institutions privées. L’aide aux institutions AI dans le canton a aug-
menté de 1,1 million de francs environ.

Les subventions aux personnes physiques se stabilisent au niveau des comptes 1992
mais restent bien au-dessous du budget. La situation économique actuelle provoque
une augmentation des charges d’assistance de 3 millions de francs. Toutefois, ces
dépenses sont couvertes partiellement par la contribution de solidarité de 2% de l’impôt
direct. Les subsides versés au titre de l’hospitalisation en division commune augmentent
quant à eux de 4,4 millions de francs environ. L’effet conjugué des arrêtés fédéraux
urgents et des mesures prises afin d’attribuer les subsides de manière mieux ciblée
explique la réduction de 3,3 millions de francs des charges de l’assurance-maladie. Les
subventions du fonds de promotion de l’économie en faveur des entreprises privées ont
diminué de 4,8 millions de francs environ. Ces subventions concernent les pertes sur
cautionnement ainsi que les prises en charge d’intérêts. L’année 1992 constituait une
année atypique dans ce domaine.

Le produit de l’impôt cantonal direct des personnes physiques (contribution de solidarité
non comprise) couvre 87,3% des subventions accordées en 1993 alors que le taux de
couverture était respectivement de 85,5% en 1992, 89,6% en 1991 et 101,2% en 1988
(année précédant les allégements fiscaux). En tenant compte de l’impôt des personnes
morales, le taux de couverture est de 99,4% en 1993 contre 99,3% en 1992, 104,7% en
1991 et 118,6% en 1988.
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Opérations internes
Attributions et prélèvements aux financements spéciaux

L’examen de ces rubriques ne peut se faire que conjointement car le virement ou le pré-
lèvement à la fortune des fonds dépend de l’attribution par voie budgétaire figurant dans
les opérations internes.

a) Opérations internes

Comptes Comptes Ecarts Budget
1993 1992 1993
Fr. Fr. Fr. Fr.

Bonifications budgétaires aux fonds 12.329.468 13.606.003 – 1.276.535 12.860.500
Intérêts bonifiés aux fonds …………… — 592.598 – 592.598 781.000
Transferts interservices et interfonds 7.964.104 7.977.546 – 13.442 7.797.000
Prélèvements budgétaires dans les

fonds…………………………………… 4.262.596 5.407.539 – 1.144.943 4.428.000

39 et 49   Total ………………………… 24.556.168 27.583.686 – 3.027.518 25.866.500

Conformément à l’arrêté du Conseil d’Etat du 13 décembre 1993, il n’est plus calculé
d’intérêts sur l’excédent ou l’insuffisance de liquidités des fonds vis-à-vis de l’Etat. Les
autres rubriques sont globalement très proches du budget.

Les transferts interservices et interfonds concernent principalement les frais de fonction-
nement du service du traitement de l’information et du service d’organisation, imputés
aux services utilisateurs ainsi que les frais de l’intendance des bâtiments relatifs à l’ins-
tallation et à l’équipement de certains services.

Les bonifications budgétaires aux fonds ont été les suivantes :
Fr.

Fonds cantonal des eaux ………………………………………………………………… 20.000,—
Fonds cantonal des monuments et des sites…………………………………………… 729.909,25
Fonds des routes communales…………………………………………………………… 1.100.390,75
Réserve forestière…………………………………………………………………………… 39.342,—
Fonds général en faveur de l’agriculture ……………………………………………… 10.000,—
Caisse cantonale des épizooties ………………………………………………………… 248.987,60
Fonds de secours en faveur du vignoble ……………………………………………… 60.000,—
Fonds viticole………………………………………………………………………………… 20.000,—
Fonds pour améliorations foncières …………………………………………………… 1.000.000,—
Fonds cantonal de la chasse ……………………………………………………………… 89.820,—
Fonds cantonal de la pêche ……………………………………………………………… 98.131,50
Fonds de promotion de l’économie……………………………………………………… 2.000.000,—
Fonds des œuvres sociales ……………………………………………………………… 5.091.851,05
Fonds d’aide aux communes en situation financière difficile ……………………… 836.035,70
Fonds pour l’encouragement des arts et des lettres ………………………………… 95.000,—
Fonds pour l’encouragement des études ……………………………………………… 10.000,—
Fonds cantonal de l’énergie ……………………………………………………………… 70.000,—
Fonds d’aide aux régions de montagne ………………………………………………… 500.000,—
Fonds d’achat de pièces de collection…………………………………………………… 30.000,—
Fonds pour actions et manifestations culturelles ……………………………………… 80.000,—
Fonds cantonal du tourisme ……………………………………………………………… 50.000,—
Fonds de promotion de l’environnement naturel……………………………………… 150.000,—

12.329.467,85
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b) Attributions et prélèvements aux financements spéciaux

Comptes Comptes Budget
1993 1992 1993
Fr. Fr. Fr.

380 Attributions à la fortune des fonds ……… 2.538.149 4.509.662 1.381.000
480 Prélèvements à la fortune des fonds …… 8.647.096 11.662.224 9.496.500

Variation annuelle de la fortune des fonds …… – 6.108.947 – 7.152.562 – 8.115.500

Les prélèvements à la fortune des fonds ont été globalement proches des prévisions
budgétaires. Pour les attributions, le dépassement résulte notamment des opérations
enregistrées par le fonds d’aménagement du territoire et le fonds de compensation 
destiné à venir en aide aux communes dont la situation financière est difficile.

Ne sont pas compris dans ces chiffres, les prélèvements au fonds de réserve destiné à
parer aux fluctuations de diverses recettes fiscales découlant du résultat du compte de
fonctionnement, soit 2.078.560 francs en 1993.

c) Attributions aux réserves

Comptes Comptes Budget
1993 1992 1993
Fr. Fr. Fr.

– Réserve pour nouvelles mensurations
cadastrales ……………………………………… 200.000 200.000 200.000

– Réserve pour la dîme de l’alcool …………… 457.485 452.334 450.000
– Réserve pour médicaments contre la tuber-

culose …………………………………………… 3.000 3.000 3.000

381   Total…………………………………………… 660.485 655.334 653.000

SÉANCE DU 16 MAI 1994 79

Rapport du Conseil d’Etat (suite)





Recettes fiscales

Variations par
Comptes Comptes rapport aux Budget

1993 1992 comptes 1992 1993
Fr. Fr. % Fr.

Impôt sur revenu et fortune …………… 369.436.960 352.730.228 +   4,7 378.530.000
Impôt sur bénéfice et capital…………… 51.168.594 56.973.532 – 10,2 59.000.000
Contribution aux mesures de crise …… 8.311.886 7.977.700 +   4,2 8.640.000
Impôt complémentaire sur immeubles 3.334.126 3.587.726 –   7,1 3.200.000
Impôt sur gains en capital ……………… 6.120.381 6.993.061 – 12,5 9.400.000
Droits de mutation et du timbre ……… 13.763.856 19.539.111 – 29,6 20.200.000
Impôt sur successions et donations … 21.927.812 22.740.632 –   3,6 21.000.000
Taxes sur véhicules et bateaux………… 30.485.225 27.309.184 + 11,6 31.146.000
Divers ……………………………………… 578.450 600.960 –   3,7 650.000

40  Total …………………………………… 505.127.290 498.452.134 +   1,3 531.766.000

Impôt cantonal direct

La mauvaise conjoncture et la dégradation de l’emploi affectent le rendement de l’impôt
cantonal direct dans une mesure plus forte que nous ne l’avions prévu. Le produit de
l’impôt sur le revenu et la fortune augmente d’environ 17 millions de francs par rapport
à l’exercice précédent, au cours duquel la progression à froid avait été compensée, mais
il reste inférieur de 2,4% aux prévisions budgétaires. Il faut rappeler que celles-ci
tenaient compte de l’amélioration attendue des restrictions mises à la déduction des
primes d’assurance-maladie, estimée à 3 millions de francs. L’impôt direct des per-
sonnes morales enregistre une baisse de rendement importante. La diminution des
recettes de quelque 6 millions de francs en regard de l’exercice précédent provient aussi
bien de l’impôt sur les bénéfices que de l’imposition des capitaux.

Le montant de l’impôt direct cantonal ne comprend pas le produit de la contribution aux
mesures de crise, qui a la forme d’une taxe affectée à caractère temporaire. Celle-ci fait
l’objet d’une rubrique spéciale dans cette présentation.

Droits de mutation et impôt sur les gains immobiliers

Le faible volume des affaires immobilières et la baisse des prix dans ce secteur ont
entraîné une nouvelle contraction du produit des lods, encore accentuée par la diminu-
tion des taux intervenue au 1er janvier 1992. Le produit de l’impôt sur les gains immobi-
liers stagne au niveau de l’exercice précédent. La récession a réduit à néant les recettes
supplémentaires qui étaient attendues de la révision de la loi. Dans le produit des impôts
sur les gains en capital figure un montant de quelque 260.000 francs représentant des
contributions sur plus-values versées au fonds d’aménagement du territoire.

Autres recettes

La hausse du produit des taxes sur les véhicules à moteur résulte avant tout de l’aug-
mentation des taxes d’environ 12% intervenue au 1er janvier 1993. Les prévisions budgé-
taires n’ont cependant pas été entièrement atteintes. Comme l’année précédente, le
nombre de véhicules immatriculés dans le canton n’a augmenté que très faiblement en
1993.
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La structure de l’impôt direct facturé et perçu ressort du tableau ci-après. On constate
que 91% environ des recettes proviennent de la taxation des revenus et des bénéfices.

Impôt dû: 1993 1992
Fr. % Fr. %

Personnes morales ……………………… 51.168.594 12,2 56.973.532 13,9
– capital ………………………………… 8.072.264 1,9 10.970.988 2,7
– bénéfice ……………………………… 43.096.330 10,3 46.002.544 11,2
Personnes physiques …………………… 364.612.290 86,7 343.450.026 83,8

– fortune ………………………………… 25.086.142 6,0 23.962.862 5,8
– revenu ………………………………… 339.526.148 80,7 319.487.164 78,0
Impôt travailleurs frontaliers ………… 2.587.698 0,6 2.716.850 0,7

Modifications de taxation, montant net
(taxations intermédiaires, remises,
imputations forfaitaires, etc.) ……… 2.236.972 0,5 6.563.353 1,6

Total………………………………………… 420.605.554 100,0 409.703.761 100,0

Evolution des principales recettes fiscales

Année Impôt Contribution Part du canton Droits de Taxes
direct aux charges canton mutation sur

cantonal sociales à l’impôt (lods, timbre véhicules
fédéral direct et successions)

(en milliers de francs)

1975 151.748 37.695 12.081 13.658 15.965
1980 172.408 42.704 19.020 19.934 16.670
1985 233.844 58.312 29.762 28.499 20.746
1986 242.545 62.222 36.244 37.575 21.553
1987 257.277 * 63.753 37.826 41.402 22.419
1988 270.004 * 66.996 49.742 46.391 23.415
1989 265.964 * 65.958 51.273 51.784 24.550
1990 292.967 * 72.585 55.343 79.317 25.326
1991 313.332 * 77.505 57.720 44.302 26.034
1992 409.704 * – 67.646 42.280 26.293
1993 420.606 * – 69.454 35.692 29.389

* Y compris l’impôt sur les travailleurs frontaliers (versements compensatoires).
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Contributions

Variations
Comptes Comptes par rapport aux Budget

1993 1992 comptes 1992 1993
Fr. Fr. % Fr.

Emoluments administratifs ………… 17.854.947 17.875.222 – 0,1 19.147.000
Recettes hospitalières et d’établisse-

ments spécialisés, pensions ……… 21.143.721 20.138.554 + 5,0 20.810.000
Ecolages ………………………………… 5.524.549 3.997.747 + 38,2 4.436.500
Autres redevances d’utilisation et

prestations de service ……………… 9.139.835 8.669.855 + 5,4 9.341.500
Ventes …………………………………… 4.579.550 5.526.466 – 17,1 4.721.500
Dédommagements de tiers ………… 7.723.870 6.866.923 + 12,5 6.295.500
Amendes ………………………………… 4.261.420 4.139.166 + 3,0 4.675.000
Prestations effectuées par les collec-

tivités pour investissements ……… 2.902.820 3.075.027 – 5,6 2.738.500
Autres contributions…………………… 5.283.076 4.960.772 + 6,5 4.833.500

43 Total ………………………………… 78.413.788 75.249.732 + 4,2 76.999.000

Les contributions augmentent globalement de 3,2 millions de francs. Cette progression
résulte essentiellement de deux phénomènes: d’une part la revalorisation des tarifs à
l’Hôpital psychiatrique cantonal de Perreux provoque une hausse de 1 million de francs
des honoraires de taxes d’hospitalisation. D’autre part, l’adaptation des écolages factu-
rés par les écoles cantonales aux élèves externes au canton ainsi que l’introduction
d’une taxe de cours à l’Université pour les étudiants neuchâtelois apportent des recettes
supplémentaires de 1,2 million de francs.

Les autres redevances et prestations de service progressent notamment au titre des
recettes des camps sportifs.

La diminution du produit des ventes s’explique par la chute des prix du bois ainsi que
par un recul des commandes d’horloges atomiques fabriquées par l’Observatoire.

La facturation aux caisses d’assurance contre le chômage des cours organisés par le ser-
vice de l’emploi entraîne une augmentation de 640.000 francs des dédommagements de
tiers.

La progression des autres contributions provient en partie des recettes que le service de
l’industrie, des arts et métiers et du travail reçoit en contrepartie de ses prestations dans
le domaine du marché de l’emploi.
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Part à des recettes fédérales

Variations
Comptes Comptes par rapport aux Budget

1993 1992 comptes 1992 1993
Fr. Fr. % Fr.

Impôt fédéral direct……………………… 69.454.447 67.645.693 + 2,7 68.000.000
Impôt anticipé …………………………… 19.220.875 21.930.551 – 12,4 22.000.000
Taxe d’exemption du service militaire 804.619 768.779 + 4,7 800.000
Bénéfice de la Banque nationale suisse 14.078.273 126.694 + . 9.628.000
Droits sur l’essence ……………………… 20.030.746 18.451.347 + 8,6 18.000.000
Régie des alcools (imposition sur les

boissons distillées) …………………… 462.858 457.862 + 1,1 456.000
Vignettes autoroutières et taxes poids

lourds …………………………………… 129.229 132.030 – 2,1 135.000

44 Total …………………………………… 124.181.047 109.512.956 + 13,4 119.019.000

La part du canton à l’impôt anticipé diminue de plus de 2,7 millions de francs. Ceci est
dû à la baisse du produit net de cet impôt enregistré par la Confédération en 1992.

Le budget 1993 comprenait la distribution plus étendue du bénéfice de la Banque natio-
nale suisse aux cantons selon la population. Suite à la décision prise par les Chambres
fédérales, la part des cantons à ce bénéfice, de 400 millions de francs, est cependant
répartie en tenant compte également de leur capacité financière. Pour notre canton, cela
représente en 1993 un supplément de recettes de 4,5 millions de francs.

L’augmentation de 1,6 million de francs des droits sur l’essence provient de la hausse
des droits d’entrée sur les carburants acceptée par le peuple en mars 1993.

Subventions fédérales acquises

Variations
Comptes Comptes par rapport aux Budget

1993 1992 comptes 1992 1993
Fr. Fr. % Fr.

Réseau routier cantonal ………………… 172.670 900.000 – 80,8 50.000
Agriculture, viticulture ………………… 2.017.584 3.028.756 – 33,4 3.405.000
Aide complémentaire AVS/AI ………… 27.349.024 24.714.719 + 10,7 25.900.000
Observatoire cantonal…………………… 537.347 388.818 + 38,2 283.500
Hôpital psychiatrique cantonal………… 2.500.000 3.170.107 – 21,1 1.455.000
Réduction des cotisations de l’assu-

rance-maladie ………………………… 9.461.446 – 3.600.000
Bourses d’études ………………………… 1.914.897 2.040.245 – 6,1 2.220.000
Ecole d’ingénieurs ETS ………………… 3.789.612 3.556.971 + 6,5 3.500.000
Centre professionnel des métiers du

bâtiment ………………………………… 1.351.427 1.382.814 – 2,3 1.383.000
Université ………………………………… 19.988.546 18.390.853 + 8,7 18.796.500
Autres écoles, sports …………………… 1.528.711 1.094.399 + 39,7 1.172.000
Divers ……………………………………… 2.170.892 2.670.201 – 18,7 1.528.500

460 Total ………………………………… 72.782.156 61.337.883 + 18,7 63.293.500
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Les subventions reçues de la Confédération augmentent de 11,4 millions de francs par
rapport aux comptes 1992 et de 9,5 millions de francs en regard du budget. Cette forte
progression a trait principalement à l’assurance-maladie et aux prestations complémen-
taires AVS/AI.

En vertu de l’arrêté fédéral urgent du 13 décembre 1991, la Confédération a mis à la dis-
position des cantons un montant de 100 millions de francs destiné à financer des réduc-
tions de cotisations d’assurance-maladie. Le versement de subsides pour l’année 1992
est intervenu en 1993. Estimée à 3,6 millions de francs, la part du canton s’élève finale-
ment à 9,5 millions de francs. Cette différence provient du fait que l’aide fédérale n’est
octroyée qu’aux cantons contribuant de manière marquée à la réduction des cotisations.
Notre canton a ainsi bénéficié de l’effort important qu’il accomplit dans ce domaine en
comparaison avec les autres cantons.

L’augmentation des subventions acquises au titre de l’aide complémentaire AVS/AI suit
celle des subventions accordées. Elle s’explique par la hausse du nombre de bénéfi-
ciaires et par l’adaptation des prestations complémentaires au renchérissement.

Le règlement final en 1992 des dossiers concernant le renforcement des routes explique
la diminution des subventions pour le réseau routier cantonal.

La modification de la réglementation fédérale en matière de placement du bétail ainsi
que la diminution de 80% à 60% du taux de la subvention provoquent une réduction de
1,1 million de francs environ des subventions versées à ce titre.

Les arriérés de subventions de l’OFAS en faveur de l’Hôpital psychiatrique de Perreux
ont été versés pour la dernière fois en 1992. Ceci explique la réduction de ce poste de 
1,2 million de francs en 1993.

L’augmentation des subventions fédérales de base versées à l’Université résulte en par-
tie de la hausse du nombre d’étudiants externes au canton.

Classification fonctionnelle

Le tableau ci-dessous, qui complète celui qui figure en fin de publication des
comptes, montre la part des diverses tâches confiées à l’Etat :

Comptes 1993 Comptes 1992
En millions Part en En millions Part en
de francs % de francs %

Administration générale …………………………… 49,8 8,3 51,1 8,6
Sécurité publique …………………………………… 60,6 10,1 58,8 9,9
Enseignement et formation………………………… 207,2 34,7 206,4 34,7
Culture et loisirs ……………………………………… 11,4 1,9 11,4 1,9
Santé …………………………………………………… 84,9 14,2 81,6 13,7
Prévoyance …………………………………………… 113,0 18,9 115,1 19,4
Trafic …………………………………………………… 42,1 7,1 39,9 6,7
Protection et aménagement de l’environnement 18,9 3,2 18,3 3,1
Services économiques ……………………………… 9,5 1,6 11,6 2,0

Total …………………………………………………… 597,4 100,0 594,2 100,0
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Ces chiffres ne comprennent pas les frais et revenus financiers. Toutes les subventions
perçues, taxes ou autres revenus directement affectés à une tâche précise ont été
déduits. La baisse constatée au titre de l’administration générale provient de la prise en
charge par la Caisse de pensions des allocations de renchérissement versées aux retrai-
tés. La part de la sécurité publique augmente légèrement en raison des dépenses
accrues pour la justice, la police et l’exécution des peines. Celle des dépenses de santé
subit l’effet de l’augmentation des subsides d’hospitalisation notamment. La diminution
de la part des services économiques est due aux dépenses relatives à l’agriculture.

Classification économique

Cette classification indique sous quelle forme les dépenses sont effectuées. Elle les ven-
tile selon la nature des flux financiers (rémunérations, biens et services, transferts, etc.)
et selon les secteurs intéressés (secteur privé ou collectivités publiques). L’interdépen-
dance financière entre la Confédération, notre canton et les communes apparaît au 
travers de ce document.

Voici un bref résumé du tableau figurant également à la fin de la présentation des
comptes détaillés :

Comptes 1993 Part en Comptes 1992 Part en
Charges Revenus % Charges Revenus %

(millions de francs) (millions de francs)

Charges de personnel ………… 292.4 26,6 286.1 26,9
Biens et services ………………… 86.1 7,8 90.1 8,4
Intérêts passifs ………………… 55.4 5,1 37.6 3,5
Transferts à la Confédération et

aux cantons …………………… 38.8 3,5 35.8 3,4
Transferts aux communes …… 222.7 20,2 229.6 21,6
Transferts aux établissements

et aux privés .. ………………… 317.4 28,8 301.0 28,2
Autres charges ………………… 88.4 8,0 84.6 8,0
Recettes fiscales ………………… 505.1 48,8 498.5 49,8
Subventions acquises de la

Confédération et des cantons 164.1 15,8 146.8 14,6
Subventions acquises des com-

munes ………………………… 92.5 8,9 91.1 9,1
Autres revenus ………………… 274.4 26,5 265.7 26,5

1.101.2 1.036.1 100,0 100,0 1.064.8 1.002.1 100,0 100,0

La part des intérêts passifs croît fortement. En 1993, ils atteignent 5,1% des dépenses
totales contre 3,5% l’an dernier. Celle des biens et services diminue en revanche de
manière sensible. Au chapitre des revenus, la part des recettes fiscales passe de 49,8% 
à 48,8%; en 1988, elles représentaient encore 55% des revenus totaux.
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Comptes
1992 1991 1990 1989 1988

(en milliers de francs)

385.738 334.355 288.790 236.518 183.141
244.637 227.667 199.798 158.829 129.763
141.101 106.688 88.992 77.689 53.378
44.300 38.555 39.024 35.749 30.557
96.801 68.133 49.968 41.940 22.821

Budget 1993 Comptes 1992
Dépenses Recettes Amortiss. Dépenses Recettes Amortiss.

100.000 — 256.000 140.849,— —,— 16.000,—
9.350.000 — 2.656.000 20.665.643,45 —,— 2.354.558,95
4.100.000 — 1.264.000 8.784.092,45 —,— 847.000,—

251.068.000 191.175.000 33.425.000 302.351.676,— 235.339.129,55 28.100.984,25
5.480.000 — 3.752.000 10.371.187,45 —,— 3.487.093,60

35.040.000 14.639.000 10.286.500 43.424.608,35 9.297.982,— 9.494.206,50

305.138.000 205.814.000 51.639.500 385.738.056,70 244.637.111,55 44.299.843,30

42.930.000 14.669.000 11.893.500 69.773.303,55 10.057.982,— 11.003.813,05
97.610.000 73.400.000 9.195.000 110.747.364,70 84.807.216,— 7.128.961,25

136.250.000 116.550.000 13.104.000 169.472.890,95 146.707.383,30 10.970.000,—
2.893.000 1.195.000 277.000 4.475.742,— 3.064.530,25 145.000,—
8.300.000 — 4.727.000 11.000.000,— —,— 3.777.000,—
4.280.000 — 2.653.000 4.416.148,50 —,— 2.594.069,—

8.550.000 — 5.560.000 7.674.118,— —,— 5.175.000,—
3.000.000 — 3.148.000 5.037.640,— —,— 2.748.000,—
1.325.000 — 1.082.000 3.140.849,— —,— 758.000,—

305.138.000 205.814.000 51.639.500 385.738.056,70 244.637.111,55 44.299.843,30
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Résultats

Les résultats des derniers exercices ainsi que du budget 1993 se présentent comme suit :

Comptes Budget
1993 1993

(en milliers de francs)

Dépenses d’investissements …………………………………………… 312.431 305.138
./.  Recettes ………………………………………………………………… 217.254 205.814
Dépenses nettes …………………………………………………………… 95.177 99.324
./.  Amortissements portés au bilan …………………………………… 53.230 51.640
Dépenses portées au bilan ……………………………………………… 41.947 47.684

Récapitulation par départements et par objets

Comptes 1993
Dépenses Recettes Amortiss.

Par départements
Autorités 315.476,20 —,— 211.020,80
Départements : justice, santé et sécurité …… 9.758.000,70 7.226.373,— 3.508.206,20

finances et affaires sociales 3.196.935,50 —,— 1.207.000,—
gestion du territoire ………… 260.428.321,95 202.826.578,60 33.558.246,95
économie publique ………… 4.639.220,25 —,— 3.948.567,50
instruction publique
et affaires culturelles ………… 34.093.488,85 7.200.896,— 10.797.261,65

Total………………………………………………… 312.431.443,45 217.253.847,60 53.230.303,10

Par objets
Bâtiments, constructions et équipements…… 42.258.446,45 14.427.269,— 13.115.371,60
Routes cantonales ……………………………… 84.909.397,05 62.538.344,— 9.123.000,—
Route nationale 5………………………………… 161.054.745,45 139.443.987,25 13.314.000,—
Correction et régulation des eaux …………… 1.596.112,40 844.247,35 290.000,—
Epuration des eaux ……………………………… 8.299.727,— —,— 4.727.000,—
Améliorations foncières et bâtiments ruraux 3.329.670,— —,— 2.798.931,50
Bâtiments scolaires communaux et installa-

tions sportives ………………………………… 7.748.526,— —,— 5.540.000,—
Entreprises de transports privées, aéroports 2.861.382,50 —,— 3.253.000,—
Divers ……………………………………………… 373.436,60 —,— 1.069.000,—

Total………………………………………………… 312.431.443,45 217.253.847,60 53.230.303,10
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Commentaires

Les investissements nets s’élèvent à 95,2 millions de francs et sont donc légèrement
inférieurs au budget. Le montant à reporter à l’actif du bilan atteint 42 millions de francs.

Le volume des investissements bruts dépasse quelque peu les prévisions. Il atteint 
312,4 millions de francs, contre 305,1 millions de francs au budget. Les dépenses pour la
construction de la N 5 dépassent les prévisions de 24,7 millions de francs, tandis que
celles relatives au percement du tunnel sous La Vue-des-Alpes (J 20) n’ont pas été
atteintes (– 16,3 millions de francs). Ces écarts n’ont toutefois pas une forte incidence sur
le résultat étant donné que les subventions fédérales s’élèvent à 88% pour la N 5 et à
80% pour la J 20.

Les subventions fédérales pour le réseau routier ont dépassé le budget de 12 millions de
francs, celles relatives à la prison de Gorgier de 3,3 millions de francs et celles concer-
nant l’hôpital de Perreux de 3,9 millions de francs. En revanche, seul un montant de 
3 millions de francs sur la part fédérale attendue de 12 millions de francs pour la restruc-
turation de la faculté des sciences au Mail a été versé.

Enfin, les amortissements dépassent les prévisions de 1,6 million de francs. Ils ont été
influencés par les investissements nets de 1992 qui étaient supérieurs de 8,3 millions de
francs au budget.

Le tableau ci-dessous montre les principaux écarts par rapport au budget :

Dépenses Recettes
en milliers de francs

Investissements propres
– Route N 5, construction …………………………………………… + 24.776 + 22.982
– Route J 20 (tunnel sous La Vue-des-Alpes) …………………… – 16.327 – 12.449
– Autres décrets routiers …………………………………………… + 3.735 + 1.587
– Prison de Gorgier, achat et transformation …………………… + 406 + 3.326
– Hôpital psychiatrique cantonal de Perreux, nouveau concept – 853 + 3.900
– Centre de formation professionnelle des métiers du bâti-

ment à Colombier, restructuration ……………………………… – 1.580 – 400
– Université, faculté des sciences au Mail, restructuration …… + 655 – 9.000
– Université, achat du bâtiment fbg de l’Hôpital 41 à Neuchâtel – + 1.215
– Université, achat du bâtiment de la fondation en faveur du

LRH à Neuchâtel …………………………………………………… + 1.236 –
– Centraux téléphoniques de l’administration, remplacement* – 1.000 –
– Travaux de correction des cours d’eaux* ……………………… – 1.485 – 235

Subventions aux investissements
– Ecole de gardes forestiers à Lyss, agrandissement* ………… – 975 –

Autres objets ………………………………………………………… – 1.295 + 513

+ 7.293 + 11.439

* Crédits envisagés mais non encore sollicités.
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Engagements

Le montant des engagements contractés au 31 décembre 1993 s’élève à 
185.892.000 francs. Le détail de ce montant figure au compte des investissements et
s’établit de la manière suivante :

Fr.
– Montant des crédits accordés à ce jour (sans les crédits à solliciter)……… 1.072.633.000.—
– Dépenses effectuées au 31 décembre 1993 sur ces crédits ………………… 886.741.000.—

185.892.000.—

Par rapport à l’année précédente, les engagements en cours diminuent de 58 millions de
francs. Ce recul est dû au fait que le Grand Conseil n’a pas voté de crédits importants en
1993, à part le crédit de 19 millions de francs en faveur des entreprises de transports,
tandis que les engagements relatifs à divers objets votés antérieurement ont été partiel-
lement réalisés.

Crédits supplémentaires et complémentaires

Nous mentionnons ci-après les crédits supplémentaires et les compléments au compte
des investissements accordés par arrêté du Conseil d’Etat, en précisant que des écono-
mies ou des recettes compensatoires ont été annoncées :

Compte de fonctionnement

Article Fr.

01.00.310.20 Imprimés et reliures du Grand Conseil ……………………………………… 90.000
01.20.319.90 Institut international de la communication visuelle ………………………… 25.000
01.30.318.10 Augmentation du trafic et hausse des tarifs téléphoniques ……………… 280.000
01.30.318.20 Augmentation du trafic et hausse des tarifs postaux ……………………… 260.000
01.32.310.10 Fournitures de bureau (réorganisation de l’administration et reproduc-

tion des tirés à part de la législation) ………………………………………… 140.000
01.32.310.20 Imprimés et reliures (réorganisation de l’administration) ………………… 150.000
02.70.314.00 Travaux d’amélioration non pris en charge par les assurances, suite 

aux inondations survenues à La Chaux-de-Fonds le 21.12.1991 ………… 38.338
03.20.301.10 Révision générale de l’estimation cadastrale des immeubles …………… 400.000
03.61.314.00 Câblage informatique du bâtiment rue du Musée 1………………………… 125.000
03.61.318.50 Primes complémentaires et taxes d’évaluation suite à la revalorisation

de certains immeubles du patrimoine administratif ainsi que les primes
des nouveaux bâtiments ………………………………………………………… 50.000

04.11.313.30 Nouveaux véhicules supplémentaires au service des ponts et chaussées
et hausse du prix des carburants ……………………………………………… 70.000

04.12.314.30 Entretien des berges et travaux d’art ………………………………………… 125.000
04.20.318.60 Elimination des véhicules usagés ……………………………………………… 80.000
05.40.301.00 Réorganisation du service de l’inspection et de la santé au travail317.00 (charges salariales, déplacements et frais divers) ………………………… 140.000319.90 }
06.00.364.10 Déficit d’exploitation du service dentaire de la jeunesse ………………… 85.000
06.01.366.30 Octroi de bourses aux élèves des écoles techniques et professionnelles

à plein temps (nouveaux barèmes) …………………………………………… 130.000

SÉANCE DU 16 MAI 1994 91

Rapport du Conseil d’Etat (suite)



Compte de fonctionnement (suite)

Article Fr.

06.11.302.00 Charges de personnel à l’Ecole normale liées à l’accroissement du
nombre des inscriptions ………………………………………………………… 65.000

06.31.xxx.xx Relance économique avec le Centre Microswiss d’Yverdon-les-Bains … 369.860
06.80.310.10 Publication de la revue «Archéologie neuchâteloise» …………………… 60.000
06.80.318.00 Projet nouveau musée cantonal d’archéologie ……………………………… 50.000
06.80.318.00 Nouveau projet du musée d’archéologie …………………………………… 80.000
06.80.318.00 Projet de construction du musée d’archéologie …………………………… 200.000
06.80.319.00 Fouilles de sauvetage de l’enceinte helvète de Marin-Epagnier, Les 

Bourguignonnes ………………………………………………………………… 80.000
06.80.365.00 Soutien à la fondation du musée d’archéologie …………………………… 60.000
30.12.317.00 Cours de sapeurs-pompiers …………………………………………………… 10.000
30.41.362.00 Subventions aux communes par le fonds des routes communales …… 400.000
30.42.318.00 Concept global des déchets spéciaux dans le canton de Neuchâtel …… 100.000
30.42.318.00 Etude d’une décharge pour scories …………………………………………… 315.000
30.48.313.20 Lutte contre le poisson blanc …………………………………………………… 50.000
30.86.362.00 Construction de divers locaux de sport aux «Prés-d’Areuse» …………… 300.000

Compte des investissements

Article Fr.

14.90.503.00 Aménagement du centre de formation de la police cantonale, à Marin-
Epagnier …………………………………………………………………………… 385.000

16.90.506.13 Equipement de spectroscopie d’électrons …………………………………… 232.000
16.90.506.14 Etude de réorganisation de la bibliothèque de droit ……………………… 140.000
16.90.506.15 Etude d’assainissement et de transformation de la Cité universitaire … 350.000

Conformément aux directives en vigueur, d’autres crédits supplémentaires dont le mon-
tant ne dépassait pas 50.000 francs, ont été accordés par les départements en accord
avec le Département des finances et des affaires sociales. Ils sont mentionnés dans les
remarques accompagnant les comptes.
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Bilan

Actif

Rubriques Situation au Situation au Variations
31.12.1993 31.12.1992

Fr. Fr. Fr.

Patrimoine financier ……………………………… 496.860.083 452.227.982 + 44.632.101

Disponibilités ..……………………………………… 24.343.747 13.781.955 +   10.561.792
Avoirs ………………………………………………… 369.201.238 334.751.316 +   34.449.922
Placements ..………………………………………… 86.758.637 88.023.801 –     1.265.164
Actifs transitoires …………………………………… 16.556.461 15.670.910 + 885.551

Patrimoine administratif ………………………… 720.421.113 629.872.954 + 90.548.159

Investissements …………………………………… 513.561.364 472.437.562 +   41.123.802
Prêts et participations permanentes …………… 206.859.749 157.435.392 +   49.424.357

Découvert …………………………………………… 193.002.712 130.152.353 + 62.850.359

1.410.283.908 1.212.253.289 + 198.030.619

Patrimoine financier

Disponibilités
Nos divers comptes de liquidités ont bénéficié de rentrées très importantes durant les
deux derniers jours de l’année. Les contribuables ont respecté plus scrupuleusement
l’échéance de la dernière tranche de l’impôt cantonal – comme celle des autres tranches
d’ailleurs – suite à la nouvelle législation qui prévoit un intérêt moratoire immédiat en
cas de retard.

Avoirs
Le versement ponctuel de la dernière tranche d’impôt a permis d’effectuer des place-
ments à terme dans les derniers jours de l’année. Ceux-ci atteignent 66 millions de
francs alors qu’ils n’étaient que de 5 millions de francs une année plus tôt. En 1993, le
canton a avancé des salaires versés aux bénéficiaires d’emplois temporaires, dont la
part à rembourser par la Confédération et les communes s’élève à 11,7 millions de
francs (+10 millions). La Confédération a comblé partiellement son retard dans le verse-
ment des subventions pour le réseau routier ; le montant avancé par le canton a diminué
de 20,8 millions de francs et se monte à fin 1993 à 17 millions de francs. Un montant
moins important nous est dû au titre de l’impôt anticipé (– 3,2 millions) et le compte cou-
rant de l’administration fédérale présente un solde créancier alors qu’il était débiteur de
6,4 millions de francs un an plus tôt.

Placements
Le portefeuille des titres s’est légèrement amenuisé durant l’exercice. Selon arrêté du
Conseil d’Etat du 28 octobre 1992, un prêt d’un montant maximum de 3,7 millions de
francs a été accordé à la Fondation du foyer des étudiants de l’Université pour effectuer
des travaux de transformation dans l’immeuble sis Sablons 46 à Neuchâtel. A fin 1993, un
montant de 1,2 million de francs a déjà été utilisé. L’inventaire des immeubles du patri-
moine financier ne s’est que peu modifié. Les mutations suivantes ont été enregistrées :
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Fr.
– Solde au 1er janvier 1993…………………………………………………………… 35.445.131,15
– Achat des articles 3560, 3562, 3563 et 3603 du cadastre de Couvet pour

l’aménagement d’une piste d’exercice pour la protection civile …………… + 921.000,—
– Amélioration des installations de chauffage de Tivoli 1 et 5 à Neuchâtel + 286.920,10
– Travaux de rénovation du rural du Baillod …………………………………… + 174.380,—
– Vente des articles 183, 196 et 1058 du cadastre de Boudevilliers ………… – 10.330,—
– Transfert de l’article 5010 du cadastre de Neuchâtel au patrimoine admi-

nistratif (constitution d’un droit de superficie en faveur du CSEM), selon
décret du Grand Conseil du 23 février 1992 …………………………………… – 1.855.000,—

– Amortissements 1993 ……………………………………………………………… – 525.800,—
– Divers ………………………………………………………………………………… – 8.249,—

– Inventaire au 31 décembre 1993 ………………………………………………… 34.428.052,25

Les immeubles appartenant aux fonds ont augmenté de 1,5 million de francs principale-
ment à la suite de l’achat d’un terrain à Bevaix (article 6262) par le Fonds de promotion
de l’économie.

Actifs transitoires
Ce poste contient des dépenses relatives à l’exercice 1994 payées en 1993 et des recettes
relatives à l’exercice 1993 mais qui sont entrées dans les caisses de l’Etat après le 
1er janvier 1994.

Patrimoine administratif
Investissements
Ce chapitre regroupe principalement l’inventaire des immeubles du patrimoine adminis-
tratif et les objets consignés dans le compte des investissements.
L’inventaire des immeubles du patrimoine administratif a évolué comme suit :

Fr.
– Solde au 1er janvier 1993…………………………………………………………… 51.214.430,95
– Transfert de l’article 5010 du cadastre de Neuchâtel (droit de superficie

au profit du CSEM) ………………………………………………………………… + 1.855.000,—
– Amortissements 1993 ……………………………………………………………… – 1.784.600,—
– Divers ………………………………………………………………………………… + 5,—

– Inventaire au 31 décembre 1993 ………………………………………………… 51.284.835,95

En ce qui concerne le compte des investissements, dont le détail figure à la fin de la
publication des comptes, les différentes rubriques augmentent globalement de 42 mil-
lions de francs, principalement pour les bâtiments (+19,7 millions de francs) et la N 5
(+ 8,3 millions de francs).

Prêts et participations permanentes
Les prêts HLM diminuent de 2,7 millions de francs, suite à divers remboursements. Dans
cette catégorie figurent également les prêts consentis au Fonds de compensation de
l’assurance-chômage envers lequel le canton a dû s’engager pour un montant de 52 mil-
lions de francs. Les fonds nécessaires au financement de ces prêts sont mis à disposition
de notre canton par la Confédération, envers laquelle l’Etat est débiteur. La contrepartie
de ces prêts figure au passif du bilan sous «Dettes à moyen et long terme».

Découvert
Le découvert augmente de 63 millions de francs. Ce montant correspond à l’excédent de
charges du compte de fonctionnement 1993 diminué du prélèvement légal au fonds de
réserve destiné à parer aux fluctuations de diverses recettes fiscales. Quelques succes-
sions dévolues à l’Etat y ont également été portées en diminution.
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Passif

Rubriques Situation au Situation au Variations
31.12.1993 31.12.1992

Fr. Fr. Fr.

Engagements ……………………………………… 1.319.291.210 1.113.073.083 + 206.218.127

Engagements courants …………………………… 111.075.344 101.396.718 + 9.678.626
Dettes à moyen et long terme …………………… 1.146.260.978 956.997.584 + 189.263.394
Engagements envers des entités particulières 23.705.462 12.483.551 + 11.221.911
Provisions et réserves……………………………… 9.122.191 10.637.176 – 1.514.985
Passifs transitoires ………………………………… 29.127.235 31.558.054 – 2.430.819

Financements spéciaux …………………………… 90.992.698 99.180.206 – 8.187.508

1.410.283.908 1.212.253.289 + 198.030.619

Engagements courants

Les engagements courants sont en augmentation de 9,6 millions de francs. Le compte
courant de la Caisse cantonale d’assurance contre le chômage notamment passe de 
3,1 à 10,2 millions de francs (+ 7,1 millions).

Dettes à moyen et long terme

En fonction notamment des investissements réalisés, de l’excédent de charges de 
l’exercice et des avances de subventions fédérales, la dette consolidée s’est accrue de
136,2 millions de francs. Outre un emprunt public de 100 millions de francs, les fonds
nécessaires ont été obtenus auprès de diverses compagnies d’assurances, du Fonds de
compensation de l’AVS et de la Caisse de pensions de l’Etat.

Dans ce chapitre figurent également les emprunts contractés auprès de la Confédé-
ration, d’un montant total de 52 millions de francs, pour financer les prêts que le canton
a dû accorder au Fonds de compensation de l’assurance-chômage.

Engagements envers les entités particulières

Le compte courant avec la Caisse de pensions laisse apparaître un solde créancier de
10,8 millions de francs, alors qu’il était débiteur un an plus tôt. Par ailleurs, la dette
envers le fonds de réserve de la Caisse cantonale de compensation pour allocations
familiales augmente de 2 millions de francs.

Provisions et réserves

La réserve pour rénovation des plans d’ensemble du registre foncier et nouvelles 
mensurations cadastrales n’apparaît provisoirement plus au passif du bilan 
(– 594.000 francs). En effet, les avances consenties par l’Etat ont été importantes en 1993,
sans pour autant qu’elles soient compensées par la subvention fédérale et les parti-
cipations des communes et des tiers durant le même exercice. La réserve pour le 
subventionnement des traitements du personnel enseignant communal a été mise à
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contribution pour un montant de 209.000 francs (solde). La réserve pour remboursement
de l’imposition complémentaire des immeubles appartenant à des personnes juridiques
a pris en charge une partie des remboursements pour 200.000 francs. En outre, la
réserve pour un centre cantonal de protection civile est intervenue pour 295.000 francs
dans le cadre de l’étude de la réalisation d’une piste d’exercice dans le Val-de-Travers.

Passifs transitoires

Les passifs transitoires diminuent de 2,4 millions de francs, du fait notamment que nous
avons modifié le mode de comptabilisation des subventions d’exploitation aux maisons
d’enfants.

Engagements envers les financements spéciaux

La fortune des fonds diminue à nouveau de plus de 8 millions de francs. Le fonds de
réserve destiné à parer aux fluctuations de diverses recettes fiscales a été amputé du
tiers de sa fortune, soit 2 millions de francs, pour couvrir partiellement l’excédent de
charges de l’exercice. En outre, le Fonds de promotion de l’économie (– 3,5 millions) et
le Fonds des eaux (– 2,4 millions) ont vu leur fortune diminuer considérablement à la
suite d’importantes dépenses de subventionnement.
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Fonds administrés par l’Etat

L’évolution de la fortune nette des fonds est reprise dans le tableau ci-après

Fortune nette au
31.12.1993 31.12.1992 Variations

Fr. Fr. Fr.

Fonds appartenant à l’Etat ………………… 90.992.698,05 99.180.205,75 – 8.187.507,70
Fonds gérés par l’Etat ……………………… 1.195.887.560,16 1.109.751.575,31 + 86.135.984,85

1.286.880.258,21 1.208.931.781,06 + 77.948.477,15 

Fonds appartenant à l’Etat
Enumération des fonds dont la fortune a

varié de + ou – 100.000 francs au cours
de l’exercice

Fonds de réserve destiné à parer aux fluc-
tuations de diverses recettes fiscales…… 4.157.142,45 6.222.562,45 – 2.065.420,00

Fonds cantonal des eaux …………………… 5.796.153,85 8.178.550,40 – 2.382.396,55
Fonds cantonal des monuments et des sites 240.656,35 476.089,80 – 235.433,45
Fonds des routes communales …………… 12.241.727,60 12.461.325,80 – 219.598,20
Fonds cantonal du logement ……………… 4.463.572,50 4.992.389,95 – 528.817,45
Réserve forestière …………………………… 4.325.080,25 4.216.247,10 + 108.833,15
Fonds pour améliorations foncières ……… 1.865.213,20 2.540.697,70 – 675.484,50
Fonds de promotion de l’économie neuchâ-

teloise ………………………………………… 9.519.345,91 13.041.550,85 – 3.522.204,94
Fonds pour l’encouragement du perfection-

nement professionnel …………………… – 839.612,20 – 839.612,20
Fonds des œuvres sociales ………………… 1.351.586,28 1.031.195,43 + 320.390,85
Fonds de compensation destiné à venir en

aide aux communes dont la situation 
financière est difficile ……………………… 13.680.320,65 13.075.815,25 + 604.505,40

Fonds pour l’encouragement des études 
et de la formation professionnelle ……… 2.410.368,55 1.614.116,70 + 796.251,85

Fonds des sports .. …………………………… 3.083.987,65 3.203.117,00 – 119.129,35
Fonds cantonal de l’énergie ………………… 439.290,75 667.748,75 – 228.458,00
Fonds de reboisement ……………………… 3.481.294,10 3.109.801,80 + 371.492,30
Fonds d’aide aux régions de montagne … 9.982.126,95 9.762.146,70 + 219.980,25
Fonds de crise ………………………………… 1.720.102,59 2.189.326,60 – 469.224,01
Fonds d’aménagement du territoire ……… 2.714.309,42 2.040.413,12 + 673.896,30

Le patrimoine de chaque fonds est rémunéré par les revenus des titres qui le composent.

La fortune du Fonds de promotion de l’économie s’est réduite à 9,5 millions de francs. Il
faut relever qu’elle se compose de terrains et de prêts pour un montant de 13 millions 
de francs, dont il faut déduire une avance de liquidité de l’Etat de près de 3,5 millions de
francs.

Conformément au décret du Grand Conseil du 3 février 1993, les fonds pour l’encoura-
gement du perfectionnement professionnel et pour l’encouragement des études ont
fusionné et figurent dorénavant sous la dénomination de «Fonds pour l’encouragement
des études et de la formation professionnelle».
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Fonds gérés par l’Etat

Enumération des fonds et variation de la fortune au cours de l’exercice

Fortune nette au
31.12.1993 31.12.1992 Variations

Fr. Fr. Fr.

Fonds de retraite des membres du Conseil
d’Etat et de leurs familles ………………… 623.994,85 786.518,75 – 162.523,90

Caisse de pensions de l’Etat………………… 1.159.422.881,30 1.071.937.255,90 + 87.485.625,40
Fondation François-Louis Borel …………… 1.019.017,17 1.019.017,17 –
Fondation des établissements cantonaux

pour personnes âgées …………………… 3.330.539,70 3.289.290,85 + 41.248,85
Fondation de l’œuvre de la Maison des

Jeunes ……………………………………… 1.609.142,00 1.191.713,70 + 417.428,30
Fondation neuchâteloise de secours aux

chômeurs …………………………………… 6.664.826,00 7.367.567,20 – 702.741,20
Fondation de la Maison du Dr Leuba,

Fleurier ……………………………………… 395.121,75 379.696,40 + 15.425,35
Fonds de réserve de la Caisse cantonale de 

compensation pour allocations familiales 20.113.782,04 20.028.920,99 + 84.861,05
Fonds de réserve pour allocations familiales

en faveur des travailleurs indépendants 
de l’agriculture et de la viticulture ……… 1.467.361,25 2.220.191,25 – 752.830,00

Caisse cantonale de remplacement du
personnel des établissements d’ensei-
gnement public …………………………… 1.240.894,10 1.531.403,10 – 290.509,00

1.195.887.560,16 1.109.751.575,31 + 86.135.984,85
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Conclusions

Le résultat des comptes 1993 s’inscrit dans la ligne des prévisions budgétaires. Le très
mauvais résultat que l’on pouvait craindre en considérant les rentrées fiscales ne s’est
heureusement pas réalisé eu égard à des recettes non prévisibles en provenance de la
Confédération (bénéfice de la Banque nationale suisse et subventions). Mais la situation
financière de l’Etat reste à l’évidence fort préoccupante.

L’année 1993 a été fortement marquée par la crise. La croissance des revenus est restée
inférieure aux prévisions que nous avions retenues lors de l’élaboration du budget.
Consommation, investissements et exportations n’ont constitué qu’un faible support de
la conjoncture. Le chômage s’est encore aggravé, bien que sa progression ait ralenti au
cours des derniers mois de l’année. En décembre, il atteignait 5,1% en moyenne natio-
nale. La baisse des taux d’intérêt et de l’inflation s’est en revanche confirmée.

La Suisse romande est plus particulièrement touchée par la récession. Le chômage y a
atteint en moyenne 7,5% en décembre. Il était de 7% dans notre canton, lequel comptait
plus de 5300 chômeurs complets. L’économie neuchâteloise a beaucoup de peine à sor-
tir du marasme. L’utilisation des capacités de production des entreprises reste faible, en
particulier dans les secteurs de la construction et de l’immobilier ainsi que de la
machine-outil. L’horlogerie et la métallurgie semblent mieux résister à cet égard.

La récession a affecté tout naturellement l’évolution des recettes fiscales. Celles-ci s’ins-
crivent à près de 27 millions de francs en dessous des prévisions du budget qui avaient
pourtant déjà été réduites. Dans l’ensemble, elles ne progressent que de 1,3% par rap-
port à l’exercice précédent. Alors que l’impôt direct des personnes physiques a relative-
ment bien résisté à l’érosion des revenus, l’impôt des personnes morales accuse une
diminution importante, tant au regard du budget que des comptes précédents. Sa part
au produit total de l’impôt cantonal direct n’est plus que de 12%.

Le rendement des droits de mutation (lods) est retombé en dessous du montant qu’il
avait atteint en 1983. Abstraction faite de l’impôt sur le revenu et la fortune, la taxe sur
les véhicules à moteur est le seul impôt cantonal en progression en raison de l’adapta-
tion intervenue.

L’évolution défavorable des recettes fiscales a heureusement été compensée en partie
par la participation du canton au bénéfice de la Banque nationale suisse et à l’augmenta-
tion des droits sur les carburants, de même que par l’apport des subventions acquises
de la Confédération, en particulier au titre de l’assurance-maladie. Il faut relever que
l’allégement des charges de l’Etat dans ce domaine bénéficie indirectement aux com-
munes, bien que ces dernières ne participent pas au financement de l’assurance-mala-
die. Par le biais de la répartition de la part affectée de l’impôt cantonal direct, elles voient
en effet leur part aux charges AVS/AI se réduire à raison d’un quart des économies 
réalisées par l’Etat et des subventions fédérales reçues. En 1993, cela représente plus 
de 3,5 millions de francs. Les dispositions en vigueur induisent ainsi des effets de 
répartition qui n’étaient pas prévus à l’origine. Elles devront faire l’objet d’une réflexion
de fond.
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La contribution de solidarité de 2% de l’impôt cantonal direct a rapporté 8,3 millions de
francs. Ce montant a permis de financer les mesures en faveur des chômeurs prises en
charge par le fonds de crise (emplois temporaires, premiers emplois, création d’emplois
indépendants). En revanche, il n’a pas suffi à couvrir entièrement les charges supplé-
mentaires des interventions que la dégradation de la situation économique a nécessitées
au titre de l’assistance, des contributions d’entretien, du service de l’emploi et des
bourses d’études. Le solde disponible a été réparti entre ces diverses tâches.

Les charges sont restées globalement dans le cadre du budget, malgré la forte progres-
sion des intérêts passifs et des amortissements. Pour la première fois depuis 1987, si
l’on excepte l’année 1990 marquée par une importante recette au titre des émoluments
de dévolution d’hérédité, la croissance globale des charges est restée dans les limites de
celle des recettes. De plus, elle ne dépasse pas le renchérissement annuel.

Les charges de personnel restent inférieures de plus de 7 millions de francs aux prévi-
sions budgétaires. Le coût des nouveaux postes créés en cours d’année a pu être
absorbé par les économies réalisées sur des postes temporairement vacants, notam-
ment par la pratique d’un délai de carence, les gains de postes dégagés lors de la réor-
ganisation des départements et les restrictions apportées aux promotions. Le plafonne-
ment de l’indexation des traitements et la prise en charge par la Caisse de pensions de la
totalité des allocations de renchérissement versées aux rentiers ont par ailleurs contri-
bué à maintenir la progression de ces dépenses en dessous du renchérissement.

Le budget rigoureux que nous avions présenté pour les achats de biens et de services a
été tenu, bien que nous ayons dû accorder nombre de crédits supplémentaires en raison
de circonstances imprévisibles. Ces dépenses sont même inférieures à celles des
comptes 1991. Les services de l’Etat sont donc parvenus à absorber le renchérissement
intervenu depuis lors, par exemple dans le domaine des postes et des télécommunica-
tions, mais aussi les charges nouvelles apparues pour l’entretien des centres de requé-
rants d’asile, l’éclairage de la N 5 et la promotion du tourisme en particulier.

Il faut mentionner enfin les subventions accordées dont la courbe de croissance s’est
nettement infléchie. Cette évolution favorable est due principalement aux mesures
prises pour maîtriser les dépenses de la santé publique (hôpitaux, homes LESPA) et de
l’assurance-maladie, où la croissance était auparavant particulièrement forte.

La maîtrise globale des charges durant l’exercice 1993 est réjouissante. Elle montre que
les efforts réalisés au cours des dernières années se traduisent en résultats concrets et
que la dynamique des dépenses héritée de la haute conjoncture s’atténue. Notre situa-
tion financière reste cependant précaire. L’Etat ne dispose actuellement plus d’aucune
capacité d’autofinancement et doit par conséquent couvrir la totalité de ses investisse-
ments par l’emprunt. Au terme de l’exercice 1993, la dette consolidée dépasse un mil-
liard de francs. De plus, le bilan fait apparaître un découvert net, déduction faite des pro-
visions et de la fortune des fonds, de quelque 93 millions de francs.

Les mesures d’allégement décidées par le Grand Conseil arriveront à échéance à fin
1994, pour ce qui est de la prise en charge par la Caisse de pensions de l’indexation des
rentes, et à fin 1995 pour les autres mesures temporaires. Il en résultera une détériora-
tion de la situation financière de quelque 6 millions de francs en 1995 et d’environ 
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45 millions de francs en 1996. Par ailleurs, les mesures d’assainissement décidées par la
Confédération et celles qu’elle sera encore amenée à prendre ne resteront vraisembla-
blement pas sans effet sur nos propres finances.

Le rétablissement d’une situation financière plus favorable constitue dès lors une préoc-
cupation majeure du Conseil d’Etat. Ainsi que nous l’avons relevé dans notre rapport à
l’appui du budget 1994, l’Etat ne pourra en effet assumer les tâches qui lui sont confiées
et soutenir les régions et les habitants du canton qui en ont besoin que s’il dispose de
finances saines et de ressources stables. L’élaboration de nouvelles mesures nécessite
une vaste réflexion sur les structures et le fonctionnement de l’administration ainsi que
sur les prestations de l’Etat. Le Conseil d’Etat présentera des propositions dans le cadre
de la nouvelle planification financière. Il a d’ores et déjà pris les dispositions nécessaires
et veillera à associer la commission financière du Grand Conseil et les communes à la
réflexion en cours. Le nouveau train de mesures devrait apporter un allégement du bud-
get si possible dès 1995, conformément au postulat du Grand Conseil, et prendre dès
1996 la relève des mesures temporaires en vigueur.

En dépit de ces contraintes, l’Etat doit aussi faire face aux tâches que la situation actuelle
rend particulièrement urgentes. Depuis le début des années nonante, l’économie mon-
diale traverse une période de mutations profondes. La concurrence internationale s’est
intensifiée dans tous les domaines et l’isolement relatif de notre pays, resté en dehors de
l’Espace économique européen, accroît encore les difficultés de nos entreprises. Nombre
de nos concitoyens sont confrontés au chômage ou à l’insécurité de l’emploi. L’aboutis-
sement de l’Uruguay Round représente de nouveaux défis mais aussi une ouverture
pour l’avenir. Dans ce contexte difficile, le Conseil d’Etat entend poursuivre les efforts en
vue d’améliorer les infrastructures, de favoriser la diversification de notre tissu écono-
mique et le développement des diverses régions du canton, tout comme de renforcer la
solidarité au travers de nos institutions sociales.

En conclusion du présent rapport et des rapports de gestion du Conseil d’Etat, de la
chancellerie d’Etat et des départements de l’administration, nous avons l’honneur de
soumettre à votre approbation le projet de décret ci-après.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 16 février 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
F. MATTHEY J.-M. REBER
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Décret

portant approbation des comptes et de la gestion

pour l’exercice 1993

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 16 février 1994,

décrète :

Article premier Sont approuvés avec décharge au Conseil d’Etat, les comptes de 
l’exercice 1993, à savoir :

a) le compte de fonctionnement y compris les comptes des fonds appartenant à l’Etat,
qui se présente, en résumé, comme suit :

Fr.

Charges …………………………………………………………………… 1.101.192.619,82
Revenus…………………………………………………………………… 1.036.135.459,06

Excédent de charge……………………………………………………… 65.057.160,76

b) le compte des investissements qui se présente, en résumé, comme suit :

Fr.

Dépenses ………………………………………………………………… 312.431.443,45
./. Recettes………………………………………………………………… 217.253.847,60

Investissements nets …………………………………………………… 95.177.595,85
./. Amortissements à charge du compte de fonctionnement …… 53.230.303,10
Solde reporté au bilan sous dépenses d’investissements et
comptes à amortir ……………………………………………………… 41.947.292,75

c) le compte de variations de la fortune ou du découvert et le bilan au 31 décembre
1993, tels qu’ils figurent à la suite des comptes budgétaires de l’exercice 1993;

d) les comptes des fonds gérés par l’Etat, tels qu’ils sont résumés à la suite du bilan de 
l’Etat de l’exercice 1993.

Art. 2 La gestion du Conseil d’Etat, durant l’exercice 1993, est approuvée.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Nous vous soumettons le rapport de la commission financière chargée de
l’examen des comptes et de la gestion du Conseil d’Etat pour l’exercice 1993.
La constitution de la commission et la répartition de ses travaux se pré-
sentent comme suit :

Bureau

Président : M. Didier Burkhalter
Vice-président : M. Claude Bugnon
Rapporteur : M. Bernard Soguel

Sous-commissions

1. Département de la justice, de la santé et de la sécurité :
M. Pierre Willen, président, MM. Pierre-Alain Storrer et Antoine
Grandjean.

2. Département des finances et des affaires sociales :
Mme Monika Dusong, présidente, MM. Bernard Soguel et Claude Bugnon.

3. Département de la gestion du territoire :
M. Didier Burkhalter, président, MM. Gilles Attinger et Charles-Henri
Pochon.

4. Département de l’économie publique:
M. Pierre Golay, président, MM. Philippe Wälti et Francis Berthoud.

5. Département de l’instruction publique et des affaires culturelles :
M. Jean-Marc Nydegger, président, Mme Pierrette Guenot et M. Fernand
Cuche.

Pour analyser et approuver les comptes et la gestion 1993, ainsi que le pré-
sent rapport, la commission s’est réunie en plénum le 31 mars et le 18 avril
1994 en présence du Conseil d’Etat.
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I. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Dépassement du budget paradoxalement satisfaisant

L’objectif général du budget 1993 fixé par le Conseil d’Etat et la commission
financière consistait à limiter le déficit au montant des amortissements de
manière à éviter que l’Etat ne doive s’endetter pour couvrir ses frais de fonc-
tionnement. Afin d’atteindre cet objectif plus spécifique, il s’agissait de maî-
triser les dépenses de fonctionnement de l’Etat, de demander aux institu-
tions bénéficiant de subventions cantonales un effort correspondant et de
maintenir les investissements nets à 100 millions de francs. Le déficit du
compte de fonctionnement du budget atteignait ainsi 59,3 millions de francs.

Il se monte à 65,1 millions de francs dans les comptes, alors que les amortis-
sements s’élèvent à 60,7 millions. La différence est de 4,4 millions, alors
qu’elle était de 2,7 millions dans le budget. Les charges de personnel et les
acquisitions de biens, de services et de marchandises ont été maîtrisées, 
en se situant globalement en deçà du budget. D’une manière générale, les
subventions accordées aux institutions sont inférieures au budget, ce qui
démontre que les institutions ont pris conscience de la nécessité de maî-
triser leurs dépenses. Avec 95 millions de francs, les investissements nets
s’inscrivent dans le montant budgétaire imparti, mais dans tous les cas 
pas dépassé.

Globalement, les objectifs du Conseil d’Etat et de la commission financière
pour le budget 1993 ont été atteints. Si le déficit prévu au budget a été
dépassé de 5,8 millions de francs, c’est essentiellement dû à un montant
comptabilisé de recettes inférieur de 6,7 millions de francs par rapport au
budget. Cela s’explique par la persistance de la crise économique. C’est une
déception, mais relativisée par le fait que les indicateurs utilisés par le
Conseil d’Etat laissaient prévoir, en automne 1993, un déficit sensiblement
supérieur à celui enregistré en fin d’année. Des recettes non prévisibles à ce
moment-là et la maîtrise des dépenses expliquent le dépassement modéré
du déficit par rapport au budget.

Charges maîtrisées, revenus stagnants

Depuis 1990, les efforts consentis pour maîtriser les dépenses ont porté
leurs fruits. En effet, les charges du compte de fonctionnement avaient 
augmenté de 97 millions de francs en 1990, de 73 millions en 1991 et de 
95 millions en 1992. Elles ont augmenté de 36 millions de francs en 1993
(301 millions en quatre ans).

Ce résultat est particulièrement dû:

– au respect du budget et à la diminution par rapport aux comptes 1992 de
l’acquisition de biens, de services et de marchandises ;

– à des dépenses inférieures au budget et en faible augmentation par rap-
port aux comptes 1992 en matière de personnel et de subventions accor-
dées.
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Maîtriser ces dépenses-là est évidemment essentiel car ce sont de loin les
plus importantes de l’ensemble des charges de l’Etat.

Les charges des investissements importants décidés dans les années 1980
grèvent lourdement les comptes de l’Etat, et cela pour de longues années
encore. La charge nette d’intérêt, par rapport au produit de l’impôt direct, a
passé de 0% en 1990 à 8,38% en 1993. Les intérêts passifs des comptes 1993
sont en augmentation de 17,8 millions de francs par rapport aux comptes
1992, et de 7,7 millions par rapport au budget. Cette charge pourrait se stabi-
liser grâce à la baisse du taux des intérêts des emprunts à venir, mais très
modérément à cause du taux élevé des intérêts des emprunts contractés ces
dernières années. Les amortissements sont aussi fonction des investisse-
ments précités. Comme les intérêts passifs, ils sont supérieurs en 1993 au
budget et aux comptes 1992. Dans le courant de ces prochaines années, il
faut en outre s’attendre à ce que les pertes sur les créances fiscales demeu-
rent à un niveau élevé en raison particulièrement des impôts sur les gains
immobiliers non payés.

Pour atteindre l’équilibre budgétaire et sortir d’une période de plusieurs
exercices fortement déficitaires, la seule maîtrise des charges au niveau
actuel est insuffisante. Il faut poursuivre les économies et analyser les
recettes. Sur ce dernier point, les revenus ont augmenté de 107 millions de
francs en 1990, année au cours de laquelle avaient été enregistrées des
recettes extraordinaires au titre des émoluments de dévolution d’hérédité,
de 18 millions en 1991, de 80 millions en 1992 et de 34 millions en 1993 
(239 millions en quatre ans contre 301 millions de charges).

Le montant total des revenus 1993 est inférieur de 7 millions de francs aux
prévisions budgétaires.

Les recettes fiscales subissent encore fortement l’effet de la récession éco-
nomique. Elles sont en légère augmentation par rapport aux comptes 1992
(7 millions de francs), mais nettement inférieures au budget (27 millions).
Alors que la population a augmenté, le nombre de contribuables a diminué
de 1000 unités. L’impôt sur les gains immobiliers, plus particulièrement, est
inférieur au budget (3,1 millions de francs ou 34,4%). L’impôt direct des per-
sonnes morales aussi est en baisse par rapport aux comptes 1991 et 1992 
(6 millions ou 10,5%) et ne représente plus que 51,2 millions de francs en
1993. Les 92% de cette somme sont payés par 8% des entreprises neuchâte-
loises, ce qui souligne la fragilité du tissu économique. Il ne faut pas
s’attendre à une augmentation rapide avec la reprise économique, car les
entreprises devront reconstituer leurs réserves largement entamées durant
la période de récession.

Pour ce qui concerne les autres revenus, une augmentation par rapport au
budget et aux comptes 1992 de la part cantonale aux recettes fédérales
(bénéfice de la Banque nationale suisse) et des subventions fédérales
acquises (assurance-maladie et prestations complémentaires AVS-AI) est à
relever.
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Conséquences sociales de la récession économique

Les institutions en général ont fourni de louables efforts pour maîtriser leurs
charges, puisque les subventions qui leur sont versées n’ont progressé que
très modestement par rapport aux comptes 1992.

Le cas spécifique du service de l’assurance-maladie est à relever. Son excé-
dent de charge a diminué de 8,9 millions de francs par rapport au budget, et
de 10,8 millions par rapport aux comptes 1992. Cela est dû à des critères
plus sévères utilisés pour l’attribution des subsides et à une attribution sup-
plémentaire de subventions fédérales de 5,9 millions de francs. Le Conseil
d’Etat a l’intention de présenter prochainement une modification de la loi qui
traite de la répartition de la part affectée de l’impôt direct cantonal, afin de
supprimer ses effets pervers qui ont fait profiter les communes des sub-
ventions fédérales supplémentaires pour le financement de l’assurance-
maladie, alors qu’elles n’en assument aucune charge.

D’autres prestations de l’Etat sont par contre en augmentation. Il s’agit en
particulier des tâches d’assistance, de soutien aux mineurs et aux personnes
sous tutelle et de l’assistance judiciaire. Les charges des services de l’assis-
tance, ainsi que des mineurs et des tutelles, ont explosé depuis 1990. Les
causes sont probablement à rechercher dans les effets de la récession éco-
nomique, qui plonge dans la détresse des personnes jusque-là autonomes.
La situation pourrait donc évoluer favorablement avec l’amélioration de la
conjoncture. Les indicateurs du premier trimestre 1994 laissent apparaître
une diminution du nombre des demandes, ce qui confirmerait les indices
d’une lente reprise économique. Probablement aussi liée à la récession, la
criminalité coûte cher à l’Etat. Les charges d’expertises des tribunaux, de
l’assistance judiciaire, du placement des détenus et des toxicomanes aug-
mentent considérablement. Le problème du placement des détenus devrait
être partiellement résolu avec l’ouverture de l’établissement de Gorgier.

Pour l’ensemble des conséquences sociales de la récession économique, le
Conseil d’Etat collabore avec d’autres cantons. La commission financière
soutient cette politique.

Récession économique et emploi

L’effectif du personnel de l’administration cantonale, de 2262 postes au 
31 décembre 1993, n’a que peu augmenté par rapport à 1992. Les postes
supplémentaires concernent des tâches sociales et l’établissement de déten-
tion de Gorgier. Les mesures restrictives en matière de personnel sont donc
respectées, délai de carence compris.

Par contre, 957 collaborateurs au bénéfice d’un contrat de droit privé
«mesures de crise» ont effectué en 1993 des tâches dans les départements
de l’Etat, dans les communes, à l’exception des deux villes, et dans les 
institutions étatiques. Il s’agit pour ces derniers de jouer un rôle social en
favorisant des jeunes à la recherche d’un premier emploi et de permettre à
des chômeurs en fin de droit de reconstituer leur droit aux indemnités de
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chômage. Les emplois du secteur tertiaire sont favorisés par rapport au sec-
teur secondaire, par la force des choses. L’intérêt financier pour l’Etat est évi-
dent, car ces collaborateurs temporaires effectuent des tâches sans qu’elles
n’apparaissent dans les comptes de l’Etat. Le Conseil d’Etat est conscient de
cette situation et veillera à préparer ses services au passage de la situation
de crise à une situation de plein emploi, sans que les charges salariales
n’explosent. Cela peut s’envisager car de nombreuses tâches sont aujour-
d’hui liées à la récession économique et disparaîtront avec la reprise. La
commission financière appuie la politique du Conseil d’Etat en la matière. En
plus, ce dernier examine une nouvelle conception de gestion des ressources
humaines avec les représentants du personnel.

Le financement du chômage risque à terme de provoquer des charges au
canton sous forme d’amortissements. Le fonds de l’assurance-chômage a
aujourd’hui un découvert de 7 milliards de francs. Il a une dette envers le
canton de Neuchâtel de 52 millions de francs. La charge nette d’intérêts pour
l’Etat est de 0,5%. L’inquiétude réside dans l’hypothèse que cette dette ne
soit pas ou que partiellement remboursée. Neuchâtel devrait alors prendre
en charge 52 millions de francs.

Investissements soutenus

La dette publique a doublé de 1988 à 1993, en passant de 507 à 1050 millions
de francs. Cette dette a été contractée essentiellement pour des investis-
sements. La situation n’est donc pas dramatique, mais la commission finan-
cière soutient le Conseil d’Etat lorsqu’il affirme que le niveau atteint ces der-
nières années ne pourra être renouvelé, ceci d’autant plus que le versement
des subventions fédérales est étalé dans le temps et que l’Etat avance
l’argent retenu pour ne pas freiner des travaux en cours, à condition toute-
fois que les projets concernés soient prioritaires. Le Conseil d’Etat intervient
régulièrement avec insistance auprès de la Confédération pour récupérer les
subventions promises.

Pour ce qui concerne l’évolution du coût des travaux entre l’attribution du
crédit et les réalisations définitives, la commission financière a reçu l’assu-
rance du Conseil d’Etat qu’un contrôle strict était opéré par le gouverne-
ment. Ce dernier conduit, en plus, une politique rigoureuse en matière de
paiements et de contrôle de factures.

La commission financière appuie la politique de l’exécutif en matière d’in-
vestissements.

II. RAPPORTS DES SOUS-COMMISSIONS

1. Département de la justice, de la santé et de la sécurité

La sous-commission s’est réunie trois fois en présence des principaux 
responsables du département. La première séance fut consacrée à l’étude
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du budget 1994 et la troisième réservée à l’étude des comptes de l’exercice
1993. Quant à la deuxième séance, elle permit aux commissaires de décou-
vrir le service du registre foncier. A l’occasion de cette visite, il nous fut 
présenté le logiciel développé pour l’informatisation du registre foncier. La
même matinée, la sous-commission a rendu visite à la police cantonale où
elle a rapidement visité le bâtiment administratif de police (BAP).

Etudes des comptes

Secrétariat général

Actuellement le secrétariat général du département ne fonctionne pas 
de manière optimale. Sa structure sera revue et son renforcement exa-
miné à la faveur de mutations internes. La sous-commission soutient cette
démarche.

Service de la santé publique

La forte croissance des investissements pour les hôpitaux de Neuchâtel
pose quelques problèmes, car malgré ces investissements, l’infrastructure
reste vétuste. La privatisation du service de buanderie des hôpitaux de
Neuchâtel donne satisfaction et permet une économie substantielle. Quant
au volume de linge à traiter, il est nettement inférieur au volume prévu. Les
effets positifs de cette mesure devraient être pris en compte lors de la
restructuration d’autres établissements.

La difficulté dans la gestion des crédits de rénovation de l’Hôpital psychia-
trique cantonal était liée en grande partie à une définition peu claire des res-
ponsabilités. Pour l’avenir, il est nécessaire de redéfinir correctement le pro-
cessus de décisions.

Les fortes charges du secteur de la santé restent préoccupantes, les finances
resteront longtemps pénalisées par des investissements réalisés selon les
critères de haute conjoncture. Aussi, il est important pour les budgets futurs
d’éviter toute réalisation par trop luxueuse.

Service de la justice

Les frais de l’assistance judiciaire sont très élevés et non maîtrisables, c’est
par le biais de la législation qu’il faudra améliorer ce poste.

Le poste 318.00, médecins et experts, explose véritablement ou plus exacte-
ment a souvent été sous-estimé au niveau du budget. Il dépend principa-
lement du volume des affaires en cours qui occasionnent des frais particuliè-
rement élevés d’experts, de médecins et de traducteurs. Le Conseil d’Etat
examine ce problème avec les autorités judiciaires.

Face au développement du crime économique, la sous-commission s’inter-
roge s’il serait opportun de spécialiser un juge ou un expert pour ce
domaine. Le service des finances ou un autre pourrait-il être sollicité?
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La charge financière de la Maison d’éducation au travail (MET) reste un 
problème et l’introduction de la nouvelle loi pose quelques difficultés de
comptabilité.

Le décompte final de la construction de l’établissement n’est toujours pas
bouclé. Une telle situation ne doit plus se reproduire et pour cela, il est sou-
haité qu’une collaboration différente entre intendance des bâtiments et
architectes responsables de travaux s’instaure.

Les offices des poursuites et des faillites connaissent toujours une activité
intense.

Service des automobiles et de la navigation

Le taux très élevé d’échecs aux examens d’obtention du permis de conduire
(un des plus élevés de Suisse) soulève un problème relatif à l’enseignement
de la conduite automobile et à l’expertise du travail réalisé par les moniteurs.
La sous-commission souhaite aborder le problème plus concrètement.

Service de la police administrative et des étrangers

Le renvoi dans les conditions actuelles des familles demandeuses d’asile ori-
ginaires du Kosovo pose et posera un problème humain tant que la situation
dans cette partie du monde ne sera pas totalement stabilisée.

L’administration s’est engagée à prendre de cas en cas des mesures en
faveur de ces familles, en excluant toutefois d’en faire bénéficier les requé-
rants dont la délinquance serait patente. Les commissaires approuvent cette
attitude.

Les autres services du département n’ont pas soulevé de questions fonda-
mentales.

Les commissaires remercient les responsables du département pour leur
accueil lors des visites et pour la clarté des explications demandées.

2. Département des finances et des affaires sociales

La sous-commission s’est réunie les 23 et 28 mars 1994, afin d’examiner les
comptes des finances et des affaires sociales, en présence du conseiller
d’Etat Francis Matthey, chef du département, ainsi que de ses principaux 
collaborateurs.

En outre, la commission a consacré une partie de sa séance du 28 mars 1994
à la visite de l’institution «Sombaille Jeunesse».

Discussion générale

Les principaux facteurs des variations entre le budget et les comptes, dus à
la situation économique, sont largement commentés dans le rapport du
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Conseil d’Etat au Grand Conseil et dans celui du Département des finances
et des affaires sociales. Pour éviter des redondances, la commission 
commente ceux qui concernent le département susmentionné dans l’exa-
men de détail.

Examen de détail

Finances

Service financier

La dette consolidée de l’Etat a augmenté de 136,3 millions de francs.
Rappelons que la dette publique a doublé depuis 1988, ce qui traduit
l’énorme effort concernant les investissements, notamment ceux liés au
réseau routier et à la formation. Par rapport aux comptes 1992, les consé-
quences de ces investissements se traduisent par une charge d’intérêts pas-
sifs accrue de 48,4% ou de 17,37 millions de francs d’une part, et par une
augmentation des amortissements de 20,1% ou de 8,84 millions de francs
d’autre part.

Même une baisse des taux d’intérêts n’influencera que faiblement les exer-
cices futurs. Relevons, par ailleurs, que la capacité d’autofinancement ne
suffit pas pour compenser le déficit du compte de fonctionnement. Il faudra
bien qu’à terme les amortissements ne couvrent non seulement le déficit
mais servent encore à réduire l’endettement.

La Conférence des autorités cantonales de surveillance des finances com-
munales ayant élaboré des indicateurs financiers harmonisés, il nous a paru
intéressant de les appliquer aux comptes du canton afin d’en évaluer 
la santé financière. Le tableau, dont on trouvera la définition précise à la
page 162 du rapport de gestion du Département des finances et des affaires
sociales, se présente ainsi :

Indicateurs 1992 1993 Norme

1. Degré d’autofinancement …… –11,7% –10,4% 70 à 100%
2. Capacité d’autofinancement … –1,9% –1,1% 10 à 20%
3. Quotité des intérêts …………… 0,7% 3,1% 2 à 5%
4. Quotité de la charge financière 6,0% 9,2% 5 à 15%
5. Endettement net par habitant

(en francs) ……………………… 4034.— 4987.— 1000.— à 3000.—

Service des contributions

La croissance des impôts payés par les personnes physiques est de 4,8%
par rapport aux comptes 1992; elle reste en deçà des prévisions budgétaires
établies en août 1992, qui ne tenaient pas encore compte d’un tassement
aussi important de la croissance.
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Le produit de l’impôt sur la fortune progresse de 4,7% et reflète le niveau
élevé de l’épargne ainsi que les cours atteints par les valeurs mobilières.

Les finances de l’Etat paient un lourd tribut à la crise économique qui a mis
fin à la spéculation du secteur de l’immobilier :

– par la baisse des impôts de certaines personnes physiques surendettées ;

– par la baisse des rentrées fiscales des banques ayant constitué d’impor-
tantes réserves pour faire face à des débiteurs insolvables ;

Par ailleurs, on doit constater :

– une nouvelle baisse des lods qui ne représentent plus que le tiers par
rapport à 1990 (12 millions de francs à la place de 37,7 millions) ;

– un niveau très bas de l’impôt sur les gains immobiliers (moins 9 millions
par rapport à 1990) ;

– un accroissement des pertes et abandons liés à la crise immobilière.

Les impôts payés par les personnes morales traduisent la dégradation de 
la situation économique de manière particulièrement parlante, puisqu’ils
baissent de 10%. 

L’instauration d’un intérêt moratoire dès l’échéance du bordereau d’impôt a
eu l’effet escompté ; en effet, la majorité des contributions est payée ponc-
tuellement. La liquidité s’en trouve améliorée.

Les délais concernant la réestimation cadastrale seront tenus. Selon les tests
effectués, il apparaît que l’évaluation dans le secteur de la sylviculture s’ins-
crit à la baisse. L’agriculture restera stable ou connaîtra une faible hausse,
alors que la vigne subira une hausse. Concernant la valeur locative, la
chambre immobilière a été consultée et le Conseil d’Etat se prononcera très
prochainement sur la solution retenue.

Les remises et non-valeurs fiscales continuent à se situer à un niveau très
élevé, de près de 5 millions de francs.

Le contentieux a été centralisé en ce qui concerne l’impôt courant, l’assu-
rance-maladie, l’IFD et la taxe militaire. Il est prévu que le règlement du
contentieux d’autres services s’y ajoutera progressivement. Les premiers
résultats sont positifs.

Seules 11 communes n’ont pas encore adhéré au bordereau unique.

Service de l’inspection des finances

Les commissaires ont eu l’occasion d’examiner plusieurs rapports de révi-
sions. S’ils constatent avec satisfaction que des révisions informatiques font
dorénavant partie des audits, ils restent perplexes devant certaines conclu-
sions concernant des services particuliers et enjoignent le Conseil d’Etat de
pallier au plus vite les dysfonctionnements constatés.
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Service du personnel

Lorsqu’un poste devient vacant, une carence de trois mois est observée
pour autant que le fonctionnement du service concerné n’en soit pas
entravé, ce qui contribue à la maîtrise des charges de ce groupe.

La comparaison de la dotation du personnel par département s’avère diffi-
cile suite à la réorganisation intervenue dans l’administration cantonale.
Toutefois, l’analyse démontre que sur les 40 nouveaux postes créés, ce sont
finalement 12,7 unités en valeur de postes complets, attribués principale-
ment aux établissements de détention, qui alourdiront le compte de fonc-
tionnement.

Pour en accroître la transparence, la commission souhaite que la statistique
de l’effectif du personnel fasse état de l’effectif annuel moyen plutôt que de
celui au 31 décembre.

L’administration cantonale fait un grand effort pour accueillir les jeunes en
quête d’un premier emploi ou des chômeurs en fin de droits. Si les expé-
riences sont très concluantes en ce qui concerne notamment les premiers
emplois, il ne faut pas occulter le fait que la gestion administrative de ces cas
devient très lourde.

Service de l’intendance des bâtiments

Si la privatisation partielle du service de la conciergerie se reflète positive-
ment dans les comptes, il apparaît que les gains ainsi réalisés sont en partie
compensés par l’augmentation des interventions d’artisans pour de petites
réparations. Le bilan de la réorganisation n’est donc pas encore définitif.

Au chapitre de l’aide au logement, la situation se présente de la manière 
suivante :

Logements réalisés…………………………………………………………… 456
Logements en réalisation …………………………………………………… 626
Logements en étude ………………………………………………………… 128

Total …………………………………………………………………………… 1210

Notons également, que 525 logements bénéficient encore des décrets 1976-
1977 concernant la rénovation de logements anciens et que 1328 logements
émargent aux actions HLM. A ce sujet, on peut se demander s’il est oppor-
tun de reconduire ces actions une fois qu’elles arrivent à terme.

De toute évidence, le besoin en habitations à loyer modéré subsiste, du
moins tant et aussi longtemps que le marché du logement n’aura pas
retrouvé une structure de saine concurrence.

Affaires sociales

«La crise entraîne la crise». Tel peut être le leitmotiv concernant tous les 
services de ce secteur.
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Service de l’assistance

Les charges d’assistance subissent une hausse de 36% ou de 3 millions de
francs par rapport aux comptes 1992. Les colloques organisés avec les ser-
vices sociaux des villes sont très utiles. Il est prévu de créer des services
sociaux intercommunaux avec les communes qui ont répondu favorable-
ment à l’enquête à ce sujet, afin de garantir une meilleure accessibilité et une
plus grande égalité de traitement.

La durée d’intervention s’accroît ainsi que le coût par dossier. La commis-
sion cantonale de l’assistance mène actuellement une réflexion sur les
moyens de mieux cibler l’aide et de proposer des structures qui permettent
aux bénéficiaires de s’en sortir plus vite.

Service de l’assurance-maladie

La sous-commission s’est penchée sur les critères d’attribution des sub-
sides. Elle admet que l’aide doit être plus ciblée et constate que plusieurs
types d’aide peuvent se cumuler sur la même base. Il y a sans doute lieu de
revoir la coordination entre les différents subsides.

L’augmentation inattendue de la subvention de la Confédération a permis de
réduire les charges de ce service. A cet égard, relevons que la répartition
actuelle prévue par la loi en fait bénéficier indirectement les communes.

Service des mineurs et des tutelles

Les besoins de mandats de tutelles et curatelles s’accroissent. Pour la pre-
mière fois, des mandats on dû être refusés faute de personnel. Un assistant
social peut s’occuper d’environ 50 dossiers.

La majorité à 18 ans posera un problème de fond concernant les mesures
éducatives, dans les institutions «Géode» et «Sandoz» notamment.

Alors que l’effectif du personnel est stable depuis sa création, les dossiers de
l’office de recouvrement et d’avances de contributions d’entretien (ORACE)
ont triplé...

Office pour les établissements spécialisés pour enfants

Il y a trois années encore, on laissait entendre que la capacité d’accueil de
nos établissements spécialisés pour enfants était pléthorique. Aujourd’hui,
on a de la peine à faire face à la demande. La crise économique est souvent
un révélateur de problèmes familiaux. Toutes les maisons d’enfants sont
occupées jusqu’à la dernière place. On assiste à une fragilisation du tissu
familial. Les cas d’abus sexuels sont en nette augmentation ainsi que les 
placements d’urgence.

On constate que les charges sont parfaitement maîtrisées. En effet, les
mesures prises par les communes gérantes des homes portent leurs fruits.
Le budget est particulièrement difficile à établir, et pour le canton et pour les
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communes, puisque la charge résiduelle est calculée après la détermination
du montant de la subvention par la Confédération qui intervient au plus tôt
en été.

Visite à «Sombaille Jeunesse»

La sous-commission a consacré une partie de la séance du 28 mars à la
visite de l’institution «Sombaille Jeunesse», où elle a été accueillie par le
président de la commission du home, accompagné par le directeur et
l’adjoint de la direction. C’est la commune de La Chaux-de-Fonds qui gère
l’établissement sous la supervision cantonale.

En 1993, année de son centenaire, le Home d’enfants de la Sombaille a pris
le nom de «Sombaille Jeunesse», qui comprend trois entités distinctes :

1. la maison d’enfants à la Sombaille reçoit des filles et garçons d’âge sco-
laire ; elle comprend aussi une structure d’accueil pour des placements
d’urgence d’enfants, et même pour des mères (ou pères) et leurs enfants
pour une courte durée ;

2. la maison des apprentis, à la rue du Banneret, permet aux jeunes filles et
jeunes gens de suivre une formation professionnelle ou de poursuivre
leurs études ;

3. la section de la préformation, à la rue du Parc, qui fonctionne en exter-
nat, accepte depuis quatre mois des jeunes gens, alors qu’elle était réser-
vée jusqu’à maintenant aux jeunes filles ; elle accompagne des jeunes
fragilisés par des problèmes d’ordre social dans leur démarche de
recherche d’un métier adapté à leurs capacités et ambitions.

Le concept pédagogique se veut souple et adapté aux besoins spécifiques de
chaque enfant. Chaque placement se fait en étroite collaboration avec l’OMP.

La Confédération, tout en reconnaissant la qualité de l’encadrement pédago-
gique, a exigé une remise à niveau des structures architecturales. La rénova-
tion des lieux, évaluée à 3,5 millions de francs, touche à sa fin. Elle a été
menée de manière à permettre aux pensionnaires de participer activement
au concept. Les matériaux utilisés sont simples et fonctionnels. Néanmoins,
ils permettent une utilisation personnalisée. La réalisation privilégie une
atmosphère lumineuse et gaie.

La visite a sans doute laissé une impression très favorable sur la qualité de
l’encadrement des jeunes confiés à cet établissement.

3. Département de la gestion du territoire

La sous-commission s’est réunie les 8 et 15 mars 1994 afin d’examiner les
comptes du département et d’obtenir des informations détaillées sur des
objets précis. M. Pierre Hirschy, chef du département, et son secrétaire 
général étaient présents, de même que, pour l’examen du service des ponts
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et chaussées, l’ingénieur cantonal, le chef de l’office des routes cantonales et
le chef du bureau de l’économie des eaux.

Remarques d’ordre général

Dans l’ensemble des services, on constate que les efforts en vue de maîtriser
les charges dépendant directement de l’administration cantonale ont été
réels. Au total, les charges excèdent d’environ 1% le montant inscrit au bud-
get. En revanche, les recettes progressent d’environ 13%. Cette augmenta-
tion s’explique essentiellement par les subventions – au titre de la construc-
tion de routes et de la protection de l’environnement – sensiblement
supérieures aux montants budgétisés. Toutefois, cette progression des
recettes n’est pas uniforme dans tout le département. Ainsi, la conjoncture
maussade est à l’origine de recettes amoindries en matière d’extraction de
gravier du lac ou de vente des bois.

Par rapport au budget, la quasi-stabilité des charges et la croissance des
recettes permet de réduire d’environ 4,2 millions de francs (–7%) l’excédent
de charges annoncé.

La réorganisation des services de l’administration étant intervenue durant
l’exercice 1993, la sous-commission a tenté d’établir un premier bilan du
regroupement opéré dans le cadre du Département de la gestion du terri-
toire. Sans que l’on puisse encore obtenir des résultats quantifiables (en 
particulier au niveau des services offerts au citoyen), il semble que la
concentration des services touchant à la gestion du territoire s’avère posi-
tive. La sous-commission a souhaité approfondir cette analyse par la suite.

S’agissant du personnel, on remarquera que 45 personnes bénéficiant des
mesures de crise ont été occupées en 1993 au sein du département.

Remarques sur les différents chapitres

Office des transports

La sous-commission a reçu du Conseil d’Etat un rapport émanant du Conseil
des transports relatif à l’avenir de l’abonnement cantonal Onde verte. Elle 
a décidé de consacrer une prochaine séance à ce sujet, dans l’optique du
budget 1995.

La baisse considérable des dépenses relatives aux mandats d’études et
expertises s’explique uniquement par un report sur 1994 des charges liées à
l’analyse de la ligne du TGV, effectuée dans le cadre de la Communauté de
travail du Jura (CTJ).

Service des ponts et chaussées

La sous-commission s’est largement informée sur les chantiers routiers.

En ce qui concerne les routes cantonales, elle a pris acte de l’état du dossier
de la 9e étape de correction et d’aménagements. L’important chantier des
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Gorges du Seyon coûtera nettement plus que prévu en 1988, notamment en
raison des exigences de la protection de l’environnement. Le Conseil d’Etat
envisage de présenter un rapport complémentaire au Grand Conseil à ce
sujet.

De même, un rapport est en préparation s’agissant de la 10e étape de correc-
tion et d’aménagements des routes cantonales. Il pourrait être déposé au
Grand Conseil au début de 1995. La sous-commission a pris connaissance
des projets et a visité le site de l’élément-phare de cette 10e étape: la traver-
sée de Corcelles, partiellement en tranchée couverte. Elle s’est également
intéressée aux projets relatifs au tunnel et au carrefour du Col-des-Roches et
à la traversée de Peseux. Enfin, elle a accueilli favorablement le principe
d’englober dans cette 10e étape une partie des travaux de réfection de chaus-
sées, jusqu’alors inclus dans les budgets de fonctionnement. Il s’agit ainsi 
de combattre les implications financières négatives à terme de l’entretien
différé pour des raisons conjoncturelles.

Quant à la route Brot-Dessous - Rochefort, l’étude de tracé est terminée et sa
correction partielle est agendée à 1997.

De manière générale, au chapitre de la construction et de la réfection des
chaussées, les comptes 1993 sont nettement meilleurs que le budget. Cela
s’explique essentiellement par des recettes supérieures aux prévisions, en
particulier au titre des droits sur l’essence (dont les parts cantonales dépen-
dent de la capacité financière, des dimensions des réseaux routiers et des
dépenses cantonales consenties pour les routes) et des subventions fédé-
rales pour l’entretien de la N 5.

On notera par ailleurs que la consommation d’énergie des tunnels de la N 5
s’avère moins coûteuse que prévu.

La sous-commission s’est également rendue sur le site du futur centre
d’entretien de Boudry (CEB), à partir duquel l’on devra assurer la mission
d’ouverture en tout temps (dans les deux sens du terme) de la route natio-
nale sur sol neuchâtelois. Finalement, il s’agira de 38 kilomètres d’autoroute,
sans compter les nombreuses bretelles de jonction. La sous-commission a
reçu de multiples informations s’agissant du chantier, de son financement
(assuré à 88% par la Confédération) et de l’exploitation future.

En matière de réfection, la sous-commission a fait une halte au chevet du
viaduc routier de Boudry, qui reçoit des soins intensifs depuis décembre 
dernier. Là également, l’appui financier de la Confédération est considérable
en raison de l’importance nationale de ce tracé tant que l’autoroute n’est pas
construite à proximité de cet endroit.

Economie des eaux

Contrairement à ce que l’intitulé du chapitre pourrait faire croire, les eaux 
ne sont pas forcément source d’économies. La sous-commission s’en 
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est rendu compte en visitant certains ouvrages de la Basse-Areuse, tout 
particulièrement le barrage des Fabriques ainsi que l’éboulement Bataillard.
Les comptes 1993 en portent déjà une trace partielle avec le crédit supplé-
mentaire débloqué en urgence par le Conseil d’Etat en novembre.

La vieillesse et la vétusté de certains ouvrages impliqueront, selon toute
vraisemblance, une prochaine demande de crédit au Grand Conseil. De tels
travaux d’entretien des berges et de reconstruction des ouvrages d’art sont
en principe subventionnés par la Confédération, le solde étant partagé entre
l’Etat et les communes concernées.

Les subventions reçues en 1993 sont supérieures aux prévisions. Elles
découlent d’une mise à jour relative aux travaux de correction du Seyon
entrepris après les intempéries de 1991.

Service de la protection de l’environnement

La progression, forte et symétrique, des charges et des recettes par rapport
au budget s’explique par l’entrée et la sortie de subventions fédérales rela-
tives à l’épuration des eaux et, surtout, au traitement des déchets. Pour la
transparence des comptes, on séparera désormais les montants de ces deux
types de subventions.

L’augmentation des recettes au titre des prestations de services est le résul-
tat des mesures de la qualité de l’air pour la N 5.

Mensurations cadastrales

Les différences sensibles au titre des amortissements se justifient par le fait
que le budget a été établi en tenant compte de dépenses initialement pré-
vues en 1992 mais qui n’ont finalement pas eu lieu.

Pêche et chasse

La subvention fédérale pour la réserve du Fanel est versée au canton pour la
surveillance des zones protégées.

4. Département de l’économie publique

La sous-commission s’est réunie à trois reprises, les 10 et 30 septembre
1993 et le 15 mars 1994.

Elle a eu l’occasion d’effectuer la visite complète et fort intéressante de
l’Ecole d’agriculture et de l’Observatoire cantonal.

On sait que la première fait l’objet d’une étude approfondie et que des
mesures de réorganisation seront proposées prochainement. Elle sera inté-
grée au concept de formation professionnelle et deviendra Centre profes-
sionnel des métiers de la terre avec environ 200 élèves. On prévoit des éco-
nomies annuelles de 1,2 à 1,5 million de francs. Au niveau de l’emploi, cette
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réorganisation provoquera le transfert dans d’autres secteurs publics ou pri-
vés d’une dizaine de personnes, alors qu’il faudra encore trouver d’autres
solutions pour une dizaine d’employés.

La visite de l’Observatoire fut passionnante. Nous avons reçu la confir-
mation de la présence du canton de Neuchâtel à la pointe de la recherche
scientifique, tant fondamentale qu’appliquée, en particulier dans le domaine
spatial.

Le canton est aussi présent dans certains programmes de recherche sur
l’environnement de la Communauté européenne. En effet, malgré le vote 
du 6 décembre 1992, nous continuons notre collaboration dans divers
domaines, mais nous devons renoncer à prendre la responsabilité de chef
de file dans un quelconque projet.

L’aboutissement d’un projet de miniaturisation d’une horloge au rubidium
nous permettra à l’avenir d’être présent dans la grande majorité des satel-
lites. De plus, la vente de ces horloges devrait procurer un revenu intéres-
sant pour l’Observatoire.

Les comptes, en milliers de francs, de l’ensemble du Département de 
l’économie publique, se présentent de la façon suivante :

1993 1993 1992
Comptes Budget Comptes

En milliers de francs

Recettes ……………………… 110.369 99.778 95.516
Charges ……………………… 197.179 184.533 177.931
Excédent de charges ……… 86.810 84.755 82.415

Le fort accroissement, tant des charges que des recettes, s’explique par
l’introduction des paiements directs à l’économie agricole qui influence les
postes des subventions reçues et distribuées d’environ 10 millions de francs.
Le solde de l’augmentation des charges est dû à l’accroissement du montant
versé à titre de prestations complémentaires AVS/AI représentant 2,9 mil-
lions de francs (4,3 millions –1,4 million de subventions fédérales). Cette 
dernière augmentation provient en partie de la conjoncture qui a fait perdre
à certaines personnes âgées le revenu de petits travaux, mais surtout à la
volonté politique d’offrir ces prestations à une partie plus importante de la
population. De plus, les règles de la répartition entre les communes et l’Etat
laissent la quasi-totalité de la hausse à la charge de celui-ci.

Tous les services ont bien respecté leur budget. Nous mentionnons ci-après
les éléments importants qu’il convient de souligner.

Secrétariat général

L’augmentation des frais de fonctionnement de la promotion industrielle est
due pour 400.000 francs à un renforcement de notre présence aux USA et en
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Extrême-Orient selon un décret du Grand Conseil. Les recettes diverses
représentent une partie du montant reçu de la Confédération pour le soutien
du marché du travail.

Office de vérification en métrologie

L’amélioration du résultat net ne provient pas d’une augmentation des tarifs
mais de prestations supplémentaires et de certains changements au sein du
personnel qui ont entraîné une baisse de la masse salariale.

Office de l’emploi

La réduction du coût net de ce service est due au versement supplémentaire
de la Confédération dans le cadre de l’arrêté urgent sur les mesures de crise.

Observatoire cantonal

Il faut signaler la suppression de l’indemnité fédérale pour la recherche, 
qui prive l’Observatoire de 400.000 francs de recettes. A cela s’ajoute 
une diminution des contrats conclus avec les instances internationales au
poste 469.00, subsides instances internationales, qui n’ont pas le caractère
de subvention et sont donc plus difficiles à budgétiser.

Service de l’économie agricole

La réduction du poste placement de bétail de 1.763.000 francs résulte d’un
changement des critères de sélection et de la réduction des subventions
fédérales.

Service de la viticulture

Une augmentation des ventes sera recherchée par une plus grande prospec-
tion en dehors du canton afin de ne pas nuire au secteur privé.

Service vétérinaire

Le versement au fonds des épizooties a été réduit de façon à limiter la 
fortune du fonds à 500.000 francs, qui devrait être suffisante pour absorber
une éventuelle recrudescence de certaines maladies.

Fonds de crise

Le poste filière sociale représente en fait des personnes engagées pour trai-
ter les travaux supplémentaires dus à la crise. Remarquons que le produit de
la contribution de solidarité n’a pas suffi à couvrir les frais et qu’un prélève-
ment au fonds de 469.000 francs a été nécessaire. Cependant, on a renoncé
à attribuer la bonification budgétisée de 1.700.000 francs en faveur des
charges de l’assurance-maladie, en raison d’un versement supplémentaire
de 5.861.000 francs provenant de la Confédération.
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5. Département de l’instruction publique et des affaires culturelles

Les membres de la sous-commission qui avaient étudié le budget 1993
n’étant plus en fonction, ce sont les commissaires de 1994 qui ont examiné
les comptes 1993. Ils ont également visité le chantier Unimail et le service de
la formation technique et professionnelle.

Comptes 1993

Les comptes du département présentent un excédent de charges de 
206,8 millions de francs, soit une diminution de 5,7 millions par rapport au
budget 1993, et un accroissement de 0,1 million par rapport aux comptes
1992.

Ce bon résultat vient d’une compression des charges de plus de 5,2 millions
et d’une augmentation des revenus de 0,5 million environ.

Les principales caractéristiques des comptes, sans l’Université qui fait l’objet
d’une rubrique séparée, sont une légère diminution du poste biens, services
et marchandises, tant par rapport au budget qu’aux comptes 1992. Les
charges salariales, suite aux mesures prises par le Conseil d’Etat et le Grand
Conseil, régressent de 1,7 million de francs par rapport au budget, mais 
augmentent de 1,1 million par rapport aux comptes 1992.

Le montant des subventions accordées reste stable mais celles qui sont
redistribuées régressent de plus de 3,5 millions de francs, en relation avec
une diminution identique des revenus. Les contributions s’accroissent de 
1,1 million, les subventions acquises et les imputations internes augmen-
tant, quant à elles, les revenus de 1,3 million.

Cette brève analyse globale montre que des mesures d’économies substan-
tielles, ou un accroissement des revenus, ne pourront intervenir qu’en
remettant en question de manière appronfondie certaines missions du
département.

L’examen de détail amène les commentaires suivants :

– le service dentaire de la jeunesse a fait l’objet d’un crédit complémen-
taire de 85.000 francs pour couvrir son déficit, mais le budget 1994 doit
être tenu.

Ce service sera revu et nous attendons une proposition du Conseil d’Etat.
L’idée de base serait de continuer l’action de dépistage et de prophylaxie,
mais de ne plus effectuer de soins conservateurs. La Société neuchâte-
loise des médecins-dentistes est consultée ;

– l’office du matériel scolaire a un nouveau responsable qui, grâce à une
politique d’achats groupés, a pu réduire les dépenses des fournitures
scolaires ;

– l’augmentation du nombre d’élèves se répercute à tous les échelons de
l’enseignement et sur les charges du département ;
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– les classes pour sportifs et artistes à l’Ecole supérieure de commerce ne
rencontrent pas un grand succès et elles ont été dissoutes ;

– certains commissaires se sont inquiétés du nombre impressionnant de
données que doivent fournir les écoles. Une visite de l’office de la statis-
tique scolaire sera effectuée cette année;

– en réponse à une commissaire, le chef du département a répondu que le
Conseil d’Etat continuerait d’attribuer un pour-cent culturel sur les nou-
velles constructions ;

– le service de la protection des monuments et des sites termine sa
restructuration. Un inventaire des engagements financiers déjà pris a été
effectué, la procédure pour l’attribution des subventions définies et les
cahiers des charges du personnel élaborés ;

– le service des sports a pu, grâce à une bonne gestion de l’occupation des
camps de sports, dégager un léger bénéfice au poste 06.91, camps de
sports.

Université

La sous-commission a pu très librement, tant lors de la visite du chantier
Unimail que lors de l’examen des comptes, s’entretenir avec des représen-
tants de l’Université.

Unimail commence à s’animer. Des déménagements dans l’aile sud-est et
l’animalerie ont eu lieu en mars et avril 1994, et l’aile sud-ouest s’ouvrira cet
automne.

Le calendrier des travaux est respecté, de même que le budget. La réduction
des prix de construction a permis d’apporter des améliorations notables
dans le bâtiment abritant l’animalerie, ainsi que sur le réseau de télécommu-
nications et la ventilation. Il devrait être possible de récupérer la moitié de la
chaleur. Il faut remarquer que 98% des attributions de travaux sont revenus
à des entreprises neuchâteloises.

Les comptes de l’Université présentent une réduction de l’excédent de
charges de 1,86 million de francs par rapport au budget et un accroissement
de 0,55 million par rapport aux comptes.

Quelques comparaisons avec les autres universités et hautes écoles mon-
trent qu’avec une part de 3,4% des étudiants en Suisse, notre Université 
ne participe que pour 2,4% aux coûts totaux. Autrement exprimé, le coût
d’un universitaire à Neuchâtel est de 21.800 francs comparé au coût de
23.376 francs pour un étudiant dans une autre université cantonale, non
compté les étudiants en médecine, et cela pour un taux d’encadrement 
similaire.

L’accroissement du nombre d’étudiants continue de préoccuper les autori-
tés. Selon l’office fédéral de la statistique, on peut s’attendre à un effectif de
4000 personnes en 1999 (3184 en 1993). On suppose actuellement qu’un
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quart des élèves de 5e primaire ira à l’Université. Est-ce raisonnable et ne
devrait-on pas développer encore la filière professionnelle?

Les bons résultats financiers ne doivent pas masquer les difficultés à venir et
les investissements qui devront être consentis pour que notre alma mater
continue de tenir son rôle.

Concernant le poste biens, services et marchandises, il serait souhaitable
que l’Université dispose d’une enveloppe budgétaire qui permettrait une
meilleure souplesse dans l’utilisation de l’argent disponible, tant il est vrai
qu’un budget établi très tôt dans l’année déjà ne saurait prévoir les priorités
données à tel ou tel poste.

Le service administratif voit ses tâches s’accroître par l’augmentation du
nombre d’étudiants et des relations avec d’autres établissements. Le
manque de personnel se fait sentir.

Visites

La sous-commission a visité les locaux du service de la formation technique
et professionnelle, à Neuchâtel. Nous remercions ses dirigeants de leur
accueil et des renseignements fournis.

Rappelons que ce service, dans le cadre des législations fédérale, cantonale
et communales, organise, surveille et coordonne la formation profession-
nelle dans notre canton. Il supervise 5000 apprentis et élèves, 700 ensei-
gnants, 8 écoles et 2000 entreprises, et collabore étroitement avec le service
de l’emploi. Le service comporte 14 postes et sera transféré cette année à La
Chaux-de-Fonds.

Outre les préoccupations citées dans le rapport de gestion du département,
des améliorations devraient encore être apportées dans les relations des
écoles secondaires avec les apprentissages. La diminution des places en
entreprises provoque un glissement de l’enseignement dual dans les études
à plein temps qui accroissent les coûts de la formation.

Conclusions

La sous-commission s’est déclarée satisfaite des résultats des comptes 
du département mais elle constate qu’avec des charges d’enseignement et
de formation avoisinant le quart des charges totales de l’Etat, le départe-
ment ne saurait être exclu de la réflexion de fond concernant les missions de
celui-ci.

Elle remercie le chef du département, le secrétaire général ainsi que les
représentants de l’Université de leurs réponses et commentaires à nos 
questions et préoccupations.
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III. CONCLUSIONS

Préparer la reprise économique dans un état d’esprit de partenariat

La reprise économique n’est certes pas inscrite dans le résultat des comptes
de l’Etat pour l’exercice 1993. Le résultat de 65,1 millions de francs de déficit
du compte de fonctionnement s’inscrit dans la ligne des résultats de ces der-
nières années : 47,6 millions en 1991 et 62,7 millions en 1992. La commission
financière est donc d’avis qu’il s’agit de poursuivre la politique de rigueur
conduite depuis le début de la récession économique. Elle attend avec inté-
rêt les propositions du Conseil d’Etat en matière de désenchevêtrement des
tâches entre l’Etat et les communes, de gestion des ressources humaines et
de restructuration de certains secteurs de l’administration.

Cependant, quelques indicateurs économiques, alliés à la maîtrise des
charges de fonctionnement du ménage de l’Etat, incitent la commission
financière à préconiser au Conseil d’Etat et à l’ensemble de ses partenaires à
non seulement poursuivre les efforts déjà fournis, mais encore à réfléchir
dans un esprit constructif aux conséquences d’une encore hypothétique
reprise économique. Les communes, les institutions, les collaborateurs de
l’Etat et les contribuables sont ces partenaires. Ils doivent être considérés
comme tels, mais aussi en assumer la responsabilité.

Vote et recommandations

Le résultat des comptes de l’Etat de Neuchâtel pour l’exercice 1993 est plus
mauvais que ne le laissait prévoir le budget, alors que celui de la plupart des
communes neuchâteloises et des autres cantons suisses est meilleur que
prévu. C’est cependant avec satisfaction que la commission financière 1993
a conclu ses travaux de contrôle de la gestion du Conseil d’Etat. Elle relève
l’effort considérable fourni par le Conseil d’Etat et l’administration en géné-
ral pour maîtriser les dépenses et elle les en remercie. Elle souligne l’esprit
constructif qui a animé les collaboratrices et collaborateurs tout au long 
de ses travaux, plus particulièrement dans le cadre des travaux des sous-
commissions.

C’est à l’unanimité des membres présents que la commission a accepté le
présent rapport et qu’elle vous recommande d’approuver le projet de décret
relatif aux comptes et à la gestion 1993.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 18 avril 1994

Au nom de la commission financière :

Le président, Le rapporteur,
D. BURKHALTER B. SOGUEL
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 16 février 1994, et de la 
commission financière,

décrète :

Article premier Sont approuvés avec décharge au Conseil d’Etat,
les comptes de l’exercice 1993, à savoir :

a) le compte de fonctionnement y compris les comptes des fonds
appartenant à l’Etat, qui se présente, en résumé, comme suit :

Charges………………………………………… Fr. 1.101.192.619,82
Revenus ……………………………………… Fr. 1.036.135.459,06

Excédent de charges ………………………… Fr. 65.057.160,76

b) le compte des investissements qui se présente, en résumé, comme
suit :

Dépenses ……………………………………… Fr. 312.431.443,45
./. Recettes …………………………………… Fr. 217.253.847,60

Investissements nets ………………………… Fr. 95.177.595.85
./. Amortissements à charge du compte de 
fonctionnement ……………………………… Fr. 53.230.303,10

Solde reporté au bilan sous dépenses
d’investissements et comptes à amortir … Fr. 41.947.292,75

c) le compte de variations de la fortune ou du découvert et le bilan 
au 31 décembre 1993, tels qu’ils figurent à la suite des comptes
budgétaires de l’exercice 1993;

d) les comptes des fonds gérés par l’Etat, tels qu’ils sont résumés à la
suite du bilan de l’Etat de l’exercice 1993.

Art. 2 La gestion du Conseil d’Etat, durant l’exercice 1993, est
approuvée.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ces deux rapports ont été envoyés en temps utile aux députés.        
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M. Bernard Soguel occupe le siège du rapporteur.

Discussion générale

M. Didier Burkhalter, président de la commission financière 1993: – Pour
pouvoir porter un jugement à la fois fondé et responsable sur les comptes
1993 de l’Etat, le Grand Conseil doit se rappeler le contexte d’élaboration du
budget, ainsi que les grandes lignes et les objectifs qui avaient été fixés il y a
maintenant près de deux ans. 

Le contexte tout d’abord: le budget 1993 avait été construit en pleine tour-
mente conjoncturelle. Le baromètre économique s’abandonnait à une pro-
fonde dépression et la météo financière n’annonçait aucun réchauffement.
Autant dire que tout nuage ou tout coup de vent supplémentaire allait
rendre ce budget encore plus fragile. En revanche, les structures des activi-
tés de l’Etat et du secteur public en général demeuraient solides, peut-être
même un peu trop solides pour certaines, trop enracinées peut-être, au
moment où des adaptations, des mutations, s’avéraient indispensables pour
atteindre de nouveaux équilibres dans la vie de notre communauté.

Après le contexte, les grandes lignes définies à l’époque: en accord avec le
Conseil d’Etat et la commission financière, notre parlement avait alors déter-
miné, au plan financier, ce que l’on a appelé un effort principal : le déficit du
compte de fonctionnement ne devait pas dépasser le montant inscrit au titre
des amortissements. Pas question donc d’emprunter pour fonctionner, mais
d’accord de s’endetter pour investir. Soyons clair : il ne s’agit pas là, aux
yeux de la commission financière, d’une mission pour elle-même à long
terme, sous peine de paralyser les projets d’avenir des futures générations. Il
s’agit simplement – mais c’est un réel défi – de passer l’orage sans donner
de brusques coups de frein aux efforts actuellement consentis pour le déve-
loppement des infrastructures cantonales, ni opérer de réorientations fonda-
mentales dans les directions de ce développement. Bref, il faut maintenir le
cap car de cette progression dépend le progrès régional.

Mais s’il faut tenir fermement ce gouvernail principal, il faut aussi – et nous
nous étions mis d’accord ici même il y a une année et demie – effectuer
toute une série de réglages sur le navire pour améliorer son efficacité, ses
résultats ou pour les maintenir avec des moyens qui sont restreints.

Concrètement, l’effort principal avait été décliné en objectifs sectoriels que
nous vous rappelons en style télégraphique:

– le blocage des effectifs ;

– la maîtrise des dépenses au titre des biens, services et marchandises ;

– la collaboration dans cette même volonté de maîtrise avec les orga-
nismes subventionnés tout en ne leur transférant pas, ou pas encore, les
difficultés du canton;
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– le renoncement à augmenter la pression fiscale ;

– le plafonnement des investissements réellement à charge de notre 
collectivité cantonale.

Dans ce contexte, et le long de ces grandes lignes, on peut juger de manière
relativement objective les résultats obtenus. L’effort principal n’est pas 
complètement réalisé. En effet, l’excédent de charges au compte de fonc-
tionnement dépasse de quelque 4 millions de francs le montant total des
amortissements. Ce déficit de 65 millions de francs n’a pas enchanté, mais
n’a pas non plus effrayé, la commission financière, car il faut bien dire que
les indicateurs de vol, à quelques mois de l’approche finale, se mettaient à
clignoter dangereusement en annonçant froidement un atterrissage forcé
sur la piste verglacée des 80 millions de francs. Pas de catastrophe en fin 
de compte, et la commission financière a pu constater que les leviers de
commande ont été, de manière générale, bien tenus par le Conseil d’Etat et
par les différents services de l’administration cantonale. Globalement, les
charges et les recettes sont très proches des montants budgétisés, toutes
deux ont progressé de quelque 3,4% par rapport aux comptes précédents,
soit de façon mesurée en comparaison des sauts, sinon périlleux du moins
spectaculaires, des autres années.

Dans l’analyse des charges, secteur par secteur, les objectifs ont été atteints.
Ainsi, suite aux mesures prises en fonction des compétences soit par le
Grand Conseil, soit par le Conseil d’Etat, les dépenses de personnel ont été
maîtrisées, s’inscrivant en dessous du montant budgétisé, progressant de
2,2% par rapport aux comptes 1992. Avec 1986 personnes occupées par
l’Etat en fin d’année 1993, il faut reconnaître que l’effectif global est presque
stable. On notera toutefois l’impact considérable de ce que l’on pourrait
appeler les renforts conjoncturels de ces 957 personnes qui sont venues, au
titre des mesures de crise, donner un coup de main au secteur public éta-
tique. A ce sujet, il s’agira d’être particulièrement attentif et prudent lorsque
le vent de l’économie tournera et qu’il faudra réussir le retour à la normale.

Comme prévu dans le budget, les dépenses les plus directes de l’Etat, celles
que l’on regroupe sous l’appellation consacrée «biens, services et marchan-
dises», ont été comprimées à 86 millions de francs, 4 millions de francs de
moins qu’en 1992. C’était à l’époque un préalable à l’acceptation du budget ;
ce sera, ces jours-ci, une raison d’accepter les comptes.

S’agissant des subventions accordées par l’Etat, le front reste chaud, mais
on a quelque peu endigué la fièvre avec la somme malgré tout impression-
nante de 423 millions de francs. Cette division de choc dans l’armée des
dépenses reste en dessous du budget et ne progresse que peu, ce qui est
nouveau, par rapport aux derniers comptes.

L’inquiétude du côté des charges, Mesdames et Messieurs, se concentre en
particulier sur celles des intérêts passifs. Douze millions de francs de plus
que le budget ; 22 millions de francs de plus que les comptes 1992; 55 mil-
lions de francs d’intérêts passifs au total : ils crépitent aussi régulièrement et
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inéluctablement que les mauvaises nouvelles sur les télex des agences de
presse. Mais il faut aussi reconnaître qu’ils coulent – ces intérêts passifs –
presque de source, ruisselant de pluie la nappe phréatique croissante consti-
tuée par la dette consolidée et puisant des forces nouvelles dans la conver-
sion des emprunts aux conditions parfois pluvieuses ces dernières années.
C’est surtout la charge nette d’intérêts, donc les intérêts passifs diminués
des intérêts actifs, qui nous laisse transi. Encore inexistante il y a trois ans,
cette charge nette représente aujourd’hui 8,4% de l’impôt direct, une véri-
table douche écossaise, pas vraiment surprenante toutefois puisqu’en effet,
les intérêts passifs sont là pour rappeler que la politique d’investissements,
aussi souhaitable soit-elle – et nous aurons bien l’occasion d’en discuter
aujourd’hui, comme cette année en particulier –, connaît aussi des limites
économiques. En 1993, les dépenses d’investissements du canton ont atteint
des altitudes nettement moins vertigineuses que lors de l’année-sommet
1992, mais elles demeurent très élevées, tutoyant les cimes de 1990 et 1991,
là où l’oxygène financier finit par manquer un peu, il faut le reconnaître.

S’agissant des rentrées de l’Etat, la conjoncture déploie certes ses effets de
modération à la base, qui sont le reflet en fait des réalités, mais les recettes
fiscales progressent malgré tout légèrement par rapport aux comptes 1992.
La part de notre canton, qui nous provient du ciel des recettes fédérales,
atteint également une somme nettement supérieure aux comptes 1992
grâce à un parachutage extensif des résultats de la Banque nationale suisse,
ainsi qu’au larguage accru des droits sur l’essence. 

En conclusion, la commission financière, constatant que les principaux
objectifs fixés lors de l’élaboration du budget ont été atteints, s’est exprimée
positivement, de manière unie et unanime, à l’égard des comptes 1993 de
l’Etat qu’elle vous recommande donc d’accepter.

Permettez-nous de quitter la commission financière et, dans la foulée, de
nous exprimer au nom du groupe radical en quelques mots.

Le groupe radical partage l’essentiel des considérations de la commission
financière. Il souhaite simplement insister sur quelques points.

Lors de l’examen budgétaire, les radicaux avaient demandé que l’année
1993 soit en quelque sorte un détonateur du changement. Il s’agissait
d’infléchir les courbes financières de l’Etat pour en faire un instrument plus
svelte, plus efficace, au service de la communauté. Force est de reconnaître
que les courbes de l’excédent des charges, des investissements ou des 
subventions accordées, par exemple, ont été redressées, ou du moins inflé-
chies, dans un certain sens. Nous n’avons pas encore atterri sur une piste
stable et solide, mais nous sommes en train de redresser la trajectoire.

Même si certains auraient pu souhaiter des résultats nous ramenant plus
rapidement vers l’équilibre, les radicaux apportent leur appui à la politique
et à la gestion gouvernementale pour 1993. En effet, l’équilibre et la santé
financière doivent être visés sur le moyen terme et seront obtenus moins à
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l’aide de remèdes de cheval qu’au moyen d’une cohérence de la croissance,
croissance économique et donc sociale. Concrètement, cette cohérence de
la croissance, ou en tout cas de la volonté de croissance, implique pour l’Etat
de poursuivre de manière convaincue une série d’efforts conjoints et
durables. Il y a tout d’abord la poursuite des efforts d’économies dans le
fonctionnement des services de l’Etat et des activités indirectement dépen-
dantes de l’Etat. Il faut sans cesse imaginer de nouvelles solutions, forcer et
forger de nouvelles habitudes en fonction des moyens qui sont réellement à
disposition de l’Etat. 

Ensuite, il faut poursuivre les efforts de promotion économique non seule-
ment dans le service du même nom – au sujet duquel nous attendons
d’ailleurs avec impatience les nouvelles propositions du Conseil d’Etat pour
en débattre ici, au Grand Conseil –, mais également dans tous les domaines
de l’activité étatique et de la stimulation du secteur privé, en particulier en
matière de législation touchant l’économie, ainsi qu’en matière fiscale. Il faut
se battre toujours davantage pour que notre région ne soit pas perdante face
aux réalités économiques d’aujourd’hui (mutations industrielles, concentra-
tion, délocalisation).

Enfin, il faut poursuivre les efforts d’investissements qui doivent être soute-
nus pour ce qui est des grandes infrastructures de communications et de
formation déjà commencées, et qui doivent aussi se concentrer sur l’essen-
tiel et donner la priorité à l’efficacité, on l’a vu, avec les conséquences finan-
cières que ces investissements peuvent avoir.

Une série d’efforts à poursuivre donc si l’on veut réellement la cohérence de
la croissance; une cohérence qui devra marquer les futures décisions des
autorités tout spécialement en matière de promotion économique et de pla-
nification financière dont le Grand Conseil doit débattre cette année encore.

En conclusion, le groupe radical est conscient des difficultés du temps, des
difficultés qui frappent nombre de nos concitoyens et, en acceptant les
comptes 1993, des comptes au déficit important mais maîtrisé, le groupe
radical s’engage en faveur d’un Etat fort et solidaire qui a assumé et qui
assume ses responsabilités sociales, ainsi qu’en faveur d’un Etat respon-
sable qui maintient des efforts d’équipements indispensables. Mais cet
appui au passé immédiat de l’action publique que constituent les comptes
de l’Etat, cet appui traduit également un sentiment, sinon franchement opti-
miste, du moins résolument volontariste quant à l’avenir de notre région qui
n’a pas que le visage grimaçant de la crise et de la récession. Nous sommes
persuadé que la région neuchâteloise en particulier, et jurassienne au sens
large, peut aussi voir l’avenir lui sourire si elle sait et si elle veut le construire,
tant il est vrai que l’histoire ne s’arrête pas à une crise, mais se nourrit bien
davantage de projets. Notre canton doit saisir avec enthousiasme et volonté
les grandes occasions qui se présentent. Un seul exemple, mais il est de
taille : nous, radicaux, voudrions ici apporter notre plein appui à l’idée
récemment relancée par le Conseil d’Etat d’une exposition nationale dans la
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région, de Soleure à Yverdon, avec Neuchâtel en plein cœur, en plein cœur
histoire de combattre la crise, le doute et le défaitisme par la passion, l’ima-
gination et l’esprit d’entreprise.

M. Bernard Soguel, rapporteur de la commission: – Nous intervenons tout
d’abord brièvement en tant que rapporteur de la commmission financière.

Les comptes 1993 confirment la situation difficile dans laquelle l’Etat de
Neuchâtel se bat depuis quelques années. Cela se reflète dans le fait que la
commission financière a poussé un «ouf» de soulagement en apprenant
que le déficit budgétisé n’était dépassé que de 5.800.000 francs. En effet, les
prévisions du Conseil d’Etat de l’automne dernier annonçaient un dépasse-
ment nettement supérieur. 

Il faut cependant comparer ces comptes à ceux des autres cantons et des
communes neuchâteloises pour constater que l’Etat de Neuchâtel est l’un
des seuls à voir son déficit empirer. La rigueur est donc toujours à l’ordre du
jour avec cependant l’encouragement de quelques prémisses de reprise
économique.

Pour le reste, les travaux de la commission financière ont été sereins, ce qui
est de bon augure pour l’image du canton, car ce dernier doit faire face à une
adversité féroce.

Nous intervenons maintenant au nom du groupe socialiste qui présente une
analyse politique des comptes 1993, axée sur trois points : la maîtrise des
dépenses, les investissements et la fiscalité.

L’analyse détaillée des comptes figure dans les rapports du Conseil d’Etat et
de la commission financière, analyse que le groupe socialiste peut globale-
ment approuver. Nous remercions le Conseil d’Etat, la commission finan-
cière et l’administration pour leurs travaux, leurs efforts et leur rigueur. La
maîtrise des dépenses est manifeste pour les charges du personnel, l’acqui-
sition de biens, services et marchandises et les dédommagements aux col-
lectivités lorsque les comptes sont comparés au budget et aux comptes
1992. C’est dire que les charges du ménage de l’Etat sont maîtrisées et qu’il
faut en savoir gré au Conseil d’Etat et à ses services.

Les attributions aux fonds de réserve et les imputations internes ont cepen-
dant, elles aussi, diminué et les amortissements et les intérêts passifs ont
fortement augmenté. Cela signifie que la situation financière de l’Etat exige
que la politique de rigueur instaurée depuis 1991 soit poursuivie. A ce sujet,
il intéresserait le groupe socialiste de connaître les mesures de restructura-
tion que le Conseil d’Etat a entreprises et dans quels départements. 

Le montant des subventions accordées par l’Etat révèle aussi l’effort réalisé
par les bénéficiaires de ce soutien. Même si ces subventions sont en aug-
mentation de 10.200.000 francs et de 2,5% par rapport à 1992, elles sont 
en retrait de 10.300.000 francs et de 2,4% par rapport au budget. Il s’agit 
d’en être reconnaissant aux bénéficiaires et au Conseil d’Etat, mais aussi
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d’engager le gouvernement à poursuivre son action et à revoir certaines pra-
tiques qui permettent encore aujourd’hui, par exemple, la réalisation simul-
tanée de plusieurs projets dans une même région, sans aucune concertation
et sans vue d’ensemble.

En matière de gestion du personnel, le groupe socialiste tient à souligner
que l’Etat s’est particulièrement bien sorti des charges supplémentaires
importantes provenant de la situation de crise et qu’il incombe aux collecti-
vités publiques d’assumer. L’Etat utilise en effet un nombre considérable
d’emplois dits de mesures de crise, mesures couvertes financièrement par
l’assurance-chômage. La maîtrise des charges en personnel passe donc par
cet artifice dont il faut être conscient. Le passage à une situation normale
exigera probablement une adaptation douloureuse des services de l’Etat. Le
groupe socialiste souhaite connaître de quelle manière le Conseil d’Etat
compte s’y prendre pour assumer cette transition. En particulier, les organi-
sations représentatives du personnel de l’Etat ont-elles été averties, rendues
attentives à cette question et comment réagissent-elles?

La situation actuelle en matière de charges salariales est donc due, grosso
modo, à une diminution générale du nombre de postes, qui a permis de cou-
vrir de nouvelles prestations de l’Etat sans charges supplémentaires, notam-
ment pour assurer le fonctionnement des tunnels routiers et celui des éta-
blissements pénitenciers de Gorgier. De la situation 1993 qui confirme, dans
les grandes lignes, la situation de ces dernières années, le groupe socialiste
tire la nécessité d’un Etat souverain, solide et fort, à même de soutenir non
seulement le redéploiement de l’économie, mais aussi de garantir une 
certaine équité entre les perdants et les gagnants de la crise économique.
Dans certains secteurs, la limite de l’admissible est atteinte en matière de
compression du personnel. Des groupes de citoyens privilégiés manifestent
par exemple la volonté d’ouvrir des classes d’écoles privées, au nombre res-
treint d’élèves, afin que leurs enfants ne subissent pas les méfaits de classes
de 24 à 28 élèves. Serait-ce pour maintenir le pourcentage de 25% des
élèves de l’école primaire qui accèdent à l’Université, selon le rapport de la
sous-commission financière du Département de l’instruction publique et des
affaires culturelles? Mais ce dernier chiffre est-il vraiment juste? Le groupe
socialiste en doute.

D’autres charges seront moins maîtrisables que celles directement liées 
au ménage de l’Etat. Il s’agit des charges sociales et notamment des 
charges d’assistance qui ont explosé en quelques années. Il y aurait en effet
10.000 personnes dans le canton de Neuchâtel qui bénéficieraient de
mesures de crise. C’est considérable. Le groupe socialiste appuie le Conseil
d’Etat dans sa politique sociale et il affirme qu’elle est indispensable au nom
de la solidarité. Mais le Conseil d’Etat explique que l’augmentation des
charges sociales est due essentiellement aux effets des difficultés écono-
miques et que ce phénomène s’amenuisera considérablement avec la
reprise. Cette dernière supprimera-t-elle véritablement la nécessité de 
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soutenir les bénéficiaires de l’aide de l’Etat, comme par exemple les toxico-
manes, les chômeurs de longue durée, les personnes déphasées par le 
climat de concurrence exacerbée qui règne dans notre société? Le Conseil
d’Etat est-il en mesure de nous présenter son analyse de la situation et de
nous expliquer quelles sont les charges sociales assumées aujourd’hui par
l’assistance, qui pourront diminuer avec la reprise économique?

Toujours en matière de politique sociale, la commission financière souligne
le fait que les cas d’abus sexuel sont en augmentation. Le groupe socialiste
est plutôt d’avis qu’il s’agit du nombre de cas traités qui est en augmenta-
tion, ce qui serait plutôt réjouissant car cela veut dire qu’il y a ouverture et
amélioration dans ce domaine-là.

Les intérêts passifs et les amortissements qui augmentent de manière signi-
ficative, tant par rapport au budget que par rapport aux comptes 1992, sont
évidemment directement liés aux investissements particulièrement impor-
tants ces dernières années. Ces charges ne sont donc aujourd’hui pas maîtri-
sables, mais si le fait de payer des intérêts passifs pour des investissements
plutôt que pour le fonctionnement est plutôt réjouissant, l’explosion de ces
dépenses est inquiétante pour l’avenir. La dette a plus que doublé en cinq
ans. Les intérêts passifs représentent 8,4% de l’impôt direct. Ils sont 7,7%
supérieurs au budget et 47,3% supérieurs aux comptes 1992. Les amortisse-
ments, eux aussi, augmentent en représentant 5,1% des charges, ce qui
signifie une augmentation de 4,1% par rapport au budget et 8,9% par 
rapport aux comptes 1992.

S’il est heureux que cet effort serve à des investissements, encore faut-il
connaître la nature de ces investissements. S’il s’agit d’investissements
propres à promouvoir l’emploi, la reprise économique, la formation, la 
culture, l’équité, bref l’harmonie et l’équilibre de la société, les efforts
consentis sont tout à fait acceptables aux yeux du groupe socialiste. S’il
s’agit d’investissements consentis pour soutenir des secteurs de l’économie
surdimensionnés et moribonds ou pour soutenir des privilèges, les efforts
exigés deviendraient inacceptables pour le groupe socialiste. Ainsi, nous
constatons que des investissements routiers représentent, comme pour ces
dernières années, deux tiers des dépenses brutes et la moitié des dépenses
nettes du canton sur un total de 300 millions de francs investis. C’est beau-
coup; c’est même énormément par rapport aux 42 millions de francs inves-
tis dans l’équipement et l’Université, ce qui représente 3% des investisse-
ments bruts et 13% des investissements nets de l’année 1993.

En matière d’investissements, le groupe socialiste sera donc extrêmement
vigilant à l’avenir. Il demande en outre au Conseil d’Etat de ne présenter des
demandes de crédit pour des investissements routiers qu’en cas de stricte
nécessité et de freiner très énergiquement le perfectionnisme qui a encore
cours aujourd’hui dans l’entretien et la construction de nouvelles routes. 

A ce sujet, le Conseil d’Etat est-il en mesure de confirmer l’information
concernant une augmentation du coût du tronçon des gorges du Seyon de
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la J 20 de 75 à 130 millions de francs? Si c’est le cas, quelles en sont les 
raisons? S’agit-il de nécessités techniques inconnues à l’époque de la
demande de crédit au Grand Conseil? S’agit-il d’erreurs de calculation?
S’agit-il de la volonté du gouvernement de se rapprocher des 150 millions
de francs pour le 150e anniversaire du canton proposé par les groupes 
radical et libéral-PPN ou s’agit-il de la conjugaison des trois éléments? Le
groupe socialiste attend avec intérêt la réponse du Conseil d’Etat à ces
quatre questions. 

Le groupe socialiste soutient donc le Conseil d’Etat dans sa volonté de frei-
ner les investissements, mais estime aussi nécessaire de mieux les répartir
en favorisant davantage la culture, la formation et la politique sociale.

Nous en venons maintenant au troisième volet de l’analyse du groupe socia-
liste : la fiscalité. Tout d’abord, un constat : le groupe socialiste est d’accord
avec la droite pour dire que Neuchâtel souffre d’une mauvaise image fiscale
et qu’il faut y remédier. Nous ne faisons cependant pas la même analyse et
nous ne proposons pas les mêmes remèdes non plus. Nous vous prions de
croire qu’il s’agit d’une démarche intellectuelle et politique et non pas d’une
quelconque déclaration de guerre, ceci dit, Monsieur le président, à l’inten-
tion du président sortant M. Rolf Graber, mais aussi de Mme Pierrette Guenot
et de son parti, et de M. Claude Bugnon et de son parti. La nécessaire
recherche de consensus par le canton n’est pas synonyme d’alignement de
la gauche sur les thèses de la droite, mais de débats, parfois d’affrontements
pour finalement prendre des décisions favorables pour le plus grand
nombre.

En matière de contributions, nous constatons que la pression fiscale neu-
châteloise a diminué durant cette dernière décennie, tant par la diminution
du taux d’imposition directe que par la modification de l’échelle fiscale ou
par la baisse de certains impôts indirects, ou encore par la correction de la
progression à froid. Cela veut dire diminution de rentrées fiscales pour l’Etat
par rapport aux recettes totales, ce qui correspond à une diminution de
moyens. 

Nous constatons ensuite que la mauvaise image fiscale du canton de
Neuchâtel est, pour beaucoup, due à une grande diversité des taux d’impo-
sition communaux et au taux fiscal élevé de certaines communes. Nous
constatons encore que la fiscalité n’est qu’un des éléments parmi d’autres
qui influence le développement économique. Si tel n’était pas le cas, il suffi-
rait de supprimer l’impôt sur les personnes morales pour assurer joie, pros-
périté et bonheur aux Neuchâtelois et aux Neuchâteloises. La thèse qui
affirme que la fiscalité est aujourd’hui un frein au développement écono-
mique est à nos yeux une simple déclaration sans fondement vérifié. Nous
constatons aussi que le refus de la majorité de la commission fiscale de
l’époque de soumettre à l’hypothèque légale l’impôt sur les gains immobi-
liers fait que le canton rencontre aujourd’hui de grandes difficultés à récupé-
rer des impôts fonciers non payés. 
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Nous constatons enfin qu’il s’agit de préparer aujourd’hui la sortie des
mesures ponctuelles décidées pour les budgets 1994 et 1995, sortie qui ne
se réglera pas par un coup de baguette magique car elle pourrait alors être
confondue avec un coup de varlope dans les dépenses sociales.

Le Conseil d’Etat peut-il confirmer notre analyse sur la fiscalité? Il nous inté-
resserait plus particulièrement de connaître l’importance de la diminution de
la charge fiscale depuis 1988.

Pour le groupe socialiste, l’image fiscale neuchâteloise ne s’améliorera ni
par une baisse substantielle de la fiscalité des personnes morales, ni par une
nouvelle diminution des impôts, hypothèse théorique qui ne prouve en rien
qu’elles augmenteront la masse fiscale et, partant, la rentrée d’impôts. Elles
ne sont en tout cas basées sur aucun exemple précis et probant.

A nos yeux, l’image fiscale neuchâteloise s’améliorera avant tout par la
recherche de l’harmonisation des taux de l’impôt communal et par une péré-
quation financière intercommunale. En outre, la sortie des mesures prises
pour les budgets 1994 et 1995 passe par une contribution des plus favori-
sées de la société neuchâteloise qui ont un sens civique certainement plus
développé que celui dont les gratifient un peu méchamment les groupes
radical et libéral-PPN.

Pour conclure, le groupe socialiste acceptera les comptes 1993 en affirmant
que la politique de rigueur doit être maintenue, que les investissements 
doivent être freinés et diversifiés et que les recettes doivent augmenter pour
faire face aux dépenses sociales.

M. Antoine Grandjean: – Le groupe libéral-PPN a bien sûr étudié en détail les
comptes 1993 et il nous appartient aujourd’hui de vous donner son appré-
ciation de la situation.

Devant ces 65 millions de francs de déficit, nous pouvons avoir, croyons-
nous, deux réactions :

– la première serait d’être, comme disent nos amis Vaudois, «déçu en
bien»; diable, voici quelques semaines, voire quelques mois, on nous
annonçait 80 millions de francs de déficit pour cette année 1993!

– puis la deuxième réaction, et ce sera la nôtre, c’est d’être franchement
inquiet quant à ce résultat.

Inquiet, tout d’abord, parce que le déficit réel, si l’on tient compte des prélè-
vements notamment au fonds de réserve, est de 70 millions de francs.
Inquiet parce que, paradoxalement, le canton de Neuchâtel a eu de la
chance. Il a eu de la chance de pouvoir bénéficier de la distribution du béné-
fice de la Banque nationale suisse, 4,5 millions de francs, et de la répartition
du subside pour le financement des réductions aux cotisations de l’assu-
rance-maladie, environ 6 millions de francs, ce qui, entre nous, démontre
une fois de plus que sur le plan social le canton de Neuchâtel n’est pas à la
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traîne. Ainsi, ce sont donc 10 millions de francs supplémentaires qui sont
tombés à l’improviste dans les caisses de l’Etat, et le calcul est vite fait : on se
retrouverait assez rapidement sans ces bonnes nouvelles aux environs de 
80 millions de francs.

Nous sommes inquiet également parce que c’est le troisième exercice 
d’affilée où l’Etat doit emprunter pour couvrir une partie de ses frais de 
fonctionnement, et cela malgré le premier train de mesures. Ceci, bien sûr,
n’est pas acceptable.

Nous sommes également inquiet si l’on examine l’évolution de la situation
financière de l’Etat. On doit en convenir, la dégradation s’accélère et l’évolu-
tion des charges des intérêts passifs en est la cruelle illustration. Aujour-
d’hui, sur 100 francs d’impôt payés par un Neuchâtelois, 8 fr. 40 sont englou-
tis dans les intérêts à verser aux créanciers, cela représente plus d’un million
de francs par semaine. Et, à terme, si nous n’arrivons pas à modifier cette
route, ce sont les missions fondamentales de l’Etat que nous risquons de
pénaliser.

Nous sommes également inquiet parce que nous ne pouvons incriminer
dans ce résultat un quelconque effet de surprise ou un retournement de
conjoncture. Il est vrai que les recettes ont été quelque peu inférieures à
celles budgétisées, mais ce déficit n’est pas un problème de recettes, c’est
un problème de dépenses. Nous vivons tout simplement au-dessus de nos
moyens, avec une pression fiscale déjà largement supérieure à la moyenne
suisse. Les recettes ont d’ailleurs connu un accroissement d’environ 30 mil-
lions de francs par rapport à 1992, non compris, bien sûr, les prélèvements
aux fonds. Ces recettes ont donc augmenté indépendamment des bonnes
surprises fédérales.

En lisant les comptes, nous sommes devenu encore plus inquiet par la fai-
blesse des recettes liées aux impôts des personnes morales. Cette faiblesse
exprime les difficultés que rencontrent nos entreprises et l’urgence qu’il y a
d’améliorer nos conditions-cadres si l’on veut que le cœur de notre écono-
mie retrouve un rythme propre à augmenter la production de richesse, et
donc à créer des emplois. C’est ici qu’est l’enjeu politique et économique
que nous devons relever.

Nous n’allons pas peindre le diable sur la muraille, il n’en demeure donc pas
moins que les comptes 1993 ont aussi quelques aspects positifs. Tout
d’abord, les mesures prises par le Conseil d’Etat et le Grand Conseil, et aussi,
croyons-nous, la prise de conscience d’une partie de la fonction publique,
nous ont permis notamment de faire en sorte que les charges ne progres-
sent pas plus rapidement que les recettes, et ceci malgré l’importance des
intérêts passifs et des amortissements. Ceci a été rendu possible principale-
ment par une diminution du poste des biens, services et marchandises, non
seulement par rapport au budget, mais surtout par rapport aux comptes
1992, ce qui est un excellent résultat.
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Cela a également été possible grâce au ralentissement de l’augmentation
des subventions accordées, qui a eu lieu dans des conditions difficiles
puisqu’il s’est fait malgré l’aide que nous devons apporter aux victimes de la
crise et face au vieillissement de notre population. C’est dire que des pans
entiers de nos dépenses ont déjà fait l’objet de mesures efficaces de la part
du Conseil d’Etat et des instances responsables de la gestion des diverses
institutions, nous pensons ici notamment aux hôpitaux dont, d’ailleurs, les
prestations n’ont pas pour autant perdu en qualité.

Lors de la présentation du budget 1993, le Conseil d’Etat avait exprimé sa
volonté de contenir les dépenses et de préparer l’avenir de notre canton,
ainsi que son ambition de renforcer son économie et sa solidarité. Nous
constatons que le premier objectif du Conseil d’Etat est effectivement atteint,
mais qu’il est aujourd’hui insuffisant compte tenu de l’évolution de la situa-
tion. Quant aux deux autres objectifs, nous ne croyons pas être sur la bonne
route : aucune mesure tangible n’est venue renforcer notre économie et
l’avenir de notre canton, nous l’hypothéquons, au propre comme au figuré.

Pour le groupe libéral-PPN, le Conseil d’Etat n’a donc pas atteint l’objectif
pourtant économiquement peu ambitieux qui avait été fixé au moment 
de l’élaboration du budget puisqu’il s’agissait d’avoir un déficit qui ne soit
pas supérieur aux amortissements, ce qui n’est déjà et de loin pas une situa-
tion équilibrée. Nous nous rendions compte que le lourd navire de l’Etat 
a entrepris une manœuvre, c’est vrai, mais le rayon de braquage n’est 
pas encore suffisant. Nous constatons que des efforts ont été entrepris, 
mais qu’ils sont encore notablement insuffisants puisque la situation se
détériore encore rapidement. Les mesurettes de transfert de charges
devront être remplacées rapidement par des mesures structurelles impor-
tantes qui doivent diminuer notablement les dépenses d’exploitation afin de
favoriser l’investissement.

La situation économique difficile nécessite une amélioration également des
conditions-cadres pour les entreprises neuchâteloises et une amélioration
de l’attractivité de notre canton. Le groupe libéral-PPN s’opposera donc à un
alourdissement des barèmes de l’impôt, ceci ne provoquerait finalement
qu’une pénalisation supplémentaire de notre économie.

Pour répondre au rapporteur du groupe socialiste, que nous avons entendu
tout à l’heure, nous croyons que nous ne pouvons pas dire simplement à
brûle-pourpoint que la fiscalité neuchâteloise diminue. Ce qui est important,
c’est de la comparer. Nous ne vivons pas dans un système clos, nous vivons
dans un système où nous sommes en compétition avec d’autres régions
d’Europe. Il faut relativiser cette situation et voir que notre situation sur le
plan fiscal n’est pas en train de s’améliorer. Il ne faut pas oublier également
de penser aux dernières mesures qui ont été prises lors de l’élaboration du
budget, nous pensons à la reconduction de l’impôt de solidarité et à la sus-
pension du système de compensation de la progression à froid dont vous
n’avez pas parlé.
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Nous aimerions en tout cas éviter un «autogoal» qui se présente
aujourd’hui sous la forme d’une proposition qui sera traitée vraisemblable-
ment sous la forme d’une initiative en ce qui concerne l’augmentation pour
les personnes physiques de la pression fiscale liée à la fortune. Nous esti-
mons que ce texte est maladroit et nous le combattrons. Nous disons sim-
plement à la gauche qui veut encore augmenter cette charge fiscale que
nous avons besoin de la présence de ces fortunes dans notre canton.

Quant aux propositions émanant de certains représentants de la fonction
publique, heureusement largement minoritaires, qui militent d’ailleurs très
souvent dans les mêmes milieux que ceux qui veulent alourdir la pression
fiscale, et qui par solidarité avec les chômeurs sont prêts à travailler moins
tout en gagnant autant, nous leur disons combien nous sommes déçu de
voir l’utilisation du malheur d’autrui qui est fait à des fins de revendication.
Nous sommes prêt à rediscuter de la souplesse de l’emploi au sein de l’Etat,
nous sommes prêt à discuter des diminutions d’heures de travail, pour
autant que l’efficacité de l’Etat ne soit pas diminuée et pour autant bien sûr
que les coûts soient partagés.

Le groupe libéral-PPN, en conclusion, acceptera les comptes de l’Etat pour
1993, en remerciant l’exécutif et l’administration des efforts déjà fournis,
mais en lui demandant de s’engager avec plus de vigueur dans la voie de la
revitalisation de notre économie et donc de la redéfinition des missions et
des priorités de l’Etat, car un budget 1995 calqué sur les résultats 1993 ne
saurait recevoir notre aval.

M. Fernand Cuche: – Le Conseil d’Etat et aussi la commission financière,
dans les conclusions de leurs rapports, nous proposent d’accepter le projet
de décret, donc concrètement d’accepter les comptes. Nous constatons, en
tout cas une majorité des membres du groupe des petits partis, que les
objectifs définis par une majorité de ce Grand Conseil sont atteints pour
l’exercice 1993. L’administration a fait correctement son travail, les dépenses
sont globalement maîtrisées et les comptes ont été bien tenus. Ce fut, nous
l’imaginons, un exercice difficile après une période de plusieurs années où
l’économie était caractérisée par une haute conjoncture et une spéculation
immobilière tenace qui amenait plusieurs dizaines de millions de francs
dans les caisses de notre canton.

Compte tenu de ces objectifs, compte tenu de la volonté d’une majorité, les
comptes sont, à nos yeux, acceptables et, nous l’avons dit, une majorité de
notre groupe pourra les approuver et donc donner décharge au Conseil
d’Etat. Tout en précisant, et c’est une précision que nous nous permettons,
de dire que la disponibilité des députés, même ceux qui sont membres de la
commission financière et de sous-commissions, n’ont pas la disponibilité de
tout vérifier, c’est-à-dire que nous devons à un certain moment – et nous
nous exprimons là en notre nom personnel – dire : nous faisons confiance au
Conseil d’Etat, nous faisons confiance au service de l’inspection des finances
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et aux différents chefs de services et nous espérons vivement que la
confiance que nous mettons – parce que nous sommes dans l’impossibilité
matérielle de tout vérifier – ne sera pas un jour désavouée.

Nous aimerions maintenant faire tout d’abord une remarque de détail, c’est
à la page 31 du rapport du Conseil d’Etat où nous avons trouvé dans la
rédaction, en tout cas un amalgame un peu indélicat puisque l’on met dans
le même chapitre le placement du bétail et les aides aux institutions AI. Nous
demandons simplement que dans une prochaine version, on puisse peut-
être faire deux chapitres différents avec un peu plus de nuances.

Le point principal de notre discussion concernant ces comptes a été animé
par le problème de l’insuffisance de financement. Donc, tels que les comptes
nous sont présentés, globalement, l’insuffisance de financement se monte à
105 millions de francs ; c’est ce que nous pouvons lire en page 8 du rapport
du Conseil d’Etat.

Lors de l’élaboration du budget 1984, nous étions déjà intervenu sur la façon
dont le Conseil d’Etat présente les comptes et nous aimerions y revenir très
brièvement. Dans la mesure de la disponibilité de notre temps, cela peut
faire l’objet d’un débat, mais peut-être que nous serons plus à même d’en
débattre au sein de la commission financière. Cependant, nous, nous appro-
chons la comptabilité telle qu’elle nous est présentée ou en tout cas les
comptes selon l’éclairage suivant : l’excédent de charges qui nous est pré-
senté se monte à 65 millions de francs, mais dans les charges sont comptés
les amortissements de l’ordre de 60 millions de francs.

Nous, nous pensons que les amortissements ne font pas partie intégrante
des dépenses réelles de fonctionnement, donc nous les déduisons de l’excès
de charges. Nous déduisons aussi les attributions aux réserves puisqu’il
s’agit, tout comme pour les amortissements et les prélèvements ou attribu-
tions aux réserves, d’opérations comptables, mais il ne s’agit pas d’encais-
ser ou de décaisser. Cela fait qu’à la fin du compte, nous arrivons, nous, à un
excédent de charges pour le compte de fonctionnement de 10 millions de
francs. Nous aimerions avoir la réaction du Conseil d’Etat sur cette façon de
présenter les comptes.

Dès lors, ces 10 millions d’excédent de charges au niveau du compte de
fonctionnement, d’où proviennent-ils? Cela a déjà été dit, c’est que nous
vivons un peu au-dessus de nos moyens. Cela veut dire que pour la consom-
mation courante des besoins de l’Etat, des services de l’Etat, nous devons
emprunter. Mais dans l’analyse aussi des charges du compte de fonctionne-
ment, nous pouvons nous poser la question suivante : dans quelle mesure
les dépenses effectuées pour la formation professionnelle, pour la recherche
ou pour la prévention constituent-elles des dépenses de fonctionnement ou
plutôt des investissements pour le futur?

Nous aimerions maintenant tirer un parallèle entre cette insuffisance de
financement de 10 millions de francs, toujours pour le compte de fonction-
nement, pour la comparer à l’évolution de la charge nette d’intérêt et du 
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produit de l’impôt direct ; c’est à la page 27 du rapport du Conseil d’Etat 
(p. 73 du BGC). Il a déjà été dit dans cet hémicycle à plusieurs reprises que
l’endettement de l’Etat est grave, très grave, que les 8 francs que nous
devrons prélever sur les rentrées fiscales (8 francs sur 100 francs), pour ser-
vir les intérêts de la dette, c’est trop élevé. Mais nous aimerions tout de
même rappeler que depuis deux ans, nous nous trouvons dans une situation
particulièrement difficile que nous n’avons pas su prévoir et que dans une
situation exceptionnelle, il ne faut pas non plus vouloir trop noircir ou
peindre le diable sur la muraille. Certes, ces 8 francs sur 100, c’est beaucoup,
mais ce n’est pas catastrophique et nous pensons qu’à situation exception-
nelle, l’Etat doit aussi répondre de façon exceptionnelle, ce qui veut dire
qu’un endettement de 10 millions pour le compte de fonctionnement consti-
tue 1% des rentrées totales de notre compte de fonctionnement. C’est donc
dire l’équivalent d’une charge qui, selon nous, n’est pas catastrophique.

Les résultats de l’exercice 1993, donc selon la présentation comptable du
Conseil d’Etat, résultent en partie d’un choix technique de comptabilité, mais
nous le verrons dans la discussion plus tard, peut-être aussi d’un choix poli-
tique. Ainsi présentés, les comptes sont fortement teintés de rouge, donc de
sérieuses inquiétudes. Les bruits de couloirs au moment de l’élaboration du
budget 1994, qui annonçaient un déficit de l’ordre de 80 à 100 millions de
francs au niveau des excédents de charge, ont fait trembler plus d’une ou
plus d’un député, notamment au niveau de l’élaboration du budget. Nous
pensons que nous devons, d’une part par la technique comptable, d’autre
part par des informations plus précises, éviter de dramatiser la situation.
Cependant, nous l’avons dit en introduction, nous allons réintervenir au
niveau de la présentation des comptes lors des prochaines réunions de la
commission financière.

Nous nous sommes également interrogé sur les conséquences de la poli-
tique financière de rigueur que nous avons menée en 1993 et pour illustrer
notre préoccupation, nous reprenons le rapport de la commission financière
en page 11 (p. 113 du BGC) où il est dit, en ce qui concerne l’office pour les
établissements spécialisés pour enfants – et nous vous lisons très briève-
ment le passage –: « Il y a trois années encore, on laissait entendre que la
capacité d’accueil de nos établissements spécialisés pour enfants était plé-
thorique. Aujourd’hui, on a de la peine à faire face à la demande. Toutes les
maisons d’enfants sont occupées jusqu’à la dernière place. On assiste à une
fragilisation du tissu familial.» Et quelques lignes plus bas, le rapport de la
commission, dans son constat – et c’est vrai – dit : «On constate que les
charges – de ces institutions spécialisées – sont parfaitement maîtrisées. En
effet, les mesures prises par les communes gérantes de homes portent leurs
fruits.»

Dès lors, dans cette gestion très rigoureuse de 1993, nous nous posons 
la question de savoir, par exemple dans le secteur de l’accueil des enfants
fragilisés par la situation économique qui a une répercussion au niveau de
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l’état de santé moral des familles – l’état de santé financier également –,
dans quelle mesure nous pouvons continuer à exercer des pressions au
niveau du subventionnement de ces institutions sans porter préjudice à ce
qui pourra se passer plus tard parce que l’on n’aura pas eu un encadrement
suffisant. Nous pensons aussi qu’il a été très bon de rendre l’assurance-
maladie obligatoire, que c’était une très bonne chose, mais encore faut-il
que les assurés puissent payer leurs cotisations.

Nous avons aussi lu dans le rapport de la commission que le Conseil d’Etat
est devenu plus sévère en ce qui concerne les critères d’attribution du sub-
ventionnement ou des subsides des cotisations d’assurance-maladie. Nous
pensons que ce travail d’enquête doit être fait, mais attention, nous vous le
rappelons, nous sommes dans une situation financière particulière. En effet,
ce travail d’enquête, pour savoir si les gens avaient droit ou non aux sub-
sides de l’assurance, aurait dû être réalisé lorsque la conjoncture était
bonne, ce qui fait que les conséquences auraient été moins dramatiques
pour ces familles. Mais nous l’observons tous en politique, il est extrême-
ment difficile de prendre les décisions au bon moment.

En conclusion, nous dirions que la situation particulière dans laquelle nous
nous trouvons réclame de la part des gens tels que nous, engagés politique-
ment, de redoubler d’attention à l’égard de l’ensemble des citoyens. Lorsque
nous approchons ces catégories sociales fragilisées par la conjoncture, nous
ne sommes pas en face de clients, nous ne sommes pas en face de consom-
mateurs, nous sommes en face de citoyennes et de citoyens de ce canton
qui ont droit à une attention particulière aujourd’hui, pour que demain ces
gens-là soient aptes à pouvoir travailler et avoir une vie tout à fait décente.

M. Bernard Soguel : – Nous aimerions répondre au nom du groupe socialiste
à l’intervention de M. Antoine Grandjean, ou à une partie de son interven-
tion, lorsqu’il dit que l’on ne doit pas se contenter de constater que la fisca-
lité a diminué, mais qu’il faut aussi comparer avec d’autres cantons et que
nous ne vivons pas dans un monde clos, ce qui est tout à fait juste. Dès lors,
on peut comparer et dire que sans les taux élevés de certaines communes,
Neuchâtel se situerait dans la moyenne de l’ensemble des cantons pour ce
qui concerne la fiscalité. On peut longuement en discuter ici, mais nous ne
croyons pas que ce soit en examinant les comptes de l’Etat qu’il faille enga-
ger un débat fiscal, mais nous faisons certaines constations et déclarations
politiques.

Nous aimerions aussi souligner que tous les cantons utilisent ce même
argument : il faut baisser la fiscalité pour se situer dans la moyenne suisse.
C’est ainsi que l’on peut examiner et que l’on peut constater que dès qu’une
révision fiscale entre en vigueur, eh bien elle est déjà insuffisante car deux
ou trois autres cantons pensent à prendre des décisions de diminution. 
Eh bien, le groupe socialiste dit non à cette surenchère. Il faut savoir raison
garder pour que l’Etat ait les moyens d’assumer une politique cohérente qui
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est basée, à nos yeux – et nous l’avons déjà dit –, sur l’économie, le social, la
protection de l’environnement et la culture.

Nous déclarons aussi qu’il y a danger pour l’image du canton de répéter
qu’il est dernier en tout. C’est faux de dire qu’il est dernier en tout. Ce canton
a des ressources humaines, une expérience industrielle historique, la
volonté de se battre aussi, y compris la gauche, nous le soulignons. Nous
disons également que le canton de Neuchâtel a aussi une longue expérience
d’une gauche forte qui doit aussi être écoutée, sinon entendue. Et c’est aussi
cela le consensus.

M. Frédéric Blaser : – Notre collègue Bernard Soguel a raison de s’élever
contre ceux qui prétendent que le canton de Neuchâtel est le dernier des
derniers, pour employer une expression simple. Regardez ce qui se passe
dans le canton de Vaud, regardez ce qui se passe à Genève et vous constate-
rez que, en tout cas, le canton de Neuchâtel, quel que soit son caractère
industriel et les conséquences de la récession, ne se porte pas plus mal que
ces cantons ; au contraire, nous dirons même mieux.

Le débat qui s’est instauré cet après-midi est dominé par la situation écono-
mique qui existe et nous sentons très bien que pour certains, nous arrivons
dans une période où il semble que l’économie va reprendre et que, par
conséquent, nous serons face à des problèmes moins difficiles à résoudre ;
nous voulons souhaiter avec tous que ces espérances se réalisent. Mais
n’ayons pas d’illusion, même si ces expériences se réalisent, une partie de
notre population continuera de supporter les effets de la récession que nous
venons de vivre. Elle supportera des conséquences qui ont trait à l’évolution
de l’économie. Ceux qui pensent que, si la récession prend fin et que l’acti-
vité industrielle reprend, tout va aller mieux, se font des illusions. Nous allons
sortir d’une crise où le patronat, quand il repartira en compétition, même
dans une période de reprise, pressera sur les salaires, exercera des écono-
mies forcées, délocalisera ses entreprises parce que nous vous faisons
remarquer que dans la vie de tous les jours, ce ne sont pas les plus malades
qui délocalisent leur production, ce sont souvent les mieux portants.

Par conséquent, nous croyons que nous n’avons pas suffisamment insisté
sur le rôle social de l’Etat dans ces discussions, on en est trop resté au pro-
blème financier. C’est vrai que, concernant la gestion du canton, le Conseil
d’Etat est parvenu en partie à maîtriser les dépenses, il a bénéficié d’un 
certain nombre de circonstances, mais il l’a fait aussi en exigeant des sacri-
fices de certains. Ce que nous aimerions savoir et ce qui nous tranquillise-
rait, c’est qu’on nous dise qu’on n’a pas l’intention d’accélérer dans le sens
que certains souhaitent.

Nous avons été très intéressé par le rapport de la commission financière qui
a évoqué en détail de nombreux problèmes de gestion. Cela a été l’occasion,
au travers de ce rapport, de découvrir certaines des intentions du Conseil
d’Etat. Mais nous dirons que la commission par ses avis, ses silences qui, en
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réalité, sont souvent utiles pour cautionner la politique du Conseil d’Etat, ne
prend pas position et ne s’oppose pas, même si l’on n’approuve pas. Par
exemple, il est question de la future répartition des charges de l’assurance-
maladie – et nous y reviendrons lors de la discussion par chapitre –, de la
réduction des prestations. Ce ne sont peut-être pas des centaines de millions
de francs, mais c’est la réduction des prestations du service dentaire 
scolaire, la renonciation à la prolongation des actions HLM, problèmes qui
touchent quand même des personnes de condition plus au moins modeste.
C’est donc dire que nous devrons veiller à ce que, derrière le problème
financier, ne se cachent pas les problèmes humains.

Nous nous élevons, au nom de notre groupe, contre cette campagne anti-
fiscale qui vise à défendre des intérêts qui ne sont pas ceux des plus pauvres
de notre canton, qui ne sont pas ceux des travailleurs, mais qui sont ceux
des personnes morales. Ecoutez M. Antoine Grandjean nous dire dans les
comparaisons fiscales que le canton de Neuchâtel est dans une mauvaise
position. Mais, Monsieur Antoine Grandjean, c’est vous, par votre propre
propagande, qui le faites croire et qui présentez notre canton sous un sens
péjoratif ! En effet, notre canton, ce n’est pas simplement – c’est vrai et nous
habitons une commune dont les impôts sont élevés –, une politique fiscale,
c’est aussi une politique de la formation et une politique de l’équipement
des quartiers pour permettre aux industriels de s’installer, c’est la promotion
économique qui nous coûte tout de même des millions de francs. Dès lors,
nous disons que c’est défendre une mauvaise cause et c’est desservir notre
canton que de mener une campagne pour une réduction des recettes 
fiscales du canton parce que, au travers de cette campagne, c’est quand
même une diminution des recettes, à moins que vous alliez demander aux
salariés de payer des impôts supplémentaires pour accorder des réductions
d’impôts aux personnes morales...

Nous avons l’air d’exagérer, mais nous avons lu dans un journal du canton
de Neuchâtel un représentant des milieux patronaux et, en plus, député 
libéral-PPN, qui écrivait : «Comme les personnes morales ne paient plus 
que 50 millions de francs dans notre canton sur les 500 millions de francs de
produit de l’impôt direct, on pourrait encore l’alléger parce que cela n’a pas
une grande importance.» Eh bien, les 5, 10, 15 millions de francs qu’on pour-
rait leur donner, ils serviraient davantage pour aider ceux qui en ont besoin
et pour rendre vivante cette propagande que nous avons pu lire aux der-
nières élections cantonales et qui disait : «Contre la montée des égoïstes,
votez pour nous!»

M. Antoine Grandjean: – Nous aimerions faire deux remarques. Tout
d’abord, la première, en ce qui concerne l’image fiscale de notre canton où
l’on veut déconnecter le canton des communes, nous dirons que c’est faux!
En effet, il est faux de dire que notre image est mauvaise à cause des com-
munes. Le problème, c’est le poids des collectivités publiques en général,
parce que la fiscalité, c’est l’image des missions que l’on donne. Dès lors, il
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est clair que si un des éléments, en l’occurrence le canton par exemple, a
moins de missions, et que l’on donne plus aux communes, eh bien! bien
sûr, ce sont les communes qui ont l’air de surcharger le bateau! Mais c’est
faux, on ne peut pas déconnecter les choses comme cela! Il faut voir la pres-
sion fiscale dans son ensemble.

Deuxièmement, on veut nous faire passer pour de mauvais citoyens parce
que nous ne sommes pas d’accord avec la proposition de la gauche. Nous
ne devrions pas nous exprimer à ce sujet sous prétexte que cela mettrait en
danger l’image de marque du canton. Mais c’est un comble! C’est un
comble quand même! Dès lors, ce que nous aimerions dire, c’est que vous
ne nous avez pas encore convaincu qu’en augmentant la pression fiscale, on
améliorerait l’image du canton.

Le président : – Nous interrompons la séance et nous vous informons que
demain matin nous commencerons la séance à 9 heures et nous traiterons
les naturalisations et les grâces.

Nous vous donnons quelques indications concernant la manifestation de ce
soir : elle a lieu à Chez-le-Bart, mais le cortège part de Gorgier. Les autorités
communales ont prévu de vous conduire en car de Chez-le-Bart à Gorgier au
départ du cortège qui se situe à proximité du collège des Cerisiers. Vous
pouvez donc parquer vos véhicules à Chez-le-Bart. Nous vous souhaitons
une bonne soirée.

Séance levée à 16 h 30.

Les présidents,
R. GRABER

B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 112 députés.

Absents et excusés : MM. Roland Châtelain, Blaise Duport et Jean-Jacques
Miserez. – Total : 3.

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Nous avons une communication à vous faire concernant la commission des
naturalisations. En effet, la présidente de la commission des naturalisations
nous prie d’informer les membres de ladite commission que la séance du 
24 mai 1994 n’aura pas lieu.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Motion

94.115
Motion Michèle Berger-Wildhaber
Renouveau en politique familiale

Nous demandons au Conseil d’Etat l’étude de la modification de la législa-
tion cantonale sur les allocations familiales. Cette étude devrait notamment
être axée sur :

1. le principe «un enfant, une allocation», l’allocation familiale est centrée
sur l’enfant ; c’est donc lui qui doit en être bénéficiaire ;
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Présidence de M. Bernard RENEVEY, président



2. le principe que les allocations versées pour des enfants vivant à l’étran-
ger devraient correspondre au pouvoir d’achat en cours dans le pays
concerné.

Cosignataires : P. Guenot, Ph. Wälti, W. Haag, D. Burkhalter, J.-C. Kuntzer, 
R. Debély, P. Hainard, W. Willener, F. Javet, J. Tschanz, D. Vogel, M. Bovay, 
M. Schafroth, M. Sauser, P.-A. Storrer, E. Berthet, B. Jaquet, F. Löffel, 
A. Calame, H. Helfer, F. Reber, P. Cattin, J. Girod, A.-M. Mouthon et M. Garin.

2. Postulat

94.114 ad 94.018
Postulat du groupe socialiste
Maintien d’un abattoir public dans le canton

Avec les nouvelles dispositions fédérales en matière de contrôle des viandes
et denrées alimentaires et en raison de la suppression des taxes d’importa-
tion et d’inspection, la question de la survie des abattoirs publics dans le
canton est posée. La ville de Neuchâtel y a déjà répondu par la prochaine fer-
meture de son établissement. La ville de La Chaux-de-Fonds examine la pos-
sibilité d’une privatisation, tout au moins partielle. Mais le sort des abattoirs
privés n’est pas non plus exempt d’incertitudes.

Le Conseil d’Etat est invité à examiner toutes possibilités de maintenir 
au moins un abattoir public dans le canton, en collaboration avec les 
communes intéressées, y associant le cas échéant les utilisateurs privés.

Plusieurs arguments (hygiène et tâches publiques, protection des consom-
mateurs, soutien au commerce et à l’agriculture locale, maintien de l’emploi)
imposent cette réflexion.

Signataires : J. Philippin et J.-J. Delémont.

3. Question

94.351
Question Bernard Matthey
Et si le loup revenait?

La presse spécialisée a fait état du retour du loup dans la chaîne des Alpes,
en particulier dans les Alpes françaises.

Les scientifiques estiment que l’on doit encourager cette extension naturel-
lement et progressivement. Il n’est donc pas exclu que l’on voie d’ici
quelques années des loups traverser le plateau et coloniser à nouveau la
chaîne jurassienne.
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Nous souhaitons demander au Conseil d’Etat quelles sont les mesures qu’il
entend prendre pour assurer la protection et l’intégration de ce mammifère
dans le canton.

Les auteurs de la question, souhaitant donner au Conseil d’Etat le temps de
la réflexion, acceptent qu’une réponse leur soit donnée lors d’une prochaine
séance.

Cosignataires : J.-C. Guyot, Ch.-H. Pochon, L. Vaucher, M.-A. Crelier-
Lecoultre, J. Béguin et J. de Montmollin.

NATURALISATIONS

M. Francis Javet occupe le siège du rapporteur.

Les rapports du Conseil d’Etat et de la commission des naturalisations ont
été envoyés en temps utile aux députés.

Vingt dossiers concernant 26 personnes ont été examinés.

La commission vous propose d’accorder la naturalisation:

– cas numéro 2 par 6 voix et 2 abstentions,
– cas numéro 11 par 6 voix contre 1 et 1 abstention,
– cas numéro 12 par 6 voix contre 1 et 1 abstention,
– cas numéro 13 par 7 voix et 1 abstention,

à l’unanimité des membres présents pour les autres cas.

Résultats du scrutin :

Bulletins délivrés : 106
Majorité absolue: 54

Sont naturalisés :

1. Battilla, Barbara  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . par 105 suffrages
2. Ben Brahim, Hédi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 80 »
3. Bui, Hoang Dung  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 105 »
4. Bui, Van-Duong  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 104 »
5. Cattarinussi, Serge  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 105 »
6. Da Silva Roberto, Antonio Filipe  . . . . . . . . . . . . . . . . » 105 »
7. Di Giandomenico, Marie-Claude  . . . . . . . . . . . . . . . . » 105 »
8. Gesa, Venanzio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 105 »
9. Gomes, Karine  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 105 »

10. Hartung, Isabelle Marie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . « 105 »
11. Hormazabal, Juan Arturo  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 91 »
12. Hormazabal, Martha  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
13. Huynh, An Ngoc  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 92 »

SÉANCE DU 17 MAI 1994 145

Propositions de députés (fin)



14. Lapray, Vincent  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . par 105 suffrages
15. Padiglia, Sheila Sarah  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 105 »
16. Righetto, Davide  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 105 »
17. Righetto, Paolo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 105 »
18. Tripodi, Giovanna Daniela  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 105 »
19. Wan, Hon Wai  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 104 »
20. Wan, Yuk Lan  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 104 »
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

La commission a siégé le 21 avril 1994 en présence de M. Maurice Jacot,
conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité, de M. Etienne Robert-Grandpierre, secrétaire général dudit départe-
ment, de M. André Staehli, préposé à l’exécution des peines, et de 
Mme Anouk Zimmermann, secrétaire de la commission. Neuf commissaires
étaient présents.

La commission a statué sur les six demandes de grâce qui lui étaient présen-
tées. Elle a fait siennes les conclusions du Conseil d’Etat, à l’unanimité des
membres présents pour cinq cas et par 7 voix contre 1 et 1 abstention pour
le cas 3.

La commission vous propose de souscrire aux conclusions de ses travaux 
et vous prie d’agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,
l’expression de sa considération distinguée.

Neuchâtel, le 21 avril 1994

Au nom de la commission:

Le président, Le rapporteur,
A. OPPEL H. HELFER

Ce rapport, ainsi que celui du Conseil d’Etat, ont été envoyés en temps utile
aux députés.

SÉANCE DU 17 MAI 1994 147

GRÂCES 94.017

Rapport de la commission des pétitions et des grâces
au Grand Conseil
à l'appui
de six projets de décrets
concernant six demandes de grâce
(Du 21 avril 1994)



M. Henri Helfer occupe le siège du rapporteur.

Discussion générale

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de 
la santé et de la sécurité : – Le bureau du Grand Conseil a reçu une lettre
recommandée qui concerne le cas de M. Luc Olivier Kaufmann qui demande
de toute urgence de revoir sa grâce en fonction de ce qu’il appelle, dans 
sa lettre, «un grave accident» à Bellechasse. Nous aimerions simple-
ment vous signaler qu’en fait de grave accident, il s’agit d’un accident de
football. Il a simplement eu une fracture du nez et il pourrait être soigné à
l’hôpital.

Nous désirons également vous informer que conformément à l’article 287
du code de procédure pénale, l’exécution d’une peine peut être interrompue
pour des motifs graves, notamment en cas de maladie du condamné. Nous
pourrions ainsi, dans le cadre du département, intervenir si c’était néces-
saire. Nous tenions à vous donner ces informations du moment où M. Luc
Olivier Kaufmann a fait parvenir hier une lettre recommandée au bureau du
Grand Conseil.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous avons manqué de réflexe tout à l’heure
concernant la position générale du groupe des petits partis, qui se ralliera
aux propositions de la commission à une exception près, celle du cas
numéro 3. En effet, la demande de grâce de la part d’un condamné doit être
examinée avec nuance. D’une façon générale, depuis que nous participons à
cette assemblée, nous trouvons que la grâce n’est jamais accordée, que la
réflexion débouche généralement sur le refus.

En ce qui concerne ce cas numéro 3, il apparaît évident au groupe des petits
partis en tout cas, et nous l’espérons à un certain nombre d’autres per-
sonnes, que la faute était mineure et que la grâce pourrait parfaitement être
accordée et c’est ce que notre groupe fera.

Le président : – La parole n’étant plus demandée, nous allons procéder au
vote.

Nous vous rappelons que la commission vous propose de rejeter ces six
demandes de grâce.

On passe au vote.

La demande de grâce présentée par M. Heinz Dort est rejetée par 100 voix

sans opposition.

La demande de grâce présentée par M. Mustaf Salihi est rejetée par 

100 voix sans opposition.
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La demande de grâce présentée par M. Edgar Jacot est rejetée par 68 voix

contre 26.

La demande de grâce présentée par M. Michel Cosandier est rejetée par 

100 voix sans opposition.

La demande de grâce présentée par M. Raymond Laubscher est rejetée par

100 voix sans opposition.

La demande de grâce présentée par M. Luc Olivier Kaufmann est rejetée par

96 voix sans opposition.

COMPTES ET GESTION 1993 (suite)

M. Bernard Soguel occupe le siège du rapporteur.

Discussion générale (suite)

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Si nous avons un peu la voix grave, ce n’est pas
parce que la situation l’est, c’est parce que, tout comme vous, nous avons
passé une soirée agréable hier à Gorgier-Chez-le-Bart. Il n’empêche que le
devoir nous appelle ce matin.

Nous aimerions, à la suite des interventions des porte-parole des groupes,
d’abord vous remercier de l’accueil que vous faites aux comptes de l’Etat, et
surtout nous associer avec vous aux remerciements qui ont été adressés à
l’administration cantonale et aux chefs de service qui ont collaboré active-
ment à la réussite de la maîtrise des dépenses, en particulier pour les biens,
services et marchandises et le personnel. Nous remercions les groupes
d’avoir mesuré l’effort fait par le Conseil d’Etat durant l’année écoulée en ce
qui concerne les comptes et la maîtrise du budget que vous aviez accepté à
l’automne 1992.

M. Didier Burkhalter a eu raison de rappeler dans son intervention la situa-
tion qui était celle de l’automne 1992 et dans quel contexte le budget 1993 a
été élaboré. Concernant cette situation, nous aimerions tout de même la rap-
peler parce que c’est à fin 1992 que nous avons pris les premières mesures
temporaires pour contenir le déficit des finances de l’Etat. Nous l’avons fait
parce que nous avons eu le sentiment et même la conviction que nous
n’arriverions pas, dans le canton de Neuchâtel, avec la structure écono-
mique que nous avons, à pouvoir absorber l’ensemble des charges avec des
recettes, dont la situation économique allait incontestablement tarir en tout
cas une partie des sources, nous pensons en particulier à tout ce qui
concerne les impôts fonciers.
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Nous avions à fin 1992 fait une analyse qui nous paraît encore juste
aujourd’hui. Cette analyse, nous aimerions ici la reprendre rapidement. On
envisageait une augmentation du chômage et malheureusement une 
augmentation de la crise économique, mais on avait aussi mentionné deux
éléments d’espoir dans cette grisaille : le recul de l’inflation et la réduction
des taux d’intérêts. Nous disions dans notre intervention de 1992 – si nous la
citons, c’est que nous allons y revenir – qu’il ne s’agissait pas et qu’il ne 
fallait pas aux yeux du Conseil d’Etat créer dans notre canton une société à
deux vitesses. Nous avions aussi déclaré – et nous nous joignons ici à ce que
M. Bernard Soguel a dit –, que nous devions être plus rigoureux pour être
plus généreux. C’est une attitude qui continue à dicter l’ensemble des 
décisions du Conseil d’Etat.

M. Fernand Cuche a regretté peut-être un peu plus de sévérité, notamment
dans le domaine de l’assurance-maladie. Si nous n’avions pas été, Monsieur
Fernand Cuche, plus sévère concernant l’attribution des subsides de l’Etat en
matière d’assurance-maladie, nous aurions très certainement dû les couper
à ceux qui en avaient véritablement besoin. C’est pour garder la possibilité
de soutenir ceux qui sont aujourd’hui beaucoup plus dans les difficultés que
d’autres que nous avons été plus sélectif parce que, à notre avis, c’est un 
élément de la solidarité aussi. La rigueur n’est pas l’ennemi de la justice ; 
à notre avis, elle en est un instrument et elle en est un moyen.

Nous disions aussi qu’il fallait ménager le présent et soutenir l’activité éco-
nomique. Pendant l’année 1993, nous avons eu le sentiment de remplir les
objectifs non seulement financiers qui ont été rappelés, mais également
l’esprit dans lequel le budget 1993 avait été voté. L’année écoulée, la situa-
tion a été beaucoup plus grave que celle qui avait été prévue non seulement
par la Confédération, mais par tous les responsables, les analystes, que ce
soient les instituts de conjoncture ou que ce soit l’OCDE qui prévoyaient
pour notre pays une augmentation du produit intérieur brut. Or, nous avons
eu en 1993 un produit intérieur brut en diminution d’environ 1%. Le budget
de la Confédération avait été préparé avec une augmentation du produit
intérieur brut de 1,5%. La consommation privée en valeur réelle s’est réduite
de 1%, les salaires réels ont diminué de 0,7% en 1993; le recul de la
construction a aussi été beaucoup plus fort qu’on ne le craignait. En
revanche, il y a eu une légère augmentation des exportations et la baisse des
investissements s’est ralentie.

Donc, l’année 1993 pourrait être considérée aussi comme l’année où les pre-
miers signes du rétablissement de la situation économique, en tout cas un
rétablissement partiel, sont apparus et c’est sur ce signe-là que nous devons
désormais continuer notre travail et construire l’avenir de notre canton.

Nous revenons maintenant à un certain nombre de déclarations des porte-
parole des groupes qui appellent quelques commentaires.

M. Didier Burkhalter s’est transformé tantôt en marin, tantôt en spéléo-
logue et tantôt en alpiniste. Il a en effet parlé du gouvernail qu’il s’agissait 
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de tenir ; il s’est perdu dans la nappe phréatique de la dette et, enfin, il a
atteint des sommets puisqu’il a parlé de certaines cimes que nous avions
atteintes.

Il y a une différence très nette entre les interventions faites à la fois par 
MM. Fernand Cuche, Bernard Soguel, Didier Burkhalter et celle du porte-
parole du groupe libéral-PPN, M. Antoine Grandjean. Nous regrettons que
ce dernier n’ait pas pu se joindre à cette volonté de ne pas noircir la situation
de notre canton, car elle ne mérite pas de l’être.

Si nous voulons donner de ce canton une image positive, certains l’ont dit –
et nous croyons que c’est M. Frédéric Blaser –, il ne faut pas commencer par
noircir ce qui ne doit pas l’être. En effet, ce n’est pas à force de répéter que
l’image fiscale de ce canton est mauvaise que l’on va l’améliorer, mais sur-
tout ce n’est pas à force de répéter des choses qui ne sont pas justes qu’elles
deviennent vérité. Nous aimerions ici simplement vous donner quelques
informations puisqu’on a parlé de l’image fiscale dans tous les bancs. Nous
demandons, en particulier à M. Antoine Grandjean, de bien vouloir se réfé-
rer aux statistiques qui sont publiées et de ne pas répéter toujours les
mêmes choses.

En effet, l’image fiscale de notre canton n’est pas bonne au niveau des per-
sonnes morales – on parle de l’image, on ne parle pas de la pratique –, mais
si vous prenez les personnes physiques, cette image fiscale a totalement
changé à partir des discussions et des décisions qui ont eu lieu dans ce par-
lement, et nous aimerions vous en donner quelques exemples.

D’abord en ce qui concerne les personnes physiques, on constate en compa-
raison intercantonale, puisque c’est de cela essentiellement qu’il s’agit, que
si nous restons dans le haut du panier pour les célibataires, en revanche
pour les mariés sans enfants, par rapport à l’indice moyen de 100, nous en
sommes à 105 et pour les mariés avec deux enfants, par rapport à 100, nous
en sommes à 109. Nous sommes donc aujourd’hui, pour la très grande
majorité de notre population, dans la moyenne suisse.

C’est clair que l’image fiscale de notre canton est une, mais nous devons,
Monsieur Antoine Grandjean, déconnecter la fiscalité communale et la fisca-
lité cantonale. Nous vous rappelons que nous sommes le dernier canton à
avoir 62 régimes fiscaux communaux différents et ces régimes fiscaux – et
on le verra dans la commission financière – ont des répercussions sur
l’image fiscale du canton.

Nous avons ici sous les yeux des graphiques que nous avons établis où
nous comparons les fiscalités cantonales entre elles et les fiscalités commu-
nales et cantonale neuchâteloises avec la fiscalité que l’on rencontre dans
les autres cantons. Nous pouvons vous assurer que si nous ne prenons que
l’échelle cantonale, nous arriverons à être en dessous de la moyenne suisse
en ce qui concerne la fiscalité des familles en particulier. Il est évident que la
fiscalité communale a une influence. Mais pourquoi aggrave-t-elle autant
l’image fiscale de notre canton? C’est qu’il y a, à travers les différentes 
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communes, et en particulier les plus grandes, des barèmes qui pénalisent
l’image fiscale de notre canton parce que les petits revenus sont en particu-
lier plus taxés dans ces grandes communes-là que sur le plan cantonal.

Ce n’est pas forcément une volonté uniquement politique, c’est que parfois
les communes ne peuvent pas faire autrement. Des communes comme
Fleurier, Couvet, Le Locle, pour prendre trois communes que l’on connaît
bien, ne sont pas totalement maîtresses de leur barème fiscal. Elles doivent
arrêter un barème en fonction de la masse de leurs contribuables, de leur
structure et de leurs revenus. Et si elles veulent, dans la mesure où elles abri-
tent une forte proportion de petits revenus, bénéficier des revenus néces-
saires à l’accomplissement des missions qui leur sont confiées, elles ont
presque l’obligation d’avoir les structures fiscales qui sont les leurs. Nous ne
pouvons donc pas améliorer l’image fiscale de notre canton si nous ne
modifions pas les structures fiscales d’un certain nombre de communes.
Cela signifie une péréquation financière intercommunale et une certaine
harmonisation des barèmes fiscaux communaux.

Si véritablement vous souhaitez améliorer l’image fiscale du canton en ce
qui concerne les personnes physiques, vous devrez agir en ce sens. Car au
niveau cantonal, la situation est très claire : nous avons fait les efforts néces-
saires pour que, sur le plan intercantonal, nous soyons concurrentiel avec
les autres cantons. Il est donc faux de constamment dire dans ce parlement
et face à la population que le poids de la fiscalité neuchâteloise, en ce qui
concerne les personnes physiques, est plus élevé qu’ailleurs. Dans certains
cas, oui, mais en moyenne, nous sommes maintenant – nous parlons de la
fiscalité cantonale –, à notre avis, en dessous de la moyenne suisse. Cessons
donc de noircir le tableau avec la charge fiscale cantonale! Le problème des
personnes morales est un autre problème que nous aurons l’occasion de
voir en commission fiscale.

Autre élément sur lequel nous voulons insister : cessons de nous plaindre,
nous vous en prions, à propos de tout ce qui concerne l’équipement de notre
canton! Nous donnons aussi une image négative à l’extérieur. Nous devons
certes faire valoir l’intérêt du canton et la nécessité pour lui d’être équipé
comme les autres. Nous croyons cependant que notre rôle est de nous
battre et non pas de nous plaindre.

Monsieur Antoine Grandjean, vous avez aussi dit que le canton de
Neuchâtel avait eu de la chance parce qu’un certain nombre de déci-
sions étaient tombées à l’improviste en faisant allusion certainement à 
l’assurance-maladie. Non, Monsieur le député, le canton de Neuchâtel n’a
pas eu de chance! L’effort que nous faisons, en ce qui concerne l’assurance-
maladie, est un effort important conduit depuis un certain nombre d’années.
Il se trouve qu’il est enfin reconnu par la Confédération. Ce n’est pas une
question de chance, c’est une question de nécessité de la Confédération de
soutenir également les cantons et les revenus les plus modestes en ce qui
concerne le paiement de leurs cotisations d’assurance-maladie.
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Quant à la Banque nationale suisse, ce n’est pas une question de chance non
plus. La répartition du bénéfice de la Banque nationale suisse est
aujourd’hui calculée en fonction non seulement de la population, mais aussi
en fonction de la capacité financière des cantons. Or, la capacité financière
de notre canton, nous osons le rappeler, est de 57 par rapport à la moyenne
suisse qui est de 100. Ce n’est donc pas tombé à l’improviste que nous
soyons aidé plus spécialement par la répartition du bénéfice de la Banque
nationale suisse, c’est en fonction des critères qui ont été déterminés.

M. Bernard Soguel a posé un certain nombre de questions en demandant
quelles étaient les mesures de restructuration qui avaient été prises par le
Conseil d’Etat ou qui étaient en cours d’examen. Vous en connaissez un cer-
tain nombre, Monsieur le député, comme d’ailleurs l’ensemble du parle-
ment puisque vous avez eu à vous prononcer. Nous vous en citons
quelques-unes : c’est la médecine du travail, l’Observatoire ; nous exami-
nons actuellement l’Ecole cantonale d’agriculture ; il y a toute l’étude sur le
désenchevêtrement entre les communes et le canton, les études en cours
concernant la formation professionnelle, la gestion des ressources
humaines, le registre du commerce, les offices de poursuites et de faillites ; il
y a ce qui se passe à travers la collaboration intercantonale en matière uni-
versitaire, la politique hospitalière et le réexamen du plan concernant les
maisons d’enfants et d’adolescents. Tout cela pour prendre un certain
nombre d’exemples, mais nous pensons que l’effort en matière de restructu-
ration sera lui aussi poursuivi. On nous a d’ailleurs demandé qu’il le soit.

Pour répondre aux questions concernant les mesures de crise et la fonction
publique, nous dirons que nous avons actuellement de longues discussions
avec la fonction publique et ses représentants concernant la modification du
statut de cette dernière et nous discutons très largement de toutes les ques-
tions que le Grand Conseil, par voie de motion notamment, a déposées pour
que nous puissions donner une réponse à l’ensemble de ce parlement. Nous
avons également mis en garde dans cette salle les chefs de services concer-
nant l’occupation de personnes en mesures de crise de telle façon que,
lorsque nous n’aurons plus les possibilités d’utiliser ce personnel, on n’aug-
mente pas et on ne développe pas la fonction publique cantonale par l’enga-
gement définitif d’un certain nombre de personnes.

L’autre élément important qui a été soulevé est celui de la question de la
reprise et des dépenses sociales qui resteront à notre charge. M. Bernard
Soguel a dit qu’il y avait 10.000 personnes actuellement soutenues par l’Etat.
Cela est la réalité. Nous avons encore plus de 4000 chômeurs et nous avons
ouvert en une seule année, l’année 1993 plus le début de l’année 1994, plus
de 1000 dossiers en ce qui concerne l’assistance sociale et en particulier
pour les chômeurs en fin de droit. Et ce qui est nouveau, c’est que nous
ouvrons de plus en plus des dossiers d’assistance pour des personnes qui
n’ont plus de revenus parce qu’elles arrivent au bout de leur prestation de
chômage.
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Quant au montant que nous devrons mettre dans les charges d’assistance
pour le budget de l’année prochaine – plus de 15 millions de francs –, une
partie de cette somme sera naturellement prise en charge par les com-
munes. Il n’en demeure pas moins que nous avons eu une explosion sur
1993 – et les Chaux-de-Fonniers le savent puisque c’est essentiellement dans
cette commune que l’explosion s’est donnée – en ce qui concerne l’assis-
tance sociale. Et il est vrai que nous devons faire un effort très considérable
de solidarité soit avec les chômeurs, soit avec les personnes qui se trouvent
aujourd’hui à l’assistance sociale.

M. Fernand Cuche a parlé du plan comptable. Nous n’allons pas refaire le
plan comptable aujourd’hui, mais la façon dont vous l’avez présenté ne cor-
respond pas aux plans comptables cantonaux que nous devons respecter
pour que les comparaisons intercantonales puissent être faites. Vous pouvez
néanmoins très bien faire la démarche que vous avez faite. Les 9,9 millions
de francs ou les 10 millions de francs que vous avez sortis, ce n’est pas le
déficit de l’Etat, c’est le manque de trésorerie de l’Etat. Et là M. Antoine
Grandjean a raison, on ne pourra pas continuer de couvrir des dépenses de
fonctionnement par l’endettement, cela ce n’est pas possible. Mais concer-
nant ces 10 millions de francs de fonctionnement que l’on a couverts par
l’endettement – et M. Fernand Cuche a aussi raison –, il ne faut pas dramati-
ser la situation.

Lorsque l’on voit ce que nous devons dépenser comme argent pour soutenir
une partie de notre population, quand on prend en compte les investisse-
ments que nous avons dû faire au cours de ces dernières années, si
aujourd’hui, pendant une ou deux années, nous avons pour une marge très
limitée à devoir emprunter pour couvrir quelques millions de francs de fonc-
tionnement, ce n’est encore pas dramatique même si ce n’est pas normal.
Dans le cadre du budget 1995, nous voulons absolument arriver en dessous
du montant des amortissements de telle façon que nous puissions récupérer
cette part de fonctionnement que nous avons couverte par l’endettement.

Cet endettement est-il grave? C’est aussi une des questions qui a été posée.
Un verre est à moitié vide ou il est à moitié plein... L’analyse que nous en 
faisons est la suivante : l’endettement de l’Etat est aujourd’hui de 1 milliard
50 millions de francs. Si l’on prend l’évolution de l’endettement et que l’on
compare cette évolution au montant net d’investissements que nous avons
faits depuis 1988 à aujourd’hui, on constate que l’endettement est quasi uni-
quement constitué par les investissements nets que nous avons réalisés.
C’est-à-dire que sur cette période-là, nous ne nous sommes pas endetté
pour fonctionner. Nous rattrapons donc des investissements, notamment
routiers, de formation professionnelle et universitaire, et nous devrons conti-
nuer puisque c’est la volonté non seulement du parlement, mais également
du Conseil d’Etat de terminer ces grands chantiers routiers et de terminer les
grandes constructions universitaires. Nous ne nous sommes pas endetté
pour assurer le fonctionnement de cette période-là.
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On ne peut donc pas considérer que l’endettement aujourd’hui est grave
dans la mesure, encore une fois, où nous travaillons sur le long terme et
nous investissons pour des générations. En revanche, on ne pourrait pas
dire comme le considère M. Fernand Cuche – et là, nous ne sommes pas
d’accord avec son intervention – que les charges de formation, les charges
de recherche et les charges de prévention doivent être considérées comme
des investissements, car à ce moment-là tout est investissement. La protec-
tion de la nature est aussi un investissement et tout ce que nous faisons en
matière de santé publique pourrait être considéré comme un investisse-
ment. Il faut donc distinguer l’investissement que l’on doit amortir sur un
certain nombre d’années, parce qu’il y a usure, des autres investissements
que nous avons faits.

Tout dans la formation professionnelle ou la santé publique n’est pas inves-
tissement au sens strict du terme. Certes, lorsque l’on investit sur la forma-
tion d’un gosse, c’est son avenir que l’on bâtit et, dans ce sens-là, oui c’est
un investissement. Par contre, le salaire de l’instituteur que l’on paie, ce n’est
pas – et nous regrettons de le dire – un investissement.

Nous pensons qu’avec ce que nous construisons aujourd’hui, nous pouvons
supporter la dette qui est la nôtre. Mais cette dette a deux inconvénients :
elle augmente le poids des intérêts passifs et elle augmente le poids des
amortissements. Nous sommes maintenant, avec l’évolution de notre dette
et des investissements que nous avons faits, dans une sorte de corset. Il faut
s’en rendre compte! Et l’on ne peut pas dire aujourd’hui qu’il faut absolu-
ment économiser sur le fonctionnement pour pouvoir absorber ces intérêts
passifs et ces amortissements, ce sera très difficile parce que nous allons
encore assister à une augmentation des amortissements. Nous espérons
que les intérêts passifs, avec la diminution des taux, n’explosent plus même
s’il y a une augmentation de la dette. En revanche, les amortissements vont
continuer de croître et le Conseil d’Etat va être placé, comme d’ailleurs le
parlement, au cours de l’élaboration de la planification financière, dans un
corset – nous avons employé ce terme – extrêmement rigide et nous 
espérons que les mesures que nous pourrons prendre concernant la restruc-
turation d’une partie de l’administration permettront d’absorber ces amortis-
sements et ces intérêts passifs, mais ce n’est de loin pas une assurance que
nous pouvons vous donner.

Nous croyons ainsi avoir répondu à la plupart des interventions de principe
qui ont été émises. Encore une fois, essayons de voir la réalité et de nous
baser sur les chiffres. Nous présenterons à la commission fiscalité la réalité ;
elle pourra voir que nous ne sommes pas un canton si noir en matière fis-
cale et vous pourrez à ce moment-là apprécier la situation. Mais la façon,
dont nous devrons nous sortir de cette image qui est, il est vrai, parfois
négative en fonction des publications statistiques qui émanent de la
Confédération, impliquera inévitablement des mesures autres que la modifi-
cation du barème fiscal cantonal. C’est une conviction que nous avons et
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nous espérons un jour pouvoir la faire partager à d’autres. La réalité est
tenace et l’on ne peut pas la modifier comme cela.

Aujourd’hui, le Conseil d’Etat a empoigné le budget 1995. Dans chaque
département il y a un groupe de travail qui est chargé de plancher sur des
possibles restructurations, sur des possibilités d’économie et en consé-
quence, nous espérons que le budget de l’année prochaine sera un tout petit
peu plus facile à réaliser que celui que nous avons réalisé en 1994. Mais
nous vous l’avons dit, et nous terminerons par là, la véritable échéance, c’est
le budget 1996. Ce budget-là, Mesdames et Messieurs les députés, devra
faire appel au consensus que chacun a évoqué dans cette salle et nous
aurons besoin de consensus comme nous aurons besoin du soutien du par-
lement.

M. Didier Burkhalter : – Nous préciserons au chef du Département des
finances et des affaires sociales que ce n’est pas le spéléologue ni l’alpiniste
qui vous parle, mais le député radical. Le député radical fera quelques
remarques précisément sur la fiscalité et sur les amortissements.

Sur la fiscalité, si nous pouvons suivre assez largement le Conseil d’Etat sur
ce qui a été dit, nous avons tout de même été un peu surpris sur la volonté
de dissocier, de trancher la fiscalité. Pour nous et, croyons-nous, pour le
groupe radical, la fiscalité est un tout, et elle ne peut pas être discutée pour
elle-même, pour elle seule ; nous donnerons quelques éléments.

Ici au parlement tout d’abord: il faut dire que nos débats doivent lier la fisca-
lité à l’ensemble de l’activité étatique. On ne peut pas discuter de l’ensemble
des comptes et ne prendre que le chapitre fiscalité pour lui-même et avoir
une attitude pour l’un et une attitude pour l’autre. C’est lié à l’ensemble de
l’activité étatique que l’on veut et que l’on doit décider ici.

C’est en particulier aussi sur le terme lié à l’investissement que l’on veut et
que l’on vote de manière générale. Nous pensons que c’est aussi cela qu’il
faut une fois de plus répéter ici. On aura des choix de plus en plus difficiles à
faire, pour précisément éviter d’augmenter la fiscalité, sur les choix d’inves-
tissements futurs. Pour cela, nous croyons qu’il faut aussi dire que le débat
qui est parti assez fort hier – évidemment sur une initiative fiscale qui a été
lancée sur le futur proche de la fiscalité que l’on veut – vient peut-être malgré
tout un peu tôt.

Nous tenons à répéter ce que nous avions dit en commission où nous
n’avions pas été suivi : le débat sur la fiscalité dépend beaucoup du débat sur
la promotion économique, débat que l’on doit avoir, à notre avis, le plus
rapidement possible au Grand Conseil. Nous attendons encore une fois avec
impatience les propositions du Conseil d’Etat dont on connaît déjà assez lar-
gement la teneur, mais qui n’ont pas fait l’objet d’une proposition au Grand
Conseil. Nous attendons le débat sur la promotion économique et nous
attendons le débat sur la planification financière. En effet, ce n’est qu’avec
ces vues-là que l’on peut raisonnablement, et de manière responsable et
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logique, prendre des décisions sur la fiscalité dans un ensemble cohérent.
Cela, c’est pour notre parlement.

Pour l’économie neuchâteloise, nous croyons qu’il faut répéter ici que la fis-
calité, ce n’est pas non plus une chapelle, c’est lié à des réalités écono-
miques. On parle beaucoup de taux, on parle beaucoup de système fiscal,
mais on oublie que ce qui est important, ce sont les recettes fiscales pour
l’Etat et non pas tellement les taux, c’est ce qui va venir après. En effet, ce
qui va venir après dépendra de la réalité économique, de l’activité écono-
mique, de la valeur des entreprises neuchâteloises en particulier, mais de
manière générale des activités neuchâteloises. Ce n’est donc pas seulement
le système, mais la masse fiscale qui est importante et il faut s’interroger sur
tous les effets d’une modification d’un système fiscal qui peut avoir pour
effet d’augmenter la fiscalité et de diminuer les recettes fiscales finalement.

Le débat qui doit avoir lieu doit donc être serein. On doit se demander si les
décisions que l’on prend ici ne vont pas finalement être un magnifique
«autogoal», si jamais on en arrivait à augmenter le système, les taux, la pro-
gression, tout ce que vous voulez sur le plan technique et avoir finalement,
au bout du compte, des diminutions de recettes, et donc un «autogoal»
social. Nous croyons que nous devons finir, ici dans ce Grand Conseil, de
dissocier là aussi l’économie et le social qui sont fortement liés depuis tou-
jours et qui le seront encore très longtemps.

Cela étant dit pour l’économie, venons-en à l’image puisqu’on en parle
beaucoup. L’image fiscale dépend là aussi de l’ensemble des impôts. On
peut faire de grandes théories sur la dissociation des impôts cantonaux,
communaux, directs, indirects, des taxes ceci, des taxes cela, mais la réalité,
c’est qu’il y a une pression fiscale et que les acteurs de l’économie réagis-
sent à la pression fiscale générale et pas à ses morceaux. Il y a aussi ailleurs,
Monsieur le conseiller d’Etat, nous semble-t-il, des disparités communales.
Là aussi, nous croyons que l’on ne peut pas simplement dire que Neuchâtel
est un cas particulier où l’on ne peut pas du tout comparer. Dans l’ensemble
du pays, il y a des systèmes peut-être plus harmonisés, mais des différences
entre les communes et les régions, et cela, on le sait. Donc on sait que l’on a
ici, en l’occurrence, une image qui ne nous est pas forcément très favorable.

Nous partageons tout à fait l’analyse qui veut que l’on ne noircisse pas
encore plus le tableau. Nous pensons que ce n’est pas aux autorités de faire
en sorte que finalement la région ait encore davantage de difficultés, cela
devrait plutôt être le contraire. Par contre, une chose est sûre, si l’on a une
image qui n’est pas très bonne et si l’on veut l’améliorer, ce n’est en tout cas
pas en augmentant la fiscalité ; cela, c’est une réalité! L’initiative qui est lan-
cée maintenant, si elle est, elle aussi, structurelle ou plutôt sectorielle dans
un domaine de la fiscalité, elle a quand même pour effet d’avoir déjà modifié
l’image fiscale du canton. Parlez avec les acteurs de l’économie, ils ne savent
pas ce qu’il y a vraiment dans l’initiative, mais ils savent déjà qu’il y a une ini-
tiative qui vise à renforcer la pression fiscale.
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On parle beaucoup de l’image, mais on n’a demandé à personne à l’exté-
rieur quelle image on a, car ce n’est pas tellement l’image que l’on croit avoir
que l’image que l’on a qui est importante. Eh bien! l’image extérieure se
modifie aussi par des intentions : il y a les faits et la perception des faits. En
matière fiscale et économique, c’est souvent aussi au départ une perception
qui est importante.

Nous suivons le Conseil d’Etat dans sa volonté de ne pas noircir le tableau;
nous ne pouvons pas non plus le suivre s’il veut le rendre parfaitement rose,
ce n’est non plus pas le cas.

Concernant le contexte, nous rappellerons ici, pour que cela soit parfaite-
ment clair, qu’en ce qui concerne le groupe radical, on avait dit, et le Conseil
d’Etat avec le Grand Conseil, qu’il était inopportun d’augmenter la pression
fiscale il y a une année et demie. Bien sûr maintenant les difficultés s’accrois-
sent peut-être ou en tout cas ne sont pas encore loin de nous, mais il est 
toujours inopportun d’augmenter la pression fiscale pour l’image dont on 
a parlé, mais pour aussi gagner le défi économique. En effet, nous vous 
rappelons que tout cela est lié et que le défi économique d’aujourd’hui, ce
sont les mutations industrielles, les délocalisations et les concentrations. Et
le facteur fiscal n’est pas le seul, mais c’est un facteur aussi qui n’a pas que
des effets sur les entreprises, mais sur les emplois, etc. et sur toute la chaîne
d’activité, par conséquent sur l’Etat aussi finalement.

Dès lors, pour gagner ce défi-là, il est encore maintenant inopportun – c’est
ce qui avait été dit, et nous croyons que nous n’en changerons pas un iota,
pour ce qui nous concerne, depuis une année et demie – de modifier la pres-
sion fiscale vers le haut.

Nous dirons maintenant brièvement deux mots pour ce qui est des amortis-
sements et de la dette. Nous avons été intéressé par les nouvelles théories
de M. Fernand Cuche sur les amortissements. Il y avait la nouvelle cuisine,
les nouvelles technologies, il y a la nouvelle comptabilité. On ne peut pas
tout simplement éclipser les amortissements. Ce serait alors là tout de
même faux, dans ce Grand Conseil, de dire : «Oui, il y a 50, 60 millions de
francs d’amortissements.» La réalité, c’est qu’il faut tout de même faire face
à ces amortissements, ce sont aussi des dépenses que nous avons dû assu-
mer en matière d’investissement et qui se répercutent sur le fonctionnement
d’aujourd’hui. Ce serait irresponsable vis-à-vis des générations futures que
de donner une image de notre parlement qui se déresponsabilise complète-
ment vis-à-vis des investissements qui sont décidés par lui-même.

Donc, en l’occurrence, nous ne saurions non plus là suivre ce qui a été dit,
s’il est vrai qu’il ne faut pas noircir et il ne faut pas non plus oublier que la
réalité économique, même si l’on amortit, mais on a un déficit à peu près de
la hauteur des amortissements, cela veut presque dire réellement économi-
quement qu’on n’amortit plus. Il faut donc bien se rendre compte qu’on est
dans une situation difficile, qu’il faut faire le gros dos, qu’il faut traverser
l’orage – et vous nous permettrez de redevenir navigateur – sans donner de

158 SÉANCE DU 17 MAI 1994

Comptes et gestion 1993



brusques coups de frein ou de réorientation du cap, mais il ne faut pas non
plus rendre la situation trop belle.

M. Frédéric Blaser : – C’est avec beaucoup d’intérêt que nous avons écouté le
porte-parole du groupe radical. Il nous a dit que la fiscalité n’était pas seule-
ment un des éléments de la vie du canton – nous schématisons bien
entendu –, nous partageons ce sentiment, mais il en a fait le centre de son
intervention. Les trois quarts du temps qu’il a parlé, il a parlé de la fiscalité
dans le sens où, justement, on noircit le tableau. Le porte-parole du groupe
radical n’a pas relevé une phrase du rapport de la commission financière,
pour expliquer que l’impôt des personnes morales a diminué, qui dit : 
«... par la baisse des rentrées fiscales des banques ayant constitué d’impor-
tantes réserves pour faire face à des débiteurs insolvables.»

Eh bien! on a beaucoup parlé de fiscalité, mais ceux qui ont abordé ce pro-
blème l’ont traité comme ce malade qui, du matin au soir, répète qu’il est
malade sans se méfier qu’il devient de plus en plus malade en le répétant.
Puis, il y a l’autre malade qui dit : «Non, je veux sortir de mon état et je fais
autre chose.» Eh bien! actuellement, on constate que la droite de ce canton
est un malade qui parle de fiscalité sans arrêt pour rendre le canton plus
malade dans ce domaine.

En effet, quand on parle des taux et des comparaisons, on oublie toujours
qu’il y a les taux, mais qu’il y a aussi la pratique. Et la pratique, elle est expo-
sée dans le rapport de la commission financière. Un ancien chef du départe-
ment des finances l’avait d’ailleurs dit : «Si les taux qui servent aux compa-
raisons sont élevés, en revanche nous avons une pratique que nous dirions
de tolérance – nous avons aux périodes d’euphorie économique critiqué
cette dernière – vis-à-vis par exemple de la prise en compte des amortisse-
ments, de la prise en compte des réserves et de la prise en compte des défi-
cits passés.» Nous vous faisons remarquer que toute la fiscalité va vers
l’augmentation de la prise en compte des déficits des entreprises qui ont
précédé l’exercice qui fait l’objet de la déclaration.

Par conséquent, la fiscalité, comme on la traite actuellement, sert d’épou-
vantail pour des objectifs politiques. On ne nous a pas dit : «La fiscalité est
lourde.» C’est vrai, mais elle l’est pour tout le monde! Elle l’est pour le tra-
vailleur ; elle l’est pour le salarié et elle l’est même pour le retraité quoique
actuellement, on déduise 20% des revenus provenant des rentes, faveur qui
va être supprimée dans le cadre de l’harmonisation fiscale. Par conséquent,
il faut tenir compte des efforts des catégories de contribuables. Or, les 
personnes morales dans notre canton ne rapportent plus que 12% du pro-
duit de l’impôt direct. Faites certaines comparaisons avec d’autres cantons
et vous verrez que dans un contexte général, le canton de Neuchâtel
n’impose pas les personnes morales pour les trucider.

Nous rappellerons cette question d’un membre de la commission fiscalité :
«Connaissez-vous une entreprise dans le canton de Neuchâtel qui a disparu
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suite à la fiscalité?» Il n’y en a pas une qui a disparu, parce que quand les
entreprises sont dans la difficulté, la fiscalité suit le revenu de celles-ci !

Pour terminer, nous dirons que nous partageons l’opinion du Conseil d’Etat
selon laquelle la fiscalité neuchâteloise, pour les personnes morales, ne les a
jamais trucidées. Par conséquent, il est des campagnes qui, vis-à-vis de ceux
qui ont véritablement de la peine à payer leurs impôts, sont un peu indé-
centes.

M. Antoine Grandjean: – Nous aimerions tout d’abord dissiper un malen-
tendu avec le Conseil d’Etat en ce qui concerne les recettes liées à la Banque
nationale suisse notamment. Lorsque nous avons parlé de chance hier, c’est
parce que cela tombait bien. Nous n’avons pas du tout critiqué le fond et
nous croyons que c’était effectivement, pour des raisons d’équité, tout à 
fait normal d’avoir ces revenus-là. Ce que nous constations simplement,
c’est qu’ils n’étaient pas au budget et c’est en cela qu’ils sont tombés à
l’improviste.

En ce qui concerne maintenant l’image fiscale, M. Frédéric Blaser a dit 
hier quelque chose de tout à fait juste, c’est que l’image d’un canton ne 
se résume pas à l’image fiscale. C’est vrai, il y a de très nombreux critères
qui font qu’une région est attractive ou ne l’est pas et, en l’occurrence,
l’aspect fiscal n’est qu’un de ces aspects. Il n’empêche que cet aspect-là est
malgré tout important. Dans les exemples qui nous ont été donnés tout à
l’heure, on constate qu’il n’y en a aucun où l’on est très bon, aucun! Pour les
personnes morales, on est même plutôt mauvais et pour les personnes phy-
siques, on n’est pas terrible, on est toujours en dessus de la moyenne
suisse, voilà! Il y a d’autres domaines dans lesquels on est bien meilleur,
c’est tout à fait vrai.

Dès lors, ce que nous aimerions simplement dire ici, c’est que cette 
situation-là, nous aimerions pouvoir l’améliorer et nous devons y travailler.
Nous ne sommes pas du tout d’accord avec le fait de dire : «Eh bien! fina-
lement, tout ne va pas si mal parce que suivant comme on découpe la 
fiscalité, vous verrez que l’on n’est pas si mauvais que cela.» Ce découpage
entre communes et canton, il est faux parce qu’au bout, c’est d’abord 
le même contribuable qui paie, il est faux parce que tout dépend des 
missions et des tâches que l’on donne à l’un ou à l’autre des partenaires. Et,
en l’occurrence, la péréquation financière en tant que telle, c’est un autre
problème, et Dieu sait si nous y sommes favorable, mais nous n’y sommes
pas favorable soi-disant pour améliorer une image fiscale du canton, 
c’est pour un problème qui est totalement différent qui sont les condi-
tions d’exploitation des communes qui sont, bien sûr, très variables dans ce
pays.

En conclusion, et nous n’avons pas changé d’avis depuis hier, l’alourdis-
sement de la fiscalité sera difficile à faire passer comme un argument 
supplémentaire en faveur de notre canton.
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M. Fernand Cuche: – Nous aimerions faire un certain nombre de remarques
suite aux interventions des députés et du représentant du Conseil d’Etat.

M. Antoine Grandjean a dit hier – si nous avons bien compris – qu’en parti-
culier, pour les exercices à venir, il faudrait encore diminuer les charges ou
les frais d’exploitation et de fonctionnement de ce canton pour pouvoir
investir davantage. Nous aimerions vous rappeler que dans le rapport de la
commission financière – et nous l’avons cité hier –, nous sommes dans une
situation extrêmement difficile en ce qui concerne un certain nombre d’insti-
tutions pour enfants, institutions dans lesquelles les admissions ont consi-
dérablement augmenté. Nous devons toujours avoir en mémoire la même
question: est-ce qu’économiser aujourd’hui sur des charges de fonctionne-
ment d’une institution pour enfants, ce n’est pas pénaliser pour demain
l’avenir de ces futurs citoyens et de ces futures citoyennes?

Par ailleurs, il a beaucoup été question de l’image fiscale du canton. Nous,
nous pensons aussi qu’il faut avoir en tête une autre image à donner de ce
canton et nous dirions que c’est son image sociale. Quand nous voyons au
niveau des institutions, en tout cas jusqu’à aujourd’hui, en particulier dans
les homes médicalisés que nous découvrons petit à petit, qu’il y a un per-
sonnel suffisant – nous ne parlons pas de la rémunération, mais déjà au
moins au nombre de personnes engagées – qui permet d’avoir une disponi-
bilité pour les personnes âgées, nombreuses aujourd’hui, qui doivent finir
leur vie dans des homes, eh bien! nous trouvons que l’on donne là une
image sociale du canton qui est très positive, et il n’y a pas que l’image 
fiscale.

Pour en revenir aux déclarations du représentant du Conseil d’Etat, nous
croyons que nous sommes tombé d’accord pour dire qu’au niveau du
compte de fonctionnement, nous avons dû emprunter 10 millions de francs.
Cela nous paraissait important, ainsi qu’à la majorité des membres du
groupe des petits partis, de bien faire ressortir ces 10 millions de francs au
niveau du compte de fonctionnement parce que, tels que les comptes ont
été repris dans la presse, on parle d’un excédent de charges ou d’un déficit
de 65 millions de francs, et l’on pense que l’on a dû emprunter cette somme
pour faire fonctionner l’Etat, or ce n’est pas cela la vérité.

Nous trouvons dommage que ce ne soit pas plus clair et nous nous posons
la question de savoir dans quelle mesure il n’y a pas une utilisation 
«politique» dans cette façon de présenter les comptes ; mais nous aurons
l’occasion d’y revenir lors des réunions de la commission financière.

En ce qui concerne les amortissements, si nous avons bien compris, 
M. Francis Matthey a dit : «Si nous devons encore emprunter pour fonc-
tionner, en plus des emprunts que nous devons réaliser pour les investis-
sements, nous allons devoir augmenter les amortissements.» Ce qui nous a
frappé dans l’analyse du rapport du Conseil d’Etat, c’est le montant ou le
rythme des amortissements, et nous donnons quelques exemples. En ce qui
concerne la N 5, c’est à la page 42 du rapport (p. 88 du BGC), nous avions
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des dépenses pour 161 millions de francs, des recettes pour 139 millions de
francs, il y avait donc un solde de 22 millions de francs à notre charge.
Durant l’année 1993, on a amorti 13 millions de francs.

Quant aux routes cantonales, en 1993: dépenses 84 millions de francs,
recettes 62 millions de francs, la différence à notre charge 22 millions de
francs, amortissements 9 millions de francs. En ce qui concerne les amortis-
sements globaux de 1993, on se rend compte que l’on a amorti 4 millions de
francs de plus que prévu dans le budget.

Enfin, en ce qui concerne la J 20, si nous avons bien lu le décompte dans le
rapport du Département de la gestion du territoire, on a une dépense de 
78 millions de francs à la fin 1993, on a amorti 33 millions, il reste donc 
45 millions à amortir, mais il n’y a encore pas une seule voiture, en tout cas
publique, qui a traversé la J 20. Dès lors, nous nous posons la question de
savoir si ce taux, si ce rythme d’amortissement n’est pas trop élevé. Ne
pourrait-on pas sensiblement le diminuer? Nous pensons que quand on se
lance dans des constructions routières, dans des constructions de ponts ou
de tunnels qui sont des constructions neuves, il nous semble que l’on pour-
rait amortir sur une durée plus longue ce type d’investissement. En effet,
plus nous avons des amortissements élevés, plus nous avons aussi, tel que
c’est ventilé dans les comptes, une charge de fonctionnement élevée.

Maintenant, il a aussi été dit que nous devons amortir pour ne pas pénaliser
les générations à venir. C’est vrai, on n’a pas à faire endosser à nos descen-
dants des endettements considérables, mais – et nous donnons un seul
exemple – est-ce que les investissements que nous faisons aujourd’hui en
matière d’équipements routiers et autoroutiers, fondamentalement sont un
équipement qui est vraiment favorable pour les générations à venir? Et pour
la boutade: quand on met sur 2 kilomètres à ce jour 21 portiques pour signa-
ler les bifurcations de Boudevilliers, est-ce que c’est un investissement fruc-
tueux pour l’avenir?

M. Bernard Soguel : – Une commission du Grand Conseil est chargée du
dossier de la fiscalité, attendons son rapport pour entrer dans les détails.
Pour l’instant, nous constatons que l’on ne peut pas être plus pauvre que
d’autres cantons, faire davantage pour soutenir l’économie et la population
en dépensant moins d’argent que les autres cantons.

Nous rappelons au Conseil d’Etat qu’il n’a pas répondu à la question du
groupe socialiste : quelle est l’importance de la diminution de la charge fis-
cale depuis 1988? C’est aussi un élément intéressant du débat.

M. François Reber : – Nous en sommes pour l’instant au débat général, 
nous allons bientôt passer au débat de détail et nous allons analyser les
comptes chapitre par chapitre. A ce moment-là, nous allons fragmenter les
comptes, fragmenter la vision que nous pouvons avoir du tout et nous
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allons examiner à la loupe certains microsecteurs de l’Etat, perdant de vue
l’image générale. Or, nous en sommes maintenant, nous le répétons, au
débat général. Nous sommes frappé de la volonté de certains, ici sur 
certains bancs, de fractionner, de procéder à une fragmentation du débat, de
perdre de vue l’image générale, n’analysant qu’un point de vue et un
«micro» point de vue bien souvent.

Pour certains, il semble que l’analyse sectorielle remplace la vision globale
que l’on peut avoir de l’état financier, de la gestion financière des comptes
de l’Etat qui, à notre sens, forment un tout qu’il est faux d’aborder sous un
seul angle. Nous avons d’ailleurs été étonné que le Conseil d’Etat, par
exemple en matière fiscale qui est un des éléments généraux, dissocie la fis-
calité, la fragmente, dissocie entre la fiscalité des personnes physiques et la
fiscalité des personnes morales, entre fiscalité du canton ou des communes.
Cela a été dit, la fiscalité est un tout qui forme une image globale.

A nouveau, nous sommes également étonné d’entendre M. Frédéric Blaser
analyser la fiscalité avec un regard singulièrement myope, en posant simple-
ment une question – question qu’il avait posée en commission fiscale
d’ailleurs – et en disant : «Est-ce qu’une entreprise dans ce canton est morte
à cause de la fiscalité?» Il connaît la réponse en posant la question, il lui a été
répondu très clairement : «Non!» Mais là n’est pas le problème. Le pro-
blème – et il a été dit –, est d’ordre général : un problème d’image du canton
et un problème de promotion économique. Et depuis le temps que l’on parle
de cette promotion économique, nous nous réjouissons de pouvoir en 
discuter plus longuement, et cela vraisemblablement à l’automne.

Eh bien! dans le cadre des efforts de la promotion économique, il s’agit –
certes ce sera un des nouveaux chapitres de parler de la promotion 
endogène – encore et toujours de continuer l’effort que nous avons fait en
matière de promotion extérieure, promotion exogène, et de faire venir des
entreprises dans ce canton. C’est de cela qu’il s’agit, Monsieur Frédéric
Blaser, de faire venir des entreprises, de créer des places de travail et pas
simplement de dire que la fiscalité actuelle est en train de tuer ou de ne pas
tuer les entreprises existantes.

Dès lors, ce qui nous frappe encore une fois, c’est que d’une manière à peu
près systématique, on coupe, on fractionne en petites tranches les pro-
blèmes et on mélange hardiment, par exemple, les économies de fonction-
nement avec un raisonnement plus long, un raisonnement plus général sur
les tâches et les missions que l’on pourrait confier à l’Etat. Quand 
M. Fernand Cuche nous parle d’un petit secteur, les maisons pour enfants,
c’est une réflexion que l’on peut avoir : est-ce que les maisons pour enfants,
c’est une tâche de l’Etat? Nous répondons oui, sans aucun doute, mais il ne
faut pas mélanger cela avec la gestion, la saine gestion des deniers publics
et le fonctionnement de l’Etat. Et c’est là-dessus que, croyons-nous, notre
groupe et d’autres groupes ont tenu à intervenir pour dire qu’il faut encore,
dans la mesure du possible, serrer la vis.
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M. Fernand Cuche: – Nous reprendrons la parole très brièvement pour dire
que nous avons oublié hier dans notre intervention deux questions.
Concernant le financement de la Caisse de chômage, nous avons pu voir
dans le rapport de la commission financière que 52 millions de francs seront
peut-être amortis. Y a-t-il des informations plus récentes à sujet? Plusieurs
membres ont été étonnés qu’à la page 42 du rapport (p. 88 du BGC), en ce
qui concerne les amortissements, pour l’épuration des eaux, améliorations
foncières et bâtiments ruraux qu’il n’y ait pas de recettes inscrites.

Enfin, pour la petite histoire, on vient de nous signaler qu’un 22e portique 
a été posé cette nuit sur le tronçon dont nous avons parlé tout à l’heure...

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – M. Fernand Cuche prend le relais de M. Claude Borel
en matière d’amortissements... On peut rouvrir un débat, mais le Conseil
d’Etat s’est déjà exprimé et il confirme ce qu’il a dit : le rythme global de nos
amortissements n’est pas trop rapide. Nous devons continuer ce rythme
d’amortissements et cela implique certaines contraintes.

En effet, on sait que le montant des amortissements constitue notre part
d’autofinancement. Nous devons les faire parce que sinon – et M. Fernand
Cuche l’a dit lui-même –, ce seront les générations suivantes qui paieront ce
que nous n’avons pas voulu, nous, assumer. Par contre, il n’est pas vrai que
nous avons accéléré les amortissements, par exemple de la J 20 ou de la 
N 5, c’est une loi qui nous impose le taux d’amortissement et celui-ci est de
10% par année. Vous ne pouvez pas comparer le montant de l’amortis-
sement à la tranche annuelle d’investissement. Il faut tenir compte de
l’ensemble de l’investissement depuis le début du chantier pour estimer le
montant de l’amortissement qui a été fait.

Monsieur Bernard Soguel, nous n’avons effectivement pas répondu à votre
question concernant l’importance de la diminution de la charge fiscale
depuis 1988, alors que nous avions pris des documents... Nous nous réfé-
rons donc à un document – parce que cela intéressera le Grand Conseil –,
qui est très officiel, il émane de la Confédération, par l’Administration 
fédérale des contributions, et il donne le changement de la charge moyenne
pondérée due aux impôts cantonaux, communaux, paroissiaux dans les
cantons en 1992 par rapport à 1990.

Neuchâtel, pour les célibataires et selon le revenu imposable : moins 10,4%
de réduction d’impôt pour 20.000 francs de revenus; moins 6,1% pour
30.000 francs et cela suit, mais à partir de 200.000 francs, c’est plus 2,9%.

Pour les personnes mariées, prenons 30.000 francs de revenu: moins 14% et
cela suit, et l’on a 2,9% de plus à partir de 500.000 francs.

Pour ce qui concerne les personnes mariées avec deux enfants, nous 
repartons toujours avec nos 30.000 francs : moins 23,8% d’impôts entre 1990
et 1992; pour 50.000 francs : moins 12% d’impôts ; et l’on a une diminution
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de la fiscalité jusqu’à 200.000 francs de revenus et 2,7% de plus à 
500.000 francs.

Enfin pour les rentiers, pour 20.000 francs de revenus: moins 17%; pour
30.000 francs de revenus: moins 15%, et cela descend dans les taux pour
arriver à nouveau à nos 500.000 francs avec 2,9% de plus. On a donc des
diminutions, en particulier pour les familles et les rentiers, qui sont tout de
même importantes.

Si nous prenons maintenant des chiffres nominaux – ce sont des chiffres
que nous avons calculés sur le plan cantonal –, un contribuable célibataire
avec 40.000 francs de revenus, en 1988, payait 2867 fr. 50 d’impôts ; en 1993,
il en paie 2260 francs, c’est-à-dire 600 francs de moins.

Un contribuable marié sans enfant – et nous parlons toujours de l’impôt
cantonal –, avec un revenu de 40.000 francs, en 1988, payait 1549 francs
d’impôts ; en 1993, il en paie 970 francs. On a donc réduit de près de 
600 francs l’impôt pour un couple marié qui a 40.000 francs de revenus.

Un contribuable marié avec deux enfants, toujours avec 40.000 francs de
revenus, en 1988, payait 1092 francs d’impôt cantonal ; en 1993, il en paie
513 francs, 50% de moins!

Un contribuable rentier avec 30.000 francs de revenus, en 1988, payait 
614 fr. 90 : en 1993, il en paie 310 francs, c’est aussi 50% de moins d’impôts.

Voilà la réalité. Ce sont des chiffres qu’il faut connaître avant de continuer à
répercuter un état de fait qui a profondément changé depuis 1988. On
pourra continuer de discuter, Mesdames et Messieurs les députés, nous
n’arriverons pas à résoudre le problème fiscal neuchâtelois, nous ne disons
pas de l’impôt cantonal, sans revoir la question des communes et la struc-
ture fiscale des échelles communales. Vous pouvez vouloir écarter ce débat,
mais vous ne trouverez pas de solution en faisant fi de cette situation.

Nous pensons avoir ainsi répondu aux différentes questions qui nous ont
été posées, soit par M. Bernard Soguel, soit par M. Fernand Cuche.

Le président : – La discussion générale étant close, on passe à la discussion
par chapitre.

Discussion par chapitre

Département des finances et des affaires sociales

M. Claude Borel : – Rubrique 03.00, secrétariat. Le moment nous semble
venu d’obtenir quelques lumières supplémentaires sur la récente débâcle du
Crédit foncier neuchâtelois, l’un des fleurons du tertiaire de notre canton qui
disparaît comme tant d’autres dans le domaine industriel, de Dubied à
Suchard, en passant par Favag pour ne citer que ces quelques noms.
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Il nous intéresserait tout d’abord de savoir quelle sera exactement la perte
en terme d’emploi en une période déjà fortement marquée par le chômage
et comment se présentera le plan social établi par les nouveaux patrons du
CFN.

Nous aimerions également apprendre pourquoi un plan de reprise, qui
devait s’étendre sur six mois, s’est brutalement accéléré après trois mois.
Quel événement précis, au niveau du CFN ou à d’autres niveaux, a justifié
une telle option prise sans consultation aucune de l’assemblée des action-
naires? Peut-on exclure des erreurs de gestion des divers organes du CFN
qui auraient rendu une telle issue inéluctable à très court terme?

Autre aspect, les récentes décisions sont-elles de nature à modifier les enga-
gements initiaux pris par le Conseil d’Etat et le Grand Conseil? Risqueraient-
elles d’entraîner même une modification du statut actuel de la BCN?

Nous terminerons par une question plus politique sur l’image du canton. Les
porte-parole des groupes radical et libéral-PPN nous ont expliqué hier 
combien le capital était volatile et combien grands étaient les risques que les
gros contribuables, frappés d’un impôt supplémentaire de solidarité de 
0,6 O/OO réparti sur deux ans, quittent le canton. Or, les actionnaires du CFN
perdront d’un seul coup, non pas 0,6 O/OO de leur fortune, mais près de 40%!
Le Conseil d’Etat ne craint-il pas que, eu égard à cette volatilité du capital si
peu attaché à ses racines, les investisseurs neuchâtelois, déçus par la
débâcle du CFN qui les atteint au plus profond de leurs intérêts financiers, ne
se détournent des investissements dans notre canton à un moment où ils
seraient si nécessaires à la relance économique?

Nous remercions d’avance le Conseil d’Etat de ses précisions.

M. Frédéric Blaser : – Rubrique 03.10, service financier. Nous n’avons pas
voulu intervenir tout à l’heure sur le problème du CFN, comme telle était
notre intention, mais après l’intervention de M. Claude Borel, il n’y a plus
grand-chose à dire, si ce n’est qu’on a une belle démonstration d’une ges-
tion privée d’un établissement bancaire, établissement qui n’est pas des plus
difficiles à gérer dans la période actuelle. Par contre, quand une commune
ou le canton fait un faux pas dans la gestion d’une affaire, on relève avec
intérêt en long et en large que c’est une gestion de la collectivité qui est
moins bonne que dans le privé.

Dans le cas précis, vous ne voudriez tout de même pas que nous nous pri-
vions du plaisir de retourner la balle aux tenants intégristes de l’économie
de marché! La question que nous posons au Conseil d’Etat est la suivante :
indépendamment des autres préoccupations, il y a actuellement un proces-
sus en cours, dont le peuple ne connaîtra pas tous les détails et inévitable-
ment, on ne soulèvera pas le couvercle de certaines marmites, mais nous
demandons au Conseil d’Etat qu’il nous donne l’assurance – parce qu’il a
encore le pouvoir de s’y opposer – que la conclusion de cette affaire ne se
traduira pas par la mise en péril de la BCN.
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En effet, ce sera le canton qui paiera et ce sont les contribuables, personnes
morales et personnes physiques, qui paieront la note. En réalité, nous avons
donné le pouvoir au Conseil d’Etat d’augmenter le capital-actions de la BCN
pour pouvoir faire l’opération, si c’était nécessaire, de rachat du CFN. Dès
lors, nous demandons, si la situation de la BCN est déjà tellement difficile et
que l’on risque de revivre l’expérience de Soleure, qu’on mette une halte à
l’opération quelles qu’en soient les conséquences, et que l’on ne vienne pas
nous dire que l’économie du canton de Neuchâtel, après ce que nous avons
entendu dire sur la pression fiscale, dépend de l’existence ou de la non-
existence du CFN. Que des intérêts d’actionnaires soient menacés, c’est vrai,
mais alors ce n’est pas au canton à faire le bon samaritain et à payer la res-
ponsabilité d’une gestion avec l’argent du contribuable. Nous en deman-
dons l’assurance, si le Conseil d’Etat ne peut pas nous la donner, cela serait
très grave.

Nous avons pris la parole à la rubrique 03.10, service financier, parce que
dans le bilan figure ce fameux prêt de la Confédération ou du canton 
de 52 millions de francs à la caisse de chômage. L’opération s’est faite, la
caisse de chômage, malheureusement, manque de disponibilités et 
la Confédération a invité les cantons à faire des prêts à la caisse de chô-
mage. On a demandé au canton de Neuchâtel 52 millions de francs et
l’argentier de la Confédération, qui savait que l’affaire n’était pas si simple, 
a offert, lui, d’emprunter l’argent pour le compte des cantons, mais il figure 
à l’actif de notre bilan. Y a-t-il une perspective de récupérer ces 52 millions
de francs ou n’est-ce pas un actif fictif? Dans une opération prochaine, les
cantons ne seront-ils pas dans l’obligation de transformer leurs prêts en 
subventions?

M. Jean-Pierre Authier : – Lors de la discussion au début de l’année sur la
reprise ou sur l’accord qui était intervenu entre la BCN et le CFN, nous
avions souligné que le débat avait été serein, efficace et que l’on faisait
preuve de solidarité cantonale en évoquant ce problème de la fusion néces-
saire de ces deux banques, et que l’on trouvait également une bonne solu-
tion qui permettait d’éviter qu’une banque extérieure au canton prenne ou
ait une mainmise sur le CFN.

Il apparaît que ce débat aujourd’hui est singulièrement différent et que l’on
parle maintenant, à cause d’une décision qui avait déjà été prévue dans les
différents scénarios qui ont été évoqués au début de l’année, de débâcle du
CFN. Or, nous ne savons pas sur quelle base le député Claude Borel, qui a
utilisé à deux reprises ce terme, se réfère parce que, jusqu’ici, il n’y a aucun
élément d’information qui nous permette de prétendre qu’il y a débâcle et
que des actionnaires du CFN perdront 40% de leurs valeurs. Nous n’en
savons absolument rien, du moins d’après les informations que nous avons
reçues. D’après ces dernières, la décision d’accélérer le mouvement a été
prise à la suite d’une différence d’appréciation des deux experts.
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Vous vous souviendrez que cela avait été évoqué lors du débat du début de
l’année, il devait y avoir deux experts désignés, l’un par le CFN et l’autre par
la BCN, pour faire une estimation des valeurs qui pourraient servir de défini-
tion à la valeur de la reprise des actions. Il semble bien qu’il y ait eu des
divergences. Il y a divergence d’évaluation des experts, et cela a conduit les
Conseils d’administration de la BCN et du CFN à saisir un surexpert – ce qui
était prévu dans la convention – et ce dernier devra déposer ses conclusions
dans un délai de quatre à six mois. C’est donc dans un délai de quatre à six
mois que nous saurons vraiment ce qu’il en est de la valeur des actions du
CFN. Nous croyons que l’on ne peut pas préjuger maintenant sur les déci-
sions de ce surexpert, d’ailleurs le Conseil d’Etat avait approuvé cette procé-
dure et nous croyons que l’on attend maintenant, aussi sereinement que
possible, les décisions de ce surexpert.

Dès lors, peindre le diable sur la muraille aujourd’hui, alors qu’il y a une pro-
cédure qui a parfaitement été mise en place et que dès le début, les règles
du jeu étaient fixées, cela nous semble être, pour le moins, prématuré. Et
quand M. Frédéric Blaser parle de l’échec de l’économie privée, dans la
phrase qui suit ou à peu près, il parle aussi des difficultés qu’ont rencontrées
d’autres banques cantonales qui ne sont pas privées, elles. On voit bien que
le problème de la gestion bancaire est soumise à des questions qui dépas-
sent souvent le statut qui est le leur, qu’il soit public ou privé, et qui est plus
lié à la mission de ces banques et à leur taille.

Nous croyons donc qu’il est aujourd’hui particulièrement malvenu de faire
part d’une inquiétude disproportionnée avec les événements, ou du moins
qui ne repose encore sur rien, tant que nous ne connaissons pas l’avis du
surexpert. Nous pensons bien que cet avis sera déterminant et permettra
justement à la BCN de reprendre le passif et l’actif du CFN dans les condi-
tions les plus équitables qui soient puisqu’elles auront été déterminées par
un expert neutre.

M. Claude Borel : – Rien n’empêche de le faire... Nous aimerions répondre 
à M. Jean-Pierre Authier. Pour les besoins de la cause, nous nous sommes
abstenu il y a cinq mois d’utiliser des termes très forts. Maintenant, il est 
permis d’être peut-être un peu plus clair. Nous pouvons vous dire que les
petits actionnaires – comme on aime aussi bien les petits propriétaires –
existent aussi et nous pouvons pronostiquer une baisse de leur fortune 
de 40%. Cela doit quand même être ressenti par eux comme une certaine
débâcle. Maintenant, comment sont calculés ces 40%? Comme vous,
Monsieur Jean-Pierre Authier, nous lisons les cours de la bourse et nous
constatons que le titre a chuté. Après une prodigieuse ascension à 
840 francs, maintenant il est à 450 francs et il oscille de temps en temps
jusqu’à 500 francs. Voilà donc l’explication de ces 40%: c’est un 40% bour-
sier. Si M. Jean-Pierre Authier veut acheter des titres 30% plus élevés, rien
n’empêche de le faire.
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M. Frédéric Blaser : – Motion d’ordre! Vous ne pensez pas, Monsieur le 
président, que l’application de la loi d’organisation du Grand Conseil 
voudrait que les petits et grands actionnaires du CFN quittent notre séance!
(Rires.)

Le président : – Monsieur Frédéric Blaser, nous vous proposerions plutôt de
passer au point suivant...

M. Pierre-Alain Brand: – Rubrique 03.20, service des contributions. Notre
intervention pourrait peut-être paraître anecdotique, mais nous avons pu
nous rendre compte qu’elle intéressait plus d’une personne. Le 30 mars
1994, nous avions la surprise de trouver dans notre boîte aux lettres un bor-
dereau d’intérêt moratoire daté du 5 avril – c’est donc un courrier superso-
nique qui peut même remonter le cours du temps –, nous facturant des inté-
rêts pour avoir payé notre dernière tranche d’impôts à temps, le jour même.
Comme beaucoup d’entre vous, nous avons l’honneur d’être client à la
Banque cantonale neuchâteloise et c’est à elle que nous avons adressé
l’ordre de virement huit jours avant l’échéance fiscale, par courrier B qui est
le mode d’envoi utilisé par l’Etat pour son courrier ordinaire. La BCN a pro-
cédé au paiement le jour même de l’échéance, un vendredi. Le service des
contributions a constaté le paiement le lundi, soit deux jours plus tard, deux
jours d’intérêts moratoires facturés en vertu du principe réglementaire que
vous connaissez : les intérêts courent dès le lendemain de l’échéance.

Si nous étions le seul concerné par ce genre de surprise, nous nous tairions,
mais hélas! nous croyons savoir que les réclamations ont plu dans plusieurs
administrations communales qui s’occupent des contentieux. De plus, les
contribuables n’ont pas à faire les frais des retards des PTT et de la Banque
de l’Etat de Neuchâtel. Avec le système adopté par l’administration des
contributions, les mauvais payeurs sont traités un peu comme les payeurs
réguliers, ce n’est plus de la rigueur, mais du rigorisme regrettable qui a le
don d’exacerber des gens qui gèrent leurs avoirs au plus juste, c’est-à-dire
comme l’Etat le fait lui aussi.

Dès lors, nous suggérons au Conseil d’Etat et à son administration de faire
preuve d’un peu plus de souplesse et de tenir compte des lenteurs adminis-
tratives de la banque qui relève de sa gestion. En outre, il serait judicieux
qu’à l’échéance, l’Etat adresse aux communes une liste de contribuables qui
n’ont pas encore acquitté leur dû. Les offices communaux savent différen-
cier les retardataires abusifs et systématiques des autres. Là, on pourrait
donc conseiller l’Etat, dans ses démarches de recouvrement d’intérêts mora-
toires, et éviter une indignation bien compréhensible chez ceux qui réguliè-
rement remplissent scrupuleusement leur devoir fiscal et qui voient avec
une égale stupeur augmenter le contentieux et les pertes fiscales pures et
simples que l’Etat doit par la force des choses enregistrer de la part de ceux
qui ont trop souvent tendance à faire passer leurs convenances personnelles
avant leurs devoirs fiscaux.
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Alors de grâce, un peu de souplesse et de discernement dans l’application
des lois : il y a l’esprit de la loi, il y a la loi appliquée à la lettre et qui peut
déplaire, et que l’Etat ne s’accorde pas des délais qu’il refuse désormais à
ses contribuables!

M. Jean-Jacques Delémont : – Le Conseil d’Etat a annoncé hier, dans une
conférence de presse, les modalités retenues pour la détermination de la
valeur locative. Un communiqué du parti libéral-PPN nous apprend que les
règles retenues doivent beaucoup à la pression que le groupe libéral-PPN a
exercée sur le Conseil d’Etat. Il nous avait pourtant semblé que le Conseil
d’Etat avait toujours manifesté son intention:

1. de maintenir le principe de la valeur locative ;
2. de réduire les taux pratiqués.

Or, le principe même de la valeur locative n’a pas toujours été admis dans
les rangs de la droite, au contraire du groupe socialiste, appuyé d’ailleurs
par le GPP, qui avait eu l’occasion de défendre ce principe à l’occasion du
développement de sa motion lors de la première session de cette année. Dès
lors, le Conseil d’Etat peut-il nous dire, sans trahir la confidentialité de ses
débats – ce qu’il ne manquera pas de ne pas faire –, les points sur lesquels il
a entendu le parti libéral-PPN pour fixer les règles déterminant la valeur
locative des immeubles et des logements occupés par leur propriétaire?

M. Pierre de Montmollin : – Nous intervenons au poste 43, contributions,
point 439.00, recettes estimation cadastrale. Le rapport de la sous-commis-
sion du Département des finances et des affaires sociales nous apprend au
milieu de la page 9 (p. 111 du BGC), et nous le citons : «Selon les tests 
effectués, il apparaît que l’évaluation dans le secteur de la sylviculture s’ins-
crit à la baisse. L’agriculture restera stable ou connaîtra une faible hausse,
alors que la vigne subira une hausse.» Cette hausse prévue ici, Mesdames et
Messieurs, le secteur viti-vinicole ne l’admet pas et nous ne le disons pas
gratuitement pour simplement défendre des intérêts égoïstes. Nous nous
expliquons. Vous devez savoir que le secteur viti-vinicole suisse se porte mal
et qu’il est en pleine mutation, plus dans les cantons qui nous entourent,
nous vous le concédons, qu’à Neuchâtel où nous avons su rester dans le
temps plus sage et plus modeste. Vous devez aussi savoir que nous n’avons
pas toujours bien digéré les onze grosses récoltes des années 1982 à 1992
qui ont engendré des frais de stockage importants et des liquidations de 
surplus de vins à vil prix.

Souvenez-vous aussi que nous avons dû réduire notre production drasti-
quement pour assainir le marché, sans que parallèlement nous ayons pu
adapter le prix de notre raisin et de notre vin. Ces prix stagnent, vu l’état du
marché, au niveau de ceux d’il y a huit ans environ. Et que ceux qui ici récla-
ment des compensations aux mesures de crise l’entendent et le sachent!
Sachez encore que parallèlement, nous avons fait l’effort de produire mieux,
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c’est-à-dire selon les normes dites de la production intégrée, plus respec-
tueuse de l’environnement. Apprenez toujours que pendant cette même
période, nos frontières commençaient à s’ouvrir toutes grandes aux vins
étrangers qui nous concurrencent durement sur nos propres marchés ; nous
dirons cependant oui au GATT.

Vous apprendrez encore que pour tenir le coup, nous avons dû rationaliser le
travail de la vigne au maximum pour atteindre à Neuchâtel un des plus
faibles coûts de production à l’hectare de Suisse, ce qui est assez exception-
nel vu nos conditions climatiques et notre situation géographique.

Nous espérons que par ces quelques mots, Mesdames et Messieurs, et
Messieurs les conseillers d’Etat, vous vous êtes rendu compte de l’effort
d’adaptation très important que le secteur viti-vinicole neuchâtelois a opéré
ces dix dernières années sans qu’il vous ait donné trop de soucis dans ce
parlement, croyons-nous, et bien au contraire, nous semble-t-il, puisque les
«députés viticoles» ne se sont pas battus lorsque, à trois reprises et toujours
pendant ces dix mêmes dernières années de mutations, vous avez supprimé
trois aides importantes à notre viticulture, soit la subvention pour la mise sur
fil de fer, le subside de reconstitution des vieilles vignes et la participation de
l’Etat à l’assurance contre la grêle. Mais notre docilité a des limites et nous
disons cette fois non à une hausse de la valeur cadastrale de nos vignes,
dont la valeur de rendement a très nettement chuté ces dernières années.
Nous disons non car il y a peu ou pas de secteur de l’économie dans notre
République qui s’est transformé et adapté comme le secteur viticole tout en
se voyant réduire par l’Etat la plus grande partie de son soutien.

Mme Laurence Boegli : – Nous n’avons pas envie de reprendre le débat, qui
vient de se terminer, bien qu’il risque de continuer, sur la lourdeur de la fis-
calité neuchâteloise. Par contre, nous aurions une petite question concer-
nant le contrôle de la fiscalité, c’est-à-dire le contrôle des impôts. On entend
dire qu’un contrôleur supplémentaire aux impôts pourrait rapporter cinq fois
ce qu’il coûte. Dès lors, dans la mesure où l’Etat cherche à faire des écono-
mies et à trouver des recettes qui finalement ne sont pas nouvelles
puisqu’elles sont seulement dues, nous aimerions savoir si le Conseil d’Etat
confirme ce chiffre et s’il n’estime pas que quelques contrôleurs supplémen-
taires permettraient de trouver des recettes justes et complémentaires à
celles qui lui manquent.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Rubrique 03.30, service inspection des finances.
Nous avons une question qui ne s’adresse pas particulièrement à cette
rubrique, mais qui a un caractère général. En consultant les comptes, nous
avons été frappée par le nombre de rubriques intitulées : «Honoraires, pres-
tations à des tiers.» Nous voudrions comprendre de quoi il s’agit, mais non
pas dans tous les secteurs. En effet, par exemple à l’Université quand il 
y a une allusion à ce poste, nous supposons qu’il s’agit de conférenciers,
d’intervenants extérieurs qu’il faut dédommager, ce qui nous paraît tout à
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fait normal, ou au service de la justice en ce qui concerne des experts qui
évidemment doivent être rétribués. Dans ces secteurs, nous comprenons de
quoi il s’agit, mais ce n’est pas toujours le cas. Nous nous demandons donc
dans quelle mesure les services de l’Etat, eux-mêmes, ne pourraient pas
répondre en grande partie aux besoins auxquels satisfont ces honoraires.
Nous allons donc poser un certain nombre de questions. Nous allons les
regrouper en ce qui concerne le Département des finances et des affaires
sociales. A la rubrique 03.30, service inspection des finances, il y a le point
318.00, honoraires revis. inform. + experts – abréviation que nous serions
heureuse de nous voir traduire –, nous trouvons 57.612 francs d’honoraires
et cela a l’air d’être une habitude. Nous voudrions être persuadée que le per-
sonnel du service en question n’est pas apte à couvrir les demandes.

En ce qui concerne le service d’organisation, rubrique 03.45 – nous allons
mentionner toutes les rubriques concernant le Département des finances et
des affaires sociales –, on trouve au point 318.80 des honoraires et cela nous
semble absurde puisque ce service devrait justement être muni des experts
nécessaires pour organiser.

Le service du traitement de l’information, qui a une charge en personnel
importante, fait également appel à des experts extérieurs.

Nous trouvons encore en page 140 des comptes, un point 318.00, gestion du
fichier par des tiers, en ce qui concerne le service de l’assurance-maladie.
Par ailleurs, nous serions heureuse de savoir dans quelle mesure la protec-
tion de la personnalité est respectée dans ce domaine puisque ce sont des
tiers qui ont accès à des fichiers de l’Etat.

Nous reviendrons aussi dans les autres départements sur cette question
d’honoraires pour avoir des précisions.

M. Claude Vermot : – Nous intervenons à la rubrique 03.60, service 
intendance des bâtiments, pour poser quelques questions. Si dans son
ensemble le budget a été respecté, avec une augmentation de 0,77%, soit
48.115 francs, il n’en demeure pas moins que comparée aux comptes 1992,
cette augmentation atteint 12,81%, soit 719.500 francs. Bien qu’ayant 
analysé ces faits dans les différents départements, nous n’entrerons pas
dans les détails car certaines augmentations ou diminutions pourraient 
provenir de transferts d’affectations. Il n’en reste pas moins que certaines
questions se posent. La décentralisation entraîne-t-elle des frais supplémen-
taires de loyers? Est-il exact que la location à Espacité revient à 271 francs 
le mètre carré? Ce montant est-il courant et dans quelle moyenne se 
situe-t-on?

Comme pour nous justifier partiellement cette augmentation du coût entre
1992 et 1993, on nous citera l’effet des taux hypothécaires. Nous vous prions
de nous indiquer si la diminution de ces mêmes taux, qui a eu lieu cette
année, a une incidence favorable sur le coût des loyers? Le montant des
postes de loyers s’élevant à plus de 6.335.000 francs, nous demandons au
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Conseil d’Etat de tout mettre en œuvre dans ce domaine également afin
d’éviter l’explosion des coûts.

Mme Martine Blum: – Rubrique 03.70, service de l’assistance. Au point 366.00,
dans la note marginale, on nous dit qu’il y a eu une augmentation du
nombre des dossiers de l’assistance, constatation qui se fait aussi à l’office
de recouvrement des contributions d’entretien et à l’office des mineurs et
des tutelles. Le personnel en place arrivera-t-il à assumer cette augmenta-
tion ou faudra-t-il envisager d’engager du personnel supplémentaire?

M. Frédéric Blaser : – Rubrique 03.80, service de l’assurance-maladie. Le 
rapport de la commission nous indique que le Conseil d’Etat a l’intention 
de modifier la façon dont sont réparties les charges de l’assurance-maladie
entre le canton et les communes. Si nous avons bien compris le rapport de
la commission, la thèse du Conseil d’Etat est la suivante : comme les presta-
tions administratives pour l’assurance-maladie incombent au canton, il a
l’intention de modifier la répartition des charges de la manière suivante.
Jusqu’ici le solde des charges était réparti à 50% entre le canton et 
les communes. Mais, fait particulier depuis l’année dernière, la Confédé-
ration verse des subventions affectées à l’abaissement des cotisations de 
l’assurance-maladie des personnes de condition modeste.

Or, le canton – si nous avons bien compris le rapport de la commission –
aurait l’intention de prendre les charges globales de l’assistance, à charge 
du canton pour le moment, divisées par deux, la part du canton et des 
communes étant répartie, le canton diminuant la subvention fédérale de sa
part. C’est ce qui ressort du texte de la commission financière.

Dès lors, si telle est l’intention du Conseil d’Etat, nous dirons qu’il y a dans
cette perspective une pratique que nous qualifions pour le moins de dou-
teuse. Bien entendu, il est vrai que le canton assume l’essentiel des charges
de l’assurance-maladie, mais dans le domaine de l’assistance où les 
communes assument – généralement puisqu’on parle de création de syndi-
cats intercommunaux pour les problèmes d’assistance – l’essentiel des pres-
tations. Le Grand Conseil en son temps avait décidé que la répartition des
charges était de 60% à charge de l’Etat et 40% à charge des communes – la
part cantonale bien entendu qui figure dans les comptes de l’Etat – et cela a
été modifié par une récente décision qui fixe 50% à charge du canton et 50%
à charge des communes. Or, on n’a pas tenu le raisonnement de dire que les
prestations incombaient – nous parlons des prestations administratives –
surtout aux communes et on a fait 50%.

Dès lors, dans le cas de l’assurance-maladie, nous devons continuer à tenir
le même raisonnement : 50% à charge des communes, 50% à charge de
l’Etat, mais bien entendu après déduction de la charge globale avant réparti-
tion de la subvention de la Confédération, d’autant plus que cette subven-
tion va passer de 5 à 9 millions de francs pour cette année et, à notre avis, si
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les termes du rapport de la commission financière correspondent à l’inten-
tion du Conseil d’Etat, nous pensons que nous devons aussi utiliser – et c’est
la deuxième question que nous abordons – une partie du montant de la
Confédération, non pas pour restreindre les prestations, on les a restreintes,
nous dit-on, par des méthodes administratives. Par exemple, lorsque vous
aviez deux personnes qui vivaient maritalement sans être mariées, on a
considéré qu’elles étaient mariées et que si le revenu d’un des conjoints était
suffisant, on éliminait le droit à la participation du canton au paiement des
cotisations de l’assurance-maladie.

Par conséquent, nous demandons au Conseil d’Etat, premièrement de
renoncer à cette intention si elle est exactement reflétée dans le rapport de la
commission, et deuxièmement d’utiliser une partie de la subvention de la
Confédération pour être aussi généreux que par le passé et non pas restrictif
à l’avenir.

Mme Violaine Barrelet : – Rubrique 03.91, office des établissements spécialisés
pour enfants. Permettez-nous d’intervenir au niveau du point 364.20, lutte
contre la drogue, où l’on constate un montant de 2.198.248 francs comme
subventions accordées à la lutte contre la drogue. Pourrions-nous avoir rapi-
dement quelques éclaircissements concernant la ventilation de ce poste
important aux différents organes concernés? En effet, dans le rapport de
gestion du Département des finances et des affaires sociales de l’exercice
1993, il est difficile de retrouver à quoi correspond ce chiffre.

En outre, permettez-nous d’être étonnée, à la lecture de ce même rapport, à
la page 120, de constater qu’en 1993, la commission de lutte contre la
drogue ne s’est pas réunie en séance plénière. Il est rapporté par contre que
son bureau s’est réuni à cinq reprises. D’accord, mais en cette période où les
problèmes de drogue sont aigus et permanents dans tous les cantons, y
compris dans celui de Neuchâtel, il nous paraît très important que cette 
commission soit plus active. Maintenant, si cette commission délègue ses
pouvoirs à son bureau toute l’année, quel est alors son rôle?

Nous serions également intéressée de connaître les conclusions du bureau
de cette commission concernant l’élaboration d’un concept cantonal global
de prévention et de lutte contre la drogue. Personnellement, nous estimons
qu’il y a urgence à traiter ce problème dans le canton et d’avoir une politique
concertée avec les communes concernant la prévention et la lutte contre la
drogue. Urgence ne signifie pas nécessité d’agir vite, dans la précipitation,
mais d’agir avec réflexion.

M. Michel Schaffter : – C’est également sur ce point 364.20, lutte contre la
drogue, que nous voudrions poser une question au Conseil d’Etat, tout en
donnant déjà une partie de réponse à la députée qui vient de s’exprimer.
C’est précisément parce que le bureau de la commission de lutte contre la
drogue, auquel nous appartenons, élaborait ce concept que la commission
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plénière ne s’est pas encore réunie en 1993, étant donné que sa prochaine
séance devait porter sur l’étude de ce concept qui a mis un certain temps à
être élaboré.

Au point 364.20 – la somme a été citée tout à l’heure –, nous croyons savoir
que nous avons là essentiellement le subventionnement de l’Etat aux deux
institutions de prise en charge des toxicomanes aux drogues dures en parti-
culier, c’est-à-dire le Drop-in de Neuchâtel et le Centre de prévention et de
traitement de la toxicomanie des Montagnes neuchâteloises. Or, l’appella-
tion « lutte contre la drogue» est un peu trop générale et un peu trop opti-
miste pour qualifier uniquement cette intervention de l’Etat. Nous savons
que ces deux institutions travaillent essentiellement, au niveau de ce qu’on
appelle dans le jargon des spécialistes, en prévention tertiaire, c’est-à-dire en
prise en charge de toxicomanes aux drogues dures de manière durable avec
une aide matérielle, une aide physique et une aide psychique pour tenter de
les sortir de leur dépendance. Mais nous savons aussi – la presse, ainsi que
les députés, en parlent souvent – que la lutte contre la drogue, c’est essen-
tiellement ce que l’on appelle la prévention dans le langage de tous les jours,
c’est-à-dire la prévention primaire ou secondaire.

C’est pourquoi il nous paraîtrait utile, au point 364.20, de généraliser non pas
seulement le libellé, mais aussi l’intervention matérielle de l’Etat, et que
l’Etat fixe une certaine somme qui serait affectée non pas au subventionne-
ment de ces deux institutions, mais fixe une certaine somme qui serait
investie dans des actions de prévention, en particulier auprès de la jeunesse.
Cette somme pourrait ensuite être affectée à des actions particulières sur
décision de la commission cantonale de lutte contre la drogue.

Cette demande nous paraît d’autant plus adaptée à la situation actuelle que
l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) intervient maintenant de
manière massive pour soutenir l’intervention de l’Etat dans ce poste qui
sera, l’année prochaine, grandement améliorée par l’aide de la Confédé-
ration.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous tenons à vous rappeler qu’il est mardi 11 h 35,
que la session se termine régulièrement le mercredi vers 13 h 30-14 heures
et qu’il y a encore quatre départements à traiter. Le Conseil d’Etat répondra
brièvement aux questions car il n’est pas nécessaire, sur chaque point, de
faire un développement très long.

Nous répondons à M. Claude Borel ainsi qu’à d’autres intervenants concer-
nant le CFN. Vous n’allez pas être très satisfaits de notre réponse dans la
mesure où nous n’allons pas, aujourd’hui, commenter très longuement les
relations existant entre le CFN et la BCN. Vous savez que l’on est dans une
phase d’estimation de la valeur du capital du CFN et que les estimations des
experts de chaque institution ne concordent pas. On a fait appel à un surex-
pert comme cela était prévu, et tant et aussi longtemps que le surexpert
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n’aura pas déposé son étude, nous n’interviendrons pas dans cette discus-
sion. D’ailleurs, nous n’entendons pas intervenir entre les deux Conseils
d’administration.

A combien se montera la perte d’emplois? Une information sera donnée
prochainement par la BCN. Il appartient à celle-ci d’informer en priorité le
personnel et les personnes concernées. Donc, nous ne pouvons pas, là non
plus, vous donner des chiffres précis. La seule chose que nous pouvons
vous dire, c’est que très certainement, on sera en dessous des chiffres
annoncés en ce qui concerne les licenciements. Par ailleurs, nous pouvons
confirmer les assurances que nous avions données au Grand Conseil : le
plan social à l’intention du personnel qui pourrait être licencié sera appliqué
et il est d’ores et déjà en vigueur.

Quant à l’accélération du plan de reprise, il est vrai qu’elle a eu lieu dans la
mesure où, normalement, c’est l’assemblée générale des actionnaires qui
devait se réunir. Mais, à l’examen du dossier, lorsque les estimations ont été
faites, il est apparu que – comme on l’a rencontré d’ailleurs dans d’autres
banques – il pouvait y avoir eu sous-estimation des provisions. En consé-
quence, il a fallu accélérer, pour ces raisons-là en particulier, la reprise du
CFN par la BCN.

Néanmoins, pour répondre plus directement à votre question Monsieur
Claude Borel, nous ne connaissons pas d’erreurs de gestion au sens où on
peut l’entendre traditionnellement. Quant à savoir si la sous-évaluation d’un
bâtiment est une erreur de gestion ou pas, il ne nous appartient pas ici de
porter un jugement.

Concernant les engagements initiaux pris par le Conseil d’Etat et le Grand
Conseil, nous pouvons vous dire qu’ils seront respectés et il n’y a, en consé-
quence, pas lieu de penser qu’il y aura péjoration de la situation de la BCN
par la reprise du CFN. Il y aura peut-être besoin – et cela, seul l’avenir nous
l’apprendra – d’augmenter le capital, mais cela ne signifie pas que c’est
parce qu’il y a une péjoration. C’est que le montant des actifs augmentera et
qu’il faudra, en conséquence là aussi, avoir la relation entre l’actif et le 
capital qui devra être acceptée.

Enfin, concernant les capitaux qui se déplacent, vous avez introduit là un 
élément un peu polémique dans la discussion. Vous nous permettrez de ne
pas y répondre non plus dans la mesure où les capitaux font malheureuse-
ment parfois un peu ce qu’ils veulent! Quand nous disons cela, ce n’est pas
au niveau cantonal, mais eu égard à la masse de capitaux qui se baladent à
travers le monde, et qui se déplacent très rapidement. Mais, dans le cas par-
ticulier, nous ne croyons pas que cela perturbera l’économie neuchâteloise.

Nous aimerions rassurer M. Frédéric Blaser. La BCN est en bonne santé. Il ne
faudrait pas laisser penser que, dans cette opération, la situation de la BCN
ne serait pas saine! Arrêtons, Mesdames et Messieurs les députés! On a
parlé avant de l’image. Ce n’est pas le moment de propager des bruits qui
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peuvent entraîner des situations difficiles! Le seul fait de soulever cette
question devant le Grand Conseil, et malgré les assurances que nous 
pouvons vous donner, jette le trouble! Nous regrettons infiniment mais, ce
secteur-là est extrêmement sensible. C’est une question de confiance. Nous
devons dire ici que la situation de la BCN est totalement saine et qu’en
conséquence, il n’y a pas lieu de se faire de soucis à son sujet. La reprise du
CFN ne doit pas affaiblir la BCN. La décision, en tout cas, devra être prise
définitivement dans ce sens-là.

Monsieur Pierre-Alain Brand, nous vous donnons entièrement raison. La
situation que vous avez décrite provient essentiellement du fait que lorsque
vous faites votre paiement à la poste, c’est le jour même où vous l’avez fait
qui fait foi, alors que lorsque vous effectuez votre paiement par la banque,
c’est le jour où l’on reçoit l’argent qui entre en compte. En terme de loi, c’est
l’oblitération du timbre postal qui fait foi et non pas le moment où vous
enregistrez le paiement à la banque. Néanmoins, vous avez raison sur le
fond lorsque vous dites qu’il faut quand même être plus souple, et nous
vous promettons d’examiner cette situation.

M. Jean-Jacques Delémont a parlé du communiqué du groupe libéral-PPN
qui a paru aujourd’hui au sujet de la réestimation cadastrale. Vous savez,
Monsieur Jean-Jacques Delémont, lorsque les choses ne vont pas, ce sont
souvent les autres, et lorsqu’elles vont bien, on cherche à s’en attribuer les
mérites. Dès lors, dans ces circonstances-là, ce que nous pouvons dire, c’est
que le Conseil d’Etat a tenu compte de l’ensemble des discussions qui
avaient eu lieu et des remarques qui avaient été faites. Mais le Conseil d’Etat
a définitivement tranché en son âme et conscience et en fonction des
besoins et de l’équité fiscale. Nous avons entendu incontestablement beau-
coup de choses dans ce cénacle du Grand Conseil. Nous avons entendu les
radicaux, les libéraux-PPN, les socialistes ; nous avons entendu la Chambre
immobilière ; nous avons aussi écouté l’administration fiscale et nous avons
aussi discuté entre les membres du Conseil d’Etat. Il n’y a pas de vainqueur,
il n’y a pas de vaincu et personne ne peut porter un drapeau en disant :
«C’est notre projet.» C’est le projet du Conseil d’Etat et le seul.

Monsieur Pierre de Montmollin, vous serez peut-être, vous aussi, agréable-
ment surpris par la réestimation cadastrale des immeubles viticoles. Nous
n’avons pas encore arrêté le règlement, mais nous avons testé ce règlement
dans le secteur viti-vinicole sur quatre exploitations et c’est sur la base de ce
test que le règlement sera établi. Mais nous pouvons dès lors dire au Grand
Conseil que nous nous rendons parfaitement compte – et nous regardons ici
le lecteur de L’Impartial, le Sagnard qui se préoccupait de la réestimation
cadastrale des forêts – que la rentabilité, que ce soit des forêts, des
domaines agricoles ou des domaines viticoles, est passablement mise en
cause.

Madame Laurence Boegli, un inspecteur supplémentaire rapporte-t-il cinq
fois son revenu? Nous n’avons jamais fait ces calculs, Madame, mais la
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seule chose que nous pouvons vous dire, c’est que cela dépend aussi de la
situation et de la manière dont on taxe les personnes. Or, la façon dont on
taxe les personnes dans le canton de Neuchâtel, avec les commissions de
taxation où vous avez un représentant des communes, un représentant de
l’Etat plus le taxateur, fait que nous estimons que l’engagement d’inspec-
teurs supplémentaires pour la taxation des personnes physiques n’apporte-
rait peut-être pas autant que vous le pensez ou que vous pouvez l’estimer.

En revanche, ce dont nous manquons, et cela est la réalité, c’est d’experts
pour les personnes morales. Là, nous avons une insuffisance en matière de
personnel et nous espérons un jour que nous pourrons avoir les disponibili-
tés financières et un déblocage du personnel pour pouvoir un peu appuyer
les experts fiscaux que nous avons.

Mme Claudine Stähli-Wolf a été frappée par la rubrique «honoraires et presta-
tions de tiers». A l’inspection des finances, il s’agit essentiellement d’un
mandat que nous confions à une grande fiduciaire qui fait, sur mandat de
l’inspection des finances, des expertises informatiques. En effet, nous
n’avons pas, à l’interne en matière d’expertises informatiques, le personnel
suffisamment qualifié. D’ailleurs, il est nécessaire que nous recourions à des
bureaux privés pour pouvoir tester, ne serait-ce que le service du traitement
de l’information (STI) lui-même. Pour pouvoir contrôler le STI, il faut qu’il y
ait une intervention extérieure.

Au service d’organisation, ce sont des mandats que nous avons donnés ou
que nous donnons aussi à des bureaux d’architectes, par exemple. Nous
avons actuellement confié un mandat à Suter et Suter qui doit examiner
toute la question des laboratoires puisque cette question devrait un jour
revenir devant le Grand Conseil.

Au sujet du fichier de l’assurance-maladie, il n’est peut-être pas tout à fait
exact qu’il s’agisse de gestion du fichier qui est confiée à des tiers. Le poste
318.00 concerne la sauvegarde sur microfiches des bandes magnétiques
mensuelles.

Au service de l’intendance des bâtiments, M. Claude Vermot a posé 
plusieurs questions concernant l’évolution des loyers. Il est exact que nous
avons une augmentation des loyers, comme d’ailleurs tous les autres 
locataires. Nous avons des augmentations de loyers notamment avec le
BAP qui a naturellement fait augmenter passablement le montant des loyers
de l’Etat. Mais il ne faut plus simplement regarder la rubrique loyers. En
effet, vous devez prendre, pour apprécier le coût de fonctionnement de
l’administration, tout ce qui concerne les transmissions et liaisons informa-
tiques, etc. Vous pouvez être dans un immeuble où le loyer en lui-même est
bas, mais où vous devez consacrer beaucoup d’argent pour les liaisons
informatiques parce que vous devez les amener spécifiquement pour un
seul service, parfois pour de petits services, alors qu’un regroupement de
services, comme nous l’avons fait par exemple à Tivoli 22, amène, de ce
simple fait-là, des économies extrêmement importantes de fonctionnement.
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Donc, les loyers aujourd’hui pour les services de l’Etat ne sont qu’un des 
éléments du fonctionnement général.

En ce qui concerne «Espacité», nous rappelons que cet ensemble
d’immeubles est financé pour les deux tiers par la CNA et pour le tiers res-
tant par la Caisse de pensions de la ville de La Chaux-de-Fonds et la Caisse
de pensions de l’Etat. Donc, il n’y a pas là d’intérêts hypothécaires qui
entrent en ligne de compte ; il y a eu une étude de rendement de l’ensemble
de l’investissement. Nous rappelons que nous avons été très satisfait à
l’époque que la CNA accepte de consacrer autant d’argent pour la construc-
tion de ce bâtiment qui, heureusement, a été construit dans une période où
l’industrie de la construction de notre région était dans des difficultés. Il est
alors possible que nous soyons par la suite un peu en dessus des loyers
actuels, du fait que la situation du marché est détendue, mais, là aussi, il faut
calculer avec l’ensemble des facilités des raccordements informatiques qui
seront déjà à disposition alors que, dans d’autres bâtiments, il faut les instal-
ler. Ce sont des coûts, nous pouvons vous l’assurer, extrêmement impor-
tants qui ne figurent pas comme loyers, mais qui figurent souvent comme
charges de fonctionnement parce que payés en une fois par le budget de
l’Etat ou par le budget des communes.

Madame Martine Blum, concernant l’augmentation du nombre de dossiers
d’assistance, de tutelles ou de l’office de recouvrement des pensions alimen-
taires, nous pouvons confirmer qu’effectivement, il y a une augmentation
très forte des dossiers d’assistance de près de 1000 dossiers. Ces dossiers
d’assistance sont d’abord traités par les trois villes : Neuchâtel, La Chaux-de-
Fonds et Le Locle. 75% des dossiers d’assistance ressortent des villes et non
pas de l’Etat. Cela n’a donc pas, pour l’Etat lui-même, de conséquences si ce
n’est financières puisque l’Etat prend à charge 50% des coûts de l’assis-
tance.

Pour l’office des mineurs et des tutelles, là nous devrons certainement faire
un effort. On ne peut pas donner plus de 50 tutelles à une seule personne, et
si nous voulions assumer toutes les tutelles que nous devrions assumer, là
nous devrions engager du personnel supplémentaire. Pour l’ORACE, on a
aussi introduit, dans ce service, des personnes aux mesures de crise de telle
façon que l’on puisse absorber l’augmentation des dossiers qui intervient
dans cette période.

M. Frédéric Blaser nous a étonné par son intervention sur l’assurance-
maladie, ou alors nous l’avons mal compris. D’après lui, les coûts de l’assu-
rance-maladie sont divisés entre l’Etat et les communes à raison de 50%.
Nous sommes d’accord que l’on arrive à cette solution, Monsieur Frédéric
Blaser, parce que actuellement, c’est l’Etat qui supporte 100% des coûts de
l’assurance-maladie.

En revanche, ce que la commission a voulu aborder – et c’est ce que sur quoi
le Grand Conseil se prononcera dans sa prochaine session, c’est-à-dire au
mois de juin 1994 –, c’est le problème que vous trouvez à la page 332 de
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votre rapport sur les comptes. C’est la question de l’affectation d’une part du
produit de l’impôt cantonal que l’on affecte d’abord à l’assurance-maladie, 
le solde étant ensuite réparti entre l’Etat et les communes en fonction,
notamment pour l’AVS. Nous constatons, si vous prenez cette page-là, que
l’assurance-maladie, avec le versement de la Confédération, a coûté à l’Etat
12 millions de francs contre 24 millions de francs en 1992. Cela signifie 
que, comme nous avions 83 millions de francs d’impôts affectés moins 
12 millions d’assurance-maladie, etc., il restait une part beaucoup plus
grande à partager entre l’Etat et les communes pour couvrir les charges
AVS-AI. Plus on réduit le coût de l’assurance-maladie, plus on avantage les
communes, alors qu’elles ne supportent rien de l’assurance-maladie. Là, il y
a un défaut dans l’attribution et dans l’affectation. Nous allons donc vous
proposer de modifier non pas la part de l’Etat et des communes concernant
l’AVS-AI ou autres, mais l’affectation de l’impôt direct cantonal. Nous
aurons, pensons-nous, une discussion intéressante.

A Mme Violaine Barrelet, concernant sa question relative à la lutte contre la
drogue, nous donnons la ventilation du poste : 1.036.000 francs pour le
Drop-in de La Chaux-de-Fonds et 1.160.000 francs pour le Drop-in de
Neuchâtel. Vous avez donc, à quelques milliers de francs près, le total. Il
s’agit donc, essentiellement, pour ne pas dire exclusivement, de la prise en
charge du déficit des Drop-in de Neuchâtel et du Centre de prévention et de
traitement de la toxicomanie (CPTT) de La Chaux-de-Fonds.

M. Michel Schaffter a expliqué la raison pour laquelle nous n’avions pas
convoqué la commission drogue. Cette commission est composée de plus
de 25 personnes et si vous voulez parler du problème de la drogue avec 
25 personnes, il faut s’appuyer sur un document. Cette étude, aujourd’hui,
est là. La commission drogue est d’ores et déjà convoquée et se réunira au
mois de juin 1994. Elle travaillera sur ce document élaboré par son bureau.
Ce document pourra éventuellement faire l’objet, par la suite, d’un rapport
au Grand Conseil, si cela est nécessaire.

Nous croyons avoir répondu à l’ensemble des questions, nous vous remer-
cions.

M. Frédéric Blaser : – Nous remercions le Conseil d’Etat pour ses explications
qui nous ont enfin permis de voir clair dans le rapport de la commission
financière au sujet de l’assurance-maladie. Effectivement, même la commis-
sion disait que les communes n’avaient aucune charge.

Si nous revenons à la charge, c’est pour une question de fond, en ce sens
que lorsque le Conseil d’Etat nous dit qu’il va venir avec un rapport, c’est un
peu trop tard pour intervenir. En effet, vous nous permettrez de le dire vul-
gairement, quand le Conseil d’Etat vient avec un rapport, généralement les
carottes sont cuites. Dès lors, quand on parle de cet effet pervers des sub-
ventions de la Confédération sur la part de charge répartie des communes,
le chef du Département des finances et des affaires sociales oublie une
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chose, c’est que le jour où il nous a proposé d’incorporer la contribution aux
charges sociales dans l’impôt direct, il a, du même coup, fait oublier les rai-
sons pour lesquelles les contributions aux charges avaient été introduites et
qu’elles ont été, en leur temps, augmentées! Les contributions aux charges
sociales ont été augmentées en particulier à cause de l’introduction de
l’assurance-maladie dans notre canton. C’est une vieille histoire! Il serait
donc surprenant que l’on dise aujourd’hui que l’on veut diminuer, indirecte-
ment, la part répartie aux communes des charges et des recettes – en réalité
c’est une recette qui intervient là – en fonction d’une modification de la loi
sur les contributions directes qui fait oublier le but pour lequel le quart de
l’impôt direct des personnes physiques et des personnes morales a été
introduit. Si vous suivez votre raisonnement, vous porterez pièce à une par-
tie de la contribution, de l’esprit de la contribution aux charges sociales,
puisqu’elle a été augmentée pour payer la part de l’assurance-maladie. Par
conséquent, nous pensons que même si les communes bénéficient indirec-
tement et partiellement de la subvention fédérale, il n’y a pas de drame en la
matière et il serait un peu surprenant que l’on modifie la loi de manière à ce
que le canton garde l’entière subvention fédérale.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous n’allons pas allonger le débat, il aura lieu au
mois de juin 1994 sur la base d’un rapport que le Conseil d’Etat vous trans-
mettra. Il n’est pas dans les intentions du Conseil d’Etat de diminuer les pres-
tations que nous versons aux assurés qui bénéficient de la prise en charge
de leurs cotisations d’assurance-maladie. Nous l’avons dit, nous cherchons
à beaucoup mieux cibler les subventions. Ce que nous recevrons de 
la Confédération nous permettra d’assumer non seulement l’assurance-
maladie, mais de supporter aussi plus facilement d’autres dépenses et dans
d’autres secteurs.

Pour le reste, nous demandons à M. Frédéric Blaser de regarder l’évolution
des charges qui figurent actuellement dans cette fameuse page 332, notam-
ment en ce qui concerne l’AVS, les prestations complémentaires ou autres.
Lorsque l’on a introduit 20-25%, on n’a pas non plus envisagé l’évolution 
de l’ensemble de ces charges. Nous aurons une discussion au mois de juin
qui sera intéressante parce que c’est de nouveau un problème de désenche-
vêtrement entre l’Etat et les communes qui sera posé là. Nous verrons s’il y a
une majorité dans ce parlement pour donner cette possibilité de désenchevê-
trer aussi en ce qui concerne les coûts et en particulier l’assurance-maladie.

Le président : – Nous allons passer maintenant au Département de la gestion
du territoire. Mesdames et Messieurs les députés, le Conseil d’Etat a dit tout
à l’heure, par son président, qu’il serait bref dans ses réponses. Nous vous
demanderons aussi d’être assez bref dans vos questions. Nous n’avons pas
beaucoup avancé ce matin et il y a encore pas mal de travail qui nous attend
jusqu’à demain après-midi.
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Département de la gestion du territoire

M. Gilles Attinger : – En préambule à ce chapitre, nous aimerions relever, au
nom du groupe libéral-PPN, la satisfaction à l’examen des comptes du
Département de la gestion du territoire. Nous avons pu constater d’abord
que les recettes étaient en hausse de quelque 13%, grâce, il est vrai, à des
subventions de la Confédération plus élevées que prévu, que les charges ne
sont en hausse que de 1% par rapport au budget et qu’en fait, l’excédent
pour ce département est inférieur de 7% par rapport au budget et seulement
supérieur de 4% par rapport aux comptes 1992.

Au sujet du personnel, nous avons constaté la stabilité de l’effectif du dépar-
tement et, enfin, au niveau des biens, services et marchandises, il est à rele-
ver que ce chapitre est en diminution de plus de 300.000 francs par rapport
au budget et de plus de 1.700.000 francs inférieur par rapport aux comptes
1992. C’est donc un résultat qui mérite d’être souligné.

Nous abordons maintenant la rubrique 04.05, office des transports, pour
poser une question au sujet de l’avenir du TGV Paris - Neuchâtel - Berne.
Dans un article du Nouveau quotidien, du 29 avril 1994, dont nous avons un
exemplaire ici, sous le chapitre «Accès de la Suisse», on constate que les
TGV en service avec la Suisse se limitent à Dijon - Vallorbe - Lausanne, que
les projets en construction concernent le TGV Rhin - Rhône, avec liaison par
Mulhouse à Bâle, et le TGV Lyon - Chambéry - Genève, et il est mis en
exergue, bien entendu, le fameux TGV Mâcon - Genève.

Nous constatons donc que la désinformation continue. Depuis des années,
les cartes du réseau TGV qui intéresse la Suisse ignorent la liaison TGV 
Paris - Neuchâtel - Berne. Que fait donc l’office des transports et quelles
mesures énergiques entend mener le Conseil d’Etat pour sauvegarder, voire
renforcer cette liaison franco-suisse importante sur les plans économique et
touristique pour notre canton?

Nous avons encore deux questions au sujet de la rubrique 04.10, service
ponts et chaussées, administration. La première question concerne le point
316.00, loyers, qui présente une augmentation assez sensible par rapport au
budget prévu et aux comptes 1992. Quelles explications y a-t-il à cela?
S’agit-il de nouvelles surfaces occupées? S’agit-il de hausses de loyer? Et de
manière plus générale, pour revenir au sujet traité tout à l’heure, le Conseil
d’Etat peut-il nous donner une fourchette des loyers tolérables par l’adminis-
tration cantonale dans ses différents départements?

Concernant les projets routiers, nous revenons également à un sujet déjà
évoqué, mais sur lequel nous aimerions avoir quelques renseignements
complémentaires. Il s’agit de la fameuse route des Gorges du Seyon. Nous
avons appris que le coût est presque doublé par rapport au crédit prévu.
Pouvons-nous avoir des détails de la justification de cette forte augmenta-
tion? Pouvons-nous avoir des détails supplémentaires concernant la part de
la Confédération? Et surtout quelle procédure entend mener le Conseil
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d’Etat pour faire accepter cette augmentation de crédit? S’agit-il d’une déci-
sion du Grand Conseil seulement, quand interviendra-t-elle, ou s’agit-il peut-
être d’une nouvelle décision du peuple concernant le montant en question?
Et, en fait, accessoirement, si l’on peut nous donner quelques renseigne-
ments complémentaires, ces Gorges du Seyon seront-elles réalisées ce
siècle encore ou au siècle prochain? N’y a-t-il pas une priorité des Gorges du
Seyon face au tunnel qui est envisagé du côté de Serrières, qui nous paraît
terriblement secondaire? Merci de votre réponse.

M. Jean-Claude Kuntzer : – Dans le rapport du Département de la gestion du
territoire, concernant la RC 5 Le Loclat - Souaillon, il est rapporté que les 
travaux de construction d’un dispositif de retenue pour batraciens sont 
terminés et que ce dispositif a parfaitement fonctionné. Il est heureux qu’il
en soit ainsi au vu du gigantisme des travaux. Mais au fait combien ces 
travaux ont-ils coûté?

Dans ce même rapport, nous lisons aussi, concernant l’éclairage des routes
et des tunnels, que les frais d’éclairage des tunnels varient d’une année à
l’autre en fonction des conditions d’ensoleillement. Le Conseil d’Etat peut-il
nous expliquer la relation qu’il y a entre l’ensoleillement et l’éclairage des
tunnels?

De plus, dans ce même rapport, concernant les carburants et lubrifiants,
nous constatons que les véhicules lourds ont parcouru presque trois fois
plus de kilomètres en 1993 qu’en 1991. Par contre, la consommation n’a pas
du tout suivi le nombre de kilomètres. Quelles en sont les raisons?

M. Pierre-Alain Storrer : – Nous avons pris un peu d’avance, mais nous
aurions voulu prendre la parole à la rubrique 04.11, entretien et correction
des routes, concernant précisément la J 20. Vous avez reçu une question de
M. Fernand Cuche, Monsieur le chef du département, concernant 21 por-
tiques de signalisation sur 2 kilomètres : un copilote est-il indispensable?
Avant-hier soir, nous n’en avions compté que 19, nous ne savons pas si,
maintenant, il y en a 21 ou 22, mais nous croyons que cela n’est pas très
important. Nous avons tout de même pu constater que lorsqu’on prend
l’autoroute dans la région lausannoise, où il y a une bifurcation Lausanne-
Sud - Lausanne-Genève, il y a quatre ou cinq portiques. Lorsque l’on quitte
cette même autoroute Lausanne-Sud pour prendre Université EPFL -
Ecublens, il y a trois portiques. Sur la même autoroute, lorsqu’on est à
Yverdon en revenant sur Neuchâtel, soit pour choisir la direction Yverdon,
soit pour choisir la direction Neuchâtel, il y a également trois portiques.
Nous étions dimanche dernier dans la région de Lyon et, lorsque l’on a 
à choisir entre la direction de Genève ou la direction de Lyon, il y a quatre
portiques. A Boudevilliers, nous avons, lorsque nous montons de Valangin
en direction de Boudevilliers, neuf portiques en tout cas, peut-être dix 
maintenant.
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Il y a donc manifestement là exagération d’équipement. Pourquoi avons-
nous voulu intervenir sur ce point-là qui peut paraître un détail lorsqu’on
analyse les comptes d’un Etat qui dépassent largement le milliard de francs?
C’est que nous croyons que, peut-être dans ce service-là ou dans ce départe-
ment, on n’a pas tout à fait compris ce qu’étaient les dépenses absolument
nécessaires. Il y a des choses que l’on doit faire, il y a des équipements rou-
tiers que l’on doit donner à ce canton, mais il n’est pas absolument indispen-
sable de couvrir la route entre Valangin et Boudevilliers par des portiques.

M. Pierre Bonhôte : – Nous avions posé la question au budget, nous la repo-
sons logiquement aux comptes, à savoir ce qui a été fait en matière d’écono-
mie d’énergie dans les tunnels traversant la ville de Neuchâtel.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Rubrique 04.11, entretien et correction des
routes. Nous revenons avec nos problèmes d’honoraires qui auraient besoin
de quelques éclaircissements, trois en ce qui concerne le Département de la
gestion du territoire, tout en signalant au préalable que les salaires du 
personnel de l’Etat ont été diminués de 2,5% et que nous ne savons pas de
quoi les honoraires versés à des tiers sont diminués.

Au point 318.00, honoraires, on trouve une somme de 490.000 francs. Nous
voudrions savoir ce que cela recouvre compte tenu du fait que les charges
du personnel de cette rubrique se montent à plus de 8 millions de francs.

Ensuite, à la rubrique 04.20, service de la protection de l’environnement, les
charges de personnel se montent à 2.800.000 francs et il y a 227.000 francs
d’honoraires et travaux de tiers. Nous voudrions savoir ce que c’est, 
toujours dans l’esprit de savoir si, à l’intérieur des services de l’Etat, ne se
trouvent pas les personnes nécessaires pour répondre à nos besoins.

Enfin, à la rubrique 04.50, service des mensurations cadastrales, il y 
a annuellement 300.000 francs qui sont prévus en deux points et qui 
concernent des honoraires. Nous voudrions avoir une information sur cette
question.

Mme Jacqueline Tschanz: – Notre intervention concerne la route d’accès de La
Vue-des-Alpes à Tête-de-Ran. C’est une route de misère qui se trouve dans
un état lamentable. Nous savons que cette route n’appartient pas à l’Etat.
Elle se trouve en effet sur le territoire de Fontaines pour une grande partie et
sur la commune des Hauts-Geneveys pour le reste. Nous comprenons la
commune de Fontaines qui n’est pas intéressée par un entretien coûteux, et
si nous ne nous trompons pas, l’Etat prend déjà à sa charge le déneigement
et l’ouverture de cette route. A la fin de la saison d’hiver, nous avons pu
compter plus de 250 nids-de-poule sur la partie du territoire de Fontaines.
Vous pouvez aller vérifier, ils sont toujours là! Ces trous importants vont –
parce que nous avons mesuré – jusqu’à 20 centimètres de profondeur sur 
1 mètre de longueur, ce qui est absolument déplorable pour une route 
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touristique par excellence. C’est pourquoi nous demandons au Conseil
d’Etat de se rendre compte de la nécessité d’avoir, dès les beaux jours, dès la
fonte des neiges, une route carrossable en état d’accepter le trafic automo-
bile et autocar qui désire se rendre à l’Hôtel de Tête-de-Ran sans y laisser
leurs suspensions et tout en ménageant le dos – pour ne pas dire autre
chose – des touristes.

En conclusion, vu l’importance touristique de ce tronçon, l’Etat ne pourrait-il
pas prendre à sa charge, pour les années à venir, l’entretien et la remise en
état immédiate, dès la fonte des neiges, de cette route d’accès, potentiel tou-
ristique évident aux paysages incomparables qui en font un magnifique
endroit digne à être entretenu?

M. Jacques Béguin : – En nous rendant au Château, hier et aujourd’hui, nous
avons constaté que des travaux étaient en cours dans la réserve naturelle
bordant la route Brot-Dessous - Rochefort à l’endroit où s’est produit 
l’accident du mois d’octobre passé et dans lequel avait été impliqué un
camion-citerne transportant du mazout. Ces travaux sont probablement cau-
sés par l’assainissement des sources situées en contrebas et qui, comme
tout le monde le sait, alimentent la ville de Neuchâtel et quelques autres
communes du Littoral.

Or, nous avons toujours entendu, de la part du Conseil d’Etat, que toute
intervention humaine est interdite dans la réserve naturelle. Ce serait
d’ailleurs la cause du retard pris par le service des ponts et chaussées dans
la planification des travaux d’amélioration des dangereux virages situés sur
cette route pourtant internationale. Nous constatons donc aujourd’hui qu’il
est possible d’intervenir en quelques mois pour s’assurer que les Neuchâ-
telois du bas du canton puissent prendre chaque matin leur douche sans
être incommodés par des odeurs de mazout, mais qu’il est impossible de
redresser quelques malheureux virages sur lesquels d’autres Neuchâtelois
risquent chaque jour leur vie en se rendant à leur travail du Val-de-Travers à
Neuchâtel.

Pourtant – et nous vous le rappelons –, un crédit à cet effet a déjà été voté en
1988. Cela fait donc six ans. Notre question est donc simple : peut-on parler
d’inégalité de traitement entre Neuchâtelois?

M. Frédéric Blaser : – Nous espérons avoir lu et compris exactement ce que
dit le rapport de la commission financière, selon lequel elle a accueilli favo-
rablement le principe qu’une partie des travaux de réfection des chaussées –
qui, jusqu’à présent, font partie de l’objet du compte de fonctionnement –
serait incorporée à la dixième étape de travaux routiers, c’est donc dire qu’ils
seront amortis sur dix ans, jusqu’au jour où l’on amortira les travaux routiers
sur quinze ans.

Nous sommes alors un peu surpris – ce n’est pas capital, mais c’est une
entorse à un principe que l’on pourra retrouver dans d’autres départements –
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qu’il n’y ait pas eu de réactions de certains puristes de la droite au sujet de
cette pratique. On transfère du compte de fonctionnement sur le compte
d’investissement des travaux qui sont manifestement des travaux d’entre-
tien. Ce n’est pas normal! Il serait beaucoup plus logique d’en rester à la pra-
tique actuelle : les travaux d’entretien sont dans le compte de fonctionne-
ment et puis, si vous manquez de moyens, eh bien, il y a la possibilité de
modifier, par la loi, la répartition des droits sur l’essence! Par le passé, il n’y
avait pas de droits sur l’essence dans le compte de fonctionnement, ils
étaient entièrement pris dans le budget général de l’Etat. On a commencé à
y verser 3 millions. Ce montant qui a passé ensuite à 6 millions est mainte-
nant de 20 millions de francs. Eh bien! si vous inscrivez 22 millions de francs
la prochaine fois, après avoir modifié la loi, vous êtes quitte de faire cette
gymnastique qui est une entorse à un principe de saine gestion, parce
qu’elle camoufle la vision des choses, d’autant plus que si ce procédé se
répète dans d’autres domaines, il peut fausser effectivement le compte de
fonctionnement.

M. Pierre Willen : – Rubrique 04.12, économie des eaux. Nous avons une
question relative au débit du Doubs. Depuis quelques mois, le journal
L’Impartial, dans sa page de l’agenda et des services, informe le lecteur-
pêcheur des plages de turbinage du Doubs. Par chance, nous avons eu
beaucoup d’eau tout le printemps et l’usine a turbiné, à raison de quatre tur-
bines, 44.000 litres par seconde pendant près de six semaines. En lisant
attentivement cette page du journal, en date du 2 mai 1994, nous nous ren-
dons compte qu’il n’a plus été turbiné d’eau entre 0 et 6 heures du matin, ce
qui veut dire que le débit d’une rivière a passé d’environ 40.000 litres à 
250 litres par seconde. Cela paraît invraisemblable. Ainsi le Conseil d’Etat,
afin de vérifier ces données, pourrait-il nous répondre non pas uniquement
verbalement, mais aussi en nous faisant parvenir le relevé limnigraphique
du canal de sortie de l’usine du Châtelot?

M. Bernard Matthey: – Rubrique 04.20, service de la protection de l’environ-
nement. Nous nous référons à la page 346 du compte des investissements
et aux pages 90 et 91 du rapport du Département de la gestion du territoire.
Nous souhaitons faire quelques remarques de portée générale dans le
domaine de l’épuration des eaux.

D’abord, nous mesurons avec une certaine satisfaction le résultat des efforts
menés depuis les années 1960 pour améliorer la qualité de nos eaux des
rivières et principalement du lac. Toutefois, nous aimerions que l’on se pré-
occupe d’abord de la finalité de l’épuration et moins de la norme. Nous nous
expliquons. Le lac se porte bien, même si les normes ne sont pas toujours
respectées dans les STEP. Or, pour respecter les normes, il faut faire de gros
investissements alors que la conséquence sur le lac sera sans grand effet,
sans grande importance. Vaut-il donc la peine d’investir de grosses sommes
si l’objectif technique est déjà atteint?
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Nous aimerions aussi que, chaque fois que c’est possible, on maintienne en
service les équipements existants, même s’il faut les améliorer. Nous 
pensons au cas du Val-de-Ruz et à la station d’épuration de Cortaillod.

Nous aimerions enfin que l’on utilise davantage de moyens doux – nous
pensons en particulier au lagunage – plutôt que durs pour l’épuration. Nous
pensons en particulier encore une fois au Val-de-Ruz où nous ne sommes
pas sûr que les projets en cours conduiront à résoudre les problèmes que
ces projets doivent en principe résoudre.

M. Jean-Gustave Béguin : – Rubrique 04.40, service de l’aménagement du
territoire. Nous avons appris récemment par la presse des nouvelles concer-
nant la protection des marais qui nous ont satisfait. Le Conseil d’Etat a pris la
décision d’abandonner provisoirement l’exécution des zones-tampons bor-
dant les marais protégés. Cette décision nous satisfait à plus d’un titre parce
qu’elle nous ramène à la case de départ pour une opération que nous avions
jugée, au moment de décider du décret, qui devait se faire d’une manière
beaucoup plus coordonnée et admise avec l’agriculture. Aujourd’hui, après
quatre ans de tergiversations, on revient à chercher une collaboration plus
efficace des propriétaires concernés et nous remercions le Conseil d’Etat de
sa décision. Cette décision, cependant, est teintée pour nous d’amertume
puisqu’il a fallu quatre ans de palabres et de problèmes créés à ceux qui
étaient concernés et quatre ans pendant lesquels on a gaspillé quand même
un certain capital.

Nous voudrions toutefois poser une question à la suite de cette constatation.
Il est dit dans le communiqué du Conseil d’Etat que les dix ans qui viennent
seraient un peu considérés comme un moratoire et que l’on profitera de
cette période pour donner dans une analyse biologique des biotopes et de
leur évolution. Sachant que certaines régions concernées par ce décret,
notamment les marais de la vallée des Ponts-de-Martel, ont déjà fait l’objet
d’investissements considérables dans le sens de la recherche ou d’études
d’impact, nous aimerions savoir quelle est l’ampleur financière que le
Conseil d’Etat prévoit d’engager pour ces études à venir?

M. Jacques-André Maire : – Même vallée, mêmes préoccupations. Nous
enchaînons après notre collègue Jean-Gustave Béguin sur le sujet des
marais, peut-être pas pour aller dans le même sens que lui, mais parce que
la lettre que le Conseil d’Etat a adressée aux communes concernées en avril
nous a plutôt surpris.

En effet, nous voulons simplement rappeler qu’en juin 1990 – on ne va 
rouvrir le débat aujourd’hui, mais ce débat avait été animé dans le climat
que vous savez –, il était sorti de ce débat un décret provisoire qui disait,
nous en citons deux phrases, que les régions concernées étaient donc pla-
cées en zones réservées pour une durée de cinq ans – on était en 1990 – et
que ces zones réservées englobaient les biotopes et leurs zones-tampons.
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Ensuite, en février 1991, est entrée en vigueur l’ordonnance fédérale 
sur la protection des hauts marais qui, elle, à son article 3, précise bien 
que les cantons délimitent, autour des biotopes, des zones-tampons 
suffisantes du point de vue écologique. Et puis, à fin 1992 – M. Jean-
Gustave Béguin l’a relevé –, les études scientifiques, qui étaient prévues
dans le décret de 1990, ont montré que ces zones-tampons pouvaient 
être en fait moins étendues qu’on ne le craignait au départ, ce qui a été
annoncé aux propriétaires concernés. Ces informations ont eu lieu en 1993.
On pourra peut-être mettre en doute la pertinence de ces informations dans
la façon dont elles se sont déroulées, mais c’est une question plutôt de
détail.

Dès lors, nous nous étonnons que le Conseil d’Etat dise en avril aux 
communes, nous citons : «Le Conseil d’Etat a décidé que la protection se
limitera aux biotopes et qu’il n’y aura aucune zone-tampon obligatoire
autour de ces derniers.»

Une telle décision contredit les prescriptions de l’ordonnance fédérale, celles
du décret provisoire, mais aussi les résultats de toutes les études scienti-
fiques faites en la matière. Et là nous rejoignons l’opinion de M. Jean-
Gustave Béguin : il n’y a pas besoin, nous semble-t-il, d’études supplémen-
taires, celles qui ont été faites ont été dans l’ensemble bien faites. Alors nous
nous étonnons parce que nous pensons que le canton s’expose de cette
façon à un certain nombre de recours qui auraient bien des chances, à notre
avis, d’aboutir. Il sera facile après de venir dire : «Oui, oui, ce sont toujours
les mêmes qui recourent, etc.», mais les dispositions fédérales sont claires
en la matière et nous nous étonnons de cette décision abrupte. De plus,
nous pensons qu’elle n’est pas très opportune actuellement puisque l’on sait
que le Grand Conseil devra se prononcer sur les mesures définitives, donc
qui permettent la sortie du décret provisoire, en automne de cette année, en
principe.

Dès lors, nous nous demandons s’il ne s’agit pas là d’une maladresse de
plus dans ce dossier où le manque de concertation n’a fait qu’entretenir un
climat d’hostilité et nous nous étonnons personnellement que Neuchâtel
échoue dans la mise en œuvre de cette protection alors que les autres can-
tons romands, et nous pouvons le démontrer, sont en train de réussir – rela-
tivement, on est d’accord, ce n’est pas une réussite totale, mais arrivent à
des 70 ou 80% de contrats volontaires et nous citons là les chiffres de
Fribourg et de Berne qui sont déjà très avancés, mais dans d’autres cantons,
on prend cette voie.

Nous regrettons alors que le Conseil d’Etat ne dise pas clairement, en 
affirmant qu’il n’y aura plus aucune zone-tampon, qu’il souhaite s’engager
dans la voie des contrats volontaires parce que nous sommes persuadé que
c’est une bonne voie, que c’est un bon instrument. Mais rien dans la lettre
qui a été adressée aux communes concernées ne va dans ce sens, et cela
nous étonne.
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Dans cette lettre, on aborde des arguments financiers. Alors, autre petite
question, nous aimerions avoir là des chiffres précis à ce sujet. Nous ne pen-
sons pas que ce soient les zones-tampons, même avec des subventions
fédérales un peu réduites, qui mettraient en péril le budget de l’Etat. Et puis,
nous aimerions que l’on n’oublie pas dans cette question qu’il s’agit de 
protéger un patrimoine naturel d’une valeur inestimable et que nous avons
la responsabilité de léguer ce patrimoine aux générations futures, et cela 
en dehors de considérations conjoncturelles pour les années qui nous 
occupent.

Enfin nous aimerions insister sur un autre point, c’est que ces biotopes 
attirent de plus en plus de visiteurs dans une région où le tourisme doux est
une diversification intéressante tant pour les artisans que pour certains 
agriculteurs qui envisagent, par exemple, de pratiquer le tourisme rural.
Donc, il y a aussi une revenue du point de vue économie vers ces régions-là
et nous aimerions que l’on ne l’oublie pas non plus.

M. Maurice Sauser : – Ne trouvant rien de bien précis concernant les indem-
nisations écologiques, nous demandons au Conseil d’Etat s’il peut nous 
renseigner sur le montant que l’Etat a dépensé pour l’achat de tourbières et
matériel d’exploitation. Dans la vallée des Ponts-de-Martel, on parle de 
millions de francs.

M. Claude Borel : – Rubrique 04.60, service des forêts. Il y a exactement 
dix ans, celui qui vous parle a demandé au Conseil d’Etat, par voie de postu-
lat accepté par le Grand Conseil, d’examiner le problème des constructions
en limite de forêts de manière à assouplir la règle des 30 mètres et à mieux
définir ce qu’est une forêt.

Dix ans ont passé, aucun rapport n’a été adressé au Grand Conseil, mais les
services de l’Etat commencent à revoir tous les plans communaux selon de
nouveaux critères qui vont exactement à l’encontre de ce que le Grand
Conseil avait voulu en acceptant notre postulat et qui remettent parfois en
cause tout ce qui a été fait ces dernières années en matière d’aménagement
du territoire. C’est notamment le cas dans le district de Neuchâtel où les
exclusions de construction sont parfois plus grandes que la surface de la
pseudo-forêt à protéger. Nous aimerions que le Conseil d’Etat nous donne
quelques explications concernant cette politique de faits accomplis.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Beaucoup de questions ont été posées et nous espérons pouvoir
être assez complet dans nos réponses. Nous allons prendre les questions
dans l’ordre dans lequel elles ont été posées.

Tout d’abord, nous remercions M. Gilles Attinger d’avoir relevé les chiffres
concernant le Département de la gestion du territoire tels qu’ils sont
d’ailleurs mentionnés dans le rapport de la sous-commission financière.
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En ce qui concerne le TGV Paris - Neuchâtel - Berne, question très précise 
et importante pour notre canton, il est vrai que l’on oublie assez souvent de
mentionner Neuchâtel quand on parle de la ligne Frasne - Pontarlier. Mais
récemment, dans les résultats de l’étude préalable pour le TGV Rhin - Rhône,
nous avons vu que l’on avait mentionné Neuchâtel. Donc, on ne nous oublie
pas et c’est à ce point important que les Français eux-mêmes, qui ont par-
ticipé à l’étude de la Communauté de travail du Jura (CTJ) où nous avons 
mis en valeur cette ligne dans les possibilités qu’elle avait d’être améliorée à
des coûts supportables, n’oublient jamais de rappeler que, pour eux, il est
essentiel que la ligne sur Neuchâtel soit maintenue, sinon ils se trouveraient
aussi dans une zone qui serait évitée par la ligne qui va sur Lausanne.

Dans le cadre des discussions romandes, nous avons eu quelques ren-
contres importantes au sujet des liaisons à haute vitesse avec la Suisse et la
France. Selon l’article 7 de l’ordonnance fédérale qui règle ces problèmes, il
est bien dit que les liaisons principales sont Bâle et Genève, mais, dans un
deuxième alinéa, que l’on doit aussi s’occuper de l’amélioration des lignes
transjurassiennes, et c’est dans ce cadre-là que nous avons mené une étude
avec les Français sous la responsabilité de la CTJ.

Pour nous, il n’y a pas d’opposition entre Genève - Mâcon et la ligne qui
passe par Frasne, qu’elle descende sur Vallorbe ou sur Neuchâtel. Il y a une
complémentarité d’offre. Ce qui est important, c’est que la France soit avec
nous et, dans les liaisons que nous ferons au niveau TGV, il faut que les deux
partenaires soient d’accord. A plusieurs reprises, concernant Genève -
Mâcon, les Français ont dit aux Suisses : «Ecoutez, si vous voulez vraiment
la liaison Genève - Mâcon et si vous avez les moyens de vous la payer, pour-
quoi pas, mais nous, en l’état actuel, nous préférons Genève - Chambéry.»
C’est pour cette raison que nous pensons que tant la direction générale des
CFF que le Département fédéral des transports trouvent dans l’étude de la
CTJ un appui supplémentaire pour des négociations avec le ministère des
transports français et la SNCF. Nous avons donc bon espoir que la ligne
transjurassienne puisse être maintenue. De plus, dans l’étude TGV Rhin -
Rhône, il est mentionné que pour la Franche-Comté, c’est une ligne qui a
toute son importance et qu’elle doit être aussi renforcée. Nous avons donc le
même langage entre voisins.

Concernant la question qui a trait aux loyers à la rubrique du service des
ponts et chaussées, nous pouvons vous dire qu’il y a eu une légère augmen-
tation parce que des travaux et des transformations ont été entrepris. Etant
donné le départ de l’office cantonal des étrangers, le service des ponts et
chaussées a pu reprendre deux locaux qui étaient attenants et ceux-ci ont
été réaménagés. C’est donc dans le cadre d’une meilleure utilisation des
possibilités qu’il y avait là.

Monsieur Gilles Attinger, vous nous demandez encore de vous donner une
fourchette des loyers tolérables. Nous devons vous dire que c’est le service
de l’intendance des bâtiments qui fixe le montant des loyers quand un 
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service change d’endroit. Un exemple : lorsque le service de l’énergie se
trouvait au Château, il ne payait pas de loyer ; il a déménagé à Tivoli 5 et le
service de l’intendance des bâtiments lui a fixé un loyer ; il a encore démé-
nagé, pour faire place à Philip Morris, à Tivoli 16 et c’est également le service
de l’intendance des bâtiments qui a fixé un nouveau loyer. Nous osons
croire que le service de l’intendance des bâtiments utilise des critères raison-
nables pour fixer les loyers des autres services.

En ce qui concerne les Gorges du Seyon, il s’agit là d’un problème important
et celui-ci a déjà été évoqué par une commission du Grand Conseil. Il est vrai
que le montant total a passé de 75 à 134 millions de francs. Depuis le
moment où le crédit a été voté jusqu’à présent, il y a une part de renchéris-
sement d’environ 20 millions de francs. Le solde, c’est essentiellement une
reprise du projet avec certains éléments qui avaient été mal évalués : une
prolongation du tunnel en direction de Vauseyon et des murs de renforce-
ment et de soutènement qui n’avaient pas été prévus. Il y a aussi une petite
part qui provient des exigences nouvelles concernant l’environnement, 
en particulier la récupération des eaux. En effet, le premier projet avait 
simplement utilisé la même méthode que nous connaissons actuellement,
c’est-à-dire que les eaux se jettent dans le Seyon par un caniveau. Ce n’est
plus possible. Avec les nouvelles règles concernant la protection des eaux,
tout doit être récupéré dans un bassin amortisseur de crues (BAC), ensuite
dans un bac de détection d’hydrocarbures et enfin seulement cela peut aller
dans les rivières ou dans le lac. Ce sont donc des travaux supplémentaires
qui ont été exigés. D’autres travaux et études ont été demandés qui, il est
vrai, ont gonflé le crédit initial.

Vous nous demandez encore ce qu’il en sera pour la suite de la procédure.
Nous avons, maintenant encore, des discussions avec Berne, parce que
nous n’avons toujours pas obtenu notre rendez-vous avec le Conseil fédéral
pour parler des particularités de ce tronçon. Lorsque nous aurons la réponse
de Berne, nous pourrons présenter un rapport au Grand Conseil pour le sup-
plément, parce que les calculs nous montrent que le supplément demandé
au canton de Neuchâtel serait d’environ 10 millions de francs, donc de la
compétence du Grand Conseil. Cela, si tout va bien, devrait intervenir pour le
mois d’octobre prochain, mais il y a encore quelques points d’interrogation.
Il faut relever que rien ne pourra être entrepris de toute manière si Berne ne
nous suit pas, vu le montant des subventions qui doivent être allouées sur
ce tronçon. Nous pensons, quant à nous, qu’il doit y avoir l’extension du
taux de subventionnement de La Vue-des-Alpes. Berne a un point de vue
quelque peu différent.

Quant à la priorité par rapport au tunnel de Serrières, c’est le grand débat
entre les routes nationales et les routes cantonales. Nous avons eu derniè-
rement une rencontre des chefs de Départements de travaux publics. 
Nous sommes intervenu une nouvelle fois auprès du Conseil fédéral, 
lui demandant d’augmenter la part des sommes consacrées aux routes 
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principales. Un seul exemple : ce que nous payons tous au niveau de
l’essence – et seulement de l’essence, nous ne parlons pas de la vignette et
des taxes poids lourds –, représente 3 milliards 200 millions de francs. Sont
reversés pour la construction des routes nationales : 1 milliard 400 millions
et 230 millions pour les routes principales cantonales. Ce montant est vrai-
ment disproportionné avec les besoins des cantons, mais Berne ne souhaite
pas changer cette répartition et elle dépend du parlement. Aussi, pour nous,
le tracé routes nationales peut se poursuivre selon un programme qui est à
peu près tenu – nous n’avons donc pas trop de soucis au niveau du pro-
gramme –, par contre, pour les routes principales, on nous l’a dit textuelle-
ment en séance plénière : «Neuchâtel, Grisons et Tessin ont eu beaucoup
ces dernières années. Il faut penser aux autres cantons, attendez un peu.»
Nous disons donc tout simplement que la route des Gorges du Seyon est
une route cantonale alors que la N 5 est une route nationale. De ce fait, elles
n’utilisent pas du tout le même porte-monnaie. Nous le regrettons et ce sera
difficile de le faire comprendre à la population, mais il est vrai qu’il y a une
différence de traitement.

Monsieur Jean-Claude Kuntzer, vous nous demandez combien ont coûté les
travaux pour les batraciens. Nous vous prions de nous excuser de notre
impolitesse, mais vous nous avez posé la question au mois de novembre
1993 et nous vous avons déjà répondu. Vous pouvez donc vous référer au
procès-verbal de la séance.

Concernant l’ensoleillement et l’éclairage des tunnels, nous répondons tout
simplement qu’il y a un éclairage permanent qui – et là nous répondons
aussi à M. Pierre Bonhôte – a été diminué de 70%. Donc, l’éclairage est à
30% de l’intensité lumineuse initiale, ce qui est tout à fait intéressant. C’est
dû à un phénomène que maintenant Berne a reconnu – heureusement, de
temps en temps, nous pouvons aussi expliquer certaines choses à Berne –:
le fait d’avoir un flux lumineux continu, au niveau de l’œil, est bien meilleur
pour la perception des choses. Le fait d’avoir un rayon lumineux continu
nous permet de travailler à 30% de l’intensité lumineuse qui était prévue au
départ.

Quant à la relation avec l’ensoleillement, à l’entrée et à la sortie des tunnels,
nous devons augmenter l’intensité lumineuse pour éviter le trou noir. Cette
augmentation de la lumière doit se faire lorsqu’il y a une forte réverbération
extérieure. C’est pour cette raison que l’éclairage est un peu lié à l’ensoleil-
lement.

En ce qui concerne les kilomètres et la consommation des véhicules lourds,
il y a une augmentation des kilomètres parcourus par le fait que, jusqu’à
présent, les balayeuses et le camion-vidange ne faisaient pas partie de ces
véhicules lourds. Ils faisaient partie des machines de chantiers qui 
travaillaient à l’heure. Maintenant, les kilomètres parcourus de ces machines
ont été ajoutés et c’est donc tout simplement pour cette raison qu’il y a une
différence d’environ 100.000 kilomètres.
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Nous allons répondre à la question suivante :

94.347
16 mai 1994
Question Fernand Cuche
J 20 : 21 portiques de signalisation sur 2 km, un copilote est-il indis-
pensable?

A ce jour, du haut du pont de Valangin à Malvilliers, 21 portiques de signali-
sation sont posés. Cet équipement imposant trouve son explication dans la
législation fédérale.

Le Conseil d’Etat est-il contraint de respecter la loi au portique près?

Si non, envisage-t-il de revoir à la baisse le nombre de ces installations?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Il y a eu plusieurs interventions au sujet de ces portiques de
Boudevilliers, mais aussi quelques réactions de la part de citoyens.

Il est vrai que c’est quelque chose d’un peu difficile à comprendre. En effet,
lorsque chaque matin, au mois d’avril, les utilisateurs de cette route décou-
vraient trois portiques de plus, ils avaient de quoi s’inquiéter. C’est une
image un peu préoccupante de notre service et de notre département.

Il y a 22 portiques, Monsieur Fernand Cuche! (Voix.) Nous vous assurons
que c’est le chiffre complet pour ce tronçon-là! Mais il y en aura encore
quelques-uns en direction de La Chaux-de-Fonds et, au Bas-du-Reymond,
nous avons demandé combien il y aurait de portiques de signalisation parce
qu’il y a quelques députés chaux-de-fonniers qui nous ont dit : «Mais s’il y
en a 22 au Val-de-Ruz, il en faudrait quand même 15 ou 18 au Bas-du-
Reymond.» (Rires.) Eh bien non! nous pouvons vous rassurer en vous
disant que, malheureusement, La Chaux-de-Fonds sera désavantagée. Il n’y
en aura qu’un au Bas-du-Reymond, à l’entrée du tunnel.

Monsieur Pierre-Alain Storrer, il est vrai, et vous l’avez constaté, que les
anciennes autoroutes ont effectivement une signalisation beaucoup plus
réduite et ce que vous avez dit est juste. Par contre, la signalisation que nous
avons mise au niveau des tunnels sous Neuchâtel est exactement identique
à celle de Boudevilliers. Ce sont les normes actuelles en matière de sécurité
sur les autoroutes. Lorsque l’on descend les Gorges du Seyon, on remarque
aussi ces panneaux qui ont été installés. On n’a qu’une voie de circulation et
pourtant, on nous signale où l’on peut aller. Vous l’avez vu, tout comme
nous! Cela fait partie de la signalisation avancée qui doit être mise sur les
autoroutes.

En ce qui concerne le problème de Malvilliers - Valangin, nous avons là 
une jonction complète, une demi-jonction et les tranchées couvertes qui
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nécessitent une signalisation adéquate. En effet, ce que l’on oublie peut-
être, c’est que l’on a voulu, pour tous les tunnels, y compris pour la tranchée
couverte de Malvilliers, un centre de contrôle à Neuchâtel. Cela veut dire
que, depuis le centre du bâtiment administratif de police (BAP), il est 
possible de régler la signalisation, de baisser la berme centrale. Là nous
n’osons pas vous dire le prix! Non, non, nous ne vous le dirons pas! 
La berme centrale qui descend, nous vous assurons que c’est encore bien
plus conséquent que les portiques, mais cela, vous ne l’avez pas vu parce
qu’elle monte et descend au niveau du sol. Ce que l’on souhaite, c’est de
pouvoir travailler depuis Neuchâtel, de pouvoir commander la signalisation
et aiguiller les automobilistes d’une manière différente avec moins de 
personnel, ce qui n’est pas sans importance. «Mais est-ce que l’on devrait
ne pas respecter les normes?» C’est une possibilité, mais il faut savoir deux
choses.

Premièrement le financement est assuré à raison de 80% par la Confédé-
ration (voix). La Confédération a des exigences et nous devons vous dire
que Berne vise nos projets et nous les renvoie. Si la Confédération estime
que nos normes ne sont pas respectées, elle peut intervenir. Vous nous direz
peut-être qu’elle ne serait pas intervenue! Alors, cela est possible.

Deuxièmement, le citoyen qui est victime d’un accident se retourne réguliè-
rement contre l’Etat lorsqu’il en a la possibilité. Actuellement, deux procès
sont intentés contre l’Etat sous prétexte que la signalisation ne serait pas
adéquate. En particulier, dans un certain endroit, il manque 2 mètres à une
zone pointillée. Un accident a eu lieu à cet endroit-là et la personne concer-
née a pris un avocat et a recouru contre l’Etat, disant que la signalisation
n’était pas adéquate. Vous nous direz peut-être que nous pouvons tous
prendre un avocat et essayer de nous défendre et que les tribunaux tranche-
ront d’une manière raisonnable et réaliste. Eh bien! malheureusement, ce
n’est pas toujours le cas.

En effet, l’année dernière la Cour de cassation de notre canton a rendu un
jugement. Il y a trois ans, un accident avait eu lieu dans la région de
Cornaux. Une dame avait dérapé sur une plaque de verglas à 7 heures du
matin et elle avait estimé que le service des ponts et chaussées n’avait pas
fait son travail. La signalisation était posée, mais à 700 mètres. La Cour de
cassation avait déclaré que la signalisation devait être posée à 250 mètres et
nous avait alors dit en substance: «Vous avez fait bien des dépenses pour
les grenouilles, vous pouvez bien payer une nouvelle voiture à cette dame.»
Le jugement rendait le service des ponts et chaussées responsable de cet
accident. C’est peut-être une anecdote, mais nous devons vous dire que
lorsque, après, nous en discutons aux ponts et chaussées, nous n’avons pas
envie de nous éloigner des normes parce que nous nous rendons compte
que l’on nous reproche ensuite une mauvaise signalisation.

Ceci dit, il est vrai que c’est impressionnant de voir tous ces portiques. C’est
surtout impressionnant parce qu’il s’agissait d’une route cantonale où l’on
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circulait normalement. S’il s’agissait d’une nouvelle construction, on y aurait
fait moins attention, il faut bien l’admettre.

Ce matin, nous les avons encore regardés en descendant depuis La Chaux-
de-Fonds et avons constaté que lorsque l’on porte son regard un peu plus
loin, on ne les voit même pas (rires) parce qu’ils s’intègrent bien! Oui, oui,
tout à fait ! Ceci tout simplement pour vous dire qu’au niveau paysager, cela
ne va pas être quelque chose de problématique.

Par contre, ce qui est inquiétant, c’est que ce perfectionnisme tout à fait hel-
vétique nous conduit à prendre des mesures qui sont désagréables et, dans
ce cadre-là, il faut que l’on intervienne auprès de la Confédération pour lui
demander d’être plus raisonnable. Lorsque ces normes sont reconnues,
elles ont un caractère de loi obligatoire, mais nous pouvons vous assurer
que, pour les portiques qui vont en direction de La Chaux-de-Fonds, nous
allons veiller à mettre une signalisation qui soit un peu plus discrète, mais
toujours efficace.

Il y a encore une chose qu’il faut aussi que nous vous disions, c’est qu’au
niveau de leur réalisation, ce sont au moins des entreprises neuchâteloises
qui ont les mandats. (Voix.) C’est au moins quelque chose parce que si, en
plus, c’était une entreprise vaudoise – parce qu’il y avait une entreprise vau-
doise qui était meilleur marché dans ce cadre-là –, eh bien, nous croyons
que nous n’oserions même presque plus vous répondre!

Dès lors, autant pour répondre à M. Fernand Cuche que pour répondre à
d’autres intervenants, mais en particulier à M. Pierre-Alain Storrer, nous
vous disons que nous comprenons parfaitement vos réactions, que nous
allons veiller encore plus à ne pas exagérer dans la finition et dans la perfec-
tion de nos routes. Mais il faut savoir qu’au niveau autoroutier, nous
sommes soumis à une législation très précise de la part de la Confédération
dont nous ne saurions sortir aussi aisément.

Madame Claudine Stähli-Wolf, concernant les honoraires et travaux de tiers,
nous avons également répondu en ce qui concerne les honoraires au mois
de novembre dernier en donnant à M. Frédéric Blaser toute la liste des hono-
raires du service des ponts et chaussées. Vous pouvez donc la retrouver
dans les procès-verbaux.

En ce qui concerne les travaux de tiers, il arrive toujours que nous ayons
besoin de tiers pour faire certaines activités et, dans ce cadre-là, figurent,
dans les comptes, les montants que vous avez relevés, mais qui sont tout à
fait conformes à ce qui se pratique. En effet, vous le savez, il existe des tra-
vaux qui peuvent être pris en compte par des tiers d’une manière tout à fait
adéquate et nous utilisons ces possibilités.

S’agissant de la question de Mme Jacqueline Tschanz concernant la route
d’accès de La Vue-des-Alpes à Tête-de-Ran, nous pouvons lui dire que nous
sommes aussi préoccupé par cette route. Il s’agit d’une route, vous l’avez
rappelé, communale et, dans ce cadre-là, nous ne pouvons pas intervenir
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pour faire ces travaux. Il faut savoir qu’il y a d’autres cas. On nous demande
de prendre, dans le cadre cantonal, la route du Vanel, donc Malvilliers -
Les Geneveys-sur-Coffrane; on nous demande de prendre la route de
Mauborget, donc Couvet - La Nouvelle Censière, dans le cadre cantonal ; on
nous demande de prendre celle de Chaumont... Donc, dès le moment où
nous prendrions cette route-là, il y a beaucoup de communes qui intervien-
draient et nous le savons.

Cependant, nous avons admis que, pour cette réfection, nous intervien-
drions avec un subventionnement d’un montant supérieur à ce qui est versé
habituellement. Nous avons écrit aux communes concernées et au proprié-
taire, qui est donc la société SITC de Tête-de-Ran, que nous pouvions sub-
ventionner 60% des travaux d’amélioration, et c’est pour cette raison qu’ils
se sont réunis encore dernièrement. Ils vont entreprendre des travaux de
reflashage des trous dont vous avez parlé pour que la route soit utilisable cet
été et, normalement cet automne, les travaux plus importants de réfection
devraient intervenir. Ceux-ci s’élèvent à environ 250.000 francs, dont 60%
pris donc en charge par l’Etat de Neuchâtel. Cela nous paraît normal vis-à-vis
de la route touristique qu’elle représente, mais nous ne pouvons pas 
aller plus loin. Donc, sachez que nous avons passablement discuté de ce 
problème.

Monsieur Jacques Béguin, concernant les travaux entre Rochefort et Brot-
Dessous, il est vrai que des analyses ont montré que des terrains sont encore
pollués et qu’à ce titre-là, il faut enlever de la terre végétale pour remettre 
le site dans son état initial. Ces travaux sont dus à l’accident qui a eu lieu –
c’est pour cela qu’ils peuvent être entrepris dans une zone considérée
comme réserve – et ils sont absolument nécessaires pour l’assainissement.

Concernant le projet, les études continuent. Nous espérons que les réalisa-
tions pourront se faire assez rapidement, mais, comme vous l’avez men-
tionné, il s’agit là d’une zone sensible et nous ne pouvons pas simplement,
comme certains le pensaient, corriger des virages ou les couper. Toute
l’étude doit être faite sur le tronçon complet avec les problèmes liés à la qua-
lité des eaux et la protection que nous devons faire dans ce cadre-là. Donc,
les travaux ne sont pas aussi simples que nous le voudrions, mais les études
continuent normalement.

Monsieur Frédéric Blaser, concernant les travaux de réfection des chaussées
qui pourraient être mis dans le cadre de la dixième étape de travaux routiers,
c’est parce que nous avons actuellement un retard d’entretien dans le can-
ton de 30 millions de francs. Il faut savoir que nous avons passablement de
routes sur lesquelles la couche d’usure n’a pas pu être mise, faute de
moyens, et ainsi, nous roulons sur la partie dite «semelle» de la route.
Trente millions de francs de retard ne peuvent pas être compensés simple-
ment par le compte de fonctionnement. C’est pour cette raison que nous
avons souhaité pouvoir mettre, dans le dixième crédit-cadre, une partie de
ces entretiens, pour les plus importants. La part des droits sur l’essence ne
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peut pas être manipulée de cette manière-là, parce qu’elle est fonction des
rentrées à la Confédération dont nous n’en avons pas la maîtrise.

Monsieur Pierre Willen, concernant le Châtelot, nous devons pouvoir vous
assurer que les turbines ne s’arrêtent jamais en même temps. L’arrêt de
toutes les turbines est toujours progressif. Nous allons demander les rap-
ports de limnigraphes pour pouvoir en discuter avec vous une autre fois,
très volontiers. Nous n’avons pas pu les obtenir pour aujourd’hui, mais
sachez que M. Claude Pellet, chef de l’usine du Châtelot, avec qui nous
avons eu un entretien téléphonique ce matin, est tout à fait conscient qu’il
doit veiller à maintenir un débit d’eau important au niveau du Doubs. Il ne
descend jamais au niveau limite, il reste toujours à un niveau supérieur, et il
veille à ce que les diminutions du niveau du Doubs ne portent pas atteinte à
la faune de cette rivière. Donc, nous essaierons d’avoir des chiffres plus 
précis pour que nous puissions examiner exactement ce qui a causé les
réactions que vous avez pu enregistrer de la part des pêcheurs.

Monsieur Bernard Matthey, concernant la qualité des eaux, il est vrai que,
d’une manière globale, le lac de Neuchâtel est devenu d’une bonne qualité.
Quant à dire qu’il ne faudrait plus rien faire au niveau des STEP, c’est aller un
peu loin. En effet, les grandes STEP, comme Neuchâtel, doivent être assai-
nies ; celle de Colombier doit être revue en fonction de l’apport de Cortaillod
et Boudry, ceci est à l’étude actuellement et il n’y aurait pas lieu de diminuer
ces efforts-là. Il faut savoir que les méthodes douces peuvent s’appliquer
pour des petits villages comme Le Pâquier certes, mais pas pour des
grandes unités comme celles de La Saunerie ou de Neuchâtel où là, ce sont
vraiment les méthodes traditionnelles qui doivent être entreprises.

Encore un point extrêmement important : les zones-tampons et les indem-
nités écologiques. Au niveau des zones-tampons, la décision du Conseil
d’Etat a peut-être pu vous étonner, Monsieur Jacques-André Maire, mais
comme nous savons que vous avez bien suivi les contacts que nous avons
eus dans les vallées concernées, vous avez pu remarquer combien le 
problème des zones-tampons était mal compris.

Il faut peut-être voir d’abord les points positifs de l’application du décret
1990: c’est la possibilité d’introduire les sites marécageux tels que le sou-
haite la Confédération, avec quelques aménagements près des villages
certes. Mais la Confédération souhaitait que le site marécageux ait un carac-
tère plutôt paysager que physique. C’est peut-être un peu difficile à expli-
quer, mais pour le canton, le site marécageux était celui de la terre noire et
pas de la terre brune – c’est peut-être une manière assez simple de le dire,
mais on se comprend –, tandis que la Berne fédérale voulait que le site soit
étendu à ce que l’on pouvait voir au niveau de l’œil, c’est-à-dire le site paysa-
ger. Les autorités et les habitants des contrées concernées ont compris les
intentions de la Confédération et les restrictions qui leur sont liées. Donc, le
site marécageux pourra être créé selon les normes fédérales.
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Ensuite, nous voulons porter notre effort sur le biotope parce que le biotope
a besoin que l’on s’occupe de lui. Il faut quand même savoir que ce Bois-des-
Lattes, que tout le monde trouve magnifique, est une région qui est encore
drainée. On a des drains au sein du biotope et là nous voulons intervenir 
car nous savons que nous avons les possibilités de le faire, parce que 
cela est compris par la population, les utilisateurs, les amis de la nature et
aussi parce que nous avons la possibilité, au niveau du département,
d’engager des chômeurs pour faire certains travaux. Voilà donc pour les
points positifs.

Pour les zones-tampons, il faut savoir que, dans les autres cantons, la situa-
tion n’est pas aussi claire que M. Jacques-André Maire le disait tout à
l’heure. Nous avons des interprétations de la zone-tampon qui sont extrême-
ment différentes que l’on soit à Zurich, Fribourg ou au Jura, et c’est bien
dans ce sens-là que nous voulons mener les études, c’est-à-dire que nous
voulons simplement voir ce qui se fait dans les autres cantons avec l’Office
fédéral de l’environnement pour avoir une politique qui soit quand même
assez semblable. Il n’y aura pas d’étude par un bureau spécialisé, les études
ont été faites – nous répondons aussi à M. Jacques Béguin – au niveau des
zones-tampons.

Nous avons parlé de ce problème la semaine dernière avec Mme Ruth
Dreifuss et M. Philippe Roch qui n’ont pas été aussi inquiets que certains
voulaient le penser. Ils ont été plutôt intéressés, parce qu’eux-mêmes savent
bien qu’il y a difficulté à installer la zone-tampon. La zone-tampon ne peut
fonctionner que s’il y a une complicité et une collaboration entre les parties.
Vouloir imposer une zone-tampon est tout à fait inutile et va vers un échec
complet.

De plus, au niveau du financement, Mme Ruth Dreifuss a tout à fait confirmé
qu’il était possible que la contribution fédérale diminue encore. La Confé-
dération avait fixé son subventionnement à 85%. Il a passé à 76,5%, donc
moins 10%, et on nous annonce maintenant qu’il diminuerait encore.
D’après le calcul d’évaluation qui avait été fait, les coûts à notre charge
représenteraient 450.000 francs. Cela ne paraît pas énorme, mais si la 
proportion va toujours plus en défaveur du canton, c’est une somme qui est
quand même importante et que, pour le moment, nous n’avons pas.

C’est pour cette raison que nous avons pensé, au niveau du Conseil d’Etat,
que n’ayant pas les moyens d’agir pour le moment, il était préférable d’étu-
dier ce qui allait se passer lors de l’installation des zones-tampons dans les
autres cantons.

En outre, nous savons que, dans nos régions, le biotope n’est pas en danger
par cet ajournement. L’agriculture que vous connaissez pour la plupart dans
ces montagnes n’est pas intensive et, de ce fait-là, nous savons que le bio-
tope n’aura pas à souffrir de ces mesures. Ainsi, nous pourrons, dans un
avenir un peu plus lointain, trouver les solutions les plus adéquates pour la
région, pour que cela puisse être bien compris et pour que cela puisse être
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utile et nécessaire pour la nature telle qu’elle est souhaitée et défendue 
dans ces régions-là.

Il faut quand même savoir que les zones-tampons n’étaient pas prévues
dans le texte de l’initiative de Rothenthurm, le biotope, lui, devait être pro-
tégé. L’Office fédéral a estimé que son ordonnance devait inclure des zones-
tampons pour protéger ce biotope. C’est pour cette raison que la volonté
populaire n’est pas du tout détournée par les décisions que nous aurons pu
prendre.

Monsieur Maurice Sauser, concernant les indemnisations écologiques,
celles-ci ne figurent pas dans les comptes de fonctionnement, on peut les
retrouver en partie au niveau des fonds où il y a une augmentation de la
valeur des terrains dans les fonds. La somme globale qui a été engagée
dans la région des Ponts-de-Martel, et un peu dans celle de La Brévine, mais
surtout dans celle des Ponts-de-Martel, est de 6.800.000 francs, dont
2.700.000 francs pour les indemnisations des tourbiers pour l’arrêt de leur
activité, 3.700.000 pour des achats de terrains, le solde pour différentes
études. Voilà les montants engagés au niveau de la protection des tour-
bières. Il faut savoir que tout n’est pas payé parce que les achats de terrains
ont été faits avec un étalement des paiements sur trois ou quatre ans. De
plus, nous vous dirons qu’en 1991, la Confédération a subventionné ces
achats ou ces indemnités à 85% et que, malheureusement ensuite, elle les a
baissés de 10%, à 76,5%.

Monsieur Claude Borel, concernant la règle des 30 mètres et votre 
question «qu’est-ce qu’une forêt?», nous aurons l’occasion d’en reparler
prochainement étant donné que la nouvelle loi forestière cantonale est 
en gestation, la loi fédérale étant déjà entrée en vigueur ce printemps. La
règle des 30 mètres semble être une règle qui sera conservée dans la nou-
velle loi et la façon de travailler par dérogation semble plus judicieuse que
l’abaissement de la règle des 30 mètres qui provoquerait quelques difficultés
dans certaines régions au niveau des réalisations. Qu’est-ce qu’une forêt?
Actuellement, une forêt, ce sont 250 m2, fixés d’une manière tout à fait 
précise. Dans la nouvelle loi forestière, nous verrons si nous maintenons
cette surface ou si elle sera modifiée par le Grand Conseil. Nous pensons
donc que vous aurez l’occasion de vous exprimer sur ce sujet lors de la 
présentation de cette loi au Grand Conseil.

Voilà, Mesdames et Messieurs, nous pensons avoir répondu à toutes les
questions qui nous avaient été posées.

Monsieur Bernard Matthey, concernant votre question 94.351, du 17 mai
1994, intitulée «Et si le loup revenait?», vous nous avez heureusement 
dit que nous pouvions répondre lors d’une prochaine séance. Le Conseil
d’Etat se penchera donc avec beaucoup d’attention sur cette question parce
que aujourd’hui, nous vous aurions simplement répondu que nous allions
former quelques petits chaperons rouges, mais cela n’aurait pas été 
suffisant!
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M. Jean-Carlo Pedroli : – La réponse du porte-parole du Conseil d’Etat sur la
question des zones-tampons nous oblige à rouvrir la discussion sur ce
thème, mais très brièvement.

Nous n’allons pas poser de question au Conseil d’Etat, mais nous allons
avertir. En effet si, dans le décret qui va venir prochainement, on sanctionne
l’absence et la suppression des zones-tampons, contrairement à ce qui exis-
tait dans le décret précédent, eh bien! nous dirions simplement que l’auto-
rité cantonale, le Conseil d’Etat, se mettrait en situation illégale et qui dit
situation illégale dit fort heureusement, dans notre démocratie, possibilité
de recours par des associations, en particulier de défense de la protection de
la nature et de l’environnement.

Nous aimerions alors avertir simplement, pour ne pas, si d’aventure le
Conseil d’Etat devait faire ce faux pas, rendre responsable de difficultés dans
la région les associations de protection de la nature.

Nous aimerions dire encore une chose et avertir en effet : l’article 18 a, de la
loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage dit notamment : «Si
malgré les avertissements, un canton ne prescrit pas à temps les mesures de
protection...» – zones-tampons comprises parce qu’elles figurent dans
l’ordonnance – «... le Département fédéral de l’intérieur peut prendre à sa
place les mesures nécessaires et mettre à sa charge une part équitable des
frais correspondants.» Tout l’enjeu, lors du débat du décret, que votre prédé-
cesseur, M. Jean Claude Jaggi, avait essayé de défendre devant ce Conseil,
était de se dire : «Soyons autonome. Proposons nous-même quelque chose
avant que Berne vienne nous imposer cela.» Se mettre dans une situation
illégale et supprimer cette notion de zone-tampon dans le futur décret nous
attirera à l’avenir les pires ennuis.

Un dernier point, nous trouvons que l’on est très soucieux des normes en
matière routière et du respect de celles-ci – nous venons d’en parler au sujet
des portiques – alors que l’on n’a pas le même respect en matière d’environ-
nement.

M. Claude Borel : – Le Conseil d’Etat a suscité notre curiosité. Nous aime-
rions bien savoir quel est le prix de la berme centrale que l’on peut abaisser
à Boudevilliers. (Rires.) Nous aimerions savoir quel est le prix de ce perfec-
tionnisme démentiel qu’on enregistre en matière routière.

De plus, nous aimerions juste faire une remarque complémentaire concer-
nant le respect des normes fédérales. Quand il s’agit de gendarmes, la
République et Canton de Neuchâtel a su rester raisonnable alors que les
normes fédérales demandaient beaucoup plus de gendarmes. Eh bien, que
l’on soit aussi raisonnable en matière de portiques, s’il vous plaît !

M. Jean-Claude Kuntzer : – Concernant la réponse du Conseil d’Etat au sujet
des coûts de Cornaux - Souaillon, nous aimerions rappeler deux choses.
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Notre intervention était du 23 mars 1993 et, lors de cette discussion, les
coûts étaient budgétisés à près de 300.000 francs. De source bien informée,
nous savons que cela a coûté bien plus, mais nous n’avons pas trouvé, dans
les comptes de l’Etat, où cette somme figurait.

M. Jacques-André Maire : – Nous n’allons pas allonger, mais nous aimerions
donner une petite précision.

Nous n’avons pas prétendu que le dossier était facile, nous en convenons
tout à fait. Nous aimerions simplement que l’on continue dans une voie de
négociations, que l’on n’impose pas – nous sommes absolument d’accord
avec le Conseil d’Etat –, on ne peut pas imposer dans ce domaine, comme
on a tenté parfois de le faire, mais nous regrettons simplement une fois de
plus que le Conseil d’Etat n’ait pas indiqué la voie des contrats volontaires
comme étant une intention, parce que dans tous les cantons romands –
nous précisons que nous parlons des cantons romands –, que nous avons
étudiés d’assez près, le dossier avance grâce à cet instrument qui est, encore
une fois, avantageux pour les agriculteurs, surtout si l’on se situe par rapport
aux accords du GATT qui entreront en vigueur à partir de 1997. On aura là
des voies de revenus tout à fait intéressantes et garanties pour les agricul-
teurs. Donc, nous regrettons que l’on n’ait pas donné simplement cette indi-
cation et que l’on ait parlé de dix ans encore d’attente. On sait que ces dix
ans pourraient se prolonger...

Puis nous partageons alors complètement le regret de notre collègue Jean-
Carlo Pedroli. Il faut que l’on soit beaucoup plus souple dans l’interprétation
des normes fédérales, autant en matière d’environnement que routières.

M. Fernand Cuche: – La fatigue se faisant sentir, nous serons très bref. La
réponse du porte-parole du Conseil d’Etat provoque trois remarques en ce
qui concerne ces fameux portiques.

Nous avons l’impression que, tant au niveau fédéral qu’au niveau cantonal,
on n’a pas fait le lien entre la diminution des recettes et les engagements
financiers. Nous pensons que le Conseil d’Etat pourrait ou devrait avoir le
réflexe de dire aux autorités fédérales : «Mais votre nouvelle législation en
matière de signalisation routière, cela ne va pas! Cela nous coûte! Cela nous
fait devoir donner des explications qui ne tiennent pas debout devant un plé-
num.» Il faut intervenir pour dire que l’on ne peut pas continuer comme
cela! Le déclic n’a pas été réalisé. On n’a plus les moyens de ces installa-
tions-là. Nous le disons bientôt depuis deux ans, mais vous n’en prenez pas
conscience! Que l’on puisse avoir une commande à distance sur vérin
hydraulique d’une berme centrale, nous, nous trouvons que cela dépasse
toutes les bornes, si vous le permettez! (Voix.)

Nous disons que si, d’un côté, on en arrive là et que, d’un autre côté, on
n’arrive plus à recevoir des enfants qui sont dans la nécessité d’être
accueillis, nous disons que l’autorité politique et que les politiciens de ce
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canton ne tiennent plus compte de l’intérêt commun, qu’ils sont face à une
clientèle qui est la clientèle des automobilistes, mais qu’ils ne sont plus face
à l’ensemble des citoyens. Nous trouvons que l’on ne peut pas continuer
dans ce sens-là.

Deuxième remarque: vous dites : «Si l’on regarde un peu ailleurs, on ne les
voit plus, ces portiques.» Quand même! Il faut essayer de regarder la route!
Tous les 30 mètres, il faut lever les yeux pour voir si l’on est sur la bonne
voie! Ce n’est pas une mesure de sécurité! Quand il y aura les panneaux de
signalisation indiquant Les Bugnenets, Malvilliers, la réserve de ceci,
Coffrane-Sud et Coffrane-Nord et quand il y aura les grandes zones indus-
trielles, ce sera, du point de vue paysager, un échec! On a essayé de tirer
cette route vers le bas pour qu’on la voie moins, de couvrir ce passage de
Boudevilliers, c’est une bonne chose, mais maintenant on met 22 portiques
qui sont à 4, 5, 6 mètres de haut! Eh bien nous! nous disons que du point de
vue paysager, c’est raté. Il paraît que c’est la Confédération qui paie. Mais
enfin, la Confédération, c’est qui? C’est nous, c’est notre porte-monnaie. Il
ne faut donc pas faire n’importe quoi parce c’est subventionné! Cela a une
répercussion bien sûr sur les citoyens-contribuables que nous sommes
tous!

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Avons-nous dit : «Parce c’est subventionné, allons-y!»? Non. Ce
que nous avons en revanche affirmé, c’est que le projet, étant donné qu’il est
subventionné à 80%, doit être ratifié par Berne. Donc, Berne donne ou non
le feu vert à notre projet. C’est quand même à peine différent, n’est-ce pas?
Cependant, nous concevons parfaitement qu’au niveau paysager, nous
aurons quelques difficultés avec ces panneaux qui sont à 5, 6 mètres de hau-
teur, c’est vrai. Par contre, ce que nous voulions dire ce matin, c’est que,
dans le contour de Malvilliers, nous avons regardé après Boudevilliers pour
voir la route plus loin, et c’est là que nous disions qu’on ne les voyait quasi-
ment pas.

Monsieur Claude Borel, le coût pour les deux bermes centrales, celle amont
et celle aval, est d’un peu moins de 1 million de francs. Le coût du bassin
amortisseur de crues (BAC) est aussi de 1 million de francs. Ce sont des
dépenses qui sont importantes et à l’avenir, nous devrons encore être plus
attentif à certains choix. Croyez bien que nous en parlons régulièrement,
mais autant à M. Fernand Cuche qu’à M. Pierre-Alain Storrer qui disaient :
«Ce département ne se préoccupe pas des dépenses», eh bien! les comptes
montrent que l’on s’en préoccupe.

L’année dernière, quand nous avons présenté le crédit du Centre technique
de Boudevilliers dont nous avons fait passer le montant de 11 à 5 millions de
francs, personne ne nous a félicité. Nous pensons que les critiques
d’aujourd’hui sont peut-être quand même une reconnaissance que, dans
certains domaines où nous pouvons intervenir directement, nous faisons les
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réductions qui sont nécessaires, mais nous savons bien que, parfois, on a de
la peine à le reconnaître.

Concernant les zones-tampons, nous voudrions simplement dire à 
M. Jacques-André Maire que nous nous réjouissons de voir ce qui se fait au
niveau de Fribourg, parce que si l’on n’intervient pas sur le drainage, mais
bien sûr que l’exploitant sera assez satisfait de travailler avec un contrat,
parce que l’on est très proche des contributions écologiques dans la nou-
velle politique agricole et qu’en plus, les montants sont plus importants.
Donc, cela joue, mais si l’on intervient sur les drainages tels que les souhaite
la zone-tampon, nous nous réjouissons de voir exactement ce que cela
donne. C’est simplement cela.

Concernant le décret, il arrive à échéance pour l’année prochaine. C’est la
nouvelle loi sur la protection de la nature qui le remplacera et vous verrez
que, dans la loi, on parle de zones de protection, on n’a pas besoin de parler
de délai d’exécution.

Le président : – Mesdames et Messieurs les députés, la parole n’est plus
demandée. Nous allons cesser nos travaux pour aujourd’hui. En accord avec
le bureau, nous vous proposons, pour demain matin, de commencer par les
comptes, et non pas par les motions. Au terme des comptes, nous pren-
drons deux ou trois motions si le temps nous le permet, et encore les rap-
ports du Conseil d’Etat par la suite. Merci.

Séance levée à 13 h 20.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 110 députés.

Absents et excusés : MM. Roland Châtelain, Roland Debély, Blaise Duport,
Bernard Jaquet et Jacques-André Maire. – Total : 5.

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Anniversaire

Aujourd’hui, l’un d’entre nous fête ses cinquante ans. Il s’agit de M. Jean-
Martin Monsch. Nous le félicitons et lui présentons nos meilleurs vœux.
(Applaudissements.)

COMPTES ET GESTION 1993 (suite)

M. Bernard Soguel occupe le siège du rapporteur.

Discussion par chapitre (suite)

Département de l’économie publique

M. Jean-Marc Nydegger : – Rubrique 05.01, office de vérification en métrolo-
gie. Le rapport de la commission financière, sur les comptes 1992, disait :
«Cet office pourrait être «autoporteur» à condition d’effectuer plus de
contrôles.» Or, aux comptes 1993, nous constatons que l’excédent de
charges a bien diminué de moitié par rapport aux comptes 1992, mais qu’il
atteint quand même 43.000 francs. Nous pensons qu’il est temps de revoir
sérieusement le rôle et le fonctionnement de cet office. Une privatisation
pourrait-elle être envisagée?

SEPTIÈME SESSION DE LA 44e LÉGISLATURE

Session ordinaire des 16, 17 et 18 mai 1994

Séance du mercredi 18 mai 1994, à 8 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Bernard RENEVEY, président



Nous vous rappelons que ce sont des instituts privés qui délivrent aux entre-
prises des certificats de qualité reconnus mondialement. Ne serait-il pas
temps de dépoussiérer certains offices et de les mettre au goût du jour?

Mme Elisabeth Berthet : – Rubrique 05.12, office de l’emploi. Nous avons été
fort surprise d’apprendre la nomination d’une personne de 27 ans à la tête
de cet office pour remplacer l’actuel titulaire qui prendra sa retraite dès la 
mi-juin de cette année. Nous ne portons pas de jugement sur les capacités
professionnelles et personnelles du nouveau titulaire, mais estimons que
l’office cantonal de l’emploi a une tâche très importante à remplir, surtout
dans la situation économique actuelle et future. Par conséquent, nous esti-
mons que ce poste nécessite surtout et en premier lieu une expérience 
pratique très large, et non seulement une connaissance théorique. Cette 
exigence ne peut malheureusement et mathématiquement pas être remplie
à 27 ans. Il est évidemment clair qu’on ne peut pas accuser quelqu’un d’être
jeune quand il est nommé à un tel poste, mais nous aimerions tout de même
connaître l’opinion du Conseil d’Etat.

M. Frédéric Blaser : – Nous introduisons la question que nous allons poser à
ce chapitre. Ce n’est peut-être pas le bon chapitre, mais nous pensons que le
Conseil d’Etat pourra tout de même nous répondre.

La loi fédérale sur l’information et la consultation des travailleurs dans les
entreprises est en application depuis le 1er mai 1994. Nous ne détaillerons
pas cette loi – son titre, lui-même, le précise –, mais nous dirons qu’elle
concerne la représentation et la consultation des travailleurs et, dans 
certaines entreprises, cette représentation est obligatoire.

Aujourd’hui, en raison de la déréglementation des conditions des rapports
sociaux, on constate que le nombre des entreprises qui sont affiliées à des
conventions diminue alors que toutes les entreprises sont soumises à la loi.
Dès lors, notre question est la suivante : le Conseil d’Etat, le Département de
l’économie publique, envisage-t-il de «populariser» cette possibilité qu’ont
les travailleurs d’être représentés et entendus et existe-t-il un moyen de
contrôler l’application de cette loi fédérale en dehors des personnes direc-
tement concernées?

M. Francis Javet : – Rubrique 05.20, service économique et statistique. 
Nous référant au point 365.00, création Interface/CIM, d’un montant de
700.000 francs, nous aimerions que le Conseil d’Etat nous donne quelques
renseignements sur l’évolution de ce projet dans le canton, à savoir :

– quelles sont les compétences attribuées au canton de Neuchâtel ;

– qui travaille à ce projet ;

– quelles sont les chances de succès ainsi que les retombées pour nos
entreprises ;

– est-il possible de connaître les premiers résultats éventuels?
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M. Frédéric Blaser : – Rubrique 05.40, service de l’inspection et de la santé au
travail. Nous posons une question mais, plutôt, nous émettons un vœu.
C’est avec attention que nous avons lu ce qui a trait à ce que nous appelle-
rons toujours la médecine du travail et l’hygiène industrielle dans le rapport
propre de ce département. Il est dit, ce que nous doutons encore, que le
médecin, un jour par semaine, effectue autant de travail que le médecin qui
était auparavant à plein temps, ce qui signifierait deux choses : soit qu’il ne
faisait pas grand-chose auparavant, soit qu’il fait aujourd’hui des heures
supplémentaires dans une proportion élevée.

Notre question est la suivante : nous constatons, si nous recherchons – bien
sûr, ce nouveau service vient d’être mis sur pied –, qu’il est peu fait mention
d’une politique de prévention. Or, en réalité, nous ne savons pas si nous
avons des oreilles particulières, mais depuis tout temps, que ce soit pour la
santé en général ou que ce soit pour la santé et l’hygiène dans les entre-
prises, on a fait de la prévention un objet particulier en disant comme la
sagesse populaire : « Il vaut mieux prévenir que guérir.» Nous pensons que
la prévention n’est pas particulièrement recherchée actuellement compte
tenu des circonstances. Notre désir, notre demande, c’est que le Conseil
d’Etat et le chef du département veillent à l’avenir à ce que ce domaine soit
prospecté par le service concerné.

M. Serge Mamie: – Rubrique 05.80, service vétérinaire. Lors de la session
précédente, nous avions posé une question écrite 94.333 relative à l’effi-
cience du service vétérinaire cantonal, eu égard à l’affaire des chats de
Cornaux. Le Conseil d’Etat, dans sa réponse, avait traité notre question, bien
anodine, de virulente.

Nous avons rencontré des responsables de la Société protectrice des ani-
maux (SPA) et ceux-ci nous ont apporté un dossier fort édifiant d’une cin-
quantaine de pages démontrant que, dans cette affaire, le service vétérinaire
a été absent de toute véritable action. Ce sont bien des tiers, des personnes
de bonne volonté et des personnes de l’autorité compétente du canton du
Jura, qui ont pris cette affaire en main.

A Saint-Sulpice, un troupeau de chèvres, de chevrettes et de cabris, accom-
pagné comme il se doit d’un bouc, soit 17 animaux de race pédigrée, vivotait
incroyablement. Le service vétérinaire cantonal connaissait cette situation
depuis le 15 septembre 1993. Le 27 mars 1994, c’est une personne membre
de la SPA, accompagnée d’un vétérinaire privé, qui est venue chercher ces
17 bêtes malades afin d’essayer de leur éviter le pire. A ce jour – nos infor-
mations datent d’une douzaine de jours en arrière –, il n’y aurait plus que dix
animaux survivants, moins donc peut-être. Le service cantonal n’est pas
intervenu. A ce sujet, une souscription sera lancée et la presse sera conviée à
cette action. Nous déclarons donc que le service semble fonctionner pour le
moins curieusement. Eu égard à ces situations, nous posons les questions et
demandes suivantes.
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Les sociétés SPA établies dans notre canton assurent un service de fourrière
exemplaire alors même que la loi fédérale nous impose cette tâche. La SPA
exerce en permanence la police sanitaire alors même que le service ne s’en
préoccupe guère. Or, la SPA ne touche aucune subvention de l’Etat alors
même que la ville de Neuchâtel verse, bon an, mal an, 3000 francs à cette
institution. Ne serait-il pas temps de corriger le tir et de lui attribuer un mon-
tant après discussion avec les comités intéressés?

Enfin, pour pouvoir effectuer son travail sanitaire avec efficacité, la SPA a
demandé au service l’octroi de deux cartes d’identification qui n’ont pour
but que de se faire respecter et reconnaître lors de ses démarches multiples.
A ce jour, le vétérinaire persiste et signe: il refuse toute attribution. Nous
demandons donc une reprise vigoureuse du dossier et attendons une
réponse à terme à nos questions.

M. Jean-Claude Kuntzer : – Veuillez nous excuser de notre retard, mais nous
voudrions revenir à la rubrique 05.70, service de la viticulture, station d’es-
sais, point 318.00, prestations de service. Nous constatons une augmentation
de 15.000 francs sur la somme budgétisée. Quelles en sont les raisons?

L’an dernier, lors de notre intervention au sujet de ce service, nous avions
demandé au Conseil d’Etat de prendre des mesures quant à la rentabilité 
de ce domaine. Peut-il nous dire aujourd’hui si des dispositions ont été
prises?

Le président : – Monsieur Jean-Claude Kuntzer, il s’en est fallu de peu que
vous n’arriviez comme la grêle après les vendanges! (Rires.)

M. Frédéric Blaser : – Malheureusement, comme le débat a été très vite 
au départ – et que nous sommes un type lent –, nous avons oublié d’inter-
venir sur un problème particulier qui est celui des prestations complé-
mentaires.

A plusieurs reprises, dans ce Grand Conseil, des députés sont intervenus sur
le fait que des personnes ayant droit aux prestations complémentaires n’en
bénéficiaient pas, et cela par ignorance. Le canton a mis sur pied une 
tournée au moyen d’un bus. Cette tournée est organisée par le Centre social
protestant et va de localité en localité pour faire de la «réclame» pour les
prestations complémentaires. Notre première question est la suivante : quel
est le résultat de cette action et a-t-on atteint le but recherché? Si tel n’était
pas le cas, envisage-t-on ce moyen pourtant simple, mais administratif et qui
demande certains efforts, c’est celui du contrôle des personnes âgées au tra-
vers de leur déclaration fiscale? Puisqu’on le fait pour l’assurance-maladie,
on pourrait aussi le faire pour les prestations complémentaires, étant bien
entendu que lorsque des cas douteux seraient déterminés, une enquête plus
détaillée devrait être faite. Notre proposition dépend bien entendu de la
réponse qui sera donnée à notre première question.

208 SÉANCE DU 18 MAI 1994

Comptes et gestion 1993



M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous allons répondre aux questions dans l’ordre dans lequel
elles nous ont été posées.

Nous dirons tout d’abord à M. Jean-Marc Nydegger que nous trouvons sa
question non pas impertinente, mais un peu inutilement agressive, et cela
pour deux raisons.

Première raison: l’office de vérification en métrologie dépend du droit fédé-
ral et il n’est pas de la compétence cantonale de tout décider. Nous avons
avec nous une partie de la réponse à la question que vous posez. Nous
n’allons pas vous lire l’ordonnance fédérale, mais nous vous assurons que si
nous voulions l’appliquer, avec tout le désir que vous avez de voir les
comptes de cet office équilibrés, l’excédent de charges ne serait pas de
45.000 francs, mais de 100.000 francs.

Deuxième raison: la modification a eu lieu. Les deux personnes qui tra-
vaillaient dans le service l’ont quitté ; l’une parfaitement honorablement
pour cause de retraite et l’autre dans des conditions plus imagées pour rup-
ture de contrat parce que non seulement cette personne ne travaillait plus,
mais elle faisait de la concurrence déloyale. Maintenant, la situation est à
peu près stabilisée. Nous pourrions éventuellement augmenter encore les
recettes, mais nous ne pouvons pas réduire les dépenses car celles-ci nous
sont véritablement imposées par le droit fédéral. Nous sommes à votre 
disposition pour vous montrer l’ordonnance fédérale qui nous régit. Nous
ne croyons donc pas qu’il soit possible, là, de faire de grandes économies.

Madame Elisabeth Berthet, vous nous permettrez de vous rappeler cette
citation: «Pour les âmes bien nées, la valeur n’attend pas le nombre des
années.» C’est un dénommé Corneille qui a dit cela. A l’époque, il avait cer-
tainement déjà entendu une députée poser la question... Peut-être était-ce
pour l’âge du roi Louis XIV qui est devenu chef du Royaume de France à un
âge beaucoup plus jeune que celui de 27 ans? Mais trêve de relations histo-
riques, venons-en au fait lui-même.

Le Conseil d’Etat a réfléchi. Il y a actuellement, dans le domaine du place-
ment, un grave problème que nous résumons par un mot : dynamisme. Il
faut être vendeur, il faut être présent. Nous avons, dans le canton – vous le
savez sans doute, Madame –, 5000 chômeurs complets dont 60% d’entre
eux ont moins de 35 ans. Cela fait quand même 3000 jeunes qui sont au chô-
mage et qui ne trouvent pas d’emploi, même si ce chiffre se réduit heureuse-
ment un peu depuis quelques mois, et puis il y a encore, en plus de cela,
quelques centaines de personnes qui se trouvent au chômage partiel.

Nous avons tenté de trouver une solution avec quelqu’un que nous consi-
dérons comme compétent – cela, vous ne l’avez pas mis en cause et nous
vous en savons gré –, dynamique, peut-être un peu culotté, mais nous
croyons que c’est ce qu’il faut en l’état actuel. Différente serait la situation de
l’office de l’emploi chargé de la formation continue dans une période de

SÉANCE DU 18 MAI 1994 209

Discussion par chapitre (suite)



tranquillité. Ceci dit, Madame, c’est une question évidemment d’apprécia-
tion. Nous reconnaissons volontiers que, parfois, l’impétuosité de la jeu-
nesse entraîne à mettre les pieds où il ne faut pas, mais, au moins, elle y met
les pieds. Nous avons eu des postulations de personnes qui avaient été, par
exemple, responsables du personnel dans des entreprises mais, excusez-
nous de le dire, Madame, la plupart d’entre elles, pour les connaître ou pour
les avoir rencontrées, ronronnaient dans leurs entreprises. Et puis, un beau
jour, la foudre leur est tombée dessus et elles se sont retrouvées à la rue.
Bien sûr, ce sont des personnes malheureuses, désemparées même, qui
cherchent du travail, mais elles ne correspondaient peut-être pas à ce qu’il
nous fallait. L’âge, c’est peut-être un défaut, mais l’âge a un grand avantage,
c’est qu’il se corrige rapidement. Vous en savez et nous en savons tous
quelque chose puisque, chaque année, nous gagnons une année.

Nous pouvons encore vous dire que, d’entente avec l’intéressé en qui nous
avons une totale confiance, nous l’avons nommé à titre provisoire et nous
pensons que sa grande honnêteté intellectuelle fait que si, après une année,
qui est le terme de vérification, il n’est pas à l’aise ou nous considérons qu’il
n’est pas à l’aise, nous prendrons alors d’autres dispositions. Soyez certaine
que nous accordons toute l’importance que vous avez dite à cet office et à
son activité, sans compter qu’il reste, malgré tout, dans cet office, des colla-
borateurs et des collaboratrices.

Quant à la question de M. Frédéric Blaser au sujet de la loi sur l’information
et la consultation des entreprises du 1er mai 1994, si nous étions imperti-
nent – mais nous avons déjà dit à M. Jean-Marc Nydegger que nous ne 
le serions pas aujourd’hui –, nous dirions que le papier se laisse écrire! 
M. Frédéric Blaser a du reste terminé son intervention en demandant si des
moyens de contrôle existaient. Notre réponse est non. Il y a des moyens de
consultation, des entretiens, et nous croyons que la politique menée actuel-
lement par le Conseil d’Etat est de maintenir et de multiplier les contacts
avec les partenaires sociaux d’une part, mais aussi avec les entreprises et les
travailleurs d’autre part. Pour que les travailleurs soient contrôlés et soient
entendus, il faut que le climat soit lui-même détendu et nous avons constaté
un certain nombre de choses que, puisque nous sommes entre nous, nous
allons vous révéler.

Il y avait des blocages – on peut vraiment le dire – de la part de certains chefs
d’entreprises qui refusaient de rencontrer tant les représentants des
employeurs que ceux des travailleurs. A plusieurs reprises, nous avons
organisé, sous notre auguste présidence, des rencontres qui se sont toutes
bien déroulées. C’était un manque d’information et de connaissance qui ne
permettait pas de parvenir à une entente.

Nous allons, dans cette lancée, avec notamment la collaboration de la
Chambre du commerce, de l’Association industrielle et patronale et de
l’Union syndicale, continuer de maintenir ces relations, croyons-nous, très
bonnes, très utiles, beaucoup plus que d’essayer d’appliquer une loi fédérale
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dont l’esprit est bon et doit être salué, mais dont l’application, si l’on ne veut
pas introduire des méthodes policières, ce qui n’est pas notre vœu, n’est pas
aisée.

Monsieur Francis Javet, votre question relative à l’Interface/CIM nous oblige
à vous faire une réponse à la normande: sommes-nous satisfait? – oui et
non. Il est bien entendu que – et vous le comprendrez aisément – le oui
concerne l’activité neuchâteloise et le non l’activité romande. Nous vous
donnons quelques explications car ce n’est pas aussi simple que cela.

Le responsable du centre CIM du Locle, M. Pierre-André Maire, nous donne
entière satisfaction. La preuve en est que son aura a convaincu passable-
ment de ses collègues romands et qu’il est reconnu comme étant quelqu’un
qui a l’expérience dont nous parlions tout à l’heure, mais aussi ce dyna-
misme qui lui permet d’être présent. Il est établi dans l’Ecole d’ingénieurs du
Locle avec un collaborateur qui s’occupe, lui, de projets plus pointus en rela-
tion avec les entreprises et, à cause ou grâce à des personnes aux mesures
de crise, passablement d’étudiants ayant terminé soit l’Ecole polytechnique
fédérale, soit l’Ecole d’ingénieurs ou un apprentissage peuvent être occupés
pendant une année à ses côtés.

Actuellement, dans le canton de Neuchâtel, onze entreprises ont bénéficié,
bénéficient ou bénéficieront d’une étude. Il n’y a qu’un cas, pour être très
précis, où l’on a abouti ; quatre sont en cours de réalisation et six en cours
d’étude. Donc, nous pouvons nous estimer satisfait des résultats.

Il reste un problème: c’est celui de la publicité. Nous essayons, nous multi-
plions même les séances avec les entreprises mais c’est, comme on le dit
souvent, comme à l’église : il n’y a que les convaincus qui viennent. Nous
aimerions pouvoir atteindre d’autres milieux. Alors nous faisons des visites
d’entreprises avec des collations et puis, une fois que les personnes sont
bien cernées, nous envoyons la munition.

Nous vous disions aussi non. Non pour le centre de Givisiez qui a certaine-
ment une activité scientifique et technique au-dessus de tout soupçon, mais
qui n’est pas géré financièrement. Ce centre accumule des dépenses exagé-
rées dont nous sommes coresponsable puisqu’une association, dont les six
cantons romands sont membres, a la responsabilité, morale en tout cas, de
ses comptes.

Il va y avoir, sur le plan romand, des explications, il va y avoir des bras-de-
fer, car lorsque l’on sait qu’à Givisiez, on a nommé deux directeurs – pour-
quoi pas? –, qu’il a fallu que chacun d’entre eux ait un adjoint ainsi qu’un ou
une secrétaire, que l’on a nommé encore un responsable des relations
publiques à plein-temps et que l’on vient nous présenter des comptes pré-
sentant environ 2 millions de francs d’excédent de dépenses pour l’année
1993. Afin de réduire ce déficit l’année prochaine, on a imaginé de supprimer
les subventions aux cantons. Vous imaginez bien les hauts cris que cette
proposition a provoqués.
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Nous espérons qu’il n’y aura pas de casse, mais nous sommes décidé à
nous rendre à la prochaine assemblée générale afin de dire notre refus
d’avoir un publicitaire – c’est comme cela qu’ils l’appellent – qui gagne un
salaire important pour faire de la promotion. Nous l’avons dit, elle le fait très
bien et nous ne lui en voulons pas à cette chère dame, mais nous ne voyons
pas l’utilité qu’il y a, pour un petit centre comme cela, de dépenser plus de
100.000 francs, somme qui est prise dans la bourse des cantons. De plus –
comme à chaque fois, il faut rappeler les événements qui nous perturbent –,
la Confédération, qui a lancé l’affaire, a bien sûr décidé de diminuer les sub-
ventions de 10%.

A part cela, les contacts entre les antennes réparties dans les cantons et le
centre de Givisiez sur le plan scientifique sont bons et les contacts même à
l’intérieur du réseau sont positifs. Donc, nous dirons que, globalement, on
peut s’estimer satisfait avec, malheureusement, ce dérapage financier dont
nous vous parlions et que nous allons surveiller de très près.

Monsieur Frédéric Blaser, une des qualités que l’on vous a souvent 
attribuée, c’est celle de la ténacité et, une nouvelle fois, nous y rendons 
hommage. En effet, vous nous rendrez cette justice de vous avoir déjà dit
plusieurs fois que le médecin n’était pas à plein-temps mais à 80% – on a
donc passé de 80% à 25% –, et que sa fonction était une fonction «adminis-
trativo-technico-médicale» alors que, maintenant, le Dr Jacques Holtz ne fait
que de la médecine.

Il faut prendre en compte un deuxième élément : le nouveau médecin fait
partie d’une équipe. Donc, si ce dernier est absent pour des raisons de mala-
die – il arrive aussi que des médecins soient malades –, de service militaire
ou de vacances, la permanence continue et, semaine après semaine,
l’Institut universitaire de médecine et d’hygiène du travail, à Lausanne,
répète les prestations. Il y a donc une présence durant les cinquante-deux
semaines de l’année.

Nous avons déjà dit, mais nous le répétons, que si cette présence devait se
révéler insuffisante, le Conseil d’Etat n’a pas bloqué ce temps de travail à
25%, mais au contraire – et la dernière réunion que nous avons eue avec le
responsable de cet Institut universitaire de médecine et d’hygiène du travail
l’a confirmé –, il suffit d’un coup de téléphone pour que cette prestation 
augmente.

Il ne faut pas oublier que le Dr Jean-Michel Maillard effectuait des tâches
administratives ; il était le chef du service, venait aux séances adminis-
tratives du département, faisait son budget et répondait aux lettres, alors
que le Dr Jacques Holtz ne fait plus que de la médecine. Toutes les tâches
administratives sont effectuées par le service de l’inspection et de la santé
au travail.

M. Frédéric Blaser a posé encore une question au sujet de la prévention. Là,
nous devons rappeler que c’est, en raison du droit fédéral, la responsabilité
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de la CNA. Vous vous en rappelez peut-être, il y a une année, une année et
demie, la même question avait été posée – peut-être par M. Frédéric Blaser
ou par un de ses collègues, nous ne nous souvenons plus – et nous nous
étions laissé aller à quelques commentaires sur le peu de présence CNA
dans notre canton, dont la loi fédérale fixe l’entière responsabilité pour la
prévention. Eh bien! le directeur à Lucerne de la CNA nous a expliqué que ce
n’était pas vrai, que cela marchait très bien, et que s’il y avait des cas fla-
grants, il fallait les lui signaler. Cela ne veut pas dire pour autant que nous
n’allons pas faire de la prévention, mais nous nous trouvons vraiment sur
les plates-bandes de la CNA.

Celle-ci avait toléré que le canton ne s’occupe que d’un seul domaine, celui
de la prévention des accidents sur les chantiers. Or, nous pouvons dire à 
M. Frédéric Blaser que, par décision lucernoise, cette compétence nous sera
retirée au 1er janvier 1995. Il n’y aura donc plus d’inspecteurs des chantiers
dans le canton de Neuchâtel ; il y en aura bien entendu rattachés à la CNA,
mais pas pour le canton de Neuchâtel.

Monsieur Serge Mamie, il conviendra, nous vous en donnons acte, de tirer
un certain nombre de choses au clair parce que lorsque nous vous enten-
dons raconter les tristes événements auxquels vous avez fait allusion, nous
nous disons que soit nous sommes terriblement inattentif aux relations du
vétérinaire, soit nous parlons d’événements différents. Vous avez dit qu’il n’y
avait pas eu d’intervention pour le troupeau de chèvres. Or, si nous parlons
du même troupeau, Monsieur Serge Mamie, c’est inexact. Le service vétéri-
naire est intervenu, a rendu une décision de séquestre et les chèvres ont été
placées sur sa décision à Savagnier. La Société protectrice des animaux
(SPA) a acheté ces chèvres au service vétérinaire pour le prix de 500 francs.
Quant aux chats dont vous avez parlé, nous savons que le vétérinaire est
intervenu à de nombreuses reprises.

Dès lors, nous pouvons vous dire, Monsieur Serge Mamie, qu’il y a vraisem-
blablement – comme nous le disions tout à l’heure à M. Frédéric Blaser au
sujet d’un autre secteur – défaut de communication. Nous allons prendre
contact avec la SPA, organiser une réunion avec le vétérinaire cantonal, et
nous verrons de quoi il découle car les histoires que vous nous racontez ne
correspondent pas aux versions que nous connaissons. Il faut donc que
nous organisions ce qu’on appelle, en terme de police judiciaire, une
confrontation.

Ceci dit, nous vous disons également que, dans cette période de difficultés,
si la SPA désire obtenir une subvention, le moins qu’il faut qu’elle fasse, c’est
de la demander! Or, depuis que nous sommes le chef du département de
l’agriculture, aucune demande de subvention n’a été faite. Dès lors, vous
vous imaginez bien que nous n’allons quand même pas téléphoner à cette
société pour lui demander si elle ne veut vraiment pas une subvention! Elle
n’en demande pas, elle n’en aura pas, cela est garanti, mais cela ne veut pas
dire que si elle en demande une, elle la recevra! (Rires.)
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Nous avons passé un mauvais moment, Monsieur Frédéric Blaser, et avons
dû demander l’assistance du président. Nous étions en effet encore sous le
coup des attaques contre le service vétérinaire quand nous vous avons
entendu parler de prestations complémentaires. Nous nous sommes alors
demandé comment vous pouviez arriver à introduire les prestations complé-
mentaires dans le service vétérinaire. Nous avons ensuite compris votre
retard et répondons à votre question.

L’action du Centre social protestant (CPS) peut être considérée comme satis-
faisante. Il y a eu en tout cas beaucoup d’intérêts, beaucoup de contacts pris,
et cette action sera poursuivie pour l’année 1994-1995 – parce que là, on est
à cheval sur deux années – avec peut-être une petite réduction puisque nous
devons diminuer les dépenses dans tous les domaines.

En revanche, Monsieur Frédéric Blaser, le contrôle systématique pour les
personnes âgées, malgré notre désir d’être ouvert le plus largement pos-
sible au problème des prestations complémentaires, ne peut pas avoir notre
accord. Le chef du Département des finances et des affaires sociales vous l’a
déjà dit à plusieurs reprises : la déclaration d’impôt n’est pas un bon moyen
de déceler la situation d’une personne, parce qu’elle ne donne pas énormé-
ment d’indications. Nous l’avions dit à l’époque lors du débat concernant le
rapport sur la pauvreté et cela avait fait de la peine à M. Gérard Berger. Nous
avions alors sous les yeux, mais nous ne les avions pas nommées, dix per-
sonnes dont le revenu effectif était supérieur à 25.000 francs et qui émar-
geaient aux impôts à moins de 8000 francs. Cela, c’est une application de
dispositions fiscales d’origine parfois fédérale puisque les prestations com-
plémentaires ne sont pas imposables, donc on ne les indique pas, et il y a
des revenus qui n’apparaissent pas non plus. Le contrôle systématique ne
fonctionne donc pas. On est en train de faire marche arrière avec l’assu-
rance-maladie plutôt que de l’étendre à d’autres secteurs.

Nous ferons tout ce que nous pourrons pour informer le plus de monde 
possible, mais, attention, nous avons actuellement 6000 personnes dans le
canton qui touchent les prestations complémentaires. Nous vous amène-
rons tout à l’heure, Monsieur Frédéric Blaser, la publication fédérale sur les
prestations complémentaires et votre cœur va déborder de joie lorsque vous
verrez que le canton de Neuchâtel est le canton qui, en Suisse, fait le plus –
ou est en deuxième position, mais en tout cas est très nettement en tête –
pour les prestations complémentaires, quantitativement par rapport à la
population et en francs par rapport aux montants.

Nous croyons donc que le but de la collaboration avec le Centre social 
protestant, mais aussi par le travail des communes et le travail des assis-
tants sociaux, a été payant, mais nous n’irons pas alors plus loin dans le
contrôle systématique.

Une session sans question de M. Jean-Claude Kuntzer sur la station d’essais
viticoles, c’est un repas sans vin. En conséquence, c’est avec un plaisir non
dissimulé que nous répondrons à M. Jean-Claude Kuntzer que l’augmentation
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de 25.000 à 45.000 francs est due à l’assurance-grêle dont le principe a été
supprimé d’une manière générale, mais où il a fallu entre-temps faire figurer
les 20.000 francs d’assurance-grêle que le Conseil d’Etat a décidé de contrac-
ter. Sur le fond du problème, nous allons, Monsieur Jean-Claude Kuntzer,
bientôt en parler, mais il est vrai que le Conseil d’Etat est de votre avis : on ne
peut pas admettre qu’il n’y ait pas de rentabilité, ou que l’on ne tente pas une
meilleure rentabilité et, cette année, peut-être au début de l’année prochaine,
le Conseil d’Etat prendra des mesures. Lesquelles? Nous considérons que
l’on doit limiter le nombre de vignerons permanents et engager du personnel
non spécialisé pour les mois où il y a des pointes de travail. La moyenne
actuelle de sept personnes travaillant sur les onze hectares est une moyenne
beaucoup trop élevée, mais il faut savoir aussi que ces personnes sont
astreintes à certaines tâches qu’un domaine privé n’a pas forcément.

Nous nous trouvons devant une alternative : soit affermer totalement le
domaine, soit travailler, dirions-nous, comme n’importe quel propriétaire-
viticulteur, solutions sur lesquelles le Conseil d’Etat réfléchit actuellement. Il
penchera vraisemblablement pour l’affermage, étant bien entendu que la
récolte sera toujours apportée dans les caves de l’Etat ; il ne s’agit pas du
problème de l’encavage, mais bien du problème du traitement de la vigne.
Or, cela a pour conséquence, Monsieur Jean-Claude Kuntzer, Mesdames et
Messieurs, de provoquer à nouveau des licenciements à une époque où ce
n’est pas l’occupation principale du Conseil d’Etat, mais, malgré tout, c’est
bien dans ce sens-là que nous irons.

Il est probable, Monsieur Jean-Claude Kuntzer, qu’à la session de novembre
prochain relative au budget, nous pourrons vous répondre, sans que vous
nous posiez la question, que la décision est prise et que nous allons de
l’avant, mais avec un pincement de cœur parce que celui qui vous parle, pas
plus que personne, croyons-nous, n’envisage facilement de licencier des
personnes qui travaillent depuis des années dans les services de l’Etat.

94.341
23 mars 1994
Question Marie-Antoinette Crelier-Lecoultre
Assainissement des bâtiments enduits d’amiante

Selon une enquête réalisée en automne 1993 par la radio alémanique DSR
dans 22 cantons concernant l’assainissement des bâtiments enduits
d’amiante, seules 1400 écoles, fabriques et autres piscines ont été assainies
à ce jour sur les 2700 bâtiments qui devaient l’être.

Il a été constaté que le taux d’assainissement était inférieur à 30% dans
quatre cantons, Neuchâtel arrivant en queue avec 16%.

Pourquoi le canton de Neuchâtel n’a-t-il pas fait montre de plus de diligence
quant à l’assainissement des bâtiments incriminés?
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M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – La question susmentionnée a fait du tourisme départemental. Il
arrive en effet souvent que, lorsque plus personne ne peut traiter une ques-
tion, celle-ci finisse au Département de l’économie publique où le bon pas-
teur qui vous parle se charge d’y répondre. Ce que nous disons n’est pas
vrai, c’est une plaisanterie! (Rires.)

Le problème de l’amiante est un problème extrêmement difficile parce qu’il
touche à la maladie qu’est le cancer.

Les travaux ont débuté en 1985 déjà. C’est le service neuchâtelois de la
médecine du travail et de l’hygiène industrielle qui s’occupait du dossier et
qui a recensé 32 bâtiments dans le canton, représentant 27.000 m2, qui
étaient floqués en amiante. On a défloqué 9000 m2. Pourquoi pas plus?
Parce qu’il n’existe aucune disposition légale pour obliger les entreprises à
le faire et parce que, dans certains cas, il vaut mieux ne pas y toucher car,
sinon, on doit raser le bâtiment et en construire un nouveau à la place. En
effet, il y a une telle interpénétration dans la construction qu’on ne peut alors
pas s’en sortir.

Parmi ces 32 bâtiments, quatre appartiennent à l’Etat : le Centre de formation
des métiers du bâtiment à Colombier, l’Hôpital psychiatrique cantonal à
Perreux, le Collège Bellevue à La Chaux-de-Fonds et le Gymnase cantonal à
La Chaux-de-Fonds; total 4000 m2 dont à peu près 3000 m2 jusqu’à mainte-
nant ont été défloqués.

Nous vous l’avons dit : nous ne pouvons ni ne voulons imposer ces travaux,
à moins qu’il y ait vraiment des atteintes à la santé des habitants ou des tra-
vailleurs. Pour pouvoir les imposer à un propriétaire, il faut remplir deux
conditions. Première condition: le taux de contamination de l’air doit être
égal ou supérieur à 700 LAF par m3 – il est inutile de lever la main pour nous
demander ce que cela veut dire, nous ne répondrons pas! (voix) –;
deuxième condition: le total des points doit être égal ou supérieur à 80.
Nous avons des annexes que nous tenons à votre disposition si vous voulez
compléter votre information. Pour nous, nous nous en tenons à ces règles et
si elles ne sont pas remplies, nous ne pouvons pas obliger un propriétaire à
effectuer ces travaux.

Quant à la situation actuelle dans le canton, pour l’Etat de Neuchâtel, nous
allons poursuivre et terminer l’assainissement des bâtiments. Pour les bâti-
ments industriels, ceux dans lesquels des travailleurs sont occupés, la
majeure partie d’entre eux ont été laissés en l’état en raison des frais consi-
dérables et du non-remplissage des conditions dont nous venons de parler.
Il y a un cas extrêmement difficile où, actuellement, on parle de plusieurs
millions de francs si les travaux devaient être faits. Vous nous permettrez de
ne pas citer le nom de l’entreprise, mais là, des discussions ont eu lieu, mais
nous devons faire la part des choses. Il ne nous paraît en effet pas possible
de demander à un entrepreneur de dépenser actuellement des millions de
francs.
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Voilà, Madame, ce que nous pouvons répondre à votre question, tout en
disant que le service de l’inspection et de la santé au travail (SIST) est très
attentif à cette affaire-là, mais qu’il ne peut pas vous garantir un déflocage à
100%.

94.346
16 mai 1994
Question Jacques-André Choffet
Labels et A.O.C., qu’en pense le Conseil d’Etat?

En quelques années, l’agriculture mondiale en général et l’agriculture suisse
en particulier ont connu de profonds changements.

Moins de protectionnisme et ouverture des frontières sont désormais préco-
nisés par les instances dirigeantes.

Il devient urgent que les paysans suisses apprennent à vendre leurs produits
(fromage, viande, légumes, etc.) et se démarquent par une qualité irrépro-
chable.

Il faudra à court terme obtenir le droit de protéger ces produits grâce aux
appellations d’origine, aux indications géographiques, aux marques de 
qualité ou aux labels absolument indispensables pour leur valorisation. Il
sera possible dès lors de lutter efficacement contre l’afflux massif de toutes
sortes de denrées étrangères.

On demande aux agriculteurs d’être de véritables entrepreneurs. Donnons-
leur les moyens de se démarquer avec des produits de grande qualité et
d’une véritable exclusivité qui seuls, nous le répétons, trouveront place dans
le panier de la ménagère.

Si quelques-unes des mesures précitées doivent être créées par la profes-
sion, les A.O.C. (appellation origine contrôlée) sont de la compétence des
pouvoirs publics.

Le Conseil d’Etat est-il prêt à créer une base légale pour l’obtention
d’A.O.C.?

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Labels et A.O.C., qu’en pense le Conseil d’Etat? Le Conseil d’Etat
en pense beaucoup puisqu’il réfléchit ces temps à une nouvelle politique
agricole qui devrait faire l’objet d’un rapport, peut-être cette année ou au
début de l’année prochaine. Ensuite, cette question de la promotion des pro-
duits du terroir a été bien entendu non seulement soulevée, mais au centre
des préoccupations du groupe de travail et du Département de l’économie
publique.

Nous avons commencé par une promotion des produits vinicoles et nous
nous sommes rendu compte rapidement qu’il y avait corrélation entre ces
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produits et d’autres tels que le fromage, le saucisson (nous aurions pu dire
chocolat à l’époque mais, malheureusement, nous n’en avons plus beau-
coup dans le canton). C’est la raison pour laquelle la Fédération neuchâte-
loise du tourisme (FNT) qui a «absorbé» l’office des vins de Neuchâtel est
chargée, en collaboration avec cet office, de faire cette promotion des 
produits neuchâtelois.

Ceci dit, le label A.O.C. est extrêmement difficile à obtenir notamment pour
les produits fromagers qui dépendent du droit fédéral, et on sait que le
gruyère n’a pas été protégé, inscrit. Il y en a un qui pourrait l’être facilement,
ce serait le nom de « jura». Lorsque nous allons dans une fromagerie, nous
demandons toujours une demi-livre de jura – nous ne disons jamais
«gruyère» – et il arrive que la vendeuse, qui ne nous connaît pas comme un
vieux pénible, nous dise qu’elle n’en a pas. Nous lui disons alors : «Et puis 
ce fromage-là?» Elle nous répond: «C’est du gruyère!» Il faudra donc 
examiner si cette appellation contrôlée est possible par rapport aux normes
fédérales qui sont assez rigoureuses et si elle est payante.

Dans d’autres domaines, nous ne sommes pas absolument convaincu que
ce soit un moyen de vente. L’appellation «Suisse» à l’étranger suffit souvent
pour les produits agricoles à les faire vendre. Il est vrai que la crème de
Gruyère, cela a un titre de noblesse même s’il n’y a pas de marque déposée.
Si vous dites que vous vendez des fraises soit à la crème de Gruyère, soit à
la crème de la Migros, les gens choisiront tous la crème de Gruyère parce
que le nom résonne bien alors que, peut-être, les deux crèmes ont la même
origine.

Ce qu’il nous paraît utile de faire, d’abord c’est du marketing, et nous nous
sommes lancé. Nous avons eu l’occasion de suivre deux expositions dans
lesquelles la FNT avait des stands où l’on vendait bien sûr du vin, des fro-
mages, des saucissons, des poissons – nous oublions certainement encore
un ou deux produits –, à Zurich et à Berne, et cela a eu beaucoup de succès.
Chaque fois que nous allons à l’étranger, nous essayons de promouvoir les
produits neuchâtelois avec un succès encore plus important qu’en Suisse.

Ceci nous permet de vous raconter une petite anecdote qui vous montrera
quels obstacles nous devons franchir pour y arriver. Il y a une année, avec la
collaboration de l’office du tourisme de Neuchâtel et des Montagnes neu-
châteloises, la FNT a tenu un stand durant une semaine à la Foire euro-
péenne de Vichy. Nous avons décidé, bien entendu, qu’il y aurait un restau-
rant et que, dans ce restaurant, on y servirait la fondue. Nous avons par
conséquent décidé de prendre des meules de fromage de jura, et de les
amener là-bas. Eh bien! figurez-vous que nous n’avons pas eu l’autorisation.
Ce n’est pas la faute des Français, parce que c’est les Suisses qui s’y sont
opposés. Si nous étions allé dans un magasin, mine de rien, acheter 10 kilos
de fromage, nous les aurions eus! Mais nous les avons commandés, nous
avons bien fait les choses en règle, et on nous a dit : «Oh là là, on n’exporte
pas du fromage comme cela!» Nous vous jurons que c’est vrai ! Nous
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n’avons pas pu l’exporter! Nous l’avons quand même fait, ne le dites à per-
sonne, mais nous l’avons caché dans le coffre de la voiture (rires), et nous
avons dit que nous avions servi du comté là-bas pour ne pas finir en prison.
Cette anecdote, nous vous jurons qu’elle est vraie et nous n’en sommes
encore pas revenu.

Pour le vin blanc, nous n’avons eu aucun problème. Les Français nous ont
laissé entrer parce que nous leur avons dit que nous allions à la Foire de
Vichy.

Donc, la promotion est quelque chose de difficile. Sur le plan marketing,
c’est déjà en route ; sur le plan juridique du label, il faut voir quel est l’intérêt
publicitaire et quelles sont les difficultés juridiques, et lorsque l’on n’a pas de
droit fédéral pour s’appuyer, ce n’est pas facile. Cependant, nous pouvons
vous assurer que nous allons tout entreprendre pour faire valoir ces produits
agricoles.

Nous pensons avoir répondu à toutes les questions et restons votre fidèle et
dévoué serviteur.

M. Frédéric Blaser : – Même si nous venons après le fromage du repas, nous
nous permettons tout de même de revenir sur le problème des prestations
complémentaires.

Le porte-parole du Conseil d’Etat a évoqué le rang du canton de Neuchâtel
dans ses efforts. Nous n’avons pas contesté ses efforts, ni ce rang, parce que
le canton de Neuchâtel a adopté les limites maximales et nous espérons,
nous souhaitons et nous agirons pour que ces limites soient conservées
quelles que soient les circonstances. Cependant, si nous avons un bon rang
dans le canton de Neuchâtel, il faut aussi rappeler que nous avons été des
précurseurs, que nous avons été un des premiers cantons – avant qu’il y ait
une loi fédérale – qui ait introduit une loi sur les prestations complémen-
taires suite à une initiative populaire et à la contribution du conseiller d’Etat
de l’époque M. André Sandoz. Par conséquent, le rang du canton de
Neuchâtel a plusieurs causes : les efforts des Neuchâtelois, leur volonté,
mais peut-être aussi – et on pourrait se poser la question – le fait qu’un plus
grand nombre de personnes âgées ont des revenus plus modestes que dans
d’autres cantons. Nous posons simplement la question.

Cependant, si nous intervenons sur ce point, c’est pour dire que nous ne par-
tageons pas votre optique en ce qui concerne la possibilité de déterminer les
bénéficiaires au travers de leur déclaration fiscale. Par exemple, il n’est pas
exact de dire que pour la contribution aux cotisations d’assurance-maladie,
la déclaration fiscale n’accorde pas le droit d’en bénéficier. C’est un moyen
de déceler les éventuels bénéficiaires et lorsqu’un bénéficiaire est admis, il
est admis sur une déclaration dans laquelle son revenu réel est pris en consi-
dération. Il n’y a pas un bénéficiaire des prestations de l’Etat qui en bénéficie,
dans le cas de l’assurance-maladie, sur la simple déclaration fiscale.
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Le revenu des personnes qui ont plus de 65 ans, pour les hommes, est 
effectivement faussé par le fait qu’il y a 20% qui échappent au fisc, mais
cela, dans l’assurance-maladie, on en tient compte. On pourrait donc aussi
en tenir compte pour les prestations complémentaires avec la même 
technique. D’ailleurs, tout bénéficiaire de prestations complémentaires doit
remplir une déclaration dans laquelle son revenu réel est pris en compte. Par
conséquent, il s’agit de déterminer si le nombre de ceux qui échappent aux
prestations complémentaires et qui y auraient droit est suffisamment impor-
tant pour que l’on révise le système, mais comme nous n’avons pas de
chiffres actuellement, nous ne pouvons pas répondre à cette question. Nous
demandons donc aux services cantonaux de bien vouloir se pencher sur ce
problème.

M. Fernand Cuche: – Nous aimerions revenir sur la question importante de
l’A.O.C. Il est vrai que nous n’avons pas une législation fédérale sur laquelle
nous pouvons nous baser pour essayer de mettre au point un certain
nombre de directives cantonales, mais nous tenons à préciser que les ser-
vices concernés ou les offices concernés au niveau fédéral ont réussi à
mettre en place un projet de loi qui sera prochainement discuté par le
Conseil fédéral et ensuite soumis en procédure de consultation.

Si nous intervenons, c’est essentiellement pour dire que nous devons aller
vite dans la mise en place des A.O.C. parce que d’ici quelques années, par
exemple en particulier pour les producteurs de lait, nous aurons la suppres-
sion de la garantie du prix du lait et une intervention financière des pouvoirs
publics fédéraux nettement inférieure à celle que nous connaissons
aujourd’hui, entre autres liée aux accords du GATT qui ont été ratifiés et 
qui seront appliqués. C’est donc dire que pour les producteurs de lait – et
nous ne prenons que l’exemple du gruyère – de ce canton qui livrent dans 
17 fromageries où l’on fabrique du gruyère – et, aujourd’hui, dans
l’ensemble du bon gruyère –, il est important qu’une A.O.C. se mette en
place le plus rapidement possible pour essayer de dégager ou au moins de
maintenir nos possibilités d’exportation au niveau du marché européen.
Nous demandons au représentant du Conseil d’Etat d’intervenir auprès des
instances fédérales pour faire avancer la machine dans la mise en place
d’une législation pour les A.O.C.

Mme Marie-Antoinette Crelier-Lecoultre : – Si nous nous sommes permis de
poser cette question sur le problème de l’amiante, c’est parce que nous
savons qu’il existe une ordonnance fédérale de 1984 qui donnait dix ans aux
cantons pour assainir les bâtiments qui étaient enduits d’amiante. Nous
sommes en 1994 et nous estimions que, dans le canton de Neuchâtel, on
avait quand même eu le temps d’assainir les bâtiments qui étaient enduits
d’amiante. Comme l’a dit le conseiller d’Etat Pierre Dubois, l’amiante est très
dangereux pour la santé et nous sommes encore étonnée d’apprendre que
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les bâtiments de l’Hôpital psychiatrique de Perreux ainsi que ceux de trois
écoles sont encore enduits d’amiante.

Le président : – La parole n’étant plus demandée, nous passons au
Département de l’instruction publique et des affaires culturelles.

Département de l’instruction publique et des affaires culturelles

M. Frédéric Blaser : – Rubrique 06.00, secrétariat général. Hier et avant-hier,
nous nous sommes peut-être bêtement trompé à propos de l’assurance-
maladie, mais en ce qui concerne le service dentaire de la jeunesse, 
nous croyons interpréter exactement le rapport de la commission financière
qui dit :

Ce service sera revu et nous attendons une proposition du Conseil d’Etat.
L’idée de base serait de continuer l’action de dépistage et de prophylaxie,
mais de ne plus effectuer de soins conservateurs. La Société neuchâte-
loise des médecins-dentistes est consultée.

Nous dirons tout d’abord que nous ne pensons pas qu’il appartient au
Conseil d’Etat et au canton de légiférer dans ce domaine, à l’exception de
l’octroi des subventions. Le service dentaire de la jeunesse est du ressort
communal et, par conséquent, c’est aux communes de déterminer la qualité
de ses services. Le canton pourra toujours limiter ses subventions à 
certaines prestations. Sur la donnée de base, nous tenions à apporter cette
précision.

De plus, nous nous élevons contre la tentative actuelle, que l’on retrouve
dans certaines communes, qui veut soustraire les soins à ce service et,
comme le dit le rapport de la commission financière, limiter ses activités au
dépistage et à la prophylaxie. S’il est possible techniquement, et non politi-
quement, d’envisager une telle solution dans les localités où sont installés
des médecins-dentistes, ce serait une erreur, même dans les objectifs pour-
suivis d’actions de dépistage et de prophylaxie, de supprimer par exemple
ces prestations dans les villages pour la simple raison que, dans ces 
derniers, les enfants qui ne seraient pas soignés par le service dentaire de la
jeunesse risquent de ne pas être soignés du tout compte tenu des obliga-
tions de déplacement qui sont imposés à certains enfants des villages 
en âge de scolarité.

Enfin, lorsqu’on lit que le service dentaire de la jeunesse a coûté 
210.000 francs au canton, on peut s’étonner que, sur cette somme, on veuille
faire des économies et supprimer un service qui est utile à la santé tout en
soignant les dents.

Mme Marie-Anne Gueissaz : – Rubrique 06.01, office des bourses. Nous dési-
rons demander au chef du département si le résultat de l’enquête parue
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dans le bulletin du département était déjà connu, à qui était adressé ce 
bulletin, ainsi que celui du Conservatoire, et si tous les gens qui le recevaient
le lisaient. Le chef du département a peut-être une idée là-dessus.

Mme Jeanne Philippin : – Nous désirons intervenir au point 366.85, subsides
aux apprentis. Nous constatons une diminution des charges prévues qui est
expliquée par une note marginale : diminution du nombre d’apprentis. Vous
remarquerez parallèlement, en page 239 des comptes, une autre note margi-
nale liée, elle, au Centre de formation professionnelle des métiers du bâti-
ment où l’on signale aussi une baisse des effectifs. Quelles réalités ces expli-
cations cachent-elles? Y a-t-il moins de jeunes gens en âge d’entreprendre
un apprentissage? Y a-t-il moins de jeunes gens intéressés par un apprentis-
sage ou, en réalité, y a-t-il moins de places d’apprentissage à disposition?

Mme Martine Blum: – Point 366.86, subsides enseignants, cours de mathé-
matiques. Nous intervenons à propos du crédit supplémentaire de 
18.000 francs pour pallier à la pénurie de maîtres de mathématiques dans
l’enseignement secondaire. Nous ne comprenons pas tellement à quoi est
due cette pénurie en cette période de pléthore du corps enseignant. Y a-t-il
eu une période où il y a eu un manque de candidats au certificat d’aptitudes
pédagogiques pour l’enseignement des mathématiques?

M. Jean-Jacques Delémont : – Rubrique 06.04, Conservatoire de musique La
Chaux-de-Fonds/Le Locle. Dans certains milieux proches du Conservatoire
de La Chaux-de-Fonds/Le Locle circulent des rumeurs selon lesquelles la
structure de la direction du Conservatoire neuchâtelois serait revue à l’occa-
sion du départ à la retraite du directeur du Conservatoire du haut du canton.
Le Conseil d’Etat peut-il nous dire si ces rumeurs sont fondées et, le cas
échéant, quelles sont ses intentions sur ce point?

M. Jean-Marc Nydegger : – Rubrique 06.05, Centre de perfectionnement du
corps enseignant. Recyclage et formation permanente sont les maîtres-mots
du monde professionnel et le corps enseignant n’y échappe bien évidem-
ment pas. Si un enseignant, chargé de transmettre un savoir, se doit de
renouveler constamment sa méthode d’apprentissage et ses connaissances,
il n’échappe pourtant pas à la question de la justification du perfectionne-
ment et du temps qu’il y passe. Nous avons deux questions à poser.

Premièrement, le statut du corps enseignant est-il assez restrictif quant aux
décharges accordées pour la formation continue et ne devrait-il pas être
revu dans le sens d’une intégration de la formation continue à l’horaire nor-
mal? S’il nous paraît nécessaire que les enseignants bénéficient de vacances
bienvenues pour se détendre, il ne nous paraîtrait pas abusif qu’une partie
de celles-ci soit consacrée au recyclage. Par exemple, bien des entreprises
consacrent ou dispensent des séminaires pour leurs cadres le samedi matin.
N’y voyez pas là une méfiance à l’égard de nos instituteurs, institutrices ou
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professeurs, mais bien la recherche d’une source possible d’économies et
d’une plus grande efficacité.

Ainsi que le rapport de la commission financière le mentionne, le quart des
dépenses de l’école est affecté à l’instruction publique et il nous paraît indis-
pensable de tout remettre en cause, de revoir l’ensemble et le détail.

Deuxièmement, la palette de cours offerts est riche, sûrement trop riche.
Nous faisons concurrence aux écoles-clubs et nous devons absolument
recentrer nos objectifs. Il faut qu’il y ait adéquation entre le cours offert et
l’enseignement dispensé dans nos écoles. Pour sauvegarder l’essentiel,
nous devons tailler dans le superflu. Qu’en pense le Conseil d’Etat?

Mme Martine Blum: – Au point 302.20, traitements à charge de l’Etat, 
recyclages différés. Nous désirons savoir quels recyclages ont été différés et
sait-on à peu près pour quand ils sont prévus?

M. Jean-Marc Nydegger : – Rubrique 06.07, office du matériel scolaire.
Chaque canton romand ou presque utilise ses propres manuels ou livres de
lecture. Pourrait-on enfin se mettre d’accord sur des ouvrages communs afin
de réduire les coûts pour chacun?

M. Claude Borel : – Rubrique 06.10, service de l’enseignement primaire. Ceux
qui font partie du Grand Conseil depuis longtemps ont quelques souvenirs
de débats passionnés sur les nouveaux programmes de mathématiques
modernes. Il semble aujourd’hui que l’on ait l’intention de revenir en arrière
et de modifier une nouvelle fois l’enseignement des mathématiques. Il nous
intéresserait de recevoir quelques précisions sur cette réforme et sur ses
futures incidences, notamment au niveau du recyclage des enseignants.

M. Jean-Jacques Delémont : – Rubrique 06.21, séminaire pédagogique de
l’enseignement secondaire (SPES). Un communiqué de presse nous a
appris la nomination par voie d’appel, ad intérim pour deux ans, d’un nou-
veau directeur du SPES. A ce propos, bien sûr, le choix est excellent. Le
Département de l’instruction publique et des affaires culturelles a également
confié à ce nouveau directeur le mandat de conduire une réflexion sur les
nouvelles structures de la formation du personnel enseignant. A ce propos,
le Conseil d’Etat peut-il nous dire :

– s’il a manifesté ses intentions générales sur la future structure qu’il
entend donner à ce séminaire ou à la formation des maîtres en général
et, si oui, lesquelles ;

– s’il a l’intention d’associer les associations professionnelles à cette
réflexion.

En outre, peut-il nous fournir quelques informations sur le résultat auquel
est parvenu un précédent groupe de travail qui s’était également penché sur
cette question?
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M. Jean-Marc Nydegger : – Rubrique 06.40, service de la formation 
technique et professionnelle. Nous aimerions développer un peu plus deux
remarques extraites du rapport de la commission financière en pages 19 
et 20 (pp. 121 et 122 du BGC).

La première remarque a trait à l’accroissement prévisible du nombre d’étu-
diants à l’Université et à la question «ne devrait-on pas développer encore la
filière professionnelle». Le chef du département aura à cœur de nous parler
de cette filière qui conduit du baccalauréat professionnel aux hautes écoles
spécialisées et de nous faire le point de la situation cantonale. Nous atten-
dons donc avec intérêt son intervention.

De plus, il nous importe de connaître les mesures que nous pourrions
prendre pour revaloriser et faciliter les apprentissages en entreprises. La
réflexion devrait porter sur deux niveaux. Le premier niveau porte sur l’amé-
lioration, aux niveaux primaire et secondaire, de l’enseignement dispensé
aux élèves des sections préprofessionnelles et modernes. Trop d’entreprises
refusent d’engager des élèves sortis de ces filières, car elles leur reprochent
un manque de connaissances de base et d’intérêt pour une vie active. C’est
grave et nous devons constater une faiblesse de notre structure scolaire.
Une des forces de notre enseignement professionnel est la formation duale
entreprises/écoles, mais il faut reconnaître que l’entreprise ne peut pas et ne
doit pas donner les connaissances de base en arithmétique et en français. Ce
n’est pas son rôle. Elle doit transmettre un savoir-faire, des gestes sûrs, une
attitude professionnelle.

Le second niveau de la réflexion porte sur la diminution des places en entre-
prises. C’est exact, mais nous devons nous poser la question: comment
remédier à cette situation? Supposons que nous ayons levé l’hypothèque de
la préparation insuffisante des élèves désireux de commencer un apprentis-
sage, l’Etat pourrait-il prendre en charge les coûts de l’apprentissage, pour-
rait-il alléger la charge des entreprises, rémunérer les apprentis, payer le
salaire ou une partie du salaire des maîtres d’apprentissage? Cela engendre-
rait des coûts, bien sûr, mais la sous-commission financière a écrit, nous
citons : «La diminution des places en entreprises provoque un glissement de
l’enseignement dual dans les études à plein-temps qui accroissent les coûts
de la formation.» Nous devons mettre en regard ces deux types de forma-
tion, évaluer leurs coûts respectifs et trouver le meilleur rapport qualité/prix.

Nous sommes favorable à l’apprentissage en entreprises, spécialement
pour les métiers manuels. On se plaint d’une perte de savoir-faire et ce n’est
pas sur les bancs de l’école que l’on peut combler cette lacune.

Nous ne critiquons pas la volonté de développer des connaissances théo-
riques plus poussées, mais beaucoup de jeunes gens sont plus à l’aise
devant un travail pratique que devant un terminal d’ordinateur. N’en faisons
pas de simples manœuvres. Donnons-leur la volonté de réaliser de la belle
ouvrage et, surtout, les moyens d’y parvenir.
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La discussion sur les comptes est l’occasion de préparer le budget et,
aujourd’hui, nous devons commencer à tout reconsidérer. Nous aimerions
aussi que l’on améliore encore les contacts entreprises/écoles dans les 
derniers degrés de la scolarité obligatoire. L’Université et les écoles 
techniques ont déjà ce genre de contacts, mais peu de choses se font pour
les jeunes de 15 à 16 ans. Leur orientation est souvent négligée.

Nous nous arrêtons ici, mais nous reviendrons sur ce sujet car il mérite un
large débat.

M. Hughes Wülser : – Rubrique 06.40, service de l’enseignement universi-
taire. Dans la presse d’aujourd’hui, l’Université de Neuchâtel, par la faculté
des lettres, met au concours un poste de professeur ordinaire d’histoire de
l’art. Nous voulons adresser deux messages : un message de félicitations
parce que le professeur qui s’en va était une femme, et un message beau-
coup moins positif par le fait que la mise au concours, ici, est stipulée au
masculin. En effet, il n’est pas fait mention que cette place mise au concours
pour un poste à l’Université de Neuchâtel est ouverte indifféremment aux
femmes et aux hommes. On nous a dit, lors du débat que nous avons eu au
sujet de la féminisation des termes, que tout se ferait selon un rythme nor-
mal et qu’il ne fallait pas forcer les choses. Or, nous voyons qu’il y a encore
beaucoup de freins dans ce canton et nous engageons le Conseil d’Etat à
dire à l’Université d’entrer dans cette réflexion et de féminiser les offres
qu’elle fait pour les postes mis au concours.

M. Pierre Bonhôte : – Rubrique 06.42, Université, administration centrale.
Nous aimerions sonder les intentions du Conseil d’Etat – s’il en a – concer-
nant une éventuelle redéfinition de la fonction rectorale. On sait effective-
ment que dans toutes les universités romandes, la redéfinition de cette fonc-
tion est à l’ordre du jour et va dans le sens d’un renforcement des pouvoirs
du recteur. Le canton de Genève a même un projet qui vise quasiment à
mettre l’Université sous la tutelle d’un gouverneur désigné par le Conseil
d’Etat. Il apparaît assez évident qu’une réforme de la fonction rectorale est
nécessaire, en ce sens que nous savons que les universités romandes, et
celle de Berne pour ce qui nous concerne également, envisagent de renfor-
cer leur collaboration et qu’à ce titre, la charge du recteur ainsi que la charge
politique qui reposera sur cette fonction risquent d’être notablement
accrues. On peut se poser la question de savoir s’il ne conviendrait pas de
renforcer le pouvoir politique du recteur au sein de l’Université, au sens où
sa responsabilité va s’accroître.

La question de la charge professionnelle que représente la fonction rectorale
se pose également. On sait notamment que, pour ce qui est des professeurs
de sciences naturelles, le fait d’assumer une charge de recteur pendant
quatre ans peut poser des problèmes assez considérables quant à leur 
réintégration dans leur institut et dans le domaine des recherches où ils peu-
vent facilement, après quatre ans de tâches rectorales, perdre pied. Là, la
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question se pose également de savoir s’il ne conviendrait pas de s’orienter,
pour nos universités, vers la nomination d’une sorte de président, comme
cela se fait dans les écoles polytechniques, qui ne fasse que cela et qui
consacre presque sa vie entière à cette fonction présidentielle.

Nous aimerions donc connaître les intentions du Conseil d’Etat à ces 
deux propos, c’est-à-dire au sujet du pouvoir du recteur et de la fonction
éventuelle de président qui pourrait remplacer celle de recteur dans nos 
universités.

M. Didier Berberat : – A la lecture des comptes de l’administration centrale
de l’Université, on constate qu’une somme de 4.200.000 francs est mise à la
charge de l’Université pour des contributions dues par l’Etat aux autres 
universités suisses qui accueillent des étudiants et étudiantes neuchâtelois.

Le Conseil d’Etat ne pense-t-il pas que cette charge devrait être transférée à
un autre poste budgétaire du département afin d’assurer une plus grande
transparence des coûts de notre haute école, puisque la charge en question
ne concerne pas directement l’Université de Neuchâtel?

M. Jean-Jacques Delémont : – Rubrique 06.70, service de la protection 
des monuments et des sites. En dépit du remplacement successif de 
plusieurs responsables de ce service, il semble que ce service pose tou-
jours problème, tant sur le plan de son organisation que sur celui de son
fonctionnement.

A titre d’exemple, on revient parfois sur l’approbation donnée à des inven-
taires architecturaux alors qu’ils ont reçu l’aval précédent et de l’Etat et des
communes, certaines réponses souffrent de gros retards, certaines prises de
position manquent de précision et de clarté ; même opinion en ce qui
concerne les conseils, les relations entre les aspects techniques et juri-
diques, bref, la situation ne semble pas s’être notablement améliorée ou 
en tout cas de manière insuffisante pour que les usagers soient tout à fait
satisfaits.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire comment il apprécie la situation de ce ser-
vice et, le cas échéant, les mesures qu’il entend prendre pour en améliorer
encore le fonctionnement?

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Rubrique 06.80, service et musée d’archéologie.
En étudiant cette rubrique, nous avons remarqué que l’on avait investi au-
delà du crédit d’étude qui a été voté par ce Grand Conseil – avant que nous y
soyons d’ailleurs – et qui était de 1.300.000 francs.

En préambule, nous voudrions dire que notre groupe n’est nullement
opposé au nouveau musée d’archéologie. Néanmoins, il nous paraîtrait judi-
cieux que cette question soit discutée au Grand Conseil et non pas que le
Conseil d’Etat, qui a une marge d’action financière, se vote des rallonges de
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crédit pour des études, d’autres d’études et des réajustements des études
précédentes. Nous avons déjà dépassé le crédit de 180.000 francs, ce qui
n’est pas énorme, mais nous préférerions savoir quand le Conseil d’Etat va
nous soumettre le projet sur lequel nous pourrons alors discuter.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous allons répondre aux diverses
questions en commençant par la question 94.344 qui a été posée lors de la
dernière session par M. Bernard Matthey.

94.344
23 mars 1994
Question Bernard Matthey
Le lieu d’expression des naturalistes neuchâtelois

Paraissant depuis 1832, le bulletin de la Société neuchâteloise des sciences
naturelles (SNSN) était traditionnellement le lieu d’expression des natura-
listes neuchâtelois issus de toutes les branches des sciences naturelles : zoo-
logie, paléontologie, physique, chimie, hydrologie, botanique, médecine
expérimentale, etc.

A l’exception du traditionnel rapport du laboratoire cantonal, le dernier
numéro de cette revue (tome 116, fascicule 2) ne comprend que des articles
de zoologie et de botanique, par ailleurs de bonne qualité. Ajoutons que
trois articles sur dix sont rédigés en anglais.

Sachant que cette revue reçoit un appui financier annuel de l’Etat au titre des
affaires culturelles, rubrique lecture et bibliothèque, le Conseil d’Etat ne
pourrait-il pas s’approcher du comité de rédaction de la revue en lui deman-
dant de faire le nécessaire pour que celle-ci redevienne le lieu d’expression
de tous les naturalistes neuchâtelois?

Cosignataires : J.-J. Miserez, J.-C. Guyot, L. Chollet et P.-A. Brand.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous pouvons dire à M. Bernard
Matthey que nous avons interpellé le président de la Société neuchâteloise
des sciences naturelles qui nous a adressé une réponse assez longue. Nous
n’allons pas citer cette réponse dans son intégralité – nous en tenons une
copie à l’intention de M. Bernard Matthey –, mais seulement les deux
conclusions de celle-ci.

Première conclusion:

Le bulletin de la Société neuchâteloise des sciences naturelles reflète 
les courants scientifiques les plus dynamiques à chaque époque: géo-
logie et paléontologie au tournant du siècle ; zoologie, parasitologie et
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botanique actuellement. Secondement, les physiciens, chimistes et
médecins préfèrent publier leurs travaux dans des revues spécialisées
où ils ont de meilleures chances d’être lus. Ils ne sont donc pas rejetés
par le comité de lecture.

Deuxième conclusion: au sujet de l’utilisation de la langue anglaise dans le
bulletin, la lettre du président dit ceci :

L’introduction de l’anglais dans le bulletin a pour but de permettre à tous
les naturalistes neuchâtelois, chimistes, mathématiciens, physiciens y
compris, d’y publier leurs travaux et de les faire mieux connaître à la
communauté scientifique internationale. En effet, ce bulletin fait l’objet
d’échanges de revues dans le cadre des systèmes d’échanges des biblio-
thèques des facultés des sciences et il est important que, dans ces
échanges, il y ait des articles qui puissent être lus par le plus grand
nombre, mais il ne s’agit pas de renoncer au français pour tous les tra-
vaux d’importance régionale ou ceux de vulgarisation.

M. Frédéric Blaser a posé une question au sujet du service dentaire de la 
jeunesse disant que c’était l’affaire des communes et que l’Etat n’avait, en
réalité, qu’à intervenir, le cas échéant, par la voie de subventions.

Nous tenons à préciser que si nous intervenons dans cette affaire, c’est
effectivement par le biais de subventions, mais aussi parce que nous
sommes appelé à présider l’Association neuchâteloise pour les soins den-
taires à la jeunesse qui a été créée entre un certain nombre de communes –
toutes les communes ne sont pas dans cette association, en particulier les
villes n’y sont pas – et c’est à travers cette association qu’a été créé le service
dentaire de la jeunesse. Quant à l’achat des caravanes, nous vous rappelons
qu’elles ont été financées justement par des subventions de l’Etat, que leur
amortissement est prévu et qu’elles seront totalement amorties d’ici le 
31 décembre 1995. Nous avons considéré, dans le cadre des mesures d’éco-
nomies que nous devons prendre, qu’au-delà de cet amortissement, l’Etat
ne subventionnerait plus ce qui concerne effectivement les soins, puisqu’il y
a aujourd’hui davantage de médecins-dentistes qu’il n’y en avait à l’époque,
et que, par conséquent, le crédit de 125.000 francs encore inscrit au budget
1994 serait ramené à 75.000 francs et concernerait exclusivement la prophy-
laxie qui, elle, est absolument indispensable.

Cependant, nous n’entendons pas pour autant que le service des soins 
disparaisse et c’est la raison pour laquelle, à la suite d’une assemblée extra-
ordinaire de l’association qui aura lieu cet automne et à la suite maintenant
d’une réunion du comité de cette association, nous avons interpellé la
Société neuchâteloise des médecins-dentistes, la Société neuchâteloise 
des médecins, de même que l’Ordre neuchâtelois des pharmaciens pour
leur demander dans quelle mesure ils seraient, le cas échéant, disposés 
à reprendre eux-mêmes, en partie, une part de responsabilité dans l’utilisa-
tion des caravanes au-delà de l’échéance de 1995. Un délai a été fixé au 
1er septembre à ces associations pour nous apporter une réponse et lorsque
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nous aurons cette réponse, nous réunirons à nouveau et le comité, et
l’Association neuchâteloise pour les soins dentaires à la jeunesse pour
prendre les décisions qui s’imposeront.

Mme Marie-Anne Gueissaz a posé une question relative au bulletin du
Département de l’instruction publique et des affaires culturelles. Ce bulletin
est réalisé par le département. Il est distribué trois fois par année – jusqu’ici,
il y avait quatre numéros par année et on a ramené sa parution à trois numé-
ros – et nous dirons que, sur les trois numéros, il y en a un qui est important,
c’est le numéro du printemps qui donne en fait toutes les instructions néces-
saires aux enseignants du canton sur le déroulement de l’année scolaire, sur
les plans d’écoles, les plans d’études et qui est, au fond, un document qui,
s’il n’était pas distribué sous la forme du bulletin, devrait de toute manière
être distribué.

Nous avons fait une enquête pour savoir quel était l’intérêt porté à ce bulle-
tin. L’intérêt est relatif, c’est vrai, mais il n’est pas négligeable. Nous avons
maintenant demandé à la commission de rédaction de faire l’analyse des
réponses qui nous ont été remises et attendons que cette analyse soit faite
pour que nous puissions prendre une décision quant à la suite à donner
concernant la parution du bulletin.

Nous pourrions imaginer que le bulletin ne paraisse, par exemple, plus que
deux fois par année. Nous pensons que le bulletin, encore une fois, celui qui
donne les renseignements, est indispensable et un bulletin spécial, comme
celui qui a été publié l’année passée sur l’ensemble des activités du secteur
des affaires culturelles, est intéressant, est utile et permet une meilleure
information et une meilleure communication.

Nous sommes à cet égard bien en retrait par rapport aux voies d’informa-
tions et de communications qu’utilisent d’autres cantons. Le canton de
Genève en particulier publie régulièrement un journal important sur tous les
problèmes de l’instruction publique.

Quant au coût du bulletin, en 1993, celui-ci a été estimé au budget à 
37.000 francs ; 26.000 francs ont été dépensés selon les comptes et, vous le
savez, au budget 1994, on a ramené le poste budgétaire à 23.000 francs.

Mme Martine Blum a posé une question relative à la pénurie de maîtres de
mathématiques. Il est vrai qu’il y a eu un problème posé par les enseignants
en mathématiques. C’est un problème qui ne concerne pas seulement le
domaine des mathématiques, mais toute une série de domaines d’enseigne-
ments. En effet, il y a un système de courbes qui fait qu’à un certain
moment, il y a trop d’enseignants de telle matière et qu’à d’autres, il y en a
moins. Il est vrai que ces dernières années, il y avait moins d’étudiants en
mathématiques et qu’en août 1994, seuls deux certificats d’aptitudes péda-
gogiques seront distribués pour ce qui concerne l’enseignement des mathé-
matiques. Cette année, nous en aurons donc deux; il y en aura cinq en 1995
et quatre en 1996.
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Cependant, ce qui est intéressant, c’est de connaître les effectifs des 
étudiants en mathématiques actuellement à l’Université : 15 étudiants en
première année; 15 en deuxième année, 12 en troisième année et 16 en qua-
trième année. Par conséquent, en réalité, il n’a pas été vraiment nécessaire
d’engager des enseignants. On a engagé finalement deux enseignants sur 
la base d’un arrêté du Conseil d’Etat concernant les mesures propres à résor-
ber la pénurie de maîtres de mathématiques dans l’enseignement secon-
daire inférieur ; arrêté qui a été pris au mois de mai 1992. Cette situation est
donc tout à fait passagère et sera rétablie incessamment par la délivrance de 
nouveaux certificats d’aptitudes pédagogiques pour les professeurs de
mathématiques.

M. Jean-Jacques Delémont a posé une question en ce qui concerne le
Conservatoire de La Chaux-de-Fonds/Le Locle et les conséquences d’une
prochaine mise à la retraite du directeur. Nous l’avons déjà dit dans ce Grand
Conseil, la question se pose effectivement de savoir s’il ne faudrait pas trou-
ver une meilleure structure de direction entre le Conservatoire de La Chaux-
de-Fonds/Le Locle et le Conservatoire de Neuchâtel. La question suivante
nous a même été posée: est-ce qu’il ne devrait y avoir une seule et unique
direction?

Vous savez que, dans le cadre des travaux sur la restructuration, le désen-
chevêtrement des tâches entre le canton et les communes, la proposition est
faite de cantonaliser les conservatoires et il est évident qu’une mesure de
rationalisation devra être prise. Pour l’instant, nous n’avons pas encore pris
de décision, mais il est vrai que nous songeons à une restructuration de la
direction au moment du départ à la retraite du directeur actuel du Conser-
vatoire de La Chaux-de-Fonds/Le Locle.

M. Jean-Marc Nydegger a posé une question qui concerne le Centre de 
perfectionnement du corps enseignant. Il est vrai qu’il faut faire la distinc-
tion entre le recyclage et le perfectionnement et que le temps consacré au
recyclage n’est pas nécessairement pris durant les heures normales dans la
mesure où il s’agit de la mise au courant des enseignants aux nouvelles
méthodes ou aux nouveaux manuels qui doivent faire l’objet d’introduction
importante.

En revanche, dans le cadre du perfectionnement – et nous le rappelons – 
les cours de perfectionnement doivent avoir lieu en dehors des heures 
normales du programme et de l’horaire des cours du professeur. Nous
n’avons pas l’intention de modifier cette règle. Nous admettrions toutefois
certaines exceptions dans le cas où nous serions en présence de cas tout à
fait particuliers.

Nous savons aussi qu’il y a des enseignants – nous sommes allé personnel-
lement en rencontrer quelques-uns à la fin des vacances de printemps – qui
consacrent une partie de leurs vacances à leur recyclage et à leur perfection-
nement professionnel.
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Quant à la palette des cours offerts, nous voudrions rappeler que, pour
l’année scolaire 1993-1994, 137 cours ont été organisés et que le budget
1993 s’élevait à 176.500 francs. Pour l’année scolaire 1994-1995, 157 cours
seront organisés. Il y a une augmentation, c’est vrai, du nombre de cours qui
provient du fait que nous avons souhaité étendre l’offre en tenant compte de
la nécessité du perfectionnement dans toute une série de domaines, mais
nous avons aussi voulu ouvrir ces cours au personnel de l’administration
cantonale ainsi qu’au corps enseignant du domaine de la formation tech-
nique et professionnelle. La dépense budgétisée pour 1994-1995, malgré
l’augmentation du nombre des cours, est en diminution puisqu’elle est de
167.000 francs.

Mme Martine Blum a posé la question de l’existence de recyclages différés.
Nous aimerions dire qu’en ce qui concerne les recyclages en cours, pendant
l’année scolaire 1993-1994, il y en a deux essentiellement : un à l’école enfan-
tine qui concerne les objectifs et activités préscolaires, l’introduction des
nouveaux objectifs pour l’école enfantine adoptés par la Conférence des
directeurs de l’instruction publique de la Suisse romande et du Tessin, et il y
en a un second pour l’enseignement primaire qui est la fin, en quelque sorte,
de l’introduction des modalités d’appréciation du travail scolaire, les fameux
recyclages ATE.

En ce qui concerne les recyclages différés, il n’y a pas à proprement parler
de recyclages qui ont été différés, si ce n’est que le Grand Conseil avait voté
un crédit – ceux qui étaient dans ce Grand Conseil à ce moment-là, c’était en
1991, s’en souviennent peut-être – de 2.460.000 francs pour l’introduction de
l’ordinateur en tant qu’outil pédagogique en quatrième et cinquième années
primaires. Or, ce crédit, pour des raisons d’économies, n’a pas été utilisé, n’a
pas été engagé. Par conséquent, le recyclage des maîtres qui était prévu en
fonction de cet investissement n’a pas eu lieu et il est différé jusqu’au
moment où nous pourrons effectivement introduire l’ordinateur à ce niveau-
là. Il y a par ailleurs un bref recyclage différé dans l’enseignement secon-
daire pour l’introduction d’un nouveau cours de physique-chimie qui a été
reporté pour l’année scolaire 1995-1996.

Concernant la question de M. Jean-Marc Nydegger au sujet du matériel 
scolaire, nous aimerions dire ici que nous faisons tous les efforts que nous
pouvons dans le domaine de l’office du matériel scolaire pour effectivement
rationaliser, pour économiser les coûts du matériel scolaire. Il y a d’ailleurs
un office romand du matériel scolaire qui coordonne les principaux achats, il
y a des livres scolaires romands qui sont communs, mais nous dirons que ce
n’est pas toujours une économie. Nous avons l’exemple d’un nouveau livre
dans le domaine de la géographie, qui est un très beau manuel, qui a été fait
au niveau romand et qui coûte beaucoup plus cher que celui que nous
avions au niveau neuchâtelois. Et pour éviter de très gros frais, comme il y
avait encore suffisamment de manuels qui étaient tout à fait adaptés à dis-
position, l’introduction du manuel romand a été retardée d’une année.
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M. Claude Borel a posé la question des mathématiques modernes, qu’en
est-il ? Nous pourrions engager une très grande discussion sur le problème
des mathématiques modernes et vous savez d’ailleurs que c’est parfois,
entre les spécialistes, une certaine guerre de religion. Pourrions-nous vous
rappeler que c’est sous le pseudonyme de Bourbaki, qui était un groupe de
mathématiciens français – rien à voir avec le général français interné à son
arrivée aux Verrières en 1871 –, que sont apparues les mathématiques
modernes, introduites d’abord dans l’enseignement secondaire supérieur,
puis inférieur dans notre canton dès 1960.

Nous ne reviendrons pas sur l’évolution des programmes, sur les discus-
sions qui ont eu lieu au sujet des mathématiques modernes. Vous avez peut-
être lu dans la presse un certain nombre d’articles de spécialistes où l’on voit
bien que là, les avis sont pour le moins partagés, voire totalement opposés,
certains essayant, comme en particulier le professeur Delessert, de mettre
un tout petit peu de calme dans la tempête des opinions en ce qui concerne
les mathématiques modernes.

Quant à la situation actuelle de l’enseignement, il y a eu, en juin 1992, une
décision qui a été prise par la commission romande des moyens d’enseigne-
ment – là, il y a aussi évidemment une coordination – qui a adopté une
conception d’ensemble pour de nouveaux moyens d’enseignement des
mathématiques pour toute la Suisse romande pour les degrés 1 à 6 de la
scolarité obligatoire. Ces moyens sont en voie d’être terminés en première
année et seront mis à l’épreuve dans douze classes romandes dès août 1994.
Il y a donc une évolution.

A quoi ressemble cette nouvelle collection «mathématiques 1 à 6»? Il y a
une continuité par rapport à ce qui a été fait jusqu’ici. Il ne s’agit pas de
modifier totalement ce qui a été fait jusque-là dans le domaine des mathé-
matiques, mais on a peut-être tenu compte des excès qu’il pouvait y avoir eu
dans un certain nombre d’approches des mathématiques modernes. Le but
de ce nouveau moyen est de faire que les mathématiques soient à la fois 
formatives et utilitaires. C’est le défi que les auteurs de ce nouveau cours
romand se sont lancés. Nous pouvons donc faire confiance, nous l’espérons,
aux professeurs de mathématiques pour savoir utiliser au mieux ce nouveau
matériel. Nous ajouterons que nous venons de nommer à l’Ecole normale
un professeur pour l’enseignement des mathématiques qui devrait pouvoir
apporter ici toute sérénité dans ce délicat problème que sont les mathéma-
tiques modernes.

M. Jean-Jacques Delémont a posé une question relative à la direction du
SPES suite à un communiqué de presse. Nous voudrions rappeler qu’en ce
qui concerne ce dossier, notre prédécesseur avait souhaité qu’un groupe
d’étude examine la question de la formation des enseignants dans le canton
de Neuchâtel pour voir s’il n’y avait pas lieu de rationaliser dans la mesure où
nous avons l’Ecole normale, le SPES, le Centre de perfectionnement du corps
enseignant et l’office de documentation et de recherches pédagogiques. 
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Par conséquent, il y a toute une série d’institutions qui ont des tâches plus
ou moins parallèles et la question se posait de savoir si l’on ne pourrait pas
avoir une structure qui soit plus efficace entre ces diverses institutions.

Le groupe de travail qui s’est réuni est arrivé à la conclusion qu’effective-
ment, on pouvait parfaitement imaginer qu’il y ait une institution qui coiffe le
tout, mais que cela était envisageable en tenant compte des intentions de la
Conférence des directeurs de l’instruction publique qui a mis en consultation
des thèses en ce qui concerne la création d’une haute école pédagogique qui
pourrait conduire à une meilleure collaboration intercantonale.

Or, il s’est trouvé que le directeur du SPES devait prendre sa retraite cet été
et que si nous avions suivi les dispositions légales, nous aurions dû renom-
mer un directeur pour douze ans. Nous avons considéré que puisqu’il fallait
examiner ces restructurations qui nous sont proposées – le groupe de travail
nous proposait de commencer par une mise en réseau des institutions que
nous avons mentionnées ci-avant –, nous devions passer par une situation
intermédiaire. C’est la raison pour laquelle nous avons proposé de nommer
un directeur ad intérim pour une période uniquement de deux ans – parce
qu’il s’agit d’assurer la continuité du SPES –, mais que nous chargerions en
même temps ce directeur intérimaire de poursuivre la réflexion sur une
restructuration, pour nous faire des propositions. Nous avons demandé un
premier rapport à l’issue de la prochaine année scolaire. Nous ajouterons
également que le problème de la relation avec l’Université et le SPES est une
question importante à examiner.

Pour être complet sur ce dossier – mais nous en reparlerons puisque, vrai-
semblablement, nous serons amené à donner de plus amples renseigne-
ments au moment où les travaux auront été achevés –, en ce qui concerne la
formation des maîtres de l’enseignement technique et professionnel, là, il a
d’ores et déjà été décidé qu’elle serait assurée par le Centre romand de for-
mation de pédagogie pour les maîtres de l’enseignement technique et pro-
fessionnel. Nous pensons que c’est déjà une décision qui va dans le bon
sens et dans le sens d’une meilleure collaboration intercantonale.

Nous aimerions maintenant – nous parlerons de l’Université à la fin de notre
intervention – nous attarder un peu plus longuement sur la question posée
tout d’abord par Mme Jeanne Philippin relative à l’office des bourses et qui
constate qu’il y a eu une diminution des apprentis, et sur la question posée
par M. Jean-Marc Nydegger concernant le problème de la formation tech-
nique et professionnelle et de toute la question de l’avenir de la formation
postobligatoire dans le canton de Neuchâtel. Certains, nous le savons, ont
d’ailleurs été frappés par le fait que dans le rapport de la sous-commission, il
est dit qu’un quart des élèves pourraient entrer à l’Université. Nous aime-
rions préciser qu’il s’agit d’une prospective par rapport à une situation que
l’on peut envisager dans l’avenir. Mais quelle est la situation actuelle? Sans
être trop long, nous croyons qu’il est important que nous vous donnions
quelques renseignements sur la situation actuelle.
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Dans la tranche d’âge de 19 ans, 20% des élèves font une maturité fédérale,
donc vont au Gymnase, à l’Ecole de commerce ou dans un Gymnase com-
munal pour faire une maturité ou un baccalauréat. Nous sommes à cet
égard en tête des cantons suisses, avec Genève et Zurich qui sont devant
nous. Nous sommes généralement en troisième position avec Bâle-Ville et le
Tessin. Mais sur ces 20% qui font une maturité, il y en a environ 17 à 18%
qui vont à l’Université, et tous n’y restent pas. Cela ne veut donc pas dire
qu’on aura 17 à 18% de diplômes universitaires qui vont être délivrés par la
suite.

La préoccupation que nous avons aujourd’hui – et nous revenons ici au 
problèmes des apprentis –, c’est de constater une évolution importante.
Nous vous donnons encore quelques chiffres qui sont extrêmement par-
lants. Il s’agit des statistiques que nous faisons régulièrement au départe-
ment et qui concernent l’avenir des élèves libérés de la scolarité obligatoire.
En 1993, sur l’ensemble des élèves libérés de la scolarité obligatoire, donc
ceux qui sont arrivés après la neuvième année d’école obligatoire, les 72%
ont continué dans une scolarité à plein-temps (ce chiffre était de 55% en
1976) et 20% ont entrepris un apprentissage (31% en 1976). Vous remarque-
rez donc qu’il y a une tendance très nette pour les jeunes à la fin de leur sco-
larité obligatoire à poursuivre leur formation dans le cadre d’une scolarité à
plein-temps et il est vrai qu’il y a une diminution du nombre des apprentis-
sages. Or, nous ne vous cachons pas que c’est une situation qui nous a
inquiété et qui nous inquiète.

Dès lors, que peut-on faire pour revaloriser la voie de l’apprentissage, en
particulier la voie de l’apprentissage en entreprises. D’abord, nous devons
constater qu’il y a moins d’entreprises qui offrent des places d’apprentis-
sage. Cela tient aussi à la crise économique qui fait qu’un certain nombre
d’entreprises ont disparu. C’était des entreprises qui offraient des places
d’apprentissage et qui, aujourd’hui, ne les offrent plus. Cela, c’est une pre-
mière donnée du problème.

D’autres entreprises considèrent que la charge d’apprentis devient parfois
lourde et qu’elles n’ont pas les moyens de l’assumer, en particulier parce
qu’il faut suivre les apprentis et qu’il y a tout de même une partie de cours
qui doivent être suivis. A cet égard, nous signalons ici une mesure que nous
sommes en train d’examiner – nous en avons d’ailleurs discuté au sein de 
la commission de coordination de la formation professionnelle ; il y a déjà eu
une ou deux expériences –, c’est l’idée de créer des pools d’entreprises qui
pourraient accepter des apprentis ce qui permettrait à de petites entreprises
d’accepter de prendre des apprentis dans la mesure où la responsabilité
serait partagée. Par ailleurs, nous avons entrepris une campagne de sensibi-
lisation auprès des élèves et des entreprises sur la nécessité d’avoir davan-
tage de jeunes qui s’intéressent à la voie de la formation en apprentissage.

Tout cela nous amène à dire que, dans le domaine de la formation profes-
sionnelle et dans celui de la postscolarité obligatoire, toute une réflexion est
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en train d’être menée suite à – et vous le savez – l’introduction de nouvelles
voies de formations professionnelles. Nous avons introduit dans le canton
de Neuchâtel – le Grand Conseil a été très rapide l’année passée à cet 
égard – le baccalauréat professionnel : déjà le baccalauréat professionnel
technique et nous avons introduit cette année le baccalauréat professionnel
commercial comme une nouvelle voie de formation.

Malheureusement, nous devons le dire ici, les chefs de départements 
de l’instruction publique des cantons romands sont en désaccord avec
l’OFIAMT en ce qui concerne les conditions d’admission à ce baccalauréat
professionnel et en ce qui concerne le rôle réel de cette nouvelle voie de for-
mation. Ce que nous souhaitons, c’est créer, avec le baccalauréat profession-
nel qui pourra mener aux hautes écoles spécialisées qui seront créées à la
suite des propositions de la Confédération, une autre voie de formation et
pas simplement une alternative ou une voie parallèle par rapport à la forma-
tion académique. Il s’agit vraiment d’avoir une offre différente et d’engager
un certain nombre de jeunes sur une voie de formation davantage pratique
et professionnelle, et nous devrons nous battre pour faire passer ce mes-
sage. La Conférence des directeurs d’instruction publique de Suisse
romande et du Tessin se réunit au mois de juin et elle a ce point de discus-
sion à son ordre du jour.

Vous le voyez donc, Monsieur Jean-Marc Nydegger, nous sommes très 
préoccupé par cette évolution. Nous pensons que des mesures devront
encore être prises et qu’il faudra mettre en parallèle ces nouvelles voies 
de formations avec la nouvelle maturité fédérale dont les propositions 
vont incessamment être rendues publiques. Vous savez qu’il s’agit de 
créer une maturité fédérale qui n’ait plus un seul type de maturité fédérale.
Tout cela nous conduira à une réflexion en ce qui concerne les trois 
dernières années de la scolarité obligatoire, c’est-à-dire ce qui se passe
après l’année d’orientation. Nous devrons effectivement voir comment
mieux assumer la préparation des élèves qui iront dans une voie gymnasiale
qui les mènera à l’Université, ceux qui iront dans la voie du baccalauréat
professionnel et ceux qui iront dans la voie de l’apprentissage. En effet, 
nous croyons qu’il ne faut pas se bercer d’illusions, l’introduction du bacca-
lauréat professionnel ne vise pas à donner un baccalauréat professionnel 
à tous ceux qui ne vont pas du côté de la voie académique. Nous allons
maintenir bien évidemment la formation par le système de CFC que nous
connaissons.

Nous pourrions parler plus longuement de ce sujet, mais nous devons
répondre aux questions qui ont été posées concernant l’Université.

Monsieur Hughes Wülser, l’Université a publié la mise au concours d’un
poste de professeur d’histoire de l’art. Nous nous étions réjoui que ce soit
une femme qui occupait ce poste et nous avons regretté son départ. Nous
ne savons pas qui posera sa candidature, mais nous croyons vraiment,
Monsieur Hughes Wülser, que, depuis fort longtemps, à l’Université,
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lorsqu’un poste de professeur est mis au concours, il est de notoriété que ce
sont aussi bien les femmes que les hommes qui peuvent postuler. Du moins,
en tout cas pour notre part, nous l’avons toujours considéré de cette
manière-là.

M. Pierre Bonhôte a posé une question importante en ce qui concerne la
redéfinition de la fonction du recteur de l’Université. La question se pose
dans toutes les universités romandes en particulier, puisque vous savez qu’il
y a des projets dans les cantons de Genève, de Vaud, de Fribourg et égale-
ment à Berne, et ces projets sont pour certains très avancés.

En ce qui concerne l’Université de Neuchâtel, la révision de la loi sur
l’Université est également en discussion depuis un certain temps dans le
cadre du rectorat qui a constitué maintenant un groupe de travail visant 
à préparer cette révision. Nous avons personnellement interpellé nos 
collègues directeurs de l’instruction publique des autres cantons romands et
du canton de Berne, dans le cadre de la nouvelle Conférence des universités
de Suisse occidentale, pour leur demander que nous ayons un échange 
de vues pour essayer de mettre en place des structures de direction des 
universités qui ne soient pas trop dissemblables les unes des autres de 
telle manière qu’au moment où l’on nous demande de coordonner, nous
puissions au moins avoir des structures de direction qui soient si possible
identiques.

Nous vous dirons qu’au stade de la réflexion, nous sommes personnelle-
ment d’avis qu’il faut effectivement aujourd’hui renforcer les pouvoirs du
recteur dans le cadre de nos universités, et dans le cadre de l’Université de
Neuchâtel, mais renforcement des pouvoirs du recteur qui devrait s’accom-
pagner également par un renforcement des pouvoirs des doyens des facul-
tés. En effet, il n’y a pas que le recteur qui doit pouvoir prendre un certain
nombre de décisions, il faut aussi qu’au sein des facultés, des décisions
puissent être prises et que les doyens ne soient pas simplement, comme ils
le sont devenus en fait, des transmetteurs de diverses propositions en disant
au rectorat : «Débrouillez-vous avec l’ensemble de ces propositions, nous ne
faisons pas de choix déjà au niveau de la faculté.»

Nous sommes donc d’avis qu’il faut aller dans le sens d’un renforcement
des pouvoirs du recteur. Des propositions seront faites vraisemblablement
dans ce sens dans le cadre d’une nouvelle loi sur l’Université.

Vous avez raison, les recteurs qui, jusqu’ici, étaient pris dans le corps profes-
soral pendant un certain temps, puis devaient y retourner, se sont trouvés
devant un certain nombre de difficultés par rapport à leurs travaux, en parti-
culier ceux de recherches. C’est particulièrement vrai pour un professeur de
sciences qui, s’il reste quatre ans au rectorat – et généralement il y reste huit
ans parce qu’il fait d’abord quatre ans de vice-rectorat et quatre ans de rec-
torat –, se trouve devant de grosses difficultés pour se raccrocher au plus
haut niveau de la recherche dans le domaine dans lequel il se trouve.
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Par conséquent, il est vrai que l’on pourrait aller vers un recteur plus perma-
nent, mais un recteur qui devrait alors – nous vous dirons franchement notre
opinion – continuer d’être quelqu’un qui émane de l’Université et qui, à un
certain moment, décide de devenir recteur et renonce à ses fonctions
d’enseignant. Cela a d’ailleurs été le cas dans les écoles polytechniques où
les présidents de ces écoles étaient auparavant des professeurs dans le
cadre de l’institution, parce que nous croyons qu’il faut connaître l’institution
pour pouvoir la diriger. Voilà ce que nous pouvions vous dire à ce stade,
mais nous pensons que, d’ici l’automne, nous y verrons un peu plus clair par
rapport aux propositions qui seront faites par le groupe de travail qui est
actuellement en place à l’Université.

M. Didier Berberat a posé une question au sujet des 4,2 millions de francs
relatifs aux contributions dues aux autres universités. Il s’agit des contribu-
tions que le canton de Neuchâtel paie pour les étudiants neuchâtelois qui
font des études dans une autre université que celle de Neuchâtel. Vous avez
raison de dire que ce poste ne devrait pas être indiqué dans le cadre du bud-
get de l’Université. Cela est fait maintenant pour le budget 1995; cette
somme sera imputée au Département de l’instruction publique bien sûr, non
plus sous la rubrique «Université», mais sous la rubrique «service de
l’enseignement universitaire».

94.350
16 mai 1994
Question Didier Berberat
Faculté de droit et des sciences économiques

Notre Université est, sauf erreur, la dernière de Suisse à compter une faculté
qui regroupe le droit et les sciences économiques.

Si cette vie en commun pouvait se justifier jusqu’à il y a peu, le développe-
ment important des deux divisions de cette faculté rend la gestion de cette
dernière de plus en plus difficile et ne permet plus de connaître les coûts de
fonctionnement respectifs dans deux secteurs qu’elle regroupe.

Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer s’il envisage de modifier rapidement
la loi sur l’Université afin de créer deux facultés distinctes, ce qui permettrait
à chacune d’entre elles d’avoir une plus grande autonomie et souplesse de
fonctionnement et assurerait également une plus grande clarté au niveau
des coûts qu’elles engendrent?

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – La question de la séparation de la
faculté de droit et des sciences économiques a déjà fait l’objet de passable-
ment de discussions à l’interne et il est vrai que le développement, à la fois
des sciences économiques et du droit, ne s’est pas fait de manière tout à fait
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parallèle et qu’on pourrait parfaitement aujourd’hui imaginer que l’on ait
deux facultés.

Nous devons dire qu’en ce qui concerne le budget, cela ne ressort pas dans
le budget de l’Etat puisque dans ce dernier, il n’y a qu’une seule rubrique
«droit et sciences économiques», mais à l’interne de l’Université, toute la
procédure budgétaire qui est faite est déjà séparée : il y a un budget pour le
droit et un budget pour la division économique.

Reste à savoir s’il faudra créer deux facultés. Nous pensons que c’est dans le
cadre de la révision de la loi sur l’Université que la question devra être exa-
minée. Il faut bien voir que si l’on crée deux facultés, cela aurait une série
d’incidences : cela veut dire qu’il faudrait avoir un doyen pour chaque
faculté ; cela aurait une incidence sur les autres organes universitaires et cela
aurait peut-être aussi une incidence sur les secrétariats. Mais c’est une ques-
tion à examiner et nous pensons qu’effectivement, comme dans le cadre des
autres universités des autres cantons romands, on a de plus en plus ten-
dance à séparer, d’une part, la faculté de droit et, d’autre part, ce qui est
devenu les facultés de sciences économiques, politiques et sociales. Voilà
pour ce qui concerne l’Université.

M. Jean-Jacques Delémont a posé une question au sujet du service de la
protection des monuments et des sites. Nous ne voulons pas allonger sur ce
thème. Nous avons déjà dit, lors du budget, que ce service, dont notre
département a la responsabilité depuis une année, pose effectivement un
certain nombre de problèmes de fonctionnement et de relation de per-
sonnes. Nous avons pris un certain nombre de mesures depuis une année
qui devraient nous permettre, d’ici la fin de l’année, de voir les choses de
manière plus claire et nous espérons pouvoir venir devant le Grand Conseil,
au plus tard à la session de janvier de l’année prochaine, avec une nouvelle
restructuration, une nouvelle organisation de ce service et un certain
nombre de modifications légales que cela va impliquer.

Nous dirions que ce que nous avons fait jusqu’ici, c’est rétablir un certain 
climat, ne serait-ce que de discussions entre les différents partenaires et les
différentes personnes de ce service. Nous avons, avec le service du person-
nel de l’Etat, redéfini les fonctions de chacun des partenaires de ce service.
Nous avons également fait l’inventaire des engagements financiers qui
étaient pris parce que cet inventaire n’existait pas et nous avons remis en
place une procédure d’octroi des subventions. Nous savons qu’effective-
ment, il y a encore un certain nombre de dossiers qui sont peut-être en
attente et nous faisons maintenant en sorte que la plupart des dossiers
obtiennent des réponses. Par ailleurs, il est vrai que pour certains dossiers,
des réponses n’avaient pas été données.

Nous pouvons encore préciser, parce qu’il n’y a pas de raison de ne pas être
clair, que le chef du service aurait dû normalement être nommé à titre défini-
tif à la fin de la période habituelle, mais que nous avons décidé de ne pas le
nommer à titre définitif. Nous continuerons sur la base d’un contrat de droit
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privé avec lui tant et aussi longtemps que nous n’y voyions pas plus clair sur
la nouvelle structure que nous entendons donner à ce service.

Madame Claudine Stähli-Wolf, en ce qui concerne le musée cantonal
d’archéologie, nous rappelons la situation. Il y a eu effectivement un crédit
d’étude de 1.300.000 francs voté par le Grand Conseil. Vous savez que ce cré-
dit a conduit à un projet que le Conseil d’Etat a considéré comme dispropor-
tionné par rapport aux coûts qui en résultaient et le Conseil d’Etat a donc
accepté deux crédits complémentaires, mais en tout 330.000 francs, pour
mener à chef la révision du premier projet qui a conduit à un projet qui est
maintenant acceptable et qui pourra être présenté lorsque les conditions
seront propices à la présentation de ce projet de musée cantonal d’archéo-
logie. Nous verrons à quel moment cela pourra intervenir.

Vous avez dit qu’il y a eu un dépassement de 182.000 francs. Cela est vrai et
nous pouvons même en donner le détail si vous le souhaitez. Il y a eu une
campagne de sondage des sols, puisque nous nous trouvons dans un ter-
rain de remblayage, qui a été dépassée de 45.000 francs et le surplus de
137.000 francs provient du renchérissement par rapport à l’indice zurichois
des prix à la construction.

M. Hughes Wülser : – Nous ne pouvons pas, bien entendu, nous satisfaire de
la réponse qui nous a été donnée par le Conseil d’Etat. Celui-ci nous a dit
qu’il était de notoriété publique que tous les postes universitaires étaient
ouverts aux hommes et aux femmes. Cela va sans dire, mais cela va beau-
coup mieux en le disant! Nous aimerions aussi signaler que dans les autres
universités romandes, il est dit que les postes sont ouverts aux hommes et
aux femmes et qu’on privilégiera une candidature féminine à qualifications
égales, afin de rééquilibrer par la répartition par sexe le corps professoral. Il
nous semble donc que Neuchâtel pourrait faire la même chose, sinon nous
prendrons acte que le Conseil d’Etat ne veut pas entrer en matière sur ce
problème.

M. Claude Bernoulli : – Nous avons été très intéressé par la réponse donnée
par le chef du département à la question écrite de M. Didier Berberat. Il a
répondu tout à fait dans la ligne sur le plan institutionnel, mais il aurait pu,
peut-être, aborder le plan un peu plus structurel. Est-ce que – vous vous sou-
venez qu’on parlait beaucoup d’un bâtiment pour la section des sciences
économiques, puisqu’on doit encore l’appeler comme cela, parce qu’elle
avait besoin de place et qu’elle est peut-être aujourd’hui encore le parent
pauvre – le Conseil d’Etat a totalement abandonné l’idée d’utiliser les ter-
rains qui sont réservés à cet effet pour construire un bâtiment pour la section
des sciences économiques?

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Monsieur Hughes Wülser, nous trans-
mettrons vos remarques à l’Université.
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Monsieur Claude Bernoulli, il est vrai que le secrétaire général de l’Univer-
sité a parlé d’un bâtiment pour l’an 2010. Ce n’est pas exact, le projet de
construire un bâtiment supplémentaire pour l’Université, à côté de la faculté
des lettres, demeure et il y a nécessité de construire ce bâtiment. Des
accords ont déjà été passés avec la ville de Neuchâtel pour que cet emplace-
ment soit réservé. Vous savez que l’Etat a racheté Panespo pour pouvoir jus-
tement, au moment voulu, faire l’extension nécessaire. Le problème, c’est
que pour des raisons de coûts financiers, nous ne pouvons pas présenter ce
projet maintenant. Nous aurions même voulu pouvoir présenter une
demande de crédit pour lancer un concours, mais nous pensons qu’il y a un
certain nombre de difficultés liées à la situation financière de l’Etat qui nous
empêchent de le faire maintenant.

Par contre, ce que nous avons demandé, c’est de refaire un inventaire de
tous les locaux à disposition dans le quartier du bâtiment principal de
l’Université, parce que nous avons pu bénéficier de l’ancien bâtiment du
Conservatoire pour installer une partie de la division juridique et quelques
bureaux de la division économique. Il y a le problème de la bibliothèque de
droit qui est lié à l’ensemble de la question des bâtiments et nous devons
dire que la plus grande préoccupation de l’Université actuellement, avec
l’accroissement du nombre des étudiants – ce n’est peut-être plus, comme
c’était le cas il y a un certain temps, une question de bureaux, puisqu’on a 
à peu près réussi maintenant à trouver des bureaux pour tous les profes-
seurs –, c’est la question des auditoires. En effet, il y a de plus en plus 
d’étudiants et nous avons un manque considérable d’auditoires, en parti-
culier d’auditoires de 120 à 150 places, ce qui rend très compliqué l’organi-
sation des horaires et des programmes et ce qui donne à l’Université 
très peu de souplesse dans son organisation en raison de ce manque 
d’auditoires.

L’idée de construire un bâtiment sur les Jeunes-Rives, en complément du
bâtiment de la faculté qui existe, est donc toujours à l’ordre du jour et nous
espérons pouvoir présenter des propositions allant dans ce sens dans les
meilleurs délais et en fonction de la situation des finances de l’Etat.

M. Jean-Jacques Delémont : – Nous ferons juste une précision à propos de
la nouvelle structure de la formation du personnel enseignant. Vous avez
donné une réponse complète, sauf sur un point. Est-ce que nous pouvons
déduire de votre réponse que les associations professionnelles seront asso-
ciées à la réflexion lorsque le rapport parviendra au stade de la commission
consultative de l’enseignement secondaire?

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Excusez-nous, nous avions oublié de
répondre à cette question. Les associations professionnelles seront bien sûr
associées à la discussion.
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Grand Conseil

M. Pierre Bonhôte : – Notre question se place dans le droit fil de celle du
député Claude Borel qui parle de motions fossilisées. En effet, nous avions
déposé, il y a trois ans, le postulat 91.126, du 24 juin 1991, intitulé «Energies
renouvelables pour le chauffage à distance», et celui-ci avait été adopté à
l’unanimité par le Grand Conseil. Le Conseil d’Etat avait déjà essayé de clas-
ser par la petite porte – si nous pouvons dire – ce postulat au dernier
moment dans le cadre de l’étude de la conception directrice cantonale de
l’énergie, alors que rien dans cette conception directrice ne répondait aux
préoccupations de ce postulat et, maintenant, dans son rapport de gestion
de l’an dernier, le Conseil d’Etat nous affirme que ce postulat est à l’étude
dans le cadre de la commission cantonale de l’énergie.

Nous sommes au regret de dire que ce n’est pas vrai et que nous avons une
nouvelle fois l’impression que le Conseil d’Etat nous mène en bateau en
matière de traitements de motions et de postulats et qu’il fait preuve de bien
peu de respect de la volonté de ce parlement. Nous acceptons volontiers
que le Conseil d’Etat nous réponde dans le cadre de la réponse écrite à la
question Claude Borel.

Députation au Conseil des Etats

Pas d’observation.

Conseil d’Etat

Pas d’observation.

Chancellerie d’Etat

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Poste 31, biens, services et marchandises. Nous
étions déjà intervenue l’an dernier à la session relative aux comptes à pro-
pos des téléphones. Nous constatons que notre intervention n’a guère été
efficace puisque, cette année encore, nous constatons une augmentation
cumulée des téléphones et des frais de ports et d’affranchissements de plus
de 500.000 francs. Nous nous sommes livrée à un léger calcul et nous vou-
drions signaler au Grand Conseil que cette augmentation cumulée en trois
ans, en comptant 10% d’inflation, dépasse le million de francs!

Il y a donc un problème parce que les budgets prévoient une certaine
somme allouée aux téléphones et aux frais de ports, au tour suivant, les
comptes constatent un dépassement qui est pris en compte au budget sui-
vant, il y a ensuite un nouveau dépassement, et ainsi de suite, et nous ne
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savons pas jusqu’à quelle hauteur nous allons aller. Nous croyons qu’il y a
un abus quelque part, soit ce sont des téléphones, soit ce sont des fax, soit
ce sont des ports et affranchissements, soit ce sont les trois. Normalement,
si l’on téléphone, on ne devrait plus avoir besoin d’envoyer par la poste, si
l’on faxe, on ne le devrait plus non plus, et si l’on envoie par la poste, on ne
devrait pas avoir besoin de téléphoner. Donc, que cela augmente quelque
part, d’accord, mais partout, non, certainement pas!

Nous attendons de la part du Conseil d’Etat une explication et peut-être des
mesures sur ces questions. Nous avons voté tout un système d’appareils
téléphoniques dont on nous dit qu’ils vont permettre un contrôle. A notre
avis, ils vont peut-être permettre de savoir qui téléphone et où, mais il y aura
certainement avec chaque téléphone une explication et les nouveaux appa-
reils, à notre sens, comme les nouvelles routes, induisent des dépenses si
l’on ne fait pas un effort de rationalisation. C’est ce que nous attendons du
Conseil d’Etat.

Mme Chantal Ruedin Fauché: – Nous aimerions intervenir à la rubrique 01.31,
service du Grand Conseil. En effet, nous aurions aimé savoir pourquoi, dans
le texte de notre question 94.345, déposée lors de la session du mois de
mars, la chancellerie a-t-elle, en la transcrivant, conservé le seul caractère
masculin de certains termes, alors que nous y avions également associé le
genre féminin?

M. Francis Matthey, président du Conseil d’Etat : – Nous répondrons, comme
nous l’a demandé M. Pierre Bonhôte, au sujet du postulat dont il a fait men-
tion en même temps qu’à la question de M. Claude Borel.

Madame Claudine Stähli-Wolf, la question des téléphones, vous l’avez par-
faitement comprise. Nous sommes, quant à nous, aussi très préoccupé de
l’évolution de ces coûts et nous avons eu un entretien avec la Direction
d’arrondissement des téléphones à ce sujet. Il y a naturellement l’augmenta-
tion des télécommunications et le fax n’est malgré tout pas un élément parti-
culièrement économe du téléphone. Nous sommes d’ailleurs surpris,
lorsque nous recevons des fax, de constater les abus qui peuvent être faits.
On nous a parfois reproché d’être trop «pingre» dans l’octroi de ces nou-
velles installations à des services, puisque nous avons cherché à ce qu’il y ait
un fax par bâtiment et non pas un fax par service. Mais, là aussi, notre résis-
tance trouve ses limites devant les pressions qu’il y a pour l’installation et la
diffusion des fax absolument partout.

Ce qui nous inquiète aussi, c’est l’évolution des taxes téléphoniques et 
surtout l’évolution des forfaits pour la distribution du courrier. Nous avons
pris clairement langue avec la Direction générale d’arrondissement des PTT
en l’informant que nous ne pouvions pas accepter l’évolution telle qu’elle 
se présentait actuellement, que nous avions constitué, au sein même de
l’administration, un groupe de travail qui doit prévoir un abaissement de
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l’ensemble de ces coûts, en tout cas la maîtrise de ceux-ci et que nous exa-
minions dans quelle mesure aussi il était moins coûteux d’organiser, nous-
mêmes, à l’interne de l’administration, certaines distributions par rapport à
la distribution faite par la Régie fédérale. Dès lors, nous allons travailler avec
elle pour voir dans quelle mesure il est possible de réduire un montant qui,
nous en sommes d’accord prend des proportions bien trop importantes.

Par contre, nous aimerions, Madame, tout de suite vous rassurer. Nous
avons mis dans une institution cantonale – permettez-nous de ne pas vous
dire laquelle – un nouveau central téléphonique qui nous permet de vérifier
la durée et la distance des appels qui sont faits. Nous avons d’ores et déjà
constaté que certains fonctionnaires – en l’occurrence, il s’agissait aussi de
professeurs – en abusaient car certains téléphonaient, et nous pouvons vous
le dire, très longtemps et très loin à la charge du budget public. Notre idée
est donc bien, au moyen des crédits que vous nous avez accordés, de mieux
maîtriser et de mieux contrôler l’utilisation des téléphones publics, en
l’occurrence ceux de l’administration. Votre vœu, Madame, semble donc
être en voie de réalisation.

94.345
23 mars 1994
Question Chantal Ruedin Fauché
Intégration des handicapé(e)s physiques

Nous apprenions par voie de presse sous le titre «Encore trop de barrières
architecturales» que, malheureusement, plusieurs lieux publics, dont cer-
tains récemment rénovés, n’étaient pas ou qu’en partie accessibles aux per-
sonnes handicapées physiques.

Quelles garanties le Conseil d’Etat peut-il nous donner quant au respect de
l’arrêté de 1983 «concernant les mesures à prendre en faveur des handi-
capé(e)s physiques dans le domaine de la construction»?

M. Francis Matthey, président du Conseil d’Etat : – Nous allons répondre à la
question posée par Mme Chantal Ruedin Fauché intitulée « Intégration des
handicapé(e)s physiques». Concernant votre question à la rubrique 01.31,
service du Grand Conseil, il est vrai qu’il y a eu une erreur au sujet de la
transcription de votre question et que l’on aurait pu mettre handicapés au
féminin. Nous ferons dorénavant attention à ce que vos vœux soient exau-
cés au niveau de la transcription des questions.

Vous nous interrogez sur le respect de l’arrêté de 1983, pris par le Conseil
d’Etat, sur les barrières architecturales par rapport aux handicapés. Nous
croyons avoir déjà répondu, lors de la dernière session, à une question de
M. Sven Engel, mais celle-ci était posée à l’administration cantonale. Vous la
posez de façon plus générale et le chef du Département de la gestion du ter-
ritoire aurait d’ailleurs aussi pu y répondre dans le cadre des permis de
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construction. Nous pouvons vous assurer que ce règlement du Conseil
d’Etat est respecté, mais aussi que nous ne pouvons pas, lorsque cela
engendre des coûts trop élevés ou pour des raisons de structures architectu-
rales – le Château en est le meilleur exemple –, assurer partout l’accessibilité
facile et sûre pour les handicapés. Cependant, nous vous donnons la garan-
tie que nous veillons au respect de ce règlement, d’ailleurs ne le ferions-
nous pas qu’il y aurait des associations qui nous rappelleraient à l’ordre avec
d’ailleurs beaucoup de justifications.

Département de la justice, de la santé et de la sécurité

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Rubrique 02.10, service de la santé publique.
Nous avons une question concernant le point 318.50, mesures de 
prophylaxie. Au budget 1993, 271.500 francs étaient prévus, alors que seuls
120.263 fr. 30 ont été dépensés. Nous voudrions savoir à quel projet ou à
quelle campagne l’Etat a renoncé.

M. Frédéric Blaser : – Rubrique 02.11, aide hospitalière. Nous souhaitons que
l’on souligne, avec autant d’ardeur qu’on a souligné l’augmentation des
dépenses hospitalières, le fait qu’elles ont diminué à l’exercice 1993 et que
cela est dû non seulement aux économies faites, mais aux économies faites
grâce au travail supplémentaire du personnel soignant.

M. Charles Häsler : – Rubrique 02.12, Hôpital psychiatrique de Perreux. Le
rapport de la commission financière, à propos du service de la santé
publique, en pages 6 et 7 (pp. 108 et 109 du BGC), nous interpelle sérieu-
sement à propos de la gestion de la transformation des bâtiments de
l’Hôpital psychiatrique de Perreux et de la Maison d’éducation au travail
(MET). Ce rapport nous donne en effet un sentiment certain de légèreté dans
la conduite de ces dossiers. Nous y lisons, à propos de Perreux:

La difficulté dans la gestion des crédits de rénovation de l’Hôpital psy-
chiatrique cantonal était liée en grande partie à une définition peu claire
des responsabilités.

A propos de la Maison d’éducation au travail, nous y lisons :

La charge financière de la Maison d’éducation au travail (MET) reste un
problème et l’introduction de la nouvelle loi pose quelques difficultés de
comptabilité. Le décompte final de la construction de l’établissement
n’est toujours pas bouclé.

Les conséquences financières de cette situation ne sont pas négligeables.
Pour l’Hôpital psychiatrique de Perreux, le crédit, voté il est vrai en 1984,
était de 3,9 millions, alors que le coût final s’élève à 5,1 millions de francs.
Quant à la Maison d’éducation au travail, le dépassement est beaucoup plus
considérable puisque le crédit, voté lui en 1988, était de 2,1 millions, alors
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que le coût au 31 décembre 1993, sans que les comptes ne soient bouclés,
se monte à plus de 5 millions de francs, c’est-à-dire deux fois et demie le
montant du crédit voté. Notons au passage que l’équipement du Bâtiment
administratif des Poudrières (BAP) coûte, au 31 décembre 1993, 7,3 millions,
alors que les crédits votés sont de moins de 5,9 millions de francs.

A nos yeux, cette situation n’est pas acceptable et nous tenons à avoir
quelques réponses aux questions suivantes.

1. Sur quelle base les crédits de constructions ont-ils été établis?

2. Comment les responsabilités ont-elles été fixées au départ des travaux
entre le département, le service concerné et les mandataires? En deux
mots, comment étaient organisées la direction du projet et la direction
des travaux, et quelles étaient leurs compétences et responsabilités?

3. Qui était en charge du suivi technique et financier de ce dossier?

4. Quelles sont les mesures concrètes que le Conseil d’Etat a prises au plan
des structures de décision et d’attribution des responsabilités et compé-
tences pour éviter la répétition de telles situations?

Le commentaire à ce propos du rapport de la commission financière nous
paraît quelque peu tiède puisque, pour la MET en particulier, il est écrit et
nous citons : «Une telle situation ne doit plus se reproduire et pour cela, il est
souhaitable qu’une collaboration différente entre intendance des bâtiments
et architectes responsables de travaux s’instaure.»

Mme Violaine Barrelet : – Rubrique 02.20, service de la justice, point 318.00,
assistance judiciaire. Nous constatons, depuis 1992, un accroissement consi-
dérable des coûts de l’assistance judiciaire. Budgétisé à 480.000 francs, le
point 318.00 est arrivé à la somme de 910.437 francs aux comptes 1993.
Cette augmentation est-elle due uniquement à l’augmentation des
demandes d’assistance judiciaire ou également à l’accroissement des
indemnités versées? Le Conseil d’Etat a-t-il l’intention d’entreprendre des
démarches pour maîtriser ces coûts ou pense-t-il que cela est un mal néces-
saire inhérent à la crise économique que traverse la société actuelle?

M. Jean-Claude Kuntzer : – Le service de la justice, dans le rapport de la 
commission financière, s’inquiète de la charge financière de la MET. Le
décompte final de la construction n’est toujours pas bouclé et le Conseil
d’Etat déclare qu’une telle situation ne se reproduira plus. Premièrement,
quelle surprise nous réserve une telle situation? Deuxièmement, quelles
mesures pense prendre le Conseil d’Etat pour éviter que de tels cas ne se
reproduisent?

Mme Sylvie Perrinjaquet : – Rubrique 02.25, bureau de l’égalité et de la famille.
Le Conseil d’Etat pourrait-il nous préciser quel est le mandat et la mission du
bureau, ceci en tenant compte de l’analyse qui a été faite dans le rapport qui
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nous a été distribué au début de l’année et en tenant également compte du
décret qui indique que le bureau collabore avec une commission consulta-
tive qui propose le cahier des charges du bureau. Qui décide quoi, qui
contrôle quoi? Nous nous permettons de poser cette question compte tenu
du fait que l’année prochaine, nous devrons nous prononcer quant à savoir
si le bureau continuera d’exister ou pas.

M. Didier Berberat : – Nous souhaiterions intervenir au sujet du fonctionne-
ment des offices des poursuites et des faillites, rubrique 02.35. En effet, il
semble que ces services connaissent certains problèmes, et même des pro-
blèmes certains, puisqu’un de ces offices a indiqué par erreur, lors d’une
vente aux enchères immobilières, que l’immeuble en question était libre de
bail alors qu’il abrite encore une douzaine de locataires qui, de surcroît, se
trouvent tous en procédure de conciliation. C’est une faute dont l’Etat pour-
rait être tenu pour responsable en cas d’action judiciaire de la part de
l’acquéreur.

Le même office a également adjugé, lors d’une autre vente immobilière, un
immeuble à une personne tombant sous le coup de la lex Furgler ou la lex
Friedrich, ce qui a pour conséquence qu’une seconde vente aux enchères
devra être organisée.

Nous souhaiterions savoir quel est le sentiment du Conseil d’Etat à ce sujet.
Cet état de fait est-il lié à un manque de personnel vu le nombre considé-
rable de dossiers qui doivent être traités par ces offices? Dans ce cas, le
Conseil d’Etat entend-il prendre des mesures pour renforcer l’effectif ou
pour réorganiser ces services de l’Etat afin que ceux-ci puissent remplir cor-
rectement et dans des délais raisonnables la mission qui leur est attribuée
par la législation fédérale?

M. Christian Blandenier : – Nous avons une question qui va un peu dans le
même sens que celle de M. Didier Berberat. On le sait, les offices des pour-
suites et des faillites sont manifestement surchargés. Dès lors, a-t-on l’assu-
rance que cet état de fait n’est pas préjudiciable à la défense des intérêts des
créanciers? A titre d’exemple, dans la quasi-totalité des faillites, la procédure
est suspendue faute d’actifs suffisants. Les investigations tendant à détermi-
ner lesdits actifs sont-elles, elles, suffisantes?

M. Jean-Martin Monsch: – Rubrique 02.65, service de la police administra-
tive et des étrangers. La nouvelle loi sur la police du commerce est entrée en
vigueur le 1er juillet 1993. Cette loi présente un certain nombre d’innovations
qui peuvent être appliquées sans autre par certaines communes, mais qui
doivent faire l’objet pour, d’autres communes, de règlements d’application
ou de modification des règlements en vigueur. Nous pensons qu’il serait
bon que l’Etat se préoccupe de cette question dans la mesure où les nou-
velles dispositions de la loi apportent déjà un certain nombre de critiques de
la part de certains utilisateurs ou de certaines personnes soumises à cette
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loi. Nous pensons notamment aux grands magasins puisque cette nouvelle
loi, à son article 6, prévoit notamment que, sur les territoires communaux,
les succursales d’une même entreprise doivent rester fermées le même
demi-jour ouvrable de la semaine. Cette question est envisagée de façon dif-
férente d’une commune à l’autre et il nous apparaîtrait préjudiciable, à
l’application de la loi, que l’application de celle-ci ne soit pas la même dans
toutes les communes.

Nous souhaiterions dès lors que des directives précises soient émises par le
département et, notamment, que le chef du service de la police administra-
tive puisse être à disposition, ce qui semble être difficilement le cas depuis
un certain nombre de semaines.

M. Pierre Bonhôte : – Nous posions, il y a une année de cela, la question de
savoir quelles mesures le canton prenait ou entendait prendre pour com-
battre les réseaux de prostitution que tissait dans notre pays, comme dans
d’autres pays d’Europe occidentale, la mafia russe. La réponse que le
Conseil d’Etat nous avait donnée à l’époque nous avait, disons, quelque peu
inquiété par sa légèreté et il en ressortait que le Conseil d’Etat jugeait que la
situation n’était pas particulièrement grave dans notre canton, que le
nombre de permis «d’artistes» accordés était relativement limité alors qu’il
se situait tout à fait dans la moyenne suisse.

En décembre dernier, le Département fédéral de justice et police a annoncé
le renforcement des mesures de contrôle dans les ambassades d’Europe
orientale et à l’ambassade de Suisse à Moscou, et a donc décidé de filtrer
plus sévèrement les demandes de visas. Il a également demandé aux can-
tons de renforcer les mesures de contrôle dans les établissements publics
susceptibles d’employer ces soi-disant artistes d’Europe orientale. Nous
aimerions savoir quelles mesures le Conseil d’Etat a prises ou entend
prendre dans ce domaine.

M. Francis Berthoud: – Nous poserons trois questions à propos de l’activité
du service de la police administrative et des étrangers. La première concerne
les dispositions prises à l’égard des requérants d’asile du Kosovo dont les
demandes d’asile ont été refusées et qui se sont vu signifier un délai de
départ. La deuxième concerne le non-renouvellement des permis de saison-
nier des ressortissants albanais du Kosovo. La troisième concerne l’éventuel
non-renouvellement des permis de séjour d’autres étrangers. Avant d’en
venir aux deux premières questions, nous aimerions rappeler brièvement le
contexte dans lequel elles se situent.

Depuis plus d’une dizaine d’années, la situation au Kosovo, particulièrement
les rapports entre la minorité serbe et la majorité albanaise, s’est de plus en
plus dégradée. La minorité serbe a instauré toute une série de mesures 
discriminatoires. L’évolution est telle que les observateurs avisés ont 
commencé à dire que s’est installée, dans ce pays, une véritable situation
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d’apartheid. Nous nous sommes réjoui de l’élection de Nelson Mandela la
semaine dernière qui a officiellement mis fin à la situation d’apartheid en
Afrique du Sud. Le moins que l’on puisse dire, c’est que les Suisses qui ont
dénoncé l’apartheid au cours de ces trente dernières années n’ont pas été
soutenus par les milieux de la Suisse officielle. L’Afrique du Sud c’était loin ;
le Kosovo est géographiquement beaucoup plus près de nous. Nous espé-
rons qu’aujourd’hui, la Suisse officielle aura une attitude plus solidaire à
l’égard des victimes de l’apartheid au Kosovo que celle qu’elle a eue à
l’égard des victimes de l’apartheid en Afrique du Sud.

Pour l’instant, les dirigeants de la majorité d’origine albanaise ont opté pour
une politique de non-violence. Rien ne garantit que cette option pourra être
maintenue. Le risque d’éclatement d’un conflit armé, analogue à celui de 
la Bosnie, est réel. Ceci étant précisé, nous en venons à notre première 
question.

Un certain nombre de demandes d’asile de ressortissants du Kosovo ont été
rejetées et un délai de départ a été signifié aux intéressés. La situation de ces
personnes a été évoquée par la sous-commission financière qui note dans
son rapport qu’elle a reçu des assurances de la part de l’administration.
Nous aimerions savoir quelles mesures sont prises aujourd’hui à l’égard des
personnes concernées. Mercredi dernier, la presse locale publiait une
dépêche de l’ATS qui commençait ainsi : «Les réfugiés du Kosovo dont la
demande d’asile a été rejetée peuvent provisoirement rester en Suisse.
L’Office fédéral des réfugiés est toujours à la recherche d’un itinéraire per-
mettant leur renvoi.» Plus loin, on lit : «Depuis le 20 octobre 1993, la Suisse
ne peut plus expulser les requérants du Kosovo dont la demande d’asile a
été repoussée.» Plus loin encore, on lit : «Selon de nombreux observateurs
internationaux, le Kosovo, région contrôlée par la Serbie, est au bord de la
guerre civile.» Mais l’Office fédéral des réfugiés n’est pas de cet avis. 
M. Heinz Schöni a déclaré : «Les retours au Kosovo se déroulent de façon
convenable ; il n’y a pas de raison de décider un arrêt des expulsions.»

Il y a vraiment là un double langage. On affirme que les retours sont pos-
sibles, mais on admet que l’on ne dispose pas d’un itinéraire permettant
d’exécuter les renvois forcés. Nous serions heureux d’apprendre que l’admi-
nistration de notre canton n’a pas une attitude aussi schizophrène que
l’Administration fédérale.

Quelles sont donc, dans notre canton, les mesures prises à l’égard des
requérants dont la demande d’asile a été rejetée et qui se sont vu signifier un
délai de départ? S’ils refusent de retourner dans leur pays librement parce
qu’ils affirment craindre pour leur sécurité, l’administration cantonale est
dans l’incapacité d’exécuter le renvoi.

En conséquence, peut-on nous donner l’assurance que les personnes qui
travaillent reçoivent une autorisation de travailler au-delà de leur délai de
départ? Peut-on nous donner l’assurance que ceux qui sont assistés reçoi-
vent et recevront l’assistance au-delà de leur délai de départ? Si tel n’était
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pas le cas, on prendrait le risque de pousser des étrangers sans moyens
légaux de subsistance vers la délinquance. C’était notre première question,
nous serons plus bref pour les deux dernières questions.

Il y a quelques années, la Suisse avait décidé que, passé un certain délai, elle
n’accorderait plus de permis de saisonniers aux ressortissants de pays clas-
sés dans ce que l’on a appelé le troisième cercle. L’ex-Yougoslavie fait partie
de ce troisième cercle, ce qui a pour conséquence que les permis des ressor-
tissants du Kosovo qui arrivent à échéance ne devraient pas et même ne
sont pas renouvelés. Compte tenu de la situation au Kosovo, ne serait-il pas
opportun que le Conseil d’Etat intervienne à Berne pour que l’exécution des
dispositions arrêtées soit suspendue afin que le renouvellement des permis
des ressortissants du Kosovo soit possible. C’était donc notre deuxième
question.

La troisième concerne l’éventuel non-renouvellement des permis de séjour
d’autres étrangers. Depuis plusieurs mois, les collaborateurs des différents
services sociaux sont de plus en plus souvent sollicités pour faire recours
contre des décisions de non-renouvellement de différents permis. Il s’agit de
permis B étudiants, d’autres permis B et l’on signale même la mise en cause
de permis C. Nos contacts avec les services sociaux d’autres cantons nous
ont révélé qu’ils étaient confrontés au même accroissement de demandes
de recours. Nous nous sommes posé une question que l’on peut formuler
ainsi : l’Administration fédérale n’a-t-elle pas donné aux administrations 
cantonales la consigne d’être plus restrictives dans le renouvellement des
différents permis de séjour? Nous demandons au Conseil d’Etat si notre
hypothèse correspond à la réalité et si tel n’est pas le cas, pourquoi l’admi-
nistration cantonale est-elle devenue plus restrictive pour le renouvellement
des permis que nous avons mentionnés?

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Nous aimerions intervenir au point 410.10,
patentes diverses. A ce propos, les patentes concernant les stands ambu-
lants ont fait l’objet d’une décision du Tribunal fédéral. Quelle est la situation
actuelle? L’introduction de telles patentes a-t-elle eu des effets sur le volume
des demandes?

Mme Marie-Anne Gueissaz : – Rubrique 02.70, service des automobiles et de
la navigation. Nous émettons une suggestion, Monsieur le président, sous la
forme d’une question. Ne serait-il pas envisageable que certains services de
l’Etat qui sont à disposition du public restent ouverts entre 12 et 14 heures?
Si nous intervenons à cette rubrique, c’est parce que lorsque l’on a des pro-
blèmes au service des automobiles, juste avant l’heure, ce n’est déjà pas
l’heure et juste après l’heure, ce n’est en tout cas plus l’heure. Il serait donc
plus agréable si ces services pouvaient être ouverts entre 12 et 14 heures.

M. Jean-Pierre Bucher : – De par sa fonction, ce service doit présenter un
excédent de revenus. Existe-t-il dans ce service une comptabilité analytique
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permettant de déterminer ce que coûtent et ce que rapportent les diverses
opérations soumises à émoluments? Les revenus ne pourraient-ils pas être
augmentés en privatisant certaines activités peut-être peu rentables dans
l’organisation actuelle, par exemple les contrôles techniques?

M. Pierre-Alain Storrer : – Nous espérons que notre question ne nuira pas à
l’image du canton. Nous aimerions simplement rappeler l’objet de cette
question: le taux d’échecs aux examens d’obtention du permis de conduire.
Vous savez que le canton de Neuchâtel détient la palme puisque nous
aurions plus de 55% d’échec lors de la première présentation. Le but de
cette question vise à appuyer l’intervention que nous avons déjà faite dans
le cadre de la sous-commission financière en demandant au chef du dépar-
tement de bien vouloir étudier le problème qu’il pouvait y avoir dans ce ser-
vice des automobiles, plus précisément dans la section chargée de l’exper-
tise des capacités des élèves-conducteurs. L’attente que nous avons, suite à
cette question, c’est que le chef du département confirme bien son intention
de mener une étude du fonctionnement de cette section-là et s’il répondait
oui à cette question, nous lui suggérerions de concentrer son étude sur deux
points : d’une part, les relations – pour autant qu’elles existent – entre les
experts chargés de contrôler les compétences des élèves et, d’autre part, les
relations avec les maîtres d’auto-école qui, eux, sont chargés d’apprendre la
conduite à ces apprentis conducteurs. Il semblerait, pour autant que nos ren-
seignements soient exacts, que les relations entre experts et maîtres d’auto-
école sont inexistantes.

Le deuxième but de l’étude, qui pourrait être intéressant, serait peut-être de
savoir comment sont définies les règles, les conditions d’obtention de ce
permis avec, comme question subsidiaire, peut-être quelle formation 
exigeons-nous des experts?

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Rubrique 02.90, service de la protection
civile. Nous aimerions savoir où en sont les démarches concernant la
construction d’un centre de formation au Val-de-Travers?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous aimerions tout d’abord revenir sur le rapport
de la sous-commission financière du département, qui soulève en effet
quelques problèmes, pour dire que nous en portons la responsabilité
puisque c’est un peu personnellement que nous avons suscité, dans le cadre
des réunions avec la sous-commission, les particularités du département et
que nous ne l’avons peut-être pas entretenue des problèmes et des dossiers
qui évoluent bien. Dans le cadre de cette sous-commission, nous avons
voulu une certaine transparence, transparence qui est alors relevée dans 
le rapport de la sous-commission financière justement par les quelques 
problèmes qui ont été soulevés.
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Cependant, suite au débat d’entrée en matière et plus particulièrement suite
à l’intervention du député Antoine Grandjean et aussi suite à la réflexion de
M. Frédéric Blaser, nous aimerions tout de même contredire M. Antoine
Grandjean lorsqu’il affirme que l’Etat n’a rien entrepris au niveau des
mesures d’économies, si ce n’est notamment au niveau des biens, services
et marchandises. Comme le soulevait le député Frédéric Blaser, nous aime-
rions dire que dans le domaine de la santé des mesures, qui ont certes été
parfois dictées et malheureusement imposées par le service de la santé 
à des institutions, à des fondations et à des hôpitaux communaux, ont 
largement dépassé le cadre des mesures destinées simplement aux biens,
services et marchandises pour toucher l’ensemble de la gestion des bâti-
ments des hôpitaux et ceci dans tout le secteur.

Nous aimerions vraiment faire cette remarque aussi par rapport à l’engage-
ment du personnel dans tout le secteur hospitalier ainsi que dans le secteur
LESPA pour dire que là, les mesures ont touché aussi des mesures d’écono-
mies au niveau du personnel. Donc, lorsque M. Antoine Grandjean affirme
que le déficit n’est pas un problème de recettes, mais de dépenses, nous lui
signalons tout de même que, pour ce qui concerne le département de la jus-
tice, de la santé et de la sécurité, l’excédent de charges entre les comptes de
1992 et ceux de 1993 est un peu, par hasard, de 80.000 francs sur 117 mil-
lions de francs. Nous retrouvons deux fois le chiffre de 117 millions. L’aug-
mentation des revenus compense en fait l’augmentation des charges : elle
est de l’ordre de 3 millions sur un total de 250 millions de francs.

Nous n’allons pas revenir sur le dossier de la santé, mais nous ferons peut-
être une réflexion sur la justice pour dire que là aussi, il y a tout de même
une très grande stabilité entre la situation des comptes 1992 et celle des
comptes 1993. Au niveau des tribunaux, si nous prenons les tribunaux de
district, cantonaux, juges d’instruction et ministère public, l’augmentation
n’est que de 450.000 francs. Pour le reste du département, registres fonciers,
offices des poursuites, etc., la différence, elle, est de moins 50.000 francs.
Mais évidemment, ces dépenses-là dépendent de la conjoncture et malheu-
reusement parfois au mauvais sens du terme. Pourquoi? Au registre foncier,
il y a un manque à gagner dans les émoluments de par la conjoncture alors
que, malheureusement, à l’office des poursuites et des faillites – nous
reviendrons tout à l’heure au niveau de la question qui a été posée –, il y a
peut-être une augmentation des recettes, mais ce n’est pas un signe de
bonne santé de notre canton.

Permettez-nous de faire une réflexion au niveau de ce que l’on pourrait
appeler la sécurité – police, police administrative, service des automobiles –
pour dire que dans l’ensemble, on a une diminution des charges de 
150.000 francs ; une augmentation à la police de 500.000 francs ; une forte
augmentation à la police des étrangers de 1,2 million, mais là, c’est dû aussi
à une diminution des recettes de la part de la Confédération, notamment
dans le domaine des requérants d’asile.
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Au service des automobiles – nous y reviendrons tout à l’heure –, nous
constatons tout de même un bénéfice de 1.150.000 francs. Dès lors, nous
sommes contre le fait de privatiser ce service dans son ensemble. Si nous
privatisons ce qui va quand même bien et que nous gardions le reste, nous
aurons une situation encore plus défavorable.

Militaire et protection civile, nous arrivons là à des diminutions réelles de
charges.

Nous en arrivons maintenant aux questions qui ont été posées. Tout
d’abord, Madame Claudine Stähli-Wolf concernant les dépenses pour le
compte d’exploitation des mesures de prophylaxie. Nous ne pouvons pas
vous donner tous les détails, mais pouvons tout de même vous dire que ce
compte est géré comme un fonds, c’est-à-dire que des projets sont pris en
compte, mais qu’il y a parfois des projets qui ne voient pas le jour dans le
domaine de la prévention. Nous reviendrons sur ce problème pour vous dire
quels sont les projets qui ont été renvoyés ou supprimés, mais nous ne pou-
vons pas le faire en ce moment vu le caractère un peu pointu de votre ques-
tion. Nous aimerions dire encore qu’au niveau de la prévention, toutes les
actions qui pourraient être menées à chef ont été prises en considération et
qu’il n’y a pas une volonté du département de supprimer des actions.

Quant à la question de M. Frédéric Blaser concernant l’aide hospitalière,
nous croyons déjà y avoir répondu. Nous aimerions tout de même dire que
dans le cadre des comptes 1993, au niveau du canton, il y a eu une augmen-
tation du subside d’hospitalisation qui, par rapport à 1992, a été augmenté à
peu près de 4 millions de francs et ceux-ci entrent dans l’enveloppe que
nous avons traitée à la fois avec les assurances-maladie et les hôpitaux.
Nous croyons que c’était une bonne mesure, mais il y a là une prise en
considération relativement importante par le canton. Dans le secteur de la
santé – on a beaucoup parlé du problème des subventions l’été dernier –, eh
bien, les communes ont eu quelques bonnes surprises, des retours aussi au
niveau des comptes 1993. Donc, par rapport à ce qui avait été estimé, une
diminution des coûts de la santé est aussi intervenue pour les communes.

Nous passons maintenant aux deux questions posées par M. Charles Häsler.
Nous prendrons tout d’abord celle concernant l’Hôpital psychiatrique de
Perreux. Nous avons déjà évoqué ce problème et M. Charles Häsler devrait
s’en souvenir. Il ne s’agit pas simplement d’un seul crédit qui a été voté,
mais d’un crédit global de plus de 44 millions de francs qui a été voté au
niveau cantonal. Ce crédit global avait été préparé – il faut le reconnaître –,
un peu hâtivement pour recevoir les subventions de l’Office fédéral des
assurances sociales (OFAS). Maintenant, cette enveloppe globale – d’ailleurs
nous ne savons pas si c’est toujours la bonne solution – comprenait la réali-
sation de plusieurs bâtiments dont les travaux prendront, dirions-nous,
presque jusqu’à la fin du siècle.

Dans les premiers bâtiments qui ont été réalisés, il y a eu déviation notam-
ment au niveau du bâtiment administratif qui a été conçu différemment,
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c’est-à-dire qu’il n’a pas été conçu selon le projet initial. Il y a aussi eu dévia-
tion au niveau de l’immeuble Pernod avec peut-être quelques difficultés à
boucler les comptes, mais nous avons demandé que ces comptes soient 
terminés et soient présentés à l’OFAS.

Nous sommes actuellement en discussion avec l’OFAS. Nous venons de
recevoir une réponse et, avant de continuer l’engagement de fonds sur de
nouveaux bâtiments – à l’exception du bâtiment des Erables qui est déjà
engagé mais où les dépenses sont actuellement tout à fait dans le cadre du
crédit, nous pensons même qu’on pourra le terminer et le terminer en des-
sous du crédit initial –, nous devons avoir l’assurance que l’OFAS participe
au programme complet. Nous croyons cependant, selon la dernière lettre
que nous avons reçue de l’OFAS, comme il y a eu déviation au niveau du
programme complet, il devra y avoir rediscussion. Vous pensez bien qu’au
niveau fédéral, la Confédération n’est pas prête à accorder des crédits sup-
plémentaires. L’enveloppe globale pour l’Hôpital psychiatrique de Perreux,
qui devait être de 61 millions de francs, a été évaluée maintenant à 80 mil-
lions, ce que l’OFAS n’accepte pas actuellement.

Donc, avant d’engager des crédits supplémentaires, nous devons véritable-
ment nous déterminer pour avoir un programme qui corresponde aux
accords de l’OFAS, sachant aussi que ce dernier, par un arrêté de 1988,
accorde plus particulièrement des crédits aux secteurs gériatriques. Nous
attendons même aussi de l’OFAS une prise de position sur le subventionne-
ment des coûts d’exploitation qui pourrait être remis en question. Voilà donc
au fond le problème de l’Hôpital psychiatrique de Perreux. Mais nous dirons
que maintenant, nous le maîtrisons malheureusement de la façon suivante :
nous devons bloquer les travaux avant d’engager des coûts supplémen-
taires qui risqueraient de ne pas être pris en compte par l’OFAS et, surtout,
de largement dépasser le montant de 40 millions de francs qui avait été voté
par le canton de Neuchâtel.

Concernant la Maison d’éducation au travail (MET), deux questions ont été
posées, l’une par M. Charles Häsler et l’autre par M. Jean-Claude Kuntzer.
Nous aimerions également clarifier ce dossier. Il est nécessaire de fermer ce
dossier au niveau des investissements. Il est vrai que les constructions sont
terminées depuis une année. La responsabilité du dossier était donnée à un
architecte privé qui n’a pas encore terminé ses travaux. Nous venons de lui
donner l’ordre de les terminer pour fin juin. Nous lui avions fixé un premier
délai pour mars 1994 et nous avons une première enveloppe, mais celle-ci
est approximative. Il doit donc terminer ses travaux pour le mois de juin 
prochain afin que nous puissions véritablement clore ce dossier.

Quant à la situation actuelle, vous aviez voté un crédit de 6.800.000 francs
qui était subventionné à raison de 70% par la Confédération, ce qui 
représente donc pour le canton un coût de 2.100.000 francs. En ce qui
concerne la situation provisoire, un nouveau devis s’est élevé en 1989 à
8.510.000 francs – nous vous expliquerons pourquoi. Le coût définitif des 
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travaux atteint 8.740.000 francs, dont une part de subventions fédérales de
5.740.000 francs. La part cantonale passe donc de 2,1 millions à 3 millions de
francs. Dans cette augmentation, il y a évidemment le renchérissement qui
intervient pour à peu près 13%, mais il y a surtout le problème – nous ne
voulons pas entrer dans les détails –, des postes principaux: le prix d’acqui-
sition du terrain est resté naturellement au même prix de 310.000 francs ; les
travaux préparatoires qui étaient prévus à 1 million de francs sont restés à
937.000 francs, donc c’est équivalent ; les frais secondaires ont un dépasse-
ment de 30.000 francs sur les 165.000 francs prévus au départ ; les aménage-
ments extérieurs ont un dépassement de 70.000 francs sur les 170.000 francs
prévus au départ, mais cela peut venir du renchérissement.

La cause principale de cette augmentation provient naturellement du bâti-
ment lui-même qui a passé de 4.200.000 francs à 5.950.000 francs. Il faut
signaler tout de même les exigences du service de l’urbanisme de la ville de
La Chaux-de-Fonds et celles de la Confédération concernant la conservation
de l’aspect extérieur de la maison. Le permis de démolition du bâtiment n’a
pas été obtenu, ce qui fait que tout l’intérieur a été détruit et reconstruit. Seul
l’aspect extérieur, les vieilles pierres, a été conservé et, naturellement, quel-
que part cela se paie. Le coût final maintenant est de l’ordre de 8.740.000 francs.

Nous aimerions relever, pour la réflexion, que cela fait 8.740.000 francs pour
seize places, c’est-à-dire que cela fait une place à 546.000 francs au niveau
des investissements. Voilà la situation de la MET. Nous avons donc la
volonté de pouvoir clore ce dossier assez rapidement et obtenir ainsi le
décompte définitif.

Mme Violaine Barrelet à posé une question concernant l’assistance judiciaire.
Au niveau de l’assistance judiciaire, l’augmentation de ce poste nous
inquiète puisqu’il atteint 910.000 francs, mais nous croyons qu’il a toujours
été un peu mal examiné au niveau du budget. Dans ce genre de postes, il est
véritablement difficile de faire une estimation des frais, mais nous croyons
que nous devons analyser ce point parce qu’il dépasse généralement celui
inscrit au budget. Nous entreprenons en conséquence une étude avec le ser-
vice juridique pour examiner quelles sont les possibilités de revoir l’attribu-
tion de cette assistance judiciaire, son champ d’application, ses conditions
d’octroi et, peut-être, de savoir si certains bénéficiaires de cette assistance ne
devraient pas rembourser les prestations s’ils perdent leur procès.

Une étude sera donc entreprise dans le cadre général d’économies au
niveau du fonctionnement de l’Etat, mais alors avec quelques modifications
législatives peut-être ou une réflexion au niveau juridique. Nous croyons
que nous devons aussi faire la différence entre une assistance judiciaire qui
est nécessaire, souhaitable, et celle qui peut être abusive.

En ce qui concerne le bureau de l’égalité et de la famille, Mme Sylvie
Perrinjaquet a posé la question sur la mission et le mandat du bureau 
et nous dirons qu’elle y a même répondu en citant le décret. Le décret 
détermine tout à fait les responsabilités. Le Conseil d’Etat détermine le
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département qui est chargé de faire fonctionner le bureau de l’égalité et de la
famille à la fois au niveau du budget et au niveau du secrétariat, mais la mis-
sion et le mandat du bureau sont déterminés par le Conseil du bureau de
l’égalité et de la famille.

Nous vous rappelons qu’aujourd’hui même se tiendra justement une confé-
rence de presse pour lancer l’année de la famille, mais surtout la journée de
la famille du 18 juin prochain. A ce sujet, nous lançons aussi un appel parce
qu’un travail important s’est réalisé cette année dans le cadre du bureau de
l’égalité et de la famille. La mission, à notre avis, et la détermination du man-
dat dépendent du Conseil qui a été mis en place.

MM. Didier Berberat et Christian Blandenier ont posé des questions un peu
similaires en ce qui concerne le fonctionnement des offices des poursuites et
des faillites. Il est vrai que ce fonctionnement n’est pas optimal. Il n’est pas
optimal parce que nous n’avons pas procédé, en période de haute conjonc-
ture, à un certain renouvellement de l’outil de travail, parce que c’est un 
secteur qui doit être informatisé. En effet, lorsque l’on voit que plus de
70.000 commandements de payer sont à traiter, il est malheureux de ne pas
pouvoir les traiter de façon informatique.

Dernièrement, nous avons repris ce dossier avec les différents responsables.
Nous avons fait, dans le canton, une simulation informatique sur un pro-
gramme du canton de Vaud afin d’évaluer ses qualités et ses défauts et
déterminer s’il correspond bien à la situation. Une autre solution doit encore
être examinée. Le fonctionnement des offices des poursuites et des faillites
fera donc prochainement l’objet d’un rapport, en fait dès que nous aurons
pu faire le choix sur un système informatique d’abord et ensuite l’évaluer en
francs. Ce système informatique ne va naturellement pas tout résoudre,
c’est simplement un outil de travail, mais il va aider à résoudre le problème
de l’augmentation du personnel. En effet, on pourra sans doute remplacer
une partie du personnel par un outil de travail plus performant.

Au sujet du manque de personnel, nous avons parfois l’impression, et nous
le disons ouvertement, que l’office de La Chaux-de-Fonds fonctionne moins
bien, avec plus de personnel, que celui de Neuchâtel où suite à l’engage-
ment d’un nouveau responsable, suite au départ à la retraite du titulaire, une
grande partie du retard a été rattrapé. Nous croyons que nous pouvons
maintenant à nouveau gérer un peu mieux cet office à Neuchâtel. Par contre,
à La Chaux-de-Fonds, avec peut-être un peu plus de personnel, la situation
est un peu différente. Nous sommes en train de prendre les mesures qui
s’imposent. Nous pensons qu’il y a lieu de séparer certaines tâches, notam-
ment celles des poursuites et celles des faillites et aussi de revoir, dans ce
cadre-là, le concept du registre du commerce.

Nous aimerions donc simplement répondre que nous sommes conscient de
ce problème; nous le prenons en charge avec les responsables, nous l’étu-
dions et nous viendrons devant le Grand Conseil avec un rapport pour amé-
liorer le fonctionnement de ces offices.
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Cependant, permettez-nous de nous interroger, Monsieur Didier Berberat,
car nous ne connaissons pas le détail de votre première réflexion. On nous 
a signalé qu’il s’agissait d’un immeuble à Marché 6. Nous avons demandé
quelques informations et nous lisons bien, à l’article 17: «Les différents
baux à loyer existants au jour de la vente seront délégués à l’acquéreur 
qui devra se conformer aux dispositions des articles 261 et 266», ce qui
signifierait, pour notre part et d’après les informations que nous avons, que
la vente a été tout à fait correcte. Nous demanderons peut-être à nous entre-
tenir avec le député afin d’avoir plus d’informations sur le détail, mais à
notre connaissance, le dossier en question a été traité de façon tout à fait
légale.

M. Jean-Martin Monsch a fait une déclaration sur l’application des nouvelles
dispositions de la loi sur le commerce qui, il est vrai et nous devons
l’admettre, est une loi très complexe. Nous aurions dû laisser peut-être un
peu plus de souplesse dans cette loi et mettre certaines dispositions dans le
règlement d’exécution qui nous aurait permis d’être un peu plus souple.
Nous souhaitons avoir la même application dans l’ensemble du canton
avec, toutefois, une certaine flexibilité en fonction d’articles qui ont été écrits
en période de haute conjoncture et qui méritent une certaine souplesse qui,
il est vrai, devra être de mise dans l’ensemble du canton et nous répondons
là positivement à M. Jean-Martin Monsch.

M. Pierre Bonhôte a posé une question sur les réseaux de prostitution et les
liaisons avec la mafia russe. Il est vrai que c’est un problème qui avait fait
beaucoup de bruit en Suisse, mais il est plus réel en Suisse allemande qu’en
Suisse romande. Nous aimerions, suite à des informations, lui signaler que
sur le nombre de 70 «artistes» par mois dans notre canton, celui des per-
sonnes en provenance des pays de l’Est n’est que de cinq. Nous devons
signaler, et M. Pierre Bonhôte l’a également dit, que la Confédération a
demandé un renforcement du contrôle. Celui-ci est appliqué à Neuchâtel,
c’est-à-dire que les «artistes» doivent se présenter chaque mois, personnel-
lement, avec un contrat de travail qui stipule bien exactement le cadre du
travail. Ce ne sont pas des intermédiaires qui doivent traiter ce contrat. Le
canton de Neuchâtel applique les instructions de la Confédération avec
rigueur.

Nous pouvons dire à M. Francis Berthoud, concernant le problème du
Kosovo, que nous avons eu un entretien aussi avec les Eglises qui nous
l’avaient demandé pour discuter de ce problème difficile des requérants
d’asile du Kosovo. Nous devons véritablement différencier des catégories de
personnes. Il est vrai que nous avons des délinquants et c’est aussi ce qui,
au niveau médiatique, est souvent mis en évidence. Nous devons aussi rela-
tiviser ce problème parce qu’au niveau des requérants d’asile, ceux-ci ne
représentent statistiquement – ce n’est peut-être pas une bonne formule –
que 15%. Il faut donc savoir différencier les quelques mauvais cas de ceux
où il faut avoir une approche humanitaire.
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Notre position a été claire : nous ne voulons pas intervenir. Il y a des per-
sonnes qui ont un permis de travail et lorsqu’on leur supprime leur permis
de séjour, eh bien! évidemment, le permis de travail peut être supprimé.
Nous ne voulons pas supprimer le permis de travail tant et aussi longtemps
qu’ils ne pourront pas retourner chez eux avec une certaine sécurité. Il y a
aussi une volonté d’examiner les cas, cas par cas. Nous pouvons aussi le
faire au niveau du canton de Neuchâtel parce que les cas sont moins nom-
breux que dans d’autres cantons. On voit là aussi peut-être certains avan-
tages de la dimension du canton, mais il faut tout de même rappeler qu’au
niveau de la Confédération, le nombre de cas est de plus de 1500 environ.
Personnellement, nous ne signons plus de demandes de retour ou de rejets
de permis de séjour avant d’avoir véritablement l’assurance que nous pou-
vons renvoyer ces gens-là en toute sécurité. Nous sommes même intervenu,
suite aussi à notre réunion, au niveau de l’Office fédéral des réfugiés pour lui
demander sa position. Il nous a informé, le 29 avril 1994, que le canton a la
possibilité de demander la suspension de l’exécution du renvoi pour les cas
de rapatriement problématique, entérinant ainsi, dirions-nous, notre pra-
tique. Mais il est vrai que les délinquants, eux, sont rapatriés.

Concernant le problème des permis de saisonniers, M. Francis Berthoud
nous a informé de la consultation de la Confédération au sujet de la suppres-
sion, pour certains pays, des permis de saisonniers à partir de 1995. Notre
position a été la suivante bien que, là aussi, nous soyons peut-être un peu
moins touché en Suisse romande qu’en Suisse allemande en ce qui
concerne notamment tous les saisonniers en provenance de l’ex-
Yougoslavie : nous avons demandé à la Confédération de prolonger d’une
année cette mesure afin de pouvoir traiter les différents cas méritant un 
traitement un peu particulier. Cependant, il est aussi vrai que les personnes
qui ont un permis de saisonnier n’ont que jusqu’au 1er janvier 1995 comme
délai pour essayer de le transformer en permis régulier. Voilà actuellement 
la position du canton. Nous examinerons alors les cas qui viendront ulté-
rieurement parce que nous en sommes au stade de la consultation de la
Confédération.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier a parlé, à propos des patentes concernant les
stands ambulants, d’un recours qui aurait été traité par le Tribunal fédéral. A
notre connaissance, il ne s’agit pas du Tribunal fédéral, mais du Tribunal can-
tonal et c’était d’un cas bien particulier. Le jugement a eu lieu au mois de mai
1994, il y a donc quelques jours, et, s’agissant des aspects juridiques, nous
attendons le jugement du tribunal pour nous déterminer sur ce problème et
pour estimer s’il y a lieu de revoir la loi.

La question de Mme Marie-Anne Gueissaz relative aux heures d’ouverture de
certains services de l’Etat entre 12 et 14 heures nous rappelle une anecdote.
Dans notre village, on avait dû fermer une boucherie parce qu’il n’y avait
plus de client, à l’exception d’une cliente qui était libre toute la journée mais
qui arrivait toujours à 11 h 55 pour acheter de la viande, ce qui obligeait ainsi
le boucher de fermer à 12 h 15! Dès lors, parfois, il y a peut-être aussi des

SÉANCE DU 18 MAI 1994 257

Discussion par chapitre (suite)



gens qui pourraient un peu s’organiser aussi en fonction des heures d’ouver-
ture. On nous demande d’un côté de faire des économies et, de l’autre,
d’être plus souple et plus flexible. Il est vrai que l’on pourrait peut-être exa-
miner cette éventualité, mais les gens doivent aussi s’adapter à certains
horaires parce que ce n’est pas seulement en ouvrant entre 12 et 14 heures
que l’on va résoudre tous les problèmes. Nous prenons cependant note de
votre question, Madame Marie-Anne Gueissaz, que nous prenons plutôt
comme une demande d’examen plutôt que comme une intervention.

M. Jean-Pierre Bucher a demandé s’il y avait une comptabilité analytique au
niveau du service des automobiles. Nous aimerions lui dire qu’il n’y a pas
une comptabilité analytique séparant tous les objets. Cependant, nous fai-
sons actuellement cet examen pour différencier à la fois le service du
contrôle technique et tout ce qui concerne la partie administrative du
contrôle des automobiles. Nous faisons aussi une réflexion au niveau de la
navigation pour examiner peut-être là un meilleur fonctionnement parce
qu’il y a matière à essayer de collaborer afin d’avoir un meilleur fonctionne-
ment pour l’ensemble du canton.

A propos du contrôle technique, il est vrai qu’à Genève, on parle de privati-
sation. Mais on n’en est qu’au stade des discussions avec les syndicats.
Nous croyons qu’il faut aussi voir, dans le cadre d’une privatisation, que l’on
peut faire des choses intelligentes et que l’on peut peut-être aller petit à petit
avec des choses qui sont admises par un service et qui sont intelligentes au
niveau du fonctionnement de l’Etat. Nous venons justement de privatiser –
vous l’avez certainement vu – les examens pour les conducteurs fautifs en
cas de récidive avec le concours d’une société établie à Cortaillod et qui a
réalisé tout un développement informatique. Nous pensons que c’est là une
bonne privatisation parce que, justement, cette société peut intervenir au
niveau de plusieurs cantons et qu’il ne serait pas nécessairement judicieux
de n’opérer ce développement que pour 165.000 personnes, c’est-à-dire que
pour le canton de Neuchâtel. C’est donc une tâche supplémentaire que
n’aura pas l’Etat, mais qui sera véritablement, dès le mois d’octobre, 
attribuée au secteur privé.

Nous examinons maintenant le problème du contrôle technique, mais nous
dirons d’entrée de cause que nous ne sommes pas dans la situation gene-
voise où il y avait un déficit de 4 millions de francs. Nous faisons un examen
pour voir comment nous pourrions améliorer son fonctionnement et surtout
pour qu’il ne coûte pas à l’Etat.

M. Pierre-Alain Storrer a posé une question relative au taux d’échecs aux
examens d’apprentissage de conduite. Il est vrai que nous sommes choqué
que notre canton, avec un taux de réussite de 58%, se situe dans ce dossier-
là en dessous de la moyenne suisse qui est de 62%. Nous dirons qu’en
matière de conduite, les Neuchâtelois ne sont pas plus bêtes que les habi-
tants des autres cantons et notre premier objectif est d’atteindre la moyenne
suisse.
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Il s’agit peut-être d’un problème de relations entre experts et moniteurs. Ce
problème a déjà été soulevé et, dernièrement, un cours a été mis en place à
la fois avec des moniteurs du secteur privé et des experts pour essayer de
trouver un terrain d’entente et faire des comparaisons au niveau de la
conduite. Que remarque-t-on? Il y a un certain nombre d’experts qui ont
véritablement joué le jeu et il y en a quelques-uns qui ont moins participé.
Donc, on peut voir, au niveau des experts, une différence d’appréciation de
la situation. Dès lors, nous reprendrons ce problème et nous aurons person-
nellement un contact avec les experts, car les experts sont aussi là pour ser-
vir une cause et non simplement là pour juger. Ils doivent être aussi un élé-
ment positif lors d’un examen, en tout cas c’est notre vision personnelle de
la question.

Concernant la deuxième partie de la question de M. Pierre-Alain Storrer
quant à la définition des règles, il y a tout de même une appréciation bien
détaillée pour apprécier l’examen lui-même. Il y a des points à la fois théo-
riques et pratiques qui sont bien spécifiques et qui permettent véritablement
de faire un jugement. Cependant, ceci doit être aussi repris avec les experts
afin de voir sous quelle forme ils remplissent ce questionnaire. C’est un pro-
blème que nous allons reprendre dans le cadre d’une discussion avec ce ser-
vice. Notre intention est donc d’augmenter cette moyenne tout en ayant de
bons conducteurs.

M. Antoine Grandjean: – Le Grand Conseil est un lieu où l’on doit débattre
démocratiquement. Nous faisons part de nos convictions et nous croyons
que c’est une très bonne chose. Il n’en demeure pas moins qu’il n’est à 
nos yeux pas acceptable que le Conseil d’Etat déforme les dires d’un 
député, quel qu’il soit. Nous vous invitons, Monsieur le conseiller d’Etat, 
à relire le procès-verbal qui va sortir prochainement, de la séance d’hier 
et vous pourrez y lire que nous avons notamment cité le fait que plu-
sieurs pans de l’administration avaient déjà fait l’objet de mesures d’éco-
nomies importantes et que nous avons même cité nommément les 
hôpitaux.

Dès lors, nous dirons simplement que vos remarques nous désolent plutôt
qu’autre chose parce qu’en plus, vous n’avez pas les circonstances atté-
nuantes. Ce matin, à la buvette, nous avons encore eu l’occasion de vous
rappeler nos dires. Vous n’avez peut-être pas eu le temps de modifier votre
texte depuis ce matin, c’est dommage!

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous voudrions faire une remarque d’ordre
général. Nous avons été frappée, à entendre le représentant du Conseil
d’Etat répondre à l’ensemble de nos questions, par le caractère uniquement
financier et chiffré des renseignements qu’il nous a donnés alors que le
département dont on parle est celui de la justice, qui est un domaine profon-
dément humain, et celui de la santé, en particulier.
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Certainement, les comptes sont un phénomène financier, donc il est bien
question de savoir s’ils sont équilibrés et de savoir où l’on a dépensé quoi,
mais nous aurions néanmoins été heureuse d’entendre parler de la fonction
de l’assistance judiciaire et pas seulement de son coût.

Concernant les offices des poursuites et des faillites, peut-être que celui de
La Chaux-de-Fonds fonctionne plus lentement parce qu’il examine davan-
tage les cas en profondeur!

En ce qui concerne le réseau de prostitution, il s’agit bien d’individus, de per-
sonnes, et la mesure qui consiste simplement à les recevoir, en quoi est-ce
qu’elle va tenir compte de cela?

Pour le service des automobiles, le fait que l’usager doive s’organiser en
fonction du service et non l’inverse donne une étrange définition de ce
qu’est un service, etc.

Il y a bien entendu un domaine où un ton plus humain a été donné, c’est
celui qui concernait les requérants d’asile du Kosovo. Là, nous avons quand
même entendu qu’en effet, l’Etat a pris des mesures pour éviter que des per-
sonnes ne soient mises en danger et renvoyées arbitrairement dans leur
pays. Néanmoins, nous voudrions signaler au représentant du Conseil d’Etat
que si, réellement, les délinquants sont rapatriés, alors nous craignons fort
que le canton ne soit en contravention avec le principe de non-refoulement.
La Suisse est signataire de la Convention européenne des droits de l’homme
qui établit ce principe. Si l’on refoule réellement les délinquants dans un
pays dont on sait qu’ils y courent un danger, on est en contravention avec
cet article et alors il est certain qu’il y aura des recours.

Finalement, nous interviendrons au sujet de la ville de La Chaux-de-Fonds à
laquelle on attribue une partie du dépassement du crédit relatif à la MET.
Nous voudrions signaler que le projet n’a pas été soumis à la ville et qu’il est
apparu au Grand Conseil aux yeux de tout le monde à la fois. En consé-
quence, les porteurs du projet devaient ignorer les exigences de la ville
qu’ils n’ont connues qu’après. Par ailleurs, les exigences en matière d’urba-
nisme sont parfois payantes et nous prendrons pour exemple les deux prix
que la ville de La Chaux-de-Fonds vient de toucher, mais ce n’est évidem-
ment pas la seule ville qui ait un urbanisme de qualité.

M. Francis Berthoud: – Nous aimerions remercier le représentant du Conseil
d’Etat pour les assurances qu’il nous a données concernant la politique des
retours au Kosovo et surtout pour celles qu’il nous a données concernant la
continuation des autorisations de travailler.

Cependant, nous n’avons pas eu de réponse sur un problème assez difficile
aussi qui est celui du maintien de l’assistance aux réfugiés qui ont un délai
de départ. Nous savons que c’est un problème controversé et que l’on a
entendu dire que si les cantons continuaient à servir l’assistance, cela ris-
quait d’être à leurs propres frais. Nous avons des informations extrêmement
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récentes de collègues genevois qui ont eu le même problème dans le canton
de Genève et qui, récemment, se sont adressés au Conseil d’Etat ayant 
eu connaissance d’une directive de l’Office fédéral des réfugiés (ODR), du 
29 novembre 1993, dont nous vous donnerons les références exactes, qui
garantit l’assistance aux personnes qui s’opposent à leur départ. Si nos 
collègues ont bien lu cette directive et si celle-ci existe bien, le problème des
frais d’assistance incombant aux cantons ne se poserait plus.

Enfin, le Conseil d’Etat ne nous a pas répondu concernant l’attitude restric-
tive sur le renouvellement des différents permis que plusieurs polices canto-
nales, et la nôtre en particulier, ont à l’égard du renouvellement de certains
permis B et surtout de permis B «étudiants». Est-ce qu’il y a là des
consignes données par Berne impliquant une attitude plus restrictive?

M. Claude Bugnon: – Nous avons écouté avec attention les réponses don-
nées par le représentant du gouvernement aux questions qui ont été posées
et nous sommes inquiet. Il nous a expliqué, avec beaucoup de chiffres à
l’appui, les dépassements concernant la MET et il parlait de dépassements
sur certaines positions de 10%, de 20%, de 30%, voire même de 40% et
nous avons entendu les mêmes chiffres concernant les dépassements au
sujet de l’Hôpital psychiatrique de Perreux. Nous sommes inquiet, lorsque
nous voyons ce type de dépassements, que l’on mette la faute sur l’un ou
sur l’autre et nous aimerions connaître quelles sont les sanctions qui sont
prises à l’égard de ceux qui n’ont pas dirigé le budget de manière conve-
nable et quelles sont les mesures que prend un chef de département, voire
le gouvernement. Y a-t-il des crédits supplémentaires qui sont octroyés au
sujet desquels nous ne savons souvent rien, sauf ceux que vous nous avez
parfois justifié avec le dernier budget? Il nous semble que c’est important.

Nous devons dire qu’ailleurs, lorsqu’il y a de pareils dépassements dans le
secteur privé, c’est souvent l’entreprise elle-même qui culbute et on la
retrouve à l’office des poursuites et des faillites, alors qu’ici, ce n’est que le
malheureux contribuable qui fait les frais de l’opération au moyen de
barèmes et de tarifs qu’il suffit d’augmenter. Il nous intéresserait de
connaître l’avis du Conseil d’Etat sur cet objet.

Au sujet du bureau de l’égalité et de la famille, vous nous avez dit que c’était
une commission consultative qui, en fait, fixait son cahier des charges. Il y a
un élément qui nous échappe: si c’est une commission consultative qui fixe
un cahier des charges, comment allons-nous gérer un budget ou définir des
responsabilités de ce bureau? Nous avons l’impression que cet objet
échappe complètement au Grand Conseil et que nous devrions le reprendre.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Nous n’avons pas reçu de réponse concer-
nant le centre de formation de la protection civile au Val-de-Travers.

Puisque nous avons la parole, nous devons dire que nous sommes très
inquiète de penser que certains fonctionnaires ne pourraient pas se rendre
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au service des automobiles à cause des horaires de celui-ci. Comment pour-
raient-ils s’arranger puisqu’ils sont si fidèles à leur poste et que le service
des automobiles est fermé en dehors des heures de travail des fonction-
naires?

M. Frédéric Blaser : – Au sujet des travaux relatifs à l’Hôpital psychiatrique de
Perreux, nous enregistrons en somme la déclaration du Conseil d’Etat qui
nous annonce un rapport sur les travaux de cet hôpital en relation avec les
crédits et les possibilités d’obtenir, dans le cadre de ces crédits, des subven-
tions fédérales.

A propos de ces problèmes, nous avons toujours été surpris de constater
que le canton ne citait jamais quels étaient les bureaux qui étaient chargés
de l’exécution des travaux; c’est la première remarque. A l’avenir, il serait
bon que ces bureaux soient connus parce que si l’on demandait leur nom à
l’arrivée, cela aurait l’air d’une vengeance, c’est donc au départ que ces
bureaux devraient être connus.

Deuxième remarque: si l’on nous fait un rapport, nous aimerions bien non
pas que l’on entre dans tous les détails comme l’a demandé M. Charles
Häsler, mais que l’on nous dise quand les travaux ont été décidés, qui les a
décidés et l’époque de leur exécution. Nous vous faisons en effet simple-
ment remarquer que, dans l’affaire de Perreux, on en est probablement au
quatrième conseiller d’Etat qui a exercé le contrôle de ces travaux. Dès lors,
qui est responsable? Si nous n’avons pas des dates de référence, nous ne
pourrons pas le vouer à la colère populaire!

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Concernant l’intervention de Mme Claudine Stähli-
Wolf, si nous avons donné des chiffres, c’est bien parce que nous sommes à
l’examen des comptes! Nous pensons qu’il est normal d’examiner, à ce
moment-là, le fonctionnement – et c’est ce que vous faites – de l’Etat, de voir
ce que l’on peut améliorer, ce que l’on doit corriger et c’est dans cette
optique-là que nous venons avec une certaine transparence en donnant des
chiffres sur un certain nombre de problèmes – nous l’avons dit à la commis-
sion – et non en rappelant simplement toutes les choses qui se passent bien.
Il est évident que l’esprit des finances et de l’économie est différent d’un
esprit humanitaire, mais il s’agit parfois d’essayer de savoir faire un trait
d’union entre ces deux approches et nous croyons que c’est aussi notre
volonté.

En ce qui concerne la MET, il faudrait tout d’abord un peu dédramatiser cette
augmentation. Nous rappelons que cet objet a été étudié par une commis-
sion du Grand Conseil pour en déterminer le même chiffre, le même crédit
de 6,8 millions de francs – vous y avez donc aussi participé – et qu’après, une
décision – bonne ou mauvaise, à vous de juger, mais certainement bonne –,
au niveau de la conservation des anciennes pierres et du bâtiment, a été
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prise ce qui a eu une influence au niveau de la dépense. Cette décision est la
seule cause au fond qui provoque cette augmentation. C’est vraiment cela
que nous voulions dire pour être aussi transparent que possible et que l’on
puisse terminer ce dossier en sachant exactement ce qu’il a coûté et ce qu’il
a provoqué comme problème.

Nous avons bien compris le sens de l’intervention de M. Antoine Grandjean,
mais si nous sommes revenu sur cette question, c’est aussi pour rassurer le
personnel hospitalier qui a fait un effort important. Nous vous assurons – et
nous sommes assez fréquemment au contact de la population de ce canton
pour le dire – que tout le monde pose la question des hôpitaux, comme s’il
n’y avait que cette question-là et que c’était la plus dramatique du canton.
Elle est peut-être dramatique, notamment à Neuchâtel de par l’aspect un
peu vétuste et d’épuisement, mais il faut souligner qu’un effort a été entre-
pris qu’il y a eu une prise de conscience de la part d’un ensemble de per-
sonnes de la profession de toutes les régions et les mesures d’économies
dans ce secteur-là ont dépassé simplement certaines petites économies de
biens, services et marchandises.

Madame Isabelle Opan-Du Pasquier, il est vrai que nous n’avons pas
répondu à votre question relative au centre de formation de la protection
civile au Val-de-Travers. Concernant ce projet du Val-de-Travers, au niveau
de la protection civile, nous venons d’avoir un contact avec la nouvelle res-
ponsable de la région LIM. Il est vrai qu’il y a actuellement un peu de flou au
Val-de-Travers de par l’abandon de ce poste par un député – que vous
connaissez bien – et sa reprise par une nouvelle personne qui découvre un
peu une situation, qui découvre une région. Il y a lieu maintenant d’essayer
de recréer, au Val-de-Travers, l’esprit de la région LIM. Cette personne s’y
emploie et, au niveau de l’Etat, nous l’aidons. Cependant, les communes
avaient jusqu’au mois de mars 1994 pour nous donner une réponse et, en
réalité, nous croyons que cette décision n’a pas été prise au niveau des com-
munes. Ces dernières vont donc être relancées et prochainement, donc au
mois de juin 1994, nous aurons une discussion avec les communes pour
reprendre ce dossier. Vous savez que l’Etat a été très ouvert en disant que le
projet reste à disposition. C’est un projet régional, c’est un projet intéressant
pour le Val-de-Travers. L’Etat veut continuer de le soutenir et c’est dans cet
esprit-là que nous intervenons au Val-de-Travers. Nous avons donné aux
communes à la fois les coûts d’investissements, mais surtout les coûts
d’exploitation et les coûts d’exploitation pour les communes, parce que
nous croyons qu’il est important qu’elles aient ces chiffres avant de pouvoir
prendre une décision. Voilà donc où en est le projet concernant la protection
civile et surtout le centre sportif au Val-de-Travers.

Il est vrai que nous avons oublié une partie de la question de M. Francis
Berthoud au sujet du maintien de l’assistance aux réfugiés qui ont un délai
de départ. Nous dirons que là, nous partageons ses préoccupations et que
nous agissons en conséquence. Nous vous rappelons que nous n’avons pas
énormément de cas et que nous pouvons aussi bien les différencier. C’est un
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peu la politique du canton. Nous ne sommes pas obligé d’avoir une poli-
tique telle que celle d’un grand canton en la matière, mais nous intervenons
aussi au niveau de l’Office fédéral des réfugiés pour essayer d’obtenir l’aide
financière de cet office et nous verrons si elle nous est refusée pour un cer-
tain nombre de cas.

Quant au renouvellement de certains permis B, nous ne croyons pas avoir
une attitude plus restrictive en ce qui concerne les étudiants. Nous sommes
peut-être plus restrictif dans l’examen des bons et moins bons cas d’étu-
diants, c’est vrai, car nous avons beaucoup de personnes qui s’inscrivent
comme étudiants alors qu’elles ne le sont pas forcément. Il y a aussi un pro-
blème que nous avons déjà examiné avec notre collègue chef du Dépar-
tement de l’instruction publique, à savoir le flou existant en ce qui concerne
les étudiants qui ne sont pas simplement des étudiants inscrits à l’Univer-
sité, mais des doctorants. Là, il est vrai que les doctorants ne sont pas tou-
jours considérés comme des étudiants et, parfois, il y a peut-être de bons
doctorants venant de l’étranger auxquels nous pouvons donner un permis
de séjour limité dans le temps, le temps pour eux de faire un doctorat.

M. Jacques Béguin : – Nous aimerions revenir à la question qu’a posée notre
collègue Isabelle Opan-Du Pasquier sur le centre de protection civile du Val-
de-Travers et non pas sur le centre sportif. Le centre de protection civile est
uniquement de la compétence de l’Etat.

M. Claude Bugnon: – Nous avons posé une question à laquelle le Conseil
d’Etat n’a pas encore répondu.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Le député Jacques Béguin doit tout de même savoir
que le centre de protection civile est d’une certaine manière lié au centre
sportif du Val-de-Travers. Nous ne voulons construire le centre de protection
civile que si le Val-de-Travers a la volonté de participer à l’investissement et
surtout aux coûts d’exploitation du centre sportif. Sinon, le centre de protec-
tion civile sera revu, mais la piste de protection civile, elle, sera maintenue et
mise au Val-de-Travers très prochainement. Les problèmes que nous avions
du point de vue de la protection de l’environnement ont trouvé des solutions
ou sont sur le point d’être résolus.

Quant à l’intervention de M. Claude Bugnon concernant les éventuelles
sanctions prises à l’égard de ceux qui n’ont pas dirigé le budget de manière
convenable, nous croyons que tous ensemble, nous devons faire un constat.
Nous avons vécu une période de haute conjoncture. Nous en sortons avec
quelques dossiers qui ont traîné, qui ont été traités dans une période où
nous pouvions nous permettre un certain nombre de choses et, maintenant,
il y a un peu révision de la gestion. Cela, c’est un constat.
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Chercher des responsabilités, c’est un peu une chasse aux sorcières, parce
que nous avons tous des responsabilités. Si nous prenons l’exemple de la
MET, tout le monde y a participé. Une commission du Grand Conseil a
même revu le projet. On avait, à cette époque-là, demandé un crédit supplé-
mentaire pour conserver des vieilles pierres – nous donnons raison 
à Mme Claudine Stähli-Wolf. Eh bien! il s’agissait d’une bonne mesure et
celle-ci a été prise par le Grand Conseil, mais si, aujourd’hui, cette mesure
devait être prise, cela serait peut-être une autre chanson. Alors, nous
croyons qu’il faut avoir actuellement la volonté de remettre un certain
nombre de choses en ordre et de fermer un certain nombre de dossiers.

Concernant celui de l’Hôpital psychiatrique de Perreux, Monsieur Frédéric
Blaser, nous n’allons pas vous présenter demain un rapport. Nous devons
examiner, maintenant, en fonction de la situation d’aujourd’hui, ce que nous
pourrons construire et faire peut-être une réflexion plus générale au niveau
des besoins de la psychiatrie dans le canton. Préfargier va aussi construire,
donc, il y a là aussi une nécessité de collaboration, de discussion, de coordi-
nation de certains développements. A partir de là, nous pourrons faire une
réflexion sur la planification future de Perreux, nous pourrons peut-être 
donner une information une fois que les buts et les objectifs seront bien
déterminés en collaboration avec l’OFAS.

Pour l’Hôpital psychiatrique de Perreux, vous parliez des bureaux d’ingé-
nieurs. Eh bien! là, l’intendance des bâtiments et le comité de Perreux sont
aussi intervenus. Il y a parfois eu aussi dilution des responsabilités, ce qui
n’est pas bon dans un dossier. Cependant, pour notre part, nous tenons à
assumer celle qui échoit à notre département.

M. Claude Bugnon: – Nous aimerions encore avoir un petit complément de
réponse quant aux relations entre la commission consultative et le bureau
de l’égalité et de la famille, car nous ne savons plus très bien qui commande,
comment on commande, ce qu’il se passe. Nous aimerions avoir plus
d’explications sur cet objet-là.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Vous avez reçu un rapport d’activité du bureau de
l’égalité et de la famille à la dernière session du Grand Conseil. Il s’agissait
d’un rapport d’activité qui avait été demandé lors de la discussion pour l’ins-
tauration du bureau de l’égalité et de la famille. Concernant les activités, le
bureau vient de donner au Conseil d’Etat trois rapports sur les réflexions qui
ont été faites dans le cadre à la fois du Conseil – certainement sur mandat du
Conseil – et exécutées par le bureau. Nous dirions que, actuellement, les tra-
vaux du bureau de l’égalité et de la famille sont principalement consacrés à
cette année de la famille et nous pensons que, jusqu’à la fin de l’année,
l’effort principal portera sur la famille et encore sur quelques réflexions parti-
culières, ponctuelles, mais ce n’est quand même pas le Conseil d’Etat qui va
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intervenir, surtout dans le laps de temps qu’il reste, pour donner de nou-
veaux mandats à ce bureau. Le Grand Conseil se prononcera l’année pro-
chaine sur le sort futur de ce bureau.

Fonds appartenant à l’Etat

M. Frédéric Blaser : – Rubrique 30.61, fonds de promotion de l’économie. En
épluchant ce compte, on découvre, et nous croyons que c’est la première
fois, que le fonds doit à l’Etat – nous citons de tête – 3 millions de francs.
C’est un peu extraordinaire qu’un fonds appartenant à l’Etat doive à son
propre propriétaire 3 millions de francs. Nous souhaiterions savoir quel est
le mystère. Peut-être l’Etat a-t-il avancé davantage, mais qui va rembourser
ce fonds si ce n’est pas l’Etat? Dès lors, nous aimerions avoir une 
explication.

La deuxième explication que nous demandons a trait au poste de comman-
dement du Val-de-Travers. Ce n’est pas un fonds, c’est une provision 
qui a été créée de 2 millions de francs et nous avons voté un crédit de
300.000 francs, croyons-nous, pour une étude de ce poste de protection du
Val-de-Travers. Or, on constate que l’on a prélevé 300.000 francs dans la 
provision, alors qu’on n’a pas touché au crédit pour l’étude du centre de pro-
tection civile du Val-de-Travers. C’est alors un petit mystère, mais comme la
protection civile, c’est toujours un mystère, c’est un secret de défense natio-
nale, nous aimerions quand même être renseigné.

M. Hughes Wülser : – Il ne s’agit pas d’une question, c’est juste une petite
lance que nous rompons. En 1994-1995, le Conseil d’Etat a décidé d’opérer
une ponction de 10% sur l’ensemble des subventions accordées aux institu-
tions et activités culturelles. Le principe de cette diminution a été accepté par
la grande majorité de cet hémicycle et nous ne souhaitons pas revenir là-
dessus dans les circonstances actuelles.

Cependant, nous voudrions, une fois encore, rompre cette lance en faveur,
dans une période telle que celle que nous vivons, de l’utilisation raison-
nable et prudente, mais un petit peu plus affirmée des fonds à destination
des institutions et activités culturelles tels le fonds d’encouragement des 
arts et lettres, qui a une somme importante de 755.000 francs, le fonds
d’achat de pièces de collection (310.000 francs), le fonds d’actions et 
manifestations culturelles (660.000 francs). Il nous semble plus que jamais
nécessaire d’affirmer son existence, son identité et sa vitalité dans les
périodes difficiles et c’est aussi à travers ses activités que ses qualités
s’expriment.

Nous savons aussi que la société de la Loterie romande fournit un gros
effort pour pallier les ponctuelles diminutions de la part de l’Etat et nous
voudrions ici rendre hommage à cette institution.
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M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous allons laisser nos collègues responsables des
fonds qui les concernent répondre aux questions posées. Nous aimerions
simplement répondre à la question relative au fonds concernant la protec-
tion civile. Il est vrai, Monsieur Frédéric Blaser, qu’il y avait une provision de
2 millions de francs et si celle-ci a été diminuée, c’est pour acheter les ter-
rains sur lesquels devrait intervenir l’aménagement de la place d’exercice.
C’est cette diminution-là qui péjore le compte que vous avez de 2 millions de
francs. Donc, ce que vous avez voté au niveau du Grand Conseil, c’est
l’étude architecturale et de réalisation de ce centre, mais pas l’acquisition
desdits terrains.

Nous répondons ici à la place de notre collègue qui a pris le dossier en main
car, à l’époque, c’est nous-même qui avons conduit cette étude et c’est la 
raison pour laquelle nous répondons à cette question.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Hélas! le fonds de promotion de l’économie est victime de la
crise économique, peut-être aussi d’un excès d’acquisitions de biens immo-
biliers puisque le fonds possède des terrains pour un montant de 12 millions
de francs et, ces terrains, il ne peut pas les utiliser lorsqu’il doit payer en
monnaies sonnantes et trébuchantes soit les cautions qui doivent être réali-
sées et honorées, soit d’autres dépenses (prise en charge d’intérêts, subven-
tions, etc.).

En plus de cela, les années où il a fallu faire face à des dépenses plus impor-
tantes – rappelez-vous en 1992, presque 5 millions de francs de cautions à
honorer pour un seul exercice dues notamment à trois faillites assez reten-
tissantes et importantes dans le canton –, ces années-là coïncidaient avec
celles des vaches maigres budgétaires, raison pour laquelle le Conseil d’Etat
a dû, à regret, réduire l’allocation budgétaire à 2 millions de francs qui ne
suffit pas à payer les frais courants, ce qui nous a conduit à ce déficit de 
trésorerie.

La solution qui est actuellement étudiée pourrait être le fait que l’Etat
devienne propriétaire des terrains – nous jouons un peu sur les mots parce
que, de toute façon, le fonds de promotion de l’économie appartient à 
l’Etat –, ce qui ramènerait 12.820.424 fr. 40 de liquidités dans le fonds de pro-
motion, mais il conviendra aussi d’utiliser une plus forte dotation budgétaire
parce qu’il est évident que si l’on réduit les dotations budgétaires et que l’on
augmente les dépenses, ces 12 millions de francs vont aussi rapide-
ment disparaître. Nous avons encore actuellement environ 38 millions de
francs de cautions sur des projets – à Dieu ne plaise qu’ils doivent tous être
réalisés, nous sommes convaincu du contraire – et une certaine prudence
est de mise car même si l’on parle de reprise, il y a toujours le feu sous la
cendre. Il est vrai qu’en matière de finances, l’économie n’est pas encore
rétablie.
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M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Au sujet des fonds en matière cultu-
relle, nous aimerions dire que ces fonds nous sont extrêmement utiles et
précieux dans la mesure où, précisément dans une période où nous ne 
pouvons pas faire les attributions budgétaires annuelles suffisantes et où
nous devons les réduire en ce qui concerne les attributions aux fonds, ces
fonds sont justement là pour être utilisés et pour nous permettre de pour-
suivre une action d’encouragement à la création et aux activités culturelles
cantonales.

A cet égard, en ce qui concerne par exemple le fonds pour les mani-
festations culturelles diverses, qui a été voté par le Grand Conseil en 1988, il
nous permet de faire face à toute une série de projets que nous recevons au
fur et à mesure dans l’année et qui ne peuvent pas être planifiés souvent très
longuement à l’avance. D’ailleurs, le rapport du Département de l’instruction
publique vous donne le détail de tous les soutiens que nous apportons.

Enfin, nous voudrions nous associer aux remerciements de M. Hughes
Wülser à l’égard de la Loterie romande qui prend une part importante dans
le soutien aux activités culturelles et qui nous est extrêmement utile dans le
cadre des faibles moyens que nous avons pour encourager un certain
nombre de manifestations et de créations culturelles.

M. Frédéric Blaser : – Concernant le service de la dette, on nous dit que l’Etat
a emprunté 100 millions de francs. Pour tous les autres emprunts, on nous
dit qu’ils sont faits à une assurance ou à la Caisse de pensions et puis là, il y
a un blanc. Avez-vous peur que l’on aille taper à la porte de ce généreux prê-
teur? A qui a-t-on emprunté les 100 millions de francs qui figurent dans le
détail des emprunts du canton?

Deuxième question: est-ce que le chef du département – avec qui nous en
avons parlé hier – peut donner quelques explications au sujet des 52 millions
de francs que nous avons prêtés à la Caisse cantonale d’assurance-chômage
et que la Confédération a elle-même empruntés. Quel est le taux de ce prêt?
Qu’est-ce que le canton paie pour ce prêt? Bon, nous savons qu’il sera rem-
boursé lorsque la Caisse d’assurance-chômage aura les moyens, c’est-à-dire
qu’elle ne les aura jamais.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – L’année dernière, l’Etat a emprunté plus de 200 mil-
lions de francs et non pas 100 millions, parce qu’il y a eu passablement
d’emprunts à reconvertir. Nos sources de financement, indépendamment de
la Caisse de pensions à laquelle nous avons emprunté pour environ 50 mil-
lions de francs – vous pouvez vous en référer au rapport du Conseil d’Etat au
Grand Conseil – peuvent être de différentes natures, les assurances, le fonds
AVS, etc. Il y a eu un emprunt public et nous essayons de différencier les
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sources de financement ; le but étant toujours naturellement de nous appro-
visionner aux meilleures conditions possibles.

En ce qui concerne les 52 millions de francs de prêts à la Caisse d’assurance-
chômage, nous rappelons que la loi actuelle prévoit que si la Caisse fédérale
d’assurance-chômage est en déficit, ce déficit est partagé à raison de 50%
entre la Confédération et les cantons. La Confédération a inscrit les 2 mil-
liards de francs dans les 7,8 milliards de déficit qu’elle a publiés. Les cantons
n’ont jamais introduit les 2 milliards qu’ils ont prêtés dans leurs déficits, si
bien que le déficit de la Confédération et les déficits des cantons ne peuvent
pas être tout à fait comparés.

Ceci étant dit, tous les cantons inscrivent les montants avancés sous forme
de prêts parce que, normalement, la Caisse fédérale d’assurance-chômage
doit nous rembourser les montants qui sont avancés. Nous avançons ces
prêts à l’assurance-chômage à un taux donné puisque c’est la Confédération
qui emprunte pour la plupart des cantons – elle a plus de facilité que nous
pour le faire et surtout c’est souvent moins coûteux – et elle nous refacture
un intérêt pour le prêt que nous avons fait de 52 millions de francs.

Dès lors, nous payons en définitive la différence d’intérêts entre le montant
que la Confédération nous facture et l’intérêt que lui sert le fonds fédéral
pour la part du prêt qui nous concerne, c’est environ un 1/2% qui vient à
charge de l’Etat. On ne l’a pas mis dans le fonds de crise – comme à notre
avis on aurait dû le faire –, mais on le met à la charge de l’Etat, des intérêts
passifs de l’Etat. Cela entre dans la gestion globale du financement de notre
canton.

Tout cela pour vous dire que l’on essaie d’être aussi clair et transparent que
possible, mais il y a parfois des affectations qui reçoivent l’approbation des
uns et l’opposition des autres.

Nous espérons très clairement qu’avec la modification de l’assurance-
chômage, nous pourrons, à terme, être remboursé du montant que nous
avons avancé.

Le président : – La parole n’est plus demandée, nous passons à la discussion
en second débat.

Discussion en second débat

Décret 
portant approbation des comptes et de la gestion 
pour l’exercice 1993

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.
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Article 2. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret portant approbation des comptes et de la gestion pour

l’exercice 1993 est adopté, dans son ensemble, par 106 voix sans oppo-

sition.

COMMUNICATION SPORTIVE

Le président : – M. Claude Borel, qui est joueur, entraîneur, manager et 
capitaine de l’équipe de football du Grand Conseil, nous signale que l’équipe
de football du Grand Conseil neuchâtelois, en préliminaire à la Coupe du
Monde, rencontrera l’équipe fribourgeoise, le mercredi 15 juin 1994, à 
19 heures au Centre sportif du F.-C. Morat. Les «supportrices» et les suppor-
ters – vous remarquerez qu’il n’a pas oublié les «supportrices» – seront bien
entendu les bienvenus. Quant au tournoi romand des Grands Conseils, il
aura lieu le samedi 27 août 1994, au Valais. Le lieu exact vous sera commu-
niqué lors de notre prochaine session.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Nous demandons aux membres du bureau de bien vouloir s’approcher de
nous pour mettre au point la fin de la séance qui ne s’est pas tout à fait
déroulée comme on l’avait prévu quant à son déroulement dans le temps.

(Interruption de séance.)

Hier, nous vous avions dit qu’après avoir étudié les comptes dans le détail,
nous allions prendre des motions. Le pluriel était peut-être exagéré car nous
n’allons prendre qu’une motion et, si le temps le permet encore, nous pren-
drons le rapport sur le centre d’insémination artificielle.

MOTION

91.142
18 novembre 1991
Motion Claudine Stähli-Wolf (primitivement déposée par Christian Piguet)
Protection civile : une pause

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité, tant que l’objectif
de la protection civile n’est pas mieux défini, de suspendre pour ces 
prochaines années les subventions cantonales pour les ouvrages PC, l’achat
de matériel et les cours communaux. Cette pause devrait permettre aux 
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responsables cantonaux de la PC de redéfinir les objectifs et l’organisation
de la protection civile en vue d’une efficacité nettement meilleure en cas de
catastrophes naturelles ou industrielles.

L’urgence est demandée.

Cosignataires : G. Berger, F. Cuche (Lignières), F. Fellrath, F. Bonnet, 
J.-C. Pedroli, A. Bringolf, H. Wülser, M. Chuat et F. Blaser.

Développement écrit

Nous avions exposé, lors du débat à propos du rapport du Conseil d’Etat
concernant l’étude du Centre cantonal d’instruction de protection civile au
Val-de-Travers, les raisons pour lesquelles il était urgent d’attendre que la
protection civile fixe ses objectifs avant d’entreprendre des constructions.
Depuis, on a pu lire dans la presse (LNQ No 22, p. 1) que le canton de Genève
souhaitait suspendre au moins pendant un an tout cours de protection civile
et tout exercice dans les communes. Cette suspension aurait pour but de
repenser le rôle et le fonctionnement de la protection civile de fond en
comble. Le conseiller d’Etat Claude Haegi, selon cet article, aurait déclaré :
«De nos jours, les déchets toxiques, le nucléaire et la pollution apparaissent
comme un spectre plus effrayant que la menace d’un conflit.» L’objectif prin-
cipal de la protection civile serait donc d’intervenir en cas de catastrophes
naturelles et industrielles, et elle n’est pas préparée à cela. Plus récemment
encore, la ville de Genève et son conseiller administratif, André Hediger, ont
décidé de suivre le canton de Genève en cessant d’accorder des subventions
aux abris de protection civile.

Notre motion propose donc de réduire pour les années prochaines les sub-
ventions cantonales aux ouvrages de protection civile, à l’achat de matériel
ainsi qu’aux cours communaux. D’une part, cela permettra de ne pas jeter
quelques centaines de milliers de francs par la fenêtre et, d’autre part, cela
forcera nos responsables de la protection civile à se poser, comme à
Genève, des questions sur les objectifs et le nouveau rôle de la PC. Ils
seraient ainsi mieux à même de proposer un autre concept et une autre
organisation propre à réagir efficacement à toute catastrophe naturelle ou
industrielle.

Urgence refusée le 20 novembre 1991.

Le 11 février 1992, le Grand Conseil a pris acte que la motion serait 

combattue.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – En préambule, nous estimons, comme beaucoup
d’entre vous, que cette motion date. Nous demandions un moratoire dans
l’attente de la nouvelle loi fédérale. Or, la nouvelle loi fédérale a été discutée
et acceptée par les Chambres fédérales lors de la session de printemps.
Fallait-il dès lors retirer notre motion et laisser le temps opérer le réajuste-
ment entre les directives fédérales et la pratique cantonale? Nous ne le
croyons pas et c’est la raison pour laquelle nous maintenons notre motion.
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La protection civile fait depuis des années l’objet d’un certain nombre de 
critiques. Tout d’abord, on lui reproche d’être essentiellement tournée vers
des réponses civiles en temps de guerre, d’être donc partie prenante d’un
système militaire. On lui reproche aussi d’être chère, très chère, allant par-
fois jusqu’au luxe comme le magnifique centre opératoire protégé de
l’Hôpital de La Chaux-de-Fonds, marbre et lustres de cristal ou presque, et
finalement de n’être pas aussi efficace que cela et sans doute malgré ses
efforts.

Depuis que la protection civile existe, de nombreuses constructions ont été
réalisées, destinées à assurer la protection des personnes en cas de guerre.
Combien, parmi ces constructions, n’ont-elles pas été déclarées inutilisables
ou défectueuses au cours des ans? A Brigue, lors de la catastrophe de
l’automne dernier, la moitié, semble-t-il, des abris n’était pas étanche. Quant
à la qualité de certaines interventions, elle s’est avérée insuffisante dans la
pratique. Souvenons-nous de Schweizerhalle. Certes, l’accident n’était pas
guerrier, mais écologique. Justement, dirions-nous. Le Conseil fédéral a
donc voulu répondre à l’ensemble de ces critiques et adapter la protection
civile aux nouveaux besoins civils et aux moyens réels du pays. Nous
devrons en conséquence redimensionner la protection civile neuchâteloise –
moins de constructions, moins de personnel, mais plus de cohérence et
d’efficacité – et l’accent devra être mis sur les accidents écologiques, 
naturels ou industriels.

Quant à nous, nous estimons que le canton va devoir faire ce que nous 
souhaitions qu’il fasse depuis longtemps: s’arrêter pour réfléchir, réévaluer
les besoins et les réponses, redimensionner et modifier. Or, à lire ce qui
concerne la protection civile d’année en année dans les rapports du Conseil
d’Etat jusqu’au rapport de cette année, nous voyons qu’il y a loin de la 
coupe aux lèvres : il se dégage de ces rapports une atmosphère de «on fait
comme on a toujours fait». Nous voulons rappeler que le canton de Genève
s’était arrêté tout seul de dépenser des millions de francs en attendant de
savoir dans quel but et comment. Ce canton a précédé le travail de la
Confédération et redéfini les réponses qui lui semblaient plus adéquates 
à ses besoins, comme nous l’avons fait, nous, en son temps, en révisant 
tout seul notre loi sur la protection de la personnalité. Le canton de Genève
est maintenant à la pointe du dégraissage et de la rationalisation en matière
de protection civile. Le canton de Vaud a, lui aussi, repris une réflexion qui 
va dans le sens de ce que l’on peut appeler le modèle genevois. Ce canton 
a déjà fait savoir qu’il souhaite aller plus loin de ce que la Confédé-
ration demande et nous croyons que les modifications issues des urnes vau-
doises lors des dernières élections cantonales vont encore accentuer cette
volonté.

Quelle est donc la volonté neuchâteloise en matière de protection civile?
Notre canton aurait parfaitement pu rationaliser ses dépenses en cette
matière sans attendre l’autorisation de Berne. Nous n’avons plus les moyens
de gaspiller et c’est heureux.
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Notre motion demande donc que la protection civile se repense, qu’elle
commence ou continue de le faire, qu’elle nous livre rapidement le fruit de
ses réflexions et nous propose des mesures de rationalisation. A une
période où l’on veut faire des économies en triant les personnes que l’on
aide dans le secteur social, chômeurs, personnes âgées ou bénéficiaires de
l’aide à l’assurance-maladie, où l’on prend des mesures de réduction de
salaires dans la fonction publique, d’augmentation d’impôts pour les sala-
riés, dans une période donc difficile, il serait regrettable que seules la protec-
tion civile et les routes échappent à la réalité de nos moyens.

Pour terminer, nous vous rappelons que nous réfléchissons ici sur des
domaines qui restent de l’ordre du luxe, même s’ils sont nécessaires (hôpi-
taux sous les hôpitaux, maisons sous les maisons, écoles sous les écoles),
alors que beaucoup trop de pays du monde n’ont même pas l’essentiel. En
définitive, nous vous demandons d’accepter notre motion pour que nous
puissions apprendre rapidement quelle évolution notre protection civile va
connaître. Après tout, d’autres cantons ont fait cette étude, le nôtre pourrait
soit s’y lancer, soit, par souci de rationalisation de l’effort mental, s’associer
à eux.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous espérons qu’une grande majorité des députés
encore présents seront d’accord pour s’opposer à cette motion qui n’a plus
du tout son actualité non seulement en fonction de la nouvelle loi fédérale,
mais surtout en fonction de la réforme 1995 qui a été présentée à la fois sur
le plan fédéral, sur le plan cantonal et puis dans les communes, mais nous y
reviendrons.

Nous aimerions rappeler l’objet de cette réforme qui est une nouvelle défini-
tion de la mission de la protection civile. La protection civile actuelle avait,
comme mission prioritaire, de protéger la population en cas de conflit armé,
alors que la nouvelle protection civile a toujours cette mission, mais en a
aussi une seconde qui est d’aider la population en cas de catastrophes et
dans d’autres situations de nécessité.

Nous avons vu, lors de la catastrophe de Brigue, l’utilité de la protection
civile, son efficacité ainsi que son esprit de solidarité puisque beaucoup de
personnes du canton de Neuchâtel sont intervenues à Brigue. Nous ne
sommes pas persuadé que, sans protection civile, autant de personnes de
notre région seraient intervenues, bénévolement, dans une autre région.
Donc, là, il y a aussi un catalyseur pour une certaine solidarité en cas de 
problème.

Nous aimerions aussi rappeler que l’organisation de la nouvelle protection
civile est tout à fait différente puisqu’il s’agit, en cas de conflit armé, de grou-
per à la fois l’intervention des sapeurs-pompiers et de bien définir une nou-
velle tâche aux corps des sapeurs-pompiers et à la protection civile. Dès lors,
dans ce cadre-là, non, Madame Claudine Stähli-Wolf, nous n’allons pas nous
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arrêter, nous n’allons pas attendre pour réfléchir, mais nous allons déjà agir.
Nous avons déjà agi au niveau d’une réforme du service où nous avons mis
ensemble les sapeurs-pompiers et la protection civile au niveau cantonal.
Nous pensons que c’est une bonne mesure. C’est une mesure, vous allez
nous dire encore une fois, d’économies, puis là vous allez dire que c’est posi-
tif, que là, on doit parler chiffres et pas dans d’autres dossiers. Eh bien! là
aussi, on peut parler à la fois chiffres et puis missions.

Nous aimerions vous dire aussi que la réflexion au niveau cantonal a déjà eu
lieu dans cette salle même, avec les représentants de toutes les communes,
où nous avons montré aussi une volonté de présenter un concept de régio-
nalisation en vue de grouper les équipements pour diminuer les investisse-
ments, au niveau du canton, en matériel et pouvoir les utiliser en cas de 
problème de façon plus rationnelle.

Au niveau fédéral, un plan a été établi et nous rappelons qu’il prévoit, au
niveau des constructions, une diminution d’environ 290 millions de francs ;
au niveau de l’instruction, une diminution de 13 millions et, au niveau du
matériel, 850 millions d’économies, ce qui représente 1,153 milliard de
francs. Voilà donc la volonté économique aussi au niveau de la protection
civile.

Au niveau du canton, nous avons encore, dirions-nous, deux projets
d’importance à l’étude: un projet du service sanitaire, et là, au niveau du
canton, nous sommes faible sur le plan suisse, car nous sommes un des
trois cantons avec les plus faibles investissements au niveau du service sani-
taire. Lorsque vous parlez des lustres du centre opératoire protégé de
l’Hôpital de La Chaux-de-Fonds, eh bien! relativement, au niveau suisse où
nous avons, nous le rappelons, un subventionnement de 70% de la
Confédération, de 15% des communes et de 15% de l’Etat, là nous avons
peu investi dans le canton.

En ce qui concerne le projet d’Hauterive, nous avons consulté les communes
parce qu’il s’agit d’un projet régional. Là, la solidarité ne fonctionne peut-être
pas toujours très bien au niveau régional. Nous ne voulons pas imposer aux
communes, dans la situation économique actuelle, un investissement dans
la protection civile. Nous pensons donc que nous allons devoir renoncer au
projet d’Hauterive car même si la commune de Saint-Blaise a appuyé ce pro-
jet, beaucoup d’autres communes ne peuvent pas le soutenir au niveau éco-
nomique. Par contre, il reste un seul grand projet, c’est celui du Val-de-
Travers dont on a parlé tout à l’heure.

Nous pensons avoir fait là aussi la réflexion nécessaire au niveau de la
réforme, d’un moratoire, et nous pensons avoir véritablement une politique
qui s’adapte déjà au nouveau principe de la protection civile, à la nouvelle
réforme et à la nouvelle loi.

Dès lors, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de ne pas entrer
en matière sur cette motion, parce que nous avons véritablement l’impres-
sion que nous avons fait là l’adaptation nécessaire.

274 SÉANCE DU 18 MAI 1994

Protection civile : une pause



M. Serge Mamie: –

Si le temps pouvait suspendre son vol,
il ne se poserait pas sur cette motion
qui, à fin 1991, avait quelque raison d’exister.

Aujourd’hui, hélas! elle a quelques mauvaises raisons
de se vouloir encore persister.

Ce n’est plus pour elle, le temps de la pause,
mais bien benoîtement celui de sa remise en cause.

Dans l’objet recherché, à savoir de cette loi fédéro-cantonale,
de vouloir l’EM... PC,
on se retrouverait très vite fortement empêtré.

C’est ici quelque part en des feux mal brûlés,
dans quelques raisonnements, de curieux entendements.

Comme à Brigue, le pompier n’est point là,
mais le mort présent à son enterrement.

A l’heure de notre réflexion, le miroir fédéral
a tendance à ne plus réfléchir, que ce que nous devons
dans le cadre d’une loi, de ses obligations...

En un unique alinéa, le texte de la motion
nous demande d’attendre, de suspendre,
en fixant des objectifs, des buts mieux définis.

A l’heure que nous vivons, tout est dit : c’est fini.

De cette grande question, de ce noble souci,
il y a bien longtemps que tout a été dit.

La PC 95, dont on aura médit,
a de tous ses cadenas fortifié les abris.

Considérons que dans le grand budget,
la PC n’y émarge que pour quelque deux millions.

Les dépenses effectives de l’Etat, et ce n’est point regret,
étant au personnel uniquement affectées,
le solde étant subventions...

C’est là bien peu de choses pour aussi noble cause.

Disons-le net ici et c’est son importance,
la construction d’un centre d’instruction dans le Vallon,
attaché d’un centre sportif, et c’est bon,
a le mérite, en l’espace cantonal, d’une plus juste répartition.

Il nous faut dire aussi que la Confédération,
après toute une histoire, toute une évolution,
a revu sa vision de la PC, de toutes ses options.
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Elle a revu ses coûts, objectifs et vision.
Elle retrouve heureuse, après quelques errances,
son rôle privilégié, ses plus nobles missions.

En chacune de ses tâches, ses responsabilités,
il y figure l’accueil, celui des réfugiés,
de tous ceux, toutes celles, dans la désespérance,
qui pourraient y trouver quelques sources d’espérance.

Accueil devant les troubles, les guerres et les fourbes,
mais aussi face à tous ces dangers que la technique invente,
que chaque catastrophe plonge dans l’épouvante.

En ces populations aussi désarmées
que notre PC qui ne veut que donner.

En PC 95 qui est bien mise en place,
il s’agit de nous retrouver.

Que l’on ait eu avance,
que l’on ait pris retard,
le temps n’est plus à sa mise au placard.

PC 95 est appelée à répondre à un réel besoin,
elle se veut protectrice, humaniste, don et soins.

Et qu’en cette loi pour les populations
nous avons le devoir de nous mettre en action.

On l’a revu et revu en beaucoup trop de fois,
le monde des catastrophes, des tremblements, est roi.
Pompiers et gens de PC font partie du charroi.
Foin de tout discours : ne raisonnons plus la loi.

En nombre de communes, elle a donné des preuves,
il est donc malséant de la mettre à l’épreuve.

En foi de quoi, notre groupe en sa majorité
en a ainsi décidé :
il refusera cette bien vieille motion
et vous prie en ce choix de donner caution.

Le président : – Nous donnons la parole à M. Didier Burkhalter, en vers ou en
prose...

M. Didier Burkhalter : – Ose-t-on encore s’exprimer en prose après le poète?

La position du groupe radical – en prose quand même car nous ne suivrions
pas toutes ces rimes – est en deux morceaux: d’un côté, appui sans réserve
aux principes et à la réalisation de la réforme de la protection civile dont
l’aboutissement est pour demain et, de l’autre côté, opposition à la notion de
pause qui irait à l’encontre des intérêts légitimes de cette réforme. Donc, la
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motion ne déchaîne pas l’enthousiaste, de moins en moins, il faut bien le
dire, car elle a de plus en plus mal vieilli en s’enfermant non pas dans un
abri, mais en s’enfermant dans l’ordre du jour pendant plus de deux ans ;
deux ans qui n’ont heureusement pas été dans notre pays des années de
braise, mais pas non plus des années de pause.

La motion a deux exigences principales et liées : tout d’abord, il y a la redéfi-
nition de la protection civile, en fait de ses objectifs, et il y a cette notion de
pause. Sur la première exigence, nous estimons que la motion est pessi-
miste et dépassée et, sur la notion de pause, nous estimons que cette
motion est démotivante et paralysante.

S’agissant des objectifs, nous croyons qu’il faut quand même rappeler très
brièvement les fondements. Il ne faut pas esquiver ces éléments qui sont
quand même nos institutions et qui ont des bases. Il faut rappeler qu’il y a un
cadre constitutionnel, cadre légal de la protection civile et de la réforme, les
deux. La protection civile, elle-même, est ancrée par l’article 22 bis de la
Constitution fédérale et il y a la loi fédérale de 1962. La réforme, elle, a aussi
un certain nombre d’éléments, elle n’en est pas à ses débuts : il y a un rap-
port du Conseil fédéral sur la politique de sécurité, qui date de 1990 et qui est
un document très intéressant ; il y a le plan directeur de la protection civile
de février 1992 qui a passé haut la main aux Chambres fédérales et il y a la
révision des lois PC et abris qui est en phase finale avec leur déroulement
qui se passe bien.

Donc, les objectifs de la protection civile ont fait l’objet de réflexions, de
débats démocratiques approfondis, et nous croyons ici qu’il faut quand
même une fois tordre le cou à un canard avec cet exemple genevois qui
nous est constamment donné: «Genève, c’est la Mercedes de la protection
civile, et Neuchâtel, c’est la 2 CV.» A Genève, vous avez des centres d’ins-
truction – on ne parle pas encore du premier – avec des professionnels et ce
sont des coûts énormes à Genève pour la protection civile. C’était normal
que l’on fasse quelque chose et ce qui a été fait à Genève, c’est en français
ce qui était fait en français fédéral à Berne. Donc, il n’y a pas de grandes dif-
férences dans le modèle genevois. Il y a eu des coûts médiatiques, mais il
n’y a pas de grandes différences. La réforme prévue à Genève, c’est la
réforme prévue également dans le reste du pays. D’ailleurs, les milieux fédé-
raux et genevois se sont mis d’accord sur ce sujet.

Sur le fond de la protection civile et de la réforme, l’effort principal, c’est vrai,
reste inchangé, mais c’est normal. La protection civile, c’est la protection de
la population dans toute la sobriété de la nécessité, de sa nécessité à nos
yeux, et nous croyons que cela ne peut pas changer. Il y a un certain nombre
de réorientations sur quelques points. Les principaux ont été rapidement
énumérés tout à l’heure, mais nous revenons aussi rapidement sur ces
points principaux, sur ces réorientations et surtout sur la première : l’aide 
en cas de catastrophes et de secours urgents qui devient aussi prioritaire
que l’aide lors de faits de guerre. Concrètement, c’est la mise sur pied des
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formations catastrophes et cette mise sur pied des formations catastrophes
a eu lieu plus rapidement que prévu à Neuchâtel à cause des catastrophes
naturelles de 1993, en particulier en Valais. Les formations de la région qui
ont été envoyées sur place, c’était en novembre 1993, c’était une opération
importante, aussi pour Neuchâtel dans l’optique de cette réforme, mais évi-
demment avant tout pour les populations sinistrées.

Nous croyons alors pouvoir dire que ceux qui ont vu la catastrophe, qui ont
vu en particulier la ville de Brigue sinistrée et qui ont apporté leur aide – et il
y en a eu beaucoup de ce canton – comprennent sans difficulté les objectifs
que certains ne comprennent pas encore, et il n’est pas étonnant que les
sondages de la protection civile donnent des sondages d’acceptation ou de
favorables à cette action de 80% dans le pays et de plus de 80%, voire 90%,
dans les régions qui ont été sinistrées.

Cela dit, il ne faut pas non plus banaliser les risques liés aux faits de guerre
et les dangers qu’il y aurait à ne voir plus que les faits de catastrophes natu-
relles ; l’illusion en fait de la paix universelle dont la Bosnie est là pour nous
rappeler que ce n’est pas le cas.

En bref, les deux autres réorientations, c’est la coordination avec les 
organisations partenaires – le Conseil d’Etat en a parlé –, la régionalisation et
puis la réduction et le rajeunissement des effectifs de la protection civile.

Voilà pour la définition de l’effort principal et les objectifs de la protection
civile. Ils existent, ils sont décidés démocratiquement dans un cadre consti-
tutionnel, dans un cadre légal, fédéral et cantonal. Il n’est pas sérieux de
décréter une pause dans des situations comme cela. D’autant, il faut bien le
dire aussi, que la notion de pause ne comporte aucun avantage ni pour le
canton ni pour les communes. La réforme implique que l’on agisse et pas
que l’on s’arrête. Concrètement, deux dangers à stopper les machines : il y
aura rajeunissement des effectifs avec la protection civile. Cela veut donc
dire, concrètement pour l’instruction, que vous aurez une hémorragie de
cadres, parce que, bien sûr, c’est surtout des cadres qui vont devoir partir
aussi. Il y aura une perte de substance, perte de qualification avec ce rajeu-
nissement des effectifs et il y a un danger d’échec de la réforme simplement
par le fait de cette diminution des âges. Dès lors, si l’on veut réussir la
réforme – et nous croyons que cela, tout le monde peut se mettre d’accord
là-dessus, en tout cas presque tout le monde –, il ne faut surtout pas stopper
maintenant. Le rôle des autorités, c’est au contraire de motiver et d’encoura-
ger à prendre des responsabilités.

Deuxième exemple : la protection civile, au-delà peut-être de la Mercedes
genevoise sur ces quelques éléments, c’est une organisation de milices et il
en reste encore quelques-unes. C’est vraiment une des rares qui reste
encore en Suisse et, grâce à ce système, elle fonctionne à moindres coûts
évidemment. Dès lors, il ne faut surtout pas démobiliser sur ce point 
pour des raisons économiques évidentes, mais aussi d’intérêts publics, de
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solidarité, de responsabilité individuelle au service vraiment d’une vraie
cause publique.

En conclusion, cette motion, elle a valeur de symbole. La refuser, ce que
nous ferons assurément, c’est démontrer que l’on ne croit pas pouvoir réel-
lement progresser en faisant ou en prenant des pauses.

M. Jean-Pierre Authier : – Tout a été dit : motion démodée, propositions
obsolètes. A la motion: trois fois non; à la protection civile réformée: trois
fois oui.

Le président : – La parole n’étant plus demandée, nous allons donc nous pro-
noncer sur cette motion.

On passe au vote.

La motion Claudine Stähli-Wolf 91.142, du 18 novembre 1991, «Protection

civile : une pause», est refusée par 64 voix contre 14.

Le président : – Le chef de groupe radio bien involontaire que nous sommes
vous dit : «Compris, terminé.» Nous croyons que nous n’allons pas aller
plus loin dans l’ordre du jour aujourd’hui, mais nous tenons toutefois à vous
dire que la session du mois de juin sera très chargée, ce qui fait que le
Conseil d’Etat nous a demandé de commencer nos travaux le lundi 20 juin
1994, à 10 h 30.

Nous vous souhaitons une bonne fin de journée et vous donnons rendez-
vous au lundi 20 juin 1994.

Séance levée à 13 h 30.

Session close.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 102 députés.

Absents et excusés : MM. Charles-Henri Augsburger, Jean-Pierre Authier,
André Calame, Sven Engel, Marcel Garin, Frédy Gertsch, Charles-Henri
Pochon, Claude Ribaux, Pierre Willen et Hughes Wülser. – Total : 10.

Absents non excusés : MM. Pierre Hainard, Jacques de Montmollin et 
Mme Anne-Marie Mouthon. – Total : 3.

ÉLOGE FUNÈBRE

Le président : – Nous devons aujourd’hui rendre hommage à M. Gilbert Droz
décédé le 25 mai 1994.

M. Gilbert Droz, né en 1928, a siégé au Grand Conseil du 21 mai 1973 au 
16 mai 1977 sur les bancs radicaux. Apprécié pour son entregent, son bon
sens et sa convivialité, M. Gilbert Droz siégea durant plusieurs législatures
au Conseil communal de Marin-Epagnier, commune dans laquelle il com-
manda également le corps des sapeurs-pompiers.

Professionnellement, M. Gilbert Droz avait été chef du personnel dans une
grande entreprise avant de devenir directeur de l’office des vins de
Neuchâtel où il œuvra pendant une dizaine d’années. Mais c’est le football,
et plus précisément l’arbitrage, qui fit surtout connaître M. Gilbert Droz qui
atteint le plus haut niveau en la matière, puisqu’il dirigea non seulement des
rencontres de ligue nationale A, mais également bon nombre de matches
internationaux. 

Nous prions l’assemblée et le public de se lever pour observer quelques ins-
tants de silence en mémoire de M. Gilbert Droz.

HUITIÈME SESSION DE LA 44e LÉGISLATURE

Session extraordinaire des 20, 21, 22 et 27 juin 1994

Séance du lundi 20 juin 1994, à 10 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Bernard RENEVEY, président



COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Procès-verbal

Le procès-verbal de la séance du 31 janvier 1994, à 14 h 15, est déposé sur le
bureau. S’il n’appelle pas d’observation avant la fin de la session, il sera
considéré comme adopté.

Conseil d’Etat

Nous avons à vous faire une communication qui émane de M. Jean
Guinand, nous citons :

Je vous demande de bien vouloir annoncer au début de la session que
des panneaux relatifs au crédit pour l’assainissement de la Cité universi-
taire, à Neuchâtel, ont été installés à la salle des Chevaliers à l’intention
des députés qui peuvent prendre connaissance du dossier d’expertise et
des différentes variantes étudiées.

Par ailleurs, je vous demande de bien vouloir excuser mon absence pen-
dant la séance du mardi 21 juin 1994, dès 9 heures.

Communiqué sportif

L’équipe du Grand Conseil a joué contre celle de Fribourg. Elle a malheureu-
sement perdu 2 à 1, mais M. Claude Borel nous a prié de préciser qu’elle
gagnait à la mi-temps!

Elections dans une commission

Au sein de la commission financière, MM. Didier Burkhalter et Charles-Henri
Pochon sont remplacés respectivement par MM. Pierre Cattin et Jacques-
André Maire.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

Questions

94.352
Question Michel Schaffter et Lucette Matthey
Reprise du Crédit foncier neuchâtelois par la Banque cantonale neu-
châteloise : le plan est-il social?

Lorsque le Grand Conseil a donné au Conseil d’Etat les (pleins) pouvoirs
pour assurer la reprise du Crédit foncier neuchâtelois (CFN) par la Banque
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cantonale neuchâteloise (BCN), celui-ci a fait mention d’un plan social per-
mettant de régler les problèmes d’emploi que cette opération entraînerait.

Or, nous apprenons par la presse que des employés de la BCN ont été 
licenciés. On cite le cas d’un employé de la succursale de la BCN du Locle
qui a été remercié après une longue carrière (37 ans!) et à quelques mois de
la date lui permettant de prendre une retraite anticipée. Si cette décision
relève d’un plan, on peut s’interroger si ce plan mérite le qualificatif de
«social».

Le Conseil d’Etat peut-il, dès lors, nous renseigner sur les questions 
suivantes :

1. Sans nier les problèmes d’emploi que la mauvaise gestion du CFN crée
pour ses employés, est-il admissible qu’un employé de la BCN perde son
emploi dans le cadre de la reprise du CFN par la BCN?

2. D’autres cas semblables se sont-ils produits ou peuvent-ils encore se
produire?

3. Est-il possible d’en savoir davantage sur le «plan social» envisagé?

94.353
Question Michel Schaffter
Prévention des mauvais traitements pendant la garde à vue

Un récent rapport d’Amnesty International fait état d’allégations de mauvais
traitements subis pendant la garde à vue dans certains cantons suisses. Les
cas mentionnés constituent un sujet important de préoccupations. Les
formes de sévices le plus souvent signalées sont les gifles, les coups de
poing et de pied répétés, les étranglements partiels et les mises à nu forcées
sans autre raison apparente que la volonté d’humilier, dans certains cas
d’injures racistes. Bon nombre des victimes de mauvais traitements sont des
étrangers ou des citoyens suisses d’origine non européenne.

Il est rassurant de constater que le canton de Neuchâtel ne figure pas dans le
rapport, ce qui est à l’honneur des services de police. Toutefois les condi-
tions particulières de la garde à vue sont telles que le risque d’être maltraité
est plus grand dans cette situation délicate que pendant la détention au sens
habituel du terme.

Le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traite-
ments inhumains ou dégradants – organe de contrôle de la Convention
européenne du même nom ratifiée par la Suisse en octobre 1988 – a émis un
certain nombre de recommandations. Parmi celles-ci, on peut en retenir
deux qui apparaissent comme minimales, à savoir :

– le droit pour tout individu d’informer un proche ou un tiers de son arres-
tation;

– le droit d’être examiné par un médecin.
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On peut déplorer au surplus l’absence quasi généralisée de statistiques rela-
tives aux plaintes déposées pour mauvais traitements, les menaces à l’égard
des individus ayant l’intention de déposer plainte et la superficialité des
enquêtes ordonnées à la suite des plaintes.

Le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner en répondant aux questions 
suivantes :

1. Durant la garde à vue, dans le canton de Neuchâtel, le droit d’informer
un proche ou un tiers est-il garanti?

2. Durant la garde à vue, dans le canton de Neuchâtel, le droit d’être exa-
miné par un médecin est-il garanti?

3. Y a-t-il eu ces dernières années des plaintes pour mauvais traitements?
Si oui, quelles en ont été les suites? Une statistique des plaintes pour
mauvais traitements est-elle tenue?

94.354
Question Raoul Jeanneret
Monk-Dubied : nouveau départ ou enterrement programmé?

La saga de l’entreprise Dubied (aujourd’hui Monk-Dubied) continue. Dernier
rebondissement : le licenciement de dix-neuf collaborateurs annoncé fin mai
dernier, mesure interprétée par la direction en des termes surprenants
quand elle parle à travers la presse de «confiance et d’optimisme pour la
suite des activités de l’entreprise».

Quand on sait qu’en cinq ans l’effectif de la maison covassonne a fondu,
passant de 160 personnes à 60 personnes environ, on ne peut qu’exprimer
sa perplexité. Que va-t-il se passer demain?

Le Conseil d’Etat connaît-il les intentions et les analyses de la direction de
l’entreprise? Pense-t-il qu’avec un effectif de 67 personnes pour 63 postes de
travail, on puisse garantir la production et le développement d’un produit
sophistiqué et performant comme la machine à tricoter Dubied, sachant
qu’une bonne moitié de ce personnel se consacre à la vente, au service
après-vente et à l’administration?

Ne doit-on pas s’inquiéter de voir la maison-mère anglaise s’approprier un
savoir-faire et décider un jour proche le transfert de la production? S’il faut
saluer le rattrapage salarial grâce à l’apport financier de la maison-mère, ne
faut-il pas avoir des craintes quant aux appuis des banques réticentes à sou-
tenir les entreprises défaillantes?

Avec un coût de production trop élevé, un chiffre d’affaires en baisse, 
une occupation de locaux surdimensionnés, y a-t-il un espoir de conserver 
à Couvet une unité de production ou n’y a-t-il pas le risque de ne voir subsis-
ter au Val-de-Travers, dans le meilleur des cas, qu’une succursale de 
services?
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Nous profitons de cette question pour rappeler au Conseil d’Etat que la
situation de l’emploi au Val-de-Travers reste préoccupante, aggravée par la
fermeture récente de l’entreprise Schmutz à Fleurier et le transfert de son
siège social à Cressier. Nous souhaitons vivement que l’action de la promo-
tion économique se poursuive et aboutisse à des résultats concrets ces 
prochains mois.

94.355
Question Anne-Marie Cardinaux-Mamie
Une fondation sur les migrations

Au début de cette année, la presse s’est fait l’écho de la création d’un groupe
de travail chargé d’élaborer des propositions concrètes concernant les
tâches, les structures, le financement et l’implantation d’un futur «Forum
suisse des migrations». Sur cette base, l’Association suisse des sciences
humaines a préconisé la création d’une fondation chargée de mettre l’accent
sur la coordination entre les chercheurs et les praticiens. Il semble que
l’Université de Neuchâtel serait intéressée à l’accueil de cette fondation.

Compte tenu de l’intérêt et de l’importance de ce thème, le Conseil d’Etat
peut-il nous dire quel est aujourd’hui l’état d’avancement de ce dossier?

94.356
Question Jacques-André Maire
Enseignement de l’écologie à Neuchâtel

En vue de la retraite du professeur d’entomologie et d’écologie animale à
l’Université de Neuchâtel, on a nommé pour lui succéder une spécialiste de
biochimie.

Cette nomination semble susceptible de modifier l’orientation de l’enseigne-
ment de la biologie à l’Université de Neuchâtel.

Etant donné que l’écologie «de terrain» est une spécialité de Neuchâtel
connue loin à la ronde et qui attire bien des étudiants d’autres cantons, les
milieux scientifiques concernés s’inquiètent de cette évolution.

Quelle est la position du Conseil d’Etat à ce sujet? Apporte-t-il encore son
soutien à la formation d’écologues à Neuchâtel?

94.357
Question Claude Borel
Collaboration avec la police fédérale

Après l’affaire des fiches, diverses mesures de réorganisation de la police
fédérale ont été adoptées et la collaboration avec les cantons a été redéfinie
récemment.
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Le Conseil d’Etat est prié de préciser :

a) dans quelle mesure la police neuchâteloise reçoit encore des mandats de
la police fédérale (ex. : listes de personnes à surveiller) ; englobent-ils
encore la surveillance d’activités politiques autorisées? Combien de tels
rapports ont été transmis à Berne depuis 1993?

b) le cas échéant, quel est le contrôle du pouvoir politique (Conseil d’Etat,
chef du département compétent, commission financière du Grand
Conseil) sur de tels mandats ;

c) si un tel contrôle politique n’existe pas, qui assume la responsabilité des-
dits mandats au niveau neuchâtelois ;

d) quelles sont les bases juridiques sur lesquelles se fonde actuellement la
collaboration entre la Confédération et notre canton.

Cosignataires : J. Studer, B. Bois, B. Soguel et H. Deneys.

94.358
Question Serge Vuilleumier
Et les indigènes?

La nouvelle carte d’identité 1995 au format de carte de crédit, qui sera intro-
duite dès juillet prochain, ne donne pas entière satisfaction.

Elle ne permet plus dans la forme choisie de préciser l’appartenance d’une
personne à une région déterminée.

Une mention communément appelée « indigènes» permet aujourd’hui de
bénéficier de rabais sur les prix des remontées mécaniques et des transports
publics (compagnies privées et PTT) de la région.

Compte tenu que les habitants de plus de la moitié des communes neuchâ-
teloises sont au bénéfice de cette réduction, nous aimerions connaître la
position prise par le canton de Neuchâtel lors de la procédure de consulta-
tion et de quelle manière il entend trouver un palliatif.

Cosignataires : H. Deneys et B. Soguel.
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ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux
députés. Il est de la teneur suivante :

I. RAPPORTS DU CONSEIL D’ÉTAT

94.018
13 avril 1994
Déchets animaux et couvert à copeaux

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui

– d’un projet de loi concernant l’élimination des déchets animaux;

– d’un projet de décret portant octroi d’un crédit de 947.000 francs destiné
à la création d’un centre cantonal collecteur des déchets animaux et d’un
couvert à copeaux à Montmollin.

94.019
6 avril 1994
Centre d’insémination artificielle

Rapport du Conseil d’Etat en réponse à la motion Maurice Sauser 89.111, du
23 janvier 1989, «Centre d’insémination».

94.020
16 mai 1994
Organisation judiciaire

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de loi portant révision de la loi
d’organisation judiciaire neuchâteloise (OJN) et de la loi sur la procédure et
la juridiction administratives (LPJA).

94.021
11 mai 1994
Logement

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret concernant l’encou-
ragement à la transformation et à la modernisation de logements anciens.

SÉANCE DU 20 JUIN 1994, À 10 H 30 287



94.022
11 mai 1994
Couverture de dépenses de l’Etat et des communes par recettes
affectées

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de loi concernant la couver-
ture de certaines dépenses de l’Etat et des communes au moyen de recettes
affectées.

94.023
11 mai 1994
Regroupement de services de l’administration cantonale

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un
crédit de 9.800.000 francs pour la construction d’un bâtiment administratif à
La Chaux-de-Fonds, ainsi que pour son aménagement.

94.024
11 mai 1994
Regroupement de services de l’administration cantonale

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un
crédit de 975.000 francs pour le transfert du patrimoine financier au patri-
moine administratif du terrain et du bâtiment sis rue de Tivoli 1, à Neuchâtel,
ainsi que pour son aménagement.

94.025
11 mai 1994
Regroupement de services de l’administration cantonale

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un
crédit de 2.530.000 francs pour le transfert du patrimoine financier au patri-
moine administratif du terrain et du bâtiment sis rue du Pommier 3, à
Neuchâtel, ainsi que pour son aménagement.

94.026
11 mai 1994
Notre Jeûne fédéral – Initiative 1994

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret concernant une aide
financière de l’Etat à des organisations d’aide au développement dans des
pays du Tiers Monde.
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94.027
11 mai 1994
Université

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un
crédit de 7.750.000 francs pour l’assainissement des bâtiments de la Cité uni-
versitaire, à Neuchâtel.

94.028
16 mai 1994
Ecole cantonale d’agriculture

Rapport d’information du Conseil d’Etat concernant l’Ecole cantonale d’agri-
culture (ECA).

94.029
16 mai 1994
Protection de la nature

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de loi sur la protection de la
nature.

II. RAPPORT DE COMMISSION

94.102
19 avril 1994
Contributions directes

Rapport de la commission fiscalité concernant le projet de décret du groupe
socialiste portant révision de la loi sur les contributions directes.

III. PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Le signe � indique le groupage de propositions.

Motions (17)

91.146 (� 94.111)
18 novembre 1991
Motion Jean-Jacques Delémont et Didier Berberat
Une prison de plus, moins de délinquants
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92.104
6 février 1992
Motion Michèle Berger-Wildhaber
Vieillissement de la population dans le canton de Neuchâtel :
défis et lacunes

92.120 (� 92.121)
24 juin 1992
Motion Jean-Jacques Delémont
Faciliter l’accueil réciproque d’élèves à plein temps sur le terri-
toire francophone helvétique

92.121 (� 92.120)
24 juin 1992
Motion Jean-Jacques Delémont
Zones frontières intercantonales, problèmes scolaires et péréqua-
tion fiscale

92.122
24 juin 1992
Motion du groupe des petits partis
Etat de l’offre en matière immobilière

92.127
5 octobre 1992
Motion Fernand Cuche (Lignières) (primitivement déposée par Gérard
Berger)
Contrat-type pour le personnel forestier
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92.134
18 novembre 1992
Motion Bernard Soguel
Restructuration et ouverture

93.103
1er février 1993
Motion Claude Borel
Fenêtres ouvertes sur la Suisse...

93.108
1er février 1993
Motion Claudine Stähli-Wolf (primitivement déposée sous forme de
postulat)
Développement cantonal

93.122
28 juin 1993
Motion Claude Borel
Partage des emplois dans l’administration cantonale

93.132
4 octobre 1993
Motion Jacques-André Maire
Apprendre le tri des déchets à l’école

93.137
15 novembre 1993
Motion du groupe radical
Statut du personnel
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93.138
15 novembre 1993
Motion du groupe radical
Concours d’idées

94.111 (� 91.146)
21 mars 1994
Motion Elisabeth Berthet
Une réponse adéquate au problème de placement des toxico-
manes faisant l’objet d’une mesure pénale selon l’article 44 CPS

94.112
16 mai 1994
Motion Elisabeth Berthet
Structures d’accueil pour la petite enfance

Lors du recensement fédéral de 1990, il est apparu que les femmes de notre
canton sont proportionnellement plus nombreuses sur le marché du travail
que dans l’ensemble de notre pays.

Nous avons aussi constaté que le taux des familles monoparentales est plus
élevé que dans le reste de la Suisse et que nous avons un nombre plus élevé
d’ouvrières et d’employées.

La proportion des mères qui doivent poursuivre leur activité professionnelle
après la naissance de leur enfant est d’autant plus grande que le revenu de
référence du ménage est faible.

Parallèlement, une enquête menée dans le cadre du PNR 29 «changements
de mode de vie et sécurité sociale» a démontré que notre canton est un des
plus mal pourvus en structures d’accueil pour la petite enfance (73,3 places
pour 1000 enfants résidants, de 0 à 5 ans).

Il est d’une grande importance que les mères qui doivent poursuivre une
activité professionnelle après la naissance de leur enfant puissent confier
leur enfant à des personnes qualifiées.

Jusqu’à ce jour, le développement de ce secteur a surtout été laissé à l’initia-
tive privée. Une collaboration entre le public et le privé devient nécessaire.

Par conséquent, nous demandons au Conseil d’Etat d’examiner les possi-
bilités de collaboration entre les institutions privées et publiques afin de
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remédier au manque de places d’accueil pour la petite enfance dans notre
canton.

Cosignataires : P. Guenot, P.-A. Storrer, S. Engel, P. Cattin, H. Helfer, 
M. Berger-Wildhaber, W. Haag, A. Calame et B. Jaquet.

94.113
16 mai 1994
Motion Willy Haag
Maladie grave de notre démocratie directe. Traitement.

Le fossé est de plus en plus profond entre le peuple suisse et ses autorités poli-
tiques législative et exécutive: «on n’est pas d’accord»... «on n’y comprend
rien»... «à quoi bon aller voter, ils font de toute façon comme ils veulent».

L’abstentionnisme, concernant les votations, augmente lentement mais
sûrement. Ce qui est grave, c’est qu’il prend déjà sa source chez les jeunes
en âge de voter.

Assurer la relève des législatifs et exécutifs communaux et cantonaux tient à
la fois du missionnariat faussement prometteur et de la mendicité.

Une démocratie directe où moins d’un tiers des votants prend des décisions
de la plus haute importance pour l’avenir du pays n’est plus représentative
et glisse dangereusement vers l’oligarchie.

Les incroyables résultats des examens pédagogiques des recrues de 1991,
publiés le 9 mai 1994, sont une corroboration alarmante de ce qui précède.
Mis à part le fait que le quart seulement des recrues ont réussi sans faute
une dictée de... quatre lignes et autres constatations de même acabit, il
s’avère que l’intérêt pour les questions politiques est médiocre. Un quart
seulement s’y intéresse, ce qui correspond à la moyenne des participations
aux votations. La connaissance des recrues de nos institutions est stagnante.
L’intérêt pour l’instruction civique, comparé à 1988, est en baisse. La majo-
rité des jeunes la trouvent ennuyeuse (bien des adultes parmi nous n’en ont
pas un meilleur souvenir !). D’aucuns prétendent même que ces cours les
découragent d’aller voter. Le constat est là. Nous l’estimons dramatique.

Le traitement? Nous avons des doutes qu’il puisse être seulement curatif
tant les mauvaises habitudes civiques sont profondément ancrées et les
idées préconçues tenaces. Le traitement doit donc être surtout préventif.

Les décisions politiques que doivent prendre les citoyens sont, nous en
convenons, de plus en plus complexes et nécessitent non seulement un
niveau culturel suffisant mais surtout une bonne connaissance de nos insti-
tutions et du rôle primordial du citoyen, responsable personnel et collectif de
la politique helvétique. Il faut donc donner le goût, l’envie de participer à la
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conduite du pays, à l’école déjà. Pour cela, davantage d’enthousiasme, des
techniques modernes de communication pour convaincre (il ne s’agit pas
d’apprendre, comme dans d’autres branches scolaires, mais de conduire
l’élève jusqu’à la décision d’un acte responsable) et plus d’éléments pra-
tiques sont nécessaires dans les cours d’instruction civique. Par ailleurs,
l’entraînement à prendre des décisions importantes sera aussi bénéfique
pour la future activité professionnelle de l’élève.

Concernant l’expérience sur le terrain, il nous semble qu’amener des élèves
de l’école secondaire aux sessions du Grand Conseil est contre-productif. La
politique y est trop hermétique pour eux et trop loin de leurs préoccupations
immédiates. En revanche, leur participation aux séances du Conseil général
de leur commune est beaucoup trop rare. Pourtant, c’est là que sont les
exemples simples, concrets, d’une politique touchant directement la vie des
citoyens. Qu’on ne nous dise pas que c’est parce que ces séances ont lieu le
soir ! Une séance est souvent plus courte qu’une soirée passée devant un
poste TV.

En outre, la participation d’élus à des débats ciblés, en classe, est également
fructueuse et devrait être plus fréquente. Nous sommes plusieurs à avoir
vécu cette expérience: elle fut toujours enthousiasmante.

Tout cela, bien sûr, en veillant à la stricte neutralité de cet enseignement.

En conséquence, afin de mieux préparer les jeunes à l’arrivée de leur majo-
rité civique et des droits et devoirs qui en découlent, nous prions le Conseil
d’Etat de bien vouloir étudier les moyens de moderniser l’enseignement de
l’instruction civique, à tous les niveaux.

Nous ne terminerons pas sans rendre hommage à certains enseignants qui
ont su faire et ont laissé des traces positives parmi leurs élèves.

Cosignataires : H. Helfer, P. Hainard, P. Cattin, S. Engel, F. Javet, A. Rutti, 
J. Tschanz, J. Girod, D. Vogel, P.-A. Storrer, F. Reber, D. Burkhalter, M. Berger-
Wildhaber, A. Calame, B. Jaquet, E. Berthet, M. Bovay, P. Guenot, F. Löffel et
Ph. Wälti.

94.115
17 mai 1994
Motion Michèle Berger-Wildhaber
Renouveau en politique familiale

Nous demandons au Conseil d’Etat l’étude de la modification de la législa-
tion cantonale sur les allocations familiales. Cette étude devrait notamment
être axée sur :

1. le principe «un enfant, une allocation», l’allocation familiale est centrée
sur l’enfant ; c’est donc lui qui doit en être bénéficiaire ;
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2. le principe que les allocations versées pour des enfants vivant à l’étran-
ger devraient correspondre au pouvoir d’achat en cours dans le pays
concerné.

Cosignataires : P. Guenot, Ph. Wälti, W. Haag, D. Burkhalter, J.-C. Kuntzer, 
R. Debély, P. Hainard, W. Willener, F. Javet, J. Tschanz, D. Vogel, M. Bovay, 
M. Schafroth, M. Sauser, P.-A. Storrer, E. Berthet, B. Jaquet, F. Löffel, 
A. Calame, H. Helfer, F. Reber, P. Cattin, J. Girod, A.-M. Mouthon et M. Garin.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

I. INTRODUCTION

La fin des années 1980 a été marquée par l’affaire «Pro Pig Recycling S.A.»,
société dont le but était la production d’aliments pour animaux à base de
déchets carnés. Au terme de cette affaire, la société ayant définitivement
cessé toute exploitation, l’Etat de Neuchâtel s’est porté acquéreur du bâti-
ment propriété de la société sis à Montmollin.

Différents éléments nous ont amené à vous proposer le réaménagement de
ces bâtiments.

II. ÉLIMINATION DES DÉCHETS ANIMAUX

1. Centre collecteur

L’élevage de bétail, l’abattage des animaux, le traitement et la vente des 
produits carnés produisent des déchets de diverses natures qu’il est indis-
pensable de traiter spécifiquement. Avant d’être acheminés dans des 
établissements de mise en valeur ou de destruction, ces déchets doivent 
être collectés et entreposés dans des centres collecteurs équipés pour 
en assurer la conservation, de façon à éviter leur dégradation ainsi que la
dissémination d’agents pathogènes.
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Le 3 février 1993, le Conseil fédéral a édicté une ordonnance concernant l’éli-
mination des déchets animaux (ci-après : OELDA). Cette ordonnance dis-
tingue les déchets à « faible risque» des déchets à «haut risque» (art. 3
OELDA). S’agissant de l’élimination de ces déchets, l’ordonnance prévoit,
pour ceux à faible risque, une responsabilité primaire de leurs détenteurs et
une responsabilité dérivée de l’Etat, alors que celui-ci est rendu seul respon-
sable des déchets à haut risque (art. 16 et 17 OELDA). A teneur de l’article 18,
le canton doit veiller à la mise à disposition d’une infrastructure appropriée
pour la collecte et l’entreposage des déchets animaux dont l’élimination lui
incombe, ainsi qu’à la désignation d’emplacements appropriés pour l’en-
fouissement éventuel de cadavres d’animaux. Ce recours à l’enfouissement
n’interviendrait cependant qu’en cas de force majeure (mise hors d’usage
des fours d’incinération ou catastrophe naturelle).

L’annexe 1 de cette même ordonnance contient des prescriptions techniques
relatives à l’équipement des centres collecteurs qui doivent être pourvus
d’installations de réfrigération maintenant les déchets animaux à une 
température de 0 à 4oC, d’installations adéquates pour le nettoyage et la
désinfection des locaux, des récipients, ainsi que des véhicules de transport.

Les centres collecteurs doivent en outre être entourés d’une clôture ou amé-
nagés de telle façon que des personnes non autorisées ou des animaux ne
puissent y avoir accès.

De plus, l’usine de valorisation de déchets carnés GZM S.A., à Lyss, qui, sur
la base d’un contrat, assure la prise en charge et le traitement des déchets
animaux du canton de Neuchâtel, a émis des directives concernant la
construction, l’aménagement et l’exploitation des centres collecteurs qui
doivent, en particulier, être accessibles aux camions spéciaux de l’entreprise
ainsi que pourvus de containers compatibles avec leur système de ramas-
sage et répondant aux normes nationales.

Actuellement, les déchets animaux sont collectés à Montmollin dans les
locaux de la station cantonale d’incinération. Construite en 1968, cette sta-
tion est marquée par l’usure et le vieillissement de ses installations. En
novembre 1993, l’exploitation des fours d’incinération a été définitivement
abandonnée, les investissements nécessaires à leur rénovation ayant été
jugés trop élevés. Le local de réception de la marchandise, utilisé également
comme halle d’autopsie pour le gros bétail, est exigu et convient mal à
l’équarrissage d’animaux de grand format. De plus, la construction ne se
prête pas à l’entreposage de bennes basculantes en usage aujourd’hui pour
le transport de la marchandise. Les installations de réfrigération (chambres
froides), en mauvais état, devraient être totalement restaurées. Les compres-
seurs, sujets à de fréquentes pannes, coûtent cher en frais d’entretien et de
réparation. Le lavage et la désinfection des récipients et des véhicules de
transport se font en plein air, ce qui ne manque pas de poser des problèmes,
notamment en hiver par temps de gel.
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En résumé, l’état actuel des lieux ne permet plus à l’évidence d’assurer la
collecte des cadavres d’animaux et des déchets carnés dans des conditions
d’hygiène acceptables et dans l’observance des mesures sanitaires pres-
crites.

Ainsi, afin d’assurer des conditions de travail acceptables et des mesures
d’hygiène normales, d’une part, et de permettre la création d’un centre 
collecteur correspondant aux normes fédérales, d’autre part, vous propo-
sons-nous la rénovation d’une partie de l’immeuble acquis de Pro Pig
Recycling S.A., à Montmollin, et son adaptation aux exigences techniques
fédérales.

Les locaux prévus pour l’aménagement du nouveau centre collecteur sont
ceux qui étaient destinés à la réception de la marchandise dans l’immeuble
construit à proximité immédiate de la station d’incinération et qui devaient
abriter une station de stérilisation de cadavres animaux et de déchets car-
nés. Ces locaux sont pourvus d’installations (sol et parois lavables, écoule-
ment, etc.) qui satisfont les exigences prescrites et peuvent être conservés
en l’état, ce qui réduit d’autant le coût des travaux à réaliser.

Près de 2000 tonnes de cadavres d’animaux et de déchets carnés sont
annuellement pris en charge par GZM S.A., à Lyss, dont la grande part est
collectée et entreposée à Montmollin. En 1993, il a été conduit à Montmollin
les cadavres de 27 chevaux, 123 bovins adultes, 654 veaux, 380 porcs, 
148 moutons et chèvres, 508 chiens, 781 chats, ainsi qu’une grande quantité
de déchets animaux divers (volaille, poissons, gibier, etc.). Le ramassage
s’effectuant une fois par semaine, il est indispensable de pouvoir disposer
d’une infrastructure adéquate pour en assurer la collecte et l’entreposage
dans les meilleures conditions.

Jadis lieu d’équarrissage, puis station cantonale d’incinération, l’emplace-
ment du centre collecteur à Montmollin, proche d’une route cantonale, est
d’un accès aisé pour l’ensemble des usagers du canton.

Avec l’aménagement d’un centre collecteur pratique et fonctionnel, le 
canton disposera d’une installation répondant aux exigences actuelles et
satisfaisant aux mesures prescrites en matière d’hygiène et de police des
épizooties.

2. Frais d’élimination

Actuellement, les frais d’élimination des déchets animaux sont couverts en
totalité par le canton, par le biais du fonds cantonal des épizooties. Ces
déchets sont valorisés à l’usine d’extraction GZM S.A., à Lyss, par la produc-
tion de farine de viande et de graisses. Leur transport est assuré au moins
une fois par semaine par les camions de cette entreprise.
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Le tonnage et les coûts relatifs à l’élimination des déchets carnés ont été les
suivants :

Année Tonnage Coût
Fr.

1988 (dès le 1er juillet) ……………………………… 820 55.600.—
1989…………………………………………………… 1707 112.600.—
1990…………………………………………………… 1694 125.000.—
1991…………………………………………………… 1902 130.100.—
1992…………………………………………………… 1982 132.600.—
1993…………………………………………………… 1970 133.722.—

Comme nous l’avons vu ci-devant, l’ordonnance fédérale concernant l’élimi-
nation des déchets animaux attribue aux cantons la responsabilité générale
de la gestion des déchets. Son article 22, qui traite de la prise en charge des
frais, permet aux cantons de les répartir entre les détenteurs, proportionnel-
lement à la quantité de déchets fournis. Cette même disposition réserve la
possibilité pour les cantons d’instaurer une réglementation différente sur
une base légale et leur laisse le soin de régler la participation financière des
communes.

L’introduction du principe du «pollueur-payeur», qui permettrait à l’Etat de
couvrir partiellement les frais d’élimination des déchets carnés et les coûts
d’exploitation de son centre collecteur, impliquerait l’institution d’une taxe
d’élimination à percevoir auprès des détenteurs de déchets animaux.

Cette procédure, difficilement applicable, serait, au plus, coûteuse, adminis-
trativement contraignante et non dépourvue de risques.

Elle entraînerait en effet à court terme, pour se soustraire au paiement de la
taxe, le retour à l’abandon ou à l’enfouissement de dépouilles animales dans
nos forêts, lacs et cours d’eau ou leur déversement dans les emposieux du
Haut Jura, pratique heureusement bannie aujourd’hui grâce aux efforts
consentis par l’Etat. En outre, l’introduction d’une telle taxe impliquerait
l’établissement d’un tarif à la pièce et/ou au poids et une facturation labo-
rieuse, notamment pour certaines catégories d’animaux (chiens, chats), dont
il n’est pas toujours évident d’identifier le propriétaire.

Cela étant, il apparaît que la gratuité de la prise en charge des cadavres et
déchets animaux pour leur détenteur doit être maintenue dans l’intérêt non
seulement de la protection de l’environnement et de celui de l’hygiène, mais
également dans le cadre de la lutte contre les épizooties.

Par ailleurs, compte tenu de la compétence exclusive de l’Etat en la matière
et des réflexions engagées au sujet du désenchevêtrement des tâches entre
l’Etat et les communes, il est apparu peu opportun de répartir la responsabi-
lité financière entre l’Etat et les communes.

En conséquence, le projet qui vous est soumis laisse à la charge de 
l’Etat l’entier des frais découlant de l’élimination des déchets animaux. Les 
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communes, pour leur part, restent responsables, comme c’est le cas mainte-
nant, de l’exploitation des centres de ramassage qu’elles peuvent créer et,
cas échéant, de l’acheminement des déchets de ces points de ramassage au
centre collecteur de Montmollin.

Si les circonstances devaient se modifier de façon importante, il se pourrait
que les charges induites par l’élimination des déchets animaux ne soient
plus supportables pour l’Etat. Tel pourrait être le cas, par exemple, en cas
d’ouverture d’un abattoir industriel ou d’une entreprise de découpe et/ou de
fabrication de produits carnés impliquant une augmentation massive de la
quantité de déchets à éliminer. Il serait alors nécessaire de pouvoir, en 
exécution de ce qui est prévu à l’article 22 OELDA, mettre à contribution les
producteurs de déchets animaux. C’est pour cette raison que le projet
contient une délégation de compétence au Conseil d’Etat l’autorisant à 
instituer la perception d’une taxe.

3. Création d’un entrepôt forestier

Vu la dimension des locaux laissés vacants sur le site de Montmollin, une
partie d’entre eux sera mise à disposition du service forestier afin d’y créer
un entrepôt forestier en faveur de l’entreprise de l’arrondissement II des
forêts cantonales. Cette équipe, dernière en date à avoir été mise sur pied, se
contente actuellement d’installations provisoires mal situées et insuffi-
santes. Il s’agit de locaux loués à Colombier.

L’aménagement des locaux se fera par les soins du personnel du service
forestier et le financement sera assuré par la réserve forestière constituée en
application de la loi forestière, du 31 mai 1917.

III. CHAUFFAGE À BOIS ET COUVERT À COPEAUX

1. Installation de chauffage

Les anciennes installations ayant été complètement démontées avant que
l’Etat n’acquière le bâtiment, celui-ci ne dispose aujourd’hui ni de chauffage
ni d’eau chaude.

Le projet prévoit donc l’installation d’une chaudière automatique au bois
déchiqueté dans les locaux précédemment conçus à cet usage, ceci afin de
bénéficier des infrastructures déjà existantes et encore en bon état, telles la
cheminée et une partie des circuits de distribution.

Le recours au bois s’avère, d’une part, adéquat au vu des futurs usagers
d’une moitié des locaux et, d’autre part, répond à la volonté exprimée à
l’article 4, alinéa 2, de la loi cantonale sur l’énergie, du 23 octobre 1980, aux
termes duquel les bâtiments publics doivent être équipés de façon optimale
d’installations de production d’eau chaude sanitaire et de chauffage utilisant
des énergies renouvelables dans la mesure où cela est réalisable sur les
plans technique et de l’exploitation et économiquement supportable.

300 SÉANCE DU 20 JUIN 1994, À 10 H 30

Déchets animaux et couvert à copeaux



En l’espèce, ces conditions sont manifestement réunies.

De plus, étant donné la proximité, une conduite à distance alimentée par la
chaudière à bois déchiqueté fournit la chaleur nécessaire :

– à la villa habitée par l’équarrisseur-concierge du service vétérinaire et
dont l’installation de production de chaleur, en fin de vie, devra sous peu
être remplacée;

– et, en passant, au bureau du service vétérinaire actuellement chauffé à
l’électricité.

Ainsi, une seule installation de production de chaleur est à même de couvrir
les besoins en chaleur des bâtiments existants.

Enfin, la récupération de chaleur sur les installations de production de froid
des cellules frigorifiques destinées aux déchets carnés assure, en priorité, la
couverture des besoins en eau chaude du bâtiment principal. En plein hiver,
la chaudière à bois apportera le complément.

Comme nous le verrons ci-après, le voisinage immédiat d’un stock de pla-
quettes de bois déchiqueté et les prescriptions en matière de protection de
l’air nous ont poussé à choisir une chaudière automatique au bois déchi-
queté.

2. Couvert à copeaux

A l’ouest du bâtiment existant, la parcelle propriété de l’Etat s’étend sur une
surface encore très importante.

Comme vu ci-devant, notre loi cantonale sur l’énergie part du principe de la
dynamisation des énergies renouvelables et, en particulier, du bois-énergie,
ceci dans le but de remplir les objectifs du programme fédéral Energie 2000.
Dans ce cadre, la filière d’approvisionnement est un point faible qu’il est
nécessaire de renforcer. Ainsi est-il primordial de mettre en place, en fonc-
tion des techniques de conditionnement, des unités de stockage qui tiennent
compte d’une planification régionale et cantonale.

Dans cette optique, nous vous proposons la réalisation sur le terrain encore
disponible d’un couvert à copeaux qui permettrait de répondre à plusieurs
des exigences susmentionnées. A cet endroit, seront produits et stockés les
copeaux de bois utilisés par les chaudières au bois déchiqueté.

S’agissant de la fabrication des copeaux, l’équipement mécanique pour la
transformation et le transport du bois, équipement très coûteux, sera confié
à des entreprises privées spécialisées. Cette conception favorise un parte-
nariat Etat-privé tout à fait souhaitable. Il est à noter qu’une entreprise a déjà
manifesté son intérêt en se déclarant prête à louer un volume encore à 
définir dans le futur couvert.

Pour le surplus, la réalisation de ce couvert offre les avantages principaux
suivants :
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1. Il s’agit d’une option pour l’avenir, car le canton se doit d’avoir son
propre stock, afin de ravitailler en priorité les chauffages au bois déchi-
queté installés dans les immeubles de l’Etat.

2. Il permettra de répondre rapidement à la demande et garantira une
réserve de secours indispensable à la crédibilité de cet agent énergétique
employé à grande échelle.

3. Géographiquement, ce couvert sera bien placé, car situé au centre du
canton, à proximité d’une région forestière importante, et son intégration
au milieu ne pose pas de problème. Son approvisionnement sera garanti
par des bois provenant des forêts cantonales, communales et privées du
IIe arrondissement.

4. Dans un premier temps, quatre chauffages pourront être ravitaillés par
ce centre régional, à savoir ceux:

– des locaux proprement dits de Montmollin et de la maison d’habita-
tion de service ;

– du centre d’entretien de la J 20 à Boudevilliers ;
– de la commune de Coffrane;
– d’une petite unité de chauffage privée, située à Montezillon.

Dans un deuxième temps, il pourra également ravitailler de nouvelles
installations à construire dans les communes limitrophes et les pro-
blèmes seront plus aisés à résoudre, grâce à la proximité de ce dépôt.

5. La gestion de ce couvert sera assurée par l’équipe forestière cantonale du
IIe arrondissement, qui aura ses locaux à proximité, si bien qu’aucune
charge financière supplémentaire en personnel ne viendra grever à ce
niveau les charges de l’Etat. Le collaborateur du service vétérinaire, rési-
dent permanent, pourra également être associé à la surveillance générale.

6. L’emplacement prévu permet la réalisation d’un couvert de conception
idéale (hauteur suffisante, construction organisée par module, revête-
ment bitumineux) et sa capacité pourra être augmentée en cas de besoin.

Ce projet a été soumis à la Commission neuchâteloise bois-énergie Lignum
(COBEL), présidée par M. Jean-Gustave Béguin, député, qui l’approuve sans
réserve. Cette commission considère en effet que la réalisation de ce hangar
s’intègre parfaitement dans la politique cantonale qui prévoit l’implantation
à terme d’une dizaine de hangars régionaux permettant de couvrir l’en-
semble du canton et que, au surplus, cette conception permet une gestion
rationnelle de ces derniers, tout en diminuant, d’une part, au maximum les
transports entre la forêt, les hangars et les chauffages et évitant, d’autre part,
la prolifération de petites unités.

Il est à noter que ce projet pourra aussi bénéficier de subventions fédérales
au titre de la favorisation des énergies renouvelables. Nous ne manquerons
naturellement pas d’entreprendre toutes les démarches nécessaires et
d’imputer le montant obtenu du total du crédit sollicité.
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Enfin, des discussions ont été entreprises avec la commune de Montmollin,
dont le règlement d’aménagement est actuellement en révision. En effet, la
partie de la parcelle propriété de l’Etat sur laquelle l’implantation du couvert
est envisagée se trouve en zone agricole. Dans l’hypothèse où une extension
de la zone d’utilité publique d’ores et déjà prévue pour la partie de la parcelle
sur laquelle reposent les bâtiments existants au solde de celle-ci ne devait
pas être possible, il serait alors nécessaire d’obtenir une dérogation au
terme de la procédure d’enquête que cela implique. Nous ne voulions toute-
fois pas entamer cette procédure avant d’avoir une décision de principe de
votre autorité quant à la réalisation de cet objet.

IV. DESCRIPTIF DES TRAVAUX ET COÛTS

1. Etat existant

Le bâtiment est construit en bois. L’extérieur est doublé d’un revêtement en
aluminium et l’intérieur est en novopan. La couverture est en éternit ondulé.

Les anciennes installations de Pro Pig Recycling S.A. étant encore existantes
(citernes – silo – ventilation – détritus en bois, PVC, ferraille), elles devront
être démontées préalablement et évacuées selon les prescriptions du ser-
vice de la protection de l’environnement.

L’état d’entretien actuel est bon, mis à part les démontages mentionnés. La
qualité d’isolation thermique est à améliorer. L’évacuation des eaux usées
est à refaire.

1.1. Centre collecteur des déchets animaux

Le programme des locaux est le suivant : halle d’une surface de 115 m2

servant à l’accès des camions-bennes et autres véhicules pour le dépôt des
carcasses de bétail. Les carcasses seront déposées dans deux bennes. Ces
bennes fermées, de 5 m3, sont stationnées dans une chambre froide (tempé-
rature 0oC) et posées sur un chariot. Le déchargement des carcasses se fera
avec un petit pont roulant et palan afin d’en faciliter le travail. Cette halle est
équipée pour les analyses occasionnelles des carcasses de bétail.

Attenante à cette halle, se trouvera une petite chambre froide (tempéra-
ture 0oC) servant aux petits déchets carnés et animaux d’accompagnement.
Ces animaux pourront être déposés par le public dans des trappes aména-
gées à l’est du dépôt.

Le personnel vétérinaire disposera d’un vestiaire, W.-C. et douche.

La surface utilisée par le centre collecteur sera de 160 m2.

1.2. Chauffage

Le local de chaufferie, placé centralement dans le bâtiment, tempérera les
locaux à 15oC. La chaudière chauffera également le dépôt et les bureaux
annexes, ainsi que l’appartement du gardien-vétérinaire.
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1.3. Evacuation des eaux

Tout le système d’évacuation des eaux usées, séparateurs à graisses et
essence sera remplacé en conformité avec les prescriptions du service de
l’environnement.

1.4. Extérieurs

Les accès est et ouest seront revêtus d’enrobé. La zone vétérinaire sera 
clôturée.

1.5. Couvert à copeaux

A l’ouest du dépôt existant, sera construit un couvert de 525 m2 pour la
fabrication et le stockage des copeaux servant à l’approvisionnement en
copeaux à la région du Val-de-Ruz.

2. Coûts

2.1. Centre collecteur des déchets animaux
Fr. Fr.

Protection ……………………………………………… 5.000.—
Adaptation du réseau conduites…………………… 20.000.—
Adaptation voies circulation ……………………… 40.000.—
Gros œuvre 1 ………………………………………… 88.000.—
Gros œuvre 2 ………………………………………… 10.000.—
Installations électriques …………………………… 34.000.—
Chauffage ……………………………………………… 115.000.—
Installations sanitaires ……………………………… 61.000.—
Installations transport ……………………………… 68.000.—
Aménagements intérieurs ………………………… 55.000.—
Aménagements extérieurs ………………………… 15.000.—
Autorisations ………………………………………… 12.000.—
Total centre collecteur ……………………………… 523.000.— 523.000.—

2.2. Couvert à bois

Excavation …………………………………………… 30.000.—
Gros œuvre 1 ………………………………………… 180.000.—
Gros œuvre 2 ………………………………………… 50.000.—
Installations électriques …………………………… 15.000.—
Aménagements intérieurs ………………………… 20.000.—
Aménagements extérieurs ………………………… 30.000.—
Autorisations ………………………………………… 6.000.—
Total couvert ………………………………………… 331.000.— 331.000.—
2.3. Démontage anciennes installations ……… 33.000.—
2.4. Chauffage à distance et raccordement

aux immeubles dépôt annexe + habitation 60.000.—
Total général ………………………………………… 947.000.—
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V. CONCLUSION

En conclusion, l’acceptation par votre Conseil des différentes mesures pro-
posées dans le cadre du présent rapport permettra à notre canton, d’une
part, de marquer une étape importante dans le cadre du programme de
dynamisation du bois-énergie et, d’autre part, de réaliser un centre cantonal
collecteur des déchets animaux répondant aux exigences de la législation
fédérale.

Au surplus, le projet dans sa globalité assurera une exploitation beaucoup
plus rationnelle des bâtiments dont l’Etat est propriétaire à Montmollin, qui
sont aujourd’hui sous-occupés et dont l’état de vétusté d’une partie des 
installations implique que l’on y réalise quoi qu’il en soit les travaux néces-
saires.

C’est dans cette perspective que nous vous demandons de bien vouloir
prendre en considération le présent rapport, puis d’accepter les projets de loi
et de décret ci-après.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 13 avril 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
F. MATTHEY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

vu l’ordonnance fédérale concernant l’élimination des déchets ani-
maux (OELDA), du 3 février 1993;

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 13 avril 1994,

décrète :

Article premier L’Etat crée un centre collecteur des déchets ani-
maux au sens de la législation fédérale.

Art. 2 1 L’Etat assure l’élimination de tous les déchets animaux pro-
duits dans le canton, y compris ceux provenant d’entreprises qui, pro-
fessionnellement, abattent ou transforment de la viande.
2 Il peut, par convention, confier cette tâche à une entreprise de valori-
sation des déchets animaux.

Art. 3 1 Les cadavres et déchets animaux doivent être livrés soit au
centre collecteur, soit à un centre de ramassage désigné par une ou
plusieurs communes.
2 Le Conseil d’Etat règle les modalités d’exécution.

Art. 4 En cas de force majeure, le Conseil d’Etat désigne les empla-
cements appropriés pour d’éventuels enfouissements de cadavres
d’animaux.

Art. 5 1 L’Etat assume les frais liés à l’exploitation du centre collec-
teur et à l’élimination des déchets animaux.
2 Les détenteurs de déchets ainsi que les communes qui exploitent un
centre de ramassage sont responsables de l’acheminement des
déchets au centre collecteur.
3 Si des circonstances particulières l’exigent, telles que, notamment,
une augmentation importante des déchets à éliminer, le Conseil d’Etat
est autorisé à prévoir la perception d’une taxe auprès des producteurs
de déchets.

Art. 6 Le Conseil d’Etat désigne les organes d’application de la
législation fédérale et en règle pour le surplus l’exécution.

Délégation

Prise en charge
des frais

Enfouissement

Livraison

Déchets

Centre
collecteur

Loi
concernant l’élimination des déchets animaux
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Art. 7 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exé-
cution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Entrée
en vigueur
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 13 avril 1994,

décrète :

Article premier Un crédit global de 947.000 francs est accordé au
Conseil d’Etat pour :

Fr.

– la création d’un centre collecteur des déchets animaux 556.000.—
– la construction d’un couvert à bois ……………………… 331.000.—
– l’installation d’un chauffage à distance ………………… 60.000.—

sur la parcelle 621 du cadastre de Montmollin.

Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, le cas échéant
par voie d’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du présent
décret.

Art. 3 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du
décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif 
des bilans de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980.

Art. 4 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Décret
portant octroi d’un crédit de 947.000 francs
destiné à la création d’un centre cantonal
collecteur des déchets animaux
et d’un couvert à copeaux à Montmollin





Discussion générale

M. Michel Barben: – Le groupe libéral-PPN a examiné avec attention le 
rapport concernant les déchets animaux. A la fin de la première lecture de 
ce rapport, on se demande si on l’a bien lu, étant donné qu’il n’est 
pas très épais. Malgré qu’il ne soit pas très passionnant, on en fait une
deuxième lecture. Malheureusement, à la fin, on se pose plus de questions
qu’il n’apporte de réponses et, quand on en parle, on se rend compte que 
la première lecture était la bonne et que ce rapport est pour le moins 
lacunaire.

La problématique des déchets carnés n’est pas nouvelle. Elle a déjà occupé
ce Conseil en 1988 pour l’accès aux installations de Lyss. Les déchets carnés
doivent être soit valorisés, soit détruits avec une régularité constante et ils
ne peuvent pas être entreposés dans des endroits inadéquats. 

Le rapport nous parle de l’ordonnance du 3 février 1993; le rapport étant
déjà «minçolet», elle aurait pu certainement y être inclue, notamment les
articles se référant à la demande de ce rapport. 

En page 3 du rapport (p. 298 du BGC), on nous dit : «Près de 2000 tonnes 
de cadavres d’animaux et de déchets carnés sont annuellement pris en
charge par GZM S.A., à Lyss», et on nous donne un inventaire détaillé de ces
animaux. Si l’on fait un rapide calcul, la somme totale du poids de ces ani-
maux inventoriés représente environ 200 tonnes, soit les 10% de la totalité
prise en charge par GZM S.A. Les 90% sont résumés dans la phrase : 
«... ainsi qu’une grande quantité de déchets animaux divers...» Cette manière
de présenter les chiffres laisse croire que seule l’agriculture coûte dans 
l’élimination des déchets alors que ce n’est pas tout à fait le cas et que, dans
ces déchets, nombreux sont les déchets de boucherie.

Nous tenons ici aussi à rappeler que l’agriculture, par le biais des certificats
de commerce de bétail, contribue au financement de la caisse des épizoo-
ties. Nous savons également que d’autres centres récoltent les déchets,
notamment ceux de Môtiers et de La Chaux-de-Fonds, et c’est avec conster-
nation que nous avons appris que ces centres n’ont pas été consultés. C’est
à la fois aussi regrettable qu’inadmissible. 

Si l’on en croit l’article de loi, ces centres devraient s’équiper en moyens de
transport, alors qu’actuellement ces centres bénéficient de la mise à disposi-
tion de bennes par GZM et cela gratuitement, d’où bien entendu la nécessité
à la fois d’être consulté. Le petit rapport complémentaire que nous a fait par-
venir le Conseil d’Etat nous rassure quelque peu sur ce point puisque sont
considérés comme centres de ramassage les centres qui possèdent un abat-
toir et que ce ramassage pourra être continué tant que les abattoirs seront
en activité. Toutefois, nous nous posons quand même la question: et à l’ave-
nir? C’est la raison pour laquelle nous le développerons sous l’amendement
que nous avons déposé.
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Un autre élément d’importance n’a pas été pris en considération dans ce
rapport. Il concerne les animaux de compagnie. On n’en parle pas du tout. Il
est normal qu’une personne ayant passé plusieurs années avec un animal,
partagé de longs moments de bonheur ou de tristesse, rechigne de voir cet
animal, une fois mort, transformé en farine de viande. Les alternatives : c’est
soit être enterré, soit incinéré. On apprend, mais pas par le rapport, que ces
animaux peuvent être actuellement incinérés à La Chaux-de-Fonds. Jusqu’à
la fermeture, en automne, de Montmollin, il était bien entendu que l’on inci-
nérait, là aussi, des animaux de compagnie et que cette tâche était payante,
ce qui est normal. Par ailleurs, nous avons aussi appris que les animaux qui
étaient incinérés à Montmollin venaient même du Jura, de Berne et de
Fribourg. Dès lors, pourquoi n’avoir pas saisi l’opportunité de créer une
association intercantonale pour rénover ces fours? Le Conseil d’Etat préfère-
t-il venir dans quelques années avec une demande de crédit pour une parti-
cipation, peut-être coûteuse, à la construction d’un four dans un autre can-
ton? Il est bien clair que si la concertation intercantonale est à l’image de
celle qui a lieu dans le canton, il n’y a là pas de risque.

Concernant les frais d’élimination, le rapport nous cite les coûts de ces six
dernières années, mais il ne budgétise aucun coût après cet aménagement.
Le Conseil d’Etat est donc invité à nous donner les coûts de fonctionnement
de ce futur centre. Une autre interpellation a été soulevée dans notre
groupe: et la privatisation de cette tâche? Ainsi, par exemple, GZM aurait,
par mandat de l’Etat, pour tâche de construire et d’assurer le fonctionne-
ment de ce centre. La question s’est-elle posée? Si ce n’est pas le cas, elle
aurait certainement mérité d’être posée. Nous savons là que ce n’est pas très
facile, nous en convenons. Toutefois, nous demandons quand même si cette
question s’est posée.

Nous poserons encore quelques questions subsidiaires. Nous souhaiterions
connaître le prix du bâtiment acheté à Pro Pig. Qu’adviendra-t-il des bâti-
ments 1 A et 1 B de la page 14 du rapport (p. 309 du BGC), c’est-à-dire de
l’ancien incinérateur et du dépôt vétérinaire et quel en est leur état? 

Comme vous l’avez compris, une majorité de notre groupe, face à toutes ces
interrogations ouvertes, refusera l’entrée en matière. Seules des réponses
claires et précises pourront décider quelques-uns d’entre nous à accepter ce
rapport. Toutefois, nous désirons vraiment avoir des précisions sur l’état
actuel et futur du ramassage. Concernant l’élimination actuelle et future des
déchets, nous voyons là que la convention avec GZM est en voie d’être
signée. Nous poserons juste une petite question: est-ce une erreur et est-ce
que la mise en application de cette convention est bien pour le 1er janvier
1994 et non pas pour le 1er janvier 1995, c’est-à-dire est-ce qu’elle est déjà
rétroactive? Nous désirons avoir véritablement des précisions sur les coûts
de fonctionnement actuels et futurs. Nous souhaitons que le Conseil d’Etat
nous donne également les motifs de la non-privatisation de ce centre 
collecteur. 
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Nous dirons encore quelques mots concernant le hangar à copeaux. Il est
logique que si nous voulons promouvoir l’utilisation du bois, il est indispen-
sable d’avoir une réserve de bois afin de pallier les fluctuations de tempéra-
tures et de climat, ceci pour atteindre l’objectif Energie 2000 ainsi que la
conception cantonale de l’énergie déjà longuement débattue l’automne 
dernier. 

Nous poserons encore quelques questions. Nous sommes étonné de 
voir une surface de 525 m2 et non le cubage qui permettrait plus facilement
de comparer les prix. Quant à la nature de la construction, est-ce qu’elle est
en bois, en métal, et, peut-être, quels sont les raisons du choix qui a été 
fait? Qu’entend-on par aménagement intérieur? Y aura-t-il besoin d’acheter
des machines spécialisées, trax ou autres, pour l’exploitation de ce centre 
ou est-ce que les bûcherons du deuxième arrondissement sont déjà équi-
pés? Là aussi, on ne nous donne aucune idée du coût de fonctionnement,
mises à part les remarques sur le personnel forestier qui, dans ce projet,
trouverait aussi de quoi se loger. Là aussi, pourquoi l’Etat a-t-il choisi 
de construire lui-même, en lieu et place de mettre éventuellement l’empla-
cement à disposition et charger un entreprise privée d’assurer le fonction-
nement?

M. Jean-Jacques Miserez : – La lecture du rapport et des projets de loi et de
décret qui nous sont soumis soulevait autant de questions qu’elle résolvait
de problèmes. Heureusement, et par une lettre récente du chef du départe-
ment adressée aux groupes, la plupart des objections ont pu être levées. 

Examinons tout d’abord l’objet principal du débat, celui de l’élimination des
déchets d’animaux. La nécessité pour notre canton de disposer de filières et
d’une organisation d’évacuation de ces déchets n’est évidemment pas
contestable, sous réserve que les données que contient le rapport sont
incomplètes, en déphasage partiel avec la réalité quotidienne, notamment
dans le haut du canton, et ne tenant nullement compte de l’évolution du sec-
teur des abattoirs au sujet desquels un postulat a d’ailleurs été déposé.

Les défauts du rapport découlent pour une bonne part du manque de
concertation entre partenaires, dont certains, notamment les abattoirs de La
Chaux-de-Fonds/Le Locle, n’ont pas vraiment été consultés, le vétérinaire
cantonal allant même jusqu’à ignorer qu’un four d’incinération de certains
cadavres d’animaux est en activité en cet abattoir. 

Le projet de rénovation des installations collectrices de Montmollin s’appuie
sur des tonnages qui, selon la page 3 du rapport (p. 298 du BGC), s’élèvent à
près de 2000 tonnes en 1993. Sans revenir sur le passé, nous constatons que
ce tonnage, évacué sur Lyss, s’est fortement gonflé dès 1988, date à laquelle
les abattoirs de La Chaux-de-Fonds furent contraints par le canton, et sans
raisons objectives, d’abandonner une autre filière très valable et moins oné-
reuse. Mais les chiffres restent tout aussi contestables sachant qu’une bonne
part des déchets proviennent des abattoirs.
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En premier lieu, on ne considère pas, pour un projet où le dimensionnement
joue un rôle essentiel, la fermeture prochaine des abattoirs de Neuchâtel. On
passe aussi sous silence ou l’on feint d’ignorer que certains des autres abat-
toirs, qui survivront ou tentent de survivre, n’ont nul besoin de transiter leurs
déchets par Montmollin et ne le font pas déjà actuellement. Ainsi allait-on,
sous prétexte de mesures sanitaires, obliger désormais les abattoirs de La
Chaux-de-Fonds/Le Locle à accroître leurs frais pour un transit inutile et irra-
tionnel par la plate-forme intermédiaire de Montmollin? C’est une question.
Ce serait une perte de temps et d’argent, là où les solutions actuelles d’élimi-
nation directe sur Lyss sont totalement satisfaisantes, avec des équipements
de stockage sanitairement acceptables ou qui pourraient facilement le deve-
nir avec l’appui modeste du canton, avec en plus l’avantage d’être situé sur
un lieu principal de production de déchets.

A ces dernières interrogations, il semble qu’une réponse rassurante ait
maintenant été donnée, à savoir que les déchets des abattoirs ne transite-
ront pas par Montmollin. Nous en donnons acte au Conseil d’Etat. Reste tou-
tefois que le centre de Montmollin nous paraît alors, et dans cette condition,
surdimensionné.

S’il est évident que le problème des déchets carnés doit être empoigné avec
un esprit de coordination, les considérations ci-devant mettent en cause, et
notamment dans le projet de loi, la hiérarchie centre collecteur cantonal puis
centres de ramassage communaux ou régionaux, dont on peut imaginer à
terme que les seconds, directement ou indirectement, participeront aux frais
du premier. Pour dire cela, nous nous fondons sur le rapport et, après les
explications complémentaires du Conseil d’Etat, nous pouvons admettre
que le centre collecteur ne sera en définitive pas financé par les centres de
ramassage communaux.

Nous constatons qu’il y a lieu de distinguer clairement en cette affaire les
producteurs particuliers, par exemple animaux domestiques ou animaux
décédés à la ferme, des producteurs collectifs, soit les abattoirs, dont cer-
tains n’ont nul besoin de Montmollin ou de contraintes supplémentaires.
Montmollin serait alors et uniquement un centre collecteur pour les particu-
liers fonctionnant plutôt pour le bas du canton et les vallées. 

La question de la gratuité de la taxe, qui pourrait être à terme réexaminée,
reste cependant une inconnue sur laquelle on ne peut sans autre passer et
sur laquelle nous attendons encore des assurances du Conseil d’Etat. 

Le second volet du crédit concerne une démarche non contestable, celle de
créer régionalement et en infrastructures plus ou moins communes un cou-
vert à déchets de copeaux. Une question est toutefois suscitée par ce projet :
y aura-t-il en d’autres lieux du canton des possibilités analogues de per-
mettre le développement d’énergie indigène? Globalement et avant d’en
conclure, nous souhaitons aussi demander au Conseil d’Etat s’il n’eût pas
été utile de solliciter, d’une part, les subventions au titre d’énergie renouve-
lable et, d’autre part, attendre la fin de la procédure de dérogation au sens
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des aménagements de zones de la commune de Montmollin avant le dépôt
du présent rapport. L’agenda ici choisi nous paraît peu satisfaisant.

Venons-en à la position de notre groupe. Compte tenu de l’insuffisance du
rapport, tant s’agissant de la loi que du décret, nous ne vous cacherons pas
que le groupe socialiste était assez incertain quant à l’attitude qu’il adopte-
rait en fin de compte. Mais les réponses et assurances que le Conseil d’Etat
semble apporter à nos diverses interrogations, notamment suite à sa der-
nière missive, nous permettent d’accepter en définitive l’entrée en matière,
sous réserve des quelques points encore en suspens. 

Nous vous remercions de votre attention tout en ajoutant que nous nous
prononcerons sur les amendements en second débat.

M. Alain Rutti : – Le canton de Neuchâtel se trouve chaque année avec près
de 2000 tonnes de déchets animaux a éliminer. La plus grande partie de ces
déchets est liée à l’activité d’abattage des animaux, au traitement et à la
vente des produits carnés. L’autre partie est représentée par les corps d’ani-
maux péris, euthanasiés ou abattus en raison de suspicion de maladies
transmissibles. Jusqu’à la fin de l’année dernière, nous disposions encore
d’incinérateurs à Montmollin utilisés pour l’incinération des cadavres d’ani-
maux de compagnie ou des dépouilles d’animaux de rente, suspects ou
atteints de maladies transmissibles, telle que la tremblante du mouton ou
l’encéphalopathie spongiforme bovine. 

Cependant, ces incinérateurs, datant de 1968, ne sont plus en fonction
depuis novembre dernier, vieillesse et usure ayant eu raison d’eux. Nous
rappellerons ici également que la possibilité de la remise en activité des ins-
tallations de Pro Pig Recycling S.A. a été écartée, il y a plus de six ans, pour
des raisons d’ordre financier, technique et psychologique. C’est donc à Lyss
que les déchets carnés de notre canton sont acheminés où la Société des
bouchers de Suisse centrale les retraite et en fait de la farine fourragère des-
tinée aux animaux. 

Nous nous trouvons donc face aux choix politiques suivants : soit nous
investissons dans de nouvelles et coûteuses installations dans notre canton,
soit nous nous tournons, comme plusieurs autres cantons, vers une centrali-
sation des déchets à éliminer, en l’occurrence les installations de Lyss que
gère GZM S.A. La première hypothèse, soit la construction d’un centre com-
plet dans le canton, a l’avantage de garantir notre indépendance en la
matière. Cependant, elle a l’inconvénient du coût qui s’élèverait à plusieurs
millions de francs. La deuxième hypothèse, soit celle d’un centre collecteur
cantonal puis d’un envoi à Lyss, a pour elle l’avantage de la rationalisation
de l’élimination des déchets animaux. Par contre, la dépendance de notre
canton en la matière en est l’inconvénient.

Il est à noter que dans le but de globaliser et centraliser le concept d’élimi-
nation des déchets animaux, on envisage de créer, toujours à Lyss et en
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complément de l’usine de retraitement des déchets d’abattage, des fours
crématoires de haute capacité pour la destruction des déchets à haut risque.
Le projet est semble-t-il en bonne voie ; le Conseil d’Etat pourra certainement
nous renseigner à ce sujet. 

Dès lors, on comprend bien la politique que nous propose le Conseil d’Etat
en la matière. Plutôt que d’investir dans des installations cantonales dont on
sait qu’elles seraient très coûteuses, notre gouvernement nous demande de
jouer la carte de l’optimisation. Cette carte, c’est celle d’investir le minimum
nécessaire, mais suffisant, dans des bâtiments existants et bénéficier d’infra-
structures de retraitement et d’incinération communes à plusieurs cantons à
Lyss. Devant la nécessité légale, mais aussi et surtout sanitaire, de prévoir au
niveau cantonal une solution pour éliminer les déchets animaux, il est
nécessaire d’agir et cela dans de brefs délais. 

Cependant, plusieurs questions ont été soulevées et demandent réponses
avant décision. Nous avons d’abord appris qu’une étude avait été menée
dans le cadre de ce dossier quant au coût d’un nouvel incinérateur dans le
canton. Malheureusement, le rapport n’en fait pas état ; qu’en est-il ?

Nous savons que la nouvelle ordonnance fédérale en la matière prévoit 
que les déchets dits à haut risque ne pourront plus simplement être retraités.
La société GZM S.A. pourra-t-elle faire face à ces nouvelles exigences et
dans quels délais? Dans la perspective de nouveaux investissements par
GZM S.A., quelle sera l’évolution financière de cette société GZM S.A. à
Lyss? On a en effet entendu parler d’une participation des cantons aux ins-
tallations à venir de Lyss ; on parle aussi d’une forte majoration possible du
prix d’incinération et/ou de retraitement. Qu’en est-il vraiment?

Pour terminer ce premier volet de questions, nous relèverons encore que la
minceur du rapport n’a pas permis de faire état d’une réflexion sur une éven-
tuelle privatisation de l’élimination des déchets dans le canton, ni de l’avenir
de la convention qui nous lie à GZM. Nous pouvons le regretter.

Une deuxième série de questions émanant de notre groupe concernent le
centre collecteur cantonal à proprement parler. Il existe en effet d’autres
centres de ramassage dans le canton, notamment à La Chaux-de-Fonds,
mais aussi aux Ponts-de-Martel, à Môtiers ou encore à Serrières. On n’en
parle pas dans le rapport, pourtant ils existent. Quelle part de déchets ani-
maux collectent-ils? Qu’adviendra-t-il de ces centres dès la création d’un col-
lecteur cantonal? Quels seront leurs rapports avec Montmollin? Quel sera
l’avenir des centres de ramassage communaux? Dans la foulée, on peut se
demander si le centre réel du canton en matière de déchets animaux est
vraiment Montmollin.

Nous terminerons en faisant part de quelques réflexions qui nous paraissent
particulièrement importantes. On sait que les paysans, par l’intermédiaire de
la caisse des épizooties, paient une grande partie de l’élimination de leurs
déchets. On sait aussi que l’Etat se réserve le droit d’introduire une taxe 
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d’élimination si des circonstances particulières l’exigent. Si quelques-uns
pensent que le principe du pollueur-payeur pourrait s’appliquer ici, une
grande majorité de notre groupe, sans vouloir retirer ce droit d’introduction
d’une taxe au Conseil d’Etat, estime qu’il est sanitairement primordial que
les déchets des animaux se fassent autrement que par les emposieux ou
autres cavités jurassiques. Aussi, elle demande que tout soit mis en œuvre,
notamment et surtout la gratuité de l’élimination, pour conserver la bonne
habitude prise en la matière. C’est sanitairement vital. Plusieurs encore 
ont regretté qu’une consultation des communes n’ait, semble-t-il, pas 
été menée. Nous constatons donc que beaucoup de questions restent
ouvertes.

Cependant, le groupe radical entrera en matière, parce qu’il faut agir et agir
vite. Nous l’avons dit, les fours de Montmollin ont été fermés en novembre
dernier déjà. Sous réserve des réponses que nous apportera le Conseil
d’Etat, le groupe radical soutiendra le principe d’un centre collecteur canto-
nal et d’une rationalisation de l’élimination des déchets par GZM S.A., à
Lyss. Il devient en effet urgent d’aller de l’avant avec ce dossier «serpent de
mer» dont le cadavre pourrait nous empoisonner bientôt si nous tardons
trop à le retraiter.

Si, dans le cas qui nous occupe, il n’est pas raisonnable de vouloir à tout prix
investir dans des installations qui existent déjà à Lyss, nous constatons que
le problème de l’incinération des animaux de compagnie n’est par contre
pas résolu. En compensation et en marge de ce dossier, le Conseil d’Etat
pourra peut-être favoriser l’implantation d’une entreprise cherchant à appor-
ter une solution neuchâteloise à ce problème.

Quant à la deuxième partie du crédit qui nous est demandé, il s’inscrit lui
aussi dans une volonté tout à fait intéressante de valorisation des bâtiments
de l’Etat. Le couvert à copeaux que l’on nous propose est dans la juste ligne
de la loi cantonale sur l’énergie. Il est en effet le pendant de l’installation
d’une chaudière au bois déchiqueté dans le centre collecteur des déchets
animaux. Ce couvert fera office d’unité de stockage, actuel point faible de la
filière d’approvisionnement non seulement pour le centre collecteur, mais
aussi pour quatre autres installations de chauffage, et ce grâce à un empla-
cement optimal. Et c’est sans compter que le couvert à copeaux servira
encore de réserve cantonale de secours.

Finalement, nous notons avec grand plaisir qu’un partenariat est envisagé
entre Etat et privés pour la fabrication des copeaux. Cette synergie tout à fait
intéressante a, semble-t-il, déjà rencontré l’intérêt d’une entreprise.

Comme nous l’avons dit précédemment, notre groupe approuvera ce projet
de valorisation et de rationalisation sous réserve des réponses et précisions
apportées par le Conseil d’Etat. Si les réponses ne devaient pas satisfaire la
majorité de notre groupe, nous demanderons le renvoi en commission.
Nous reviendrons sur la question du postulat du groupe socialiste lié au 
présent rapport après que l’auteur se soit exprimé.
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Mme Francine John: – Nous avons lu attentivement ce rapport et nous
sommes satisfaite d’apprendre que l’Etat va observer les normes de l’ordon-
nance fédérale entrée en vigueur le 1er janvier 1994. Puisque la station d’inci-
nération de Montmollin est trop vétuste et que les travaux de remise en état
coûteraient trop cher, il est certainement judicieux de vouloir changer de site
et de prévoir le réaménagement des locaux laissés vacants par Pro Pig.

En ce qui concerne les frais d’élimination des déchets animaux, nous
sommes d’avis qu’il faut respecter le principe du pollueur-payeur. C’est
pourquoi nous proposons que ce soient les détenteurs de déchets qui assu-
ment les frais liés à l’exploitation du centre collecteur, raison pour laquelle
nous avons déposé un amendement à l’article 5 du projet de loi concernant
l’élimination des déchets animaux de la teneur suivante :

Art. 5 1 Les détenteurs de déchets assument les frais liés à l’exploita-
tion du centre collecteur et à l’élimination des déchets animaux. L’Etat
prélève à cet effet une taxe auprès des producteurs de déchets.
2 En principe, aucune taxe n’est prélevée auprès des personnes ne pro-
duisant qu’exceptionnellement des déchets carnés.

Alinéa 3 : ancien alinéa 2.

Nous ne pensons pas qu’il faille attendre l’hypothétique installation d’un
abattoir industriel sur le territoire cantonal pour appliquer ce principe. Ce ne
serait pas loyal.

Nous sommes persuadée que les détenteurs de déchets carnés sont des per-
sonnes conscientes de leurs responsabilités face à l’intérêt de la protection
de l’environnement et à celui de l’hygiène. Nous ne pensons pas que l’éta-
blissement d’une taxe favoriserait la recrudescence de cadavres d’animaux
dans la nature. Ce n’est pas parce que l’industrie paie pour l’élimination de
ses déchets toxiques qu’on en retrouve plus dans les égouts. Cette taxe ne
serait pas très élevée si l’on se réfère aux chiffres qui sont donnés en page 4
du rapport (p. 299 du BGC). En effet, en 1993, le coût relatif à l’élimination de
ces déchets s’est élevé à environ 140.000 francs pour 2000 tonnes, soit envi-
ron 7 centimes par kilo. Même si cette taxe devait être augmentée, son mon-
tant resterait tout à fait supportable pour les détenteurs de déchets. Cette
taxe permettrait aussi un traitement équitable entre tous les producteurs ou
détenteurs de déchets, que ces derniers soient chimiques, de chantier ou
carnés. 

Si notre idée de taxe est acceptée, elle devrait aussi couvrir les frais liés au
transport des centres de ramassage vers le centre collecteur de Montmollin
et de ce dernier jusqu’à l’usine GZM, à Lyss.

Par contre nous proposons qu’aucune taxe ne soit perçue auprès des per-
sonnes qui ne produisent qu’exceptionnellement des déchets carnés,
notamment les propriétaires de chiens, de chats ou d’autres animaux
domestiques. Au surplus, ces personnes ont le droit d’ensevelir leurs ani-
maux familiers si ceux-ci pèsent moins de 10 kilos.
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Par conséquent, notre groupe ne soutiendra pas l’amendement du groupe
libéral-PPN concernant l’article premier, alinéa 1 nouveau, car pour nous il
est exclu que le canton se charge des frais liés au fonctionnement du centre
collecteur si ce dernier est entre les mains d’une entreprise privée, ceci
d’autant plus que selon les articles 16 et 17 de l’ordonnance fédérale, c’est le
canton qui assume les responsabilités liées à l’élimination des cadavres et
des déchets animaux.

Dans ce rapport, nous avons vainement cherché une estimation des futurs
coûts liés à l’exploitation du centre collecteur. Le Conseil d’Etat pourrait-il
nous renseigner à ce sujet?

En outre, dans le quatrième paragraphe du complément d’information du
Conseil d’Etat, nous pouvons lire, nous citons : «Le contrat passé entre
l’entreprise de valorisation GZM S.A. et l’Etat de Neuchâtel arrivera à
échéance au 31 décembre 1996, mais un nouveau contrat a été discuté et est
actuellement en phase de signature. Son entrée en vigueur a été fixée au 
1er janvier 1994 et sa durée à quinze ans, soit jusqu’au 31 décembre 2008.»

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire comment un contrat peut déjà être entré
en vigueur le 1er janvier 1994 alors qu’il est en phase de signature, donc pas
encore signé?

Le Conseil d’Etat peut-il aussi nous renseigner de ce qu’il va faire de l’ancien
incinérateur puisque, dans le concept tel qu’il nous est soumis, il n’est plus
d’aucune utilité?

En conclusion, nous réservons donc notre position au sujet de ce projet en
attendant les réponses du Conseil d’Etat à nos questions.

Concernant le projet de décret, nous félicitons le Conseil d’Etat d’essayer de
promouvoir les énergies renouvelables et l’énergie bois en particulier. Dans
un canton possédant de nombreuses forêts, ce nouveau débouché pour le
bois dans notre région est vraiment le bienvenu. Nous osons espérer que les
privés suivront l’exemple du canton en ce domaine et qu’ils seront nom-
breux à s’équiper de chaudière à bois déchiqueté. Le concept de chauffage
et la récupération de chaleur sur les installations de production de froid sont
rationnels et fonctionnels et méritent notre soutien. Le fait de loger, dans la
seconde moitié du bâtiment, le service forestier du IIe arrondissement nous
paraît logique si l’on construit le couvert à copeaux juste à côté.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Comme l’aurait dit feu notre grand-père : «Beaucoup de mou-
tarde pour si peu de viande!» 

Il est vrai que ce rapport est lacunaire. Il est vrai que l’on pourrait apporter
une encyclopédie pour traiter d’une question que nous estimons malgré tout
secondaire et il est vrai que nous n’avons pas énormément consulté.
Cependant, nous croyons que M. Jean-Jacques Miserez a mis en valeur
deux points importants qui ont guidé la réflexion du Conseil d’Etat. La 
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première réflexion a été de savoir s’il fallait ou pas un bâtiment, refaire un
bâtiment, transformer un bâtiment, le laisser en l’état ou le déplacer, et la
question essentielle était de savoir qui a besoin d’un centre collecteur, qui a
besoin de Montmollin comme on semble le dire. Pour le reste, les questions
qui sont posées contiennent un mélange de droit fédéral, de droit cantonal
et de droit privé. 

D’une manière générale, Monsieur Michel Barben, le Conseil d’Etat ne met
pas les ordonnances du Conseil fédéral en annexe d’un rapport, mais nous
pouvons bien entendu changer cette pratique si vous le souhaitez. Le fait de
mettre deux ou trois articles vous aurait peut-être renseigné sur un ou deux
points, mais pas sur les autres points. Vous savez sans doute que cette
ordonnance est assez longue. Il est vrai que nous aurions pu mettre dans le
rapport un certain nombre de points – mais ils sont quand même résumés
dans le texte – qui vous auraient peut-être permis de mieux comprendre que
le processus de la responsabilité de l’élimination des déchets n’appartient
pas à l’Etat. Cette ordonnance précise : «Celui qui, professionnellement, abat
des animaux ou transforme de la viande doit éliminer ou faire éliminer les
déchets qu’il produit...» Ce n’est donc pas le canton qui doit, lui, s’en occu-
per prioritairement. Cependant, comme on sait, Madame Francine John, que
malgré les meilleures intentions, tout ne joue pas forcément et que certains
créent des déchets mais ne les éliminent pas, il est précisé à l’article suivant :
«Le canton est responsable de l’élimination des déchets animaux qui ne
sont pas éliminés par le détenteur.» Voilà, cela, c’est le principe fédéral. 

Dès lors, comme nous sommes extrêmement respectueux – vous savez
sans doute que le canton de Neuchâtel passe pour être l’un des meilleurs
élèves de la Confédération, bien que nous ayons un petit peu de retard 
en l’occurrence, mais nous avons fait ce que nous avons pu –, nous 
nous sommes dit qu’il fallait mettre un centre collecteur pour les gens qui
auraient – comme l’a dit M. Jean-Jacques Miserez – besoin d’un tel centre
collecteur. Il se trouvait – mais nous vous promettons que cela n’a pas 
fait l’objet d’une étude faite par un institut spécialisé et qui a coûté 
200.000 francs – que nous étions propriétaire d’un bâtiment et d’un terrain à
Montmollin, bâtiment dans lequel il y avait déjà eu ce genre d’activité. Nous
nous sommes alors dit que ce ne serait peut-être pas si bête de réutiliser ce
bâtiment, puisqu’il existe déjà, et d’en faire, selon l’article 18, l’infrastructure
appropriée pour la collecte et l’entreposage des déchets animaux dont 
l’élimination lui incombe. Voilà le raisonnement du Conseil d’Etat. 

Lorsque nous sommes arrivé ici – déjà au mois de mai, vous vous en souve-
nez, c’est la deuxième fois que ce rapport figure à l’ordre du jour –, nous
étions persuadé que nous allions régler ce problème en moins d’un quart
d’heure. Mais, comme le dit Abraracourcix, le ciel nous tombe sur la tête, et
on nous demande une réflexion profonde, générale, totale, sur le problème
des abattoirs et des déchets carnés. Nous sommes bien sûr, Mesdames et
Messieurs, à votre disposition pour discuter de ce que vous voulez, mais c’est
un autre problème que nous n’avons pas voulu aborder en l’occurrence. 
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Il n’en demeure pas moins que beaucoup de questions posées sont perti-
nentes et nous allons essayer d’y répondre, mais en vous disant pour quelle
raison vous avez l’impression, Mesdames et Messieurs, d’être devant un
projet lacunaire et léger – nous avons du reste déjà entendu cela il y a
quelques mois, ici même, et nous pensons que ce n’est pas la dernière fois
que nous l’entendrons –, eh bien! c’est parce qu’il n’y a rien de changé. 

Il est vrai, et nous regardons M. Georges Jeanbourquin ainsi que M. Didier
Burkhalter qui est à ses côtés, que nous en avons parlé une fois, mais nous
admettons volontiers que nous n’avons pas fait un séminaire. Nous nous
sommes réunis deux ou trois fois pour parler de ces problèmes d’abattoirs,
nous avons aussi parlé des taxes, M. François Du Pasquier, vétérinaire can-
tonal, nous a fait un petit exposé, et nous nous sommes demandé s’il fallait
procéder à une consultation lorsque l’on refait un bâtiment.

Il est vrai que nous aurions dû mieux le préciser, peut-être pas en mettant
des annexes qui coûtent cher, mais en mettant des explications supplémen-
taires. La raison pour laquelle nous n’avons pas consulté, c’est parce que, à
notre avis, il n’y a pas de changement. 

Il y a, ou il y aurait changement si des abattoirs disparaissaient. Il faudrait, à
ce moment-là, se poser la question de savoir comment l’on s’organise! Est-
ce que le camion se rendra quand même dans le haut du canton? Eh bien! il
semble que oui. Dernièrement, nous sommes allés en rangs serrés aux
Ponts-de-Martel et nous avons entendu les représentants des autorités de
cette commune ainsi que les bouchers de cette localité nous dire que, eux,
ils continuaient. Dans la convention, il est bien dit qu’il faut au minimum 
150 kilos, sinon le camion ne se déplace pas ou alors il se déplace, mais en
facturant. Donc, il ira aux Ponts-de-Martel. Pour repartir des Ponts-de-Martel
vers Lyss, il est pratiquement obligé de passer par Boinod – c’est plus court,
semble-t-il –, ce n’est donc pas le bout qui va de l’embranchement de la
route de La Sagne jusqu’à La Chaux-de-Fonds qui, le cas échéant, devrait
poser beaucoup de problèmes!

Vous dites que nous n’avons pas traité la question des animaux de compa-
gnie. Nous avons quand même donné des statistiques : 508 chiens et 
781 chats – les chiens et les chats, si vous ne le savez pas, Monsieur Michel
Barben, sont animaux de compagnie –, mais le Conseil d’Etat n’a pas voulu,
et il ne veut toujours pas – à moins que vous décidiez autre chose, auquel
cas, il exécutera –, prendre à sa charge des frais d’investissements – quitte à
les renter, mais d’investissements – pour des incinérations particulières
d’animaux qui, parfois, tournent un peu à la déraison. 

Vous avez parlé d’une association intercantonale et regretté qu’elle n’existe
pas. Mais, pratiquement, elle existe avec la convention que nous allons 
et que nous aimerions signer avec GZM S.A. et qui actuellement intéresse
onze ou treize cantons – nous avons un petit doute, mais en tout cas onze
cantons – dont la liste est : Argovie, Bâle-Ville, Bâle-Campagne, Berne,
Fribourg, Jura, Neuchâtel, Soleure, Vaud, Valais et le Centre intercommunal
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du canton de Genève, où les intéressés se sont mis en commun. Un certain
nombre de dépenses apparaissent. Le projet d’incinérateur qui est en train
d’être étudié à Lyss coûte 25 millions de francs. Dès lors, le moment venu,
Mesdames et Messieurs, on nous dira : «Est-ce que vous êtes d’accord de
payer?» Puis nous viendrons devant vous pour vous dire : «Voilà,
Mesdames et Messieurs les députés, le centre incinérateur coûte 25 millions
de francs, nous devons payer...» disons 10%, nous inventons le pourcen-
tage «... 2,5 millions de francs et nous aurons un centre incinérateur auquel
le canton de Neuchâtel aura accès.» Mais si nous ne voulons pas, la ques-
tion se posera de savoir où nous amènerons nos déchets, ou plutôt où nous
les incinérerons. Mais, pour le moment, l’usine de Lyss prétend pouvoir faire
face. Elle doit étudier son nouveau projet, mais ce n’est pas mûr, pas plus
mûr là-bas que ce ne l’est, par conséquent, ici.

Les coûts ont été évoqués et nous croyons que MM. Alain Rutti et Michel
Barben s’en inquiétaient. Les coûts ne changeront pas. Il est vrai qu’habituel-
lement nous mettons, dans les rapports, une rubrique «conséquences». Il y
a actuellement un équarisseur qui, nous pouvons le dire, est en classe 8 avec
10 hautes-paies – ce qui lui fait 5230 francs par mois fois 13 – et il y a environ
pour 20.000 francs de frais qui sont surtout des frais d’énergie. Mais le fait
d’avoir un nouveau bâtiment ne changera pas le salaire du fonctionnaire. Il
sera donc payé la même chose – c’est la grande partie de la dépense – et
cela modifiera bien entendu un peu l’amortissement puisque vous savez
que, chaque année, on amortit de tant de pourcents les actifs qui figurent au
bilan. Il n’y aura donc pas de dépenses de fonctionnement différées. 

Il y a aussi le problème des frais de transport. Pour le moment, ce problème
ne se pose pas, mais l’avis du Conseil d’Etat est que s’il devait se poser,
parce que le camion n’irait plus à certains endroits, ce n’est pas à l’Etat de
supporter ces frais. Si vous en décidez autrement, eh bien! vous connaissez
la situation de notre budget, c’est une possibilité, on peut décider que c’est
l’Etat qui paie ces frais. Cependant – nous en parlerons en deuxième lecture,
si deuxième lecture il y a –, l’amendement du groupe libéral-PPN qui dit, à
l’article 5, de mettre ces frais à la charge de l’Etat signifie, si on l’interprétait
avec un esprit un peu tordu, que l’on pourrait très bien avoir 62 centres col-
lecteurs dans le canton et dire au service vétérinaire : «Débrouillez-vous
pour venir chercher les déchets dans les 62 communes car, de toute façon
c’est votre charge.» Dès le moment où les communes sont elles-mêmes 
responsables, nous ne pensons pas qu’on en aura 62. La situation actuelle
satisfaisante se poursuivra.

M. Michel Barben a encore posé la question de savoir quel était le prix
d’achat du bâtiment. Il faut vous dire, Mesdames et Messieurs, que nous
avons vécu des événements pénibles. Vous vous en souvenez certainement
car la presse s’en était largement fait l’écho avec l’affaire Pro Pig. Il y avait
des pétitions, des recours, des plaintes pénales. Après passablement de
temps, un accord a été conclu. Ce bâtiment est devenu propriété de l’Etat
pour un million de francs.
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Quant au four de Montmollin, son avenir est sombre parce que, depuis 
le mois de novembre de l’année dernière, il ne fonctionne plus. A notre avis,
son arrêt est définitif parce que si nous voulions le faire fonctionner, il 
faudrait une dépense de 3 millions de francs et franchement, Mesdames 
et Messieurs, actuellement, nous ne nous voyons pas venir devant vous
avec un crédit de 3 millions de francs pour un nouvel incinérateur à
Montmollin. 

Nous pouvons en conséquence, Mesdames et Messieurs, répéter ce que
nous avons mis dans la petite note qui vous a été adressée: il n’y a pas de
changement, l’organisation restera la même grâce à cette convention – nous
voulons bien vous la lire, mais elle a 9 pages et ce serait fastidieux – qui
entre en vigueur le 1er janvier 1994, parce que – nous croyons que c’est 
Mme Francine John qui a demandé par quel tour de passe-passe nous 
pouvions faire cela. Nous ne l’avons pas encore signée mais les autres 
cantons l’ont déjà signée, ce qui fait qu’elle est déjà en vigueur pour les 
cantons dont la liste a été donnée tout à l’heure, peut-être pas tous mais en
tout cas une partie d’entre eux. Nous avons l’intention de signer cette
convention; c’est de la compétence du Conseil d’Etat, parce que, crédit ou
pas crédit pour la collecte, nous devons éliminer, cela est notre responsa-
bilité. C’est la raison pour laquelle nous sommes heureux que l’usine 
GZM S.A., à Lyss, assure l’élimination des déchets à long terme, au moins
pour la durée du contrat.

Il n’y a donc, pour les communes, pas de changement. S’il devait y avoir une
décision négative à La Chaux-de-Fonds, Monsieur Georges Jeanbourquin,
eh bien! avec le plaisir que nous marquons à chacune de nos rencontres,
nous nous réunirons et nous examinerons le problème, mais cela ne devrait
pas poser de problème pour les raisons que nous avons dites tout à l’heure.
Nous n’envisageons donc en principe pas, à moins que la décision ne se
prenne à Lyss, de venir ici avec de nouvelles demandes de crédit. 

Nous aimerions encore parler du problème du pollueur-payeur que 
Mme Francine John a évoqué. Lorsqu’on est depuis un certain temps dans
une assemblée, une association, n’importe laquelle, on a un privilège: on
devient un peu la référence, la mémoire. Vous savez que nous, nous traînons
à ce banc du gouvernement depuis maintenant quatorze ans et nous avons
entendu des députés dire exactement le contraire de ce que vous disiez,
Madame, en citant des exemples. Nous pouvons vous dire le nom de celui
qui nous a tenu la dragée haute : il s’agissait de M. Jean-Claude Leuba, dit
«Leuba préfet», qui a, à réitérées reprises, interpellé le Conseil d’Etat en 
prétendant que dans des crevasses, dans des emposieux, dans des endroits
invraisemblables, on avait trouvé des cadavres de vaches, des cadavres
d’animaux abandonnés. C’est pour cela que le Conseil d’Etat n’a pas 
souhaité introduire ce problème, sans en faire une opposition au principe
que vous avez évoqué. Ce n’est évidemment pas de la part des bouchers ou
des abattoirs que le gros du problème se trouverait, mais, semble-t-il, de 
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la part de propriétaires d’animaux, mais nous n’avons pas l’expérience pour
confirmer ou infirmer ce qui a été dit. C’est pour cela que, d’entente avec les
témoignages que nous avions reçus, le Conseil d’Etat a préféré s’en tenir au
principe de la gratuité. Mais si vous votiez une décision de rentrées d’émolu-
ments à l’Etat, nous vous assurons, Madame, que nous ne verrions là rien
que de très agréable, mais nous ne sommes pas sûr que ce soit très efficace.

Il reste le problème de la privatisation. Nous vous avons déjà lu l’ordon-
nance fédérale. On peut privatiser absolument tout ce que l’on veut, il n’en
demeure pas moins que c’est quand même le canton qui est responsable.
Donc, si l’on privatisait ce domaine, il faudrait de toute manière le surveiller.

La privatisation ne peut pas porter sur les hauts risques dans la mesure 
où, là, il faut une responsabilité et une connaissance, une expérience que
seul un service vétérinaire, avec un laboratoire, peut assurer. Donc, tout 
ce qui est haut risque devrait de toute façon être assuré par le canton, mais 
il est vrai que pour les faibles risques, nous pourrions imaginer de confier
cela à des privés. Mais, d’abord nous constatons que sur les onze cantons
dont nous venons de parler, il n’y en a pas un qui l’a fait. Ce n’est pas une
raison, Monsieur Michel Barben, nous sommes d’accord, nous pouvons très
bien faire mieux que les autres et être alors tout seul. Mais nous, nous sor-
tons de cette affaire Pro Pig et vous, qui êtes aussi un lecteur attentif des
journaux, vous rappelez ce que l’on a vécu avec cette affaire. Nous avions
privatisé et il a fallu – à l’époque, c’était M. Jean Claude Jaggi, il a souffert le
martyre – aller faire le Salomon parce que les gens de Montmollin parlaient
de venir mettre le feu au château tellement ils trouvaient que notre attitude
était peu responsable. Or, maintenant, ils auraient encore cette sacrée
ordonnance fédérale qui dit : «Le canton est responsable.» Avant, ils ne
l’avaient pas, car elle date du 3 février 1993. C’est la raison pour laquelle cela
ne nous paraît pas un bon système, surtout que nous ne gagnerions – nous
en sommes convaincu – rien du tout, parce que nous avons la responsabilité
de payer.

De plus, si c’était intéressant et lucratif, croyez-le, cela se saurait. Nous le
voyons dans d’autres domaines. Par exemple, pour l’Ecole d’agriculture,
que vous connaissez bien, dans laquelle il y a un réfectoire – on n’en parlera
probablement pas aujourd’hui, mais, nous l’espérons, durant cette ses-
sion –, nous avons reçu dix offres de personnes qui nous disent qu’elles
aimeraient bien tenir le réfectoire. Pour le centre collecteur, rien, même pas
un téléphone anonyme! (Rires.) Donc, cela ne doit pas être si juteux que
cela, et l’on finira par payer la même somme. 

Voilà, sous réserve d’un oubli pour lequel nous vous prions de nous excuser
d’avance, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, la raison pour
laquelle le Conseil d’Etat souhaite que vous entriez en matière. Ce n’est pas
une révolution, c’est un nouveau bâtiment qui s’inscrit dans les commen-
taires que vous avez faits et qui ne modifiera pas fondamentalement l’avenir
de notre canton.
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M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Nous intervenons concernant la création d’un entrepôt forestier et
le couvert à copeaux.

Concernant l’entrepôt forestier, celui-ci est nécessaire parce que notre
équipe de l’arrondissement II n’a vraiment pas de locaux intéressants. Elle
loue des locaux très exigus et le matériel se trouve dans une remise qui n’est
pas du tout adaptée. Alors, comme il y a passablement de place dans ces
bâtiments de Montmollin, c’est vraiment l’occasion nécessaire d’un aména-
gement. Celui-ci sera fait en grande partie par l’équipe forestière, parce qu’il
ne s’agit pas de techniques bien difficiles, et on utilisera passablement de
notre bois. Les frais seront couverts par la réserve forestière, donc il n’y a là
pas trop de difficultés.

Quant au couvert à copeaux, il s’agit d’avoir une réserve suffisante – comme
l’a très bien dit M. Alain Rutti – dans la filière d’alimentation concernant les
chauffages au bois. Pour Montmollin, nous installons une alimentation auto-
matique et nous faisons d’une pierre deux coups, c’est-à-dire que nous fai-
sons le couvert à copeaux un peu plus grand que nécessaire pour permettre
d’avoir un stock suffisant pour d’autres chauffages. Nous les mentionnons
en page 7 du rapport (p. 302 du BGC) ; il s’agit de certaines installations que
vous connaissez déjà. 

Ce qui est important, c’est que c’est une entreprise privée qui fera le déchi-
quetage – il y a donc une collaboration entre l’Etat et les privés tout à fait
souhaitable – et nous achèterons le bois aux communes, à des privés, ou
nous le fournirons nous-mêmes dans le cadre des forêts qui appartiennent à
l’Etat.

Nous répondons maintenant à une question de M. Jean-Jacques Miserez
qui demandait si, dans d’autres régions du canton, on verrait de telles instal-
lations, mais nous n’avons pas très bien compris s’il s’agissait d’installations
de chauffage ou de stockage. Il est prévu d’avoir, dans d’autres régions du
canton, des installations de stockage. Nous en avons d’ailleurs déjà ; des
communes ont aussi fait les investissements nécessaires. Pour les installa-
tions de chauffage, il faut bien admettre que nous avons actuellement des
demandes importantes de la part de communes ou de privés, que l’énergie
bois, malgré le prix du mazout très bas, reste intéressante grâce aux aides
que l’on peut y apporter et que les communes et l’Etat suivent bien le jeu
que vous avez voulu ici, au Grand Conseil, puisqu’en février 1992, vous avez
modifié la loi sur l’énergie.

Il faut admettre aussi qu’au niveau de la construction, le bois est de plus en
plus mis en valeur et, dans le cadre du hangar à copeaux à Montmollin, il
sera aussi mis en valeur avec des bois de nos régions.

M. Bernard Matthey: – Nous ferons deux remarques et la première concerne
le dépôt de déchets carnés. 
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Ce qui nous manque dans cette affaire, c’est ce qu’on appelle la
Trägerschaft. Vous avez parlé de privatisation. Les Allemands appellent
Trägerschaft cette espèce de montage économique, financier, des parte-
naires, etc. Nous n’avons pas de mot équivalent en français et vous prions
de nous en excuser. Nous croyons qu’il est possible et qu’il serait possible, à
Montmollin, de trouver une solution pour que les principaux intéressés,
c’est-à-dire les milieux agricoles, les milieux de la boucherie et de l’abattage,
se mettent d’accord pour être partenaires, pourquoi pas avec l’Etat et pour-
quoi pas avec quelques communes, pour monter cette affaire. Ce qui nous
gêne un peu, c’est que l’Etat reste seul dans cette affaire.

Notre deuxième remarque concerne le dépôt de bois. Nous connaissons
bien le bois ; nous travaillons dans ce secteur. Ces problèmes de chauffage
sont importants et si l’on veut que ces systèmes de chauffage au bois se
développent, il faut effectivement disposer d’un système de stockage.
Cependant, nous voyons un petit danger qui pourrait devenir un gros dan-
ger, c’est que l’Etat ne doit pas devenir un marchand de combustibles. Que
l’Etat construise un stock de bois, qu’il le mette à disposition des communes
ou de privés qui veulent stocker saisonnièrement des déchets de bois, c’est
une bonne chose et il faut l’encourager. Nous signalons que mettre à dispo-
sition un stock de bois et stocker ce bois, cela coûte quelque chose et nous
croyons que les utilisateurs sont prêts à payer quelque chose. Il faudra donc
que ce dépôt de bois rapporte quelque chose. On ne demande pas qu’il soit
rentable la première année mais, après quelques années, il devrait pouvoir
rapporter quelque chose. Mais alors, que l’Etat, pour lui-même, gère son
bois déchiqueté, oui, mais qu’il ne devienne pas un marchand de combus-
tibles parce qu’il ferait une tâche qui ne lui est pas dévolue.

M. Michel Barben: – Nous remercions le Conseil d’Etat de ses nombreuses
réponses et celles-ci nous satisfont de manière générale. 

Concernant la privatisation, est-ce que le Conseil d’Etat est ouvert à une
éventuelle privatisation si, le cas échéant, par exemple, des personnes inté-
ressées à faire de l’incinération d’animaux de compagnie dans ce canton
venaient faire une offre à l’Etat et, par la même occasion, proposent de
s’occuper de l’exploitation de cet entrepôt? Quelle serait l’ouverture, là, du
Conseil d’Etat? Serait-elle positive ou négative?

Nous posons encore une question complémentaire au Conseil d’Etat concer-
nant le hangar à bois. Qu’entend-on par aménagements intérieurs? Est-ce
que c’est du machinisme, est-ce que c’est simplement l’éclairage, est-ce que
c’est de transport? Quels sont les coûts de fonctionnement? Est-ce qu’il en a
été prévu ou pas dans l’élaboration de ce projet?

M. Alain Rutti : – Nous remercions le Conseil d’Etat des réponses qu’il a appor-
tées à nos questions. Nous irons dans son sens, particulièrement en souli-
gnant l’importance qu’un tel dépôt de déchets carnés est essentiellement
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lié à la lutte contre les épizooties et à la prévention de transmission de mala-
dies. Donc, c’est un problème qui est avant tout sanitaire.

L’histoire des déchets liés à l’exploitation des abattoirs est un problème qui
est une annexe à notre rapport, mais qui fondamentalement n’entrera pas
dans ce dépôt-là, puisque des dépôts, aussi longtemps qu’exploitation
d’abattoirs il y a, existent dans les abattoirs.

Nous aimerions quand même préciser la chose suivante : lorsque l’on parle
des déchets à haut risque et des déchets à faible risque, il est évident que –
vous avez tous entendu parler de la maladie de la vache folle – la transmis-
sion de cette épidémie est liée justement au traitement des déchets carnés et
il est impératif que ce problème-là soit traité par des autorités sanitaires.
Nous avons donc des déchets à faible risque desquels nous pourrons fabri-
quer des aliments pour animaux, donc des farines fourragères, mais certains
déchets carnés, donc les cadavres d’animaux, ne pourront plus entrer dans
cette filière justement pour éviter des problèmes tels que celui que nous
connaissons avec la maladie de la vache folle. Donc, de vouloir privatiser la
totalité du traitement des déchets carnés n’est pas possible pour la simple et
bonne raison qu’il y a toute une partie qui doit rester dans les mains d’une
autorité sanitaire. Nous ferons quand même remarquer que la filière, actuel-
lement, est privatisée. GZM S.A. est une association de maîtres bouchers.
Ces gens-là ont imaginé, dans toute la Suisse romande et en Suisse centrale,
la possibilité de prendre les déchets carnés – et jusqu’à maintenant y 
compris les cadavres d’animaux – et c’est seulement depuis maintenant
deux ans que l’on a pris conscience du danger qu’il y avait de tout vouloir
remettre dans le circuit et qu’il faudra impérativement séparer les déchets à
haut risque des déchets à faible risque.

C’est pour cette raison que nous aimerions que le projet du Conseil d’Etat
soit soutenu. Les questions annexes qui ont pu être posées, à notre sens, le
Conseil d’Etat y a répondu, nous pensons que les hésitations que pouvait
avoir montré le groupe radical vis-à-vis de ce rapport seront en grande partie
levées et nous entrerons en matière.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – M. Alain Rutti parle comme un livre! Il a répondu, Monsieur
Bernard Matthey, à la question que vous posiez. On voit que M. Alain Rutti a
été extrêmement bien formé, scolairement parlant, ce dont nous ne dou-
tions pas depuis longtemps, parce que la société de Lyss est une société
anonyme, mais cette société demande quand même aux cantons de signer
une convention et cela rapporte tellement que l’on doit payer 140.000 francs
par année. Dès lors, c’est là, croyons-nous, la démonstration de l’impossi-
bilité de totalement privatiser parce que cela coûte et, avec la valorisation
utilisée à Lyss, les cantons doivent payer, puisque Neuchâtel paie 
140.000 francs, plusieurs centaines de milliers ou même plusieurs millions
de francs.
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En ce qui concerne la question de M. Michel Barben, sous réserve d’aspects
juridiques – parce que nous ne sommes pas parfaitement au courant de
toutes les autorisations ou les possibilités d’autorisations données en raison
du droit fédéral –, nous pouvons vous assurer que si quelqu’un nous fait une
proposition, ce n’est ni ce collecteur, ni un éventuel futur incinérateur qui
sont l’orgueil de l’activité du Conseil d’Etat et du Département de l’économie
publique. Donc, il n’y a pas de positions fermées, nous sommes bien ouvert,
nous souhaiterions même – et nous avons souvent parlé des abattoirs avec
les conseillers communaux, par ailleurs députés présents dans cette salle –
trouver le plus d’activités possibles restant dans le canton de Neuchâtel et
rattachées d’une manière directe ou indirecte au monde agricole. Nous sou-
tiendrons toutes les idées qui sont possibles, y compris celle que vous avez
énoncée. Il n’y a donc pas de blocage de principe, en tout cas pas, mais nous
doutons que, financièrement, cela attire beaucoup de monde parce que ce
n’est pas facile.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Nous répondons à la question précise de M. Michel Barben concer-
nant le couvert à bois d’un coût de 331.000 francs. Les aménagements inté-
rieurs se montent à 20.000 francs – ce ne sont donc pas des installations
électriques vu qu’elles sont mentionnées pour 15.000 francs – et ce sont
essentiellement des mesures d’extinction et de défense incendie dont les
locaux doivent être équipés.

Le président : – La parole n’est plus demandée. L’entrée en matière étant
combattue, nous allons voter.

On passe au vote. 

L’entrée en matière est acceptée par 88 voix sans opposition.

Nous passons maintenant à la discussion en second débat.

Discussion en second débat

Loi 
concernant l’élimination des déchets animaux

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – 

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du groupe
libéral-PPN qui a été déposé le 18 mai dernier.

SÉANCE DU 20 JUIN 1994, À 10 H 30 327

Discussion générale (fin)



M. Michel Barben: – A cet article premier, nous demandons la création d’un
deuxième alinéa de la teneur suivante : « 2 Cette mission peut le cas
échéant...» – c’est preuve que nous non plus, nous ne sommes pas sûr que
cela soit possible de privatiser – «... être déléguée à une entreprise privée.»
Il nous paraît qu’un texte de loi ne doit pas forcément bloquer. L’article 
premier qui dit «L’Etat crée...» est très clair et si une entreprise privée s’inté-
ressait, eh bien! on doit laisser cette porte ouverte. C’est la raison pour
laquelle nous avons déposé cet amendement.

M. Jean-Jacques Miserez : – Tout d’abord, concernant la privatisation, nous
croyons qu’il ne faut pas en faire un but en soi et une fixation. Si une tâche
publique n’est pas rentable, nous ne voyons pas pourquoi un privé s’y inté-
resserait. Si une tâche publique est rentable, nous ne voyons pas pourquoi
on la céderait au privé. Si, pour rendre rentable une tâche, il faut faire payer
l’utilisateur et instaurer par exemple une taxe – nous y sommes d’ailleurs
opposé –, nous ne voyons pas pourquoi, ensuite, on devrait encore privati-
ser cette activité en faisant bénéficier le privé de cette taxe. Cela, c’est une
remarque générale.

De plus, nous faisons remarquer qu’il existe de nombreuses activités qui
sont privatisées et où, pour autant, la délégation possible de tâches à des
privés n’est pas inscrite dans la loi ! Prenons un exemple : la loi cantonale sur
le traitement des déchets ; nulle part, à notre connaissance, ou alors cela
nous échappe, il n’est indiqué que l’on peut confier certaines tâches à des
privés! Pourtant, pour certains déchets, notamment les déchets de chantiers
ou autres, ce sont des tâches privées. Il n’y a donc pas de raison de l’inscrire
dans la loi. En ce qui concerne la loi sur la santé que nous discutons actuelle-
ment en commission, de nombreuses tâches de l’Etat sont déléguées dans
ce domaine à des privés. Il existe des cliniques privées, etc., et l’on n’a pas
inscrit dans la loi le principe de confier, le cas échéant, ces tâches à des pri-
vés! Raison pour laquelle, personnellement et sans être fermé à cette
notion, nous estimons qu’il n’est pas utile, ni nécessaire, de l’inscrire dans la
loi et le groupe socialiste s’opposera à cet amendement.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous serions presque incité à répéter ce que M. Jean-Jacques
Miserez vient de dire, mais nous ne voudrions pas croire et faire croire à
M. Michel Barben qu’en trois minutes, nous arrivions à nous contredire
entre le début d’une phrase et la fin de la suivante! Ce n’est pas une opposi-
tion de principe. Si vous tenez à cette inscription, le Conseil d’Etat ne s’y
oppose pas, ne prendra pas les armes, mais il estime qu’elle est quand
même un peu superfétatoire. Cependant, si vous tenez à la voir inscrite,
nous n’allons pas commencer la guerre de Cent Ans pour cela!

Le président : – Cet amendement étant combattu, nous allons donc voter.
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On passe au vote. 

L’amendement du groupe libéral-PPN est accepté par 46 voix contre 42.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 4. – Adoptés.

Article 5. – 

Le président : – Nous sommes en présence de deux amendements, l’un
amendement du groupe libéral-PPN et l’autre du groupe des petits partis.
Ces amendements ont la teneur suivante :

Amendement du groupe libéral-PPN

Art. 5 1 L’Etat assume les frais liés à l’exploitation du centre collecteur,
à l’élimination des déchets et à leur transport en provenance des centres
de ramassage.

Amendement du groupe des petits partis

Art. 5 1 Les détenteurs de déchets assument les frais liés à l’exploita-
tion du centre collecteur et à l’élimination des déchets animaux. L’Etat
prélève à cet effet une taxe auprès des producteurs de déchets.
2 En principe, aucune taxe n’est prélevée auprès des personnes ne pro-
duisant qu’exceptionnellement des déchets carnés.

Alinéa 3 : ancien alinéa 2.

M. Michel Barben: – Cet amendement avait été déposé lors de la dernière
session dans le souci justement de charges supplémentaires pour les com-
munes. Toutefois, nous pensons pouvoir le maintenir pour la raison sui-
vante. Chaque loi fait l’objet d’un règlement d’application – petit en tout 
cas – et là, on peut très bien faire la différence entre «centre de ramassage»
et «centre collecteur», ce qui permet véritablement à l’Etat, là, de limiter,
c’est-à-dire qu’il n’y ait pas 62 communes mais que cela soit bien précisé au
sein des régions.

Au surplus, il nous apparaît que pour les collectivités publiques, de manière
générale – puisque même en étant député au canton, on doit aussi parler de
collectivités publiques en général –, plutôt que chaque commune ne
s’équipe pour descendre ses animaux, ce qui n’est pas facile car il faut des
bennes spécialisées, d’ailleurs l’ordonnance fédérale le précise, il nous 
apparaîtrait qu’il sera là plus sage dans un intérêt général que, si cela devait
être le cas, cela se fasse finalement depuis Montmollin, c’est-à-dire que l’on
ait un camion ou quelque chose de véritablement fonctionnel et régle-
mentaire qui fasse la tournée une fois par semaine, voire même partir, si
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malheureusement tous les abattoirs disparaissaient, directement sur Lyss.
Cela serait peut-être une des possibilités, raison pour laquelle nous mainte-
nons notre amendement.

Nous intervenons directement au sujet de l’amendement du groupe des
petits partis qui demande l’introduction d’une taxe. Là, nous voyons deux
raisons de s’opposer à cette introduction. Le Conseil d’Etat en fait d’ailleurs
état dans le rapport. La première raison, c’est une augmentation considé-
rable des formulaires administratifs et nous croyons que là, l’ensemble de la
taxe y serait déjà dévolu. La deuxième raison, qui a été soulevée à plusieurs
reprises dans cet hémicycle, c’est le risque de voir à nouveau, malheureuse-
ment, des cadavres d’animaux de compagnie ou domestiques trouver
refuge dans les cavités de notre sous-sol.

Ce sont les raisons pour lesquelles nous nous opposerons à cet amende-
ment. Bien que des rentrées seraient peut-être bénéfiques pour l’Etat, il nous
apparaît qu’elles seraient vraiment contreproductives à la fois pour l’admi-
nistration et pour la nature.

Mme Francine John: – Nous avons déposé cet amendement uniquement
dans un souci d’équité vis-à-vis de tous les détenteurs de déchets. Vous
savez qu’à l’heure actuelle, les déchets de chantier sont aussi taxés et que
les usines doivent payer pour l’élimination de leurs déchets toxiques. C’est
donc uniquement dans un souci d’équité que nous sommes intervenus.

M. Jean-Jacques Miserez : – Tout d’abord concernant l’amendement du
groupe libéral-PPN, le groupe socialiste ne s’y oppose pas vraiment, pour
autant bien sûr que l’on puisse avoir les garanties – mais il est difficile de les
obtenir – qu’effectivement, il n’y aura pas les 62 communes du canton,
comme l’a dit le Conseil d’Etat, qui s’équiperont et que l’on devra ensuite
subventionner. Donc, le groupe socialiste s’abstiendra sur cet amendement.

Quant à l’amendement du groupe des petits partis concernant une taxe
payée par l’utilisateur, nous dirions d’abord que, personnellement et avant
de dire quelle est la position du groupe socialiste, nous ne nous inquiéte-
rions pas trop des conséquences face à la protection de l’environnement. 

Nous nous souvenons que lorsque nous avions 20 ans, spéléologue, nous
étions suspendu au bout d’une corde dans un gouffre à Pouillerel. Il restait 
3 mètres, nous avons sauté et nous sommes arrivé dans la panse d’une
vache. Ce n’était pas très agréable, mais depuis les temps ont changé,
notamment en ce qui concerne la pratique, qui a été une pratique détestable,
combattue depuis le début du siècle par toutes sortes de gens et en particu-
lier dans le canton, de déverser dans les gouffres les cadavres d’animaux.
Cette pratique a cessé grâce notamment aux inspections faites par les 
spéléologues.

Cependant, il faut tout de même aussi se rendre compte d’une chose. C’est
un argument qui milite à l’encontre de cette taxe et cet argument, à notre
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avis, est de poids. Cette taxe, si nous avons bien compris, devrait aussi
s’appliquer aux producteurs de déchets d’abattoirs. Or, si notre information
est bonne, si l’on en calcule le juste prix, c’est 7 centimes par kilo de viande
abattue qu’il faudrait payer. Actuellement, les abattoirs du canton se situent
entre 18 et 21 centimes par kilo pour l’abattage proprement dit. Ces prix de
18 à 21 centimes par kilo permettent à nos trois derniers abattoirs encore en
activité dans le canton d’être concurrentiels par rapport aux abattoirs de
Suisse romande et de Suisse. Si vous ajoutez 7 centimes, cela vous met à 
28 centimes et c’est la fin des abattoirs dans le canton. C’est un prix à 
28 centimes par kilo que nous ne pourrons pas supporter, ce d’autant plus
que ce type de taxe n’existe pas dans les autres cantons. 

Nous en venons à la deuxième partie de notre argumentation. La causalité
pollueur-payeur existe dans la loi fédérale sur la protection de l’environne-
ment et il est normal que pour les déchets spéciaux, pour certains déchets
de chantier ou pour les ordures ménagères, il puisse y avoir, dans certains
cas, souvent des taxes. Mais, ici, nous sommes dans une autre disposition
légale où ce principe de causalité n’existe pas. Dès lors, et comme nous
l’avons dit tout à l’heure, nous courons le risque, nous canton de Neuchâtel,
d’introduire une espèce d’Alleingang, une voie cantonale neuchâteloise pré-
judiciable, nous le répétons, à la survie des gros producteurs de déchets,
c’est-à-dire finalement des abattoirs qui subsistent. C’est la raison pour
laquelle nous vous demandons de rejeter cet amendement.

M. Alain Rutti : – Le groupe radical soutiendra la proposition du groupe libé-
ral-PPN concernant cet article 5. Par contre, il combattra l’amendement du
groupe des petits partis.

On peut distinguer trois producteurs de déchets carnés dans le canton: il 
y a effectivement des filières viande, il y a les agriculteurs et, enfin, il y a les
propriétaires d’animaux de compagnie. Il est évident, et nous l’avons déjà
dit, que la masse principale de déchets est liée à l’exploitation des abattoirs. 

M. Jean-Jacques Miserez vient de faire la démonstration de ce qui devait
être dit : le problème est un problème financier. Nous avons des abattoirs qui
ont les comptes qu’ils présentent. Il est évident que si l’on devait charger
encore plus ces comptes, cela entraînerait leur fermeture immédiate et nous
nous priverions de tout un tissu commercial dans le canton de Neuchâtel. Ce
qu’il faut bien se dire, c’est que si nous introduisons cette taxe, il faudrait au
moins que tous les autres l’introduisent pour que chacun soit sur pied d’éga-
lité. Or, c’est loin d’être le cas.

Concernant les paysans, il a aussi été dit que déjà par le truchement des ver-
sements faits à la caisse des épizooties, les agriculteurs paient une partie de
l’élimination des déchets. Enfin, quant aux propriétaires d’animaux de 
compagnie, il est évident que là, on pourrait exiger une taxe, mais alors il est
évident aussi qu’il est carrément impensable de mettre sur pied un système
qui soit rationnel et qui soit rentable pour eux seuls! Particulièrement, si
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nous pensons aux chats, personne n’arrive à faire la démonstration qu’un
chat appartient à telle ou à telle autre personne! 

Le groupe radical, compte tenu de ce qui vient d’être dit, rejettera donc
l’amendement du groupe des petits partis.

M. Alain Bringolf : – Dans ce débat de savoir s’il faut introduire une taxe ou
non, nous trouvons qu’il est quand même intéressant d’assister au débat.
Comme on l’a fait remarquer, au niveau des déchets de chantier, on ne se
prive pas de taxer! Mais la subtilité, elle est quand même très importante.
En effet, nous avons entendu le représentant du groupe libéral-PPN dire «on
va s’opposer aux taxes» alors que le même groupe propose la privatisation.
Or, nous pouvons vous dire que lorsque que cela sera privé, pour que
l’entreprise privée puisse vivre, il faudra augmenter les prix! Il est vrai que
c’est plus fort parce que ce ne sera pas une taxe, mais cela coûtera quand
même plus cher aux utilisateurs.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous avons déjà eu l’occasion de déclarer notre opposition aux
deux amendements lors de la discussion générale. 

Nous n’allons pas répéter ici notre argumentation sinon de voir la crainte
que l’Etat ne soit trop fortement chargé de sommes importantes. Si, contre
toute sagesse, Mesdames et Messieurs, vous décidiez d’accepter cet amen-
dement du groupe libéral-PPN, nous vous serions très reconnaissant de bien
vouloir admettre le sous-amendement du Conseil d’Etat à l’alinéa 1 de
l’article 5 et qui est de la teneur suivante : «... et à leur transport en prove-
nance des centres de ramassage reconnus par l’Etat », de façon que l’on n’en
ait quand même pas 62 dans le canton.

En ce qui concerne les taxes, Monsieur Alain Bringolf, ce n’est pas pour des
raisons de gains, de profits ou de sordidité, mais parce que le Conseil d’Etat,
d’entente et nous dirions à la demande du service vétérinaire, a malheureu-
sement constaté que l’expérience de M. Jean-Jacques Miserez, du temps de
sa folle jeunesse et quand il faisait encore de la varappe, se produit encore et
s’augmenterait s’il y avait des taxes. On réserve de toute façon dans la loi la
possibilité d’en introduire, le cas échéant, mais nous aimerions mieux en
rester maintenant au statu quo, raison pour laquelle nous vous prions de
refuser l’amendement du groupe des petits partis.

M. Fernand Cuche: – Nous aimerions très brièvement faire quelques
remarques concernant cette taxe que nous proposons en ce qui concerne
l’élimination des déchets carnés. 

Nous, nous sommes un producteur de déchets carnés puisque nous 
pratiquons la vente directe. Nous pensons que du point de vue de notre res-
ponsabilité de professionnel, en partie avec un statut d’indépendant mais
aussi en partie avec un statut de semi-fonctionnaire, nous pouvons nous 

332 SÉANCE DU 20 JUIN 1994, À 10 H 30

Déchets animaux et couvert à copeaux



responsabiliser un peu plus et prendre en charge l’élimination des déchets
que nous produisons, d’autant plus que la nouvelle politique agricole
demande à la profession de s’engager un peu plus et de prendre bien sûr
ses responsabilités. 

Qui, en ce qui concerne les paysans, en cas d’application d’une taxe, irait
déposer dans des emposieux ou dans des trous naturels des petits veaux,
des lapins ou des petits cochons? Nous, nous pensons que cela ne se repro-
duira plus. Nous croyons qu’au niveau de la responsabilité, de la conscience
professionnelle, l’immense majorité des agriculteurs et des agricultrices de
ce canton ont compris que c’étaient des pratiques qui n’étaient pas du tout
admissibles et que cela entraînait effectivement des risques graves pour la
protection de l’environnement.

Monsieur Jean-Jacques Miserez, vous faites la comparaison avec d’autres
abattoirs de Suisse romande ou de Suisse avec lesquels nous ne serions
plus concurrentiels, mais nous pensons que compte tenu aussi des budgets
difficiles de ces autres collectivités publiques, on en arrivera vraisemblable-
ment, et peut-être en suivant l’exemple neuchâtelois, à taxer les producteurs
de déchets carnés.

M. Michel Barben: – Nous maintenons notre amendement et souscrivons au
sous-amendement du Conseil d’Etat.

Le président : – Nous rappelons le sous-amendement du Conseil d’Etat à
l’amendement du groupe libéral-PPN:

Art. 5 1 L’Etat assume les frais liés à l’exploitation du centre collecteur,
à l’élimination des déchets et à leur transport en provenance des centres
de ramassage reconnus par l’Etat.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous faisons une rapide réflexion. Nous disons que nous
n’avons pas à l’autoriser. Quelqu’un peut faire un centre, mais il faut 
que nous le reconnaissions. C’est l’idée de reconnaissance plus que 
d’autorisation.

Le président : – Le sous-amendement du Conseil d’Etat n’est pas combattu.
Nous allons opposer les deux amendements, l’amendement du groupe 
libéral-PPN et celui du groupe des petits partis.

On passe au vote. 

L’amendement du groupe libéral-PPN, sous-amendé par le Conseil d’Etat,

obtient 51 voix, l’amendement du groupe des petits partis en obtient 15,

c’est donc l’amendement du groupe libéral-PPN qui est retenu.
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Nous allons maintenant l’opposer au texte initial du Conseil d’Etat.

On passe au vote. 

L’amendement du groupe libéral-PPN, sous-amendé par le Conseil d’Etat,

est accepté par 49 voix contre 36.

Article 5. – Adopté.

Articles 6 et 7. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble. 

Le projet de loi concernant l’élimination des déchets animaux est accepté

par 85 voix contre 3.

Décret
portant octroi d’un crédit de 947.000 francs 
destiné à la création d’un centre cantonal 
collecteur des déchets animaux 
et d’un couvert à copeaux à Montmollin

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 4. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble. 

Le projet de décret est accepté par 89 voix sans opposition.

POSTULAT

94.114 ad 94.018
17 mai 1994
Postulat du groupe socialiste
Maintien d’un abattoir public dans le canton

Avec les nouvelles dispositions fédérales en matière de contrôle des viandes
et denrées alimentaires et en raison de la suppression des taxes d’importa-
tion et d’inspection, la question de la survie des abattoirs publics dans 
le canton est posée. La ville de Neuchâtel y a déjà répondu par la prochaine
fermeture de son établissement. La ville de La Chaux-de-Fonds examine la
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possibilité d’une privatisation, tout au moins partielle. Mais le sort des abat-
toirs privés n’est pas non plus exempt d’incertitudes.

Le Conseil d’Etat est invité à examiner toutes possibilités de maintenir 
au moins un abattoir public dans le canton, en collaboration avec les 
communes intéressées, y associant le cas échéant les utilisateurs privés.

Plusieurs arguments (hygiène et tâches publiques, protection des consom-
mateurs, soutien au commerce et à l’agriculture locale, maintien de l’emploi)
imposent cette réflexion.

Signataires : J. Philippin et J.-J. Delémont.

Amendement du groupe radical

Deuxième paragraphe:

Remplacer «abattoir public» par «abattoir de grande capacité et répondant
aux normes d’hygiène les plus strictes».

Signataires : S. Engel et A. Rutti.

Mme Jeanne Philippin : – De tout temps, les collectivités locales se sont dotées
des moyens d’assumer leur ravitaillement en biens de première nécessité.
C’est dans cet esprit que se sont créés les abattoirs publics, lesquels ren-
daient et rendent encore de nombreux services annexes dont une participa-
tion évidente à des tâches sanitaires et à l’économie agricole.

Une politique de soutien fut ainsi instaurée en vue de maintenir des équipe-
ments et activités décentralisés correspondant aux besoins des populations
concernées. Jusqu’à ce jour, les moyens financiers de cette politique furent
assurés par des taxes d’importation et d’inspection perçues sur les viandes
provenant d’une autre origine que les abattoirs locaux. Ainsi, tous les 
commerces, qu’ils abattent ou non du bétail dans les abattoirs régionaux,
participent d’une manière ou d’une autre à l’entretien d’installations d’utilité
publique.

Le 1er janvier 1995, sous la pression du lobby des grandes surfaces de vente
et sacrifiée à la logique de la rentabilité au moyen d’une production centrali-
sée, cette politique aura vécu. En effet, les taxes d’importation et d’inspec-
tion liées aux points de vente sont supprimées au sens de la nouvelle ordon-
nance fédérale sur les viandes. 

Les conséquences ne se sont pas fait attendre dans notre canton, les collecti-
vités locales résolvant une situation devenue défavorable cas par cas et
selon leur sensibilité propre à ce domaine. Les abattoirs de Môtiers ont été
privatisés ; les abattoirs de Neuchâtel seront supprimés à la fin de l’année.
Aux Ponts-de-Martel, on poursuit une réflexion quant à l’avenir avec un 
statut si possible public. A La Chaux-de-Fonds/Le Locle – les deux villes
exploitent en commun –, toutes les solutions sont envisagées allant d’une
privatisation tout au moins partielle à la suppression; le statut public n’étant
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pas formellement et définitivement écarté, toutefois avec une gageure 
en sus : l’ensemble immobilier est classé au sens de la protection du 
patrimoine.

C’est dans ce contexte que nous demandons au Conseil d’Etat d’envisager
une réflexion aussi large que possible en vue de contribuer d’une manière
ou d’une autre au maintien d’un abattoir à vocation large, à vocation 
cantonale. 

Le groupe socialiste estime en effet qu’on ne peut simplement évacuer le
problème des abattoirs sous le constat sommaire que les collectivités ne
devraient pas subventionner le commerce des viandes et que le ravitaille-
ment local est a priori garanti avec d’autres filières. On pourrait d’ailleurs
démontrer que sans être aussi financièrement favorable qu’au temps des
belles années, la survie des abattoirs locaux et à plus forte raison d’un grand
abattoir cantonal ne nécessiterait qu’un léger coup de pouce pour être assu-
rée à moyen et long termes.

Plusieurs raisons incitent à cette réflexion. Quelques-unes, entre autres, la
part agricole de notre économie n’est pas négligeable ; les tâches d’abattage
par nécessité doivent être assumées (campagne d’élimination, lutte contre
les épizooties, etc.). Il faut aussi empêcher l’abattage sauvage hors de tout
contrôle, même si le bouchoyage occasionnel à la ferme reste éminemment
sympathique. Rien ne permet d’exclure que des circonstances exception-
nelles ne nécessiteront un jour le recours à des abattoirs régionaux. Le mar-
ché des biens de première nécessité doit être, de près ou de loin, sous le
contrôle des collectivités politiques qui passe notamment ici par les installa-
tions d’abattage. Même réflexion vue sous l’angle de la protection des
consommateurs.

Le transport d’animaux vivants à moyenne ou à longue distance n’est pas
tolérable. Enfin, et bien sûr dans un autre registre, de nombreux emplois
directs ou indirects sont encore en jeu. Créer à grands frais de nouveaux
emplois ou soutenir les sans-emploi ont pour corollaire le maintien à un prix
raisonnable des activités existantes.

Enfin, souhaitant réunir au sein de ce parlement les conditions du plus grand
consensus, nous insistons sur le fait que, dans notre esprit, abattoirs publics
n’excluent pas la participation des milieux professionnels et utilisateurs 
privés sous des conditions à définir.

Nous vous remercions de votre attention et, nous l’espérons, de votre 
soutien.

Nous sommes en présence d’un amendement du groupe radical à ce postu-
lat et, d’ores et déjà, pour gagner du temps, nous devrions pouvoir vous dire
que nous sommes prêt à envisager d’accepter la proposition radicale. Ce qui
est important à nos yeux, c’est le maintien d’une grande unité d’abattage.
Nous sommes donc d’accord d’envisager un système plus large, pour
autant que le canton accepte de s’impliquer. Ce que nous souhaitons de
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toute façon, que l’on évite de subventionner des privés par le biais d’abat-
toirs publics. 

Nous pourrons donc accepter l’amendement radical, considérant que dans
la concrétisation de cette proposition, certaines tâches, tels l’inspection et le
contrôle de viandes, restent publiques. Nous soulignons que cette accepta-
tion ne signifie pas que nous soyons prêt à accepter fondamentalement et
définitivement toute idée de privatisation. Nous restons simplement, de cas
en cas, ouvert à la discussion.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Le Conseil d’Etat, il l’a laissé entendre tout à l’heure, accepte le
postulat déposé par le groupe socialiste et l’amendement y relatif du groupe
radical.

Il est vrai, et Mme Jeanne Philippin l’a dit, que l’on peut entrevoir différentes
formes et que l’on peut essayer de parler du lieu. Ce qui nous paraît impor-
tant, c’est d’avoir aujourd’hui la température du parlement cantonal au sujet
du maintien de certaines activités dans le canton de Neuchâtel. 

Il y a – nous le disons bien que notre expérience agricole, vous le savez,
Mesdames et Messieurs, ne soit pas très longue – une certaine résignation,
que nous regrettons dans ce domaine, qui fait que nous devons tenter par
tous les moyens de maintenir des activités non seulement en raison – impor-
tante, Mme Jeanne Philippin a raison de le dire – des emplois ainsi maintenus,
non seulement en raison des investissements qui découlent des décisions
prises, mais aussi en raison d’une volonté de présence sur le marché suisse
et sur le marché de l’alimentation. 

C’est la raison pour laquelle, tout en prenant acte, pour ne pas dire en ren-
dant hommage aux efforts qui ont déjà été faits, notamment par les deux
villes, auprès de la profession et qui se sont hélas! soldés par un intérêt
moyen, ou même réduit dans certains cas, nous aimerions au moins aller
jusqu’au bout et essayer de susciter un certain nombre d’intérêts qui peu-
vent encore être complétés par des activités de producteurs de bétail, de
production intégrée qui ont manifesté leur envie de continuer.

Nous l’avons dit tout à l’heure, les contacts pris avec les autorités commu-
nales des Ponts-de-Martel nous démontrent qu’il y a alors une volonté, plu-
tôt dans le domaine du porc que dans celui d’autres animaux, de maintenir
cette activité aux Ponts-de-Martel, mais c’est un examen général auquel
nous nous lancerions qui serait et qui sera plus important si le Grand Conseil
accepte le soutien à cette démarche par le vote d’un postulat que nous vous
recommandons.

M. Michel Barben: – Le groupe libéral-PPN acceptera et appuiera ce postulat
à une condition: c’est que l’amendement radical soit accepté afin que cela
ne soit pas uniquement un abattoir public et cantonal. Nous ne voulons pas
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d’un abattoir cantonal, ce que nous désirons, c’est que l’Etat, dans la mesure
de ses possibilités, aide ou participe au maintien d’un abattoir. Nous pro-
posons également un amendement visant à inscrire «Maintien d’un abattoir
de grande capacité dans le canton et répondant aux normes d’hygiène les
plus strictes» également dans le titre et non seulement dans le texte
l’accompagnant.

Il nous apparaît qu’actuellement, maintenir des abattoirs, c’est aussi mainte-
nir une diversité des activités économiques dans ce canton et il est impor-
tant qu’à l’avenir, des régions puissent aussi se démarquer, avoir leurs pro-
duits régionaux fabriqués sur place, également avec les éventuelles A.O.C.
dont on parle beaucoup actuellement. Nous croyons qu’il est important que
la région puisse se démarquer non seulement le canton, mais aussi la
région, raison pour laquelle si des bouchers du Jura bernois ou d’autres
venaient abattre des animaux dans notre canton, ce serait aussi une bonne
chose. Nous souhaitons donc plutôt parler de régions que de canton, mais
nous soutiendrons le postulat du groupe socialiste.

M. Alain Rutti : – Nous préciserons en préambule que les députés radicaux
estiment que le commerce de la viande doit rester du domaine privé et
qu’en aucun cas, ils ne soutiendront une politique qui viserait à subvention-
ner cette branche économique. Ceci explique qu’une grande partie de notre
groupe refusera le postulat.

Nous tenterons donc d’expliquer la position de ceux – ou de celui si nous
devons rester le dernier – qui, loin de cautionner une aide de l’Etat dans le
commerce de la viande, estiment devoir cependant soutenir le postulat.

Nous préciserons ensuite que l’amendement déposé avait pour seul but
d’adapter la terminologie employée par l’auteur du postulat. La notion
d’abattoir public disparaît de la révision du droit sur les denrées alimentaires
concernant l’hygiène des viandes et si la teneur de cet amendement devait
compliquer le débat, nous pourrions le retirer au profit d’un autre qui
demanderait la suppression de l’adjectif «public». Compte tenu des prises
de position déjà exprimées, nous croyons que nous n’avons pas trop de 
soucis à nous faire.

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, jadis, les animaux de rente
étaient mis à mort au lieu même de production, éviscérés sur place, et nos
aïeux transportaient les morceaux destinés à leur consommation. Les 
viscères étaient laissés sur place et les animaux sauvages s’en occupaient.

Avec la concentration de la population dans les villes, le commerce de la
viande s’est développé. Des lieux de vente ont été créés et c’est dans
l’arrière-cour de ces boutiques que se faisait la mise à mort du bétail. Nous
vous laissons imaginer dans quelles conditions d’hygiène toutes les opéra-
tions d’abattage pouvaient se dérouler et quels problèmes posait l’élimina-
tion des déchets.
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Aussi, dès la fin du siècle dernier, ont été construits des abattoirs comme
ceux que nous connaissons encore aujourd’hui ; certains déjà appartenaient
à des privés, d’autres à des collectivités publiques. Dès la fin de la Seconde
Guerre mondiale, on a vu se construire des abattoirs et des centres de mise
en valeur de la viande qui non seulement ont concurrencé les bouchers
indépendants eux-mêmes, mais aussi les abattoirs publics. Il est intéressant
de noter que dès 1905, il était précisé que les comptes des abattoirs devaient
être distincts de ceux de l’administration générale de la commune. Les abat-
toirs étaient définis comme services publics financièrement autonomes. La
comptabilité se présentait sous forme d’un compte capital, soit le rembour-
sement du capital de construction et le paiement des intérêts, d’un compte
d’exploitation pour l’entretien des locaux et le salaire du personnel et, enfin,
d’un compte de renouvellement soit pour les transformations des nouvelles
constructions ou de renouvellement des installations.

Le revenu des abattoirs publics provient des taxes d’abattage liées à l’utilisa-
tion des installations, des taxes d’inspection liées aux contrôles vétérinaires
et des taxes prélevées sur les viandes dites foraines, soit celles qui, déjà
contrôlées dans un abattoir, sont livrées dans un cercle d’inspection diffé-
rent. L’abandon de cette dernière taxe est un élément primordial des difficul-
tés que les abattoirs publics rencontreront dès la fin de cette année pour leur
financement puisqu’elle représentait, dans certains cas, plus de la moitié des
revenus. Pour mémoire, ces taxes sur les viandes importées ont été intro-
duites à une époque où le volume et les conditions de transport n’étaient
pas ceux que nous connaissons aujourd’hui. Le contrôle de ces viandes
s’imposait pour éviter que des bêtes abattues clandestinement, donc sans
contrôle sanitaire, ne parviennent dans le commerce ou pour éviter que
soient mises dans le commerce des viandes inspectées mais qui, ayant souf-
fert du transport, souillées ou exposées à des températures trop élevées,
étaient impropres à la consommation. 

Dans bien des cas, les communes propriétaires de ces établissements se
trouvent dans la situation suivante : le compte capital devient négligeable,
l’investissement étant amorti. Le compte d’exploitation devient plus difficile
à maîtriser. Les frais d’entretien augmentent avec l’âge des bâtiments. Un
nombre d’employés minimum reste nécessaire pour assurer le fonctionne-
ment de l’établissement alors que l’utilisation des installations diminue. Le
compte de renouvellement est devenu quasi inexistant suite aux efforts
fournis pour que l’outil reste performant et les recettes diminuent notable-
ment suite à la suppression des taxes à l’importation, ce qui conduit inexora-
blement à la disparition des établissements publics qui ne peuvent à la fois
augmenter leurs recettes par une augmentation du volume d’abattage et par
une réduction de leurs coûts de production.

Economiquement parlant et si nous arrêtons là la réflexion, nous conclurons
au rejet du postulat. Il n’est en effet de l’intérêt de personne (privés, collecti-
vités ou pouvoirs publics) de maintenir des exploitations qui ne sont pas
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assurées d’un volume d’activités suffisant et qui n’atteignent pas leur équi-
libre économique.

Venons-en maintenant à la situation que nous connaissions dans le canton
de Neuchâtel il y a deux ans : quatre abattoirs publics de forte capacité :
Neuchâtel, Môtiers, Les Ponts-de-Martel et La Chaux-de-Fonds; trois abat-
toirs privés ou semi-privés de faible capacité. Il faut préciser ici que la termi-
nologie employée jusqu’à maintenant était adaptée au droit de l’Espace éco-
nomique européen et que le terme «forte capacité» impliquait une notion
de volume de travail ainsi que des exigences sanitaires particulières. Cette
terminologie n’est plus utilisée dans la révision du droit sur les denrées ali-
mentaires et nous distinguerons dorénavant entre grand et petit abattoir.
Nous constaterons que grand et petit n’impliquent plus une notion de
volume de travail, mais une notion de qualité d’installations et ensuite une
notion d’hygiène. Le critère qui distingue grand et petit abattoir devient la
répartition de l’abattage en plusieurs postes de travail.

Nous connaissons aujourd’hui l’avenir de deux des quatre abattoirs publics
mentionnés plus haut : celui de Neuchâtel cessera son activité ; celui de
Môtiers a été privatisé. Des discussions sont en cours entre les différents
milieux intéressés pour trouver des solutions visant à maintenir une activité
d’abattage dans ce canton. Il est certain que nous ne demandons pas que les
collectivités publiques investissent à fonds perdus dans cette activité. En
tant que propriétaires, elles ont à mettre à disposition des utilisateurs des
locaux répondant aux normes d’hygiène prévues. Certains travaux seront de
simples frais d’entretien, d’autres seront de nouveaux investissements et la
localisation de cet outil de travail doit en tenir compte.

Si nous admettons que l’entrée en vigueur de l’ordonnance sur l’abattage 
et l’inspection des animaux avant et après l’abattage se fait le 1er janvier
1995, un délai transitoire d’adaptation des locaux est accordé jusqu’au 
31 décembre 2004, soit dix ans. Les propriétaires d’abattoirs existants ont
jusqu’au 30 juin 1996 pour remettre leurs plans de transformation à l’auto-
rité sanitaire cantonale. L’autorité compétente, à savoir les services vétéri-
naires communaux pour les petits abattoirs, le service vétérinaire cantonal
pour les grands, devra prendre une décision dans les dix-huit mois suivants
si les conditions sont remplies.

Il est certain que les activités liées au commerce de la viande subissent
depuis quelques années de grandes mutations. Avec la maîtrise des zoo-
noses telles que la tuberculose ou la brucellose, ou des maladies parasi-
taires transmissibles de l’animal à l’homme telles que le ténia, les risques
d’épidémies chez le consommateur ne sont certes plus ceux que nous avons
connus au début du siècle. Bien des maladies sont maintenant reconnues
avant l’abattage, mais restent toujours les risques de contamination des car-
casses pendant les différentes phases de l’abattage et, paradoxalement, les
progrès réalisés sur le front de vente restent le point faible de la commer-
cialisation. Le préemballage de viande issue d’une technique d’abattage
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inadéquate reste un danger certain pour le consommateur. Ceci explique
pourquoi l’hygiène à l’abattage prend de plus en plus d’importance et pour-
quoi nous tenions à préciser dans notre amendement que cet aspect devait
rester prioritaire.

Pour terminer, nous aimerions encore vous faire prendre conscience de la
différence de traitement en ce qui concerne le contrôle sanitaire des diffé-
rentes denrées alimentaires. L’ordonnance sur les denrées alimentaires pré-
cise que la surveillance sanitaire des aliments est du ressort de la Confédé-
ration et des cantons et que le contrôle des denrées alimentaires est exempt
d’émoluments, sauf en ce qui concerne les animaux avant et après l’abat-
tage. Ainsi les frais découlant du contrôle d’alimentation en général restent à
la charge des collectivités publiques, alors que le contrôle d’une partie de la
commercialisation de la viande est soumis à émoluments.

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, la disparition de centres
d’abattage est préjudiciable à la santé publique. Nous pouvons nous
attendre à une recrudescence d’abattages privés avec vente directe du pro-
ducteur au consommateur, avec les risques que cela comporte. Ces abat-
tages réalisés dans des locaux de fortune, sans aucun contrôle, représentent
un risque réel pour la santé. 

Une telle disparition est préjudiciable aux agriculteurs qui doivent pouvoir
abattre une bête de rente d’urgence dans des locaux appropriés. 

Une telle disparition est préjudiciable aux bouchers dont le métier se voit
amputé de toute l’activité de l’habillage des carcasses. A long terme
d’ailleurs, on peut se poser la question de la pérennité de ce métier, rem-
placé qu’il est de plus en plus par de simples rayons réfrigérés dans les
grandes surfaces. 

Une telle disparition est préjudiciable aux consommateurs, tout du moins à
ceux qui aiment à être servis et conseillés par des gens compétents ; des
consommateurs qui aimeraient voir préservée une réelle complémentarité
entre la boucherie de détail et la grande distribution, entre des produits
régionaux et des produits standardisés. 

Une telle disparition est préjudiciable au commerce de détail en général,
toute une branche d’activité risquant de disparaître au profit des grands 
distributeurs.

Une telle disparition enfin est préjudiciable aux animaux eux-mêmes
puisque leur dernier transport ne sera que plus long. Certains pourront se
poser la question de l’utilité qu’il y a de transporter des animaux vivants à
Berne, Estavayer-le-Lac ou Lausanne pour les ramener en camions frigori-
fiques jusque dans notre canton.

En conséquence, nous soutiendrons cette proposition, espérant avoir pu
convaincre quelques hésitants, et vous invitons personnellement à accepter
ce postulat.
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M. Fernand Cuche: – Le groupe des petits partis soutiendra le postulat 
du groupe socialiste. Nous pensons que le marché de proximité pour 
tous les produits frais garantit une qualité dont on a déjà abondamment
parlé. De vouloir de plus en plus agrandir les distances entre le lieu
d’engraissement et le lieu d’abattage est préjudiciable à la qualité de la
viande du fait que plus la distance est longue, plus les animaux transpor-
tés subissent des stress. Enfin, comme l’agriculture doit aussi s’orienter 
vers une labelisation de sa production, nous pensons aussi qu’un abattoir
de proximité permet de mieux contrôler les filières, du producteur au
consommateur. 

En ce qui concerne l’amendement du groupe radical, nous aimerions relever
une certaine contradiction. Il a été dit qu’il n’est pas possible d’envisager un
subventionnement du marché de la viande par un abattoir public, mais nous
aimerions quand même vous rendre attentifs au fait que tout à l’heure, nous
avons voté un subventionnement de l’élimination des déchets carnés. Il y a
donc une certaine contradiction dans les deux déclarations récentes, en par-
ticulier du groupe radical.

Dès lors, faut-il supprimer ou non le qualificatif de «public» (abattoir
public)? Nous pensons qu’il ne le faut pas, parce qu’à partir du moment où
vous dites «maintenir un abattoir de grande capacité et répondant aux
normes les plus strictes en matière d’hygiène», d’accord avec les normes les
plus strictes en matière d’hygiène, mais en même temps, quand on dit «de
grande capacité», cela veut dire concentration et cela pourrait dire, à terme,
la disparition totale des abattoirs dans ce canton. Nous pensons donc qu’il
est sage d’en rester au postulat du groupe socialiste non amendé.

M. Jean-Jacques Miserez : – Nous dirons juste deux mots. On relève
aujourd’hui que la survie des abattoirs pose des problèmes particuliers en
termes économiques aux collectivités publiques, c’est vrai. Mais nous
croyons que, dans ce débat, on ne devrait pas oublier que pendant un siècle,
les abattoirs publics ont été des pompes à finances pour les collectivités
publiques. Les abattoirs ont rapporté des sommes considérables aux collec-
tivités qui allaient bien au-delà de leurs coûts d’exploitation. 

Pour le présent, il est vrai que la taxe d’importation tombant, il s’agit
d’approfondir de manière particulière quel sera l’état des finances de ces
abattoirs, quel que soit leur statut, d’ailleurs qu’ils soient publics, privés ou
autres, mais certaines évaluations nous montrent que la situation financière
ne sera pas aussi catastrophique qu’on veut bien le laisser penser, dès lors
que tous les amortissements des abattoirs publics ont été effectués, qu’il n’y
a plus d’intérêts non plus passifs à verser aux collectivités publiques. Donc,
simplement pour dire que la situation n’est pas aussi désespérée et qu’effec-
tivement, moyennant la participation des milieux professionnels, nous pen-
sons que l’on pourra maintenir ces activités, en tout cas un centre d’activités
dans ce canton.
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Le président : – La parole n’est plus demandée. L’amendement du groupe
radical étant combattu, nous allons donc voter d’abord sur cet amendement.

L’amendement du groupe radical est accepté par 86 voix contre 4.

Nous allons maintenant nous prononcer sur la prise en considération du
postulat du groupe socialiste.

Le postulat du groupe socialiste 94.114, du 17 mai 1994, «Maintien d’un

abattoir public dans le canton», amendé par le groupe radical, est accepté

par 81 voix sans opposition.

Mesdames et Messieurs les députés, nous allons faire une petite pause.
Nous vous souhaitons un bon appétit et nous nous retrouvons à 14 heures
précises.

Séance levée à 12 h 35.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 110 députés.

Absents et excusés : MM. Jean-Pierre Authier, André Calame, Sven Engel,
Marcel Garin et Pierre Willen. – Total : 5.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Interpellations

94.116
Interpellation Lucette Matthey
Déclaration de l’impôt cantonal et communal

L’article 12, alinéa 3, de la loi sur les contributions directes prévoit que les
époux faisant ménage commun sont solidaires dans le paiement de l’impôt.

L’article 87, alinéa 2, prévoit que les époux faisant ménage commun reçoi-
vent une déclaration commune.

L’article 110 b stipule que les époux faisant ménage commun sont titulaires
des droits et obligations conférés dans la présente loi aux contribuables.

Ils peuvent se représenter mutuellement et toutes les communications peu-
vent être communiquées à l’un ou à l’autre. Les époux sont donc égaux
devant la loi et coresponsables du paiement de l’impôt.

La déclaration d’impôt devrait être adressée aux deux époux et être signée
par les deux conjoints.

Nous demandons au Conseil d’Etat s’il prévoit de remédier à cette inégalité
pour les prochaines déclarations d’impôts de 1995.

Cosignataires : J. Studer, F. Berthoud, A. Oppel, C. Borel, Ch. Ruedin Fauché,
G. Bochsler-Thiébaud, M. Dusong et B. Bois.

HUITIÈME SESSION DE LA 44e LÉGISLATURE

Session extraordinaire des 20, 21, 22 et 27 juin 1994

Séance du lundi 20 juin 1994, à 14 heures,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Bernard RENEVEY, président



94.118
Interpellation Frédéric Blaser
Un «Las Vegas» sur l’eau de notre lac?

Le réseau des villes de l’Arc jurassien groupe des localités de cinq cantons.
Son but des plus louables est de promouvoir la région. Constitué fin sep-
tembre dernier, il est composé de membres des exécutifs des communes
adhérentes.

Un des premiers projets envisagés par cette institution est de créer un
casino naviguant sur les lacs de Bienne, Neuchâtel et Morat. Dans ce but,
une concession sera demandée auprès de l’autorité fédérale tout en envisa-
geant l’exploitation de cette «pompe à sous» par une entreprise privée.
Selon la presse, une société de jeux de Las Vegas serait prête à investir 
50 millions en cette affaire, espérant en gagner beaucoup d’autres. Par
avance, les initiateurs du projet prétendent, d’une manière faussement
naïve, être en mesure d’empêcher le blanchissage d’argent sale lors de
l’exploitation de ce casino.

Considérant que l’utilisation des eaux du lac de Neuchâtel pour un tel 
commerce doit obtenir une autorisation de l’autorité cantonale, qu’il
n’appartient pas à des collectivités publiques de prendre l’initiative de la
création d’un casino, que l’intérêt financier d’une telle exploitation est 
compensé par les conséquences néfastes pour certains joueurs et que de
telles maisons de jeux permettent le blanchissage d’argent sale, les députés
soussignés désirent interpeller le Conseil d’Etat à ce sujet pour lui demander
de ne pas donner suite à une éventuelle demande d’autorisation émanant
du réseau des villes de l’Arc jurassien.

Cosignataires : A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, F. John, H. Wülser, F. Cuche, 
V. Gasser et J.-C. Pedroli.

2. Motion

94.117
Motion interpartis
Naturalisation facilitée des jeunes étrangers

Un certain nombre de cantons connaissent la naturalisation facilitée des
jeunes étrangers.

Les députés soussignés sont convaincus qu’une intégration totale des
jeunes étrangers élevés en Suisse est dans l’intérêt de chacun.

Ils demandent au gouvernement d’étudier les voies à suivre afin d’informer
et d’entreprendre les démarches nécessaires à la conclusion d’un concordat
intercantonal reprenant, dans la mesure du possible, les dispositions envi-
sagées par le Conseil fédéral afin de faciliter la naturalisation des jeunes 
étrangers.
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Ils rappellent que le concordat intercantonal est un outil qui respecte parfai-
tement le fédéralisme de nos institutions, dans un domaine qui est de la sou-
veraineté cantonale.

L’urgence est demandée.

Signataires : C. Bugnon, P. Guenot, F. Reber, J. Philippin, J.-J. Delémont, 
A. Grandjean, A. Bringolf et F. Blaser.

3. Questions

94.359
Question Charles-Henri Augsburger
Route des Microtechniques – signalisation

La route Neuchâtel - Besançon a fort judicieusement été baptisée route des
Microtechniques. De très gros efforts ont été entrepris, côté français, pour
l’améliorer et en faire un axe de traversée du Jura à vocation internationale.

Tout au long du tracé français de cette chaussée, on trouve une signalisation
indiquant son nom avec reproduction des armoiries des principales localités
concernées, dont celles de Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds et Le Locle.

Nous pensons qu’une démarche similaire de mise en valeur de ce futur axe
très important pour l’ensemble du canton devrait être effectuée avec la pose,
côté suisse, de panneaux de même nature.

Le Conseil d’Etat envisage-t-il de marquer sa volonté de mettre un accent
particulier sur le développement et la valorisation de cette voie de communi-
cation en installant, avant l’inauguration du tunnel sous la Vue-des-Alpes,
une telle signalisation?

La pose de portiques supplémentaires n’est pas souhaitée!

94.360
Question Anne-Marie Cardinaux-Mamie
Dépistage systématique du cancer du sein

Un cancer du sein, dépisté à temps, peut être vaincu. Cette maladie frappe,
dans notre pays, une femme sur dix en moyenne. La Suisse est dans le pelo-
ton de tête des pays touchés et le cancer du sein est la première cause de
mortalité chez les femmes en Suisse.

Le dépistage reste essentiel, seul moyen de prévenir à temps, d’intervenir
avec un espoir de guérison.

Des campagnes de dépistage systématique ont été menées à l’étranger, en
Hollande particulièrement où des véhicules équipés spécialement sillonnent
le pays. Une expérience pilote est actuellement menée dans quelques 
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districts du canton de Vaud (invitation à faire gratuitement une mammo-
graphie pour les femmes de 50 à 70 ans).

Compte tenu:

– de l’importance de cette maladie dans notre pays ;
– de l’importance d’un dépistage systématique;
– de l’importance de la prévention sur les coûts de la santé,

le Conseil d’Etat peut-il nous dire s’il serait prêt à envisager la mise en œuvre
d’une campagne d’information, de prévention et de dépistage dans ce
domaine, en collaboration avec tous les organismes intéressés?

94.361
Question Valérie Gasser
Mise sous tuyau du ruisseau de Pontareuse

Récemment ce petit cours d’eau a été mis dans une canalisation couverte
sur une vingtaine de mètres.

Rappelant l’article 38 de la loi fédérale sur la protection des eaux qui stipule
que « les cours d’eau ne doivent ni être couverts, ni mis sous terre» et que
les exceptions ne s’appliquent en aucun cas à la situation de ce ruisseau,
nous aimerions savoir si le Conseil d’Etat a connaissance de ces travaux illi-
cites et ce qu’il compte faire pour que les contrevenants remettent ce petit
cours d’eau à son état naturel.

94.362
Question Heidi Deneys
Fonds suisse pour la sauvegarde du paysage : absence de projet
neuchâtelois

A l’occasion du 700e anniversaire de la Confédération, les Chambres fédé-
rales avaient décidé de constituer un fonds spécial destiné à protéger et à
maintenir des paysages traditionnels cultivés : le Fonds suisse pour la sauve-
garde du paysage.

Comme membre de la commission financière, nous avions interrogé à
l’époque le chef du département concerné pour connaître les projets neu-
châtelois envisagés. Il nous apparaissait particulièrement nécessaire de pro-
téger les pâturages boisés et leur flore naturelle, menacée par les méthodes
d’exploitation intensive, y compris en recourant au labourage et en semant
des herbages artificiels.

Le chef du département nous avait assuré de l’intérêt neuchâtelois à bénéfi-
cier de cette opération de sauvegarde de paysages cultivés.

Le journal L’Impartial de ce jour nous apprend que si le canton du Jura a 
présenté trois projets – dont celui de la restauration des murs en pierres
sèches –, le canton de Neuchâtel n’en a présenté aucun.
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Les organisations de protection de la nature et du patrimoine n’ont-elles pris
aucune initiative en la matière? Le service cantonal de l’environnement ne
pouvait-il pas prendre la relève et susciter des projets à présenter par notre
canton?

94.363
Question Claude Bernoulli
Nid-du-Crô trop bruyant

Samedi 18 juin 1994, le journal L’Express consacrait une pleine page à un
bilan général de la première année d’exploitation de la traversée en tunnels
de la ville de Neuchâtel.

Les riverains du quartier des Saars souffrent du bruit, et leur débat avec
l’office N 5 dérape vers le dialogue de sourds! Les ingénieurs de la N 5 font
valoir que malgré l’énorme progression du trafic, la fonction du Nid-du-Crô
remplit vraisemblablement les normes prescrites par l’ordonnance fédérale
sur la protection contre le bruit, ce qui ne diminue en rien les émissions
sonores!

Pour sortir de cette impasse, le Conseil d’Etat peut-il donner les ordres
nécessaires pour que des dispositions complémentaires efficaces soient
prises pour diminuer les nuisances dont se plaignent des citoyens qui ne
sont pas ingénieurs?

94.364
Question Rolf Graber
Route des Microtechniques (complément)

La route des Microtechniques n’est signalée en tant que telle ni sur le 
tronçon Neuchâtel - Le Col-des-Roches, ni sur ses routes d’accès.

Par ailleurs, aucune signalisation sur la N 5 et la J 20 (jusqu’à Malvilliers) ne
mentionne l’accès à la France et à Besançon par la J 20. Seule la destination
de Pontarlier par la J 10 est indiquée.

Quelles mesures le Conseil d’Etat entend-il prendre pour qu’une signalisa-
tion adéquate corresponde à la vocation de la J 20?
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

I. Introduction

Lors de sa séance du 29 janvier 1991, le Grand Conseil acceptait la motion
Maurice Sauser 89.111 amendée, ainsi libellée :

89.111
23 janvier 1989
Motion Maurice Sauser (primitivement déposée par Walther Geiser)
Centre d’insémination

Le Centre d’insémination artificielle de Pierrabot va rencontrer, dans un
proche délai, des problèmes d’implantation vu le développement de la
ville.

Les soussignés demandent au Conseil d’Etat d’étudier les voies et
moyens pour trouver une solution susceptible de satisfaire au maintien
du centre d’insémination dans notre canton.

Cosignataires : M. Droz-Bille, J.-C. Kuntzer, A. Matthey, E. Schlub et 
J. Lambelet.

II. Démarches du Conseil d’Etat

Le Centre d’insémination artificielle de Pierrabot a été le premier des trois
centres de production de la Fédération suisse pour l’insémination artificielle
(FSIA) dont le siège est à Berne.
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La FSIA est une société coopérative assumant des tâches publiques, à la
faveur d’une concession fédérale au sens de l’article 17, alinéa 1, de l’ordon-
nance du 29 août 1958 concernant l’élevage du bétail bovin et du menu
bétail. Ses membres sont les cantons et la Principauté du Liechtenstein, les
fédérations d’élevage agréées et la Communauté suisse pour l’insémination
artificielle.

L’Etat, par le département de l’Agriculture, y a adhéré par arrêté du Conseil
d’Etat du 3 janvier 1961.

Notre Conseil était représenté, jusqu’à récemment, au comité de la FSIA par
le chef du département de l’Agriculture. L’Etat est dorénavant représenté
dans cet organe par M. Félix Würgler, professeur de zootechnie à l’Ecole 
cantonale d’agriculture de Cernier.

Notre représentant au sein de cette organisation a tenté, avec les résultats
que l’on sait, d’amener les organes dirigeants de la FSIA à maintenir un
centre de production de semences à Pierrabot. Nous avons entrepris
diverses démarches en vue de proposer à la FSIA un autre site d’implanta-
tion de son centre d’insémination artificielle dans le canton, lui permettant
de poursuivre son activité au-delà de l’an 2017 (année d’échéance du droit
de superficie concédé par la ville de Neuchâtel à la FSIA sur le domaine de
Pierrabot). C’est ainsi qu’en date du 31 mai 1991, nous avons eu l’occasion
de faire visiter le domaine agricole de Perreux, propriété de l’Etat, à la direc-
tion de la FSIA. En date du 21 novembre 1991, le département de
l’Agriculture a réitéré son offre de mise à disposition, sous une forme à défi-
nir, à une date à convenir, du domaine agricole de Perreux, territoire de
Bevaix et de Boudry, d’une contenance d’environ 50 ha.

Par lettre du 15 janvier 1992, la FSIA nous informait qu’elle était dans
l’impossibilité de nous faire part de ses intentions, dans la mesure où une
analyse complète de ses structures avait été décidée.

III. Abandon de la production de semences à Pierrabot

En date du 13 février 1992, le comité de la FSIA a pris la décision d’abandon-
ner la production de semences à Pierrabot, mais de maintenir la fonction de
centre pour le service d’insémination en Suisse romande et dans les parties
alémaniques des cantons de Berne, Fribourg et du Valais. Sa décision se fon-
dait sur les résultats d’une étude établie par une entreprise de conseils.

Selon la FSIA, les raisons principales qui ont causé la suppression de la 
production de semences à Pierrabot sont les suivantes :

– le nombre d’inséminations bovines au niveau suisse est en diminution et
la capacité de production de semences doit être adaptée en consé-
quence;

– un des trois centres de production de la FSIA devait être supprimé; le
centre de Pierrabot présentait les facteurs les moins favorables, à savoir :
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a) Pierrabot est le seul des trois centres dont le terrain n’appartient pas
en propre à la FSIA (droit de superficie accordé par la ville de
Neuchâtel jusqu’en 2017) ;

b) suite à la construction d’immeubles commerciaux au Puits-Godet, la 
surface de terrains jouxtant le centre a diminué de 7 ha, ce qui a
rendu encore plus critique l’utilisation du purin (charge élevée d’UGB
à l’hectare). Ceci compromettait le fonctionnement économique du
centre ;

c) contrairement aux autres centres de la FSIA, Pierrabot ne dispose
que de très peu de surfaces agricoles pour l’utilisation des engrais de
ferme et pour la production d’une partie de ses propres fourrages.

Les effets de cette décision d’abandon de production de semences sur le
personnel ont été les suivants :

Nombre d’emplois au centre de Pierrabot avant la restructuration (au 30 juin
1992) : 32.

Nombre de personnes touchées par la restructuration: 16
dont 3 retraites ordinaires ;

1 retraite anticipée;
4 reclassements au sein de la FSIA;
8 licenciements au 31 décembre 1992 (7 personnes ont retrouvé un 

emploi, 1 étant au chômage au 1er janvier 1993).

En même temps que l’abandon de la production de semences à Pierrabot, la
réorganisation générale de la FSIA a permis, selon elle, de renforcer le rôle
du centre de Neuchâtel qui accueille, depuis fin 1992, le responsable du
Service d’insémination pour la Suisse, y compris son état-major ainsi que le
centre de calcul de la fédération.

Au début de 1994, le nombre d’emplois au centre de Pierrabot s’élève à 
23 (sans compter les 110 techniciens-inséminateurs rattachés audit centre,
ainsi que les 2 vétérinaires responsables des services d’insémination régio-
naux).

La FSIA se dit décidée à maintenir une implantation importante en Suisse
romande et n’aurait pas pour l’instant l’intention d’abandonner Pierrabot.
Actuellement, les étables et autres locaux voués initialement à la garde des
taureaux et à la production de semences sont loués à des tiers. La FSIA 
songerait cependant à replacer éventuellement des taureaux à Pierrabot
(une étude est en cours pour le placement de taureaux d’attente).

IV. Conclusion

Il faut constater avec regret que les démarches entreprises n’ont pas permis
d’éviter l’abandon de la production de semences au centre d’insémination de
Pierrabot. La FSIA, en pleine restructuration, se prépare d’ailleurs activement

352 SÉANCE DU 20 JUIN 1994, À 14 HEURES

Centre d’insémination artificielle



à vivre la fin du monopole que lui assure la concession fédérale. Le centre de
production de Pierrabot s’est d’ores et déjà mué en un centre de services
dont les perspectives d’avenir semblent assurées à moyen terme.

Dans l’état actuel des choses, nous vous invitons à classer la motion Maurice
Sauser 89.111, en prenant acte du présent rapport.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 6 avril 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
F. MATTHEY J.-M. REBER

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.
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Discussion générale

M. Maurice Sauser : – Dommage, vraiment dommage! Encore une fois de
plus, la Romandie passe à côté. Mais on peut se poser la question suivante :
est-ce que le canton de Neuchâtel a vraiment fait le maximum afin d’essayer
de maintenir le centre d’insémination dans notre canton?

En effet, tout s’est déroulé très rapidement. Les décisions définitives sont
tombées entre le 15 janvier et le 13 février 1992. L’on ne peut que constater
que la Suisse romande a très mal joué. Elle devait s’unir et présenter un pro-
jet clé en main afin de mettre tous les atouts de notre côté et c’était à notre
chef de département de se mettre sur le devant de la scène. Le rapport sur
l’exercice 1992-1993 de la Fédération suisse pour l’insémination artificielle
(FSIA) a un article qui dit ceci : «Le Centre d’insémination de Neuchâtel a été
très durement touché par les mesures de restructuration de la FSIA. Ils ont
perdu 16 postes de travail et tout l’investissement de cette nouvelle restruc-
turation qui est partie du côté de la Suisse alémanique.»

Dès lors, il nous semble que le chef du département en place à ce moment-là
a tout laissé glisser. La preuve, vous pouvez lire au bas de la page 3 du pré-
sent rapport (p. 352 du BGC) : «La FSIA se dit décidée à maintenir une
implantation importante en Suisse romande et n’aurait pas pour l’instant
l’intention d’abandonner Pierrabot. Actuellement, les étables et autres
locaux voués initialement à la garde des taureaux et à la production de
semences sont loués à des tiers. La FSIA songerait cependant à replacer
éventuellement des taureaux à Pierrabot (une étude est en cours pour le pla-
cement de taureaux d’attente).» Alors nous vous demandons, Mesdames et
Messieurs, de qui se moque-t-on? Si ce n’était plus possible en 1992, 
comment cela pourrait-il le redevenir dans quelques années? Là, nous aime-
rions bien avoir une explication.

Puisque nous nous trouvons une fois de plus devant le fait accompli, le
groupe radical prendra néanmoins acte du présent rapport, mais en gardant
en pensée que le Conseil d’Etat aurait pu faire beaucoup mieux. Et nous
aimerions encore vous rappeler une chose: cette motion a été déposée le 
23 janvier 1989 et il y a de la place ici, encore, derrière... On aurait pu y dessi-
ner un animal, mais pas un taureau, un escargot!

Mme Marie-Antoinette Crelier-Lecoultre : – Cinq ans après le dépôt de cette
motion, on ne peut que constater que la préoccupation des motionnaires de
l’époque était fondée, puisque entre-temps le Centre d’insémination artifi-
cielle s’est métamorphosé. A la décharge du Conseil d’Etat, nous constatons
que son représentant est intervenu dès 1991 pour proposer à la FSIA un
autre site d’implantation dans le canton, à savoir le domaine agricole de
Perreux.

Il est certain que, dès le départ, l’emplacement du centre d’insémination à
Pierrabot n’était pas judicieusement choisi, puisqu’il était placé aux abords
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immédiats de la ville de Neuchâtel et non pas dans une zone agricole.
L’extension d’immeubles commerciaux au Puits-Godet, qui a diminué de 
7 ha la surface des terrains pour épandre les engrais de ferme, devait
immanquablement décider la FSIA à se restructurer. Cette restructuration a
permis toutefois de maintenir un certain effectif au service administratif, qui
emploie aujourd’hui 23 personnes au lieu de 32.

Le rapport du Conseil d’Etat signale que la FSIA semble décidée à maintenir
une implantation importante en Suisse romande. Nous ne pouvons que 
souhaiter que ce ne soit pas une vue trop optimiste de nos autorités.

Par ailleurs, pour terminer sur un point positif, les terrains du Puits-Godet
jouxtant le centre pourront servir encore à l’extension d’immeubles, pour le
développement économique de la région.

Au vu des explications qui nous sont fournies dans ce rapport et en conclu-
sion, le groupe socialiste accepte le classement de cette motion.

M. Jacques-André Choffet : – Vous conviendrez, pensons-nous, que les
motions ne gagnent pas forcément en importance avec les années.
L’exemple est typique avec celle que nous traitons aujourd’hui, plus de cinq
ans après son dépôt.

Il faut savoir que la FSIA est une entreprise importante sur le plan suisse et
ce sont près de 350 personnes qui y travaillent, avec un chiffre d’affaires de
61 millions de francs. 1.300.000 inséminations bovines sont effectuées par
année par les techniciens. La FSIA, comme beaucoup d’autres entreprises, a
dû se restructurer. Les raisons sont clairement expliquées dans le rapport,
qui est bref mais complet à notre sens.

Si le groupe libéral-PPN comprend les changements qui sont intervenus à
Pierrabot, il souhaite tout de même que ce dernier garde, pour les années à
venir, l’activité qui lui est désormais dévolue. Il est capital que la Romandie,
à travers le centre de Neuchâtel, soit présente. C’est aussi avec plaisir que
nous apprenons que les quelques taureaux en quarantaine, stationnés
actuellement à Anet, pourraient retrouver place dans le centre de Pierrabot.
Même si nous pouvons nous attendrir devant les quelques volailles et lapins
qui s’ébattent dans ces écuries, la perspective de voir à nouveau ces nobles
mammifères que sont les taureaux met du baume dans nos cœurs. (Rires.)

En conclusion, le groupe, à l’unanimité, accepte de classer la motion
Maurice Sauser 89.111, du 23 janvier 1989, «Centre d’insémination».

Nous profitons de ce rapport pour saluer le choix judicieux du Conseil d’Etat
de déléguer dans cette fédération un homme compétent en la personne de
M. Félix Würgler, zootechnicien à Cernier.

M. Fernand Cuche: – Nous intervenons très rapidement pour dire que le
groupe des petits partis regrette effectivement le rythme avec lequel le
Conseil d’Etat s’est attelé à cette problématique de la restructuration, en
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matière d’insémination artificielle. Nous n’avons pas d’autres commentaires
à faire, si ce n’est que nous acceptons le classement de la motion.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Croyez bien que le Conseil d’Etat est à l’unisson et que ses
regrets se comparent à ceux exprimés notamment par le député Maurice
Sauser. A-t-il fait le maximum? Il a en tout cas tenté de le faire. Si la décision
est tombée en janvier ou février 1992, c’est depuis plusieurs années que l’on
parlait de menaces, pour des motifs qui sont indiqués en haut de la page 3
du rapport (p. 352 du BGC) et qui étaient des motifs objectifs, contre lesquels
il était difficile de lutter. Mais le Conseil d’Etat a tenté, en tout cas à deux
reprises, à notre connaissance, des rencontres avec la FSIA qui avait, selon
ce que nous savons, pris la décision de fermer le centre de Neuchâtel,
notamment parce que les terrains ne lui appartiennent pas, et aussi – on
peut le dire – parce que la ville s’est déplacée vers la campagne et non pas la
campagne vers la ville. C’est vrai qu’au début, ce centre d’insémination était
tout seul, dans un lieu que l’on pouvait considérer comme agreste. Mais
pour les personnes qui connaissent le lieu-dit de Puits-Godet, il est devenu
une zone industrielle.

C’est la raison pour laquelle nous ne pouvons que regretter ce qui s’est
passé. Depuis lors, nous avons pris de nouveaux contacts, ce qui nous a
autorisé à faire figurer un paragraphe d’espoir – mais d’espoir seulement, 
M. Maurice Sauser – dans la mesure où la FSIA nous a dit qu’il n’y avait pas
de décision négative à l’encontre du centre de Neuchâtel, mais qu’elle était
prête à discuter de la suite du projet. Néanmoins, tout dépendrait de l’affec-
tation des terrains, encore qu’il n’est pas dit que ces terrains puissent être
agrandis. Mais la non-propriété semble gêner beaucoup nos interlocuteurs.

Cela s’inscrit dans la discussion que nous avons eue ce matin sur les
emplois, ceux qui sont supprimés ou menacés, dans le domaine agricole
particulièrement. Nous pouvons vous assurer que le Conseil d’Etat reste très
attentif, même s’il vous remercie d’accepter le classement de cette motion,
et s’il en regrette les conclusions, il continuera d’être très actif et vigilant
dans ces domaines-là.

Le président : – Nous croyons n’avoir entendu aucune opposition à la prise
en considération de ce rapport. Il est donc accepté sans opposition.

Nous vous proposons également le classement de la motion Maurice

Sauser 89.111, du 23 janvier 1989, «Centre d’insémination». Nous

croyons qu’il n’y a pas d’opposition non plus... donc la motion est 

classée.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Le présent rapport est la réponse au postulat suivant que le Grand Conseil a
accepté sans qu’il soit combattu lors de sa séance du 11 février 1992:

91.133
30 septembre 1991
Postulat de la commission législative
Magistrats suppléants

Le Conseil d’Etat est invité à examiner les modifications législatives qu’il
y aurait lieu d’apporter à la loi d’organisation judiciaire neuchâteloise et
au règlement du Grand Conseil afin que les juges suppléants extraordi-
naires soient à l’avenir élus par le Grand Conseil, lorsque leur mandat
n’est pas limité à une seule cause et que le Tribunal cantonal puisse,
comme les tribunaux de district, disposer de suppléants ordinaires.

I. Suppléants ordinaires du Tribunal cantonal

Selon l’article 18, alinéas 1 et 3, OJN, les membres des différentes sections
du Tribunal cantonal se suppléent mutuellement ; à défaut, le Tribunal canto-
nal a pour suppléants les présidents des tribunaux de district. La tâche des
suppléants ordinaires est avant tout de fonctionner en cas d’empêchement
dû à la maladie, au service militaire ou aux vacances. Toutefois, cette dispo-
sition a en partie perdu sa véritable portée en raison de la lourdeur des
charges qu’assument les présidents des tribunaux de district à l’heure
actuelle, même si leur nombre a été augmenté cette dernière décennie dans
les districts de Boudry, de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds. Cela est
d’autant plus vrai qu’à teneur de l’article 18, alinéa 2, OJN, ils ont encore à
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suppléer les autres présidents de tribunaux de district. Dans ces conditions,
il est apparu que, même si pour la plupart ils étaient intéressés à effectuer
des suppléances au Tribunal cantonal, ils ne disposaient en fait que difficile-
ment du temps nécessaire pour les assumer. A cela s’ajoute que, peu rom-
pus au droit public et administratif qu’ils ne pratiquent guère dans les tribu-
naux civils et pénaux qu’ils président, ils n’ont jamais été appelés à suppléer
les juges du Tribunal administratif. L’impossibilité pour ceux-ci d’avoir
recours à des tiers a d’ailleurs été régulièrement soulignée par le Tribunal
cantonal dans ses rapports annuels depuis 1983 déjà. Il faut savoir que dans
la plupart des autres cantons, les juges cantonaux disposent de suppléants
spéciaux, les juges administratifs ayant, en règle générale, des suppléants
spécialistes du domaine. Ainsi, dans le canton de Fribourg, le Tribunal canto-
nal est composé de sept juges et de quatorze suppléants, dans le canton de
Vaud de quinze juges et de neuf suppléants. Il y a dans le canton du Jura
onze juges cantonaux dont trois à cinq fonctionnent à temps partiel. S’agis-
sant de la juridiction administrative, on compte par exemple à Fribourg sept
juges assistés de six assesseurs, secondés d’autant de suppléants, pour ne
mentionner que la situation du Tribunal administratif entré en fonction le
plus récemment. Dans tous les cantons, les Tribunaux cantonaux disposent
encore de greffiers juristes.

Ces motifs nous amènent à soutenir pleinement le postulat de la commis-
sion législative s’agissant des suppléants ordinaires et à vous proposer
l’élection pour le Tribunal cantonal, au début de chaque période de fonction,
de trois juges suppléants ordinaires, dont un spécialisé en droit public serait
désigné pour apporter en cas de besoin son concours au Tribunal adminis-
tratif.

Rien n’interdirait que ces suppléants soient simultanément juge suppléant
d’un tribunal de district.

II. Suppléants extraordinaires

L’article 33 OJN donne actuellement la faculté au Tribunal cantonal de dési-
gner des suppléants extraordinaires lorsque les titulaires et suppléants ordi-
naires sont empêchés ou ne sont pas à même de faire face pleinement à
leurs tâches. Dans l’esprit du législateur, ainsi que leur qualification d’«extra-
ordinaires» le laisse entendre, de tels suppléants ne peuvent être désignés
qu’en cas d’empêchement momentané ou de surcharge passagère des titu-
laires. Cette institution trouve sa raison d’être dans la nécessité de permettre
aux autorités judiciaires de réagir avec souplesse et rapidité face aux exi-
gences d’une administration de la justice efficace. Elle est connue, sous une
forme légèrement différente, également au niveau fédéral, la surcharge du
Tribunal fédéral ayant entraîné la création, dès 1984, de quinze postes sup-
plémentaires de juges suppléants – nombre sur lequel les juges sortants,
élus en qualité de suppléants ne sont pas imputés (FF 1991 III, p. 1566). La
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possibilité de nommer des juges extraordinaires en plus des suppléants
ordinaires existe aussi dans plusieurs cantons suisses, ainsi que dans le can-
ton du Jura ou dans le canton de Vaud.

La commission législative motive son postulat notamment par le souci
d’assurer le respect du principe de la séparation des pouvoirs, motif qui a
déjà guidé la modification du mode de désignation des suppléants des
assesseurs de l’autorité tutélaire. Cette préoccupation est de toute évidence
légitime. Des raisons pratiques s’opposent toutefois à la révision proposée.
Il est en effet essentiel de garder la possibilité d’intervenir très rapidement
dans les cas d’urgence, soit notamment en cas d’empêchement subit d’un
magistrat par suite d’accident, de maladie ou de décès. On peut également
penser à d’autres situations qui nécessitent une décision rapide, ainsi
lorsqu’il y a vacance, suite à la désignation du magistrat à un autre poste ;
l’élection au Tribunal fédéral de M. Bertrand Reeb, dont l’entrée en fonction
intervenait moins d’un mois après sa désignation, constitue la parfaite illus-
tration de cette situation. Dans de telles circonstances, il est impératif de
trouver un remplaçant qui puisse fonctionner très rapidement pour tout ou
partie des causes dévolues au juge empêché, sous peine d’un engorgement
immédiat du tribunal. Les suppléants ordinaires, pris par d’autres engage-
ments professionnels, sont généralement dans l’incapacité d’abandonner
sans délai leur activité principale pour reprendre au pied levé la charge d’un
magistrat à plein temps. Le Tribunal cantonal est alors le mieux à même de
réagir promptement et avec la souplesse nécessaire, car contrairement au
Grand Conseil, la cour plénière peut se réunir très rapidement. Ainsi il y a six
ans, à la suite du décès d’un magistrat en fonction, les mesures d’urgence
avec désignation d’un suppléant extraordinaire ont pu être prises dans la
semaine. C’est aussi la solution qui a été choisie dans le canton du Jura, où
la décision se fait toutefois d’entente avec le chef du Département de justice
et de l’intérieur lorsqu’il s’agit d’un juge cantonal, ou dans le canton de Vaud.

Les auteurs du postulat se sont fait l’écho des craintes éprouvées par cer-
tains s’agissant d’un recours excessif à l’institution. Il est vrai que ces der-
nières années et compte tenu de la situation extrêmement difficile dans
laquelle se trouvait la magistrature judiciaire, qui ne pouvait avec les forces
dont elle disposait garantir un fonctionnement de la justice satisfaisant, des
suppléants extraordinaires ont dû être désignés dans certains cas pour
remédier à cette situation. Dans la mesure toutefois où la justice peut dispo-
ser de forces de travail suffisantes, de telles craintes ne devraient plus être
de mise. Par ailleurs, l’élection de suppléants ordinaires pour toutes les juri-
dictions du canton devrait également rendre ce souci sans fondement. Afin
de lever toute ambiguïté, nous proposons toutefois de mentionner expres-
sément dans le texte légal le caractère d’urgence que doit garder la désigna-
tion d’un suppléant extraordinaire et la durée limitée du mandat. C’est ainsi
que cette mesure ne devrait en principe pas dépasser six mois, temps néces-
saire pour trouver si besoin est une solution plus satisfaisante, éventuelle-
ment à plus long terme. La désignation d’un suppléant extraordinaire peut

SÉANCE DU 20 JUIN 1994, À 14 HEURES 359

Rapport du Conseil d’Etat (suite)



également, dans certains cas, s’imposer s’agissant d’affaires déterminées –
récusation de tous les magistrats d’un tribunal par exemple – étant entendu
que les conditions générales prévues par l’article 33 OJN resteraient appli-
cables.

Dans tous les cas, la désignation d’un suppléant extraordinaire ne pourra
intervenir que dans le cadre d’une enveloppe financière définie par le
Conseil d’Etat.

III. Incidences financières

L’indemnisation des suppléants des magistrats de l’ordre judiciaire, qu’ils
soient ordinaires ou extraordinaires, est réglée par un arrêté du 30 mars
1981 (RSN 162.632). Cet arrêté fixe les indemnités selon un tarif à la demi-
journée d’audience, qui prend en compte le travail d’étude et de rédaction
des jugements (al. 2), ou permet au Département de la justice, de la santé 
et de la sécurité d’accorder une indemnité globale en fonction du travail
effectué lorsque la suppléance équivaut à un emploi temporaire à mi-temps
au moins (art. 3, al. 2). Actuellement, la demi-journée d’audience est de 
500 francs, soit 62 fr. 50 de l’heure, si l’on admet, comme on le considère
généralement, que les travaux préparatoires et rédactionnels prennent un
temps sensiblement égal à la durée de l’audience; elle est de 400 francs
lorsqu’elle n’est pas suivie d’une rédaction de jugement.

Par définition et compte tenu de leur caractère aléatoire et imprévisible, il est
difficile d’estimer le coût des suppléances extraordinaires. Par rapport à la
situation actuelle et dans la mesure où le projet n’apporte guère de modifica-
tions sur ce point, la révision ne devrait entraîner aucun accroissement des
dépenses. On relèvera à titre indicatif qu’en 1991 et 1992, à la suite d’une
vacance au Tribunal du district de La Chaux-de-Fonds, deux suppléants
extraordinaires ont été désignés à temps partiel pour quelques mois. De
même un suppléant extraordinaire a dû être désigné au Tribunal du district
de Boudry à la suite du décès d’un magistrat en charge. Six mois de salaire
lui ont ainsi été versés. Il y a par ailleurs lieu de relever que dans certains cas
la désignation d’un suppléant extraordinaire entraîne des économies de
salaire s’agissant du magistrat que le suppléant doit remplacer. Tel est par
exemple le cas lorsqu’un changement de situation professionnelle dans des
délais rapprochés nécessite la désignation d’un suppléant extraordinaire.

L’élection de suppléants ordinaires pour le Tribunal cantonal ne devrait avoir
qu’une incidence minime sur les charges de l’Etat. On rappellera sur ce point
que les indemnités versées à un suppléant qui fonctionnait à la Cour de cas-
sation pénale avec une certaine régularité, ont représenté 6000 francs en
1989, 5500 francs en 1990 et 6250 francs en 1991 et 1992. En 1988, dernière
année où un suppléant a fonctionné de manière régulière au Tribunal admi-
nistratif, c’est un montant total de 23.987 fr. 50 qui a été versé aux deux sup-
pléants alors en charge au Tribunal cantonal. Si l’on se réfère à la situation
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qui prévaut dans les tribunaux de district, en particulier dans ceux où un seul
président fonctionne, on constate que les frais des suppléants ordinaires
représentent quelque 8 à 10% du salaire annuel moyen d’un juge, soit envi-
ron 10.000 francs.

Tant l’engagement de suppléants ordinaires que de suppléants extraordi-
naires ne pourra intervenir que dans le cadre des enveloppes budgétaires
définies pour les autorités judiciaires concernées.

Pour l’ensemble des motifs évoqués, nous vous prions de bien vouloir
prendre en considération le présent rapport, puis adopter le projet de loi 
ci-après et classer le postulat de la commission législative 91.133, du 30 sep-
tembre 1991, intitulé «Magistrats suppléants».

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 16 mai 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
F. MATTHEY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 16 mai 1994,

décrète :

Article premier 1 Les articles 18, alinéa 1, 25, alinéa 1, 26, alinéa 2,
et 33 de la loi d’organisation judiciaire neuchâteloise (OJN), du 27 juin
1979, sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes :

Art. 18 1 Les sections du Tribunal cantonal ont pour suppléants les
membres des autres sections ainsi que les présidents des tribunaux
de districts. En outre, le Tribunal cantonal dispose de 3 suppléants
élus par le Grand Conseil, dont un pour le Tribunal administratif.

Art. 25 1 Les membres du Tribunal cantonal et leurs suppléants,
le président du Tribunal cantonal, les juges au Tribunal administra-
tif et leur suppléant, le procureur général, son substitut et leur sup-
pléant, les juges d’instruction et leurs suppléants, les présidents
des tribunaux de districts et leurs suppléants, le président des auto-
rités régionales de conciliation et son suppléant, les jurés canto-
naux et fédéraux, ainsi que les assesseurs de l’autorité tutélaire et
leurs suppléants sont élus par le Grand Conseil conformément à la
loi d’organisation du Grand Conseil (OGC), du 22 mars 1993.

Art. 26 2 Le Conseil d’Etat arrête les indemnités dues aux sup-
pléants du Tribunal cantonal, des présidents de tribunaux, des
juges d’instruction et du procureur général, aux assesseurs et
assesseurs suppléants de l’autorité tutélaire, aux jurés et aux sup-
pléants extraordinaires.

III. Suppléants Art. 33 1 Afin que le cours de la justice ne soit pas entravé, le
extraordinaires Tribunal cantonal désigne dans les cas d’urgence pour une durée

limitée des suppléants extraordinaires lorsque les titulaires et 
suppléants sont empêchés ou ne sont pas à même de faire face
pleinement à leurs tâches.

2 L’alinéa 3 de l’article 18 de la loi d’organisation judiciaire neuchâte-
loise (OJN), du 27 juin 1979, est supprimé.

Loi
portant révision de la loi d’organisation 
judiciaire neuchâteloise (OJN) 
et de la loi sur la procédure
et la juridiction administratives (LPJA)
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Art. 2 L’article 62 de la loi sur la procédure et la juridiction adminis-
tratives (LPJA), du 27 juin 1979, est complété par l’alinéa 2 suivant :

Art. 62 2 Il dispose d’un suppléant désigné par le Grand Conseil.

Art. 3 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.



Discussion générale

M. Christian Blandenier : – Le rapport qui nous est présenté par le Conseil
d’Etat traite de deux aspects de la magistrature, plus précisément concer-
nant les juges suppléants. Il répond à un postulat déposé par la commission
législative en septembre 1991.

La première question soulevée a trait à l’existence de juges suppléants ordi-
naires au Tribunal cantonal. Actuellement, les juges cantonaux se suppléent
mutuellement dans les différentes cours. A défaut, les présidents des tribu-
naux de districts peuvent intervenir. Quand bien même les juges suppléants
n’ont à intervenir que dans des cas bien déterminés, à savoir en cas d’empê-
chement du juge en place, il faut admettre que les personnes désignées
pour cette suppléance manquent de disponibilité. De plus, ces magistrats ne
bénéficiant pas du don d’ubiquité, il faut admettre également que leur acti-
vité de suppléants a des conséquences directes sur l’avancement de leur
propre travail.

Le groupe libéral-PPN peut, dès lors, se rallier à la proposition visant à dési-
gner trois suppléants ordinaires au Tribunal cantonal. Il estime en outre judi-
cieux de préciser qu’un de ces suppléants soit spécialisé dans le droit public,
en d’autres termes qu’il soit à l’aise dans le domaine des affaires traitées par
le Tribunal administratif.

Le second thème abordé par le rapport concerne les suppléants extraordi-
naires et plus particulièrement la compétence de les nommer. Actuellement,
cette compétence est attribuée à la cour plénière du Tribunal cantonal. Le
postulat de la commission législative souhaitait confier cette tâche au Grand
Conseil, espérant par là freiner l’utilisation de cette institution qui avait perdu
sa vocation première – savoir : parer à une vacance extraordinaire – pour
devenir un moyen permettant certes de résorber partiellement le retard pris
par le pouvoir judiciaire dans le traitement des dossiers, mais à des coûts
dépassant les capacités financières de l’Etat.

Les suppléants extraordinaires doivent subsister, ils représentent une sou-
pape nécessaire à une saine administration de la justice. Il peut, en effet, arri-
ver qu’un juge ordinaire et son suppléant, ordinaire lui aussi, soient empê-
chés : on doit alors pouvoir faire appel à un suppléant extraordinaire. Ce cas
de figure doit toutefois rester l’exception, le suppléant extraordinaire ne
devant intervenir que pour une durée déterminée, relativement courte, ou
alors pour une affaire particulière.

L’intention exprimée par le postulat de la commission législative 91.133, du
30 septembre 1991, «Magistrats suppléants», était de redonner aux sup-
pléants extraordinaires leur vocation première telle que nous venons de la
résumer. Le Conseil d’Etat l’a bien compris en proposant d’intégrer à l’ar-
ticle 33 OJN les notions de «cas d’urgence» ainsi que de «durée limitée». Le
rapport parle d’une période de six mois : nous estimons qu’il s’agit d’un
maximum qui ne devra, en principe, pas être atteint, le cas de la nomination
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d’un juge suppléant extraordinaire pour une affaire particulière étant
réservé. Nous reviendrons peut-être sur l’amendement déposé par le
groupe socialiste en second débat. La nomination d’un neuvième juge can-
tonal, en février 1992, devrait d’ailleurs permettre de résorber l’engorgement
du pouvoir judiciaire et, partant, diminuer le recours aux suppléants extra-
ordinaires.

Finalement, le rapport précise que la désignation d’un suppléant extra-
ordinaire ne pourra intervenir que dans le cadre d’une enveloppe financière 
définie par le Conseil d’Etat. Une administration efficace et rapide de la jus-
tice nécessite des moyens financiers. Loin de nous l’idée de l’en priver!
Nous constatons toutefois, à la lecture des comptes des années précé-
dentes, que le poste des suppléants extraordinaires a explosé dans des pro-
portions alarmantes : prévus au budget 1992, 40.000 francs ; dans les
comptes 1992 figurent à ce poste 159.000 francs, soit quatre fois plus. En
1993, alors que le budget prévoyait 39.500 francs, les comptes laissent appa-
raître un montant de 135.000 francs, soit plus de trois fois plus. Le budget
1994 prévoit 75.000 francs pour ce poste ; il est indispensable que ce mon-
tant soit respecté. C’est à cette condition que le groupe libéral-PPN peut
admettre que les suppléants extraordinaires soient nommés par le Tribunal
cantonal, plus à même il est vrai de réagir rapidement en cas d’urgence.

En conclusion, le groupe libéral-PPN acceptera le projet de loi portant révi-
sion de la loi d’organisation judiciaire neuchâteloise et de la loi sur la procé-
dure et la juridiction administratives, sur les points énumérés ci-devant.

M. Didier Berberat : – Notre groupe acceptera le projet de loi portant révision
de la loi d’organisation judiciaire neuchâteloise et de la loi sur la procédure
et la juridiction administratives qui nous est proposé par le Conseil d’Etat. Ce
projet va dans le sens du postulat déposé par la commission législative, qui
a été adopté par notre assemblée en février 1992. Notre groupe souhaiterait
toutefois que le recours aux suppléants ordinaires du Tribunal cantonal ne
soit pas trop fréquent pour des motifs budgétaires évidents. Nous pensons,
en effet, que le Tribunal cantonal doit pouvoir faire appel plus souvent aux
présidents des tribunaux de districts, qui sont ses suppléants naturels. Il est
évident que cette remarque ne s’applique pas en ce qui concerne le Tribunal
administratif, puisque les juges de districts ne sont pas à même de traiter ce
genre d’affaires : en effet, ordinairement ils n’ont pas à traiter de problèmes
de droit administratif au niveau des districts.

Concernant les suppléants extraordinaires, le groupe socialiste a décidé de
déposer un amendement à l’article 33 OJN, amendement destiné à limiter à
six mois cette fonction. En effet, à notre sens, cette durée semble raison-
nable puisqu’elle permettra, en cas de démission ou de décès d’un magis-
trat, de procéder à l’élection et à l’entrée en fonction de la personne appelée
à lui succéder. Il est vrai qu’en page 3 (p. 359 du BGC), le rapport mentionne
cette durée, mais il nous semble important que celle-ci figure également
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dans la loi, étant entendu qu’une limite impérative doit exister puisque 
la nomination d’un magistrat par d’autres magistrats est une entorse au
principe de la séparation des pouvoirs.

Enfin, notre groupe souhaiterait intervenir au sujet de la criminalité écono-
mique et propose, sans que cela fasse l’objet d’un postulat, que les juges
d’instruction puissent disposer, pour l’examen de ces épineux dossiers,
d’une personne ayant une formation d’expert-comptable. Cette personne
pourrait être partagée avec le Département des finances et des affaires
sociales, ou même avec des autorités d’instruction d’un autre canton, par
exemple le Jura, s’il apparaît qu’elle ne peut être occupée à plein temps par
les autorités d’instruction. En effet, cette solution serait la plus économique
possible puisque l’on constate qu’actuellement les frais d’expertises comp-
tables, qui doivent être payés par l’Etat, représentent un coût beaucoup plus
élevé que les frais engendrés par l’engagement d’une personne au sein de
l’administration cantonale.

Avec l’acceptation de ce rapport, le groupe socialiste estime que les autori-
tés judiciaires de notre canton sont désormais fort bien dotées. Nous rappel-
lerons, pour mémoire, que ces dernières années le Grand Conseil a créé
trois nouveaux postes de juge de district, a porté l’effectif du Tribunal canto-
nal de huit à neuf juges et a doté le ministère public d’un suppléant à plein
temps.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Le groupe des petits partis a pris connaissance
du rapport du Conseil d’Etat. D’une manière générale, notre groupe s’est
rendu aux arguments développés par le Conseil d’Etat. Néanmoins, nous
souhaitons revenir sur deux points qui nous paraissent appeler quelques
commentaires et qui sont d’ailleurs d’importances diverses.

Le premier point concerne la nomination par le Tribunal cantonal des sup-
pléants extraordinaires. Le risque principal présenté par ce mode de faire,
déjà relevé par les deux intervenants précédents, est d’officialiser la pratique
de la cooptation de la part des juges. Cet aspect n’a pas échappé au Conseil
d’Etat qui, dans son rapport, se montre précis et limitatif en la matière.
Malheureusement, la loi elle-même n’est pas aussi claire.

Ainsi, le rapport parle d’urgence, d’empêchement momentané, de surcharge
passagère, de nécessité d’intervenir très rapidement, en cas de décès d’un
magistrat par exemple ou, exceptionnellement, lorsque tous les magistrats
d’un tribunal se sont récusés. Il précise aussi la durée du mandat – six mois –
au-delà de laquelle d’autres solutions devront être trouvées.

La loi, quant à elle, est plus vague. Elle parle d’urgence, certes, et de limite
dans le temps, mais sans plus citer les six mois. Les magistrats élus doivent
être «empêchés», ce qui n’est pas précis, ou «pas à même de faire face plei-
nement à leurs tâches», ce qui est encore moins précis, attendu que le terme
«pleinement» permet une estimation à géométrie variable de la nécessité
de recourir à un suppléant extraordinaire. Compte tenu des chiffres avancés
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par le représentant du groupe libéral-PPN, il nous semble qu’en effet une
telle précision n’est pas suffisante. Un amendement du groupe socialiste, à
l’article 33 OJN, vise à remplacer «pour une durée limitée» par «pour une
durée maximale de six mois». Nous souhaitons, comme le propose cet
amendement, que le délai de fonctionnement des suppléants extraordi-
naires soit limité expressément à six mois.

Par ailleurs, nous voulons entendre le Conseil d’Etat à propos des conditions
de recours à des suppléants extraordinaires et obtenir sa garantie qu’il
s’agira bien d’exceptions, au sens où il l’a décrit dans son rapport, que la loi
telle qu’il l’a formulée ne pourra être interprétée dans un autre sens et don-
ner dès lors lieu à des abus.

L’autre point que nous voulons soulever paraîtra sans doute moins impor-
tant aux yeux de certains. Mais nous avons pris l’engagement devant ce
Conseil de relever sans faillir tous les manquements du genre, jusqu’à leur
disparition des rapports du Conseil d’Etat.

En page 1 du rapport (p. 357 BGC), nous lisons : «La tâche des suppléants
ordinaires est avant tout de fonctionner en cas d’empêchement dû à la mala-
die, au service militaire ou aux vacances.» Il existe aujourd’hui des prési-
dents de tribunaux qui sont des présidentes et des suppléants qui sont des
suppléantes. Aussi, la grossesse doit-elle figurer dans les cas d’empêche-
ment cités. Nous ne disons pas «devrait» mais «doit», attendu que le ser-
vice militaire y figure évidemment. Rappelons que le Conseil d’Etat, suivi en
cela par une très courte majorité du Grand Conseil – très courte, très, très
courte... – s’est engagé à faire évoluer les formulations des actes législatifs
en douceur et naturellement vers une formulation non sexiste. Ce rapport
n’en fera donc pas partie, hélas! bien qu’il soit postérieur à l’engagement
pris. Nous espérons qu’à l’avenir nous n’aurons plus à intervenir et que le
Conseil d’Etat corrigera de lui-même ce type de formulations.

En conclusion, les femmes et les hommes du groupe des petits partis vote-
ront le projet de loi portant révision de la loi d’organisation judiciaire neu-
châteloise, y inclus l’amendement du groupe socialiste.

M. Roland Châtelain : – Le groupe radical souscrit également au projet qui
nous est présenté, ceci, comme d’autres, avec le souci qu’il respecte l’enve-
loppe budgétaire qui a été prévue. Nous estimons nécessaire de pourvoir le
Tribunal cantonal de trois suppléants dès l’instant où toutes les autres autori-
tés judiciaires le sont.

Un des préopinants a souhaité que l’on fasse, autant que possible, appel aux
présidents des tribunaux de districts avant que de faire appel aux suppléants
ordinaires. Nous rappelons que les tribunaux de districts ont vu leurs com-
pétences largement augmentées par une précédente révision de la loi et, le
Conseil d’Etat le remarque déjà, ils n’auront vraisemblablement pas plus de
disponibilité qu’ils n’en avaient auparavant pour aider le Tribunal cantonal. Il
est bien évident que le recours aux présidents des tribunaux de districts
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devrait être choisi avant celui des suppléants ordinaires, mais il n’en reste
pas moins que la solution a également été choisie dans d’autres cantons et
sur le plan fédéral.

En ce qui concerne les suppléants extraordinaires, nous pensons aussi, pour
les raisons qui ont déjà été exposées, qu’il ne conviendrait pas que le Grand
Conseil en assure l’élection et que le Tribunal cantonal, lorsque les circons-
tances le permettent ou l’exigent, doit pouvoir utiliser cette possibilité. Nous
rappelons, à l’intention du Grand Conseil, que le texte de la loi n’est pas seul
déterminant lorsqu’il s’agit de savoir ce qu’elle signifie, mais que le rapport,
en particulier celui du Conseil d’Etat, fait partie de ce que l’on appelle les tra-
vaux préparatoires et qu’il mentionne de manière précise que les suppléants
extraordinaires peuvent être élus en cas d’urgence, de circonstances extra-
ordinaires et, on le mentionne déjà, que la durée ne devrait pas dépasser six
mois.

Or, nous avons affaire ici à des juges professionnels qui sont habitués à trai-
ter ce genre de notions et à interpréter la loi en fonction des travaux prépara-
toires, de telle sorte qu’à notre avis, il n’eût peut-être pas été indispensable
de prévoir dans la loi elle-même la durée de six mois. Mais nous reviendrons
sur l’amendement socialiste en second débat, puisque nous sommes ouvert
aux explications que pourra nous donner le Conseil d’Etat.

Le groupe radical entrera donc en matière et accepte, en particulier pour les
suppléants extraordinaires, que leur élection ou leur nomination soit de la
compétence du Tribunal cantonal.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous tenons tout d’abord à remercier le Grand
Conseil de l’accueil qui est réservé à ce rapport, rédigé en réponse au postu-
lat de la commission législative 91.133.

Nous croyons pouvoir dire que, pour les suppléances ordinaires au Tribunal
cantonal, nous répondons positivement au postulat : tout le monde est
d’accord avec la proposition de trois suppléants ordinaires nommés par le
Grand Conseil, dont un spécialisé en droit public pour le Tribunal adminis-
tratif.

Pour les suppléances extraordinaires, la proposition du Conseil d’Etat ne suit
pas la proposition du postulat. Mais vous êtes d’accord qu’en cas d’urgence,
pouvant survenir parfois entre les sessions – nous avons vécu quelques cas
pratiques au cours de ces dernières années – nous ne pouvons pas nous
réunir. C’est la raison pour laquelle nous faisons une autre proposition, qui
semble d’ailleurs largement admise.

Nous en venons maintenant aux questions posées par les différents inter-
pellants. Nous faisons une première constatation en ce qui concerne la
nécessité des juges suppléants extraordinaires. Chacun a mentionné la pos-
sibilité, qui doit être exploitée au maximum, d’utiliser et d’encourager les
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suppléances par les juges de districts, notamment pour les districts où il y a
le moins d’affaires, nous pensons au Val-de-Travers, au Val-de-Ruz, par
exemple.

Nous reviendrons sur un point particulier, qui a été mentionné par le député
Didier Berberat, relatif à la criminalité économique: la proposition de nom-
mer un expert-comptable. Nous aimerions dire à M. Didier Berberat, et il le
sait très bien, que nous avons déjà discuté ce problème dans le cadre de la
commission législative. Nous l’avons aussi abordé avec les juges d’instruc-
tion eux-mêmes et avec le Tribunal cantonal. Nous sommes tout à fait sen-
sible à ce problème; nous aimerions simplement vous signaler que, sur les
dépenses ordonnées en expertises, qui se montaient l’année dernière à envi-
ron 755.000 francs, 288.000 francs étaient destinés à des expertises comp-
tables ou techniques. Il y a donc aussi, dans cette somme-là, des expertises
techniques.

Ce que nous étudions, c’est de savoir s’il est peut-être utile d’avoir un expert
directement lié à l’Etat. Nous avons discuté avec le chef du Département des
finances et des affaires sociales. Rattacher cet expert au service des contri-
butions ne nous semble pas la bonne solution, pour deux raisons : la pre-
mière est que les inspecteurs des contributions sont fort occupés et qu’il n’y
a pas de disponibilité à ce niveau-là ; la deuxième est qu’il peut y avoir par-
fois, quand même, collision entre les deux mandats.

Par contre, nous examinons – avec d’autres cantons aussi – la possibilité de
faire appel à un spécialiste, qui n’a peut-être pas toujours la même forma-
tion, et c’est là aussi une des raisons pour lesquelles la nomination d’un spé-
cialiste attitré, ou d’un spécialiste du secteur privé mais qui aurait ce type de
mandat, devrait pouvoir être assez souple, parce que parfois le mandat doit
pouvoir être attribué à un spécialiste ou à un autre, selon les différents
domaines à traiter. Cette question est donc discutée, à la fois avec le Tribunal
cantonal et aussi directement avec les juges d’instruction. Nous y sommes
attentif.

En ce qui concerne la proposition d’amendement faite par le groupe socia-
liste, nous remercions le parti socialiste et les autres groupes de partager
nos soucis. Mais si sur le fond, nous sommes tout à fait d’accord avec cet
amendement, sur la forme, étant donné que, comme l’a signalé le député
Roland Châtelain, cela figure déjà dans le rapport, nous pouvons nous
demander s’il est bien judicieux de l’inscrire dans la loi.

Si cet amendement était accepté, nous aimerions alors lui ajouter un sous-
amendement. Nous aimerions qu’il soit mentionné non pas simplement
«pour une durée maximale de six mois», mais qu’il soit ajouté «ou pour
une cause déterminée». En effet, il peut y avoir le cas, lorsqu’il y a récusa-
tion, de devoir nommer un juge suppléant extraordinaire pour une cause
particulière qui pourrait durer plus que six mois. Voilà donc un sous-amen-
dement, au cas où vous maintiendriez cet amendement, étant bien entendu
que les suppléances devaient s’inscrire dans le cadre d’une enveloppe 
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financière définie par le Conseil d’Etat et définie aussi au niveau de notre
budget.

M. Didier Berberat : – Nous n’avons pas bien compris, est-ce que le Conseil
d’Etat accepte ou refuse l’amendement?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous voulions attendre d’avoir une discussion au
sujet de cet amendement.

Tout le monde est d’accord sur le fond de l’amendement. Le problème est
simplement de savoir si nous voulons à nouveau introduire une durée bien
fixe dans la loi. Des spécifications, nous en avons dans plusieurs lois déjà,
qui parfois nous causent problème, mais nous acceptons cela à une seule
condition, c’est d’ajouter «ou pour une cause déterminée». Cependant,
nous pensons qu’il serait peut-être plus raisonnable de ne pas modifier la
loi, étant donné que l’on peut faire référence au rapport.

Nous souhaitons donc véritablement que cet amendement ne soit pas forcé-
ment pris en compte. Mais en fait, à notre avis, ce n’est pas un problème de
fond, puisque l’article mentionne bien déjà à la fois la volonté d’avoir une
durée limitée et cela aussi pour des cas exceptionnels. Nous ne voudrions
pas non plus nous trouver dans le cas particulier où l’on veut absolument
avoir une durée de six mois. En effet, on pourrait très bien avoir des durées
de deux ou trois mois. Nous savons bien que vous mentionnez une durée
maximale de six mois. Nous ne nous opposons pas à cet amendement mais
nous souhaiterions garder la loi sous cette forme-là parce que nous n’aime-
rions pas y introduire trop de critères qui peuvent poser problème par la
suite. Nous en connaissons quelques exemples, notamment au niveau de la
loi sur les établissements publics et de la loi sur la police du commerce.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous sommes extrêmement surprise par l’argu-
mentation du Conseil d’Etat. Est-ce qu’une limitation dans le temps est réel-
lement prévue? A ce moment-là, on pourrait la préciser sans problème.
Puisqu’elle est précisée, dans le rapport, à six mois, il n’y a pas d’obstacle
majeur à la préciser également dans cette loi. Mais le Conseil d’Etat laisse
entendre que, de toute façon, cette limite risque d’être inapplicable et que
l’on a déjà prévu d’aller au-delà. Si c’était le cas, nous ne pourrions pas sous-
crire à la modification qui est proposée, parce que la nomination par des
juges d’autres juges est risquée, et l’on doit en avoir conscience. Si c’est
pour une période limitée, cela va bien! Si ce n’est pas le cas, cela ne va pas!

M. Roland Châtelain : – Dans ces conditions, le groupe radical n’entrera pas
en matière sur l’amendement qui est proposé. En effet, c’est mal connaître le
fonctionnement de la justice que de croire qu’à un moment donné l’on peut
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savoir quelle sera la durée d’une procédure ou quelle sera la surcharge d’un
tribunal. Si, aujourd’hui, le Tribunal cantonal estime qu’il a besoin d’un 
suppléant extraordinaire en raison de la situation actuelle de ses dossiers,
c’est qu’il considérera que les circonstances et caractéristiques mentionnées
dans le rapport – c’est-à-dire qu’il y a urgence, que les circonstances sont
extraordinaires, etc. – sont réunies. Nous croyons que l’on ne peut pas, en
matière d’administration de la justice, fixer des délais. Si l’on fixe un délai,
en mettant déjà une exception et en disant que le délai pourra être dépassé
dans le cadre d’une affaire particulière, c’est encore plus faux! Parce que,
bien malin serait celui qui pourrait dire aujourd’hui qu’une procédure qui
paraît compliquée durera plus ou moins de six mois : ce n’est pas possible!

En général, les circonstances se présentent d’une manière imprévue. Nous
rappelons que nous avons quand même affaire à des juges... Ce sont des
magistrats, des gens qui ont l’habitude d’appliquer la loi – nous nous per-
mettons quand même de le rappeler – et de l’appliquer aussi en fonction de
l’intention du législateur. Or, l’intention du législateur ne transparaît pas 
forcément au travers du texte même de la loi, mais pour connaître l’intention
du législateur, il faut précisément aller prendre connaissance du rapport 
de l’exécutif au législatif, puis ensuite des procès-verbaux des débats au
législatif.

Or, tout ce qui a été dit aujourd’hui sur les limites que l’on souhaite imposer
au Tribunal cantonal, c’est-à-dire l’enveloppe budgétaire, une durée qui ne
devrait théoriquement pas dépasser six mois, cela fait partie de ce que l’on
appelle l’intention du législateur, cela caractérise notre intention. Nous
disons clairement, par nos débats, au Tribunal cantonal : vous avez une
enveloppe budgétaire qui ne saurait être dépassée, une possibilité de nom-
mer des juges extraordinaires mais en principe pas pour plus de six mois, et
les juges doivent tenir compte des conditions que le législatif souhaite voir
respecter. De telle sorte que si c’est pour indiquer dans la loi, soit disant
comme garde-fou – alors que, c’est quand même, à notre avis personnel,
une manifestation de méfiance injustifiée à l’égard du Tribunal cantonal –,
une durée qui ne pourra être respectée ou qui ne correspond pas à grand-
chose sur le plan pratique, mieux vaut ne pas en tenir compte... Pour le
groupe radical, nous nous en tiendrons donc au texte tel qu’il nous a été pro-
posé par le Conseil d’Etat.

M. Didier Berberat : – Nous n’allons pas traîner trop longtemps là-dessus,
mais nous sommes d’accord avec M. Châtelain que les rapports et les
débats font partie des travaux préparatoires. Cela, nous sommes tout à fait
d’accord. Cependant, si l’on est d’accord avec «six mois», nous ne compre-
nons pas pourquoi l’on ne veut pas l’écrire. A notre avis, on doit pouvoir
écrire cela... Monsieur Maurice Jacot, quand on dit «durée maximale», ce
n’est pas une durée minimale : si l’on n’a besoin de suppléants que pendant
trois mois, on ne va pas les prendre pendant six mois, nous croyons que
cela est évident...
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Nous sommes d’accord avec l’amendement qui précise que, pour une cause
particulière, on pourrait les nommer pour une durée plus longue. Il faut
regarder les cas de figure qui existent. On se trouve dans un Tribunal canto-
nal, qu’est-ce qu’il se passe? On a neuf juges cantonaux qui se suppléent
eux-mêmes. S’il y en a un qui est malade, qui décède, etc., il y a déjà une
suppléance interne. On peut avoir recours en plus de cela aux juges de dis-
tricts. Nous ne savons pas pourquoi, mais le Tribunal cantonal a toujours de
la réticence à faire appel aux autorités judiciaires inférieures, telles qu’il les
appelle. Peut-être estime-t-il qu’ils ne sont pas assez dignes de rendre la jus-
tice à ce niveau-là.

En plus de cela, ce qu’il faut dire, c’est qu’il y a des suppléants ordinaires. On
vient de doter le Tribunal cantonal de trois personnes. Dès lors, le suppléant
extraordinaire, pourquoi peut-il agir? Premièrement, parce qu’il y a un décès
et que l’on estime que toutes ces personnes dont nous avons fait mention ne
suffisent pas à occuper le poste. Alors, on dit : c’est six mois. On met le poste
au concours, la commission législative entend les candidats, on en élit un, il
entre en fonction, et six mois suffisent. Ou bien on dit : c’est une affaire parti-
culièrement difficile qui demande à ce que l’on se penche des mois dessus
et à ce moment-là, on dit : «une affaire particulière». Nous sommes
d’accord, mais quand on dit «une affaire particulière», le délai de six mois
ne s’applique pas. Mais c’est pour une seule affaire, parce que l’on sait que
dans le passé, ce qui s’est produit, c’est que pendant des années des per-
sonnes fonctionnaient comme suppléants extraordinaires sans que le Grand
Conseil les ait nommées. Ce n’est pas normal, parce que quand on sait que
maintenant on élit les assesseurs de l’autorité tutélaire et même les sup-
pléants, il nous semble normal que des gens qui rendent la justice quasi-
ment tous les jours doivent être élus par le Grand Conseil.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous avons tout de même l’impression que tout le
monde est d’accord sur le fond du problème, c’est-à-dire que nous devons
intervenir pour limiter le nombre de suppléances.

Nous aimerions tout de même ajouter que pour limiter ce nombre de sup-
pléances, déjà au niveau des juges de districts, il s’agit aussi de les respon-
sabiliser un peu plus, ne serait-ce qu’à l’aspect des budgets de notre canton.
C’est ce que nous avons également entrepris pour qu’ils connaissent très
bien, dans leur district, le coût de ces suppléances.

Nous vous rejoignons pleinement quand vous nous dites qu’il faut intensi-
fier la participation des juges de districts comme suppléants. Ceci d’autant
plus – et c’est un rappel – qu’à partir du 1er septembre, nous allons avoir
l’introduction de l’ordonnance pénale qui devrait, en partie en tout cas, dimi-
nuer la charge des juges de districts. Nous sommes tout à fait d’accord sur le
fond du problème. Nous pouvons le gérer au niveau du budget par une
diminution et une limitation des coûts. Mais nous avons aussi l’impression
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que c’est un problème de gestion entre les tribunaux et qu’il ne s’agit peut-
être pas de le faire apparaître de façon aussi fixe dans la loi, en fonction,
notamment, de ce qu’a dit le député Roland Châtelain dont nous ne voulons
pas répéter l’intervention.

C’est simplement dans l’esprit de la loi, les périodes changent, les lois res-
tent... Et nous ne vivons particulièrement pas toujours très bien tous les
détails qui ont été mis dans la loi sur les établissements publics. C’est cet
exemple qui nous fait proposer le maintien de l’article tel que voulu par le
Conseil d’Etat, tout en retenant alors tout à fait le débat que nous avons eu
aujourd’hui, et ceci d’autant plus que cette volonté est mentionnée dans le
rapport. C’est dans cet esprit-là que nous nous opposons à cet amendement
tout en acceptant le fond.

M. Christian Blandenier : – Le groupe libéral-PPN combattra l’amendement
socialiste et acceptera la loi telle qu’elle est proposée par le Conseil d’Etat.

Nous croyons que, comme le député Roland Châtelain l’a expliqué tout à
l’heure, l’intention du législateur est claire. Elle l’est aussi dans la loi, puisque
les cas d’urgence sont spécifiquement mentionnés. A plus de six mois, le
cas d’urgence disparaît. Nous croyons que l’enveloppe budgétaire, on l’a dit
aussi, permettra d’éviter d’avoir des suppléants extraordinaires à plein
temps. De plus, prétendre qu’en inscrivant dans la loi une durée maximale
de six mois on évitera tout dépassement, nous croyons qu’il sera aussi pos-
sible à ce moment-là, si l’on veut prêter des mauvaises intentions au
Tribunal cantonal, de renommer la même personne pour une nouvelle
période de six mois à l’échéance de la première. Ce ne serait donc pas plus
clair et n’éviterait pas éventuellement que, dans un cas précis, il faille avoir
recours à une telle institution pour plus de six mois.

En conséquence, nous acceptons le projet tel qu’il est présenté par le Conseil
d’Etat.

M. Didier Berberat : – Nous regrettons un peu que l’amendement n’ait pas
été déposé par les libéraux-PPN et les radicaux. Nous avons le sentiment
qu’il aurait beaucoup mieux passé que celui-là, puisque c’est nous qui le
déposons...

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous ne prendrons pas la parole plus longtemps
que M. Didier Berberat. Nous signalons juste qu’il y a des définitions qui ont
été données à l’intérieur de discours, qui ont l’air tout à fait cohérents, qui
sont très inquiétantes. Nous avons entendu définir dans cette enceinte, de la
part des groupes radical et libéral-PPN, des suppléants extraordinaires nom-
més par le Tribunal cantonal et des suppléants ordinaires nommés par le
Grand Conseil. On va accepter que fonctionnent, dans des cas relativement
clairs, des gens qui ne sont plus nommés par le Grand Conseil, tout à fait
systématiquement, pour une durée limitée en principe dont on sait qu’elle
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n’est pas limitée en réalité. Nous trouvons que c’est grave... Nous étions par-
faitement d’accord avec cette modification mais nous trouvons que, compte
tenu de ce qui se passe sous les définitions qui sont données, il y a visible-
ment eu des abus. Et l’on va authentifier des abus? Nous, nous ne pouvons
faire cela!

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous aimerions tout de même répéter qu’à l’ar-
ticle 33 de la loi, il est bien dit : « le Tribunal cantonal désigne dans les cas
d’urgence...», et c’est bien spécifié : «pour une durée limitée...» C’est donc
bien spécifié à l’article 33, contrairement à ce que veut le prétendre 
Mme Claudine Stähli-Wolf.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous remercions le Conseil d’Etat, nous savons
lire... C’est en effet écrit ! Mais ce qu’il y a sous la notion de durée limitée, ce
n’est pas quelque chose de limité au sens du dictionnaire. C’est quelque
chose de flou, on veut se donner des droits pour des causes compliquées,
pour des causes dans la durée, pour des surcharges de tribunal de district
dont les juges n’ont pas été sensibilisés. Il y a un certain nombre de concepts
qui sont vraiment flous, qui font que, même que c’est écrit «pour une durée
limitée», même qu’il est inscrit dans le rapport «pour une durée limitée, en
principe de six mois», à notre sens, il n’y a pas de garantie.

M. Didier Berberat : – Durée limitée : c’est clair, c’est dans la loi ! Si l’on avait
mis «six mois», nous croyons que cela aurait été mieux. En effet, qu’est-ce
qu’une durée limitée? Deux ans, par rapport à une vie, c’est une durée limi-
tée! Ce que l’on veut, c’est limiter dans le temps. Donc, durée limitée, cela
ne veut rien dire. On mentionne six mois, en principe. Nous voulions que
l’on inscrive vraiment ces six mois dans la loi.

Le président : – Nous vous rappelons, Mesdames et Messieurs les députés,
qu’il s’agit d’un débat réduit... (rires) mais nous donnons la parole à 
M. Serge Mamie.

M. Serge Mamie: – La réduction peut être aussi une affaire de cuisine... Mais
il nous apparaît extrêmement important de reprendre les mots de 
Mme Claudine Stähli-Wolf. Ce qui caractérise nos institutions, c’est le respect
profond qu’elles ont, finalement, de cette séparation qui existe entre les trois
pouvoirs. Et nous croyons que l’amendement socialiste défendu par 
M. Didier Berberat n’a rien de socialiste en la forme... et dans le fond non
plus!

Nous croyons qu’il faut tout simplement concevoir que la justice doit être
sereine et que, pour être sereine, elle a besoin de juges qui sont caractérisés
comme tels et reconnus par l’opinion publique. L’opinion publique, ici, c’est
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le parlement et nous citerons simplement un régime. Peut-être que le repas
d’aujourd’hui incitera quelques députés à revenir sur leur cuisine interne,
mais nous croyons qu’il faut rappeler le régime des colonels grecs. Et, c’est
vrai... (voix) mais écoutez, nous n’en sommes pas loin! (Voix.) La justice doit
être sereine. Quand on nomme des juges extraordinaires, on doit pouvoir
déterminer leur action dans le temps, parce que le temps doit être maîtrisé
par un organe tout à fait supérieur à ce que nous représentons, c’est la
démocratie. Et nous plaidons, nous, pour cet amendement tout simplement
parce que des juges flous dans un temps flou, cela n’a rien de très correct
pour les citoyens qui nous regardent.

Le président : – Nous avions la très nette impression que l’entrée en matière
n’était pas combattue. Nous avons quelques doutes à la suite de l’évolution
du débat mais nous considérons quand même que l’entrée en matière n’est
pas combattue, que nous pouvons passer à l’examen en second débat, qui a
d’ailleurs déjà commencé.

Discussion en second débat

Loi
portant révision de la loi d’organisation 
judiciaire neuchâteloise (OJN) 
et de la loi sur la procédure 
et la juridiction administratives (LPJA)

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier de la loi de révision. –

Articles 18, 25 et 26 de la loi d’organisation judiciaire neuchâteloise (OJN). –

Adoptés.

Article 33 de la loi d’organisation judiciaire neuchâteloise (OJN). –

Le président : – Nous sommes en présence de l’amendement du groupe
socialiste suivant, dont nous avons déjà quelque peu parlé : «... le Tribunal
cantonal désigne dans les cas d’urgence, pour une durée maximale de six
mois des suppléants extraordinaires...» L’amendement est-il maintenu,
Monsieur Didier Berberat?

M. Didier Berberat : – Oui il est maintenu, Monsieur le président.

Le président : – Il y avait un sous-amendement du Conseil d’Etat, de la teneur
suivante : «... le Tribunal cantonal désigne dans les cas d’urgence, pour une
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durée maximale de six mois ou pour une cause déterminée des suppléants
extraordinaires...»

Le Conseil d’Etat, par la suite, n’acceptait plus l’amendement. Est-ce que le
sous-amendement est maintenu?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Si l’amendement est accepté, oui.

Le président : – Nous allons donc commencer par voter sur le sous-amende-
ment.

On passe au vote.

Le sous-amendement du Conseil d’Etat à l’amendement du groupe socia-

liste est accepté par 95 voix contre 1.

Nous allons procéder au vote de l’amendement.

On passe au vote.

L’amendement du groupe socialiste est refusé par 53 voix contre 49.

Article 33 de la loi d’organisation judiciaire neuchâteloise (OJN). – Adopté.

Article premier de la loi de révision. – Adopté.

Articles 2 et 3 de la loi de révision. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est accepté par 91 voix contre 8.

Nous vous proposons le classement du postulat de la commission légis-

lative 91.133, du 30 septembre 1991, «Magistrats suppléants». Il n’y a

pas d’opposition au classement, qui est donc accepté.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

I. INTRODUCTION

Le groupe radical du Grand Conseil a déposé, le 17 novembre 1993, le projet
de décret 93.148 concernant l’encouragement à la transformation et à la
modernisation de logements anciens dont vous trouverez le texte en
annexe.

Le Grand Conseil a accepté de doter ce projet de la clause d’urgence et l’a
transmis, pour examen, à la commission législative.

Le Conseil d’Etat a adressé à la commission législative un contre-projet.

La commission s’est réunie à deux reprises, les 15 février et 21 avril 1994,
pour examiner les deux documents.

Le projet de décret que nous proposons ici résulte des discussions de la
commission. Il a été accepté, avec l’accord du Conseil d’Etat, à l’unanimité
de ses membres.

Alors que le projet du groupe radical prévoyait un type d’aide similaire à
celui des deux décrets des 23 février 1976 et 17 octobre 1977, le contre-projet
du Conseil d’Etat instaure un système d’aide compatible avec la loi fédérale
encourageant la construction et l’accession à la propriété du logement, du 
4 octobre 1974, ainsi qu’avec la loi sur l’aide au logement, du 17 décembre
1985, de façon à pouvoir bénéficier des abaissements de loyer fédéraux.

La commission a accepté d’entrer en matière sur le contre-projet du Conseil
d’Etat en y apportant certains amendements. Nous examinerons plus loin le
contenu du décret et des discussions qu’il a suscitées.
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II. RAISONS D’UNE AIDE À LA TRANSFORMATION 
ET À LA MODERNISATION DE LOGEMENTS ANCIENS

D’une manière générale, la transformation, la modernisation ou la rénova-
tion de logements anciens ne constitue pas une tâche de l’Etat. Il appar-
tient au contraire au milieu privé, propriétaire des immeubles concernés,
d’entreprendre les travaux nécessaires et de les assumer financièrement. 
Ce financement peut se faire, suivant la nature des travaux, en sollicitant 
le fonds de rénovation ou, s’il s’agit de travaux créant une plus-value, en 
pratiquant une augmentation des loyers selon les règles du code des obli-
gations.

Toutefois, le Conseil d’Etat partage le point de vue des initiants et considère
que, dans la conjoncture actuelle, il y va de la responsabilité de l’Etat de sou-
tenir l’industrie de la construction et du second œuvre en menant une cam-
pagne de soutien à la rénovation de logements anciens.

En offrant son aide sous la forme d’une prise en charge d’intérêts, la collecti-
vité publique peut, du fait de l’effet multiplicateur, générer un volume
d’affaires important pour les entreprises concernées tout en engageant des
moyens encore raisonnables.

La forme choisie dans le projet qui vous est présenté l’a été de façon à éviter
de retomber dans les travers constatés dans le cadre de l’application des
décrets de 1976 et 1977. Les principaux inconvénients constatés sont les sui-
vants :

– La durée de l’aide et de la surveillance instituée par ces décrets est de 
vingt-cinq ans, ce qui est trop long. Premièrement, après une quinzaine
d’années, les immeubles ont souvent besoin de nouveaux travaux, mais
les propriétaires ne les entreprennent pas ou alors se limitent au strict
nécessaire tant et aussi longtemps que dure l’action, dans l’attente de
retrouver le système des « loyers libres». Deuxièmement, les immeubles
peuvent être transférés une, voire plusieurs fois sur une période de 
vingt-cinq ans. Les conditions économiques n’étant pas forcément les
mêmes pour l’acquéreur que ce qu’elles étaient pour le vendeur, on se
trouve confronté à divers problèmes d’application (prix d’achat sensible-
ment plus élevé que la valeur au moment des travaux, absence de
reprise des hypothèques, etc.). Du fait que, au début de ces actions, il
n’était prévu aucune mention de la surveillance des loyers au registre
foncier, les problèmes furent nombreux.

– Les augmentations de loyer ont souvent été la cause de soucis. Certains
propriétaires, par manque de compréhension du système, n’ont jamais
sollicité l’autorisation d’augmenter leurs loyers depuis le début de
l’action, alors que d’autres, au contraire, les ont parfois augmentés sans
autorisation, ce qui crée nombre de litiges entre l’autorité, les locataires
et le propriétaire.
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– Si le système instaure une surveillance des loyers, il ne prévoit par
contre pas de surveillance de l’occupation des logements ni du revenu
des locataires.

– Le système des décrets n’offrait pas de possibilité d’abaissement des
loyers selon l’aide fédérale. Tous les locataires étaient donc traités de
façon linéaire sans favoriser ceux réalisant de bas revenus. Si le proprié-
taire voulait solliciter l’aide fédérale, il devait entamer une deuxième pro-
cédure.

III. OBJECTIF DES PROPOSITIONS SOUMISES AU GRAND CONSEIL

L’action que nous vous proposons de mener doit être rapide. On pourrait la
comparer avec ce qui s’est fait au niveau national en matière de bonus à
l’investissement. L’action doit constituer un coup de fouet à l’industrie de la
construction et du second œuvre de façon ponctuelle et durant une courte
période.

De ce fait, le projet prévoit que le dépôt des demandes devra se faire jusqu’à
la fin du mois de décembre 1995 et que les travaux devront être exécutés
dans les deux ans.

Tel qu’il vous est soumis, le projet s’insère dans le cadre des législations
existant en matière d’aide au logement tant au niveau fédéral que cantonal.
Rappelons à ce sujet que la Confédération, ainsi que le canton et les com-
munes, peuvent verser aux locataires, en vue d’abaisser les loyers, des
contributions à fonds perdu qui varient selon le revenu réalisé et la fortune.
De ce fait, même les locataires ne disposant que d’un revenu modeste pour-
ront, après rénovation, continuer à occuper leur appartement actuel.

Aux yeux du Conseil d’Etat et de la commission législative, cette action
s’intègre parfaitement dans le cadre de la réalisation de l’initiative populaire
«davantage de logements à loyer modéré» acceptée par le Grand Conseil le
23 mars 1992 et demandant la création de 1500 logements à loyer modéré.
En effet, les locataires disposeront des mêmes aides et, pour des raisons de
coût, l’Etat ne peut, dans la situation actuelle, cumuler l’aide à la rénovation
et celle à la construction de logements neufs.

On peut mentionner ici que, s’agissant de construction de nouveaux loge-
ments, 1082 sont, au 1er mars 1994, soit réalisés soit en réalisation au moyen
des aides fédérales et cantonales. La ventilation par district est la suivante :

– Neuchâtel .………………………………………………………………… 379
– Boudry……………………………………………………………………… 115
– Val-de-Ruz .………………………………………………………………… 14
– Val-de-Travers ..…………………………………………………………… 68
– Le Locle …………………………………………………………………… 82
– La Chaux-de-Fonds .……………………………………………………… 424

Total canton ..……………………………………………………………… 1082
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A titre de comparaison, on rappellera que les six actions HLM avaient per-
mis, entre 1954 et 1968, la construction de nombreux appartements, dont
1483 sont encore soumis à la surveillance des loyers. Ils se répartissent
comme suit :

– Neuchâtel ..………………………………………………………………… 432
– Boudry……………………………………………………………………… 36
– Val-de-Ruz .………………………………………………………………… 7
– Val-de-Travers ..…………………………………………………………… 74
– Le Locle .…………………………………………………………………… 307
– La Chaux-de-Fonds .……………………………………………………… 627

Total canton ..……………………………………………………………… 1483

Pour leur part, les décrets de 1976-1977 dont il a été question ci-devant ont 
permis l’aide à la rénovation de 525 logements répartis comme suit :

– Neuchâtel ..………………………………………………………………… 75
– Boudry……………………………………………………………………… 11
– Val-de-Ruz .………………………………………………………………… 6
– Val-de-Travers ..…………………………………………………………… 37
– Le Locle .…………………………………………………………………… 58
– La Chaux-de-Fonds .……………………………………………………… 338

Total canton ..……………………………………………………………… 525

IV. DISCUSSION EN COMMISSION LÉGISLATIVE

Les aspects suivants ont principalement retenu l’attention de la commis-
sion:

a) les relations entre l’Etat et les communes;
b) le montant de l’aide ;
c) la durée de l’aide ;
d) la répartition entre les régions.

a) Relations entre l’Etat et les communes

Certains membres de la commission étaient de l’avis que la commune du
lieu de situation de l’immeuble devait, pour que le projet se concrétise, don-
ner son accord formel. D’autres en revanche étaient de l’avis que l’action,
pour être efficace, devait être rapide et que, en conséquence, il était néces-
saire de se satisfaire d’un préavis communal, l’autorité cantonale ne s’éloi-
gnant pas sans raison du préavis.

Au vu de cette volonté d’efficacité et considérant qu’un accord exprès de la
commune équivalant à une sorte de droit de veto communal n’était pas
compatible avec l’égalité de traitement entre les propriétaires, la commis-
sion s’est finalement ralliée à la seconde proposition. Au surplus, il s’agit de
favoriser l’impulsion économique dans toutes les régions du canton.

380 SÉANCE DU 20 JUIN 1994, À 14 HEURES

Logement



b) Montant de l’aide

Alors que le projet du groupe radical prévoyait une participation de l’Etat et
de la commune à raison d’un tiers chacun, le contre-projet limite la participa-
tion des pouvoirs publics à 50% de l’intérêt du capital investi.

La commission a considéré, avec le Conseil d’Etat, que la rénovation d’im-
meubles est fondamentalement du ressort des particuliers. Il ne saurait dès
lors être question pour les pouvoirs publics de se substituer aux proprié-
taires en prenant en charge une part prépondérante des frais de rénovation.
Au surplus, le but de l’action est non seulement de favoriser la rénovation de
logements anciens, mais aussi de fournir du travail aux entreprises du sec-
teur de la construction. Dès lors, l’aide de l’Etat doit se limiter à un «coup de
pouce» incitant les propriétaires à entreprendre des travaux qu’ils différe-
raient en l’absence d’aide publique.

c) Durée de l’aide

Le contre-projet du Conseil d’Etat prévoyait de limiter la prise en charge des
intérêts, et par conséquent la période de surveillance, à quinze ans tout 
en maintenant le calcul de l’amortissement sur vingt-cinq ans. Certains 
commissaires ont fait valoir qu’il n’était pas opportun que ces deux durées ne
coïncident pas et ont proposé de porter la durée de l’aide à vingt-cinq ans.

Après une longue discussion, la commission s’est ralliée à la proposition du
Conseil d’Etat. Elle a en effet estimé qu’il n’était pas souhaitable de maintenir
aide et surveillance durant vingt-cinq ans, alors que l’on sait, sur la base de
l’expérience acquise dans le cadre de l’exécution des décrets de 1976 et
1977, qu’une telle période est trop longue. Elle a également renoncé à 
prévoir le calcul de l’amortissement sur quinze ans. En effet, cela induirait
une charge trop importante sur les loyers.

En conséquence, l’aide des pouvoirs publics sera calculée en tenant compte
d’un amortissement sur vingt-cinq ans, soit 4% l’an, pendant quinze ans.

d) Répartition entre les régions

D’aucuns souhaitaient que le décret ne prévoie aucune règle quant à une
éventuelle répartition des projets subventionnés dans le canton. Ils esti-
maient en effet que seule la situation du marché immobilier devait détermi-
ner la provenance des demandes. Une majorité de commissaires ont
exprimé un avis contraire. Ces derniers ont en effet considéré qu’il serait
choquant que les grandes villes s’approprient la totalité de l’aide et qu’une
répartition devait pouvoir se faire. Ils ont toutefois souhaité assouplir le texte
proposé par le Conseil d’Etat en remplaçant la notion de «contingent» initia-
lement prévue par un mandat donné à l’exécutif de veiller à un juste équi-
libre de l’aide entre les différentes régions du canton, en tenant compte des
besoins exprimés.

Après avoir apporté ces diverses modifications au contre-projet du Conseil
d’Etat, la commission l’a accepté à l’unanimité de ses membres.
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V. COMMENTAIRE DU PROJET DE DÉCRET

Comme exprimé à l’article premier, le but du décret est de soutenir des
emplois dans le secteur de la construction et de maintenir certains loyers à
des montants raisonnables. Il s’agit donc, pour les collectivités publiques, de
donner un ballon d’oxygène au secteur de la construction en prévoyant un
système d’aide publique devant avoir un effet incitatif pour les propriétaires
d’immeubles. Il ne s’agit toutefois pas pour les collectivités publiques de se
substituer à des carences d’entretien de la part de propriétaires négligents, 
à mesure qu’il ne fait pas de doute que la rénovation d’immeubles est du
ressort des particuliers.

De ce point de vue, et eu égard à l’état des finances publiques, il est apparu
qu’un partage en deux parts égales de la charge d’intérêt entre les collecti-
vités publiques et le propriétaire est suffisant pour atteindre le but d’incita-
tion visé.

D’un point de vue technique, les aides publiques seront calculées sur la base
du capital effectivement investi par le propriétaire au titre de rénovation au
sens du décret et en prenant pour référence le taux hypothécaire en premier
rang de la Banque cantonale neuchâteloise.

L’Etat et la commune du lieu de situation de l’immeuble rénové participeront
à part égale à l’aide apportée aux propriétaires. Les services de l’Etat char-
gés d’instruire les demandes d’aide solliciteront donc un préavis de la 
commune concernée. L’autorité cantonale suivra, en règle générale, les pro-
positions des communes. Toutefois, puisque, dans l’esprit du décret, il s’agit
de mener une «opération coup de poing» en incitant les propriétaires à pro-
poser des projets pour 250 logements jusqu’au 31 décembre 1995 et réalisés
dans les deux ans, il n’est pas possible d’accorder un pouvoir de décision à
la commune. En effet, outre la rapidité souhaitée pour la mise en œuvre de
cette action, soumettre l’octroi de l’aide à l’accord exprès de la commune
nuirait au principe de l’égalité de traitement entre les propriétaires, ainsi qu’à
la volonté exprimée de favoriser une impulsion économique dans toutes les
régions de notre canton.

Il n’en demeure pas moins que l’autorité cantonale tiendra compte du 
préavis communal et qu’il ne saurait être question pour le Conseil d’Etat
d’imposer à des communes des charges insupportables pour elles.

S’agissant de la durée de l’aide, celle-ci a été limitée à quinze ans. En effet,
une aide et, par conséquent, une surveillance de vingt-cinq ans, comme 
prévues dans les décrets de 1976 et 1977 relatifs à l’encouragement à la
transformation et à la rénovation de logements anciens, sont trop longues.
Après dix à quinze ans, il y a généralement à nouveau des rénovations à
effectuer. Au surplus, une surveillance sur vingt-cinq ans est difficilement
réalisable en raison notamment des nombreux changements, économiques
et personnels, qui peuvent intervenir sur une aussi longue période.

La proposition de quinze ans permet d’éviter nombre de ces problèmes.

382 SÉANCE DU 20 JUIN 1994, À 14 HEURES

Logement



L’article 3 définit ce qu’il faut entendre par rénovation. En effet, le but du
décret n’est pas de suppléer des carences d’entretien courant. Il vise à pro-
mouvoir des rénovations et transformations importantes et à favoriser, dans
la mesure du possible, les travaux contribuant à une meilleure isolation ther-
mique des bâtiments.

L’article 4 du décret définit que l’aide se calculera sur un montant maximum
de 80.000 francs de travaux par logement. Nous avons volontairement
renoncé à fixer une norme minimale de travaux. Il ne serait en effet pas sou-
haitable que, par principe, l’on décide de ne pas aider les rénovations de
montants inférieurs et que l’on pousse ainsi les propriétaires à engager des
dépenses supplémentaires et peut-être pas nécessaires. Il est toutefois peu
probable que des propriétaires sollicitent l’aide des pouvoirs publics si les
rénovations qu’ils projettent ne sont pas onéreuses. Ils ne voudront en effet
pas se soumettre à un contrôle des loyers sur quinze ans si les frais engagés
sont minimes.

Les articles 5, 6 et 7 visent à rendre le décret compatible avec le système
d’aide instauré par la loi fédérale encourageant la construction et l’accession
à la propriété du logement, du 4 octobre 1974.

Comme déjà vu dans le chapitre précédent, l’article 8 a été discuté au sein de
la commission législative, puisqu’il prévoit que l’amortissement des capi-
taux investis s’étalera sur vingt-cinq ans, alors que l’article 2 prévoit que
l’aide ne porte que sur quinze ans. De l’avis du Conseil d’Etat, il convient de
maintenir ces deux délais distincts, qui sont justifiés par des impératifs 
pratiques. Ainsi qu’on l’a vu, et en se basant sur l’expérience acquise dans le
cadre de l’exécution des décrets de 1976 et 1977, l’aide et la surveillance 
doivent être limitées à quinze ans.

On ne peut toutefois exiger des propriétaires qu’ils amortissent l’intégralité
des investissements sur une même période. Vu la nature diverse des travaux
qui peuvent être effectués, une telle période est trop courte compte tenu de
la durée de vie des installations. Au surplus, un amortissement sur quinze
ans aurait une trop grande incidence sur les loyers.

A l’échéance de la période de surveillance de quinze ans, le propriétaire 
retrouvera toute liberté d’amortir comme il l’entend. La protection des loca-
taires sera assurée par la réglementation instaurée par le code des obligations
au sujet de l’augmentation des loyers en raison de travaux de rénovation.

L’article 10 impose aux propriétaires exécutant des travaux de rénovation au
sens du décret pour un montant d’investissement supérieur à 40.000 francs
de solliciter l’octroi des abaissements à fonds perdu prévus par la loi fédé-
rale. Il serait en effet regrettable que, l’ensemble du décret ayant été voulu
compatible avec la législation fédérale, les propriétaires et, consécutive-
ment, les locataires ne bénéficient pas des abaissements sur le loyer qui
sont institués et qui peuvent, en fonction du revenu réalisé par les locataires,
provoquer des diminutions de loyer fort importantes.
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La volonté de mener une action brève, efficace et de nature à stimuler le
domaine de la construction est clairement indiquée à l’article 13 du projet.
En effet, la crise est actuelle et il convient dès lors d’agir rapidement en
offrant sans délai de nouvelles possibilités de travail aux entreprises du bâti-
ment et du second œuvre. Le but est dès lors clairement exprimé d’encoura-
ger la rénovation de 250 logements jusqu’à fin 1995 seulement.

Le projet de décret qui vous est soumis ayant été conçu en relation avec la
loi fédérale et la loi cantonale sur l’aide au logement et les loyers bénéficiant
des mêmes mesures d’abaissement, il se justifie pleinement de dire que les
logements rénovés par le biais du décret seront pris en considération dans le
cadre de l’initiative populaire «davantage de logements à loyer modéré»
acceptée par votre autorité le 23 mars 1992. Au surplus, en raison de l’état
des finances publiques, on ne peut, simultanément, mener une action effi-
cace d’encouragement à la rénovation et favoriser la construction de loge-
ments neufs.

L’octroi des aides publiques se fera naturellement en tenant compte des
besoins réels tels qu’exprimés au vu de la situation du marché immobilier.
En raison même des objectifs du décret, on ne pouvait pas accepter que la
totalité de l’aide se concentre sur des localités précises dans le canton. Dès
lors, l’article 14 du projet fixe au Conseil d’Etat le mandat, en fonction des
besoins manifestés, de veiller à une juste répartition de l’aide entre les diffé-
rentes régions du canton. On prend ainsi en considération le fait que le
temps de réaction d’un propriétaire pour se décider à procéder à des trans-
formations dans son immeuble, et solliciter un soutien public, peut être plus
long selon la situation et la demande locale ou régionale en logements.

VI. CONCLUSIONS

Avec le décret qui vous est proposé, les collectivités publiques de notre can-
ton disposeront d’un outil permettant d’apporter un ballon d’oxygène au
secteur de la construction, durement touché par la crise, tout en améliorant
la qualité de 250 logements et en maintenant le loyer de ceux-ci à des prix
abordables pour l’ensemble de notre population.

Si tous les propriétaires sollicitant l’octroi d’aide réalisaient des investisse-
ments pour le montant maximal prévu de 80.000 francs par logement, les
entreprises du secteur de la construction et du second œuvre disposeraient
d’un volume d’affaires de 20 millions de francs. Ce montant sera cependant 
certainement supérieur.

Le projet de décret du groupe radical 93.148, du 17 novembre 1993, concer-
nant l’encouragement à la transformation et à la modernisation de loge-
ments anciens n’a ainsi plus d’objet et nous vous proposons de le classer.

Enfin, nous vous rappelons que la commission législative a accepté le projet
qui vous est soumis à l’unanimité de ses membres.
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Pour l’ensemble de ces motifs, nous vous prions de bien vouloir prendre en
considération le présent rapport, puis adopter le projet de décret ci-après.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 11 mai 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
F. MATTHEY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 11 mai 1994,

décrète :

Article premier Dans le but de soutenir des emplois dans le sec-
teur de la construction et de maintenir certains loyers à des montants
raisonnables, l’Etat et les communes encouragent la transformation et
la modernisation de logements anciens en prenant à charge chaque
année une partie des intérêts de l’investissement exigé par les travaux.

Art. 2 1 L’Etat et les communes prennent en charge la moitié de
l’intérêt du capital investi pendant quinze ans.
2 L’Etat et la commune du lieu de situation de l’immeuble participent à
part égale à l’aide apportée. La commune donne un préavis sur les
projets qui la concernent.
3 Le solde des intérêts incombe au propriétaire. Celui-ci peut bénéficier
de l’aide des pouvoirs publics même si le financement de l’opération
intervient grâce à des fonds propres.

Art. 3 1 La rénovation doit répondre aux critères d’économies
d’énergie, d’hygiène et de confort actuels. Elle comprend uniquement
les travaux qui augmentent la valeur d’utilisation de l’appartement, à
l’exclusion des travaux d’entretien.
2 Sont notamment considérés comme tels :

– l’isolation thermique ou acoustique du bâtiment (façades et
fenêtres) ;

– l’installation du chauffage central, avec ou sans production d’eau
chaude;

– la réfection du toit ;

– l’aménagement de cuisines, de toilettes, de salles de bains et de
douches.

3 Les travaux doivent être entrepris et achevés dans les deux ans à
compter de la décision d’aide cantonale.

Rénovation

Aides publiques

But

Décret
concernant l’encouragement à la transformation
et à la modernisation de logements anciens
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Art. 4 1 Le montant pris en considération dans le calcul de l’aide est
de 80.000 francs au maximum par logement.
2 Lorsque les travaux de rénovation sont effectués dans des bâtiments
protégés au sens des articles 23 et suivants de la loi sur la protection
des monuments et des sites, du 26 octobre 1964, le coût maximum par
logement pourra s’élever à 120.000 francs si la protection a pour
conséquence une augmentation des coûts.

Art. 5 1 La valeur du logement rénové ne doit pas dépasser le coût
de revient d’un logement neuf.
2 Le Conseil d’Etat détermine ces valeurs en fonction des critères rete-
nus dans la loi sur l’aide au logement, du 17 décembre 1985.

Art. 6 Aucun projet ne pourra être pris en considération après le
début de sa réalisation.

Art. 7 Seuls les immeubles construits avant le 1er janvier 1970 et
qui n’ont pas fait l’objet de travaux de rénovation importants depuis
dix ans peuvent bénéficier de la présente aide.

Art. 8 L’amortissement des capitaux investis subventionnés s’éta-
lera sur vingt-cinq ans au maximum. Il ne peut être reporté sur les
loyers que pour la moitié, le solde étant à la charge du propriétaire.

Art. 9 1 Les loyers des logements après rénovation seront détermi-
nés en retenant :

– le loyer avant rénovation;

– la part des frais d’intérêts et d’amortissement laissée à la charge du
propriétaire, à l’exclusion de celle supportée par les pouvoirs
publics.

2 Les travaux à plus-value non subventionnés peuvent être répercutés
sur les loyers selon le code des obligations.

Art. 10 Les propriétaires qui exécutent des travaux de rénovation
générant une plus-value au sens du présent décret pour un montant
d’investissement supérieur à 40.000 francs par logement doivent solli-
citer l’octroi des abaissements à fonds perdu prévus par la loi fédérale
encourageant la construction et l’accession à la propriété du logement,
du 4 octobre 1974.

Art. 11 1 Les nouveaux loyers sont soumis à la surveillance de
l’Etat pendant quinze ans. Ils ne peuvent être augmentés sans autori-
sation.
2 Cette restriction sera mentionnée au registre foncier.

Surveillance

Aides fédérales

Loyers

Amortissement

Année
de construction
ou de rénovation

Prise
en considération

Valeurs limites

Montant des
investissements
par logement
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Art. 12 1 Le bénéficiaire de l’aide accordée par les pouvoirs publics
ne peut y renoncer durant une période de dix ans.
2 En cas de renonciation à l’aide accordée au-delà de cette date mais
avant l’échéance de la période de surveillance des loyers, le proprié-
taire devra rembourser, intérêts compris, le montant de la subvention
accordée.

Art. 13 1 Par la présente action, l’Etat encourage la rénovation de
250 logements jusqu’au 31 décembre 1995 au plus tard.
2 Ces logements seront pris en considération dans le cadre de l’initia-
tive populaire «davantage de logements à loyer modéré», acceptée le
23 mars 1992.

Art. 14 Selon les besoins manifestés, le Conseil d’Etat veille à une
juste répartition de l’aide entre les différentes régions du canton.

Art. 15 Le Conseil d’Etat édicte les règlements nécessaires à
l’application du présent décret et désigne le département chargé de
son exécution.

Art. 16 1 Le département statue sur les demandes d’aide qui lui
sont adressées.
2 Ses décisions peuvent faire l’objet d’un recours au Tribunal adminis-
tratif, conformément à la loi sur la procédure et la juridiction admi-
nistratives, du 27 juin 1979.

Art. 17 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exé-
cution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Exécution

Procédure

Délégation

Répartition

Financement

Renonciation
à l’aide









Annexe 2

Exemple de calcul de loyer

Hypothèses

Loyer mensuel net avant rénovation .……………… Fr. 650.—
Taux de capitalisation ………………………………… 6,5%
Coût de revient avant rénovation ..………………… Fr. 120.000.—
Travaux à plus-value .………………………………… Fr. 80.000.—
Coût de revient après rénovation ..………………… Fr. 200.000.—

Aide cantonale seule

Intérêt à 5,5% de 80.000 francs……………………… Fr. 367.—
Prise en charge pouvoirs publics (50%)…………… Fr. 183.—

Solde pouvant être reporté sur le loyer …………… Fr. 183.—
Amortissement 2% de 80.000 francs ……………… Fr. 133.—
Loyer avant rénovation ……………………………… Fr. 650.—

Loyer après rénovation ……………………………… Fr. 966.— (48,6%)

Aide cantonale + aide fédérale

Loyer cantonal après rénovation …………………… Fr. 966.—
Abaissement supplémentaire III .…………………… Fr. 200.—

Loyer avec aides cantonale et fédérale .…………… Fr. 766.— (18%)

Loyer cantonal après rénovation …………………… Fr. 966.—
Abaissement supplémentaire IV.…………………… Fr. 300.—

Loyer avec aides cantonale et fédérale .…………… Fr. 666.— (2,6%)

Rappel

L’abaissement supplémentaire III représentant une subvention à fonds perdu
de 1,2% du coût de revient du logement est attribué aux personnes qui rem-
plissent les conditions de revenu et de fortune déterminées par la législation
fédérale.

L’abaissement supplémentaire IV représentant une subvention à fonds
perdu de 1,8% du coût de revient du logement est attribué aux personnes
qui remplissent les conditions de revenu et de fortune (id. AS III) et qui sont à
l’AVS ou à l’AI.

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.
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Discussion générale

M. François Reber : – En déposant le 17 novembre 1993 un projet de décret
sur la rénovation d’immeubles, le groupe radical visait deux objectifs, l’un
principal, l’autre complémentaire.

L’objectif premier des radicaux était de venir en aide rapidement à tout un
secteur important de notre économie: celui de la construction, plus précisé-
ment du bâtiment et des métiers du second œuvre. Employeur numéro un, il
faut le savoir et le rappeler, du secteur secondaire, la construction traverse
une crise dont peu de gens sont conscients de l’ampleur ; nous ne sommes
pas sûr que vous tous ici en êtes bien conscients. Quelques chiffres permet-
tent d’en saisir la gravité, mieux que de longues phrases.

Dans le gros œuvre par exemple, là où l’on comptait 4100 personnes occu-
pées en 1990, il n’y en avait plus que 3900 en 1991, 3300 en 1992, 2750 en
juillet 1993 et quelque 2240 en avril 1994, soit une diminution de 45% des
effectifs en trois ans. Autre exemple, celui de la consommation de ciment,
un indicateur souvent employé dans cette branche et qui est très parlant :
elle a baissé dans le canton de 40% entre septembre 1992 et septembre
1993. Quant au volume global des commandes, après avoir diminué de 
19% entre 1992 et 1993, il a encore plongé de 35% en chiffres ronds entre 
les périodes correspondantes de 1993 et 1994 pour l’ensemble de la
construction.

Le mal est donc profond et il ne suffit pas d’attendre demain pour penser
que tout ira mieux. Non, les responsables des organisations faîtières des
métiers du bâtiment ne prévoient pas d’embellie à court terme, une légère
reprise étant espérée pour dans une année, une année et demie.

Nous ne nous hasarderons pourtant pas, à propos de pronostics ou d’avenir,
à émettre un quelconque jugement, une quelconque prophétie quant à la
durée ou à la nature de la crise que nous traversons. D’autres l’ont fait, dont
les prédictions n’ont pas exactement été vérifiées par la suite. Ainsi notre
collègue Frédéric Blaser sur le même sujet – la rénovation d’immeubles et la
crise – expliquait au Grand Conseil, en février 1976, que, nous le citons : 
«Ce n’est pas l’importance des moyens qui est à l’origine de la crise que
nous connaissons, mais les règles économiques d’un système condamné à
disparaître.»

M. Frédéric Blaser ne se trompait que de peu de choses, simplement de sys-
tème, ce qui est, somme toute, tout à fait compréhensible. Néanmoins, on
voit qu’en matière économique, une année et demie déjà, c’est un horizon
lointain et, d’ici là, tout peut arriver, surtout le pire pour des entreprises, des
maîtres d’état parfois exsangues, à la porte des soins intensifs.

Dans ces conditions, il est apparu au groupe radical qu’il était impératif que
l’Etat agisse pour une fois, nous disons bien pour une fois parce ce n’est
malheureusement pas assez souvent, de manière anticyclique et que l’on
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donne un ballon d’oxygène à toute une branche à court de souffle. Nous
notons au passage de manière, dirions-nous, badine, même si le sujet est
sérieux, qu’il nous paraît à nous, radicaux, préférable de donner un ballon
d’oxygène à un malade (à l’industrie de la construction) plutôt qu’un coup de
fouet, comme le suggère le Conseil d’Etat en page 3 du rapport (p. 379 du
BGC), chapitre III.

Mais plus sérieusement, il nous est apparu que l’Etat se devait d’agir ponc-
tuellement, conjoncturellement, avec des moyens relativement modestes,
en faveur du maintien de l’emploi existant dans le canton. Comme simple
rappel, il est bon de se souvenir que la promotion économique, dans notre
canton, a coûté quelque 14 millions de francs au titre de la promotion 
exogène en 1992. Nous approuvons – faut-il le préciser, nous aurons l’occa-
sion de le répéter cet automne lorsque nous parlerons de promotion écono-
mique – cette dépense, mais il convient cependant de la mettre en perspec-
tive avec l’aide ponctuelle, nous le répétons, demandée.

Comme il n’était bien évidemment pas imaginable de dépenser, dans le
vide, une quelconque somme, l’objectif second et directement complémen-
taire visé par le projet de décret radical consiste à améliorer le confort, l’habi-
tabilité de logements anciens en les rénovant par l’aménagement de cui-
sines, de salles de bains, de toilettes, en installant le chauffage central quand
il n’existe toujours pas ou en isolant ces appartements phoniquement et
thermiquement, surtout thermiquement.

Le lien entre ces deux objectifs se fait au travers de la prise en charge, par les
pouvoirs publics, d’une partie des intérêts sur les sommes engagées par les
propriétaires pour rénover leurs bâtiments.

Le système proposé dans le projet de décret radical, et dont l’essentiel sub-
siste dans le projet du Conseil d’Etat, a comme mérite principal celui de la
simplicité. La formule comporte un engagement faible, tout est bien sûr rela-
tif en matière financière, mais faible néanmoins pour les pouvoirs publics
par rapport aux effets qui ont été, en 1976 et 1977, maximaux. Présomp-
tueux, le groupe radical? Non, tout simplement ayant une bonne mémoire
et se souvenant de l’efficacité du décret identique pris par le Grand Conseil
par 87 voix contre 1 en février 1976. Quelle meilleure preuve d’efficacité
d’ailleurs que l’adoption, dans la foulée, d’un second décret, au vu du succès
du premier en octobre 1977 déjà, par cette fois-ci 92 voix sans opposition?

Comme il ne nous a pas paru nécessaire de réinventer l’eau chaude, une eau
dont la température avait semblé convenir à chacun il y a dix-huit ans, le
projet de décret que nous avons déposé en novembre dernier reprenait,
quasi à la virgule près, le texte de 1976, peaufiné version 1977. Transmis à la
commission législative, le projet radical voyait son urgence acceptée par
cette dernière, et non par le Grand Conseil comme l’écrit par erreur le
Conseil d’Etat en page 1 du rapport (p. 377 du BGC). Entrant immédiatement
dans le vif du sujet, la commission législative s’est vu proposer un contre-
projet du département des Finances, comme le précise le procès-verbal 
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succinct No 6 de ladite commission au point 2, page 2, contre-projet devenu,
par la suite, plus tard, celui du Conseil d’Etat. Ce contre-projet ne diffère pas
fondamentalement du texte radical. Dans les faits, il apporte une précision
au niveau du financement (art. 13) qui fait le lien avec l’initiative pour les
1500 logements à loyer modéré ; une précision importante, certes, nous en
convenons bien volontiers. Pour le surplus, le contre-projet présente un cer-
tain nombre de modifications ou amendements d’ordre technique quant à la
durée de l’aide, aux taux de prise en charge, mais des amendements qu’il
était aisé d’apporter au texte radical, l’aurait-on voulu. Comme d’une part le
groupe radical n’a pas de susceptibilité d’auteur et que, d’autre part, il se plie
à la décision démocratique de la commission législative, nous sommes
satisfait à quelques nuances près de l’aboutissement heureux de ce dossier.

Avant tout, le groupe radical visait et vise toujours à l’efficacité. Nous
sommes dès lors heureux que l’exécutif ait fait sien le dossier de la commis-
sion législative, ce qui nous permet de l’examiner aujourd’hui déjà, en juin
1994, et donc – nous n’en doutons pas si nous en croyons l’accueil qui avait
été réservé par les différents groupes à la commission législative – de lancer,
nous l’espérons, les premières opérations dans le courant de cet été.
Eussions-nous attendu que le dossier suivît son chemin normal que nous
n’en aurions pas discuté ici, au Grand Conseil, en plénum, avant la session
d’octobre au mieux, mais plus vraisemblablement – en novembre c’est le
budget, il y a peu de chances –, plus vraisemblablement lors de la session de
janvier. Nous aurions alors amené de l’eau au moulin de tous ceux, et ils
sont de plus en plus nombreux malheureusement et nous devons ici en tant
que parlementaires le savoir et être sensibles à cet aspect des choses, qui se
gaussent du monde politique et montrent du doigt l’inefficacité supposée de
nos institutions. Voilà ce que nous avions à dire d’un point de vue général
quant à la manière dont le projet de décret radical a été traité pour aboutir
maintenant à un texte dont nous ne reprendrons pas le détail, nous limitant
à quelques remarques à propos de l’un ou l’autre article.

Le principe d’effet multiplicateur mis en place à l’époque est toujours là, ce
qui à nos yeux est essentiel. En revanche, un certain nombre de dispositions
qui n’avaient posé aucun problème – mais vraiment aucun problème – au
Conseil d’Etat et au Grand Conseil en 1976-1977 semblent être devenues
purement et simplement rédhibitoires aujourd’hui en 1994. Il en va ainsi de
la liberté des communes d’approuver ou non les demandes pour des objets
situés sur leur territoire. Au nom de l’efficacité et de l’égalité de traitement,
on peut se demander ce qu’il en était de l’efficacité et de l’égalité de traite-
ment en 1976; eh bien! les communes ne seront plus que consultées. Dans
la foulée, toujours au nom de la sacro-sainte efficacité qui, semble-t-il,
n’existait pas en 1976 et 1977, même si en 1977 on est revenu immédiate-
ment avec un second décret tellement le premier décret avait fait la preuve
de son efficacité, eh bien! au nom de cette sacro-sainte efficacité, exit la
commission consultative ad hoc qui avait pourtant fait la preuve justement
de son efficacité, elle est remplacée par un service de l’Etat, c’est plus utile.
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Exit aussi les mécanismes du marché. Alors qu’il y a dix-huit ans, on avait
répondu aux besoins en fonction de la demande, on impose «une juste
répartition de l’aide entre les différentes régions du canton», à l’article 14,
sous le motif, nous citons le Conseil d’Etat en page 5 du rapport (p. 381 du
BGC) : «... qu’il serait choquant que les grandes villes s’approprient la totalité
de l’aide et qu’une répartition devait pouvoir se faire.» Parole d’expert que
celle-là, puisque à l’époque La Chaux-de-Fonds, dont le maire d’alors siège
maintenant au Conseil d’Etat, avait bénéficié de 338 aides sur les 525 accor-
dées, donc à peu de chose près des deux tiers des aides. Il vaut mieux lire
cela que d’être aveugle! Nous précisons immédiatement d’ailleurs que cela
ne choque pas du tout qu’à l’époque, on ait accordé les deux tiers des aides
à la ville de La Chaux-de-Fonds, le marché ayant, à l’époque, manifesté là où
il y avait réellement des besoins. Non, ce qui nous gêne, nous radicaux, c’est
que derrière ces divers exemples, nous avons la perception très nette d’une
volonté d’imposer, de contrôler, de diriger, d’orienter, de centraliser. Chassez
le naturel de certains, il revient au galop!

Nous nous arrêtons ici, nous réservant d’intervenir le moment venu sur les
amendements déposés. Un dernier mot encore pour préciser que le groupe
radical apportera son appui au projet du Conseil d’Etat, même si ce dernier
est considérablement affaibli par rapport aux propositions de départ. Nous
l’avons dit, les radicaux n’ont ni voulu, ni prétendu réinventer l’eau chaude.
Pour autant, ils ne goûtent pas particulièrement le breuvage bien attiédi qui
leur est servi.

M. Hughes Wülser : – Le projet de ce décret, comme l’a dit le préopinant,
s’inscrit dans les préoccupations actuelles concernant la situation du bâti-
ment et les conséquences humaines qu’entraînerait la disparition de petites
et moyennes entreprises du second œuvre. Il s’inscrit aussi dans un contexte
difficile pour l’Etat, celui des années déficitaires sur le plan budgétaire, défi-
cits qui sont largement liés aux investissements routiers et aux investisse-
ments pour la construction, notamment pour la construction liée à
l’Université. On pourrait dès lors penser que les maîtres d’état et les proprié-
taires auraient pu, dans la période euphorique, constituer des réserves pour
des rénovations et qu’il n’appartient pas à l’Etat de suppléer à l’impré-
voyance et aux carences de personnes ou institutions qui réclament moins
d’Etat quand la situation est favorable pour, au contraire, y faire largement
appel lorsque la situation est inverse.

Ces considérations auraient pu conduire le groupe des petits partis à ne pas
entrer en matière sur ce projet de décret. Cependant, nous l’accepterons car
plusieurs éléments nous permettent de penser que les projets soutenus ne
seront pas ceux de promoteurs ou de propriétaires qui ont failli à leur travail
et que ce coup de pouce semble assez bien ciblé.

Il est à remarquer que cette action s’inscrit dans le cadre de la réalisation de
l’initiative populaire qui demandait la construction de 1500 appartements à
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loyer modéré ; il s’agit donc d’une extension de cette initiative. L’idée que
l’action, devant être rapide, puisse se passer de l’avis des législatifs commu-
naux pour se contenter d’un préavis de l’exécutif afin qu’il y ait aussi une
bonne répartition territoriale nous semble, au contraire du groupe radical,
une bonne chose; l’idée que les rénovations doivent concerner les travaux
augmentant la valeur d’utilisation, à l’exclusion des travaux d’entretien, la
liaison entre l’intervention de l’Etat et le contrôle des loyers sur quinze ans
qui donne une certaine garantie que les propriétaires n’engagent des tra-
vaux qu’à un certain stade de nécessité et à une certaine hauteur financière
et, enfin, l’article 10 qui oblige les propriétaires à solliciter l’octroi des abais-
sements à fonds perdus prévus par la loi fédérale encourageant la construc-
tion et l’accession à la propriété des logements d’octobre 1974 et qui peu-
vent faire bénéficier ainsi des locataires, selon leur revenu, de diminutions
de loyer tout à fait considérables, nous paraissent aussi de bonnes choses.
Tous ces éléments permettent de penser que les 250 appartements visés par
la mesure et dont les dossiers auront été déposés jusqu’à la fin de 1995 per-
mettront, à des petites et moyennes entreprises, d’avoir du travail et, au
marché du logement, d’être amélioré dans cette mesure. C’est pourquoi le
groupe des petits partis entrera en matière. Un de ses membres a déposé un
certain nombre d’amendements qu’il défendra lors de la discussion en
second débat.

M. Jean Studer : – Le projet de décret qui nous est présenté suscite inévita-
blement quelques réflexions politiques avant des questions plus techniques.

La première réflexion politique est de savoir quel doit être le rôle des collec-
tivités publiques dans la marche de l’économie. C’est en tout cas un
domaine où le groupe socialiste a pour lui la cohérence et la conscience.
Nous estimons effectivement qu’il est juste parfois que des collectivités
publiques interviennent pour soutenir des secteurs économiques menacés
et qu’elles interviennent pour soutenir des régions affaiblies. Cette réflexion-
là ne varie pas au gré des résultats de l’économie ni au gré des échéances
électorales et si, sur le plan fédéral, nous avons appelé de nos vœux un
bonus à l’investissement ou encore la prolongation de l’arrêté Bonny, il nous
semble logique, sur le plan cantonal, que nous soyons ouverts à des propo-
sitions du type de celles qui nous sont aujourd’hui présentées. Ce projet
s’inscrit dans ce cadre-là. Il faut ici admettre que c’est un instrument de poli-
tique économique et, à cet égard, il aurait été plus clair pour tout le monde
de l’intituler non pas «Décret concernant l’encouragement à la transforma-
tion et à la modernisation de logements anciens» mais «Décret concernant
une aide des collectivités publiques au secteur de la construction». Au
moins, le but aurait été parfaitement lisible pour celui qui lit la Feuille 
officielle.

On se souvient que le groupe radical avait déposé la copie conforme de 1976
et 1977 au terme du débat sur le budget 1994 et nous sommes satisfait de ne
voir revendiquer aucun droit d’auteur sur une aide qui avait déjà été discutée
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dans cet hémicycle il y a maintenant près de vingt ans. On se souvient qu’au
terme de ce même débat sur le budget 1994, le même groupe avait critiqué
et les dépenses et les recettes de l’Etat.

Nous avons, depuis un certain nombre de mois, renoncé à espérer que l’on
pouvait expliquer que l’on ne pouvait pas à la fois demander d’une main
quelque chose à l’Etat alors que l’autre main lui retirait quelque chose. Nous
espérons toutefois qu’au terme de notre débat de cet après-midi, les parti-
sans du «moins d’Etat» exposeront à leurs courtisans de la construction
qu’aujourd’hui, ce sont les collectivités publiques qui font l’effort nécessaire
pour les soutenir et soutenir ce secteur effectivement durement frappé par la
crise et que lorsque l’on parle de collectivités publiques, on ne parle pas de
notions abstraites mais bien de personnes, femmes et hommes, qui tra-
vaillent dans l’administration et auxquelles on octroie des moyens. Pour
aller plus loin encore dans le développement, si nécessaire, il faudra encore
expliquer que, par exemple, c’est grâce à des valeurs locatives que l’on peut
soutenir des secteurs en difficulté.

Le moyen proposé nous semble d’autant plus adéquat que le Conseil d’Etat
a eu la bonne idée de l’inscrire dans le cadre de la législation générale en
matière d’aide au logement. Nous avons, et nous devons le dire ici, été
quelque peu frappé, nous n’étions peut-être pas encore très habitué aux per-
sonnalisations faites par le porte-parole du groupe radical au sujet de la per-
sonne qui serait l’auteur de ce projet de décret. A notre connaissance, le
Conseil d’Etat est une autorité collégiale et agit collégialement et, des per-
sonnalisations faites par le porte-parole du groupe radical, nous en dédui-
sons l’alternative suivante : soit vous estimez que votre représentant au
Conseil d’Etat n’est pas à la hauteur de sa fonction, soit le représentant radi-
cal au Conseil d’Etat n’est plus en accord avec son groupe. Dans l’une ou
l’autre des hypothèses, le débat garderait sa sérénité si vous optiez pour
l’une ou l’autre des alternatives que nous venons d’évoquer.

Aide au logement nécessaire parce que c’est effectivement dans ce cadre-là
que le projet qui nous est présenté peut s’inscrire dans la réalisation de l’ini-
tiative que nous avions en son temps déposée et dont la réalisation a, elle
aussi, profité aux courtisans du «moins d’Etat»: la réalisation de logements
à loyer modéré. Il faut, pour que ce but soit atteint, que la garantie soit don-
née par le Conseil d’Etat afin que les logements qui bénéficieront de cette
aide entreront effectivement dans le cadre de ceux prévus par la législation
en matière d’aide au logement et éviter, d’une manière même plus spéci-
fique, que des appartements au loyer élevé, au standing élevé, puissent
bénéficier de cette aide-là simplement, par exemple, parce que l’on refait la
couverture du toit.

Nous souhaiterions donc, sur le plan de l’entrée en matière déjà – nous
reprendrons les différents amendements lors de la discussion en second
débat – que le Conseil d’Etat nous donne la garantie que les logements qui
bénéficieront de cette aide seront les logements qui présenteront un loyer
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modéré au sens où l’entend la loi cantonale sur l’aide au logement, plus pré-
cisément son règlement d’exécution du 3 septembre 1986.

M. Georges Jeanbourquin : – Le projet de décret du groupe radical nous
posait un problème dans le contexte budgétaire actuel du fait qu’il ne pré-
voyait pas le financement des dépenses nouvelles qui découlaient de ses
propositions. Nous l’avons souligné en commission tout en reconnaissant
qu’un appui aux entreprises du second œuvre était nécessaire dans la
conjoncture actuelle. En effet, nous estimons, dans la situation actuelle des
finances publiques, que ni l’Etat, ni les communes ne peuvent cumuler l’aide
à la rénovation et celle à la construction de logements neufs. Le contre-
projet du Conseil d’Etat prend en considération nos soucis de ne pas créer
de nouvelles charges.

Dès lors, le groupe libéral-PPN entrera en matière du fait que le projet de
décret du Conseil d’Etat ne génère pas de dépenses nouvelles ni pour l’Etat,
ni pour les communes. En effet, le Conseil d’Etat a proposé très judicieuse-
ment d’inscrire cette action dans le cadre de l’initiative populaire
«Davantage de logements à loyer modéré» demandant la construction de
1500 logements. La possibilité de prélever 250 appartements sur ce quota de
1500 logements, qui seront rénovés au lieu d’être construits, est une propo-
sition intéressante d’autant plus que l’on dénombre actuellement de nom-
breux logements vides dans certaines régions du canton.

Le fait que ce projet s’insère dans le cadre des législations existantes en
matière d’aide au logement, tant au niveau fédéral que cantonal, nous per-
met ainsi de réaliser avec cette action une aide à la pierre et une aide à la
personne. Le contre-projet du Conseil d’Etat nous donne satisfaction du fait
qu’il tient également compte de l’expérience acquise dans le cadre de l’exé-
cution des décrets de 1976 et 1977 concernant le même objet. Le raccourcis-
sement de la durée de l’aide et, par conséquent, de la surveillance des loyers
de vingt-cinq à quinze ans nous paraît plus réaliste. La volonté de mettre
l’accent sur les travaux induisant une économie d’énergie répond aux condi-
tions que nous avons posées dans le cadre des travaux de la commission. La
précision des modalités de remboursement des aides en cas de renonciation
anticipée par le propriétaire nous paraît aussi judicieuse (art. 12).

Contrairement à M. François Reber, nous estimons que la suppression de
l’institution d’une commission permettra de mettre en œuvre rapidement
cette action. C’est une condition sine qua non si l’on veut qu’elle ait l’effet
recherché. L’exécution sera donc confiée au Département des finances et un
délai au 31 décembre 1995 est fixé pour le dépôt des dossiers. Il nous paraît
judicieux de mener une action rapide, de réaliser une opération coup de
pouce, comme le dit le Conseil d’Etat, et limitée dans le temps.

Le préavis des communes nous paraît aussi une meilleure solution pour
l’octroi de l’aide plutôt que l’accord exprès des communes, ceci tout simple-
ment pour garantir l’égalité de traitement entre les propriétaires de ce canton.
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Nous manifestons encore une crainte : nous ne souhaiterions pas, par ce
genre de décret, que l’on renouvelle à intervalles réguliers une opération qui
favorise finalement les propriétaires négligents. Le groupe libéral-PPN
insiste également sur ce point car il est un peu facile de retaper les pouvoirs
publics pour procéder aux rénovations d’immeubles.

La grande majorité du groupe libéral-PPN votera donc le projet de décret en
espérant qu’il apporte un ballon d’oxygène au secteur de la construction
tout en améliorant la qualité des 250 logements prévus dans cette opération
qui devraient pouvoir se louer à des prix abordables en raison de l’aide
fédérale.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous remercions les groupes de bien vouloir entrer
en matière sur le projet du Conseil d’Etat. Nous n’en sommes d’ailleurs pas
surpris puisque le travail a été réalisé en commission législative.

A Monsieur François Reber, nous donnons volontiers acte que le groupe
radical a introduit un projet, mais nous aurions souhaité qu’il laisse aussi
quelques avantages au Conseil d’Etat. En effet, M. François Reber a été vio-
lent – disons le mot – à l’égard du Conseil d’Etat et nous croyons que les
qualificatifs utilisés ne sont pas justifiés. Vous avez bien mentionné que nous
avions pour volonté de présenter cela rapidement et que nos institutions
marchent quand on veut bien les faire fonctionner. Vous avez oublié notre
seconde préoccupation, et nous remercions M. Georges Jeanbourquin de
l’avoir fait. C’est pourquoi un certain nombre de ce que vous avez appelé des
suppressions en fonction d’une volonté de diriger, de contrôler – nous ne
reprendrons pas l’ensemble de vos remarques – ont été faites précisément
pour démontrer qu’une administration peut travailler rapidement, à partir
d’un texte clair. Les comparaisons établies par M. François Reber avec les
projets de 1976 et de 1977 ne sont pas complètes et il devrait, là aussi, le
dire.

Quelles sont les différences essentielles entre les décrets de 1976 et de 1977
et celui dont nous discutons aujourd’hui? D’abord, c’est que nous avons un
nombre de logements à rénover et non pas un montant de crédit à disposi-
tion. C’est très différent. Deuxième point : aucun délai de réalisation n’est
fixé dans les décrets de 1976 et de 1977 alors qu’ici, nous en avons un et on
l’a bien rappelé. Pourquoi voulons-nous avoir ce délai? Parce que nous vou-
lons donner un coup de pouce, une incitation dans l’industrie du bâtiment,
dont d’ailleurs M. François Reber a bien situé la crise réelle. Troisième point :
les projets de 1976 et de 1977 ne se référaient pas à une législation fédérale,
notamment à la législation fédérale relative à l’encouragement à la construc-
tion et à l’accession à la propriété du logement. C’était enfin une aide à la
pierre alors que là, nous avons lié à la fois l’aide à la pierre et l’aide à la per-
sonne. Il y a donc des différences sensibles entre le projet que vous avez
présenté et celui dont nous discutons aujourd’hui, indépendamment du fait
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que ces 250 logements viendront s’inscrire dans l’initiative que le Grand
Conseil a acceptée concernant les 1500 logements.

Cela doit être aujourd’hui rappelé, non pas parce que nous voulons avoir
des droits sur un point ou sur un autre, puisque nous avons discuté de ce
projet avec la commission législative. Mais, il faut tout simplement qu’à tra-
vers le Grand Conseil et les médias, on sache exactement de quoi il
retourne.

Agir de manière anticyclique: nous avons été d’accord sur le fond de l’inter-
vention et nous constatons aujourd’hui que le taux de logements vides, en
particulier dans les trois districts du Haut – le Val-de-Travers, Le Locle et La
Chaux-de-Fonds –, ne permet plus d’aider à la construction aussi fortement
que jusqu’à présent et, en conséquence, il est bon que nous puissions aider
à la rénovation plutôt qu’à la construction. Mais alors, et c’est cela le point
fondamental, nous ne pourrons pas toujours renouveler des actions telles
que celle-là parce qu’il est évident que, normalement, les propriétaires
auraient dû avoir constitué des fonds de rénovation pour pouvoir procéder à
des réinvestissements et cela n’a pas été fait. Mais la situation est celle que
l’on connaît et nous avons, à notre avis, intérêt à soutenir notamment le
second œuvre pour que nous puissions maintenir un artisanat qui soit fort
dans notre canton.

Cela ne signifiera pas, par cette action-là et d’autres, qu’il ne faudra pas
restructurer l’industrie de la construction. On a fait allusion au nombre
d’emplois en diminution et, incontestablement, nous ne pourrons pas soute-
nir une industrie de la construction, fût-ce à coup de crédits publics, pour
maintenir une structure qui avait peut-être eu tendance à gonfler et qui, mal-
heureusement, doit aujourd’hui agir comme d’autres industries dans notre
canton.

La liberté des communes: si nous voulons avoir une politique qui donne des
effets sur l’ensemble du canton, nous devons obligatoirement aussi tenir
compte d’une répartition. Nous n’avons pas voulu parler de contingents, ce
qui se fait au niveau fédéral pour les cantons. Si nous avions laissé totale
liberté, nous aurions eu, dans le cadre de cette action d’aide à 250 loge-
ments, le même phénomène que nous avons eu pour le bonus à l’investisse-
ment. C’est-à-dire que seuls auraient pu tout de suite décider ceux qui
avaient les moyens possibles d’investir immédiatement pour nous présenter
des dossiers, et là n’était pas le but. Nous voulions pouvoir assurer une cer-
taine répartition dans l’ensemble du canton puisque, dans l’ensemble du
canton, on vit les difficultés qui ont été ici mentionnées.

L’autre élément que nous aimerions souligner ici, c’est la très grande 
compréhension de la Confédération. Si nous avons pu mettre en place très
rapidement l’ensemble de ce dossier, avec une procédure qui est tout à fait
nouvelle en Suisse, c’est grâce aussi aux discussions que nous avons eues
avec la Confédération. Celle-ci est d’accord que la part cantonale, qui permet
l’intervention de la Confédération au titre de l’abaissement 3 et 4, soit 
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constituée par la prise en compte d’une partie de l’intérêt. Le second élé-
ment, c’est que la Confédération nous a donné l’assurance que les dossiers
lui étant envoyés par le bureau cantonal du logement seraient retournés
quasi dans la semaine qui suit. C’est aussi une preuve de la confiance que la
Confédération fait aux services cantonaux, en particulier de notre canton,
dans la qualité du traitement des différents dossiers.

Voilà pourquoi il n’y a plus de commission consultative au sens où 
M. François Reber l’a regretté ; voilà pourquoi il n’y a plus absolument
l’accord formel des communes, mais nous pouvons garantir au Grand
Conseil que nous tiendrons compte très largement du préavis des com-
munes et que, éventuellement, nous ne l’écarterons que dans des cas vrai-
ment dignes d’intérêt.

Enfin, M. Jean Studer nous a demandé une garantie. Nous pouvons tout
simplement lui dire que le projet tel qu’il s’inscrit là doit répondre non seule-
ment au règlement d’exécution auquel vous avez fait allusion, mais à la loi
cantonale qui, elle-même, se réfère au prix et à la valeur d’habitabilité de la
législation fédérale ; nous rappelons que c’est la valeur «suffisant» par rap-
port à «bon» et «excellent». Pour les logements qui sont pris en considéra-
tion, les maximums sont fixés dans les ordonnances et dans les directives
de la Confédération. A titre indicatif, ce sont 200.000 francs pour un 3 PPM,
260.000 francs pour 5 PPM. Nous ne sommes pas ici dans des logements
luxueux et c’est dans ce sens-là que nous irons et que nous appliquerons le
décret que nous vous proposons aujourd’hui de bien vouloir accepter.

M. François Reber : – Vous permettrez à un courtisan de s’exprimer
puisqu’en tant qu’ingénieur, nous faisons partie du groupe des courtisans!
On les compte parmi les courtisans de la construction, tout comme d’ailleurs
les architectes et M. Jean Studer en connaît de fort près. On compte aussi les
spécialistes en chauffage, en sanitaire, il y en a par ici. Nous nous sentons
donc tout à fait en bonne compagnie parmi les courtisans.

M. Jean Studer renonce à comprendre la cohérence des propositions radi-
cales. Nous, nous renonçons à les lui expliquer, à l’impossible, nul n’est
tenu, mais vous nous permettrez pourtant de rappeler aux autres membres
de ce parlement pourquoi le groupe radical considère qu’il faut agir de
manière structurelle sur les dépenses de l’Etat, c’est le long terme, et pour-
quoi il est du ressort de l’Etat d’agir de manière conjoncturelle, de manière
anticyclique dans certains secteurs pour venir en aide à certains secteurs
durement touchés. Si ce n’est pas exactement ce que fait l’Etat, soutenu par
le groupe radical – qui était à l’origine de la promotion économique par une
motion de M. André Brandt, nous le rappelons –, si ce n’est pas exactement
ce que fait l’Etat en soutenant la promotion économique, à coup de millions
pour la promotion exogène, nous ne voyons pas ce que c’est d’autre.

Donc, nous avons demandé d’être cohérents et d’aider également des entre-
prises endogènes de manière ponctuelle, et c’est cela qui est important.
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C’est d’autant plus ponctuel que la dernière fois qu’on l’a fait, c’était en 1976-
1977, il y a dix-huit ans. Cela montre bien que ce n’est pas chaque année que
l’on va revenir et nous croyons que l’on peut rassurer le Conseil d’Etat à ce
niveau-là. Si quelques radicaux de nos successeurs, dans dix-huit ans, inter-
viennent encore une fois sur ce même sujet parce qu’il y a de nouveau une
crise dans la construction, ce ne sera pas un grand mal, surtout qu’encore
une fois, les montants engagés sont relativement faibles par rapport aux
effets dont ils sont suivis.

Le président : – La parole n’est plus demandée. L’entrée en matière n’est pas
combattue...

M. Frédéric Blaser : – Nous demandons de faire voter l’entrée en matière
puisque le groupe libéral-PPN a dit que seule une partie du groupe voterait
l’entrée en matière.

Le président : – Nous allons donc voter l’entrée en matière puisqu’il semble
qu’elle soit combattue. Monsieur Georges Jeanbourquin, pouvez-vous 
préciser la position du groupe libéral-PPN?

M. Georges Jeanbourquin : – Il ne nous semble pas qu’il y ait un refus
d’entrée en matière. Nous avons dit qu’il y avait une grande partie du
groupe libéral-PPN qui voterait le dossier, donc il y aura certainement des
abstentions mais pas de refus d’entrée en matière.

Le président : – Vous l’avez compris de la même manière. Nous pouvons
donc admettre que l’entrée en matière n’est pas combattue. Nous passons à
la lecture en second débat.

Discussion en second débat

Décret 
concernant l’encouragement à la transformation 
et à la modernisation de logements anciens

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. –

Le président : – A l’article premier, nous sommes en présence d’un amende-
ment Frédéric Blaser de la teneur suivante : «... l’Etat et les communes
encouragent la transformation et la modernisation de logements anciens
d’immeubles locatifs en prenant à charge chaque année une partie des inté-
rêts de l’investissement exigé par les travaux.»
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M. Frédéric Blaser : – Rien dans le rapport et rien dans les discussions n’a
précisé à quel genre de logements était destinée l’action du canton. Or, il y a
deux sortes d’appartements : les appartements de maisons locatives et les
appartements de maisons familiales. Nous pensons que, compte tenu d’une
part de la nécessité d’agir rapidement et, d’autre part, tout de même, de la
modicité de cette action – il ne faut pas l’exagérer tout en reconnaissant son
intérêt –, cette action doit être réservée aux immeubles locatifs.

Nous posons encore une question: est-ce que, par exemple, la Caisse de
pensions pourra faire appel à cette action?

M. François Reber : – Le groupe radical s’opposera à cet amendement. En
effet, comme nous l’avons dit, nous nous sommes basé sur ce qui avait
fonctionné en 1976 et 1977 et, en l’occurrence, nous pensons que la commis-
sion à l’époque et maintenant le service de l’Etat concerné sauront trier les
cas intéressants et potentiellement possibles des autres. A l’époque, qu’est-
ce qui avait été dit? Lors du débat de 1976, on avait déjà parlé de cela – 
M. Frédéric Blaser participait déjà au débat –, on avait soulevé ce genre de
question à propos des fermes et on parlait d’ensembles architecturaux inté-
ressants. «Si le parlement voulait bien nous suivre...», disait le représentant
du Conseil d’Etat de l’époque M. Carlos Grosjean, «... dans cette interpréta-
tion, nous aurions la faculté d’intervenir en faveur de maisons modestes
telles que des fermes.» Cela avait été rajouté dans le texte de loi de 1977
puisque à l’article 5, il était inscrit : «En principe, seules les maisons locatives
dont l’année de construction est antérieure au 1er janvier 1947 entrent en
considération. Un ensemble de maisons familiales, avec murs mitoyens,
bénéficient également de l’action si elles sont louées à des tiers», et on fai-
sait la référence à des ensembles tels que ceux du vieux bourg du Landeron
ou à des communes comme Auvernier qui ont des petites maisons bien sou-
vent rappondues les unes aux autres et dans lesquelles il y a un seul, voire
deux appartements.

Dès lors, à notre sens, il est faux de limiter cela seulement à des immeubles
locatifs, d’autant plus qu’il n’y a pas une définition précise de ce qu’est un
immeuble locatif !

M. Jean Studer : – Le groupe socialiste soutiendra l’amendement Frédéric
Blaser qui nous semble parfaitement logique dans le cadre du nouveau
cadre dans lequel s’inscrit cette aide qui est l’aide au logement. Il serait diffi-
cile, pour ceux qui sont à l’origine de l’initiative suscitant la création de 
1500 logements, d’imaginer que dans ces 1500 logements à loyer modéré
puissent être intégrés des appartements qui se trouvent dans des fermes!
Personne dans ce Grand Conseil, lorsque celui-ci a donné son aval à cette
initiative, n’imaginait que lorsque l’on acceptait de favoriser la construction
de logements à loyer modéré, on envisageait d’autres choses que la
construction d’appartements dans des immeubles locatifs. Cette exigence
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résulte aussi de l’application de la législation fédérale et cantonale à laquelle
se réfère le décret. La précision apportée par M. Frédéric Blaser s’inscrit
exactement dans ce cadre-là et mérite notre appui.

M. Georges Jeanbourquin : – Nous croyons que nous devons respecter
l’esprit de l’initiative et de l’aide aux 1500 logements et prendre la catégorie
de logements qui sont compris dans cette initiative. Nous verrions dès lors
mal que l’on prenne en considération les fermes. Faut-il ajouter à l’article
premier «d’immeubles locatifs»? Cela nous paraissait évident et nous ne
croyons pas qu’il faille l’ajouter dans la loi. Il appartient au Conseil d’Etat de
choisir les immeubles. Dans les villes, cela ne paraît pas poser de problème
alors que dans les communes, il y a peut-être des situations particulières.
Nous pensons que le Conseil d’Etat doit juger de cas en cas et refusons donc
cet amendement.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous ne sommes plus dans l’esprit des décrets de
1976 et de 1977! Nous sommes dans une autre perspective et M. Jean
Studer a bien mentionné que l’on devait déduire ces 250 logements des
1500 logements à loyer modéré que le Grand Conseil a votés dans le cadre
de l’initiative qui avait été lancée. C’est dans cette perspective-là seulement
que ces 250 logements doivent être appréciés.

Pour ce qui concerne les fermes, nous rappelons que nous avons ici des cré-
dits d’investissements qui sont nombreux et, pour les maisons en propriété,
il y a d’autres possibilités d’interventions, en particulier l’aide à l’accession à
la propriété, notamment dans le cadre de la loi fédérale. C’est la raison pour
laquelle M. Frédéric Blaser veut donner une précision à ce décret et nous
n’avons, quant à nous, pas de raisons de nous y opposer parce qu’on pré-
cise bien qu’il s’agit d’immeubles locatifs, c’est-à-dire d’immeubles dont les
logements sont en location! Nous n’avons pas dit que s’il n’y avait que deux
ou trois logements, cela ne passerait pas. Pour nous, ce sont des immeubles
qui sont en location et, en conséquence, nous pouvons accepter cet amen-
dement parce qu’il précise quelque chose qui, pour nous, est évident.

M. Cyrille de Montmollin : – Nous, ce qui nous paraît important, c’est la dis-
position de l’article 13, dans le cadre du débat à propos de l’amendement, et
c’est là où l’on trouvera les catégories de logements ou d’habitations qui
peuvent faire l’objet des aides dans le cadre du projet de décret qui nous est
soumis. Dès lors, que l’on ajoute ou que l’on n’ajoute pas à l’article premier
que cela concerne des immeubles locatifs, nous croyons que l’important, là,
c’est l’article 13.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Nous avons une question. Est-ce qu’un
immeuble locatif et un immeuble en location, c’est la même chose?
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M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – La différence entre un immeuble locatif et un
immeuble en location dépend en fait du statut même de la personne qui
l’occupe plutôt que du statut du propriétaire, en ce sens qu’une personne qui
a un immeuble peut occuper un des appartements en étant propriétaire de
l’ensemble de l’immeuble et louer trois ou quatre appartements. Cet
immeuble pourrait être rénové avec l’appui que nous vous proposons
aujourd’hui de soutenir ! En revanche, une personne qui a un logement dans
son propre immeuble d’un seul appartement n’entre pas dans le cadre de
l’action que nous voulons ici conduire.

Le président : – La parole n’étant plus demandée, nous allons donc nous pro-
noncer sur l’amendement Frédéric Blaser.

On passe au vote.

L’amendement Frédéric Blaser à l’article premier, visant à ajouter 

« ... logements anciens d’immeubles locatifs... » est accepté par 55 voix

contre 35.

Article premier. – Adopté.

Article 2. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement Frédéric
Blaser visant à créer un alinéa 4 de la teneur suivante : L’intérêt du capital
investi (emprunts et fonds propres) pris en considération le sera au taux pra-
tiqué par la Banque cantonale neuchâteloise pour les prêts hypothécaires en
premier rang.

M. Frédéric Blaser : – Notre amendement reprend l’une des phrases qui se
trouve dans le rapport du Conseil d’Etat et dans laquelle ce dernier propose
de faire référence, pour les taux des fonds propres, aux taux des prêts hypo-
thécaires accordés par la BCN. La seule chose que nous faisons est de le
mettre dans le décret. Donc, dans le rapport du Conseil d’Etat, nous croyons
que c’est textuellement repris.

M. Jean Studer : – Le groupe socialiste acceptera cet amendement.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – On le voit avec les projets d’amendements de 
M. Frédéric Blaser, mais on les verra après avec ceux des groupes radical et
libéral-PPN, on veut mettre dans le décret des précisions qui figurent dans le
rapport. C’est la raison pour laquelle nous serons très «acceptant» dans les
propositions d’amendements qui nous sont soumises parce que, pour nous,
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les amendements que l’on nous propose aujourd’hui vont de soi. Alors,
comme nous accepterons les amendements qui suivront, nous accepterons
aussi celui-ci puisque, on l’a dit, c’est inscrit dans le rapport.

Le président : – Cet amendement n’étant pas contesté...

M. Georges Jeanbourquin : – Nous posons tout de même une question. Pour
les propriétaires qui n’ont pas la chance d’emprunter à la Banque cantonale
neuchâteloise et qui paient un taux plus élevé, ceux qui n’ont pas pu obtenir
un crédit de la BCN tout simplement ou qui doivent faire une hypothèque en
deuxième rang, on n’en tient donc pas du tout compte, c’est le taux officiel
BCN qui est pris en considération. Il est vrai que c’est dans le rapport. Nous,
nous aurions eu tendance à ne pas accepter cette précision dans le décret,
mais c’est dans le rapport et on n’en a pas parlé en commission. Dès lors, s’il
n’y a pas d’autres solutions, ce sont des dispositions en fait qui font réfé-
rence, il n’y a pas le choix, finalement.

M. Jean Studer : – Nous donnons une précision à l’intention de M. Georges
Jeanbourquin pour lui dire que cette précision-là assure l’égalité entre pro-
priétaires puisque dans le secteur privé, le seul taux de référence admis est
le taux de la BCN, que l’intéressé soit, ou non, emprunteur auprès de cet éta-
blissement. Que l’on ait affaire à un loyer ou à un loyer soumis simplement
au code des obligations, il nous semble juste que l’on applique le même
taux de référence.

Le président : – L’amendement Frédéric Blaser ajoutant un alinéa 4 à

l’article 2 n’étant pas combattu, il est donc accepté.

Article 2. – Adopté.

Articles 3 et 4. – Adoptés.

Article 5. –

M. Frédéric Blaser : – Nous vous demandons de bien vouloir nous excuser,
Mesdames et Messieurs, mais après avoir écouté attentivement notre col-
lègue Jean Studer, nous devons dire qu’il nous est venu encore un nouvel
amendement à cet article 5.

M. Jean Studer a émis dans son intervention un souci, à savoir quelles
étaient les limites. L’article 5 dit : «La valeur du logement rénové ne doit pas
dépasser le coût de revient d’un logement neuf.» Cela, c’est vague, parce
que le Conseil d’Etat sera appelé à se prononcer sur des demandes dont
l’importance sera différente. Vous pourrez peut-être avoir des appartements
de quatre pièces de 100 m2 et des appartements de quatre pièces de 120 m2.
Donc, il y aura des limites à choisir et elles sont parfois arbitraires.
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Dès lors, la question que nous nous posons, et c’est la proposition que nous
faisons, c’est que l’on supprime le premier alinéa qui dit : «La valeur du loge-
ment rénové ne doit pas dépasser le coût de revient d’un logement neuf»,
c’est quand même, dirions-nous, à notre avis, être généreux. On peut suppri-
mer le premier alinéa puisque le deuxième alinéa dit : «Le Conseil d’Etat
détermine ces valeurs en fonction des critères retenus dans la loi sur l’aide
au logement du 17 décembre 1985.» Alors, si ces critères existent dans cette
loi, il faut se référer à cette loi et non pas à la valeur d’un appartement neuf
qui peut varier selon sa nature et ses qualités.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Monsieur Frédéric Blaser, nous ne sommes pas
d’accord avec votre amendement à l’article 5, puisque le premier alinéa
détermine un principe et que, encore une fois, nous nous situons là dans la
perspective de l’application aussi de la législation fédérale. Dans les discus-
sions que nous avons eues avec la Confédération, celle-ci est d’accord
d’entrer en matière avec les principes que nous avons retenus, parce qu’elle
trouve que c’est précisément efficace et rapide. Mais elle ne veut pas que le
prix de rénovation dépasse le prix d’un logement neuf, au sens précisément
où nous devons le déterminer dans l’alinéa 2. L’alinéa premier retient un
principe et l’alinéa 2 donne ensuite la référence de ce qu’est pour nous le
prix d’un logement neuf, c’est-à-dire l’annexe technique pour les logements
dits en location publiée par l’Office fédéral du logement, dernière édition
(janvier 1992).

Le président : – L’amendement Frédéric Blaser est combattu, nous vous rap-
pelons que...

M. Frédéric Blaser : – Nous n’avions pas déposé notre amendement par écrit
et nous le retirons.

Le président : – L’amendement Frédéric Blaser à l’article 5 est donc retiré.

Article 5. – Adopté.

Article 6. – Adopté.

Article 7. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement de M. Frédéric
Blaser visant à créer un alinéa 2 de la teneur suivante : Pour qu’un projet
puisse bénéficier de la présente action, il faut qu’il concerne l’ensemble des
logements d’un immeuble locatif.

M. Frédéric Blaser : – Lors d’actions précédentes, les communes étaient
associées, mais nous y reviendrons tout à l’heure lorsqu’il s’agira du
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contrôle, et nous avons entendu plusieurs intervenants dire : «Oui, c’est
bien, on n’a pas associé les communes, cela permettra d’être plus rapide.»
Mais nous n’avons entendu aucun intervenant rappeler que les communes
vont quand même prendre les 50% de la charge des intérêts au compte de la
commune dans laquelle le bénéficiaire sera établi. Par conséquent, les 
communes ne sont pas aussi étrangères qu’on veut bien le dire à ce projet.

Dès lors, ce que nous proposons, c’est que les logements de l’immeuble
entier soient rénovés parce que, lors des actions précédentes, nous avons
constaté que des propriétaires pouvaient rénover un ou deux appartements
dans un immeuble locatif de huit unités et laisser les six autres en l’état.
C’est, à notre avis, un peu trop facile. Nous disons que, d’une manière géné-
rale – nous ne disons pas exceptionnellement –, les projets acceptés
devraient faire partie d’une rénovation d’ensemble de l’immeuble afin que
l’ensemble des locataires de cet immeuble soient traités sur le même pied
d’égalité. C’est le but de notre amendement.

M. Georges Jeanbourquin : – Nous répondons à M. Frédéric Blaser en lui
disant que les communes conservent un droit de préavis ; on sait qu’en prin-
cipe, le Conseil d’Etat va suivre le préavis des communes, mais qu’elles
n’ont pas un droit de veto. Nous croyons que c’est ce que nous avons voulu.

Nous ne pouvons pas accepter cet amendement parce qu’un immeuble
pourrait comprendre une douzaine d’appartements et que, peut-être deux
seraient déjà rénovés. Nous ne verrions alors pas pourquoi on refuserait
l’aide à la rénovation parce qu’il y a deux appartements rénovés ou parce
que deux locataires souhaitent que l’on ne fasse aucune transformation
dans leur appartement parce qu’ils sont âgés ou qu’ils ne veulent pas payer
un loyer peut-être un peu plus élevé. Donc, il nous paraît qu’il ne faut pas
accepter cet amendement-là.

M. Jean Studer : – Pour les raisons exprimées par M. Georges Jeanbourquin,
nous n’accepterons pas non plus cet amendement. La crainte de M. Frédéric
Blaser est de voir un propriétaire ne bénéficier que partiellement de l’aide,
mais il faut savoir que les appartements pour lesquels l’aide est octroyée
sont soumis à une surveillance dans le montant du loyer – ce que générale-
ment, on ne soumet pas volontiers – et que le droit du bail fixe notamment,
comme critère d’évaluation des hausses de loyer, les loyers comparatifs.
Cela veut dire que le propriétaire qui aurait la mauvaise idée de ne rénover
que deux des six logements qu’il possède s’expose à voir les locataires des
quatre autres comparer leur loyer à celui qui serait soumis à la surveillance
de l’Etat. L’opération ne serait vraiment pas très adéquate, opportune, voire
intelligente de sa part.

Pour le reste, nous estimons qu’il y a effectivement un certain nombre de
logements qui peuvent être rénovés, d’autres pas. On a fixé comme limite
250 logements – on a bien visé une autre unité que celle qui était en prise en
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considération en 1976 et 1977 – et c’est pour ces raisons-là que nous
n’accepterons pas cet amendement.

M. François Reber : – Nous n’accepterons également pas cet amendement
parce que l’égalité de traitement voulue par M. Frédéric Blaser au travers de
cet amendement pourrait déboucher sur une égalité, en fait, de «mauvais
traitement». En effet, on traiterait de manière semblable des cas qui, sociale-
ment, sont tout à fait différents, notamment on pourrait obliger des per-
sonnes âgées à déménager d’un appartement dont elles se satisfont absolu-
ment encore, alors que d’autres appartements devraient être faits pour
accueillir de nouveaux locataires, jeunes, qui n’ont pas les mêmes besoins
que d’autres personnes. Donc, on fait une égalité totalement artificielle
entre, encore une fois, des cas humains qui sont différents.

M. Frédéric Blaser : – Nous n’avons jamais mis le conditionnel dans notre
intervention dans le cas précis, parce qu’elle est fondée sur des cas concrets
qui se sont produits. Pendant des années, à la commune du Locle, nous
avons été membre de la commission de trois membres qui statuait sur les
demandes de modernisation dans le cadre des actions précédentes. Ce sont
donc des choses que nous avons vécues. Cela n’a pas été choisi, nous le
comprenons, pour tenir compte des avis des locataires qui étaient des per-
sonnes âgées, des locataires qui n’aimaient pas avoir des travaux chez eux
ou des locataires qui n’avaient pas les moyens de payer leur nouveau loyer.
Ce n’était jamais pour des raisons de ce genre, c’était toujours pour des
commodités des propriétaires qui ne voulaient pas investir davantage, qui
n’en voyaient pas l’intérêt. On est arrivé dans des cas où l’on a refait un seul
appartement. Nous estimons que cela ne correspond pas à l’action de
modernisation du parc immobilier dans le cas précis et ce n’est pas favo-
rable à ce but, si cher aux radicaux du Grand Conseil, à savoir donner du 
travail aux entrepreneurs et, en particulier, aux entrepreneurs et aux
installateurs.

Une remarque judicieuse a été faite par M. Georges Jeanbourquin qui a dit :
«Un immeuble pourrait comprendre une douzaine d’appartements et, peut-
être, deux seraient déjà rénovés.» Si l’on a deux appartements rénovés,
alors c’est aussi simple qu’amen: nous modifions notre amendement en le
libellant comme suit :

Art. 7 2 Pour qu’un projet puisse bénéficier de la présente action, il faut
qu’il concerne l’ensemble des logements non rénovés d’un immeuble
locatif.

Le président : – Monsieur Frédéric Blaser, nous vous demandons de déposer
votre amendement par écrit.

M. Serge Mamie: – Nous croyons que c’est un point important, presque une
pierre angulaire de ce décret dont nous discutons maintenant, mais nous
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croyons que l’acharnement de notre respecté collègue Frédéric Blaser
mérite ici une incompréhension générale. En effet, nous l’avons aussi expé-
rimenté, M. François Reber a raison, nous sommes obligé de le dire, mais il
faut quand même savoir, et c’est dramatique quelque part, que quand on
veut avoir des bonnes intentions ou des intentions très sociales, on est
confronté à un dilemme extraordinaire, c’est-à-dire qu’il y a nombre de gens
dans ce canton – et Dieu sait que nous en connaissons – qui mourraient tout
simplement si on les obligeait à subir les contrôles de la vétusté et de la salu-
brité de leur appartement, parce que lorsque l’on vit cinquante ou soixante
ans dans un même logement et que l’on doit subir un déménagement, 
on n’y survit pas. Même dans le bâtiment où nous avons notre secrétariat
syndical, il y a une personne qui a systématiquement refusé des réfections
ou des rénovations alors qu’il y a d’immenses problèmes au niveau 
des tuyauteries, au niveau de tout ce que vous connaissez dans cette 
problématique-là.

Donc, nous pensons très sincèrement que l’article du décret est parfaitement
présenté et qu’en voulant aller trop loin, on finit par desservir ceux que nous
entendons délivrer d’une certaine angoisse. Mais alors, qui pourra nous dire
ici, quelles que soient son entité politique et sa mentalité, comment nous
pourrons substituer pendant ces périodes d’abord des déménageurs et des
logements compensatoires? Nous n’en sommes encore pas là, l’Etat social
demande encore à exister.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous vous demandons de refuser l’amendement de
M. Frédéric Blaser, amendé, suramendé ou pas. En fait, nous sommes ici
devant une action de 250 logements, ce qui n’est quand même pas une
action extraordinairement puissante. Donc, laissez-nous un tout petit peu de
souplesse aussi dans l’application de cette législation! M. Frédéric Blaser a
raison dans la mesure où il s’inquiète qu’il puisse y avoir inégalité de traite-
ment, ou en tout cas que les choses ne soient pas faites de façon équitable,
surtout si intervient la législation fédérale de soutien aux locataires des diffé-
rents appartements. C’est une affaire d’application et non pas une affaire à
inscrire ici dans la législation. Les arguments qui ont été donnés par d’autres
intervenants suffisent pour vous convaincre qu’il faut repousser cet amende-
ment.

Le président : – Nous allons donc nous prononcer sur l’amendement
Frédéric Blaser modifié à l’article 7, qui a dès lors la teneur suivante : «Pour
qu’un projet puisse bénéficier de la présente action, il faut qu’il concerne
l’ensemble des logements non rénovés d’un immeuble locatif.»

On passe au vote.

L’amendement Frédéric Blaser est refusé à une majorité évidente.
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Article 7. – Adopté.

Article 8. – Adopté.

Article 9. –

Le président : – A cet article, nous sommes en présence de deux amende-
ments, l’un de M. Frédéric Blaser et l’autre des groupes radical et libéral-
PPN. Nous prendrons d’abord l’amendement Frédéric Blaser libellé comme
suit :

Art. 9 1 Les loyers des logements après rénovation seront déterminés
en retenant :

– le loyer avant rénovation;

– la part des frais d’intérêts et les 50% d’amortissements laissée à la
charge du propriétaire, à l’exclusion de celle supportée par les pou-
voirs publics.

M. Frédéric Blaser : – Il ne devrait pas y avoir de combat étant donné que la
proposition que nous faisons traduit la réalité. En effet, la proposition du
Conseil d’Etat qui concerne la fixation des loyers dit : « la part des frais d’inté-
rêts et d’amortissements laissée à la charge du propriétaire, à l’exclusion de
celle supportée par les pouvoirs publics.» Or, en réalité, c’est vrai pour les
intérêts, il a les 50% de la charge des intérêts, mais il a la totalité des amor-
tissements à sa charge. Cependant, en réalité et fort justement, dans la
détermination du loyer, on ne tient compte que des 50% d’amortissements
et non pas des 100%, ce qui est déjà un moyen d’enrichir le propriétaire. Un
amortissement, c’est un enrichissement du propriétaire pour la simple et
bonne raison que la rentabilité d’un immeuble est calculée sur la totalité de
l’investissement, formé de fonds propres et d’hypothèques. Si vous aug-
mentez les fonds propres en remboursant une partie des hypothèques, vous
n’avez pas augmenté la charge de l’intérêt.

Par conséquent, il est vrai que l’amortissement qui se pratique dans tous les
comptes des immeubles est un enrichissement supplémentaire du proprié-
taire lorsqu’il est payé par les locataires et le Conseil d’Etat, déjà auparavant,
en était tellement conscient que, pour déterminer les loyers futurs de cette
action, prend en considération les 50% d’amortissements et cela a toujours
été admis par le Grand Conseil.

Dans ces conditions, nous transcrivons tout simplement en disant : « la part
des frais d’intérêts et les 50% d’amortissements laissée à la charge du pro-
priétaire...» C’est cela qui est pris en considération en fonction de l’article qui
a déjà été tacitement admis, c’est-à-dire l’article 8 qui dit : « Il ne peut être
reporté sur les loyers que pour la moitié, le solde étant à la charge du 
propriétaire.»
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M. François Reber : – Tout d’abord en ce qui concerne l’amendement de 
M. Frédéric Blaser, nous pensons à notre sens qu’il convient de le refuser.
Nous disons que comparaison n’est pas raison. M. Francis Matthey l’a dit à
de nombreuses reprises, nous ne sommes pas dans le même cadre, mais,
tout de même, il y des points très similaires par rapport au cadre de 1976 et
1977 et ce point avait déjà été discuté à l’époque. Faut-il mettre simplement
le texte actuel : « la part des frais d’intérêts et d’amortissements laissée à la
charge...» ou alors mettre « les 50% d’amortissements»?

Il est vrai que dans la plupart des cas, ce sera bien 50% qui seront mis, mais
pas obligatoirement. Pour diverses raisons, il pourrait arriver – nous ne
savons pas si cela été le cas – que ce ne soit pas les 50% qui ont été mis,
mais plutôt moins. Si nous inscrivons « les 50%» dans le décret, cela devient
un texte de loi et on doit fixer le loyer en retenant les 50% d’amortissements.
Déjà à l’époque, on avait discuté de cela et on avait dit – mais techniquement
c’est ce qui risque de se passer – : «Laissons latitude à ceux qui, pour
diverses raisons, voudraient amortir moins, voudraient mettre moins à
charge du locataire, laissons-les faire!» Dès lors, à notre sens, il faudrait
refuser cet amendement.

Puisque nous avons la parole, nous allons directement parler de l’amende-
ment des groupes radical et libéral-PPN qui est de la teneur suivante :

Art. 9 1 Les loyers des logements après rénovation seront déterminés
en retenant :

– le loyer avant rénovation;

– la part des frais d’intérêts et d’amortissements laissée à la charge du
propriétaire, à l’exclusion de celle supportée par les pouvoirs publics ;

– les frais d’entretien et d’exploitation générés par la rénovation.

Ce point concernant les frais d’entretien et d’exploitation générés par la
rénovation n’a tout simplement pas été discuté, si nos souvenirs sont bons,
en commission législative. Entre le texte du Conseil d’Etat et le projet du
groupe radical, il a tout simplement disparu. Nous croyons que c’est un
oubli parce que personne n’était opposé à cela et, à l’époque aussi, même si
à nouveau comparaison n’est pas raison, cela avait toujours été admis et
cela semble normal et dans la logique économique des choses. Il ne faut pas
pénaliser les propriétaires de telle façon qu’on les dissuade, dans le fond, en
finalité de lancer cette action. Alors, il nous paraîtrait que c’est simplement
rétablir ce qui existait et ce qui est normal que de mettre ce point-là.

M. Jean Studer : – La question de savoir ce que le propriétaire peut reporter
sur le loyer est réglée non pas par l’article 9, mais par l’article 8. On peut
considérer effectivement que cet article 8 fixe une marge maximale, en ce
sens que l’amortissement ne peut être reporté sur le loyer qu’à concurrence
de la moitié au plus et qu’on pourrait imaginer qu’un propriétaire assume
une part plus importante que les 50% et ne reporte sur les loyers que 
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25% d’amortissements. Si c’est dans ce sens-là que l’on veut comprendre
l’article 8, nous comprenons effectivement la remarque de M. François
Reber que nous remercions ici de donner une suggestion aux propriétaires
pour reporter moins sur les locataires.

Quant à l’amendement des groupes radical et libéral-PPN, il ne suscite en soi
pas beaucoup d’interrogations si ce n’est que depuis que nous l’avons sur
notre bureau, nous essayons un peu de voir ce que sont les frais d’entretien
et d’exploitation qui ne rentreraient pas dans le cadre des charges. Il faut dis-
tinguer loyers et charges ; le Conseil d’Etat arrête les loyers, mais n’arrête
pas les charges. Si l’on prend l’exemple simple à comprendre, mais peut-
être pas suffisant, de l’installation de chauffage, on voit bien que l’entretien
du brûleur et le mazout appartiennent aux frais d’entretien et d’exploitation,
mais ce sont bien là des frais qui entrent dans le cadre des charges et non du
loyer.

Dès lors, nous sommes certain que le département chargé de l’exécution du
décret opérera la distinction entre les frais d’entretien et d’exploitation qui
entrent dans le cadre des charges et d’éventuels autres frais d’entretien et
d’exploitation dont nous avons de la peine pour l’instant à voir la nature.
Nous ne proposerons donc pas un sous-amendement visant à préciser qu’il
ne peut s’agir que des frais non compris dans les charges, mais nous sou-
haiterions bien ici préciser qu’il conviendra d’opérer cette distinction entre
loyers nets et loyers bruts.

Le groupe socialiste ne s’opposera pas à l’amendement des groupes radical
et libéral-PPN pour les raisons exprimées par M. François Reber qui permet
aux propriétaires de supporter une part d’amortissements plus importante
que 50%, mais s’opposera à l’amendement Frédéric Blaser.

M. Georges Jeanbourquin : – Nous sommes aussi d’avis qu’il ne faut pas
introduire le taux de 50% à l’article 9 et laisser la faculté de porter en compte
les montants effectifs. Nous attendons l’explication du Conseil d’Etat, mais
nous refusons cet amendement.

Le président : – Nous désirons remercier M. Jean Studer de ne pas déposer
un sous-amendement parce qu’il y en a déjà pas mal en la matière!

M. Frédéric Blaser : – Vous avez ri tout à l’heure quand nous avons voté seul,
mais maintenant vous nous permettrez de rire tout seul ! En effet, la proposi-
tion que nous faisons est l’expression exacte de l’article 8 qui dit : « Il ne peut
être reporté sur les loyers que pour la moitié, le solde étant à la charge du
propriétaire.» Donc, ce qu’il peut mettre dans son loyer à l’article 9, c’est la
moitié, donc les 50% de son amortissement, mais il versera au banquier les
100% de cet amortissement.

Par conséquent, nous faisons une nouvelle proposition, nous proposons
que l’on dise : «La part des frais d’intérêts laissée à la charge du propriétaire,
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à l’exclusion de celle supportée par les pouvoirs publics», et de vous 
contenter de l’article 8 pour fixer la part de l’amortissement qui est prise en
considération. Sinon, vous avez deux articles qui ne concordent pas. Nous
déposons donc un nouvel amendement et retirons le précédent. Nous
demandons que l’on biffe «et d’amortissements», le reste étant : « la part
des frais d’intérêts laissée à la charge du propriétaire...»; la question des
amortissements étant réglée par l’article 8.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous allons proposer un amendement qui devrait à
la fois satisfaire M. Frédéric Blaser, parce qu’il a raison, et éclaircir le débat
aussi en fonction de la proposition des groupes radical et libéral-PPN. Nous
vous proposons, à l’alinéa 1 de l’article 9, l’amendement suivant :

Art. 9 1 Les loyers des logements après rénovation seront déterminés
en retenant :

– le loyer avant rénovation;

– la part des frais d’intérêts laissée à la charge du propriétaire ;

– la moitié des frais d’amortissements des capitaux investis subven-
tionnés ;

– les frais d’entretien et d’exploitation générés par la rénovation.

En ce qui concerne le troisième tiret, nous avons bien dit, dans le corps 
du rapport, que sur la part subventionnée, il y avait 50% à charge du pro-
priétaire. Quant au dernier tiret, c’est la proposition des groupes radical et 
libéral-PPN.

Nous croyons qu’avec ce texte-là, nous sommes parfaitement au clair et
nous vous proposons de l’accepter. Nous avons déposé cette formulation-là
sur le bureau du président.

Le président : – Nous avons effectivement sous les yeux le texte que vient de
vous lire M. Francis Matthey. Cet amendement est-il combattu?

M. François Reber : – Avant de combattre cet amendement, nous aimerions
être sûr de l’avoir bien compris parce qu’au troisième tiret, « la moitié des
frais d’amortissements des capitaux investis subventionnés», la moitié de la
moitié, cela fait le quart, n’est-ce pas? Les capitaux subventionnés, c’est
50%, c’est ce que vous avez dit? Alors la moitié de 50%, cela ne fait plus que
le quart ! Nous, nous aimerions mieux que l’on inscrive seulement « les frais
d’amortissements des capitaux investis subventionnés», parce qu’on n’a
pas besoin de mettre de nouveau « la moitié», parce que, encore une fois,
cela ne nous paraît pas très clair par rapport à l’article 8! La moitié des frais
d’amortissements des capitaux investis subventionnés, cela fait vraiment le
quart ou alors nous comprenons mal le français!
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M. Jean Studer : – Nous nous rallierons à la proposition du Conseil d’Etat et
relevons que l’on parle non pas de la prise en charge, mais du report sur le
loyer des capitaux investis et que le report sur le loyer, c’est la moitié de la
prise en charge, si vous voulez, cela fait à peu près le quart du tout, c’est vrai,
mais dans le cadre du report, c’est bien la moitié de ce que subventionne
l’Etat qui peut être réaffectée sur le loyer, ce qui nous semble donc juste.
Simplement pour une question de terminologie, nous n’aimons pas le terme
des frais d’amortissements, parce que les frais d’amortissements, cela nous
fait penser aux intérêts. Dès lors, nous préférerions que l’on parle de la moi-
tié de l’amortissement des capitaux investis.

M. Georges Jeanbourquin : – Nous croyons que nous avons compris le
Conseil d’Etat, mais ne faudrait-il pas dire alors, pour éviter toute ambiguïté,
les 50% des frais d’amortissements des capitaux investis, plutôt que de dire
la moitié? Comme cela, ce serait au moins clair ! (Rires.)

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous vous rappelons que les capitaux subventionnés
devront être amortis en l’espace de vingt-cinq ans, mais que nous allons
prendre dans les charges du loyer seulement la part durant quinze ans, c’est-
à-dire qu’il restera 40% après les quinze ans puisqu’on aura amorti 60%. 4%
par année sur quinze ans, cela fait 60%. Il restera généralement 40% de ce
montant subventionné plus la moitié de l’investissement du propriétaire qui
viendront charger le montant du loyer. Cela paraît compliqué mais nous
croyons que c’est évident!

Le président : – Nous vous proposons de procéder de la manière suivante.
Nous allons voter d’abord l’amendement du Conseil d’Etat qui pourrait
résoudre tous les problèmes s’il était accepté. S’il est refusé, nous repren-
drons l’amendement des groupes radical et libéral-PPN ainsi que celui de 
M. Frédéric Blaser. Nous allons donc voter l’amendement du Conseil d’Etat,
libellé ainsi :

Art. 9 1 Les loyers des logements après rénovation seront déterminés
en retenant :

– le loyer avant rénovation;

– la part des frais d’intérêts laissée à la charge du propriétaire ;

– la moitié des frais d’amortissements des capitaux investis subven-
tionnés ;

– les frais d’entretien et d’exploitation générés par la rénovation.

On passe au vote.

L’amendement du Conseil d’Etat est accepté par 84 voix sans opposition.
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On peut donc considérer que l’amendement du Conseil d’Etat annule les
autres amendements. N’y a-t-il pas d’opposition à cette manière de faire? Ce
n’est pas le cas.

Article 9. – Adopté.

Article 10. – Adopté.

Article 11. –

Le président : – Nous sommes en présence de deux amendements. Le pre-
mier, qui émane de M. Frédéric Blaser, vise à créer un nouvel alinéa 3 à
l’article 11 de la teneur suivante :

Art. 11 3 L’Etat peut déléguer cette compétence aux communes dotées
d’un service pouvant assumer ce contrôle.

M. Frédéric Blaser : – Notre amendement est assez simple. Les communes
sont tout de même associées à cette action. On a dit qu’on les consulte, mais
quand une autorité dit qu’elle consulte, cela veut dire : «Vous dites et si vous
dites ce que nous voulons, nous vous croyons, pour le reste, nous vous ren-
voyons à la consultation.» Ce que nous proposons est simple : c’est que
l’Etat puisse déléguer la compétence du contrôle des loyers aux communes
qui sont dotées d’un service pouvant assumer ce contrôle puisqu’en prin-
cipe, les grandes communes ont quand même un certain nombre d’apparte-
ments qu’elles gèrent et elles pourraient donc intégrer ce contrôle. De plus,
les communes sont peut-être plus près des problèmes, tiennent mieux
compte des différentes situations lorsqu’il s’agit d’apprécier, par exemple,
une demande d’augmentation de loyer. Nous avons constaté, lorsque des
actions englobaient le canton et que c’était le canton qui contrôlait les loyers,
que les règles appliquées étaient parfois les mêmes alors que les loyers,
dans une région par rapport à une autre, connaissaient une autre évolution.
Vous voyez que la proposition que nous faisons ne concerne essentielle-
ment peut-être que trois ou quatre communes dans notre canton.

M. Jean Studer : – Il faut toujours quand même garder une certaine cohé-
rence avec les lois précédemment votées et, en l’occurrence, l’article 18 de la
loi sur l’aide au logement que le Grand Conseil a approuvée le 17 décembre
1985. Pour les logements qui sont soumis à cette aide qui, nous le rappe-
lons, s’inscrit dans le cadre de l’aide fédérale, cet article précise bien que les
loyers d’un immeuble ayant bénéficié d’une mesure de l’Etat sont soumis à
la surveillance du département compétent. Dans la mesure où l’on s’inscrit
dans le même cadre légal, on ne comprendrait pas alors que ce soit tout à
coup tel service communal qui contrôle le loyer, alors que si l’on est sous le
coup de telle aide décidée directement en application de la loi de 1985, c’est
le département cantonal. On perd un échelon de recours et tout cela crée
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une confusion qui n’est guère judicieuse. Le groupe socialiste refusera cet
amendement.

M. François Reber : – Nous aurions pu partager l’avis de M. Frédéric Blaser
au début du débat si nous avions été suivis sur le fait que les communes
devaient jouer un beaucoup plus grand rôle, à notre sens, comme c’était le
cas dans le passé. Mais manifestement, le Grand Conseil en a entendu autre-
ment. Nous sommes démocrates et malheureusement, nous ne pouvons
pas suivre M. Frédéric Blaser.

M. Georges Jeanbourquin : – L’argumentation de M. Jean Studer est perti-
nente et nous croyons qu’il ne faut pas avoir des dispositions différentes
d’une loi à l’autre. Nous sommes aussi pour refuser l’amendement.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous tenons à dire que l’amendement de M. Frédéric
Blaser nous étonne un peu, parce que jusqu’à présent, dans l’application de
la loi sur l’aide au logement – la loi cantonale, pas même la loi fédérale –,
c’est l’office du logement de l’intendance des bâtiments qui s’occupe de
l’examen de tout ce qui concerne les loyers. Nous pensons que nous devons
rester ici dans la même logique, parce qu’il faut qu’il y ait une égalité de trai-
tement sur l’ensemble du canton dans l’application du décret. On ne peut
pas, nous semble-t-il, avoir des dispositions différentes selon les communes
dans lesquelles on se trouve. Donc, nous vous proposons aussi de bien vou-
loir rejeter cette proposition.

Le président : – Nous allons nous prononcer sur la proposition de M. Frédéric
Blaser d’ajouter l’alinéa 3 suivant à l’article 11: L’Etat peut déléguer cette
compétence aux communes dotées d’un service pouvant assumer ce
contrôle.

On passe au vote.

L’amendement Frédéric Blaser est refusé à une majorité évidente.

Nous sommes en présence d’un deuxième amendement à cet article 11. Il
s’agit d’un amendement des groupes radical et libéral-PPN de la teneur sui-
vante :

Art. 11 1 Les nouveaux loyers sont soumis à la surveillance de l’Etat
pendant quinze ans. Ils ne peuvent être augmentés sans autorisation.
2 A l’échéance des quinze ans, le propriétaire a la faculté de reporter sur
les loyers la part des frais d’intérêts qui n’est plus supportée par les pou-
voirs publics.
3 Cette restriction sera mentionnée au registre foncier. (Ancien alinéa 2.)
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M. François Reber : – Là aussi, nous aurions pu ne pas le mettre dans la loi,
mais nous croyons qu’il est peut-être plus simple et plus clair de mettre ce
qui est implicitement contenu dans le commentaire, à savoir ce qui se passe
au bout de quinze ans puisque, maintenant, il y a une différence entre les
quinze ans de prise en charge d’intérêts et les vingt-cinq ans d’amortisse-
ments, ce qui n’était pas le cas auparavant. Dès lors, que se passe-t-il ? Il va
de soi que le propriétaire doit pouvoir, à ce moment-là, rattraper en quelque
sorte ses billes et c’est le problème soulevé par le Conseil d’Etat des 40%
restants, d’où la proposition que nous faisons de dire que l’on peut reporter
la part des frais d’intérêts qui n’est plus supportée par les pouvoirs publics,
car elle sera complètement à la charge du propriétaire. Il doit pouvoir repor-
ter cette charge. On peut espérer qu’après quinze ans, vu l’inflation, la pro-
gression du coût de la vie, cela sera supportable.

M. Jean Studer : – Nous comprenons le souci de précision recherché par les
auteurs de cet amendement. Néanmoins, nous doutons que ce souci soit
suffisant. Au bout de quinze ans, le loyer n’est plus contrôlé et devient ce
qu’on peut appeler un loyer libre qui, par bonheur, malgré ce qui peut
encore se tramer à Berne, n’est pas totalement libre parce qu’il reste soumis
aux exigences du code des obligations et à tous les critères de calcul qui
sont ceux de la législation actuelle en matière de protection des locataires.
Alors, dire dans une loi que dès que vous n’êtes plus contrôlé, vous pouvez
d’emblée augmenter votre loyer de la part des frais d’intérêts qui n’est plus
supportée par les pouvoirs publics, cela nous semble une fausse précision
parce que l’on prendra en considération d’autres éléments dans le calcul du
loyer acceptable une fois cette période de contrôle terminée, cela pourrait
donner aussi peut-être de mauvaises envies et finalement entrer dans un
domaine qui n’appartient plus au législateur cantonal puisqu’il est réglé
exclusivement par le droit fédéral.

Finalement, nous nous demandons s’il n’est pas plus opportun de laisser le
propriétaire, une fois le contrôle terminé, s’adresser à la gérance de son
choix, à l’association de son choix, voir de quelle manière il peut ou non
augmenter son loyer plutôt que de lui dire d’emblée qu’il peut l’augmenter
de la charge d’intérêts. Il peut y avoir d’autres éléments entre-temps qui sont
survenus qui ne justifient justement pas simplement l’augmentation en rai-
son de la part des frais d’intérêts qui n’est plus supportée par la collectivité
publique. C’est en raison de ces précisions-là que nous inviterons notre
groupe à ne pas accepter cet amendement.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances 
et des affaires sociales : – Nous vous proposons d’accepter l’amendement
qui nous est proposé. Comme M. François Reber l’a dit, il s’agit de préciser,
dans la loi, ce qui est contenu dans l’argumentation à l’appui de ce décret, 
et nous ne voyons pas tout à fait les craintes de M. Jean Studer même si,
effectivement, en quinze ans les choses peuvent évoluer. Là, c’est aussi une
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indication que l’on donne au propriétaire qui fait un investissement pour lui
dire comment, au terme de ce décret, les choses vont s’appliquer. Si le
Grand Conseil estime qu’il est encore mieux de l’inscrire dans la loi, nous n’y
voyons quant à nous pas du tout d’inconvénient.

Le président : – L’amendement des groupes radical et libéral-PPN visant à
ajouter un nouvel alinéa 2 à l’article 11 étant combattu, nous allons voter.
Nous en rappelons la teneur : 2 A l’échéance des quinze ans, le propriétaire a
la faculté de reporter sur les loyers la part des frais d’intérêts qui n’est plus
supportée par les pouvoirs publics.

On passe au vote.

L’amendement des groupes radical et libéral-PPN est accepté par 63 voix

contre 21.

Article 11. – Adopté.

Articles 12 à 16. – Adoptés.

Article 17. – Adopté.

M. Frédéric Blaser : – Osons-nous poser une question au Conseil d’Etat sur
un article précédent? Il s’agit de l’article 3 (rires) dans lequel on nous dit que
les travaux d’entretien ne sont pas pris en considération, ce qui est juste,
mais la réfection d’un toit, à part la partie d’isolation, c’est toujours des tra-
vaux d’entretien. Dès lors, va-t-on traiter la partie du toit d’une manière parti-
culière ou va-t-on la prendre en considération dans le cas d’un renforcement
de l’isolation et la partie d’isolation, mais pas la réfection des tuiles? Celui
qui remplace des tuiles de 50 ans ne modernise pas son immeuble!

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous n’allons pas allonger cette discussion puisque
nous l’avons eue en commission, mais il est évident que s’il s’agit de
quelques remplacements de tuiles ou autres, nous n’allons pas subvention-
ner! Il faut vraiment que le toit fasse partie de travaux importants, notam-
ment en matière d’isolation thermique ou acoustique, et que ces travaux fas-
sent partie d’un volume de rénovation et de transformation. C’est l’esprit
que la commission législative a voulu mettre dans ce décret et que nous
allons suivre.

Comme nous l’avons écrit aussi, nous ne nous faisons guère d’illusions, en
tout cas pas de soucis. Quelqu’un qui doit rénover son toit pour quelque
10.000, 20.000, 30.000 francs ou même 100.000 francs, Monsieur Frédéric
Blaser, ne va pas demander l’aide de l’Etat qui provoquera le contrôle des
loyers pendant quinze ans! Il faudra vraiment que ce soient des travaux
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importants où le propriétaire trouve un réel intérêt de faire appel aux pou-
voirs publics, autrement il ne le fera pas. Donc, nous n’avons quant à nous
pas de crainte à avoir sur des petites transformations et quant à la distinction
que nous aurons à établir.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est accepté par 99 voix sans opposition.

Nous vous proposons de classer le projet de décret du groupe radical
93.148, du 17 novembre 1993, «Rénovation d’immeubles». Ce projet de
décret avait été transmis à la commission législative le 17 novembre 1993.
Nous ne pensons pas qu’il y ait d’opposition au classement, par consé-

quent, ce projet de décret est classé.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

I. INTRODUCTION

Lors de sa séance du 24 juin 1991, le Grand Conseil a accepté une nouvelle
loi concernant la couverture des dépenses sociales de l’Etat et des 
communes. Par cette loi, l’ancienne contribution aux charges sociales a été
intégrée dans le montant de l’impôt direct cantonal, sans toutefois que son
affectation à la couverture des dépenses sociales ne soit mise en cause.
Ainsi, 20% de l’impôt direct cantonal sont actuellement affectés à la couver-
ture des dépenses mentionnées dans la loi et qui étaient précédemment
couvertes par la contribution.

La part affectée de l’impôt direct est destinée en premier lieu à la couverture
des dépenses incombant à l’Etat en vertu de la loi sur l’assurance-maladie,
des dépenses sociales faites par l’Etat dans l’intérêt général et des dépenses
du fonds d’aide aux communes dont la situation financière est difficile. La
moitié du solde disponible sert à couvrir partiellement les dépenses de l’Etat
et des communes au titre de l’AVS/AI et des prestations complémentaires.
L’autre moitié couvre une partie des dépenses incombant à l’Etat en applica-
tion de la loi sur l’aide hospitalière.

Comme nous l’avons relevé dans notre rapport à l’appui des comptes de
l’Etat pour l’exercice 1993, les dispositions en vigueur induisent des effets de
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répartition qui n’étaient pas prévus à l’origine. En raison notamment des
subventions versées par la Confédération pour soutenir et alléger les can-
tons, les dépenses au titre de l’assurance-maladie ont diminué. Cet allége-
ment n’a bénéficié qu’en partie à l’Etat. Les communes en bénéficient pour
l’autre partie bien qu’elles ne participent pas au financement de l’assurance-
maladie, et cela sous la forme d’une diminution de leur participation aux
dépenses de l’AVS/AI et des prestations complémentaires.

La nouvelle loi que nous vous proposons tend à corriger cet effet induit. Elle
ne remet toutefois pas en cause l’affectation d’une partie de l’impôt direct
cantonal à la couverture de certaines dépenses.

II. ORIGINE ET OBJET DE L’IMPÔT AFFECTÉ

Jusqu’au 1er janvier 1992, la contribution aux charges sociales était perçue
en vertu de la loi concernant la couverture des dépenses sociales de l’Etat et
des communes du 22 novembre 1967. Ainsi que nous l’avons relevé dans
notre rapport du 30 avril 1991 à l’appui de la modification précitée, cette
contribution est toutefois bien plus ancienne. Elle tire son origine de l’impôt
extraordinaire de crise institué le 1er décembre 1931 pour « lutter contre le
chômage et l’augmentation des charges de l’assistance publique». Cet
impôt devait être temporaire, mais en raison des circonstances, sa validité a
été prorogée, à plusieurs reprises, jusqu’en 1945. La contribution aux
charges sociales remplaça alors l’impôt extraordinaire de crise. Par la suite,
elle fut perçue de manière ininterrompue jusqu’à la fin de 1991.

Son intégration dans le montant de l’impôt direct cantonal, à partir de 1992,
répondait avant tout à un souci de simplification et de plus grande clarté
pour le contribuable. Dès lors qu’il avait acquis depuis longtemps un carac-
tère durable, le prélèvement de cette contribution en sus de l’impôt direct ne
se justifiait plus. 

L’intégration de la contribution dans le montant de l’impôt direct a nécessité
la modification des barèmes et de divers taux ou limites prévus dans la loi
sur les contributions directes. En revanche, elle n’a modifié en rien l’affecta-
tion de ces recettes. La contribution aux charges sociales s’élevait dans la
règle à 25% du montant de l’impôt direct. Le nouvel impôt s’élevant à 125%
de l’ancien, la loi de 1991 prévoit qu’un cinquième du produit de l’impôt
direct est affecté à la couverture des dépenses sociales de l’Etat et des 
communes.

Nous indiquons ci-après la répartition de la part affectée de l’impôt direct
cantonal, telle qu’elle ressort des comptes 1992 et 1993 de l’Etat :
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1993 1992

Fr. Fr.

Impôt direct cantonal

– Personnes physiques ………………… 366.849.262,10 350.013.378,85

– Personnes morales …………………… 51.168.594,35 56.973.532,30

Total ………………………………………… 418.017.856,45 406.986.911,15

Part affectée à la couverture des dé-
penses sociales, 20% (art. 1) …………… 83.603.571,30 81.397.382,20

Couverture des dépenses de l’assurance-
maladie (art. 2, ch. 1) ……………………… 12.223.011,95 24.956.701,40

Œuvres sociales diverses, 10% du mon-
tant affecté (art. 2, ch. 2) ………………… 8.360.357,15 8.139.738,20

Versement au fonds d’aide aux commu-
nes dont la situation financière est diffi-
cile, 1% (art. 2, ch. 3) ……………………… 836.035,70 813.973,80

Total des dépenses selon article 2 ……… 21.419.404,80 33.910.413,40

Solde disponible …………………………… 62.184.166,50 47.486.968,80

Couverture partielle des dépenses AVS/
AI/PC, 50% (art. 3) ………………………… 31.092.083,25 23.743.484,40

Couverture partielle de l’aide hospita-
lière, 50% (art. 4)…………………………… 31.092.083,25 23.743.484,40

Le tableau figurant en annexe 1 du présent rapport indique la répartition du
montant affecté de l’impôt direct cantonal et de l’ancienne contribution aux
charges sociales au cours des années 1989 à 1993.

Le tableau de l’annexe 2 montre en outre que, par l’effet de cette affectation
de recettes, l’Etat supporte en réalité deux tiers et les communes un tiers des
dépenses au titre de l’AVS/AI et des prestations complémentaires.

III. PROBLÈMES SOULEVÉS PAR LA LOI EN VIGUEUR

1. Réserves de principe

Lors de la révision de la loi concernant la couverture des dépenses sociales
de l’Etat et des communes, en 1991, le Conseil d’Etat s’est interrogé sur
l’opportunité de maintenir l’affectation d’une partie de l’impôt direct. Il faut
rappeler en effet que l’affectation des recettes, tout particulièrement des
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recettes fiscales générales, est contestée dans la théorie financière. Elle lui
reproche notamment de nuire à la transparence des comptes et de rendre
plus difficile une utilisation rationnelle des ressources.

Si nous vous avons proposé de reconduire sans changement les diverses
affectations dont la contribution aux charges sociales faisait l’objet, c’est
avant tout en raison de son origine historique. Cette contribution a en effet
été conçue dès le début comme une recette affectée. Le Conseil d’Etat avait
aussi tenu compte des aspects psychologiques face à l’ensemble des contri-
buables. La contribution aux charges sociales était bien acceptée dans la
mesure où chacun avait le sentiment de faire un effort supplémentaire pour
le financement des dépenses sociales.

Lors du débat au Grand Conseil, le Conseil d’Etat avait toutefois souligné
qu’il y aurait sans doute lieu de revoir ultérieurement, comme pour d’autres
impôts peut-être, l’opportunité de maintenir une affectation partielle de
l’impôt direct cantonal. Diverses réflexions faites lors de ce débat allaient
dans le même sens.

2. Modification du financement de l’assurance-maladie

Aujourd’hui, l’évolution intervenue dans le financement de l’assurance-
maladie nous conduit à vous proposer une nouvelle adaptation de la loi. 
Le versement de subventions fédérales aux cantons pour la réduction des 
cotisations, institué par l’arrêté fédéral du 13 décembre 1991 sur des
mesures temporaires contre la désolidarisation dans l’assurance-maladie 
et prévu également dans la révision de la loi fédérale sur l’assurance-
maladie, réduit les dépenses restant à la charge de l’Etat. Par ailleurs, les
mesures prises par l’Etat dans le but de mieux cibler les réductions de
primes se traduisent également par un certain allégement de ses dépenses.
Cette diminution des charges au titre de l’assurance-maladie ne bénéficie
que partiellement à l’Etat en raison du mode d’affectation de l’impôt direct
cantonal. 

Comme le montre le tableau précédent, si le montant de l’impôt direct
affecté à l’assurance-maladie diminue, le solde disponible augmente
d’autant. Ce solde est attribué pour une moitié à la couverture des dépenses
du canton au titre de l’AVS/AI et des prestations complémentaires, avant que
celles-ci ne soient réparties par parts égales entre l’Etat et les communes. Il
s’ensuit que les communes voient leur part aux charges AVS/AI/PC se
réduire à raison d’un quart des économies réalisées par l’Etat et des subven-
tions fédérales reçues.

Ainsi, en 1992, les dépenses pour l’assurance-maladie se sont élevées à
24.956.701 francs, montant qui a été entièrement couvert par la part affectée
de l’impôt direct. En 1993, après déduction des subventions fédérales
reçues, le montant couvert par la part affectée de l’impôt direct s’est élevé 
à 12.223.012 francs. Par rapport à 1992, cela représente une économie 
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de 12.733.689 francs. La moitié de cette économie a été attribuée à la couver-
ture des dépenses de l’Etat et des communes pour l’AVS/AI et les prestations
complémentaires, soit 6.366.844 francs1). Comme le solde des dépenses
pour l’AVS/AI et les prestations complémentaires est ensuite réparti par moi-
tié entre l’Etat et les communes, celles-ci ont bénéficié indirectement d’un
allégement de leurs charges de 3.183.422 francs.

Le tableau qui figure en annexe 2 fait apparaître cet allégement des charges
des communes sous un autre angle. Entre 1992 et 1993, le montant total des
dépenses pour l’AVS/AI et les prestations complémentaires (après déduction
des subventions fédérales) a passé de 80.375.615 à 89.525.361 francs, soit
une augmentation de 9.149.746 francs. La moitié de ce montant, qui repré-
sente la part théorique des communes à l’augmentation des charges, est de
4.574.873 francs. En réalité, le montant à la charge des communes a aug-
menté de 900.574 francs d’une année à l’autre. Cette différence provient
pour l’essentiel de l’allégement des charges de l’Etat dans le domaine de
l’assurance-maladie.

Cet effet de redistribution au profit des communes nous semble para-
doxal dès lors que leur situation financière, considérée dans l’ensemble, est
bien moins difficile que celle de l’Etat. En 1992, l’excédent de charges 
de l’ensemble des communes s’est élevé à 3 millions de francs alors 
que celui de l’Etat atteignait près de 63 millions de francs. Au budget 1993, 
le déficit global des communes était de 17 millions de francs, contre 
59 millions de francs pour l’Etat. La clôture des comptes 1993 de l’Etat, 
de même que les perspectives qui se dégagent des travaux de planifi-
cation financière pour la période 1995-1998, ne font que renforcer nos préoc-
cupations. En comparaison, bien que les résultats des comptes 1993 
ne soient pas encore consolidés, on peut d’ores et déjà relever que le 
résultat global des communes sera plus favorable que les prévisions budgé-
taires.

L’évolution future du financement de l’assurance-maladie nous incite égale-
ment à améliorer la transparence des charges et de leur mode de couver-
ture. Selon les dispositions prévues dans la révision de la loi fédérale sur
l’assurance-maladie, le coût des réductions de primes à la charge de l’Etat
pourrait augmenter de manière importante au cours des prochaines années.
Ces dépenses seront toutefois couvertes dans une proportion non encore
déterminée par les subventions fédérales. Dans ce contexte, il convient
d’éviter que les distorsions observées en 1993 dans l’affectation de l’impôt
direct ne se traduisent durablement par un transfert non prévu de res-
sources aux communes.

1)  L’écart entre la part des charges AVS/AI/PC couvertes par l’impôt affecté en 1993 et 1992 est effec-
tivement de 7.348.599 francs. La différence par rapport au montant précité provient de l’augmenta-
tion du montant total de l’impôt affecté et des variations dans le montant attribué aux charges
sociales diverses et au fonds d’aide aux communes.
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IV. MODIFICATIONS ENVISAGÉES

1. Affectation de recettes en couverture des charges de l’Etat

Le montant affecté de l’impôt direct sert pour une part prépondérante à cou-
vrir des dépenses incombant à l’Etat. Il s’agit des parts destinées :

– à la couverture des dépenses incombant à l’Etat au titre de l’assurance-
maladie (art. 2, ch. 1) ;

– à la couverture de dépenses sociales diverses faites par l’Etat, sans parti-
cipation des communes (art. 2, ch. 2) ;

– à la couverture (partielle seulement) des dépenses incombant à l’Etat au
titre de l’aide hospitalière, après répartition des charges totales entre
l’Etat et les communes (art. 4).

Pour l’Etat, l’affectation de recettes à la couverture des dépenses précitées
ne présente aucun avantage du point de vue financier. Cette affectation
n’améliore en effet en rien le résultat des budgets et des comptes annuels.
Elle se justifie d’autant moins que la contribution aux charges sociales a été
intégrée dans le montant de l’impôt direct. De plus, il faut relever que l’exis-
tence de recettes affectées ne dispense pas le Conseil d’Etat et le Grand
Conseil de s’assurer périodiquement du bon usage des dépenses engagées
par l’Etat. Les mesures prises en vue de mieux maîtriser les dépenses de la
santé publique et de l’assurance-maladie n’ont pas seulement pour but de
réaliser des économies budgétaires. Elles tendent aussi à une utilisation plus
judicieuse des ressources disponibles et à une plus grande équité dans
l’attribution des aides de l’Etat. 

Si une affectation de recettes pouvait se justifier auparavant, eu égard à l’ori-
gine historique de la contribution aux charges sociales, la situation a aussi
changé en raison de l’évolution de la législation qui oblige l’Etat à assumer
les prestations sociales indépendamment de l’affectation des ressources.

En ce qui concerne l’aide hospitalière, on relèvera que les recettes affectées
ne couvrent de toute manière qu’une partie des dépenses. Le solde doit
nécessairement être couvert par les recettes générales de l’Etat. 

Pour ces raisons, le Conseil d’Etat est d’avis qu’il y a lieu de renoncer à toute
affectation de recettes pour les dépenses précitées.

2. Affectation de recettes au profit des communes
L’affectation d’une partie de l’impôt direct :

– à la couverture des dépenses incombant à l’Etat et aux communes au
titre de l’AVS/AI et des prestations complémentaires (art. 3) ;

– au fonds d’aide aux communes dont la situation financière est difficile
(art. 2, ch. 3),

permet de faire participer les communes au produit de l’ancienne contribu-
tion aux charges sociales. Compte tenu de l’origine historique de cette
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contribution, à laquelle les communes ont toujours participé, nous ne sou-
haitons pas ici remettre en cause les affectations de recettes précitées.

Il faut relever cependant que le fonds d’aide aux communes dont la situation
financière est difficile pourrait aussi être alimenté autrement, par exemple
par un prélèvement sur l’impôt fédéral direct. Celui-ci fait en effet d’ores et
déjà l’objet d’une répartition entre l’Etat et les communes. Par ailleurs, il
serait également possible et en principe souhaitable de renoncer à l’affecta-
tion de recettes pour la couverture des charges de l’AVS/AI et des presta-
tions complémentaires. Mais il y aurait lieu alors de réexaminer la clé de
répartition de ces charges entre l’Etat et les communes. 

Le Conseil d’Etat estime que des modifications de cette nature ne sont pas
opportunes pour le moment et ne pourraient être envisagées que dans un
contexte plus large. 

3. Affectation de recettes pour le fonds des œuvres sociales

Le montant affecté au fonds des œuvres sociales correspond actuellement à
la différence entre le prélèvement pour les œuvres sociales diverses de l’Etat
(art. 2, ch. 2) et les dépenses effectivement engagées à ce titre. Il faut relever
que les recettes affectées ne couvrent qu’une fraction des dépenses portées
au fonds et que celui-ci est alimenté principalement par une bonification
budgétaire annuelle. Le fonds des œuvres sociales prend actuellement en
charge les subventions de l’Etat pour la construction des homes LESPA et
des établissements pour enfants et adolescents ainsi que diverses subven-
tions sociales attribuées par arrêtés du Conseil d’Etat. Au demeurant, ce
fonds trouve sa base juridique dans la loi concernant la couverture des
dépenses sociales de l’Etat et des communes. A notre avis, il n’y a pas lieu
de modifier la situation actuelle.

V. PROPOSITIONS

Nous fondant sur les considérations qui précèdent, nous vous proposons de
renoncer à l’avenir à toute affectation de l’impôt direct pour la couverture :

– des dépenses incombant à l’Etat en vertu de la loi sur l’assurance-mala-
die ;

– des dépenses sociales diverses faites par l’Etat, sans participation des
communes;

– des dépenses incombant à l’Etat en application de la loi sur l’aide hospi-
talière.

En revanche, nous vous proposons de maintenir à leur niveau actuel les
diverses affectations de recettes destinées :

– à la couverture des charges incombant à l’Etat et aux communes au titre
de l’AVS/AI et des prestations complémentaires ;
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– au fonds d’aide aux communes dont la situation financière est difficile ;

– au fonds des œuvres sociales.

Par mesure de simplification, nous vous proposons de fixer dorénavant
toutes les parts affectées en pourcentage du montant total de l’impôt direct
cantonal.

L’attribution au fonds d’aide aux communes dont la situation financière est
difficile s’élève actuellement à 1% du montant affecté de l’impôt direct
(20%). En pourcentage de l’impôt direct total, cela représente une part de
0,2%.

Durant la période 1989-1992, soit depuis les allégements fiscaux intervenus
dans l’impôt direct cantonal, le montant affecté à la couverture des charges
AVS/AI et des prestations complémentaires a représenté en moyenne 6% du
produit total de l’impôt direct. Le tableau figurant en annexe 3 montre que ce
taux a diminué légèrement, à l’exception de l’année 1993, pour les raisons
que nous avons expliquées sous chiffre III ci-devant. Nous vous proposons
en conséquence de fixer la part affectée à la couverture de ces charges à 6%
du produit de l’impôt direct.

Le tableau de l’annexe 3 indique en outre que les recettes affectées versées
au fonds des œuvres sociales, au cours de la même période, ont passé de
0,5% (1989) à 0,2% (1992) du produit total de l’impôt direct. Nous vous pro-
posons dès lors d’affecter à l’avenir 0,3% du produit de l’impôt direct au
fonds des œuvres sociales.

Au total, l’Etat affecterait chaque année 6,5% du produit de l’impôt direct
cantonal à la couverture des dépenses précitées.

VI. COMMENTAIRE PAR ARTICLE

Titre

Comme l’affectation d’une partie de l’impôt direct cantonal ne concerne plus
que des dépenses spécifiques, il ne paraît plus opportun de faire référence
aux «dépenses sociales» de l’Etat et des communes. Il nous semble judi-
cieux en revanche de mentionner dans le titre que la loi porte affectation de
recettes.

Article premier (but et affectation)

Le but de la loi reste identique à celui de la loi en vigueur, mais l’affectation
d’une partie de l’impôt direct cantonal ne porte plus que sur les dépenses
mentionnées à l’article 2. La détermination de la part affectée, soit 6,5% du
produit de l’impôt direct, est commentée sous chiffre V ci-devant.

Article 2 (répartition du montant affecté)

Le montant affecté est destiné à la couverture des dépenses incom-
bant à l’Etat et aux communes au titre de l’AVS/AI et des prestations 
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complémentaires, au fonds d’aide aux communes dont la situation finan-
cière est difficile ainsi qu’au fonds des œuvres sociales. Il faut relever que
chaque affectation de recettes serait dorénavant calculée selon un pourcen-
tage fixe du produit total de l’impôt direct. Selon la loi en vigueur, les mon-
tants destinés à la couverture des charges AVS/AI et des prestations complé-
mentaires ainsi qu’au fonds des œuvres sociales représentent un solde
variable en fonction des affectations effectuées préalablement.

Voir aussi commentaire sous chiffres IV et V ci-devant.

Article 3 (découvert éventuel)

Cet article reprend le contenu de l’article 5 de la loi en vigueur en ce qui
concerne la répartition des charges AVS/AI et des prestations complémen-
taires entre l’Etat et les communes. Le solde non couvert, après déduction
des subventions fédérales et du montant affecté de l’impôt direct cantonal,
est réparti par parts égales entre l’Etat et les communes.

Article 4 (fonds des œuvres sociales)

Cet article reprend le contenu de l’article 6 de la loi en vigueur.

Articles 5 et 6 (dispositions finales)

Ils contiennent les dispositions finales usuelles. L’entrée en vigueur est fixée
au 1er janvier 1995. La loi du 24 juin 1991 s’appliquera donc encore lors de la
clôture des comptes de l’Etat pour l’exercice 1994. 

VII. CONCLUSIONS

Le projet de loi que nous vous soumettons apporte une correction néces-
saire des dispositions concernant l’affectation d’une partie de l’impôt direct
cantonal. Il tend à remédier à un effet de redistribution qui n’était pas prévu
à l’origine et qui apparaît inopportun eu égard aux difficultés financières
actuelles de l’Etat.

Pour ces motifs, nous vous prions de bien vouloir prendre en considération
le présent rapport, puis adopter le projet de loi ci-après.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 11 mai 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,

F. MATTHEY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 11 mai 1994,

décrète :

Article premier L’Etat affecte chaque année 6,5% du produit de
l’impôt direct cantonal à la couverture des dépenses de l’Etat et des
communes selon l’article 2 de la présente loi.

Art. 2 Le montant de l’impôt direct cantonal ainsi affecté est attri-
bué comme suit :

1. 6% du produit de l’impôt direct cantonal pour couvrir tout ou partie :

a) des dépenses incombant au canton, en application de la loi
fédérale sur l’assurance-vieillesse et survivants et de la loi fédé-
rale sur l’assurance-invalidité ; 

b) des dépenses incombant à l’Etat et aux communes, en applica-
tion de la loi cantonale sur les prestations complémentaires à
l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité, abstraction faite
des frais d’administration;

2. 0,2% du produit de l’impôt direct cantonal au fonds de compensa-
tion destiné à venir en aide aux communes dont la situation finan-
cière est difficile ;

3. 0,3% du produit de l’impôt direct cantonal à un fonds spécial selon
l’article 4 de la présente loi.

Art. 3 Les dépenses mentionnées à l’article 2, chiffre 1, non cou-
vertes par les recettes affectées sont supportées par l’Etat et les 
communes, conformément aux lois concernant cette matière.

Art. 4 1 Le montant de l’impôt direct affecté selon l’article 2, 
chiffre 3, est versé dans le fonds des œuvres sociales.
2 Ce fonds est alimenté en outre par :

1. une attribution budgétaire annuelle ;

2. des versements extraordinaires ;

Fonds
des œuvres
sociales

Découvert
éventuel

Répartition 
du montant
affecté

But et
affectation

Loi
concernant la couverture de certaines dépenses
de l’Etat et des communes 
au moyen de recettes affectées
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3. les intérêts de ses capitaux;

4. les dons et les legs.
3 Le résumé des recettes et dépenses du fonds est publié chaque année
en annexe au compte général de l’Etat.

Art. 5 La loi concernant la couverture des dépenses sociales de
l’Etat et des communes, du 24 juin 1991, est abrogée.

Art. 6 1  La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Elle entrera en vigueur le 1er janvier 1995.
3 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Référendum,
exécution 
et entrée 
en vigueur

Abrogation









Discussion générale

M. Michel Schaffter : – Le groupe socialiste s’est penché sur ce rapport à
l’appui d’un projet de loi concernant la couverture de certaines dépenses de
l’Etat et des communes au moyen de recettes affectées. Il s’est penché lon-
guement dans l’aventure que constituait la lecture et la compréhension de
ce rapport. Et il en a quelque peu rougi... Il en a rougi d’abord parce qu’à pre-
mière lecture, tout n’était pas très clair. La concentration augmentant la
rubéfaction du visage, il en rougissait encore. Puis il a rougi de bonheur en
comprenant de quoi il s’agissait. Et ensuite, il a rougi de honte, parce que
c’était dans le fond assez simple à comprendre, et qu’il n’était pas difficile de
se déterminer en la matière!

Tout joue sur la notion de solde disponible. Dans la loi actuelle, 20% de
l’impôt direct cantonal sont affectés à certaines dépenses de nature sociale.
En premier lieu, l’aide aux assurances-maladie, ensuite certaines dépenses
sociales, puis le fonds d’aide aux communes. Il reste un solde disponible. Ce
solde disponible est affecté, pour moitié à la couverture partielle des
dépenses AVS/AI et prestations complémentaires, et pour moitié à l’aide
hospitalière, le reste des dépenses AVS/AI étant couvertes moitié par l’Etat,
moitié par les communes.

L’actuelle loi induit un effet non voulu qui est le suivant – nous pensons que
chacun l’aura compris –: dans la mesure où la Confédération subventionne
l’aide aux assurances-maladie, la part qui est prise dans ces 20% est réduite,
le solde disponible s’accroît. Donc, la part de couverture partielle par la moi-
tié de ce solde disponible, qui couvre les dépenses AVS/AI et prestations
complémentaires, augmente. Par conséquent, la part qui reste à charge de
l’Etat, pour moitié, et des communes, pour moitié, diminue. Si bien que –
vous m’avez compris, chers collègues – les communes, par le biais d’une
subvention fédérale aux cantons au titre de l’assurance-maladie, touchent
indirectement une subvention cantonale au titre de l’AVS/AI et prestations
complémentaires.

Au lieu de soulager les caisses de l’Etat, et de l’Etat seul, l’aide fédérale en
matière d’assurance-maladie allège l’engagement des communes en
matière AVS/AI et prestations complémentaires. Et du même coup, elle sou-
lage d’autant moins la charge de l’Etat, alors que c’était l’objectif de la
Confédération. Ceci, en raison de l’actuelle loi concernant la couverture des
dépenses sociales de l’Etat et des communes, du 24 juin 1991, loi actuelle
qui induit, de manière non voulue, une désaffectation de recettes commu-
nales en matière AVS/AI et prestations complémentaires.

La question est donc la suivante : cette aide fédérale doit-elle soulager 
l’Etat en matière d’assurance-maladie et lui permettre d’assumer mieux
d’autres tâches – en matière de protection sociale, pourquoi pas... de promo-
tion économique, bien-sûr... d’autres encore... – ou doit-elle soulager les
comptes des communes sur un poste budgétaire, celui des dépenses AVS/AI
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et prestations complémentaires, pour laquelle cette aide n’a nullement été
prévue?

Le groupe socialiste est d’avis que cette aide est une aide à l’Etat et il sou-
tiendra le projet de loi contenu dans le rapport du Conseil d’Etat qui, sans
remettre en cause l’affectation d’une partie de l’impôt direct cantonal à la
couverture de certaines dépenses, supprime cet effet induit. Cette affectation
est mentionnée à l’article 2 du projet de loi, elle concernera : les dépenses
incombant aux cantons en matière d’AVS/AI, les dépenses incombant à
l’Etat et aux communes sur la même matière, puis 0,2% pour le fonds des
communes, 0,3% pour un fonds spécial où l’Etat intervient seul en matière
sociale. Cette affectation, mentionnée à l’article 2, dépendra toujours de
l’impôt direct cantonal mais les subventions fédérales qui seront versées
pour d’autres dépenses n’auront plus d’effet sur le calcul d’un éventuel
solde disponible.

L’Etat a besoin d’argent – vous le savez –, il a besoin donc de l’aide fédérale
pour assumer ses tâches et nous sommes ici pour l’aider à assumer ses
diverses tâches. Les communes ont des tâches aussi, nous direz-vous, mais
leur situation est dans la plupart des cas beaucoup moins grave sur le plan
financier que ne l’est celle de l’Etat. D’ailleurs, le problème de la répartition
des charges et des tâches entre l’Etat et les communes sera étudié prochai-
nement dans toute sa cohérence et, cette fois, dans sa transparence à l’occa-
sion du débat sur le rapport, annoncé, sur le désenchevêtrement des tâches
entre l’Etat et les communes.

Aux yeux du groupe socialiste, la répartition des charges, en termes de 
millions de francs, ne doit pas se faire par un processus mécanique qui a
échappé au législateur comme aux instances qui décident du subvention-
nement.

Nous terminerons donc notre intervention par l’énoncé de l’appui du groupe
socialiste à ce rapport. Et cet appui se fonde sur trois raisons au moins.
D’abord, une raison sociale : ce rapport permet de maintenir l’effort commu-
nal en matière AVS/AI et prestations complémentaires. Donc si ce rapport
est accepté, nous ne démantelons pas une intervention communale en
matière AVS/AI et prestations complémentaires, ce que le rejet de ce rapport
provoquerait. La nouvelle loi permettrait de donner à l’Etat la possibilité
d’assumer d’autres tâches grâce à l’aide fédérale aux assurances-maladie.
La deuxième raison est une raison politique: il ne paraît pas bon, pour l’équi-
libre de la relation entre le canton et les communes, qu’une subvention fédé-
rale en matière d’assurance-maladie se transforme, sans que l’on ne le
veuille, en une subvention cantonale aux communes, en matière AVS/AI. Et
la troisième raison est une raison institutionnelle : il est inutile de vous rap-
peler que nous sommes ici pour représenter le canton, que notre parlement
n’est pas la Chambre des communes, mais qu’il est le législatif cantonal
chargé de corriger les lois qu’il fait, lorsque ces lois ont des conséquences
qu’il n’a pas voulues.
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Mme Pierrette Guenot : – C’est avec satisfaction que le groupe radical a pris
acte que l’évolution intervenue dans le financement de l’assurance-maladie
se traduit par une augmentation bienvenue des subventions versées par la
Confédération à notre canton. Ceci est d’autant plus réjouissant que cet
apport financier est dû en grande partie à l’effort consenti, depuis de nom-
breuses années, par notre Etat dans ce domaine. Notre groupe acceptera,
dans sa grande majorité, le projet de loi qui nous est soumis ici, projet qui
découle directement de cette manne supplémentaire.

Mais permettez-nous cependant quelques remarques, quelques questions...
Si nous pouvons comprendre le fond de cette démarche, nous en désap-
prouvons, par contre, quelque peu la forme. Il est vrai, et les tableaux 
chiffrés du rapport nous le montrent clairement, les communes ne partici-
pent pas actuellement au financement de l’assurance-maladie. Le canton
supporte seul le coût financier de cette prestation dans le cadre du montant
de l’impôt direct affecté à la couverture des dépenses sociales. Partant de ce
fait, il est vrai que nous pouvons nous demander s’il est normal que nos
communes bénéficient alors, selon une savante équation de redistribution
au niveau du solde disponible des dépenses sociales, d’une diminution de
leur part aux charges AVS/AI et prestations complémentaires. Ceci nous
amène à nous poser une première question: qu’est-ce qui, à l’époque, avait
amené les autorités à voter cette répartition entre l’Etat et les communes?

Ce qui nous gêne avant tout dans le rapport du Conseil d’Etat, ce sont les
arguments utilisés pour le défendre... Déjà contestés lors de précédentes
démarches ces arguments ressortent ici, une fois de plus, notamment, au
troisième paragraphe de la page 5 (p. 426 du BGC). Nous trouvons en effet
inopportun de sans cesse rappeler que la situation financière de la plupart
des communes neuchâteloises est meilleure que celle du canton. Est-ce un
reproche? On pourrait le croire puisqu’elles en sont en quelque sorte pénali-
sées. Nous pensons, quant à nous, que ceci est plutôt réjouissant et encou-
rageant. Nous rappelons tout de même que les communes doivent maîtriser
leurs finances pour ne pas encourir une mise sous tutelle de l’Etat et qu’il
faut également être conscient qu’une situation, saine aujourd’hui, peut très
rapidement se dégrader et devenir catastrophique. Ces arguments, nous le
craignons, risquent de péjorer gravement le climat relationnel entre l’Etat et
les communes. Ceci pourrait avoir de fâcheuses conséquences pour l’avenir
de notre République. Ce n’est que dans un climat serein que nous pourrons
tous ensemble surmonter les difficultés engendrées par la conjoncture
actuelle et offrir à tous nos citoyens et citoyennes une qualité de vie répon-
dant à leur attente. Il ne faut pas non plus oublier que les communes ont
déjà fourni un réel effort en ce qui concerne les finances de l’Etat pour
l’année en cours.

Un deuxième point nous interroge fortement. Ne craignez-vous pas que 
ce projet de loi ne soit prématuré? Car en acceptant des projets tels que celui
qui nous est soumis ici, et qui une fois de plus implique directement 
les communes, nous risquons de mettre en péril l’acceptation future d’une
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péréquation financière intercommunale. N’aurait-il pas été plus judicieux
que ce projet fasse partie d’un ensemble de mesures claires et cohérentes,
ensemble qui s’inscrirait naturellement dans les propositions de désenche-
vêtrement et de répartition financière entre Etat et communes? La politique
du coup par coup va souvent à l’encontre des buts recherchés. Il est égale-
ment délicat de modifier des lois en fonction de la conjoncture du jour. La
politique à court terme est rarement judicieuse.

Et permettez-nous une dernière question: dans le cas contraire, si ces sub-
ventions avaient fait l’objet d’une diminution de la part de la Confédération,
l’Etat aurait-il pu financièrement assumer seul cette charge supplémentaire
ou aurait-il dû faire appel à une participation des communes en nous
demandant également une modification de notre législation?

Malgré ces remarques et ces questions, nous l’avons dit au début de notre
intervention, le groupe radical acceptera ce projet de loi.

M. Frédéric Blaser : – Nous disons d’emblée que notre groupe ne votera pas
l’entrée en matière. Et si l’entrée en matière est prise en considération, nous
voterons contre le projet.

Nous allons commencer par dire que nous ne sortons pas de la politique tra-
ditionnelle qui veut que la Confédération rejette sur le canton une partie de
ses misères puis, qu’après coup, le canton les rejette sur les communes. Et
dans les exposés que nous avons entendus, on oppose en fait le canton et
les communes, alors qu’en réalité, cela serait mieux qu’ils collaborent
davantage pour faire face aux problèmes. Or, dans le cas précis, nous
n’avons pas entendu dire que les communes avaient été particulièrement
consultées.

Deuxième remarque: nous ne vous ferons pas un cours sur la technique de
ce problème. Nous vous faisons le crédit de penser que vous êtes tous au
courant du système qui fait qu’indirectement, le canton y perd quelque
chose au profit des communes. Pas la subvention fédérale... les 50% de la
subvention fédérale. Mais si l’on examine l’ensemble du problème financier
de l’Etat et des communes, on peut se poser la question: est-il plus immoral
que les communes, indirectement bénéficient indirectement d’une presta-
tion de la Confédération? Est-il plus immoral que ce soit seulement l’Etat qui
en bénéficie? Par conséquent, nous ne suivons pas ceux qui opposent l’Etat
et les communes.

Sur la technique même, sur le problème fondamental, lorsque le Conseil
d’Etat, en commission, nous a dit : «Nous voulons réviser le système de 
la contribution aux charges sociales» – et il s’est empressé d’ajouter : «Seu-
lement pour des raisons de simplification du système» –, eh bien, Monsieur
le chef du Département des finances et des affaires sociales, nous vous
avouons humblement que nous ne vous avons pas cru! Parce que nous
savions qu’un jour ou l’autre, c’est le fond du problème que l’on poserait.
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1991-1994... le temps n’a pas été long avant que l’on nous pose fondamenta-
lement un problème qui existait déjà à l’époque. Et nous voulons tout de
même rappeler que, lorsqu’on supprime cette notion de couverture des
charges sociales, vis-à-vis du contribuable, c’est un truc... Parce que les
impôts ont été, au cours des années, augmentés, en particulier pour l’assu-
rance-maladie, les contributions aux charges sociales ont été augmentées
pour financer certaines prestations décidées par le canton. Et alors, il est évi-
dent que le contribuable a accepté plus facilement une augmentation
d’impôts quand on lui a dit que c’est pour l’assurance-maladie, pour l’AVS et
pour d’autres objets sociaux, que si on lui avait dit tout simplement : «On
augmente les impôts pour alimenter la caisse cantonale.» Et au moment où
l’on a supprimé la contribution aux charges sociales, on a tué aussi cette
idée de contribution. Bien entendu, par la suite, cela a facilité l’introduction
de la contribution de solidarité de 2,5%.

Pourquoi sommes-nous réticent? Eh bien! parce que nous sommes encore
attaché à cette notion d’impôt complémentaire pour les prestations sociales.
Il est vrai que rien n’est immuable, qu’un jour cela devait changer! Mais
alors, permettez-nous de faire remarquer au Conseil d’Etat qu’il aurait quand
même pu inscrire ce problème dans celui qui fait l’objet actuellement d’une
consultation auprès des partis politiques et des collectivités neuchâteloises,
c’est-à-dire le désenchevêtrement des tâches et la répartition, au travers
d’une péréquation, de certaines charges. Par conséquent, nous avons un
peu le sentiment que l’on veut, avant même que l’on prenne les grandes
décisions, trancher cette question. Et nous estimons que ce problème n’est
pas séparé de celui que nous venons d’évoquer.

Par ailleurs, dans le rapport du Conseil d’Etat, il est fait mention de la situa-
tion financière des communes. C’est vrai, nous ne sommes pas le représen-
tant des communes. C’est vrai que nous sommes élu en tant que député et
que nous devons d’abord nous occuper du canton. Mais comme le canton
exerce la surveillance sur les communes et qu’il l’exerce particulièrement
dans le domaine de la situation financière des communes, cela nous inté-
resse aussi de savoir quelle est la situation des communes. Or, quand le can-
ton évoque certains faits, quand il dit que la situation de l’endettement des
communes est moins grave que celle des cantons, que, disons, les charges
d’intérêt sont moins grandes que celles du canton, il se base sur des
moyennes qui ne correspondent pas toujours à la véritable image du 
canton. L’exemple, il est net ! Si vous prenez la fiscalité : elle est supérieure –
en tout cas, nous parlons des deux villes du Haut – à la fiscalité cantonale. 
Et quand, peut-être, les comptes des communes bouclent d’une manière
plus favorable que ceux des villes – comme cela s’est produit pour l’exercice
1993 –, il faut aussi le dire, c’est parce qu’il y a des efforts fiscaux supérieurs
à ceux que l’on fait à l’Etat. Ce n’est pas que nous souhaitons que l’Etat aug-
mente son effort fiscal, mais il faut reconnaître cette réalité! Nous estimons
qu’en fait, certaines communes sont dans une situation financière et dispo-
sent de ressources moins assurées que celles du canton. Et ce n’est pas un
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argument valable de prétendre que sur l’ensemble, les communes neuchâ-
teloises seraient en meilleure position que le canton. C’est vrai que La Côte-
aux-Fées est en meilleure position que Le Locle, que sa position est la
meilleure du canton. Mais ce n’est pas cette commune-là qui détermine la
situation réelle des collectivités neuchâteloises. C’est donc dire que cet argu-
ment ne nous émeut pas particulièrement.

Il est un troisième argument pour lequel nous sommes un peu méfiant. Le
rapport du Conseil d’Etat évoque les allusions qui ont été faites dans le débat
de 1991 à la modification qui interviendrait dans la répartition de cet impôt
affecté. Nous avons relu les procès-verbaux et avons constaté qu’il y a eu
trois allusions. Il y en a eu deux de députés, le groupe socialiste et le POP,
mais qui avaient la forme d’interrogations, et il y a eu une allusion du
Conseil d’Etat, qui aujourd’hui, dans son rapport, mentionne que ce pro-
blème a été évoqué, pour nous dire : nous ne vous prenons pas par surprise.
Il y a un autre problème que vous évoquez dans votre rapport d’aujourd’hui,
c’est celui de la suppression de l’affectation d’une partie de l’impôt pour la
couverture des dépenses de l’AVS et des prestations sociales. Vous le dites
dans votre rapport, croyons-nous, en page 7 (p. 428 du BGC) : «Le Conseil
d’Etat estime que des modifications de cette nature ne sont pas opportunes
pour le moment et ne pourraient être envisagées que dans un contexte plus
large.» Quand on supprimera l’affectation d’une partie de l’impôt qui est
prévu, c’est 12 millions de francs qui vont tomber à la charge des com-
munes, 12 millions alors qu’aujourd’hui cette somme est supportée dans le
cadre de la couverture des dépenses sociales. Et demain, en 1994, il y aura
déjà 4,5 millions de francs à charge des communes, par le fait de la modifi-
cation que l’on nous propose.

C’est dire qu’en conclusion, nous n’approuverons pas et ne suivrons pas le
Conseil d’Etat sur ses propositions.

Mme Thérèse Humair : – Comme vous l’avez déjà entendu, le dossier que
nous avons sous les yeux concerne l’affectation d’une partie de l’impôt
direct cantonal. En effet, cette contribution, qui devait être temporaire et qui
tire son origine de l’année 1931, introduite pour lutter contre le chômage et
l’augmentation des charges de l’assistance publique, a été intégrée en 1992
dans l’impôt direct pour couvrir certaines dépenses de l’Etat et des 
communes, selon la liste figurant en page 3 du rapport (p. 424 du BGC). La
difficulté qui se pose, c’est le fait que certaines de ces dépenses ne concer-
nent que le canton et d’autres concernent canton et communes. Ainsi, lors
d’un changement important d’un seul montant, la parité entre canton et
communes pour la répartition du solde n’est plus assurée. C’est exactement
ce qui s’est passé en 1993. Nous constatons effectivement, les chiffres à
l’appui, que sur les 12 millions de francs provenant des subventions fédé-
rales destinées à couvrir les dépenses de l’assurance-maladie, dépenses qui
concernent exclusivement l’Etat, 3 millions ont finalement profité aux com-
munes. Pour ces dernières, ce cadeau inattendu, au moment du bouclement
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des comptes, représentait une surprise plutôt agréable qui, hélas! a rapide-
ment été décelée et qui n’a pas l’avantage d’être répétitive.

Le gouvernement cantonal, face à cette injustice et face aussi aux difficultés
financières actuelles de l’Etat, tire la sonnette d’alarme afin d’éviter que
d’autres millions n’empruntent le chemin des communes. Le rapport pro-
pose de maintenir au niveau actuel, mais exprimé en pourcentage, l’affecta-
tion à la couverture AVS/AI, charge partagée entre communes et canton, de
maintenir l’affectation au fonds d’aide aux communes dont la situation est
difficile et au fonds des œuvres sociales. Tout en pensant que toute affecta-
tion de recettes fiscales posera toujours problème par manque de transpa-
rence notamment, notre groupe, dans une large majorité, pour une question
de logique, de justice, et puisqu’il s’agit d’une correction, acceptera ce rap-
port ainsi que la loi proposée.

M. Michel Schaffter : – Quelques remarques concernant les arguments qui
sont développés sur ce rapport, en particulier par le député Blaser parce qu’il
nous semble que la manière dont le problème est posé n’est pas tout à fait
une manière de poser le cœur du problème, mais de plutôt papillonner
autour de la problématique pour refuser le rapport sans avoir des argu-
ments vraiment convaincants.

D’abord en ce qui concerne le fait que la Confédération subventionne les col-
lectivités publiques et que les communes peuvent bénéficier des subven-
tions de la Confédération, il faut souligner que, dans beaucoup de cas, les
communes bénéficient de l’aide fédérale, en particulier dans tous les cas où
la subvention fédérale couvre partiellement une dépense et qu’ensuite, le
solde est divisé par moitié : canton-communes. Prenons le cas, par exemple,
de la formation professionnelle : si la subvention fédérale augmente, la com-
mune bénéficie de l’augmentation, si la subvention se réduit, la commune
est touchée par la réduction.

S’agissant des communes du haut du canton qui font un effort fiscal, nous
sommes bien placés, le préopinant député Frédéric Blaser et nous-même,
pour savoir que l’effort est très haut dans ces villes, en particulier au Locle.
Mais il faut aussi souligner que beaucoup de communes dans ce canton font
un effort fiscal moins fort que le canton et que la disposition qui nous est
proposée a aussi pour but de maintenir un effort social communal, en
termes de maintien d’une prestation liée aux dépenses AVS/AI et prestations
complémentaires.

Alors maintenant, évidemment, on peut faire un procès d’intention au
Conseil d’Etat s’agissant de l’affectation qui serait supprimée une fois, parce
que l’on ne peut pas lire les procès-verbaux de séances futures, on ne peut
lire que les procès-verbaux des séances passées. Mais nous rappelons
quand même à ce parlement que la disposition que l’on nous propose, c’est
une loi qui définit l’affectation de 6%, en particulier, au titre des dépenses
AVS/AI et prestations complémentaires. Donc, au moment où il s’agit de
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voter un texte de loi qui met dans le système juridique une affectation 
chiffrée, on ne peut pas refuser ce texte en disant que se définit dans 
l’horizon la suppression de cette affectation. Simplement, le nouveau texte
définit l’affectation de manière telle qu’il n’y ait pas de transfert induit non
voulu. Nous ne faisons pas actuellement un débat sur l’affectation comme
principe fondamental lié aux recettes cantonales, nous faisons un débat
pour savoir quelle affectation nous voulons, de manière à ce qu’il y ait plus
de transparence dans les flux financiers qui s’opèrent, en terme de subven-
tionnement.

M. Frédéric Blaser : – Il y a deux choses qui nous ont surpris dans les débats
de cet après-midi. La première, c’est de ne pas avoir entendu le groupe radi-
cal, lorsque l’on a parlé de cette action de rénovation des appartements,
nous dire : combien cela va-t-il coûter? Personne n’a demandé combien cela
va coûter... (rires)... alors qu’à tout bout de champ, on nous rebat les oreilles,
de la part de la droite, chaque fois que le Conseil d’Etat présente un projet !

Puis, la deuxième chose qui nous surprend et qui ne surprend personne –
nous en sommes surpris –, c’est que le Conseil d’Etat ne nous a pas dit une
fois dans son rapport ce qu’il en coûterait aux communes. Et notre collègue
M. Schaffter ne pourrait pas maintenant dire, lui qui a très bien compris les
principes, ce qu’il en coûtera aux communes. Parce que vous allez être sur-
pris, nous avons parlé d’un chiffre tout à l’heure, nous nous en excusons,
nous nous sommes mis le doigt dans l’œil. Savez-vous pourquoi? Parce que
l’année prochaine, si la loi est votée, on n’aura plus 20% du montant de
l’impôt direct affectés à la contribution aux charges sociales, on n’en aura
plus que 6,07%.

Que signifie ce changement? La part affectée passe de 83 à 27 millions de
francs. Il faut bien qu’il y ait quelqu’un qui les paie... On supprime la couver-
ture de l’assurance-maladie puisqu’il ne faut pas permettre que la
Confédération, qui, par bonheur, va nous donner 9 millions cette année,
avantage les communes. Les œuvres sociales passeront de 8 à 1,2 million :
bien entendu, comme c’est toujours l’Etat, on n’y voit pas grand-chose.
Quant au fonds d’aide aux communes dont la situation est difficile, il est
maintenu au même taux. Mais l’AVS: les 6% de l’impôt fédéral direct nous
donneront 25 millions de francs, nous vous faisons grâce du reste. Or, cette
année, avec la répartition passée, on avait un solde disponible de 62 millions
qui était réparti : 50% pour le canton et 50% pour l’aide hospitalière. Donc
aujourd’hui, de toute façon, vous aurez 6 millions de moins de rentrées, pour
les communes, à l’AVS. En ajoutant le bénéfice supprimé sur la subvention
fédérale, ce sont 10 millions que les communes n’auront pas en 1995 parce
que l’on a diminué la contribution à l’AVS et le solde est quand même réparti
entre le canton et les communes. Par conséquent, le Conseil d’Etat veut-il
nous dire exactement ce que coûtera la réforme qu’il nous propose? Dans
son rapport, aucun chiffre ne l’indique et nous ne croyons pas que les dépu-
tés l’aient deviné particulièrement...
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Maintenant, nous en venons à la dernière remarque de notre collègue 
M. Michel Schaffter. Nous ne lisons pas seulement les procès-verbaux mais
nous lisons les rapports du Conseil d’Etat, ce qui suffit à notre bonheur. Ce
rapport dit en page 7 (p. 428 du BGC) : «Par ailleurs, il serait également pos-
sible et en principe souhaitable de renoncer à l’affectation de recettes pour la
couverture des charges de l’AVS/AI et des prestations complémentaires. Mais
il y aurait lieu alors de réexaminer la clé de répartition de ces charges entre
l’Etat et les communes.» Mais le Conseil d’Etat estime que cela n’est pas
opportun pour le moment! On constate qu’entre la suppression nommément
de la contribution aux charges sociales et le moment où l’on nous fait des
propositions de répartition financière différente, il n’y a eu que trois ans.

Par conséquent, voici la question que nous posons au Conseil d’Etat : quel
est le coût réel de l’opération pour les communes? Nous la chiffrons, nous, à
10 millions de francs.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous avons écouté avec attention l’ensemble des
intervenants et nous déclarons que le Conseil d’Etat n’a pas posé le débat en
termes d’opposition entre communes et canton. Nous en avons vécu un
l’automne passé et nous allions dire que cela suffisait à notre bonheur... 
M. Michel Schaffter a dit : «Le groupe socialiste en a rougi.» Nous deman-
dons à tous les membres de la commission financière qui ont examiné les
comptes 1993 de l’Etat s’ils n’ont pas rougi aussi lorsque, avec beaucoup de
peine nous devons le dire, nous avons essayé d’expliquer le phénomène de
cette répartition et de ce transfert un peu pervers qui se produisait par ce
phénomène de solde concernant l’assurance-maladie.

On en arrive, après des dizaines d’années – puisque nous avons parlé de la
fin de la guerre –, à avoir une législation dont l’application est incompréhen-
sible pour l’ensemble des députés, en tout cas au départ pour l’ensemble de
la commission financière. Le Conseil d’Etat a aussi dû examiner ce que tout
cela signifiait parce qu’il fallait pouvoir expliquer ce qui se passait. Quand
dans les groupes, on a de la peine à comprendre ces mécanismes d’affecta-
tion, de transfert, etc., nous devons en conclure qu’il n’y a pas de transpa-
rence possible... il n’y a pas de transparence! Si nous avions demandé aux
115 députés de pouvoir nous dire, avant que nous abordions cette question
et que nous la mettions sur papier, quelles étaient les implications de cette
affectation de 20% en fonction de la loi, nous défions quiconque – nous
d’ailleurs aussi... – de pouvoir nous expliquer ce qui se passait. Et nous
avons mis le doigt dessus au moment où, véritablement, nous avons eu en
main les comptes de 1993. Quand une législation est aussi peu transparente
que celle que nous connaissons aujourd’hui, c’est une bonne raison déjà
pour la changer et pour clarifier.

Deuxième point : Monsieur Frédéric Blaser, depuis le moment où il y a eu les
20% affectés de l’impôt cantonal – et pas de l’impôt IFD, vous avez parlé des
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6% de l’IFD, ce sont les 6% de l’impôt cantonal, nous sommes bien
d’accord...

M. Frédéric Blaser : – 20%.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du département des finances et
des affaires sociales : – A l’époque on a voulu ces 20% et, d’une certaine
façon, on les a maintenus en 1991 pour que l’on ne puisse pas soupçonner le
Conseil d’Etat de supprimer une part de ces recettes pour les communes, ni
pour le domaine social. Mais si, – et nous répondrons ici peut-être à
Madame Pierrette Guenot – on a tenu à ces 20%, c’est qu’à l’époque, on
voulait tenir le domaine social. Or aujourd’hui, pour tenir le domaine social,
on n’a pas l’obligation d’avoir une affectation de 20% de l’impôt cantonal,
puisque l’assurance-maladie est obligatoire, les prestations AVS et les pres-
tations complémentaires le sont aussi. La plupart des dépenses que nous
effectuons sous «Autres dépenses sociales», ce sont également des
dépenses, notamment pour des écoles sociales et autres, qui existent. Et
nous ne parlons pas du problème de la santé publique. Toutes ces presta-
tions sont aujourd’hui inscrites dans des lois et nous avons l’obligation d’y
donner suite. Donc, nous transférons et affectons une partie des recettes de
l’impôt cantonal pour des secteurs et des dépenses que, d’ores et déjà, nous
avons l’obligation de couvrir. Nous pensons en particulier aux lois sur l’aide
hospitalière et l’assurance-maladie.

Ce qui nous a aussi entraîné à faire cette proposition, indépendamment 
de ce que nous venons de dire concernant la transparence, c’est que 
l’assurance-maladie va être totalement modifiée au cours des années qui
viennent, et ce, quelles que soient les chances du référendum concernant
l’assurance-maladie. Nous l’avons vu par l’intervention de ces « fameux»
100 millions de francs que la Confédération a affectés à l’aide aux cantons
par le biais d’arrêtés fédéraux urgents.

C’est peut-être l’occasion de dire qu’actuellement, la Confédération aide
l’assurance-maladie à travers les caisses. C’est 1,3 milliard de francs qui est
versé directement aux caisses-maladie. En complément, les Chambres fédé-
rales ont voté 100 millions de francs pour venir en aide directement aux
assurés et des arrêtés urgents ont été pris.

Ces 100 millions sont répartis en fonction de la population, et de la capacité
financière des cantons, et l’entier de ce montant est réparti en fonction de
l’effort des cantons. Mais ce ne sera plus le cas dans l’arrêté que les
Chambres viennent de voter, – du moins le Conseil national. Actuellement 
si ces 100 millions ne sont pas épuisés, le reste revient aux cantons qui ont
fait le plus grand effort. Cela sera abandonné! Le Conseil national a renou-
velé les 100 millions mais non la part qui reviendrait aux cantons en cas 
de non-utilisation d’une partie de ce montant. Mais indépendamment 
de cela, la grande nouveauté de la nouvelle assurance-maladie, c’est que les
1,3 milliard de francs ne seront plus versés aux caisses-maladie, mais 
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directement aux particuliers. Et en plus de cette somme, il y aura les 500 mil-
lions liés à la part de la TVA, qui seront versés aux milieux les plus modestes
pour s’acquitter de l’assurance-maladie. Les cantons devront faire une part
quasi semblable à la Confédération. Aujourd’hui, ce qui représente 500 mil-
lions pour l’ensemble des cantons, atteindra quasiment 1 milliard de francs.
Nous aurons à traiter et à examiner des sommes colossales.

Aujourd’hui, il est peut-être possible, nous l’avons vu à travers les comptes
1993, que l’Etat retire un avantage de cette solution-là. Mais nous pouvons
vous promettre qu’au cours des années qui viennent on n’en sera certaine-
ment pas là. Dans les faits, à terme, les problèmes se poseront certainement
de manière inverse.

Ce que le Conseil d’Etat veut aujourd’hui, c’est pouvoir maîtriser, savoir
exactement où l’on va dans ce secteur de l’assurance-maladie qui est uni-
quement de la compétence du canton. Les communes n’interviennent pas
en la matière. Le Grand Conseil, à terme sera saisi d’un certain nombre 
de propositions pour savoir comment, non seulement, on maîtrisera
l’ensemble de cette situation, mais quel sera l’effort que le Grand Conseil
voudra faire ou poursuivre en fonction de ce que la Confédération fera aussi.
Si nous voulons avoir un débat serein sur une question qui représentera au
budget de l’Etat près de 60 millions de francs de dépenses, alors
qu’aujourd’hui ce sont environ 27 millions, il faut que les choses soient
claires et que nous sachions où nous allons.

En effet, Monsieur Frédéric Blaser, vous nous avez demandé le coût de cette
opération. Nous avons essayé de faire des comparaisons. Permettez-nous
de prendre l’impôt cantonal direct pour les personnes physiques et morales
en fonction de la loi actuelle et de la nouvelle loi, auquel nous soustrayons le
montant du forfait AVS/AI et des prestations complémentaires, l’aide aux
institutions AI qui sont supportées, on le sait, par parts égales entre le can-
ton et les communes.

Si vous le voulez, nous vous distribuerons demain matin, sur vos places, ces
projets, mais ce ne sont que des extrapolations établies en fonction de l’évo-
lution des charges AVS/AI et du revenu de l’impôt cantonal. Mais comme
nous partageons l’AVS/AI en deux, l’évolution de ces montants-là est sem-
blable, que ce soit pour l’Etat ou pour les communes.

En fonction de cela et en faisant abstraction encore de l’assurance-maladie,
nous faisons l’hypothèse suivante : en 1998 (c’est la fin de la planification
financière que nous sommes en train d’établir), si sur l’ensemble de ces
prestations nous avons environ 117 millions de francs (ce sont les chiffres
dont on parle), alors que dans le budget 1994 nous en sommes à 93,5 mil-
lions pour l’assurance AVS/AI pour le canton et les communes, la part cou-
verte par le montant affecté de l’impôt direct cantonal est de 33 millions en
1998, alors qu’elle était de 27,8 millions en 1994. Nous avons tenu compte en
1997 d’une correction nouvelle de la progression à froid. Il y aura à répartir
entre l’Etat et les communes 84 millions de francs – 117 millions moins 33 –
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alors que dans le budget 1994, il doit en être réparti 65,7 millions. Les 50% à
charge des communes signifient que l’on sera à 42 millions en 1998 et 
à 33 millions en 1994, ceci en fonction de la loi actuelle.

Si nous prenons maintenant les dispositions que nous vous proposons, au
lieu d’avoir 42 millions de francs en 1998, vous aurez 44 millions à charge
des communes et pour 1994, au lieu de 32,9 millions, vous aurez 33,7 mil-
lions. Donc, ce ne sont pas des chiffres importants qui sont considérés ici, ce
sont environ 1 à 2 millions de francs.

Donc, ce n’est pas pour cela que nous faisons cette proposition, mais bien
parce que nous souhaitons qu’il y ait, dans un domaine où seul l’Etat est
compétent et supporte les charges, un éclaircissement de la législation en
cours.

Ce n’est pas pour charger les communes que nous faisons cette proposition
et nous n’avons jamais examiné cette question-là dans un rapport Etat-com-
munes. Nous pourrions vous sortir les chiffres – nous les avons – des résul-
tats globaux dont celui des comptes 1993. Nous pourrons peut-être le faire
dans le cadre du budget que nous aurons à discuter parce que cela pose
aussi un certain nombre de problèmes d’ensemble. Mais la réalité est que,
dans un secteur qui va devenir éminemment politique, et qui aura des impli-
cations non seulement en matière d’assurance-maladie mais dans tout le
domaine hospitalier également, nous souhaitons avoir le maximum de
clarté dans les comptes pour pouvoir avec vous régler un certain nombre de
choses.

M. Frédéric Blaser : – Le Conseil d’Etat nous a donné beaucoup de chiffres,
mais nous devons dire que premièrement, il y a vis-à-vis du Grand Conseil
cette idée que la technique de la couverture des dépenses sociales était une
technique effroyable, qu’il n’y a que ceux qui avaient été à l’Université qui
pouvaient la comprendre : ce n’est pas vrai ! Il fallait se donner la peine de
l’étudier, de l’appliquer... – nous pouvons vous dire que nous n’avons pas
dépassé le niveau secondaire à l’école – il fallait simplement se donner la
peine d’étudier ce problème qui n’a rien de sorcier!

Il n’a rien de sorcier! Il y a la couverture des dépenses sociales : tant de pour-
cent ici, tant de pour-cent là, et le solde disponible était pour l’AVS et les
prestations complémentaires. Vous n’avez rien simplifié en fait, vous avez
maintenu le principe. Nous, tout simplement, nous avons appliqué vos pro-
positions sur l’exercice 1993 dont nous disposons dans les comptes : c’est
simple! Dans les comptes, d’ailleurs nous ne savons même pas si vous ne le
dites pas au début de votre rapport, la part affectée est de 83 millions de
francs, la couverture des dépenses de l’assurance-maladie est de 12 mil-
lions, la part aux œuvres sociales diverses est de 10%, soit 8 millions, la part
au fonds d’aide aux communes de 1%, soit 0,8 million. Total 21,4 millions,
solde disponible 62 millions dont 50% vont à l’AVS et les autres 50% à l’aide
hospitalière.
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Qu’est-ce qui va disparaître? Nous faisons abstraction des premiers 
éléments, mais ce qui va disparaître, ce sont la couverture de l’assurance-
maladie, l’aide hospitalière – c’est vous qui le proposez –, et vous proposez
des normes. Dès lors nous vous disons : sur l’impôt cantonal direct, cela
donne, en appliquant 6,5%, 27 millions de francs. C’est assez simple : 
trois fois 27 millions, on arrive à peu près aux 80 millions. Ensuite, les
œuvres sociales : 1,2 million ; le fonds d’aide aux communes, de 0,2%:
836.000 francs ; 6% pour l’AVS: 25 millions. Alors, ces 25 millions, vous allez
les déduire de la charge totale de l’AVS et des prestations complémentaires.
La différence entre ces 25 millions et les 31 millions donne 6 millions à eux
tous seuls.

Donc, si l’on appliquait la loi que vous nous proposez à l’exercice 1993, rien
que pour l’AVS, les communes auront 3 millions de francs de plus à leur
charge, plus ce qu’elles vont perdre sur l’assurance-maladie. Bon, on peut
encore discuter pour savoir le bien-fondé de qui doit bénéficier de la manne
fédérale, mais maintenant, aujourd’hui, combien nous coûtera la nouvelle
loi? Eh bien! encore maintenant, nous ne le savons pas...

Maintenant sur l’historique même, la question que l’on peut se poser est la
suivante. Les subventions de la Confédération sont attribuées pour l’assu-
rance-maladie mais pour les cantons qui ont accordé des prestations pour
diminuer les cotisations des personnes à revenus modérés. C’est ce que
nous avons cru comprendre dans la loi fédérale. On donne des subventions
aux cantons qui ont fait des efforts pour diminuer les cotisations des per-
sonnes à revenus modérés. Etait-il nécessaire de passer cela dans l’assu-
rance-maladie ou de le considérer comme une action sociale qui est assimi-
lée par exemple aux prestations complémentaires? D’ailleurs pour certains,
ce sont les prestations complémentaires qui font ces prestations sur l’assu-
rance-maladie. C’est une question que l’on ne veut pas résoudre ce soir...
Mais nous disons qu’aujourd’hui, le Grand Conseil veut voter une loi dont il
ne connaît pas exactement les conséquences.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances 
et des affaires sociales : – Ce n’est pas vrai, Monsieur Frédéric Blaser! Le
Grand Conseil aujourd’hui sait que l’on attribuera définitivement – enfin 
définitivement... naturellement jusqu’à une autre décision – 6,5% au total 
du produit de l’impôt cantonal direct pour les différents objets que vous 
avez énumérés dans l’article 2 du projet de loi qui vous est aujourd’hui 
soumis. Cela signifie que nous retirons – c’est vrai – 14% de l’impôt direct
cantonal affecté. Pourquoi les retirons-nous? Parce que ces 14% ne 
couvrent que des dépenses de l’Etat. Et il n’y a aucune raison que l’on affecte
14% des recettes fiscales cantonales pour couvrir de façon privilégiée et
prioritaire un certain type de dépenses, parce que nous devons pouvoir
avoir suffisamment de marge de manœuvre pour faire une politique
d’ensemble.
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Au niveau de l’assurance-maladie, nous aurons certainement encore de
longs débats pour savoir quelle politique nous devrons suivre avec la nou-
velle loi. Pour pouvoir avoir ce débat, il faut que les choses soient éclaircies
avant. En effet, sinon, nous devinons les remarques que l’on pourrait nous
faire : «Vous faites ce débat puis vous voulez vous défiler et vous allez en
mettre une partie sur les communes!» Ce n’est pas ce que nous voulons,
mais nous voulons que ce débat se fasse de la façon la plus transparente
possible.

Nous sommes en train d’établir un budget – c’est vrai –, mais la situation de
1993 et qui sera celle de 1994, qui bénéficiera encore aux communes sous la
forme que l’on déplore, en tout cas aujourd’hui, ne se renouvellera pas en
1995.

Pourquoi y a-t-il eu cette amélioration sensible en 1993? C’étaient les 
100 millions distribués, d’abord en fonction – nous l’avons dit – de la popula-
tion, de l’effort cantonal et de la capacité financière ; nous avons donc béné-
ficié de la ristourne des cantons qui n’ont pas utilisé cette possibilité. Mais
cette fois, ce sera terminé! Donc, cela signifie que, si nous ne prenons pas
cette décision, la part des communes à l’AVS/AI va fluctuer non pas en fonc-
tion de l’évolution des coûts de l’AVS/AI mais en fonction de l’intervention
de la Confédération en matière d’assurance-maladie. Nous regrettons infini-
ment, ce n’est pas comme cela que l’on peut maîtriser des dépenses et ce
n’est pas comme cela que nous pouvons faire des budgets et surtout donner
des indications aux communes pour élaborer leur budget.

Nous vous demandons donc de nous donner la possibilité d’éclaircir cette
situation. Avec les propositions que nous vous faisons, les communes ne
participeront pas plus qu’elles ne l’ont fait jusqu’à présent, en matière
d’AVS/AI.

M. Claude Bugnon: – Le problème que nous soulevons aujourd’hui de
mettre fin à une partie de l’affectation est une nécessité pour plus de trans-
parence. Notre conseiller d’Etat M. Francis Matthey nous l’a dit : en commis-
sion financière même, nous avons eu de la peine à comprendre comment
ces chiffres s’articulaient, allaient se modifier les uns par rapport aux autres.
Et aujourd’hui, avec les tableaux à l’appui que vous avez voulu nous expli-
quer, nous avions de la peine à suivre et à comprendre.

Nous aurons un problème qui va se poser – vous l’avez soulevé – en matière
d’assurance-maladie. Si la nouvelle loi passe en votation populaire, nous
devrons en débattre dans cet hémicycle car le problème sera difficile. Mais
nous aimerions beaucoup qu’à ce moment-là, nous réétudiions aussi la
question de savoir comment nous repartagerons les dépenses hospitalières.
Car cette nouvelle loi sur l’assurance-maladie prévoit de financer la moitié
des coûts des chambres communes par le contribuable, c’est-à-dire par le
budget du canton et des communes, puisque les assurances-maladie ne
prendront en charge que l’autre moitié de ce coût-là.
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Donc, il y a des éléments excessivement importants qui vont perturber 
les flux financiers entre Confédération et cantons puisque, d’un côté, les 
cantons dans leur ensemble vont toucher près de 500 millions de francs de
plus. Et ces 500 millions, donc ce 1% sur la TVA, lorsqu’on lisait la presse il
y a un mois, on a appris que le Conseil fédéral les débloquait à partir du 
1er janvier 1995. Et aujourd’hui, est bien malin celui qui réussit à déterminer
ce qui viendra en direction de notre canton et de quelle manière seront sou-
lagés ceux qui paient des primes d’assurance-maladie. Mais comme nous
devrons aussi participer, Etat et communes, au coût hospitalier, probable-
ment de manière plus importante qu’aujourd’hui, il sera nécessaire vrai-
semblablement de revoir également dans quelle mesure ces nouvelles
charges peuvent faire participer les communes de manière plus importante,
et peut-être de les soulager le moment venu. Mais ceci est de la musique
d’avenir.

M. Michel Schaffter : – Juste un mot! parce que le débat est évidemment
très large en ce qui concerne les conséquences de cette disposition qui nous
est proposée. Il est vrai qu’il n’est pas possible de connaître toutes les consé-
quences d’une loi que l’on va voter, surtout lorsqu’elle contient des chiffres
exprimés en termes de variables, par exemple 6,5% de l’impôt cantonal
direct, ou des dépenses qui elles-mêmes sont variables. Nous avons vu qu’il
y avait une fourchette proposée par le Conseil d’Etat de 1 à 2 millions de
francs, un autre chiffre qui était fixé à 10 millions. Nous voyons à peu près
dans quelle plaque nous nous situons.

Mais nous voudrions simplement dire ceci : si le Grand Conseil ne peut pas
mesurer toutes les conséquences des lois qu’il vote, il peut par contre obser-
ver les conséquences des lois qu’il a votées. Or, quand il a voté l’affectation
de 20%, il n’avait pas imaginé que l’aide fédérale aux assurances-maladie
interviendrait d’une manière indue sur la répartition des charges entre Etat
et communes en matière d’AVS/AI et de prestations complémentaires.
Maintenant, nous l’observons et bien sûr nous ne sommes pas capable de
deviner l’avenir. Mais nous sommes suffisamment éclairé pour pouvoir
comprendre dans le présent quelles sont les conséquences de décisions
antérieures et au moins de rectifier le tir.

Le président : – Cette fois-ci, nous croyons que la parole n’est plus deman-
dée. L’entrée en matière est combattue, nous allons donc voter.

On passe au vote.

L’entrée en matière est acceptée par 83 voix contre 6.

Nous passons à l’examen en second débat.
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Discussion en second débat

Loi 
concernant la couverture de certaines dépenses 
de l’Etat et des communes 
au moyen de recettes affectées

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 6. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est adopté par 84 voix contre 6.

Le président : – Il serait trop tard pour aborder maintenant les rapports rela-
tifs au regroupement de services de l’administration cantonale, qui ont été
groupés, mais nous vous proposons, afin d’avancer un peu dans nos débats,
de prendre le dernier rapport réduit que nous avons à l’ordre du jour, c’est-à-
dire le rapport 94.026, Notre Jeûne fédéral – Initiative 1994, afin de faire un
peu d’avance. Si vous n’y voyez pas d’opposition, nous prenons encore ce
rapport ce soir.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

En 1993, le comité neuchâtelois de Notre Jeûne fédéral, avec l’appui des
Eglises réformée évangélique, catholique romaine et catholique chré-
tienne, a participé à la trente-septième action d’entraide dont le résultat sur
le plan romand a atteint le montant net de 650.000 francs environ, dont
286.000 francs en chiffres ronds pour le canton de Neuchâtel, le don de
235.000 francs de l’Etat, décidé par décret du 28 juin 1993, étant compris
dans ce total.

A la suite des interventions faites au sein du Grand Conseil en juin 1993 
lors de la discussion du rapport relatif au Jeûne fédéral, nous sommes inter-
venu auprès du comité neuchâtelois de cette action, par son président, 
M. P.-A. Rognon.

Ce dernier s’est approché des organismes d’entraide que nous soutenons
principalement. En résumé, ceux-ci nous ont confirmé leurs intentions, à
savoir :

– un partenaire par projet ;

– selon l’importance du projet, celui-ci pourra être soutenu plusieurs
années de suite.

Cette politique sera progressivement mise en place étant donné les engage-
ments pris par les œuvres sociales d’entraide et les actions d’ores et déjà
retenues. Il convient aussi pour elles de coordonner toutes les intentions au
plan romand. C’est la raison pour laquelle, les propositions de cette année
encore prendront la forme des années passées.
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CONCRÉTISATION DES ACTIONS 1992

Pour ce qui est du suivi des actions, sur lequel le Grand Conseil a demandé
une information, les organismes d’entraide nous ont fait parvenir des rap-
ports concernant les projets soutenus en 1992. En voici quelques extraits :

1. Swissaid – Aide aux associations paysannes pour le droit à la
terre (Colombie)

En 1991, la nouvelle constitution colombienne est entrée en vigueur. Pour 
la première fois dans l’histoire de la Colombie, les communautés afro-
colombiennes y sont mentionnées et, selon l’article 55, leurs droits de 
posséder et d’administrer la terre doivent être respectés. Cet article a été 
élaboré par une commission spéciale comprenant des représentants des
communautés afrocolombiennes. Au cours de l’année 1992, les activités de
ACADESAN, partenaire principal de Swissaid, ont eu pour but de soutenir
cette commission spéciale, dont la tâche consiste notamment à informer la
population sur la nouvelle constitution et à réunir les données nécessaires
pour l’administration territoriale. Ce travail, fondamental pour la reconnais-
sance des droits territoriaux des Afrocolombiens aboutira vraisemblable-
ment à la présentation d’un texte de loi devant le parlement (sans soutien
extérieur, ce travail n’aurait pas pu être accompli).

2. Action de Carême – Développement intégral dans la vallée
Patacancha, Yucay Urubamba (Pérou)

L’équipe qui travaille dans la vallée de Patacancha a cherché à promouvoir
un plan de développement agraire pour l’ensemble de la vallée, en adaptant
la production aux différentes altitudes. Concrètement, les activités suivantes
ont été soutenues :

– extension des surfaces cultivables grâce à l’introduction de mesures de
conservation du sol (système d’irrigation en terrasses) ;

– amélioration des semences de pommes de terre et création d’un comité
responsable des semences ;

– introduction de la culture du blé ;

– amélioration de la production agricole par l’utilisation du fumier ;

– régénération des troupeaux d’alpagas pour une production de laine de
meilleure qualité et commercialisation de celle-ci ;

– création de potagers, d’élevages de poules, de ruchers, etc. ;

– reboisement ;

– mise en place d’infrastructures telles que pont, entrepôts, forges.
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3. Pain pour le prochain – Poursuite du soutien à différents 
projets agricoles en Amérique du Sud

Seules les informations sur le projet d’aide à l’acquisition de terrains pour
des communautés d’Indiens au Paraguay nous sont parvenues. Ces activités
sont résumées ci-après :

– création de sous-groupes indépendants dans l’organisation partenaire
(SPSAJ) aptes à aider les différentes ethnies d’Indiens ;

– poursuite des efforts en vue de garantir les droits de propriété des
Indiens, suivi social des communautés lors de procédures juridiques
visant à expulser les paysans installés indûment sur leurs territoires ;

– discussions avec les paysans installés sur les terres indiennes sur les
possibilités juridiques à disposition pour accéder à la propriété foncière
sans pour autant léser les intérêts des indigènes ;

– publication de documents et recherches scientifiques sur les commu-
nautés indigènes.

4. Helvetas – Développement agricole intégré et conservation
des sols sur le haut plateau guatémaltèque

Les activités suivantes ont été soutenues et développées en 1992:

a) Dans la région de Totonicapan :

– construction de silos pour stocker le grain ;

– achat de semences en vue de la diversification des cultures de pommes
de terre, de légumes, de plantes fourragères ;

– cours d’horticulture pour dix membres de la coopérative et pour le grou-
pement féminin Nimasac et séminaire agricole pour les techniciens 
agricoles locaux;

– plantation de 10.000 arbres pour la reforestation de la région; greffes de
plantes fourragères, construction de composts et lutte antiparasitaire
avec des moyens naturels.

b) Dans la région de Boca Costa Nahuala :

– organisation de cours intensifs pour une vingtaine de jeunes de l’école
agricole régionale, afin d’améliorer leurs connaissances dans leurs 
communautés ;

– appui technique en vue de la production de café biologique et aide pour
trouver des débouchés sur le marché alternatif européen;

– aide technique pour la réduction de l’emploi de fertilisants et l’élimina-
tion des produits phytosanitaires dans la culture du maïs ; information
sur les engrais organiques et construction de composts ;

– création de jardins potagers avec utilisation d’engrais organiques.
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ACTIONS 1994

L’initiative 1994, choisie par le comité intercantonal, se concentre cette
année sur les Philippines, la République dominicaine et le Nicaragua et vise
à procurer à quatre organisations expérimentées en matière de coopération
et de développement dans des pays du Tiers Monde, formant une commu-
nauté de travail, les fonds nécessaires à la réalisation de projets groupés
sous le thème «Femmes et développement». Sous la dénomination
«Femmes, actrices du développement», les projets retenus tendent, d’une
façon générale, à aider les couches les plus défavorisées de la population
par des programmes de promotion féminine.

Les projets proposés sont les suivants :

1. Swissaid

IXCHEN: centre médical créé par des femmes pour des femmes (Nicaragua).

2. Action de Carême

Programme de promotion féminine à Davao del Norte (Philippines).

3. Pain pour le prochain

Soutien aux petits paysans des Philippines.

4. Helvetas

Programmes de formation, de soutien et de promotion des femmes
(République dominicaine).

Ces projets se résument comme suit :

1. Responsable : Swissaid

Fonds sollicités : 169.600 francs

IXCHEN: centre médical créé par des femmes pour des femmes (Nicaragua)

Situation

La situation économique et sociale ainsi que les conditions de travail se sont
aggravées ces dernières années au Nicaragua. La paupérisation devient tou-
jours plus large, plus visible, et l’exode rural vers les grandes villes toujours
plus massif. Dans ces centres urbains, seuls deux adultes sur dix ont une
activité régulière. Pour une part croissante de la population, la criminalité et
la prostitution deviennent les seules sources de revenus.
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La situation des femmes au Nicaragua est paradoxale : alors qu’elles sont
dans la réalité les chefs de famille, elles continuent de vivre dans une société
dont les lois et les mœurs sont essentiellement déterminés par la vie des
hommes. Les hommes qui ont pu conserver leur travail sont tributaires des
cycles respectifs des trois principales cultures du pays (café, coton,
bananes) ; ils sont, pendant une grande partie de l’année, absents du foyer.
Leur revenu aléatoire et insuffisant contraint donc les femmes à assumer
toutes les charges de famille, qu’elles soient financières ou morales.

Partenaire

Fondée en 1985 par Maria Lourdes Bolano, médecin, IXCHEN est la plus
importante organisation de femmes du Nicaragua. IXCHEN, du nom de la
déesse maya de la fertilité, traite des problèmes spécifiquement féminins
dans le domaine de la santé (prévention du cancer, planning familial, etc.).

Des cliniques ont été créées dans plusieurs villes, complétées par une unité
mobile parcourant de nombreux villages. Cette structure décentralisée per-
met aujourd’hui, après quatre ans de travail intensif, de couvrir une région
étendue. Cette unité mobile permet de dispenser soins médicaux et conseils
aux femmes en milieu rural. L’équipe est composée d’une doctoresse, d’une
infirmière, d’une assistante sociale et d’une administratrice. Chaque mois,
plus de huit cents femmes sont soignées, conseillées et la demande ne
cesse d’augmenter. Le programme couvre l’ensemble du pays. A intervalles
réguliers, l’unité mobile visite les villages et assure une prise en charge
médicale personnalisée des ouvrières agricoles et paysannes. On aborde les
questions de planning familial, de contraception, de maternité. Les soins et
analyses gynécologiques nécessaires sont aussi pratiqués sur place. Le pro-
gramme IXCHEN comprend donc deux aspects : prévention et conseil d’une
part, consultation et soins médicaux de l’autre.

IXCHEN fait un effort important pour parvenir à autofinancer une partie de
ses besoins. Ces derniers mois, 40% des coûts de l’unité mobile (salaires,
essence, entretien du véhicule, instruments et appareils médicaux, matériel
pédagogique) ont pu être couverts par les honoraires des consultations.

Projet

Pour l’année 1994, l’organisation propose d’étendre son activité à d’autres
villages isolés. Il s’agit de mettre sur pied des centres-relais dans trois de ces
villages. Une infirmière et une assistante sociale assurent une présence 
permanente. Elles se concentrent sur les soins médicaux de base, le conseil,
la prévention. L’ouverture de ces centres s’appuie sur le travail effectué
jusqu’alors par les animatrices formées par IXCHEN; elles sont, d’une part,
les confidentes directes des femmes et, d’autre part, les ambassadrices
d’IXCHEN.

L’objectif est de créer un véritable réseau d’animatrices dans les villages et
d’assurer une présence paramédicale permanente pour les femmes de cette
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région. Cela permet de décharger le personnel de l’unité mobile, qui peut
alors couvrir une zone plus importante. L’effet multiplicateur recherché serait
ainsi atteint et les services d’IXCHEN accessibles à un plus grand nombre de
femmes.

Ces femmes appartiennent aux couches de la population les plus pauvres
dont les ressources ne suffisent pas pour vivre. Leur modeste revenu, lors-
qu’il existe, permet au plus une contribution symbolique aux soins prodi-
gués. C’est pourquoi les activités d’IXCHEN dépendent de l’aide extérieure.

2. Responsable : Action de Carême

Fonds sollicités : 132.000 francs

Programme de promotion féminine à Davao del Norte (Philippines)

Situation

L’archipel des Philippines, au Sud-Est asiatique, est formé de plus de sept
mille îles et îlots, souvent montagneux et volcaniques. Malgré des 
ressources naturelles en abondance, les 75% de la population, qui s’élève à
65 millions d’habitants, vivent au-dessous du seuil de pauvreté.

Partenaire

Placées au milieu des difficultés qui assaillent le pays, les femmes philip-
pines ont créé un mouvement qui a progressé à pas de géant ces dix der-
nières années. Gabriela, une des organisations parmi les plus importantes, a
été fondée en 1985. Cette fédération regroupe plus de deux cents associa-
tions et compte environ 50.000 membres dans tout le pays. Le réseau
Gabriela réunit des femmes en provenance des bidonvilles, des paysannes,
des enseignantes, des ouvrières, organise et forme les femmes, les encou-
rage. Il a pour objectif la défense et la promotion des droits de la femme en
fonction d’une société indépendante et démocratique. Cet objectif est
recherché à travers de nombreuses activités et d’organisations locales dans
les villages, afin d’aider les femmes à prendre une part active dans le proces-
sus de changement nécessaire des conditions de vie.

Projet

Ce projet doit aider les femmes de la région de Compostela Valley (Davao du
Nord) sur l’île de Mindanao à prendre des responsabilités. Il s’adresse en
particulier aux ouvrières agricoles et aux jeunes femmes exerçant un métier.
Il est géré collectivement par les femmes.

Les activités prévues par ce projet touchent principalement les secteurs sui-
vants :
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– Formation et éducation: cours de base et de perfectionnement dans les
domaines de l’écologie, l’économie, la santé, la réforme agraire et les
techniques d’organisation et de gestion.

– Assistance juridique, aide directe : diffusion d’informations juridiques et
assistance médicale. Cette dernière comprend un soutien psychologique
aux victimes de la violence et une information sur l’alimentation, l’allaite-
ment et l’hygiène aux femmes des quartiers pauvres dont l’état de santé
est souvent déplorable.

– Activités socio-économiques: création d’un atelier pour la fabrication
d’objets artisanaux, d’une coopérative, d’une garderie. Elevage d’ani-
maux de basse-cour.

– Actions dites «en faveur du bien-être des femmes»: mise sur pied de gar-
deries d’enfants, dispensaires, centres d’accueil où les femmes en situa-
tion de détresse reçoivent un appui juridique, psychologique et médical.

Le centre Gabriela de Davao del Norte favorise aussi un contact avec les
organisations religieuses et une collaboration avec les pouvoirs publics.

3. Responsable : Pain pour le prochain
Fonds sollicités : 160.000 francs

Soutien aux petits paysans des Philippines

Situation

L’échec de la réforme agraire a condamné la paysannerie à une profonde
misère, à l’émigration ou à des occupations illégales qui alimentent une gué-
rilla omniprésente. En outre, les problèmes d’environnement deviennent de
plus en plus cruciaux avec l’urbanisation extraordinaire de Manille et les
atteintes graves à l’écosystème (déforestation déclenchant l’érosion sous la
pression démographique, aggravée par les catastrophes naturelles telles
que cyclones, éruptions volcaniques, etc.).

Partenaire

Depuis dix-sept ans, à travers l’Entraide protestante suisse (EPER), Pain pour
le prochain soutient de nombreux projets de différents partenaires afin de
remédier à l’immense pauvreté, allant du soutien aux enfants de la rue à
celui des ouvriers agricoles et des femmes en particulier, qui constituent un
volet indispensable dans la plupart des projets. Un bureau de coordination a
été créé par l’EPER à Manille pour l’ensemble des projets.

L’Eglise unie du Christ et le projet Shalom ont mis sur pied différents pro-
grammes pour les petits paysans du Misamis à l’ouest de Mindanao afin
d’éviter que la pauvreté ne les pousse vers les bidonvilles. Une équipe de
sept personnes s’occupe de la formation dans les domaines de la santé,
l’écologie, l’obtention de petits crédits, la gestion, etc.
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Le projet agricole écologique BINHI a mis sur pied, depuis 1983, trois centres
d’agriculture biologique dans les trois îles principales de Luzon, Cebu et
Mindanao. Des équipes de jeunes conseillers agricoles travaillent sur le ter-
rain avec les paysans. Ils s’occupent de promouvoir la culture et la conserva-
tion des espèces de plantes locales, de la distribution de semences, de
démonstrations et de conseils agricoles, assez semblables à nos services de
vulgarisation agricole.

Projet

Au travers des trois indispensables volets des projets, décrits ci-après, les
efforts portent avant tout sur le soutien et la promotion des femmes dans le
développement des communautés rurales.

– Programme de santé : lutte contre la malnutrition (actuellement douze
centres de consultation de protection maternelle et infantile fonction-
nent), programme de lutte contre la mortalité infantile, soins dentaires,
amélioration des conditions sanitaires familiales et de l’hygiène (eau
potable), éducation et explications sur le contrôle des naissances. Dans
chaque village, des femmes sont formées comme conseillères de santé.

– Approvisionnement alimentaire : formation aux technologies appro-
priées utilisant les engrais et pesticides organiques pour la production de
semences de riz et légumes, de pépinières d’arbres fruitiers, de la fabri-
cation d’outils agricoles simples, élevage du petit bétail.

– Petits projets producteurs de revenus et d’autosuffisance: création de
coopératives, de petits élevages, d’épiceries villageoises et de petits
commerces, prêts pour le financement initial de projets d’activités artisa-
nales.

4. Responsable : Helvetas

Fonds sollicités : 150.000 francs

Programmes de formation, de soutien et de promotion des femmes

(République dominicaine)

Situation

La République dominicaine forme, avec Haïti, la deuxième île des Grandes
Antilles. Après une période de boom économique dans les années 1970, la
situation économique s’est considérablement détériorée. Les efforts d’indus-
trialisation entrepris par le gouvernement ont surtout entraîné un appauvris-
sement de la paysannerie et des ouvriers et un gonflement inquiétant de la
dette extérieure. Le tourisme, sur lequel l’Etat mise depuis quelques années
pour acquérir des devises indispensables, profite surtout à une élite locale.
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Partenaire

Ce sont les femmes qui sont le plus touchées par les inégalités et l’injustice.
Ce-Mujer s’engage en leur faveur, tout particulièrement en faveur des
femmes vivant en milieu rural. Le travail de l’organisation est basé sur une
approche communautaire. Ce-Mujer place la formation, la promotion et la
participation des femmes au centre de ses activités, trois éléments fonda-
mentaux pour la mise en place d’un processus de développement permet-
tant une réelle amélioration des conditions de vie des couches pauvres de la
population. Par de petits projets et un travail d’information, Ce-Mujer les
aide à améliorer leurs conditions de vie et à consolider la solidarité de la
population paysanne. Elle offre aux associations féminines des prestations
techniques et organisationnelles.

Les bureaux de Ce-Mujer se trouvent à Santo Domingo. Ses activités se
concentrent dans la zone à l’est de la capitale dominicaine, une région mar-
quée, socialement et économiquement, par la monoculture de la canne à
sucre. L’équipe est constituée d’une vingtaine de personnes.

Projet

Helvetas soutient le projet «Desarrollo Integral Comunidades del Este (Pro
Este)» de Ce-Mujer concernant septante et une associations féminines dans
plusieurs communes. Plus de mille femmes bénéficient ainsi de l’appui de
Ce-Mujer.

Les activités en 1994 se répartissent en plusieurs volets :

– Renforcement institutionnel : cours de formation et perfectionnement
pour le personnel même de Ce-Mujer.

– Communication et information: édition et impression de publications à
l’intention des associations, formation en matière d’éducation, mise sur
pied d’ateliers sur la communication populaire.

– Formation, action communautaire : promotion des associations ; cours,
ateliers et information dans le domaine de la santé, l’écologie, l’assis-
tance juridique, l’alphabétisation.

– Programme culturel : ateliers et activités culturelles afin de préserver les
valeurs culturelles locales.

– Activités productives : conseils techniques et réalisation du projet visant
à faire participer les femmes aux activités génératrices de revenus.

CONCLUSION

Le total des montants sollicités s’élève ainsi à 611.600 francs et une partici-
pation financière de notre canton à ces diverses actions contribuera à la réa-
lisation des projets décrits ci-devant. C’est pourquoi nous vous demandons
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de bien vouloir nous autoriser à verser, dans le cadre de l’action annuelle de
Notre Jeûne fédéral, le montant inscrit au budget 1994. Comme pour toutes
les subventions et aides et eu égard aux décisions prises par le Grand
Conseil pour le budget 1994, le montant annoncé de 270.000 francs a subi
une réduction de 10% et figure au budget définitif accepté par le Grand
Conseil pour un montant de 243.000 francs. C’est ce montant que notre 
canton versera cette année à l’action du Jeûne fédéral.

Nous demandons dès lors au Grand Conseil de prendre en considération le
présent rapport, puis d’adopter le projet de décret ci-après.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 11 mai 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
F. MATTHEY J.-M. REBER

SÉANCE DU 20 JUIN 1994, À 14 HEURES 461

Rapport du Conseil d’Etat (suite)



462 SÉANCE DU 20 JUIN 1994, À 14 HEURES

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 11 mai 1994,

décrète :

Article premier L’Etat participe, par un don de 243.000 francs, à
une aide financière à des organisations d’aide au développement dans
des pays du Tiers Monde.

Art. 2 Les autorités cantonales recommandent aux communes et à
la population du canton d’accorder leur bienveillant appui financier à
cette action de solidarité internationale.

Art. 3 1 Le présent décret, qui n’est pas de portée générale et
n’entraîne pas de dépense nouvelle par rapport au budget, n’est pas
soumis au référendum.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.

Décret
concernant une aide financière de l’Etat
à des organisations d’aide au développement
dans des pays du Tiers Monde



Discussion générale

Mme Marie-Ange Noth: – Le groupe socialiste a pris connaissance du rapport
concernant une aide financière de l’Etat à des organisations d’aide au déve-
loppement dans des pays du Tiers Monde. Ce rapport a été, dans son
ensemble, bien accepté. Cependant, il a suscité quelques remarques et 
le dépôt d’un amendement. Le groupe socialiste acceptera néanmoins ce
rapport.

Nous remercions le Conseil d’Etat de nous avoir informés, selon le vœu
exprimé par l’ensemble des députés lors de la discussion en juin 1993, de
certaines concrétisations de projets soutenus durant l’année 1992. Nous
sommes heureuses-heureux et satisfaites-satisfaits que le thème général de
la campagne soit «Femmes et développement», projets dans lesquels les
femmes sont parties prenantes en participant activement à l’amélioration
des conditions de vie, à la promotion de la femme dans la société, à la pré-
vention dans le domaine de la santé.

Si l’aide au développement est une tâche importante de la Confédération –
selon la presse de la semaine passée un crédit-cadre de 3,9 millions de
francs pour les quatre prochaines années a été voté –, les cantons y partici-
pent aussi d’une manière fort modeste, quasi symbolique il est vrai. Notre
canton n’échappe pas à cette tradition selon ses moyens financiers.
Toutefois, nous sommes d’avis que cette aide financière a un caractère
exceptionnel, destinée à financer des projets visant à améliorer des condi-
tions de vie d’hommes et de femmes extrêmement démunis matériellement
et socialement.

Lors de la discussion du rapport «Notre Jeûne fédéral» en juin 1993, la rap-
porteuse du groupe socialiste disait, nous citons :

Dans le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil 92.025, du 4 mai
1992, en réponse à la motion Jeanne Philippin 90.135 relative à la partici-
pation du canton au désendettement des pays les plus pauvres, il est fait
mention que le Conseil d’Etat entend dès lors atteindre un montant d’au
moins 300.000 francs au budget 1995 au titre de l’aide et de la coopé-
ration au développement, ce qui représentera un triplement de l’effort en
dix ans et une augmentation d’environ 70% par rapport à 1990. Nous
souhaitons donc voir ces déclarations se concrétiser, par exemple que le
crédit de 1994 soit supérieur au crédit 1993 pour atteindre, en 1995, la
somme de 300.000 francs citée dans ce rapport.

Or, nous constatons que le crédit de 1994 a été réduit de 10% conformé-
ment aux décisions prises lors du vote du budget 1994 par le Grand Conseil.
Ainsi, tout en comprenant le souci du Conseil d’Etat et du Grand Conseil de
réduire le déficit de l’Etat, nous prions le Conseil d’Etat de verser, dans le
cadre de l’action annuelle de Notre Jeûne fédéral, le montant annoncé de
270.000 francs et d’accepter ainsi notre amendement.
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Mme Jacqueline Tschanz : – Le groupe radical a pris connaissance avec intérêt
du traditionnel rapport concernant la part cantonale consacrée à l’aide au
développement dans les pays du Tiers Monde. L’action prévue cette année
cherche à apporter une aide plus particulière aux femmes, femmes qui se
mobilisent pour s’organiser et dont le rôle primordial permet d’apporter
l’espoir tant aux Philippines, au Nicaragua qu’en République dominicaine,
action mieux ciblée comme l’a souhaité le Grand Conseil.

A relire les procès-verbaux des années précédentes, on se rend compte 
qu’à chaque fois, les discussions sont les mêmes. Nous n’avons guère
l’habitude ici de débattre des actions bénéficiaires quant à savoir la réparti-
tion et le contrôle de cette aide. Pour cela, nous faisons confiance au comité,
présidé par M. Pierre-André Rognon que nous remercions pour les rensei-
gnements donnés, qui contrôle et répartit cette aide. On ne peut être présent
partout. Il faut faire un choix, un choix difficile lorsqu’il faut porter son effort
sur un petit nombre de pays et faire bénéficier telle action plutôt qu’une
autre.

Comme nous l’a fait remarquer l’année dernière le conseiller d’Etat Francis
Matthey, l’exécutif ne juge pas les propositions qui lui sont faites, mais il
veille à ce qu’elles entrent dans le cadre financier que le Grand Conseil
accorde par le budget. Pour cette raison, par souci d’efficacité, le groupe
radical souhaite voir supprimer le rapport du Conseil d’Etat au Grand
Conseil. Le montant inscrit au budget pour l’aide au développement dans le
cadre du Jeûne fédéral resterait, il pourrait être adapté au coût de la vie et
discuté à l’occasion du budget. Pour votre information, la commune de
Corcelles a inscrit à son budget la somme de 10.000 francs que son Conseil
général avait votée au bénéfice du Jeûne fédéral. Une information, sous
forme de rapport du Comité intercantonal composé des différents 
organismes d’entraide, viendrait renseigner le Grand Conseil à l’occasion 
du rapport de gestion. Cette décision serait un gain de temps et d’argent
pour le Conseil d’Etat, comme pour le Grand Conseil qui se retrouve ces 
derniers temps – il faut l’admettre – avec des ordres du jour toujours plus
importants.

Pour conclure, tout en demandant au Conseil d’Etat de suivre la proposition
du groupe radical, nous voterons l’adoption du décret qui nous est proposé
aujourd’hui, soit la somme de 243.000 francs, déduction faite de 10% suite
aux décisions prises par le Grand Conseil pour son budget 1994.

M. Jean-Paul Wettstein : – Le groupe libéral-PPN a pris connaissance du rap-
port qui nous est présenté avec satisfaction et étonnement.

La satisfaction, premièrement, car suite aux demandes des années précé-
dentes, le rapport indique pour la première fois la concrétisation des actions
engagées grâce à ce soutien. Les indications données sont toutefois suc-
cinctes et peu critiques, mais nous faisons confiance aux organisations qui
s’engagent dans ces tâches.
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L’étonnement, en second lieu, car au vu des montants articulés, mon-
tants très faibles pour l’importance des projets – nous profitons d’ailleurs 
de demander au Conseil d’Etat de bien vouloir nous confirmer si les 
611.600 francs correspondent bien au coût total des quatre projets ou si
d’autres aides s’ajouteront à ce montant –, nous sommes aussi surpris de la
part importante que prend notre canton (plus du tiers). Y a-t-il une coordina-
tion avec les autres cantons romands? Connaît-on les montants octroyés
par Genève et Vaud par exemple?

Le montant offert par notre canton est passé progressivement de 200.000 à
220.000 francs, puis à 235.000 francs, et finalement, s’il n’y avait pas eu de
diminution de subventions, à 270.000 francs. La réduction de 10%, portant
ce montant à 243.000 francs, montant qui reste d’ailleurs supérieur à celui de
l’année passée, nous paraît être juste. En effet, lorsque l’on sait que les dimi-
nutions de subventions touchent de plein fouet des institutions de notre can-
ton, il serait malvenu de déroger à ce principe pour de simples questions
d’équité. Vous pouvez donc en déduire que nous refuserons l’amendement
visant à pousser la somme à 270.000 francs.

Pour conclure, nous aimerions ajouter que le groupe libéral-PPN, sans 
vouloir s’immiscer dans des domaines qui ne le concernent pas, souhaite
que la priorité soit pour des projets de formation et pas seulement de
secours. Nous préférons en effet la formation de médecins aux soins directs
aux malades, l’apprentissage de la culture à l’aide alimentaire, etc. Nous
accepterons donc ce rapport qui va partiellement dans cette direction en
profitant de remercier tous les bénévoles qui s’engagent dans ces divers
projets.

M. Hughes Wülser : – Le groupe des petits partis acceptera bien entendu le
crédit demandé pour l’action du Jeûne fédéral. Nous pensons aussi qu’il
serait bienvenu de ne pas appliquer la réduction de 10% à la subvention,
même si, effectivement, c’est un principe que nous avons voté. Mais dans ce
cas-là, nous pensons également préférable, comme le groupe socialiste le
demande, de laisser cette somme à 270.000 francs.

Nous avons pris connaissance des concrétisations des actions 1992. Nous
regrettons un peu un certain nombre de choses, ce n’est pas très précis.
Qu’est-ce qu’une poursuite des efforts en vue de garantir les droits de pro-
priété, ou des discussions? Cela reste quand même assez vague et l’on peut
effectivement se poser la question de ces concrétisations. Mais là aussi,
nous pouvons faire confiance aux responsables de ces actions. Telle est la
position du groupe des petits partis.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances 
et des affaires sociales : – Nous vous remercions de l’accueil que vous 
faites à ce rapport. Il est vrai, Madame Jacqueline Tschanz, que ce rapport
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correspond à une somme d’ores et déjà inscrite dans le budget et celui qui
vous parle se pose la question chaque année de savoir s’il est opportun ou
non de faire un rapport. A chaque rubrique budgétaire, nous pourrions faire
un rapport pour demander au Grand Conseil de confirmer la somme qu’il a
d’ores et déjà votée dans le budget et, pour notre part, nous sommes prêt
quant à nous à nous rallier à votre proposition, c’est-à-dire à faire un cha-
pitre d’information dans le cadre du rapport annuel et à vous demander de
voter, dans le cadre général du budget, une somme que nous affecterons à
l’action du Jeûne fédéral dans la mesure où c’est la voie que nous voulons
poursuivre dans l’attribution de ces montants.

En effet, pour répondre à M. Jean-Paul Wettstein, nous devons dire que
nous sommes un des seuls cantons qui participe de façon importante à
l’action du Jeûne fédéral. Tous les autres cantons – nous parlons ici des can-
tons romands, parce c’est essentiellement sur le plan romand que l’action
du Jeûne fédéral se fait – ont choisi d’autres voies pour intervenir, soit des
voies directes – nous pensons en particulier à Genève –, soit par l’intermé-
diaire direct des œuvres d’entraide et non pas par ce détour, si vous voulez,
qu’est le Jeûne fédéral. C’est une action de collaboration aussi avec les
Eglises puisque, grâce à l’intervention de l’Etat, cela permet à celles-ci de
faire valoir leur action et, si possible, de pouvoir recueillir quelques fonds,
soit de la part du public, soit de la part des communes, puisqu’un certain
nombre de communes s’adjoignent aussi à l’action du Jeûne fédéral. C’est
la raison pour laquelle nous pensons que nous pouvons poursuivre cela
avec, c’est vrai, le résultat que nous n’arrivons pas à connaître exactement
les incidences et les conséquences de l’action que nous avons soutenue. Il
appartient d’abord aux organisations d’entraide et à l’aide publique au déve-
loppement de la Confédération de s’en occuper. C’est une aide, il faut le
reconnaître, très subsidiaire que nous accordons. Cela fait partie tout de
même de la solidarité que nous devons avoir vis-à-vis des pays du Tiers
Monde.

Nous allons prendre le problème de savoir s’il faut ou non enlever les 10%
de la subvention. Le Conseil d’Etat considère que même si nous intervenons
dans des pays beaucoup plus pauvres que nous, nous avons des personnes
à qui nous avons dû dire non dans notre propre canton en raison de la
réduction des subventions dans certains secteurs. En fonction des mesures
que nous avons prises, il faut faire le moins d’exceptions possible et nous
vous proposons de ne pas en faire dans le dossier qui nous est aujourd’hui
soumis.

Mme Marie-Antoinette Crelier-Lecoultre : – Nous pensons que ces prochains
jours de séance, nous allons voter joyeusement des crédits de plusieurs mil-
lions de francs pour la construction et l’assainissement de bâtiments et nous
estimons qu’à situation exceptionnelle, les députés pourraient également
voter une mesure exceptionnelle. 270.000 francs, c’est quand même bien
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peu de choses par rapport à tout ce que nous votons dans le courant de
l’année et c’est pour une aide qui est quand même importante. Même si ce
sont 270.000 francs, ces 270.000 francs seront importants pour les per-
sonnes qui en bénéficieront.

Mme Jacqueline Tschanz : – Le groupe radical, nous avons omis de le dire tout
à l’heure lors de notre intervention, refusera l’amendement socialiste. Il
estime que l’effort est une égalité de traitements. Ils doivent être les mêmes
pour tout le monde. Nos associations caritatives ont également vu leurs sub-
ventions diminuer de 10%. Nous ne sommes pas choquée par la décision du
Conseil d’Etat de diminuer de 10% le montant annoncé pour l’aide aux pays
du Tiers Monde puisque cette réduction touche également nos institutions.
Nous le serions si seule une diminution avait été décidée pour l’action du
Jeûne fédéral, ce qui n’est pas le cas.

Mme Marie-Ange Noth: – Nous sommes quelque peu étonnée de la position
de nos collègues radicaux. En effet, le thème central de cette campagne est
tout de même «Femmes et développement» et, comme nous l’avons dit
dans notre argumentation, la femme a une place importante dans la société
et surtout dans les pays du Tiers Monde.

Cette année est une année mondiale consacrée à la famille. La famille est
tout de même la cellule de base de notre société et nous trouvons que le
choix de ce thème est un choix particulièrement parlant, surtout dans cette
année mondiale de la famille.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances 
et des affaires sociales : – Nous n’allons pas allonger sur ce sujet, le Grand
Conseil décidera. Simplement, nous aimerions dire à Mme Marie-Antoinette
Crelier-Lecoultre que l’action du Jeûne fédéral n’est pas la seule à laquelle
nous participons. Nous rappelons que vous avez voté un crédit d’investis-
sement pour l’aide aux pays de l’Est l’année passée. Ce sont plus de 
100.000 francs que nous avons ici consacrés dans le cadre d’une action
concernant une aide rurale puisqu’il s’agissait d’aider une ferme. Nous
sommes aussi intervenu durant cette année déjà, en deux fois – une fois
pour le Rwanda, une fois pour la Yougoslavie –, dans des actions spécifiques
de soutien et d’aide à la Croix-Rouge. Il ne faut donc pas laisser croire que
l’action de l’Etat de Neuchâtel, en matière de solidarité internationale, se
base uniquement sur les crédits que vous votez aujourd’hui. Fort heureuse-
ment, nous sommes sensible à d’autres détresses que celles qui sont
aujourd’hui mentionnées.

Le président : – L’entrée en matière n’étant pas combattue, nous passons à la
lecture en second débat.
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Discussion en second débat

Décret 
concernant une aide financière de l’Etat à des organisations 
d’aide au développement dans les pays du Tiers Monde

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. –

Le président : – Nous sommes donc en présence d’un amendement du
groupe socialiste qui a déjà été débattu lors de la discussion générale et qui
a été contesté. Cet amendement a la teneur suivante : «L’Etat participe, par
un don de 270.000 francs, à une aide...»

La parole n’est pas demandée au sujet de cet amendement, nous allons voter.

L’amendement du groupe socialiste est refusé par 54 voix contre 40.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 et 3. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est accepté par 95 voix sans opposition.

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Nous avons une communication importante à vous faire concernant les
débats de demain. Nous commencerons par les trois rapports sur le regrou-
pement de services de l’administration cantonale. Selon la durée des débats,
il faut vous attendre par la suite à quelques modifications parce que nos
conseillers d’Etat ont des obligations impératives et il est possible que l’on
doive bouleverser la programmation qui était prévue. Nous tenions à vous
en informer dès ce soir.

Nous vous souhaitons une bonne soirée et vous donnons rendez-vous
demain matin, à 8 h 30.

Séance levée à 18 h 25.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 105 députés.

Absents et excusés : MM. Jean-Pierre Authier, André Calame, Mme Heidi
Deneys, MM. Sven Engel, Marcel Garin, Mme Valérie Gasser, MM. Bernard
Jaquet, Francis Javet, Mme Anne-Catherine Pétremand-Berger et M. Pierre
Willen. – Total : 10.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Nous vous souhaitons la bienvenue et avons deux importantes nouvelles à
vous annoncer.

La première, c’est que c’est aujourd’hui le début de l’été, et la deuxième, qui
est encore plus importante et qui nous fait grandement plaisir, c’est que 
Mme Anne-Catherine Pétremand-Berger sera absente jusqu’à la fin de la ses-
sion parce que, cette nuit, elle a donné naissance à une petite fille nommée
Fanny. (Applaudissements.)

Groupage de propositions

Le bureau du Grand Conseil a proposé le groupage des rapports 94.023,
94.024 et 94.025, regroupement de services de l’administration cantonale.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

HUITIÈME SESSION DE LA 44e LÉGISLATURE

Session extraordinaire des 20, 21, 22 et 27 juin 1994

Séance du mardi 21 juin 1994, à 8 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Bernard RENEVEY, président



1. Projet de loi

94.120
Projet de loi Claude Bernoulli
Loi portant révision de la loi sur la police du commerce

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission...

décrète :

Article premier Dans le but d’améliorer la compétitivité
du commerce neuchâtelois, l’article 10 de la loi sur la police du
commerce, du 30 septembre 1991, est modifié comme suit :

Ouvertures Art. 10 1 Les magasins peuvent rester ouverts :
tardives

a) jusqu’à 22 heures un soir par semaine dans les quinzeet prolongées

jours précédant Noël ;

b) deux autres soirs de l’année;

c) jusqu’à 20 heures le jeudi soir.

2 A la requête des commerçants, et après avoir pris l’avis
des milieux intéressés, notamment des associations pro-
fessionnelles, le Conseil communal réglemente la prolon-
gation d’ouverture du jeudi soir et désigne chaque année
les quatre soirs d’ouverture tardive.

3 L’article 9, alinéa 2, lettre c, est réservé.

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.

2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à
son exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Cosignataires : V. Barrelet, M.-A. Gueissaz, J.-P. Wettstein, J. de Montmollin,
G. Jeanbourquin, J.-M. Haefliger, J. Grédy, P. Guenot, F. Reber, D. Burkhalter,
D. Vogel, J.-M. Nydegger, S. Perrinjaquet, P. Golay, M. Barben, R. Graber, 
F. Zwahlen, J.-M. Ducommun, F. Ruedin et T. Humair.
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2. Postulats

94.119 ad 94.023
Postulat du groupe des petits partis
Décentralisation – Favorisons les transports publics

En relation avec la décentralisation de l’administration cantonale, les sous-
signé(e)s demandent au Conseil d’Etat d’étudier les mesures à mettre en
place pour favoriser le déplacement au moyen des transports publics des
employées et employés de l’administration dont le lieu de travail aura été
relocalisé.

Signataires : J.-C. Pedroli, F. Cuche et C. Stähli-Wolf.

94.121 ad 94.029
Postulat du groupe socialiste
Service de la protection de la nature?

L’organigramme actuel du Département de la gestion du territoire voit
l’office de la conservation de la nature subordonné au service des forêts.

Nous prions le Conseil d’Etat d’envisager une réorganisation permettant à la
structure de l’administration de mieux correspondre à la structure légale et à
la hiérarchie logique.

On pourrait envisager par exemple la création d’un service de la protection
de la nature englobant un office des forêts et un office de la pêche et de la
chasse ou la création de trois services équivalents.

Il n’est pas souhaité que cette réorganisation s’accompagne d’une augmen-
tation de personnel, sinon selon les modalités exposées par le Conseil d’Etat
dans le rapport à l’appui de la loi sur la protection de la nature.

Signataires : P. Bonhôte, J.-J. Delémont, J. Philippin, J.-A. Maire et 
Ch.-H. Pochon.

3. Questions

94.365
Question Bernard Matthey
Consommation d’énergie et indices énergétiques des bâtiments de
l’Etat

Les trois projets de bâtiments présentés par le Conseil d’Etat lors de la pré-
sente session ne contiennent pas de références sérieuses à leur consomma-
tion d’énergie et moins encore à leur indice énergétique.

Par ailleurs, dans les projets 94.027, Université, et 94.023, Regroupement 
de services de l’administration cantonale, il n’est fait aucune référence à
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l’article 4 de la loi sur l’énergie qui demande que l’Etat fasse appel à des
énergies renouvelables pour ses propres bâtiments.

Ces lacunes nous gênent sachant les principes de la conception directrice de
l’énergie et la volonté du Grand Conseil dans ce domaine.

Le Conseil d’Etat n’envisage-t-il pas d’assurer davantage de clarté énergé-
tique dans les projets qui concernent les bâtiments de l’Etat, en particulier
lorsqu’il demande un crédit immobilier au Grand Conseil?

Cosignataires : J. Béguin, I. Opan-Du Pasquier, P. Bonhôte, J.-C. Guyot, 
J.-A. Maire, M.-A. Crelier-Lecoultre et C. Borel.

94.366
Question Violaine Barrelet
Un casino dans le canton de Neuchâtel?

Cette solution a-t-elle été envisagée par le service de la promotion écono-
mique et l’office du tourisme du canton de Neuchâtel?

Sans y voir d’emblée certains aspects négatifs liés à la pratique du jeu
d’argent, il nous paraît intéressant d’étudier de façon ouverte les avantages
et les inconvénients, pour le canton de Neuchâtel, de la création d’un casino,
qu’il soit flottant ou non; ceci dans le cas où une entreprise privée propo-
serait un tel projet !

94.367
Question Roland Debély et Pierre-Alain Storrer
Ecole cantonale d’agriculture : la charrue devant les bœufs

Il n’est pas certain que le rapport d’information concernant l’Ecole cantonale
d’agriculture soit traité cette session.

Nous apprenons toutefois par la presse qu’onze personnes ont été licen-
ciées.

Sans ouvrir le débat sur le rapport d’information précité, le Conseil d’Etat
peut-il donner des précisions sur les postes qu’il a d’ores et déjà décidé de
supprimer et sur le plan social qu’il mettra en œuvre pour les personnes
concernées?
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Le 24 juin 1991, le Grand Conseil acceptait par 83 voix sans opposition le
rapport d’information du Conseil d’Etat concernant la réorganisation et la
décentralisation de services de l’Etat.

Ce rapport faisait suite à la votation populaire des 22 et 23 septembre 1990
par laquelle, par 20.640 voix contre 20.154, le peuple refusait l’octroi d’un
crédit de 46 millions de francs pour permettre la réorganisation et la décen-
tralisation de services de l’Etat.

Les diverses raisons du rejet populaire ont été examinées dans le rapport
d’information susmentionné. Nous pouvons ainsi estimer les raisons princi-
pales de manière résumée:

a) opposition partielle du peuple en raison du montant même du crédit, qui
était présenté avec un autre crédit important de 48,33 millions de francs
pour la construction d’un bâtiment au Mail destiné à la faculté des
sciences ;

b) refus d’une partie des votants à la décentralisation de l’administration;

c) refus également partiel des votants d’affecter une partie du site industriel
de Tivoli à l’administration;

d) refus aussi de certains votants en raison de la non-implantation de ser-
vices dans certaines régions (ex. : Val-de-Ruz).

Le rapport de juin 1991 relevait que toutes les raisons militant en faveur
d’une réorganisation et d’une décentralisation d’une partie des services de
l’Etat demeuraient valables et que la nécessité d’apporter des solutions se
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faisait toujours plus urgente. Pour tenir compte du refus du crédit et ainsi
respecter la décision populaire, le Conseil d’Etat a proposé, dans ce même
rapport, de reprendre le projet dans ses parties essentielles et de fixer des
priorités de réalisation, chacune d’elles devant faire l’objet d’un rapport
détaillé soumis à votre autorité et, le cas échéant, au peuple.

C’est dans le respect de ces principes que le Grand Conseil a accepté le 
10 février 1992, par 95 voix sans opposition, le rapport à l’appui d’un projet
de décret portant octroi d’un crédit de 11.100.000 francs pour le transfert du
patrimoine financier au patrimoine administratif des terrains et bâtiments sis
rue de Tivoli 16 et 22 à Neuchâtel et pour leur aménagement. Ce projet
constituait la première priorité de notre planification.

Au vu du temps nécessaire aux diverses études d’une part, de l’évolution
des besoins des services d’autre part, et dans le souci de respecter la cohé-
rence globale de nos intentions, nous avons été amené à revoir l’ordre de
présentation des projets devant le Grand Conseil. Cette révision consiste à
intervertir l’ordre de priorité du projet concernant le regroupement et la
décentralisation des services s’occupant de l’environnement et de la salu-
brité et celui du regroupement et de la décentralisation des offices du service
des contributions à La Chaux-de-Fonds. Il s’agit ensuite de proposer une
affectation au bâtiment sis rue de Tivoli 1, indépendamment de celui sis rue
de Tivoli 5 et, finalement, de proposer un regroupement différent des autori-
tés judiciaires.

C’est pourquoi nous soumettons à votre acceptation, en plus du présent 
rapport, deux rapports distincts qui portent sur :

– le transfert du patrimoine financier au patrimoine administratif du terrain
et du bâtiment sis rue de Tivoli 1 à Neuchâtel et de son affectation au 
service de la protection des monuments et des sites ;

– le transfert du patrimoine financier au patrimoine administratif du 
bâtiment sis rue du Pommier 3 à Neuchâtel pour le regroupement et
l’extension du ministère public et du Tribunal cantonal, les autorités de
conciliation en matière de loyers et le logement de services adminis-
tratifs.

En raison du temps écoulé depuis la présentation du premier rapport relatif
à la réorganisation et à la décentralisation de services de l’Etat du 2 mai
1990, nous estimons utile d’une part de rappeler quelques éléments essen-
tiels qui ont conduit nos travaux et, d’autre part, de faire le bilan des réalisa-
tions.

Nous tenons par ailleurs à souligner que ce projet s’inscrit dans un plan
d’investissement à long terme qui comprendra des réalisations dans
l’ensemble du canton dans les domaines de la formation professionnelle, de
la santé, des sports et de la culture. Celles-ci figureront dans la planification
financière.
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I. INTRODUCTION

1. Rappel des projets de relocalisation de l’administration

L’étude la plus importante visant à regrouper les services de l’administration
cantonale remonte à la fin des années soixante. Celle-ci n’a pas pu être
concrétisée notamment du fait des arrêtés fédéraux anticonjoncturels. Seuls
quelques services ont ensuite été regroupés. Nous pensons plus parti-
culièrement au service des ponts et chaussées, aux services occupant les
bâtiments sis à la rue du Musée 1 et à la rue de l’Ecluse 65-67 ainsi que, 
plus récemment, aux services de la police cantonale. En ce qui concerne 
les autres services, les plus nombreux, ceux-ci sont restés dispersés et, faute
de moyens et de planification à long terme, leur dispersion s’est encore
accrue.

La mise à l’étude de la décentralisation de l’administration cantonale fut
demandée par un postulat accepté le 22 mars 1983. La question de la décen-
tralisation fut ensuite reprise lorsque notre canton a fait acte de candidature
pour accueillir un office fédéral. Un accord fut alors trouvé entre les autorités
des trois villes du canton et le Conseil d’Etat, qui a permis de présenter une
candidature unique, attractive et cohérente, entrant dans la réalisation des
objectifs fixés par la Confédération. Rappelons, qu’en plus de la volonté
d’accroître la représentation des cantons latins au sein de l’administration, la
décentralisation d’offices de la Confédération avait pour but d’apporter un
soutien économique aux régions économiquement les plus fragiles et
notamment à celles dont les activités tertiaires étaient sous-représentées. 
En conséquence, le Conseil d’Etat écrivait en conclusion de sa réponse à
l’appel d’offres concernant la décentralisation de l’administration fédérale
du 17 septembre 1985, nous citons :

D’un point de vue économique, il est justifié de revendiquer un des
offices occupant le plus de personnel et pouvant avoir un effet de syner-
gie sur d’autres entreprises du canton. Il serait, de ce même point de vue,
justifié d’installer cet office dans la région économiquement la plus défa-
vorisée, soit celle des Montagnes neuchâteloises.

Etant donné les exigences pratiques émises par la Confédération, nous
proposons de transférer un grand office en ville de Neuchâtel et, pour
que l’objectif économique soit tout de même atteint, de décentraliser cer-
tains services de l’administration cantonale dans le haut du canton. Il
nous apparaît judicieux de vous faire savoir que notre canton a la volonté
d’appuyer son action en procédant lui aussi à une décentralisation de ses
services de manière à ce que l’effort de la Confédération ait un maximum
d’effets positifs. Il faut cependant ajouter qu’au cas où un office de taille
inférieure devait être proposé, il serait alors souhaitable, voire indispen-
sable, qu’il soit localisé directement là où les nécessités économiques
l’exigent, dans la mesure où le canton se verrait lui-même limité dans ses
possibilités de décentralisation.
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A titre informatif, il faut préciser que l’implantation en ville de Neuchâtel de
l’Office fédéral de la statistique représente 400 nouveaux postes de travail
ainsi que 300 postes supplémentaires à l’occasion des recensements fédé-
raux. Le coût de l’investissement du bâtiment sis au Crêt-Taconnet est devisé
à plus de 130 millions de francs.

Par la suite, d’autres motions et postulats liés à la décentralisation ont été
déposés et acceptés.

C’est donc dans ce contexte qu’il faut situer le premier rapport du Conseil
d’Etat au Grand Conseil à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un
crédit de 46 millions de francs pour la réorganisation et la décentralisation
de services de l’Etat, du 2 mai 1990.

Nous ne reviendrons pas ici sur toutes les questions relatives aux disparités
régionales en matière de dépenses de l’Etat ni sur le détail des problèmes
rencontrés en matière de logement de l’administration. Pour plus d’informa-
tions, voir le rapport susmentionné.

Il faut cependant rappeler que la démarche adoptée qui a conduit aux propo-
sitions contenues dans ce rapport se préoccupe d’abord de moderniser et
d’améliorer l’efficacité de l’administration, notamment par le regroupement
des services, et ensuite de choisir leur localisation puis leurs locaux.

Les principaux objectifs poursuivis tant en matière de réorganisation et relo-
calisation des services qu’en matière de décentralisation sont restés inchan-
gés, ils sont les suivants :

a) Objectifs de la réorganisation et de la relocalisation

D’une manière générale, les mesures proposées poursuivent deux objectifs
essentiels qui sont :

– l’amélioration des prestations fournies à la population;

– l’amélioration de l’efficacité de l’administration notamment par le
recours à des moyens de travail modernes et performants ainsi que la
réduction des coûts des liaisons et communications informatiques.

A ces deux objectifs s’en ajoutent deux autres qui sont :

– libérer, dans toute la mesure du possible, les appartements occupés par
l’administration;

– réduire les locations à des tiers, autres que la Caisse de pensions de l’Etat
ou Camerimo (société immobilière de l’Etablissement cantonal d’assu-
rance immobilière).

Les principales mesures à mettre en place pour atteindre ces objectifs sont :

– regrouper les services qui entretiennent des liens de collaboration ou qui
partagent des équipements coûteux;
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– regrouper dans des bâtiments administratifs fonctionnels les services
actuellement isolés ;

– améliorer les conditions de logement des services à l’étroit ou occupant
des bâtiments inadaptés à leurs besoins.

b) Objectifs de la décentralisation

La décentralisation de l’administration poursuit trois objectifs essentiels,
d’ordre politique, d’ordre économique et d’aménagement du territoire.

D’un point de vue politique, la décentralisation a pour but :

– de mieux équilibrer le développement économique des diverses
régions ;

– d’atténuer les disparités entre régions en matière de dépenses publiques
et de présence de l’administration;

– de rendre l’administration plus réceptive aux besoins et sensibilités
régionales.

Viser à plus d’équité entre régions, c’est favoriser la solidarité interrégionale
et par voie de conséquence, c’est consolider l’unité et la cohésion cantonale.

D’un point de vue économique, la décentralisation a trait à la politique régio-
nale, et a pour but :

– de créer de nouveaux emplois dans les régions économiquement les
plus fragiles ;

– de diversifier les emplois en développant le secteur tertiaire dans les
régions où celui-ci est sous-représenté.

Force est de constater aujourd’hui que la nécessité de renforcer les activités
tertiaires dans les Montagnes neuchâteloises s’est encore accrue du fait de
la perte d’emplois due aux restructurations ou à la concentration d’activités
dans d’autres régions du pays. Nous pensons notamment aux banques ainsi
qu’à la fermeture annoncée du dépôt des CFF et de l’office des chèques pos-
taux de La Chaux-de-Fonds.

Enfin du point de vue de l’aménagement du territoire, la décentralisation a
pour but :

– de mieux équilibrer le développement démographique des régions et
l’occupation du territoire. Ces objectifs sont contenus dans la loi sur
l’aménagement du territoire ;

– de rechercher un équilibre entre l’effectif de population d’une région et
les possibilités d’y travailler.

2. Etat de situation des projets

Nous donnons ci-après l’état de situation des différents projets dans l’ordre
de leur exposé figurant dans le rapport du 2 mai 1990.
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2.1. Le nœud cantonal

Le réseau cantonal télématique qui a été mis en place offre de nouvelles
possibilités de communication entre les services de l’administration canto-
nale et avec les administrations communales, fédérales, voire avec celles
d’autres cantons.

Ses avantages multiples, combinés à ceux de la téléphonie, garantiront l’effi-
cacité des communications entre services, quel que soit leur emplacement
géographique.

Le réseau dessert aujourd’hui 35 services de l’Etat, 5 services paraétatiques
et 16 communes.

En complément à ce projet, le serveur d’impression a été créé à Fleurier,
celui-ci occupe actuellement trois personnes. Il est à noter que l’Office fédé-
ral de la statistique s’est montré intéressé par les prestations offertes par ce
serveur et examinera les possibilités de collaboration dans ce domaine.

2.2. Les services de police

Le bâtiment administratif de police ne faisait pas partie du rapport de 1990;
nous l’avions mentionné dans la mesure où sa construction permettait de
libérer des locaux en ville de Neuchâtel. Nous indiquerons sous chiffre 3
l’affectation qui a été faite de ces locaux.

2.3. Les services s’occupant du domaine foncier

Les services des mensurations cadastrales, de l’inspection du registre fon-
cier, du microfilmage et de l’aménagement du territoire ainsi que l’office des
améliorations foncières, le bureau des permis de construire et le registre
foncier du district de Neuchâtel ont été regroupés à la rue de Tivoli 22.

Nous ne reviendrons pas ici sur les nombreux avantages offerts par ce
regroupement, source d’économies tant sur le plan du fonctionnement que
sur celui des investissements (notamment utilisation de matériels et équipe-
ments en commun, raccordement au réseau informatique) et fort apprécié
des usagers.

2.4. Les services de l’économie agricole

Ces services devaient être regroupés à la rue de Tivoli 16, bâtiment qui a
finalement été attribué au service de l’énergie qui a dû quitter le bâtiment sis
rue de Tivoli 5 en raison de la location de ce bâtiment à Philip Morris.

A la suite des mesures déjà prises dans le cadre de la restructuration 
de l’Ecole cantonale d’agriculture de Cernier, le Conseil d’Etat a décidé de
déplacer le service de l’économie agricole sur le site de l’école de manière 
à regrouper les activités en relation avec l’agriculture. Ce déplacement 
permettra ainsi de regrouper les offices du service de l’économie 
agricole, actuellement localisés à deux endroits. Il n’occasionnera pas 
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d’augmentation des coûts de location dans la mesure où les locaux sont dis-
ponibles. Les coûts d’aménagement et de rafraîchissement des locaux sont
évalués à 275.000 francs, montant qui comprend l’investissement d’un cen-
tral téléphonique de 80.000 francs utile à l’ensemble du site de l’école.

Les surfaces libérées au Château permettront l’achèvement de la restructu-
ration des secrétariats des départements et l’intégration du bureau des
affaires juridiques, localisé à la rue du Château 23, au service juridique.

2.5. Les services gérant les constructions, services généraux et divers

La location à Philip Morris de l’ensemble du bâtiment sis rue de Tivoli 5, des-
tiné à recevoir les services gérant les constructions, a nécessité une révision
complète de ce projet.

Le service de l’énergie a été logé à la rue de Tivoli 16 où il a été rejoint par le
service « infoénergie» localisé précédemment à Colombier.

La Caisse de pensions de l’Etat a investi dans la construction d’un étage 
supplémentaire au bâtiment sis rue de Tivoli 22, pour y loger son service
administratif et celui de la gérance des immeubles.

Le déménagement du service des monuments et des sites fait l’objet d’un
rapport au Grand Conseil ; il pourrait être installé à la rue de Tivoli 1 dès cet
automne.

Une solution a pu être trouvée pour le service d’organisation qui restera à la
rue du Musée 1 alors que l’atelier informatique a été installé à la rue du
Château 19 dans les locaux réservés à la formation du personnel de l’Etat.

En ce qui concerne le service de l’intendance des bâtiments, il restera au
Château dans l’attente d’être déplacé sur le site de Tivoli où il rejoindra les
services avec lesquels il est en étroite relation.

Enfin, nous rechercherons d’autres solutions pour le service de la chasse et
de la pêche, l’office de la statistique scolaire ainsi que pour l’économat et le
multigraphe qui devaient être localisés à la rue de Tivoli 5, et ceci toujours
dans le respect des objectifs poursuivis par la réorganisation et la relocali-
sation.

2.6. Services gérant le domaine de la protection de l’environnement

et de la salubrité (laboratoires)

Comme déjà indiqué, les études relatives à cet objet sont plus longues que
prévues et les surcharges de travail ne nous ont pas permis d’y consacrer
tout le temps nécessaire. Faute de pouvoir mener en parallèle les deux pro-
jets de décentralisation, nous avons donné la priorité à celui concernant le
service des contributions.

Si nous avons ralenti le rythme de cette étude, nous ne l’avons pas pour
autant suspendue et des études comparatives de coûts sont actuellement en
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cours. Celles-ci s’appuient sur un projet d’implantation établi par une société
spécialisée dans le domaine. Une fois le projet choisi, nous pourrons affiner
nos évaluations et espérons pouvoir présenter à votre autorité un rapport
d’ici à la fin de l’année prochaine.

2.7. Services gérant le domaine économique

Ce projet fait l’objet du présent rapport, nous y reviendrons en détail plus loin.

2.8. Services gérant le domaine de la formation

Le regroupement des services de la formation technique et professionnelle
et de l’enseignement secondaire à La Chaux-de-Fonds était mentionné dans
le rapport de mai 1990, mais ne faisait pas l’objet d’une demande de crédit.
Comme rappelé dans le rapport d’information du Conseil d’Etat au Grand
Conseil concernant la réorganisation et la décentralisation de services de
l’Etat du 24 avril 1991, ce projet dépendait de la compétence du Conseil
d’Etat. Le regroupement de ces deux services vise à renforcer leur collabora-
tion qui doit profiter à la coordination toujours plus nécessaire entre la for-
mation professionnelle et la formation secondaire.

Nous avions initialement prévu d’installer ces deux services à la rue du 
Parc 117 dans les locaux que devaient libérer les services administratifs et
les commissions de taxation. Etant donné que le déménagement des ser-
vices administratifs est fixé à septembre 1994 et que celui des commissions
de taxation est subordonné à l’acceptation du présent rapport, nous n’avons
pas donné suite à ce projet. Les services de la formation technique et profes-
sionnelle et de l’enseignement secondaire, déménageront à Espacité au
cours du mois de septembre 1994. Les locaux qu’ils libéreront permettront
de créer un appartement à la rue du Château 23 et de rendre deux apparte-
ments à la rue des Beaux-Arts 21.

2.9. Les services judiciaires

Après le déménagement du laboratoire cantonal et du service vétérinaire,
nous avions prévu de regrouper dans le bâtiment Jehanne-de-Hochberg 5,
le tribunal de district, le ministère public et les juges d’instruction. Le refus
du crédit de 46 millions de francs et les problèmes à résoudre nous ont
contraint à modifier notre projet comme suit :

– installation des juges d’instruction à proximité de leur greffe, dans
l’appartement devenu vacant à la suite de la retraite du geôlier et des
modifications apportées aux cahiers des charges du personnel ;

– acquisition du bâtiment sis rue du Pommier 3 pour y permettre le regrou-
pement et l’extension du ministère public, du Tribunal cantonal et des
autorités de conciliation en matière de loyers ainsi que pour y regrouper
d’autres services administratifs. Cette acquisition fait l’objet d’un rapport
séparé soumis à votre autorité.
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2.10. La préfecture des Montagnes

Suite à la fermeture de la préfecture, les services ont été réorganisés à la rue
du Parc 117. L’effectif du personnel est passé, durant la période allant de
1991 à 1993, de quatorze à dix postes. La dernière phase de réorganisation
sera réalisée à fin septembre 1994. Elle comprend deux aspects :

– le déménagement des services à Espacité. Ce déplacement rapprochera
les services administratifs cantonaux des services communaux qui sont
souvent visités successivement par les mêmes usagers (les locaux libé-
rés à la rue du Parc 117 seront repris, début 1995, par le service de
l’emploi) ;

– l’abandon de la gestion de la base de données «personnes». Cette ges-
tion qui occupe environ trois postes sera déplacée à Fleurier dans le bâti-
ment occupé par le serveur d’impression. A cette activité s’ajoutera bien-
tôt celle de la gestion de la base de données «entreprises» qui pourra
être absorbée sans augmentation d’effectif.

2.11. Projet nouveau

Un nouveau projet a vu le jour depuis 1990, il s’agit de la création de l’office
AI décidée par les autorités fédérales et le Grand Conseil dans sa session du
6 octobre 1993. Le Conseil d’Etat a choisi d’installer ce nouvel office à La
Chaux-de-Fonds dans le complexe Espacité.

3. Changements d’affectation des locaux administratifs 
de 1990 à fin 1994

Nous reprenons ici la liste des appartements et locaux administratifs publiée
dans le rapport du 2 mai 1990, qui devaient être libérés par la réalisation de
l’ensemble du projet de 46 millions de francs et par la construction du bâti-
ment administratif des Poudrières (BAP). Seuls les locaux qui ont subi ou qui
subiront un changement d’affectation d’ici à fin 1994 sont repris dans la liste
donnée ci-dessous.

Beaux-Arts 21: Le service de la formation technique et professionnelle
occupe deux appartements d’une surface totale d’environ 300 m2. Le bâti-
ment appartient à un tiers, le bail a été résilié pour le 30 septembre 1994. A
cette échéance plus aucun service de l’Etat ne se trouvera dans ce bâtiment.

Beaux-Arts 17: Le bureau d’acquisition de terrains pour la construction de la
N 5 occupait un appartement de 110 m2. Il a été regroupé avec le service des
ponts et chaussées à la rue des Beaux-Arts 13. Le bâtiment appartient à un
tiers, le bail a été résilié, plus aucun service de l’Etat ne se trouve dans ce
bâtiment.

Château 12 : Le dernier étage du bâtiment a été libéré par l’office de la main-
d’œuvre qui a été déplacé dans le BAP. Nous envisagions transformer les
locaux en appartement, mais pour des raisons économiques nous avons
préféré y installer temporairement l’autorité de conciliation en matière de
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loyers qui occupait un appartement aménagé comme tel à l’escalier du
Château 3.

Château 23 : Le bâtiment appartient à l’Etat. Le rez-de-chaussée est occupé
par le service médico-social qui a dû quitter son ancienne adresse au fau-
bourg du Lac 13. Le bureau des affaires juridiques libérera ses locaux d’ici au
mois d’octobre pour être regroupé avec le service juridique au Château. Le
service de l’enseignement secondaire s’en ira à la même époque à La
Chaux-de-Fonds. Ce sont ainsi deux appartements d’environ 150 m2 chacun
qui seront aménagés dès octobre 1994. Un troisième appartement serait
aménagé en cas d’acceptation par le Grand Conseil du projet de déplace-
ment du service des monuments et des sites à la rue de Tivoli. Ce bâtiment
sera vendu à la Caisse de pensions de l’Etat qui y investira pour la création
des appartements.

Collégiale 1: Un appartement de 50 m2, propriété d’un tiers, sera libéré d’ici
à fin 1994 par le déplacement des bureaux des deux juges d’instruction dans
l’appartement du géôlier.

Evole 5 : Un appartement de 177 m2, propriété d’un tiers était occupé par les
services de police. Le bail a été résilié, plus aucun service de l’Etat ne se
trouve dans ce bâtiment.

Port-Roulant : Le bâtiment anciennement occupé par la police cantonale a
été racheté par la Fondation des Perce-Neige qui y déplacera son centre de
Neuchâtel qui se trouve actuellement à la rue du Petit-Pontarlier.

Balance 4 : Le bâtiment a été vendu par la Caisse de pensions de l’Etat à la
société Bertolucci. Cette entreprise a rénové le bâtiment. Il est prévu d’y loca-
liser 70 emplois.

Faubourg du Lac 13 : Le bâtiment, propriété de l’Etat, a été vendu à une
compagnie d’assurances. Cette dernière projette de construire quatre appar-
tements et d’utiliser le rez-de-chaussée et le premier étage pour y installer
ses bureaux.

Place des Halles 8 : Les locaux libérés par le service du microfilmage ont été
repris temporairement par le service des contributions pour y loger l’office
de l’impôt à la source.

Quai Philippe-Godet 12 : Les locaux d’environ 170 m2, propriété d’un tiers,
étaient occupés par les services de police. Le bail a été résilié, plus aucun
service de l’Etat ne se trouve dans ce bâtiment.

Seyon 10 : Le service de la gérance des immeubles de l’Etat occupait environ
200 m2 dans ce bâtiment, propriété d’un tiers. Le bail a été résilié, plus aucun
service de l’Etat ne se trouve dans ce bâtiment.

Terreaux 5 : Les locaux d’environ 500 m2 étaient occupés par l’inspection du
registre foncier et par le registre foncier du district de Neuchâtel. Les baux
ont été résiliés, plus aucun service de l’Etat ne se trouve dans ce bâtiment.
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Escalier du Château 3 : Cet immeuble ne figurait pas sur la liste de mai 1990.
Son affectation a été modifiée ultérieurement, soit à la création de l’autorité
de conciliation en matière de loyers. Les locaux seront prochainement resti-
tués à l’habitation.

Ces divers déménagements ont de plus permis de regrouper à la rue du
Château 19 l’office du chômage et l’agence de la ville de Neuchâtel de la
Caisse cantonale d’assurance contre le chômage. En outre, trois salles de
formation et un atelier informatique pour le personnel de l’Etat y ont été
aménagés.

En ce qui concerne les nouvelles localisations, hormis les bâtiments sis rue
de Tivoli 16 et 22 et le bâtiment administratif sis rue des Poudrières, de nou-
velles surfaces ont dû être louées pour répondre à l’extension des activités
de certains services. Il s’agit du service de l’emploi à La Chaux-de-Fonds,
pour lequel nous avons loué des locaux à la rue du Grenier 2, et des sections
asile de l’office cantonal des étrangers et de l’office d’aide aux demandeurs
d’asile qui ont été logées à la rue des Charmettes.

En résumé, les locaux qui ont été libérés depuis 1990 et qui seront libérés
d’ici fin 1994 en ville de Neuchâtel permettront de restituer ou de créer onze
appartements et de restituer environ 2600 m2 de surfaces commerciales. En
ce qui concerne la dispersion des services administratifs en ville de
Neuchâtel, dix adresses auront été supprimées et trois nouvelles créées
(Tivoli, BAP et les Charmettes).

L’acceptation, par le Grand Conseil, des deux projets de relocalisation de 
services de l’administration et d’autorités judiciaires à la rue de Tivoli et à la
rue du Pommier 3 permettrait notamment, jusqu’à fin 1994, de réduire
encore la dispersion des services et de restituer des appartements supplé-
mentaires.

Le déplacement du service des monuments et des sites de la rue du 
Château 23 à la rue de Tivoli 1 libérerait un appartement d’environ 150 m2.

Le regroupement du ministère public, du Tribunal cantonal et des autorités
de conciliation en matière de loyers libérerait, d’une part, un appartement
d’environ 200 m2 à l’escalier du Château 2, ce qui impliquerait que plus
aucun service de l’Etat n’occuperait ce bâtiment, propriété d’un tiers, et
d’autre part, environ 130 m2 dans l’immeuble de la rue du Château 12, pro-
priété de l’Etat. Enfin, le déplacement à la rue du Pommier 3 des sections
asile de l’office cantonal des étrangers et de l’office d’aide aux demandeurs
d’asile libérerait environ 330 m2 à la rue des Charmettes 10 a et 10 b, plus
aucun service de l’Etat n’occuperait cet immeuble propriété de la Fondation
des établissements pour personnes âgées.

Tous ces regroupements facilitent l’accès des usagers aux services de
l’administration et offrent de multiples avantages sur le plan de l’organisa-
tion:
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– les relations interservices sont facilitées, ce qui accroît l’efficacité des
échanges d’informations et favorise la coordination des services ;

– le décloisonnement des services favorise leurs collaborations ;

– les infrastructures et les compétences techniques peuvent être parta-
gées, ce qui contribue à réduire sensiblement les dépenses d’investis-
sement et de fonctionnement. Après une année d’expérience, nous 
estimons que le regroupement des services à la rue de Tivoli permettra à
court terme des économies de l’ordre de 250.000 francs sur le plan des
investissements informatiques et d’environ 70.000 francs sur les coûts
annuels qui leur sont liés ;

– les investissements en matière de télécommunications sont sensible-
ment réduits de même que les coûts annuels de location des lignes infor-
matique et téléphonique. L’expérience de Tivoli démontre des économies
d’environ 150.000 francs pour les investissements et de 6000 francs pour
les frais de location annuels ;

– les regroupements dans des locaux fonctionnels permettent des gains
d’efficacité et des économies en matière de câblage des bâtiments. Le
regroupement à la rue de Tivoli a permis d’économiser à ce titre près de
200.000 francs.

II. RELOCALISATION DU SERVICE DES CONTRIBUTIONS

1. Situation actuelle

La localisation des offices du service des contributions est actuellement la
suivante :

– l’office des droits de mutation et du timbre et celui de l’estimation cadas-
trale sont logés à la rue du Musée 1;

– l’office, en voie de création, de l’impôt à la source est localisé à la place
des Halles 8 ;

– la direction et les autres offices du service des contributions sont logés à
la rue du Pommier 7 et 9 ;

– les commissions de taxation de La Chaux-de-Fonds et du Locle sont ins-
tallées à la rue du Parc 117, à La Chaux-de-Fonds.

Les commissions de taxation de la ville de Neuchâtel et le bureau de l’impôt
anticipé qui leur est rattaché ne sont pas concernés par ce projet ; ils reste-
ront à la rue du Musée 1.

Inconvénients de la situation actuelle

Nous avons déjà eu l’occasion d’exposer les principaux inconvénients 
présentés par les locaux occupés à la rue du Pommier 7 et 9. Plusieurs 
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sous-commissions financières du Grand Conseil les ont visités et ont
constaté la situation archaïque de ce service.

Nous mentionnions dans notre rapport du 2 mai 1990 que les services
étaient à l’étroit et qu’aucune extension n’était plus possible. Cet état de fait
a eu malheureusement pour conséquence de devoir installer récemment
l’office de l’impôt à la source à la place des Halles 8. Cette solution irration-
nelle, qui disperse encore davantage le service, ne peut être que provisoire.
De plus l’exiguïté des locaux limite considérablement les possibilités de
réorganisation et de rationalisation du service.

En ce qui concerne l’extension dans le comble du bâtiment, que nous avions
déjà évoquée dans notre rapport de 1990, nous rappelons qu’elle ne suffirait
pas aux besoins et qu’elle occasionnerait des coûts totalement dispropor-
tionnés par rapport aux surfaces qui seraient créées.

A cet inconvénient s’ajoute celui de la distribution des locaux dans trois
corps de bâtiments hétérogènes. La dispersion et la structure des bureaux
renchérissent, voire empêchent dans certains cas, un câblage informatique
et téléphonique moderne permettant de connecter une grande diversité de
matériels. Nous avons jusqu’ici limité le câblage au strict minimum, mais
celui-ci devra, à terme, être étendu pour répondre à l’informatisation crois-
sante du service.

La distribution des locaux et leurs dimensions présentent encore d’autres
inconvénients majeurs :

– près de 700.000 déclarations d’impôt de personnes physiques et 
50.000 déclarations de personnes morales sont classées et archivées
dans de nombreux locaux exigus et dispersés dans les deux bâtiments
sis rue du Pommier 7 et 9. Cette situation irrationnelle allonge considéra-
blement les temps de recherche des dossiers et de déplacement des col-
laborateurs ;

– le nombre des locaux d’accueil est très nettement insuffisant, ce qui nuit
à la qualité des relations avec les contribuables, notamment à l’organisa-
tion des auditions.

En résumé, le service des contributions doit absolument être relogé.

2. Objectifs du projet

Les objectifs poursuivis par ce projet sont mentionnés ci-après dans un
ordre indépendant de leur importance.

Tout d’abord, ce projet vise à résoudre les problèmes de locaux du service
des contributions dans la mesure où le déménagement de ce service est 
inéluctable.

Il vise ensuite à regrouper les offices de taxation, de l’estimation cadastrale
et des droits de mutation et du timbre pour renforcer leurs collaborations,
accroître leur efficacité et pour leur permettre une meilleure vision de la
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situation des contribuables. Dans cet esprit, il faut rappeler que le service
des droits de mutation et du timbre a déjà été rattaché administrativement
au service des contributions dont il est devenu un office, mais que celui-ci se
trouve dans un immeuble distinct (rue du Musée 1).

Il vise aussi à permettre au service de se réorganiser en vue de rationaliser
son travail, d’améliorer les saisies d’informations et le travail de taxation et
d’améliorer également les échanges d’informations avec les autres services
de l’administration.

Tous ces buts concourent à accroître l’efficacité du service ainsi que des 
services utilisant des informations fiscales et à faciliter les relations avec 
les contribuables. Il s’agit aussi de maîtriser les coûts de fonctionne-
ment, notamment sur le plan du personnel. Cette réorganisation aura des
répercussions sur le travail de saisie des informations, sur la circulation des
dossiers, sur les procédures ainsi que sur le contenu de certains postes de
travail. Une telle réorganisation ne peut être envisagée dans les locaux
actuels.

Enfin, et c’est important, ce projet permettra de servir pleinement les objec-
tifs de la décentralisation de l’administration rappelés en introduction. En
effet, le service des contributions représente de nombreux emplois qualifiés
et participant directement à l’activité économique du canton. De plus, il per-
mettra une répartition plus équitable des investissements de l’Etat.

En ce qui concerne les appréhensions parfois exprimées quant aux effets de
la décentralisation sur le fonctionnement du service des contributions et sur
ses relations avec les contribuables, il convient de donner les précisions sui-
vantes :

– les travaux de taxation continueront, comme actuellement, de se faire
dans les communes du canton par des inspecteurs itinérants et les 
commissions de taxation de la ville de Neuchâtel seront maintenues à la
rue du Musée 1, tout comme le bureau de l’impôt anticipé qui leur est
rattaché. De ce fait les contribuables n’auront, en règle générale, pas à se
déplacer hors de leur commune. C’est cette situation que l’on connaît
d’ailleurs actuellement dans le haut du canton;

– les contribuables qui sont occasionnellement convoqués à la rue du
Pommier, ou qui demandent à être convoqués à Neuchâtel plutôt que
dans leur commune, seront également reçus à la rue du Musée 1;

– à Neuchâtel, les contribuables qui souhaitent se renseigner pourront le
faire au guichet de Musée 1. Le réseau informatique permettra d’accéder
à leur déclaration d’impôt. Comme le classement des déclarations et de
leurs annexes sera considérablement amélioré, les recherches en seront
facilitées et accélérées ;

– les appels téléphoniques aboutissant par erreur à Neuchâtel pourront
être réorientés directement sur l’office concerné de La Chaux-de-Fonds;
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– les déclarations remplies par les mandataires continueront d’être exami-
nées au domicile des fiduciaires.

En ce qui concerne les collaborateurs de l’Etat, nous sommes parfaitement
conscient qu’au début, la plupart d’entre eux seront pendulaires, raison 
pour laquelle l’Etat prendra à sa charge, durant la première année, une part
forfaitaire de l’augmentation de leurs frais de déplacement, tout comme il 
le fera pour d’autres services. De plus, le Conseil d’Etat accordera une
indemnité de déménagement durant les deux années qui suivent le transfert
du service.

Pour les personnes qui seront, du fait de leur situation familiale, dans
l’impossibilité de déménager ou même de faire les courses, nous tenterons,
dans toute la mesure du possible, de leur trouver un autre emploi dans
l’administration.

3. Exposé du projet

3.1. Introduction

La construction du bâtiment administratif est projetée sur une parcelle de
618 m2, propriété de l’Etat, située au nord du conservatoire de musique. Cet
emplacement, acquis pour l’édification du bâtiment de la préfecture des
Montagnes, est facilement accessible aussi bien en transports publics qu’en
véhicule. De plus, la proximité immédiate d’autres bâtiments occupés par
l’Etat permet le partage de certaines infrastructures, notamment celles de
téléphonie et de télécommunication installées dans le bâtiment du conser-
vatoire de musique. Cet emplacement a encore pour avantage de rappro-
cher les commissions de taxation de la ville de La Chaux-de-Fonds des ser-
vices de l’administration communale.

Le projet de bâtiment a été élaboré au départ pour le bâtiment administratif
de la préfecture. Etant donné la suppression de celle-ci, le projet a été repris,
dans le cadre d’un concours restreint, sur la base d’un cahier des charges
rédigé en étroite collaboration avec les utilisateurs. De ce fait, il propose une
solution fonctionnelle, et adaptée aux besoins du service des contributions.
Il permettra ainsi de mettre en place la réorganisation interne du service
dont nous avons déjà fait mention.

3.2. Descriptif du bâtiment

Le bâtiment se trouve à l’angle de la rue du Dr-Coullery et de la rue de la
Serre. Les surfaces principales, consacrées aux bureaux, donnent sur ces
deux rues, ce qui leur offre une bonne luminosité. Les surfaces secondaires,
consacrées aux locaux d’accueil, d’attente et de rangement ainsi qu’aux cir-
culations verticales, se situent en ouest, en face du parking Coop. L’entrée
donne sur un passage piétonnier créé au sud du bâtiment. L’accès au par-
king, d’une capacité de vingt places, se fait depuis le parking Coop par une
rampe passant sous la rue du Cygne.

SÉANCE DU 21 JUIN 1994 487

Rapport du Conseil d’Etat (suite)



Au vu des coûts excessifs des travaux de reprise en sous-œuvre nécessaires
à la construction d’un second niveau de parking, nous avons choisi,
d’entente avec les autorités de la ville et avec la société Coop, de louer à
cette dernière le complément de places nécessaires au respect des exi-
gences du règlement d’urbanisme de la ville. Le bail qui sera conclu avec 
la société Coop ainsi que le droit de passage qui nous est accordé seront 
inscrits au registre foncier.

Le bâtiment, dont les principales caractéristiques architecturales sont expo-
sées en annexe, comprend six niveaux et un attique ainsi qu’un sous-sol et
un parking.

L’emprise au sol du bâtiment est de 417 m2, son volume total est de 
11.320 m3 ou de 8.854 m3 sans le sous-sol et le parking. Les surfaces utiles
totales sont de 3052 m2, elles se décomposent comme suit :

– sous-sol (abri PC, et caves)…………………………………………… 148 m2

– parking ………………………………………………………………… 552 m2

– rez-de-chaussée ……………………………………………………… 381 m2

– étages 1 à 5 …………………………………………………………… 1721 m2

– attique …………………………………………………………………… 250 m2

3.3. Occupation du bâtiment

En règle générale les collaborateurs seront logés dans des bureaux collec-
tifs, à l’exception de la direction et des chefs d’office. Chaque étage dispose
de trois locaux d’une surface totale de 36 m2 qui seront à disposition de
l’ensemble du service. Ils permettront notamment aux collaborateurs de
recevoir les administrés ou de tenir des séances de travail. Les locaux
d’accueil seront aussi mis à la diposition de services localisés à Neuchâtel,
notamment du service cantonal de l’assurance-maladie qui pourra convo-
quer les usagers plus près de leur domicile.

Nous donnons ci-après l’affectation des locaux en indiquant les surfaces
nettes de bureau et l’effectif du personnel.

Surface
en m2 EffectifRez-de-chaussée:

– Secrétariat et réception ………………………………… 53 4
– Classement………………………………………………… 103 1
– Archives …………………………………………………… 125 –

Ce niveau, qui est de plain-pied avec le passage piétonnier, recevra la récep-
tion de l’ensemble du service. Cette dernière sera combinée avec le secréta-
riat des commissions de taxation de la ville de La Chaux-de-Fonds et celui de
l’office de taxation des personnes physiques.

La partie arrière de ces locaux est en sous-sol et sera affectée à l’archivage.
Le local de classement se trouve dans son prolongement et bénéficie sur sa
partie sud d’un éclairage naturel où nous installerons les postes de travail.
La proximité de ces deux locaux facilitera l’accès aux dossiers.
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Surface
en m2 Effectif1er étage:

– Commissions de taxation ……………………………… 94 4
– Bureaux des inspecteurs………………………………… 113 13

Nous avons réuni à cet étage les offices les plus fréquentés par les usa-
gers soit, l’office de taxation des personnes physiques qui comprend les 
quatre commissions de taxation de la ville de La Chaux-de-Fonds.

Les salles des commissions de taxation ont été dimensionnées pour
accueillir le poste de travail de l’inspecteur ainsi que les deux membres de la
commission et le ou les contribuables.

Surface
en m2 Effectif2e étage:

– Office de l’impôt anticipé ……………………………… 124 12
– Office de l’impôt fédéral direct ………………………… 31 3
– Saisie des informations ………………………………… 52 2

Ne connaissant pas encore le futur mode de saisie des informations qui sera
retenu, nous avons réservé une surface suffisante pour installer le matériel
et les places de travail.

Surface
en m2 Effectif3e étage:

– Comptes de répartition ………………………………… 25 2
– Office de l’impôt sur les gains immobiliers et de l’esti-

mation cadastrale ………………………………………… 100 7
– Office des droits de mutation et du timbre …………… 82 7

La surface relativement importante de l’office de l’impôt sur les gains immo-
biliers et de l’estimation cadastrale s’explique par les surfaces réservées au
classement.

Surface
en m2 Effectif4e étage:

– Office de taxation des personnes morales et de révi-
sion ………………………………………………………… 207 15

Surface
en m2 Effectif5e étage:

– Direction générale et secrétariat ……………………… 114 6
– Office de l’impôt à la source et réserve ……………… 93 5

L’effectif nécessaire à la gestion de l’impôt à la source n’est pas encore
connu. Il sera vraisemblablement de cinq personnes.
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Surface
en m2 EffectifAttique:

– Salles de conférences …………………………………… 75 —
– Cafétéria …………………………………………………… 40 —
– Location à des tiers ou à d’autres services …………… 77 —

La surface qui sera mise en location constitue une entité indépendante ; elle
représente une réserve qui s’inscrit dans une perspective à long terme.

En ce qui concerne les possibilités d’évolution à moyen terme, celles-ci 
existent, principalement au cinquième étage.

Le service des contributions compte actuellement quatre-vingt-six places 
de travail dont douze à La Chaux-de-Fonds. De ces quatre-vingt-six places,
dix resteront à Neuchâtel, ce qui signifie qu’avec les postes prévus pour la
gestion de l’impôt à la source, ce sont près de septante places de travail qui
seront décentralisées à La Chaux-de-Fonds.

3.4. Aspects financiers

Investissements relatifs au bâtiment :

CFC (code de frais de construction) Fr.
0. Terrain (occupé jusqu’ici par un entrepôt)…………………… 722.000.—
1. Travaux de préparation du chantier (y compris démolition) 420.000.—
2. Bâtiment ………………………………………………………… 7.200.000.—
4. Aménagements extérieurs …………………………………… 170.000.—
5. Frais secondaires………………………………………………… 221.000.—
9. Œuvre d’art, équipement fixe ………………………………… 80.000.—

Total …………………………………………………………………… 8.813.000.—

Ce montant rentabilisé à un taux de 5,5%, dont nous avons déduit le revenu
locatif des surfaces louées à des tiers ou économisées par d’autres services
(24.000 francs), représente une charge annuelle en chiffres ronds de 
460.000 francs. A ce montant il convient d’ajouter la location annuelle des
places de parc ainsi que la location des salles d’accueil à la rue du Musée 1 à
Neuchâtel, ce qui porte le total des charges futures à 496.000 francs.

Les charges annuelles actuellement supportées par le service des contribu-
tions et qui doivent être comparées aux montants ci-devant, sont les sui-
vantes :

Fr.
– rue du Pommier 9 ……………………………………………… 125.000.—
– rue du Pommier 7 ……………………………………………… 50.000.—
– rue du Musée 1 (office des droits de mutation et du timbre) 33.500.—
– rue du Musée 1 (office de l’estimation cadastrale) ………… 30.000.—
– place des Halles 8 ……………………………………………… 10.000.—
– rue du Parc 117 ………………………………………………… 72.000.—
– places de parc rue du Pommier ……………………………… 1.500.—

Total …………………………………………………………………… 322.000.—
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En conséquence, l’augmentation de la charge financière annuelle des locaux
est de 174.000 francs. Celle-ci doit être mise en relation avec les besoins de
locaux supplémentaires nécessaires à la rationalisation du service des
contributions. Ce coût sera absorbé par les gains d’efficacité qui permettront
en particulier de répondre à l’évolution du volume de travail avec des effec-
tifs de personnel maîtrisés.

Investissements d’aménagement et de mobilier

CFC (code de frais de construction) Fr.

2. Bâtiment (lustrerie, tél. + infor.) ……………………………… 190.000.—
9. Ameublement :

– cloisons mobiles, compactus et rayonnages …………… 282.000.—
– mobilier, rideaux et accessoires ………………………… 450.000.—
– déménagement et imprévus ……………………………… 65.000.—

Total …………………………………………………………………… 987.000.—

Total des investissements relatifs au bâtiment ………………… 8.813.000.—

Total des investissements d’aménagement et de mobilier …… 987.000.—

Total de la demande de crédit …………………………………… 9.800.000.—

Remarques :

Les appareils téléphoniques que nous aurons acquis avant le déménage-
ment seront repris. Il en va de même de certains éléments installés sur le
central de Neuchâtel, qui seront déplacés sur le central téléphonique du
Conservatoire de musique qui desservira le nouveau bâtiment. En consé-
quence, ces matériels ne font pas l’objet de la demande de crédit.

En principe, les services qui sont appelés à déménager conservent leur
mobilier, et les investissements se limitent à l’acquisition du mobilier 
supplémentaire nécessaire. Nous avons dû, dans le cas présent, déroger à
ce principe car la quasi-totalité du mobilier du service des contributions est
extrêmement vétuste et doit être remplacé. Ce mobilier aurait dû être pro-
gressivement remplacé et complété. Le montant indiqué comprend aussi le
mobilier des salles de conférences.

L’augmentation de la charge financière annuelle des locaux, d’un montant
de 174.000 francs, comprend l’accroissement des surfaces dont le service
des contributions a impérativement besoin. Elle permettra d’offrir des
locaux fonctionnels, adaptés aux activités et bénéficiant de toutes les possi-
bilités de connexion informatique. Elle offrira aussi les conditions néces-
saires à la mise en place de la réorganisation visant à renforcer l’efficacité du
service. De plus, ce montant doit être mis en regard des avantages offerts
par le regroupement de tous les offices chargés de la taxation, notamment
du point de vue de leurs collaborations.
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A n’en pas douter, ce montant sera à terme récupéré sur les frais de fonc-
tionnement, qui auraient augmenté très sensiblement eu égard au besoin
d’équipements du service.

Nous ajouterons que de toute manière, nous devrons allouer des surfaces
supplémentaires au service des contributions et que, pour éviter de scinder
encore le service, ce qui accroîtrait ses coûts de fonctionnement, nous
devons inévitablement le déménager. Dans cette perspective, le projet est en
adéquation parfaite avec les besoins du service. Il ménage des possibilités
d’évolution à moyen et long termes et est financièrement avantageux si 
l’on compare le coût d’investissement au nombre de places de travail. Le
bâtiment peut accueillir, en comprenant l’attique, environ nonante-cinq
places de travail ce qui représente un coût par place de travail de l’ordre de
103.000 francs. En comparaison, ce coût est de 142.000 francs pour Tivoli 22
et de l’ordre de 186.000 francs pour le futur bâtiment de l’Office fédéral de la
statistique.

4. Locaux libérés

4.1. Affectation des locaux libérés par le regroupement du service

des contributions

A Neuchâtel :

Pommier 7

Ce bâtiment appartient à un tiers, les locaux loués au rez-de-chaussée et au
sous-sol seront libérés.

Pommier 9

La Caisse de pensions de l’Etat, propriétaire de l’immeuble, a étudié la possi-
bilité d’y créer des appartements. Du fait de la structure du bâtiment, les
coûts des transformations se sont révélés d’une telle importance qu’il était
inconcevable de rentabiliser les investissements par des locations en rap-
port avec les prix du marché. En conséquence, la Caisse de pensions de
l’Etat a dû renoncer à ce projet.

Nous avons étudié la possibilité de regrouper dans ce bâtiment le service
économique et statistique, le conseiller à la promotion industrielle et com-
merciale ainsi que la Fédération neuchâteloise du tourisme. Cette solution,
possible, offrirait les avantages d’une collaboration et d’une proximité per-
manentes, la mise en commun de certains équipements ou de personnel.
Elle libérerait un appartement à la rue de la Collégiale 3. Enfin ce regroupe-
ment n’impliquerait pas d’augmentation des coûts.

Musée 1

L’immeuble appartient à la Caisse de pensions de l’Etat. Les locaux libérés
par l’office de l’estimation cadastrale et par l’office des droits de mutation et
du timbre permettront d’accueillir le service des communes, d’assurer la
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réception des contribuables à proximité des commissions de taxation,
d’offrir une extension aux services de perception et à celui du contentieux.
Le solde des surfaces est gardé pour l’instant en réserve, il pourrait être attri-
bué au registre du commerce dont la centralisation est à l’étude.

Place des Halles 8

Le bâtiment appartient à un tiers. Nous ne souhaitons pas prendre, pour
l’instant, une décision quant à l’avenir de ces locaux dans la mesure où
l’office de la statistique scolaire se livrera à une étude portant sur la redéfini-
tion de ses activités. A ce titre, ces locaux peuvent présenter un intérêt
puisqu’ils sont situés à côté de ceux du service de la jeunesse auquel l’office
de la statistique scolaire est subordonné. Sous réserve des résultats de
l’étude précitée et dans l’hypothèse du déplacement de l’office de la statis-
tique scolaire, des locaux d’une surface supérieure seraient libérés à la rue
Pourtalès 2.

A La Chaux-de-Fonds :

Parc 117

Le bâtiment appartient à la Caisse de pensions de l’Etat. Les locaux libérés
par les commissions de taxation de la ville de La Chaux-de-Fonds seront
repris par le service médico-social et par le service de l’emploi. Le déplace-
ment de ces deux services permettra de rendre deux appartements à la rue
de la Paix 13 et des locaux à la rue du Grenier 2.
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4.3. Récapitulation des locaux qui pourraient être libérés

par le regroupement du service des contributions

Locaux libérés Nature des locaux Propriétaire
Adresse

Pommier 7 Locaux administratifs tiers
Château 14 Appartements Etat
Collégiale 3 Appartement tiers
Place des Halles 8 Locaux administratifs tiers
Grenier 2 à La Chaux-de-Fonds Locaux administratifs tiers
Paix 13 à La Chaux-de-Fonds Appartements CPEN

III. CONCLUSION

Le crédit que nous soumettons à l’approbation du Grand Conseil permettra
de regrouper le service des contributions tout en lui accordant des condi-
tions de travail correspondant aux exigences d’une gestion moderne et effi-
cace. D’un point de vue financier, ce projet se traduit par une augmentation
des charges relativement modeste par rapport aux nombreux avantages
offerts dont notamment l’augmentation des surfaces nécessaires à l’accom-
plissement rationnel des tâches, à l’archivage, à l’entreposage des dossiers
et à l’accueil des contribuables. Elle se révèlera sans doute nulle si on prend
en considération les possibilités de rationalisation du service des contribu-
tions et les avantages de toutes les autres permutations que nous permettra
ce regroupement. De manière évidente également, le service des contribu-
tions doit être relogé pour assumer ses tâches.

Ce projet s’inscrit dans le cadre général de toute la réorganisation que nous
avons entreprise de l’administration et qui se traduit, dans cette étape, par la
présentation de trois rapports sur des projets de relogement de services de
l’Etat et d’autorités judiciaires.

Enfin, ce projet revêt une importance toute particulière puisqu’il propose la
décentralisation d’un service de l’administration cantonale. Il répond ainsi
aux attentes de toute une région de notre canton et à l’engagement pris par
le Conseil d’Etat à l’occasion de son acte de candidature pour l’accueil
d’offices de l’administration fédérale. Ce projet soutient une politique cohé-
rente en matière d’économie régionale et d’aménagement du territoire.

Au vu des efforts de rationalisation déjà réalisés et mentionnés dans le 
présent rapport, et tout en considérant que les objectifs d’efficience et de
maîtrise des coûts de fonctionnement de l’administration doivent se pour-
suivre et demeurer une préoccupation constante du Conseil d’Etat, nous
vous proposons de classer la motion de la commission financière 90.174, du
19 novembre 1990, «Efficience de l’administration et maîtrise des coûts»
(voir annexe 7), déposée et acceptée à la suite du vote populaire sur la 
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réorganisation et la décentralisation de services de l’Etat des 22 et 23 sep-
tembre 1990.

C’est dans cette perspective que nous vous prions de bien vouloir prendre
en considération le présent rapport, et d’accepter le projet de décret ci-après.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 11 mai 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
F. MATTHEY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 11 mai 1994,

décrète :

Article premier Un crédit global de 9.800.000 francs est accordé
au Conseil d’Etat pour la construction et l’aménagement d’un bâtiment
administratif à La Chaux-de-Fonds, destiné à regrouper le service des
contributions.

Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, le cas échéant
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du 
présent décret.

Art. 3 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du
décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif 
des bilans de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980.

Art. 4 1  Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Le rapport que nous vous soumettons s’inscrit dans la planification présen-
tée dans le rapport d’information du Conseil d’Etat au Grand Conseil concer-
nant la réorganisation et la décentralisation de services de l’Etat, du 24 avril
1991. La cinquième étape prévoyait l’acquisition des bâtiments sis rue de
Tivoli 1 et 5 ainsi que l’extension éventuelle de Tivoli 22. Nous émettions une
réserve sur Tivoli 5 ; celle-ci s’avère aujourd’hui fondée puisque le bâtiment
est loué à Philip Morris jusqu’à l’an 2000.

En ce qui concerne l’éventuelle extension de Tivoli 22 celle-ci appartient
encore au futur et il s’agira, le moment voulu, d’en évaluer la nécessité en
fonction des mesures qui auront été déjà prises dans le cadre de l’organisa-
tion de l’administration.

Nous tenons à préciser que la question de la réorganisation en cours du 
service de la protection des monuments et des sites n’est pas liée à sa locali-
sation. Le Conseil d’Etat présentera un rapport complet à ce sujet.

I. INTRODUCTION

Le bâtiment Tivoli 1 a été acheté avec d’autres bâtiments du site de Tivoli. Il
forme un tout avec Tivoli 5 dans la mesure où les terrains des deux bâti-
ments sont d’un seul tenant et constituent un superbe parc arborisé. 
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Jusqu’au mois de septembre 1993, le bâtiment Tivoli 1 a été rentabilisé 
par deux locations, l’une à la Caisse cantonale neuchâteloise d’assurance-
chômage et l’autre à une société privée. Cette dernière, qui est actuellement
seule dans le bâtiment, a résilié son bail pour le 30 juin 1994. Une décision
quant à l’affectation future de ce bâtiment doit donc être prise. Comme nous
l’avions prévu à l’époque, nous proposons, d’attribuer ce bâtiment au ser-
vice de la protection des monuments et des sites et ceci pour les deux princi-
pales raisons suivantes :

– le service de la protection des monuments et des sites entretient des
relations aussi bien avec les services s’occupant de la gestion du 
territoire qu’avec ceux s’occupant des constructions. Il est donc sou-
haitable pour les usagers que ce service se trouve aussi sur le site de
Tivoli ;

– le bâtiment que ce service occupe actuellement a été vendu à la Caisse
de pensions de l’Etat, qui le transformera dès cet automne en apparte-
ments. C’est à cet horizon que le service de l’enseignement secondaire et
le bureau des affaires juridiques déménageront et libéreront deux des
trois étages. Il est dès lors vivement souhaitable que le service de la pro-
tection des monuments et des sites libère aussi l’étage restant de
manière à pouvoir exécuter les travaux en une seule fois sur l’ensemble
du bâtiment.

II. DESCRIPTION DU PROJET

1. Le bâtiment

Le bâtiment est situé au sud de la rue de Tivoli sur une parcelle de 930 m2. 
Il comprend un sous-sol plus trois niveaux dont un comble non aménagé. 
La surface brute des deux étages aménagés est d’environ 160 m2. L’état du
bâtiment est bon et ne nécessite pas de gros travaux.

Le service de la protection des monuments et des sites occupera le sous-sol,
les deux étages ainsi qu’un local d’entreposage dans le comble.

Ce bâtiment, tout comme ceux de Tivoli 16 et 22,  profitera des infrastruc-
tures de télécommunication et de téléphonie installées dans le bâtiment
Tivoli 5. De ce fait, aucun investissement n’est prévu à ce titre.

2. Les coûts

Les coûts relatifs à cette opération se décomposent comme suit :
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Fr. Fr.

Prix d’acquisition (y compris 930 m2 de terrain) … 900.000.—
Frais d’acquisition …………………………………… 2.500.—

Valeur figurant au patrimoine financier…………… 902.500.— 902.500.—

Coût des travaux de rénovation:
Chauffage, isolation et sanitaires ………………… 8.000.—
Electricité ……………………………………………… 14.000.—
Revêtement de sol …………………………………… 12.000.—
Peinture………………………………………………… 26.000.—
Menuiserie …………………………………………… 7.000.—
Déménagement, divers et imprévus ……………… 5.500.—

Coût total des travaux ……………………………… 72.500.— 72.500.—

Total de la demande de crédit ……………………… 975.000.—

Comme nous l’avons rappelé plus haut, les surfaces de terrain de Tivoli 1 
et 5 forment un tout indissociable. Nous avons, lors de la mise en location de
ces deux objets, transféré une partie de la valeur du terrain de Tivoli 1 sur
Tivoli 5 dans la mesure où ce dernier immeuble est le principal bénéficiaire
du parc arborisé et pour permettre de proposer des prix de location, pour
ces deux bâtiments, en accord avec ceux du marché. La valeur transférée sur
le patrimoine de Tivoli 5 est entièrement rentabilisée par les locations
encaissées. Le rendement locatif de Tivoli 1, dans son état actuel, a dès lors
pu être fixé à 32.000 francs, montant auquel nous pourrions prétendre en
cas de location de toutes les surfaces du bâtiment y compris celles des caves
et du comble.

En conséquence, le coût de l’occupation de Tivoli 1 par le service de la pro-
tection des monuments et des sites correspond à la charge financière de
l’investissement de 75.000 francs et à la valeur de la location que nous
aurions pu encaisser auprès d’un tiers, soit au total environ 36.000 francs.
Cette charge doit être mise en regard des économies annuelles réalisées.
Ces dernières portent notamment sur la valeur locative des locaux libérés à
la rue du Château 23 ainsi que sur la charge d’amortissement des matériels
de connexion au nœud cantonal et sur la location d’une ligne télématique à
haute vitesse qu’il aurait fallu engager à Château 23 pour les besoins du ser-
vice de la protection des monuments et des sites. Ces dernières charges, à
elles seules, sont évaluées à au moins 30.000 francs.

Les autres avantages offerts par ce regroupement, bien que réels, sont 
difficilement chiffrables. Nous pensons aux facilités de collaboration avec 
les autres services installés à Tivoli, aux possibilités de partager des 
compétences et des matériels et aux facilités d’accès pour les usagers. Par
ailleurs, la vente de Château 23 couvre largement le montant du transfert de
Tivoli 1 dans le patrimoine administratif et son aménagement.
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III. CONCLUSION

Le crédit que nous soumettons à l’acceptation du Grand Conseil permettra
de poursuivre le regroupement des services s’occupant de la gestion du ter-
ritoire et des constructions à Tivoli dont nous avons déjà mesuré tous les
effets positifs. Ce projet contribuera à renforcer l’efficacité de notre adminis-
tration et c’est dans cette perspective que nous vous prions de bien vouloir
prendre en considération le présent rapport et accepter le projet de décret 
ci-après.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 11 mai 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
F. MATTHEY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 11 mai 1994,

décrète :

Article premier Un crédit global de 975.000 francs est accordé au
Conseil d’Etat pour le transfert du patrimoine financier au patrimoine
administratif du terrain et du bâtiment sis rue de Tivoli 1, à Neuchâtel,
ainsi que pour son aménagement.

Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, le cas échéant
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du 
présent décret.

Art. 3 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du
décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif 
des bilans de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980.

Art. 4 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

La révision du code de procédure pénale, entrée en vigueur le 1er septembre
1994, conduira à une augmentation importante de la charge de travail du
ministère public.

Cette autorité manque déjà actuellement de place, notamment en matière
de possibilités de classement des dossiers et des archives, et ne pourra pas
faire face à ses nouvelles tâches dans les locaux actuels. Il est donc impératif
de lui trouver rapidement les surfaces supplémentaires qui lui sont indispen-
sables.

Par ailleurs, du fait du développement régulier du Tribunal cantonal durant
ces dernières années, il a fallu aménager toutes les surfaces disponibles du
bâtiment sis rue du Pommier 1 et de ses annexes. Aujourd’hui plus aucune
extension n’est possible, si ce n’est par l’aménagement du comble du bâti-
ment. Du fait des coûts de cette opération et pour ne pas nuire à l’architec-
ture de ce bâtiment, nous souhaitons vivement ne pas devoir, à l’avenir, en
arriver à cette solution.

C’est en fonction des problèmes mentionnés ci-dessus que nous avons exa-
miné l’opportunité d’accepter l’offre qui nous a été faite d’acheter le bâti-
ment de la rue du Pommier 3, qui abrite les bureaux d’une entreprise, et que
nous avons décidé de l’acquérir. Cet achat a été fait, comme le permet la loi
sur les finances, par le patrimoine financier de l’Etat. Il faut préciser que cet
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achat est, financièrement, compensé entièrement par la vente du bâtiment
du faubourg du Lac 13 à Neuchâtel, précédemment occupé par des services
de l’Etat (service des mensurations cadastrales et service médico-social).

I. INTRODUCTION

Nous avions prévu, dans notre rapport du 2 mai 1990, de regrouper le
Tribunal de district de Neuchâtel, le ministère public et les juges d’instruction
dans le bâtiment de la rue Jehanne-de-Hochberg 5. Ce regroupement était
envisagé après le départ du laboratoire cantonal et du service vétérinaire à
La Chaux-de-Fonds.

La réorganisation intervenue dans le domaine pénitencier et la suppression
de la fonction de géôlier-résidant nous ont permis de rapprocher les juges
d’instruction de leur greffe et de résoudre ainsi un des problèmes posés.
Face au report dans le temps de la réalisation du projet concernant les labo-
ratoires et à la nécessité de répondre rapidement aux besoins du ministère
public, nous avons modifié notre projet initial. 

En conséquence, et toujours dans le respect des objectifs poursuivis par la
relocalisation, nous proposons de regrouper le ministère public et le Tribu-
nal cantonal dans deux immeubles contigus, rue du Pommier 1 et 3. Cette
proposition, qui ne pouvait pas être envisagée à l’époque, présente l’avan-
tage de regrouper deux autorités qui entretiennent de fréquents contacts et
de ménager à terme des possibilités d’extension pour le Tribunal cantonal.

Le premier étage et un studio aménagé dans le comble faisaient l’objet
jusqu’ici d’un droit d’habitation, auquel la partie venderesse a renoncé au
moment de la vente à l’Etat, le 27 avril 1994. Ces surfaces seront utilisées
pour l’extension du Tribunal cantonal et pour accueillir les autorités de conci-
liation en matière de loyers.

De plus, les locaux encore disponibles dans le bâtiment de la rue du
Pommier 3 permettront de loger la section asile de l’office cantonal des
étrangers et l’office d’aide aux demandeurs d’asile localisés aux Charmettes.
Le rapprochement de ces deux entités du centre ville et du service de l’assis-
tance, sis rue du Château 12, facilitera l’accès aux usagers et les collabora-
tions interservices.

II. DESCRIPTION DU PROJET

1. Le bâtiment et son occupation future

1.1. Descriptif du bâtiment

Le bâtiment sis rue du Pommier 3 est contigu au bâtiment de la rue du
Pommier 1. La surface au sol du bâtiment est de 446 m2, son volume total est
de 4762 m3. Le bâtiment principal comprend un sous-sol d’une surface de
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158 m2, trois niveaux d’une surface totale de 553 m2 et un comble de 145 m2

dans lequel un studio d’une surface de 30 m2 a été aménagé. Un ascenseur
dessert les trois niveaux et le sous-sol. Une annexe d’une surface de 345 m2

a été édifiée ultérieurement au sud du bâtiment principal ; celle-ci dispose
d’une entrée indépendante.

Nous avons obtenu l’accord de la ville de Neuchâtel, de pouvoir modifier
l’affectation des surfaces réservées à l’habitation du fait notamment que des
appartements seraient par ailleurs créés ou rendus à l’habitation à la rue du
Château 23, à l’escalier du Château 3 et au faubourg du Lac 13.

1.2. Occupation du bâtiment

La renonciation par la venderesse au droit d’habitation, à partir d’août 1994,
aura pour avantage de pouvoir déplacer plus rapidement que prévu l’auto-
rité de conciliation en matière de loyers et d’exécuter les travaux de réno-
vation en une seule fois. En tenant compte de cette situation, nous nous 
proposons d’affecter les locaux comme suit :

– le rez-de-chaussée et le premier étage, d’une surface brute totale de 
370 m2, seront occupés par le ministère public, qui bénéficiera de ce fait
d’une extension de ses surfaces de bureau de plus de 100 m2 ;

– le second étage et le studio seront mis à disposition des autorités de
conciliation en matière de loyers et du Tribunal cantonal.

La construction plus récente, située en contrebas de l’immeuble principal et
qui dispose d’une entrée séparée, sera attribuée à la section asile de l’office
cantonal des étrangers et à l’office d’aide aux demandeurs d’asile.

2. Les coûts

Les coûts de cette opération sont les suivants :
Fr. Fr.

Prix d’acquisition ………………………………… 2.100.000.—
Frais d’acquisition ……………………………… 5.500.—

Valeur figurant au patrimoine financier ……… 2.105.500.— 2.105.500.—

Percements et maçonnerie …………………… 69.000.—
Plâtrerie, peinture………………………………… 93.000.—
Revêtements de sol ……………………………… 51.000.—
Menuiserie………………………………………… 26.000.—
Câblage informatique et téléphonique ……… 100.000.—
Electricité ………………………………………… 38.000.—
Sanitaires ………………………………………… 11.000.—
Mobilier …………………………………………… 20.000.—
Déménagement, nettoyages et divers ……… 16.500.—

Total des coûts d’aménagement ……………… 424.500.— 424.500.—

Total de la demande de crédit ………………… 2.530.000.—
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Cet investissement rentabilisé à un taux de 5,5% représente un coût annuel
arrondi de 140.000 francs, qui doit être mis en regard des locations qui
seront économisées et des disponibilités d’extension des locaux et des sur-
faces mis à disposition des autorités judiciaires.

Etant donné la possibilité toute récente d’envisager le déménagement des
autorités de conciliation en matière de loyers, l’affectation des locaux qui
seront libérés n’est pas encore connue. Il n’en demeure pas moins que les
locaux libérés apporteront directement ou indirectement une économie de
location ou un revenu locatif supplémentaire.

Compte tenu de cette perspective, des locations payées pour l’office d’aide
aux demandeurs d’asile, la section asile de l’office des étrangers, le minis-
tère public et le montant à payer pour son extension, on peut affirmer que
cette opération de regroupement est sans conséquence financière pour
l’Etat.

Cette opération doit être par ailleurs appréciée en regard des nombreux
avantages, non chiffrables, offerts par le regroupement des autorités du
pouvoir judiciaire, y compris celles de conciliation en matière de loyers, et
de l’augmentation des surfaces attribuées au ministère public ainsi qu’au
Tribunal cantonal. 

III. CONCLUSION

Le crédit que nous soumettons à l’acceptation du Grand Conseil contribuera
au fonctionnement efficace des autorités judiciaires et permettra, tout en
facilitant l’accès des usagers, de réduire la dispersion de l’administration
cantonale. C’est dans cette perspective que nous vous prions de bien vouloir
prendre en considération le présent rapport et accepter le projet de décret 
ci-après.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 11 mai 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
F. MATTHEY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 11 mai 1994,

décrète :

Article premier Un crédit global de 2.530.000 francs est accordé
au Conseil d’Etat pour le transfert du patrimoine financier au patri-
moine administratif du terrain et du bâtiment sis rue du Pommier 3 à
Neuchâtel et pour son aménagement, nécessaire au regroupement et
à l’extension du ministère public, du Tribunal cantonal et des autorités
de conciliation en matière de loyers, ainsi qu’au logement de services
administratifs.

Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, le cas échéant
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du 
présent décret.

Art. 3 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du
décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif 
des bilans de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980.

Art. 4 1  Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ces rapports ont été envoyés en temps utile aux députés.

Décret
portant octroi d’un crédit de 2.530.000 francs
pour le transfert du patrimoine financier
au patrimoine administratif du terrain
et du bâtiment sis rue du Pommier 3, à Neuchâtel,
ainsi que pour son aménagement



Discussion générale

M. Jean-Jacques Delémont : – S’il est un thème que le parti socialiste a tou-
jours mis au centre de ses préoccupations, c’est bien celui de l’équilibre
socio-économique entre les régions du canton.

A l’évidence, la décentralisation est, parmi tous les moyens, l’un des plus
puissants pour approcher cet équilibre. C’est dire l’importance que notre
groupe attache au projet qui nous est soumis, c’est dire aussi que notre posi-
tion traduit un principe socialiste et non pas des intérêts locaux, qu’ils soient
lacustres, vallonniers ou montagnards, aussi dignes et respectables soient-
ils par ailleurs.

Nous voici donc, Mesdames et Messieurs, au troisième acte d’une pièce qui
trouve sa source dans un postulat socialiste Jean-Martin Monsch deman-
dant la décentralisation de certains services de l’Etat, postulat accepté par le
Grand Conseil le 22 mars 1983. Nous nous permettons de rappeler cette cir-
constance, parce qu’elle constitue en effet l’amorce de la politique cantonale
en matière de décentralisation. C’est notamment en s’appuyant de confiance
sur cette volonté politique exprimée par le législatif cantonal – et forte de
l’engagement du Conseil d’Etat de faire cascader la décentralisation dans 
les Montagnes neuchâteloises –, que les autorités des villes du Locle et de 
La Chaux-de-Fonds ont donné leur aval à la candidature unique de la ville 
de Neuchâtel pour l’accueil de l’Office fédéral de la statistique. Le rapport
rappelle d’ailleurs fort opportunément ce point d’histoire.

Aujourd’hui, nous pouvons mesurer combien cet élan unitaire a été béné-
fique pour notre canton puisque l’implantation de cet office à Neuchâtel est
devenu réalité et que, bientôt, ce sont 400 postes de travail environ, hau-
tement qualifiés pour la plupart, qui apporteront un ballon d’oxygène plus
que bienvenu à notre économie en général et à notre marché de l’emploi en
particulier.

Il est vrai, et cela a été dit, qu’un refus de coopérer de la part des villes du
Haut ne leur aurait pas pour autant donné une seule chance d’être retenues
pour recevoir un service fédéral, c’est exact, mais il est tout aussi vrai qu’une
candidature non consensuelle, minée par les bisbilles, n’aurait pas eu davan-
tage de chance d’aboutir, pour le plus grand malheur du canton.

Sans vouloir refaire l’histoire du vote populaire de septembre 1990, il n’est
d’ailleurs pas exclu de penser, vu le faible écart, moins de 500 voix, que le
résultat du scrutin aurait pu être différent si l’incertitude sur le transfert de
l’Office fédéral de la statistique à Neuchâtel n’avait pas plané.

Cette remarque nous amène au premier acte de cette sorte de saga que
constitue la décentralisation, à savoir le projet de décret du 2 mai 1990 por-
tant octroi d’un crédit de 46 millions de francs, non seulement pour la décen-
tralisation de services de l’Etat, mais également pour la réorganisation de
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l’administration du point de vue de son logement, l’une n’allant pas sans
l’autre.

On sait ce qu’il est advenu de ce projet, le peuple n’en a pas voulu et le
peuple a toujours raison, même si parfois, selon le côté duquel on est, on
estime qu’il a un peu moins raison. En tout cas, le verdict populaire n’a pas
résolu pour autant les problèmes posés dans le rapport de l’époque. L’admi-
nistration s’est toujours retrouvée à l’étroit et toujours aussi disséminée
dans plus de cinquante endroits, la privant ainsi de l’efficacité – et nous vou-
lons souligner ce point – souhaitée par notre parlement à l’occasion de la
discussion sur le rapport d’efficience.

La décentralisation voulue par la très grande majorité de ce parlement s’est
retrouvée, quant à elle, au point mort. Pire même puisque dans l’aventure, le
haut du canton a perdu la préfecture, sacrifiée avec quelques raisons il est
vrai sur l’autel de l’évolution. Une motion de la commission financière
munie de la clause d’urgence, déposée en novembre 1990 et portant sur
l’efficience de l’administration et la maîtrise des coûts, a permis au Conseil
d’Etat de remettre l’ouvrage sur le métier dans les plus brefs délais. C’est
ainsi qu’il a soumis au Grand Conseil un rapport d’information concernant la
réorganisation et la décentralisation de services de l’Etat au mois d’avril
1991 déjà. C’est le deuxième acte de la pièce de la décentralisation, toujours
liée bien sûr à la réorganisation de l’administration et présentée sous la
forme d’une planification acceptée, en tout cas dans son principe, sans
opposition par notre Conseil.

Etait prévu, entre autres choses, dans cette planification le déplacement de
l’administration cantonale des contributions dans un délai de cinq ans. C’est
le propos du troisième acte qui nous est soumis aujourd’hui. Entre-temps, le
10 février 1992 pour être précis, le Grand Conseil a accepté à l’unanimité, il
faut le préciser, un crédit de plus de 11 millions de francs pour le transfert du
patrimoine financier au patrimoine administratif des terrains et bâtiments de
Tivoli 16 et 22.

Si nous avons voulu rappeler la chronologie des faits liés au problème de la
décentralisation, c’est pour bien mettre en perspective l’objet du rapport que
nous discutons. A cet égard, l’historique de la question permet de dégager
les points suivants.

Premièrement, la décentralisation est à l’ordre du jour depuis plus de dix
ans. Ce n’est donc pas une mode et l’on ne peut pas dire non plus que l’on
ait fait preuve de précipitation en la matière.

Deuxièmement, la question de la décentralisation a été presque, dès l’ori-
gine, liée à celle de la réorganisation et de la relocalisation de l’administra-
tion. A l’évidence, ce second objectif a, jusqu’à présent, fait l’objet d’une
attention infiniment plus soutenue que le premier. Même s’il est vrai que le
vote populaire de 1990 a été un coup de frein important, force est de recon-
naître que ce frein a davantage joué pour la décentralisation que pour la
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réorganisation et la relocalisation. Jusqu’à ce jour en effet, le contenu de la
décentralisation se résume pour La Chaux-de-Fonds à la cantonalisation de
l’agence communale de la caisse neuchâteloise d’assurance contre le chô-
mage, faite en 1991, et à l’implantation de l’office AI en automne de l’année
dernière. Le Val-de-Travers, quant à lui, a vu la création d’un serveur d’im-
pression à Fleurier en attendant l’installation de l’office de la protection civile
et de son centre de formation. Dans le même temps, l’office des transports
est reparti de La Chaux-de-Fonds à Neuchâtel, mais il faut bien admettre que
cet office comprend très peu d’emplois.

Troisièmement, l’écoulement du temps n’a pas eu l’effet miraculeux d’effacer
les problèmes de logement que rencontrent les services que l’on prévoit de
reloger à Tivoli 1 et à Pommier 3, pas plus que ceux auxquels doit faire face le
service des contributions. Il nous appartient donc, et c’est de notre responsa-
bilité en tant que législatif, d’apporter des solutions à ces difficultés. A l’évi-
dence, Mesdames et Messieurs, celles que nous propose le Conseil d’Etat
dans ses trois rapports non seulement répondent à cette exigence, mais
encore entrent parfaitement dans le cadre du rapport d’information de 1991.
Il est même assez rare de constater tant de fidélité en matière politique.

Dès lors, la seule chose qui pourrait entraver une si belle constance, c’est
bien sûr des circonstances particulières extérieures à l’objet même qui nous
occupe. La situation économique pourrait en être une; l’évolution politique
une autre ; ce sont ces aspects que nous voulons aborder maintenant sous
l’angle particulier de la décentralisation parce qu’il s’agit clairement de
l’aspect le plus sensible, le plus important parmi les trois rapports. C’est en
effet la première fois – il ne faut pas l’oublier – que l’on se trouve face à un
projet de transfert d’un service, numériquement et qualitativement impor-
tant, d’un endroit à un autre de notre canton.

En 1990, la décentralisation trouvait sa justification économique dans une
série de constats démontrant que non seulement l’Etat ne corrige pas les
inégalités entre les régions du canton, mais pire, il les aggrave singulière-
ment entre le Littoral et les Montagnes du point de vue de ses dépenses
d’abord, mais aussi du point de vue des revenus par habitant que ces
dépenses génèrent, du point de vue de la répartition géographique des
postes de l’administration et des écoles cantonales, du point de vue enfin de
la répartition territoriale des salaires versés à la fonction publique, y compris
aux enseignants des écoles cantonales. Depuis lors, la situation ne s’est en
tout cas pas améliorée, bien au contraire. La part relative des investisse-
ments publics dans le haut du canton n’a pas cessé de diminuer. De plus, la
crise économique et les restructurations dans les banques, les assurances et
les régies fédérales, nous pensons à la disparition de l’office des chèques
postaux à La Chaux-de-Fonds, suppression du dépôt des agents de train et
de cargo domicile, également à La Chaux-de-Fonds, ces événements ont
emporté des centaines d’emplois du secteur tertiaire. Cette hémorragie a
évidemment influencé très négativement la répartition socio-professionnelle
et socio-culturelle de la population des Montagnes neuchâteloises.
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En dépit de tous ces efforts, la promotion économique n’est pas parvenue et
ne parviendra pas avant longtemps à compenser, même très faiblement, ce
déficit d’emplois dans le secteur tertiaire. L’avenir n’est guère plus réjouis-
sant si l’on se place du point de vue des intentions manifestées par le sec-
teur public. En effet, les investissements publics projetés ou espérés ces 
prochaines années sont à environ 90% destinés à la même région puisque
les projets se nomment exposition nationale lacustre, faculté des sciences
économiques, musée d’archéologie, construction de salles de gymnastique,
nouveau centre hospitalier pour ne citer que les plus importants, et cela sans
compter les investissements routiers. C’est dire que si la décentralisation
d’emplois qualifiés du secteur tertiaire était utile en 1990, elle se révèle indis-
pensable aujourd’hui, économiquement parlant.

Certes, il est vrai, la décentralisation n’est pas une condition suffisante pour
rétablir, même partiellement, un équilibre socio-professionnel ou socio-
culturel permettant une activité économique culturelle et sociale, elle aussi
équilibrée. Elle en est à tout le moins une condition nécessaire. A l’instar de
toute collectivité publique, le canton n’a rien à gagner de l’émergence et du
renforcement de polarisations sur son territoire. Le déséquilibre écono-
mique engendre des coûts sociaux infiniment plus lourds que les quelques
moyens consacrés à sa correction.

Nous tous dans ce parlement le savons bien, nous qui avons, dans le même
esprit et très récemment, unanimement demandé dans une résolution la
prorogation de l’arrêté Bonny.

Nous voudrions dire maintenant quelques mots de l’aspect politique. A
l’image de ce qui se passe en Suisse depuis quelque temps, le vote popu-
laire de 1990 a, lui aussi, montré un clivage, mais cette fois entre deux
régions dans un même canton. Le résultat, on le sait, a été ressenti comme
un camouflet pour les trois districts «battus», c’est-à-dire le Val-de-Travers,
Le Locle et La Chaux-de-Fonds. La vie politique, on le sait aussi et encore
davantage, du canton en a incontestablement souffert. Il ne pouvait en aller
autrement parce qu’il est toujours difficile de faire admettre sans récrimina-
tions à un tiers de la population la loi des deux autres tiers lorsqu’il s’agit
d’un principe d’équité. C’est bien la raison pour laquelle le groupe socialiste,
conscient du danger que peut receler toute fêlure dans l’unité cantonale, et
Dieu sait que les disparités régionales en sont un, a constamment défendu
une position ferme et sans équivoque sur la question de la décentralisation.

A plusieurs reprises dans notre groupe en revanche, nous avons entendu
certains députés la remettre en cause, elle et elle seule. D’abord sotto voce,
puis plus clamoroso, surtout après le vote populaire qui leur a fourni l’argu-
ment démocratique, argument de poids et qui interroge. A ce stade, nous
voudrions formuler quelques observations.

Plusieurs médecins se sont penchés sur ce fameux vote et en ont fait l’anam-
nèse. Pour notre part, nous nous contenterons de constater que le peuple
neuchâtelois, dans sa majorité, n’a pas voulu du projet qui lui était présenté.
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Nous nous abstiendrons donc de scruter le sens du refus populaire, étant
entendu que la plupart du temps ceux et celles qui se livrent à ce genre
d’exercice ne font rien d’autre, en les interprétant, que confisquer des votes
pour justifier leurs points de vue. Tout au plus dirons-nous qu’il serait osé de
prétendre que le refus populaire ait porté exclusivement sur la décentralisa-
tion. C’est dire que les scrupules, par ailleurs très honorables, sur le respect
de la volonté populaire doivent être les mêmes quand on reloge que
lorsqu’on décentralise.

Pour le groupe socialiste, la question est claire. Ce n’est pas parce qu’il a été
battu en 1990 qu’il a pour autant changé d’avis sur sa conception de la
décentralisation et du relogement de certains services de l’Etat. Que nous
sachions, cela ne remet pas en cause le respect de droits démocratiques.
L’ouverture prochaine du tunnel sous la Vue-des-Alpes et l’extraordinaire
développement, ces dernières années, de la télématique le renforcent
encore dans cette conviction.

Politiquement donc, la décentralisation se justifie encore davantage, si faire
se peut, que lorsque l’idée a vu le jour au milieu des années 1980. Il en va de
la cohésion cantonale. Il est évident que cette nécessité ne doit pas mettre en
péril l’efficacité de l’administration par une atomisation excessive de ses 
différents services, ni altérer l’image et la force du chef-lieu. Neuchâtel doit
rester le cœur et le cerveau de l’administration. Plus que de décentralisation,
on doit parler de déconcentration, c’est-à-dire de déplacements géogra-
phiques de certaines activités. Il ne fait aucun doute à cet égard que les trois
projets qui nous sont soumis répondent à ces exigences.

Venons-en maintenant au projet lui-même de construction d’un bâtiment
pour le service des contributions à La Chaux-de-Fonds. De façon générale, le
projet est cohérent et rationnel. Il permet de regrouper des centres dissémi-
nés dans cinq bâtiments, dont quatre à Neuchâtel. La qualité des prestations
ne peut qu’en être améliorée. Les rapports de proximité entre contribuables
et administration seront maintenus, voire accrus, ceci dans tout le canton.
L’implantation du bâtiment est, elle aussi, judicieuse à mesure qu’elle s’ins-
crit dans un environnement situé au cœur de la ville, proche d’Espacité où
seront logés d’autres services de l’Etat et proche également de l’administra-
tion communale, facilitant ainsi les liaisons informatiques et aussi les rela-
tions au sein de l’administration cantonale, entre les administrations can-
tonale et communale, enfin entre les usagers et l’administration en général.

Pour ce qui est du coût, il peut paraître élevé : environ 640 francs le mètre
cube. Il faut toutefois prendre en compte le voisinage du Conservatoire 
qui impose une construction d’une certaine qualité. Nous souhaiterions
cependant connaître la raison du prix très élevé du terrain, dont l’Etat est
déjà – il faut le souligner – propriétaire, qui s’élève, si nous avons bien 
compris, à plus de 1000 francs le mètre carré. En revanche, l’accroissement
de 174.000 francs de la charge financière annuelle paraît raisonnable en 
raison du gain de surfaces de près de 500 m2 et des améliorations des 
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conditions de travail. A propos de surfaces, nous regrettons que, de façon
générale, nous ne disposions pas d’un tableau récapitulatif illustrant les sur-
faces libérées pour le logement dont la ville de Neuchâtel pourra bénéficier
grâce aux différentes relocalisations. Le Conseil d’Etat est-il en mesure de
nous fournir quelques informations à ce propos?

Afin de nous rendre compte de la nécessité du projet, nous avons pris la
peine de visiter les locaux où sont logés actuellement le service des contri-
butions. Nous vous invitons à faire de même. Un seul coup d’œil a suffi. Les
conditions de travail sont désastreuses : des locaux trop exigus, mal adap-
tés, des installations vétustes, un mobilier digne du musée. Nous avons
acquis la conviction que, quelles que soient les décisions prises, le déména-
gement de ce service est indispensable à très court terme.

Pour toutes ces raisons, le groupe socialiste votera le crédit demandé,
comme il votera les deux autres rapports liés au regroupement de services
qui sont repris, pour le détail, par notre collègue Bernard Soguel.

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, plus qu’un projet de décret
portant octroi d’un crédit, le rapport qui nous est proposé représente un
symbole dont le prix est à l’évidence beaucoup plus élevé que le montant de
l’investissement prévu. Refusé, les conséquences seraient catastrophiques
pour la vie politique et sociale du canton, sans compter la poursuite de la
dégradation économique dans certaines régions et notamment le haut de
notre canton. Accepté, il constituera le ciment d’une unité sociologique
retrouvée, un coup de pouce à l’espoir économique. L’heure n’est plus à la
manœuvre, le temps n’est plus aux moyens dilatoires. Chacun et chacune
d’entre nous connaît parfaitement l’importance de l’objet.

Le 24 juin 1991, à l’occasion de la discussion sur le rapport d’information sur
la réorganisation et la décentralisation de services de l’Etat, le porte-parole
socialiste Jean-Pierre Ghelfi disait, nous citons :

Nous ne souhaitons pas que les attitudes positives à l’égard des pre-
mières intentions affichées par le Conseil d’Etat se manifestent seule-
ment aujourd’hui, parce qu’elles se situent dans un lieu qui convient à
beaucoup, qu’elles se situent dans des locaux que nous possédons déjà,
et qu’ensuite, lorsqu’il s’agira de faire des propositions sur la base des
études complémentaires du Conseil d’Etat qui concerneront d’autres
régions du canton, à ce moment-là, l’on retrouve des tas d’inconvénients
et de désagréments.

Eh bien! Mesdames et Messieurs, nous sommes à ce moment-là. Nous
sommes certain que chacun et chacune est conscient de l’importance de la
décision et de ses conséquences. A juste titre, on justifie dans certains
milieux un projet d’exposition nationale par la nécessité de raffermir des
liens intercantonaux. Il serait pour le moins étonnant et paradoxal que les
mêmes milieux refusent un projet dont un des objectifs essentiels est de
sceller l’unité de notre canton.
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M. Jean-Pierre Bucher : – Il faut rappeler d’emblée que notre groupe est
convaincu de la nécessité de décentraliser l’administration cantonale, non
pas seulement pour le plaisir de répartir l’administration cantonale sur
l’ensemble du territoire cantonal, mais surtout et aussi parce que cette opé-
ration doit permettre un fonctionnement plus rationnel de l’administration.
En effet, l’atomisation des services en ville de Neuchâtel n’est pas satisfai-
sante. Il faut ajouter que cette action permet de rendre à l’habitation un cer-
tain nombre de logements au centre ville, ce qui est une bonne chose. Donc,
une décentralisation intelligente à La Chaux-de-Fonds se justifie pleinement,
cela d’autant plus qu’il faut rappeler que le canton s’est uni, comme il sait le
faire en certaines circonstances, autour de la candidature unique de
Neuchâtel pour accueillir un office important de l’administration fédérale.
Cet effort, heureusement, a abouti. L’Office fédéral de la statistique se
construit à Neuchâtel. Cela n’aurait certainement pas été le cas s’il n’y avait
pas eu entente entre les régions. Il faut se souvenir aussi que cette entente
est liée au fait que, à son tour, l’administration cantonale se décentralise.

On ne peut pas pour autant ignorer le vote populaire de 1990 qui a repoussé
de justesse le crédit de 46 millions de francs. Il est indéniable qu’une partie
de la population a de la peine à comprendre que, malgré son vote, les efforts
de réorganisation et de décentralisation se poursuivent par étapes succes-
sives soustraites au scrutin populaire. Reconnaissons que cela a de quoi
choquer à première vue. Il est vrai que les circonstances ont changé. Les
projets ne sont plus strictement les mêmes et la nécessité de réorganiser
demeure. D’ailleurs, le regroupement à Tivoli s’est opéré avec notre accord
et s’avère fructueux.

Il n’en reste pas moins que notre responsabilité s’en trouve accrue et il
convient de tenir compte, dans l’ensemble de ce dossier, d’une sensibilité
populaire exacerbée par les difficultés économiques d’aujourd’hui. Mais il
appartient au Grand Conseil d’être particulièrement attentif à la cohésion
cantonale. Nous connaissons les déséquilibres qui existent entre les régions
de notre canton. Nous savons aussi que les difficultés ont tendance à
s’accroître en période difficile. Nous observons avec inquiétude certaines
manifestations de repli sur soi à l’échelle de notre canton. Une meilleure
répartition des services cantonaux, même si cela ne revêt pas une impor-
tance économique sensible, a valeur de symbole, de volonté visant à ren-
forcer l’unité cantonale.

C’est pourquoi le groupe libéral-PPN – nous le répétons – appuie les efforts
de décentralisation, mais se doit, pour ne pas trahir la volonté populaire,
d’examiner avec une attention particulière chacune des étapes proposées.

Dès lors, nous faisons part de nos observations relatives au rapport qui nous
est soumis. Celui-ci présente des aspects positifs et d’autres plus discutables.

Sur le plan positif, la première partie du rapport appelle peu de commen-
taires, sinon le fait qu’un certain nombre de locaux pourront être restitués à
l’appartement. En outre, le regroupement de services permet des gains
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d’efficacité, cela est appréciable. Il n’est pas précisé si des postes de travail
seront économisés, ce qui représenterait un gain renouvelable et certaine-
ment nécessaire dans la situation actuelle.

S’agissant de la relocalisation du service des contributions, les avantages de
l’opération, en ce qui concerne les conditions de travail du personnel, sont
aisément saisissables. En revanche, certains aspects du projet nous sem-
blent pour le moins discutables.

Premièrement, il est affirmé en page 19 du rapport (p. 491 du BGC) 
que l’augmentation de la charge financière sera de 174.000 francs et que 
ce coût sera absorbé par les gains d’efficacité qui permettront, en particulier,
de répondre à l’évolution du volume du travail avec les effectifs de per-
sonnel maîtrisés. La rationalisation ne devrait-elle pas permettre d’éviter,
d’une part, d’augmenter la charge financière annuelle et, d’autre part, de
réduire les postes de travail? Sinon, nous allons enregistrer une augmen-
tation des coûts. En réalité, le rapport du Conseil d’Etat est insuffisant sur 
ce point.

Deuxièmement, il nous semble que le bâtiment projeté a été conçu dans une
période antérieure à la crise actuelle. Les surfaces sont généreuses et coû-
teuses. Est-il indispensable, en période de disette, de construire un parking
de 550 m2 alors que d’autres parkings sont disponibles dans le voisinage
immédiat? A-t-on fait si nécessaire une demande de dérogation à ce sujet?
Faut-il absolument créer un étage en attique comprenant de généreuses sur-
faces à titre de réserve à long terme? Au surplus, il est fait mention d’une
réserve pour le moyen terme au cinquième étage. Il nous semble faux de
construire des surfaces de réserve. L’expérience prouve que lorsque l’on dis-
pose de surfaces libres, elles ne le restent jamais longtemps. Il serait préfé-
rable de prévoir les infrastructures qui permettent, le cas échéant, la
construction ultérieure d’un étage supplémentaire. Bien que le prix du mètre
cube ne figure pas dans ce rapport, le coût de construction est élevé compte
tenu du marché actuel. Ajoutons que consacrer près de 1 million de francs
pour l’ameublement nous paraît disproportionné.

Troisièmement, il est de notoriété publique que de nombreux bâtiments 
et surfaces sont malheureusement vides en ville de La Chaux-de-Fonds,
comme d’ailleurs dans d’autres villes du canton, en raison de la réces-
sion économique. On pourrait certainement y loger le service des contri-
butions à moindres frais. Or, le rapport est muet à ce sujet. Nous aimerions
connaître l’inventaire complet des surfaces disponibles en ville de La Chaux-
de-Fonds, les avantages et inconvénients de leur utilisation éventuelle par
ledit service.

En conclusion, nous avons la conviction que la décentralisation est utile et
nécessaire dans les conditions actuelles et qu’il ne s’agit aucunement de la
remettre en cause. En revanche, le projet qui nous est présenté est trop 
coûteux. Nous avons la certitude qu’il est possible soit d’en réduire le coût,
soit de trouver d’autres locaux en ville de La Chaux-de-Fonds.
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Nous proposons donc le renvoi de ce projet à une commission de quinze
membres. Cette commission doit travailler rapidement. Il est impératif
qu’une décision soit prise cette année encore. Elle aura pour tâche:

– d’examiner le marché des locaux libres à La Chaux-de-Fonds, la possibi-
lité d’y loger ou non le service des contributions avec les conséquences
financières et autres que cela implique;

– de réexaminer le projet du bâtiment en le limitant au strict minimum
dans le but d’en réduire les coûts.

Il va de soi que les deux autres rapports concernant le transfert du patri-
moine devront être traités par le Grand Conseil en même temps que les
conclusions de cette commission. Il serait en effet inadmissible, pour des 
raisons politiques évidentes, de se prononcer aujourd’hui sur les rapports
relatifs à la réorganisation en ville de Neuchâtel alors que celui concernant la
ville de La Chaux-de-Fonds est renvoyé en commission.

Le Grand Conseil ne sera crédible aux yeux de la population neuchâteloise
que s’il peut accepter d’une seule voix le projet de décentralisation. Par
contre, nous sommes sûr que la commission, par son travail, dissipera des
doutes qui subsistent.

Mme Muriel Bovay: – Les objets qui nous sont soumis dans les trois rapports
à venir sont éminemment sensibles. Nous pensons d’une part qu’il convient
de les traiter de manière groupée, puisqu’ils relèvent tous trois d’un même
principe, et d’autre part qu’il est indispensable de privilégier un débat ration-
nel plutôt qu’un débat émotionnel dont personne n’aurait rien à gagner.

La question fondamentale que nous sommes appelé à nous poser est la sui-
vante : est-il vraiment schizophrène de la part de notre assemblée que de
voter un crédit pour la relocalisation d’une administration cantonale dans le
haut du canton après le vote populaire de septembre 1990? La réponse de la
forte majorité du groupe radical est non, pour nombre de raisons que nous
développons.

Nous avons, Mesdames et Messieurs, voté sans opposition le rapport du
Conseil d’Etat du 24 juin 1991 dans lequel il nous exposait très clairement
son intention, suite au refus de la décentralisation, de revenir avec chacun
des objets devant le Grand Conseil, fixant même les priorités et l’ordre chro-
nologique probable des demandes. Dans cette ligne, en février 1992, la pre-
mière étape de ce rapport, soit Tivoli 16 et 22, était acceptée par notre
assemblée. Le doigt semble bel et bien mis dans l’engrenage. Parallèlement,
nous acceptions, en novembre 1993, un rapport qui prévoyait la relocalisa-
tion de l’office AI dans le cadre d’Espacité à La Chaux-de-Fonds. La modifica-
tion de missions du Centre professionnel du Val-de-Travers qui en fait un
centre cantonal de compétence, votée en février 1993, s’inscrit également
dans cette même ligne, de même que l’installation du centre d’impression à
Fleurier.
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Dès lors, il nous apparaît que le Grand Conseil a, par plusieurs de ses 
décisions, démontré que sans faire fi du verdict populaire, les circonstances
évoluant, la délocalisation de certains services de l’administration cantonale
ne tient ni de l’hérésie, ni du mépris des institutions démocratiques.

De plus, avec la perspective du tunnel sous la Vue-des-Alpes, le terme de
décentralisation nous semble peu approprié et celui de délocalisation plus à
même de décrire ce qui nous est proposé. Cette modification de termino-
logie traduit bel et bien une modification du contexte de notre canton que
nous ne pourrons éluder à l’avenir. La nécessité de réorganiser certains ser-
vices de l’Etat n’est pas niée, bien au contraire, puisqu’elle s’inscrit en droite
ligne dans le cadre des remarques émises au moment du vote du budget
1994 par la commission financière et par notre assemblée. Cette réorganisa-
tion, qui implique relocalisation pour les objets qui nous sont proposés
aujourd’hui, devra améliorer l’efficience des services concernés et entraîner
des économies de fonctionnement d’autant plus intéressantes qu’elles 
présentent un caractère renouvelable. Ainsi, une forte majorité du groupe
radical est-elle favorable aussi bien au principe de réorganisation qu’à celui
de décentralisation.

Ceci étant dit, le groupe garde son sens critique face au projet et ne peut
accepter une réorganisation, assortie ou non d’une délocalisation, que pour
autant que l’amélioration de l’efficience soit démontrée. Or, l’examen des
trois rapports qui nous sont proposés ne nous permet pas d’avoir cette assu-
rance, ces derniers étant pour le moins laconiques au chapitre des écono-
mies réalisables suite à la réorganisation, ce à court, moyen et long termes.
En outre, d’autres questions restent sans réponse après lecture du rapport.
Pourquoi une construction neuve pour le service des contributions? Nous
sommes conscient des difficultés d’adaptation des anciens locaux indus-
triels à la création de structures tertiaires ; toutefois, notre groupe aimerait
avoir l’assurance que toutes les possibilités ont été étudiées.

Quant au bâtiment lui-même, la création d’un parking souterrain, fort coû-
teux puisqu’il devrait représenter à lui seul un montant de l’ordre du million
de francs, nous paraît superflue dans la mesure où plusieurs parkings
publics se trouvent à proximité immédiate du bâtiment pour un total d’envi-
ron 400 places. Mêmes louées, ces places ne seraient assurément pas ren-
tables et le règlement d’urbanisme chaux-de-fonnier devrait certainement
pouvoir souffrir une dérogation quant au nombre de places à offrir.

Ces questions fondamentales exigent une étude complémentaire. C’est
pourquoi, dans l’intérêt même des projets, le groupe radical est unanime à
proposer le renvoi en commission des rapports. Nous tenons à souligner
que ce renvoi n’a pas pour objectif de jeter ces réalisations aux oubliettes
puisque nous demandons que la commission rende ses conclusions au plus
vite et si possible cette année encore, mais bien au contraire de sauver la
décentralisation en apportant, par un rapport complémentaire, des argu-
ments objectifs et chiffrés en faveur des projets.
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M. Jean-Carlo Pedroli : – Le groupe des petits partis a pris connaissance 
avec intérêt des trois rapports sur le regroupement de services de l’adminis-
tration cantonale et des trois projets de décrets y relatifs. Il nous a chargé
d’intervenir dans le débat d’entrée en matière.

Notre intervention résumera d’abord un certain nombre de principes chers à
notre groupe quant à ces dossiers qui ont trait au regroupement et à la
décentralisation de l’administration. Sur le plan du principe du regroupe-
ment – et ce sera très bref –, le groupe des petits partis est disposé à dire oui,
oui pour autant que l’on y gagne en rationalisation et efficacité.

Les rapports qui nous sont présentés semblent, et nous faisons confiance au
Conseil d’Etat, remplir les conditions de rationalisation et d’efficacité. Un cer-
tain nombre de locaux seront notamment libérés en ville de Neuchâtel et
pourront être affectés à des usages autres que ceux de l’administration, ce
qui, pour l’activité économique, est favorable. Nous citerons comme seul
exemple le bâtiment récemment libéré par la police cantonale qui a très rapi-
dement trouvé preneur et qui a d’emblée été favorable pour Neuchâtel,
puisque plusieurs dizaines de places de travail ont été créées. Les aspects
positifs de cette partie du dossier sont donc évidents. Nous y souscrivons.
En plus, évidemment, la relocalisation de l’administration dans certains lieux
précis va, au niveau de l’efficacité, également être très favorable.

Le deuxième aspect est celui de la décentralisation. On le dit dans le rapport,
la prochaine venue de l’Office fédéral de la statistique va fournir, dans le bas
du canton, une série importante d’emplois qualifiés qui, à terme, favorise-
ront financièrement les collectivités publiques de cette région. Dans cette
perspective, le soutien à un transfert de certains secteurs de l’administration
dans d’autres régions plus défavorisées du canton apparaît nécessaire et est
globalement positif. Nous y souscrivons également et, à plusieurs reprises,
cela a été déjà dit lors de débats précédents.

Toutefois, nous aimerions apporter une réserve sur un thème qui est celui de
la mobilité. A terme, certes, on peut imaginer que les employés de la fonc-
tion publique seront domiciliés à proximité de leur lieu de travail dans la
région de La Chaux-de-Fonds notamment. Mais pendant une certaine
période, on peut s’attendre à un accroissement des déplacements des 
fonctionnaires. Parmi ces derniers, qui sont appelés à changer leur lieu de
travail – et on peut le comprendre –, tous ne manifesteront pas le désir de
déménager immédiatement à proximité de ce lieu. Ils se transformeront en
nouveaux pendulaires dont les déplacements se feront hélas! la plupart du
temps, en véhicule privé. Nous reviendrons sur cet aspect, mais demandons
déjà au Conseil d’Etat quelles sont les dispositions qu’il entend prendre pour
favoriser ceux qui optent pour un déplacement en transports publics. Une
décharge en temps de travail ou une aide temporaire pour celles et ceux qui
choisiraient le déplacement par ces transports publics pourrait-elle être envi-
sagée? Nous posons cette question au Conseil d’Etat tout en rappelant que
cela se fait déjà dans de nombreux secteurs privés. Ciba-Geigy en est un
excellent exemple. A ce sujet, nous déposerons un postulat.
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Le troisième aspect sur lequel le groupe des petits partis est le plus réservé,
c’est celui de la stratégie utilisée par le Conseil d’Etat vis-à-vis du souverain.
Personne ne doit ignorer le refus du peuple en 1990 sur la réorganisation et
la décentralisation de l’administration cantonale. Certes, le Conseil d’Etat
nous a fourni, après ce vote, un rapport d’information que nous avons
accepté à l’unanimité, mais vis-à-vis du souverain, la présentation de crédits
séparés, qui échappent au vote obligatoire du peuple, est-elle véritablement
la méthode qui provoque le plus de confiance de ce peuple vis-à-vis du gou-
vernement? A cette question, nous répondons non, il aurait mieux valu
revenir devant le peuple avec un paquet complet, remanié notamment en
tenant compte de l’interprétation du scrutin populaire, que le Conseil d’Etat
fait d’ailleurs dans le rapport. Ici, nous aimerions dénoncer la crainte ou la
méfiance que nous qualifierions de systématique que le Conseil d’Etat a vis-
à-vis du peuple, et nous en voulons pour preuve le silence en matière de pla-
nification financière parce qu’il y a eu, il y a quelques années, un refus du
peuple, une crainte des urnes au sujet d’une augmentation de la taxe auto-
mobile parce qu’il y avait référendum. Rappelez-vous, on a préféré un projet
à la baisse très substantielle plutôt que d’expliquer et de convaincre. Le pro-
jet, aujourd’hui, la manière dont il nous est présenté est de la même trempe.
On a peur du peuple et on pratique la technique du salami, et nous 
craignons que la prochaine étape des crédits routiers, où il y a notamment
une augmentation considérable des coûts des travaux dans les gorges du
Seyon, soit également de cette trempe.

Nous en venons maintenant au projet le plus important, celui de 
9.800.000 francs, proposé par le Conseil pour la construction d’un bâtiment à
La Chaux-de-Fonds. Nous l’accepterons, non sans émettre de nombreuses
critiques que nous résumons sous forme de questions au Conseil d’Etat.

1. Le rapport est laconique sur l’utilisation et l’aménagement éventuel de
bâtiments existants à La Chaux-de-Fonds. N’y a-t-il véritablement rien en
ville de La Chaux-de-Fonds? La démonstration n’est pour le moins pas
faite dans le rapport. Le Conseil d’Etat peut-il nous répondre sur ce sujet?

2. A consulter la documentation qui nous a été transmise, l’architecture du
bâtiment n’apparaît pas comme étant des plus heureuses. Comment, du
point de vue architectural, le projet s’intègre-t-il en ville de La Chaux-de-
Fonds? Par exemple, la commission d’urbanisme de cette ville a-t-elle
été consultée?

3. L’énergie. Nous adressons deux cartons jaunes au Conseil d’Etat. Il n’y a
simplement pas un mot dans le rapport alors que, pour un nouveau bâti-
ment à Colombier, on nous donnait tous les détails qui pouvaient directe-
ment servir de documents de soumission aux différentes entreprises.
Qu’en est-il ici? Sur ce point, nous insistons pour nous assurer que les
dispositions de la loi cantonale sur l’énergie soient pleinement respec-
tées. A l’Office fédéral de la statistique à Neuchâtel, la Confédération
montre l’exemple. Le canton doit aussi faire la même chose à La Chaux-
de-Fonds.
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4. Concernant les places de parc – et nous revenons sur le thème de la
mobilité – faut-il véritablement aménager quelque 500 m2 de places de
parc à proximité de cet immeuble alors qu’il existe déjà des places de
parc dans les environs et que cette nouvelle construction se situe à cinq
minutes de la gare?

5. Entre 7000 et 10.000 francs de mobilier, rideaux et accessoires par place
de travail créée, sommes-nous encore dans le raisonnable ou dans le
luxe? Comment le Conseil d’Etat justifie-t-il ces dépenses?

A ce stade du dossier, le groupe des petits partis acceptera le projet. Selon
les explications du Conseil d’Etat, il votera ou non le renvoi en commission.

Mme Marie-Anne Gueissaz : – Après avoir entendu des voix autorisées, nous
aimerions brièvement exprimer, si vous le permettez, ce que nos électeurs,
ceux qui s’intéressent plus ou moins à nos ordres du jour, se sont demandés
ou ce qu’ils nous ont demandé ces jours derniers.

M. Jean-Carlo Pedroli a déjà évoqué ces questions. Ces électeurs ont de la
mémoire, une bonne mémoire. Contrairement à la plupart d’entre nous, ils
ne s’intéressent à nos discussions qu’une fois de temps en temps et leurs
idées évoluent en fonction de ce qu’ils entendent, de ce qu’ils voient ou de
ce qu’ils vivent, mais ne suivent pas forcément le même cheminement que
les réflexions du Conseil d’Etat.

Pour les habitants de Neuchâtel, de toute évidence, ceux de La Chaux-de-
Fonds sont des Neuchâtelois comme eux, confrontés plus ou moins aux
mêmes difficultés. La géographie a forgé à ceux du Haut sans doute un
caractère différent, plus entreprenant peut-être, mais tous les Neuchâtelois,
du Haut, du Bas, ceux des vallées, tous sont prêts à tirer sur la même corde
pour peu qu’on leur dise l’objectif à atteindre et le cheminement pour y 
parvenir.

Les Neuchâtelois du Bas se demandent, d’autres aussi peut-être, si d’autres
cantons décentralisent leur administration et, si oui, lesquels. Même s’ils
n’ont pas de raisons d’aller dans le bâtiment des contributions – beaucoup
de Neuchâtelois ne vont pas dans les bâtiments des contributions –, ils se
sentent obscurément frustrés de penser que les contributions, source des
finances cantonales, vont quitter le chef-lieu. Qu’en est-il du troisième alinéa
de l’article 4 de la Constitution cantonale : «La ville de Neuchâtel est le chef-
lieu du canton et le siège des autorités cantonales»? Il faut répondre à ces
questions et expliquer les raisons de cette décentralisation ou relocalisation.
Un rapport adressé au Grand Conseil n’est pas une information à la popula-
tion, même accepté par 83 voix sans opposition sur 105 députés présents.
En fait, nous ne sommes pas certaine que tous les députés sachent exacte-
ment quel est le plan directeur de la réorganisation de l’administration can-
tonale et que tous soient parfaitement convaincus de la nécessité de la
décentralisation. Lors de la séance du 24 juin 1991, le porte-parole du groupe
libéral-PPN, M. Gilles Attinger, disait, nous citons :
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D’emblée, nous devons nous poser la question suivante. Avons-nous le
droit aujourd’hui de reprendre ce dossier au risque d’accroître les rangs
de ceux qui déclarent : «A quoi cela sert-il d’aller voter, de toute manière,
ils font ce qu’ils veulent?» Nous voulons donc placer le débat sous cet
éclairage et demandons au Conseil d’Etat d’être extrêmement attentif au
risque que nous prenons.

Les Neuchâtelois ont encore en mémoire qu’en 1990, à une faible majorité il
est vrai, ils ont repoussé un projet de loi concernant la réorganisation et la
décentralisation de services de l’Etat accompagné d’une demande de crédit
de 46 millions de francs. Les raisons de ce refus ont été diverses dans la
mesure où se sont additionnées plusieurs sources d’opposition dont les
deux principales ont sans doute été les suivantes :

– opposition au crédit lui-même, dont le montant était jugé élevé ;
– opposition à la décentralisation de services de l’Etat.

Depuis, ils ont peut-être lu une fois que 11 millions de francs avaient été
nécessaires pour faire passer du patrimoine financier au patrimoine admi-
nistratif des bâtiments du complexe Suchard, qu’une partie de ces millions
était destinée à transformer ces bâtiments – certains ont d’ailleurs réagi –,
que quelques services se trouvaient maintenant à La Chaux-de-Fonds, etc.,
etc., sans qu’ils comprennent très bien ce qui se passe puisque le peuple
avait voté non. Et puis maintenant, nos électeurs ont lu dans leur quotidien
favori que le Grand Conseil allait voter trois crédits – 9.800.000 francs,
975.000 francs, 2.530.000 francs, donc pas assez pour le référendum finan-
cier obligatoire – toujours pour réorganiser l’administration et déplacer cer-
tains services à La Chaux-de-Fonds.

Messieurs les conseillers d’Etat, prenez le temps et la peine d’expliquer à vos
administrés où vous voulez les emmener, quelles sont les étapes de
l’actuelle réorganisation, que le fait de mettre certains services à La Chaux-
de-Fonds est une décentralisation, mais que cette décentralisation peut se
justifier, en particulier en période de difficultés financières, combien
l’ensemble du projet coûtera en investissements et en exploitation. Mes-
sieurs les conseillers d’Etat, ne favorisez pas l’incompréhension entre élus et
électeurs. Ne creusez pas de fossé entre les électeurs et le gouvernement.
Sachez donner du temps au temps. Pour la population et les députés, prépa-
rez une information peut-être sous la forme d’un argumentaire dans lequel
on peut trouver les réponses à ses propres questions et de bonnes réponses
aux questions qui vous sont posées.

Permettez-nous encore une comparaison, actuelle mais peut-être inadé-
quate. Il faudrait motiver les électeurs comme on motive les spectateurs
potentiels des matches de football (voix), ceux du Grand Conseil, ceux de
Xamax ou ceux de l’équipe suisse de la Coupe du monde. Il y a déjà assez
d’incompréhension entre le peuple suisse, ses élus et son gouvernement,
sans y ajouter nos incompréhensions locales. Informez, parlez, faites parler,
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écoutez et répondez! Tous les habitants de notre petit canton, de toutes les
régions de notre canton, souhaitent le meilleur pour Neuchâtel.

Le président : – Mesdames et Messieurs les députés, nous tenons à préciser,
en fonction de questions qui nous ont été posées, que nous faisons un seul
débat d’entrée en matière sur les trois rapports. Donc, nous ferons un seul
débat et ensuite nous nous prononcerons.

Mme Michèle Berger-Wildhaber : – En juin 1990, nous avons refusé, avec une
minorité du Grand Conseil, le projet de décret de 46 millions de francs pour
la réorganisation et la décentralisation de services de l’Etat. Sans revenir en
détail sur nos propos d’alors, nous rappellerons cependant le sentiment 
de malaise que nous avions face au paquet qui nous était présenté et aux
100 millions de francs que nous avions à voter lors de la même session, ceci
juste après la session des comptes, qui commençaient déjà à montrer des
signes d’inquiétude.

Nous avons également dénoncé l’impression du donnant-donnant, de la
politique politicienne, au lieu de nous présenter un projet réfléchi et déci-
sionnel, découlant du rapport d’efficience qui nous avait été présenté.

La votation populaire des 22 et 23 septembre 1990 a désavoué le Grand
Conseil en refusant l’octroi du crédit de 46 millions de francs. Il ne nous
appartient pas aujourd’hui de chercher les raisons de ce refus. Il est le résul-
tat du vote démocratique. Avec l’esprit de ténacité que nous lui connaissons,
le Conseil d’Etat nous présente, en juin 1991, un rapport d’information
concernant la réorganisation et la décentralisation de services de l’Etat. Il
était certes de son devoir d’analyser les conséquences de la décision popu-
laire, ainsi que de répondre à la motion de la commission financière 1991
90.174, du 19 novembre 1990, «Efficience de l’administration et maîtrise des
coûts», qui invitait le Conseil d’Etat à étudier à fond et sans retard toutes
solutions envisageables permettant d’atteindre les objectifs d’efficience de
l’administration et de maîtrise des coûts de fonctionnement.

Le Conseil d’Etat a pris ses responsabilités en présentant un rapport d’infor-
mation qui reprenait les mêmes objectifs que ceux du rapport de 1990, mais
en inversant les priorités. En agissant ainsi, il a nettement donné l’impres-
sion de passer outre à la volonté populaire, ce qui lui a été reproché. Il a
alors répondu au Grand Conseil, nous citons :

Pour tenir compte des principaux motifs qui ont prévalu dans le rejet 
du projet et dans le respect de la décision populaire, nous avons proposé
de laisser, au législatif et au souverain, la possibilité de s’exprimer sur
chacune des phases et composantes du projet.

Nous comprenons la situation embarrassante de présenter un rapport
d’information qui a pour seul objectif un regroupement dans des bâtiments
existants et déjà achetés à Tivoli, sans donner le pendant pour le reste du
canton alors que des promesses avaient été faites. Nous avouons avoir
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manqué de courage en juin 1991 pour réaffirmer que Tivoli était un regrou-
pement intelligent des services de l’Etat et qu’il répondait aux exigences de
l’étude d’efficience, et pour dire que la décentralisation du service des contri-
butions ne nous paraissait pas prioritaire par rapport à une relocalisation des
services existants à La Chaux-de-Fonds accompagnée d’une vision globale
de tout ce qui pouvait y être annexé.

A notre décharge, nous voulons rappeler que ce rapport d’information nous
parvenait neuf mois après le vote populaire. Ceux qui parmi nous étaient
présents à la précédente législature se souviennent certainement du climat
passionnel qui régnait tant dans cette enceinte que dans nos propres
groupes politiques. Dès lors, fallait-il déchaîner à nouveau les passions alors
que le Conseil d’Etat nous disait revenir avec chaque objet devant nous et, le
cas échéant, devant le peuple? Il nous semblait préférable de regagner un
climat de sérénité tout en espérant que le temps nous permettrait d’analyser
calmement chaque objet à tête reposée à la lumière de l’étude d’efficience
des finances cantonales, des bilans économiques de chaque région concer-
née. Voilà la raison pour laquelle nous avons pris acte du rapport d’infor-
mation.

Le 10 février 1992, le Conseil d’Etat nous présente la première étape concer-
nant la réorganisation et le regroupement de services de l’Etat à Tivoli, en
demandant le transfert du patrimoine financier au patrimoine administratif
des terrains et bâtiments sis Tivoli 16 et 22 à Neuchâtel. En tant que
membres du législatif, nous avions une décision importante à prendre politi-
quement et celle-ci à trois niveaux.

Premièrement, Tivoli faisait partie du paquet rejeté par le peuple. Il nous
appartenait pourtant de débloquer la situation, car les bâtiments achetés en
1990 étaient inoccupés depuis deux ans. Il fallait soit les vendre, soit les
louer, soit les utiliser pour un regroupement. Notre responsabilité politique
ne nous permettait pas de laisser courir plus longtemps des intérêts interca-
laires et la conjoncture n’offrait pas la possibilité de les vendre. Il devenait
donc urgent de les rentabiliser.

Deuxièmement, cette solution permettait de remplir le mandat imparti à la
relocalisation de services de l’Etat, soit libérer des appartements en ville de
Neuchâtel et supprimer des baux à des tiers. Elle permettait également de
remplir le mandat d’efficience, soit de réunir sous un même toit des syner-
gies entre services.

Troisièmement, l’augmentation du niveau du référendum financier obliga-
toire, ayant été acceptée par le peuple en 1991, permettait au Conseil d’Etat
de ne pas soumettre cet objet au peuple ; seul pouvait intervenir le référen-
dum facultatif. Cette troisième option politique est celle qui nous a mis le
plus mal à l’aise face au vote populaire, parce que la population n’avait pas
une information directe du Conseil d’Etat et ne pouvait plus s’exprimer
directement. Cependant, c’était bien le peuple lui-même qui, par son vote,
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en avait voulu ainsi. Ces trois raisons politiques nous ont fait accepter le 
projet de décret qui permettait le regroupement à Tivoli.

Aujourd’hui, en juin 1994, le Conseil d’Etat revient devant le parlement avec
un rapport qui poursuit le deuxième objectif qu’il s’était fixé : la décentralisa-
tion. Il nous présente un projet de décret pour la construction d’un bâtiment
administratif à La Chaux-de-Fonds, ainsi que pour son aménagement. Nous
voici confrontés une nouvelle fois à une proposition refusée par le peuple.
Nous ne pouvons pas accepter cette proposition comme étant une réponse à
une requête, mais devons analyser les exigences politiques qu’elle entraîne.

Pour ce faire, il faut rappeler les recommandations faites par la Société 
fiduciaire suisse dans le cadre de l’étude d’efficience. Parmi les nombreuses
propositions d’améliorations qui ont été présentées, bon nombre d’entre
elles insistent sur la nécessité de favoriser les synergies entre services en
regroupant, dans toute la mesure du possible, les activités communes et les
services qui ont des liens fonctionnels.

En ce qui concerne la situation géographique, la Société fiduciaire suisse
estime que le choix est davantage fonction de la caractéristique d’un lieu
(zone urbaine, industrielle ou rurale) que de la situation proprement dite,
haut ou bas du canton. Ces considérations de la Société fiduciaire suisse et
le mandat de la commission financière, par son postulat, ne nous permettent
pas d’accepter la proposition qui nous est faite. Les raisons en sont les 
suivantes :

1. Il ne s’agit pas de regrouper des services qui ont des synergies com-
munes, mais des offices appartenant au seul service des contributions.
C’est donc une relocalisation du service des contributions dans le haut
du canton. 10 millions de francs pour un seul service, c’est beaucoup.

2. Le regroupement doit améliorer la qualité du service rendu à l’administré
en facilitant l’accès à l’administration et en simplifiant les procédures. 
Or, nous savons que les 70% des administrés habitent dans les deux 
districts du Bas, ainsi que dans ceux du Val-de-Ruz et du Val-de-Travers.
Dès lors, il y aura de nombreux déplacements du personnel du service
des contributions vers les administrés. Comment seront facturés les
déplacements? Forcément, le contribuable en fera les frais. De plus, une
antenne de 10 personnes restera à Neuchâtel. La solution ne satisfait pas
aux recommandations lorsque ce n’est pas l’ensemble du service qui est
déplacé.

3. Il a été dit, lors de la présentation du rapport de 1990, que le service des
contributions était un service d’état-major qui devait être proche du gou-
vernement, qu’il a des contacts fréquents avec les contribuables comme
avec les milieux de la promotion économique, notamment pour les
arrangements fiscaux ou autres négociations qui doivent se faire non par
téléphone ou fax, mais par contacts avec des personnes. Il importe donc
que ce service reste au chef-lieu.
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4. Nous venons de voter au coup par coup des solutions boiteuses. En
novembre 1993, nous avons voté le déplacement de l’office AI à La
Chaux-de-Fonds, alors que la Caisse cantonale de compensation, qui en
assume la facturation, reste à Neuchâtel. Nous n’avons aucunement
favorisé la synergie entre ces services. Nous avons également voté le
déplacement de la médecine du travail à La Chaux-de-Fonds. Le rapport
que nous étudions nous dit encore que la Caisse cantonale de l’assu-
rance-chômage est montée, ainsi que les services gérant le domaine de
la formation qui, eux, dépendent de la compétence du Conseil d’Etat.
Nous sommes en train de faire à La Chaux-de-Fonds ce que nous avons
fait à Neuchâtel. Ces déplacements manquent de cohérence. Il n’y a pas
de vue globale des choses.

5. Nous refusons de subordonner l’arrivée de l’Office fédéral de la statis-
tique à Neuchâtel à une décentralisation de services cantonaux. Nous
continuons de dire que seule la ville de Neuchâtel pouvait être candidate
pour l’ensemble du canton et offrir la proximité de Berne. Ni Le Locle, ni
La Chaux-de-Fonds pouvaient défendre valablement le dossier à Berne.
Dès lors, ce n’est pas une ville qui a été candidate, mais c’est bien un 
canton latin qui présentait sa candidature.

Ce rapport n’est pas convaincant. L’investissement demandé n’est pas 
en rapport avec les économies réalisées. Ce projet tend à résoudre des 
problèmes de locaux du service des contributions, mais ne répond pas à la
maîtrise des coûts de fonctionnement.

Nous ne trouvons aucun bilan économique et financier découlant du projet.
La page 19 du rapport 94.023 (p. 491 du BGC) nous indique une augmen-
tation de 174.000 francs de la charge financière de locaux. Ce coût, nous 
dit-on, sera absorbé par les gains d’efficacité qui permettront en particulier
de répondre à l’évolution du volume de travail avec des effectifs de person-
nel maîtrisés. Nous demandons quels sont les gains d’efficacité. Y aura-t-il
diminution du personnel?

Nous disons enfin que nous voulons bien étudier une meilleure redistribu-
tion des ressources cantonales, mais pas n’importe comment. Le dossier
doit être cohérent, répondre aux critères d’efficience, permettre de maîtriser
des coûts de fonctionnement et augmenter les synergies entre les services.
Voilà pourquoi nous ne voterons pas le projet de décret et n’accepterons pas
de classer la motion de la commission financière.

Nous refuserons également les deux autres rapports qui lui sont liés. Pour
Tivoli 1, nous disons que tant qu’un nouveau concept concernant le service
de la protection des monuments et des sites n’est pas défini, nous trouvons
prématuré de lui attribuer des locaux aussi vastes. Pour Pommier 3, nous
estimons qu’il y a incohérence de langage. L’un des buts du regroupement
et de la relocalisation de services était de libérer des appartements en ville
de Neuchâtel, notamment aux alentours du Château. Le projet de décret
nous propose tout le contraire.
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Si la proposition de renvoyer ces trois objets en commission est acceptée –
ce que nous souhaitons –, nous estimons alors que le rôle de la commission
sera :

a) d’examiner la possibilité de regrouper les services existants à La Chaux-
de-Fonds et d’y annexer des services ayant des synergies communes;

b) d’examiner la relocalisation dans un bâtiment vide existant ;

c) d’examiner la possibilité de construire un bâtiment administratif à La
Chaux-de-Fonds;

d) de tirer un bilan économique du tissu industriel ;

e) de rendre ses travaux dans un délai d’une année.

Nous sommes d’avis que le renvoi en commission est la solution la plus
sage pour préserver la cohésion cantonale. En effet, il serait fort regrettable
qu’un référendum soit lancé sur la base de la mauvaise humeur et de la
grogne. Nous devons trouver une solution qui permette de rallier l’ensemble
du canton.

Nous terminerons en disant que nous sommes déçue que le Conseil d’Etat,
selon son habitude, entre les comptes et le budget, nous présente trois rap-
ports si peu convaincants. Nous aurions préféré, à la veille de la préparation
du budget 1995 et surtout du budget 1996 où il lui faudra trouver 50 millions
de francs supplémentaires d’économies, qu’il nous présente un rapport sur
les priorités qui seront les siennes quant aux mesures d’économies qu’il
sera amené à prendre pour répondre au postulat de la commission finan-
cière et pour parer au non-renouvellement des mesures spéciales prises
pour diminuer les déficits des budgets 1994 et 1995.

M. Daniel Vogel : – Il y a plusieurs raisons qui peuvent conduire le renvoi
d’un rapport en commission. Mme Muriel Bovay, qui s’est exprimée au nom
du groupe, a dit que c’est à l’unanimité que nous avons décidé ce renvoi.

Vous nous permettrez d’intervenir pour préciser quelques règles du jeu que
nous entendons voir jouer lors de la discussion qui pourrait vraisemblable-
ment avoir lieu en commission, ceci au nom de quelques députés radicaux,
particulièrement des Montagnes neuchâteloises, mais d’autres aussi, nous
l’espérons.

Comme tout le monde, nous revenons à septembre 1990 pour regretter 
le refus par le peuple d’un projet que vous avez certainement eu la curiosité
de relire et où la question était : «Acceptez-vous le crédit de 46 millions 
de francs pour la réorganisation et la décentralisation de services de l’Etat.»
46 millions de francs, c’était faire preuve d’une naïveté et a posteriori, c’était
facile de juger ainsi. Le refus, finalement d’une faible majorité, est presque
un succès.

Partant de ce premier constat, certains ont parlé de détournement de la
volonté populaire. Alors, nous ne voulons ni détourner la volonté populaire,
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ni continuer indéfiniment à faire preuve de naïveté. Pourquoi? Parce qu’en
juin 1991, lorsque le rapport d’information a été discuté au Grand Conseil, il
a été accepté par 83 voix sans opposition. On a dit, dans cet hémicycle, que
les raisons qui militent en faveur de la décentralisation demeuraient
valables. On a fixé que le projet allait être repris par étapes en déterminant
des priorités. Il n’y avait pas de dépenses, pas de conséquences immédiates,
mais personne ne s’est levé pour tenir des propos clairs, et nous remercions
Mme Michèle Berger-Wildhaber de l’avoir fait aujourd’hui, mais c’est peut-
être un peu tard. Nous aurions souhaité, à ce moment-là, que l’on dise 
clairement quelle était la position de chacun face à ces intentions. Un score
de 83 voix sans opposition est un vote favorable dont le Conseil d’Etat avait
le droit de se prévaloir pour présenter son rapport de 1992 où nous avons
accepté, cette fois-ci par 95 voix contre zéro, un crédit de 11 millions de
francs pour le regroupement de services de l’administration cantonale sur le
Littoral.

Lors de cette discussion, il n’y a pas eu d’états d’âme; il n’y a pas eu 
d’exigence de réexamen du rapport ; il n’y a pas de demande de renvoi en
commission; nous n’avons pas parlé de la qualité des locaux; nous n’avons
pas parlé de la surface qui allait être dévolue à chacun des fonctionnaires qui
se verraient logés à Tivoli et de la localisation même de Tivoli, considérant
que c’était trop près, trop loin, trop ceci, trop cela par rapport au centre de la
ville. Chacun a pris ses responsabilités, personne n’a parlé de référendum et,
encore une fois, ce rapport a été accepté sans opposition.

Aujourd’hui, on a des scrupules. Le projet que l’on nous propose est trop
ceci, pas assez cela. Bref, on chipote, et nous ne craignons pas de dire que
lorsque l’on se réfugie derrière l’aspect financier pour dire qu’il est prépon-
dérant, on essaie quelquefois de cacher certaines autres préoccupations,
parce que ce souci de clarté dans l’élaboration d’un rapport, Monsieur le 
président, Mesdames et Messieurs, nous aimerions bien le voir lors de 
l’examen de tous les rapports. Nous venons d’adopter des rapports qui ne
brillaient pas par leur clarté et il n’a pas fallu les renvoyer en commission
pour les voter. Nous les avons votés et nous ne renions pas notre vote.

Dès lors, comme il n’y a pas de raisons impérieuses de dire non – et nous
rappelons la définition du mot « impérieuse», c’est quelque chose qui
n’admet ni résistance, ni réplique, son contraire, c’est l’obéissance et la sou-
mission –, nous sommes bien d’accord que l’on peut renvoyer ce dossier à
une commission dans la mesure où il s’agit de différer une décision pour
mieux préparer le dossier avant de dire oui. Si cela doit être fait pour éviter
une guerre de religion, si cela doit être fait pour permettre d’expliquer à la
population les raisons, les nécessités et les conditions d’une décentralisa-
tion, nous sommes d’accord pour une discussion en commission; nous
considérons que nous ne sommes plus à trois mois près. En revanche, si
cette demande de renvoi en commission doit servir à cacher les oppositions
que l’on ne peut avouer publiquement, nous ne sommes pas d’accord.
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Nous disons donc oui à une commission pour se forger une opinion définiti-
vement favorable en faveur de la décentralisation et, en plus, rapidement ;
quelques mois ne sont pas une année.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Ce débat et les déclarations qui ont été faites démon-
trent, s’il était encore nécessaire, combien ce dossier, qui, à l’époque, avait
été présenté devant ce Grand Conseil et qui a été malheureusement refusé
par le peuple par une majorité de 486 voix, pèse aujourd’hui sur l’ensemble
de l’organisation sociale, économique, administrative de notre canton. Il
démontre combien ce dossier que nous avons voulu – et nous remercions
ceux qui l’ont dit – comme un dossier de ciment, d’unité, peut malheureuse-
ment diviser, parce qu’il a un côté très émotionnel. Parfois on lui donne une
dimension qu’il ne devrait pas avoir, Madame Michèle Berger-Wildhaber. En
effet, plus on le charge, plus chacun doit se cantonner dans des positions
strictes et ne pas évoluer avec les besoins qui sont ceux de notre canton,
mais M. Jean-Jacques Delémont l’a dit.

Hier soir, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, nous préparions
cette séance, mais nous en préparions aussi une autre que nous présiderons
à 14 heures cet après-midi en vue de la rencontre avec le Conseil fédéral
pour soutenir la candidature de notre région – pas seulement neuchâteloise,
mais de six cantons et six villes – pour l’exposition nationale. Nous nous
disions qu’il y avait un monde entre ce débat, autour d’un bâtiment, dont
nous espérons que chacun aura compris qu’il était nécessaire à un service et
la présentation d’un projet d’exposition nationale devant le Conseil fédéral
et, nous l’espérons, devant le peuple suisse. Aussi, nous faisons appel à
l’avenir, à la construction de quelque chose qui soit ouvert, qui soit uni, où, si
possible, on fait taire ses particularismes, où l’on essaie de solidifier une
communauté et où on essaie de construire un pays en le préparant à son
avenir. Ce monde, nous l’avons comme jamais ressenti ce matin.

Est-ce que le Grand Conseil aujourd’hui pourra dire oui à un crédit qui est
nécessaire, où que soit situé le bâtiment? Il est faux de dire que ces 10 mil-
lions de francs sont le coût d’un déménagement. Ces 10 millions de francs
sont nécessaires pour faire d’une administration passéiste, vieillie, une
administration de notre temps, qui ait un esprit dynamique et qui ait des
méthodes modernes de gestion. Voilà ce que nous devons avoir, que ce soit
dans un bâtiment neuf ou que ce soit dans un bâtiment que nous aurons
rénové. Mais nous avons vu, avec Tivoli, que ce n’était pas moins cher que
ce que nous vous proposons aujourd’hui, nous y reviendrons.

Avons-nous trahi le peuple? Vous vous êtes à plusieurs reprises posé cette
question. Nous avons fait l’expérience, Monsieur le président, Mesdames et
Messieurs, d’avoir voulu présenter un projet global, un chemin comme vous
avez appelé cela. Nous l’avons fait avec le crédit de 46 millions de francs que
nous avons proposé au peuple! C’était un projet d’ensemble, un chemin, où
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nous disions tout ce que nous voulions faire et les conséquences que cela
avait, que ce soit sur le plan financier, sur le plan de l’organisation de l’admi-
nistration ou sur la mise à disposition des logements que la ville de
Neuchâtel souhaitait que l’on réalisât.

Qu’est-ce que le peuple nous a dit? Il nous a dit non, parce que c’était trop
cher, parce que, ce jour-là, il s’exprimait aussi sur un crédit de 48 millions de
francs pour la restructuration des bâtiments de la faculté des sciences au
Mail, à Neuchâtel. Le peuple s’est déterminé ce jour-là, on l’a dit, à 486 voix
de différence. Mais si on reprend l’analyse du scrutin, qui peut aujourd’hui,
de façon affirmative, nous dire que le peuple a dit non à la décentralisation?
Personne! Parce que les 2700 Chaux-de-Fonniers qui ont voté non au crédit
de 46 millions de francs ont-ils voté non à la création d’emplois dans leur
commune? Les 1000 Loclois qui ont voté non ont-ils voté non à la création
ou au transfert d’emplois dans la ville voisine? Personne ne peut le dire!

Donc, lorsque vous avez – et M. Daniel Vogel a eu raison de le dire –, sur plus
de 20.000 votants, une différence de 486 voix pour un crédit de 46 millions
de francs, c’était certes un échec, mais on ne peut pas dire que c’était un
échec dû uniquement au projet de décentralisation qui était à l’époque pro-
posé. Nous avions dit alors que nous reviendrions avec chacun des projets
qui avaient été refusés. Le premier concernait Tivoli et chacun l’a rappelé.

Aujourd’hui, Madame Marie-Anne Gueissaz, le Conseil d’Etat a beaucoup de
contacts avec la population, et si l’on regarde le nombre d’assemblées et de
discussions que nous avons par des groupements différents, on ne peut pas
dire que le Conseil d’Etat vit dans sa tour d’ivoire qu’est le Château de
Neuchâtel. Le Conseil d’Etat n’a jamais tenu qu’un seul discours. Il a toujours
dit à la population de ce canton que nous devions bâtir, ensemble, cette
communauté neuchâteloise, et c’est vrai ! Vous constaterez, à la lecture de la
planification financière, que toutes les grandes réalisations que nous aurons
à faire au cours des quatre ou cinq prochaines années se feront dans une
région, parce que c’est là que nous devons les faire. Il faudra alors aussi
avoir l’appui des autres régions pour aboutir.

Donc, il n’y a plus – et M. Jean-Jacques Delémont a eu raison de le rele-
ver – à travers le projet qui vous est soumis que 8 ou 9 millions de francs
pour créer un bâtiment qui devra abriter une centaine de places de travail.
Ce n’est pas ici un troc ou autre chose, c’est aussi dire à notre population
qu’il y a une répartition plus juste des places de travail de l’administration
cantonale à faire à travers notre canton, et cela est possible avec le réseau
cantonal informatique que nous mettons sur pied. Vous ne le savez peut-être
pas, mais nous sommes en train de réaliser l’un des systèmes les plus per-
formants de Suisse concernant toute la modernisation de l’administration, à
travers ce que l’on appelle le nœud cantonal, c’est-à-dire le réseau informa-
tique qui va relier l’ensemble des administrations publiques et des services
parapublics de notre canton. C’est quelque chose que l’on ne voit pas, mais
qui se fait. On le fait également en ce qui concerne les communications, en
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particulier les routes qui devraient être des routes qui rassemblent et qui
unissent et non pas des routes qui divisent.

Nous n’allons pas reprendre l’ensemble de ce qui s’est passé concernant les
crédits. Ce que nous pouvons dire aujourd’hui, c’est que le service des
contributions a absolument besoin de nouveaux locaux. Nous devons l’équi-
per de nouveaux moyens de travail, parce que cela est nécessaire. Dans
d’autres cantons, on fait ce que l’on appelle déjà aujourd’hui la taxation
assistée par ordinateur. Cela se fait dans les cantons de Fribourg et de
Genève et le canton de Vaud est en train de l’examiner. Mais ce n’est pas
possible à Neuchâtel car nous n’allons pas faire des investissements dans
l’immeuble de la rue du Pommier qui est mal pratique pour l’ensemble de ce
service et qui nous coûteraient très cher.

On nous a reproché de ne pas avoir établi de plan démontrant les écono-
mies possibles. Lorsqu’une entreprise investit dans un nouveau bâtiment,
elle veille à ce que son travail soit plus efficace qu’auparavant. Mais nous
n’avons encore pas vu d’entreprise qui, lorsqu’elle fait un investissement
immobilier et un nouvel équipement important, puisse dire, la première
année, qu’elle va réduire ses coûts. En effet, ce que l’on doit comparer, c’est
ce que nous aurons, ce que nous avons, et ce que nous aurions dû faire en
restant où nous sommes actuellement. Nous n’avons rien fait dans ce bâti-
ment depuis des dizaines d’années où nous devrions opérer une profonde
rénovation sans créer un mètre carré de plus de surfaces de travail et donc
sans changer la répartition que l’on connaît du service des contributions en
ville de Neuchâtel.

Lorsqu’un collège est trop vieux, on le rénove! Pour ce qui est des locaux de
la police cantonale, même si les locations ont fortement augmenté, per-
sonne ici ne regrette leur réalisation personne ici n’a trouvé que l’on avait eu
peu de raisons d’aller à Tivoli ! Or, actuellement, c’est vrai, les locations de
Tivoli sont lourdes, mais nous avons économisé par ailleurs pour tout ce qui
concerne l’informatisation, les télécommunications, le téléphone et autre
chose. C’est ce qui se passera avec le service des contributions. Nous pen-
sons qu’on aurait aussi pu nous dire que 170.000 francs de plus de fonction-
nement, y compris les charges d’intérêts, pour un nouveau bâtiment, pour
un nouvel équipement, pour avoir un service qui soit moderne et non pas ce
que nous avons actuellement, que c’était, en définitive, bon marché.

Nous pouvons encore vous assurer que, dans la phase dans laquelle se
trouve le service des contributions, où nous devons introduire à la fois
l’impôt à la source, revoir tout l’impôt concernant les personnes morales, à
terme l’impôt sur les personnes physiques, refaire toute la réestimation
cadastrale, nous proposons d’introduire seulement trois ou quatre postes
supplémentaires. Avec le transfert de personnel d’un nombre identique, et
avec des moyens modernes, nous allons constituer à Fleurier la base des
données «personnes», la base des données sur les entreprises pour que
nous ayons un seul fichier et non pas 80 comme cela se passe dans notre
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administration. L’effort, Mesdames et Messieurs, est considérable. Certains
le méconnaissent ou l’estiment insuffisant. Faisons-nous aujourd’hui des
propositions pour un grand bâtiment? Un tel projet avait à l’époque été
conçu à Vauseyon. Il avait été retiré parce que nous étions tombé, là aussi,
dans une période de difficultés. Il s’agissait alors de lutter contre la sur-
chauffe. Si, à l’époque, ce projet avait été mené à bien, peut-être aujourd’hui
en serions-nous satisfait ! Ce que nous devons regretter, c’est ce que nous
ne faisons pas et non pas ce que nous faisons. C’est en tout cas l’expérience
politique que nous avons vécue jusqu’à présent.

Monsieur Jean-Pierre Bucher, malgré l’intervention, dirions-nous, calme que
vous avez faite, vous avez quand même jeté un certain doute sur la qualité
du travail qui a été conduit pour étudier cette question, et vous avez jeté 
un certain trouble par rapport à la population à qui vous voulez expliquer 
ce projet. En effet, lorsque vous dites que ce projet est trop cher, sur quelles
comparaisons vous basez-vous? Nous allons comparer ce projet avec
d’autres constructions administratives achevées ou qui vont se faire. Nous
prendrons les administrations fédérales qui se décentralisent. Nous vous
donnons les derniers chiffres que nous avons à titre d’information en pré-
cisant que l’on ne construit pas simplement des cellules, mais une adminis-
tration:

– l’Office fédéral du logement qui s’implante à Granges : 43 personnes
actuellement ; 68 personnes prévues ; 13.300.000 francs ; 33 places de
parc ;

– l’Office fédéral de l’économie des eaux qui doit aller à Bienne: 46 per-
sonnes actuellement ; 59 personnes prévues ; 17 millions de francs ; 
32 places de parc.

La question nous a aussi été posée de savoir s’il n’y avait pas possibilité
d’éviter de construire des places de parc. Nous avons examiné cette ques-
tion et avons demandé à la ville de La Chaux-de-Fonds s’il s’agissait là d’une
nécessité et si d’autres solutions ne pouvaient pas être trouvées. Nous
avons la réponse. La ville de La Chaux-de-Fonds, par son Conseil communal,
nous a dit non parce que – et c’est vrai – son règlement d’urbanisme prévoit
que l’on doit construire tant de places de parc pour tant de mètres carrés de
surfaces de bureaux. C’est ce que nous avons fait à Tivoli où nous avons
mis, en fonction du plan qui était étudié, 1 million de francs pour des places
de parc. Vous l’avez voté! A La Chaux-de-Fonds, nous avons, en définitive,
trouvé une solution avec les Travaux publics pour limiter la construction,
c’est-à-dire de ne pas construire deux étages de parkings en sous-sol, mais
un seul et louer des places de parc à Coop-City qui est à côté pour que cela
nous coûte moins cher.

Nous ouvrons ici une parenthèse. Lorsque nous avons réuni le personnel du
service des contributions pour lui présenter le projet, la première question
que l’on nous a posée est de savoir combien il y aurait de places de parc
dans le nouveau bâtiment. Nous avons répondu qu’il y en aurait 32. Ce fut
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comme si nous avions dit à quelqu’un qu’il n’aurait pas son cadeau de Noël
le 25 décembre! Cela a jeté un froid dans l’ensemble du personnel qui était
là parce que celui-ci a trouvé que ce n’était pas suffisant! Mais il n’a pas dit
qu’aujourd’hui il n’en avait que quelques-unes à disposition ici, au centre de
la ville. Tout cela pour dire que l’on apprécie aussi les choses différemment
selon que l’on est directement concerné ou pas.

En ce qui concerne les bâtiments existants en ville de La Chaux-de-Fonds,
nous avons aussi pris contact avec le service économique de la ville et nous
avons des documents qui prouvent, à l’évidence, qu’il n’y a pas de bâtiment
susceptible de recevoir le service des contributions. Nous vous promettons,
Mesdames et Messieurs, que même si un bâtiment était disponible, ce ne
serait pas moins coûteux de le transformer. En effet, le bâtiment envisagé
doit répondre à des exigences particulières qui sont celles du service des
contributions, que ce soit en matière d’archivage – nous avons 750.000 dos-
siers à conserver – ou que ce soit en matière de locaux d’accueil. Nous
avons fait, aussi à Tivoli, des installations pour accueillir l’institut de micro-
technique et cela nous coûte plus cher à la location que ce que nous vous
proposons ici, pour le service des contributions, pour un bâtiment neuf.
Donc, ne nous faisons pas d’illusions! Il n’y a pas de bâtiment et, en plus de
cela, la solution visant à réutiliser des bâtiments d’ores et déjà existants ne
coûterait pas forcément moins cher.

L’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) nous a aussi demandé, à
l’époque, lorsque nous avons parlé de mettre l’office AI à La Chaux-de-
Fonds, de lui prouver qu’il n’y avait pas de locaux susceptibles de recevoir,
là, 1200 m2 de surfaces. L’OFAS a dû se rendre à l’évidence: il n’y avait pas
1200 m2 de surfaces à occuper dans des locaux à La Chaux-de-Fonds en un
seul tenant et qui soient corrects. Donc, n’allez pas laisser entendre que nous
n’avons pas fait notre travail ! Nous l’avons fait.

Quant au prix du terrain, nous pouvons dire à M. Jean-Jacques Delémont,
que ce terrain a été acheté il y a plus de dix ans et que, sur ce terrain, il y
avait un bâtiment qui a d’ailleurs été fort utile puisqu’il a été utilisé notam-
ment par l’office des poursuites pour y déposer l’ensemble des objets que
cet office avait saisis. Mais cet emplacement avait été acheté à l’époque pour
construire la nouvelle préfecture et nous avons fait alors tout un travail pour
éviter précisément que l’on construise un tel bâtiment.

Nous regardons M. Jean-Gustave Béguin qui avait des doutes. Nous espé-
rons, Monsieur Jean-Gustave Béguin, que vos doutes ne seront pas à terme
justifiés, car vous aviez des doutes quant à l’ensemble de la démarche que
nous avons entreprise, et nous vous avons contré en disant : «Non, la pré-
fecture, on peut s’en passer, on peut réorganiser, on peut économiser la
construction d’un bâtiment, avoir une administration qui soit beaucoup
moins coûteuse en ce qui concerne l’activité préfectorale.» Vous avez suivi à
cette démarche et, aujourd’hui, nous croyons avoir ici également atteint
l’objectif que nous nous étions fixé.
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Il n’est pas vrai que nous allons consacrer près de 1 million de francs pour
du mobilier. Où que vous alliez, vous devrez mettre des rideaux et des
lampes. Le mobilier qui est vétuste dans ce service sera remplacé. Nous
avons prévu, sauf erreur, 400.000 francs pour réaménager l’ensemble des
bureaux du service des contributions. Ne venez pas nous dire que c’est 
exagéré pour 80 ou 100 personnes! Il n’y a donc, dans ce projet, pas d’exa-
gération. Le prix de location au mètre carré sera moins élevé dans ce projet
que dans bon nombre de locaux que, d’ores et déjà, nous louons.

En ce qui concerne les logements et pour répondre à M. Jean-Jacques
Delémont, ce sont environ 2000 m2 de surfaces de logement que nous
redonnerons à la ville de Neuchâtel en considérant ceux que nous avons
déjà remis et qui figurent ici dans votre document.

On nous a reproché d’avoir prévu un attique. Nous avons essayé d’utiliser le
maximum des possibilités que nous donnait le règlement d’urbanisme de La
Chaux-de-Fonds et, pour ce faire, nous devions faire un étage en retrait, ce
que certains ont appelé un attique. Si nous n’avions pas fait un bâtiment
avec des réserves possibles, on nous l’aurait aussi reproché en nous disant
que nous avons construit quelque chose en ne prévoyant même pas l’avenir.
Cet avenir, ce n’est pas pour augmenter l’effectif du personnel du service des
contributions, c’est aussi pour essayer de prévenir des évolutions dans
l’organisation du travail.

Vous renverrez ce dossier en commission si vous le souhaitez. Si c’est pour
vous convaincre que le travail que nous avons fait est sérieux, nous espé-
rons que vous en serez convaincus. Cependant, ne pensez pas que vous
allez renvoyer ce dossier en commission avec possibilité de trouver l’introu-
vable, c’est-à-dire des locaux qui existent, qui soient adaptés et dont la loca-
tion ne coûterait pas cher. Ne pensez pas que vous allez pouvoir réduire les
coûts de ce bâtiment d’une manière extraordinaire, vous apprécierez!

Nous rejoignons alors les propos de M. Daniel Vogel. Soit le renvoi en 
commission, c’est pour nous dire que l’on va tout remettre en cause et nous
aurons, à ce moment-là, un projet de plus de 15 millions de francs et c’est le
peuple qui se prononcera, soit nous continuerons avec un projet qui reste,
nous semble-t-il, financièrement supportable. Mais si c’est pour enterrer un
dossier, dites-le-nous tout de suite.

Nous n’allons pas parler seulement du problème du service des contri-
butions, mais aussi de celui des monuments et des sites. Le bâtiment de
Tivoli 1, aujourd’hui, est vide. Nous n’avons pas voulu le relouer. Le bâtiment
Château 23 sera libéré, à part les locaux occupés par le service des monu-
ments et des sites, c’est-à-dire que le service de l’enseignement secondaire
s’en ira à La Chaux-de-Fonds et que le bureau des affaires juridiques, inté-
grera le Château. Château 23 sera vendu à la Caisse de pensions de l’Etat qui
y investira pour la création d’appartements. Mais, on ne pourra pas
construire des logements dans ce bâtiment sans que l’on ait déplacé le ser-
vice des monuments et des sites. Nous risquons dès lors de nous retrouver
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avec un bâtiment à Tivoli qui est vide, et un bâtiment à Château 23 qui est à
moitié vide et qui appartient à la Caisse de pensions de l’Etat. On ne pourra
pas y aménager les logements que l’on souhaite et on ne pourra pas occu-
per le bâtiment de Tivoli 1. C’est la raison pour laquelle nous souhaitons, si
une commission est créée, qu’elle puisse travailler rapidement.

Aujourd’hui, nous voulons vous demander de voter au moins le crédit
concernant Tivoli 1, parce que actuellement, ce que nous faisons, nous pou-
vons vous le dire, c’est stupide! C’est stupide de poursuivre l’examen en
commission de choses qui nous paraissent véritablement urgentes dans la
mesure où il y a des capitaux qui reposent et qui ne sont pas rentabilisés.
Nous comprenons que, pour des raisons de sensibilité, il est difficile de dis-
socier ces projets, mais, actuellement, il ne nous paraît pas que la manière
de travailler permette précisément les économies que vous avez souhaitées.

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, on l’a dit et chacun le sait :
ce dossier porte en lui beaucoup de l’avenir du canton. En définitive, ce n’est
pas un énorme investissement. Cela dérange des fonctionnaires, mais cela
peut unir un canton. Nous vous demandons de bien considérer l’ensemble
de la situation, non pas parce que c’est une exigence uniquement politique,
mais parce que nous avons examiné cela en fonction d’exigences d’effica-
cité administrative. Les coûts impliqués ne sont pas si élevés que cela et
nous pourrions même vous donner la garantie que dans les deux ou trois
ans suivant l’ouverture de ce bâtiment, nous aurons largement économisé
les 170.000 francs d’augmentation des frais de fonctionnement. Nous pen-
sons que l’on peut, en acceptant ce projet, donner cet air qui nous est néces-
saire pour construire ce canton. On peut mettre le couvercle sur un pro-
blème lancinant, on peut, à un moment donné, faire taire certaines attentes,
mais à terme, le couvercle sautera de nouveau. Eh bien! ceux qui auront
voulu couvrir des attentes, couvrir des espérances, eh bien! ceux-là, à
terme, devront certainement aussi reconnaître leur erreur.

C’est dans ces sentiments-là, Monsieur le président, Mesdames et
Messieurs, que nous souhaitons que vous preniez en considération les pro-
jets que nous vous avons proposés.

M. Jean-Pierre Bucher : – Suite à la réponse du Conseil d’Etat concernant le
prix de revient des bâtiments fédéraux, ces exemples sont exacts, mais, à
nos yeux, en aucun cas, cet argument peut être de poids à notre remarque
première. Les projets de la Confédération et des cantons sont encore sou-
vent trop généreux et luxueux; souvenez-vous du projet de Lyss pour nos
gardes forestiers. Nous ne pouvons que vous encourager à intervenir aussi
à Berne pour qu’ensemble, Confédération et cantons, redimensionnions
ensemble l’enveloppe de nos investissements.

Mme Marie-Anne Gueissaz : – Monsieur le conseiller d’Etat, nous avions cité
M. Gilles Attinger et, à ce dernier, vous aviez répondu: «Nous réaffirmons
que la décision populaire est ici respectée et que le peuple, d’une façon ou
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d’une autre, aura toujours l’occasion de s’exprimer sur les projets que nous
vous présentons.» Nous ne demandons pas une votation populaire. Nous
pensons que vous rencontrez certainement des gens, mais nous pensons
aussi que l’information n’est peut-être pas suffisante.

Nous vous avions posé une deuxième question. Qu’en est-il du troisième 
alinéa de l’article 4 de la Constitution cantonale : «La ville de Neuchâtel est 
le chef-lieu du canton et le siège des autorités cantonales.»

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous voudrions brièvement nous exprimer 
sur l’idée du renvoi en commission et sur l’interprétation du vote du peuple.

Nous croyons qu’il est très difficile d’interpréter le vote du peuple. Chacun ici
a fait dire au peuple ce qu’il avait envie que le peuple ait dit. Nous, nous
allons regarder juste un tout petit peu les chiffres sur le refus du projet glo-
bal du Conseil d’Etat sur la réorganisation et la décentralisation de services
de l’Etat. Les voix qui étaient défavorables majoritairement à ce projet se
sont situées dans le bas du canton, en particulier dans le district de Boudry,
et nous trouvons dommage que cela ne soit pas dit. Il y a eu un manque de
solidarité cantonale que l’on doit relever. Aujourd’hui, nous discutons de la
décentralisation. Il est vrai que les projets sont revenus l’un après l’autre ; il
est vrai que la proposition du Conseil d’Etat de relocaliser le service des
contributions à La Chaux-de-Fonds n’a pas déclenché l’enthousiasme au
sein du groupe des petits partis, compte tenu d’un certain nombre de
défauts du projet lui-même, mais la décentralisation n’était pas en cause.

Nous avons entendu des propositions de renvoi en commission et nous,
abondant dans le sens de M. Daniel Vogel, nous voudrions être persuadée
que, dans cette enceinte, les gens sont favorables à la décentralisation – à
l’exception des personnes qui se sont ouvertement prononcées contre – et
que le renvoi en commission ne signifiera pas une sorte de déballage-
blocage de cette question. C’est quelque chose d’important. Le haut du 
canton attend quand même, de la part du canton, un acte de justice qui doit
se produire! Si c’est pour améliorer les choses, si c’est pour reconstituer un
projet global, si c’est pour présenter à nouveau au peuple quelque chose de
cohérent, certainement qu’un renvoi en commission n’est pas nuisible à
condition que les choses se passent vite et qu’elles soient claires. Alors,
nous, nous avons entendu aujourd’hui les voix qui se sont élevées, au
moment du vote de la décentralisation, contre la décentralisation et qui ont
fait capoter le projet dans le bas du canton. Alors, nous aimerions aussi qu’il
y ait un certain nombre d’engagements de la part des deux groupes qui 
proposent le renvoi en commission de telle sorte que l’on puisse l’accepter
sans arrière-pensée ou le refuser de même.

M. Jean Studer : – Le bureau du Grand Conseil a souhaité que l’entrée en
matière porte sur les trois objets et notre discussion, c’est compréhensible, 
a porté exclusivement sur le premier.
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Cependant, comme nous allons voter l’entrée en matière, si nous avons bien
compris la procédure, sur le paquet, nous croyons qu’il nous appartient ici
de vous faire part de notre opposition au rapport 94.025 à l’appui d’un projet
de décret portant octroi d’un crédit de 2.530.000 francs pour le transfert du
patrimoine financier au patrimoine administratif du terrain et du bâtiment sis
rue du Pommier 3, à Neuchâtel, ainsi que pour son aménagement, à savoir
mettre à disposition du ministère public et du Tribunal cantonal de nouveaux
locaux dans ce bâtiment récemment acquis.

Nous voudrions ici que notre prise de position individuelle soit clairement
comprise. Nous estimons que l’administration de la justice est le parent
pauvre des efforts que l’on fait pour améliorer les conditions de travail des
autorités et de l’administration et nous sommes toujours désagréablement
gêné par la manière dont les justiciables sont accueillis dans un certain
nombre de tribunaux. Il est normal qu’au vu de l’accroissement des compé-
tences et de l’accroissement des personnes, le Tribunal cantonal d’une part,
le ministère public d’autre part, bénéficient de surfaces également accrues.
La nécessité de mettre à disposition des autorités judiciaires, et en particulier
de ces deux-là, de nouveaux locaux n’est donc pas contestée.

Nous estimons par contre qu’il y a une opposition de nature fonctionnelle.
Nous estimons que le mélange des genres n’est pas propre à garantir l’indé-
pendance qui doit être constamment recherchée entre ces deux autorités
judiciaires. Il faut ici savoir et rappeler que le ministère public n’est, sur le
plan de l’organisation judiciaire de notre canton, pas mis sur un pied d’éga-
lité avec le Tribunal cantonal. L’activité du ministère public est soumise au
contrôle du Tribunal cantonal et dans pas moins de trois domaines. Nous
prenons l’exemple du domaine de toute l’enquête pénale et de l’instruction.
Le procureur peut estimer qu’une plainte n’est pas justifiée, il en ordonne le
classement immédiat ; pas justifiée pour des raisons de faits ou de droits,
peu importe, elle n’est pas justifiée également par opportunité, il en ordonne
le même classement. Il peut estimer au terme d’une enquête que les faits
que l’on reproche ne sont pas avérés et il rend une ordonnance de non-lieu.
Celui qui n’est pas content de cette décision peut recourir, c’est bien ainsi. Il
recourt à la Chambre d’accusation qui est une autorité composée de trois
juges cantonaux qui vont donc vérifier si le ministère public a, ou non, 
correctement apprécié le dossier, s’il a bien fait une bonne analyse ou non
en droit.

C’est un des premiers organes de contrôle du Tribunal cantonal sur le procu-
reur. On sait que le procureur soutient l’accusation, il la soutient notamment
devant la Cour d’assises. Or, c’est un juge cantonal qui préside la Cour
d’assises. On sait enfin que le procureur soutient l’accusation non seulement
devant la Cour d’assises, mais devant d’autres tribunaux, et que s’il n’est pas
content d’un jugement qui ne va pas dans la ligne qu’il souhaitait donner à
son accusation, le procureur peut recourir et recourra à la Cour de cassation
pénale qui est une autorité composée de trois juges cantonaux.
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Il y a donc bien un rapport de contrôle et de surveillance de la part de 
certaines sections du Tribunal cantonal sur l’activité du procureur et, à 
cet égard, la situation du procureur est plus proche, par exemple, du juge 
de district ou du juge d’instruction. Quiconque est impliqué dans une 
procédure cherche à avoir l’assurance que le juge est impartial et serein et
ces garanties d’indépendance des autorités judiciaires sont constamment
rappelées par les tribunaux au plus haut niveau et encore récemment de
nombreuses apparences de dépendance ont été sanctionnées.

Il nous apparaît, à nous, que lorsque l’on met des personnes qui travaillent
dans un rapport de contrôle sous le même toit, on ne fait rien pour améliorer
cette indépendance, mais qu’au contraire, on renforce l’impression de liens
qui pourraient aller à l’encontre des garanties qui sont exigées.

La République est petite. Il est donc inévitable que se créent, entre les 
personnes qui l’animent, des liens personnels, que les juges rencontrent
souvent le procureur et que les avocats rencontrent souvent les juges. C’est
ainsi et nous ne croyons pas forcément que ce soit trop mauvais. Néan-
moins, l’existence de ces liens personnels ne justifie pas que l’on mette sous
le même toit des autorités qui doivent rester indépendantes et, quitte à
apparaître comme passéiste au vu de l’usage qui est fait du terme, s’il est un
domaine, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, où il ne doit pas y
avoir de synergie, alors que partout il en faut, c’est bien entre, par exemple,
des autorités judiciaires qui doivent garder leur indépendance.

Nous ne comprendrions pas plus que l’on loge, dans les nouveaux locaux
du Tribunal cantonal, des études d’avocats, que nous comprendrions que
l’on puisse y mettre le procureur. Nous estimons ici que le choix de base qui
est fait est mauvais. C’est pour cette raison-là que si nous avions pu voter
séparément l’entrée en matière sur chacun des trois objets, nous nous
serions opposé à celui portant le numéro 94.025.

M. Jean-Jacques Delémont : – Nous vous donnons la position du groupe
socialiste à l’égard des propositions de renvoi en commission.

En ne nous fiant pas à la longueur des interventions, mais à leur contenu,
nous en déduisons que cette proposition de renvoi en commission par les
groupes radical et libéral-PPN s’appuie notamment sur le fait qu’ils jugent 
le rapport insuffisant. Le groupe socialiste l’estime suffisant. Pour certains
autres parlementaires, le renvoi en commission serait une occasion de
remettre en cause les principes. Nous nous y opposons encore plus forte-
ment.

Dès lors, le groupe socialiste, dès l’instant qu’il est d’accord et sur le principe
et sur les rapports qui lui sont soumis, ne se ralliera pas à la proposition de
renvoi en commission, mais, conscient des majorités et de l’arithmétique
comptable, il souhaite – pour ne pas dire plus parce qu’il a souhaité aussi ne
pas mettre trop d’huile sur le feu dans ce débat – véritablement que, si tel
devait être le cas, la question de fond ne soit pas remise sur le tapis et que la
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commission travaille dans des délais extrêmement brefs afin que, comme
on l’a dit à plusieurs reprises dans cette enceinte, le couvercle de la marmite
ne rebondisse pas.

M. Gilles Attinger : – Suite à quelques doutes émis par certains d’entre vous,
nous aimerions vous faire part ici d’une position qui, croyons-nous, est celle
de l’ensemble du groupe libéral-PPN.

Nous nous trouvons devant l’alternative suivante : voter les rapports
d’aujourd’hui, nous croyons que tout le monde en est conscient, c’est courir
le risque de provoquer un référendum dont l’issue ne fait aucun doute, et la
décentralisation, Mesdames et Messieurs les députés, serait alors définitive-
ment enterrée avec l’unité cantonale à laquelle nous tenons tous. Le
deuxième volet de cette alternative, c’est de renvoyer les rapports à une
commission chargée d’examiner les aspects soulevés avec mission de dépo-
ser son rapport d’ici l’automne au plus tard. Le Grand Conseil pourra alors
prendre une décision positive avec davantage d’enthousiasme et aura le
sentiment d’avoir mieux tenu compte de la volonté populaire. Notre unité
cantonale sera alors sauvegardée.

Notre choix est fait et nous croyons pouvoir vous dire que c’est le choix de
l’ensemble du groupe libéral-PPN: nous voterons donc le renvoi en commis-
sion et nous soutiendrons les conclusions de cette commission qui, nous
n’en doutons pas, travaillera selon les vœux de M. Daniel Vogel. Nous espé-
rons avoir, par ces mots, rassuré également Mme Claudine Stähli-Wolf et 
M. Jean-Jacques Delémont.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous donnerons d’abord une réponse à Mme Marie-
Anne Gueissaz. La Constitution, et vous l’avez relevé, Madame, prévoit que
Neuchâtel est le chef-lieu du canton. Jamais personne n’a voulu le contester.

Le deuxième point, et vous y avez vous-même insisté, Neuchâtel est le siège
des autorités cantonales. Il n’a jamais été question de transférer le Château,
voire le Conseil d’Etat et le Grand Conseil. Jusqu’à preuve du contraire aussi,
le service des contributions n’est pas une autorité.

M. Jean Studer a, quant à lui, donné le maximum d’illustrations de ce qu’a
pu être l’interprétation du vote populaire de 1990. En effet, nous étions en
présence de trois projets et, pour une raison ou pour une autre, il a pu y
avoir des oppositions à l’un ou l’autre de ces projets. C’est l’addition de ces
oppositions qui a fait, en définitive, capoter le projet de 1990.

Tout en comprenant les motifs qui peuvent amener certains à demander le
renvoi en commission, nous pensons que vous n’éviterez pas, Monsieur
Gilles Attinger, un référendum si certains veulent le lancer. Nous ne croyons
pas que nous devons avoir peur d’un référendum si celui-ci devait être lancé,
mais nous comprenons aussi les motifs d’apaisement que certains veulent
donner concernant ce dossier.
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Monsieur Jean Studer, nous avons examiné et nous avons pris contact tant
avec le Tribunal qu’avec le ministère public, parce qu’on nous avait aussi
reproché de mettre les offices chargés de l’accueil des requérants d’asile
dans ce bâtiment en disant que l’on ne met jamais ces bureaux-là près du
ministère public. Nous en avons aussi parlé avec M. Nicolas Bloudanis, avec
M. Daniel Monnin, etc., et tout le monde pense que l’on peut très bien orga-
niser l’administration de cette façon-là, ce d’autant plus que ces offices
dépendent, pour une partie, du service d’assistance qui se trouve à 2 mètres
du bâtiment de Pommier 3. Nous ne croyons pas que si le ministère public
se trouve dans le même bâtiment que des juges, mais naturellement dans
des locaux différents, qu’ils soient à une distance beaucoup plus rapprochée
que la distance qu’il y a aujourd’hui entre le ministère public et la rue du
Pommier 3. Ce n’est pas simplement la distance d’une rue qui modifie, du
moins nous l’espérons, la neutralité, l’objectivité de ceux qui doivent sou-
tenir l’accusation et de ceux qui doivent rendre des jugements.

Le président : – La parole n’étant plus demandée, nous allons par consé-
quent vous proposer de voter de la manière suivante. Pour la clarté des
choses, nous vous proposons de reprendre maintenant chaque rapport l’un
après l’autre. Y a-t-il des contestations quant à l’entrée en matière?

Mme Pierrette Guenot : – Nous avions demandé la parole depuis un moment
déjà. Notre intervention sera strictement personnelle et n’engagera pas la
position du groupe radical.

M. Francis Matthey dit que ce projet doit unir, mais nous avons peur qu’il
crée une scission entre le peuple et ses autorités. Nous avons toujours été
pour la décentralisation et une juste répartition des services publics dans
notre canton. Nous sommes consciente des retombées positives que cela
peut avoir sur une région (diversification, places de travail, augmentation du
nombre d’habitants, donc de contribuables). Nous sommes également
d’avis que nos autorités doivent tout mettre en œuvre pour pouvoir terminer
rapidement la J 20 et résoudre le passage difficile que représente le tronçon
des gorges du Seyon. Cette liaison, primordiale pour le développement éco-
nomique des Montagnes neuchâteloises, est également un trait d’union
indispensable entre notre pays et la France. Pourtant, nous ne pourrons
accepter aucun de ces trois projets.

Sachant que les citoyens de notre canton ont refusé d’entrer en matière 
dans cet important dossier en 1990 – plusieurs intervenants y ont déjà fait
allusion –, nous ne pourrons passer outre aujourd’hui cette décision, même si
l’écart était faible, même si le non était un non financier. Il s’agit, pour nous,
d’une question de respect et de crédibilité et nous déplorons le fait que ce 
plénum n’ait pas eu la même opinion que nous lors de précédents dossiers.

Aujourd’hui, nous nous plaignons que ces mêmes citoyens se désintéres-
sent des problèmes pour lesquels ils sont appelés à voter ; le taux de partici-
pation le montre clairement. Le fossé se creuse de plus en plus entre la base
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et les responsables politiques et le résultat des dernières votations le
prouve. Comment voulez-vous qu’un climat de confiance puisse s’épanouir
si les élus ne respectent pas les décisions populaires qui, à nos yeux, ont
force de loi? Nous ne devons pas renoncer pour autant à ce projet. Le projet
doit être repris dans son ensemble et c’est à nous, politiciens, qu’il incom-
bera de démontrer toute l’importance que revêt une juste répartition territo-
riale des tâches et des services dans le futur développement économique de
notre canton. Préparons un dossier béton; sachons convaincre et ayons
l’audace de retourner devant le peuple neuchâtelois. Nous répondrons ainsi
à une honnêteté politique que tout citoyen est en droit d’attendre de ses
élus!

M. Alain Bringolf : – Les propos que l’on vient d’entendre ont au moins le
mérite d’être clairs. Cela, c’est quelque chose que nous approuvons parce
qu’ils sont honnêtes! Il y en a d’autres qui le sont moins et cela nous
dérange profondément.

Il faut quand même rappeler, puisque tout redémarre, qu’il y avait une très
large majorité à l’époque pour assurer ici même la décentralisation. C’était la
majorité des élus. Et puis, ces élus, quand ils se sont retrouvés face à leurs
électeurs, pour une grande part d’entre eux, ils ont retourné leur veste, ce
qui implique aussi une distance qui s’accroît entre la réalité politique des
élus et la population. Nous avions eu l’occasion de voir à l’époque certains
écrits de certains conseils communaux de certains villages du bas du canton
appeler leurs électeurs à s’opposer à la décentralisation. Ce sont des écrits
qui restent gravés dans les mémoires de certains habitants de ce canton.

Or, il est quand même curieux – nous regrettons si cela a été dit avant que
nous arrivions, mais nous n’avons pas pu venir plus tôt ce matin –, lorsqu’il
s’est agi d’améliorer les conditions de travail du personnel de l’Etat, à Tivoli,
et lorsque le Conseil d’Etat a proposé l’amélioration de ces mêmes services
de l’Etat dans cette fameuse séance du 24 juin 1991, qu’il s’est trouvé – 
nous allions dire comme par hasard, mais nous n’étions justement pas par
hasard – une unanimité de ce Grand Conseil pour le soutenir ! Alors ce qui
était valable en 1991 ne l’est-il plus en 1994? Vous nous direz que ce qui a
changé, c’est que Tivoli s’est construit dans le Bas, et ce qui a changé, c’est
qu’il y a un certain nombre de députés qui sont nouveaux, c’est vrai. Mais la
pérennité politique – nous croyons que l’on appelle cela comme cela dans
les milieux bien pensants des politiciens – est-ce que cela peut changer de
cette manière, comme cela?

Lorsque M. Gilles Attinger parle du renvoi en commission et de son état
d’esprit, il ne nous rassure qu’à moitié. Pourquoi? Parce que au vu de ce que
l’on entend sur ces trois rapports, il est vrai qu’un renvoi en commission per-
mettrait d’aplanir la situation. Cependant, là, nous rejoignons ce qui a déjà
été dit. Si c’est pour revoir le projet, peut-être d’en mesurer les contours
financiers exacts, peut-être que ce sera utile, mais par rapport à la décision
populaire, il faut alors savoir ! Si la commission revient avec trois projets, qui
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auront peut-être été revus dans le cadre de leurs coûts financiers, de leur
enveloppe financière, qu’est-ce que cela aura changé de fond par rapport à
l’argumentation de la liaison avec la décision populaire? Rien du tout! Parce
que ce n’est pas un problème de coût, c’est un problème de conception, de
savoir si l’on décentralise ou si l’on ne décentralise pas, et c’est cela, nous,
qui nous inquiète dans le cadre d’un renvoi en commission, c’est que, finale-
ment, on va trouver dans ce cadre-là toute une série de prétextes pour ne
pas décentraliser! C’est cela qui est inquiétant et c’est pourquoi nous nous
prononcerons contre le renvoi en commission.

Ce qui est désagréable, ce sont ces mots qui sont différents selon qui les
prononce, quand il les prononce et le moment où il les prononce, et ce n’est
pas comme cela que l’on fait une politique d’une manière responsable et qui
voit l’avenir. Nous aimerions vous rendre attentif que, dans ce canton, nous
croyons que l’unité, ce n’est pas quelque chose que l’on peint comme cela,
comme une menace à peine voilée. Quand M. Gilles Attinger dit : «Vous
savez qu’il y a menace de référendum», alors il devrait dire que les radicaux
et les libéraux-PPN, ou nous ne savons pas qui, ont décidé de lancer le réfé-
rendum, parce qu’un référendum, cela ne se lance pas comme cela, ce n’est
pas vrai ! Il y a des gens qui y pensent déjà! C’est un petit peu du brou de
noix que l’on met sur la planche pour lui donner une couleur, mais le fond
n’est pas correct !

Dès lors, nous nous opposons à cette manière de gérer un canton en deux
parties et nous craignons beaucoup que, selon ce qui va se passer, au-
jourd’hui, mais plus encore à la commission – puisqu’il y a un fort risque que
cela parte en commission –, il pourrait y avoir des retombées lourdes de
conséquences, ce que nous regretterions personnellement et notre groupe
avec.

M. Claude Bugnon: – D’être accusé de vouloir lancer un référendum, c’est
aller loin et nous ne pouvons pas accepter cette intention qui nous est prê-
tée. Nous remplissons ici, les uns et les autres, un mandat et nous espérons,
par notre mandat, travailler pour le bien du canton afin qu’il puisse affronter
un avenir qui reste toujours difficile et incertain. Il y a des droits populaires,
dont l’initiative, dont le référendum, et nous ne pouvons pas empêcher des
concitoyens de les exercer s’ils les jugent utiles. Cependant, nous tenons à
relever qu’il n’est pas dans les intentions des députés libéraux-PPN de lancer
un référendum. Ils désirent travailler sur ce dossier qui nous est soumis pour
le bien de chacun.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances 
et des affaires sociales : – Nous n’allons pas allonger le débat. Mais, 
Mme Pierrette Guenot ne peut pas, par sa déclaration, purement et sim-
plement se dessaisir de sa responsabilité de députée qui n’est pas seule-
ment de construire la route des gorges du Seyon, mais aussi de donner à
l’administration cantonale des moyens de faire son travail, comme vous les
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donnez à d’autres secteurs, que ce soit en matière de formation ou en
matière hospitalière. Vous ne pouvez pas, purement et simplement, tirer un
trait sur la situation que nous avons dans l’administration des contributions
et dire qu’étant donné que le peuple s’est opposé au crédit de 46 millions de
francs, on ne fait plus rien! Cela signifierait, à ce moment-là, que nous lais-
serions en l’état des services qui doivent pouvoir être équipés et travailler
différemment.

Nous avons participé à nous ne savons combien d’inaugurations, de trans-
formations d’entreprises et, chaque fois nous nous sommes dit que si nous
avions fait cela dans l’administration, qu’est-ce qu’on nous aurait dit? On
nous aurait dit que nous aurions gaspillé l’argent public, que nous aurions
pris des mesures beaucoup trop luxueuses, etc.

Récemment encore, nous avons visité des entreprises et nous pouvons vous
promettre, Madame, que nous ne ferons pas, nous, ce que certaines peuvent
faire, qu’elles ont la chance de faire, parce qu’elles ont ainsi des moyens et
des capacités de travail qui ne sont malheureusement pas les nôtres. Il est
normal que l’on exige de l’administration qu’elle soit efficiente, qu’elle soit
compétente, qu’elle soit travailleuse et qu’elle soit au service du peuple.
Mais alors, pour cela, donnez-lui aussi les moyens d’être compétente, effi-
ciente et au service du peuple! C’est ce que nous vous demandons à travers
les projets que nous vous proposons.

Nous vous rappelons, pour que les choses soient mises au point, que les 
46 millions de francs sur lesquels le peuple s’est prononcé étaient composés
de la façon suivante :

– bâtiment de Tivoli, 18 millions de francs ;

– bâtiment des laboratoires à La Chaux-de-Fonds, 17,5 millions de francs ;

– bâtiment de l’administration des contributions, 8,5 millions ;

– parkings pour le bâtiment de l’administration des contributions et pour 
le site de Tivoli, 2 millions de francs.

Sur 46 millions de francs, il y avait 20 millions pour le site de Tivoli. 
On ne peut pas dire – et là c’est aussi une façon de trahir le peuple que 
de le dire – que c’est à cause de la décentralisation que le peuple a voté 
non à 46 millions de francs! C’est aussi une façon d’interpréter, à notre 
avis à faux, l’ensemble des votes qui se sont exprimés contre ce crédit.
Presque la moitié de ce crédit était concerné par un autre site que le site 
de La Chaux-de-Fonds. Nous croyons qu’il faut quand même savoir raison
garder et ne pas faire du vote populaire l’interprétation seule qui nous
arrange.

Voilà, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, ce que nous pouvons
dire. Si le renvoi en commission a pour but d’examiner le projet – comme l’a
dit le porte-parole du groupe libéral-PPN –, de savoir s’il y a d’autres locaux
ou si l’on peut économiser un étage, nous n’y voyons pas d’inconvénients.
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Mais, encore une fois, si c’est vraiment pour ranimer l’autre flamme, alors
autant que ce feu soit aujourd’hui ou maintenu, ou éteint. On ne pourra pas
vivre dans ce canton avec l’hypothèque que nous avons aujourd’hui et qui
s’est à nouveau clairement manifestée au cours de ce débat.

Le président : – La parole est-elle encore demandée? Cela ne semble pas être
le cas. Nous vous proposons donc de nous prononcer sur les trois rapports
séparément. L’entrée en matière étant contestée, nous prenons chaque 
rapport, nous votons l’entrée en matière et, si elle est acceptée, nous votons
le renvoi en commission.

Nous prenons le rapport 94.023, regroupement de services de l’adminis-
tration cantonale, qui concerne le bâtiment de La Chaux-de-Fonds.

On passe au vote.

L’entrée en matière est acceptée par 97 voix sans opposition.

Nous vous proposons de voter maintenant le renvoi en commission du 
rapport 94.023.

On passe au vote.

Le renvoi en commission est accepté par 57 voix contre 42.

Sont renvoyés en commission avec ce rapport :

– la motion de la commission financière 1991 90.174, du 19 novembre

1990, «Efficience de l’administration et maîtrise des coûts» ;

– le postulat du groupe des petits partis 94.119, du 21 juin 1994,

«Décentralisation – Favorisons les transports publics».

Nous prenons le rapport 94.024, regroupement de services de l’adminis-
tration cantonale, qui concerne le bâtiment de Tivoli 1.

On passe au vote.

L’entrée en matière est acceptée par 97 voix contre 1.

Nous vous proposons de voter maintenant le renvoi en commission du 
rapport 94.024.

On passe au vote.

Le renvoi en commission est accepté par 62 voix contre 34.
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Nous passons au rapport 94.025, regroupement de services de l’adminis-
tration cantonale, qui concerne le bâtiment de Pommier 3.

On passe au vote.

L’entrée en matière est acceptée par 93 voix contre 4.

Nous vous proposons de voter maintenant le renvoi en commission du 
rapport 94.025.

Le renvoi en commission est accepté par 64 voix contre 33.

La commission spéciale qui sera chargée d’examiner ces trois rapports sera
présidée par un socialiste. La vice-présidence sera assurée par un radical et
le rapporteur sera libéral-PPN. Nous demandons aux présidents de groupes
de faire des propositions.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

1. INTRODUCTION

Personne ne conteste sérieusement que la nature représente un patrimoine
d’une grande valeur esthétique, scientifique, historique, culturelle, écono-
mique et sociale, qu’il importe de préserver dans sa richesse et sa diversité.
Il convient cependant de rappeler que la nature et le paysage de nos régions
sont aussi le résultat de l’activité humaine, qui a largement contribué à la
diversification de notre cadre de vie, mais qui tend aujourd’hui à une cer-
taine banalisation, même si personne n’ignore plus le rôle essentiel de la
faune et de la flore dans le maintien des équilibres biologiques naturels. Il
n’en reste pas moins que de nombreuses espèces animales et végétales
sont menacées d’extinction, quand elles n’ont pas déjà disparu, et que les
espaces naturels qui conditionnent leur existence s’amenuisent ou devien-
nent de plus en plus rares. La protection de la nature a donc pour but d’assu-
rer la conservation de la faune et de la flore sauvages, dans leur plus grande
diversité, en ménageant les espaces de vie qui leur sont nécessaires, de sau-
vegarder les aspects caractéristiques du milieu naturel et du paysage, de
maintenir enfin les équilibres biologiques.

Selon l’article 24 sexies, alinéa 1, de la Constitution fédérale (Cst.), la protec-
tion de la nature et du paysage relève en principe du droit cantonal. Mais le
droit constitutionnel fédéral autorise la Confédération à légiférer sur la pro-
tection de la faune et de la flore (art. 24 sexies, al. 4, Cst.), ainsi que sur
l’exercice de la pêche et de la chasse (art. 25 Cst.). La loi fédérale sur la pro-
tection de la nature et du paysage, du 1er juillet 1966, la loi fédérale sur la
chasse et la protection des mammifères et oiseaux sauvages, du 20 juin
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1986, et la loi fédérale sur la pêche, du 21 juin 1991, s’inscrivent dans ce
cadre constitutionnel, et il en résulte pour les cantons un certain nombre
d’obligations en matière de protection de la nature. Suite à l’initiative pour la
protection des marais, dite initiative de Rothenthurm, acceptée en votation
populaire du 6 décembre 1987, le droit constitutionnel fédéral impose 
en outre directement aux cantons la protection des marais et des sites 
marécageux d’une beauté particulière et présentant un intérêt national 
(art. 24 sexies, al. 5, Cst.). Enfin, la Suisse assume des obligations de droit
international, notamment en raison de son adhésion à la Convention relative
aux zones humides d’importance internationale particulièrement comme
habitats des oiseaux d’eau (Convention de Ramsar), du 2 février 1971, et à la
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel
de l’Europe (Convention de Berne), du 19 septembre 1979.

Dans sa forme actuelle, le droit neuchâtelois ne permet plus de satisfaire aux
exigences posées par la protection de la nature. En dehors de la réglementa-
tion spécifique de la chasse et de la pêche, la protection n’est effectivement
assurée que de manière sectorielle, parfois très fragmentaire, par une série
de textes législatifs ou réglementaires élaborés dans les conditions les plus
diverses, pour répondre à des besoins différents, qui traitent concrètement
certains aspects particuliers de la matière, mais sans reposer sur une
conception globale et moderne de la protection de la nature. Le projet qui
vous est soumis tend à remédier aux insuffisances constatées. Il a pour
objectif de définir clairement ce qui doit être protégé dans le canton et de
donner aux autorités compétentes, cantonale et communales, les moyens
de prendre à temps les mesures de protection nécessaires tout en sauvegar-
dant, dans la mesure du possible, les autres intérêts publics ou privés.

2. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

2.1. Aperçu de la législation neuchâteloise

Le canton de Neuchâtel s’est toujours montré actif dans le domaine de la
protection de la nature et du paysage. Au XIXe siècle, on relève déjà un
décret de la ville de Neuchâtel, du 2 juillet 1838, mettant sous protection 
la «Pierre-à-Bot», bloc erratique de 1352 m3, puis la création, par initiative
privée, vers 1870, de la première réserve naturelle de Suisse, celle du Creux-
du-Van, et enfin le décret du Grand Conseil concernant la conservation des
blocs erratiques dans les forêts et domaines de l’Etat et des communes, du
18 avril 1895.

La loi concernant la protection de la faune et de la flore, du 24 février 1964,
autorise le Conseil d’Etat à prendre les mesures nécessaires pour assurer la
protection de la faune et de la flore naturelles du canton. Elle a ainsi donné
lieu à l’arrêté concernant la protection de la flore, du 13 juillet 1965, à l’arrêté
concernant la protection des escargots, du 16 février 1968, et à l’arrêté fixant
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le statut des réserves naturelles neuchâteloises de la faune et de la flore, du
21 décembre 1976, qui institue, délimite et réglemente les réserves natu-
relles du Creux-du-Van, de la Combe-Biosse, du Bois-des-Lattes, du Bas-Lac
et du Parc sauvage de la Vieille-Thielle, représentant au total une surface de
l’ordre de 2200 hectares. Au demeurant, les sites naturels présentant un inté-
rêt esthétique, artistique, historique ou scientifique sont protégés par la loi
sur la protection des monuments et des sites, du 26 octobre 1964, et son
règlement d’exécution, du 5 janvier 1965.

Issu d’une initiative populaire pour la protection des crêtes du Jura neuchâ-
telois, le décret concernant la protection des sites naturels du canton, du 
14 février 1966, a eu pour effet de mettre sous protection, au titre de sites
naturels, près de 60% du territoire cantonal, réparti en zones de crêtes et de
forêts, en zones de vignes et de grèves, et en zones de constructions basses ;
il a été adapté, le 27 juin 1988, aux nouvelles conceptions de l’aménagement
du territoire, notamment en ce qui concerne la réglementation des zones de
constructions basses. Un autre décret, du 19 novembre 1969, assure la pro-
tection des principaux biotopes du canton, représentant environ 217 hec-
tares. Le décret concernant la protection des marais, des sites marécageux
et des zones alluviales d’importance nationale, du 27 juin 1990, assure enfin
provisoirement, pour une durée de cinq ans, la protection des marais et sites
marécageux d’une beauté particulière et d’importance nationale qui tom-
bent selon toute probabilité sous le coup de la protection assurée par
l’article 24 sexies, alinéa 5, de la Constitution fédérale (zones protégées),
ainsi que des zones alluviales d’importance nationale.

Une commission consultative cantonale de la protection de la nature a été
instituée le 2 avril 1974 et, le 1er avril 1988, a été créé un office de la conserva-
tion de la nature rattaché au service des forêts. Le canton s’est enfin doté, le
11 février 1992, d’un fonds cantonal pour la promotion de l’environnement
naturel.

2.2. Méthode de travail

Au début de l’année 1990, le conseiller d’Etat, chef du département de
l’Agriculture, a confié l’élaboration d’un avant-projet de loi sur la protection
de la nature et du paysage à un groupe de travail formé de l’inspecteur can-
tonal des forêts, du conservateur de la nature, de l’inspecteur de la pêche et
de la chasse, du chef du service de l’économie agricole, du chef de l’office de
la culture des champs et du chef du service juridique de l’Etat. Le groupe
s’est mis au travail et, du mois d’avril 1990 au mois de septembre 1991, il a
consacré quinze séances à l’élaboration et à la rédaction d’un avant-projet
de loi sur la conservation de la nature. Après avoir été soumis au chef du
département, cet avant-projet a fait l’objet d’une vaste consultation auprès
des communes, des formations politiques de notre canton, des milieux inté-
ressés de la protection de la nature, de l’agriculture, de la sylviculture, de
l’économie et du tourisme, de l’Université, du Tribunal administratif, de la
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commission des réserves naturelles neuchâteloises de la faune et de la flore,
des services concernés de l’administration cantonale et des organes compé-
tents de la Confédération.

La plupart des personnes, des corporations, des associations et des organi-
sations consultées ont répondu à notre appel et se sont prononcées sur le
texte qui leur était soumis. L’accueil a été plutôt favorable, encore que, selon
les milieux, l’avant-projet mis en consultation a été jugé soit trop contrai-
gnant, soit manquant d’ambition. Mais c’est surtout son aspect financier qui
a suscité de nombreuses interrogations, ainsi que la structure administrative
à mettre en place pour en assurer l’exécution, et les relations de la législa-
tion proposée avec le projet de loi sur la conservation de la faune.

Le conservateur de la nature a fait la synthèse des avis exprimés lors de la
consultation et, sur cette base, le conseiller d’Etat, chef du département de
l’Agriculture, a réuni les représentants des milieux intéressés, le 30 juin
1992, pour un échange de vues. Il a ensuite confié la rédaction du projet défi-
nitif à un nouveau groupe de travail, dont il a assumé lui-même la direction
et qui comprenait, outre les membres du premier groupe, la secrétaire géné-
rale du WWF section Neuchâtel et le directeur de la Chambre neuchâteloise
d’agriculture et de viticulture. Pour mener ses travaux à chef, le groupe a
tenu huit séances, du mois d’août 1992 au mois de mars 1993; puis, sous la
direction du chef du Département de la gestion du territoire, il s’est encore
réuni sept fois, du mois de mai 1993 au mois de février 1994. Le projet qui
vous est soumis s’inspire de l’avant-projet mis en consultation durant
l’automne 1991 et tient compte, dans la mesure du possible, des critiques,
observations et suggestions qui ont été formulées.

2.3. Conception générale du projet

2.3.1. Titre

L’avant-projet mis en consultation durant l’automne 1991 s’intitulait «projet
de loi sur la conservation de la nature» dans l’idée que la notion de conser-
vation ajoutait des éléments dynamiques à la notion de protection et suggé-
rait une approche plus intérieure de la question correspondant mieux au but
poursuivi, qui tend à maintenir intact notre patrimoine naturel. Ce titre a été
critiqué, et nous avons admis que le terme de protection reflétait mieux les
lignes directrices du projet, qui consistent à assurer la sauvegarde et la ges-
tion de la nature tout en conservant la souplesse nécessaire pour suivre
l’évolution de la société.

Nous avons en revanche renoncé à faire apparaître le terme de paysage
dans le titre du projet. La notion de protection de la nature est envisagée
dans son sens le plus large : elle comprend la protection du paysage comme
elle comprend la protection de la faune, de la flore, des biotopes, des objets
géologiques ou des sites naturels.
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2.3.2. Lignes directrices

Le projet a pour objectif l’élaboration et la mise en œuvre d’une véritable
politique de la protection de la nature et du paysage dans le canton, et il tend
à promouvoir dans ce domaine une conception globale, et non plus secto-
rielle, de la gestion. Il s’articule essentiellement autour de trois axes :

– la protection de la nature est l’affaire de chacun; elle requiert une action
coordonnée des collectivités publiques en collaboration avec les organi-
sations intéressées et l’ensemble de la population du canton;

– au-delà de la faune et de la flore, la protection s’étend aux biotopes, aux
objets géologiques, aux sites naturels et paysagers ;

– autant que possible, la protection est assurée de manière volontaire sur
la base d’accords conclus avec les propriétaires fonciers et les exploi-
tants concernés.

2.3.3. Rapports avec le droit actuel

La loi sur la protection de la nature est destinée à remplacer la loi concernant
la protection de la faune et de la flore, du 24 février 1964, ainsi que la loi 
sur la protection des monuments et des sites, du 26 octobre 1964, dans 
la mesure où elle concerne les sites naturels. A terme, lorsque les mesures
de protection prévues auront été effectivement mises en place par le canton
et les communes, elle doit également permettre la suppression du décret
concernant la conservation des blocs erratiques, du 18 avril 1895, du 
décret concernant la protection de biotopes, du 19 novembre 1969, et 
du décret concernant la protection des marais, des sites marécageux et des
zones alluviales d’importance nationale, du 27 juin 1990. Elle laisse en
revanche subsister :

– le décret concernant la protection des sites naturels du canton, du 
14 février 1966, qui s’intéresse plus spécialement à l’aspect paysager des
crêtes du Jura, ainsi que, dans une certaine mesure, des forêts, des
vignes et des grèves, et qui traite surtout la question sous l’angle de
l’aménagement du territoire ;

– le projet de loi sur la conservation de la faune, du 21 août 1991, qui a
certes pour but d’assurer la conservation de la faune, soit un domaine
relevant spécifiquement de la protection de la nature, mais qui régle-
mente également l’exercice de la chasse, ce qui lui confère son caractère
particulier, même si la chasse est essentiellement envisagée comme un
moyen de gestion de la faune;

– la loi cantonale sur la pêche, du 14 mars 1978.

Ces trois textes concourent sans doute à la protection de la nature dans le
canton. Ils n’appréhendent toutefois la question que sous certains aspects
particuliers, et chacun dans son cadre propre. Leurs dispositions apparais-
sent comme complémentaires au projet qui vous est soumis.
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3. EXAMEN DÉTAILLÉ DU PROJET

3.1. Dispositions générales

Outre la mention du but de la loi, qui consiste, selon l’article premier, à 
protéger la faune et la flore par une gestion appropriée et le maintien de 
leur espace vital (lettre a), à protéger les milieux naturels et la biodiversité
(lettre b), à ménager l’aspect caractéristique du paysage (lettre c) et à favori-
ser la revitalisation du paysage et des milieux naturels (lettre d), et l’affirma-
tion de la responsabilité de chacun (art. 2), ce premier chapitre définit le rôle
de l’Etat en énumérant ses principaux domaines d’intervention et en rappe-
lant que, dans l’accomplissement de toutes ses tâches, il lui appartient de
prendre en compte les intérêts de la protection de la nature (art. 3). Il réserve
par ailleurs les dispositions du droit fédéral, celles des conventions interna-
tionales et des concordats, ainsi que les dispositions particulières du droit
cantonal touchant au domaine de la protection de la nature (art. 4).

3.2. Domaines de protection

La protection légale vise en premier lieu la faune et la flore sauvages, avec
leurs biotopes ; mais elle s’étend également aux objets géologiques et aux
sites naturels et paysagers. L’article 6 consacre le principe selon lequel 
la protection de la faune sauvage dans le canton est assurée par une ou 
plusieurs lois spéciales et leurs dispositions d’exécution. Le rapport du
Conseil d’Etat au Grand Conseil à l’appui d’un projet de loi sur la conser-
vation de la faune, du 21 août 1991, en a expliqué les raisons ; nous pouvons
nous y référer. Rappelons simplement que le projet de loi sur la protection
de la nature, tel qu’il vous est soumis, se caractérise comme un projet de 
loi-cadre, proposant une réglementation relativement succincte, limitée 
aux questions de principe, alors que le projet de loi sur la conservation 
de la faune a été conçu comme un projet de loi spéciale destinée à régler
dans le détail les problèmes propres à la faune sauvage, y compris l’exercice
de la chasse, selon les principes posés par la loi fédérale sur la chasse et 
la protection des mammifères et oiseaux sauvages, du 20 juin 1986. Et 
l’on pourrait envisager d’y intégrer la protection des poissons et des écre-
visses, ainsi que la réglementation de la pêche, conformément aux nou-
velles dispositions de la loi fédérale sur la pêche, du 21 juin 1991. Pour ce 
qui concerne la flore, l’article 7 fixe le cadre de la protection envisagée, en
autorisant notamment les mesures propres à permettre le déroulement 
du cycle naturel complet et à préserver l’existence des espèces rares ou
menacées ; les intérêts de l’agriculture et de la sylviculture, comme ceux 
de la science et de l’enseignement, doivent être pris en considération. Les
articles 8 à 10 définissent les biotopes, les objets géologiques et les sites
naturels et paysagers, dont l’Etat, en collaboration avec les communes et les
organisations intéressées, doit assurer la protection, éventuellement aussi
l’entretien et la surveillance.
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Sont réputés biotopes méritant d’être protégés les espaces spécialement
favorables à la vie des espèces animales et végétales indigènes, notamment
celles qui sont rares ou menacées de disparition, qui jouent un rôle impor-
tant dans l’équilibre naturel ou qui présentent un intérêt particulier pour 
la science et l’enseignement (art. 8) ; il s’agit plus spécialement des prai-
ries maigres, des tourbières, des marais, des étangs, des cours d’eau, des
rives naturelles et de leur végétation, des haies vives et des bosquets, ainsi
que leurs zones de protection. Pour les objets géologiques, la protection
concerne les blocs erratiques, les affleurements géologiques, les polis gla-
ciaires, les dolines, les emposieux, les lieux de découverte de minéraux et de
fossiles, les cavernes et les sources présentant un intérêt particulier (art. 9).
Quant aux sites naturels et paysagers considérés comme dignes de protec-
tion, ils comprennent les éléments caractéristiques du paysage neuchâte-
lois, tels que les rives des lacs et des cours d’eau, les sites marécageux, les
pâturages boisés et les crêtes du Jura, ainsi que les points de vue et les
autres curiosités naturelles (art. 10).

La protection ne découle pas directement du mandat général que le droit
fédéral confie aux cantons en matière de protection de la nature et du 
paysage (ATF 116 Ib 212 consid. 5f) et, s’il définit ce qui doit être protégé
dans le canton, en fixant les règles nécessaires pour assurer cette protection,
le projet de loi qui vous est soumis ne protège pas lui-même les biotopes,
les objets géologiques, les sites naturels et paysagers qui méritent de l’être.
Aussi, l’article 11 dispose-t-il que l’Etat et les communes prennent les
mesures de protection commandées par les circonstances. Toutefois, afin de
garantir une protection minimum et aussi uniforme que possible sur
l’ensemble du territoire neuchâtelois, le projet impose aux collectivités
publiques de prévoir en principe l’interdiction de détruire des associations
végétales rares, en particulier les roselières, jonchères et cariçaies, ainsi que
les prairies maigres (lettre a), de porter atteinte aux objets géologiques, aux
marais et à leurs zones de protection, aux murs de pierres sèches (lettre b),
ou d’abattre des arbres remarquables (lettre c). Les mots «en principe»
signifient que l’Etat et les communes ne peuvent déroger à ces interdictions,
dans des cas particuliers, que pour des motifs prépondérants d’intérêt public
ou privé. Le troisième alinéa de l’article 11 prévoit encore d’autres mesures
que l’Etat et les communes ont la faculté de prendre pour assurer la protec-
tion de biens-fonds particulièrement sensibles. L’article 12 consacre enfin
directement la protection des haies sur l’ensemble du territoire cantonal.

3.3. Organisation

3.3.1. Autorités

En ce qui concerne la désignation des autorités et la répartition des tâches et
des compétences, les dispositions proposées s’en tiennent aux conceptions
habituelles du droit neuchâtelois. Le Conseil d’Etat définit la politique canto-
nale de la protection de la nature et, à cet effet, il évalue la situation actuelle,
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élabore une conception directrice et arrête les dispositions d’application
nécessaires (art. 13) ; c’est lui qui met sous protection les zones, sites et
objets méritant d’être protégés et qui sont d’importance nationale ou régio-
nale. Le département qu’il désigne propose, coordonne et met en œuvre les
mesures nécessaires (art. 14) ; il dispose à cet effet d’un office chargé de la
protection de la nature (art. 15), qui est l’organe cantonal d’exécution en la
matière. Les communes mettent sous protection les zones, sites et objets
d’importance locale, et elles en assurent la protection, la surveillance et, au
besoin, l’entretien (art. 16). Dans l’accomplissement de leurs tâches, les
communes pourront être soutenues par le canton, financièrement ou par la
prise en charge, totale ou partielle, de certains travaux; elles auront en outre
la faculté de collaborer avec des organisations privées.

L’article 17 institue enfin une commission de quinze membres choisis dans
les diverses régions du canton et comprenant des représentants des com-
munes, ainsi que des milieux et des organisations intéressés. Il s’agit d’un
organe consultatif, présidé par le conseiller d’Etat, chef du département, et
dont le secrétariat sera assumé par l’office. Nous avons en revanche consi-
déré que les chefs des services concernés de l’administration cantonale ne
devaient pas être désignés comme membres de la commission. Il importe
en effet que celle-ci conserve toute son indépendance. Mais il va de soi que
les chefs des services intéressés, voire d’autres fonctionnaires, pourront être
appelés, selon les besoins, à participer aux travaux de la commission. Celle-
ci sera consultée sur la conception directrice de la politique cantonale de la
protection de la nature, ainsi que sur les mesures destinées à la mettre en
œuvre, et, dans la règle, elle sera appelée à se prononcer sur tout projet
entraînant une atteinte à un bien-fonds ou à un objet protégé figurant dans
l’inventaire cantonal, tel qu’il est prévu à l’article 23 du projet, ou une autre
atteinte majeure au paysage. Les mots «dans la règle» signifient que des
exceptions sont possibles, afin d’éviter tout schématisme.

3.3.2. Surveillance

Nous avons renoncé à faire figurer dans la loi la liste des titulaires de fonc-
tions publiques, permanents ou auxiliaires, ayant qualité d’agents chargés
de la protection de la nature. Il s’agit là d’une question d’organisation qui
nous paraît du ressort du Conseil d’Etat. Nous pouvons cependant préciser
que cette qualité sera notamment reconnue au chef du service, aux gardes-
faune, permanents et auxiliaires, prévus dans le projet de loi sur la conser-
vation de la faune, aux agents du service forestier et à ceux de la police 
cantonale et de la police locale. Mais d’autres titulaires de fonctions
publiques, tels que les voyers-chefs, pourront, le cas échéant, en être égale-
ment revêtus.

Ces agents veillent à l’application des dispositions fédérales, cantonales et
intercantonales visant à la protection de la nature, de la faune, de la flore et
du paysage (art. 19) ; mais ils ont plus spécialement pour tâche de surveiller
les réserves naturelles, les biotopes, les sites et les objets protégés, de
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contrôler l’exécution des mesures de protection, et de prévenir les infrac-
tions. Selon l’article 20, ils ont l’obligation d’informer le service, cas échéant
de dénoncer les faits au ministère public, dès qu’ils constatent ou appren-
nent, dans l’exercice de leurs fonctions, qu’un bien-fonds ou un objet pro-
tégé a subi ou risque de subir une atteinte illicite, ou que des mesures de
protection ne sont pas respectées. L’article 21 les charge enfin de prendre
toutes mesures utiles pour établir les faits, identifier les auteurs et prévenir
de nouvelles infractions, ou en atténuer les effets, et leur en donne les
moyens. Nous avons toutefois renoncé à leur donner la compétence de
séquestrer provisoirement les objets provenant d’une infraction ou ayant
servi à la commettre, comme le prévoyait l’avant-projet.

3.3.3. Inventaires et mise sous protection

3.3.3.1. Inventaires

La réalisation d’une protection efficace et adéquate n’est possible que sur la
base d’inventaires, qui permettent d’apprécier la nature et la qualité des
objets considérés, de déterminer s’ils sont effectivement dignes de protec-
tion et, dans l’affirmative, si leur intérêt se situe au niveau national, régional
ou local. Le projet prévoit ainsi que les communes dressent, à titre préalable,
et communiquent au département l’inventaire de tous les biotopes, objets
géologiques, sites naturels et paysagers qui se trouvent sur leur territoire et
sont susceptibles de protection (art. 22). Peu importe à cet égard qu’ils soient
d’importance nationale, régionale ou locale ; l’inventaire préalable doit être
complet. Selon l’article 66, le Conseil d’Etat fixera le délai dans lequel cet
inventaire devra être dressé, et il arrêtera les dispositions d’exécution néces-
saires, notamment en ce qui concerne la forme et le contenu de l’inventaire.
Pour le surplus, les communes y procéderont librement. Elles pourront ainsi
utiliser leurs propres moyens, constituer des groupes de travail, collaborer
avec des organisations privées ou requérir l’appui de spécialistes. Il ne s’agit
d’ailleurs pas pour elles d’une tâche entièrement nouvelle. L’inventaire
prévu ne devrait en fait constituer qu’un complément à l’inventaire «nature»
que les communes ont établi, ou doivent encore établir lors de la révision de
leur plan d’aménagement.

Le département dresse et tient à jour l’inventaire des biotopes, objets géolo-
giques, sites naturels et paysagers d’importance régionale qu’il entend
mettre sous protection (art. 23). Cet inventaire constitue l’inventaire canto-
nal. Il prend en considération les inventaires préalables dressés par les com-
munes, mais sans être lié par eux, et il mentionne les biotopes et les sites
naturels ou paysagers d’importance nationale désignés par le Conseil fédé-
ral ; il est intégré au plan directeur cantonal prévu par la loi cantonale sur
l’aménagement du territoire (LCAT), du 2 octobre 1991.

Sur la base de leur inventaire préalable, et en tenant compte de l’inventaire
cantonal, les communes établissent la liste des biotopes, objets géolo-
giques, sites naturels et paysagers d’importance locale qu’elles entendent
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mettre sous protection (art. 24). Cette liste constitue l’inventaire communal,
lequel est intégré au plan d’aménagement communal. Les communes peu-
vent en outre proposer que des biotopes, objets géologiques, sites naturels
ou paysagers figurant à l’inventaire soient classés d’importance régionale
ou nationale.

L’article 25 du projet consacre enfin le caractère public des inventaires, qui
peuvent être consultés auprès des communes et du service.

3.3.3.2. Protection conventionnelle

Ainsi que nous l’avons exposé dans nos considérations générales 
(point 2.3.2), la protection des biotopes, objets géologiques, sites naturels et
paysagers, ainsi que leur entretien, seront assurés, si possible, par une
convention conclue avec le propriétaire ou l’exploitant (art. 26). La protection
de la nature étant l’affaire de chacun, selon le principe contenu à l’article 2, 
il est souhaitable que, comme le droit fédéral le prévoit, les mesures de pro-
tection qui entraînent certaines restrictions de la propriété privée fassent
l’objet d’un accord, plutôt que d’être imposées par voie d’autorité. Pour des
raisons pratiques, nous proposons toutefois que la voie conventionnelle soit
réservée aux cas où la protection nécessite des mesures particulières
d’entretien ou des restrictions d’exploitation.

En fonction des responsabilités respectives de l’Etat et des communes, les
conventions de protection seront conclues par le département, s’il s’agit
d’un bien-fonds ou d’un objet à protéger d’importance régionale ou natio-
nale, et par le Conseil communal, si le bien-fonds ou l’objet à protéger est
d’importance locale (art. 27). L’octroi de contributions agricoles, au sens de
l’article 43, lettres a et b, dont le paiement incombe au canton, sera toutefois
toujours du ressort du département.

3.3.3.3. Protection par voie d’autorité

La protection conventionnelle ne sera cependant pas toujours possible, soit
en raison de l’attitude du propriétaire ou de l’exploitant concerné, soit en rai-
son de la nature même du bien-fonds ou de l’objet à protéger. La protection
s’opérera alors par voie d’autorité. Sur le plan communal, le projet prévoit
que dans la mesure où ils représentent des surfaces suffisantes, les bio-
topes, objets géologiques, sites naturels et paysagers figurant à l’inventaire
communal constituent des zones à protéger, au sens de l’article 56 de la loi
cantonale sur l’aménagement du territoire (art. 29) ; les mesures de protec-
tion et d’entretien sont précisées dans un règlement. Quant aux objets figu-
rant à l’inventaire communal qui, faute de surface suffisante, ne peuvent
constituer des zones à protéger, ils feront l’objet d’arrêtés de classement du
Conseil communal (art. 30). Sur le plan cantonal, la protection des biotopes,
objets géologiques, sites naturels et paysagers figurant à l’inventaire sera
assurée par des plans d’affectation cantonaux – les plans cantonaux des
zones et objets protégés – assortis de règlements précisant les mesures de
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protection et d’entretien (art. 31). Ces plans seront établis par le département
(art. 32), selon la procédure prévue aux articles 25 à 30 de la loi cantonale sur
l’aménagement du territoire (LCAT), du 2 octobre 1991. L’article 33 du projet
règle enfin la protection des biotopes et des sites naturels d’importance
nationale.

3.3.3.4. Réserves

Nous nous sommes enfin demandé si les réserves naturelles (art. 34), avec
les restrictions inhérentes aux mesures de protection qu’elles nécessitent,
ne devraient pas faire l’objet de plans d’affectation. La création de réserves a
toutefois pour but d’assurer la conservation de certains ensembles de bio-
topes et de ménager les aspects caractéristiques du paysage. Or, les bio-
topes et les sites naturels et paysagers – parmi lesquels figurent les pay-
sages caractéristiques (art. 10) – sont déjà mentionnés, en tant que tels, dans
les inventaires et font en conséquence l’objet de mesures particulières de
protection, sous forme de conventions de protection, par arrêtés de classe-
ment ou en vertu de plans d’affectation cantonaux ou communaux. Ce sont
en principe ces mesures qui sont susceptibles de porter atteinte au droit de
propriété, notamment en ce qui concerne l’exploitation du sol, et l’on peut
envisager que la réglementation propre aux réserves ne tend en fait qu’à
compléter la protection de base des biotopes et des sites naturels et paysa-
gers par des mesures de nature plus policière, comme celles qui fixent les
conditions d’accès et de circulation dans la réserve, limitent l’installation et
l’usage d’engins et d’équipements préjudiciables à l’équilibre écologique ou
visent à éviter d’autres nuisances. L’élaboration de plans d’affectation n’est
dès lors pas nécessaire.

3.3.4. Dérogations et réparation des dommages

Quelle que soit leur importance, les mesures prises pour assurer la protec-
tion de la nature ne revêtent jamais un caractère absolu. Il est des situations
où des dérogations s’imposent. Celles-ci doivent cependant demeurer
exceptionnelles, sinon elles deviennent la règle, et le contenu de la loi se
trouve vidé de sa substance; la dérogation ne peut tendre qu’à l’assouplisse-
ment des exigences légales lorsque, dans un cas particulier, leur application
stricte se révélerait contraire à l’intérêt public ou porterait une atteinte exces-
sive aux intérêts d’un particulier sans que l’intérêt public le justifie. L’ar-
ticle 35 permet ainsi à l’autorité compétente – le Conseil d’Etat, le départe-
ment ou le Conseil communal (art. 36) – d’accorder, si les circonstances 
l’exigent, certaines dérogations aux mesures prises. Mais outre que de telles
dérogations doivent en principe répondre à un intérêt public prépondérant,
et qu’elles impliquent ainsi une pesée des intérêts en présence, leur octroi
suppose encore, comme le droit fédéral le prévoit, que les mesures 
optimales soient prises pour assurer la protection, la reconstitution ou, 
à défaut, le remplacement adéquat du bien-fonds ou de l’objet touché 
(art. 37). Il importe en effet que le patrimoine naturel du canton soit préservé
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dans son ensemble, qualitativement et quantitativement. Ce n’est qu’à titre
exceptionnel, si la reconstitution ou le remplacement adéquat du bien-fonds
ou de l’objet touché se révèlent impossibles, que le versement d’une somme
d’argent pourra être envisagé en compensation.

Les atteintes illicites aux biens-fonds ou aux objets protégés (art. 39), de
même que les entraves et autres atteintes aux mesures prises pour assurer
leur protection (art. 41), donnent lieu à réparation et, pour les mêmes raisons
qu’en matière de dérogation, la réparation s’exécute en principe en nature,
par l’auteur du dommage lui-même ou à ses frais (art. 40). Si la réparation en
nature se révèle impossible, elle est remplacée par le versement d’une
somme d’argent, à titre de dommages-intérêts, qui ne devra pas être 
inférieure au coût présumable de la réparation en nature, si elle avait été
possible.

3.3.5. Contributions et indemnités

Il nous apparaît important que l’Etat et les communes, avec le concours de la
Confédération, puissent effectivement encourager les mesures qui concou-
rent à la protection de la nature et du paysage, selon la conception directrice
cantonale (art. 42). Il convient certes de considérer que les articles 20 a et 
31 b de la loi sur l’agriculture, tels qu’ils ont été adoptés par le législateur
fédéral respectivement le 21 juin 1991 et le 9 octobre 1992, prévoient déjà le
versement de contributions fédérales pour l’aménagement de surfaces de
compensation écologique et l’utilisation extensive de surfaces agricoles
utiles (art. 20 a), ainsi que pour des prestations écologiques particulières
dans l’agriculture (art. 31 b). Ces contributions visent à promouvoir des
méthodes de culture plus respectueuses de l’environnement. Elles sont
entièrement à la charge de la Confédération. Pour le canton de Neuchâtel,
elles ont représenté au total, en 1993, un peu plus de 5 millions et demi de
francs. Elles ne concernent cependant que certains aspects particuliers de la
protection de la nature, et doivent en conséquence être complétées sur le
plan cantonal. Ainsi, en matière agricole, l’article 43 du projet qui vous est
soumis doit-il permettre au canton d’encourager, par le versement de contri-
butions financières, les prestations de caractère écologique dans l’agricul-
ture prévues par le droit fédéral, lorsque l’aide de la Confédération est
subordonnée à une participation du canton (lettre a), ainsi que d’autres pres-
tations de caractère écologique, dans la mesure où elles ne donnent pas
droit aux contributions fédérales (lettre b).

Le versement des contributions agricoles sera subordonné à la conclusion
de conventions de protection (art. 44). Nous sommes en effet d’avis qu’il
convient de favoriser les exploitants qui acceptent les restrictions liées à une
exploitation mieux appropriée et manifestent ainsi leur intérêt pour la pro-
tection de la nature. Sans doute, le montant de la contribution pourra-t-il par-
fois donner lieu à des discussions. Dans un tel cas, l’exploitant aura la faculté
de demander que la contribution soit fixée dans une décision susceptible de
recours (art. 47) ; sous cette réserve, la convention sera réputée conclue ;
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l’exploitant sera notamment lié par les charges et les restrictions d’exploita-
tion convenues. La convention ne deviendra toutefois parfaite qu’au
moment où la décision fixant le montant de la contribution aura acquis force
de chose jugée. Quant aux articles 45 (durée des conventions) et 46 (mon-
tant de la contribution), ils n’appellent pas de commentaires particuliers.

L’article 48 permet l’encouragement d’autres initiatives privées, individuelles
ou collectives, non liées à l’exploitation agricole du sol, visant à protéger la
nature et le paysage et reconnues bien fondées. Cet encouragement sera
l’affaire de l’Etat ou des communes, selon la nature et l’importance du bien-
fonds ou de l’objet à protéger. Il se traduira le plus souvent par le versement
de contributions financières, mais il pourra aussi revêtir d’autres formes,
comme la mise à disposition de moyens et d’équipements particuliers, ou
l’octroi de certaines facilités. Selon l’article 49, les contributions financières
seront fixées en fonction de la valeur écologique ou paysagère du bien-
fonds protégé, de l’importance des mesures prises, des pertes et des frais
que ces mesures engendrent.

L’article 50 traite enfin de la surveillance et du remboursement des contribu-
tions indûment perçues, alors que l’article 51 renvoie pour le surplus aux
dispositions applicables en matière d’expropriation matérielle.

3.4. Fonds cantonal pour la protection de la nature

Pour permettre le financement de mesures particulières, le projet prévoit la
constitution d’un fonds cantonal pour la protection de la nature (art. 52). Ce
fonds est notamment destiné à l’acquisition de biens-fonds (lettre a), à
l’encouragement de la revitalisation du paysage et des milieux naturels, ou
de mesures ou de prestations qui concourent à la protection de la nature
sans pouvoir faire l’objet de conventions de protection (lettre b), ainsi qu’au
développement de l’information (lettre c). Toutefois, pour marquer le carac-
tère prioritaire donné aux mesures concrètes, prises sur le terrain, il est
prévu que le financement d’études sur des sujets généraux ou particuliers
ne pourra excéder 10% des ressources annuelles du fonds. Les contribu-
tions agricoles (art. 43) et les autres contributions (art. 48) qui seront versées
dans le cadre des conventions de protection, de même que les indemnités
dues en cas d’expropriation matérielle, relèveront en revanche du compte
de fonctionnement de l’Etat, ou seront prises en charge par le fonds cantonal
d’aménagement du territoire, conformément à l’article 41 de la loi cantonale
sur l’aménagement du territoire (LCAT), du 2 octobre 1991. Il s’agit en effet
d’obligations générales de la collectivité.

Selon l’article 9, alinéa 1, de la loi sur les finances, du 21 octobre 1980, les
fonds spéciaux sont des moyens que la loi affecte à l’accomplissement
d’une tâche publique. S’agissant de la protection de la nature, la création
d’un fonds spécial se justifie pour plusieurs raisons. Les dépenses que le
fonds est destiné à couvrir sont généralement engagées en fonction des cir-
constances du moment, et ne peuvent guère faire l’objet d’une planification
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budgétaire. Elles sont aussi de nature et d’importance très diverses, et ne
présentent pas toujours le même degré d’urgence; elles peuvent donc être
engagées ou différées, selon les disponibilités du fonds. Il ne paraît enfin pas
inutile que le fonds ait la faculté de capitaliser ses ressources, dans la
mesure où elles dépasseraient ses charges, et puisse ainsi disposer, en tant
que besoin, des moyens nécessaires à l’exécution de certaines tâches.

En ce qui concerne le financement, il est prévu que le fonds sera alimenté
par une annuité budgétaire de l’Etat, par des recettes spéciales, telles que les
compensations en espèces et les dommages-intérêts, par des subventions
fédérales et par tous autres versements exceptionnels, y compris des dons
et des legs (art. 53).

Nous proposons enfin que le fonds cantonal pour la promotion de l’environ-
nement naturel institué par la loi du 11 février 1992 soit absorbé par le fonds
cantonal pour la protection de la nature (art. 67), qui poursuit les mêmes
objectifs, mais en en étendant la portée. Nous sommes en effet d’avis qu’il
convient de ne pas multiplier inutilement les fonds spéciaux.

3.5. Dispositions pénales

Les dispositions de ce chapitre (art. 55 à 57) ne nécessitent aucune remarque.

3.6. Exécution

En tant qu’il charge le Conseil d’Etat d’arrêter les dispositions d’exécution
nécessaires (art. 58), qu’il précise la collaboration des autorités cantonales 
et communales (art. 59) et qu’il renvoie aux règles ordinaires de procédure
(art. 60) et de recours (art. 61), ce chapitre ne comporte aucune innovation
essentielle. Il innove en revanche en ce qui concerne les voies de droit des
associations pour la protection de la nature et du paysage (art. 62) et des
associations agricoles ou forestières (art. 63).

L’article 12 de la loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage ouvre
la voie du recours de droit administratif aux associations d’importance natio-
nale qui, aux termes de leurs statuts, se vouent à la protection de la nature et
du paysage ou à des tâches semblables par pur idéal. Ces associations peu-
vent s’en prendre aux violations des dispositions qui tendent à la protection
de la nature et du paysage, et le droit de recourir contre des décisions canto-
nales leur est reconnu, lorsqu’il s’agit de décisions prises en exécution de
tâches fédérales. Au demeurant, selon la jurisprudence, le droit cantonal doit
garantir aux parties, dans les matières qui peuvent faire l’objet d’un recours
de droit administratif au Tribunal fédéral, les mêmes droits que ceux définis
par la législation fédérale, notamment en ce qui concerne la qualité pour
recourir. Pour éviter toute incertitude, il nous a paru judicieux d’ouvrir formel-
lement des voies de droit cantonales aux associations d’importance nationale
reconnues par la législation fédérale et à leurs sections cantonales, ainsi
qu’aux associations d’importance cantonale reconnues par le Conseil d’Etat,
en leur conférant la qualité pour faire opposition aux plans d’affectation 
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destinés à assurer la protection de biotopes, d’objets géologiques, de sites
naturels ou paysagers, et pour recourir contre les arrêtés de classement, les
décisions prises en matière de dérogation et de réparation, ainsi que toutes
les décisions prises en application de la loi fédérale sur la protection de la
nature et du paysage (art. 62). Et, par souci d’égalité de traitement, nous pro-
posons d’ouvrir les mêmes voies de droit aux associations agricoles et fores-
tières d’importance cantonale reconnues par le Conseil d’Etat pour défendre
les intérêts publics de l’agriculture et de la sylviculture (art. 63).

Cela étant, pour permettre l’exercice du droit de recours reconnu aux asso-
ciations, les décisions en cause devront être publiées dans la Feuille officielle
(art. 64), à moins qu’elles n’aient été rendues après une mise à l’enquête
publique.

3.7. Dispositions transitoires et finales

Les dispositions de ce chapitre n’appellent qu’une observation de notre part :
les modifications apportées à la loi sur la protection des monuments et des
sites, du 26 octobre 1964, tendent uniquement à en exclure les sites naturels,
dont la protection est désormais assurée par la loi sur la protection de la
nature.

4. CONSÉQUENCES FINANCIÈRES

Le projet qui vous est soumis élargit sensiblement les tâches de l’Etat dans le
domaine de la protection de la nature et du paysage. Il s’agira d’élaborer une
conception directrice, puis de la mettre en œuvre en dressant l’inventaire des
biotopes, objets géologiques, sites naturels et paysagers d’importance natio-
nale ou régionale qui doivent être protégés, en organisant leur protection par
la conclusion de conventions et l’adoption de plans cantonaux d’affectation,
en prenant enfin des mesures pour en assurer la surveillance, cas échéant
l’entretien. L’Etat devra également adopter les dispositions nécessaires pour
sauvegarder la diversité de la flore naturelle du canton et favoriser la revitali-
sation du paysage et des milieux naturels. Il conviendra en outre qu’il contri-
bue au développement de l’information, de l’éducation et de la recherche, et
qu’il encourage les initiatives privées. Il lui appartiendra enfin d’appuyer les
communes dans leurs tâches, techniquement et financièrement, et de soute-
nir leurs efforts en matière de protection de la nature.

Il en résultera nécessairement de nouvelles charges financières pour l’Etat.

4.1. Moyens d’exécution

4.1.1. Personnel

L’exécution des tâches dévolues à l’Etat dans le domaine de la protection de
la nature est actuellement confiée au service des forêts, auquel est rattaché
l’office de la conservation de la nature, et l’élargissement de ces tâches ne se
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conçoit pas sans une mise à contribution accrue des organes chargés de leur
exécution. Pour des raisons budgétaires, nous avons dû renoncer à l’idée
d’en confier l’exécution, dans le terrain, à des agents spécifiquement affec-
tés à la protection de la nature. Nous avons admis que ces tâches pouvaient
être assumées par d’autres titulaires de fonctions publiques, tels que les
gardes-faune, permanents et auxiliaires, les agents du service forestier, ceux
de la police cantonale et de la police locale, cas échéant les voyers-chefs. Il
sera toutefois nécessaire de compléter leur formation dans le domaine parti-
culier de la protection de la nature. Il nous paraît en outre indispensable de
renforcer l’office de la conservation de la nature. Le conservateur ne peut
plus continuer à travailler seul. Cependant, pour ne pas augmenter le per-
sonnel de l’Etat, nous nous proposons de lui attribuer un collaborateur au
moment où un transfert de poste sera possible au sein de l’administration.

4.1.2. Autres charges

La protection de la nature nécessite une analyse en trois temps. Il convient
en effet :

– d’évaluer la situation actuelle ;
– d’élaborer une conception directrice ;
– de prendre les dispositions d’application nécessaires.

4.1.2.1. Evaluation de la situation

L’évaluation de la situation passe par la réalisation d’inventaires. Selon
l’article 22 du projet, il appartient aux communes de dresser l’inventaire de
tous les biotopes, objets géologiques, sites naturels ou paysagers qui se
trouvent sur leur territoire et sont susceptibles de protection. Ces inventaires
préalables – qui serviront de base pour l’élaboration de la conception direc-
trice, ainsi que pour la réalisation de l’inventaire cantonal et des inventaires
communaux – reprendront les informations contenues dans les inventaires
«nature» établis ou à établir par les communes dans le cadre de la révision
de leurs plans d’aménagement, et les compléteront dans les domaines fixés
par le Conseil d’Etat. La réalisation de l’inventaire cantonal sera facilitée par
les moyens informatiques qui se mettent en place dans le cadre du Système
d’information du territoire neuchâtelois (SITN). Quant aux inventaires 
communaux, ils devraient pouvoir être dressés sans difficultés particulières,
et avec un minimum de frais. Il nous paraît dès lors qu’un montant de 
50.000 francs par année, pendant le temps de réalisation des inventaires,
permettra, d’une part, de soutenir financièrement les communes pour l’éta-
blissement de leurs inventaires préalables et, d’autre part, de mener à chef
l’inventaire cantonal.

4.1.2.2. Conception directrice

Sur la base des inventaires préalables dressés par les communes, de
l’importance, de la nature et du nombre des biens-fonds et objets à protéger,
ainsi que des connaissances scientifiques en la matière, le Conseil d’Etat
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mettra sur pied la conception directrice cantonale de la protection de la
nature. Pour ce faire, il s’appuiera sur la commission cantonale de la protec-
tion de la nature et sur des consultants externes. Nous envisageons de
consacrer à cet effet une somme de 100.000 francs répartie sur trois ans.

4.1.2.3. Entretien et revitalisation des milieux naturels

L’entretien et la revitalisation des milieux naturels incombent parfois à l’Etat,
ou nécessitent son soutien. Nous pensons plus particulièrement aux biotopes
et aux sites naturels d’importance nationale ou régionale, aux rives naturelles
des lacs et des cours d’eau, ainsi qu’aux autres biens-fonds ou objets proté-
gés relevant du domaine cantonal. Nous observons au demeurant qu’un
entretien correct des milieux naturels implique une connaissance approfon-
die de leurs caractéristiques et de leur fonctionnement, et doit en principe se
faire dans le cadre de plans de gestion. Il en résultera pour l’Etat, compte tenu
d’un certain nombre de mandats d’étude qui devront être confiés à des tiers,
une dépense de l’ordre de 100.000 à 150.000 francs par an.

4.2. Versement de contributions

Ainsi que nous vous l’avons expliqué au point 3.3.5, les contributions pré-
vues par le droit fédéral en matière de prestations de caractère écologique
dans l’agriculture doivent être complétées, sur le plan cantonal, par d’autres
types de contributions, agricoles et non agricoles. Il s’agit en particulier
d’encourager les agriculteurs à s’engager par convention à exploiter de
manière appropriée des terrains présentant une valeur écologique particu-
lière, comme les prairies maigres, ou se trouvant en contact étroit avec des
biotopes (contributions agricoles), et de favoriser les initiatives privées sus-
ceptibles de concourir efficacement à la protection de la nature et du pay-
sage (autres contributions). Selon nos estimations, ces contributions pour-
ront représenter un montant annuel de 200.000 francs pour les premières et
de 50.000 francs pour les secondes.

4.3. Fonds cantonal pour la protection de la nature

Le fonds cantonal pour la protection de la nature absorbera le fonds pour la
promotion de l’environnement naturel, qui poursuit les mêmes objectifs,
mais dont il en étend la portée. Comme lui, il sera alimenté par une attribu-
tion budgétaire annuelle, mais il disposera en outre de ressources propres,
telles que les compensations en espèces et les dommages-intérêts, des sub-
ventions et des versements exceptionnels, y compris des dons et des legs.
Nous vous rappelons que l’attribution budgétaire au fonds pour la promo-
tion de l’environnement naturel s’est élevée:

– à 150.000 francs pour 1993;
– à 50.000 francs pour 1994.
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5. TRAITEMENT D’UN POSTULAT

Par ailleurs, en date du 8 octobre 1990, le Grand Conseil a accepté le postulat
suivant :

90.152
25 juin 1990
Postulat Jean-Carlo Pedroli et Archibald Quartier
Protection de la nature dans le canton

Les dispositions légales et réglementaires du canton de Neuchâtel qui
concernent l’environnement naturel sont aujourd’hui dispersées dans
des décrets, règlements et arrêtés. Nous n’en citerons que quelques-
unes :

– loi sur la protection des monuments et des sites, du 26 octobre 1964;

– loi concernant la protection de la faune et de la flore, du 24 février
1964;

– arrêté concernant la protection de la flore, du 13 juillet 1965;

– décret concernant la protection des sites naturels du canton, du 
14 février 1966;

– décret concernant la protection des biotopes, du 19 novembre 1969;

– arrêté fixant le statut des réserves naturelles neuchâteloises de la
faune et de la flore, du 21 décembre 1976.

D’autres dispositions plus générales concernant la nature sont égale-
ment contenues dans les textes légaux ayant trait à la protection de
l’environnement, l’aménagement du territoire, la pêche, la chasse et les
forêts.

Malgré l’existence de tout cet appareil législatif, on doit constater qu’un
certain nombre de lacunes doivent encore être comblées. En particulier,
il manque aujourd’hui sur le plan cantonal les bases légales permettant
de financer la protection de la nature. Cette absence rend parfois plus dif-
ficile pour le canton l’application de dispositions fédérales analogues qui
permettent d’obtenir de substantielles subventions allant jusqu’à un
montant de 75%.

Considérant ce qui précède, les soussignés demandent au Conseil d’Etat
de faire la synthèse des textes légaux précités et d’unifier les dispositions
légales et réglementaires touchant à l’environnement naturel en créant
notamment une loi cantonale de la protection de la nature. Cette loi
devrait en particulier contenir :

– les buts et objectifs en matière de protection de la nature ;

– une définition des objets d’importance nationale, régionale et locale,
la détermination de leur statut de protection et de leur gestion;
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– une définition des compétences du canton et des communes en
matière de protection de la nature ;

– les aspects de financement de la protection, en particulier ceux liés à
l’entretien des biotopes qui, de préférence, devrait se régler par des
contrats d’entretien avec des agriculteurs ;

– le département et le ou les services chargés principalement de l’appli-
cation de cette future loi.

Sur ce dernier point, rappelons que les questions de protection de la
nature étaient traitées auparavant, par le service des monuments et des
sites, aujourd’hui par le service des forêts et, selon le rapport de la com-
mission financière 1989, prochainement par le service de la pêche et de
la chasse. Considérant par exemple que le présent décret 90.032 a essen-
tiellement été élaboré par le service de l’aménagement du territoire,
nous demandons au Conseil d’Etat d’examiner l’éventuelle opportunité
de rattacher l’office de la nature à ce service ou de créer un service indé-
pendant.

Cosignataires : F. Blaser, C. Stähli-Wolf, G. Berger, F. Cuche (Lignières), 
F. Bonnet, M. Chuat, F. Fellrath, C. Piguet, H. Wülser, I. Opan-Du Pasquier
et A. Bringolf.

Nous estimons que ce projet de loi répond aux attentes de ce postulat.

6. CONCLUSIONS

Nous pensons vous avoir ainsi montré les raisons pour lesquelles nous vous
proposons une loi sur la protection de la nature, ainsi que l’esprit dans
lequel le projet a été élaboré. Outre la mise en œuvre des impératifs du droit
fédéral, la loi a pour but de ménager l’ensemble du patrimoine naturel neu-
châtelois, sans porter atteinte, plus qu’il n’est nécessaire, aux intérêts
publics et privés, notamment en matière agricole et forestière.

Pour l’ensemble de ces motifs, nous vous prions de bien vouloir prendre en
considération le présent rapport, puis adopter le projet de loi ci-après et clas-
ser le postulat Jean-Carlo Pedroli et Archibald Quartier 90.152, du 25 juin
1990, «Protection de la nature dans le canton».

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 16 mai 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
F. MATTHEY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 16 mai 1994,

décrète :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Article premier 1 La présente loi a pour but :

a) de protéger la faune et la flore par une gestion appropriée et le
maintien de leur espace vital ;

b) de protéger les milieux naturels et la biodiversité ;

c) de ménager l’aspect caractéristique du paysage;

d) de favoriser la revitalisation du paysage et des milieux naturels.
2 Elle s’applique à l’ensemble du territoire cantonal.

Art. 2 1 La protection de la nature requiert une action coordonnée
des collectivités publiques en collaboration avec les organisations inté-
ressées et l’ensemble de la population du canton. Autant que possible,
les collectivités publiques agissent d’entente avec les propriétaires
fonciers et les exploitants concernés par les mesures à prendre.
2 La loi ne libère pas l’individu de la responsabilité personnelle qu’il
assume dans ce domaine.

Art. 3 1 Au niveau de l’Etat, la protection de la nature est notam-
ment assurée :

a) par l’adoption de mesures propres à conserver la diversité des
espèces animales et végétales indigènes, en particulier celles qui
sont rares ou menacées de disparition, ainsi que leurs biotopes ;

b) par l’adoption de mesures propres à sauvegarder les objets géolo-
giques et les sites naturels, et à ménager les aspects caractéris-
tiques du paysage;

c) par la création et l’encouragement à la création de biotopes, de
réseaux de biotopes et de zones de protection;

Rôle de l’Etat

Responsabilité

But et champ
d’application
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d) par la définition et, le cas échéant, l’exécution de mesures d’amé-
nagement et d’entretien ;

e) par le développement et le soutien de l’information, de l’éducation
et de la recherche;

f) par l’encouragement des efforts entrepris par les communes et les
organisations œuvrant pour la protection de la nature, ainsi que
des initiatives privées.

2 L’Etat peut acquérir les biens-fonds nécessaires à la mise en œuvre de
ces mesures.
3 Il compense au besoin, ou indemnise, les restrictions et les dom-
mages consécutifs aux mesures prises.
4 Dans l’accomplissement de toutes ses tâches, l’Etat prend en compte
les intérêts de la protection de la nature.

Art. 4 Sont réservées les dispositions du droit fédéral, celles des
conventions internationales et des concordats, ainsi que les disposi-
tions particulières du droit cantonal touchant au domaine de la protec-
tion de la nature, notamment en matière de forêts, de chasse, de
pêche, de protection de l’environnement et des eaux, de protection
des monuments et des sites, de recherches archéologiques et d’amé-
nagement du territoire.

CHAPITRE 2

Etendue de la protection

Art. 5 La protection de la nature s’étend:

a) à la faune;

b) à la flore ;

c) aux zones, sites et objets définis comme des biotopes, des objets
géologiques ou des sites naturels ou paysagers méritant d’être
protégés.

Art. 6 La protection de la faune sauvage dans le canton est assurée
par une ou plusieurs lois spéciales et leurs dispositions d’exécution.

Art. 7 1 Le Conseil d’Etat prend les mesures nécessaires pour assu-
rer la protection de la flore naturelle du canton.
2 Il peut notamment :

a) prendre toute disposition propre à permettre le déroulement du
cycle naturel complet des espèces rares ou menacées ;
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b) interdire totalement ou partiellement de détruire, déraciner, cueillir,
acquérir, détenir, transporter, expédier, mettre en vente, aliéner ou
aider à écouler certaines plantes sauvages ;

c) encourager la culture d’espèces rares ou menacées.
3 Ces mesures doivent tenir compte des intérêts de l’agriculture et de la
sylviculture, ainsi que des intérêts de la science et de l’enseignement.

Art. 8 1 Sont réputés biotopes méritant d’être protégés les espaces
spécialement favorables à la vie des espèces animales et végétales
indigènes, notamment celles qui sont rares ou menacées de dispari-
tion, qui jouent un rôle important dans l’équilibre naturel ou qui pré-
sentent un intérêt particulier pour la science et l’enseignement.
2 Il s’agit plus spécialement des prairies maigres, des tourbières, des
marais, des étangs, des cours d’eau, des rives naturelles et de leur
végétation, des haies vives et des bosquets, ainsi que leurs zones de
protection.

Art. 9 Sont réputés objets géologiques méritant d’être protégés les
blocs erratiques, les affleurements géologiques, les polis glaciaires, les
dolines, les emposieux, les lieux de découverte de minéraux et de fos-
siles, les cavernes et les sources présentant un intérêt particulier.

Art. 10 Sont réputés sites naturels et paysagers méritant d’être
protégés les éléments caractéristiques du paysage neuchâtelois, tels
que les rives des lacs et des cours d’eau, les sites marécageux, les
pâturages boisés et les crêtes du Jura, ainsi que les points de vue et les
autres curiosités naturelles.

Art. 11 1 L’Etat et les communes prennent les mesures de protec-
tion commandées par les circonstances.
2 Il est en principe interdit :

a) de détruire des associations végétales rares, en particulier les rose-
lières, jonchères et cariçaies, ainsi que les prairies maigres ;

b) de porter atteinte aux objets géologiques, aux marais et à leurs
zones de protection, aux murs de pierres sèches ;

c) d’abattre des arbres remarquables.
3 Dans les biens-fonds protégés particulièrement sensibles, l’Etat et les
communes peuvent en outre interdire totalement ou partiellement,
selon les nécessités, l’accès du public, l’installation de tentes, cara-
vanes ou autres véhicules, les constructions mobilières ou immo-
bilières, leur transformation ou leur démolition.
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Art. 12 1 Les haies sont protégées sur l’ensemble du territoire 
cantonal.
2 Le Conseil d’Etat arrête les dispositions d’exécution nécessaires.

CHAPITRE 3

Organisation

Section 1: Autorités

Art. 13 1 Dans le cadre de la présente loi, le Conseil d’Etat définit la
politique cantonale de la protection de la nature. A cet effet, il :

a) évalue la situation actuelle ;
b) élabore une conception directrice ;
c) arrête les dispositions d’application nécessaires.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit à l’exécution des conventions interna-
tionales, du droit fédéral, des concordats intercantonaux et du droit
cantonal. Il est autorisé à conclure des conventions avec d’autres 
cantons.
3 Il met sous protection les zones, sites et objets méritant d’être proté-
gés et qui sont d’importance nationale ou régionale. Il en assure la 
protection, la surveillance et, au besoin, l’entretien.

Art. 14 1 Le département désigné par le Conseil d’Etat (ci-après : le
département) propose, coordonne et met en œuvre les mesures
nécessaires pour assurer la protection de la nature dans le canton.
2 Il est chargé de l’exécution des lois, ordonnances, arrêtés et règle-
ments fédéraux et cantonaux, ainsi que des conventions et des concor-
dats.
3 Pour l’accomplissement de ses tâches, le département dispose
notamment d’un office chargé de la protection de la nature rattaché à
un service. Il collabore avec les communes et les autres services
concernés de l’administration cantonale, et consulte au besoin les per-
sonnes et organisations intéressées.

Art. 15 1 L’office chargé de la protection de la nature (ci-après :
l’office) est l’organe cantonal d’exécution en matière de protection de
la nature.
2 Son organisation, ses tâches et ses compétences sont fixées par le
Conseil d’Etat.
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Art. 16 1 Les communes mettent sous protection les zones, sites et
objets méritant d’être protégés et qui sont d’importance locale.
2 Elles en assurent la protection, la surveillance et, au besoin, l’entre-
tien, éventuellement en collaboration avec des organisations privées.
Elles peuvent requérir l’aide technique et financière de l’Etat.
3 Les communes exécutent les autres tâches qui leur sont confiées par
la présente loi et ses dispositions d’application.

Art. 17 1 Le Conseil d’Etat nomme au début de chaque période
administrative une commission cantonale pour la protection de la
nature de quinze membres choisis dans les différentes régions du can-
ton et comprenant des représentants des communes, ainsi que des
milieux et des organisations intéressés.
2 La commission est présidée par le conseiller d’Etat, chef du départe-
ment. Son secrétariat est assumé par l’office. Les chefs des services
concernés de l’administration cantonale participent à ses travaux en
fonction des besoins.
3 La commission est un organe consultatif. Elle est consultée sur la
conception directrice de la politique cantonale de la protection de la
nature et sur les mesures destinées à la mettre en œuvre. Elle préavise
les projets de lois et de règlements.
4 Dans la règle, elle se prononce sur tout projet entraînant une atteinte
à un bien-fonds ou à un objet protégé figurant dans l’inventaire can-
tonal (art. 23), ou une autre atteinte majeure au paysage.
5 Elle propose les mesures qui lui paraissent nécessaires.

Section 2 : Surveillance

Art. 18 Le Conseil d’Etat désigne les titulaires de fonctions
publiques, permanents ou auxiliaires, ayant qualité d’agents chargés
de la protection de la nature. Il fixe les modalités liées à l’exercice de
leur fonction.

Art. 19 1 Les agents veillent à l’application de la présente loi et 
de ses dispositions d’exécution, ainsi que des autres dispositions 
fédérales, cantonales ou intercantonales visant à la protection de la
nature, de la faune, de la flore et du paysage.
2 Ils ont plus spécialement pour tâche:

a) de surveiller les réserves naturelles, les biotopes, les sites et les
objets protégés ;
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b) de contrôler l’exécution des mesures prises pour assurer la protec-
tion de la nature et du paysage;

c) de prévenir les infractions, en particulier par une information
convenable du public.

Art. 20 1 Les agents sont tenus d’informer le service, verbalement
ou par écrit, dès qu’ils constatent ou apprennent, dans l’exercice de
leurs fonctions, qu’un bien-fonds ou un objet protégé a subi ou risque
de subir une atteinte illicite, ou que des mesures de protection prises
en application de la présente loi, par convention ou par voie d’autorité,
ne sont pas respectées.
2 Si les faits sont susceptibles de constituer une infraction pénale, ils
doivent en outre être dénoncés au ministère public.

Art. 21 1 Les agents prennent toutes mesures utiles pour établir les
faits, identifier les auteurs et prévenir de nouvelles atteintes, cas
échéant pour en atténuer les effets.
2 Dans la mesure nécessaire à l’accomplissement de leur service, ils
ont accès aux fonds privés. Ils ne peuvent toutefois procéder à une
visite domiciliaire que sur délégation d’un officier de la police judi-
ciaire, conformément aux dispositions du code de procédure pénale
neuchâtelois.

Section 3 : Inventaires et mise sous protection

Art. 22 1 Les communes dressent l’inventaire de tous les biotopes,
objets géologiques, sites naturels ou paysagers qui se trouvent sur
leur territoire et sont susceptibles de protection.
2 Cet inventaire préalable est communiqué au département.

Art. 23 1 Le département dresse et tient à jour l’inventaire des bio-
topes, objets géologiques, sites naturels et paysagers d’importance
régionale qu’il entend mettre sous protection.
2 Il prend en considération les inventaires préalables dressés par les
communes, mais sans être lié par eux.
3 L’inventaire cantonal mentionne les biotopes et les sites naturels ou
paysagers d’importance nationale désignés par le Conseil fédéral.
4 Il est intégré au plan directeur cantonal prévu par la loi cantonale sur
l’aménagement du territoire (LCAT), du 2 octobre 1991.
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Art. 24 1 Sur la base de leur inventaire préalable, et en tenant
compte de l’inventaire cantonal, les communes établissent la liste des
biotopes, objets géologiques, sites naturels et paysagers d’importance
locale qu’elles entendent mettre sous protection.
2 Cette liste constitue l’inventaire communal, qui est intégré au plan
d’aménagement communal.
3 L’inventaire communal est tenu à jour. Il est communiqué au départe-
ment avec ses mises à jour.
4 Les communes peuvent proposer que des biotopes, objets géolo-
giques, sites naturels ou paysagers figurant à l’inventaire soient clas-
sés d’importance régionale ou nationale.

Art. 25 1 Les inventaires sont publics.
2 Ils peuvent être consultés auprès des communes et du service.

Art. 26 1 Lorsqu’elle nécessite des mesures particulières d’entre-
tien ou des restrictions d’exploitation, la protection des biotopes,
objets géologiques, sites naturels et paysagers est assurée, si possible,
par une convention conclue avec le propriétaire ou l’exploitant.
2 La convention fixe notamment la nature et l’étendue du bien-fonds
ou de l’objet à protéger, les mesures de protection et d’entretien, les
charges et les restrictions d’exploitation, cas échéant le montant de la
contribution ou de l’indemnité due.

Art. 27 1 La convention de protection est conclue :

a) par le département, s’il s’agit d’un bien-fonds ou d’un objet à pro-
téger d’importance régionale ou nationale ;

b) par le Conseil communal, s’il s’agit d’un bien-fonds ou d’un objet à
protéger d’importance locale.

2 L’octroi de contributions agricoles, au sens de l’article 43, lettres a
et b, est toutefois toujours du ressort du département.

Art. 28 Si aucune convention ne peut être conclue, ou si la nature
du bien-fonds ou de l’objet à protéger l’exige, la mise sous protection
s’opère conformément aux dispositions qui suivent.

Art. 29 1 Dans la mesure où ils représentent des surfaces suffi-
santes, les biotopes, objets géologiques, sites naturels et paysagers
figurant à l’inventaire communal constituent des zones à protéger, au
sens de l’article 56 de la loi cantonale sur l’aménagement du territoire.
2 Les mesures de protection et d’entretien sont précisées dans un
règlement.
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Art. 30 1 Dans la mesure où, faute de surface suffisante, ils ne 
peuvent pas constituer des zones à protéger, les objets figurant à
l’inventaire communal sont protégés par des arrêtés de classement du
Conseil communal.

2 L’arrêté de classement indique le but de la protection et les mesures
prises à cet effet. Il est publié dans la Feuille officielle et notifié aux pro-
priétaires et exploitants intéressés.

3 Dès qu’il est rendu public, l’arrêté de classement a pour effet d’inter-
dire toute atteinte à l’objet protégé.

Art. 31 1 Les biotopes, objets géologiques, sites naturels et paysa-
gers figurant à l’inventaire cantonal sont mis sous protection en vertu
de plans cantonaux des zones et objets protégés.

2 Ces plans constituent des plans d’affectation cantonaux. Ils sont assor-
tis de règlements précisant les mesures de protection et d’entretien.

Art. 32 1 Les plans cantonaux des zones et objets protégés sont
établis par le département.

2 La procédure prévue aux articles 25 à 30 de la loi cantonale sur l’amé-
nagement du territoire est applicable.

Art. 33 1 Les biotopes et les sites naturels ou paysagers d’impor-
tance nationale désignés par le Conseil fédéral sont mis sous protec-
tion, après consultation de l’autorité fédérale compétente, en vertu de
plans d’affectation cantonaux.

2 Ces plans sont assortis de règlements précisant les mesures de pro-
tection, de surveillance et d’entretien.

3 Ils sont établis par le département selon la procédure prévue pour les
plans cantonaux des zones et objets protégés.

Art. 34 1 Pour assurer la conservation de certains ensembles de
biotopes, d’objets géologiques et de sites naturels et ménager les
aspects caractéristiques du paysage, le Conseil d’Etat peut, après
consultation des communes et des organisations intéressées, créer
des réserves naturelles dont il arrête les limites et le statut.

2 Il fixe les conditions d’accès et de circulation dans la réserve et prend
toute mesure utile pour maintenir l’intégrité du milieu naturel et la
qualité du paysage.
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Section 4 : Dérogations et réparation des dommages

Art. 35 1 Si les circonstances l’exigent, l’autorité compétente peut
accorder certaines dérogations aux mesures de protection prises en
application de la présente loi.
2 L’octroi de telles dérogations implique en principe l’existence d’un
intérêt public prépondérant.

Art. 36 Les dérogations sont accordées :

a) par le Conseil d’Etat s’il s’agit d’un bien-fonds ou d’un objet protégé
d’importance nationale ;

b) par le département, s’il s’agit d’un bien-fonds ou d’un objet protégé
d’importance régionale ;

c) par le Conseil communal, s’il s’agit d’un bien-fonds ou d’un objet
protégé d’importance locale.

Art. 37 1 Afin d’assurer la sauvegarde du patrimoine naturel du
canton, l’octroi des dérogations suppose que les mesures optimales
soient prises pour assurer la protection, la reconstitution ou, à défaut,
le remplacement adéquat du bien-fonds ou de l’objet touché.
2 Exceptionnellement, si la reconstitution ou le remplacement adéquat
du bien-fonds ou de l’objet touché se révèlent impossibles, l’autorité
compétente exige le versement d’une somme d’argent en compen-
sation.
3 Cette somme ne doit pas être inférieure au coût présumable de la
reconstitution ou du remplacement adéquat, s’ils avaient été pos-
sibles.

Art. 38 La décision qui accorde la dérogation fixe les mesures à
prendre pour assurer la protection, la reconstitution ou le remplace-
ment adéquat du bien-fonds ou l’objet touché, cas échéant le montant
à payer en compensation.

Art. 39 1 Toute atteinte illicite à un bien-fonds ou un objet protégé
donne lieu à réparation.
2 La réparation est ordonnée:

a) par le département, s’il s’agit d’un bien-fonds ou d’un objet protégé
d’importance nationale ou régionale ;

b) par le Conseil communal, s’il s’agit d’un bien-fonds ou d’un objet
protégé d’importance locale.
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Art. 40 1 La réparation s’exécute en principe en nature, par la
remise en état, la reconstitution ou, à défaut, le remplacement adéquat
du bien-fonds ou de l’objet touché.
2 La charge des travaux incombe à l’auteur du dommage. S’il se sous-
trait à son obligation, le département ou la commune peut, après som-
mation, faire exécuter les travaux à ses frais.
3 Si la réparation en nature se révèle impossible, elle est remplacée par
le versement d’une somme d’argent, à titre de dommages-intérêts.
Cette somme ne doit pas être inférieure au coût présumable de la répa-
ration en nature, si elle avait été possible.

Art. 41 Les entraves et autres atteintes aux mesures de protection
prises en application de la présente loi donnent également lieu à répa-
ration.

Section 5 : Contributions et indemnités

Art. 42 Avec le concours de la Confédération, l’Etat et, le cas
échéant, les communes encouragent les mesures qui concourent à la
protection de la nature et du paysage, selon la conception directrice
cantonale.

Art. 43 L’Etat peut encourager, par le versement de contributions
financières :

a) les prestations de caractère écologique dans l’agriculture prévues
par le droit fédéral, lorsque l’aide de la Confédération est subor-
donnée à une participation du canton;

b) d’autres prestations de caractère écologique ne donnant pas droit à
des contributions fédérales.

Art. 44 Peut prétendre à une contribution celui qui exploite un
bien-fonds agricole présentant une valeur écologique ou paysagère et
qui a conclu pour lui une convention de protection.

Art. 45 1 Les conventions de protection sont conclues pour une
durée déterminée, en principe pour six ans.
2 Les parties peuvent convenir que, sauf dénonciation signifiée six
mois à l’avance, la convention sera reconduite tacitement pour une
nouvelle durée de six ans.
3 Lorsque le bien-fonds protégé est affermé à l’exploitant, la durée de la
convention ne peut excéder celle du bail sans l’accord du propriétaire.
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Art. 46 1 La contribution est fixée par le département en fonction
de la surface et de la nature du bien-fonds protégé, de la perte poten-
tielle de rendement et des frais d’exploitation, selon un barème arrêté
par le Conseil d’Etat.
2 Elle est en principe annuelle.

Art. 47 1 Si, lors de la discussion d’une convention de protection, le
montant de la contribution demeure seul litigieux, l’exploitant peut
demander qu’il soit fixé dans une décision susceptible de recours.
2 La convention est alors réputée conclue. L’exploitant est notamment
lié par les charges et les restrictions d’exploitation convenues.

Art. 48 1 L’Etat et les communes peuvent en outre encourager, par
le versement de contributions financières ou d’une autre manière, les
initiatives privées, individuelles ou collectives, qui visent à protéger la
nature et le paysage, et dont ils reconnaissent le bien-fondé.
2 Peuvent être reconnues bien fondées, notamment, les initiatives qui
contribuent de manière concrète, et dans une mesure appréciable, à la
conservation ou à la revitalisation des biotopes, objets géologiques,
sites naturels et paysagers méritant d’être protégés.

Art. 49 1 La contribution est fixée par le département ou le Conseil
communal en fonction de la valeur écologique ou paysagère du bien-
fonds protégé, de l’importance des mesures prises, des pertes et des
frais que ces mesures engendrent.
2 Elle est unique ou annuelle.
3 Elle peut faire l’objet d’une convention de protection.

Art. 50 1 L’Etat et les communes veillent à l’exécution et au respect
des conventions de protection.
2 Ils peuvent dénoncer les conventions qu’ils ont conclues :

a) lorsque le bénéficiaire n’en respecte pas les dispositions ;

b) lorsque les conditions pour le versement d’une contribution ne
sont plus remplies.

3 Ils exigent le remboursement des contributions indûment perçues.

Art. 51 1 Pour le surplus, les atteintes à la propriété résultant de
l’application de la présente loi ne sont indemnisées que si elles réali-
sent les conditions d’une expropriation matérielle.
2 Les dispositions de la loi sur l’expropriation pour cause d’utilité
publique (LEXUP), du 26 janvier 1987, sont applicables.
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CHAPITRE 4

Fonds cantonal pour la protection de la nature

Art. 52 1 Pour permettre le financement de mesures particulières
prises en application de la présente loi, il est constitué un fonds canto-
nal pour la protection de la nature.
2 Ce fonds est notamment destiné :

a) à l’acquisition de biens-fonds;

b) à l’encouragement de la revitalisation du paysage et des milieux
naturels, ainsi que de mesures ou de prestations qui concourent à
la protection de la nature sans pouvoir faire l’objet de conventions
de protection;

c) au développement de l’information en matière de protection de la
nature.

3 Dans la règle, le financement d’études sur des sujets généraux ou
particuliers ne peut excéder 10% des ressources annuelles du fonds.

Art. 53 Le fonds cantonal pour la protection de la nature est ali-
menté :

a) par une annuité budgétaire de l’Etat ;

b) par les recettes spéciales prévues par la présente loi, telles que les
compensations en espèces (art. 37, al. 2) et les dommages-intérêts
(art. 40, al. 3) ;

c) par les subventions fédérales versées en application des articles 13
et 18 d de la loi fédérale sur la protection de la nature et du pay-
sage, lorsqu’elles concernent des mesures financées par le fonds;

d) par des versements exceptionnels, des dons ou des legs.

Art. 54 1 Le fonds cantonal pour la protection de la nature est géré
par l’Etat.
2 Le résumé de ses comptes est publié chaque année en annexe au
compte général de l’Etat.

CHAPITRE 5

Dispositions pénales

Art. 55 1 A moins qu’elles ne soient visées par les dispositions
pénales de la loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage,
les infractions à la présente loi et à ses dispositions d’exécution sont
passibles des arrêts ou de l’amende jusqu’à 20.000 francs.
2 La tentative et la complicité sont punissables.
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Art. 56 1 Lorsqu’une infraction est commise dans la gestion d’une
personne morale, d’une société commerciale ou d’une entreprise indi-
viduelle, les dispositions pénales s’appliquent à la personne physique
qui a ou aurait dû agir pour elle.
2 La personne morale, la société ou le propriétaire de l’entreprise sont
solidairement responsables de l’amende et des frais, à moins qu’ils ne
prouvent avoir pris toutes mesures utiles pour assurer une gestion
conforme aux prescriptions légales et réglementaires en vigueur.
3 Le jugement pénal fixe l’étendue de cette responsabilité.

Art. 57 1 Toute décision prise par une autorité pénale du canton en
application de la loi fédérale sur la protection de la nature et du pay-
sage, de la présente loi ou de ses dispositions d’exécution est commu-
niquée au département.
2 Si celui-ci en fait la demande, le dossier doit lui être soumis.

CHAPITRE 6

Exécution

Art. 58 1 Le Conseil d’Etat arrête les dispositions nécessaires à
l’exécution de la présente loi.
2 Il désigne les autorités compétentes pour donner les autorisations
nécessaires, selon la loi fédérale sur la protection de la nature et du
paysage.

Art. 59 1 Les autorités cantonales et communales chargées de la
protection de la nature collaborent entre elles et se concertent pour
assurer une application cohérente de la présente loi.
2 Elles se communiquent leurs décisions, se transmettent leurs 
informations et se donnent connaissance des infractions qu’elles
constatent.

Art. 60 Sauf disposition contraire de la présente loi, la procédure
est régie par la loi sur la procédure et la juridiction administratives
(LPJA), du 27 juin 1979.

Art. 61 Sous réserve des plans d’affectation, qui sont attaquables
auprès du Conseil d’Etat, les décisions des communes peuvent faire
l’objet d’un recours auprès du département, celles du département
auprès du Tribunal administratif.
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Collaboration

Dispositions
d’exécution

Communication
des décisions

Infractions
commises
dans la gestion
d’une entreprise
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Art. 62 Les associations d’importance nationale et leurs sections
cantonales, de même que les associations d’importance cantonale
reconnues par le Conseil d’Etat, qui, aux termes de leurs statuts, se
vouent à la protection de la nature et du paysage ou à des tâches sem-
blables par pur idéal ont qualité pour :

a) faire opposition aux plans d’affectation destinés à assurer la pro-
tection de biotopes, d’objets géologiques ou de sites naturels ou
paysagers ;

b) recourir contre les arrêtés de classement (art. 30), les décisions
prises en matière de dérogation (art. 35 à 38) et de réparation 
(art. 39 à 41), ainsi que toutes les décisions prises en application de
la loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage.

Art. 63 Les mêmes voies de droit sont ouvertes aux associations
agricoles ou forestières d’importance cantonale reconnues par le
Conseil d’Etat pour défendre les intérêts publics de l’agriculture et de
la sylviculture.

Art. 64 A moins qu’elles n’aient été rendues après une mise à
l’enquête publique, les décisions qui peuvent faire l’objet d’un recours
des associations mentionnées aux articles précédents sont publiées
dans la Feuille officielle.

CHAPITRE 7

Dispositions transitoires et finales

Art. 65 Pour autant qu’ils n’entrent pas en conflit avec la présente
loi, les arrêtés et règlements édictés par le Conseil d’Etat dans le
domaine de la protection de la nature demeurent en vigueur jusqu’à
leur remplacement par de nouvelles dispositions.

Art. 66 1 Le Conseil d’Etat fixe le délai dans lequel les communes
doivent dresser l’inventaire de tous les biotopes, objets géologiques,
sites naturels ou paysagers qui se trouvent sur leur territoire et sont
susceptibles de protection (art. 22).
2 Il arrête les dispositions d’exécution nécessaires, notamment en ce
qui concerne la forme et le contenu de l’inventaire.

Art. 67 1 Le fonds cantonal pour la promotion de l’environnement
naturel est dissous.
2 Ses biens sont transférés au fonds cantonal pour la protection de la
nature.

Fonds cantonal
pour la 
promotion de 
l’environnement 
naturel

Exécution
des inventaires
préalables

Dispositions
d’application

Publication
des décisions

Voies de droit
des associations
agricoles
ou forestières

Voies de droit
des associations
pour la 
protection
de la nature
et du paysage

584 SÉANCE DU 21 JUIN 1994

Protection de la nature



Art. 68 Les articles 1, alinéa 1, 2, 10, 11, alinéa 1, et 13, alinéa 2,
ainsi que le titre du chapitre III de la loi sur la protection des monu-
ments et des sites, du 26 octobre 1964, sont abrogés et remplacés par
les dispositions suivantes :

Article premier 1 Sont protégés conformément à la présente loi,
en raison de leur intérêt esthétique, artistique, historique ou scien-
tifique:

a) les sites construits ;

b) les immeubles bâtis ;

c) les objets mobiliers appartenant à l’Etat, à une Eglise reconnue
par l’Etat, à une commune ou à une autre collectivité de droit
public cantonal ou communal.

Art. 2 Outre les attributions que lui confère la présente loi, le
Conseil d’Etat exerce la surveillance en matière de protection des
sites construits, des monuments et des objets mobiliers présentant
un caractère esthétique, artistique, historique ou scientifique.

CHAPITRE III

Sites construits

Art. 10 Il faut entendre par sites construits, au sens de la pré-
sente loi, les ensembles d’ouvrages faits de main d’homme, qui
méritent d’être protégés pour eux-mêmes ou en raison de leur
situation privilégiée.

Art. 11 1 Les sites construits sont protégés lorsqu’ils ont été déli-
mités conformément aux dispositions de la loi cantonale sur l’amé-
nagement du territoire (LCAT), du 2 octobre 1991.

Art. 13 2 Il peut notamment interdire les constructions mobilières
ou immobilières, leur transformation ou leur démolition, la correc-
tion ou la suppression de cours d’eau, d’étangs ou d’autres élé-
ments naturels, l’abattage d’arbres, ainsi que l’installation de
tentes, de caravanes ou autres véhicules.

Art. 69 L’article 5 de la loi sur les améliorations foncières, du 
17 décembre 1980, est abrogé et remplacé par la disposition suivante :

Art. 5 Si la réalisation d’un projet d’amélioration foncière néces-
site la modification d’une mesure prise par l’Etat ou par la 
commune dans le domaine de l’aménagement du territoire ou de
la protection de la nature, le Conseil d’Etat prend, en accord avec

Rapport avec 
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foncières
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a) loi sur la
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les communes intéressées, les décisions qui s’imposent selon la
procédure prévue par la législation sur l’aménagement du terri-
toire.

Art. 70 Sont abrogées dès l’entrée en vigueur de la présente loi :

a) la loi concernant la protection de la faune et de la flore, du 
24 février 1964;

b) la loi instituant un fonds cantonal pour la promotion de l’environ-
nement naturel, du 11 février 1992.

Art. 71 La présente loi est soumise au référendum facultatif.

Art. 72 1 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation
et à l’exécution de la présente loi.
2 Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.

Promulgation

Référendum

Abrogation
du droit
antérieur
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Discussion générale

M. Jean-Carlo Pedroli : – Le groupe des petits partis a pris connaissance avec
intérêt du projet de loi sur la protection de la nature. Il en remercie le Conseil
d’Etat.

En préambule, nous aimerions nous faire un peu plaisir. En effet, nous aime-
rions vous rappeler que le postulat déposé il y a quelques années par 
M. Archibald Quartier et votre serviteur, accepté de justesse par le Grand
Conseil, avait été considéré comme inutile et dangereux par le Conseil d’Etat.
Rappelons que le Conseil d’Etat recommandait avec insistance à notre
Conseil de le refuser. Heureusement, le Grand Conseil ne l’avait pas fait.

Sans vouloir attribuer une importance démesurée à l’utilité de ce postulat,
nous relevons néanmoins que le projet de loi qui nous est soumis
aujourd’hui traite de tous ou presque tous les aspects qui étaient demandés
par ce texte de l’époque. En effet, l’étude qui était demandée portait sur les
buts et objectifs de la protection de la nature – cela est fait –, sur la définition
des zones d’importance nationale, régionale et locale – le projet le prévoit –,
sur la définition des compétences entre canton et communes en matière de
protection de la nature – cela est clairement défini –, et enfin sur la question
touchant aux voies et moyens dans le domaine financier – cela est égale-
ment présenté. Inutile de vous dire dès lors que nous accepterons, comme le
propose le Conseil d’Etat, le classement de notre postulat.

L’examen du projet de loi sur la protection de la nature par le groupe des
petits partis s’est fait notamment sous l’éclairage des discussions qui ont eu
lieu au sein de la commission conservation de la faune, commission ad hoc
où, à de très nombreuses reprises, les commissaires ont souhaité plus de
clarté dans le domaine de la protection de la nature et surtout avoir à dispo-
sition une loi-cadre sur la protection de la nature. Le présent projet doit donc
répondre à cet objectif de loi-cadre. De notre analyse, il répond à ce critère
de loi-cadre.

Le souci de clarté souhaité constamment par cette commission et les com-
missaires chargés de l’examen du projet de loi sur la faune a animé nos
réflexions lors de l’examen du présent projet de loi. C’est ce souci de clarté
qui a suscité un certain nombre d’interrogations de détail, de demandes
d’éclaircissement et de précisions que nous avons formulées sous forme de
deux amendements.

Nous n’allons pas, comme c’est trop souvent le cas, répéter ce qui est
contenu dans le rapport et dans le projet de loi. Nous aimerions remercier
encore une fois le Conseil d’Etat pour ce projet et formuler dès à présent un
certain nombre de remarques.

On a voulu une loi-cadre, c’est une loi-cadre et c’est bien. Elle règle la protec-
tion des milieux, biotopes ou autres zones, sites méritant protection, c’est
décrit avec précision dans les articles 8 à 12. Elle énonce les principes de la
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protection de la flore, c’est décrit à l’article 7 du projet de loi, et par flore, elle
entend toutes les espèces végétales.

En ce qui concerne la faune, elle transmet, à l’aide d’une disposition générale,
tous les aspects de sa protection et de sa gestion dans des lois spéciales ; il
s’agit des lois actuelles sur la chasse et de celle sur la pêche. Sur ce point,
nous suivons également entièrement la voie adoptée par le Conseil d’Etat.

Cependant, il est non seulement important, mais fondamental de rappeler ici
que la faune, ce n’est pas seulement comme le pensent certains dans cette
enceinte le chevreuil, le lièvre ou le lynx, mais la faune, c’est l’ensemble des
espèces animales – comme la flore d’ailleurs –, du chamois à la grenouille,
des libellules à la taupe, du hérisson en passant par l’escargot ou les
papillons. Alors qu’il est prévu dans la présente loi des dispositions pour
protéger la flore sans distinction de valeur d’une espèce par rapport à une
autre – ce qui est parfaitement juste –, il faudra adopter, dans les futures lois
spéciales traitant de la protection de la faune, en particulier lorsqu’il s’agira
de prévoir des protections de biotopes pour la faune, la même échelle de
valeur où notamment le gibier ne devra pas avoir une place privilégiée par
rapport aux autres espèces animales. Ce sont d’ailleurs les espèces les plus
insignifiantes qui apparaissent les plus vulnérables et qui doivent recevoir
de notre part une attention accrue. Un centre suisse s’occupe d’ailleurs de
ces questions, c’est le Centre suisse de cartographie de la faune qui, comme
chacun le sait, est basé à Neuchâtel.

Pour terminer sur la question de la faune, nous nous permettons d’anticiper
quelque peu sur les très prochaines révisions, qui découlent de récentes
modifications du droit fédéral, des lois actuelles sur la chasse – les travaux
ont commencé pour notre canton – et de celle sur la pêche. Sans se pronon-
cer sur le fond et le futur contenu de ces nouvelles lois cantonales à réviser, il
nous paraîtrait bon de distinguer, à l’aide de deux titres clairs, explicites, ces
deux futures lois révisées. Pour la loi actuelle sur la chasse, l’appellation
nouvelle devrait être «Loi sur la conservation de la faune terrestre et la
chasse» et pour l’actuelle loi sur la pêche, le titre devrait être «Loi sur la
conservation de la faune aquatique et la pêche».

Les aspects financiers maintenant : c’est un problème important et, sans
aucun doute, dans cette enceinte, il y aura des collègues et collègues-dépu-
tés qui trouveront que la protection de la nature est peut-être un peu trop
chère ; d’autres, surtout dans la formation que nous représentons ici, trouve-
ront peut-être qu’on n’en fait pas assez. Comment fixer en fait une logique
ou une appréciation de ce que l’on pourrait considérer comme raisonnable
en matière de dépenses dans le domaine de la protection de la nature?

Nous avons tenté, pour notre part, une approche en examinant plusieurs
années en arrière ce que l’on versait annuellement au fonds cantonal des
monuments et des sites. Les monuments et les sites, c’est notre patrimoine
bâti. Eh bien! maintenant, avec cette nouvelle loi, on va protéger notre 
patrimoine naturel. Les monuments et les sites, bon an, mal an, reçoivent,
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en gros, un demi-million de francs par année pour faire un certain nombre
de travaux dans le domaine du patrimoine bâti. Le projet – nous avons fait
l’addition –, de rapport du Conseil d’Etat représente un montant annuel éga-
lement de l’ordre de 500.000-550.000 francs. Dès lors, nous considérons que
la proposition du Conseil d’Etat, dans un premier temps, est une proposition
tout à fait raisonnable.

Après avoir mentionné ces considérations générales, nous aimerions briève-
ment commenter les deux propositions d’amendements. Nous commente-
rons ultérieurement les amendements des autres groupes. Eh bien! il nous
paraît important de savoir de quoi l’on parle et surtout de modifier ou d’ajou-
ter quelque chose au préambule de la loi. En effet, lorsque l’on parle des
forêts, on se réfère à la loi fédérale sur les forêts ; lorsque l’on parle de la
chasse, on se réfère à la loi fédérale sur la chasse ; la pêche, c’est la même
chose, etc. Ici, il nous paraîtrait utile qu’en matière de protection de la nature,
on se réfère précisément à la loi fédérale qui traite de cet objet, raison pour
laquelle il nous paraît important de faire figurer cela en préambule.

Le deuxième amendement que nous vous proposons concerne l’article 8 et
précise que les zones de protection sont les zones-tampons. Nous allons
peut-être vous surprendre, mais lorsque nous avons reçu ce projet de loi et
que nous avons lu son deuxième alinéa, nous vous le lisons rapidement : « Il
s’agit plus spécialement des prairies maigres, ...» (donc qui sont réputés bio-
topes mais méritant d’être protégés) « ... des tourbières, des marais, des
étangs, des cours d’eau, des rives naturelles et de leur végétation, des haies
vives et des bosquets, ainsi que leurs zones de protection», nous avons pris
une feuille de papier et nous nous sommes dit : «Maintenant, nous allons
réfléchir pour un objet, comme la marnière d’Hauterive, ce que cela repré-
sente.» Nous avons dessiné la marnière d’Hauterive et puis nous avons dit :
«Eh bien! celle-là, elle est protégée, c’est ce que l’on nous dit là.» Et puis
ensuite, s’ajoute une zone de protection. Nous n’avons pas compris, mais en
fait, à la deuxième lecture, nous nous sommes dit que c’est peut-être une
zone qui est autour du biotope protégé et qui est évidemment ce que l’on
appelle communément une zone-tampon. Nous avons même été plus loin –
ce n’est pas de l’espionnage – : la commission de la faune avait reçu, en
novembre 1993, le projet de cette loi sur la protection de la nature et, dans cet
article, version de l’époque, le texte était exactement le même plus «zones-
tampons» tel que nous vous le proposons par le présent amendement.

Dès lors, nous croyons qu’il est important de ne pas faire une fixation sur ce
terme de zone-tampon, parce que nous croyons que cela a animé pas mal de
gens qui s’occupent de près ou de loin de protection de la nature. Nous
sommes parfaitement conscient qu’il y a un problème s’agissant de la déli-
mitation, de la dimension des zones-tampons, de ce que l’on va y faire, de ce
que l’on ne va pas y faire, etc., mais nous dirions qu’éluder le problème ou
l’évacuer en supprimant simplement le terme de zone-tampon nous paraît
être quelque chose de complètement faux et surtout contribue à créer un
certain malaise.
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Le débat sur les zones-tampons aura lieu par exemple lorsque l’on parlera
du futur décret ou du renouvellement du décret sur les tourbières. Là, il y
aura un débat important sur ce que c’est qu’une zone-tampon, s’il en faut ou
s’il n’en faut pas, mais de supprimer le principe et la définition tel que le
Conseil d’Etat l’a apparemment fait en dernière minute nous paraît être
quelque chose de pas opportun.

En conclusion, hormis ces deux petites modifications proposées sous forme
d’amendements, notre groupe acceptera, en remerciant le Conseil d’Etat, ce
projet de loi ainsi que le rapport. Il répond aux objectifs modernes voulus
dans le domaine de la protection de la nature, il correspond aussi à une 
hiérarchisation des objets qu’il s’agit de protéger, il prévoit une planification,
une conception directrice qui nous paraît favorable et, enfin, il pourvoit à des
moyens financiers dans le domaine, que nous pouvons considérer comme
satisfaisants.

M. Pierre Bonhôte : – Après bien des tribulations qui virent l’épuisement de
deux conseillers d’Etat, la loi cantonale sur la protection de la nature s’est
finalement vue maîtrisée par le troisième et nous l’en félicitons.

Nous avions craint que le projet ne prenne racine dans les biotopes hospi-
taliers des services de l’administration cantonale. Nous constatons au-
jourd’hui que ce que nous avions pris pour un saule pleureur était, nous ne
dirions pas un lièvre, mais en tout cas une tortue dont il valait la peine
d’attendre qu’elle fit son chemin. Mais foin de comparaisons animalières,
nul n’égalera jamais M. Archibald Quartier dans l’art de brosser des 
bestiaires fantastiques.

La loi qui nous est soumise rencontre donc notre entière approbation et
constitue même, par l’esprit qui l’anime et par les principes qui la fondent,
un modèle du genre, n’ayons pas peur des mots. Nous saluons l’esprit de
conciliation qui a régné entre agriculteurs et défenseurs de l’environnement
lors de l’élaboration de ce texte. Il démontre bien que malgré certaines
incompréhensions passées, le dialogue entre ces deux acteurs peut être
fructueux. Assurément, notre canton a besoin de voir un texte-cadre qui
fédère la législation disparate promulguée au cours des décennies. Neu-
châtel s’est très tôt préoccupé de protéger les sites et objets remarquables. 
Il s’est doté d’une batterie bien fournie de dispositions assurant la préserva-
tion des richesses naturelles. L’évolution des connaissances scientifiques,
l’accroissement des menaces globales sur l’environnement ou l’évolution de
l’agriculture ont toutefois progressivement rendu insuffisante la protection
localisée de la nature. Une loi-cadre devenait indispensable, ce plus encore
que les dispositions fédérales l’exigeaient.

De fait, l’évolution de notre législation a fidèlement suivi la conception 
communément admise de protection de la nature. Dans un premier temps,
on chercha à protéger les espèces végétales ou animales menacées ainsi
que les objets marquants, tels les blocs erratiques. On prit ensuite
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conscience de l’importance de conserver aux espèces les biotopes permet-
tant leur existence et leur reproduction. Plus récemment enfin, à mesure que
le territoire se voyait morcelé par les voies de communication et par l’agri-
culture intensive, on s’avisa qu’il était essentiel de maintenir des possibilités
de communication entre biotopes afin que le brassage génétique de la flore
et surtout de la faune puisse être assuré.

A mesure que la dégradation de l’environnement progressait et que nos
connaissances se développaient, la protection de la nature devenait plus
complexe, impliquant un nombre d’acteurs toujours croissant. De plus en
plus rares sont les actes innocents envers l’environnement. On ne peut plus
se contenter de protéger la nature, il faut la gérer comme un patrimoine sur
l’état duquel nos enfants nous jugeront.

Agriculture et aménagement du territoire sont fortement impliqués dans
cette gestion. Face à une telle complexification, notre arsenal de lois et
décrets disparates ne suffisait plus. Une gestion souple, efficace et évolutive
de la nature exigeait cette loi dont nous débattons.

L’esprit qui anime cette loi mérite, nous l’avons dit, une approbation sans
réserve. Réglementation succincte, principes de subsidiarité, souplesse
d’application et recours à la négociation sont autant de principes qui
devraient rallier les plus réticents à l’intervention de l’Etat. L’interven-
tion autoritaire se voit limitée aux cas impératifs. Nous aurions certes 
apprécié qu’en certains domaines, elle autorise moins de dérogations et se
montre plus ferme. Conscient toutefois qu’il s’agit d’un texte de compromis,
nous ne souhaitons pas l’amender, sauf en ce qui concerne quelques détails
formels.

Pour ce qui a trait au principe et à l’étendue de la protection, la loi se borne à
imposer la conservation de certains types de biotopes, ou sites, et laisse à
l’Etat et aux communes le soin de préciser les objets à protéger. Une marge
d’appréciation est laissée aux autorités afin qu’elles puissent déroger aux
dispositions contraignantes lorsque existe un intérêt public ou privé prépon-
dérant. Nous sommes persuadé que le Conseil d’Etat fera de ce droit un
usage modéré.

La surveillance sera confiée à des agents désignés par le Conseil d’Etat 
qui, pour la plupart, ne disposeront a priori ni des connaissances, ni de la
sensibilité nécessaires à l’accomplissement de leur tâche. Il sera donc indis-
pensable qu’une formation idoine leur soit dispensée. Un règlement devra
également régler les conflits de compétences entre canton et communes
dans l’exercice des tâches de surveillance.

La nécessité pour les communes de réaliser un inventaire préalable suscite
parfois la crainte d’un labeur exténuant. Il faut toutefois savoir que dans une
quarantaine de communes déjà, le travail est pratiquement réalisé par le
biais des inventaires nature du plan d’aménagement. Nulle tâche hercu-
léenne en vue donc.
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Intéressons-nous à présent à la manière, car tout est dans la manière d’appli-
quer la loi. Dans la mesure du possible, il sera procédé à la conclusion de
conventions avec les propriétaires ou exploitants dont les droits ou revenus
seront affectés par des mesures de protection particulières. La loi fournit
ainsi notamment la base légale au versement des paiements directs à l’agri-
culture. Nous souhaitons voir ouverte là une ère de collaboration fructueuse
entre agriculture et protection de la nature. Le principe de compensations en
nature, dans la mesure du possible, en cas de dérogations aux mesures de
protection, donne déjà satisfaction en matière forestière. Il nous apparaît
donc qu’il peut être généralisé, conférant ainsi la souplesse nécessaire à la
loi par le fait qu’il rend les dérogations acceptables.

La question du droit de recours des associations de protection de l’environ-
nement a récemment animé les débats aux Chambres fédérales, débats qui
se sont conclus par une réaffirmation de ce droit ; nous souhaitons qu’il en
soit de même ici, nous y reviendrons. Il est donc parfaitement justifié que
notre loi cantonale reflète les dispositions fédérales en la matière. Rappelons
brièvement le principe qui motive cette compétence.

Lors de toute décision administrative, une personne qui s’estime lésée peut
recourir. Cette possibilité n’existe pas lorsque la décision porte atteinte à
l’environnement en général, qui ne peut recourir lui-même. On admet donc
que des associations qui se consacrent à la défense de cet environnement
puissent agir en tant qu’avocates de la nature et, ainsi, recourir.

De plus en plus fréquemment, la seule existence de ce droit des associations
évite que certaines âneries ne soient commises et incite les planificateurs à
dialoguer avec les défenseurs de l’environnement. Que le droit de recours
soit accordé également aux associations agricoles et forestières nous
semble assez biscornu au regard de la loi fédérale. On relèvera au surplus
qu’ici des particuliers disposent déjà du droit de recours à l’encontre de déci-
sions lésant leurs activités agricoles ou forestières. Cette disposition n’est
donc certainement pas nécessaire, mais nous ne la combattrons pas, certain
que par soucis d’équité et de symétrie, les droits des associations de pro-
tection de la nature seront reconnus dans de futures lois agricoles ou 
forestières.

L’organisation des services de l’Etat nous semble devoir subir quelques
modifications au regard de l’importance de cette loi et de la répartition des
tâches qu’elle suppose. Nous y reviendrons lors du développement du pos-
tulat du groupe socialiste 94.121, du 21 juin 1994, «Service de la protection
de la nature?».

Puisque nous avons débuté en nature, nous terminerons en espèces
puisqu’il nous faut parler finances. On le sait, lorsque l’on débat d’environ-
nement ou d’énergie, les millions se font soudain beaucoup plus lourds que
lorsque l’on parle routes ou aide à la rénovation d’immeubles. Il est évident
que la gestion et la protection de l’environnement ne sont pas gratuites,
comme n’est pas gratuite la protection militaire du pays, la protection des
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citoyens contre la maladie, la protection civile ou la protection des régions
périphériques contre la voracité économique zurichoise. La question mérite
d’être retournée. Que coûte la dégradation de l’environnement? Appa-
remment rien, car notre système économique n’accorde aucune valeur 
marchande à un paysage, à une qualité de vie, à une espèce animale, à la
possibilité de se baigner dans le lac.

On perçoit cependant de mieux en mieux quelles conséquences écono-
miques entraîne, pour les pouvoirs publics et pour les citoyens, la dégrada-
tion de l’environnement. La pollution atmosphérique engendre une recru-
descence des affections respiratoires qui se traduisent par des coûts de
santé et des diminutions de productivité économique des individus. Cette
pollution accélère la dégradation des bâtiments dont on apprécie les coûts
de rénovation dans le cas de la Cité universitaire. La santé des habitants des
villes pâtit du bruit. Le tourisme, finalement, ne peut se développer dans un
environnement dégradé.

On estime que les seuls coûts engendrés par la pollution atmosphérique
dans notre pays s’élèvent à 6 à 10 milliards de francs par an. Ramené à
l’échelle du canton, cela représente au moins 150 millions de francs par an.
Autant dire que la protection de l’environnement n’est onéreuse qu’en appa-
rence et que cette apparence est trompeuse. En fin de compte, les mesures
que nous prenons permettent de réaliser de substantielles économies à
moyen terme. Nous ne jetons donc pas de l’argent au lac en protégeant 
la nature, nous réalisons un investissement rentable pour l’ensemble de la
collectivité.

En regard de l’amélioration du cadre et de la qualité de vie que peut induire
la loi dont nous débattons, nous jugeons que les dépenses prévues sont très
raisonnables.

En conclusion, nous dirons que cette loi sur la protection de la nature
recueille notre entière adhésion. Elle fixe de manière souple et évolutive le
cadre de la protection et de la gestion de l’environnement. Elle donne la prio-
rité à la concertation et associe Etat, communes, particuliers et associations
écologistes, agricoles ou forestières à la noble tâche commune qu’est la sau-
vegarde et l’entretien de notre milieu vital. Elle ouvre certainement une ère
nouvelle à la protection de la nature dans notre canton, une ère où nous
espérons voir privilégiée la conciliation plutôt que l’affrontement, car nous
savons qu’il est plus fructueux de convaincre dans le dialogue que de
vaincre dans l’hostilité. Nous vous appelons donc, Mesdames et Messieurs,
à apporter votre soutien à cette loi moderne et indispensable.

M. Jacques Girod: – Le groupe radical a pris connaissance avec attention du
rapport du Conseil d’Etat et reconnaît la nécessité de la protection de la
nature. L’aperçu de la législation neuchâteloise prouve, s’il est encore néces-
saire de le faire, que notre canton n’est pas à la traîne en matière de protec-
tion de la nature. Cette protection a débuté en 1838, avec la «Pierre-à-Bot»,
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ensuite en 1870 avec la première réserve naturelle de Suisse, celle du Creux-
du-Van, puis en 1895 avec la conservation des blocs erratiques. Dès 1964, la
flore est protégée; dès 1965 les escargots aussi ; dès 1976 les réserves neu-
châteloises de la faune et de la flore ont leurs statuts : 2200 hectares sont
ainsi mis sous protection. Dès 1966, 60% du territoire neuchâtelois sont mis
sous protection au titre de sites naturels, soit zones de crêtes et de forêts,
zones de vignes et de grèves et zones de constructions basses. Dès 1969,
217 hectares assurent la protection des biotopes et, enfin, dès 1990, les
marais, les sites marécageux et les zones alluviales d’importance nationale
sont également protégés pour cinq ans.

Nous apporterons maintenant certains commentaires au projet de loi. Nous
estimons aussi que la protection de la nature est l’affaire de chacun, d’où
nécessité d’une collaboration. Nous disons oui pour que la protection de la
nature soit assurée de manière volontaire, sur la base d’accords, mais dans
le cadre d’une enveloppe financière bien définie. La protection par voie
d’autorité ne devrait être appliquée qu’en tout dernier recours. Nous disons
oui pour que les communes puissent établir leurs inventaires librement,
sans être obligées d’avoir recours à des spécialistes.

Nous approuvons la liste des titulaires de fonctions publiques, permanents
ou auxiliaires, ayant qualité d’agents chargés de la protection de la nature,
proposée par le Conseil d’Etat. Simplement, nous souhaitons voir cette liste
figurer dans la loi.

Nous estimons par contre que la part accordée aux associations reconnues
est trop importante. Nous nous inclinons devant l’article 12 de la loi fédérale
sur la protection de la nature et du paysage, leur ouvrant la voie de recours de
droit administratif, mais nous nous posons sérieusement la question s’il était
nécessaire de faire figurer cette disposition dans notre législation cantonale.

Nous avons été surpris de voir le fonds cantonal pour la promotion de l’envi-
ronnement naturel se transformer en fonds cantonal pour la protection de 
la nature. Il nous semblait pourtant que le Conseil d’Etat souhaitait voir 
diminuer le nombre des fonds. Celui-ci, nouvellement créé, est-il vraiment
nécessaire?

Le chapitre «Contributions et indemnités», principale raison de l’élaboration
de cette loi, nous inquiète sérieusement. Pour 1993, 5,5 millions de francs
ont déjà été versés pour notre canton par la Confédération pour l’aménage-
ment de surfaces de compensation écologique et l’utilisation extensive de
surfaces agricoles utiles, ainsi que pour des prestations écologiques parti-
culières dans l’agriculture. Ces contributions visent à promouvoir des
méthodes de culture plus respectueuses de l’environnement. Ces mesures
ne concernent que certains aspects particuliers de la protection de la nature
et doivent être complétées sur le plan cantonal. Quels seront les engage-
ments futurs de notre canton en la matière? Le rapport du Conseil d’Etat
mentionne en page 15 (p. 566 du BGC) : « Il en résultera nécessairement de
nouvelles charges financières pour l’Etat.» Et en page 16 (p. 567 du BGC) :
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«Il nous paraît en outre indispensable de renforcer l’office de la conservation
de la nature. Le conservateur ne peut plus continuer à travailler seul.
Cependant, pour ne pas augmenter le personnel de l’Etat, nous nous propo-
sons de lui attribuer un collaborateur au moment où un transfert de poste
sera possible au sein de l’administration.» S’arrêtera-t-on à un collaborateur
supplémentaire ou verrons-nous à terme cet office s’enfler pour devenir un
miniservice? Nous aimerions avoir plus de précisions à ce sujet.

Les autres charges prévues par le Conseil d’Etat sont : 50.000 francs par 
an pour les inventaires ; 33.333 francs par an pour l’élaboration d’une
conception directrice ; 150.000 francs par an pour des mandats d’études 
privés ; 250.000 francs pour des contributions agricoles et non agricoles ; et
50.000 francs pour l’alimentation de fonds. Cela nous donne 533.333 francs
par an sur la base de calcul de ce jour. Qu’en sera-t-il à terme? Que se passe-
rait-il si la Confédération diminuait ses engagements financiers en la
matière? Le canton ne se verrait-il pas contraint d’augmenter sa part pour
compenser? Quelle sera la répercussion financière pour les communes?

Enfin, à l’article 13, alinéa 1, il est dit : «Dans le cadre de la présente loi, 
le Conseil d’Etat définit la politique cantonale de la protection de la nature. 
A cet effet, il :

a) évalue la situation actuelle ;

b) élabore une conception directrice (en collaboration avec la commission
cantonale de la protection de la nature) ;

c) arrête les dispositions d’application nécessaires.»

La lettre b de cet article nous chicane. Nous pensons que le Conseil d’Etat ne
doit pas, seul, définir la politique cantonale de la protection de la nature et
que le Grand Conseil doit l’approuver. Nous avons déposé un amendement
allant dans ce sens et de la teneur suivante :

b) élabore une conception directrice, qui lie l’autorité cantonale après avoir
été approuvée par le Grand Conseil ;

Nous nous sommes inspiré de la loi cantonale sur l’aménagement du terri-
toire qui prévoit que la conception directrice est adoptée par un décret du
Grand Conseil et revue tous les quatre ans sur la base d’un rapport du
Conseil d’Etat au Grand Conseil.

Le groupe radical est partagé sur ce sujet. Une majorité du groupe refusera
l’entrée en matière de ce projet de loi qui, à ses yeux, permet d’aller trop loin
en matière de protection de la nature. Il s’agit en effet d’une loi-cadre don-
nant la possibilité aux exécutifs cantonaux et communaux de pratiquement
tout mettre sous protection, et cette possibilité nous inquiète. N’a-t-on pas
entendu hier le porte-parole du Conseil d’Etat nous dire que le canton de
Neuchâtel est un des cantons les plus zélés pour appliquer les dispositions
fédérales? Nous craignons que ce zèle se manifeste également en la
matière. Les règles du jeu doivent être connues avant le début de la partie.
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Les conséquences financières apparaissent à nos yeux trop floues et nous
regrettons qu’un bilan plus précis n’accompagne pas les mesures de protec-
tion de la nature proposées par le rapport et par le projet de loi. En cas de
refus d’entrer en matière par le Grand Conseil, nous souhaitons que le projet
de loi sur la protection de la faune sauvage puisse aller de l’avant. Il n’y a
aucune corrélation directe entre ces deux projets de loi, si ce n’est la men-
tion à l’article 6 du projet de loi sur la protection de la nature de l’existence
de la deuxième.

M. Pierre de Montmollin : – Notre groupe a pris connaissance du projet de loi
du Conseil d’Etat sur la protection de la nature avec un a priori positif. La pre-
mière phrase de l’introduction nous le permettait puisqu’elle dit, nous
citons : «Personne ne conteste sérieusement que la nature représente un
patrimoine d’une grande valeur esthétique, scientifique, historique, cultu-
relle, économique et sociale, qu’il importe de préserver dans sa richesse et
sa diversité.»

Nous acceptons parfaitement ce postulat, comme nous acceptons aussi – et
nous le soulignons – tout ce que nous avons protégé dans notre canton
depuis la création de la réserve naturelle du Creux-du-Van vers 1870 jusqu’à
la création du fonds cantonal pour la promotion de l’environnement naturel,
le 11 février 1992, que cela soit clair. Mais le projet qui nous est présenté
aujourd’hui, une majorité d’entre nous ne peut l’admettre. C’est un projet
d’ayatollah, c’est un projet d’intégriste, ce n’est pas un projet positif, car il ne
fait plus confiance à l’homme. C’est un projet qui veut protéger l’homme
contre lui-même. En fait, c’est un peu le projet du «Big Brother» du roman
de Georges Orwell «1984». Eh bien! nous, libéraux-PPN, nous ne voulons
pas d’un projet qui doute pareillement de l’homme, car nous avons encore
foi en lui, dans son génie comme dans sa raison, et parce que nous conser-
vons aussi la foi dans notre principe fondamental qu’est la liberté, mais une
liberté limitée toujours par la responsabilité individuelle, nous ne pouvons
accepter ce projet qui veut tout inventorier, tout classer et tout figer définiti-
vement, des prairies maigres aux haies vives, des blocs erratiques aux
emposieux, jusqu’aux paysages et aux arbres remarquables, pour les proté-
ger de la soi-disant main funeste de l’homme qui, s’il n’obtempère pas,
pourra être mis à l’amende, aux arrêts, voire peut-être privé de sa propriété
par expropriation!

Par ailleurs les auteurs du projet oublient singulièrement l’aspect nourricier
de la nature, mais peut-être croient-ils que pain et vin poussent dans les
supermarchés, mais dans ce cas, ils ont oublié de prévoir l’inventaire des
paysans et des vignerons que l’on pourrait reléguer par exemple dans une
vitrine du futur musée d’archéologie d’Hauterive. Pauvre pays que celui qui
ne trouve de souffle que dans la construction d’un vaste musée figé de la
nature!

Venons-en au coût de ce projet, enfin qui n’est pas chiffré et c’est un comble
lorsque notre Etat est en quasi-faillite. Nous pouvons tous en tout cas nous
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imaginer qu’il faudra plusieurs personnes à l’Office de la conservation de la
nature, car on ne peut administrer un projet aussi ambitieux – et nous disons
ambitieux par dérision – avec un seul conservateur, sans compter qu’il fau-
dra engager les policiers de la nature pour surveiller l’agriculteur, le viticul-
teur, le touriste et le particulier cultivant ses tomates pour les faire plier sous
la norme unique de «Big Brother». Adieu donc liberté, responsabilité et
finances!

En conclusion, une majorité des députés libéraux-PPN ne pourront entrer en
matière sur ce projet qui est de l’autoflagellation, qui est d’un dirigisme
effrayant alors que nos concitoyens et notre jeunesse réclament au contraire
de déréglementer et de pouvoir enfin respirer. Nous ne pouvons accepter ce
projet qui va régler indirectement toute la vie des gens par la nature. Nous
n’acceptons enfin pas ce projet parce qu’il est contre-nature, cette nature qui
est explosion et mouvement perpétuel et que vous ne pourrez jamais réduire
à une réserve d’Indiens ou plutôt à une réserve de petits nains! (Rires.)

M. Walter Willener : – Après le credo libéral-PPN, nous croyons qu’il est
temps de revenir un peu sur terre. En effet, au nom de la minorité du groupe
radical, nous aimerions apporter notre appui à l’entrée en matière sur le pro-
jet de loi qui nous est soumis. Certes, ce projet n’est pas parfait, mais avons-
nous déjà une fois voté la perfection dans cet hémicycle? Cela a été dit, la loi
proposée s’inscrit dans une tradition bien neuchâteloise qui a vu des autori-
tés être conscientes depuis plus de trente ans de la beauté de notre nature et
de nos paysages. Nous pensons ici aux crêtes du Jura ou aussi, ne l’ou-
blions pas, au vignoble. La flore, la faune, domaines où le canton a mis en
place une législation raisonnable et aujourd’hui largement acceptée. Il est
d’ailleurs intéressant de constater que le décret sur les crêtes du Jura et la loi
sur la viticulture constituent des atteintes à la propriété et à la liberté bien
plus importantes que le présent projet. Or, aujourd’hui, chacun s’accorde, y
compris les milieux concernés, à admettre le bien-fondé de ces législations.

Il n’en demeure pas moins que l’approche faite jusqu’ici de la protection de
la nature a été ponctuelle. Le projet se veut de promouvoir une concep-
tion globale, d’où la présentation d’une loi-cadre – et nous insistons sur ce
terme – pouvant permettre une marge de manœuvre indispensable à une
heureuse cohabitation de l’économie et de l’écologie, pour ne citer que deux
composantes de l’occupation du territoire et des activités humaines.

L’esprit qui a présidé à l’élaboration du projet nouveau au sein du groupe de
travail auquel nous avons eu l’honneur d’appartenir a mis en évidence la
volonté de légiférer selon la devise «d’abord convaincre, si nécessaire
contraindre». Nous en voulons comme preuve que la priorité est donnée à
la protection conventionnelle. Dans plusieurs articles, les exceptions sont
possibles, ceci pour éviter tout schématisme. Le rapport précise expressé-
ment que les mesures prises pour assurer la protection de la nature ne revê-
tent jamais un caractère absolu et nous souhaiterions que le Conseil d’Etat
puisse confirmer cette déclaration de vive voix devant notre autorité.
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Pour le détail, le projet peut être considéré comme léger, notamment par
rapport aux dispositions fédérales en la matière. Le Conseil d’Etat renonce à
l’institution d’un service de protection de la nature, comme il renonce à la
désignation de «garde-nature». L’amendement d’une partie du groupe radi-
cal précise d’ailleurs expressément « les titulaires de la future fonction».
Nous croyons que ces deux éléments sont de nature à rassurer ceux qui
craignent une trop forte ingérence de l’Etat dans la nature.

Les compétences aux niveaux fédéral, cantonal et communal sont claire-
ment établies. Dès lors, nous nous étonnons quelque peu de voir que des
communes contestent les inventaires demandés alors qu’une majorité
d’entre elles ont, à grands frais, fait ces inventaires dans le cadre de leur plan
d’aménagement, alors qu’elles n’étaient pas obligées ; pour celles qui ne les
ont pas fait, elles pourront le faire par leurs propres moyens, à peu de frais.

Nous tenons aussi à souligner, et nous croyons que c’est un point important,
certains intervenants l’ont évoqué, mais nous pouvons le confirmer ici – que
ce projet a reçu l’accord consensuel, nous l’admettons, à la fois des organi-
sations de protection de la nature et des organisations agricoles qui entre-
tiennent depuis quelques années, et c’est aussi un élément nouveau, des
relations régulières qui permettent de prévenir les problèmes et qui permet-
tent surtout une information réciproque aujourd’hui plus que jamais indis-
pensable.

Une non-entrée en matière verrait sans nul doute un durcissement des posi-
tions, un dialogue plus difficile, voire impossible sans forcément conduire à
des éléments constructifs. Nous ne croyons pas que le canton et la nature de
ce canton ressortiraient grandis d’une telle situation.

Ces éléments n’empêchent pas la minorité du groupe radical d’émettre 
également des réserves quant aux conséquences financières de cette loi 
et aux compétences trop grandes données au Conseil d’Etat, d’où les amen-
dements que nous reprendrons en temps voulu. Mais ceux-ci veulent 
simplement permettre à notre autorité d’avoir un contrôle à la fois sur la
politique et, en matière de protection de la nature, sur les engagements
financiers. Nous ne voudrions pas que le canton de Neuchâtel en arrive à la
situation de la Confédération qui a manifestement exagéré dans sa législa-
tion en matière de protection de la nature et qui n’a aujourd’hui plus les
moyens de sa politique.

En conclusion et au vu des nombreux amendements qui sont déposés sur
cet objet, on peut se poser la question du renvoi en commission. A priori,
nous souhaiterions l’éviter dans la mesure où ce dossier a déjà été large-
ment discuté. Nous considérons que, par rapport à la non-entrée en matière,
la solution d’éventuellement renvoyer en commission ne constituerait pas
une démission vis-à-vis de la nature, mais une attitude plus responsable.
Nous ne nous prononcerons donc pas, pour le moment, en faveur d’un 
renvoi en commission.
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M. Luc Rollier : – Le projet de loi qui nous est présenté aujourd’hui – et nous
voudrions insister sur ce fait – a été confié à un groupe de travail réunissant
la secrétaire générale du WWF, l’inspecteur cantonal des forêts, celui de la
pêche et de la chasse, le chef de l’office de la culture des champs et le direc-
teur de la Chambre neuchâteloise d’agriculture et de viticulture (CNAV), que
le projet a été mis en consultation et qu’il tient compte des critiques, obser-
vations et suggestions qui ont été formulées. La direction du projet consiste
à assurer la sauvegarde, la gestion de la nature en conservant la souplesse
pour suivre l’évolution de la société. Cette protection est assurée de manière
volontaire sur la base d’accords conclus avec les propriétaires fonciers et les
exploitants concernés. Ce projet de loi donne aussi plus de pouvoir aux
communes pour dresser leur inventaire et de rappeler que les inventaires
sont publics. Déjà actuellement, l’agriculture pratique activement la protec-
tion de la nature et la revitalisation des milieux naturels avec les compen-
sations écologiques.

Il existe différentes mesures de contribution suivant les exigences de la pro-
tection à travers l’article 31 b. Les prairies extensives, les prairies maigres,
les haies, les bosquets, les prés humides, les prés à litière, les jachères 
florales et les arbres fruitiers sont autant de milieux cités dans le projet de 
loi qui bénéficient déjà de compensations financières.

En fait, le projet de loi propose de prendre en plus les pâturages extensifs,
les pâturages boisés, les arbres remarquables, arbres isolés ou allées
d’arbres, les fossés humides, mares, milieux et affleurements rocheux, et 
les murs en pierres sèches.

Nous irions jusqu’à vous proposer de réunir l’office de protection de la
nature avec la CNAV sur le futur site de l’Ecole cantonale des métiers de 
la terre (ECMT), à Cernier, pour renforcer l’objectif et l’image du secteur
nature et permettre un «enseignement-nature» directement sur le site.

En conclusion, comme la plupart des objectifs du projet de loi sont déjà
appliqués au travers de l’article 31 b, que trois décrets contraignants par les
applications sont supprimés, qu’un projet de loi sur la faune est en prépa-
ration, nous vous proposons, avec une petite partie du groupe libéral-PPN,
de soutenir l’entrée en matière de ce projet de loi.

Notre intervention dans les milieux naturels est nécessaire, utile et impor-
tante pour empêcher une banalisation des milieux et transmettre ce capital
unique aux générations futures.

M. Alain Bringolf : – Nous aimerions brièvement intervenir suite à l’interven-
tion du porte-parole du groupe libéral-PPN – le premier intervenant et non le
second qui est beaucoup plus mesuré – pour dire que la manière dont il a
compris ou voulu comprendre cette loi sur la protection de la nature en la
quantifiant de contre-nature, et puis d’avoir une certaine foi dans l’homme,
avait pour conséquence qu’il ne faudrait pas de règlement et pas de loi fina-
lement, l’homme étant suffisamment mûr pour régler de lui-même ses
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excès et les corriger. Est-ce qu’on irait jusqu’à supprimer les règles de la cir-
culation sur cette même foi en l’homme? Nous, nous ne nous y risquons
pas encore aujourd’hui.

Enfin, nous voulions simplement dire que cette loi, finalement, fait comme
toutes les lois humaines, elle essaie de corriger les erreurs que l’homme
commet. C’est vrai que lorsqu’il commet de graves erreurs, les lois vont
dans l’autre sens, et sont peut-être un peu considérées comme exagérées
chez certains. La loi sur la protection de la nature est en fait la conséquence
de notre type de société qui vit aussi avec des ayatollahs, les ayatollahs de la
finance qui ne sont pas meilleurs que les autres!

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – C’est avec intérêt que nous avons écouté ce débat. Il y a du bon
et du moins bon.

Nous aimerions vous rappeler que ce projet de loi vise d’une part à l’applica-
tion du droit fédéral qui régit la protection de la nature et, d’autre part, à
regrouper et à compléter la législation cantonale existante en la matière.

Nous avons à tenir compte de la législation fédérale et nous l’avons fait – 
croyez-nous bien, Monsieur Pierre de Montmollin – dans un esprit de clarté,
sans juridisme excessif et en tenant compte aussi de l’avis des citoyens et du
développement économique de notre canton. A ce sujet, nous aimerions
vous dire que le développement économique de notre canton ne dépendra
pas de cette loi. Le développement économique de notre canton, dans le
cadre de l’utilisation du sol, dépend de la loi cantonale sur l’aménagement
du territoire que vous avez acceptée il y a deux ans.

Pour ce qui est de la nature, notre canton a pris des mesures depuis fort
longtemps – on l’a rappelé ici dans cette enceinte –, dont une loi importante
il y a trente ans. Il n’y a donc rien de révolutionnaire, il y a une adaptation.

Nous avons de plus permis une large consultation des milieux intéressés,
des partis politiques, et nous avons tenu compte des avis qui se sont 
exprimés. A témoin, le titre a été changé: ce n’est plus la loi sur la conser-
vation de la nature, c’est bien la loi sur la protection de la nature. Il y a une 
différence tout à fait sensible à relever.

Un point beaucoup plus important, c’est celui des gardes-nature. Il était
donc prévu, dans le premier projet de loi, d’instaurer des gardes-nature.
Nous n’avons pas repris cette disposition et encore moins celle qui voulait
qu’il y ait des gardes-nature bénévoles. Il ne s’agit pas seulement d’un 
problème financier, mais d’une volonté de ne pas imposer une structure
policière dans le cadre du respect de cette loi, la surveillance prévue dans le
chapitre «Organisation» étant suffisante.

Un point important aussi, pour rassurer ceux qui sont inquiets, c’est que
l’autonomie et la responsabilité des communes sont prises en compte. Ce
qui est demandé au niveau inventaires se fera dans le cadre communal, avec
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les moyens à disposition des communes et sans avoir des directives éta-
tiques qui soient insupportables pour les communes et, à la suite de cela,
nous arriverons à l’inventaire cantonal. Mais c’est bien la commune qui sera
à la base de son inventaire et nous croyons qu’il faut le souligner.

Vous avez évoqué à plusieurs reprises la politique agricole. Eh bien! oui, elle
est liée à cette loi sur la protection de la nature. La nouvelle politique agri-
cole, par ses mesures de paiements directs pour des contributions écolo-
giques, va plus loin que ce que demande cette loi. M. Luc Rollier a évoqué
certains thèmes chers aux paiements directs, mais chers dans les deux sens
du terme, au propre et au figuré. En effet, nous pouvons vous le dire, la poli-
tique agricole actuelle est inquiétante. Les mesures qui sont demandées
nécessitent une intervention financière de l’Etat très importante. On a dit,
lorsque l’on a créé cette nouvelle politique, que l’agriculture coûte trop cher,
qu’il fallait trouver d’autres moyens. On a fait un simple transfert du consom-
mateur sur le contribuable et, avec l’état des finances fédérales, nous pou-
vons craindre que ces paiements soient réduits, mais c’est un autre chapitre,
nous nous permettons quand même de le relever parce que c’est important.

Mais nous avons, dans le cadre des paiements directs qui sont prévus, les
prairies extensives, les pâturages extensifs, les pâturages boisés, les prairies
peu intensives, les prés à litière, les bandes culturales extensives, les
jachères florales, arbres fruitiers à haute tige, arbres isolés, tout cela ne res-
sort pas de la loi sur la protection de la nature, mais de la nouvelle politique
agricole fédérale. Donc, lorsque l’on dit qu’on est allé trop loin dans le cadre
de notre loi, c’est une erreur! Nous avons essayé d’adapter la législation
fédérale aux nécessités de notre canton.

Nous voulons aussi évoquer le progrès technique de ces dernières années.
M. Pierre Bonhôte en a parlé. Le progrès a été très important et la protection
de la nature n’a pas suivi dans un premier temps. Maintenant, elle s’est
adaptée et nous retrouvons un équilibre, parce qu’il faut bien songer que
cette loi n’est pas faite pour favoriser un secteur ou un autre, elle est faite
dans la recherche d’une harmonie et d’un équilibre entre l’homme, les 
animaux et le milieu naturel. C’est là la base essentielle qui a conduit nos 
travaux dans le cadre de cette loi.

M. Jean-Carlo Pedroli a relevé avec justesse que nous avions encore
d’autres lois qui doivent être revues : c’est la loi pour la conservation de la
faune sauvage et la chasse et l’on pourra peut-être appeler aussi la loi sur la
conservation de la faune aquatique et la pêche, pourquoi pas, on en repar-
lera lorsque nous préparerons ce deuxième projet de loi. Il y a aussi la loi
d’application pour les forêts. La loi fédérale est entrée en vigueur et nous
préparons actuellement la loi cantonale qui date de 1917 et qui doit être
revue pour être adaptée à la situation actuelle.

On a parlé – M. Pierre Bonhôte l’a fait – de l’esprit de conciliation entre les
milieux agricoles et protection de la nature. Pour que cette loi puisse avoir un
effet favorable, il était nécessaire d’avoir cette collaboration et lorsque l’on
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veut parler de convention, nous devons aussi trouver là un terrain d’entente.
C’est pour cette raison, en particulier, que le problème des zones-tampons
n’est pas retenu pour le moment dans notre canton, parce que nous savons
qu’au niveau des zones-tampons, ce n’est pas à l’Etat à l’imposer, il faut qu’il
y ait un consensus entre les parties – nous y reviendrons lorsque nous par-
lerons des amendements et nous vous demanderons de ne pas retenir 
cet amendement – sachant aussi que les zones-tampons actuellement qui
s’établissent en Suisse ne se font pas dans le cadre de l’ordonnance fédérale,
mais sont simplement une adaptation à l’article 31b, donc cet article de la loi
fédérale sur l’agriculture qui régit les contributions écologiques.

M. Pierre Bonhôte a aussi parlé des milliards de francs dus à la pollution
atmosphérique. C’est un chiffre que nous n’avons pas vu et nous lui en lais-
sons la responsabilité. Ce chiffre nous paraît énorme, mais nous croyons
quand même qu’en Suisse, il ne faut pas trop peindre en noir notre environ-
nement et l’air que nous respirons. Plusieurs d’entre vous voyagent, nous
savons qu’il y a des situations tout à fait insupportables, mais lorsque nous
arrivons dans notre pays, nous pouvons dire que nous avons une maîtrise,
peut-être pas totale, mais suffisante de la qualité de notre air et que nous y
travaillons encore. Donc, ne craignons pas de dire que le tableau dressé par
M. Pierre Bonhôte est un peu sombre sur ce sujet.

Vous avez aussi parlé des articles qui concernent les droits de recours. Nous
en parlerons plus en détail lorsqu’il s’agira des amendements, mais nous
aimerions simplement vous dire que si vous supprimez les possibilités de
droits de recours qui sont prévues dans cette loi, les droits de recours pour
les associations de protection de la nature existent. Ils sont dans la loi fédé-
rale. Donc, ces associations auront la possibilité de recourir. Vous supprime-
rez alors ce que le groupe de travail a voulu introduire : les droits de recours
pour les associations professionnelles sylvicoles, viticoles et agricoles. Eh
bien! c’est une possibilité, mais il faut savoir que vous n’allez pas supprimer
le droit de recours en tant que tel, il est bien dans la loi fédérale.

Monsieur Jacques Girod, au nom de la majorité de votre groupe, vous avez
parlé de la nécessité de la protection de la nature. Cela, c’est reconnu dans la
consultation qui avait été faite : toutes les parties et tous les partis avaient
relevé cette nécessité. D’ailleurs, Monsieur Pierre de Montmollin, vous avez
aussi relevé que vous acceptiez tout ce qui avait été fait jusqu’à aujourd’hui.

Concernant la protection par voie d’autorité, vous avez raison: cet article 
a été introduit si, éventuellement, il y avait vraiment un cas grave. Mais 
l’Etat n’entend pas dans la mesure du possible user de la voie d’autorité. Le
problème des zones-tampons en est une expression.

En ce qui concerne le financement – ce sujet a été abordé par la plupart des
intervenants –, celui-ci est précisé d’une manière assez claire : on arrive à un
montant d’environ un demi-million de francs. Suivant les choix qui seront
faits, cela peut effectivement être un peu moins, mais, croyez-nous, en
période actuelle, cela ne sera en tout cas pas plus.
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Quant à l’engagement d’une personne pour renforcer l’office de la conserva-
tion de la nature, il faut bien se dire que depuis que nous sommes arrivé à la
tête du Département de la gestion du territoire, avec le service des forêts et
l’office de la conservation de la nature qui lui est rattaché, on nous a tout de
suite demandé un collaborateur supplémentaire pour pouvoir faire face aux
tâches dévolues à cet office. Nous n’avons pas voulu le faire, car nous esti-
mons que nous pouvons encore, avec l’administration que nous avons,
continuer à travailler même dans le cadre de cette loi. Il y a des tâches qui
peuvent être laissées à d’autres services ou à d’autres collaborateurs et
l’idée du Conseil d’Etat n’est en tout cas pas de créer un service important.
Ce que nous pouvons faire, nous voulons le faire dans le cadre de l’adminis-
tration actuelle et ne pas aller dans le sens, qui est craint par plusieurs,
d’avoir tout à coup un office qui prendrait une ampleur démesurée. Cela
nous pouvons vous l’assurer.

Vous avez aussi parlé, Monsieur Jacques Girod, de l’article 13, de cette
approbation d’un plan directeur cantonal qui devrait être approuvé par le
Grand Conseil. Nous ne pensions pas qu’il était nécessaire d’approuver ce
plan directeur vu que la loi est suffisante au niveau des points essentiels qui
doivent être régis dans le cadre de cette loi. Dans le domaine de l’aménage-
ment du territoire, la loi était plus générale au niveau du cadre et la concep-
tion a dû préciser les points particuliers pour chaque élément. Nous 
estimons qu’il n’y a pas nécessité, ici, d’entrer en matière sur la votation du
Grand Conseil pour une conception directrice cantonale.

M. Walter Willener a rappelé à juste titre le décret de 1966. Lorsque l’on 
dit qu’il y a une atteinte à la propriété, celle-ci a été beaucoup plus impor-
tante dans le cadre du décret de 1966, par lequel nous avons mis la moitié
du territoire cantonal sous protection. Le peuple neuchâtelois l’a voulu ainsi
et c’était il y a vingt-huit ans. Donc, à ce moment-là, nous avions déjà prouvé
que nous estimions nécessaire de prévoir une protection suffisante pour 
certaines régions. Il y avait eu des remarques au niveau du Grand Conseil
pour dire que c’était une atteinte à la propriété privée. Actuellement, nous
devons bien admettre que nous sommes satisfait de l’application de 
ce décret, qui a été modulé sur certaines zones, les zones rouges en particu-
lier, mais qui a empêché – et nous croyons que là, nous sommes tous
d’accord pour dire que c’était un bien – la prolifération de chalets, en parti-
culier de week-end, sur les crêtes du Jura et dans certaines régions du
Littoral. C’est une mesure que vous avez soulignée, mais nous pouvons
aussi mentionner la loi sur la viticulture! Lorsque cette loi a été votée par 
le Grand Conseil en 1976, c’était aussi une atteinte à la propriété. Certaines
personnes possédaient des terres qui étaient constructibles et qui ne l’ont
plus été. Nous avons voulu cette loi pour garder un périmètre viticole 
suffisant et, actuellement, ceux qui travaillent ces vignes doivent se souvenir
que c’est aussi grâce à cette législation que nous avons pu protéger ce 
périmètre viticole.
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Ceci nous amène aux propos de M. Pierre de Montmollin relatifs à la respon-
sabilité de l’individu. Croyez bien que notre groupe de travail est tout à fait
certain qu’il y va aussi de la responsabilité de l’individu, comme dans toute
autre loi d’ailleurs! Nous précisons même, à l’article 2, que la loi ne libère
pas l’individu de la responsabilité personnelle qu’il assume dans ce
domaine. On nous a même dit hier qu’il n’était pas nécessaire de mettre cela
et que cela allait de soi. Eh bien! oui, mais parfois cela va aussi mieux en le
disant. Donc, la responsabilité de l’individu est tout à fait claire.

Tout inventorier : peut-être pas, parce que les communes ne vont inventorier
que ce qui est nécessaire. Tout classer : il y a peut-être des points qui peu-
vent être discutés. Nous savons que les arbres remarquables sont contestés
dans le classement. Il faut savoir qu’il sera très difficile, pour les communes,
de déterminer exactement quels sont les arbres remarquables. Nous en
reparlerons dans les amendements, mais s’agit-il du cèdre que le grand-père
a planté et qui est magnifique dans la propriété ou du bel érable sycomore
qui est depuis quelques générations au bout d’un champ? Donc, il y aura
quelques difficultés dans ce domaine.

Par contre, tout figer, nous ne le pensons pas. Nous voudrions rassurer le
groupe libéral-PPN en disant que nous n’avons pas la prétention, par cette
loi, de tout figer. Nous avons simplement la prétention de vouloir déterminer
ce qui doit être protégé au niveau de la protection de la nature, mais notre
idée n’est pas d’empêcher tout progrès, tout développement et, ainsi, de
tout figer.

L’aspect nourricier du territoire n’est pas oublié. Nous l’avons rappelé tout à
l’heure : politique agricole, loi sur la viticulture. L’aspect nourricier du terri-
toire est reconnu et nous n’avons pas non plus eu l’impression, dans cette
loi, que nous portions atteinte à l’aspect nourricier du territoire.

Dirigisme effrayant : c’est un peu comme les termes d’ayatollah et d’inté-
grisme. Monsieur Pierre de Montmollin, nous croyons que vous avez
exprimé un certain ras-le-bol face à une législation qui est peut-être envahis-
sante dans passablement de domaines. Nous l’admettons volontiers, mais
nous vous rappelons que vous êtes quand même, pour quelques lois, aussi
responsable.

En outre, nous aimerions dire que cette intervention législative, dans le cas
particulier, n’est pas aussi forte que vous le pensez. Elle est une adaptation
de ce que nous connaissons déjà actuellement. Il n’y a pas d’éléments fon-
damentalement nouveaux. Il y a la réunion de différentes mesures dans un
cadre amélioré.

C’est pour cette raison, Mesdames et Messieurs, que nous souhaitons que
vous entriez en matière et que nous puissions prendre acte de cette loi. Nous
reviendrons sur les amendements lors du second débat. Il y en a quelques-
uns que nous pouvons accepter et d’autres qui ne devraient pas être admis.
Cependant, nous vous assurons que pour la préservation du paysage, mais
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aussi de l’habitant – il faut quand même toujours se souvenir que nous
sommes dans un pays, et surtout dans un canton où nous avons une très
forte démographie au kilomètre carré –, c’est bien entre la nature, ses habi-
tants – et dans la nature, on comprend la faune et la flore – que nous devons
œuvrer. Si nous pouvons prendre en compte cette loi, nous croyons que
nous aurons pour quelques années une loi moderne et adaptée aux circons-
tances.

M. Maurice Sauser : – Il y a une quinzaine d’années, les directives politiques
disaient aux agriculteurs : «Produisez-moins!» Quelques années plus tard,
le contingentement tombait. C’est une guillotine! Ceux qui avaient écouté,
suivi et avancé la tête, ce sont aujourd’hui ceux qui sont pénalisés. Dès lors,
nous ne croyons plus aux promesses faites dans ce rapport des prestations
et subventions écologiques. La Confédération n’a plus d’argent et le canton
n’en a pas davantage. Il n’aura plus les moyens d’entretenir sa politique 
écologique. C’est un rapport dictateur qui empêche toute évolution et qui
dégoûtera tous nos jeunes agriculteurs!

Sur notre lancée, nous dirons que nous allons traiter prochainement un 
rapport relatif à l’Ecole d’agriculture. Eh bien! nous pensons que, dans le
même rapport, on peut aussi supprimer l’Ecole d’agriculture parce qu’on
supprimera les jeunes paysans!

Le président : – La parole n’est plus demandée. L’entrée en matière étant
combattue, nous allons donc voter.

On passe au vote.

L’entrée en matière est acceptée par 65 voix contre 32.

Nous passons donc à la lecture en second débat.

Discussion en second débat

Loi sur la protection de la nature

Titre et préambule. –

Le président : – Au préambule, nous sommes en présence d’un amende-
ment Jean-Carlo Pedroli et Jacques-André Maire de la teneur suivante : vu 
la loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage, du 1er juin 1966.

M. Jean-Carlo Pedroli : – Nous croyons avoir déjà expliqué les raisons 
techniques qui militent en faveur de cet amendement. Nous n’allongerons
donc pas.
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Le président : – Cet amendement n’est pas combattu, il est donc accepté.

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. –

M. Jean-Gustave Béguin : – A l’article premier, alinéa 1, sous lettre d, nous
sommes dérangé par cette notion de paysage. On utilise beaucoup le terme
«paysage» et peut-être à notre sens à mauvais escient. Le paysage est la
résultante de l’organisation du territoire, de la protection de la nature. On n’a
pas à intervenir par le paysage sur la nature. C’est pour cette raison que
nous vous demandons, à l’alinéa 1 de cet article premier, de supprimer la
lettre d : «de favoriser la revitalisation du paysage et des milieux naturels».

M. Jean-Carlo Pedroli : – Nous comprenons la préoccupation de notre 
collègue Jean-Gustave Béguin. En ce qui concerne la notion de paysage,
nous pouvons admettre que l’on supprime le mot «paysage» à la lettre d.
En revanche, la revitalisation, c’est-à-dire la recréation des milieux natu-
rels – replantation de haies, «décorriger des cours d’eau», comme disait
parfois notre collègue Archibald Quartier –, eh bien! cela touche les milieux
naturels et nous croyons que la notion de revitalisation des milieux naturels,
ce que l’on appelle le génie biologique, le génie vert, doit être maintenue.

Nous sommes même prêt à proposer un amendement à la lettre d de 
l’alinéa 1 de l’article premier qui aurait l’intitulé suivant : «de favoriser la 
revitalisation des milieux naturels», supprimant ainsi la notion de paysage
qui semble gêner notre collègue Jean-Gustave Béguin.

M. Jacques Girod: – Nous pourrions soutenir l’amendement qui a été 
proposé par M. Jean-Carlo Pedroli.

M. Jean-Gustave Béguin : – Nous nous rallions à cette proposition et retirons
notre amendement tel que nous l’avions formulé. Toutefois, nous précisons
qu’à l’article 5, lettre c, nous avons déposé un amendement qui va dans le
même sens et qui vise à supprimer les mots «ou paysagers», et que l’on ne
considère que les sites naturels.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Puisque vous avez l’air de vous mettre d’accord, nous allons accep-
ter l’idée de biffer ce terme de «paysage». Il faut quand même se souvenir
que le paysage fait aussi partie du patrimoine naturel, mais on peut
admettre que ce que l’on doit protéger, ce sont bien les milieux naturels. Le
paysage en lui-même, eh bien! il résiste simplement aux atteintes ou il
répond à ce que souhaitent ceux qui veulent bien l’aménager. Donc, nous
pouvons admettre cet amendement.

Le président : – L’amendement du groupe libéral-PPN visant à supprimer la

lettre d de l’article premier est retiré par son auteur.
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Nous vous rappelons l’amendement Jean-Carlo Pedroli, à l’alinéa 1 de
l’article premier, lettre d : «de favoriser la revitalisation des milieux natu-
rels». Cet amendement n’étant pas combattu, il est donc accepté.

Article premier. – Adopté.

Article 2. – Adopté.

Article 3. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du groupe
libéral-PPN visant à supprimer l’alinéa 4 de l’article 3.

M. Jean-Gustave Béguin : – Il nous apparaissait superflu de mettre : «Dans
l’accomplissement de toutes ses tâches, l’Etat prend en compte les intérêts
de la protection de la nature.»

Dans le but de dépouiller la loi de superflu qui irrite plus que cela avance,
nous ne voyons pas pour quelle raison l’Etat, le premier intéressé, doit se
fixer des obligations. Nous croyons que la première des choses que l’Etat a à
faire, c’est d’observer les lois qu’il doit superviser! C’est pour cette raison
que nous demandons de supprimer ce quatrième alinéa.

M. Jean-Carlo Pedroli : – Nous ne pouvons pas soutenir l’amendement du
groupe libéral-PPN dans le sens que c’est, croyons-nous, un principe général
que l’on met dans les lois – et on le retrouve dans différentes lois –, c’est-
à-dire que l’Etat prend formellement l’engagement, dans toutes ses préoc-
cupations, de prendre l’un ou l’autre des domaines en compte, ici en l’occur-
rence la protection de la nature. Nous croyons donc que c’est important que
cela figure dans cette loi. Cela ne veut pas dire qu’il ne s’occupera que de
protection de la nature dans toutes ses activités et tâches, cela veut simple-
ment dire qu’il prend formellement l’engagement d’en tenir compte.

M. Pierre Bonhôte : – Nous nous opposons également à cet amendement. Si
cet alinéa n’est pas extrêmement utile, il n’est en tout cas pas nuisible et il y
a, dans cette loi, d’autres paragraphes qui précisent des choses qui semblent
aller de soi, notamment que la protection de la nature est l’affaire de chacun.
Nous pensons que dans le programme de votre parti aussi, vous dites : «Le
parti libéral prend en compte les intérêts de la protection de la nature», ou
des termes de ce genre-là. Si vous pouvez le faire dans votre programme,
nous pensons que l’Etat peut aussi le faire dans ses lois.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous pouvons éventuellement admettre que le terme de «toutes
ses tâches» est un peu excessif. Si vous étiez d’accord que le Conseil d’Etat
fasse un amendement, celui-ci supprimerait le mot « toutes». En effet, il est
vrai que dans l’accomplissement des tâches de l’Etat, lorsqu’on est par
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exemple à l’office des poursuites et des faillites, nous vous assurons que
l’on peut prendre en compte les intérêts de la nature, mais cela ne va pas
avancer grand-chose. Donc, c’est bien dans l’accomplissement des tâches
qui sont en rapport avec la nature que l’Etat doit prendre en compte les inté-
rêts de la protection de la nature. Donc, l’amendement que nous vous pro-
posons vise à simplement supprimer le mot « toutes».

M. Jean-Gustave Béguin : – Nous nous rallions à la proposition du Conseil
d’Etat et retirons notre amendement.

M. Jean-Carlo Pedroli : – Nous accepterons également l’amendement du
Conseil d’Etat.

Le président : – L’amendement du groupe libéral-PPN est retiré.

L’amendement du Conseil d’Etat visant à supprimer le mot « toutes »

n’étant pas combattu, il est donc accepté.

Article 3. – Adopté.

Article 4. – Adopté.

Article 5. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du groupe
libéral-PPN visant à supprimer, à la lettre c de l’article 5, les mots «ou paysa-
gers».

M. Jean-Gustave Béguin : – Comme nous l’avons dit tout à l’heure, nous
aimerions procéder par analogie à ce que nous avons fait à l’article premier
où nous avons tracé les mots «du paysage». Donc, à la lettre c de cet 
article 5, nous désirons supprimer les mots «ou paysagers».

Le président : – Cette manière de faire convient-elle à M. Jean-Carlo Pedroli
notamment?

M. Jean-Carlo Pedroli : – Tout à fait !

Le président : – Donc, la lettre c de l’article 5 deviendrait : «aux zones, sites 
et objets définis comme des biotopes, des objets géologiques ou des 
sites naturels méritant d’être protégés». Est-ce que cette manière de faire
vous agrée? Il semble que c’est le cas, l’amendement du groupe libéral-

PPN est donc accepté.

Article 5. – Adopté.

Articles 6 et 7. – Adoptés.
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Article 8. –

Le président : – Nous sommes en présence de deux amendements. Nous
prenons d’abord l’amendement du groupe libéral-PPN qui vise à supprimer,
à l’alinéa 2 de l’article 8, les mots «des prairies maigres».

M. Jean-Gustave Béguin : – Ce terme de prairies maigres, s’il définit un
ensemble botanique avec une certaine précision, nous paraît s’inscrire, au
niveau du paysage neuchâtelois, dans un inventaire très difficile. C’est peut-
être en tant que praticien et homme en permanence dans la nature que nous
avons le souci de dire que le fait de vouloir trop préciser pourrait conduire
l’Etat à des interventions qu’il n’a pas prévues tant les formes, les sites, les
stations sont nombreux où nous pouvons déceler des prairies maigres
notamment.

Pour éclaircir cette situation confuse de localisation de la prairie maigre,
nous croyons qu’il est préférable d’abandonner cette notion au profit de
termes plus généraux qui sont repris dans cette loi.

M. Jacques-André Maire : – Nous nous étonnons quelque peu de cet amen-
dement dans la mesure où la notion de prairies maigres est présente dans la
législation fédérale, que de plus il existe un arrêté cantonal qui est déjà en
vigueur sur les prairies maigres – et qui, nous croyons le savoir, donne tout à
fait satisfaction dans la pratique – et qu’on ne fait que confirmer des disposi-
tions existantes. Donc, nous combattrons cet amendement.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Il est vrai, comme l’a rappelé M. Jacques-André Maire, que c’est
inscrit dans la législation fédérale et qu’au niveau du canton, il y a une dis-
position qui permet déjà de conclure des contrats avec des exploitants pour
les prairies maigres.

Si vous supprimez ce terme de prairies maigres, pour l’Etat, ce sera éventuel-
lement source d’économie, tout simplement, parce que les prairies maigres,
actuellement, sous forme de contrats, sont dédommagées à l’exploitant. A ce
moment-là, elles entreraient dans le cadre de l’article 31b, parce que nous ne
croyons pas qu’il existe une prairie maigre dans le canton qui ne soit pas en
même temps inscrite au niveau des contributions écologiques.

Tout en éveillant votre attention sur le fait qu’il peut y avoir contradiction
avec le droit fédéral, nous vous disons simplement que, pour le canton, si
vous renoncez à cela, nous aurons peut-être quelques difficultés dans
l’application des dispositions pour le paiement d’indemnités, mais, à ce
moment-là, nous aurons la possibilité d’intervenir dans le cadre de l’ar-
ticle 31b avec la Confédération.

M. Walter Willener : – Nous ne croyons pas qu’il est nécessaire de supprimer
les prairies maigres dans l’énumération de l’article 8 et nous tenons le même
raisonnement en ce qui concerne l’article 11.

SÉANCE DU 21 JUIN 1994 609

Discussion en second débat (suite)



Premièrement, des dispositions fédérales existent déjà et nous sommes
étonné que les agriculteurs ne connaissent pas mieux ces dispositions qui
remontent à plus de dix ans dans le cadre de l’octroi de contributions aux
terrains en pente et aux contributions d’estivage, où une disposition complé-
mentaire permettait également l’octroi de contributions pour les prés secs.
Donc, ce n’est pas fondamentalement une disposition nouvelle. Plusieurs
cantons ou, dirions-nous même, la grande majorité des cantons suisses – en
particulier depuis plusieurs années en Suisse allemande et depuis peu en
Suisse romande les cantons de Fribourg et de Vaud – ont pris des disposi-
tions d’application concernant la protection des prairies maigres. Cela ne
pose aucun problème dans la pratique puisqu’en principe, il y a une grande
convergence avec d’autres mesures de politique agricole et nous aimerions
ici rappeler quand même que plus de la moitié des agriculteurs de ce canton
ont souscrit volontairement aux mesures en matière de politique agricole
pour des compensations écologiques.

Deuxièmement, il existe déjà – c’est aussi un point important et il est utile de
le rappeler pour ne pas refaire le travail deux fois – un inventaire des prés
secs et maigres et celui-ci a été fait il y a quelques années, sauf erreur dans le
cadre de l’aménagement du territoire. Nous pouvons parfaitement reprendre
cet inventaire et le corriger en fonction des modifications intervenues, ce qui
ne devrait pas poser de problèmes. En conclusion, le groupe radical ne sou-
tiendra pas les amendements aux articles 8, alinéa 2, et 11, alinéa 2, lettre a.

M. Jean-Gustave Béguin : – Nous ne sommes peut-être certainement pas
tout à fait au courant de la législation fédérale agricole. Cependant, être au
courant de cette législation ne signifie pas qu’on l’approuve!

Nous voudrions profiter de dire ici que l’inventaire des prairies maigres date
de quelques années, mais c’est à vitesse grand V que ces prairies-là pren-
nent de l’essor et certainement à l’avenir encore plus, maintenant que sont
faites des nouvelles conditions à l’agriculture. Donc, c’est dans un souci non
pas de contester l’évaluation botanique d’une prairie maigre, surtout pas,
mais c’est simplement de dire : «Nous avons de la peine à inventorier, nous
avons de la peine à déterminer les lieux de ces prairies maigres.» En effet,
prenez l’article 8. Si l’on dit au deuxième alinéa : « Il s’agit plus spécialement
des tourbières...» – eh bien! une tourbière, c’est véritablement bien signalé,
«... des marais, des étangs, des cours d’eau, des rives naturelles et de leur
végétation, des haies vives et des bosquets...», eh bien! cela, c’est clair !
Mais des prairies maigres, vous les partagez, ces prairies maigres, autant en
talus, en éclaircies, en zones périphériques d’urbanisation qu’en zones de
détente ou qu’en terres agricoles marginales! (Rires.)

Donc, nous croyons que l’inventaire que nous avons n’est pas éclectique et,
pour le tenir à jour, cela coûtera fort cher alors que cet article qui dit, à l’ali-
néa 1: «Sont réputés biotopes méritant d’être protégés les espaces spéciale-
ment favorables à la vie des espèces animales et végétales...», cette phrase
d’entrée en matière de l’article 8 suffit à protéger les prairies maigres.
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M. Jean-Carlo Pedroli : – Nous ne pouvons décidément pas partager le point
de vue de M. Jean-Gustave Béguin. En effet, nous croyons que l’inventaire,
on l’a dit, existe. Cela ne coûtera pas des fortunes de le faire et de le réactua-
liser.

En outre, les prairies maigres, c’est vrai, sont localisées à des endroits diffé-
rents, mais comme les marécages! Il y a des marais de pente, il y a des
marais de plaine et on pourrait aussi faire l’inventaire pour les cours d’eau
aussi, etc., de différents types de catégories, nous croyons que ce n’est pas
un argument. Les prairies maigres, c’est une notion botanique parfaitement
claire, qui se délimite aisément, et nous croyons qu’elles font partie de la
législation fédérale, il faut les maintenir. Nous dirions que pour l’agriculture,
ce serait un désavantage si nous ne les mettions pas dans cette loi.

Le président : – Cet amendement du groupe libéral-PPN qui consiste à sup-
primer les mots «des prairies maigres» à l’alinéa 2 de l’article 8 étant com-
battu, nous allons voter.

On passe au vote.

L’amendement du groupe libéral-PPN est refusé à une majorité évidente.

Le président : – Nous passons à l’amendement Jean-Carlo Pedroli et
Jacques-André Maire à ce même article 8 qui est de la teneur suivante : 
«... ainsi que leurs zones de protection (zones-tampons)».

M. Jean-Carlo Pedroli : – Nous l’avons déjà dit dans le débat d’entrée en
matière, il est clair que la notion de zones-tampons fait peur à plus d’un
député, à plus d’une députée au sein de notre Grand Conseil.

Néanmoins, nous croyons qu’ici, il ne s’agit pas de savoir comment se déli-
miteront ces zones-tampons et ce que l’on fera dans ces zones-tampons. Il
s’agit de clarifier les choses et d’appeler les choses clairement. Nous en vou-
lons pour preuve que dans l’ancien texte – le texte que nous avons eu à dis-
position et qui datait de novembre 1993 –, nous avions exactement la même
rédaction et, pour des raisons de précision, on avait mis entre parenthèses,
après zones de protection, «zones-tampons». C’est exactement ce que nous
vous demandons de respecter et d’adopter au sens de l’amendement. Si l’on
ne le faisait pas, eh bien! la notion de zones-tampons existerait, mais elle ne
serait pas explicitée dans la loi.

Le débat, s’agissant des zones-tampons, interviendra au moment de l’appli-
cation dans l’une ou l’autre des dispositions en matière de protection de la
nature, notamment dans le décret sur les tourbières où, là alors, c’est vrai, il
y aura un enjeu, un débat afin de savoir comment, si l’on en fait, si l’on n’en
fait pas, si l’on en fait plus tard et qu’est-ce que l’on fait dans ces zones-tam-
pons. Mais le principe, la définition, l’éluder et le biffer simplement comme
c’est fait maintenant dans cette version, nous trouvons que c’est peu clair et
que ce serait regrettable.
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M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous vous demanderons de ne pas introduire le terme de
«zones-tampons» dans la loi, parce qu’il est vrai, comme nous l’avons dit,
Monsieur Jean-Carlo Pedroli, que le canton a décidé d’attendre pour l’appli-
cation de l’ordonnance fédérale, sachant que cela coûterait quand même
450.000 francs dans notre canton – la somme est tout à fait déterminée – et
que les subventions fédérales qui sont allouées dans cette protection sont
en diminution.

Par ailleurs, pour pouvoir faire des zones-tampons, il faut un consensus au
niveau de la population, exploitants et communes. Si nous n’avons pas ce
consensus, nous ne pouvons pas les forcer à introduire des zones-tampons.
De plus, il faut savoir que le climat actuel est très sensible dans les milieux
proches des marécages. Nous vous demandons donc de le laisser tranquille
pour le moment. La définition «zones de protection» nous permettra d’inter-
venir au moment où il le faudra, mais inscrire «zones-tampons» maintenant
dans la loi montre une intention que le Conseil d’Etat n’a pas justement vou-
lue et nous le regretterions. Nous vous demandons donc de refuser cet
amendement.

M. Jean-Gustave Béguin : – Nous apprécions les sages propos du Conseil
d’Etat et nous ajouterons aussi qu’il ne faut pas réveiller le diable qui som-
meille. On le fait ailleurs! Tout à l’heure, certains intervenants dans cette
politique de décentralisation ne parlaient que «relocalisation», tellement la
décentralisation fait pousser des petits boutons à certaines personnes! Dès
qu’il s’agit de péréquation financière, on parle de désenchevêtrement pour
au moins chercher le consensus. Dès lors, nous croyons qu’il serait dom-
mage de mettre en déséquilibre la politique actuelle que le Conseil d’Etat
entend mener pour gérer ces zones de protection par l’introduction dans la
loi d’un terme qui irrite passablement de monde.

M. Jacques Girod: – Nous ne pourrons pas suivre le Conseil d’Etat pour la
conception directrice de l’article 13, mais pour l’article 8, oui, et nous dirions
à M. Jean-Carlo Pedroli qu’il est en train de faire un peu un combat d’arrière-
garde.

M. Jacques-André Maire : – Non, nous ne voulons pas allonger là-dessus,
mais simplement dire deux choses par rapport à ce qu’a dit le Conseil d’Etat.
Nous partageons effectivement avec lui le souci de paix à rétablir dans ce
domaine. On ne veut pas du tout rallumer un débat là autour, il s’agit d’être
clair vis-à-vis des citoyens. Une loi est là pour durer, ce n’est pas une durée
limitée, elle est là pour plus longtemps. Le Conseil d’Etat nous avait répondu
à l’occasion des comptes que la question des zones-tampons reviendrait
peut-être dans une dizaine d’années et nous ne voyons pas pourquoi on ne
l’inscrirait pas entre parenthèses dans la loi puisqu’on vient de nous dire que
«zones de protection» est égal à «zones-tampons» quelque part.
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Nous dirions encore juste une chose à propos du montant de 450.000 francs.
Il faut quand même préciser que cette somme est subventionnée à 75% par
la Confédération. Ce n’est donc pas 450.000 francs au canton, on est
d’accord!

Le président : – Cet amendement étant combattu, nous allons donc voter.

On passe au vote.

L’amendement Jean-Carlo Pedroli et Jacques-André Maire est refusé par 

56 voix contre 38.

Article 8. – Adopté.

Article 9. –

M. Bernard Matthey: – Un microdétail. A la dernière phrase de l’article 9 «et
les sources présentant un intérêt particulier», il nous semble qu’il devrait y
avoir une virgule après «sources» parce qu’on pourrait se poser la question
de savoir si ce sont les sources présentant un intérêt particulier qui sont
réputées objets géologiques méritant d’être protégés. Nous, nous interpré-
tons grammaticalement la chose comme si les termes «qui présentent un
intérêt particulier» s’appliquaient seulement au mot «sources» et comme si
tous les affleurements géologiques devaient être protégés, auquel cas, si
l’on interprétait la loi comme cela, on arriverait à protéger tout le canton, y
compris la cour du château puisque tout est affleurement géologique. Nous
vous demandons donc une virgule. La fin de l’article 9 serait donc: «... et les
sources, présentant un intérêt particulier.»

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Comme nous adorons la grammaire, nous
allons vous répondre. Nous croyons qu’il y a quelque chose d’intéressant
dans la remarque de M. Bernard Matthey. Malheureusement, si l’on met une
virgule après «sources», on obtient l’effet contraire. Dans une énumération,
il ne faut pas mettre la virgule pour que cela porte sur le tout. Si l’on met la
virgule, cela ne porte que sur «sources». (Rires.)

Le président : – Grave dilemme. Mettons la virgule ou ne la mettons pas!

M. Bernard Matthey: – Nous nous rallions à la grammaire, au Petit
Grévisse...

Le président : – Nous vous en remercions.

Article 9. – Adopté.
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Article 10. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du groupe
radical.

M. Michel Barben: – Etant donné qu’on a supprimé le terme «paysagers»
déjà dans deux autres articles, ne serait-il pas nécessaire de le supprimer
aussi dans cet article 10? Si on le supprime à une place, on le supprime 
partout, si cela est possible.

Le président : – Est-ce que l’on supprime « les autres curiosités naturelles»?
Y a-t-il une opposition à cette manière de voir? Il semble que cela ne soit pas
le cas, donc on peut admettre que cet amendement est accepté. Ah, c’était
sur le terme «paysagers» que vous interveniez, Monsieur Michel Barben?
Donc, il s’agit d’un amendement. Cet amendement est-il accepté? On sup-
primerait le terme «paysagers», comme on l’a supprimé précédemment.
Cet amendement n’étant pas combattu, il est donc accepté.

Nous prenons maintenant l’amendement du groupe radical visant à suppri-
mer la fin de la phrase : «... et les autres curiosités naturelles». Y a-t-il oppo-
sition à cet amendement? Ce n’est pas le cas, il est donc accepté.

Article 10. – Adopté.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Si l’on supprime le terme «paysagers» partout,
est-ce qu’on ne devrait pas aussi le supprimer dans la note marginale?
(Voix.) C’est fait ! Ah! excusez-nous.

Le président : – Il s’agit de la note marginale. On peut se demander s’il faut
enlever également «paysagers» dans la note marginale. Est-ce que tout le
monde est favorable à ce que, dans la note marginale, nous supprimions
aussi le mot «paysagers» qui a été supprimé partout ailleurs? Nous croyons
que c’est le cas, on le supprime.

M. Frédéric Blaser : – Nous reposons notre question. Dans quelle catégorie
classez-vous les cavernes, les moulins du Col-des-Roches?

Article 11. –

M. Jean-Gustave Béguin : – A cet article, nous avons déposé plusieurs amen-
dements, bien entendu concernant les prairies maigres – mais nous n’allons
pas persister – mais aussi concernant les arbres remarquables. Les arbres
remarquables qu’est-ce que c’est? C’est très beau, c’est magnifique, c’est
merveilleux! Le tout est de savoir pourquoi ils sont remarquables et quels
sont les critères d’un arbre remarquable, et là alors, autant de personnes,
autant de monde, autant d’arbres remarquables. Et dans la perspective
d’être rationnel dans une loi telle que celle-ci, nous posons la question: dans
la pratique actuelle, sans loi de protection de la nature concernant les arbres
remarquables, est-ce que l’on a des déviations, est-ce que l’on a des 
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scandales? Eh bien! non, parce que même des arbres qui ne sont pas
remarquables trouvent des supporters et lorsque les forestiers font des
coupes de bois à La Joux-Pélichet, ils doivent organiser des séances portes
ouvertes le samedi matin pour expliquer aux gens que les arbres vivent des
générations beaucoup plus longues que nous, qu’ils sont mortels comme
nous, qu’il faut les abattre. Eh bien! voilà! C’est la vie, c’est la nature. Nous
ne voyons pourquoi on légifère en disant : «Protégeons les arbres remar-
quables», parce que, automatiquement, on va protéger ceux qui nous sont
chers. Ils font partie de cette perpétuation, de cette régénération de la nature
dans laquelle l’homme est aussi partie prenante.

Nous arrêtons-nous là pour le commentaire ou prenons-nous directement
notre amendement au troisième alinéa?

Le président : – Restons-en là, Monsieur Jean-Gustave Béguin, parce qu’il 
y a trois orateurs qui demandent à parler sur les arbres remarquables.

M. Jean-Carlo Pedroli : – Ce n’est pas un point capital de la loi. Néanmoins,
nous aimerions quand même rappeler à ceux qui défendent cet amende-
ment le début de l’alinéa 2 qui dit : « Il est en principe interdit». Nous voulons
dire par là qu’il est clair qu’avec ce «en principe interdit d’abattre», un arbre
qui est malade, un arbre qui menace une habitation, une route, une installa-
tion a tout à fait la possibilité d’être abattu. Nous croyons que le sens ici est
de protéger un ou deux objets çà et là dans notre nature à ce titre-là, raison
pour laquelle nous combattrons l’amendement.

M. Alain Bringolf : – M. Jean-Gustave Béguin a fait une intervention qui, elle,
n’était pas remarquable, contrairement aux arbres que l’on aimerait bien
défendre! En effet, il a pris la position du forestier. Il est vrai que le forestier,
déjà, il plante des arbres pour pouvoir les abattre, cela fait partie de sa
logique, mais nous pouvons vous dire qu’il y a d’autres types d’abattage
d’arbres. Nous, nous avons vécu des problèmes où des gens ont acheté du
terrain à construire avec, en bordure de limite mais chez le paysan d’à côté,
un magnifique arbre et aussitôt qu’ils avaient construit, ils ont demandé de
pouvoir l’abattre alors que l’arbre était là bien avant eux. Dès lors, c’est
contre ce type d’abattage-là que c’est aussi important. Puis, on avait accepté
dans la loi forestière les pâturages boisés. Les pâturages boisés, c’est un ras-
semblement d’arbres magnifiques et isolés. Alors là, le problème, c’est le
paysage, n’est-ce-pas, à ce niveau-là, qui est important? Mais nous, nous
pensons qu’il serait regrettable de ne pas se donner les moyens de protéger
certains arbres qui sont isolés, qui sont magnifiques et qui sont précisément
des repères dans le paysage.

M. Serge Mamie: – Décidément, nous n’avons pas le béguin pour l’amende-
ment du député préopinant à l’article 11! Nous avons envie de dire que nous
aimerions être Georges Brassens et chanter Auprès de mon arbre, mais le
propos n’est pas là. Le député Alain Bringolf l’a dit, l’a bien souligné, l’a bien
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rappelé : il y a toujours une moralité quelque part dans la loi. Mais, venant de
Saint-Blaise, nous pouvons simplement signaler ici qu’il y a toute une épo-
pée qui est marquée par la mort de ce qu’on a appelé le vieux tilleul, et le
vieux tilleul, il a donné naissance à un oratorio pour le 125e anniversaire
d’une société.

A partir de là, qu’en est-il du rôle de l’Etat par rapport à certains biens socio-
logiques, culturels et ceux dont nous parlons en ce moment? Eh bien! nous
croyons qu’effectivement, il s’agit de maintenir des garde-fous, non pas
pour empêcher les uns et les autres de s’épanouir et de s’ébattre dans leur
joyeuse propriété et nature, il s’agit tout simplement de démontrer qu’il y a
une politique en la matière et que, quelque part, ici, la propriété privée
s’arrête au niveau de ce qui appartient au patrimoine historique, parce qu’un
arbre, c’est aussi un patrimoine historique. Nous vous rappelons qu’il y a
aussi le vieux tilleul de Morat. Comme c’est curieux! C’est toujours dans le
tilleul que l’on prend sa tasse, Monsieur le député!

M. Jean-Gustave Béguin : – Dieu que nous sommes fort aise que M. Serge
Mamie n’ait pas le béguin de celui qui vous parle (rires) et nous pourrions
ajouter, lui qui prend à témoin le tilleul qui a servi en somme d’argument
aux artistes, le sapin qui a prévalu dans la vaste fresque que Steudler a écrite
pour La vache Caroline! Donc, on peut, à loisir, continuer cet échange
d’anecdotes. Non!

Nous croyons que si nous voulons protéger des arbres remarquables, eh
bien! c’est une protection aussi consensuelle comme pour bien d’autres
choses, on en a parlé tout à l’heure. Si un arbre remarquable est contesté – il
peut être contesté pour la construction, pour sa gêne, etc. –, croyez-vous que
son propriétaire ou celui qui subit cette contrariété d’arbre n’a pas les
moyens de le faire périr? Vouloir protéger, cela sensibilise, en somme, des
gens à commettre des actes irréfléchis, si bien que l’on protège souvent
mieux en laissant les choses telles qu’elles sont, sans détailler l’objet de la
prescription.

Le président : – M. Pierre Hirschy désire-t-il s’exprimer au sujet des arbres
remarquables?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Nous croyons que tout a été dit. L’arbre remarquable est difficile à
définir. Il faut déjà savoir qu’au niveau du site bâti, les communes ne vont pas
intervenir, parce que dans les propriétés, dans les lotissements, vous avez
une quantité d’arbres dits remarquables, mais souvent, ils ne sont pas dans
leurs stations et nous ne croyons pas que c’est cela que veut défendre la loi.

Donc, le tilleul dont parlait tout à l’heure M. Serge Mamie ou l’arbre particu-
lier, le tilleul de Morat qui était en ville, ce n’est pas cela que l’on veut
défendre. Ce que l’on veut défendre par là, c’est le paysage qui est donné
par certains arbres. Voilà. Il faut déjà le préciser.
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Cependant, nous avons aussi la conviction, nous-même, que dans ce cadre-
là, les communes auront quelques difficultés pour bien déterminer quels
sont les arbres remarquables et ceux qui ne le sont pas, parce que parfois,
un vieux sorbier que l’on a près de chez soi est tout autant remarquable
qu’un magnifique arbre sur une colline. Nous avons un voisin qui a planté
l’autre jour, à 100 mètres de chez lui, un érable. Dans quelques années, son
érable sera un arbre remarquable parce qu’il sera au milieu d’une nature que
l’on n’a pas beaucoup touchée. Alors, nous ne pensons pas qu’il faille vrai-
ment s’arrêter là-dessus. L’application de la loi sera peut-être plus facile au
niveau des inventaires pour les communes s’il n’y a pas cette mention. Dès
lors, nous croyons que l’on peut accepter cet amendement.

M. Serge Mamie: – Il faut quand même relire l’article 11 en son début :
«L’Etat et les communes...» Si nous pouvons comprendre le Conseil d’Etat
lorsqu’il dit finalement que, dans le patrimoine cantonal, c’est compliqué,
que c’est quelque part impossible, nous disons que, par cette loi, on délègue
aux communes l’obligation d’un certain recensement. Or, nous avons des
commissions qui existent aussi. Si l’on se permet de dire que, finalement, on
ne pourra pas le faire, on dénerve complètement la loi de ce qu’elle repré-
sente. Cela nous étonne un tout petit peu.

Le président : – Nous vous rappelons que l’amendement du groupe libéral-
PPN consiste à supprimer, à l’alinéa 1 de l’article 11, la lettre c : «d’abattre
des arbres remarquables». Cet amendement étant combattu, nous allons
donc voter.

On passe au vote.

L’amendement du groupe libéral-PPN est accepté par 44 voix contre 41.

Le président : – A ce même article 11, nous sommes en présence d’un autre
amendement du groupe libéral-PPN visant à supprimer, à l’alinéa 3 de
l’article 11, les mots « l’accès du public».

M. Jean-Gustave Béguin : – Cet alinéa est tout à fait à sa place mais, dans sa
rédaction, limiter l’accès du public à certaines zones nous pose des pro-
blèmes pour son acceptation. Nous croyons que l’on veut, dans tous les
milieux, que l’on ait un libre accès à la nature. Encore dernièrement, l’Office
fédéral de la nature et de la forêt a lancé une information selon laquelle il
faudrait prélever une taxe aux usagers de la forêt. Cela a provoqué un tollé,
comme de bien entendu, général et auquel nous apportons aussi notre
grand cri parce qu’il serait complètement stupide de vouloir introduire une
taxe à ceux qui vont se promener dans la nature. C’est dans ce souci aussi
de préserver au maximum l’accès au public au travers de toute la nature que
nous émettons cette réserve en traçant à l’alinéa 3 les mots « l’accès du
public».
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M. Jacques-André Maire : – Sans du tout vouloir contredire notre collègue
Jean-Gustave Béguin, parce que nous sommes aussi d’avis que le public
doit pouvoir accéder à la nature, nous pensons tout de même qu’il y a des
circonstances particulières où l’Etat doit pouvoir, comme cela est dit dans cet
alinéa, dans certains cas interdire totalement ou partiellement l’accès du
public. Nous pensons à des situations qui existent déjà. Par exemple, dans
certaines zones de nidification, on ne va pas varapper n’importe quand!
Donc, là aussi, il ne s’agit pas de remettre des interdictions supplémentaires,
ce sont des choses qui existent déjà. Nous combattons donc cet amende-
ment qui nous semble excessif.

M. Jean-Carlo Pedroli : – Pour les mêmes raisons, nous combattons cet
amendement en ajoutant que s’il y a non seulement des exemples pour la
faune, il y en a aussi pour la flore : il y a certaines prairies sèches, avec des
orchidées rares qui sont très localisées où, çà et là, il y a nécessité d’interdire
l’accès au public.

En revanche, nous aimerions juste dire, pour qu’enfin les choses soient
claires, que sur la question de taxer les promeneurs en forêt, le groupe des
petits partis est complètement contre. Cette idée est peut-être venue d’un
office ou d’un service de la Confédération, elle est reprise par les proprié-
taires forestiers neuchâtelois, et nous aimerions bien savoir qui veut cela
maintenant.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Nous vous demandons de maintenir le texte tel qu’il vous est pré-
senté et de refuser cet amendement. Il faut bien se rendre compte qu’il est
dit : «Dans les biens-fonds protégés particulièrement sensibles, l’accès au
public peut être totalement ou partiellement interdit.» Nous vous assurons
que cette protection est une nécessité pour certains biens-fonds.

M. Antoine Grandjean: – Nous croyons que l’homme fait partie de la nature.
Cela nous choque qu’il y ait des territoires dans ce canton où l’homme ne
pourrait simplement plus avoir accès. Quelque part, l’homme est un animal
presque comme un autre et, franchement, nous croyons que si l’on peut très
bien admettre que l’on soit dans une situation où l’on n’aille pas faire du
camping, l’on n’aille pas avec des motos ou des voitures, nous le compre-
nons pleinement. Mais que l’homme ne puisse plus avoir accès à certaines
parties de la nature, alors, cela, non, nous ne pouvons pas l’admettre.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous demandons que l’on supprime la notion à
ban et la notion de propriété privée sur les jardins.

M. Charles-Henri Pochon: – Nous vous donnons juste un exemple pour vous
montrer qu’il est nécessaire d’interdire l’accès à certaines places. On a beau-
coup parlé du grand tétras et des problèmes qui y sont liés. Or, on sait que
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trop de public nuit, mais cet article nous permettra également de prendre
des mesures contre ceux qui se disent, par exemple, défenseurs justement
du grand tétras et qui vont, par myriade, par sept, huit ou neuf faire des pho-
tos sur ces endroits et c’est principalement ceux-là qui gênent. Donc, là,
cette loi permettra une protection correcte.

M. Willy Haag: – L’homme, c’est comme les kangourous et les sangliers,
lorsqu’il y en a trop, il faut prendre des mesures! (Rires.)

Le président : – Quelle sagesse!

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Cette dernière intervention pourrait être une conclusion, mais nous
aimerions quand même rassurer M. Antoine Grandjean. Nous savons très
bien que l’homme est un animal qui a aussi quelques droits, mais il a aussi
des grands pieds, et sachez qu’à l’étang de la Gruyère, dans les Franches-
Montagnes, on a dû prendre des mesures parce que le piétinement des tou-
ristes et de ceux qui allaient découvrir ces régions était tel que cela détruisait
vraiment le biotope que les gens voulaient aller voir. On a donc pris des
mesures, on a fait des sentiers particuliers où l’on peut se balader, mais on a
interdit l’accès au public dans certaines zones pour les protéger. C’est dans
ce cadre-là, ce n’est pas l’accès dans nos forêts tel que nous le voyons d’une
manière générale, bien entendu, c’est bien pour des biotopes, pour des
régions particulièrement sensibles.

Le président : – L’amendement du groupe libéral-PPN, à l’article 11, alinéa 3,
étant combattu, nous allons donc voter.

On passe au vote.

L’amendement du groupe libéral-PPN est refusé à une majorité évidente.

Article 11. – Adopté.

Article 12. – Adopté.

Article 13. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du groupe
radical à l’article 13, alinéa 1, lettre b, de la teneur suivante : «élabore une
conception directrice, qui lie l’autorité cantonale après avoir été approuvée
par le Grand Conseil ».

M. Jacques Girod: – Dans le débat d’entrée en matière, ou de non-entrée en
matière, nous avions déjà dit que nous souhaitions que la définition de la
politique sur la protection de la nature ne soit pas uniquement l’œuvre du
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Conseil d’Etat, en établissant sa conception directrice, bien sûr accompa-
gnée des conseils judicieux de la commission cantonale pour la protection
de la nature, mais que nous souhaitons tout de même que cette conception
directrice soit acceptée par le Grand Conseil et qu’elle puisse revenir réguliè-
rement, comme la conception directrice en matière d’aménagement du 
territoire, devant le Grand Conseil pour discussion.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Nous vous demandons de refuser cet amendement. Il ne faut pas
voir, dans cette conception directrice, un nouvel arsenal de dispositions. La
conception directrice dont on parle ici aurait pu s’appeler autrement. On
aurait pu la désigner par « inventaire cantonal», parce que c’est essentielle-
ment cela, c’est l’inventaire cantonal, et pour l’application de la loi telle
qu’elle est là, on ne va pas créer des règlements extrêmement particuliers.
Vous avez dans cette loi tout le dispositif nécessaire à son application. Donc
ce n’est pas tout à fait la même chose que l’aménagement du territoire.

En outre, l’inventaire cantonal, lorsqu’il pourra être déterminé, sera discuté
par la commission cantonale de la protection de la nature où tous les partis
et les milieux intéressés sont représentés. Nous croyons que c’est suffisant
pour que vous ayez l’assurance qu’il n’y aura pas de dérapage quelconque à
cette loi. Nous vous demandons donc de refuser cet amendement.

M. Jean-Carlo Pedroli : – Le groupe des petits partis acceptera l’amendement
proposé par le groupe radical. En effet, il nous paraît important d’avoir un
débat sur la question de la protection de la nature tous les quatre ans, de
revoir cette conception directrice le cas échéant, et cela pas seulement pour
en discuter pendant quelques instants, mais nous dirions simplement, parce
que vous l’avez tous dit, il se met à l’heure actuelle, en matière de protection
de la nature, venant de différentes législations, tout un système en place. 
Il nous paraît important de suivre l’évolution, l’évolution aussi des consé-
quences financières de cet aspect-là, raison pour laquelle nous soutiendrons
cet amendement.

M. Walter Willener : – Oui, M. Jean-Carlo Pedroli vient de le dire, il s’agit de
mettre cet amendement également en relation avec l’article 42 qui est
l’article principal concernant les contributions et indemnités qui seront
basées également sur la conception directrice cantonale. Il a été dit plusieurs
fois aujourd’hui les réserves et les craintes quant aux incidences financières,
nous estimons que notre autorité doit également, dans le cadre de cette
conception directrice, avoir accès aux informations relatives au financement
et au coût de l’application de cette loi. Donc, l’amendement se justifie pleine-
ment également sur le plan financier.

M. Pierre Bonhôte : – Le groupe socialiste est partagé quant à cet amende-
ment. Une partie de ses membres jugent que le fait qu’il s’agisse d’une
conception directrice exige effectivement que le Grand Conseil se prononce
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à son sujet, comme en matière d’aménagement du territoire ou en matière
d’énergie ; les autres membres pensent que la loi actuelle est suffisante et
que le Conseil d’Etat doit disposer de la marge de manœuvre nécessaire
pour établir ce qu’il a qualifié lui-même d’inventaire général. Nous regret-
tons qu’il n’ait pas utilisé ce terme-là dans la loi car cela aurait pu éviter le
dépôt de cet amendement.

M. Michel Schaffter : – Nous appartenons à cette deuxième catégorie dans le
groupe socialiste. Nous trouvons un peu dangereux que, dans les textes de
lois, on veuille modifier le rapport entre les pouvoirs législatif et exécutif et
que l’on précise, par exemple, que si une conception directrice – mais nous
trouvons que le mot n’est pas très bien choisi et il a peut-être provoqué un
petit peu le parlement –, que si l’on précise une conception directrice, on pré-
cise ensuite : «qui lie l’autorité cantonale». Comme s’il fallait mettre dans les
lois particulières maintenant que le pouvoir exécutif est lié par les lois et par
les décisions qui sont prises par le législatif. Cette loi définit le cadre à l’inté-
rieur duquel doit travailler le Conseil d’Etat, qu’on le laisse ensuite prendre
ses responsabilités!

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Nous remercions beaucoup M. Michel Schaffter d’avoir évoqué ce
point qui est essentiel ! A ce moment-là, en votant cet amendement, vous
estimez que le Conseil d’Etat ne sera pas à même d’appliquer la législation
que vous avez voulue. Vous souhaitez que tous les quatre ans, l’on discute à
nouveau de la protection du paysage, pour voir de quelle manière la législa-
tion est appliquée et dans quel sens cela va. Mais pourquoi ne pas faire de
même pour toutes les lois? Peut-être que le Conseil d’Etat n’est pas toujours
très bon, mais, quand même, c’est une marque de méfiance vis-à-vis du
Conseil d’Etat.

Concernant les finances, il n’y a pas de difficulté! Par le budget, vous avez le
contrôle de ce que nous allons faire dans chaque service, dans chaque
office. Dès lors, nous vous assurons que nous croyons que ce qu’a dit 
M. Michel Schaffter est essentiel : dans la compétence de chacun, législatif et
exécutif.

M. Claude Borel : – Le conseiller d’Etat Pierre Hirschy pourrait-il nous expli-
quer pourquoi la conception directrice en matière d’énergie et pourquoi la
conception directrice en matière d’aménagement du territoire sont soumises
à l’approbation du Grand Conseil?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – La conception directrice en matière d’aménagement du territoire,
nous l’avons dit, résulte de la loi qui était très générale et qui ne précisait pas
certains points au niveau des zones à respecter, au niveau de l’adaptation de
la loi. La loi a été voulue de cette manière-là. Celle-ci a une autre structure,
elle est tout à fait complète dans ses possibilités d’application.

SÉANCE DU 21 JUIN 1994 621

Discussion en second débat (suite)



Quant à la conception directrice de l’énergie, c’est une conception qui résulte
d’Energie 2000. Elle découle de la volonté fédérale que les cantons aient une
telle conception. On ne nous a pas demandé de revenir tous les quatre ans
avec la conception directrice de l’énergie. C’est tout à fait différent!

M. Jean-Gustave Béguin : – Le groupe libéral-PPN, dans sa majorité, soutien-
dra cet amendement.

Le président : – L’amendement du groupe radical étant combattu, nous
allons donc voter.

On passe au vote.

L’amendement du groupe radical à l’article 13, alinéa 1, lettre b, est accepté

par 45 voix contre 34.

Article 13. – Adopté.

Mesdames et Messieurs les députés, nous sentons une certaine lassitude
parmi vous, nous allons donc en rester là.

Demain matin, à 8 h 30, nous commencerons par les questions, motions et
interpellations et, ensuite, nous reprendrons l’examen en détail de cette loi à
partir de l’article 14.

Nous vous souhaitons un bon appétit et un bon après-midi.

Séance levée à 13 h 30.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 103 députés.

Absents et excusés: M. Jean-Pierre Authier, Mme Gabrielle Bochsler-Thiébaud,
MM. André Calame, Fernand Cuche, Roland Debély, Sven Engel, Marcel
Garin, Bernard Jaquet, François Löffel, Mme Anne-Catherine Pétremand-
Berger, MM. Charles-Henri Pochon et Pierre Willen. – Total : 12.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Nous devons excuser M. Jean-Marie Reber, chancelier, qui est malade et qui
ne pourra pas participer à la séance d’aujourd’hui.

Nous aimerions que les présidents de groupes nous remettent le plus vite
possible les noms des membres de la commission chargée d’examiner les
projets de regroupement de l’administration cantonale.

Renvoi d’un projet de loi en commission

Le projet de loi Claude Bernoulli 94.120, du 21 juin 1994, portant révision de
la loi sur la police du commerce, est renvoyé à la commission législative.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Interpellation

94.123
Interpellation Rolf Graber
EICN – HES

Récemment, la presse a relaté les paroles tenues par le conseiller fédéral 
M. Jean-Pascal Delamuraz au sujet des Hautes écoles spécialisées (HES).

HUITIÈME SESSION DE LA 44e LÉGISLATURE

Session extraordinaire des 20, 21, 22 et 27 juin 1994

Séance du mercredi 22 juin 1994, à 8 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Bernard RENEVEY, président



Il apparaît que seules six HES seraient reconnues en Suisse, écoles qui
devraient par ailleurs compter un effectif de 500 étudiants au moins.

En fonction de ces renseignements, le Conseil d’Etat peut-il renseigner le
parlement sur :

– les perspectives de développement de l’Ecole d’ingénieurs du canton de
Neuchâtel (EICN) ;

– l’intégration de l’EICN dans le réseau des HES;

– le rôle de l’EICN dans le système de formation technique et profession-
nelle du canton?

2. Motion

94.122
Motion Laurence Boegli
Les cyclistes existent, il y en a même dans notre canton
La route est un lien. S’y côtoient différents moyens de transports : bus, 
voitures, cycles...

Les accidents sont nombreux – trop bien sûr – pour toutes les catégories
d’usagers.

Ils sont souvent graves, parfois même mortels pour la catégorie qui est la
moins bien protégée, celle des cyclistes, bien qu’elle soit également la
moins dangereuse tant pour les autres usagers que pour la nature.

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la mise en place d’une cam-
pagne de sensibilisation envers les cyclistes destinée aux autres usagers de
la route.

Nous souhaitons que, dans le même esprit, il étudie la possibilité de créer :

a) des pistes ou des bandes cyclables chaque fois qu’une route cantonale
doit être refaite ;

b) un marquage sur les principales routes cantonales.

Cosignataires : C. Stähli-Wolf, H. Wülser, F. John, F. Cuche, V. Gasser, 
J.-C. Pedroli, F. Blaser, A. Bringolf, J.-J. Delémont, J. Philippin, J.-A. Maire 
et M. Schaffter.

3. Questions

94.368
Question Didier Berberat
Gendarme assis

Au moment où tous les groupes de notre Grand Conseil s’accordent à pen-
ser qu’il serait utile que la gendarmerie soit plus présente sur le terrain, nous
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sommes étonné de constater que la tradition qui veut que l’antichambre du
Grand Conseil soit gardée par un gendarme perdure.

Nous donnons volontiers acte au Conseil d’Etat qu’un effort méritoire dans
ce domaine a déjà été fait puisqu’il n’y a pas si longtemps, les forces de
l’ordre étaient représentées par deux agents.

Le Conseil d’Etat n’estime-t-il pas que cette présence, qui n’a pas pour but
d’assurer la sécurité d’accès à la salle mais qui est plutôt destinée à trans-
mettre certains messages, s’avère superflue? N’y aurait-il pas une possibilité
que le rôle assumé actuellement par le gendarme puisse être exercé par une
autre personne choisie au sein de l’administration cantonale ou engagée
pour la vingtaine de jours de sessions?

94.369
Question Valérie Gasser
Signalisation routière à l’entrée du tunnel de Serrières

A la hauteur de la Cité Suchard, la signalisation routière pour la séparation
tunnel - route du lac n’est pas claire pour les non-connaisseurs qui veulent
se rendre en ville de Neuchâtel.

En effet, le premier panneau indique: Neuchâtel Serrières. L’automobiliste
qui ne connaît pas Serrières continue sa route, s’enfile dans le tunnel et
remarque trop tard que «Serrières» signifie «centre».

Est-il alors possible de remplacer (ne pas ajouter un panneau de plus!)
«Neuchâtel Serrières» par «Neuchâtel centre» ou, éventuellement,
«Neuchâtel centre Serrières»?

RÉPONSE AUX QUESTIONS

Le président : – Nous passons maintenant à la demi-heure des questions.

94.343
23 mars 1994
Question Claude Borel
Capital-risque : une quête difficile !

Il y a quelques années, la droite helvétique, milieux patronaux compris, a
«torpillé» les velléités fédérales de soutien à l’innovation.

Parallèlement, les autorités neuchâteloises ont favorisé la création de la
société SOFIP centrée sur la mise à disposition de capital-risque. Cette insti-
tution qui collabore étroitement avec RET S.A. ne soutient toutefois que
quelques projets par an.
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Le développement économique de notre canton est en bonne partie lié à
l’essor des PME. Or, malgré l’existence de SOFIP, celles-ci peinent dans leur
recherche de capital-risque.

Ne serait-il pas possible de redynamiser SOFIP ou de favoriser par d’autres
voies et moyens la rencontre entre investisseurs neuchâtelois et promoteurs
de nouvelles PME?

Cosignataires : P. Willen, F. Berthoud et L. Matthey.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Oui, Monsieur Claude Borel, c’est une quête difficile parce que,
dans notre canton, il existe plusieurs instruments qui permettent aux entre-
prises d’obtenir des aides financières de capital-risque, à commencer par les
lois sur la promotion de l’économie (loi fédérale et loi cantonale). Certains
diront que non, ce n’est pas du capital-risque, mais ils n’ont qu’à se reporter
aux dépenses faites dans le fonds cantonal de promotion pour voir que le
risque était grand.

Ces instruments sont l’office de cautionnement, qui aide prioritairement les
commerçants et les artisans, la Société suisse pour le crédit hôtelier pour
l’aide à l’hôtellerie et SOFIP qui est la société que nous avons créée, nous
allions dire vous et nous, Monsieur le député, puisque effectivement, nous
étions les deux autour de son berceau, mais nous n’étions pas les deux
seuls, faut-il le dire, le jour de sa naissance.

Le canton intervient donc dans toutes ces sociétés surtout, pour parler de capi-
tal-risque, dans SOFIP qui a des possibilités d’intervention supérieures à 2 mil-
lions de francs, montant qui n’a jamais été atteint. On pourra toujours dire que
c’est parce que les projets présentés étaient refusés, nous n’en sommes pas
convaincu du tout, mais parce que pour un petit canton comme le nôtre, le
développement d’une société de capital-risque est extrêmement modeste
dans la mesure où les projets dignes d’intérêt ne courent pas les rues.

La crise du capital-risque n’existe pas qu’en Suisse et dans le canton de
Neuchâtel, elle est actuellement le fait de passablement de développements
économiques, ou plutôt de non-développements économiques, raison pour
laquelle nous pouvons dire – et nous aurons l’occasion d’en reparler au mois
d’octobre prochain à propos du rapport sur la promotion de l’économie –
que nous croyons que le canton de Neuchâtel fait non pas tout ce qu’il peut –
il est vrai que l’on peut toujours en faire plus – mais fait déjà passablement.
Cependant, on ne peut pas inventer des projets qui n’existent pas.

94.354
20 juin 1994
Question Raoul Jeanneret
Monk-Dubied : nouveau départ ou enterrement programmé?
La saga de l’entreprise Dubied (aujourd’hui Monk-Dubied) continue. Dernier
rebondissement : le licenciement de dix-neuf collaborateurs annoncé fin mai
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dernier, mesure interprétée par la direction en des termes surprenants
quand elle parle à travers la presse de «confiance et d’optimisme pour la
suite des activités de l’entreprise».

Quand on sait qu’en cinq ans l’effectif de la maison covassonne a fondu,
passant de 160 personnes à 60 personnes environ, on ne peut qu’exprimer
sa perplexité. Que va-t-il se passer demain?

Le Conseil d’Etat connaît-il les intentions et les analyses de la direction de
l’entreprise? Pense-t-il qu’avec un effectif de 67 personnes pour 63 postes de
travail, on puisse garantir la production et le développement d’un produit
sophistiqué et performant comme la machine à tricoter Dubied, sachant
qu’une bonne moitié de ce personnel se consacre à la vente, au service
après-vente et à l’administration?

Ne doit-on pas s’inquiéter de voir la maison-mère anglaise s’approprier un
savoir-faire et décider un jour proche le transfert de la production? S’il faut
saluer le rattrapage salarial grâce à l’apport financier de la maison-mère, ne
faut-il pas avoir des craintes quant aux appuis des banques réticentes à sou-
tenir les entreprises défaillantes?

Avec un coût de production trop élevé, un chiffre d’affaires en baisse, une
occupation de locaux surdimensionnés, y a-t-il un espoir de conserver à
Couvet une unité de production ou n’y a-t-il pas le risque de ne voir subsister
au Val-de-Travers, dans le meilleur des cas, qu’une succursale de services?

Nous profitons de cette question pour rappeler au Conseil d’Etat que la
situation de l’emploi au Val-de-Travers reste préoccupante, aggravée par la
fermeture récente de l’entreprise Schmutz à Fleurier et le transfert de son
siège social à Cressier. Nous souhaitons vivement que l’action de la pro-
motion économique se poursuive et aboutisse à des résultats concrets ces 
prochains mois.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – A ce genre de question, Monsieur Raoul Jeanneret, nous ne
pouvons évidemment y répondre qu’avec l’aide de l’entreprise. Nous
n’avons pas, nous, la possibilité de vous donner des renseignements, sinon
par des renseignements fournis à l’administration, mais pour lesquels nous
gardons quand même le secret professionnel, et par les relations financières
que nous avons avec l’entreprise dans le cadre de la loi sur la promotion de
l’économie où là, nous pouvons le dire parce que la réponse est claire, les
relations sont bonnes.

Il est vrai que l’effectif de cette entreprise a atteint 160 personnes, comme
vous le mentionnez dans votre question, mais à son redémarrage, en 1988,
elle n’en comptait que 60. Il est vrai qu’elle succédait à l’entreprise Dubied
tragiquement disparue et elle a dû augmenter son effectif pour fabriquer cer-
taines pièces et les monter et les installer. Elle s’est donc donné des moyens
supplémentaires qui n’ont pas été confirmés – et vous avez raison – dans
l’année qui a suivi pour deux raisons.
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La première raison est conjoncturelle et nous ne vous étonnerons pas en
vous disant que le nouveau produit qui est arrivé sur le marché a trouvé un
marché plat, sans grande vente. En conséquence, il a fallu, comme du reste
beaucoup d’entreprises, débaucher. Et puis, l’entreprise dit avoir besoin d’un
peu de flexibilité compte tenu non seulement de la conjoncture, mais aussi
de l’évolution structurelle du marché, mais affirme que les risques de départ
sont inexistants. Aucune décision n’a été prise, bien sûr pas à Couvet, mais
encore moins en Grande-Bretagne où l’on reconnaît la qualité de l’activité et
surtout le savoir-faire, qu’on appelle plutôt le know-how maintenant, qui a
été accumulé dans cette entreprise.

On peut donc dire – et c’est l’avis de la Direction – que Monk-Dubied à
Couvet n’est pas une succursale quelconque, mais est bel et bien un lieu de
recherche et de développement, même si cela reste extrêmement faible, cela
en raison de la situation conjoncturelle.

Il est vrai que les bâtiments sont surdimensionnés, mais vous connaissez
l’histoire, Monsieur Raoul Jeanneret, comme pratiquement toutes les per-
sonnes dans cette enceinte. Les bâtiments ont été rachetés à la défunte
entreprise Dubied, ils sont en vente pour une partie mais sans acheteur pour
le moment, loués pour une partie. Nous espérons que les locaux vides
seront loués ou vendus prochainement.

94.367
21 juin 1994
Question Roland Debély et Pierre-Alain Storrer
Ecole cantonale d’agriculture : la charrue devant les bœufs

Il n’est pas certain que le rapport d’information concernant l’Ecole cantonale
d’agriculture soit traité cette session.

Nous apprenons toutefois par la presse qu’onze personnes ont été licen-
ciées.

Sans ouvrir le débat sur le rapport d’information précité, le Conseil d’Etat
peut-il donner des précisions sur les postes qu’il a d’ores et déjà décidé de
supprimer et sur le plan social qu’il mettra en œuvre pour les personnes
concernées?

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Mesdames et Messieurs les députés, si nous étions impertinent,
mais vous savez que nous ne le sommes pas, nous vous dirions que le 
problème de l’engagement du personnel et ipso facto du licenciement du
personnel est de la compétence du Conseil d’Etat.

Sur le fond, la loi que vous avez votée, Mesdames et Messieurs les députés,
prévoit que l’on doit donner un congé six mois à l’avance pour la fin de
l’année. Donc, si le congé n’est pas annoncé et remis en main propre du 
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personnel avant le 30 juin – non pas expédié avant le 30 juin mais en pos-
session des personnes visées avant le 30 juin –, l’opération est reportée de
six mois, ou douze mois si l’on est dans la partie enseignement. En consé-
quence, le Conseil d’Etat a, c’est vrai, pris les devants.

Cependant, s’il devait arriver que le Grand Conseil dise non, on continue
d’avaliser 4 à 5 millions de francs de déficit par année, d’engager ou de
conserver du personnel dont on sait qu’il ne travaille pas à fond, eh bien!
nous vous promettons que nous serions le premier à nous rendre à Cernier
pour aller trouver les personnes qui ont reçu cette lettre et leur dire : «Fausse
nouvelle, vous restez!» et leur taper sur l’épaule.

94.352
20 juin 1994
Question Michel Schaffter et Lucette Matthey
Reprise du Crédit foncier neuchâtelois par la Banque cantonale neu-
châteloise : le plan est-il social?

Lorsque le Grand Conseil a donné au Conseil d’Etat les (pleins) pouvoirs
pour assurer la reprise du Crédit foncier neuchâtelois (CFN) par la Banque
cantonale neuchâteloise (BCN), celui-ci a fait mention d’un plan social per-
mettant de régler les problèmes d’emploi que cette opération entraînerait.

Or, nous apprenons par la presse que des employés de la BCN ont été licen-
ciés. On cite le cas d’un employé de la succursale de la BCN du Locle qui a
été remercié après une longue carrière (37 ans!) et à quelques mois de la
date lui permettant de prendre une retraite anticipée. Si cette décision relève
d’un plan, on peut s’interroger si ce plan mérite le qualificatif de «social».

Le Conseil d’Etat peut-il, dès lors, nous renseigner sur les questions sui-
vantes :

1. Sans nier les problèmes d’emploi que la mauvaise gestion du CFN crée
pour ses employés, est-il admissible qu’un employé de la BCN perde son
emploi dans le cadre de la reprise du CFN par la BCN?

2. D’autres cas semblables se sont-ils produits ou peuvent-ils encore se
produire?

3. Est-il possible d’en savoir davantage sur le «plan social» envisagé?

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous pouvons donner les renseignements suivants à
Mme Lucette Matthey et à M. Michel Schaffter.

Le nombre de collaborateurs licenciés s’élève à 25 pour le CFN et à 7 pour la
BCN. Nous rappelons que 242 employés et cadres de la BCN, conservent
leur emploi, que 8 bénéficient d’une retraite anticipée et que, sur environ 
120 collaborateurs du CFN, nous comptons seulement 25 licenciements.

SÉANCE DU 22 JUIN 1994 629

Réponse aux questions (suite)



Parmi les 7 personnes licenciées de la BCN, deux étaient engagées relative-
ment récemment et ne répondaient pas à ce qu’on attendait d’eux et, pour
les cinq autres, nous devons malheureusement dire qu’elles ont été licen-
ciées après avoir fait l’objet de remarques concernant leur travail et elles
bénéficieront ainsi du plan social qui a été mis sur pied. La personne dont les
auteurs de la question se préoccupent figure parmi ces dernières. Aucun
autre licenciement n’interviendra en conséquence de la reprise du CFN.

Le plan social, dont le coût global s’élève à plus de 4 millions de francs, pré-
voit des indemnités de licenciement au-delà du terme légal, pouvant aller
jusqu’à 12 mois de salaire en fonction de l’âge et des années de service. Les
employés licenciés bénéficient de l’appui d’un bureau spécialisé dans la
recherche d’emploi. Le montant des retraites anticipées correspond à celui
auquel aurait eu droit le pensionné à 62 ans. Quelques aspects mineurs, qui
n’ont pu être réglés en raison de la précipitation des événements, sont
encore en discussion avec le secrétariat de l’Association suisse des
employés de banque.

94.334
21 mars 1994
Question Elisabeth Berthet
Dépenses personnelles des pensionnaires du secteur LESPA à
l’Hôpital psychiatrique de Perreux

Par décision du Conseil d’Etat, les personnes âgées ou invalides, placées
dans une institution et bénéficiaires des prestations complémentaires, ont 
à leur disposition pour les frais personnels la somme de 300 francs men-
suelle depuis le 1er janvier 1994. (Cette somme était de 340 francs jusqu’au 
31 décembre 1993.)

Cette somme est destinée à couvrir toutes les dépenses personnelles soit :
argent de poche, vêtements, sous-vêtements, articles d’hygiène, chaus-
sures, montures de lunettes dont le prix excède 150 francs, loisirs per-
sonnels, journaux, frais de pédicure et de coiffeur, taxes d’abonnements
téléphonique et radio/TV, déplacements personnels non médicaux, ciga-
rettes, etc.

Le 17 décembre 1991, l’administration de l’Hôpital psychiatrique cantonal de
Perreux avisait les organismes payeurs que les pensionnaires du Pavillon
des Thuyas verraient leur compte personnel de 300 francs attribué par les
prestations complémentaires pour l’argent de poche et les dépenses person-
nelles, amputé de 150 francs pour le financement de l’animation et des 
loisirs de façon forfaitaire.

Depuis 1993, l’hôpital psychiatrique a étendu le champ d’application de cette
mesure à tous les pavillons du secteur LESPA situés dans l’enceinte de
Perreux.
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Par conséquent, chaque pensionnaire d’un home LESPA situé dans l’en-
ceinte de l’hôpital ne dispose plus que de 150 francs par mois pour toutes
ses dépenses personnelles, qu’il participe ou non à l’animation.

Suite à diverses oppositions des répondants des pensionnaires, cette partici-
pation forfaitaire est modulée, depuis quelques mois, en fonction des
besoins du pensionnaire et varie maintenant de 50 à 150 francs par mois.

L’Hôpital psychiatrique de Perreux ne détient pas l’exclusivité de l’animation
à l’intérieur de ses pavillons mais elle est la seule institution neuchâteloise à
prélever une somme forfaitaire sur l’argent attribué pourtant par l’Etat à la
personne.

L’Hôpital psychiatrique cantonal est aussi le seul établissement du secteur
LESPA à recevoir des subsides de l’OFAS pour l’animation à l’intérieur des
pavillons LESPA!

Dans toutes les autres institutions du canton les frais d’animation sont 
compris dans le prix journalier. Ces établissements ne reçoivent pourtant
aucune subvention de l’OFAS.

Il est à notre avis inacceptable que l’Etat donne l’autorisation de prélever sur
ce qu’il attribue individuellement un montant qu’il trouve superflu, pour le
fonctionnement d’un de ses établissements.

La solidarité entre pensionnaires évoquée comme raison de cette pratique
nous semble être très contestable puisque ce sont finalement les personnes
grabataires qui financent l’animation des personnes les moins atteintes.

Les prestations complémentaires sont attribuées en fonction des besoins
financiers de la personne et sont un revenu personnel.

Le Conseil d’Etat envisage-t-il d’examiner une autre voie pour le finance-
ment des loisirs et l’animation dans les pavillons LESPA de l’hôpital psychia-
trique en complément des subventions déjà reçues par l’OFAS?

Le Conseil d’Etat envisage-t-il d’étendre cette pratique aux autres homes et
institutions du canton?

Si l’Etat estime qu’il est trop généreux dans certaines attributions, ne devra-
t-il pas prendre d’autres décisions?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Dans sa question, Mme Elisabeth Berthet soulève le
problème de l’argent de poche des patients. Tout d’abord, il faut rappeler
que cette somme était de l’ordre de 340 francs et qu’elle a été réduite,
l’année dernière, à 300 francs.

Mme Elisabeth Berthet nous fait remarquer que le problème se pose à
Perreux où l’on soustrait, selon ses dires, une partie de l’argent de poche des
patients pour faire de l’animation dans l’institution. La somme qui est ainsi
prélevée, mais seulement dans trois pavillons de Perreux, varie entre 50 et
150 francs.
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D’entrée de cause, nous devons parler des désavantages de cette pratique.
Certes, une partie de l’argent de poche est soustraite au patient qui ne peut
pas, de cette façon, en disposer librement, mais nous devons rappeler que,
dans cet hôpital de Perreux, nous avons affaire à des cas psychiatriques et
que ces personnes, pour la plupart d’entre elles, ne peuvent pas s’occuper
de leurs affaires. Nous devons aussi spécifier qu’un décompte strict est tenu
pour chaque patient. Les sommes non dépensées par ces patients, au
niveau de cet argent de poche, sont importantes et nécessitent un contrôle
sous peine, parfois, de voir cet argent de poche non plus à la disposition du
patient, mais peut-être quelquefois confisqué par l’entourage des personnes
qui sont dans l’établissement.

Par contre, au niveau des avantages, nous devons tenir compte de la situa-
tion des patients, de leur degré de possibilité de faire des choix et de prendre
des initiatives. Nous croyons qu’il est tout de même heureux de pouvoir
améliorer d’une certaine façon le programme d’occupation. Il y a tout un
programme d’occupation – nous ne le citerons pas en détail pour ne pas
perdre trop de temps – qui est organisé par Perreux, dont l’organisation de
voyages. Ces voyages sont financés par une provision constituée par une
partie du forfait animation prélevé à cet effet, par des moyens financiers de
l’intéressé avec bien entendu l’accord des personnes concernées, par le
biais du fonds d’entraide des patients de Perreux et par les bénéfices réalisés
dans le cadre d’une kermesse. Pour le pavillon des Acacias, il s’agit de
voyages d’une semaine tous les deux ans et, pour les pavillons Pernod et
Les Thuyas, il s’agit de camps et de voyages plus courts, mais peut-être plus
fréquents, avec un nombre variable de pensionnaires.

Nous comprenons, de la question de Mme Elisabeth Berthet, qu’elle demande
la suppression de cette pratique, avec simplement l’organisation d’un pro-
gramme d’occupation minimum. A notre avis, ce serait une solution de faci-
lité. La suppression de cette pratique, quelque part, enlèverait l’esprit d’ini-
tiative aux personnes qui s’occupent de ces patients à Perreux. Il est possible
que quelques dérapages aient eu lieu, cela, nous pouvons en convenir, mais
nous pensons qu’il ne faut pas faire des généralités de cas particuliers.

Pour notre part, nous sommes intervenu pour que les décomptes des
patients soient tenus rigoureusement, que les sommes prélevées soient
modulables en fonction des besoins et que l’intérêt des patients soit 
toujours prioritaire dans l’organisation de déplacements ou autres mani-
festations.

Au vu de toutes les informations qui nous ont été fournies, nous sommes
persuadé que cette pratique, particulière, c’est vrai, à l’institution de Perreux,
correspond tout de même à une prestation supplémentaire pour des
patients de la partie LESPA de Perreux qui touche uniquement les personnes
âgées. S’il fallait renoncer à cette possibilité, nous croyons que ce serait
aussi au détriment des patients, lesquels ne profiteraient plus des pro-
grammes d’occupation.
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94.348
16 mai 1994
Question Christian Blandenier
Que coûtent réellement les soins à domicile?
En examinant les comptes du service de la santé publique et de l’aide hospi-
talière, on remarque que le coût global des soins à domicile se répartit dans
plusieurs comptes (lutte contre la tuberculose, le rhumatisme et le cancer,
diverses institutions ainsi que le service des soins à domicile notamment).

Le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer ce qu’il dépense annuellement pour
ce type de soins?

Par ailleurs, peut-on déterminer le coût à l’heure pour l’Etat des prestations
fournies par les différents organismes concernés? Ce coût horaire dépend-il
de l’institution et/ou de la région en cause?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Cette question pourrait faire l’objet d’un long débat,
nous y répondrons sous la forme d’une réponse à la question, mais il est
bien clair que nous devrons reprendre ce problème à une autre occasion.

Dans cette question, nous aimerions que M. Christian Blandenier différencie
ce qui touche à la prévention (lutte contre la tuberculose, le rhumatisme et le
cancer) et ce qui touche l’aide et soins à domicile.

Nous allons nous concentrer sur l’aide et les soins à domicile pour dire tout
d’abord qu’il y a différents partenaires qui sont payants et qui ne sont peut-
être pas toujours connus. Dans les comptes 1992, globalement, l’aide et les
soins à domicile représentent une somme avoisinant les 12 millions de
francs. Ces financements sont pris en charge par les caisses-maladie à rai-
son de 4.200.000 francs, mais 2 millions de francs proviennent d’un subside
de l’Etat. Les recettes (prestations complémentaires AVS-AI, subventions
OFAS, part des communes au déficit) : 1.600.000 francs, part de l’Etat au défi-
cit : 1.750.000 francs. L’Etat prend donc à peu près 30% du montant total à sa
charge et les communes 13%.

Il y a aussi évidemment toutes les institutions qui reçoivent ces subventions,
et c’est peut-être là la problématique de l’organisation de ces soins à domi-
cile. Nous avons l’organisation du Val-de-Travers, du Val-de-Ruz, le service
d’aide familiale du Littoral neuchâtelois, celui de La Chaux-de-Fonds, des
Montagnes neuchâteloises, etc., nous avons beaucoup d’organisations dans
notre canton.

Nous voulons dire aussi qu’à partir de toutes ces organisations, nous avons
trois types d’intervenants : les infirmières, les aides familiales et les gardes-
malades. Nous avons eu dernièrement une séance réunissant tous ces par-
tenaires pour leur demander d’examiner la coordination de leurs interven-
tions, car nous avons peur que sans coordination, les interventions puissent
parfois atteindre des montants qui dépassent, au niveau des soins à domi-
cile, les coûts de placement en institutions.
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En ce qui concerne le coût de ces prestations, nous pouvons dire que les
interventions des infirmières se montent à 110 francs à l’heure, celles des
aides familiales à 45 francs et celles des gardes-malades se situent à un tarif
inférieur.

Nous avons demandé à ces organisations d’entreprendre maintenant 
toutes les possibilités de collaboration, notamment avec la Croix-Rouge 
et les gardes-malades au niveau du Littoral, mais nous avons aussi
demandé de faire un examen beaucoup plus rigoureux du nombre d’heures
passées sur le terrain correspondant à des prestations et du nombre
d’heures correspondant à des charges administratives. C’est là, croyons-
nous, que la réflexion doit se porter parce que évidemment, si nous n’arri-
vons pas à limiter les charges administratives, nous allons augmenter le
coût des heures des prestations sur le terrain. C’est sur ce problème-là que
nous reviendrons et sur, certainement aussi, le fond de la question posée par
M. Christian Blandenier.

94.353
20 juin 1994
Question Michel Schaffter
Prévention des mauvais traitements pendant la garde à vue

Un récent rapport d’Amnesty International fait état d’allégations de mau-
vais traitements subis pendant la garde à vue dans certains cantons suisses.
Les cas mentionnés constituent un sujet important de préoccupations. 
Les formes de sévices le plus souvent signalées sont les gifles, les coups 
de poing et de pied répétés, les étranglements partiels et les mises à 
nu forcées sans autre raison apparente que la volonté d’humilier, dans 
certains cas d’injures racistes. Bon nombre des victimes de mauvais 
traitements sont des étrangers ou des citoyens suisses d’origine non euro-
péenne.

Il est rassurant de constater que le canton de Neuchâtel ne figure pas dans le
rapport, ce qui est à l’honneur des services de police. Toutefois les condi-
tions particulières de la garde à vue sont telles que le risque d’être maltraité
est plus grand dans cette situation délicate que pendant la détention au sens
habituel du terme.

Le Comité européen pour la prévention de la torture et des peines ou traite-
ments inhumains ou dégradants – organe de contrôle de la Convention
européenne du même nom ratifiée par la Suisse en octobre 1988 – a émis un
certain nombre de recommandations. Parmi celles-ci, on peut en retenir
deux qui apparaissent comme minimales, à savoir :

– le droit pour tout individu d’informer un proche ou un tiers de son arres-
tation;

– le droit d’être examiné par un médecin.
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On peut déplorer au surplus l’absence quasi généralisée de statistiques rela-
tives aux plaintes déposées pour mauvais traitements, les menaces à l’égard
des individus ayant l’intention de déposer plainte et la superficialité des
enquêtes ordonnées à la suite des plaintes.

Le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner en répondant aux questions sui-
vantes :

1. Durant la garde à vue, dans le canton de Neuchâtel, le droit d’informer
un proche ou un tiers est-il garanti?

2. Durant la garde à vue, dans le canton de Neuchâtel, le droit d’être exa-
miné par un médecin est-il garanti?

3. Y a-t-il eu ces dernières années des plaintes pour mauvais traitements?
Si oui, quelles en ont été les suites? Une statistique des plaintes pour
mauvais traitements est-elle tenue?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, 
de la santé et de la sécurité : – Première question: durant la garde à 
vue, dans le canton de Neuchâtel, le droit d’informer un proche ou un tiers
est-il garanti? En principe, la personne interpellée peut informer un proche
ou un tiers de son interpellation et de sa garde à vue, mais cela sauf 
si les intérêts de l’enquête – il peut y avoir collusion, disparition de 
pièces à conviction ou provenant de délits – l’interdisent. Cependant, dans la
majeure partie des cas, les personnes interpellées ne sollicitent pas cette
possibilité.

Deuxième question: durant la garde à vue, dans le canton de Neuchâtel, le
droit d’être examiné par un médecin est-il garanti? Eh bien! oui, ce droit est
garanti. Il y a un arrêté concernant l’assistance médicale aux personnes 
privées de leur liberté. Nous citons son article premier :

Article premier 1 Toute personne privée de sa liberté doit pouvoir, dès
le moment où elle est appréhendée et jusqu’à sa relaxation, bénéficier,
s’il y a lieu, d’une assistance médicale adéquate.

2 Les soins imposés par un état pathologique avéré sont requis par le
juge ou le geôlier, subsidiairement par la police judiciaire, et doivent être
prodigués dans les meilleurs délais, sous forme ambulatoire, cas
échéant en milieu hospitalier physique ou psychiatrique.

Troisième question: y a-t-il eu ces dernières années des plaintes pour mau-
vais traitements? Si oui, quelles en ont été les suites? Oui, un cas est à
signaler durant ces dernières années. Une procédure est actuellement en
cours, mais nous aimerions relever que cette procédure a été introduite par
la police cantonale elle-même malgré le fait que la personne lésée n’ait en
aucun cas déposé plainte.
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94.357
20 juin 1994
Question Claude Borel
Collaboration avec la police fédérale

Après l’affaire des fiches, diverses mesures de réorganisation de la police
fédérale ont été adoptées et la collaboration avec les cantons a été redéfinie
récemment.

Le Conseil d’Etat est prié de préciser :

a) dans quelle mesure la police neuchâteloise reçoit encore des mandats de
la police fédérale (ex. : listes de personnes à surveiller) ; englobent-ils
encore la surveillance d’activités politiques autorisées? Combien de tels
rapports ont été transmis à Berne depuis 1993?

b) le cas échéant, quel est le contrôle du pouvoir politique (Conseil d’Etat,
chef du département compétent, commission financière du Grand
Conseil) sur de tels mandats ;

c) si un tel contrôle politique n’existe pas, qui assume la responsabilité des-
dits mandats au niveau neuchâtelois ;

d) quelles sont les bases juridiques sur lesquelles se fonde actuellement 
la collaboration entre la Confédération et notre canton.

Cosignataires : J. Studer, B. Bois, B. Soguel et H. Deneys.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Dans sa question, M. Claude Borel nous demande
de préciser quatre points.

Premier point : la police neuchâteloise a reçu 16 demandes en 1993 et 15
depuis le 1er janvier 1994, soit, pour cette période, 31 demandes. Il a été
répondu à toutes ces demandes et ces demandes se fondent sur les direc-
tives de la mise en application de la protection de l’Etat du 9 novembre 1992
qui a été émise par le Département fédéral de justice et police et approuvée
par le Conseil fédéral.

Deuxième point : le contrôle politique se fait selon la modalité décrite à
l’article 24, alinéas 2 à 4, de la LCPP. Le chef du département est régulière-
ment informé par le commandant de police.

Troisième point : le contrôle politique ne se fait pas de manière directe dans
le canton de Neuchâtel, mais a posteriori, et la responsabilité incombe au
commandant de police ou à un officier de police à qui il a délégué ces com-
pétences.

Quatrième point : nous avons pris les copies et pourrions les fournir à 
M. Claude Borel, mais il y a notamment la directive fédérale sur la mise en
application de la protection de l’Etat, la loi cantonale sur la protection de la
personnalité, les arrêtés désignant l’organe compétent et la loi sur la police
cantonale.
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94.358
20 juin 1994
Question Serge Vuilleumier
Et les indigènes?
La nouvelle carte d’identité 1995 au format de carte de crédit, qui sera intro-
duite dès juillet prochain, ne donne pas entière satisfaction.

Elle ne permet plus dans la forme choisie de préciser l’appartenance d’une
personne à une région déterminée.

Une mention communément appelée « indigènes» permet aujourd’hui de
bénéficier de rabais sur les prix des remontées mécaniques et des transports
publics (compagnies privées et PTT) de la région.

Compte tenu que les habitants de plus de la moitié des communes neuchâ-
teloises sont au bénéfice de cette réduction, nous aimerions connaître la
position prise par le canton de Neuchâtel lors de la procédure de consulta-
tion et de quelle manière il entend trouver un palliatif.

Cosignataires : H. Deneys et B. Soguel.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Il est vrai que nous n’avons pas la possibilité d’ins-
crire l’appartenance d’une personne à une région déterminée vu le format
international de cette nouvelle carte d’identité, mais nous devons dire que le
certificat d’indigénat, qui faisait partie de l’ancienne carte, pourra être reçu
dès le 1er décembre prochain sous une autre forme d’attestation cantonale
qui est autonome. Il est vrai que cela ne sera pas tellement pratique, mais
c’est la seule possibilité. La forme doit être encore discutée, mais ce sera une
autre carte de légitimation pour ces cas particuliers.

Nous aurions encore à répondre à la question Anne-Marie Cardinaux-Mamie
94.360, du 20 juin 1994, «Dépistage systématique du cancer du sein». Nous
avons déjà quelques informations, mais nous aimerions attendre d’avoir
encore des renseignements supplémentaires. Nous répondrons donc à cette
question lors de la prochaine session.

94.355
20 juin 1994
Question Anne-Marie Cardinaux-Mamie
Une fondation sur les migrations
Au début de cette année, la presse s’est fait l’écho de la création d’un groupe
de travail chargé d’élaborer des propositions concrètes concernant les
tâches, les structures, le financement et l’implantation d’un futur «Forum
suisse des migrations». Sur cette base, l’Association suisse des sciences
humaines a préconisé la création d’une fondation chargée de mettre l’accent
sur la coordination entre les chercheurs et les praticiens. Il semble que
l’Université de Neuchâtel serait intéressée à l’accueil de cette fondation.
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Compte tenu de l’intérêt et de l’importance de ce thème, le Conseil d’Etat
peut-il nous dire quel est aujourd’hui l’état d’avancement de ce dossier?

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Il y a effectivement un projet de forum
suisse des migrations qui émane de l’Académie des sciences humaines et
sociales. Il s’agissait, à l’origine, d’une institution qui devait coordonner la
recherche sur ce sujet en Suisse, servir de banque de données et offrir aux
administrations et aux industries la documentation et les expertises néces-
saires à une réflexion dans ce domaine.

Le financement de ce projet a malheureusement été mis en cause en ce sens
qu’il n’a pas pu être pris en considération dans le cadre d’un programme
prioritaire. En revanche, le thème sera traité dans un programme spécifique
du Fonds national.

L’institution fait encore actuellement l’objet d’une étude financière, notam-
ment par l’Office fédéral de la statistique et l’Office fédéral des étrangers et
en l’absence d’autres sources fédérales de financement, ce sont ces institu-
tions qui pourraient prendre en charge ce forum, mais une décision n’inter-
viendra pas avant 1995.

Reste le problème de l’implantation. Avec Berne et Fribourg, le canton et
l’Université de Neuchâtel se sont d’emblée déclarés intéressés à accueillir ce
forum qui, au départ, devrait permettre la création de cinq à dix postes de
travail. La candidature neuchâteloise a été retenue par l’Académie des
sciences humaines. Une décision définitive n’interviendra toutefois que
dans un certain nombre de mois en relation avec la décision que nous
venons d’indiquer. Néanmoins, un groupe de travail a été chargé d’élaborer
le statut juridique de cette institution qui sera une fondation. Neuchâtel y est
représenté par le professeur François Hainard. Un comité de soutien devra
sans doute être formé auquel des Neuchâtelois prendront part. Nous dirons
qu’en rapport avec ses enseignements de sociologie et d’ethnologie, le can-
ton de Neuchâtel se sent évidemment vivement intéressé par ce projet et
espère que le forum s’installera à Neuchâtel. Mais une telle implantation exi-
gera un appui financier initial, vraisemblablement sous forme de locaux et
de liaisons informatiques.

94.356
20 juin 1994
Question Jacques-André Maire
Enseignement de l’écologie à Neuchâtel
En vue de la retraite du professeur d’entomologie et d’écologie animale à
l’Université de Neuchâtel, on a nommé pour lui succéder une spécialiste de
biochimie.

Cette nomination semble susceptible de modifier l’orientation de l’enseigne-
ment de la biologie à l’Université de Neuchâtel.
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Etant donné que l’écologie «de terrain» est une spécialité de Neuchâtel
connue loin à la ronde et qui attire bien des étudiants d’autres cantons, les
milieux scientifiques concernés s’inquiètent de cette évolution.

Quelle est la position du Conseil d’Etat à ce sujet? Apporte-t-il encore son
soutien à la formation d’écologues à Neuchâtel?

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – La succession du professeur Willy
Matthey en écologie animale et entomologie a en effet fait l’objet d’un débat
animé au sein de la faculté des sciences. Une candidate a été retenue en la
personne de Mme Martine Rowell-Rahier, candidate que le Conseil d’Etat a
d’ailleurs maintenant nommée professeur ordinaire au cours d’une de ses
dernières séances. Cette candidature a été retenue par une décision nette et
indiscutable de la faculté des sciences, appuyée par le rectorat, contrôlée par
la commission des nominations à laquelle le Conseil d’Etat a donné suite.

Il est vrai que le Conseil d’Etat a été saisi de diverses lettres émanant soit de
quelques professeurs de biologie, soit d’étudiants qui font part de leur
inquiétude quant à l’avenir de l’écologie à Neuchâtel. Or, ces craintes sont
erronées. La nouvelle professeur, dont les qualités scientifiques ne sont pas
mises en cause, nous a affirmé qu’elle maintiendra la direction des
recherches neuchâteloises dans le domaine de la biodiversité et de la faunis-
tique. Elle est également familière du travail dans le terrain, certes avec
d’autres méthodes, mais cela permettra de renouveler quelque peu égale-
ment les études à Neuchâtel.

En définitive, le diplôme actuel d’écologie et d’entomologie, qui a du succès
sur le plan romand, est maintenu et nous pouvons même dire qu’il sera enri-
chi par un nouveau professeur de valeur.

94.351
17 mai 1994
Question Bernard Matthey
Et si le loup revenait?

La presse spécialisée a fait état du retour du loup dans la chaîne des Alpes,
en particulier dans les Alpes françaises.

Les scientifiques estiment que l’on doit encourager cette extension naturel-
lement et progressivement. Il n’est donc pas exclu que l’on voie d’ici
quelques années des loups traverser le plateau et coloniser à nouveau la
chaîne jurassienne.

Nous souhaitons demander au Conseil d’Etat quelles sont les mesures qu’il
entend prendre pour assurer la protection et l’intégration de ce mammifère
dans le canton.
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Les auteurs de la question, souhaitant donner au Conseil d’Etat le temps de
la réflexion, acceptent qu’une réponse leur soit donnée lors d’une prochaine
séance.

Cosignataires : J.-C. Guyot, Ch.-H. Pochon, L. Vaucher, M.-A. Crelier-Lecoultre,
J. Béguin et J. de Montmollin.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Le loup est protégé sur le territoire de la Confédération, mais il ne
fait pas partie des espèces dont la Confédération accorde des dommages
comme le lynx, le castor, la loutre et l’aigle. On peut néanmoins penser que
la Confédération, si le loup revenait, le mettrait dans ce groupe mentionné.

La population du loup en Europe proche de chez nous se trouve dans les
Abruzzes (environ 400 animaux) et c’est certainement à partir de cette popu-
lation que le loup se déplace en direction du nord. Nous ne pensons tout de
même pas qu’actuellement, il y ait lieu de s’inquiéter pour notre pays. Ni la
Confédération, ni le canton ne songe actuellement à réintroduire le loup. Il
est vrai qu’il existe un certain danger qui provient des lâchers clandestins
parce que les jardins zoologiques et certains parcs en ont trop, le loup se
reproduisant très bien dans ces conditions. Le loup qui a été tué à Hägendorf
(SO), il y a quatre ans, s’était certainement «échappé» d’un parc zoologique.
Nous veillons à ce phénomène et nous prendrons les mesures nécessaires
d’information de la population au cas où le loup reviendrait.

94.359
20 juin 1994
Question Charles-Henri Augsburger
Route des Microtechniques – signalisation

La route Neuchâtel - Besançon a fort judicieusement été baptisée route des
Microtechniques. De très gros efforts ont été entrepris, côté français, pour
l’améliorer et en faire un axe de traversée du Jura à vocation internationale.

Tout au long du tracé français de cette chaussée, on trouve une signalisation
indiquant son nom avec reproduction des armoiries des principales localités
concernées, dont celles de Neuchâtel, La Chaux-de-Fonds et Le Locle.

Nous pensons qu’une démarche similaire de mise en valeur de ce futur axe
très important pour l’ensemble du canton devrait être effectuée avec la pose,
côté suisse, de panneaux de même nature.

Le Conseil d’Etat envisage-t-il de marquer sa volonté de mettre un accent
particulier sur le développement et la valorisation de cette voie de communi-
cation en installant, avant l’inauguration du tunnel sous la Vue-des-Alpes,
une telle signalisation?

La pose de portiques supplémentaires n’est pas souhaitée!
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94.364
20 juin 1994
Question Rolf Graber
Route des Microtechniques (complément)

La route des Microtechniques n’est signalée en tant que telle ni sur le tron-
çon Neuchâtel - Col-des-Roches, ni sur ses routes d’accès.

Par ailleurs, aucune signalisation sur la N 5 et la J 20 (jusqu’à Malvilliers) ne
mentionne l’accès à la France et à Besançon par la J 20. Seule la destination
de Pontarlier par la J 10 est indiquée.

Quelles mesures le Conseil d’Etat entend-il prendre pour qu’une signalisa-
tion adéquate corresponde à la vocation de la J 20?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Il est vrai que nous devons veiller, en matière de signalisation, à ne
pas créer la confusion. C’est ainsi que dans chaque carrefour important, on
indique la prochaine destination et la ville importante où cela peut conduire.
Donc, pour la J 10, c’est Pontarlier, c’est pour cela que l’on trouve cette men-
tion à Vauseyon et, pour la J 20, c’est La Chaux-de-Fonds. Dans le cadre de
l’ouverture des tunnels sous la Vue-des-Alpes, avec la meilleure liaison qui
est faite avec la France, nous allons examiner si nous devrions indiquer
Besançon sur la J 20.

Quant à la signalisation route des Microtechniques, nous n’avions pas prévu
d’installer des panneaux correspondants, parce qu’il faudrait qu’ils soient
similaires aux panneaux français pour que nous ayons là une unité de vue.
Nous allons donc examiner cette possibilité, mais cela engendrerait des frais
qui n’avaient pas été prévus. Cependant, en tout état de cause, nous pou-
vons vous dire qu’il n’y aura pas un portique de plus!

94.361
20 juin 1994
Question Valérie Gasser
Mise sous tuyau du ruisseau de Pontareuse

Récemment ce petit cours d’eau a été mis dans une canalisation couverte
sur une vingtaine de mètres.

Rappelant l’article 38 de la loi fédérale sur la protection des eaux qui stipule
que « les cours d’eau ne doivent ni être couverts, ni mis sous terre» et que
les exceptions ne s’appliquent en aucun cas à la situation de ce ruisseau,
nous aimerions savoir si le Conseil d’Etat a connaissance de ces travaux illi-
cites et ce qu’il compte faire pour que les contrevenants remettent ce petit
cours d’eau à son état naturel.
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M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Nos services, Madame Valérie Gasser, n’étaient pas du tout au cou-
rant de cette mise sous tuyau. Nous avons dû nous renseigner auprès de la
commune parce que c’est un problème communal.

Il s’agit d’un domaine privé et le propriétaire a été tenu de mettre ce ruisseau
sous tuyau pendant un temps provisoire. C’est la commune de Boudry qui
l’a exigé vu les inondations qui se passaient aux alentours. Il semble que le
propriétaire privé est tenu de faire des travaux pour réaménager ce ruisseau
et nous vous demanderons de bien vouloir voir cette question avec la 
commune de Boudry.

94.362
20 juin 1994
Question Heidi Deneys
Fonds suisse pour la sauvegarde du paysage : absence de projet
neuchâtelois

A l’occasion du 700 e anniversaire de la Confédération, les Chambres fédé-
rales avaient décidé de constituer un fonds spécial destiné à protéger et à
maintenir des paysages traditionnels cultivés : le Fonds suisse pour la sauve-
garde du paysage.

Comme membre de la commission financière, nous avions interrogé à
l’époque le chef du département concerné pour connaître les projets neu-
châtelois envisagés. Il nous apparaissait particulièrement nécessaire de pro-
téger les pâturages boisés et leur flore naturelle, menacée par les méthodes
d’exploitation intensive, y compris en recourant au labourage et en semant
des herbages artificiels.

Le chef du département nous avait assuré de l’intérêt neuchâtelois à bénéfi-
cier de cette opération de sauvegarde de paysages cultivés.

Le journal L’Impartial de ce jour nous apprend que si le canton du Jura a 
présenté trois projets – dont celui de la restauration des murs en pierres
sèches –, le canton de Neuchâtel n’en a présenté aucun.

Les organisations de protection de la nature et du patrimoine n’ont-elles pris
aucune initiative en la matière? Le service cantonal de l’environnement ne
pouvait-il pas prendre la relève et susciter des projets à présenter par notre
canton?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du
territoire : – Tout d’abord, nous sommes étonné par l’intitulé de votre ques-
tion: « Il nous apparaissait nécessaire de protéger les pâturages boisés et
leur flore naturelle, menacée par les méthodes d’exploitation intensive, y
compris en recourant au labourage et en semant des herbages artificiels.»
Or, nous croyons que c’est plutôt le contraire que vous vouliez dire.
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Nous veillons à avoir des projets dans le canton. Il est vrai qu’actuellement,
rien n’a été inscrit dans le projet fédéral. Le conservateur de la nature, après
renseignements au Fonds suisse pour la sauvegarde du paysage, avait
averti les communes et les associations qu’il y avait des possibilités d’aides.
Pour le moment, il n’y a rien de concret, mais nous avons quand même
quelques projets qui se préparent.

En outre, pour l’entretien des paysages boisés, le Communal de La Sagne a
déjà un projet avec les chômeurs en fin de droit et, pour les murs de pierres
sèches, vous savez certainement que nous avons également eu des chan-
tiers dans les régions de Cressier et de La Chaux-de-Fonds. Mais pour l’aide
fédérale, il y a des projets qui devraient encore être affinés.

94.363
20 juin 1994
Question Claude Bernoulli
Nid-du-Crô trop bruyant

Samedi 18 juin 1994, le journal L’Express consacrait une pleine page à un
bilan général de la première année d’exploitation de la traversée en tunnels
de la ville de Neuchâtel.

Les riverains du quartier des Saars souffrent du bruit, et leur débat avec
l’office N 5 dérape vers le dialogue de sourds! Les ingénieurs de la N 5 font
valoir que malgré l’énorme progression du trafic, la fonction du Nid-du-Crô
remplit vraisemblablement les normes prescrites par l’ordonnance fédérale
sur la protection contre le bruit, ce qui ne diminue en rien les émissions
sonores!

Pour sortir de cette impasse, le Conseil d’Etat peut-il donner les ordres
nécessaires pour que des dispositions complémentaires efficaces soient
prises pour diminuer les nuisances dont se plaignent des citoyens qui ne
sont pas ingénieurs?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Suite à la demande présentée par l’association de quartier qui est
constituée, une série de mesures de bruit vont être entreprises à nouveau du
27 juin au 8 juillet et, à la suite de cette analyse, nous verrons si nous dispo-
sons d’un dossier suffisant pour pouvoir demander à Berne un subvention-
nement correspondant pour des travaux.

Nous précisons toutefois que c’est bien la notion de dépassement du seuil
qui fait foi, qu’il faut une étude précise, et que ce n’est pas simplement l’aug-
mentation du bruit par rapport à un état antérieur. Cependant, nous veille-
rons à ce que ce dossier puisse être traité de manière correcte parce qu’il est
vrai que d’avoir dépensé des sommes importantes sur Neuchâtel et de
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n’avoir pas un bon résultat au niveau du bruit au Nid-du-Crô n’est pas satis-
faisant. Nous ferons donc en sorte que les travaux puissent être effectués,
mais il faut avoir un dossier en bonne et due forme pour pouvoir le faire.

94.365
21 juin 1994
Question Bernard Matthey
Consommation d’énergie et indices énergétiques des bâtiments de
l’Etat

Les trois projets de bâtiments présentés par le Conseil d’Etat lors de la pré-
sente session ne contiennent pas de références sérieuses à leur consomma-
tion d’énergie et moins encore à leur indice énergétique.

Par ailleurs, dans les projets 94.027, Université, et 94.023, Regroupement 
de services de l’administration cantonale, il n’est fait aucune référence à
l’article 4 de la loi sur l’énergie qui demande que l’Etat fasse appel à des
énergies renouvelables pour ses propres bâtiments.

Ces lacunes nous gênent sachant les principes de la conception directrice de
l’énergie et la volonté du Grand Conseil dans ce domaine.

Le Conseil d’Etat n’envisage-t-il pas d’assurer davantage de clarté énergé-
tique dans les projets qui concernent les bâtiments de l’Etat, en particulier
lorsqu’il demande un crédit immobilier au Grand Conseil?

Cosignataires : J. Béguin, I. Opan-Du Pasquier, P. Bonhôte, J.-C. Guyot, 
J.-A. Maire, M.-A. Crelier-Lecoultre et C. Borel.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Nous admettons volontiers que les rapports qui ont été présentés
sont un peu lacunaires vis-à-vis de l’utilisation de l’énergie.

Il faut savoir que pour le bâtiment de La Chaux-de-Fonds, c’est quand même
prématuré, cela se fera après, mais nous veillerons à ce que les valeurs éner-
gétiques des bâtiments soient mieux prises en compte dans les projets qui
viendront devant vous et dans ceux qui, même s’ils ne viennent pas devant
vous, sont dans la responsabilité du Conseil d’Etat.

Voilà, Mesdames et Messieurs, les réponses que nous avions à apporter.

Le président : – Nous remercions le Conseil d’Etat pour sa concision. Nous
invitons les députés à faire de même par la suite car vous savez que notre
ordre du jour est encore chargé.

Nous prenons maintenant l’interpellation Lucette Matthey 94.116, du 20 juin
1994, «Déclaration de l’impôt cantonal et communal».
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INTERPELLATIONS ET RÉPONSE À UNE QUESTION

94.116
20 juin 1994
Interpellation Lucette Matthey
Déclaration de l’impôt cantonal et communal

L’article 12, alinéa 3, de la loi sur les contributions directes prévoit que 
les époux faisant ménage commun sont solidaires dans le paiement de
l’impôt.

L’article 87, alinéa 2, prévoit que les époux faisant ménage commun reçoi-
vent une déclaration commune.

L’article 110 b stipule que les époux faisant ménage commun sont titulaires
des droits et obligations conférés dans la présente loi aux contribuables.

Ils peuvent se représenter mutuellement et toutes les communications peu-
vent être communiquées à l’un ou à l’autre. Les époux sont donc égaux
devant la loi et coresponsables du paiement de l’impôt.

La déclaration d’impôt devrait être adressée aux deux époux et être signée
par les deux conjoints.

Nous demandons au Conseil d’Etat s’il prévoit de remédier à cette inégalité
pour les prochaines déclarations d’impôts de 1995.

Cosignataires : J. Studer, F. Berthoud, A. Oppel, C. Borel, Ch. Ruedin Fauché,
G. Bochsler-Thiébaud, M. Dusong et B. Bois.

Mme Lucette Matthey: – Dans le cadre du nouveau droit matrimonial, il est 
stipulé que les signatures des deux conjoints sont nécessaires pour effec-
tuer des dépenses importantes à la signature d’un contrat de loyer, etc.
Cependant, seule la signature du mari est demandée sur la déclaration
d’impôt.

Pour plus de justice, nous demandons, dans la formulation de l’adresse, si le
couple est marié, que figurent les prénoms du mari et de l’épouse. La signa-
ture du contribuable ne devrait plus seulement être celle du mari, mais des
deux conjoints. Cela éviterait, dans une certaine mesure, que les hommes
cachent à leur épouse le montant de leur fortune et revenu, alors que la
femme doit lui fournir tous les éléments nécessaires. C’est aussi une
manière de sensibiliser les femmes à l’impôt, de leur donner une responsa-
bilité plus grande.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Mme Lucette Matthey soulève une question qui a déjà
fait l’objet de correspondances entre des contribuables et l’administration
des contributions, parfois le chef du département.
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En effet, l’article 110 b de notre loi sur les contributions directes précise 
que les époux faisant ménage commun et imposés selon l’article 12 
sont tous deux titulaires des droits et des obligations que la présente loi
confère aux contribuables. Ils les exercent et les subissent conjointe-
ment. S’ils le font individuellement, le conjoint qui s’abstient est considéré
comme étant représenté par celui qui agit. On dit bien « le conjoint qui 
s’abstient». Une femme mariée peut signer la déclaration d’impôt et son
mari peut être considéré comme représenté par celle qui agit. C’est l’un 
ou l’autre.

Toutes les communications qui sont faites par les autorités mentionnées
dans la loi le sont indifféremment à l’un d’entre eux, voire à tous les deux.
Donc, on ne dit pas que c’est l’homme qui doit signer, à qui l’on doit envoyer
la déclaration, c’est à l’un ou l’autre, voire aux deux.

L’adresse des déclarations d’impôt des contribuables mariés et des éven-
tuelles demandes de renseignements ultérieures n’est donc pas en oppo-
sition avec les dispositions légales que nous connaissons. Néanmoins, 
nous reconnaissons le bien-fondé des remarques que vous avez faites,
comme nous avons reconnu le bien-fondé des remarques d’autres contri-
buables. Une solution sera recherchée par nos services compte tenu de 
trois modifications essentielles qui seront mises en application ces pro-
chaines années. C’est l’adaptation de la loi sur les contributions directes 
à la loi fédérale sur l’harmonisation des impôts directs des cantons et 
des communes où nous devrons intervenir, avec comme dernier délai 
2001 – cette loi harmonisée prévoit que la déclaration d’impôt d’un 
couple marié devra porter la signature des deux conjoints. C’est l’élabora-
tion d’une déclaration harmonisée entre les cantons – c’est ce que nous
visons –, puis enfin la mise en place d’un fichier d’adresses commun 
pour les services de l’administration cantonale et des administrations 
communales. Nous vous avons dit hier dans le débat que nous avons 
eu concernant le service des contributions que tout cela était lié aussi à 
l’établissement de ce fameux fichier «personnes» que nous voulons 
développer au Val-de-Travers pour que nous ayons, au niveau de l’adminis-
tration des contributions mais c’est aussi valable pour les caisses-maladie
ou autres, vraiment une police des habitants cantonale à jour pour pouvoir
agir.

Vous constatez Mme Lucette Matthey que nous sommes d’accord avec vous
sur le fond. Nous devrons malheureusement attendre quelque peu dans
l’application. Cependant, nous poursuivons avec les préoccupations qui sont
les vôtres.

Le président : – L’interpellatrice est-elle satisfaite?

Mme Lucette Matthey: – Oui, Monsieur le président!
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94.118
20 juin 1994
Interpellation Frédéric Blaser
Un «Las Vegas» sur l’eau de notre lac?
Le réseau des villes de l’Arc jurassien groupe des localités de cinq cantons.
Son but des plus louables est de promouvoir la région. Constitué fin sep-
tembre dernier, il est composé de membres des exécutifs des communes
adhérentes.

Un des premiers projets envisagés par cette institution est de créer un
casino naviguant sur les lacs de Bienne, Neuchâtel et Morat. Dans ce but,
une concession sera demandée auprès de l’autorité fédérale tout en envisa-
geant l’exploitation de cette «pompe à sous» par une entreprise privée.
Selon la presse, une société de jeux de Las Vegas serait prête à investir 
50 millions en cette affaire, espérant en gagner beaucoup d’autres. Par
avance, les initiateurs du projet prétendent, d’une manière faussement
naïve, être en mesure d’empêcher le blanchissage d’argent sale lors de
l’exploitation de ce casino.

Considérant que l’utilisation des eaux du lac de Neuchâtel pour un tel com-
merce doit obtenir une autorisation de l’autorité cantonale, qu’il n’appartient
pas à des collectivités publiques de prendre l’initiative de la création d’un
casino, que l’intérêt financier d’une telle exploitation est compensé par les
conséquences néfastes pour certains joueurs et que de telles maisons de
jeux permettent le blanchissage d’argent sale, les députés soussignés dési-
rent interpeller le Conseil d’Etat à ce sujet pour lui demander de ne pas 
donner suite à une éventuelle demande d’autorisation émanant du réseau
des villes de l’Arc jurassien.

Cosignataires : A. Bringolf, C. Stähli-Wolf, F. John, H. Wülser, F. Cuche, 
V. Gasser et J.-C. Pedroli.

94.366
21 juin 1994
Question Violaine Barrelet
Un casino dans le canton de Neuchâtel?
Cette solution a-t-elle été envisagée par le service de la promotion écono-
mique et l’office du tourisme du canton de Neuchâtel?

Sans y voir d’emblée certains aspects négatifs liés à la pratique du jeu
d’argent, il nous paraît intéressant d’étudier de façon ouverte les avantages
et les inconvénients, pour le canton de Neuchâtel, de la création d’un casino,
qu’il soit flottant ou non; ceci dans le cas où une entreprise privée propose-
rait un tel projet !

M. Frédéric Blaser : – Le texte de cette interpellation expose les faits tels
qu’ils ont été rapportés par la presse, nous n’y reviendrons donc pas.
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Comme d’habitude, nous nous livrerons à deux remarques préalables. Nous
nous étonnons que les champions du «moins d’Etat», qui nous disent régu-
lièrement qu’il faut que l’Etat ne s’occupe pas de ce qui ne le regarde pas – et
quand on dit l’Etat, c’est également les collectivités communales –, les
mêmes aujourd’hui prennent l’initiative pour l’installation d’un casino dans
le canton de Neuchâtel. Eh bien! comme démonstration de la façon dont on
trompe l’électeur, on a difficilement vu mieux dans notre canton.

Nous rappellerons que ce problème n’est pas un problème aussi facile que
certains sourires veulent le faire croire. Nous rappelons que ces jours, le pré-
sident de la commission fédérale qui s’occupe de ce problème a démis-
sionné suite au climat régnant au sein de cette commission, qu’un des
membres de la commission qui est opposé au casino a fait publiquement à
la télévision la déclaration selon laquelle il avait reçu 150 appels télépho-
niques de menaces la nuit, des menaces dont certains auteurs se présen-
taient, et qu’il avait l’intention de cesser cette activité parce qu’il se sentait
non seulement menacé, ce qui peut être assez courant, mais qu’il se sentait
menacé dans son intégrité corporelle. C’est l’opinion qu’il a donnée à la télé-
vision, ce n’est pas la nôtre, c’est la sienne.

Nous en venons au problème lui-même. Lorsque l’on parle de casino, cela
fait sourire, vous en avez fait la démonstration, on voit les lumières de Las
Vegas – on voit moins les femmes à moitié nues et qui exposent ce qui est le
plus tentant avec l’argent – et on voit déjà, sur notre lac, la permanence des
feux du 1er août toutes les nuits! Lorsque l’on parle de casino, on voit les
heureux gagnants alors qu’en réalité, c’est toujours le casino qui gagne
sinon il y a longtemps qu’il aurait fermé ses portes. On voit aussi l’espoir de
ceux qui pensent se sortir des difficultés par ce moyen – un faux espoir –
mais l’on ne voit pas l’autre face de la médaille – la télévision en a encore
parlé ces jours, il faut croire que le sujet est d’actualité.

L’autre face de la médaille, c’est la misère des petits perdants, de ceux qui
ont l’illusion. On ne parlera pas de la misère des gros, parce que quand ils
tombent dans la misère, ils finissent dans des îles du Pacifique à la barbe de
la justice de notre pays. L’autre face de la médaille, c’est l’esclavage de
l’esprit du jeu. Nous dirions que, dans ce domaine, personnellement, nous
ne cherchons pas à moraliser, parce que nous n’en avons ni le goût, ni le
pouvoir – nous ne sommes pas pasteur –, mais nous tenons à constater une
réalité.

Une de nos collègues a posé une question à ce sujet et nous pensons que le
Conseil d’Etat lui répondra en même temps qu’il répondra à notre interpella-
tion. Elle parle du casino dans le canton de Neuchâtel et elle dit : «Cette solu-
tion a-t-elle été envisagée par le service de la promotion économique et
l’office du tourisme du canton de Neuchâtel?» Eh bien! la façon dont cette
question pose le problème montre quelle est la différence qui peut exister
entre deux députés : on fait du casino l’équivalent d’une promotion indus-
trielle, donc d’une industrie. Cela veut donc dire que si l’on entre dans 
ce processus qui veut que tout moyen de gagner de l’argent peut être 
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intéressant, sans tenir compte des conditions que nous dirions morales, cela
incitera la promotion économique à admettre dans notre canton la création
de circuits de cover-girls, contribuables intéressantes et qui ont en outre
l’avantage de ne pas bénéficier des dix ans d’exonération fiscale lorsqu’elles
s’installent dans notre canton! (Rires.) Vous le prenez comme plaisanterie,
nous le présentons d’une façon, avec une certaine forme, mais tout de
même, on en arrive là! Le jour où l’on admet qu’une pompe à fric met des
gens, parce qu’ils ont eu des espoirs faux dans une institution, quand on
l’admet, on peut tout admettre. On peut admettre la prostitution... notez que
moralement on ne l’a jamais admise, mais que pratiquement, si l’on ne
l’admet pas, on ferme les yeux, n’est-ce-pas?

Nous en venons au problème. Les promoteurs le reconnaissent implicite-
ment puisque dans les déclarations faites à la presse, ils ont dit : «Nous vou-
lons nous occuper de ce problème pour éviter que l’argent sale ne se lave au
travers de l’activité de ces casinos.» Eh bien! chers collègues, conseillers
communaux, s’il y a des conseillers d’Etat intéressés, permettez-nous de
vous dire que vous êtes trop petits pour lutter contre ce que nous appelle-
rons la mafia des casinos et la mafia du blanchissage de l’argent sale. Si
vous pensez que le réseau de l’Arc jurassien sera en mesure d’empêcher, sur
les casinos qui se promèneront sur notre lac, que l’argent sale y soit lavé, eh
bien, c’est encore moins qu’une promesse électorale!

Nous en venons à la question que nous avons posée au travers de notre
interpellation. Nous demandons au Conseil d’Etat quelle est sa position vis-
à-vis de ce projet, nous espérons qu’il aura une position très réservée – un
Conseil d’Etat ne s’oppose pas, il réserve sa position –, et nous lui deman-
dons de ne pas autoriser cette institution sur nos lacs car ce n’est pas parce
que nous avons épuré l’eau de notre lac qu’elle doit servir à laver l’argent
sale et ainsi devenir polluée! (Rires.)

En conclusion, nous demandons s’il estime normal que des collectivités
publiques neuchâteloises prennent cette initiative, étant entendu que, finale-
ment, l’installation d’un casino dépendra des décisions de la Confédération
dans sa législation en la matière.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Ce qu’il y a de sympathique avec le député Frédéric
Blaser, c’est qu’il fait les questions et les réponses. Donc, nous n’avons plus
grand-chose à ajouter sinon de savoir si Las Vegas sera sur le Doubs ou sur
le lac de Neuchâtel. Soyons sérieux.

Vous l’avez dit, le projet d’un casino sur l’eau, c’est une initiative des associa-
tions des villes de l’Arc jurassien. Nous dirons que nous n’avons pas été
consulté, mais nous dirons aussi que c’est tout à fait normal parce que nous
n’avions pas à l’être en l’état du dossier.

L’initiative prise par les villes de l’Arc jurassien a vraiment comme objectif le
contrôle du projet et pouvoir, le moment venu, intervenir par des mesures
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adéquates face notamment au problème du blanchissage de l’argent sale.
Nous ferons tout de même une parenthèse: dans les casinos, il n’y a pas que
du blanchissage d’argent sale. On assiste aussi à une modification du mar-
ché, par le développement des machines à sous, et nous croyons qu’il ne
faut pas non plus faire de cas particuliers des généralités.

Nous aimerions alors revenir sur un autre aspect puisque au niveau légal, au
niveau de l’éthique, le 7 mars 1993, le peuple suisse s’est prononcé en
faveur d’une modification de l’article 35 de la Constitution fédérale qui per-
mettra à la Confédération de légiférer en faveur de l’exploitation de casinos
sur le territoire suisse. Dans notre canton, la nouvelle loi sur les établisse-
ments publics a confirmé l’interdiction des jeux de hasard dans les établisse-
ments publics. La loi sur la police du commerce soumet à autorisation tout
appareil automatique et l’article 57 précise notamment que sont interdits les
appareils permettant de réaliser un bénéfice en espèces ou en nature, à
moins que le bénéfice ne consiste qu’à la possibilité d’user encore de l’appa-
reil à titre gratuit.

Cependant, en cas de libéralisation des jeux en matière fédérale, il appartien-
dra alors au canton de revoir la loi sur les établissements publics, de définir
les options politiques pour ou contre la possibilité d’ouvrir un casino sur
notre territoire. Si l’option est positive, il faudra fixer le cadre légal pour
l’exploitation d’un casino dans notre canton soit en modifiant les lois
actuelles, soit en créant une législation spécifique.

Selon les renseignements que nous avons, il est vrai que notre canton pour-
rait se voir attribuer l’exploitation d’un casino – mais d’un seul casino – à des
conditions qui seront, elles, encore à définir, notamment dans le cadre de
l’intérêt touristique du canton.

C’est là peut-être que vous nous permettrez de répondre en même temps à
la question de Mme Violaine Barrelet. Oui, il y a eu des contacts avec le service
de la promotion économique – nous étions hier soir avec le chef du
Département de l’économie publique – et nous avons aussi des contacts
avec des clients, des clients sérieux certainement. Mais au sujet de ces
contacts, nous croyons qu’il est normal que le service de la promotion éco-
nomique soit au courant d’un dossier, et ces contacts, bien qu’étant offi-
cieux, ont été même examinés à l’échelon de la Confédération et un entre-
tien officieux a eu lieu avec le chef du Département fédéral de justice et
police. Il s’agit donc, dans une première estimation, de tenir compte du
sérieux du demandeur. Nous répondons à la question de Mme Violaine
Barrelet en disant que oui, il y a eu un contact, il y a eu un intérêt pour l’ins-
tallation éventuelle d’un casino.

Nous aimerions toutefois rappeler que l’entrée en vigueur de la nouvelle loi
est prévue en 1997. M. Frédéric Blaser a rapporté aussi les problèmes causés
à la commission et les soucis que connaît cette commission en ce moment.
Mais, pour notre part, nous dirons que nous n’allons pas juger l’initiative des
villes de l’Arc jurassien et que, contrairement à ce qu’il aimerait nous faire
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dire, nous n’allons pas prendre position actuellement sur ce problème
puisque au fond, nous n’avons pas de dossier. Pour prendre position, nous
devons attendre d’avoir un dossier et aussi d’avoir tous les articles législatifs
qui permettront de traiter ce dossier.

Le président : – L’interpellateur est-il satisfait?

M. Frédéric Blaser : – Très partiellement.

ÉLECTION D’UNE COMMISSION

Le président : – Nous vous donnons la composition de la commission char-
gée d’examiner le regroupement de services de l’administration cantonale.
Cette commission sera composée comme suit : M. Bernard Soguel, prési-
dent, M. Charles-Henri Augsburger, Mme Laurence Vaucher, MM. Jean Studer
et Michel Schaffter pour le groupe socialiste ; M. Roland Debély, vice-prési-
dent, Mme Michèle Berger-Wildhaber, MM. François Löffel et Daniel Vogel
pour le groupe radical ; M. Pierre Golay, rapporteur, MM. Rolf Graber, Jean-
Pierre Bucher, Gilles Attinger et Mme Thérèse Humair pour le groupe libéral-
PPN; M. Alain Bringolf pour le groupe des petits partis.

CLAUSE D’URGENCE

Le président : – Nous étudions maintenant la motion interpartis 94.117, du 
20 juin 1994, «Naturalisation facilitée des jeunes étrangers», dont nous
devons d’abord discuter l’urgence.

L’urgence de cette motion est-elle combattue? Dans la mesure où il s’agit
d’une motion interpartis, nous pourrions nous épargner un débat si chacun
est convaincu de son urgence. Nous croyons que c’est le cas, l’urgence n’est

pas combattue. Nous allons donc en débattre immédiatement sur le fond.

MOTIONS

94.117
20 juin 1994
Motion interpartis
Naturalisation facilitée des jeunes étrangers

Un certain nombre de cantons connaissent la naturalisation facilitée des
jeunes étrangers.

Les députés soussignés sont convaincus qu’une intégration totale des
jeunes étrangers élevés en Suisse est dans l’intérêt de chacun.
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Ils demandent au gouvernement d’étudier les voies à suivre afin d’informer
et d’entreprendre les démarches nécessaires à la conclusion d’un concordat
intercantonal reprenant, dans la mesure du possible, les dispositions envi-
sagées par le Conseil fédéral afin de faciliter la naturalisation des jeunes
étrangers.

Ils rappellent que le concordat intercantonal est un outil qui respecte par-
faitement le fédéralisme de nos institutions, dans un domaine qui est de la
souveraineté cantonale.

L’urgence est demandée.

Signataires : C. Bugnon, P. Guenot, F. Reber, J. Philippin, J.-J. Delémont, 
A. Grandjean, A. Bringolf et F. Blaser.

Urgence acceptée le 22 juin 1994.

M. Claude Bugnon: – Le 12 juin dernier, dans leur majorité, les cantons
suisses ont refusé de confier à la Confédération le soin de faciliter la naturali-
sation des jeunes étrangers élevés en Suisse. Ils ont pris cette décision par le
vote de onze cantons et quatre demi-cantons, face à neuf cantons, dont le
nôtre, et deux demi-cantons. Quant à elle, la majorité du corps électoral avait
approuvé cet abandon de compétences au profit du pouvoir central.

On peut légitimement douter que les considérations fédéralistes seules aient
été à la base de ce résultat. C’est vraisemblablement aussi la conséquence
d’un réflexe aussi fâcheux que négatif suscité par le terme «étrangers» chez
certains de nos concitoyens. Ce vote a été considéré comme surprenant et
regrettable par la plupart des commentateurs, mais il est malheureusement
acquis.

Un conseiller fédéral a même déclaré qu’il souhaiterait que les cantons pren-
nent eux-mêmes des mesures dans le sens de celles que la Confédération
entendait instaurer. En effet, le Conseil fédéral s’éviterait peut-être des
échecs s’il savait imaginer d’autres procédures qu’une centralisation rigide
avec un service fédéral à la clé.

Cet échec, sur le plan fédéral, nous fait mal. Nous avons pénalisé toute une
génération bien intégrée, active, et qui participe pleinement aux activités
sociales, culturelles et économiques du pays. Avec seize autres cantons,
nous connaissons déjà la procédure facilitée et accélérée en matière de natu-
ralisations, mais lorsqu’un de ces candidats change de canton, les délais de
résidence exigés recommencent à nouveau à courir car l’acquis antérieur
n’est généralement pas pris en considération. En l’occurrence, il paraît que
c’est la procédure du concordat intercantonal qui est la plus appropriée.
Notre gouvernement devrait proposer ou participer avec l’ensemble des
cantons favorables au projet fédéral à la réalisation d’une base juridique
commune avec les autres cantons en faveur de la naturalisation facilitée des
jeunes étrangers. Nous rappelons que le canton du Jura préconise déjà une
telle démarche.
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Pour terminer, nous relevons que l’équipe nationale de Suisse, qui défendra
nos couleurs ce soir aux championnats du monde de football, est formée
pour près d’un tiers de jeunes joueurs aujourd’hui Suisses, mais qui ont
obtenu la naturalisation.

Nous vous remercions d’accepter cette motion et sommes reconnaissant à
notre conseiller d’Etat d’entreprendre études et démarches sans délai. Nous
vous remercions, Monsieur le député, Madame la députée, d’accepter cette
motion.

Le président : – Nous vous rappelons que lorsqu’une motion est traitée, seul
l’un des signataires s’exprime. Cependant, si vous insistiez, nous serions
prêt à faire une entorse puisqu’il s’agit d’une motion interpartis afin que tous
les partis puissent s’exprimer. Est-ce que vous le désirez? Ce n’est pas le cas,
nous donnons donc la parole à M. Maurice Jacot.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous comprenons parfaitement le sens de cette
motion et nous la soutenons.

Nous dirons, pour notre part, que déjà dans le cadre de la Conférence inter-
cantonale de justice et police, au niveau de la Suisse romande, nous avons
pris les contacts nécessaires. Lorsque vous parlez de l’initiative du canton du
Jura, c’est une initiative commune déjà, et nous allons aborder ce problème
dans le cadre romand pour y donner une suite, ainsi que vous le souhaitez
dans la motion. Mais cette suite, eh bien! naturellement au niveau de notre
canton, nous en sommes presque au maximum des possibilités qui nous
sont permises par la législation fédérale. Néanmoins, nous pouvons encore
améliorer la situation entre cantons, notamment pour les transferts, et cela
nous allons l’examiner aussi entre exécutifs responsables de justice et
police, et même dans la Conférence des gouvernements des cantons de
Suisse occidentale qui se réunira le 7 juillet prochain.

Nous soutenons donc pleinement la motion et nous allons y donner une
suite, dans la mesure du possible, favorable.

Le président : – La motion interpartis 94.117, du 20 juin 1994, «Naturalisa-

tion facilitée des jeunes étrangers» n’étant pas combattue, elle est donc

acceptée.

Nous passons maintenant au traitement des deux motions suivantes qui ont
été groupées. Il s’agit des motions :

– Jean-Jacques Delémont et Didier Berberat 91.146, du 18 novembre 1991,
«Une prison de plus, moins de délinquants»;

– Elisabeth Berthet 94.111, du 21 mars 1994, «Une réponse adéquate au
problème de placement des toxicomanes faisant l’objet d’une mesure
pénale selon l’article 44 CPS».
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91.146
18 novembre 1991
Motion Jean-Jacques Delémont et Didier Berberat
Une prison de plus, moins de délinquants

Au cours de la session de novembre 1989, à l’occasion de la discussion du
budget de l’Etat, certains députés se sont inquiétés de la situation dans les
prisons neuchâteloises, plus particulièrement au plan des modalités de
l’exécution des peines.

Depuis lors, même si certaines réalisations sont en voie d’achèvement dans
le cadre du concordat sur l’exécution des peines et mesures concernant les
adultes et les jeunes adultes dans les cantons romands et du Tessin, du 
22 octobre 1984, tels, par exemple, la Maison d’éducation au travail à La
Chaux-de-Fonds et le nouvel établissement pour les détenues primaires et
récidivistes et pour les délinquantes d’habitude dans le canton de Vaud,
force est de constater que la question n’est pas résolue pour autant. En effet,
dans tout le pays, la population carcérale ne cesse de croître. Pratiquement
tous les établissements sont saturés, voire surpeuplés. On en vient déjà à
reporter l’exécution des peines de courte durée. En Suisse alémanique, on
va même jusqu’à installer des conteneurs pour héberger les prévenus. 
De façon générale, la promiscuité qui règne dans les établissements canto-
naux – et Neuchâtel n’y fait pas exception – devient intolérable eu égard à
une conception moderne de la peine et à la simple dignité humaine.

Plutôt que de favoriser la réinsertion, la prison devient peu à peu le lieu de
l’apprentissage de la délinquance. Cette constatation est d’autant plus grave
que l’augmentation du nombre des condamnations ressortit essentiellement
à la petite délinquance primaire et à celle liée à la toxicomanie.

Pour cette dernière catégorie – et sans du tout mettre en cause le rôle et le
travail de la Fondation de la Maison du D r Leuba, qu’il convient de promou-
voir –, il paraît nécessaire d’envisager la création d’un autre établissement
pour les toxicomanes internés et les toxicomanes condamnés à une peine.
Un tel établissement est d’ailleurs prévu au chiffre 5 de l’article 12 du concor-
dat mentionné plus haut. Les prisons cantonales se trouveraient ainsi
déchargées, ce qui permettrait désormais d’y aménager des secteurs pour
chaque catégorie de délinquants.

En conséquence, le Conseil d’Etat est prié d’étudier la création dans le can-
ton d’un établissement destiné aux toxicomanes, dans le cadre du concordat
de 1984 ou en marge de celui-ci. Il déterminera son choix principalement en
fonction des implications financières de l’un ou l’autre terme de l’alternative.
Cas échéant, il examinera toute autre solution permettant d’atteindre le
même objectif.

Cosignataires : P.-A. Delachaux, B. Soguel, A.-M. Cardinaux-Mamie, 
J.-J. Miserez, F. Berthoud, F. Gertsch, J. Nicolet, F. Jeanneret-Gris, 
J.-C. Leuba, S. Vuilleumier, S. Mamie, M. Gobetti, A. Buhler, C. Borel, 
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A. Oppel, G. Bochsler, J.-P. Ghelfi, J. Philippin, M.-A. Noth, F. Thiébaud, 
J.-M. Monsch et P.-A. Colomb.

M. Jean-Jacques Delémont : – Le contenu de cette motion nous semble suffi-
samment explicite pour que son développement soit relativement bref. Vous
nous permettrez cependant de rappeler les constats sur lesquels se fonde
notre demande.

Premier constat : on observe depuis un certain temps, voire même un temps
certain, une surpopulation carcérale. Pour mémoire, nous rappelons
qu’entre 1990 et 1991, la progression de l’effectif des détenus a augmenté de
plus de 31% dans notre canton. Le rapport du Conseil d’Etat au Grand
Conseil, du 19 août 1992, portant sur la réorganisation des prisons neuchâte-
loises mentionnait, nous citons : «A plusieurs reprises, il n’a pas été possible
de répondre à des demandes d’incarcération formulées par les juges d’ins-
truction ou la police.»

Deuxième constat : au cours de ces dernières années, la population de notre
prison s’est modifiée. Au problème de la surpopulation sont venues s’ajou-
ter la fragilité psychique et surtout la toxicomanie. Les catégories de détenus
sont devenues toujours plus nombreuses. Or, la multiplicité de ces caté-
gories regroupées dans des établissements non différenciés crée une pro-
miscuité qui ne permet pas, ou que très difficilement, au personnel 
d’agir spécifiquement. C’est toute la question de l’exécution des peines qui,
conformément à l’article 374 du code pénal suisse, relève de la compétence
des cantons. Ceux-ci, c’est vrai, peuvent conclure des concordats. C’est 
ce qu’ont fait les cantons romands et le Tessin qui ont signé un tel concordat
en 1984. Il prévoit deux établissements pour toxicomanes, l’un pour
femmes, l’autre pour hommes. A notre connaissance, ces établissements
n’existent pas.

Troisième constat : si, comme Mme Elisabeth Berthet, nous pensons qu’une
prison, au sens traditionnel du terme, n’est pas adaptée au traitement des
toxicomanes – et nous nous permettons de dire que nous nous étonnons
même qu’elle ait pu nous prêter une telle intention ou qu’elle n’ait pas vu
l’ironie dans le titre de notre motion –, nous observons cependant que des
personnes prévenues ou condamnées pour des infractions liées à leur toxi-
comanie peuvent entrer dans le système carcéral, même si c’est pour un
court séjour. C’est justement ici que le bât blesse : de notre point de vue, il
n’est pas acceptable que l’on traite ces personnes de la même façon que les
autres justiciables et les autres condamnés.

C’est donc sur la base de ces trois constats que nous vous avons proposé la
création d’un établissement pour toxicomanes soit dans le cadre du concor-
dat, soit en marge de celui-ci. A nos yeux, un tel projet devrait permettre à la
fois de désengorger les prisons et aussi, voire surtout, de donner à cette
catégorie de délinquants que sont les toxicomanes des conditions adaptées
à leur situation.
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Depuis le dépôt de la motion en 1991, les choses ont changé ou sont plutôt
en train de changer. Ainsi, notre parlement a-t-il accepté en octobre 1992 un
rapport visant à la transformation du bâtiment de la Fondation suisse
Bellevue, à Gorgier, en un établissement d’exécution des peines. De même,
le concept pour une politique cantonale destinée à gérer les problèmes liés à
la toxicomanie des jeunes est à la veille de sortir, si ce n’est déjà fait. Nous
n’en connaissons malheureusement pas le contenu.

Enfin, depuis le 21 mars dernier, il y a la contribution du groupe radical, inté-
ressante, quoique tardive – on peut peut-être s’en demander la raison –, et
qui peut fort bien compléter notre demande que nous maintenons, mais en
l’adaptant en fonction des éléments nouveaux qui sont apparus depuis son
dépôt. En effet, en dépit des changements que nous avons évoqués, nous
persistons toujours à penser que si la condition numérique est éventuelle-
ment réalisée, la condition qualitative, elle, ne l’est pas puisque aucun éta-
blissement de détention neuchâtelois ne dispose d’une infrastructure d’ac-
cueil pour les toxicomanes délinquants. Même si, et nous l’avons dit plus
haut, le temps de l’incarcération est généralement bref, il est indispensable
que le suivi médical et psychologique puisse être assuré sans interruption. Il
ne faut pas oublier que, souvent, on retrouve dans cette situation d’enferme-
ment provisoire des personnes déjà prises en charge par le système de pré-
vention (Drop-in à Neuchâtel, Centre de prévention et de traitement de la
toxicomanie (CPTT) à La Chaux-de-Fonds). Une rupture dans le suivi ne peut
avoir que des conséquences néfastes. Il en va de même si le personnel de
surveillance ne bénéficie pas d’une formation adéquate pour assumer cette
catégorie de détenus. Il s’agit pour nous d’un point central sur lequel nous
nous permettons d’insister.

C’est la raison pour laquelle nous confirmons notre demande au Conseil
d’Etat de bien vouloir étudier la création dans le canton, et éventuellement
dans le cadre d’un établissement existant, d’un secteur organisé spécifique-
ment pour des délinquants toxicomanes ou porteurs du virus HIV. Cela signi-
fie la présence d’un personnel d’encadrement formé et spécialisé pour
affronter les problèmes que rencontrent ces catégories de détenus. Cela
signifie aussi la présence d’une assistance médicale et psychologique per-
manente.

Par ailleurs, malgré ses quelques pics polémiques, le groupe socialiste sou-
tiendra la motion Elisabeth Berthet en ce sens qu’il estime lui aussi que les
institutions de prise en charge stationnaire sont soit trop rares, soit insuffi-
samment utilisées. Il souhaite également, notamment en matière de préven-
tion tertiaire, la création d’appartements protégés qui semblent faire défaut
dans le canton. Même s’il s’agit d’un autre volet que celui que nous voulions
ouvrir, la motion Elisabeth Berthet complète heureusement la demande
d’étude que nous adressons au Conseil d’Etat.

Le président : – Nous vous avons dit tout à l’heure que cette motion était
groupée avec la motion Elisabeth Berthet 94.111, du 21 mars 1994, «Une
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réponse adéquate au problème de placement des toxicomanes faisant
l’objet d’une mesure pénale selon l’article 44 CPS». Nous donnons donc la
parole à Mme Elisabeth Berthet.

94.111
21 mars 1994
Motion Elisabeth Berthet
Une réponse adéquate au problème de placement des toxicomanes
faisant l’objet d’une mesure pénale selon l’article 44 CPS

Beaucoup de jeunes toxicomanes condamnés doivent être pris en charge de
façon ambulatoire faute de places adéquates dans une maison de cure.

La Fondation romande pour toxicomanes et condamnés a converti une mai-
son de cure déjà existante, gérée par le service de patronage genevois, soit
la maison de Pinchat.

Les prisons existantes dans le canton (entre autres la MET et Gorgier)
devraient offrir suffisamment de places pour les personnes condamnées.

Par contre, une prison n’est pas adaptée au traitement des toxicomanes qui
font l’objet d’une mesure pénale selon l’article 44 CPS.

La toxicomanie est devenue un grave problème de notre société dans lequel
nous devons assumer notre pleine responsabilité.

Le traitement de la toxicomanie ne s’improvise pas!

L’expérience acquise par les institutions existantes, telles que la Fondation
du Levant à Lausanne, et d’autres, devrait servir de support.

Une collaboration intense et financière avec ces institutions devrait per-
mettre un travail plus efficace et nous faire bénéficier des expériences
acquises par les professionnels dans le domaine du traitement de la toxico-
manie.

Nous proposons par conséquent d’intensifier cette collaboration aussi bien
financière que professionnelle.

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité d’intensifier la col-
laboration avec les institutions existantes dans d’autres cantons comme la
Fondation du Levant à Lausanne et d’encourager l’augmentation de nombre
de places dans ces institutions sans pour autant construire une nouvelle 
prison.

Cosignataires : A. Rutti, R. Debély, A. Calame, M. Berger-Wildhaber, F. Reber,
M. Garin, M. Bovay, S. Engel, A.-M. Mouthon, H. Helfer, D. Burkhalter, 
P. Guenot, B. Jaquet, R. Châtelain, W. Haag, P. Cattin, F. Javet, Ph. Wälti, 
J. Girod et J. Tschanz.
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Mme Elisabeth Berthet : – Nous ne répondrons pas à l’insinuation de M. Jean-
Jacques Delémont. Nous le comprenons quelque part fort bien.

L’augmentation de la toxicomanie devient de plus en plus difficile et préoc-
cupante. La délinquance fait malheureusement partie de la vie d’un grand
nombre de toxicomanes qui, d’une façon ou d’une autre, doivent se procu-
rer l’argent nécessaire pour financer leur dose quotidienne. La toxicomanie,
Mesdames et Messieurs, est une occupation à plein-temps pour chaque
toxicomane ne disposant pas de revenus réguliers et substantiels pour se
procurer son produit. Cette manière de vivre induit un comportement parti-
culier, difficilement compréhensible par le public en général, et provoque de
ce fait souvent une attitude de rejet à leur égard.

La consommation de longue durée de stupéfiants provoque des dégrada-
tions physiques et psychiques importantes chez la personne humaine. La
dégradation psychique due aux produits est celle du tout et tout de suite.
Pour autant qu’il ait sa seringue et son produit, le toxicomane est le seul à
notre connaissance capable de masquer ses difficultés chaque fois qu’il en a
envie. Cette pratique va progressivement briser en lui toutes capacités à
supporter les frustrations et ceci constitue une des grandes difficultés lors du
séjour dans une institution de cure.

Fréquenter les milieux de la drogue, c’est faire l’apprentissage de l’arnaque,
du chacun pour soi, de la tricherie et de la complicité. Dans ces milieux, il n’y
a pas de références morales et le toxicomane acquiert progressivement sa
fabuleuse capacité de manipulation. Par sa consommation de drogue, il a
expérimenté aussi une intensité de plaisir artificiel qu’il ne peut trouver dans
la réalité de la vie quotidienne ordinaire.

Dans ces conditions, un séjour en milieu carcéral traditionnel n’apporte
aucun changement dans les comportements, ni une aide aux problèmes du
toxicomane. Nous avons même envie de dire que c’est du temps perdu,
mais qui engendre quand même un coût important pour les collectivités
publiques. Les articles 44 et 100 bis du code pénal suisse permettent le 
placement du toxicomane dans une institution de soins ou dans un établis-
sement d’éducation au travail, comme par exemple la MET à La Chaux-
de-Fonds. Il est souvent difficile pour les tribunaux de faire le choix entre 
ces deux condamnations et il arrive que l’article auquel la personne est
condamnée doit être révisé au bout de quelque temps.

Il existe la possibilité d’appliquer l’article 13 CPS, c’est-à-dire de placer la per-
sonne en observation à la MET pendant la détention préventive afin d’avoir
une idée plus précise de ses comportement et motivation. Cette possibilité
est probablement très peu connue parce que, jusqu’à ce jour, très peu utili-
sée. Personne ne dispose actuellement de la recette miracle qui permet de
garantir qu’un toxicomane condamné et faisant l’objet de l’article 44 CPS
sortira guéri d’un séjour prolongé dans un établissement de soins. En prin-
cipe, pour obtenir la condamnation à l’article 44 CPS, le toxicomane doit être
pleinement motivé à suivre un traitement approprié à son état. Ce n’est qu’à
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cette condition que les maisons de traitement et même la seule maison
romande de détention pour toxicomanes, gérée par la Fondation romande
pour toxicomanes internés et condamnés depuis le 1er septembre 1992, soit
la maison de Pinchat, à Genève, acceptent de prendre les toxicomanes en
charge. Actuellement, trop de toxicomanes condamnés à l’article 44 CPS ne
sont pas vraiment motivés pour suivre une cure dans une institution. Leur
placement immédiat se solde souvent par une fugue. C’est le toxicomane
lui-même qui doit avoir envie de changer, l’inverse conduit à l’échec dans la
plupart des cas.

Une maison de détention telle que la maison de Pinchat n’accueille que les
personnes condamnées et refuse toutes les demandes d’entrée volontaires.
Mais le manque de places de traitement en milieu stationnaire n’est pas seu-
lement insuffisant pour les toxicomanes condamnés. Il existe encore des
personnes ne faisant l’objet d’aucune mesure pénale qui désirent entre-
prendre un traitement approprié en milieu stationnaire. Ces personnes peu-
vent très bien partager les mêmes structures d’accueil que les personnes fai-
sant l’objet de l’article 44 CPS. Le traitement ambulatoire par le Drop-in de
Neuchâtel et le Centre de prévention et de traitement de la toxicomanie de
La Chaux-de-Fonds sont bien développés, mais ne conviennent pas à toutes
les personnes. La coupure avec les milieux et l’entourage est souvent une
condition indispensable pour réussir une désintoxication.

Jusqu’à ce jour et à notre connaissance, l’Etat de Neuchâtel a mis à disposi-
tion de la Fondation du Levant la Maison du Dr Leuba à Fleurier qui a été
entièrement rénovée par les pensionnaires de la fondation, mais l’Etat n’a
jamais subventionné une maison de traitement, sauf évidemment en payant
le plein tarif par le biais de l’assistance publique. Pour cette raison, les toxi-
comanes neuchâtelois paient des prix journaliers qui varient de 80 francs
aux Rives-du-Rhône en Valais, 110 francs pour le Centre du Levant à
Lausanne, contre par exemple 280 à 320 francs par jour au Tremplin et au
Radeau à Fribourg. Nous ne disposons actuellement dans le canton
d’aucune institution spécialisée dans le traitement de la toxicomanie. Mais,
Mesdames et Messieurs, le traitement de la toxicomanie ne s’improvise pas
à cause des nombreuses dégradations dont nous avons déjà parlé. Même si
les approches du traitement semblent être différentes, nous devons consta-
ter que les expériences menées depuis déjà presque trente ans dans divers
pays démontrent que seules les approches bien structurées permettent aux
toxicomanes de s’en sortir, car il ne s’agit pas ici de résoudre un problème
ponctuel, superficiel, dû au hasard, mais bien d’aider des hommes et des
femmes à réussir à reconstruire une identité, de réapprendre à communi-
quer afin de réussir leur vie.

Le traitement de la toxicomanie, que ce soit en milieu ouvert ou en milieu
fermé, est une affaire très sérieuse où des sentiments et des prises de posi-
tion émotionnelles n’ont pas leur place. Nous ne pouvons pas non plus nous
donner bonne conscience en acceptant le placement de toxicomanes dans
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des lieux de traitement qui ne sont pas équipés ou qui ne possèdent pas
l’encadrement professionnel nécessaire à un véritable traitement. Cela équi-
vaut à programmer l’échec.

Pour toutes ces raisons, nous pensons que les expériences professionnelles
précieuses des diverses institutions existantes dans les autres cantons
romands, telles que la Fondation du Levant, avec il est vrai, leurs apparentes
différences, devraient nous inciter à rechercher les moyens de collaboration
sur le plan matériel et même trouver peut-être des autres lieux à réinvestir.

Nous sommes persuadée qu’en réunissant nos efforts, il sera possible
d’offrir plus de places de traitement en milieu stationnaire aussi bien pour
les personnes qui font l’objet d’une mesure pénale de l’article 44 CPS que
pour les toxicomanes qui désirent entreprendre une cure de désintoxication
de leur propre initiative.

Nous ne sommes en principe pas opposée à la reconversion de certains
lieux existants et sous-utilisés dans ce canton en lieux de traitement station-
naire de la toxicomanie, mais seulement à la condition qu’il existe une
conception claire du traitement et que l’institution dispose d’un personnel
qualifié et formé pour faire face à cette problématique particulière. Nous ne
pouvons plus jouer les apprentis sorciers ni les hypocrites. Des expériences
ont été faites dans d’autres pays d’Europe depuis des décennies, dans notre
pays depuis plus de vingt ans. Les dégradations du toxicomane sont les
mêmes, les difficultés de trouver des solutions aussi. Par toutes les aides
sociales apportées aux toxicomanes, nous avons aussi rendu la toxicomanie
plus confortable et, par conséquent, le désir de changement plus difficile.
Les demandes d’entrée volontaires diminuent certainement. La durée des
consommations s’allonge et les dégradations psychiques et physiques du
toxicomane s’aggravent. Par conséquent, le traitement devient de plus en
plus difficile et long. Nous devons devenir plus conséquents dans nos
actions, avoir plus de rigueur dans l’aide à apporter. Nous avons besoin de
plus de places en milieu stationnaire pour ceux qui veulent vraiment s’en
sortir, mais il faut que ces places soient de qualité. La toxicomanie a un coût
social très élevé. Cela provoque aussi de grands problèmes à l’intérieur du
cercle familial et de l’entourage affectif.

Pour toutes ces raisons, nous devons repenser notre stratégie de lutte contre
la toxicomanie et avoir un concept clair qui inclut tous les niveaux d’inter-
vention dans ce domaine, c’est-à-dire allant de la prévention primaire, pour
laquelle nous attendons toujours le rapport du Conseil d’Etat concernant les
médiateurs scolaires, jusqu’aux soins ambulatoires et les milieux station-
naires, ainsi que la part importante de l’aide sociale apportée par l’assistance
publique. Cette dernière devrait faire l’objet d’une réflexion globale. Nous
devons nous poser la question de la finalité de cette aide et de quelle façon
nous désirons continuer.

Pour toutes les raisons évoquées, nous vous demandons de bien vouloir
accepter cette motion. Nous vous remercions de votre attention.
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M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous croyons qu’il est tout à fait positif de lier ces
deux motions. En effet, elles traitent du même sujet et de la même volonté
de trouver une politique adéquate et raisonnable pour le placement des toxi-
comanes, notamment ceux condamnés à une peine. Nous n’avons donc pas
l’intention d’opposer ces deux motions, mais il faut constater que l’une date
de novembre 1991 et l’autre de mai 1994.

C’est la raison pour laquelle nous sommes certain que les travaux en voie
d’achèvement, d’une part, à la prison de La Chaux-de-Fonds et, d’autre part,
à l’établissement de Bellevue à Gorgier répondent largement aux problèmes
de promiscuité qui règnent dans les établissements neuchâtelois. Nous
créons 63 places supplémentaires nouvelles à Gorgier et 15 places à 
La Chaux-de-Fonds, ce qui nous amène à passer, au niveau carcéral, de 
120 places à 191 places. Dès lors, quand M. Jean-Jacques Delémont dit que
l’effectif des prisons a augmenté de 30%, eh bien! en quelque sorte, par ces
deux établissements, nous avons aussi ces 30% de places supplémentaires
à disposition.

Cependant, au-delà des investissements et de l’augmentation des frais
d’exploitation, nous devrons créer à fin 1994 et en 1995, dans ces prisons, 
26 postes nouveaux, à savoir 23 postes à l’établissement de Bellevue et 
3 postes à La Chaux-de-Fonds. Nous croyons que chacun comprendra la
nécessité d’avoir des geôliers formés – nous parlerons de la formation tout à
l’heure – dans ces prisons.

Néanmoins, le problème difficile à résoudre dans son ensemble est celui des
délinquants toxicomanes. Même si parfois – et nous y reviendrons dans un
exemple – des solutions mixtes sont envisagées, il ne faut pas mélanger la
problématique des toxicomanes délinquants qui doivent subir une peine et
des toxicomanes non délinquants qui doivent subir une thérapie. Il y a aussi
la protection de la société qui est un élément essentiel dans tout ce pro-
blème. Donc, dans un cas, nous devons avoir sanction et soins et dans
d’autres établissements, il peut y avoir simplement le problème des soins.

Un élément est terminé, il s’agit de la Maison d’éducation au travail La
Ronde. Cette maison d’éducation au travail, au sens de l’article 100 bis du
code pénal suisse, permet maintenant d’avoir 16 places à disposition dans
notre canton. Nous dirons que le taux d’occupation de cet établissement
augmente, mais qu’il n’atteint de loin pas encore la saturation; nous en
sommes à une moyenne de 13 places par année. Nous faisons aussi un
effort afin de le faire connaître à l’extérieur du canton, parce que, lorsque
l’on parle de concordat, eh bien! à un moment donné, lorsqu’un établisse-
ment est plein, il faut le faire visiter et il faut le faire connaître. C’est ce qui a
été fait dernièrement pour pouvoir justement encourager ces échanges
entre cantons. Nous pensons donc que pour l’article 100 bis, le problème
pour cette catégorie est en quelque sorte résolu, et bien! résolu si l’on parle
de la qualité de l’institution.
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Il reste le cas des toxicomanes faisant l’objet d’autres mesures pénales,
selon l’article 44 CPS par exemple. Tout d’abord, nous croyons qu’il faut rap-
peler que le toxicomane qui subit une peine ne peut être placé dans un éta-
blissement où il pourra suivre un traitement qu’avec son consentement et
ceci est très important. En effet, si nous n’avons pas son consentement, le
toxicomane délinquant devra purger sa peine dans une prison normale.
C’est là aussi que le problème existe parce que, dans des prisons normales,
il y a des toxicomanes qui ne veulent pas aller dans un établissement parti-
culier, d’où leur présence dans nos prisons.

Les deux motions demandent de promouvoir en quelque sorte la collabora-
tion avec des institutions et, dans les deux motions, nous croyons que l’on
cite la Fondation du Levant. Il faut alors rappeler qu’il y a une antenne neu-
châteloise avec la Maison du Dr Leuba à Fleurier.

Nous ferons un bref rappel parce que nous croyons qu’il est intéressant 
de connaître le fonctionnement de la Fondation du Levant. Il y a environ 
25 places à Fleurier, 25 à l’établissement de la Picholette et 30 places au
Chalet-à-Gobet. Il y a environ 5 personnes professionnelles pour chaque éta-
blissement. Il y a donc plusieurs centres et cela, nous croyons que c’est aussi
intéressant dans le cadre d’une politique cantonale. Il peut ainsi y avoir une
rotation ou un changement de place des personnes qui sont dans ces éta-
blissements. Il y a ainsi possibilité de séparer, si nécessaire, les meneurs des
autres pensionnaires et de les mettre dans un autre établissement. Il y a
donc une certaine souplesse, une certaine flexibilité, une certaine dyna-
mique qui est intéressante. Il y a aussi, dans ces établissements, la sépara-
tion des sexes. La population du Levant se répartit en 50% de cas pénaux et
50% de volontaires qui ne purgent pas de peine.

Quant à l’environnement, la Fondation du Levant développe des institutions
dans des conditions financières raisonnables. Ce n’est pas la construction de
bâtiments qui fait partie de l’investissement principal, mais c’est plutôt la
volonté d’adapter des bâtiments. En ce qui concerne l’expérience, les cas
pénaux – et c’est intéressant – tiennent mieux que les volontaires. Il y a une
contrainte avec consentement, il y a une autre motivation, et l’on parle de
taux de réussite de 1 sur 2. Est-ce que c’est la vérité? En tout cas, c’est
encourageant, c’est un signe et c’est une expérience qu’il faut suivre et pour-
suivre. Dans ce cas-là, nous dirons que la collaboration du Levant avec le
canton de Neuchâtel est bien réelle puisque la population du Levant contient
30% d’internés qui sont d’origine neuchâteloise.

L’attente dans cette institution peut être de l’ordre de deux mois à certaines
périodes, d’où un des problèmes. Le prix à la journée est d’environ 
110 francs par jour, donc très intéressant. Dans le cadre de l’étude que vous
nous demandez, nous pensons qu’il sera intéressant d’examiner aussi la
possibilité d’intervention de notre canton d’aide au Levant.

Dans le cadre de la situation pénitentiaire interne dans les prisons, nous rap-
pelons que nous pouvons avoir l’admission de condamnés toxicomanes qui
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ne veulent pas aller dans un établissement thérapeutique et, pour traiter ces
toxicomanes, nous avons mis en place un certain nombre d’aides, d’enca-
drements pour les détenus toxicomanes à incarcérer. Ces aides sont appor-
tées par le personnel pénitentiaire. Nous sommes d’accord, il s’agit de geô-
liers qui ont affaire à des cas qui sont durs et lourds en plus des condamnés
toxicomanes. Il nous semble alors nécessaire d’offrir à ce personnel péniten-
tiaire, qui prend en charge quotidiennement un certain nombre de toxico-
manes, une formation complémentaire qui lui permette d’assumer ses
tâches dans des conditions acceptables. A côté du personnel pénitentiaire, il
y a aussi le médecin cantonal, les médecins des prisons, le Centre psycho-
social, le Centre de prévention et de traitement de la toxicomanie, le Drop-in,
voire d’autres intervenants.

Au niveau de la situation intercantonale, ce problème est aussi un des 
éléments essentiels de la poursuite de l’étude du concordat. Nous vous 
rappelons qu’en Suisse, il y a trois concordats : un pour la Suisse romande,
un pour la Suisse centrale et un pour la Suisse orientale. Dans le cadre du
concordat intercantonal romand, il existe maintenant – Mme Elisabeth Berthet
l’a rappelé – une maison spécialisée, c’est la maison de Pinchat à Genève.
Là, nous rencontrons malheureusement un problème. Cette maison, 
qui peut prendre en pension les articles 44 CPS notamment, a 15 places 
à disposition et son coût d’exploitation est encore élevé. Mais pourquoi 
est-il élevé? Il est élevé parce qu’il y a une phase de démarrage et il y a 
une phase aussi où les places ne sont pas occupées. Dans ce cadre-là, 
nous dirons que le canton de Genève occupe la maison de Pinchat 
pour à peu près 53%, le canton de Vaud 4%, le Valais 8%, le Jura 3% 
et le Tessin 4%. Par contre, le canton de Neuchâtel a une part active 
à Pinchat : 28%. C’est peut-être un côté positif pour le placement des 
personnes, mais c’est un côté négatif au niveau des finances. Nous 
payons, pour une personne qui va à la maison de Pinchat, 140 francs 
par jour. De plus nous partageons aussi le déficit d’exploitation, ce qui 
nous fait en réalité 187 francs supplémentaires en fonction de ce déficit.
Nous sommes alors intervenu dans le cadre du concordat romand pour
demander et exiger que les autres cantons, dont nous venons de donner les
chiffres, participent de façon plus active. C’est aussi un des problèmes des
solutions intercantonales. Au départ, le placement est coûteux, mais il faut
alors une bonne participation.

En conclusion, nous dirons que nous acceptons et comprenons pleinement
la nécessité d’étudier et d’encourager des solutions, mais qui tiennent
compte d’expériences récentes, d’expériences qui mettent en exergue des
solutions, de ne pas faire des structures et des concentrations trop grandes,
d’examiner ce que recouvre la prévention tertiaire et d’étudier son fonction-
nement. Mais nous pensons aussi que cette étude – et nous demandons de
ne pouvoir faire qu’une seule étude répondant aux deux motions – doit aussi
s’intégrer, être coordonnée avec la commission cantonale de lutte contre 
la drogue qui – vous l’avez rappelé – va remettre son rapport la semaine 
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prochaine. Nous allons aussi recevoir un rapport du Département de l’ins-
truction publique puisque nous avons une mise en place de médiateurs sco-
laires. Le problème est donc complexe, les avis divergent parfois, mais alors
la nécessité de fixer une ligne de conduite et des objectifs est évidente.

C’est dans cet esprit que nous acceptons la motion Jean-Jacques Delémont
et Didier Berberat, laquelle, vous en conviendrez, pour sa plus grande partie
est quelque part résolue, et la motion Elisabeth Berthet, au sujet de laquelle
nous pensons que ses éléments nous permettraient de faire un rapport, de
déterminer une ligne de conduite. Quant à la construction d’une institution,
ce sujet doit être examiné en collaboration avec la commission cantonale de
lutte contre la drogue.

Le président : – Ces deux motions ne sont pas combattues. Nous vous rappe-
lons que notre règlement prévoit que si les motions sont combattues, la dis-
cussion est ouverte. Donc, si quelqu’un veut combattre une motion, il peut
bien sûr le faire. Si ce n’est pas le cas, elles sont acceptées.

M. Alain Rutti : – Notre groupe n’avait pas l’intention d’entrer en matière sur
la motion Jean-Jacques Delémont et Didier Berberat. Donc, nous ne savons
pas si cette intention doit être interprétée comme un refus, mais enfin nous,
nous refusons cette motion.

Le président : – La motion Jean-Jacques Delémont et Didier Berberat étant
combattue, la discussion est ouverte.

M. Alain Rutti : – Il est des problèmes qui permettent d’obtenir facilement
une majorité soit d’acceptants, soit d’opposants, il en est d’autres qui divi-
sent. La motion Jean-Jacques Delémont et Didier Berberat semble être de
celles qui rassemblent facilement une majorité, tout du moins en première
lecture. En effet, la suroccupation des prisons est connue de tous et vouloir
remédier à cette situation ne peut qu’être soutenu. Vouloir séparer les délin-
quants toxicomanes des autres délinquants est un souci que nous parta-
geons également.

Cependant, cette motion nous divisera dès que nous l’étudierons plus en
détail. Nous rappellerons que depuis longtemps, la volonté de faire exécuter
une peine dans un établissement spécialisé existe pour différents types de
délinquance. Cet idéal, pour des raisons purement pratiques, n’a souvent
pas pu être réalisé. La motion laisse croire que la construction d’un établis-
sement carcéral réservé exclusivement aux toxicomanes résoudrait le pro-
blème. Il nous semble au contraire que l’effort doit se concentrer sur les toxi-
comanes condamnés qui, au bénéfice de l’article 44 CPS, peuvent être
placés dans des institutions spécialisées et profiter là d’un encadrement
social qui leur permettra de trouver leur place dans la société. C’est pour
cette raison que nous avons déposé la motion 94.111 que Mme Elisabeth
Berthet a développée tout à l’heure.
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Loin de vouloir court-circuiter la motion Jean-Jacques Delémont et Didier
Berberat, nous voulons donner au Conseil d’Etat un axe d’étude plus précis
en visant une catégorie d’établissements bien plus adaptés à la réinsertion
des toxicomanes. Nous estimons que cette motion est aujourd’hui dépassée.
La transformation des locaux à La Chaux-de-Fonds, la transformation en
cours de l’établissement de Bellevue à Gorgier et la réalisation de la Maison
d’éducation au travail à La Chaux-de-Fonds permettent au canton de Neu-
châtel de mettre à disposition des cantons membres du concordat sur l’exé-
cution des peines un certain nombre de locaux supplémentaires adaptés.
Mais ce concordat de 1984 prévoit bien, à son chapitre 3, article 12, chiffre 5 :
«Pour les toxicomanes internés et les toxicomanes condamnés à une peine
et qui, au cours de leur détention, apparaissent motivés pour suivre un traite-
ment, des établissements aménagés et administrés par une fondation, avec
la participation et l’appui financier des cantons concordataires.»

Un exemple concret de ce type d’établissement est donné par la maison de
Pinchat qui offre 17 places, dont 3 en postcure, nous en avons parlé tout à
l’heure. Le centre de traitement du Levant présente des caractéristiques de
programmes éducatifs et d’encadrement très voisins de la maison de
Pinchat. Il dispose de 80 places environ, dont 25 à Fleurier. C’est sur ce type
de centre que nous désirons que le canton de Neuchâtel concentre son effort.

Par conséquent, plutôt que de demander aux services de l’Etat d’étudier la
création d’une prison destinée aux toxicomanes, nous préférons les voir
s’investir davantage dans l’aide de structures existantes et vous demandons
de rejeter cette motion.

M. Jean-Claude Guyot : – Les deux motions qui sont soumises à notre appré-
ciation ce matin, si elles sont différentes dans la forme, se rejoignent singu-
lièrement pour le fond. Notons que depuis le dépôt de la motion Didier
Berberat et Jean-Jacques Delémont en novembre 1991, l’évolution des pro-
blèmes liés à la toxicomanie dans notre canton n’a pas été ce que nous
aurions pu souhaiter. Ces deux motions poursuivent pourtant le même but :
offrir les structures d’accueil nécessaires aux personnes confrontées aux
problèmes de toxicomanie car malheureusement, et cela même si notre can-
ton est en règle avec les réalisations lui incombant dans le cadre du concor-
dat romand du 22 octobre 1984, les structures pour le traitement des toxico-
manes sont insuffisantes.

Nous sommes tributaires des listes d’attente des établissements spécialisés
qui se trouvent dans d’autres cantons. La demande est donc plus grande
que l’offre. Il convient donc de promouvoir ce qui a été fait à Fleurier dans le
cadre de la Maison du Dr Leuba et nous invitons le Conseil d’Etat à pour-
suivre ce type d’actions.

Nous ne pouvons pas rester insensible aux problèmes que pose la consom-
mation de drogue et devons aborder le problème de face en proposant des
solutions adéquates : offrir une structure thérapeutique aux personnes qui
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font l’objet de mesures pénales selon l’article 44 CPS, structure qui devrait,
le cas échéant, être aussi accessible aux personnes touchées par la drogue
et qui n’ont pas attendu d’être dans le collimateur de la justice pour se sortir
de cet engrenage de la drogue.

Nous demandons donc au Conseil d’Etat de se préoccuper de ce problème
dans l’esprit développé dans le dernier paragraphe de chaque motion, c’est-
à-dire en tenant compte, dans un premier temps, des infrastructures exis-
tantes, car nous avons été quelque peu surpris, lors de notre visite à la MET
de La Chaux-de-Fonds, de constater que cet établissement n’était pas
occupé à 100% et que la majorité des pensionnaires qui s’y trouvaient y
étaient pour des problèmes de toxicomanie, alors que cet établissement
n’est pas conçu et n’a pas l’encadrement prévu pour ce type de traitement, le
suivi médical notamment. Y a-t-il une réorientation possible?

Pour notre part, nous pensons qu’il y a plusieurs possibilités d’utilisation de
locaux dans notre canton et certaines réorientations sont à notre avis pos-
sibles.

En conclusion et ceci au vu de la situation loin d’être résolue et quelquefois
alarmante dans le domaine de la toxicomanie, le groupe libéral-PPN accep-
tera dans sa grande majorité les deux motions qui sont soumises à notre
appréciation.

M. Michel Schaffter : – L’intervention du préopinant radical a une utilité pour
notre Grand Conseil car elle constitue précisément le type d’intervention
qu’il ne faut pas voir apparaître lorsque des adultes se réunissent pour dis-
cuter des problèmes de toxicomanie. Nous remercions le député Jean-
Claude Guyot de son analyse sensée et nous remercions le Conseil d’Etat
d’accepter ces motions dans l’esprit dans lequel elles doivent être prises.

M. Alain Rutti a parlé de plusieurs types de délinquance et a montré les diffi-
cultés à offrir des établissements qui soient adaptés à ces différents types.
Nous rappellerons simplement que pour le procureur général de la
République, M. Thierry Béguin, par ailleurs conseiller aux Etats radical, la
toxicomanie n’est pas une délinquance, mais une pathologie, et qu’elle doit
être traitée comme telle, la répression venant comme un élément qui peut
amener à un toxico-dépendant, c’est-à-dire souffrant d’une pathologie, à
entrer dans un processus de rétablissement.

Jeudi prochain, à 10 heures, se réunit la commission cantonale de lutte
contre la drogue pour discuter d’un concept global de prise en charge et les
deux motions s’inscrivent tout à fait dans l’esprit de proposer des pistes
pour compléter et développer ce concept global. Ce matin, M. Pierre Rey,
directeur du Levant, dont on a parlé aujourd’hui, parlait de chaînons théra-
peutiques pour montrer les multiples possibilités de prise en charge des
toxicomanes avec des seuils d’exigences différents en fonction de la suite de
la situation de l’intéressé, ces différents types de prise en charge devant se
structurer en chaînons thérapeutiques dont chaque élément constitue un
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maillon, et ces deux motions proposent de réfléchir à un maillon possible de
la chaîne thérapeutique.

Dans cette affaire, il s’agit de ne pas donner de leçons, de ne pas fermer de
pistes, de préférer la lettre à l’esprit, c’est pourquoi nous vous remercions
d’accepter ces motions.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous donnerons très brièvement la position de
notre groupe. Nous soutenons et nous soutenions déjà avant d’avoir
entendu les intervenants les deux motions. Il est vrai que nous avions aussi
fait un certain nombre de remarques, en particulier celles de ne pas oublier,
dans la réflexion que l’on fait sur la toxicomanie, tout l’aspect de la préven-
tion, car des besoins ont été chiffrés tant par la commission drogue à
laquelle faisait allusion M. Michel Schaffter à l’instant, que par d’autres com-
missions, la Fondation suisse Bellevue, par exemple, ou la commission dite
du plan d’équipement.

Il y a donc également des besoins en matière de prévention, mais à partir du
moment où des toxicomanes sont tombés dans la délinquance, il est clair
qu’il faut trouver des réponses adaptées.

Nous invitons le Grand Conseil à refuser la position du groupe radical et à
accepter les deux motions.

M. Daniel Vogel : – Il est regrettable que les affaires qui touchent à la drogue
deviennent assez rapidement un discours de spécialistes parce qu’il y a une
certaine émotion, notamment dans la population, qui touche toutes les
questions lorsque l’on aborde ce domaine. Une émotion qui fait que l’on ne
comprend pas forcément, rapidement, d’un jour à l’autre, comment il faut
traiter les toxicomanes. Nous croyons que l’illustration des propos tenus par
le porte-parole du groupe radical est un peu l’illustration des discussions
qu’il y a dans un groupe, qu’il y a dans la population.

La science infuse n’existe pas. Tout le monde s’interroge. Nous en voulons
pour preuve l’image que donne la Suisse à ce sujet. Il y a des solutions qui
sont à l’opposé les unes des autres, c’est la situation géographique du pays
en même temps. Ces positions évoluent de jour en jour et nous croyons que
l’on doit fort bien comprendre, Monsieur Michel Schaffter, que l’on ne peut
pas être tous des spécialistes et avoir, à un moment donné, des réactions
émotionnelles. Dès lors, il y a quelque part ceux qui veulent sévir, ailleurs
ceux qui veulent soigner. Nous croyons qu’il est normal que, dans ce Grand
Conseil, il y ait aussi le reflet de cette situation et que cette inquiétude de la
population soit prise en compte, qu’il n’y ait pas qu’un discours de spécia-
listes, qu’on explique bien ce que l’on veut faire et si l’intervention du porte-
parole du groupe radical nous permet de dire cela, c’est parce que nous
sommes favorable aux deux motions et soutenons les propos qui ont été
tenus, encore faut-il que la population les comprenne aussi.
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M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous aimerions encore apporter quelques éclaircis-
sements. Il y a parfois confusion à propos de la Maison d’éducation au travail
(MET). Il est vrai que le taux d’occupation de cette institution est faible. Cela
provient du fait que le subventionnement de la Confédération est assuré uni-
quement pour la prise en charge des condamnés à l’article 100 bis. C’est là
aussi une des problématiques de cette institution parce qu’au fond, le
nombre n’est pas très grand et ne suffit pas à remplir la MET. C’est aussi un
des problèmes qui a été discuté au niveau de la Confédération pour essayer
d’obtenir un peu plus de souplesse. Nous sommes parfois très rigide dans
nos législations, dans les subventionnements, et peut-être pourrions-nous,
lorsqu’il y a des places libres à la MET, les occuper d’une autre manière.

Nous aimerions aussi faire une différence entre le Levant et la maison de
Pinchat. Il est vrai – nous vous l’avons dit – que la collaboration est bonne
avec le Levant où nous comptons 30% de Neuchâtelois. Nous vous avons
rappelé qu’il y a mixité, c’est-à-dire qu’il y a des cas pénaux et des cas non
pénaux. Cependant, le Levant est en droit et peut – et c’est compréhensible –
refuser l’acceptation d’un cas particulier, soit parce qu’il y a trop de risques,
soit parce que le cas est trop lourd, d’où la nécessité d’avoir l’autre structure :
la maison de Pinchat. Nous avons donc quand même à disposition déjà,
comme l’a rappelé le député Michel Schaffter, plusieurs chaînons dans ces
différents établissements thérapeutiques.

Dès lors, c’est dans ce cadre-là que nous croyons que nous ne voulons pas
venir sur l’aspect politique qui, quelque part, est dépassé. Nous devons véri-
tablement, avec la commission cantonale de lutte contre la drogue, recher-
cher un concept pour mettre en place et utiliser toutes les structures qui sont
à disposition. C’est cette réflexion-là que nous devons mener ensemble.

M. Alain Rutti : – Nous aimerions simplement faire remarquer aux députés
Didier Berberat et Michel Schaffter que l’on traitait d’une motion qui deman-
dait, à l’origine, il y a plusieurs années, la création d’un établissement spé-
cialisé.

Il est évident que nous sommes d’accord, lorsque nous avons entendu le
député Jean-Jacques Delémont nous expliquer qu’en fait – nous l’avons
interprété comme cela aujourd’hui – on pouvait faire abstraction de tout ce
qui avait été réalisé entre le moment où il a déposé sa motion jusqu’à ce
jour, à savoir – ce que nous avons nous déclaré – qu’elle était dépassée et
que, maintenant, il s’agissait de mettre à disposition, dans les locaux qui ont
été construits depuis le dépôt de sa motion, un encadrement médical et
socio-éducatif pour ces gens. Nous n’y sommes pas du tout opposé, il faut
bien être clair ! Nous nous sommes opposé à la réalisation d’une prison spé-
cialisée pour les toxicomanes dans le canton, mais dès le moment où la
motion accepte que les locaux construits suffisent, nous sommes prêt à sou-
tenir ce type de démarche.
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L’opposition du groupe radical ne concernait qu’un établissement spécialisé
vis-à-vis des toxicomanes. Nous considérons que, depuis trois ans, les
locaux mis à disposition des toxicomanes suffisent et l’objet de notre refus
ne visait que cela. Personne n’a dit que nous nous opposions à un encadre-
ment socio-éducatif et médical dans ces prisons. Nous espérons nous être
bien fait comprendre.

Le président : – La parole n’est plus demandée. La motion Jean-Jacques
Delémont et Didier Berberat 91.146 est combattue. Nous allons donc voter
sa prise en considération.

On passe au vote.

La motion Jean-Jacques Delémont et Didier Berberat 91.146, du 18 no-

vembre 1991, «Une prison de plus, moins de délinquants», est acceptée par

88 voix, sans opposition.

Nous croyons que l’autre motion n’était pas contestée, par conséquent, la
motion Elisabeth Berthet 94.111, du 21 mars 1994, «Une réponse adéquate

au problème de placement des toxicomanes», est acceptée.

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

La commission chargée de l’examen des projets de réorganisation de ser-
vices de l’Etat se réunira à la pause tout à l’heure.

RAPPORT 94.029, PROTECTION DE LA NATURE (suite)

Discussion en second débat (suite)

Le président : – Nous vous proposons maintenant de reprendre le débat sur
la loi sur la protection de la nature. Nous vous rappelons que nous étions
arrivé en second débat à l’article 14. Nous avons à vous signaler que nous
avions supprimé le mot «paysagers» dans plusieurs articles. Or, ce mot
réapparaît dans plusieurs articles subséquents. Nous vous proposons de ne
pas revenir chaque fois sur cette proposition, qui est toujours la même. Aux
articles 22, 23, 24, 26, 29, 31, 33 et 48, nous retrouvons le mot «paysagers»
et nous n’allons pas chaque fois reparler de la suppression de ce mot. Nous
remercions M. Michel Barben de nous avoir signalé tous les articles où ce
mot devait être supprimé.

Articles 14 et 15. – Adoptés.
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Article 16. –

M. Jean-Marie Haefliger : – Plusieurs questions se sont posées sur l’aspect
financier de cette loi, vu le texte qui nous a été soumis.

La loi que nous allons voter nous indique, pour le court terme, une dépense
annuelle pour l’Etat de l’ordre de 550.000 francs. Dans cet article 16, pour 
la première fois, on parle de frais d’entretien à la charge des communes. 
On parle aussi de mesures d’entretien à l’article 29, alinéa 2, à l’article 31, 
alinéa 2, etc. On doit considérer que toutes ces mesures induiront 
certainement des frais. Il nous plairait de recevoir du Conseil d’Etat des 
informations concernant ces coûts potentiels. Sont-ils compris dans les
550.000 francs annuels annoncés? Nous ne le pensons pas. Si tel est 
toutefois le cas, ces 550.000 francs ne sont-ils pas sous-évalués, non 
pas à court terme, mais plutôt à moyen ou à long termes? Il importe de se
souvenir que la loi que nous allons voter nous engagera pour plusieurs
années.

Quels seront les coûts induits pour la mise en application de la loi pour les
communes qui, selon cet article 16, devront – nous le rappelons – assurer 
en particulier l’entretien des sites protégés en pouvant, il est vrai, recourir 
à l’aide de l’Etat? Ces coûts ont-ils déjà été évalués, même grossièrement? 
A combien se montent-ils?

Question subsidiaire : doit-on s’attendre, lors de la promulgation de cette loi,
à des frais particuliers pour remises en état de modifications ne considérant
pas assez la nature, par exemple sur les tourbières, les ruisseaux, les haies,
etc., effectuées antérieurement à la mise en application? Si oui, de quel
ordre de grandeur seraient ces coûts?

Le président : – Nous ferons remarquer au député Jean-Marie Haefliger que
nous revenons un peu dans le débat général. Nous sommes maintenant en
second débat et il ne faudra pas revenir en arrière à chaque article.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Les questions de M. Jean-Marie Haefliger auraient dû être posées
lors du débat général. Nous sommes en second débat. Nous voulons cepen-
dant volontiers nous prononcer sur cet aspect-là.

Les communes ont des tâches d’entretien. Au niveau de la protection de la
nature telle qu’elle est prévue là, elles n’auront pas de frais supplémentaires
parce que l’entretien de leur territoire se fait déjà actuellement. Il faut 
savoir que, concernant les biotopes, nous sommes dans une autre catégorie
de loi. Ce n’est pas cette loi qui nous demande de les entretenir et de les 
protéger, c’est la loi fédérale. Donc, ce qui a été prévu au niveau du finan-
cement, ici, est le maximum qui sera demandé aux contribuables pour
l’application de la loi. Nous vous avons déjà dit hier que nous n’irions 
pas jusqu’aux sommes indiquées, que nous essayons d’être en deçà et 
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que le Grand Conseil aura de toute manière le contrôle des dépenses envisa-
gées dans le cadre du budget.

Article 16. – Adopté.

Article 17. – Adopté.

Article 18. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du groupe
radical de la teneur suivante :

Art. 18 1 Ont qualité d’agents chargés de la protection de la nature :

– le chef du service ;

– les gardes-faune permanents et auxiliaires prévus dans la loi sur la
conservation de la faune;

– les agents du service forestier, de la police cantonale et de la police
locale.

2 Le Conseil d’Etat fixe les modalités liées à l’exercice de leur fonction.

Le président : – Cet amendement est sous-amendé par le Conseil d’Etat,
sous-amendement consistant à remplacer au premier tiret « le chef du ser-
vice» par « le chef de l’office». Nous croyons que cela va de soi, le sous-
amendement n’est certainement pas combattu.

M. Frédéric Blaser : – Nous pensons qu’en réalité, comme la situation peut
évoluer et que de nouvelles tâches peuvent surgir, il ne faudrait pas limiter
en les nommant les agents chargés d’intervenir. Par exemple, les gardes-
pêche, si l’on dit : «Est-ce qu’on les assimile aux gardes-faune perma-
nents?» A notre avis, il faut laisser le Conseil d’Etat désigner les agents.
D’ailleurs cela ressort plus de l’administration que de la législation!

M. Jacques Girod: – Le but de notre amendement était de définir et de limi-
ter la liste des titulaires de fonctions publiques permanents ou auxiliaires
ayant qualité d’agents chargés de la protection de la nature. Cette inscription
dans la loi éviterait à l’avenir de voir proliférer des gardes-nature supplé-
mentaires, officiels ou non officiels.

Nous avons repris l’énumération proposée par le Conseil d’Etat à la page 8
de son rapport (p. 559 du BGC ). Nous nous rendons compte, après coup,
que le chef du service n’existe pas, puisque nous l’avons combattu dans
l’entrée en matière, il s’agit probablement des chefs des services actuelle-
ment concernés. Il manque également les gardes-pêche auxiliaires, comme
l’a signalé M. Frédéric Blaser.
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Nous attendons la réponse du Conseil d’Etat pour savoir si nous maintenons
ou pas notre amendement.

Le président : – Un autre sous-amendement vient d’être déposé par le groupe
socialiste et vise à ajouter un quatrième tiret à l’alinéa 1 de l’article 18: « les
voyers-chefs cantonaux».

M. Pierre Bonhôte : – Nous sommes également d’avis que l’énumération 
des différents agents chargés d’assurer la protection de la nature n’est 
pas nécessaire. Si nous étions assis sur d’autres bancs et que nous nous
trouvions face à un amendement concernant la limitation de la durée d’exer-
cice des juges suppléants, nous dirions que cela figure dans le rapport du
Conseil d’Etat. Il n’est donc pas nécessaire de le préciser dans la loi et nous
estimons également que ce serait en principe plutôt de la compétence du
Conseil d’Etat.

Ceci dit, nous ne nous opposerons pas par principe à cet amendement, mais
le sous-amendement que nous déposons consiste à introduire, dans cette
liste, les voyers-chefs. Ce sont des serviteurs de l’Etat qui connaissent bien la
protection des talus notamment qui sont riches en espèces variées et sou-
vent précieuses. Ils sont particulièrement compétents pour faire la balance
des intérêts entre protection de l’environnement et sécurité routière et
contrôlent de longues bandes de territoire qui sont donc riches en espèces.
Nous estimons qu’ils pourraient être également associés à la liste des
agents chargés de la protection de la nature.

M. Jean-Carlo Pedroli : – Au nom du groupe des petits partis, nous aimerions
insister pour le refus de cet amendement. En effet, on vient de le voir, on
ajoute les gardes-pêche auxiliaires et un chef d’office. Que fait-on des ins-
pecteurs forestiers? On ne les mentionne pas, ici, et ainsi de suite. Nous
pourrions encore ajouter les douaniers qui figuraient dans l’ancienne loi.
Donc, nous croyons que c’est le rôle du Conseil d’Etat de définir qui
aujourd’hui, qui demain seront les surveillants en matière de protection de
la nature.

Nous croyons que l’amendement proposé par le groupe radical, et on peut
le comprendre, c’est une crainte de voir l’Etat nommer de nouveaux fonc-
tionnaires nature en plus des gardes-faune permanents, en plus des gardes-
pêche permanents, et aussi de voir le Conseil d’Etat tout à coup désigner un
corps de gardes-nature auxiliaires comme il en existe pour la chasse,
comme il en existe pour la pêche.

Dès lors, il nous semble que le Conseil d’Etat devrait pouvoir donner 
l’assurance, ici, au Grand Conseil, qu’il ne nommera pas de nouveaux
gardes-nature, ni de gardes-nature auxiliaires et, partant de cette assurance,
nous recommanderions de renoncer à la prise en compte de cet amen-
dement.
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M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – La position du Conseil d’Etat est bien de demander au Grand
Conseil de refuser cet amendement. En effet, vouloir trop de précision peut
provoquer de la confusion. Ce qui est important, c’est que le Conseil d’Etat
désigne des personnes qui ont cette mission. Nous avons voulu, dans notre
rapport, mettre à titre d’exemples les personnes que nous envisageons de
nommer, mais nous tenons à maîtriser tout à fait la désignation de ces per-
sonnes. Il faut savoir aussi que ce n’est pas par l’article 18 que l’on pourrait
introduire des gardes-nature permanents, pas du tout! Croyez bien que si le
Conseil d’Etat voulait introduire des gardes-nature permanents, il devrait le
mettre clairement dans la loi. C’est ce qui a été supprimé au début des dis-
cussions que nous avons eues. N’ayez donc pas de crainte.

De plus, il faut savoir quand même une chose: ce que l’on demande à ces
personnes – aux articles 20 et 21 –, c’est bien de signaler des excès ou des
contraventions, c’est éventuellement d’intervenir – et là, nous reviendrons
sur la qualité qu’ils ont, c’est-à-dire la possibilité de se faire connaître –, mais
nous devons dire que si un député, dans ses parcours qu’il fait à travers le
canton, découvrait qu’une haie a été coupée ou qu’une prairie maigre a été
labourée, il nous le signalerait de toute manière! Cela ne va en rien augmen-
ter les interventions et ce que nous avons au niveau de l’article 18 suffit
amplement pour maîtriser le sujet dans la surveillance pour le Conseil d’Etat.
Nous vous demandons de refuser cet amendement.

Le président : – Cet amendement est-il maintenu?

M. Jacques Girod: – Le Conseil d’Etat a parlé de gardes-nature permanents.
S’il étend son discours à gardes-nature auxiliaires, alors, à ce moment-là,
nous pourrions retirer notre amendement.

Le président : – M. Pierre Hirschy a dit : «Absolument!» Donc, nous considé-

rons que l’amendement du groupe radical, à l’article 18, est retiré.

Article 18. – Adopté.

Article 19. – Adopté.

Article 20. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du groupe
libéral-PPN visant à ajouter, à l’article 20, un nouvel alinéa 3 de la teneur sui-
vante :

3 Ils doivent porter un signe distinctif et prouver leur identité dans l’exer-
cice de leurs fonctions.

Cet amendement est sous-amendé par le Conseil d’Etat.
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M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Nous accepterons l’amendement libéral-PPN sur sa deuxième par-
tie : Ils doivent prouver leur identité dans l’exercice de leurs fonctions, mais
n’accepterons pas le fait qu’ils doivent porter un signe distinctif. En effet, il
ne s’agira pas des tâches principales de ces personnes dans ce cadre-là et
nous ne voudrions pas que tous les gardes forestiers, lorsqu’ils sont dans
leurs fonctions, ou éventuellement le voyer-chef, portent un signe particulier
les désignant comme gardes-nature. Donc, au moment où ils interviennent
vers une personne en lui disant que ce qu’elle fait est en contravention avec
la loi sur la nature et qu’ils vont la dénoncer, à ce moment-là, qu’ils sortent
leur carte d’identité disant qu’ils ont fonction de gardes-nature, donc
d’agents tels qu’ils sont définis à l’article 18. C’est suffisant.

M. Jean-Gustave Béguin : – Nous acceptons cette proposition.

Le président : – Il n’y a pas d’opposition à ce sous-amendement du Conseil
d’Etat. Y a-t-il opposition à l’amendement du groupe libéral-PPN? Ce n’est
pas le cas, il est donc accepté avec le sous-amendement du Conseil d’Etat.

Article 20. – Adopté.

Articles 21 et 22. – Adoptés.

Article 23. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du groupe
libéral-PPN visant à supprimer, à l’alinéa 2, «mais sans être lié par eux».

M. Jean-Gustave Béguin : – Si nous amendons ici cet article 23, c’est parce
qu’il nous paraît important que, dans le deuxième alinéa, l’Etat ne se délie
pas d’un certain engagement. Nous allons nous expliquer au travers du
commentaire qui est joint au présent projet de loi, notamment à la page 9 
(p. 560 du BGC ), où l’on voit toute la systématique que le Conseil d’Etat
entend donner aux communes afin de rendre plus autonomes les inven-
taires et, surtout, les objets à protéger dans les communes. On parle de faire
fonctionner les commissions d’urbanisme; on parle de pouvoir procéder
aux inventaires concernant la mise sous protection par des bénévoles du
niveau communal, mais on dit que, bien entendu, le Conseil d’Etat fixera la
forme et le contenu de l’inventaire. Eh bien! nous ne voyons pas, nous, dans
ce cadre-là, comment la liberté totale pourrait être accordée aux communes
de légiférer une protection sur leur territoire. Il faudra bien un garde-fou, un
fil conducteur de l’Etat pour régler tout cela. Donc, il nous semble important
de tracer «sans être lié par eux» dans cet alinéa 2.

Nous voudrions ici préciser que les inventaires nature, dont il a été question
hier et qui sont réglés dans la loi sur l’aménagement du territoire – et le
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Conseil d’Etat en parle ici –, serviront en somme de trame et pourraient ins-
pirer la protection communale. Ces inventaires nature sont faits en partie
dans la révision actuelle, en partie ils n’ont pas été pris en considération par
les communes parce qu’elles n’avaient pas l’obligation de les faire, mais il
est à souligner que, quand même, plusieurs communes se sont vu proposer
par le service de l’aménagement du territoire leur inventaire nature fait par
ce service. Alors, nous croyons que, dans cette opération, on a pu alors,
concrètement, juger de l’imbrication des conseils et des lignes directrices
que l’aménagement du territoire pouvait nous donner dans le cadre des
inventaires nature. Et nous croyons qu’à ce moment-là, du moment que le
Conseil d’Etat, le canton, entend souligner la forme et le contenu, il est bon
qu’il soit lié aussi sur l’inventaire communal.

M. Jean-Carlo Pedroli : – Nous vous demandons de ne pas accepter cet
amendement, ceci pour les raisons suivantes.

En effet, si l’on devait supprimer «mais sans être lié par eux», c’est-à-dire
par les communes et par le projet du plan nature à l’échelle locale, cela signi-
fierait qu’en fait, le Conseil d’Etat aurait l’obligation d’accepter toutes les dis-
positions de protection à l’échelle locale que chaque commune de ce canton
aurait décidées. Cela signifierait aussi que l’on pourrait imaginer que des
communes, parce qu’elles ont peut-être plus de moyens financiers, pré-
voient tout un programme de protection, d’entretien, de revitalisation sur
leur territoire, alors que d’autres, parce qu’elles ont beaucoup moins de
moyens financiers à disposition, ne peuvent pas en faire de même. Cela
entraînerait en fait, si l’on devait accepter cet amendement, que l’Etat inter-
viendrait et aurait finalement l’obligation d’intervenir sur des communes
qui, dirions-nous, en font peut-être « trop» ou déjà bien assez dans le
domaine de la nature.

Nous croyons que le rôle de l’Etat, c’est de s’occuper fondamentalement de
la protection de la nature à l’échelle cantonale et à l’échelle régionale. C’est
là qu’il doit mettre ses priorités et, dirions-nous, ne pas être lié par des inter-
ventions à l’échelle locale que l’une ou l’autre des communes voudrait faire
avec une intensité plus ou moins grande. C’est la raison pour laquelle nous
vous recommandons de renoncer à cet amendement.

M. Pierre Bonhôte : – Nous nous opposons également à cet amendement et
vous demandons de le rejeter. Nous sommes également d’avis que la plu-
part des communes font bien leur travail et que le Conseil d’Etat pourra
suivre sans autre les inventaires proposés par les communes. Mais ce n’est
malheureusement pas toujours le cas et, on l’a dit, toutes les communes
n’ont pas les moyens de faire ce travail à fond. Nous estimons donc que le
Conseil d’Etat doit pouvoir conserver son rôle d’arbitre et juger de la qualité
des inventaires proposés, et s’en écarter le cas échéant.

Nous proposons donc que l’on s’en tienne au texte actuel du projet de loi.
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M. Jacques Girod: – Nous ne pourrons pas soutenir l’amendement libéral-
PPN. Il est clair que dans le cadre de l’autonomie des communes, il peut se
produire que certaines communes puissent aller loin, voire même très loin
ou même trop loin en matière de protection, et si nous ne laissons pas cette
clause, l’Etat sera obligatoirement tenu, financièrement, de suivre, et cela
nous ne le voulons pas. C’est la raison pour laquelle nous sommes obligé de
nous opposer à cet amendement.

M. Jean-Gustave Béguin : – Nous intervenons à nouveau pour apporter
quelques précisions supplémentaires à l’appui de cet amendement.

On dit au début de la loi que la protection de la nature est l’affaire de tous et,
ici, il nous semble que, pour avoir une vision très globale du canton, l’Etat ne
doit pas se dissocier, ce qu’il ne fait d’ailleurs pas puisqu’il va contrôler la
forme et le fond. Dès lors, nous ne voyons pas pourquoi, à un moment
donné, il se dissociera de l’engagement communal.

En exemple, nous pourrions citer un cas qui se passe dans l’aménage-
ment du territoire. Voilà quelque temps, nous avons mis sur pied des 
circuits VTT qui sont pris dans le plan d’aménagement cantonal. Pour établir
ces plans, les communes ont été consultées pour donner leur avis, pour 
voir quelles propositions elles pouvaient faire. Des communes ont répondu
favorablement en indiquant des circuits ; d’autres ont été plus réservées 
et certaines se sont opposées ou n’ont pas répondu. Eh bien, aucun 
circuit VTT ne se trouve sur le territoire des communes qui n’en voulaient
pas! Nous croyons que l’on n’est pas si grand dans ce canton pour que 
l’on doive absolument légiférer commune par commune. L’affaire de 
tous, c’est bien la nature et nous ne croyons pas, si des communes n’ont 
pas les moyens de légiférer, qu’il faille retirer en somme le pouvoir pondé-
rateur de l’Etat. Donc, en retirant la phrase «mais sans être lié par 
eux», nous croyons que l’on donne une certaine sécurité d’une plus grande
planification.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous croyons qu’il y a quelques confusions dans ce que l’on
veut faire dire à cet article.

Si nous avons mentionné «mais sans être lié par eux», c’est justement pour
permettre à l’Etat d’avoir une vue globale de ce qui se passera au niveau des
inventaires. Il y aura un cadre général qui sera donné aux communes, elles
le rempliront selon leurs possibilités au niveau de l’inventaire et, ensuite,
l’Etat cherchera à harmoniser, reprendra contact avec les communes, parce
qu’on ne va pas imposer certaines choses mais en discuter pour avoir une
certaine identité de vue, pour que la conception cantonale dans l’inventaire
ait une certaine harmonie et que l’on n’ait pas de différences trop flagrantes
entre différentes communes. Donc, nous souhaitons maintenir le texte tel
qu’il est présenté à l’article 23.
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Le président : – Cet amendement étant combattu, nous allons voter.

On passe au vote.

L’amendement du groupe libéral-PPN à l’alinéa 2 de l’article 23 est refusé à

une majorité évidente.

Article 23. – Adopté.

Articles 24 à 33. – Adoptés.

Article 34. –

Le président : – A l’alinéa 1 de l’article 34, nous sommes en présence d’un
amendement du groupe libéral-PPN de la teneur suivante : «... après consul-
tation des communes, des organisations intéressées et des propriétaires...»

M. Jean-Gustave Béguin : – Nous croyons qu’il est nécessaire d’introduire
les propriétaires dans ces consultations.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Nous ne nous y opposons pas.

Le président : – Le Conseil d’Etat ne s’y oppose pas, personne ne s’y oppose,
l’amendement du groupe libéral-PPN, à l’alinéa 1 de l’article 34, est donc

accepté.

Article 34. – Adopté.

Articles 35 à 42. – Adoptés.

Article 43. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement libéral-PPN
visant à supprimer la lettre b.

M. Jean-Gustave Béguin : – Si nous avons prévu un amendement à cet
article, c’est bien pour montrer notre inquiétude quant aux possibilités que
l’on dégage dans les contributions et indemnités et nous avons peur que
nous contrôlions mal à l’avenir l’engagement financier.

Aussi, il nous paraissait utile de tracer cette lettre b. Cependant, peut-être
dans un mouvement un peu rapide, nous n’avons pas estimé les répercus-
sions sur la suite de la loi, notamment dans le contexte des prestations
conventionnelles que nous soutenons. Nous croyons que si nous persistons
et maintenons notre amendement, ces prestations conventionnelles devien-
draient caduques. Donc, nous retirons notre amendement.
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Le président : – L’amendement du groupe libéral-PPN étant retiré, l’article

reste donc tel quel.

Article 43. – Adopté.

Articles 44 à 51. – Adoptés.

Article 52. –

Le président : – A l’article 52, lettre b, nous sommes en présence d’un amen-
dement du groupe libéral-PPN de la teneur suivante : «b) à l’encouragement
de mesures ou de prestations qui concourent...»

M. Jean-Gustave Béguin : – Ce sera vite vu, il faut se reporter à l’article pre-
mier pour reprendre la même modification, c’est-à-dire l’encouragement à la
revitalisation des milieux naturels. Nous avons fait une modification à
l’article premier et celle-ci doit être reprise par analogie à cette lettre b de
l’article 52.

Le président : – Cet avis étant, croyons-nous, partagé par chacun, il n’y a pas
d’opposition à cet amendement, l’amendement du groupe libéral-PPN à

l’article 52 est donc accepté.

Article 52. – Adopté.

Articles 53 à 55. – Adoptés.

Article 56. –

M. Jean Studer : – Cet article suscite de notre part une proposition d’amen-
dement que nous allons déposer par écrit.

Notre amendement est simple : il consiste à supprimer l’alinéa 3. Cet 
article 56 précise que lorsqu’une infraction est commise par une entreprise,
la personne physique qui a ou qui aurait dû agir est poursuivie par le juge
pénal. L’alinéa 2 ajoute que l’entreprise répond néanmoins de l’amende, à
moins qu’elle ne prouve avoir pris toutes les mesures utiles pour assurer
une gestion conforme aux prescriptions légales et réglementaires en
vigueur. L’alinéa 3 souhaiterait que le juge pénal fixe l’étendue de cette res-
ponsabilité.

Or, là, il nous semble qu’il y a confusion des tâches. Toute la question des
responsabilités – et l’on sait qu’elles peuvent être importantes dans un
domaine de pollution: qui doit payer quoi et qui est tenu responsable pour
payer les centaines de milliers de francs que peut, par exemple, occasionner
une pollution d’un cours d’eau – est du ressort du juge civil et nous verrions
mal qu’un tribunal de police, qui aurait par exemple à juger pour une peine
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d’amende le chauffeur d’un camion qui se serait renversé mais qui, finale-
ment, ne serait pas correctement instruit ou auquel l’entreprise n’aurait pas
donné les bonnes recommandations, décide tout seul, dans son petit
bureau, des dégâts et du montant que devrait payer telle entreprise ou tel
autre tiers responsable.

Nous demandons donc à ce que l’on en reste au principe usuel que les ques-
tions d’argent sont réglées par le juge civil et que les questions de peine
d’arrêt ou d’amende restent dans la compétence du juge pénal. Nous
demandons donc simplement la suppression de l’alinéa 3 de l’article 56.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Il aurait été intéressant d’avoir cet amendement hier, cela 
nous aurait permis d’en parler avec notre service juridique, mais nous
venons justement de lire dans le journal la relation de la condamnation 
du chauffeur de camion pour l’accident de Rochefort l’automne dernier. Le
tribunal correctionnel l’a condamné à une peine, sauf erreur, d’un mois
d’emprisonnement avec sursis pendant deux ans et 10.000 francs de frais,
mais il est bien dit que vu le peu de gravité de la faute, on estime que, pour
la procédure civile, il n’y aura pas la possibilité de recourir contre ce chauf-
feur pour avoir des indemnités qui auraient pu s’élever à 1 million de francs.

Dès lors, il nous semble que là, il y a eu quand même un jugement qui a per-
mis de déterminer les responsabilités. Nous savons que M. Jean Studer a
beaucoup de connaissances au niveau juridique, mais il nous semble que le
cas précis que l’on vient de vivre avec l’accident de Rochefort nous prouve
qu’il est important de laisser cet article tel qu’il a été préparé.

M. Roland Châtelain : – Nous estimons que M. Jean Studer a raison. Il ne faut
pas mélanger les différents secteurs du droit et cela pourrait même prêter à
confusion, de telle sorte que nous accepterons l’amendement du groupe
socialiste.

M. Jean Studer : – Nous donnerons juste une petite explication parce que
effectivement, il y a cet exemple récent qui est relaté aujourd’hui dans la
presse.

Vous l’avez peut-être lu, l’un des deux quotidiens dit que maintenant vont
s’engager des discussions difficiles entre la ville de Neuchâtel et les assu-
rances, ce qui montre bien qu’il y a un problème de responsabilité qui entre
en jeu. Lorsque l’on dit que le juge a qualifié de légère la faute du conduc-
teur, c’est pour dire que l’assurance du camion ne se retournera pas contre
le chauffeur, mais, bien entendu, les communes qui ont subi cette pollution
vont devoir négocier, elles, avec l’assurance de l’entreprise qui couvrait la
responsabilité du chauffeur. C’est un autre problème et ce n’est pas parce
que ce chauffeur a été condamné à une peine légère que la ville de
Neuchâtel n’obtiendra peut-être pas quelque argent pour les centaines de
milliers de litres d’eau qui ont été pollués.

SÉANCE DU 22 JUIN 1994 679

Discussion en second débat (suite)



M. Jean-Carlo Pedroli : – Nous ne sommes ni juriste, ni spécialiste dans ce
domaine, mais c’est la pratique qui nous rappelle quelques souvenirs, à
savoir que, dans des cas mineurs en matière de pêche – cela pourrait être
aussi en matière de nature –, lorsqu’il y avait condamnation pénale pour une
pollution et qu’immédiatement, l’on déterminait le montant du dommage, le
juge pénal prenait en même temps position également sur le dommage qui
était souvent de quelques centaines de francs.

Dès lors, nous imaginons que le député Jean Studer pense à des cas graves
où il y a véritablement une importante responsabilité, comme le cas de pol-
lution des sources – cela ne touche pas la protection de la nature, mais enfin
des cas similaires. En revanche, il peut, dans le domaine de la protection de
la nature, exister toute une série de petits cas mineurs pour lesquels le juge
pénal fixe aussi l’étendue de cette responsabilité et le montant.

Nous faisons encore un parallélisme avec la chasse. A l’heure actuelle, les
cantons romands se sont entendus sur un montant de valeur «civile» des
différentes espèces de gibier ou d’animaux qui seraient braconnées ou,
dirions-nous, qui périraient de façon illicite. Ces tarifs sont périodiquement
adaptés et alors, là aussi, cela facilite la procédure. A partir du moment où il
y a condamnation, le juge applique immédiatement ce tarif et la question
civile est réglée.

Nous ne sommes donc pas persuadé que l’alinéa 3 de l’article 56 soit aussi
inutile que cela. En matière de protection de la nature, de protection de la
flore, on pourrait, par exemple, imaginer un barème de ce genre où un sabot
de Vénus vaudrait tant, etc. C’est la raison pour laquelle nous nous interro-
geons quand même sur le maintien de cet amendement, mais il est regret-
table que l’on n’ait pas un autre avis juridique.

M. Antoine Grandjean: – Nous vous demandons de ne pas soutenir cet
amendement et de maintenir l’article tel qu’il est.

Si vous regardez l’article 56, on voit effectivement cet alinéa 3 où le juge-
ment pénal fixe l’étendue de la responsabilité, mais si vous lisez le reste de
l’article, on se rend bien compte qu’il s’agit de l’amende et des frais. Donc,
on reste bien dans le domaine strictement pénal. La partie civile reste réser-
vée et c’est une autre procédure. Nous estimons que cette partie pénale là
doit être maintenue.

M. Frédéric Blaser : – Nous faisons la proposition suivante. Il est onze heures,
nous sommes bientôt à la mi-temps, par conséquent, nous pourrions repor-
ter la décision sur cet article, ce qui permettrait au Conseil d’Etat d’avoir des
renseignements de son juriste.

Le président : – La loi d’organisation du Grand Conseil nous permet de reve-
nir sur un article en fin de discussion. Nous avons déjà coupé ce débat en
deux, il faut maintenant avancer. Nous vous proposons donc de laisser
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l’article 56 de côté. Nous le reprendrons lorsque nous aurons fini l’examen
de la loi. Peut-être que le service juridique aura apporté un avis différent à 
M. Pierre Hirschy entre-temps. Etes-vous d’accord avec cette manière de
faire? Nous passons donc à l’article suivant.

Articles 57 à 61. – Adoptés.

Article 62. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du groupe
libéral-PPN visant à supprimer cet article 62.

M. Jean-Gustave Béguin : – Concernant les articles qui se suivent relatifs 
aux voies de recours offertes aux organisations concernées, il nous apparaît
que ces voies de recours sont fortement contestées, autant au niveau des
exécutants qu’au niveau du public. Il nous paraissait normal que nous pro-
posions un amendement visant à supprimer cela, pour que le plénum se
prononce là-dessus.

Nous avons une série de dispositions qui permettent un cheminement
démocratique assez pointu, quand on pense que la commission que nous
avons mise en place par l’article 17, qui, elle, sera une commission «nature»
de quinze membres, représentera toutes les parties intéressées. Le groupe
radical a proposé un amendement qui a été accepté concernant la concep-
tion directrice. Nous croyons que ce sont des garde-fous suffisants et que,
pour éclaircir la situation au niveau cantonal, concernant le cheminement de
consultation, il serait bon d’annuler complètement ce droit de consultation
des organisations intéressées. Elles le demeurent sur le plan fédéral et nous
croyons que le canton aurait tout à gagner d’avoir un arsenal légal un peu
moins lourd.

M. Jean-Carlo Pedroli : – Assurément, c’est un point important que la propo-
sition de suppression de ces trois articles proposée par le groupe libéral-
PPN.

Nous avons eu trois analyses : la première, c’est une déception de voir un
groupe politique, qui défend, soi-disant, les libertés, supprimer ici un certain
nombre de libertés de se manifester par voie de recours.

La deuxième analyse, c’est avec un sourire que nous nous sommes dit qu’au
fond, on pourrait souscrire à ces suppressions, parce qu’en définitive, les
organisations en matière de protection de la nature reconnues sur le plan
fédéral auront le droit de recours. Il suffit en effet que le WWF suisse, basé à
Zurich, que la Ligue suisse pour la protection de la nature, basée à Bâle, que
le Club alpin suisse, basé à Berne, envoie ou délègue des gens sur un cas 
ou un autre et fasse recours. Ils en ont le droit. Il est vrai, Monsieur 
Jean-Gustave Béguin, qu’il y a eu tentative de contester ce droit de recours
au parlement fédéral et cette tentative vient d’être balayée. Nous dirions
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donc que la situation est claire, elle est fraîche, elle est nette en la matière.
On pourrait se dire qu’en supprimant tout cela, les associations qui s’occu-
pent de protection de la nature ont le droit de recours. Ce que l’on perdrait,
c’est quelques associations qui sont représentées sur le plan cantonal, ou
supracantonal, mais qui n’ont pas la reconnaissance de ce droit de recours.
Le Club jurassien par exemple, la Société cantonale des pêcheurs en rivière
et la Société cantonale des chasseurs n’auraient pas le droit de recours, alors
que dans la proposition du Conseil d’Etat, probablement qu’ils l’auraient.

De plus, surtout, on supprimait le droit de recours des associations agricoles
et forestières, ce qui est un élément nouveau. Nous dirions alors que la rai-
son veut que l’on maintienne la proposition du Conseil d’Etat, surtout dans
l’esprit de consensus dont on a parlé au sujet de l’élaboration de cette loi. En
effet, on l’a dit, tous les milieux intéressés – protection de la nature, agricul-
ture, forestiers – ont participé ensemble à l’élaboration de ce projet. Il s’est
créé un consensus, il y a une règle du jeu qui s’est établie. Eh bien! cette
règle du jeu, elle doit aussi exister dans les cas de recours. Donc, étendons,
par rapport à la situation fédérale, cette possibilité de droit de recours non
seulement aux associations qui s’occupent de protection de la nature, mais
également aux associations professionnelles ; c’est l’article 63 qui nous
paraît fondamental. C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de
renoncer aux amendements du groupe libéral-PPN visant à supprimer les
articles 62, 63 et 64.

M. Pierre Bonhôte : – Nous pensions bien qu’il y aurait, dans ce parlement,
quelques émules de Jean-Philippe Maître au parlement fédéral pour nous
demander de supprimer ce droit de recours qui a donc, on l’a dit, été 
réaffirmé au plan fédéral et qui existe dans les lois de vingt cantons. Ce 
n’est donc nullement une exception que nous introduisons ici dans le droit
cantonal.

Quant au rôle de ce droit de recours, nous l’avons rappelé hier dans notre
intervention générale, lorsqu’une décision administrative touche une per-
sonne et qu’elle est lésée dans ses intérêts, elle a le droit de faire recours.
Lorsqu’une décision sera prise au nom de la loi sur la protection de l’envi-
ronnement et qu’une personne se sentira lésée, elle aura le droit de faire
recours. Mais, dans le sens inverse, si c’est l’environnement au sens général
qui est lésé et que personne n’a son intérêt propre qui se trouve lésé, il faut
donc déléguer une responsabilité à des associations de se porter avocates
de la partie environnement.

Si l’on veut que cette loi puisse conduire à un équilibre des droits entre les
intérêts des personnes qui peuvent être lésées et les intérêts de l’environne-
ment, il faut qu’il y ait des personnes qui puissent faire recours des deux
côtés. Sinon, les recours iront exclusivement à l’encontre de décisions qui
peuvent être prises en faveur de l’environnement. L’équilibre des droits des
parties exige donc que l’on ait un droit également pour les associations qui
défendent l’environnement.
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On se plaint souvent que ce droit de recours conduise à des blocages, ne
permette plus de réaliser quoi que ce soit. La réalité est assez différente. La
très large majorité des recours qui conduisent à des blocages sont des
recours qui sont le fait de particuliers. Les recours déposés par les associa-
tions ne sont qu’une part infime de ces nuées de recours qui, par exemple,
bloquent les projets comme Rail 2000 ou d’autres projets d’intérêt général.

Pour ce qui est des recours des associations, ils sont, dans 60% des cas,
acceptés par les tribunaux, ce qui manifeste bien le fait qu’il ne s’agit pas de
recours abusifs et que, dans la plupart des cas, ces recours sont fondés.

Finalement, pour ce qui est de l’esprit de la loi – M. Jean-Carlo Pedroli l’a
déjà dit –, il est indispensable que nous maintenions ce droit. Cette loi est
basée sur le consensus et sur la consultation préalable. Cette consultation et
ce consensus présupposent que les partenaires aient des droits égaux et
donc que les particuliers qui se sentent lésés ou la partie qui défend l’envi-
ronnement disposent de droits égaux en matière de recours.

Les partenaires sont actuellement assis autour d’une même table. On le voit,
ils sont prêts à négocier et on voudrait, par cet amendement, les renvoyer
dans une guerre de tranchée. Nous croyons réellement que les consé-
quences pour le canton seraient particulièrement déplorables et contre-
productives.

M. Jean-Carlo Pedroli l’a bien dit, cet amendement signifierait que les défen-
seurs de cet amendement marqueraient un magnifique autogoal vu que, dès
le moment où les associations sur le plan national ont déjà ce droit de
recours, l’on aura en quelque sorte des étrangers qui viendront se mêler de
nos affaires de protection de l’environnement. Avec le droit que l’on propose
d’introduire ici, ce sont les sections cantonales de ces associations qui pour-
ront se charger de ces droits. Le fait que ce soit ces associations cantonales
qui s’en chargent est certainement garant de procédures beaucoup plus
amicales et consensuelles.

Donc, là, Monsieur Jean-Gustave Béguin, par un tel amendement, vous mar-
queriez un superbe autogoal et ce serait un mauvais exemple à donner à
notre équipe nationale pour ce soir !

M. Walter Willener : – Nous croyons que M. Pierre Bonhôte a résumé un peu
la position. Quand bien même ce point a fait l’objet de beaucoup de discus-
sions au sein du groupe de travail, nous pourrions, sur le fond, souscrire à
l’amendement du groupe libéral-PPN, mais nous avons malheureusement
ce droit fédéral qui donne les compétences de recours aux organisations
nationales. Nous croyons qu’il est extrêmement important que l’on puisse
rester quand même, pour les mesures de protection cantonales et commu-
nales, maître et seigneur chez nous et que l’on évite les ingérences des orga-
nisations nationales sur les objets locaux. Surtout, indépendamment de
l’égalité, la suppression de ces articles induirait un affaiblissement des orga-
nisations agricoles et forestières de ce canton. Nous croyons que ces deux
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articles maintiennent également, dirions-nous, une espèce d’effet psycholo-
gique pour les principaux partenaires qui se préoccupent de la protection de
la nature et, implicitement, induisent un dialogue qui existe, permettent de
conduire ce dialogue, sachant que s’il n’y a pas dialogue, il y aura voie de
recours, ce que personne ne souhaite. Dans ce sens-là, le groupe radical ne
soutiendra pas l’amendement du groupe libéral-PPN.

M. Claude Bernoulli : – L’arithmétique étant vite faite, il est fort probable que
ces amendements pour les articles 62 et 63 seront refusés. Or, dans cet
aspect des choses, il y a aussi des intérêts économiques à défendre et pas
simplement des intérêts agricoles ou forestiers. On peut prendre des car-
rières, des gravières ou un certain nombre de choses qui pourraient être pro-
tégées. Dès lors, nous amendons l’article 63 en disant que les voies de droit
sont ouvertes aux associations économiques et touristiques ou à l’ensemble
des associations.

Le président : – Monsieur Claude Bernoulli, si vous désirez faire un amende-
ment à l’article 63, nous vous demanderons de déposer votre amendement
par écrit.

M. Cyrille de Montmollin : – Dans le même ordre d’idée, si l’article 63 est
maintenu, nous proposons que l’on ajoute le droit de recours des com-
munes, qui est prévu par la loi fédérale. Dans le projet de loi, on fait unique-
ment référence à la loi sur la procédure et la juridiction administratives qui
donne aux communes un droit de recours général dans la mesure où leur
autonomie communale est atteinte. Nous ne sommes pas sûr que, toujours
dans les domaines de protection de la nature et des décisions qui seront
prises sur la base de cette loi, l’autonomie de la commune pourra être consi-
dérée comme atteinte, mais dans la mesure où le droit fédéral prévoit
expressément, comme pour les associations de protection de la nature, un
droit de recours des communes, nous proposons aussi un amendement,
dans le cas naturellement où l’article 63 est maintenu, et le déposerons par
écrit.

Le président : – Nous sommes toujours à l’article 62. L’amendement du
groupe libéral-PPN étant combattu, nous allons donc voter...

Mme Valérie Gasser : – Il faut aussi considérer que le droit de recours est une
garantie de paix sociale. Il permet un exercice légitime, démocratique et
pacifique. Nous aimerions bien mettre l’accent sur l’aspect pacifique
qu’apporte le recours possible de ces associations.

Comme l’a dit notre collègue Pierre Bonhôte, il permet à des avis divergents
de s’asseoir autour d’une table et de discuter, et si l’on supprime ces possibi-
lités, cela ouvrira la porte à d’autres actions qui peuvent être violentes
comme des manifestations ou des occupations de sites. Nous pensons, par
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exemple, aux occupations des sites de Creys-Malville où les opposants n’ont
pas pu se faire entendre, où il n’y a pas eu de discussion avec les milieux
antinucléaires. Ces occupations de sites ont été dramatiques. Supprimer ce
droit de recours, c’est supprimer un droit démocratique et pacifique, et nous
pensons qu’il faut être très vigilant sur ce point.

M. Jean-Gustave Béguin : – Ce sont des articles très importants à nos yeux et
ce que nous voulions, par notre amendement, c’est provoquer une large dis-
cussion. Nous croyons que nous avons réussi... (rires) parce qu’il fallait
aussi, face à l’information, que le plénum dise ce qu’il pensait de ces possibi-
lités dévolues aux organisations. Aussi, nous retirons nos amendements et
nous déposons alors l’amendement que M. Claude Bernoulli vient de propo-
ser à l’article 63.

Le président : – Les amendements du groupe libéral-PPN proposant la sup-

pression des articles 62, 63 et 64 sont retirés. L’article 62 est accepté.

Article 62. – Adopté.

Article 63. –

Le président : – A cet article, nous sommes en présence de deux amende-
ments, l’un de M. Claude Bernoulli et l’autre de M. Cyrille de Montmollin.
Ceux-ci sont de la teneur suivante :

Amendement Claude Bernoulli

Art. 63 Les mêmes voies de droit sont ouvertes aux associations éco-
nomiques, agricoles ou forestières d’importance cantonale...

Amendement Cyrille de Montmollin

Art. 63 Les mêmes voies de droit sont ouvertes aux communes et aux
associations agricoles ou forestières d’importance cantonale...

M. Jean-Carlo Pedroli : – Pourquoi – et c’est M. Pierre Bonhôte qui a fait allu-
sion – est-ce que, fondamentalement, il y a possibilité de droit de recours
aux associations qui défendent la protection de la nature, la protection de
l’environnement? C’est parce que, précisément, nature et environnement
n’ont pas de représentants directs, si vous voulez, de «propriétaires» au
sens du terme idéal et c’est la raison pour laquelle elles n’ont pas d’avocat,
raison pour laquelle on confère ce droit à des associations.

Le droit fédéral, c’est vrai, admet le droit de recours des communes, en tant
que communes, en tant qu’entités autonomes. Nous dirions que la partie de
l’amendement proposé par M. Cyrille de Montmollin, nous pourrions l’ad-
mettre. En revanche, introduire le secteur économique, qui défend d’autres
intérêts dans cette procédure de droit de recours, nous paraît quelque chose
de faux dans l’esprit, parce que alors, on pourrait y mettre l’économie, le 
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tourisme, le sport, la voile... On ne saurait plus à quoi on en est. Ces gens
auront et ont la possibilité de recourir parce que la plupart du temps, ils sont
propriétaires de la parcelle, ils défendent l’intérêt en tant que tel de leur pro-
jet et, par cette voie-là, ils participent à la consultation et, dirions-nous, au
développement de leur projet et de leur éventuelle modification.

Voilà la raison pour laquelle nous acceptons l’amendement s’agissant de
l’autonomie communale, mais pas celui visant à l’extension d’autres types
d’associations.

M. Walter Willener : – Le groupe radical soutiendra l’amendement relatif aux
communes ainsi que celui de M. Claude Bernoulli concernant l’élargisse-
ment aux associations économiques. On pourrait même, à ce moment-là,
admettre que l’agriculture et la forêt font partie de l’économie, mais nous
croyons que, pour le moment, on peut simplement prendre en compte cet
élément-là. Nous soutiendrons donc ces amendements.

M. Pierre Bonhôte : – Nous nous opposerons à l’amendement Claude
Bernoulli concernant les associations économiques, mais nous accepterons
celui concernant les communes.

Nous l’avons déjà dit dans notre développement général, nous sommes
extrêmement réticent face à cet article 63 qui n’est pas nuisible mais qui est
inutile. Il est inutile parce que, comme l’a très bien dit M. Jean-Carlo Pedroli,
les personnes morales ou physiques qui peuvent être lésées par des déci-
sions concernant la protection de la nature ont déjà un droit de recours. Il est
donc inutile d’inscrire dans la loi que ces associations-là ont un droit de
recours supplémentaire vu que, forcément, ces décisions lèsent des per-
sonnes morales ou des personnes physiques et que le droit de recours
existe déjà. Donc, cet ajout est inutile, comme l’article 63 était inutile, nous
étions prêt à l’accepter par consensus, mais là, nous pensons réellement que
l’on va trop loin en voulant encore ajouter : les associations économiques.
Par contre, pour ce qui est des communes, nous accepterons l’amendement
Cyrille de Montmollin.

M. Frédéric Blaser : – Commençons par dire que le pouvoir économique est
suffisamment puissant sans qu’il faille renforcer son pouvoir au travers de la
loi sur la protection de la nature, parce que M. Claude Bernoulli pense au
secteur économique, mais il englobe aussi les syndicats. Cela veut donc dire
que notre ami Serge Mamie, comme représentant de son syndicat, pourrait
s’occuper de faire un recours contre la création d’un biotope dans la vallée
de La Brévine! Tout de même! Nous disons que c’est ridicule, parce que
cela veut dire que, finalement, tout le monde a le droit de recours.

Il y a une donnée de base sur le droit de recours qui est généralement exigée
par tout tribunal qui est appelé à se prononcer sur un recours ou toute ins-
tance qui se prononce sur un recours : c’est l’intérêt du recourant. Alors, nous
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ne voyons ce que la Chambre neuchâteloise du commerce et de l’industrie a
comme intérêt à la protection d’un biotope, les communes, par contre, mais
pas toutes les communes, parce que la commune du Locle ne pourra pas
s’opposer à des dispositions qui concernent la commune d’Hauterive! Ce
n’est pas possible! Donc, il y a la notion de l’intérêt lié au recourant. Or, les
organisations syndicales, les associations patronales, quand elles auront un
intérêt en tant que propriétaires concernés, pourront faire recours, mais elles
ne peuvent pas être considérées comme associations ayant un intérêt suffi-
sant pour pouvoir figurer dans les recourants possibles. C’est étendre un
droit que l’on conteste dans tous les autres domaines.

M. Jean Studer : – La profession que nous exerçons devrait applaudir des
deux mains à l’amendement de M. Claude Bernoulli parce que, si cela était
nécessaire, elle garantit encore mieux son développement.

Il est quand même paradoxal de voir cette ouverture faite par ceux qui avant
voulaient supprimer toutes les voies de recours dans le cadre de la réflexion
fédérale à ce sujet qui voit, dans les recourants, des empêcheurs de tourner
ou de construire en rond, peu importe.

Nous croyons que M. Frédéric Blaser a raison, il convient qu’il y ait un mini-
mum de liens entre la décision qui est prise et la qualité pour recourir, et un
principe essentiel veut que l’on n’ouvre pas les portes des procédures admi-
nistratives à tout un chacun. N’importe quel voisin n’a pas un droit de
recours contre un projet de construction. On comprendrait mal que, dans ce
domaine spécifique de la protection de la nature, l’on permette finalement à
tout un chacun de recourir et nous ne verrions pas pourquoi alors on ne le
permettrait pas aussi par exemple dans des domaines assez proches. Nous
prenons l’exemple de la loi sur les établissements publics, nous ne voyons
pas pourquoi on ne permettrait pas à la Société des cafetiers de recourir
contre ou non la fermeture d’un bistrot et puis pourquoi on ne permettrait
pas, toujours à M. Serge Mamie, comme syndicat de la restauration, de
recourir aussi dans ce domaine-là. Nous ne croyons pas que la sérénité des
institutions y gagnerait.

D’ailleurs même, l’ouverture que fait l’article 63, vraisemblablement pour
contrebalancer la réaffirmation du principe de l’article 62, pourrait susciter
un certain nombre de questions. Il y a des buts corporatistes dans les asso-
ciations agricoles et forestières, parfaitement légitimes, comme n’importe
quel syndicat, qui ne sont pas forcément adéquats par rapport aux buts
purement idéaux des associations de protection de la nature.

Mais à supposer même que cet amendement Claude Bernoulli soit admis, il
nous conduirait à devoir, à ce moment-là, revenir sur l’article 61 qui institue le
Conseil d’Etat comme autorité de recours, notamment en ce qui concerne les
plans d’affectation qui sont les mesures les plus contraignantes. Lorsque la
loi sur la procédure et la juridiction administratives a été adoptée en 1980, le
Grand Conseil a eu un long combat avec le Conseil d’Etat pour définir quelles
étaient les compétences juridictionnelles, à savoir quels étaient les domaines
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dans lesquels le Conseil d’Etat devait rester compétent comme autorité de
recours, et il y a eu un long combat entre le Grand Conseil et le Conseil d’Etat
de l’époque, qui était aussi soucieux que l’actuel de ses prérogatives.

Depuis, les mentalités – nous ne savons si ce sont celles du Conseil d’Etat ou
au moins de la loi et de la jurisprudence – ont évolué et il faut désormais
admettre que, malgré tout le respect que l’on peut lui porter, le gouverne-
ment cantonal n’est pas une autorité de recours indépendante. Nous
croyons que c’est juste : on n’a pas élu des juges, mais des hommes et des
femmes qui doivent prendre des décisions, qui font de la politique et qui, en
particulier, n’offrent pas les mêmes garanties de neutralité et d’indépen-
dance que les présente un tribunal.

Si dès lors on ouvre encore les voies de recours, par exemple contre des
plans d’affectation, et que l’on maintient le Conseil d’Etat comme autorité de
recours, on verra s’affronter dans la salle de ces délibérations des intérêts
purement politiques, ou à essences qui peuvent être essentiellement poli-
tiques, et il faut alors admettre que, déjà dans la teneur actuelle, la compé-
tence que l’on réserve au Conseil d’Etat à l’article 61 est critiquable. Dans
une telle hypothèse, où les associations de tourisme et les associations
pourraient recourir, il faudra alors d’emblée laisser toutes ces questions de
recours et de traitement des dossiers en mains de personnes qui ne sont pas
autant sur le front politique que ne l’est le Conseil d’Etat et désormais réser-
ver cela au Tribunal administratif.

Nous constatons que le Conseil d’Etat est toujours aussi soucieux de ses pré-
rogatives qu’il ne l’était en 1980, mais cela ne change rien au domaine – et le
Conseil d’Etat se l’est fait récemment rappeler –, le Conseil d’Etat ne peut
plus être une autorité de recours en matière par exemple de mesures contre
les notaires parce que, justement, il ne présente pas, aux yeux du Tribunal
fédéral, ces garanties d’indépendance. Ce serait a fortiori le cas lorsqu’il
devrait juger de plans d’affectation cantonaux dont son département aurait
décidé et qui seraient attaqués soit par l’Union syndicale, soit par la
Chambre du commerce et de l’industrie, soit encore par la Fédération neu-
châteloise du tourisme dont on connaît les liens étroits qui l’unissent au
représentant au Conseil d’Etat.

Dès lors, si la proposition d’amendement Claude Bernoulli est acceptée,
nous demanderions, à ce moment-là, qu’on revienne à l’article 61, qu’on
supprime la possibilité de recours auprès du Conseil d’Etat et qu’on laisse
l’ensemble des décisions sur recours en mains de juges qui doivent présen-
ter les garanties d’indépendance et d’impartialité nécessaires, à savoir le
Tribunal administratif.

M. Claude Bernoulli : – Nous ne voyons pas pourquoi on négligerait des
droits de recours ou que l’on ferait deux catégories de recourants. Nous
avons bien compris l’argumentation de M. Jean-Carlo Pedroli tout à l’heure,
mais il y a des intérêts publics que l’économie peut aussi défendre!
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Prenez le cas de la Roche-de-Châtollion, vous pourriez parfaitement décla-
rer – d’ailleurs, c’est une zone tout à fait protégée, intéressante, etc. – que
l’on pourrait la soumettre à la loi sur la nature et en faire un biotope. Elle a
un intérêt économique évident pour passablement de travailleurs et d’entre-
prises de la région! Nous trouvons qu’il est normal, si l’on donne le droit de
recours à l’agriculture, si l’on donne le droit de recours aux organisations,
que l’économie ait aussi un mot à dire dans ce type de dossier. Pour les gra-
vières, c’est la même chose: il peut y avoir des intérêts économiques d’inté-
rêt public prépondérants et nous maintenons ici qu’il faut donner aussi le
droit de recours et ne pas entrer dans un système discriminatoire.

Au départ, nous étions personnellement prêt à accepter l’amendement du
groupe libéral-PPN. Vous n’en voulez pas, donc donnez les mêmes droits à
l’ensemble de la collectivité neuchâteloise et en particulier aux associations
économiques.

Nous proposerons encore, Monsieur le président, de rajouter une virgule à
l’article 63, si notre amendement est accepté, cela va de soi. L’article 63
aurait la teneur suivante : «Les mêmes voies de droit sont ouvertes aux
associations économiques, agricoles ou forestières d’importance cantonale
reconnues...» – nous aimerions ajouter «reconnues», Monsieur le président,
parce que, et nous le disons ici, il faut une certaine reconnaissance, ce n’est
pas pour n’importe qui que l’on peut faire le recours – «... par le Conseil
d’Etat pour défendre les intérêts publics – virgule – de l’agriculture et de la
sylviculture.»

Le président : – Monsieur Claude Bernoulli, le mot «reconnues» figure déjà
dans l’article!

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Les éléments pour ou contre ces amendements ont été évoqués
dans le détail. Nous n’allons donc pas y revenir, mais aimerions juste souli-
gner quelques points.

Tout d’abord, la paix qu’évoquait Mme Valérie Gasser. Nous croyons qu’elle
n’est pas faite d’opposition et où nous pouvons trouver la paix, c’est par le
dialogue et la discussion avant les projets. Nous devons dire que nous
sommes assez navré de voir que les possibilités d’opposition vont être plutôt
agrandies que rétrécies et, pour des membres de l’exécutif, ce n’est pas du
tout sain. Nous nous demandons si l’Etat pourra encore conduire des projets
dans notre canton si on augmente l’arsenal des possibilités d’opposition.

La remarque de M. Jean-Carlo Pedroli disant que les associations de protec-
tion de la nature n’ont pas de constitutions aussi importantes que certaines
associations professionnelles, nous ne le croyons pas. Nous avons lu derniè-
rement que le WWF avait 120 collaborateurs. Nous avons donc l’impression
que cette association a certainement aussi quelques avocats parmi ces 
120 collaborateurs et qu’ils ne sont pas en reste s’il faut procéder à des
oppositions. Donc, nous savons qu’il y a des structures.
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Vous voulez donner des possibilités étendues. Nous croyons qu’il faut
quand même faire attention. Au niveau de l’industrie, l’aménagement du 
territoire répond beaucoup mieux aux souhaits de l’industrie que la loi sur la
protection de la nature. L’état de la Roche-de-Châtollion est connu, mais ce
n’est pas cette loi qui va modifier quelque chose. Il s’agit du droit fédéral.

Au niveau des communes, cela nous paraît aussi contradictoire parce qu’à
l’article 59, on dit bien: «Les autorités cantonales et communales chargées
de la protection de la nature collaborent entre elles et se concertent pour
assurer une application cohérente de la présente loi.» Nous ne voyons pas
ensuite comment on peut donner un droit de recours aux communes, étant
donné qu’elles sont parties prenantes à la loi. Mais enfin, suite aux discus-
sions qu’il y a eu, nous ne voulons pas allonger. Nous vous laissons juges et
maîtres de vos amendements.

Le président : – L’amendement Cyrille de Montmollin visant à ajouter «aux
communes» n’étant, semble-t-il, pas combattu, il est donc accepté.

Par contre, l’amendement Claude Bernoulli visant à ajouter «économiques»
étant combattu, nous allons donc voter. Nous vous rappelons cet amende-
ment.

Art. 63 Les mêmes voies de droit sont ouvertes aux associations éco-
nomiques, agricoles ou forestières d’importance cantonale reconnues
par le Conseil d’Etat pour défendre les intérêts publics, de l’agriculture et
de la sylviculture.

On passe au vote.

L’amendement Claude Bernoulli est accepté par 47 voix contre 42.

Article 63. – Adopté.

Le président : – Monsieur Jean Studer, vous allez faire une proposition de
revoir un article précédent. Nous devons le faire au moment du vote final.
L’article a été accepté, mais au moment du vote final, l’article 104 de la loi
d’organisation du Grand Conseil permet de revenir sur un article.

Article 64. –

Le président : – L’amendement du groupe libéral-PPN visant à supprimer cet

article ayant été retiré, cet article est adopté.

Article 65. –

M. Frédéric Blaser : – Nous faisons une proposition de suppression de
l’article 63. On ne veut plus désigner l’agriculture et la sylviculture, il faut
parler des milieux économiques qui sont incorporés dans l’article 62. Nous
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proposons donc que l’on renonce à l’article 63 qui n’a plus sa raison d’être,
vous venez de le condamner.

Le président : – Monsieur Frédéric Blaser, l’article 63 a été accepté. Il est pos-
sible d’y revenir au moment du vote final et alors le supprimer. Nous en
sommes maintenant à l’article 65. Si vous voulez faire cette proposition,
vous la ferez avant le vote final.

Article 65. – Adopté.

Articles 66 et 67. – Adoptés.

M. Pierre Bonhôte : – Motion d’ordre, Monsieur le président! Nous deman-
dons à ce que soit lu l’article 63 dans sa version amendée.

Le président : – Volontiers. L’article 63, dans sa version amendée, est de la
teneur suivante :

Art. 63 Les mêmes voies de droit sont ouvertes aux communes, aux
associations économiques, agricoles ou forestières d’importance canto-
nale reconnues par le Conseil d’Etat pour défendre les intérêts publics,
de l’agriculture et de la sylviculture.

Article 68. –

Article premier de la loi sur la protection des monuments et des sites. –

Le président : – A la lettre c de cet article, nous sommes en présence d’un
amendement du groupe libéral-PPN de la teneur suivante : «c) ... ou à une
autre collectivité de droit public fédéral, cantonal ou communal.»

M. Jean Gustave Béguin : – Nous pensions qu’il était utile de préciser aussi
les biens fédéraux. La Confédération est quand même propriétaire de nom-
breux biens dans le canton.

Article premier de la loi sur la protection des monuments et des sites. –
Adopté.

Articles 2, 10, 11 et 13 de la loi sur la protection des monuments et des 

sites. – Adoptés.

Article 68. – Adopté.

Articles 69 à 72. – Adoptés.

Le président : – Nous sommes donc au terme de l’examen en second débat.

L’article 56 était en suspens tout à l’heure. Est-ce que M. Pierre Hirschy a un
complément d’information?

SÉANCE DU 22 JUIN 1994 691

Discussion en second débat (suite)



M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Tout à fait ! Nous avons eu le temps de nous renseigner. Le service
juridique nous dit bien qu’il faut laisser le texte tel que présenté à l’article 56.
La responsabilité mentionnée à l’article 56, alinéa 3, du projet de loi n’a rien à
voir avec la responsabilité civile. Il s’agit uniquement de la responsabilité soli-
daire encourue par l’entreprise pour le paiement de l’amende et des frais
selon l’article 56, alinéa 2. Voilà ce que nous dit notre service juridique et,
ainsi, nous vous demanderons de vous en tenir à l’article 56 tel que présenté.

Le président : – Y a-t-il des oppositions à cette manière de voir?

M. Jean Studer : – Non, compte tenu de la précision qui est donnée et qui per-
met de comprendre d’une manière maintenant claire l’alinéa 3 – au surplus
inutile parce que dans la mesure où l’alinéa 2 dit que l’entreprise est solidaire-
ment responsable de l’amende et des frais –, eh bien! il appartiendra de toute
façon au juge pénal de se prononcer sur ce point. Nous ne voyons pas 
pourquoi nous le répétons à l’alinéa 3, mais parfois peut-être des choses
redites sont plus claires qu’une première lecture pourrait le laisser penser de
l’alinéa 2. Compte tenu de la précision que donne le Conseil d’Etat, qui sera
aussi claire pour le juge pénal, nous retirons notre amendement.

Le président : – L’amendement du groupe socialiste est retiré. Par conséquent
l’article 56 garde la teneur qu’il avait au départ et est accepté comme tel.

Article 56. – Adopté.

Le président : – Nous passons maintenant à la proposition de M. Frédéric
Blaser visant à supprimer l’article 63, s’il la fait toujours...

M. Frédéric Blaser : – Nous y renonçons!

Le président : – M. Frédéric Blaser renonce donc à sa proposition.

M. Jean Studer : – Nous vous demandons d’accepter de revenir sur l’article 61
qui dit : «Sous réserve des plans d’affectation, qui sont attaquables auprès
du Conseil d’Etat, les décisions des communes peuvent faire l’objet d’un
recours auprès du département, celles du département auprès du Tribunal
administratif.»

Nous vous proposons de supprimer le début de la phrase «Sous réserve des
plans d’affectation, qui sont attaquables auprès du Conseil d’Etat». On parle
d’une compétence générale qui est reconnue – et c’est bien normal – aux
organes judiciaires et, au dernier échelon cantonal, au Tribunal administratif,
mais on voudrait en faire une exception pour les plans d’affectation; ce sont
les plans auxquels on fait référence à l’article 31. Ce sont des plans qui peu-
vent être extrêmement contraignants, qui peuvent avoir des conséquences
identiques à une expropriation matérielle, et il nous semble juste que si

692 SÉANCE DU 22 JUIN 1994

Protection de la nature



quelqu’un qui est touché par un de ces plans, et encore a fortiori plus juste
lorsque l’on ouvre les possibilités d’attaquer ces plans à des associations de
nature non seulement protectrice de la nature, mais également économique,
il nous semble juste que cette question-là ne soit pas laissée à l’appréciation
de l’autorité supérieure au département qui a décidé, mais simplement à
l’appréciation d’une autorité judiciaire présentant les garanties d’indépen-
dance et d’impartialité qui sont le propre de toute autorité judiciaire.

Dès lors, à l’ouverture des droits de recours, il nous semble juste au moins
que l’on assure un examen serein et non pas à essence politique, où la poli-
tique jouerait aussi son rôle, des possibilités de recours qui ont maintenant
été considérablement étendues.

Nous proposons donc que l’on ne fasse pas d’exception pour les plans
d’affectation et quelles que soient les décisions prises par l’autorité commu-
nale ou le département en application de cette loi, quelles que soient ces
décisions, la plus haute autorité de recours reste le Tribunal administratif. On
en gagnera en cohérence et on facilitera aussi la compréhension de la loi
auprès des personnes à qui elle s’appliquera, qui ne confondront pas ainsi
des instances différentes. Nous proposons donc que l’on supprime la pre-
mière partie de la phrase de l’article 61 qui aurait ainsi la teneur suivante :
«Les décisions des communes peuvent faire l’objet d’un recours auprès du
département, celles du département auprès du Tribunal administratif.»

M. Jean-Carlo Pedroli : – Le groupe des petits partis ne soutiendra pas la pro-
position du député Jean Studer. En effet, il faut quand même, en la matière,
simplifier au maximum les procédures. Nous dirions que le maintien de
l’article sous cette forme n’exclut pas un recours ultérieur au Tribunal admi-
nistratif, mais que la sécurité juridique, dans ce sens, est garantie. Charger
encore plus le Tribunal administratif alourdirait de façon considérable en
première instance la procédure.

M. Cyrille de Montmollin : – Nous nous opposons également à l’amendement
de M. Jean Studer. Il nous apparaît qu’il faut au contraire être cohérent avec
l’aménagement du territoire. Ce sont quand même des domaines qui sont
liés et, en matière d’aménagement du territoire, pour tous les plans d’affecta-
tion, qu’ils soient communaux – surtout communaux – et cantonaux aussi –
nous faisons allusion aux articles 125 et 126 de la loi sur l’aménagement du
territoire –, c’est le Conseil d’Etat qui est l’autorité de recours en matière de
plans d’affectation. Dès lors, nous ne voyons pas pourquoi l’on fait une diffé-
rence entre l’aménagement du territoire et la protection de la nature.

M. Roland Châtelain : – Nous trouvons personnellement que le fait d’avoir
institué le Conseil d’Etat comme autorité de recours est une mauvaise solu-
tion et qu’on devrait l’éviter. On voit bien par expérience que cela a tendu les
relations entre le Tribunal cantonal et le Conseil d’Etat et le moins que l’on
puisse dire, c’est qu’elles ne sont pas toujours très cordiales. On peut évidem-
ment le comprendre parce que le Conseil d’Etat a été plusieurs fois désavoué.
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Mais nous trouvons personnellement que la fonction d’autorité de recours du
Conseil d’Etat est une mauvaise solution. Cela devrait être évité dans toute la
mesure du possible. Maintenant que l’on a augmenté le nombre de ceux qui
peuvent recourir, nous trouvons qu’effectivement, le Conseil d’Etat ne doit
plus être autorité de recours. Là, nous le disons à titre personnel.

Nous signalons aussi qu’il n’y a bientôt plus que les Eglises qui n’ont plus de
droit de recours dans cette loi ! Il faudrait quand même savoir si on veut
l’appliquer ou si on veut la saboter! Nous vous rappelons quand même,
dans un autre domaine, que si Rail 2000 vit tellement mal et que vraisembla-
blement rien de spectaculaire et de valable ne sera fait, c’est parce qu’à
l’époque – on est maintenant revenu en arrière, heureusement – on a donné
un droit de recours à peu près à n’importe qui et que cela a bloqué absolu-
ment tous les projets.

M. Jean Studer : – Nous apportons juste une précision. Nous n’entendons
pas ici vous faire un exposé académique. Mais nous prenons date que si
vous n’acceptez pas de confier cette compétence-là aussi au Tribunal admi-
nistratif, à qui l’on confie toutes les autres compétences, il y a là une
défiance qui montre bien que l’on veut garder une analyse politique de la
situation, ce qui est une réclamation légitime de la part d’un gouvernement.
Mais si vous ne donnez pas suite à cette proposition, nous craignons que le
Grand Conseil soit bientôt privé de choix, comme c’est déjà le cas pour les
Conseils d’Etat vaudois et valaisan. Ici, nous parlons des deux conseillers
d’Etat vaudois et valaisan parce que, très récemment, dans un problème de
protection d’un monument que le département compétent vaudois avait
estimé nécessaire et protection contre laquelle le propriétaire du monument
a recouru au Conseil d’Etat, très récemment, le Tribunal fédéral a dit : «Aussi
compétent que puisse être le Conseil d’Etat, ce n’est pas une autorité indé-
pendante et lorsqu’on s’attaque à un bien aussi essentiel que la propriété... –
et des plans d’affectation peuvent attaquer la propriété, c’est bien sûr un des
buts qu’il recherche, à défaut de quoi la loi serait inutile – ... il est juste... – ce
n’est pas nous qui parlons (rires) – ... que cette contestation-là soit soumise à
un juge indépendant.»

Vous allez trouver un petit peu pédant ce que nous vous disons, mais nous
vous promettons que cela ne résulte pas simplement des élucubrations de
juristes ou de réflexions de juges fédéraux, vous avez vu la différence, mais
cela résulte tout simplement de la Convention européenne des droits de
l’homme qui a estimé effectivement que, dans les contestations sur la pro-
priété, même si c’est un acte public, il faut que l’on puisse contester cette
atteinte-là devant un juge indépendant.

Alors, politiquement, le Grand Conseil peut avoir un autre choix, mais nous
ne croyons pas que cela va faire très long avant que l’on dise au Conseil d’Etat
neuchâtelois que si l’on comprend l’attachement aux prérogatives politiques
qui doivent être les siennes, il n’a pas les compétences pour être une autorité
juridictionnelle et M. Roland Châtelain a parfaitement raison à ce sujet.
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M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Monsieur Jean Studer, dans le cadre de l’aménagement du terri-
toire, on touche aussi à la propriété et pourtant, là, le Conseil d’Etat est auto-
rité de recours.

Monsieur Roland Châtelain, nous sommes tout à fait d’accord avec vous
concernant la multiplicité des recours et le retard que cela peut apporter
dans certains projets. Mais, justement, le Grand Conseil vient maintenant
d’augmenter encore les possibilités de recours et croyez bien que nous le
regrettons sincèrement.

Pour ce qui est des droits de recours du Conseil d’Etat, nous aimerions vous
dire que la pratique montre que c’est une possibilité plus simple et que, pour
les droits des citoyens, c’est un passage qui permet souvent de mieux régler
certains problèmes que de recourir directement au Tribunal administratif,
même si nous avons avec le tribunal de très bonnes relations. Croyez-nous,
Monsieur Roland Châtelain, il n’y a pas de difficultés entre le Conseil d’Etat
et le Tribunal cantonal. Sachez que la voie de recours au Conseil d’Etat nous
a permis déjà plusieurs fois de régler des problèmes d’une manière beau-
coup plus directe et en faveur de celui qui recourait. Le passage au Tribunal
administratif règle les problèmes d’une manière essentiellement juridique
et, de ce fait-là, certains éléments échappent à cette autorité de recours.

Laissez ce passage par le Conseil d’Etat, nous vous assurons que, pour le
droit des citoyens, c’est préférable. Nous vous demandons donc de refuser
cet amendement.

Le président : – L’amendement Jean Studer est combattu. Nous vous rappe-
lons qu’il consiste à supprimer la première partie de la phrase de l’article 61.
Cet article aurait donc la teneur suivante : «Les décisions des communes
peuvent faire l’objet d’un recours auprès du département, celles du départe-
ment auprès du Tribunal administratif.» Nous allons voter.

On passe au vote.

L’amendement Jean Studer à l’article 61 est refusé par 55 voix contre 27.

Article 61. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi sur la protection de la nature est adopté par 74 voix 

contre 13.

Le président : – Nous vous proposons le classement du postulat Jean-Carlo

Pedroli et Archibald Quartier 90.152, du 25 juin 1990, «Protection de la

nature dans le canton».
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POSTULAT

94.121 ad 94.029
21 juin 1994
Postulat du groupe socialiste
Service de la protection de la nature?

L’organigramme actuel du Département de la gestion du territoire voit
l’office de la conservation de la nature subordonné au service des forêts.

Nous prions le Conseil d’Etat d’envisager une réorganisation permettant à la
structure de l’administration de mieux correspondre à la structure légale et à
la hiérarchie logique.

On pourrait envisager par exemple la création d’un service de la protection
de la nature englobant un office des forêts et un office de la pêche et de la
chasse ou la création de trois services équivalents.

Il n’est pas souhaité que cette réorganisation s’accompagne d’une augmen-
tation de personnel, sinon selon les modalités exposées par le Conseil d’Etat
dans le rapport à l’appui de la loi sur la protection de la nature.

Signataires : P. Bonhôte, J.-J. Delémont, J. Philippin, J.-A. Maire et 
Ch.-H. Pochon.

M. Pierre Bonhôte : – Il n’est pas nécessaire d’apporter de longs développe-
ments à ce postulat. Actuellement, l’organisation des services de l’adminis-
tration cantonale au Département de la gestion du territoire prévoit l’exis-
tence d’un service des forêts et d’un service de la chasse et de la pêche avec
un office cantonal de la conservation de la nature subordonné au service des
forêts.

Nous estimons qu’il serait temps de se pencher à nouveau sur cette organi-
sation de manière à ce qu’elle respecte un peu mieux la logique de la hiérar-
chie, à savoir que la forêt, la pêche, la chasse font plus partie de la nature
que le contraire. Nous avons maintenant voté une loi-cadre, une loi sur la
protection de la nature, et on peut estimer que les autres lois concernant
l’environnement sont des lois qui sont subordonnées à ces lois-là. Nous ver-
rions donc d’un bon œil que l’on procède à une réorganisation de ces ser-
vices de manière à avoir par exemple, comme nous l’indiquons ici, un ser-
vice de la protection de la nature auquel soient subordonnés un office des
forêts et un office de la chasse et de la pêche. L’autre possibilité serait d’avoir
trois services équivalents : service de la protection de la nature, service de la
chasse et de la pêche et service des forêts.

Nous ne tenons pas à ce que soit créé un superservice qui engage du per-
sonnel et nous l’avons dit dans le dernier paragraphe de notre postulat.
Nous pensons qu’avec les moyens actuels, nous pouvons procéder à une
réorganisation qui respecte mieux la structure légale et la hiérarchie logique
des différents domaines d’activités de l’Etat dans ce secteur.
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M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Nous demanderons au Grand Conseil de refuser ce postulat.

C’est une tâche régulière et reconnue du Conseil d’Etat d’organiser ses ser-
vices en fonction des nécessités. Dans ce cadre-là, nous n’avons pas à entrer
en matière pour voir de quelle manière nous allons organiser ceux-ci.
Lorsqu’il y a des changements, nous vous informons, nous essayons de
rationaliser au maximum. Vous savez que nous cherchons à regrouper
lorsque cela est possible.

Lorsque vous parlez de créer trois services, cela veut dire quand même, en
coulisse, qu’il y aurait augmentation, ne serait-ce qu’au niveau des secréta-
riats. Donc, ce n’est pas la solution.

Dès lors, la solution hiérarchique, celle que vous évoquez dans votre postu-
lat, revient à faire de l’office de la conservation de la nature le service princi-
pal avec un office des forêts qui lui serait lié. Eh bien! il faut quand même
savoir que le service des forêts occupe une quinzaine de personnes – nous
ne comptons pas les gardes forestiers, nous ne comptons que le personnel
administratif et les inspecteurs d’arrondissements –, donc il est normal
actuellement que ce soit l’office de la conservation de la nature qui lui soit
rattaché. Ceci nous permet aussi de mieux travailler au niveau secrétariat et
nous avons là une collaboration qui joue extrêmement bien.

Avec la pêche et la chasse, nous avons déjà étudié, au sein du Conseil d’Etat,
les possibilités de lier le service de la pêche et de la chasse avec la forêt ou 
la nature, mais nous nous rendons compte que le travail spécifique de 
chacun ne nécessite pas cette liaison. C’est pour cette raison que nous 
gardons la structure actuelle. Au sein même de ces services et offices, nous
allons apporter des modifications pour l’avenir, au niveau de la restructura-
tion de certains arrondissements, mais nous vous assurons qu’il n’est pas
nécessaire de répondre à ce postulat et vous demanderons de ne pas
l’accepter.

M. Jacques Girod: – Le groupe radical s’opposera au postulat. Comme nous
l’avons dit lors de l’entrée en matière, nous ne souhaitons pas voir l’office
pour la protection de la nature se transformer en service. Tout au plus,
acceptons-nous un transfert d’un fonctionnaire. Qu’est-ce que la structure
légale au niveau cantonal? Qu’est-ce que la hiérarchie logique? Nous
sommes conscient que les responsables, tant au niveau services ou offices,
de l’application des lois sur la protection de la nature, sur la protection de la
faune sauvage et de la faune aquatique, sur les forêts, doivent collaborer
étroitement. Or, sur ces quatre lois, une seule à ce jour est sous toit – péni-
blement! – ; les trois autres nous seront proposées dans un proche avenir.
Alors, de grâce, ne mettons pas la charrue devant les bœufs! Laissons le
Conseil d’Etat nous faire des propositions rationnelles en temps voulu. C’est
pour ces raisons que le groupe radical s’opposera au postulat du groupe
socialiste.
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M. Jean-Gustave Béguin : – Nous n’allongerons pas. Au vu de l’attitude du
Conseil d’Etat, nous sommes particulièrement d’accord avec lui et refuse-
rons ce postulat.

M. Jean-Carlo Pedroli : – Au nom du groupe des petits partis, nous aimerions
tout d’abord rappeler ce que nous avons dit tout au début du débat d’entrée
en matière s’agissant du postulat que nous avions déposé avec notre col-
lègue Archibald Quartier. Il y a un point que nous posions dans ce postulat, à
savoir où allait se glisser le service, l’office ou, dirions-nous, l’entité adminis-
trative qui allait s’occuper de la protection de la nature? En effet, nous le
disions et nous lisons le postulat de l’époque, sur ce point, donc où allait ce
service, rappelons que les questions de protection de la nature étaient trai-
tées auparavant par le service des monuments et des sites, aujourd’hui par
le service des forêts, et, Mesdames et Messieurs, il y a un rapport de la com-
mission financière de 1989 qui disait que ce service allait être rattaché à celui
de la pêche et de la chasse. Donc, on constate quand même qu’il y a eu pas-
sablement, dans les idées et dans les faits, de navigation – passez-nous
l’expression – de ce service qui allait s’occuper de protection de la nature.
Nous le disions d’autant plus que – c’était au sujet du débat sur le décret
concernant les tourbières – les questions liées à la protection des tourbières
étaient traitées à l’époque par le service de l’aménagement du territoire.

Nous pensons donc que le postulat a en tout cas une utilité, c’est que,
jusqu’à présent, nous n’avons pas trouvé de véritable niche dans laquelle
devrait se situer cet office de la conservation de la nature, raison pour
laquelle nous l’accepterons.

Deuxième point sur lequel nous aimerions insister : nous croyons que, tous
les membres de la commission de la loi sur la conservation de la faune – et
nous l’avons rappelé lors du débat d’entrée en matière – ont dit que la loi-
cadre, la loi supérieure, la loi de laquelle d’autres lois spécialisées devraient
découler, c’est celle de la protection de la nature. Là, c’était une opinion 
unanime. C’est la raison pour laquelle d’ailleurs les travaux de la commis-
sion sur la faune se sont arrêtés en attendant que cette loi arrive.

Il apparaît dès lors logique de considérer que le service ou l’entité adminis-
trative qui s’occupe de la protection de la nature joue un rôle hiérarchique
prépondérant. Cette hiérarchie ne doit pas être subordonnée à la loi des
grands nombres, ce n’est pas parce que le service actuel des forêts a x per-
sonnes en plus que celui qui s’occupe de la protection de la nature qu’il ne
doit pas hiérarchiquement être dans une position différente.

Nous soutiendrons ce postulat pour ces raisons. Il y a un ensemble de
choses qui méritent d’être examinées et même s’il – nous croyons que
l’arithmétique des choses est claire – ne devait pas passer la rampe, eh bien!
il paraît utile de véritablement se reposer la question d’un office, qui com-
mande quoi, et d’une structure générale autour de la nature dans ce canton.
Cela nous paraît quand même fondamental.
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M. Jean-Gustave Béguin : – Il s’agit quand même d’apporter une précision
ici. Si, effectivement, la commission du Grand Conseil qui s’occupe du projet
de loi sur la faune a émis non pas le vœu, mais des directives concernant la
priorité de la loi sur la nature comme loi-cadre, il n’a jamais été déclaré que
la hiérarchie pour l’exécution de cette loi devait être revue. M. Jean-Carlo
Pedroli va un peu loin!

M. Pierre Bonhôte : – Nous voudrions répondre à M. Jacques Girod qui a
posé deux questions concernant la hiérarchie logique. Nous croyons que
nous y avons déjà répondu, mais nous le répétons volontiers. La hiérarchie
logique veut que la forêt, la pêche et la chasse fassent partie de la nature, et
non pas le contraire. Cela nous croyons que c’est assez évident.
Actuellement, dans l’organigramme de l’administration, c’est le contraire qui
se produit. Cela semble effectivement peu logique.

Quant à la structure légale, eh bien! M. Jean-Carlo Pedroli l’a rappelé, nous
avons une loi-cadre et nous avons des lois subordonnées comme le sera
notamment la loi sur la protection de la faune. Nous estimons donc égale-
ment que les services de l’Etat doivent refléter cette hiérarchie-là.

Monsieur Jean-Gustave Béguin, nous prenons acte avec plaisir que vous
suivez le Conseil d’Etat. Si vous aviez toujours suivi le Conseil d’Etat aussi
fidèlement, nous aurions évité quelques heures de débat sur vos amende-
ments!

Le président : – La prise en considération du postulat est contestée, nous
allons donc voter.

On passe au vote.

Le postulat du groupe socialiste 94.121, du 21 juin 1994, «Service de la pro-

tection de la nature? », est refusé par 57 voix contre 37.

M. Jean-Carlo Pedroli : – Nous avons juste une question d’organisation
puisque les vacances d’été approchent – le temps est d’ailleurs de la partie –,
nous avions bloqué les travaux de la commission qui étudiait l’examen de la
future loi sur la conservation de la faune en attendant l’arrivée de cette nou-
velle loi. Il nous paraîtrait utile que l’on fixe déjà un certain nombre de dates
pour poursuivre les travaux de cette commission afin de ne pas trop retarder
l’aboutissement de cette loi. Nous savons que c’est M. Jean-Gustave
Béguin, président de la commission, qui est maître à ce sujet, mais nous
suggérerions qu’à l’issue de cette séance, les députés membres de cette
commission se rencontrent afin de prévoir la poursuite des travaux.

Le président : – Votre suggestion a été entendue, les membres de la commis-
sion peuvent se réunir à la fin de cette séance pour fixer des dates, s’ils le
veulent bien.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

I. INTRODUCTION

L’édification de la Cité universitaire en 1969-1971 est le témoin du dévelop-
pement de notre haute école. Au cours de la décennie qui a précédé la
construction, l’Université a en effet accueilli un nombre sans cesse accru
d’étudiants extérieurs au canton et doit se préoccuper davantage de leur
cadre de vie. C’est également l’époque de l’instauration des subventions
fédérales qui permet une politique universitaire plus audacieuse.

Le projet de Cité universitaire qui en découle reflète les conceptions d’une
vie collective qui relie étroitement les aspects matériels (nourriture et loge-
ment) aux activités culturelles et sociales. A l’origine, le projet est conçu
comme une première étape qui devait être complétée par une ou deux tours
supplémentaires, pour faire face aux besoins en logement. Ce projet
d’extension est actuellement abandonné. De nos jours, le logement des 
étudiants prend une forme décentralisée. Rappelons que la Fondation pour
un foyer des étudiants a acheté et transformé un immeuble sis rue des
Sablons 45 qui abrite désormais 46 chambres et qu’un autre projet pourrait
voir le jour à la rue de Bellevaux 4, en collaboration avec la ville de
Neuchâtel. Pour le surplus, les étudiants se répartissent sur l’ensemble du
Littoral, voire du Val-de-Ruz, en recourant de plus en plus à des apparte-
ments collectifs. Une telle évolution correspond sans aucun doute à la men-
talité actuelle des utilisateurs. C’est dire que la Cité universitaire est destinée
à subsister dans sa forme actuelle, sans extension sur le site même. 

Le Conseil d’Etat doit en revanche constater que le bâtiment en béton a mal
vieilli. Il faut remettre en état l’ensemble de l’enveloppe du bâtiment, soit les
façades, les toitures et superstructures plates. Il faut remédier à certains
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défauts initiaux (manque de cloisonnement acoustique), adapter le bâtiment
aux besoins des handicapés et restaurer ce qu’une usure normale a
dégradé.

Le présent rapport a pour but d’obtenir de votre Conseil le crédit nécessaire
à l’assainissement de la Cité universitaire et à divers travaux d’amélioration.
Il rappelle brièvement le rôle du fonctionnement actuel de la Cité (chapitre II)
et comprend une description des travaux jugés nécessaires et de leur coût
(chapitres III, IV et V).

II. FONCTIONNEMENT DE LA CITÉ UNIVERSITAIRE

1. Brève description des locaux

Comme les plans annexés en témoignent, la Cité universitaire comprend un
socle (sous-sol et rez-de-chaussée) et divers bâtiments qui le dominent (tour,
bâtiment administratif, salles de réunion).

En bref, il s’agit :

– au sous-sol : d’une grande cuisine, des locaux techniques et d’un garage
de 28 places ;

– au rez-de-chaussée: d’un restaurant de 300 à 400 places, d’une cafétéria,
dans laquelle a pris place une petite librairie, et d’une salle polyvalente.

Sur ce socle, mentionnons la tour de 9 étages comprenant 90 chambres, 
le bâtiment administratif qui abrite également la conciergerie et l’espace
destiné aux salles de réunion.

2. Le mode de gestion

La Cité universitaire est un ensemble de bâtiments, propriété de l’Etat.

En revanche, la gestion est confiée à une fondation au sein de laquelle figu-
rent l’Etat, le corps professoral universitaire, les étudiants, ainsi que
quelques membres externes à l’Université. La fondation a pour objectif de
veiller à l’entretien général des lieux et à l’utilisation rationnelle des salles
communautaires. Elle fixe également le prix des repas et du logement.

Pour ce faire, la fondation a signé deux contrats :

a) un contrat par lequel la gestion de l’hôtel et du restaurant est confiée à
Coop S.A. ;

b) un contrat avec le Centre culturel neuchâtelois pour l’animation de la
Cité.

Ces deux contrats font actuellement l’objet d’un réexamen. Mentionnons
notamment que Coop S.A., qui a géré la Cité depuis sa création, a décidé de
mettre fin à cette activité.
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D’une manière générale, la gestion de la Cité doit faire face à l’évolution des
mentalités. La Cité remplit son rôle initial pour le logement. La gestion du
restaurant soulève en revanche certains problèmes à mesure que les étu-
diants y sont fort peu nombreux en soirée. La création d’une aula sur les
Jeunes-Rives diminue également le taux de fréquentation universitaire de la
salle polyvalente.

Afin d’assurer une utilisation optimale des locaux, la fondation a mené 
une politique de large ouverture au monde extérieur. Chaque année, 400 à
500 manifestations s’y déroulent dont une moitié seulement ont trait à
l’Université. Diverses associations, entreprises et groupements y tiennent
assemblée et l’utilisent comme lieu de banquet. Ces activités procurent à la
Cité des ressources financières appréciables. Un déficit d’exploitation sub-
siste néanmoins, qui s’est stabilisé durant ces dernières années aux alen-
tours de 300.000 francs. Il est pris en charge par le budget de l’Université.

III. AMÉNAGEMENTS NÉCESSAIRES DES BÂTIMENTS ACTUELS

1. Assainissement des façades et des toitures

Les façades

Le béton armé, qui a connu un développement spectaculaire depuis cin-
quante ans, révèle aujourd’hui ses faiblesses. 

Comme bon nombre de ponts et d’immeubles faisant partie de notre patri-
moine, la Cité universitaire n’est pas épargnée par la corrosion. Suite à la
carbonatation de la couche extérieure du béton, provoquée par des liaisons
gazeuses, le béton perd sa faculté de protéger les aciers d’armature tout en
conservant ses autres qualités. Depuis quelques années, les normes SIA
sont beaucoup plus sévères et l’épaisseur de recouvrement des aciers a été
sensiblement augmentée. Dans le cas de la Cité, l’épaisseur de 14 cm du
mur extérieur était insuffisante et n’a pas permis d’éviter les graves dégâts
que nous devons constater. La disposition des aciers à une trop faible dis-
tance de la surface, dans la zone de carbonatation, a provoqué la corrosion
des armatures, des coulures de rouille, des efflorescences et des fissures. Ce
phénomène a été fortement accentué par le bouchardage ultérieur du béton.

Une étude a finalement été confiée à un architecte dont le rapport du 9 mars
1990 conclut à la nécessité d’un traitement global des façades. Après que 
le Conseil de fondation de la Cité a pu également débattre de la nature 
des transformations nécessaires, le Conseil d’Etat a accepté un crédit de
350.000 francs, le 14 avril 1993, pour mener l’étude à chef et déterminer le
coût des travaux.

Plusieurs solutions d’assainissement ont été examinées. Il s’agissait en 
fait de déterminer si l’on pouvait maintenir l’aspect actuel du bâtiment ou 
s’il fallait avoir recours à des façades reportées qui en auraient modifié
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l’apparence. La solution retenue est celle d’une réfection permettant de
maintenir l’aspect actuel des bâtiments.

La méthode du gunitage (traitement des aciers et application d’une couche
de béton projeté) est proposée pour des raisons de coût, de durabilité et
d’esthétique. De manière complémentaire, la technique de la réalcalinisation
électrochimique est appliquée aux surfaces de béton apparent coffrées avec
des lames.

La réfection des façades représente un travail très important et de longue
durée, qui se déroulera pendant plus de deux ans. Durant le chantier,
d’autres travaux seront entrepris, comme par exemple le remplacement des
fenêtres, des travaux de ferblanterie, d’isolation et d’étanchéité.

Les toitures

Mis à part les façades, ce sont les toitures qui posent de graves problèmes
depuis un certain temps déjà. Les travaux sporadiques d’entretien et les
réparations partielles n’ont point suffi. En apportant des remèdes ponctuels
aux infiltrations d’eau, les interventions passées ont fait apparaître la néces-
sité d’une remise en état en profondeur des toitures. En liaison avec la réfec-
tion des façades, le remplacement complet de l’étanchéité est la seule solu-
tion logique et économiquement défendable.

Avec une surface de 2300 m2, les toitures représentent 28% de l’enveloppe
du bâtiment. Une partie d’entre elles sont aménagées sous forme d’une ter-
rasse accessible aux étudiants et partiellement enverdurée. Dans tous les
cas, l’isolation thermique est insuffisante et l’étanchéité n’est pas adaptée
aux surfaces sans pente. A maints endroits, l’eau porte atteinte à la santé du
béton et des installations du bâtiment. Afin de remédier à cette situation,
l’installation d’une étanchéité compacte composée d’un barrage vapeur,
d’une isolation thermique et de deux couches d’étanchéité à base de bitume
est prévue.

Les fenêtres

Les fenêtres en bois-métal existantes sont en principe récupérables, bien
que le remplacement des verres et le renforcement des parties mécaniques
soient indispensables. Le fait de devoir ajouter des tablettes de fenêtres rend
toutefois difficile et coûteuse cette réfection. Pour une modeste plus-value,
les architectes proposent de remplacer les fenêtres de la tour. Quant aux
fenêtres en aluminium du socle et des petites salles, elles sont à conserver.

2. Amélioration des accès et nouvelles installations pour les han-
dicapés

Afin de rendre accessible la Cité universitaire aux handicapés, les accès 
sont à modifier. La toiture-terrasse du socle (niveau d’entrée) est la plaque
tournante permettant une distribution dans toutes les directions. Afin de 
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permettre l’accès à cette surface depuis le sol, la pose d’un ascenseur, dans
la partie est, est prévue. Depuis la terrasse, un second ascenseur permettra
l’accès au restaurant et à la salle polyvalente. L’accès extérieur pour les han-
dicapés se fera par le petit parking au sud de la salle polyvalente. L’équipe-
ment de la Cité sera également complété par des sanitaires pour handicapés
et par l’aménagement de deux studios qui pourraient leur être réservés.

D’une manière plus générale, les accès au restaurant et à la salle doivent être
réorganisés afin de permettre des entrées séparées. En outre, et afin de
répondre aux exigences de la police du feu, une nouvelle sortie de secours,
avec escalier extérieur, est à aménager pour la salle polyvalente, au sud.

3. Amélioration de l’isolation phonique

Le manque d’isolation phonique est actuellement un grand problème pour
les habitants, les exploitants et utilisateurs de la Cité universitaire. Au niveau
des chambres des étudiants, les parois de séparation n’offrent qu’une pro-
tection très insuffisante contre le bruit. Une amélioration sensible de la situa-
tion est possible en isolant fortement un côté des parois de séparation des
chambres, moyennant l’application de lambourdages sur feutre, d’isolation
minérale et de plaques lourdes.

Une bonne isolation phonique de la grande salle du restaurant est égale-
ment une condition pour un fonctionnement simultané avec le restaurant.
Actuellement, les bruits traversent sans amortissement notable les parois
coulissantes de séparation et les portes des lieux. Selon les utilisateurs, cette
situation est insupportable et limite l’exploitation d’une façon drastique.
L’installation de parois coulissantes modernes permettra de rétablir la poly-
valence des lieux.

La transmission de bruits concerne également les salles de réunion de la
Cité. Les petites salles ont été conçues en vue d’une utilisation séparée ou
combinée. La séparation existante sous forme d’une porte pliable est phoni-
quement médiocre. Dans le cas de ces salles, une séparation par une porte
coulissante moderne, avec isolation des gaines techniques et amélioration
phonique des portes, permettra de remédier aux défauts actuels.

4. Autres travaux d’entretien

L’utilisation intensive de la Cité depuis un quart de siècle a entraîné l’usure
d’un certain nombre d’installations auxquelles il faut maintenant remédier.
En bref, il s’agit des opérations suivantes :

– réfection du sol (carrelage et chape) ;
– remplacement des cuisines d’étages ;
– réfection des installations sanitaires ;
– travaux de peinture ;
– renforcement des raccordements électriques ;
– amélioration de la signalisation de l’éclairage;
– travaux d’entretien de menuiseries et de nettoyages.
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IV. COÛT DES TRAVAUX

Le coût des travaux s’établit de la manière suivante, selon les devis présen-
tés par les architectes et ingénieurs :

Fr.

Assainissement des façades et des toitures …………………… 6.008.000.—
Nouveaux accès et installations pour les handicapés ………… 1.134.000.—
Amélioration de l’isolation phonique …………………………… 448.000.—
Autres travaux d’entretien ………………………………………… 910.000.—

Total …………………………………………………………………… 8.500.000.—

Parmi les travaux importants, mentionnons pour plus de détails le coût de la
réfection des façades en béton (2.975.000 francs), le remplacement complet
des étanchéités en toiture (1.332.000 francs), le remplacement des fenêtres
(590.000 francs), les revêtements de sol et de parois (520.000 francs), l’isola-
tion phonique (363.000 francs), les installations électriques (168.000 francs),
la pose d’ascenseurs et de monte-charge (151.000 francs), ainsi que la réfec-
tion des installations sanitaires (151.000 francs). Le solde du crédit est justifié
par les honoraires et des postes de moindre importance.

V. FINANCEMENT ET AMORTISSEMENT

La plus grande partie des travaux d’assainissement de la Cité universitaire
constitue des dépenses d’entretien et ne peut bénéficier d’une subvention
fédérale. On peut admettre en revanche que les travaux ayant trait à l’amé-
lioration des accès et à la pose d’installations pour les handicapés, ainsi
qu’au renforcement de l’isolation phonique, seront subventionnés. Il en
résulte une subvention fédérale probable d’environ 750.000 francs. 

Nous sollicitons dès lors de votre Conseil un crédit de 7.750.000 francs dont
l’utilisation pourra être assurée soit par la trésorerie habituelle de l’Etat, soit
par la voie de l’emprunt.

L’amortissement de cette somme s’effectuera conformément au décret
concernant l’amortissement des différents postes de l’actif des bilans de
l’Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 21 octobre 1980. Les
annuités seront portées au budget du Département de l’instruction publique
et des affaires culturelles.

VI. CONCLUSIONS

Tout en étant bien conscient de la déception que votre Conseil peut ressentir
à voter un crédit de cette ampleur pour l’entretien d’un bâtiment construit il
y a un quart de siècle seulement, le Conseil d’Etat est convaincu de la néces-
sité des travaux à entreprendre.
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Il s’agit en effet d’éviter une dégradation rapide des bâtiments de la Cité uni-
versitaire qui pourrait entraver une utilisation normale des locaux. Pour le
surplus, il faut adapter les bâtiments actuels aux exigences de sécurité et de
confort, pour les handicapés notamment, mais aussi pour l’ensemble des
utilisateurs.

Nous vous prions dès lors de bien vouloir prendre en considération le pré-
sent rapport et adopter le projet de décret ci-après.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 11 mai 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
F. MATTHEY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 11 mai 1994,

décrète :

Article premier Un crédit de 7.750.000 francs est accordé au
Conseil d’Etat pour assainir les bâtiments de la Cité universitaire, à
Neuchâtel, pour en améliorer l’accès et l’isolation phonique.

Art. 2 Ce crédit sera amorti conformément aux dispositions du
décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif 
des bilans de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980.

Art. 3 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du 
présent décret.

Art. 4 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Cité universitaire
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Discussion générale

M. Charles Häsler : – L’examen du rapport du Conseil d’Etat relatif à l’assai-
nissement des bâtiments de la Cité universitaire a donné lieu à de longues
et, dirions-nous, de très longues discussions au sein du groupe libéral-PPN
et nous pensons que la maigreur du texte qui nous est soumis n’est pas
étrangère à cet état de fait.

Nous dirons d’emblée que notre groupe, dans son ensemble, est acquis à
l’idée d’un nécessaire assainissement de ces bâtiments qui, comme beau-
coup d’ouvrages en béton conçus ou construits dans les années 1960,
vieillissent mal. C’était alors l’époque où, au vu des coûts du mazout en par-
ticulier, les problèmes énergétiques n’étaient pas du tout d’actualité et où, au
plan de l’architecture, les canons de l’esthétique s’appelaient alors minceur
et élancement des éléments et des ouvrages.

L’amélioration des conditions d’utilisation de la Cité universitaire par la mise
en place d’isolations phoniques en particulier, pour permettre une utilisation
multiple et simultanée des divers locaux, et par les réfections des installa-
tions sanitaires et électriques rencontre également notre approbation.

Notre groupe est en revanche partagé quant à la méthode d’assainissement
retenue. Une minorité d’entre nous acceptera ce rapport estimant que le tour
du problème a été fait et que la solution proposée est la plus économique,
celle qui préserve au mieux l’aspect du bâtiment et qui permet d’intervenir
au plus vite dans le cadre des négociations en cours au sujet du contrat de
gestion de l’hôtel et du restaurant.

La majorité de notre groupe en revanche déplore l’absence totale dans ce
rapport de réflexions au sujet de l’isolation thermique du bâtiment et ressent
une appréhension certaine vis-à-vis du traitement d’une partie de ce bâti-
ment au moyen d’une méthode de réalcalinisation du béton, nous y revien-
drons tout à l’heure.

A propos de l’isolation thermique tout d’abord, nous sommes surpris, et
nous l’avons dit, que ce chapitre soit totalement ignoré dans ce rapport. Or, il
faut rappeler que le crédit qui nous est demandé doit être affecté pour sa plus
grande part à une reprise totale – et nous disons bien une reprise totale – de
l’enveloppe du bâtiment, à savoir les toitures, les façades et les fenêtres.

L’annexe 4 du rapport nous montre que plus de la moitié des surfaces exté-
rieures, soit 4260 m2 sur 7900, ou 54% de l’enveloppe, est constituée par les
murs en béton apparent. Or, ceux-ci n’ont que 14 centimètres d’épaisseur, ce
qui en fait de véritables passoires thermiques. Il nous paraît dès lors indis-
pensable de rechercher à allier réfection et isolation, cela dans l’optique des
recherches d’économie d’énergie conformément en particulier au projet
Energie 2000.

Le traitement des surfaces par gunitage ne va pas, à nos yeux, améliorer le
bilan technique du bâtiment. En revanche, un recours au système de façades
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ventilées pourrait apporter des améliorations notables et nous en voulons
pour preuve les commentaires figurant sur les panneaux explicatifs pré-
sentés dans la salle des Chevaliers : «Cette solution... – et nous en citons le
commentaire – ... permet de respecter les prescriptions énergétiques en
vigueur.» A contrario, nous en déduisons que les autres solutions laissent ce
bâtiment énergétiquement hors normes, ce qui ne manque pas de nous
interpeller lorsqu’on nous demande un crédit d’assainissement de près de 
8 millions de francs.

A propos des fenêtres, nous pensons que leur remplacement permettra
d’utiliser des produits respectant les normes en matière d’énergie. Pour la
toiture, qui représente, quant à elle, 30% de l’enveloppe, nous avons pris
bonne note, en page 4 du rapport (p. 703 du BGC ), que la nouvelle étan-
chéité comportera une isolation thermique.

Venons-en brièvement maintenant au procédé retenu pour le traitement de
tout le socle du bâtiment, à savoir la réalcalinisation du béton. Nous n’entre-
rons pas ici dans un débat technique. Nous relèverons simplement les consi-
dérations des ingénieurs à propos de l’évaluation du système figurant dans
le rapport intitulé «réalcalinisation électrochimique» et nous lisons dans ce
rapport, en page 3, sous les aspects positifs de cette méthode: pas d’inter-
vention sur la structure de l’immeuble, solutions économiques si la corro-
sion est faible, pas de modification d’aspect, processus peu bruyant, peu de
poussière et pas d’évacuation nécessaire des habitants. Quant aux aspects
négatifs de cette méthode, ils sont les suivants, nous citons toujours ce rap-
port : «Pas d’expériences de longue durée, nombreuses incertitudes faisant
l’objet de deux pages complètes A4 du rapport – nous vous faisons grâce
des détails, mais ces rapports sont toujours disponibles à la salle des
Chevaliers –, garantie de bienfacture uniquement pour des recouvrements
d’armatures de plus de 10 centimètres – nous vous rappelons que les murs
ont une épaisseur totale de 14 centimètres –, solution peu économique si la
proportion des travaux de reprofilage est forte et, enfin, assurance-qualité
problématique car les paramètres de contrôle sont difficilement vérifiables.»

Il ressort à l’évidence que le poids des éléments négatifs l’emporte large-
ment sur les aspects positifs et il est vrai que l’absence d’expériences de
longue durée et les nombreuses incertitudes qui figurent sur nos deux
pages A4, et d’autres éléments, nous paraissent autrement plus importants
que de savoir que le processus est peu bruyant ou n’émet que peu de pous-
sière. Le choix retenu nous interpelle dès lors fortement et il ne nous paraît
pas judicieux que l’Etat, dans ce domaine, joue le rôle de cobaye.

En conclusion, la majorité de notre groupe demande le renvoi de ce rapport
en commission. Celle-ci devra de manière objective, en collaboration avec le
service concerné et les auteurs du rapport, examiner et comparer l’ensemble
des solutions déjà étudiées. Cette commission devra se pencher de manière
approfondie sur l’ensemble du volet énergétique et établir des bilans com-
parés aux plans de l’énergie, des finances et de l’architecture.
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En effet, tel qu’il nous est présenté, le rapport actuel laisse apparaître que 
le souci No 1 des auteurs de l’étude a été de maintenir l’aspect actuel du 
bâtiment en occultant, volontairement ou non, les autres problèmes. Nous
en voulons pour preuve les quelques lignes qui figurent au bas de la page 3
et au haut de la page 4 du rapport (pp. 702 et 703 du BGC ) et que nous
citons : «Plusieurs solutions d’assainissement ont été examinées. Il s’agis-
sait en fait de déterminer si l’on pouvait maintenir l’aspect actuel du 
bâtiment ou s’il fallait avoir recours à des façades reportées qui en auraient
modifié l’apparence. La solution retenue est celle d’une réfection permet-
tant de maintenir l’aspect actuel des bâtiments.» Ce n’est pas avec des
a priori de ce genre qu’à notre avis, on doit aborder de façon optimale un 
tel dossier.

Quant à l’amendement Bernard Matthey, Jean-Carlo Pedroli et Pierre
Bonhôte, visant à ajouter, à l’article premier : «... pour en améliorer l’accès,
l’isolation phonique et thermique ainsi que le bilan énergétique au sens de
l’article 4 de la loi cantonale sur l’énergie », nous y viendrons en second
débat, mais nous pouvons d’ores et déjà vous informer qu’il ne rencontre
pas l’approbation de notre groupe.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Le groupe des petits partis a examiné avec beau-
coup d’attention et d’intérêt le rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’une
demande de crédit de 7.750.000 francs pour l’assainissement des bâtiments
de la Cité universitaire.

Nous dirons d’entrée de jeu que le résultat de nos délibérations n’a pas été
très positif à l’égard de ce rapport, tant s’en faut. Tout d’abord, le rapport
constate des faits. Il nous dit : «La Cité a été construite dans une mauvaise
période. On ne connaissait pas les problèmes posés par le béton, il faut donc
refaire.» Le ton du constat est tel qu’il semble normal qu’il en soit ainsi.
C’était la période d’essai, on va donc réparer comme on l’a fait pour les bâti-
ments de cette époque, le Gymnase cantonal par exemple, et comme on
sera appelé à le faire encore pour d’autres constructions défaillantes. Nous
ne pouvons pas accepter cet état d’esprit.

Les bâtiments en béton ont été pensés par des ingénieurs et construits par
des entrepreneurs. Il y a donc là-derrière des responsables. Certes, nous
admettons que l’ignorance et la fatalité y aient été pour quelque chose, mais
il n’est pas acceptable ni politiquement, ni pour les professionnels de ces
branches, de laisser entendre que des dégradations très importantes peu-
vent se produire de façon totalement imprévisible dans des bâtiments dès
après leur achèvement.

Nous aurions souhaité, sinon des accusations précises, le temps s’étant
écoulé, du moins un certain esprit critique et même autocritique. Il n’en est
rien. On constate et c’est tout. Nous avons acheté un travail, il n’a pas été
satisfaisant, il nous faut recommencer et payer une deuxième fois ce qui a
déjà été payé. Est-ce acceptable? Nous ne le croyons pas.
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Nous habitons un immeuble locatif construit il y a plus d’un siècle et sans
doute ne sommes-nous pas la seule dans ce cas. Eh bien! il ne coule pas,
nous n’y avons pas froid l’hiver, ni trop chaud l’été, nous entendons parfois
nos voisins, mais pas excessivement. Rien que de normal en somme. Dans
cette assistance, il y a certainement des députés qui se sont fait construire
des maisons, même à l’époque noire du béton poreux. Qui d’entre eux se
seraient laissé marcher sur les pieds comme l’Etat l’a fait en son temps?

Notre première question est donc la suivante : pourquoi n’a-t-on jamais
déterminé de responsabilité dans les différentes et coûteuses affaires liées
aux erreurs bétonnières?

Le deuxième point que nous souhaitons développer après la critique du
constat est celui de l’absence d’analyse dans le présent. Que dit le rapport?
Premièrement, il y a urgence à procéder à l’étanchéification des différentes
dalles et des murs, il faudra changer certaines armatures métalliques ; 
position que nous pourrions résumer ainsi : construisons une construction
de protection autour de la première construction, et cela représente la moitié
du crédit. Deuxièmement, pour des raisons de coûts, il faudra jeter les
fenêtres par les fenêtres, ou peut-être pas, mais en tout cas le rapport ne 
dit pas ce qu’il adviendra des fenêtres reconnues en bon état. Troisiè-
mement, il faut améliorer l’isolation phonique et, quatrièmement, nous
devons adapter le bâtiment aux normes fédérales en supprimant les 
barrières architecturales.

C’est un peu court comme analyse, d’autant plus qu’il manque à cette liste le
bilan énergétique du bâtiment. Certes, on nous signale que l’isolation ther-
mique est très mauvaise sous les dalles de la terrasse-jardin, mais c’est tout.
Comment se fait-il que ce point n’ait pas été abordé, alors qu’il est reconnu
que les bâtiments construits à la fameuse mauvaise époque souffrent 
très souvent d’importantes déperditions d’énergie? Peut-être une réflexion
a-t-elle quand même été menée sur ce sujet, une estimation faite et des
réponses trouvées aux problèmes posés par les questions énergétiques. Le
Conseil d’Etat va sans doute nous répondre et calmer notre inquiétude légi-
time de ne pas en trouver trace dans son rapport. Légitime, puisque la loi sur
l’énergie fait obligation d’établir des bilans énergétiques et d’explorer toutes
les possibilités de privilégier les énergies renouvelables lors de la réfection
ou de la construction des bâtiments publics.

Nous l’avons dit, l’argumentation du Conseil d’Etat est insuffisante à plus
d’un titre. Résumons-nous: le rapport constate, mais n’analyse pas. Les pro-
positions faites sont chères et n’offrent aucune garantie concrète d’être
adaptées aux problèmes dans la durée, et comme chacun le sait : chat
échaudé craint l’eau froide. Il n’y a aucune réflexion énergétique ni aucune
proposition dans ce domaine.

Nous ne pourrons donc entrer en matière sur ce projet. Hélas! dirons-nous,
car ce n’est pas le besoin de réparer la Cité universitaire que nous contes-
tons, mais la façon dont le Conseil d’Etat entend répondre à ce besoin.
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Il serait temps à notre avis de fixer clairement les exigences qualitatives que
le canton pose lorsqu’il investit les deniers publics, par exemple :

– que les répondants des travaux assument leurs responsabilités en cas
d’erreur ;

– que les projets de construction ou de réfection soient conformes aux lois,
en particulier celle sur l’énergie ;

– que l’on prévoie toujours ce qu’il va advenir du matériel que l’on renonce
à utiliser (les fenêtres dans le cas qui nous occupe),

mais la liste de nos exemples n’est évidemment pas exhaustive.

Nous attendrons que le Conseil d’Etat nous présente un projet de réfection
qui aille dans ce sens pour y donner suite et, compte tenu de l’état de dégra-
dation de la Cité universitaire, il faudra que cela se fasse très vite.

RÉUNION D’UNE COMMISSION

Le président : – Mesdames et Messieurs les députés, nous devons faire une
communication de la part de M. Jean-Gustave Béguin qui est président de la
commission sur la conservation de la faune. Cette commission se réunit
maintenant à la salle des Chevaliers pour fixer des dates comme M. Jean-
Carlo Pedroli l’a demandé tout à l’heure.

RAPPORT 94.027, UNIVERSITÉ (suite)

Mme Michèle Berger-Wildhaber : – Nous savons que les bâtiments en béton,
tels ceux construits il y a une vingtaine d’années, ont mal vieilli. De nom-
breux exemples, tels certains ponts, des bâtiments privés, le Gymnase de La
Chaux-de-Fonds, nous l’ont prouvé.

La Cité universitaire date de 1971. Elle fait donc partie de ce contingent
d’immeubles à assainir. Les armatures en acier sont rouillées, les toitures
plates ne sont plus étanches, les défauts acoustiques sont à corriger, l’adap-
tation aux besoins d’accès pour les handicapés est nécessaire.

Ce n’est pas de gaieté de cœur que nous accepterons de voter le crédit de
plus de 7 millions de francs pour les frais d’assainissement. Nous sommes
cependant consciente que nous devons réparer aujourd’hui les aberrations
d’une certaine mode de construction d’hier. Cet engagement financier est
nécessaire pour garantir la sécurité des usagers du bâtiment. Remettre à
plus tard ces travaux ne résoudrait en aucun cas le mal dont souffre le bâti-
ment. Dire oui aujourd’hui permettra d’établir un calendrier des travaux afin
de perturber le moins possible la vie des étudiants et la gestion des manifes-
tations qui ont lieu à l’intérieur du bâtiment.

716 SÉANCE DU 22 JUIN 1994

Université



Nous tenons à dire que c’est avec un regard sans complaisance que nous
avons examiné le dossier. Au vu des difficultés financières du canton, nous
aurions aimé que ce dossier soit traité avec plus de rigueur. Le langage
concernant les dépenses doit changer. Il ne suffit pas d’énumérer les élé-
ments à modifier et, sur six lignes, nous faire part d’une dépense de 8,5 mil-
lions de francs. Nous voulons avoir la certitude qu’il n’y a aucun élément de
luxe dans ce qui est demandé et que la solution choisie est raisonnable par
comparaison à d’autres possibilités d’assainissement. Nous voulons avoir la
certitude que la garantie des travaux s’étendra sur un bon moyen terme, à
défaut d’un long terme, et que nous ne voterons pas un emplâtre sur une
jambe de bois.

Notre groupe n’entrera pas en matière sur le renvoi en commission et
votera, dans sa grande majorité, le projet de décret.

Mme Martine Blum: – Ce n’est pas la première fois qu’un législatif est saisi
d’un rapport à l’appui d’une demande d’un important crédit pour des tra-
vaux d’assainissement d’un bâtiment construit dans les années 1970. Ce
n’est donc pas la première fois que le groupe socialiste accepte, sans être
trop content d’ailleurs, un tel crédit tout en déplorant la mauvaise fiabilité
des constructions de cette époque et tout en accompagnant son acceptation
d’un certain nombre de remarques et de questions.

Nous nous étonnons d’abord du prix de ces travaux d’assainissement. 
A l’époque, c’est-à-dire en 1968, la construction de ce bâtiment a coûté
8.600.000 francs, ce qui représente un montant actuel d’environ 20 millions
de francs. Nous posons la question de savoir ce que l’on peut admettre
comme coût d’entretien, d’autant plus que le crédit que l’on nous soumet
nous paraît vraiment important par rapport au coût initial de la Cité univer-
sitaire.

Les informations complémentaires ainsi que les panneaux explicatifs 
exposés à la salle des Chevaliers nous donnent les explications que nous
désirions obtenir à propos de l’usage qui a été fait du crédit d’étude de
350.000 francs accordé en avril 1993. Toutefois, à la lecture des délibérations
du Grand Conseil lors de la demande de crédit pour des travaux d’assainis-
sement au Gymnase cantonal, nous nous étonnons de lire que le conseiller
d’Etat Jean Cavadini affirme, en date du 25 janvier 1989, que « le pire a été
évité en ce qui concerne la Cité universitaire», alors que le Conseil d’Etat
était en attente des rapports LPM qui constataient, en février 1989, donc 
un mois plus tard, que des éléments de façades en béton étaient déjà dans
un état de dégradation avancé. Notre citation provient du Bulletin officiel 
des délibérations du Grand Conseil, 42e législature, volume 154, tome II,
page 1924.

Dans le rapport et les informations complémentaires qui nous ont été déli-
vrés, nous saluons que l’on ait cherché à assurer une autonomie complète
des déplacements des handicapés dans la Cité universitaire.
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Concernant le mode de financement de ce crédit, on nous parle d’une pro-
bable subvention fédérale, ce qui nous amène à demander, d’une part,
quelles sont les garanties d’une telle subvention et, d’autre part, s’il ne
conviendrait pas d’adopter une certaine systématique dans la présentation
des demandes de crédit en sollicitant par exemple des crédits bruts comme
ceci se fait en matière de routes.

Notre groupe s’est aussi interrogé sur l’adjudication des travaux et aimerait
à ce sujet poser les questions suivantes au Conseil d’Etat :

1. Est-il exact que des entreprises se voient attribuer certains travaux alors
qu’elles avaient déjà été responsables de travaux sur des bâtiments dont
nous déplorons aujourd’hui l’état général?

2. Si oui, est-il envisageable de leur adjuger des travaux tout en leur
demandant de faire un effort spécial sur le montant des devis qu’elles
soumettent à l’Etat?

3. Est-il possible de conclure des contrats d’entretien?

4. Comment peut-on s’assurer que les travaux soient mieux contrôlés?

Dans la description des travaux, on nous précise qu’une nouvelle sortie de
secours est prévue afin d’obéir aux exigences de la police du feu et que l’iso-
lation phonique doit être considérablement améliorée. Nous aimerions
savoir si les exigences de la police du feu ont beaucoup évolué en vingt-cinq
ans et pour quelles raisons une isolation phonique insatisfaisante n’avait pas
été prévue au moment de la construction de la Cité, sachant que les étu-
diants de l’époque n’étaient certainement pas moins bruyants que ceux
d’aujourd’hui.

Plusieurs d’entre nous aimeraient avoir plus de précisions quant à l’utilisa-
tion et à l’exploitation future du restaurant. En outre, nous constatons qu’il
existe, avec la Cité et l’aula des Jeunes-Rives, une infrastructure permettant
l’organisation de congrès ou autres manifestations et ceci grâce à l’Etat.
Nous formulons le souhait que le Conseil d’Etat songe également à doter le
haut du canton d’une telle infrastructure.

Nous disions au début de notre intervention que ce n’était pas la première
fois que nous étions appelés à voter des crédits d’assainissement pour des
bâtiments des années 1970. Nous aimerions savoir en conclusion si c’est la
dernière fois ou si d’autres immeubles de cette époque figurent sur la liste
d’attente des demandes de crédits d’assainissement.

En résumé, nous acceptons la demande de crédit malgré la demande de 
renvoi en commission d’autres groupes.

M. Claude Borel : – Nous sommes régulièrement confrontés à la limite légale
de garantie des constructions qui est fixée à dix ans. Passé ce délai, il est
impossible d’exiger quoi que ce soit des architectes, ingénieurs et entrepre-
neurs responsables en cas de malfaçon.
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Serait-il concevable, dans les futurs contrats publics, de fixer des délais de
garantie plus longs que les délais légaux? Si oui, pourquoi ne le faisons-
nous pas, au moins pour les constructions les plus importantes?

M. Max Schafroth : – Lorsque l’on voit dans le rapport que la réforme du toit
va coûter environ 28% des réfections et que cela représente pratiquement 
2 millions de francs, nous nous posons la question de savoir si l’on n’aurait
pas pu faire, entre parenthèses, au moins l’étude d’un toit traditionnel. Si
nous posons cette question, c’est qu’on le voit dans le district de Neuchâtel,
plusieurs bâtiments sont refaits avec un toit traditionnel parce que l’on n’a
malheureusement pas tellement confiance dans les toits plats. Un ingénieur
de notre assemblée nous disait un jour : «Ecoute, les toits plats ont deux
qualités, c’est de déjà couler ou de ne pas encore couler.»

M. Jean-Jacques Miserez : – Ce que nous voudrions dire en complément de
ce qu’a dit la porte-parole du groupe socialiste, c’est que, personnellement,
nous trouvons qu’il y a quelque chose d’assez dangereux d’accepter la fata-
lité, parce que l’on nous présente la maladie du béton comme une fatalité
incontournable et il y avait, dans un des récents Sciences et Avenir, tout 
un article selon lequel le béton est rongé à travers toute l’Europe – ce n’est
pas le béton qui ronge l’Europe, mais le béton est rongé à travers toute
l’Europe – et ce que nous souhaitons dire, c’est ceci : évidemment la norme
concernant la profondeur des fers à béton a changé, on est devenu plus exi-
geant et on évite désormais ce genre de maladie. Mais d’après les photos
que l’on voit dans la salle des Chevaliers, et c’est ce qui est d’ailleurs général
dans tous les bâtiments qui sont détruits de cette manière-là, on constate
que les normes de l’époque, peu restrictives certes, n’ont pas été respectées.
Pourquoi n’ont-elles pas été respectées? Parce que c’était l’époque des
constructions rapides et notamment, on sait qu’on coffrait et qu’on décof-
frait beaucoup trop rapidement les constructions de telle sorte que les cales
qui devaient maintenir les fers en profondeur sautaient et que les fers étaient
à l’extérieur. Donc nous disons, et c’est une remarque générale, qu’il y a eu
erreur et qu’il y a eu erreur dans de nombreux bâtiments, ponts et autres.
Cela, il faut avoir le courage de le dire, ce n’est pas seulement un problème
de carbonatation et de normes.

En outre, nous souhaitons apporter, cette fois-ci alors, l’appui du groupe
socialiste et nous nous exprimons d’ores et déjà à ce sujet concernant
l’amendement Bernard Matthey, Jean-Carlo Pedroli et Pierre Bonhôte relatif
à l’isolation de la façade du point de vue thermique. En regardant l’exposi-
tion, nous avons maintenant acquis la conviction que les ingénieurs et archi-
tectes qui ont appréhendé ce projet n’ont pas compris quelle était la bonne
solution à trouver pour cette réfection. Nous vous le disons : le gunitage est
insuffisant. Si l’on veut obtenir les garanties d’une résistance à terme du pro-
cédé, bien sûr qu’il faut d’abord dérouiller les fers, c’est une première chose,
il faut les protéger – jusque-là, tout va bien – et ensuite, la seule voie qui est
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admissible sur le plan technique, quand on étudie spécifiquement ce pro-
blème, est une voie compliquée et onéreuse, beaucoup plus onéreuse que le
gunitage. Cette voie, c’est impérativement de fixer ce que l’on appelle une
couche d’accrochage pour ensuite faire tenir un mortier synthétique spécial
qui va bien au-delà du gunitage.

Dans ces conditions, nous pensons qu’une alternative moins coûteuse et qui
s’inscrirait justement dans le cadre de l’amendement Bernard Matthey,
Jean-Carlo Pedroli et Pierre Bonhôte serait bien sûr de protéger les fers
contre la corrosion, cela c’est incontournable, et ensuite d’éviter le traite-
ment de ragréage par des mortiers synthétiques qui serait, de notre point de
vue, la seule solution, mais coûteuse, par les façades rapportées qui permet-
tent d’éviter cette finition très chère. Dès lors, on pourrait, par les façades
rapportées, par l’isolation phonique et thermique intéressante, dans les
coûts qui nous sont proposés, avoir une solution qui soit beaucoup plus
satisfaisante.

Donc, nous le répétons, le groupe socialiste soutiendra cet amendement à
l’article premier du projet de décret.

M. Jean-Paul Wettstein : – Comme le débat est en train de tourner, cela nous
inquiète un petit peu. Il nous semble que nous sommes des députés et pas
forcément des architectes et des ingénieurs. Nous devons nous prononcer si
nous acceptons un crédit, s’il ne nous convient pas, nous le refusons, mais
nous n’allons quand même pas dire au Conseil d’Etat la couleur des
fenêtres, la grandeur de l’isolation, ce n’est pas notre rôle!

M. Serge Mamie: – Il est bien normal que les différents intervenants traitent
du rapport et du décret qui l’accompagne, bien entendu avec l’amendement
qui a été discuté et qui sera encore développé.

Pour ce qui nous concerne, attaché à l’Université que nous sommes, nous
aimerions dire que nous déplorons, en tant que partenaire contractuel,
quelque part, que finalement le gérant de l’hôtel et du restaurant ait annoncé
son dédit dans ce fameux délai de neuf mois qui est, croyons-nous, celui qui
est officiel, mais ce phénomène nous pose une interrogation formidable.
Cette interrogation formidable, c’est celle-ci : on a constaté, et on l’a lu dans
le rapport – nous nous demandons si un rapport peut être faible dans la
mesure où il a moins de pages, nous avons connu des rapports très épais
qui ne valaient pas grand-chose, mais, pour notre part, nous préférons un
rapport court et qui dit l’essentiel plutôt que du bavardage –, que la faible
fréquentation des étudiants, le soir surtout, nous pose, et en référence juste-
ment à cette dénonciation, une simple question. Finalement, la gestion de
l’hôtellerie et surtout de la restauration peut-elle être viable? Nous pensons
que c’est un problème délicat. Pour nous, la Cité universitaire, en son état et
à futur, et c’est la question, est-ce qu’elle correspond encore à sa vocation
initiale? Il nous semble que cela ne doit pas être une cité-dortoir et qu’il y a
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là manifestement un aspect que nous n’avons pas encore entendu ici. Nous
croyons qu’au départ, la vocation qui était attachée à cette construction
dépendait d’un autre encadrement. Il nous semble qu’il y a là un aspect qui
ne doit pas nous échapper.

M. Michel Schaffter : – Il est bien sûr que l’on peut reprendre la question de
l’affectation et de l’utilisation de la Cité universitaire. Cette question avait été
débattue par la commission de la fondation de la Cité universitaire et le
Conseil d’Etat avait écarté en son temps les propositions qui étaient faites.

Mais nous voudrions dire ici que le renvoi en commission, qui paraît devenir
une pratique courante du Grand Conseil et une marque de défiance à l’égard
du Conseil d’Etat, a peut-être des objectifs pas très conscients qui sont de se
donner une certaine importance en tant que membres du législatif. Depuis
1988, l’institut du béton étudie ce bâtiment. Depuis 1990, la commission de
la fondation de la Cité universitaire étudie les données techniques et autres
qui sont liées au vieillissement du bâtiment. Un architecte-conseil a été 
sollicité pour donner son avis et faire son expertise en la matière. Le 
Conseil d’Etat nous propose maintenant une somme pour remettre ce 
bâtiment dans le circuit. Ne tergiversons pas, acceptons ce dossier et 
passons à autre chose!

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Vous nous permettrez tout d’abord une
remarque préliminaire : ce n’est pas un dossier très enthousiasmant à traiter
et nous aurions bien préféré ne pas avoir à vous demander ce crédit ; nous
aurions préféré solliciter un crédit identique pour une nouvelle réalisation.

Le rapport du Conseil d’Etat a été jugé trop mince, pas suffisamment docu-
menté. Nous voulons volontiers vous donner acte que nous acceptons ce
reproche et que le rapport aurait peut-être pu être plus complet, en particu-
lier en ce qui concerne les aspects techniques. Nous pensons avoir partielle-
ment remédié à cette lacune par la mise à disposition, dans la salle des
Chevaliers, depuis le début de la session, d’un certain nombre de rapports
d’expertises ainsi que de panneaux qui présentent les différentes variantes
qui ont été étudiées.

Sur le fond du dossier, nous croyons qu’il faut rappeler que la Cité universi-
taire, inaugurée en 1971, qui, à l’époque – nous le rappelons – devait ne mar-
quer qu’une première étape, car une deuxième étape de la Cité universitaire
devait être construite, a rendu et rend encore d’immenses services. On peut
dire qu’elle a fait l’objet d’une utilisation maximum et nous dirions même
quelquefois intensive, ce qui explique, en partie tout au moins, l’usure de
ses installations.

La Cité universitaire a permis de loger des étudiants dans 90 chambres 
occupées en permanence et louées à des prix avantageux; le loyer est
actuellement de 290 francs par mois. Le restaurant de la Cité universitaire
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sert quotidiennement des repas aux étudiants et apprentis qui fréquentent
les écoles du quartier à des prix également avantageux: actuellement, à
midi, on trouve un choix de menus à 7 fr. 10 et à 7 fr. 90 et le soir un menu 
à 6 fr. 50.

Les installations de cuisine, qui avaient été conçues pour une Cité universi-
taire pratiquement doublée, permettent de livrer des repas à l’extérieur, per-
mettent même d’être mises à la disposition d’une entreprise de l’Entre-deux-
Lacs qui produit des produits alimentaires, de livrer des repas en dehors de
la Cité, en particulier au Centre cantonal de formation professionnelle des
métiers du bâtiment (CPMB) à Colombier, et même à certaines entreprises
comme à Voumard ou aux Câbles de Cortaillod.

La grande salle de la Cité, la cafétéria et les salles de réunions ont permis
l’organisation de multiples manifestations (congrès, séminaires, banquets,
fêtes, réceptions officielles, remises de diplômes) ainsi que de nombreuses
manifestations culturelles. Vous avez sans doute, Mesdames et Messieurs
les députés, une fois ou l’autre pris part à l’une de ces activités à la Cité uni-
versitaire. Nous croyons qu’il était bon de le rappeler.

Le bâtiment de la Cité universitaire a été construit, à la suite d’un concours
d’architecture, dans le style des années 1960 à 1970 selon les techniques 
et avec les matériaux utilisés à cette époque. La fourniture d’énergie a été
assurée dès le début non pas par une production énergétique du bâtiment
lui-même, mais par une liaison à un réseau de chauffage à distance, le
Chauffage urbain de la Maladière S.A. dont l’Etat est d’ailleurs partenaire-
actionnaire.

Pour les responsables de la Cité universitaire, en particulier les responsables
de la gestion de la Cité universitaire qui est gérée par un Conseil de fonda-
tion – nous sommes bien placé pour en parler puisque nous avons nous-
même présidé le Conseil de fondation de la Cité universitaire pendant plu-
sieurs années –, le coût énergétique a été un souci constant. On s’est rendu
compte d’abord que la liaison à la centrale de chauffe augmentait les coûts,
parce qu’il y avait des coûts supplémentaires, qu’il fallait payer un certain
nombre de frais inhérents au fonctionnement de la centrale de chauffe et
des amortissements que nous n’aurions pas dû payer si nous avions eu
notre propre installation de chauffage.

C’est la raison pour laquelle, en 1984, le Grand Conseil a voté un crédit de
460.000 francs pour l’amélioration du système de chauffage et de ventilation
de la Cité universitaire, et les mesures qui ont été prises à l’époque, avec
l’accord du Grand Conseil, ont permis une diminution globale de la consom-
mation d’énergie de 42%. Que l’on ne vienne donc pas nous dire que nous
ne nous sommes pas préoccupé à l’égard de la Cité universitaire des pro-
blèmes énergétiques.

Malheureusement, la Cité universitaire souffre d’un autre mal, comme
d’ailleurs d’autres bâtiments ou ouvrages construits à la même époque –
rappelez-vous le cas du Gymnase de La Chaux-de-Fonds –, et ce mal, c’est
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celui de la carbonatation du béton qui entraîne une dégradation des élé-
ments en béton de la façade, fait apparaître de la rouille et met à nu un cer-
tain nombre de fers d’armature.

De plus, l’utilisation et l’occupation intensives des locaux dont nous avons
parlé, en particulier des chambres de la tour, conduisent à une détérioration
de la qualité des chambres louées, ajoutée c’est vrai à une mauvaise isola-
tion phonique. Les photos que vous avez pu voir dans la salle des Chevaliers
vous ont sans doute montré à quel point cela est évident.

Enfin, il s’est avéré que l’usage de la Cité universitaire était difficile par un
certain nombre de ses accès qui auraient dû être améliorés lors de la
seconde étape. Mais nous vous rappelons, encore une fois, qu’on a renoncé
à cette seconde étape. Certains accès sont malaisés, pas toujours nécessai-
rement conformes aux mesures de sécurité et en tout cas pas prévus pour
les handicapés.

Mesdames et Messieurs, est-ce qu’il faut aujourd’hui rechercher les respon-
sables de cet état de fait? Mme Claudine Stähli-Wolf souhaiterait que l’on
ouvre en quelque sorte un procès des constructions des années 1969-1970,
mais nous ne pensons pas que cela soit nécessaire. Il est vrai d’ailleurs qu’il
y a aussi largement prescription, mais nous reviendrons tout à l’heure sur le
problème des garanties.

Tous les responsables de la Cité universitaire, le Département de l’instruc-
tion publique et l’intendance des bâtiments ont estimé que, devant l’état de
fait que nous venons de décrire, il convenait d’étudier les voies et moyens
de remédier à cette fâcheuse situation. Dès lors, comme l’indique le rapport,
un crédit de 350.000 francs a été voté par le Conseil d’Etat pour mener à chef
des études, proposer des solutions et déterminer le coût des travaux. Le
résultat de ces études nous conduit à vous demander aujourd’hui le crédit
en question qui permettra d’assainir les façades et les toitures, d’améliorer
les accès de la Cité, y compris pour les handicapés, d’améliorer l’isolation
phonique des chambres de la tour et des salles de réunions, de même que
de la grande salle – et c’est important, de telle manière que l’on puisse orga-
niser plusieurs manifestations simultanément sans qu’elles soient gênées
par des problèmes phoniques – et de procéder enfin à des travaux d’entre-
tien intérieurs justifiés par l’usage intensif des locaux.

Certains d’entre vous Mesdames et Messieurs, en particulier M. Charles
Häsler, contestent les solutions retenues et proposées. Ils estiment que le
gunitage est une mauvaise solution, que d’autres solutions sont possibles et
ils proposent de renvoyer le dossier en commission pour examiner d’autres
variantes. Nous ne sommes pas, Mesdames et Messieurs, personnellement
ni technicien ni ingénieur et nous ne pouvons pas nous prononcer sur ces
reproches, mais nous sommes bien obligé de faire confiance au résultat 
des études qui ont été menées par les ingénieurs et les architectes que 
nous avons mandatés dans le cadre du crédit que le Conseil d’Etat a voté,
expertises et résultats qui ont été ensuite soigneusement étudiés tant par
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l’intendance des bâtiments, qui est responsable des bâtiments de l’Etat, que
par les responsables de la Cité universitaire.

Dès lors, un renvoi en commission ne nous paraît pas opportun car, sans
être prophète, nous pouvons d’ores et déjà vous dire à quoi il mènera. Il
mènera d’abord à de nouvelles études et expertises qu’il faudra financer,
ensuite à des querelles d’experts – à n’en point douter, ces querelles se sont
déjà manifestées dans cette salle –, et, pour finir, dans le meilleur des cas, à
un projet identique à celui que l’on vous présente aujourd’hui ou alors à un
autre projet mais qui, à n’en point douter, coûtera davantage et plus encore
que le crédit que nous vous demandons.

Nous souhaitons par conséquent que vous décidiez aujourd’hui si, oui ou
non, il y a lieu d’assainir la Cité universitaire. Y renoncer nous paraîtrait irres-
ponsable, car nous avons le devoir de maintenir un élément de notre patri-
moine en état de fonctionner normalement. Retarder la décision et les tra-
vaux ne ferait par ailleurs qu’aggraver la situation car, comme le relève le
rapport, Coop-Neuchâtel qui gère le restaurant et l’hôtel a décidé de renon-
cer à son activité.

Monsieur Serge Mamie, les raisons tiennent au fait qu’il y a une restructura-
tion entre Coop-Neuchâtel et Coop La-Chaux-de-Fonds et qu’à la suite de la
reprise de Coop-Neuchâtel par La Chaux-de-Fonds, Coop n’entend pas
reprendre ce dossier.

Les responsables de la gestion de la Cité universitaire se trouvent donc
aujourd’hui confrontés à la nécessité de trouver un ou de nouveaux parte-
naires pour l’exploitation du restaurant et de l’hôtel. Cette question est pri-
mordiale ; elle est très importante et elle conduira – on l’a dit – à réfléchir à
nouveau sur le rôle et l’utilisation de la Cité universitaire si l’on sait que celle-
ci se trouve aujourd’hui confrontée à des concurrences qu’elle n’avait pas
pendant longtemps.

On sait qu’à Neuchâtel, des établissements hôteliers se sont équipés de
salles de réunions, de salles de congrès, et qu’ils peuvent aussi organiser
des banquets pour un grand nombre de personnes. C’est une concurrence
nouvelle pour la Cité universitaire. Il est donc évident que les responsables
de la gestion de la Cité universitaire ne pourront pas mener des négociations
avec un futur gérant si l’on ne peut pas dire à ce futur gérant ce qui se fera
pour l’assainissement et quelle est la planification des travaux qu’il faudra
envisager.

Il est donc important aujourd’hui qu’une décision soit prise de telle manière
que les travaux décidés puissent être pris en considération dans le cadre de
cette négociation. Il n’est d’ailleurs pas exclu que, justement pour accélérer
le processus, il faille même, à un certain moment, fermer la Cité universitaire
pendant une courte durée pour accélérer les travaux et permettre à un nou-
veau partenaire de travailler dans les meilleures conditions. Nous croyons
avoir ainsi largement démontré que les travaux qui vous sont demandés
sont nécessaires et que la demande de crédit est justifiée.
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Avant de conclure, nous répondrons à l’une ou l’autre des questions pré-
cises qui ont été posées. Tout d’abord, sur le reproche concernant les études
énergétiques, nous rappelons encore une fois que cela a été un souci
constant des responsables de la Cité universitaire, qu’il y a eu un crédit du
Grand Conseil et que, maintenant, avec le changement des fenêtres et la
réfection des toitures, on va améliorer le bilan énergétique de cet immeuble.
Certes, on aurait pu imaginer qu’il faille respecter à la lettre les dispositions
de la loi sur l’énergie. La loi sur l’énergie dit toutefois qu’en ce qui concerne
les bâtiments existants qui subissent une transformation, ce respect n’est
exigé absolument que pour autant que les travaux se justifient économique-
ment. Nous avons considéré avec les experts qui ont été consultés qu’il fal-
lait suivre une solution qui n’entraîne pas une dépense excessive – le crédit
que nous vous demandons est déjà, à notre goût, extrêmement important –
et qui respecte l’aspect actuel extérieur du bâtiment. On peut bien évidemm-
ment discuter de cette question. C’est à la fois une question éthique que de
savoir si l’on respecte ou non l’architecture d’une période. On peut aimer ou
ne pas aimer l’architecture des années 1960-1970, mais c’est une architec-
ture qui existe et nous vous rappelons de surcroît que la Cité universitaire a
été construite à la suite d’un concours d’architecture. On peut évidemment
imaginer d’emballer le bâtiment actuel pour lui donner une forme tout à fait
différente, y compris – et nous répondons à la question qui a été posée par
M. Max Schafroth – la question de savoir si l’on ne pourrait pas lui mettre un
toit traditionnel. Nous vous laissons imaginer le coût que cela représenterait
et les procédures qu’il y aurait lieu de mener avec la ville de Neuchâtel et en
particulier les habitants du quartier qui ne manqueraient pas de s’opposer à
des travaux de ce genre qui changeraient totalement l’aspect du bâtiment.

Nous croyons donc que nous pouvons justifier les propositions que nous
avons présentées sans que l’on puisse nous faire le reproche que nous
n’avons pas tenu compte de la nécessaire amélioration de l’isolation 
thermique.

Mme Martine Blum nous a posé une question concernant les subventions
fédérales. Nous avons supputé une subvention fédérale dans la mesure où il
s’agit d’un bâtiment à l’usage des étudiants, que nous pouvons donc obtenir
une subvention dans le cadre de la loi sur l’aide aux universités, dans le
cadre des investissements, mais la Confédération ne subventionne que les
améliorations, elle ne subventionne pas les travaux d’entretien, de sorte
que, malheureusement, cette subvention ne peut être prise en compte que
de manière très restreinte.

Vous nous avez posé des questions concernant les adjudications. Ce n’est
pas directement notre secteur, mais il est évident que si une entreprise, à un
certain moment, a fait un travail tellement mauvais que nous n’en avons pas
été satisfait, on peut imaginer que, dans d’autres travaux, on n’adjuge pas
les travaux à cette même entreprise. Mais ici, il s’agit d’entreprises qui ont
travaillé – nous le rappelons – selon les méthodes et avec les matériaux 
de l’époque. Nous ne pensons donc pas que l’on puisse nécessairement
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pénaliser des entreprises qui auraient participé aux travaux à l’époque et
nous ne voyons pas nécessairement pourquoi, a priori, on les écarterait de
l’adjudication.

En revanche, nous sommes parfaitement d’accord que l’on peut négocier
avec les entreprises adjudicatrices de meilleures conditions en ce qui
concerne en particulier les garanties. Il est vrai, Monsieur Claude Borel, que
la loi prévoit un délai de garantie de dix ans et il n’est pas du tout exclu de
négocier avec un partenaire une garantie plus longue, voire des garanties
sous forme par exemple de dépôts. Il peut y avoir des possibilités et nous
veillerons, dans ce dossier, à négocier des garanties avec les personnes qui
seront chargées de ces travaux.

Madame Martine Blum, vous avez demandé: «Est-ce que ce sera la dernière
fois?» En ce qui concerne les bâtiments dont est responsable le Département
de l’instruction publique et des affaires culturelles, à notre connaissance, c’est
effectivement le deuxième bâtiment, après celui du Gymnase, qui pose un
problème – nous laissons à M. Jean Cavadini la responsabilité de ce qu’il
avait déclaré à l’époque –, mais nous ne sommes pas sûr que cela soit néces-
sairement la dernière fois parce que notre collègue chef du Département de
la justice, de la santé et de la sécurité nous a dit qu’il avait un bâtiment qui
pourrait bien souffrir du même mal que celui de la Cité universitaire.

Voilà, Mesdames et Messieurs les députés, nous vous prions de nous excu-
ser d’avoir été long, peut-être un peu plus long que notre rapport, mais nous
pensons que ces précisions étaient nécessaires.

En conclusion, nous vous dirons que la Cité universitaire est un élément du
patrimoine de l’Etat qui a prouvé son utilité, qui est un instrument qui contri-
bue à la vie culturelle et sociale du canton et qui assure à nos étudiants des
conditions de logement et de restauration avantageuses.

Aujourd’hui, les bâtiments de la Cité universitaire sont malades. Ils sont
malades à un moment où l’avenir de la Cité universitaire doit être revu, doit
être assuré. Nous ne pouvons donc pas renoncer à soigner ces bâtiments.
On peut diverger sur les remèdes à utiliser, sur les traitements qui doivent
leur être administrés et sur la thérapie à adopter. Nous vous proposons
d’accepter l’ordonnance qui vous est présentée. D’aucuns voudraient pour-
suivre l’examen du malade, demander de nouvelles analyses, procéder à de
nouveaux examens au scanner, il n’en résulterait qu’une aggravation de la
maladie et sans aucune garantie d’une meilleure guérison.

Nous pensons donc que nous devons maintenant passer à la thérapie pro-
posée et c’est la raison pour laquelle nous vous demandons d’accepter le
crédit que nous vous avons demandé sans le renvoyer en commission.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Pour nous éviter un vote, notre groupe ne refu-
sera pas l’entrée en matière. Néanmoins, nous n’avons pas été convaincus
par un certain nombre de points, même si nous avons été convaincus par
d’autres points.
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Nous sommes satisfaits d’apprendre que le coût énergétique a été un souci
constant du Conseil d’Etat. Dans son étude, nous aurions été encore plus
contents de pouvoir lire quel type de souci constant a été appliqué à ce bâti-
ment et en quoi ce souci constant est en liaison avec les choix qu’il a faits.
Nous disons qu’il y a une certaine méfiance dans cette réfection puisque le
Conseil d’Etat ajoute que le bilan énergétique n’est pas une obligation en cas
de réfection des bâtiments assez peu de temps après avoir dit que c’était
pourtant un souci constant du Conseil d’Etat.

Les deux autres points qui nous amèneront à voter le renvoi en commission,
ce sont deux phrases qui ont été dites et qui recouvrent une réalité qui, à
notre sens, est celle qui a présidé à la création de la Cité universitaire en son
temps. Nous ne sommes pas des spécialistes, c’est vrai – d’ailleurs nous non
plus, nous ne sommes pas une spécialiste du bâtiment –, nous devons donc
faire confiance. «Si nous renvoyons en commission... – nous a-t-on dit – ... il
y a de nouvelles études, il y aura des querelles d’experts, il y aura un même
projet ou un autre projet et, de toute façon, il coûtera au moins la même
chose.»

C’est une façon de nous décharger d’une responsabilité parce qu’il ne s’agit
pas simplement de commander une réfection de bâtiment. Nous allons le
faire avec les deniers publics et nous, nous estimons que, dans ce cas-là, le
Grand Conseil a son mot à dire. C’est la première raison pour laquelle nous
militerons pour le renvoi en commission.

La deuxième raison, qui est encore plus grave, c’est de nous dire que l’on est
pressé par le temps. Nous nous demandons dans quelle mesure ces deux
critères n’ont pas été ceux qui ont présidé à un certain nombre d’erreurs que
nous devons payer, que nous avons dû payer et que nous devrons encore
payer au sujet des bâtiments qui ont été construits par l’Etat.

Dès lors ralentissons, peut-être pas beaucoup, mais vérifions les hypothèses
et choisissons une hypothèse dont on puisse ensuite assumer la responsabi-
lité en tant que législatif.

Mme Martine Blum: – Il y a deux petites précisions que le Conseil d’Etat a
omis de nous donner. Il s’agissait, d’une part, de ce qu’il pense de la présen-
tation des demandes de crédits en sollicitant des crédits bruts et, d’autre
part, nous voulions savoir ce qu’il pense sur le fait de doter le haut du canton
d’une infrastructure permettant des manifestations et des congrès.

M. Charles Häsler : – Nous avons entendu avec attention la réponse du
Conseil d’Etat ainsi que les différentes prises de position des groupes. En ce
qui concerne les réponses apportées, nous aimerions quand même aussi
faire part de quelques précisions.

Nous nous sommes toujours défendu de vouloir entrer dans des querelles
d’experts. Il ne s’agit pas de vouloir jouer quelques problèmes que ce soit ici
et, même sur la base du rapport qui nous est fourni, il n’est pas possible de
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vouloir dire que telle solution ou telle autre est définivement meilleure ou
moins bonne. Nous n’avons pas dit que la solution du gunitage était une
mauvaise solution. Nous avons dit que la solution retenue, à nos yeux, ne
répondait pas au souci que nous devons avoir d’isoler thermiquement ce
bâtiment. Mais intrinsèquement prises, une méthode ou une autre ont cer-
tainement leurs avantages, leurs qualités et leurs inconvénients.

En ce qui concerne les travaux qui pourraient être poursuivis en commis-
sion, nous croyons qu’avec le mandat qui a été adjugé jusqu’à présent et les
études qui ont été menées, nous avons très vraisemblablement suffisam-
ment de matière pour discuter des différentes possibilités d’intervention.
Quatre solutions sont proposées au tableau d’affichage dans la salle des
Chevaliers, cela veut dire que les études à disposition existent très certaine-
ment et, à notre avis, le but de cette commission serait de faire une analyse
globale, nous l’avons dit, au plan économique, au plan thermique, au plan
financier, au plan architectural de l’ensemble de ces solutions qui ont déjà
été très certainement étudiées.

Quant aux prises de position des différents groupes, mise à part celle du
groupe des petits partis, nous avons quand même été quelque peu étonné
de n’entendre nulle part faire état de tout ce qui est le volet de l’isolation
thermique du bâtiment. Chacun s’est penché, chacun s’est inquiété des
manquements qui ont été à l’origine des défauts actuels, des méthodes peu
opportunes de construction qui ont été appliquées à l’époque et qui condui-
sent à ce que l’on connaît aujourd’hui du bâtiment, mais nous n’avons guère
entendu de souci quant à saisir l’opportunité de cette réfection pour simulta-
nément en améliorer l’isolation thermique.

Notre collègue Jean-Jacques Miserez a fait état, lui, de certaines méthodes à
appliquer, notamment du côté indispensable de recourir à des façades rap-
portées. Nous voulons bien a priori le croire, mais il nous apparaît que c’est
justement là le genre de débat qui devrait se dérouler au sein d’une commis-
sion que nous appelons de nos vœux! Donc, pour pouvoir débattre sereine-
ment et sur des bases solides des comparaisons entre diverses méthodes de
réfection, nous croyons que c’est l’endroit idéal que d’avoir une telle com-
mission pour pouvoir prendre une position basée sur des éléments tout à
fait solides.

M. Jean-Jacques Miserez : – Nous ne voulons pas lasser nos collègues par
des querelles d’experts. D’ailleurs, il n’y a pas de querelles d’experts ici,
Monsieur le conseiller d’Etat, parce que tous ceux qui se sont exprimés sur
certains aspects techniques sont unanimes pour dire que, probablement, il y
a pour le moins un doute quant aux solutions qui ont été retenues.

Nous avons voulu reprendre la parole surtout pour poser une question 
en tant que chimiste intéressé par les problèmes de corrosion au juriste 
que vous êtes. Pouvez-vous, Monsieur le conseiller d’Etat, puisque 
vous avez parlé de garantie, ici confirmer au Grand Conseil que les dégâts
sur corrosion ou sur carbonatation sont couverts par une garantie?
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Personnellement, nous croyons savoir que ces dégâts-là ne sont jamais cou-
verts par une garantie. Dès lors, nous courrons le risque que nos succes-
seurs aient, dans quinze ou vingt ans, la même discussion qu’aujourd’hui !
Parce que probablement qu’il y a quinze ou vingt ans, il y a aussi des dépu-
tés qui se prononçaient contre des solutions telles qu’elles étaient préconi-
sées à l’époque! Dès lors, Monsieur Charles Häsler, il est vrai que ce que
nous avons dit pourrait militer en faveur d’un renvoi en commission, mais
nous pensons qu’effectivement, là on peut l’éviter.

Par contre, c’est en soutenant l’amendement Bernard Matthey, Jean-Carlo
Pedroli et Pierre Bonhôte que nous pourrions éventuellement éviter un
écueil. Pourquoi est-ce que nous soutenons cet amendement? C’est simple.
Premièrement, nous évitons le risque d’une nouvelle erreur technique car,
personnellement, nous ne sommes pas convaincu que le gunitage soit la
solution suffisante. Deuxièmement, puisque nous remplaçons le gunitage
par une isolation thermique – et c’est ce que propose finalement l’amende-
ment –, nous évitons cet écueil technique et nous trouvons une solution
thermique. Troisièmement, nous évitons une erreur et nous trouvons une
solution à des coûts équivalents. Personnellement, nous pensons que
l’amendement suffirait en tout cas aux architectes et aux ingénieurs pour
essayer d’évaluer ces deux systèmes, ces deux solutions. L’amendement,
finalement, permettrait aux ingénieurs et architectes, sans passer par une
commission, éventuellement d’éviter l’écueil, dans quinze ans, d’avoir de
nouveaux problèmes et en même temps satisferait au problème énergé-
tique. C’est cela!

M. Frédy Zwahlen: – Nous pensons qu’au départ, la vue des experts qui se
sont penchés sur ce problème est partie d’un bon sens, c’était de conserver
ce qui était, mais sans penser beaucoup plus loin. Or, il y a maintenant des
solutions nouvelles. Le Conseil d’Etat nous a dit que l’on arrivera à améliorer
la thermique de la toiture, mais il s’est bien gardé de mentionner la façade et
dans la solution qui est choisie actuellement, qui correspond à des vœux
d’architectes uniquement – qui ne correspond pas à des vœux de personnes
qui vont payer leurs impôts –, était peut-être la meilleure des solutions, mais
actuellement nous pensons qu’il y en a d’autres. On dit que cela va nous
coûter nettement plus cher, qu’il faudra refaire des expertises, nous sommes
sûr qu’il n’y a plus besoin de faire des expertises. Il y a six projets et, de ces 
six projets, nous n’avons qu’un prix. Si vous allez acheter des oranges, il y
en a des belles, des moins belles, des meilleur marché, on ne nous a jamais
dit combien coûtaient les meilleur marché, qui pouvaient être tout aussi
bonnes que les belles, n’est-ce pas? Nous pensons qu’il n’y a aucuns frais
supplémentaires à prévoir dans l’étude – puisque l’étude, elle est là –, mais il
faudrait que l’on nous renseigne sur les prix de toutes les solutions. Nous
aimons mieux vous dire qu’un agent de police, lorsqu’il met des amendes,
va gagner peut-être 200 ou 300 francs de l’heure, si on donnait aux membres
de la commission ce qu’ils pourraient économiser là-dessus, leur travail
serait rétribué à des centaines de milliers de francs à l’heure!
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M. Rolf Graber : – Le Conseil de fondation étudie, et on l’a dit, les mesures à
prendre depuis maintenant de nombreuses années, à peu près depuis cinq
ans. Il est apparu qu’il y avait en tout cas trois sortes de travaux à entre-
prendre : des travaux d’assainissement, des travaux d’amélioration, dont on
peut distinguer ceux qui améliorent l’isolation, qu’elle soit thermique ou
qu’elle soit phonique, et ceux qui accroissent soit le confort des pension-
naires soit l’animation, notamment à travers la salle de spectacles.

Les travaux d’assainissement, on l’a vu, n’ont été contestés par personne.
Quant aux travaux d’amélioration, il faut quand même rappeler ici, outre
ceux que nous venons d’évoquer – donc isolation thermique, isolation
acoustique et accès –, que tous les autres travaux qui ont été prévus à
l’époque et qui révélaient des manques au niveau soit d’animation soit du
confort ont déjà été supprimés.

Nous nous trouvons dès lors en face d’un projet qui nous paraît des plus rai-
sonnables et qui tient compte de la situation financière de l’Etat, comme cela
avait déjà été évoqué en décembre 1991, avant que l’on parle de situation
financière difficile. On a réduit notoirement le projet pour éviter une trop
grande dépense déjà à cette époque-là et il faut maintenant croyons-nous le
rappeler.

Le renvoi en commission qui nous est demandé n’est pas un renvoi à une
commission de députés, mais un renvoi à une commission d’experts. Or,
nous devons donc choisir, en ce qui nous concerne, si nous voulons procé-
der aux travaux de rénovation. Il appartiendra au Conseil d’Etat de choisir les
meilleures solutions. Nous voulons donc apporter notre appui à ce projet.

M. François Reber : – On dit plaisamment que lorsque trois économistes dis-
cutent d’un problème, quatre avis sont émis. Eh bien! le même dicton qui ne
s’appliquait pas jusqu’à aujourd’hui aux ingénieurs civils semble devenir
valable pour cette profession si l’on en croit les divers avis de spécialistes
exprimés dans cette enceinte.

Vous nous permettrez d’intervenir dans ce débat non pas en tant qu’ingé-
nieur civil, mais en tant que député et surtout en tant que vice-président du
Conseil de fondation de la Cité universitaire, auquel appartiennent égale-
ment MM. Rolf Graber et Pierre de Montmollin. Nous représentons, dans ce
Conseil de fondation, le Conseil de l’Université. Nous n’avons donc aucun
intérêt professionnel dans le Conseil de fondation. Connaissant le dossier de
l’intérieur, nous avons trouvé naturel et normal, lisant le rapport minçolet
qui nous avait été présenté, qu’un certain nombre de questions soient
posées. Elles ont été posées, il y a été répondu, et nous croyons qu’il y a été
répondu de manière fort complète.

Nous croyons en revanche que certains de nos collègues confondent mal-
heureusement cet hémicycle avec un symposium sur le traitement du
béton! Nous sommes ici pour nous pencher sur la justification ou non des
travaux demandés, sur le programme proposé, sur le prix. On peut se 
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pencher encore sur beaucoup d’autres points. Nous avons ainsi discuté hier,
par exemple, de la justification ou non d’un étage de parking dans le bâti-
ment administratif proposé à La Chaux-de-Fonds, mais nous n’avons pas
discuté des mérites comparés des palplanches et des parois berlinoisières et
c’est heureux.

Revenons dès lors à notre rôle de député, comme nous le demandait il y a
quelques minutes d’ailleurs M. Jean-Paul Wettstein. Nous ne pensons pas
que nous avons besoin d’avis complémentaires pour refuser le renvoi en
commission et, surtout, pour refuser également l’amendement qui nous est
soumis, parce que cet amendement ne fait rien d’autre que mettre à bas tout
le projet qui est là! Le parti pris premier, cela a été dit, est de maintenir
l’aspect architectural de cette tour, on ne veut pas l’emballer – nous ne
serons pas les nouveaux Cristo qui allons emballer cette tour avec une
façade ventilée –, mais l’enveloppe architecturale sera tout de même amélio-
rée quant à l’énergie d’à peu près 60% puisque toutes les fenêtres seront
changées et que l’isolation de la toiture, qui est actuellement une véritable
éponge, sera également modifiée et renforcée. Donc, 60%, si vous voulez,
de l’enveloppe seront traités.

Dès lors, il faut dire ce que l’on veut! Si l’on veut accepter cet amendement,
cela signifie que l’on met à bas le projet puisqu’il faudra entièrement retra-
vailler tout le dossier et, au lieu de profiter peut-être de la période où il y a le
moins de monde dans la Cité universitaire, c’est-à-dire l’été, les travaux
démarreront de toute façon parce qu’il faudra de toute façon faire quelque
chose, simplement plus tard et plus cher parce que la variante « façades ven-
tilées» est plus chère.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous ne voulons pas allonger le débat,
mais répondre aux questions qui nous ont été posées.

Madame Martine Blum, nous vous prions de nous excuser de ne pas avoir
répondu tout à l’heure à deux de vos questions. En ce qui concerne la procé-
dure des crédits bruts, nous présentons toujours le crédit brut tel qu’il vous
est demandé de 8.500.000 francs et nous déduisons la subvention fédérale
escomptée. Cela signifie que la dépense du canton est la dépense nette,
c’est-à-dire le crédit demandé moins la subvention fédérale.

Quant à la question de savoir si le haut du canton a des installations ana-
logues, il est vrai qu’il n’y a pas de Cité universitaire dans le haut du canton,
mais l’installation analogue que l’on peut comparer dans le haut du canton,
c’est le Gymnase de La Chaux-de-Fonds où il y a effectivement aussi une
cafétéria et un restaurant, où il y a une salle qui permet un certain nombre de
spectacles, mais nous croyons pouvoir dire alors que très nombreux sont les
étudiants du Haut qui profitent de la Cité universitaire et que de nombreuses
manifestations et associations ont rassemblé dans la Cité universitaire des
gens de l’ensemble du canton.
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Monsieur Jean-Jacques Miserez, en ce qui concerne la garantie, nous
n’allons pas faire un cours de droit ici ! C’est vrai que tout ne peut pas être
garanti et qu’il y a des règles sur la responsabilité qui permettent, pour un
certain nombre de circonstances pour lesquelles il n’y a pas eu de possibilité
d’une attention suffisante d’échapper à la garantie, mais nous croyons que si
l’on voulait tout garantir, on ne ferait plus rien. Nous croyons qu’à un certain
moment, on doit prendre un certain nombre de risques et nous croyons
franchement que nos prédécesseurs qui ont construit la Cité universitaire à
l’époque n’ont évidemment pas pensé que nous allions nous retrouver dans
la situation dans laquelle nous nous trouvons aujourd’hui.

Enfin, Madame Claudine Stähli-Wolf, nous aimerions insister en disant que
nous avons eu le souci de l’énergie utilisée dans ce bâtiment depuis tou-
jours. Nous avons essayé d’améliorer l’isolation, il y a eu un crédit.
Aujourd’hui, nous essayons de faire ce que nous pouvons avec le change-
ment des fenêtres, avec l’étanchéité de la toiture et l’isolation. Nous pour-
rions aller au-delà, c’est vrai, mais nous avons dit que nous ne sommes pas
allé au-delà d’abord parce que cela coûterait plus cher et parce que nous
voulions maintenir l’esthétique du bâtiment. Nous croyons qu’il faut le dire
honnêtement! Cela nous permettra de le dire dans un instant à propos de
l’amendement.

Le président : – L’entrée en matière n’est pas combattue, mais il y a une pro-
position de renvoi en commission. Nous allons donc voter le renvoi en com-
mission.

On passe au vote.

Le renvoi en commission est refusé à une majorité évidente.

Nous passons donc à la lecture en second débat.

Discussion en second débat

Décret
portant octroi d’un crédit de 7.750.000 francs 
pour l’assainissement des bâtiments 
de la Cité universitaire à Neuchâtel

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement Bernard
Matthey, Jean-Carlo Pedroli et Pierre Bonhôte de la teneur suivante :
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Article premier Un crédit de 7.750.000 francs est accordé au Conseil
d’Etat pour assainir les bâtiments de la Cité universitaire, à Neuchâtel,
pour en améliorer l’accès, l’isolation phonique et thermique ainsi que le
bilan énergétique au sens de l’article 4 de la loi cantonale sur l’énergie.

M. Bernard Matthey: – Nous aimerions dire qu’il existe dans cette assem-
blée un certain nombre de députés de tous horizons qui pensent que les pro-
blèmes de l’énergie sont devant nous et non derrière et qu’il est de leur
devoir de mettre tout en œuvre pour améliorer le bilan énergétique de notre
canton et de notre pays. Nous aimerions dire que les trois signataires de
l’amendement sont membres de la commission cantonale de l’énergie. Ils
ne font donc que leur devoir.

L’article 4 de la loi cantonale sur l’énergie est très clair, nous le citons :

Art. 4 1 Dans l’ensemble de leurs activités législatives, gouvernemen-
tales et administratives, le canton et les communes se préoccupent de la
nécessité des économies d’énergie ainsi que d’un approvisionnement
énergétique diversifié.

2 Leurs bâtiments sont équipés, de façon optimale, d’installations de pro-
duction d’eau chaude sanitaire et de chauffage utilisant des énergies
renouvelables, dans la mesure où cela est réalisable sur le plan tech-
nique et de l’exploitation et économiquement supportable.

Là, la loi est très claire. L’Etat est donc forcé et contraint, il faut le dire, de
s’attaquer à l’assainissement de l’enveloppe d’un bâtiment important dont il
paiera encore les frais énergétiques pendant quarante ou cinquante ans.
Nous pensons qu’il est de son devoir de mettre en œuvre les solutions opti-
males pour abaisser la consommation d’énergie de ce bâtiment.

Nous proposons d’isoler périphériquement ce bâtiment. Vous nous dites
que cette solution est coûteuse. M. Frédy Zwahlen s’est exprimé ainsi que
d’autres pensant que ce n’est pas nécessairement le cas et qu’il existe des
solutions d’isolation périphérique qui sont équivalentes au point de vue des
coûts à ce que l’on a prévu.

Ce que nous aimerions dire, c’est que nous nous souvenons de nous être
rendu, et M. Pierre Hirschy était avec nous, à la commune de Coffrane pour
défendre l’article 4. L’Etat imposait à la commune de Coffrane de faire un
investissement énergétique de qualité. Ici, l’Etat va faire un investissement
et il ne tient pas compte de cet article 4. Nous croyons que c’est une erreur et
nous pensons que l’Etat se doit de donner l’exemple et de montrer qu’à
l’occasion de travaux de cette importance, il peut économiser l’énergie.
Donc, ce qu’il impose à une commune, le Conseil d’Etat se doit de l’appli-
quer spontanément à ses propres ouvrages. Il en va de sa crédibilité.

Donc, nous vous demanderons, Mesdames et Messieurs, d’accepter cet
amendement.
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M. Jean-Carlo Pedroli : – Le groupe des petits partis acceptera évidemment
cet amendement. Cependant, nous aimerions revenir sur une déclaration du
porte-parole du Conseil d’Etat. C’est la notion d’économiquement suppor-
table qu’il a citée dans la loi cantonale sur l’énergie. Ce terme d’économique-
ment supportable, on le trouve dans toute une série de législations qui tou-
chent en particulier à l’énergie et à la protection de l’environnement. Mais
alors, il y a une jurisprudence claire, ce n’est pas parce que cela coûte un peu
plus cher que c’est tout à coup plus économiquement insupportable. Le
terme d’économiquement insupportable, c’est véritablement quand c’est
insupportable! On nous dit que le coût serait à peu près équivalent, d’autres
variantes, soi-disant étudiées par le Conseil d’Etat, diraient que la solution
que nous proposons par cette isolation périphérique du bâtiment coûterait 
1 million de francs et nous vous disons qu’en matière de jurisprudence,
même si cela devait, par hasard – ce que nous ne croyons pas du tout – coû-
ter 1 million de francs de plus, eh bien! ce n’est pas dans le domaine de
l’économiquement insupportable. La jurisprudence est extrêmement claire,
raison pour laquelle nous vous demandons, au nom de ceux qui véritable-
ment défendent les questions liées au problème de l’énergie et qui sont
importantes pour notre civilisation d’avenir, de soutenir cet amendement.

M. Antoine Grandjean: – Nous croyons que le député Bernard Matthey pose
mal le problème. Il s’agit ici non pas de savoir si nous sommes sensibles aux
problèmes énergétiques ou pas! Nous avons déjà eu l’occasion, par
d’autres représentants du groupe, de dire combien nous pensions que le
projet tel qu’il était présenté n’était pas convaincant et notamment principa-
lement sur le problème de l’énergie. Nous n’avons pas voulu d’un renvoi en
commission et le problème qui reste posé est de savoir si nous acceptons ou
non le projet, parce que le décret qui vous est soumis ici est un décret qui
correspond à un projet, qui correspond à un projet sur le plan technique, qui
correspond à un projet sur le plan financier et ce projet, il est décrit dans un
rapport, qui n’est pas bon, on est d’accord, mais il est décrit dans un rapport.

Maintenant, on nous oppose en nous disant que l’on devrait mettre une
modification du décret à l’article premier, et on maintient le même montant.
Lorsque l’on met dans le décret le montant de 7.750.000 francs, mais cela n’a
plus aucun rapport! Parce que si vous dites cela, de deux choses l’une, soit le
montant qui est inscrit dans le décret ne correspondra plus aux travaux qui
vont être effectués, puisque ce ne sont plus ceux qui sont dans le rapport, soit
alors ce que vous modifiez dans le décret ne change rien au montant, mais
rien au projet non plus! C’est donc absolument inutile. Dès lors, nous vous
demandons simplement de ne pas entrer en matière sur cet amendement.

M. Jean-Jacques Miserez : – On l’a dit, la proposition n’induit aucun coût
supplémentaire. Nous pensons nous, néanmoins, groupe socialiste, qu’il
faut mentionner cette volonté d’isolation thermique avec une meilleure solu-
tion technique. Le groupe socialiste soutient cet amendement.
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M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous sommes obligé de vous deman-
der de rejeter cet amendement parce que nous avons été honnête dans
notre rapport. Il est peut-être insuffisant – nous l’avons dit et nous l’admet-
tons –, mais nous avons été honnête.

Nous avons dit nos soucis à l’égard de cette Cité universitaire... mais sauf à
raser la Cité universitaire et reconstruire un nouveau bâtiment, on est bien
obligé de faire avec le bâtiment que nous avons. Le souci de l’isolation ther-
mique a été un souci constant des gens qui s’occupent de cette Cité universi-
taire, mais si nous avions mis dans le projet de décret que le crédit vous était
demandé pour améliorer l’accès, l’isolation phonique et thermique, nous
n’aurions pas été très juste parce que, nous l’avons dit, l’isolation thermique,
dans le crédit qui vous est demandé, sera améliorée par le changement des
fenêtres et par l’isolation de la toiture, et pas au-delà! L’isolation périphé-
rique qui nous est demandée par M. Bernard Matthey, c’est une solution qui
ne respecte pas l’esthétique du bâtiment et nous avons dit que nous avons
fait un choix. Alors maintenant, Mesdames et Messieurs, vous avez décidé
d’entrer en matière, vous avez décidé de ne pas renvoyer en commission,
soyez logiques avec vous-mêmes, acceptez la proposition que nous vous
avons présentée.

Le président : – Cet amendement étant combattu, nous allons donc voter.

On passe au vote.

L’amendement Bernard Matthey, Jean-Carlo Pedroli et Pierre Bonhôte est

refusé par 41 voix contre 37.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 4. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est accepté par 64 voix contre 11.

Le président : – Nous aimerions donner la parole à M. Pierre Dubois qui
désire faire une déclaration concernant le dossier de l’Ecole d’agriculture.

DÉCLARATION DU CONSEIL D’ÉTAT, RAPPORT DU CONSEIL
D’ÉTAT 94.028, «ÉCOLE CANTONALE D’AGRICULTURE»

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Le Conseil d’Etat propose, le Grand Conseil et les circonstances
disposent. En quatorze ans de fidèle participation aux travaux de cet 
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aréopage, nous en étions hier, sauf erreur, à notre première escapade. Elle
nous coûte cher puisque le dossier de l’Ecole d’agriculture est ainsi stoppé.
Cette première absence de notre part pourrait avoir des conséquences très
préjudiciables si l’on devait entendre par là que le Conseil d’Etat stoppe son
activité, vraisemblablement recevrait-on pour le budget, pour l’ensemble
des décisions à prendre un retard d’une année puisque, généralement, on y
va du 1er juillet au 30 juin de l’année suivante.

En plus de cela, nous craignons malgré tout une certaine détérioration 
de l’état d’esprit. Nous avons dit dans notre réponse à la question à 
MM. Roland Debély et Pierre-Alain Storrer que la compétence était bien celle
du Conseil d’Etat, mais qu’il va de soi qu’elle s’inscrit dans une réorganisa-
tion générale.

C’est la raison pour laquelle le Conseil d’Etat souhaite vous informer qu’il
entend poursuivre les travaux de réorganisation, à moins, Mesdames et
Messieurs, que vous vous y opposiez, soit tacitement, soit formellement, de
façon à pouvoir vous présenter, cette année encore, les modifications légis-
latives indispensables à la réorganisation de cette école.

Nous vous serions en revanche reconnaissant, particulièrement aux prési-
dents de groupes, de nous faire savoir, le cas échéant, si vous souhaitez que
l’on arrête les travaux avec les conséquences budgétaires et pratiques que
cela implique ou si, tacitement, le Grand Conseil autorise le Conseil d’Etat à
aller de l’avant, étant bien entendu que le parlement garde son entière possi-
bilité de décision puisqu’il devra voter sur des lois en principe à la session de
novembre 1994.

M. Jean Studer : – Notre président de groupe voudra bien nous excuser de
l’initiative que nous prenons, mais nous souhaiterions que l’on traite le sujet
cet après-midi. Nous avons aussi pris des dispositions pour être ailleurs vers
14 h 30 - 15 heures, mais l’importance du rapport d’information, d’une part,
l’importance du sujet d’autre part... Mais nous pensons surtout aux collabo-
rateurs de l’Ecole cantonale d’agriculture dont on sait qu’une partie a été
déjà licenciée en exécution des intentions qui nous ont été communiquées.
Ces trois motifs nous semblent pouvoir inciter le Grand Conseil, ne serait-ce
au moins pour la suite des démarches que doit entreprendre le Conseil
d’Etat, à prolonger ses débats d’environ une heure - une heure et demie
pour exprimer son point de vue sur ce rapport.

Nous comprendrions mal que l’on exécute des décisions et que l’on envoie
des lettres de licenciement à un certain nombre de personnes et que le
Grand Conseil, finalement, ne se donne pas la peine de poursuivre ses
débats.

Le président : – Nous sommes en présence d’une proposition concrète. Nous
pensons que nous ne pouvons pas continuer les débats si le quorum n’est
plus atteint, donc nous allons mettre au vote cette proposition...
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M. Jean-Jacques Delémont : – Nous croyons que c’est une proposition géné-
reuse que celle du député Jean Studer, mais malheureusement impraticable
parce qu’il y a plusieurs commissions qui se réunissent cet après-midi.

En revanche, et pour autant que les groupes soient d’accord, nous sommes
prêt à discuter d’une séance de relevée de deux heures, ou du temps qu’il
sera nécessaire pour traiter de cet objet.

M. Frédéric Blaser : – On ne peut pas traiter ce problème à la sauvette, mais
venir nous dire qu’aujourd’hui, on a peut-être discuté trop longtemps de la
décentralisation de l’administration, de la protection de la nature, nous vous
faisons remarquer que le problème de l’agriculture a été posé dans ce parle-
ment au minimum il y a sept ans. Nous connaissons le premier qui a secoué
le grelot, le deuxième et le troisième des députés qui l’ont fait. Dès lors,
aujourd’hui, que l’on nous dise qu’il faut courir parce que tout dépend d’une
séance ou pas, eh bien! c’est un peu du fort tabac parce que le problème
n’est pas si simple.

Le Conseil d’Etat peut continuer son étude, mais le Grand Conseil conser-
vera de toute manière sa liberté de se prononcer lorsqu’il y aura les modifi-
cations. Il est un peu surprenant que le Conseil d’Etat ait déjà pris des orien-
tations alors que, sur le fond, le Grand Conseil ne s’est pas prononcé. Nous
avons cru lire dans la presse que l’on nous a dit que c’est de la compétence
du Conseil d’Etat. Mais évidemment, le choix de base était de la compétence
du Conseil d’Etat mais quand il s’agira de voter le budget, c’est de la compé-
tence du Grand Conseil.

Nous pensons qu’il faut retenir la proposition de M. Jean-Jacques
Delémont. Il faut faire une séance de relevée un matin de 9 à 12 heures pour
que cette affaire soit éclaircie!

Le président : – Nous vous remercions de cette proposition, mais nous ne
voyons pas bien! quand cette séance de relevée pourrait avoir lieu. Il serait
intéressant de le savoir parce que cela va poser un certain nombre de pro-
blèmes. Y a-t-il d’autres avis?

M. François Reber : – Il nous semble que l’on peut être souple et rien
n’empêche notre parlement de se réunir par exemple entre 18 et 20 heures!
Nous ne sommes pas obligé de nous réunir un matin ou un après-midi ! Il
nous semble qu’entre 18 et 20 heures, cela ne prend pas toute la soirée, ni
tout l’après-midi, donc cela serait possible!

Le président : – Nous sommes en présence de plusieurs propositions. Une
possibilité serait de se réunir entre 18 et 20 heures, comme le propose 
M. François Reber, mais cela signifierait que cette séance devrait avoir lieu
très prochainement pour qu’elle soit efficace! Nous proposons au bureau de
venir nous retrouver.
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FIXATION D’UNE SÉANCE DE RELEVÉE

Le président : – Le bureau a siégé et nous avons une proposition à vous faire,
nous espérons qu’elle rencontrera votre accord et qu’elle ne vous posera
pas trop de problèmes. Cette séance qui ne porterait, bien entendu, que sur
le rapport 94.028, Ecole cantonale d’agriculture, aurait lieu le lundi 27 juin
1994, à 18 heures. Nous demanderions à la chancellerie d’envoyer une
convocation aujourd’hui encore pour le lundi 27 juin 1994, à 18 heures. De
cette manière-là, le problème serait réglé. Nous avons regardé toutes les
dates et, après cette date-là, il y avait toutes sortes de problèmes, d’impossi-
bilités.

M. Willy Haag: – Vu la rapidité avec laquelle vous avez choisi cette date,
nous vous proposons, étant donné qu’il y a de nombreuses personnes qui
sont très occupées, d’ouvrir le parking ici de façon à ce que les députés ne
perdent pas de temps et puissent parquer directement sur l’esplanade de la
Collégiale.

Le président : – Nous en ferons la demande!

M. Didier Berberat : – Nous sommes tout à fait d’accord avec cette date, mais
nous ferons juste une remarque. Le Conseil d’Etat fixe l’ordre du jour du
Grand Conseil. Quand on a un rapport urgent, on ne le met pas à la fin de
l’ordre du jour, mais au début. On aurait pu ainsi éviter ce genre de pro-
blèmes car il y avait deux ou trois rapports qui auraient pu subir un retard de
quelques mois. Si l’on voulait vraiment traiter ce rapport sur l’Ecole canto-
nale d’agriculture cette session, ce qu’il faut faire, il aurait fallu le mettre au
début de l’ordre du jour et non à la fin.

Le président : – Nous vous remercions de votre patience, de votre attention,
nous vous souhaitons un bon été, de bonnes vacances, mais avant, nous
nous retrouverons encore le lundi 27 juin 1994, à 18 heures.

Séance levée à 14 heures.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 95 députés.

Absents et excusés : MM. Charles-Henri Augsburger, Jean-Pierre Authier,
Mme Violaine Barrelet, MM. Alain Bringolf, Didier Burkhalter, André Calame,
Jean-Jacques Delémont, Blaise Duport, Mme Monika Dusong, M. Sven Engel,
Mme Pierrette Guenot, MM. Jean-Claude Kuntzer, François Löffel, Jean-
Martin Monsch, Jean-Marc Nydegger, Jean-Carlo Pedroli, Mme Anne-
Catherine Pétremand-Berger, M. Jean Studer, Mme Jacqueline Tschanz et 
M. Hughes Wülser. – Total : 20.

PROPOSITION D’UN DÉPUTÉ

La proposition suivante a été remise au président qui en a fait donner copie
aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

Question

94.370
Question Raoul Jeanneret
Une hâte suspecte

Nous venons d’apprendre que la nouvelle mouture de la révision de l’ordon-
nance fédérale sur la reconnaissance de la maturité (ORM) va être mise en
consultation. Sans nous prononcer sur le fond du projet, notre étonnement
vise le délai fixé au 15 août 1994.

Si le fait est avéré, comment les diverses associations intéressées auront-
elles le temps – pendant les vacances d’été – de consulter normalement
leurs membres et de rendre un rapport circonstancié?

La réponse est aussi souhaitée avant le 15 août 1994.

HUITIÈME SESSION DE LA 44e LÉGISLATURE

Session extraordinaire des 20, 21, 22 et 27 juin 1994

Séance de relevée du lundi 27 juin 1994, à 18 heures,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Bernard RENEVEY, président



Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

PREMIÈRE PARTIE : ÉTAT DE SITUATION

1. INTRODUCTION

L’Ecole cantonale d’agriculture (ECA) a vu le jour à la fin du siècle dernier.
Elle a formé des générations d’agriculteurs et de spécialistes de la branche
agricole à satisfaction jusqu’au début des années 1980.

Dès 1990, la pression exercée sur l’agriculture depuis quelques années pour
qu’elle limite ses productions et sa charge sur l’environnement s’est traduite
par un changement important de la politique agricole fédérale. Avec la sortie
du 7e rapport sur l’agriculture en janvier 1992, le Conseil fédéral a affirmé 
sa volonté de remplacer l’agriculture intensive soutenue jusque-là par une
agriculture plus extensive.

Ce phénomène, qui n’est pas propre à la Suisse mais le fait de l’ensemble
des pays industrialisés, a non seulement des répercussions sur la situation
des agriculteurs dont le nombre a fortement baissé et devrait encore dimi-
nuer de 30% en Suisse ces prochaines années, mais aussi sur l’action
menée par les cantons en matière de politique et d’enseignement agricoles.

Le Conseil d’Etat vous présentera ses intentions en matière de politique agri-
cole ces prochains mois dans sa réponse à la motion Bernard Soguel 89.158,
du 11 octobre 1989, «Agriculture neuchâteloise : quelle politique pour
demain?»

Pour ce qui concerne l’enseignement agricole dans le canton de Neuchâtel,
dès 1980 l’ECA a vu son nombre d’élèves diminuer et sa notoriété baisser.
Des sonnettes d’alarme avaient pourtant été tirées : par la profession en
1986, qui demandait de remplacer la production intensive du domaine par
une production plus extensive accompagnée d’essais démonstratifs, ainsi
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que par le Grand Conseil en janvier 1991, qui a pris en considération la
motion Claude Borel 88.140, «Ecole cantonale d’agriculture», déposée le 
5 octobre 1988, et qui demandait au Conseil d’Etat d’étudier les voies et les
moyens permettant à l’ECA d’accueillir davantage d’élèves. Les change-
ments de l’orientation de la politique agricole et l’apathie de l’ECA obligent
aujourd’hui l’établissement de Cernier à s’adapter très rapidement sous
peine de disparaître

Conscient de cette situation, le Conseil d’Etat a renoncé à nommer un suc-
cesseur au dernier directeur, atteint par l’âge de la retraite le 30 juin 1993. Le
gouvernement a depuis lors consulté la commission de surveillance de
l’ECA, la Chambre neuchâteloise d’agriculture et de viticulture (CNAV) et plu-
sieurs spécialistes. Aujourd’hui, il vous présente le résultat de ses réflexions
sur la situation actuelle, ses objectifs, ses projets et les décisions qu’il a
prises. Ce rapport sera suivi d’une ou de plusieurs propositions de modifica-
tion de la législation qui seront soumises à votre approbation au début de
1995.

2. BREF HISTORIQUE

Dans la seconde moitié du XIXe siècle, des découvertes scientifiques ont
influencé les méthodes de production agricole de l’époque et ont été à 
l’origine de l’ouverture de la plupart des écoles d’agriculture en Suisse. Au
début des années 1880, la commune de Cernier, appuyée par onze autres
communes du Val-de-Ruz, a projeté l’ouverture d’une école d’agriculture. 
Ce souhait s’est rapidement concrétisé et l’école d’agriculture «L’Aurore» a
été inaugurée le 12 octobre 1885. Le 19 novembre 1886, le Grand Conseil
approuvait un projet de décret transformant l’école d’agriculture «L’Aurore»
en Ecole cantonale d’agriculture (ECA).

Les objectifs de l’école étaient «d’exploiter un domaine qui serve de modèle
aux élèves et aux agriculteurs, d’apprendre à travailler de ses mains pendant
l’été, de se cultiver l’esprit pendant l’hiver à la lumière de la science en
marche». A ses débuts, l’école était annuelle, mais dès 1905, la nécessité
d’introduire des cours d’hiver théoriques s’est imposée. En 1922, un nouvel
internat a été construit et ce sont plus de 100 élèves qui ont fréquenté
annuellement les cours de l’ECA jusqu’en 1939. Le nombre d’élèves a fléchi
pendant la guerre, mais est remonté au niveau des 100 élèves par année
jusqu’au début des années 80.

De 1980 à 1986, d’importantes transformations des bâtiments, du rural, du
jardin et de l’internat, ont été effectuées, grâce à trois crédits votés par le
Grand Conseil, à savoir 1.055.000 francs le 26 mars 1980, 490.000 francs le 
21 mars 1983 et 3,1 millions de francs le 20 décembre 1983. En 1986, c’est
donc dans des bâtiments transformés et remis à neuf que l’ECA a fêté son
centenaire d’existence.
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La formation de base des agriculteurs s’est enrichie de formations complé-
mentaires et de divers services au fil du temps. Le service neuchâtelois de
vulgarisation agricole (SNVA) a vu le jour en 1960, le service phytosanitaire a
été mis en place en 1962 et des cours préparatoires à l’entrée dans les écoles
d’ingénieurs ETS ont été ouverts en 1967.

3. LÉGISLATION

3.1. Législation fédérale

Au niveau fédéral, l’enseignement agricole est régi par la loi sur l’agriculture,
du 3 octobre 1951, et par l’ordonnance sur la formation professionnelle agri-
cole (OFPA), du 13 décembre 1993.

3.1.1. Loi sur l’agriculture, du 3 octobre 1951

Elle fixe les principes qui régissent la formation professionnelle en précisant
que cette dernière englobe la formation de base, le perfectionnement, la 
vulgarisation, la formation et le perfectionnement des enseignants et des
vulgarisateurs, la recherche sur la formation professionnelle et l’orientation
professionnelle. Par cette loi, la Confédération édicte des directives, encou-
rage les activités de coordination et fixe le nombre maximal d’enseignants et
de vulgarisateurs bénéficiant des aides financières et des indemnités accor-
dées par la Confédération aux cantons. Elle précise que la formation profes-
sionnelle est, par ailleurs, du ressort des cantons, mais que ces derniers 
peuvent déléguer leurs compétences à des associations professionnelles.

3.1.2. Ordonnance sur la formation professionnelle agricole (OFPA), 

du 13 décembre 1993

Cette ordonnance traite de la formation professionnelle des agriculteurs et
de la formation des professions spéciales de l’agriculture. Elle fixe les objec-
tifs et les modalités d’organisation en matière de formation professionnelle
de base, de perfectionnement, de vulgarisation agricole, de formation et de
perfectionnement des personnes chargées de la formation et de la recherche
dans le domaine de la formation professionnelle.

Elle détermine les modalités d’octroi des aides financières attribuées par la
Confédération.

3.2. Législation cantonale

Au niveau cantonal, l’enseignement agricole est régi par le décret du Grand
Conseil concernant la transformation de l’école d’agriculture «L’Aurore» en
école cantonale, du 19 novembre 1886, l’arrêté du Conseil d’Etat sur l’orga-
nisation de l’Ecole cantonale d’agriculture de Cernier, du 14 juin 1977, le
règlement du Conseil d’Etat concernant le stage pratique, l’apprentissage 
et l’examen d’apprentissage ou de pratique de la profession d’agriculteur, 
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du 4 mai 1979, l’arrêté du Conseil d’Etat sanctionnant la décision concernant
la création d’une section de l’Ecole professionnelle supérieure agricole
(EPSA), du 19 août 1992, et l’arrêté du département de l’Agriculture concer-
nant l’organisation du service neuchâtelois de vulgarisation agricole (SNVA),
du 19 janvier 1960.

3.2.1. Décret du Grand Conseil concernant la transformation de l’école

d’agriculture «L’Aurore» en école cantonale, du 19 novembre 1886

Ce décret autorise le Conseil d’Etat a acquérir les bâtiments, le domaine, le
matériel scolaire et rural ainsi que le mobilier de l’école d’agriculture
«L’Aurore». Il précise en outre que le Conseil d’Etat veillera par un agrandis-
sement suffisant du domaine et des bâtiments à ce que les cours puissent
être décemment prodigués.

3.2.2. Arrêté du Conseil d’Etat sur l’organisation de l’Ecole cantonale 

d’agriculture de Cernier, du 14 juin 1977

Cet arrêté précise que l’ECA a pour but d’assurer la formation profession-
nelle des agriculteurs par une instruction théorique et pratique mise à la por-
tée de jeunes gens qui désirent se vouer à la carrière agricole. Il détermine
quels sont les organes administratifs de l’ECA ainsi que les attributions de la
commission de surveillance. Il fixe la liste des collaborateurs et l’échelle des
salaires. Il soumet les collaborateurs de l’établissement aux dispositions
légales concernant le personnel nommé et les membres du personnel auxi-
liaire de l’Etat.

3.2.3. Règlement du Conseil d’Etat concernant le stage pratique, 

l’apprentissage et l’examen d’apprentissage ou de pratique 

de la profession d’agriculteur, du 4 mai 1979

Ce règlement précise que la responsabilité de la formation des apprentis
agricoles incombe à une commission du département de l’Agriculture, fixe
les devoirs et les droits du maître d’apprentissage et de l’apprenti, détermine
les modalités des contrats d’apprentissage, ainsi que le programme d’ap-
prentissage et des stages pratiques. Il décrit en outre les modalités d’organi-
sation des examens d’apprentissage pratiques et théoriques.

3.2.4. Arrêté du Conseil d’Etat sanctionnant la décision 

concernant la création d’une section de l’Ecole professionnelle 

supérieure agricole (EPSA), du 19 août 1992

Cet arrêté approuve la décision de la commission de surveillance de l’ECA,
du 15 janvier 1990, de créer une section de l’Ecole professionnelle supé-
rieure agricole (EPSA), à Cernier.
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3.2.5. Arrêté du département de l’Agriculture concernant l’organisation 

du service neuchâtelois de vulgarisation agricole (SNVA), 

du 19 janvier 1960

Cet arrêté autorise l’ECA a ouvrir un service de vulgarisation chargé de
répondre aux demandes de groupements ou de particuliers tendant à
l’obtention de renseignements et de conseils indispensables pour l’amélio-
ration des exploitations paysannes.

3.2.6. Remarques

D’une manière générale, la législation cantonale qui régit le fonctionnement
de l’ECA est lacunaire. Les prestations fournies par l’ECA à la profession
agricole et à d’autres particuliers ne sont par exemple pas réglementées ; ou
certaines tâches d’application de la législation fédérale n’ont pas de relais
dans la législation cantonale ; ou encore, le lien avec le système de forma-
tion professionnelle cantonale n’est pas assuré. La législation cantonale en
matière d’enseignement agricole devra donc être complètement remaniée.
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4.2. Enseignement dispensé

L’enseignement dispensé comprend quatre volets : les cours professionnels
1 et 2 (CP 1 et 2), les cours d’hiver 1 et 2 (H1 et H 2), les cours de l’Ecole 
professionnelle supérieure agricole A, B et Bloc (EPSA A, B et Bloc) et la 
formation continue assurée par le SNVA.

4.2.1. Cours professionnels 1 et 2 (CP 1 et 2)

Il s’agit des cours professionnels agricoles destinés aux apprentis de pre-
mière et deuxième année et aux stagiaires candidats à l’EPSA, à raison d’un
jour par semaine durant dix-sept semaines en hiver et quatre jours durant
l’été.

4.2.2. Cours d’hiver 1 et 2 (H1 et H 2)

Ce sont les cours d’hiver destinés aux repreneurs d’entreprises agricoles,
après deux ans d’apprentissage pratique, avec obtention d’un CFC et d’un
diplôme de l’ECA.

4.2.3. Cours de l’Ecole professionnelle supérieure agricole A, B et Bloc

(EPSA A, B et Bloc)

Ce sont les cours de l’EPSA, destinés aux candidats à la maturité profession-
nelle ou au baccalauréat technique agricole. Ces cours permettent en trois
ans (A et B) ou quatre ans (Bloc, titulaire d’un CFC) d’accéder aux écoles
d’ingénieurs ETS.

4.2.4. Service neuchâtelois de vulgarisation agricole (SNVA)

Il ne s’agit pas d’enseignement proprement dit, mais de formation continue
au sens de la législation fédérale. L’enseignant transmet un savoir indispen-
sable à la culture de l’agriculteur pour faire face notamment aux exigences
élargies de son métier. Le vulgarisateur transmet des informations sur l’évo-
lution économique et technique de l’agriculture, nécessaire à une saine ges-
tion d’entreprise. Il récolte en retour des informations pour affiner le conseil.

4.2.5. Perfectionnement professionnel

Les cours de perfectionnement pour adultes ont été abandonnés depuis
quelques années. Il s’agissait notamment des cours destinés à l’obtention de
la maîtrise agricole, nécessaire pour la formation d’apprentis. L’ECA a
conseillé aux agriculteurs de se former dans les écoles d’autres cantons. Le
résultat est probant : peu ou pas d’agriculteurs neuchâtelois ne se forment
pour la maîtrise aujourd’hui.

4.3. Organisation

Par rapport au système de formation des autres professions, la structure de
l’ECA est quelque peu particulière. En effet, c’est le chef du Département de
l’économie publique qui préside la commission de surveillance de l’ECA, de
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laquelle dépend le directeur. Une deuxième commission est chargée de la
formation des apprentis agricoles. Elle est composée de maîtres agricul-
teurs, est présidée par un professeur de l’école et dépend directement du
chef du Département de l’économie publique. Le directeur en fait partie à
titre consultatif.

En plus, les enseignants exercent diverses tâches à titre gratuit pour la 
profession ou pour des particuliers. L’ECA est également chargée de l’appli-
cation de textes législatifs fédéraux et a mis sur pied pour cela l’office phyto-
sanitaire et la station d’arboriculture.

DEUXIÈME PARTIE : ÉVALUATION DE LA SITUATION ACTUELLE
PAR UNE COMMISSION D’EXPERTS
MANDATÉE PAR LE CONSEIL D’ÉTAT

5. CONSULTATIONS

Depuis le 30 juin 1993, date du départ à la retraite du directeur, le Conseil
d’Etat a procédé à plusieurs consultations. Cela était nécessaire pour avoir
une vision claire de la situation et pour fixer des objectifs pour l’ECA. Les
choses n’ont pas été faciles, tant les opinions étaient nombreuses et diver-
gentes. L’affaire tendant à s’enliser, le Conseil d’Etat a finalement demandé 
à une commission d’experts, où les diverses sensibilités politiques gouver-
nementales étaient représentées, d’évaluer la faisabilité des propositions
enregistrées concernant l’avenir de l’ECA. La commission d’experts était
composée de trois anciens élèves de l’ECA: Jean-Pierre Robert, ancien chef 
du personnel des Câbles Cortaillod S.A., Bevaix ; Bernard Soguel, agro-ingé-
nieur ETS, député, Cernier ; Roger Ummel, maître agriculteur et ancien
député, La Chaux-de-Fonds.

Les organismes consultés auparavant sont la commission de surveillance de
l’ECA, la Chambre neuchâteloise d’agriculture et de viticulture (CNAV) et la
direction de l’ECA. En outre, une étude de restructuration de l’ECA a été
confiée au chef du service cantonal de la viticulture et de la station d’essais
viticoles.

La deuxième partie du présent rapport résume l’avis que la commission
d’experts a remis au Conseil d’Etat le 31 janvier 1994.

6. MANDAT ET MÉTHODOLOGIE

Le Conseil d’Etat souhaitait disposer d’une appréciation des différentes pro-
positions enregistrées, plus précisément concernant l’enseignement, le
domaine agricole, le jardin, le réfectoire, la direction et l’organisation des
mesures de restructuration, étant entendu que le principe d’un enseigne-
ment agricole à Cernier devait subsister et que l’accueil à l’ECA du secteur
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«nature» du CPLN était envisagé. En outre, le Conseil d’Etat demandait que
l’évaluation de la situation soit impitoyable afin d’assainir la situation et de
diminuer les coûts.

En fonction de ses disponibilités, la commission d’experts a arrêté les prin-
cipes suivants :

– Les recommandations de la commission prendront en compte les mul-
tiples changements qui bouleversent l’agriculture : désengagement des
collectivités publiques, économie de marché, abandon des «exceptions
agricoles», méthodes de production tenant mieux compte de la protec-
tion de l’environnement et de la nature.

– Les travaux de la commission situeront l’ECA dans le concept de forma-
tion professionnelle cantonal et fédéral, et le compareront à celui
d’autres écoles d’agriculture de Suisse.

– Les recommandations de la commission ne pourront pas se réaliser tout
de suite, mais devront être chiffrées et contrôlées avant d’être appli-
quées, compte tenu du délai très court fixé pour la remise de son rap-
port.

La méthode de travail adoptée a consisté à :

– analyser les documents nécessaires à la compréhension du fonctionne-
ment de l’ECA;

– consulter un échantillon des interlocuteurs de l’ECA;

– évaluer les propositions de restructuration déjà présentées et formuler
de nouvelles propositions pour chacun des 6 secteurs de l’ECA, en utili-
sant 5 critères. Les 6 secteurs de l’ECA retenus sont l’enseignement, la
vulgarisation, le domaine, le jardin et le verger, le réfectoire et l’internat,
ainsi que les autres services. Les 5 critères d’évaluation utilisés sont les
bases légales, le coût, l’effectif des collaborateurs, l’effectif des élèves,
ainsi que la justification éducative, économique et sociale ;

– analyser les propositions qui émanaient principalement du rapport du
chef du service cantonal de la viticulture et de la station d’essais viticoles,
de la CNAV, du SNVA et de l’Association région Val-de-Ruz. L’inventaire
des avantages et désavantages a été dressé pour chacune des proposi-
tions, ainsi que la liste des conséquences financières et législatives de
leur application;

– examiner la motion Claude Borel 88.140, du 5 octobre 1988, «Ecole
d’agriculture», et l’interpellation Philippe Wälti 93.121, du 28 juin 1993,
«Ecole d’agriculture : école sans avenir?», et proposer des éléments de
réponse.

La comptabilité est en cours de restructuration, afin qu’elle soit compréhen-
sible et disponible pour la gestion. Si les chiffres à disposition sont justes, les
lacunes structurelles de la comptabilité ont rendu l’analyse difficile. En plus,
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l’absence du directeur, retraité et décédé en été 1993, a encore compliqué les
choses. Tous les chiffres doivent donc être utilisés avec prudence en sachant
qu’ils sont en cours de vérification. Ils émanent des comptes 1993.

7. ANALYSE DES SECTEURS DE L’ECA

7.1. Enseignement

7.1.1. Coût

Relevé

Chapitres Dépenses Revenus Charge de l’Etat

Fr. % Fr. % Fr. %

Formation profes-
sionnelle agricole 183.209.— 14,5 9.787.— 5,3 173.422.— 94,7
Cours d’hiver . . . . 751.581.— 59,3 264.096.— 35,1 487.485.— 64,9
EPSA  . . . . . . . . . . 332.000.— 26,2 210.000.— 63,2 122.000.— 36,8

Totaux  . . . . . . . . . 1.266.790.— 100,0 483.883.—* 38,2 782.907.— 61,8

* Dont 440.815 francs de subventions fédérales. Source : Comptes ECA 1993

Remarques

Ces chiffres comprennent les intérêts et les amortissements de la dette
contractée pour les importantes réfections effectuées dans les années 80. Le
coût total par élève revient à environ 20.000 francs par année. Si le nombre
d’élèves est modulé sur trente-quatre semaines d’enseignement annuel, le
coût grimpe à 37.000 francs par année. Cependant, la comptabilité ne per-
met pas de déterminer si tous les salaires comptés dans l’enseignement
sont justifiés, notamment pour ce qui concerne la participation des collabo-
rateurs de l’entreprise agricole à l’enseignement.

7.1.2. Effectif des enseignants

Relevé

Catégories Personnes Postes

Enseignants permanents  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 5,050
Enseignants à temps partiel EPSA  . . . . . . . . . . . . . 7 2,834
Enseignants au tarif horaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19 0,604

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 8,488

Source : ECA et rapports d’exercice ECA
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Remarques

En plus des 8,5 postes ci-devant, les autres tâches des enseignants perma-
nents représentent 8,29 postes. Ces derniers sont en grande partie dévolus à
l’entreprise agricole, mais aussi aux services affiliés à l’ECA, tels le SNVA,
l’office phytosanitaire, la station d’arboriculture ou les conseils et appuis à la
profession.

Le fait que 39 personnes occupent 8,5 postes d’enseignement est une indica-
tion de la dispersion du potentiel d’enseignement, même si l’on peut consi-
dérer aussi qu’il s’agit d’une bonne intégration de la vie professionnelle dans
l’enseignement.

Les 8,5 postes d’enseignants dispensent 5740 heures de cours annuelle-
ment, auxquels il faut ajouter environ 200 heures de pratique, pour atteindre
le total de 6000 heures. Cela représente 705 heures par poste et 37% des
1887 heures rétribuées. Cela veut dire que les 63% du temps sont consacrés
à la préparation des cours et à des travaux de soutien à la profession et aux
organisations agricoles, ce qui est manifestement exagéré. Les tâches des
enseignants sans rapport avec la formation devraient être transférées à
d’autres organismes étatiques ou privés et pourraient, dans certains cas,
être réduites, supprimées ou alors facturées aux bénéficiaires.

7.1.3. Effectif des élèves

Relevé

Cours Nbre de Périodes Effectifs
semaines 91-92 92-93 93-94 Moyenne

Cours professionnels
CP 1  . . . . . . . . . . . . . . 17* Octobre-Mars 11 12 13 12
CP 2  . . . . . . . . . . . . . . 17* Octobre-Mars 12 10 8 10

Sous-totaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23 22 21 22

Cours ECA
H 1 (1re année)  . . . . . . 17 Octobre-Mars 6 10 8 8,00
H 2 (2e année)  . . . . . . 17 Octobre-Mars 6 8 12 8,66

Sous-totaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 18 20 16,66

Cours EPS
EPSA A (1re année)  . . 44 Août-juin 8 6 6 6,66
EPSA B (2e année)  . . 34 Août-juin 4 4 5 4,33
EPSA Bloc  . . . . . . . . . 34 Septembre-juin 14 11 13 12,66

Sous-totaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26 21 24 23,65

Totaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 61 65 62,31

* Un jour par semaine en hiver + quatre jours en été. Source : ECA et rapports d’exercice ECA
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7.1.4. Modulation

Tous les cours ne s’étalant pas sur trente-quatre semaines annuelles au
moins, il s’agit de moduler le nombre d’élèves pour effectuer des comparai-
sons. Le choix de trente-quatre semaines correspond à la situation actuelle
de l’EPSA ou aux deux ans cumulés des cours d’hiver.

Cours Effectif Effectif moyen
moyen modulé sur

réel 34 semaines

Cours professionnels
CP  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,0 2,2

Sous-totaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,0 2,2
35,3% 6,4%

Cours d’hiver
H 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,00 4,00
H 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,66 4,33

Sous-totaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,66 8,33
26,70% 24,40%

Cours EPSA
EPSA A . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,66 6,66
EPSA B  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,33 4,33
EPSA Bloc  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,66 12,66

Sous-totaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,65 23,65
38,00% 69,20%

Totaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62,31 34,18

100,00% 100,00%

Source : ECA et rapports d’exercice ECA

7.1.5. Remarques

Nombre insuffisant d’élèves

Durant les années 1991-1992, 1992-1993 et 1993-1994, seuls les cours profes-
sionnels 1 et 2 et le cours Bloc EPSA ont respecté l’ordonnance fédérale sur
la formation professionnelle agricole (OFPA), qui précise qu’une classe ne
doit pas compter moins de 10 élèves. La Confédération pourrait ne plus 
verser les subventions pour les classes qui ne respectent pas ce quota.

CFC agricole peu attractif

En comptant un CFC tous les trente ans pour chacune des 1200 entreprises 
agricoles à titre principal recensées en 1990 dans le canton de Neuchâtel, 
le potentiel d’apprentis et d’élèves de l’ECA est aujourd’hui de 40 unités
environ par année.
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Or, moins de la moitié (22 apprentis inscrits aux cours professionnels, dont
18 Neuchâtelois, soit 48%) des agriculteurs neuchâtelois se forment pour ce
qui concerne la pratique dans le canton. Cela veut dire que plus de la moitié
acquiert une autre formation qu’agricole, ne se forme qu’à la ferme familiale
ou se forme dans un autre canton.

Cette proportion passe même à un sixième (8 élèves inscrits aux cours
d’hiver, dont 6 Neuchâtelois, soit 15%) pour la formation théorique et
l’obtention du CFC agricole. Malgré une légère augmentation du taux de 
formation ces dernières années, seuls 30% des agriculteurs neuchâtelois
(50% des agriculteurs suisses) exercent leur profession avec un CFC agri-
cole, selon les statistiques fédérales. C’est aussi deux fois plus que la pro-
portion d’élèves inscrits à l’ECA ces trois dernières années. L’intérêt pour
l’ECA a donc fortement diminué.

Cette situation est pour le moins préoccupante en ce qui concerne la forma-
tion des agriculteurs en général et l’attrait de l’enseignement de l’ECA. Elle
peut être la conséquence de l’inquiétude de l’agriculture quant à son avenir,
mais probablement aussi le reflet du manque d’ouverture et de dynamisme
de l’ECA qui ne sait pas répondre à l’inquiétude de la profession. En effet, si
la totalité du potentiel d’élèves neuchâtelois était utilisée et si le nombre
d’entreprises agricoles diminuait de 30%, il serait théoriquement possible de
tabler sur environ 25 élèves des cours d’hiver par année durant ces quinze
prochaines années.

Il faut cependant relever que la chute des effectifs d’élèves est générale et
d’une égale ampleur dans toutes les écoles d’agriculture de Suisse depuis
1985. A Cernier, elle s’est amorcée plus tôt, dès 1980.

EPSA menacée

Depuis 1967, date de l’ouverture de l’Ecole d’ingénieurs ETS en agriculture
de Zollikofen, l’ECA a organisé des cours de préparation aux examens
d’entrée des écoles d’ingénieurs ETS. C’est même devenu l’une de ses spé-
cialités. Jusqu’à aujourd’hui, soit durant vingt-six ans, elle a en effet été la
seule à prodiguer ce genre d’enseignement en Suisse romande.

L’ouverture à Cernier d’une EPSA en 1992 était à la fois une utilisation
logique de l’expérience précitée et une décision nécessaire à la pérennité de
l’ECA de Cernier. En effet, l’EPSA représente 59% des élèves permanents
(Hiver + EPSA) et 36% du total des élèves (CP + Hiver et EPSA). En modulant
les effectifs sur au moins trente-quatre semaines annuelles, ces proportions
passent même à 74% et 69%. Sans l’EPSA, l’ECA serait d’ores et déjà
condamnée.

La concurrence entre écoles d’agriculture étant forte, certaines d’entre elles
se sont lancées dans l’ouverture de classes EPSA. C’est une menace pour
Cernier, car le potentiel d’élèves est limité. Les potentialités dépendent en
effet des écoles d’ingénieurs ETS qui obtiendront l’appellation de Haute
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école spécialisée (HES) et qui accueilleront les titulaires de bacs techniques
agricoles. Ces potentialités sont aujourd’hui les suivantes :

Ecoles d’ingénieurs Disciplines Nbre d’élèves
ETS et HES romands/an

Zollikofen BE Agriculture, aménagement du territoire,
agriculture tropicale  . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 à 15

Changins VD Viticulture, œnologie, arboriculture  . . . . 10 à 12
Lullier GE Horticulture  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 à 12
Wädenswil ZH Arboriculture, viticulture, cultures 

maraîchères, technologie alimentaire  . . 0 à   1

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 à 40

Source : ECA et statistiques fédérales

Ces chiffres correspondent grosso modo à la situation 1993-1994, qui est la
suivante :

Cours EPSA automne 1993
Cours Cernier NE Marcelin VD Total

Cours A (1re année)  . . . . . . . . . . . . . . 6 0 6
Cours B (2e année)  . . . . . . . . . . . . . . 5 0 5
Cours Bloc  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12 12 24

Total 1re année (A + Bloc)  . . . . . . . . . 18 12 30

Sources : ECA et OFAG

Selon plusieurs avis autorisés, l’image déficiente de l’ECA de Cernier et sa
situation géographique lui donnent peu de chance de résister à la concur-
rence directe de l’ouverture d’une EPSA à Marcelin. Cette situation est grave
pour l’avenir de l’ECA de Cernier, car la disparition de l’EPSA condamnerait à
court terme les cours professionnels et les cours d’hiver.

7.1.6. Justification

Justification éducative

La nécessité d’une formation agricole s’impose comme pour les autres pro-
fessions. Cette formation doit même être généralisée et s’ouvrir, afin que
l’agriculture assume à satisfaction les tâches polyvalentes qui lui sont
confiées. Il serait pour le moins injuste d’exiger que l’agriculture change et
se responsabilise et, dans le même temps, de lui supprimer les moyens
d’assumer ces changements. L’existence d’une formation agricole est donc
justifiée, mais la formation doit se transformer, se modifier, s’adapter aux
nouveaux besoins. Elle doit aussi s’étendre afin que l’ensemble des agricul-
teurs soient dotés d’un CFC agricole.
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La nécessité d’une formation agricole ne justifie cependant pas l’existence
d’une école d’agriculture à Cernier. D’une part, le nombre d’élèves ne res-
pecte pas la législation fédérale. D’autre part, la concurrence d’écoles situées
dans des cantons où l’agriculture est un secteur économique important
contraint l’ECA à renoncer à des projets d’extension. Pour la seule formation
agricole, l’existence de l’ECA de Cernier n’est donc pas justifiée. Aujourd’hui,
les agriculteurs représentent moins de 4% de la population neuchâteloise,
alors qu’ils en représentaient plus du tiers en 1886, au moment de la canto-
nalisation de l’ECA. La formation agricole pourrait fort bien être dispensée
dans d’autres écoles professionnelles du canton à condition que la légis-
lation fédérale soit respectée ou dans des écoles d’agriculture d’autres 
cantons.

Justification économique

Même si l’agriculture neuchâteloise a une importance économique plus
faible que dans l’ensemble de la Suisse, il n’en reste pas moins qu’elle a une
fonction productive non négligeable, qu’elle assure une occupation décen-
tralisée du territoire et qu’elle joue un rôle dans l’aménagement du paysage
donc dans l’attrait touristique du canton. Comme pour les autres branches
de l’économie, la formation est par conséquent une nécessité pour l’agri-
culture.

Ceci est d’autant plus vrai que cette dernière doit faire face à de multiples
contraintes nouvelles : GATT, Europe, désengagement des collectivités
publiques donc économie de marché, respect de la protection de la nature et
de l’environnement. Mieux les agriculteurs seront formés pour faire face à
ces contraintes nouvelles, moins ils auront besoin de l’aide des collectivités
publiques.

A condition que l’ECA joue un rôle de premier plan pour aider les agricul-
teurs à faire face à ces contraintes, à condition qu’elle devienne un lieu
ouvert, novateur, dynamique, incitateur, son existence reste justifiée du
point de vue économique. Mais son état d’esprit doit changer.

Justification sociale

Le rôle social de l’agriculture a de tout temps été d’alimenter la population.
C’est donc un rôle de producteur vital pour la société. Ce rôle de producteur
s’est doublé aujourd’hui d’une responsabilité toute aussi vitale qui est celle
de produire dans le respect de l’environnement et d’entretenir le paysage. La
société a commencé d’indemniser l’agriculture pour ces services par des
paiements directs. Mais cette rétribution peut évoluer au travers d’activités
plus précises comme par exemple celles liées au tourisme rural, au compos-
tage des déchets organiques ou à la civilisation des loisirs. Ces types d’acti-
vités exigent eux aussi un élargissement de la formation en misant sur la
polyvalence et l’adaptabilité des agriculteurs.
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Du point de vue social, la formation agricole est justifiée. A condition de
prendre davantage en compte les nouvelles tâches sociales que pourrait
assigner la société à l’agriculture, l’existence de l’ECA reste justifiée. Cette
dernière devrait alors s’ouvrir et résolument faire face aux nouvelles tâches
de l’agriculture.

7.2. Service neuchâtelois de vulgarisation agricole (SNVA)

7.2.1. Coût

Relevé

Libellé Montants

Fr. %

Dépenses totales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.074.917.— 100
Revenus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 530.192.—* 49,3

A la charge de l’Etat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 544.725.— 50,7

* Dont 344.205 francs de subventions fédérales. Source : Comptes ECA 1993

Remarque

La Confédération et le canton couvrent près de 83% des dépenses et la pro-
fession un peu moins de 17%. Cette dernière s’en tire bien dans le canton de
Neuchâtel comme dans la majorité des cantons suisses, puisqu’un pointage
révèle une participation des agriculteurs de 50% dans le canton de Vaud et
de 40% dans ceux du Jura, Jura bernois et Thurgovie. Il faut cependant
signaler que dans la plupart des cantons, le financement des services de 
vulgarisation est remis en cause.

7.2.2. Effectif des collaborateurs

Année                             Nombre de Nombre de Nombre de
collaborateurs postes membres

1971  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 6,8 774
1991  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 7,8 1193
1993  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 8,4 1484

Source : SNVA et rapports d’exercice ECA

7.2.3. Fonction du SNVA

Les objectifs de la vulgarisation agricole sont définis dans l’ordonnance
fédérale sur la formation professionnelle agricole (OFPA), mais il n’existe
aucun cahier des charges du SNVA. Ses tâches peuvent cependant être résu-
mées comme suit : aider l’agriculteur à prendre ses décisions, former les
adultes et perfectionner leurs connaissances, animer des groupes de vulga-
risation, informer les agriculteurs sur l’évolution technique et scientifique
des pratiques agricoles.
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Remarques

Enquête 1992

Suite à la manifestation d’un certain mécontentement des agriculteurs,
notamment du groupement des maîtres agriculteurs neuchâtelois, la com-
mission de surveillance de l’ECA a chargé quatre de ses membres de procé-
der à une évaluation du travail du SNVA, en mars 1991. Ces derniers ont
rendu leur rapport en septembre 1992. Ce rapport soulevait un certain
nombre de problèmes de fonctionnement et présentait plusieurs proposi-
tions pour les résoudre.

Une réflexion a alors été engagée sur le fonctionnement des groupes de vul-
garisation. Un engagement plus important des présidents de ces groupes a
été décidé, ainsi qu’une redéfinition des relations entre les différents acteurs
du SNVA. Mais ces décisions n’ont pas encore été concrétisées.

Collaborations externes

Le SNVA a la volonté d’être ouvert à des collaborations externes. Il a 
aussi participé à l’établissement des programmes de développement des 
trois régions LIM du canton. Il a des contacts ponctuels avec les instituts de
biologie, de géographie et de sociologie de l’Université de Neuchâtel. Il 
participe à l’élaboration de documents du service romand de vulgarisation
agricole (SRVA). Il collabore avec l’Ecole polytechnique fédérale et plusieurs
services de l’Etat.

Collaborations internes

Mises à part une participation du chef du service à l’enseignement (cours
d’hiver) et la responsabilité du secteur informatique, le SNVA n’a jamais été
sollicité par d’autres services de l’ECA, notamment par les services de pro-
duction. Il a été constamment tenu à l’écart du domaine agricole, ce qui est
pour le moins curieux.

Atouts et lacunes

Les atouts relevés du SNVA sont sa disponibilité, sa vue d’ensemble de
l’agriculture, sa polyvalence, sa compétence en informatique, la compétence
individuelle des vulgarisateurs et la liaison qu’il assure entre autorités et
agriculteurs.

Les lacunes reprochées au SNVA par la profession sont l’assoupissement du
service, son manque de dynamisme, de pragmatisme, d’innovation et de
créativité, ses relations mitigées avec les agriculteurs et sa propension à
donner des leçons sans s’engager. Il faut y ajouter sa division en vulgarisa-
tion féminine et en vulgarisation masculine.
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7.2.4. Justification

Justification éducative

La vulgarisation agricole est née à la fin des années 1950 pour pallier le
manque de formation des agriculteurs et pour faire face à l’explosion tech-
nique de l’agriculture. Aujourd’hui, la vulgarisation recherche un nouveau
souffle, car les possibilités de formation se sont améliorées et les fournis-
seurs de l’agriculture ont offert une assistance technique avec leurs produits.

Il s’agit aujourd’hui de prendre en compte ces changements. Comme pour
les autres secteurs de l’économie, l’Etat doit prendre en charge la formation
professionnelle et son adaptation à l’évolution économique et technique.
C’est le rôle de l’enseignement d’assumer cette tâche, par des cours de for-
mation de base et ensuite par des cours de formation continue et des cours
de maîtrise. La vulgarisation peut participer avec succès à cette formation.
Cela est conforme au chapitre 5 de l’ordonnance sur la formation profession-
nelle agricole (OFPA).

Du point de vue purement éducatif, une part seulement du financement du
SNVA par l’Etat est justifiée.

Justification économique

Leur nouveau souffle, les services de vulgarisation l’ont recherché dans la
création de groupes d’intérêt spécifique, suivant leurs caractéristiques régio-
nales et climatiques. Ils se sont engagés dans la tenue de comptabilités des
entreprises agricoles et dans le conseil technique en matière de production
intégrée (PI).

Mais c’est bien dans les nouveaux défis lancés à l’agriculture que la vulgari-
sation se révélera à nouveau indispensable. Production intégrée et biolo-
gique, diversification, économie de marché, protection de l’environnement
sont autant d’éléments que l’agriculture devra maîtriser et transformer de
contraintes en atouts. De plus, les fournisseurs privés de l’agriculture se
disent aujourd’hui prêts à payer un service de conseils aux agriculteurs, plu-
tôt que de fournir ce service eux-mêmes. Il ne s’agit pas d’enseignement,
mais bien de conseils aux entreprises. A ces titres-là, le maintien du SNVA
est parfaitement justifié, mais il doit être géré et financé par ceux qui en ont
besoin, à savoir les agriculteurs eux-mêmes.

Justification sociale

L’agriculture est le seul secteur économique qui bénéficie d’un service aussi
structuré de conseils aux entreprises financé par les collectivités publiques,
ceci dans tous les pays d’Europe occidentale. Il faut cependant relever que
d’autres corps de métiers demandent de plus en plus aux écoles profession-
nelles d’organiser des cours de formation continue. Les écoles répondent à
cette demande, mais doivent faire la différence entre enseignement et
conseils à des entreprises, ce qui n’est pas toujours facile. Le phénomène de
la vulgarisation pourrait donc bien se généraliser.
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Pour l’agriculture, la justification sociale rejoint la justification économique.
De nouvelles tâches étant assignées à l’agriculture par la société, l’agricul-
ture doit avoir les moyens d’y faire face.

7.3. Domaine

7.3.1. Coût

Relevé

Libellé Montants

Fr. %

Dépenses totales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.077.599.— 100
Revenus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 694.695.— 64,5

A la charge de l’Etat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 382.904.— 35,5

Source : Comptes ECA 1993

Remarques

La surface totale du domaine est de 83 ha, dont 32 en zone de montagne.
L’entreprise agricole assure en plus la garde de plus de 400 animaux, repré-
sentant 80 unités gros bétail (UGB). Il s’agit d’une entreprise d’envergure
supérieure à la moyenne cantonale de 27 ha et à la moyenne nationale de 
16 ha.

L’ECA a été considérée pendant longtemps comme un modèle pour ce qui
concerne la production, qu’elle soit animale ou végétale. En cela, elle était
parfaitement en concordance avec l’objectif de la politique fédérale. Par
contre, le rendement financier est faible. 65% des charges seulement sont
couverts par les recettes. Les 35% qui restent sont couverts par l’Etat.

Le résultat déficitaire est dû à une main-d’œuvre pléthorique qui coûte cher,
soit 49,9% des dépenses totales et 80,6% des recettes d’exploitation. C’est
manifestement trop, d’autant plus que la part d’enseignement est déduite.

Comme dans beaucoup d’entreprises agricoles privées, le parc machines a
une importance exagérée pour un domaine de 83 ha.

7.3.2. Effectif des collaborateurs

Relevé

Quinze personnes, dont 3 apprentis et 4 élèves EPSA, représentant au total 
8 postes.

Remarques

Dotation pléthorique en collaborateurs

En rappelant que les heures d’enseignement sont d’ores et déjà déduites
tout en étant probablement surestimées, 8 postes pour exploiter 51 ha en
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plaine et 32 ha en montagne sont exagérés. Une entreprise familiale comp-
tant cette surface-là comprend 3 à 4 unités de main-d’œuvre. En ajoutant 
25 à 30% à cet effectif pour prendre en compte un horaire hebdomadaire de
41 heures et des vacances d’une durée de quatre semaines, ce sont 4 à 
5,5 unités de main-d’œuvre qui seraient nécessaires. Dans les conditions
actuelles, l’économie pourrait donc se situer entre 2,5 et 4 postes.

Cette situation provient du manque de polyvalence des collaborateurs, du
manque d’esprit de collaboration et d’installations qui exigent un travail trop
important pour les résultats obtenus.

Orientation de la production dépassée

Le domaine agricole de l’ECA a toujours été le reflet de la politique agricole
avant tout productive. Excellent bétail, cultures très bien tenues, rendements
supérieurs ont été la fierté de l’ECA et pour arriver à ce résultat, la main-
d’œuvre n’était pas comptée. Aujourd’hui encore, les agriculteurs perçoivent
davantage l’ECA comme un domaine agricole et un troupeau que comme un
site de formation. Aujourd’hui encore, l’orientation de la production est
intensive.

Cette orientation est cependant dépassée. Pour retrouver sa valeur
d’exemple, l’ECA devrait être le reflet du changement de la politique fédé-
rale. Une orientation de la production moins intensive, avec production inté-
grée (PI), devrait être la règle. Cela permettrait aussi de disposer d’un effectif
de collaborateurs mieux adapté à la taille du domaine.

Absence de motivation

Les collaborateurs ont été longtemps motivés par l’objectif du rendement et
de la production. Aujourd’hui encore, cela est bien ancré dans les esprits. Le
fait que le domaine fasse partie d’un centre formation n’est pas vraiment
pris en compte. Chacun fait son travail dans son secteur sans relations avec
les autres secteurs. Il en résulte un manque de polyvalence regrettable des
collaborateurs, ce qui contribue au gonflement des effectifs.

Ces considérations sont le reflet du manque de motivation de l’ensemble
des collaborateurs de l’ECA pour faire vivre leur école.

7.3.3. Justification

Justification éducative

La nécessité d’un domaine agricole pour la formation est indéniable,
puisque l’enseignement pratique est prévu par la législation cantonale et
fédérale. Cependant, cet enseignement ne doit pas forcément être lié à un
domaine intégré à l’ECA comme aujourd’hui. Un accord pourrait être passé
avec une entreprise agricole privée, afin que l’ECA dispose des installations
de cette entreprise pour l’enseignement.
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Aujourd’hui, l’enseignement sur le domaine relève plutôt du travail surveillé,
le domaine étant voué à une fonction productive. A l’avenir, la législation
fédérale en matière de formation agricole devra être mieux respectée et le
domaine devra dans une large mesure être utilisé davantage pour l’ensei-
gnement.

Justification économique

Du point de vue financier, le domaine de l’ECA n’a aucune justification,
puisqu’il coûte à la communauté. Il pourrait donc être vendu ou affermé.

Il pourrait cependant être utile à l’économie agricole du canton comme
témoin de la rentabilité du travail et du capital investis dans l’agriculture.
Une politique d’essais démonstratifs de diversification économique, qui ne
se font pas ailleurs, mais qui sont nécessaires pour faire face aux nouvelles
tâches assignées à l’agriculture, pourrait aussi être menée. Cependant, la
surface de 83 ha est surfaite pour de telles activités.

Justification sociale

La justification sociale du domaine de l’ECA en tant qu’entreprise de produc-
tion n’est plus établie aujourd’hui. Le domaine pourrait donc être vendu ou
affermé.

Il représente cependant un patrimoine collectif important au moment où
l’intérêt de la population pour la nature se fait plus vif et où la protection de
l’environnement est une nécessité. Une portion de la surface du domaine
pourrait donc être vouée à des activités sociales prises en charge par les
organisations intéressées.

7.4. Jardin et verger

7.4.1. Coût

Relevé

Libellé Montants

Fr. %

Dépenses totales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 309.972.— 100
Revenus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84.616.— 27,3

A la charge de l’Etat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225.356.— 72,7

Source : Comptes ECA 1993

Remarques

Déficit

Il n’est pas admissible que ce secteur soit à ce point déficitaire. Le coût de la
main-d’œuvre est près de trois fois supérieur au montant des recettes
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d’exploitation, sans que le jardin ne soit utile à l’enseignement. De plus, les
importants investissements consentis dans les bâtiments et les installations
au début des années 1980 sont complètement amortis.

Fournitures internes minimes

Les fournitures au réfectoire sont comptabilisées à raison de 9970 francs par
année, ce qui est relativement peu pour la charge supportée par l’Etat. Il faut
cependant ajouter à cela tout l’entretien du site. A titre de comparaison, le
montant total des achats par la cuisine pour l’alimentation se monte à
104.000 francs par année.

Pressurage des fruits

Le pressurage et la vente des fruits rapporte 10.000 francs/an, mais coûte
davantage. Il rend cependant service à la population et pourrait être main-
tenu à condition que les charges ne dépassent pas les revenus. Cela paraît
possible avec l’engagement d’un collaborateur temporaire durant un mois
par année.

7.4.2. Effectif des collaborateurs

Relevé

Le jardin et les vergers comptent 2 collaborateurs permanents (3 quelques
mois auparavant) et plusieurs collaborateurs temporaires, ce qui représente
2,5 postes à l’année.

Cet effectif est excessif pour un montant de recettes annuelles de 
85.000 francs seulement.

Remarque

Les jardiniers n’ont aucune polyvalence. Ils ne travaillent pas dans un autre
secteur de l’ECA. En outre, il n’existe que trois quarts d’heure de différence
quotidienne entre l’horaire d’été et l’horaire d’hiver. Une plus grande diffé-
rence établie selon les besoins saisonniers permettrait de diminuer l’effectif
de main-d’œuvre.

7.4.3. Justification

Justification éducative

La justification éducative n’existe pas puisque le jardin et le verger ne sont
pas une nécessité pour l’enseignement agricole.

Justification économique

La justification économique n’est de loin pas établie, puisque le jardin et le
verger coûtent 225.000 francs par année à l’Etat. Ce secteur n’entretient en
outre pas de relations avec les organisations professionnelles des maraî-
chers, horticulteurs, pépiniéristes ou fleuristes.
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Justification sociale

La justification sociale n’est, elle non plus, pas établie. Quelques expériences
ont été tentées avec la région pour la taille et le compostage, mais ces acti-
vités ne justifient pas l’existence du jardin et du verger.

7.5. Réfectoire et internat

7.5.1. Coût

Relevé

Libellé Montants

Fr. %

Dépenses totales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 971.334.— 100
Revenus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 171.615.— 17,7

A la charge de l’Etat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 799.719.— 82,3

Source : Comptes ECA 1993

Remarques

Ce sont plus de 82% des dépenses qui sont couvertes par l’Etat. C’est 
évidemment très nettement exagéré. Il faut cependant souligner que les
frais et l’amortissement des bâtiments s’élèvent à 191.000 francs par année.
Sans compter ce montant, la charge annuelle de l’Etat s’élève encore à
609.000 francs, soit près de 63% du total.

Les importants investissements dans la réfection des bâtiments consentis en
1986 sont amortis en dix ans. C’est extrêmement rapide et cela grève lourde-
ment le budget : 158.750 francs pour 1993. L’amortissement de ces travaux
aurait pu être étalé sur vingt ans.

7.5.2. Effectif des collaborateurs et repas servis

Relevé

Onze personnes travaillent au réfectoire et à l’internat, représentant 
8,5 postes.

La cuisine sert près de 1900 repas au total par mois, dont 450 petits déjeu-
ners, 860 dîners et 550 soupers. Cela représente en moyenne 61 repas par
jour et 20 couverts par repas.

Remarques

Dotation pléthorique en collaborateurs

Pour ce secteur-là aussi de l’ECA, la dotation en collaborateurs est trop éle-
vée. Cela est dû à l’organisation du travail, au manque de polyvalence des
collaborateurs, à la trop grande disponibilité du réfectoire, au condition-
nement des produits du domaine et du jardin. Onze personnes et 8,5 postes
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pour servir 60 repas par jour, assurer le maintien de 10 salles de classes, 
15 bureaux, 21 chambres (dont 10 occupées) et coordonner le tout est mani-
festement exagéré.

Nécessité douteuse d’un internat

Durant cette dernière décennie, les mœurs ont changé et la mobilité s’est
accentuée. Les élèves qui étaient très rarement externes il y a encore quinze
ans, sont aujourd’hui rarement internes. Un accord avec quelques proprié-
taires de la localité de Cernier permettrait peut-être de régler le problème du
logement.

Equipement remarquable

Les bâtiments sont en excellent état et fort bien équipés. Ces installations ne
demandent qu’à être utilisées au maximum.

Mise en valeur coûteuse des produits

Une partie du déficit provient vraisemblablement de l’important travail de
mise en valeur des produits du domaine, du jardin et du verger, préparation
coûteuse en main-d’œuvre. Ces travaux consistent notamment à condition-
ner les légumes, les fruits et la viande.

7.5.3. Justification

Justification éducative

L’ECA est une école cantonale, qui accueille des élèves de toutes les régions
du canton et de régions externes au canton. Afin d’assurer un enseignement
dans des conditions optimales, la justification éducative du réfectoire est
parfaitement établie. La justification de l’internat est plus douteuse et devrait
faire l’objet d’une analyse plus approfondie.

Justification économique

La justification économique est loin d’être établie. Si le critère économique
était le seul pris en compte, il faudrait fermer ce secteur immédiatement.

Justification sociale

La justification sociale est aujourd’hui inexistante. Comme pour la justifica-
tion économique, cela pourrait éventuellement changer à l’avenir.

7.6. Autres services

7.6.1. Inventaires

Le présent chapitre groupe les activités qui ne sont pas assimilables aux 
secteurs bien spécifiques de l’ECA. Il s’agit des organes suivants :
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– direction et formation des apprentis ;
– administration;
– office phytosanitaire ;
– station d’arboriculture ;
– ateliers.

La direction, la formation des apprentis et l’administration sont liées aux
bases légales qui régissent l’enseignement. L’office phytosanitaire découle
de l’application de l’ordonnance fédérale sur la protection des végétaux, du
5 mars 1962. La station d’arboriculture découle de l’application de la loi fédé-
rale sur l’alcool, du 21 juin 1932, et de l’arrêté du Conseil fédéral concernant
la transformation de la culture fruitière, du 19 septembre 1955.

7.6.2. Coût

Relevé

Services Dépenses Revenus Charges de l’Etat

Fr. Fr. Fr.

Administration et direction 437.617.— 38.259.— 399.358.—
Office phytosanitaire  . . . . . 289.802.— 23.308.— 266.494.—
Station d’arboriculture  . . . 17.199.— 414.— 16.785.—
Ateliers  . . . . . . . . . . . . . . . . 199.822.— 10.801.— 189.021.—

Totaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . 944.440.— 72.782.— 871.658.—

Source : Comptes ECA 1993

Remarque

L’ECA entretient plusieurs activités qui n’ont pas de relations directes avec
l’enseignement. Certaines tâches sont administratives, d’autres sont scienti-
fiques et techniques. Tous les services sont gratuits, y compris ceux prodi-
gués à des activités non agricoles. Pourtant, l’article 3 de l’arrêté d’exécution,
du 7 janvier 1921, de la loi concernant les émoluments, du 10 novembre
1920, le permettrait.

7.6.3. Effectif des collaborateurs

Relevé

Services Postes

Direction et formation des apprentis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,82
Administration  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,33
Office phytosanitaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,02
Station d’arboriculture  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,10
Ateliers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,70

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,97

Source : ECA et rapports d’exercice
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Remarques

Les dotations en collaborateurs de la direction, de la commission pour la 
formation des apprentis, de l’office phytosanitaire et de la station d’arbori-
culture sont les seules qui soient justifiées. Ces organismes reposent sur une
base légale fédérale et rendent des services à l’ensemble de l’agriculture
neuchâteloise.

Le 1,7 poste de menuisier et de mécanicien n’est pas nécessaire à un
domaine de 83 ha. Aucune entreprise agricole privée de cette envergure ne
peut se payer ce genre de prestations.

L’administration paraît surdotée en personnel, puisqu’elle représente près
de 9% de l’ensemble des collaborateurs de l’ECA, dont plus de la moitié ne
nécessite aucune administration, les tâches liées à la gestion du personnel
mises à part.

7.6.4. Justification

Justification éducative

La direction et la formation des apprentis exceptées, aucun des services 
traités dans ce chapitre n’a de justification éducative.

Justification économique

L’office phytosanitaire et la station d’arboriculture reposent sur une justifica-
tion économique reconnue par la Confédération. La direction et l’administra-
tion sont nécessaires au fonctionnement de l’ECA. Les ateliers ne sont pas
justifiés économiquement.

Justification sociale

La direction entretient des relations avec les autorités régionales et l’office
phytosanitaire avec les communes. En cela, ils ont une justification sociale.
Aucun des autres services traités dans ce chapitre n’a de justification sociale.

8. APPRÉCIATION GLOBALE DE LA SITUATION ACTUELLE

La situation actuelle de l’ECA est fort insatisfaisante. Non seulement le
nombre d’élèves ne respecte pas les minima de la législation fédérale, mais
le domaine n’est peu ou pas utilisé pour l’enseignement et le jardin et le ver-
ger ne répondent plus à une nécessité pédagogique. De plus, l’effectif des
collaborateurs est d’une manière générale pléthorique et relève de méthodes
de travail dépassées. En outre, l’orientation de la production de l’entreprise
agricole ne coïncide plus avec les nécessités de la politique agricole fédérale.

Cette situation est due en partie aux modifications des données écono-
miques et politiques, mais aussi à l’apathie et au manque d’ouverture qui
ont régné à l’ECA durant ces dernières années. Si l’ouverture de l’EPSA a
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pratiquement sauvé l’école au début des années 90, d’autres formations ont
été abandonnées, notamment celle des maîtres agriculteurs, ou ont été
ignorées comme celle des paysannes ou des employés agro-commerciaux.
Dès lors, la motion Claude Borel 88.140, «Ecole cantonale d’agriculture»,
déposée le 5 octobre 1988 et amendée en 1989 et 1991 par MM. Roger
Ummel et Fernand Cuche, ainsi que l’interrogation des maîtres agriculteurs
en 1986 et celle de la commission de surveillance en 1991, étaient pleine-
ment justifiées.

TROISIÈME PARTIE : OBJECTIFS ET PROJETS DU CONSEIL D’ÉTAT

9. PRINCIPES

9.1. Préambule

La situation de l’ECA exige une ferme détermination. En décidant de suivre
l’essentiel des recommandations de la commission d’experts, le Conseil
d’Etat a donc fixé, au début de mars 1994 déjà, les orientations générales à
donner aux activités du site de Cernier.

9.2. Renforcer l’enseignement

La justification éducative, économique et sociale d’un enseignement agri-
cole est établie aux yeux du Conseil d’Etat, selon les explications données
sous chiffre 7.1. Mais faut-il maintenir un tel enseignement à l’ECA de
Cernier, compte tenu du coût et de la baisse du nombre d’élèves?

Des contacts ont été pris avec les écoles d’agriculture du canton du Jura
(Courtemelon) et du Jura bernois (Loveresse), pour tenter de regrouper des
activités, de procéder à des échanges, voire de fusionner. Force a été de
constater que les esprits ne sont pas ouverts à ces éventualités. Les deux
écoles précitées veulent bien accueillir les apprentis et les élèves neuchâte-
lois, mais sans contrepartie. Le Conseil d’Etat a jugé ne pas pouvoir pure-
ment et simplement payer un autre canton pour former les agriculteurs neu-
châtelois, sans que le canton de Neuchâtel n’ait un retour dans un autre
secteur de l’enseignement.

Une autre formule aurait consisté à démanteler le site de Cernier et à inté-
grer la formation agricole dans le système de formation professionnelle neu-
châtelois. La formation des agriculteurs aurait alors été absorbée par le
CPLN ou le CPJN et le site de Cernier aurait été converti à d’autres fonctions.
L’abandon brutal d’une formation ayant son identité depuis plus de cent ans,
l’impact psychologique et politique d’une telle décision, ont amené le
Conseil d’Etat à rechercher une autre solution.

La volonté de dynamiser encore davantage la formation professionnelle
conduit à grouper par secteur les métiers d’une même famille. Ainsi, les
micromécaniciens, les mécaniciens et d’autres ont été groupés au CPJN, à
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La Chaux-de-Fonds. Les boulangers, les bouchers, les pâtissiers et les res-
taurateurs ont été groupés au CPLN, à Neuchâtel. Ou encore, les horticul-
teurs, les fleuristes et les forestiers-bûcherons forment le secteur «nature»
du CPLN à Neuchâtel.

Pour assurer le développement de ce dernier secteur, un projet de construc-
tion de 2 millions de francs était à l’étude lorsque l’idée d’utiliser la place dis-
ponible à l’ECA a été examinée, puis retenue. Dès 1993, le CPLN a pris les
contacts nécessaires en vue de louer des locaux à l’ECA pour loger ses for-
mations «nature».

En fonction du résultat de l’analyse de l’ECA résumée dans la deuxième par-
tie du présent rapport, de la nécessité d’ouvrir l’enseignement agricole aux
nouvelles tâches de l’agriculture et aux exigences de la politique agricole
fédérale, le Conseil d’Etat a envisagé non seulement de regrouper la forma-
tion des métiers de la terre sur le site de Cernier, mais de créer une école
cantonale des métiers de la terre avec une identité et un programme d’ensei-
gnement spécifique. Pour concrétiser cela et pour bien marquer la vocation
de formation du site, l’enseignement agricole, actuellement du ressort du
Département de l’économie publique, passera sous la responsabilité du
Département de l’instruction publique et des affaires culturelles. Les activités
agricoles du site resteront de la compétence du Département de l’économie
publique.

9.3. Clarifier les fonctions

Au fil des années, l’ECA a été chargée d’une foule de tâches sans rapport
direct avec l’enseignement : application de textes législatifs, services aux
entreprises agricoles, soutien aux organisations professionnelles, services à
des entreprises ou à des activités para-agricoles, etc.

Toutes ces activités sont assurées par l’ECA gratuitement et sans cahier 
des charges. Le désengagement programmé des collectivités publiques et 
la responsabilisation souhaitée de la profession exigent que cette pratique
soit structurée. L’agriculture se façonnera une nouvelle image, plus posi-
tive que celle d’aujourd’hui, en ne vivant plus sous un régime d’exceptions
et en étant traitée selon les mêmes principes que les autres secteurs 
de l’économie. Les tâches de l’ECA sont en effet réparties en 3 types de 
fonctions :

– enseignement et formation continue;
– administration et application de la législation;
– conseil aux entreprises et aux organisations professionnelles.

Les fonctions d’enseignement et de formation continue sont du ressort 
de l’Etat et des communes. Pour leur bien, elles doivent être claire-
ment séparées des fonctions administratives, qui sont assumées par
l’ensemble des collectivités publiques. Les activités de soutien aux entre-
prises et aux organisations professionnelles doivent être prises en charge
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par la profession. Cette volonté de clarification aura non seulement des
conséquences organisationnelles, mais encore des conséquences finan-
cières. En clair, cela veut dire que la profession devra prendre en charge la
troisième fonction, celle de soutien aux entreprises agricoles et aux organi-
sations professionnelles.

9.4. Mettre en place une gestion rigoureuse

La gestion doit par principe toujours être rigoureuse. Mais, les difficultés
financières des collectivités publiques, celles de l’Etat en particulier, néces-
sitent une attention particulière dans tous les secteurs et dans tous les 
services.

Sans mettre en cause la qualité de l’enseignement – au contraire, en l’amé-
liorant –, des économies substantielles peuvent être opérées en organi-
sant différemment les activités de l’ECA. Créer une école des métiers de la
terre est une première mesure, responsabiliser la profession en est une
deuxième. Simplifier le travail au domaine, au réfectoire et à l’internat est
une troisième mesure en cours d’étude, mais qui sera exécutée rapidement.

Cela ne sera pas sans conséquences sur les collaboratrices et les collabora-
teurs de l’ECA. Le Conseil d’Etat sera attentif à ce que chaque collaborateur
touché soit entendu et à ce que chaque licenciement fasse l’objet d’une
recherche de replacement.

La restructuration effectuée devra être complétée par la mise en place 
d’une comptabilité qui permette de gérer efficacement l’ensemble des acti-
vités du site en respectant les prérogatives de chacun des départements
concernés.

10. OBJECTIFS PAR SECTEUR

10.1. Enseignement

10.1.1. Critères

– intégration de la formation agricole à la formation professionnelle canto-
nale ;

– développement d’un enseignement agricole de qualité ;

– ouverture de l’enseignement agricole aux nouvelles tâches de l’agri-
culture ;

– augmentation du nombre d’élèves ;

– meilleure utilisation du potentiel d’enseignement ;

– diminution des coûts.
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10.1.2. Objectif numéro 1: créer une école cantonale des métiers de la terre

(ECMT)

Présentation

L’ECMT sera une école cantonale, une entité qui regroupera l’ensemble des
métiers de la terre, mais où chacun de ces métiers conservera son identité.
Cet élément paraît important pour l’ensemble des professions concernées :
les agriculteurs, les paysannes, les horticulteurs, les fleuristes et les fores-
tiers-bûcherons. La formation d’autres professions, qui est dispensée
aujourd’hui à l’extérieur du canton, pourrait être rapatriée dans le canton de
Neuchâtel grâce à ce projet. Au sens de l’ordonnance fédérale sur la forma-
tion professionnelle agricole (OFPA), il s’agit des professions spéciales de
l’agriculture comme par exemple celles d’arboriculteur, d’aviculteur, de
cidrier ou de maraîcher.

L’objectif consiste à refondre l’enseignement, car chacune de ces profes-
sions a une base commune. Des options des spécialisations pourraient
ensuite être mises en place.

La formation des apprentis agricoles sera intégrée au système de formation
des autres professions, en respectant les spécificités et les nécessités agri-
coles. Cela veut dire que le système de contrôle et de surveillance devra être
restructuré.

Pour ce qui concerne la préparation de l’entrée dans les écoles d’ingénieurs
ETS ou les futures hautes écoles spécialisées (HES), une synergie entre les
diverses professions représentées pourra être trouvée. L’Ecole profession-
nelle supérieure agricole (EPSA) retrouvera ainsi une nouvelle vigueur et un
attrait supplémentaire par rapport aux écoles des autres cantons, en étant la
première qui regroupe l’ensemble des professions de la terre.

Au niveau fédéral, une difficulté réside dans le fait que la profession d’agricul-
teur est régie par l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG) et que les autres pro-
fessions sont régies par l’Office fédéral de l’industrie, des arts et métiers et du
travail (OFIAMT). Mais l’administration fédérale est ouverte à toutes les
formes de collaboration de manière à ce que le canton ne soit pas prétérité,
notamment pour ce qui concerne le versement des subventions fédérales.

Au niveau cantonal, l’ECA est une école cantonale qui dépend du Départe-
ment de l’économie publique et du Conseil d’Etat, les autres professions
étant affiliées à l’Ecole des arts et métiers du CPLN, donc à une école inter-
communale. La recherche d’un accord est en cours. Une solution envisagée
prévoit que le Conseil d’Etat mandate le CPLN pour la gestion et l’organisa-
tion de l’ECMT. Cela s’est déjà fait pour divers établissements, par exemple
récemment pour l’Ecole neuchâteloise d’informatique de gestion (ENIG), qui
se déclare très satisfaite de cette solution. Il en est de même de l’Ecole tech-
nique du soir (ECOTS) dont la direction est assurée aux termes d’un arrêté
du Département de l’instruction publique et des affaires culturelles par le
directeur du CPLN.
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Dans un premier temps, l’ECMT accueillerait environ 200 élèves, soit 
140 apprentis horticulteurs, fleuristes et forestiers-bûcherons, 40 apprentis 
et élèves agriculteurs et 20 étudiants EPSA.

Ce nombre devrait augmenter avec l’accueil et le rapatriement d’autres 
professions, ainsi qu’avec la dynamisation des activités du site de Cernier.

Avantages

– assure la pérennité d’une école professionnelle à Cernier ;
– maintient un enseignement agricole de qualité ;
– ouvre l’enseignement agricole à d’autres branches du secteur primaire et

aux nouvelles tâches de l’agriculture ;
– triple le nombre d’élèves ;
– permet de mieux utiliser le potentiel d’enseignement ;
– traite l’agriculture comme les autres secteurs de l’économie;
– marque l’intérêt que la société porte à la nature ;
– maintient des emplois dans le canton.

Désavantages

– exige un travail important de concertation et de coordination;
– nécessite le replacement de collaborateurs.

Conséquences financières

A terme, la réunion des enseignements des métiers de la terre devrait favori-
ser une meilleure utilisation du potentiel d’enseignement. Cela devrait
conduire à l’économie d’environ 150.000 à 200.000 francs par année par 
rapport à aujourd’hui.

Conséquences législatives

Le décret du Grand Conseil concernant la transformation de l’école d’agricul-
ture «L’Aurore» en école cantonale, du 19 novembre 1886, devra être
abrogé et remplacé par un texte portant création de l’ECMT. Ce texte est à
l’étude et vous sera présenté au début de l’année prochaine.

Etat des tractations à ce jour

Des négociations sont actuellement en cours avec tous les partenaires
potentiels et intéressés à ce projet.

Les apprentis horticulteurs, fleuristes et forestiers-bûcherons s’installeront à
Cernier dès août 1994, mais pour une utilisation des locaux uniquement. Les
cours de l’ECA et du CPLN ne subiront pas de modification pour l’année
1994-1995.
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10.1.3. Objectif numéro 2 : maintenir l’EPSA

Présentation

Il s’agit de défendre une expérience d’enseignement de vingt-six ans et une
initiative prémonitoire du canton de Neuchâtel. Aux arguments de baisse de
notoriété de Cernier et d’éloignement géographique avancés par certains
cantons pour que Neuchâtel abandonne cette formation, nous sommes en
mesure d’opposer la volonté d’un nouveau départ, l’expérience, les investis-
sements engagés dans la création de l’EPSA, la solidarité intercantonale,
ainsi que la synergie à créer avec les autres professions de la terre. En outre,
le Département de l’instruction publique et des affaires culturelles entrepren-
dra des démarches pour tenter de coordonner les formations EPSA en
Suisse romande.

Avantages

– renforce la pérennité du centre professionnel de Cernier ;
– maintient des emplois dans le canton;
– participe au rayonnement de l’ECMT;
– engage les cantons concernés à négocier.

Désavantages

Aucun.

Conséquences financières

Elles sont difficiles à estimer aujourd’hui, mais elles devraient être réelles si
une coordination avec les autres formations EPS du Département de l’ins-
truction publique et des affaires culturelles peut être mise en place. Pour
mémoire, un chiffre de 20.000 à 30.000 francs a été retenu.

Conséquences législatives

Aucune conséquence législative n’est décelée aujourd’hui pour ce qui
concerne les compétences du Grand Conseil. Le Conseil d’Etat devra
prendre les décisions qui s’imposent pour la coordination des formations
EPS.

Etat des tractations

Certaines mesures ont été prises pour maintenir l’EPSA à Cernier, notam-
ment quant aux inscriptions pour l’année 1994-1995. Le Département de
l’instruction publique et des affaires culturelles entreprendra les démarches
nécessaires à la coordination des formations EPS lorsque l’ECMT aura été
placée sous sa responsabilité.
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10.1.4. Objectif numéro 3 : inclure la formation des apprentis agricoles dans

l’ECMT

Présentation

Il s’agit d’organiser et de contrôler l’apprentissage agricole selon les mêmes
principes appliqués aux autres professions. C’est donc le Département de
l’instruction publique et des affaires culturelles et l’ECMT qui en seront 
responsables, tout en collaborant avec les organisations professionnelles
agricoles.

Avantages

– traite l’agriculture comme les autres secteurs de l’économie;
– responsabilise l’ECMT pour l’ensemble de la formation;
– supprime les équivoques d’aujourd’hui.

Désavantages

Aucun.

Conséquences financières

Modestes.

Conséquences législatives

La formation agricole passera sous l’autorité du Département de l’instruc-
tion publique et des affaires culturelles. La loi sur la formation profession-
nelle, du 23 juin 1980, sera modifiée en conséquence et le règlement concer-
nant l’apprentissage d’agriculteur, du 4 mai 1979, sera abrogé.

Etat des tractations

Les négociations sont en cours. Elles devraient aboutir cette année encore.

10.1.5. Objectif numéro 4 : créer une formation agricole de base pour les

détenteurs d’un titre de formation non agricole

Présentation

Cette proposition s’inspire de récentes initiatives des écoles d’agriculture de
Rheinhof, Plantahof et Hondrich, dans les cantons de Saint-Gall, des Grisons
et de Berne, qui ont ouvert des cours avec acquisition du CFC agricole à
l’intention des détenteurs d’un titre d’une autre formation qu’agricole et qui
se destinent malgré tout à reprendre un domaine. Elle vise à corriger le fait
que de trop nombreux agriculteurs exercent leur métier sans formation 
agricole.
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Avantages

– complète la formation des agriculteurs formés dans d’autres secteurs
d’activités ;

– améliore le degré de formation professionnelle dans l’agriculture ;
– améliore l’attractivité de l’ECMT.

Désavantage

Ne stimule pas les agriculteurs à se former dans leur métier dès le départ.

Conséquences financières

Dans un premier temps, aucune conséquence financière ne devrait être
enregistrée. Ensuite, cela dépendra du succès de l’opération. L’Office fédéral
de l’agriculture accorde des subventions pour ces cours jusqu’à 38% du
total de leur coût.

Conséquences législatives

Aucune.

Etat des tractations

Cet élément sera traité lors de l’établissement du programme d’enseigne-
ment de l’ECMT.

10.1.6. Objectif numéro 5 : moderniser le perfectionnement professionnel

Présentation

Il s’agit de développer la formation post-CFC, sous forme de modules de
perfectionnement par matière. Ces modules pourraient par exemple traiter
de la production végétale, de la production animale, de la gestion, du machi-
nisme, de la protection de la nature, etc. Ils seraient aussi une aide à l’obten-
tion de la maîtrise pour laquelle les cours ont été abandonnés à Cernier. Pour
ces éléments-là, la collaboration avec le SNVA est nécessaire.

Avantages

– valorise le métier d’agriculteur ;
– élargit les compétences et les prestations de l’ECMT;
– complète la formation continue;
– permet à la formation continue de s’adapter aux nécessités de la profes-

sion.

Désavantages

Aucun.

Conséquences financières

Elles ne sont aujourd’hui pas chiffrables.
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Conséquences législatives

Un texte du Conseil d’Etat ou du Département de l’instruction publique et
des affaires culturelles devrait fixer les modalités de la formation continue.

Etat des tractations

Ces nouvelles prestations seront prises en compte dans l’établissement du
programme d’enseignement de l’ECMT.

10.1.7. Objectif numéro 6 : rendre le CFC agricole obligatoire

Présentation

L’objectif consiste à exiger un CFC agricole ou une formation équivalente
pour l’obtention des aides financières attribuées par le canton à l’agriculture.
L’effectif des élèves montre que la formation des agriculteurs est pour le
moins hétéroclite. Pour la plupart des autres professions, des exigences
strictes de formation sont des critères d’autorisation ou de possibilité d’exer-
cer un métier. Il serait aujourd’hui normal que l’agriculture s’aligne sur les
autres secteurs de l’économie.

Avantages

– traite l’agriculture comme les autres secteurs de l’économie;
– valorise la profession d’agriculteur ;
– assure autant que possible une utilisation optimale de l’aide financière

des collectivités publiques ;
– augmente le potentiel d’élèves.

Désavantage

Limite la liberté de reprendre une entreprise agricole.

Conséquences financières

A terme, une meilleure formation des agriculteurs devrait leur permettre de
mieux gérer leurs entreprises, ce qui devrait conduire à une diminution de
l’aide financière publique à l’agriculture. Mais il est aujourd’hui impossible
de chiffrer cette diminution.

Pour le budget de l’ECMT, cette mesure ne devrait avoir aucune consé-
quence.

Conséquences législatives

Toute la législation cantonale donnant la possibilité d’une aide financière
agricole devrait contenir l’exigence d’un CFC agricole. Cette condition
devrait être modulée suivant l’âge des requérants, en étant exigée par
exemple pour ceux nés après 1973.
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Etat des tractations

La question de savoir si c’est chaque texte donnant la possibilité d’une aide
financière qui doit contenir l’exigence d’un CFC agricole, ou si un seul texte
suffira à régler la question, est à l’étude. La réponse permettra au Conseil
d’Etat de prendre les mesures qui s’imposent. Le cas échéant, il soumettra
des propositions au Grand Conseil.

10.1.8. Objectif numéro 7: développer un esprit novateur

Présentation

Il s’agit pour l’enseignement d’être constamment novateur, afin de prendre
en compte la profonde mutation que subit l’agriculture. Pour cela, l’ensei-
gnement doit non seulement s’adapter, mais doit aussi s’entourer d’activités
et d’actions concrètes, telles que:

– essais démonstratifs qui ne se font pas dans les stations fédérales de
recherche: jachères, haies, cultures biologiques, génie biologique
(étangs, cours d’eau), bisons, daims, fleurs séchées, etc. ;

– ouverture de l’ECMT à la promotion des produits de la terre et à l’initia-
tion au tourisme rural ;

– présentation didactique des métiers de la terre ;

– ouverture de l’ECMT aux associations professionnelles. L’ECMT devrait
devenir un lieu de rencontre, de débat, d’échange pour l’ensemble des
métiers de la terre ;

– collaboration avec la région, organisée en association LIM: compostage,
circuits touristiques agricoles, espèces animales domestiques et végé-
tales en voie de disparition, utilisation de locaux (bureaux, salle de 
conférence et d’exposition). L’Association région Val-de-Ruz et l’office du
tourisme du Val-de-Ruz sont ouverts à une étroite collaboration;

– ouverture active de l’ECMT à des élèves étrangers et à des stagiaires ;

– ouverture de l’ECMT à la promotion des produits de la terre et à l’initia-
tion au tourisme rural.

Ces activités ne pourront se développer qu’après assainissement de la situa-
tion et mise en place des nouvelles structures. Mais elles reflètent les
grandes potentialités du site de Cernier.

Avantages

– confronte l’enseignement à l’évolution pratique des métiers de la terre ;
– raffermit les liens entre l’ECMT et les organisations professionnelles ;
– ouvre l’agriculture à son rôle social ;
– utilise davantage qu’aujourd’hui un patrimoine considérable ;
– valorise l’image de l’ECMT.
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Désavantage

Exige une disponibilité en main-d’œuvre qui peut prendre de l’ampleur si
ces activités se développent considérablement.

Conséquences financières

Ce groupe de propositions ne va pas dans le sens d’une économie finan-
cière. Elles peuvent dans un premier temps ne rien coûter, s’il s’agit de sim-
plement créer un nouvel état d’esprit dans l’école. Les propositions peuvent
coûter ensuite au fur et à mesure du développement des projets. Mais de
nouvelles recettes, provenant de locations de locaux et de terrains, d’apport
au restaurant, etc., peuvent aussi être imaginées.

Conséquences législatives

Aucune.

Etat des tractations

Ces éléments ne pourront s’appliquer qu’en deuxième phase, après avoir
donné une structure et une mission à la future ECMT. Mais d’ores et déjà,
des discussions ont eu lieu avec l’ensemble des intéressés.

10.2. Service neuchâtelois de vulgarisation agricole (SNVA)

10.2.1. Critères

– prise en charge de la vulgarisation par la profession;
– maintien d’un lien entre la vulgarisation et l’enseignement ;
– dynamisation des prestations ;
– ouverture de la vulgarisation aux autres professions de la terre ;
– possibilité de collaboration avec les organisations régionales ;
– diminution du coût à la charge des collectivités publiques.

10.2.2. Objectif numéro 1:  remettre la vulgarisation à la profession

Présentation

Il s’agit de la prise en charge de la vulgarisation agricole par la profession.
En effet, les raisons qui ont prévalu à la création des services de vulgarisa-
tion à la fin des années 1950, à savoir pallier le manque de possibilités de
formation des agriculteurs et jouer le rôle de relais entre la politique fédérale
agricole et les agriculteurs, n’existent plus aujourd’hui que pour le second
élément. Les possibilités de formation des agriculteurs se sont améliorées.
En outre, l’alimentation du pays est si bien assurée que les collectivités
publiques paient cher les surproductions agricoles. Du point de vue tech-
nique, l’Etat n’a donc plus intérêt à financer entièrement un service de vulga-
risation. Comme pour les autres professions, il doit assumer la formation de
base et la formation continue des agriculteurs, mais le service aux entre-
prises doit être du ressort de la profession.
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L’objectif consiste donc à ce que le SNVA autofinance ses conseils aux entre-
prises agricoles et que seules les tâches qui lui sont assignées par la
Confédération et le canton soient financées par les collectivités publiques.
Une collaboration étroite avec l’enseignement doit subsister et un lien avec
la défense professionnelle doit être créé.

De plus, les tâches de conseils aux entreprises assumées aujourd’hui par plu-
sieurs enseignants de l’ECA pourront se poursuivre, mais sous l’autorité et la
responsabilité financière du SNVA. Ce dernier pourra ainsi s’ouvrir aux autres
professions de la terre et développer une activité de services rétribués.

Le Conseil d’Etat a décidé de remettre la gestion budgétaire et organisation-
nelle du SNVA à la CNAV car cet organisme, qui regroupe l’ensemble des
associations agricoles du canton, a le mérite d’exister et de disposer d’une
infrastructure administrative et de gestion. Cependant, la profession doit
s’organiser pour créer un organisme de contrôle dans lequel l’Etat aura sa
place, qui approuve le programme d’activités et qui soutienne le SNVA dans
ses objectifs. Cet organisme sera une association ou une commission de ges-
tion indépendante des organes de la CNAV. En outre, cette dernière devra
modifier ses statuts pour intégrer le but de la formation continue et pour
démontrer sa volonté de collaborer avec toutes les professions de la terre.

Avantages

– responsabilise la profession et désengage l’Etat ;
– dynamise les prestations ;
– permet une ouverture de la vulgarisation aux autres métiers de la terre et

aux activités régionales ;
– traite l’agriculture comme les autres secteurs de l’économie;
– maintient la collaboration avec l’enseignement et crée un lien avec la

défense professionnelle.

Désavantages

– rend plus onéreux les services du SNVA pour les agriculteurs ;
– oblige le SNVA à chercher une part accrue d’autofinancement ;
– nécessite la négociation du passage de collaborateurs de l’Etat au 

secteur privé.

Conséquences financières

A terme, l’engagement de l’Etat ne devrait pas excéder celui de la Confédé-
ration, qui est de 340.000 francs par année. Cela représente aujourd’hui une
économie annuelle pour le canton située entre 200.000 et 250.000 francs. La
participation des collectivités publiques ne dépasserait ainsi pas la moitié
des coûts, ce qui correspond à la pratique du canton de Vaud, qui est aussi
celui qui s’engage le moins. Le désengagement de l’Etat devrait s’étaler sur
une période à négocier – par exemple cinq ans – afin d’atténuer le choc et
permettre au SNVA de s’organiser.
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Conséquences législatives

La privatisation du SNVA est du ressort du Conseil d’Etat.

Etat des tractations

Les discussions sont engagées entre le Département de l’économie
publique, la CNAV et le SNVA. Un accord de principe devrait intervenir rapi-
dement.

10.2.3. Objectif numéro 2 : introduire la mixité des groupes de vulgarisation

Présentation

Il existe aujourd’hui des groupes de vulgarisation masculins et féminins, qui
traitent de sujets divers intéressant l’agriculture. Et si les vulgarisatrices agis-
sent aussi bien dans des groupes masculins que dans des groupes féminins,
cela veut dire que des sujets identiques peuvent être traités par des vulga-
risatrices dans des groupes féminins et par des vulgarisateurs dans des
groupes masculins. Cela occasionne probablement quelques doubles
dépenses.

Supprimer la séparation des sexes et déclarer les groupes mixtes devrait
permettre d’effectuer quelques économies.

Conséquences financières

Il devrait être possible d’économiser un montant annuel situé entre 20.000 
et 30.000 francs.

Conséquences législatives

Aucune.

Etat des tractations

La réorganisation du SNVA est étudiée et discutée parallèlement aux travaux
de privatisation.

10.3. Domaine

10.3.1. Critères

– utilisation des installations pour l’enseignement pratique;
– production orientée vers des méthodes moins intensives ;
– ouverture à des productions prospectives au service de l’agriculture neu-

châteloise ;
– ouverture à des activités sociales ;
– unité du site ;
– diminution des coûts.

778 SÉANCE DE RELEVÉE DU 27 JUIN 1994

Ecole cantonale d’agriculture



10.3.2. Principe

Trois possibilités ont été évaluées : restructuration, affermage, entreprise
générale. Le Conseil d’Etat a fait un choix provisoire en adoptant la première
possibilité, principalement parce qu’elle conserve une unité aux activités du
site, unité nécessaire au succès des ouvertures préconisées de l’ECMT. Ces
trois possibilités sont cependant aujourd’hui en cours d’affinage pour justi-
fier le choix définitif. C’est pourquoi, les trois propositions sont présentées
de manière identique.

La vente du domaine a été exclue, car le site de Cernier représente un patri-
moine collectif important qui peut servir la communauté neuchâteloise dans
les années à venir.

10.3.3. Possibilité numéro 1: restructurer le domaine actuel

Présentation

Il s’agit de passer à une production plus extensive, comme l’exige la nou-
velle politique agricole et d’abandonner des activités qui n’apportent rien à
l’enseignement et qui coûtent à l’Etat. En outre, l’organisation du travail sera
basée sur la polyvalence des collaborateurs et sur leur responsabilisation.
L’objectif est donc de passer à une exploitation de production intégrée (PI),
d’abandonner l’élevage des chevaux et la production de biogaz et d’utiliser
le domaine de montagne pour l’estivage de bétail. Si les travaux de prépara-
tion de l’application des mesures démontraient que telle ou telle activité
pouvait s’autofinancer ou était indispensable au nouveau programme
d’enseignement, l’activité en question serait alors conservée.

Avantages

– maintient la possibilité d’un enseignement pratique sans intermédiaire ;
– oriente la production vers des techniques moins intensives ;
– permet de réserver souplement une partie de la surface à des essais

démonstratifs, à une collaboration avec d’autres partenaires, ainsi qu’à
des activités sociales ;

– supprime des installations et activités onéreuses sans grande utilité ;
– respecte les nouvelles données de la politique agricole ;
– respecte un développement coordonné du site ;
– diminue les coûts.

Désavantages

– remet en cause des investissements relativement récents ;
– oblige à rechercher un nouvel emploi pour plusieurs collaborateurs.

Conséquences financières

La restructuration proposée permettrait à terme d’économiser entre 180.000
et 200.000 francs par année.

Conséquences législatives

Aucune.
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10.3.4. Possibilité numéro 2 : affermer le domaine

Présentation

Après avoir consacré une partie de la surface à des essais démonstratifs et à
des activités sociales, le domaine est affermé. L’une des conditions posées
au fermier est qu’il mette le domaine, son bétail et ses machines à disposi-
tion de l’ECMT pour l’enseignement pratique. Le domaine de montagne est
utilisé pour l’estivage de bétail. Cette formule est pratiquée par l’Ecole d’agri-
culture de Pfäffikon dans le canton de Schwyz.

Avantages

– maintient l’enseignement pratique sur place ;
– permet de réserver, mais de manière rigide, une partie de la surface à

des essais démonstratifs et à des activités sociales ;
– diminue les coûts.

Désavantages

– ne laisse pas la disponibilité temporelle de négocier une collaboration
avec d’autres partenaires ;

– ne permet pas de modifier souplement la surface attribuée à des essais
ou à des activités sociales ;

– oblige des activités privées à cohabiter avec des activités publiques ;
– participe au cloisonnement des activités du site ;
– oblige à rechercher un emploi pour la totalité des collaborateurs du

domaine.

Conséquences financières

L’estimation des économies annuelles réalisées se situe entre 330.000 et
360.000 francs.

Il faut cependant relever que la vente du cheptel vif et mort représenterait un
unique montant d’environ 480.000 francs.

Conséquences législatives

Une convention devrait lier l’ECMT et le fermier pour assurer de bonnes
conditions à l’enseignement pratique.

10.3.5. Possibilité numéro 3 : exploiter le domaine par une entreprise 

générale

Présentation

Après avoir consacré une partie de la surface à des essais démonstratifs, à
des activités sociales, à la culture fourragère pour la garde du bétail, le solde
est exploité sous contrat avec une entreprise générale de travaux agricoles.
Un troupeau réduit est conservé pour les besoins de l’enseignement. Le
domaine de la montagne est utilisé pour l’estivage de bétail.
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Avantages

– maintient l’enseignement pratique sur place ;
– permet de réserver souplement une partie de la surface à des essais

démonstratifs, à une collaboration avec d’autres partenaires et à des acti-
vités sociales ;

– permet d’orienter le domaine vers une production extensive ;
– supprime des installations et des activités onéreuses sans grande utilité ;
– respecte les nouvelles données de la politique agricole ;
– diminue les coûts.

Désavantages

– remet en cause des investissements relativement récents ;
– oblige à rechercher un emploi pour un nombre important de collabora-

teurs ;
– ignore l’usage agricole traditionnel.

Conséquences financières

Elles sont aujourd’hui impossibles à déterminer clairement.

10.3.6. Etat des tractations

La comparaison des trois possibilités est en cours. L’étude approfondie des
mesures de restructuration montre que le lien avec l’enseignement est pro-
bablement essentiel et doit être développé. Si le domaine se révélait pour-
tant peu important pour l’enseignement, les conditions de son exploitation
par l’Etat ne seraient alors plus remplies et il faudrait se résoudre à l’affermer
ou à l’exploiter par une entreprise générale.

En outre, une expertise de la station de production de biogaz est en cours.

10.4. Jardin et verger

10.4.1. Critères

– suppression du déficit ;
– utilisation pour l’enseignement ;
– utilisation pour les professions de la terre ;
– utilisation pour des activités sociales.

10.4.2. Objectif numéro 1: utiliser le jardin et le verger pour l’enseignement

Présentation

Deux des formations qui seront transférées à Cernier, celles d’horticulteur et
de fleuriste, pourront utiliser immédiatement le jardin, le verger et les instal-
lations qui leur sont liées. A terme, d’autres formations pourront utiliser
l’équipement à disposition. Il s’agit par exemple des maraîchers et des 
paysannes.
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Avantages

– réintroduit la fonction d’enseignement ;
– réserve l’ouverture à des activités sociales ;
– consolide le maintien d’un centre de formation à Cernier.

Désavantage

Oblige à rechercher un emploi pour plusieurs collaborateurs.

Conséquences financières

Aucune.

Conséquences législatives

Aucune.

Etat des tractations

Les tractations concernant l’utilisation du jardin et du verger pour l’ensei-
gnement sont liées à celles de l’arrivée des formations du CPLN sur le site,
en août 1994. Elles sont donc bien avancées.

10.4.3. Objectif numéro 2 : accueillir les établissements horticoles de la ville

de Neuchâtel

Présentation

La ville de Neuchâtel recherche depuis quelques années un site pour regrou-
per ses établissements horticoles. Elle a accepté de comparer ses projets en
milieu urbain à la possibilité de les implanter à Cernier. Cette hypothèse est
fort intéressante car le service des parcs et promenades de la ville de
Neuchâtel collabore déjà aujourd’hui d’une manière étroite avec le CPLN.
Cette collaboration pourrait donc se poursuivre à Cernier.

En plus, les installations existantes pourront probablement être partielle-
ment utilisées.

Avantages

– contribue à la suppression du déficit ;
– complète les activités de formation par une activité de production;
– rend service à une collectivité publique;
– ouvre la possibilité d’une collaboration entre la ville de Neuchâtel et

d’autres communes du canton.

Désavantages

Aucun.
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Conséquences financières

Le déficit du jardin et des vergers serait définitivement éradiqué. L’économie
annuelle se monterait au montant du déficit 1993, soit 225.000 francs.

Conséquences législatives

Aucune.

Etat des tractations

La ville de Neuchâtel établit aujourd’hui une comparaison affinée des inves-
tissements à réaliser. Une décision définitive devrait pouvoir être prise au
début de l’année 1995.

10.5. Réfectoire et internat

10.5.1. Critères

– diminution du déficit ;
– accueil de l’ensemble des élèves et des collaborateurs en fonction du

plan d’enseignement ;
– accueil des visiteurs de l’ECMT, qui pourrait augmenter avec le dévelop-

pement des activités du site.

10.5.2. Objectif : simplifier l’organisation du travail

Cette restructuration tient en plusieurs points et en plusieurs étapes :

– L’exploitation du réfectoire sera supprimée les samedis et dimanches. En
effet, la nécessité d’ouvrir un réfectoire pour quelques personnes en fin
de semaine ne se justifie pas. Un système de libre-service sera organisé.

– L’effectif des équipes de cuisine et de conciergerie sera réduit grâce à
une réorganisation du travail. Il s’agit par exemple de supprimer le
conditionnement des produits de la ferme ou de supprimer le service de
blanchisserie à disposition des élèves.

– Le poste de chef d’intérieur sera supprimé, grâce à l’utilisation de l’infra-
structure de gestion et d’organisation du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles.

– L’internat sera réduit à 30 lits dans un premier temps. Sa nécessité sera
contrôlée ensuite.

Avantages

– assure l’accueil complet durant les cinq jours hebdomadaires d’ensei-
gnement ;

– assure la souplesse nécessaire pour l’accueil des visiteurs de l’ECMT;
– respecte l’unité des activités du site ;
– diminue le déficit.
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Désavantages

– abandonne l’utilisation systématique des produits du domaine;
– oblige à rechercher un emploi pour plusieurs collaborateurs.

Conséquences législatives

Aucune.

Conséquences financières

La restructuration proposée permettra d’économiser immédiatement envi-
ron 250.000  francs.

Etat des tractations

La réorganisation envisagée est dans sa phase de mise au point. Elle devrait
pouvoir entrer en vigueur dès l’été 1994.

La privatisation du réfectoire, par exemple par la remise de son exploitation
à une maison spécialisée, du type DSR, n’a pour l’instant pas été retenue, car
en maintenant une exploitation directe, une plus grande polyvalence des
collaborateurs est assurée. Si la formule retenue ne donnait pas satisfaction
financièrement au bout d’un temps d’essai, celle de la privatisation peut à
tout moment être introduite.

10.6. Autres services

10.6.1. Critères

– utile à l’enseignement ;
– justification légale ;
– diminution des coûts ;
– ouverture économique et sociale.

10.6.2. Objectif numéro 1:  créer une nouvelle structure de direction

Présentation

Le Conseil d’Etat a décidé d’utiliser le site de Cernier pour l’enseignement.
Pour réaliser ce premier objectif, une structure de direction sera mise en
place par le Département de l’instruction publique et des affaires culturelles.

Mais le Conseil d’Etat souhaite aussi ouvrir ce site aux organisations profes-
sionnelles concernées et à la population.

La collaboration devra également se développer avec le SNVA privatisé,
avec les autorités régionales et les organisations de protection de la nature
et de l’environnement.
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Avantages

– favorise le dynamisme et le rayonnement de l’ECMT;
– manifeste l’intérêt du canton pour les métiers de la terre et l’attachement

de la population à la nature ;
– assure la liaison nécessaire entre l’enseignement, les professions inté-

ressées et les organisations professionnelles.

Désavantage

Ne diminue pas les coûts.

Conséquences financières

Aucune.

Conséquences législatives

Aucune.

Etat des tractations

Il appartiendra au Département de l’instruction publique et des affaires 
culturelles de se prononcer sur les structures nécessaires.

10.6.3. Objectif numéro 2 :  réduire l’administration

Présentation

La création de l’ECMT et son intégration au Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles permettront d’utiliser les structures de
gestion de la formation professionnelle cantonale. Le rattachement des fonc-
tions administratives autres que celles relatives à l’enseignement au service
du Département de l’économie publique (service de l’économie agricole)
permettra de rationaliser le travail administratif.

L’administration actuelle pourra donc être réduite, car elle n’aurait plus pour
tâche que d’accueillir les visiteurs – tâche qui pourrait prendre de l’ampleur –
et assurer un service sur place à l’enseignement et aux autres secteurs en
activité.

Avantages

– utilise des structures existantes ;
– diminue les coûts.

Désavantage

Oblige à rechercher un emploi pour plusieurs collaborateurs.
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Conséquences financières

Les mesures préconisées permettraient une économie annuelle située entre
130.000 et 160.000 francs.

Conséquences législatives

Aucune.

Etat des tractations

Ces tractations vont de pair avec les discussions concernant l’intégration de
l’ECMT au Département de l’instruction publique et des affaires culturelles.

10.6.4. Objectif numéro 3 : intégrer l’office phytosanitaire et la station

d’arboriculture au service de l’économie agricole du Département

de l’économie publique

Présentation

L’existence de l’office phytosanitaire et de la station d’arboriculture repose
sur des bases légales claires. Ces deux services sont chargés d’appliquer
une législation qui n’a pas de lien direct avec l’enseignement. Leur place est
par conséquent dans le service de l’économie agricole du Département de
l’économie publique. Il poursuivra sa collaboration avec la vulgarisation
agricole. Ce service sera en outre déplacé du Château à Cernier avec environ
la moitié de ses collaborateurs. Cette année encore, il sera installé dans
l’ancienne résidence du directeur, actuellement inoccupée.

Avantages

– clarifie les tâches d’enseignement et d’administration;
– diminue les coûts.

Désavantages

Aucun.

Conséquences financières

Modestes.

Conséquences législatives

Elles sont du ressort du Conseil d’Etat.

10.6.5. Objectif numéro 4 : supprimer les ateliers au service de l’exploitation

Présentation

La nécessité d’un atelier de menuiserie et d’un atelier de mécanique, au
demeurant fort bien équipés, ainsi que 90% d’un poste de menuisier et 80%
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d’un poste de mécanicien, ne sont pas nécessaires à l’entreprise agricole de
83 ha. Aucune entreprise agricole privée ne peut se permettre ce genre de
prestations. Il s’agit donc de supprimer ces services qui sont déficitaires. Il
est évident que l’enseignement de la menuiserie et de la mécanique se pour-
suivra en collaboration avec les centres professionnels compétents. Les
réparations seront attribuées à des entreprises privées.

Avantages

– supprime des secteurs surdimensionnés;
– diminue les coûts.

Désavantage

Oblige à rechercher un emploi pour plusieurs collaborateurs.

Conséquences financières

L’économie annuelle réalisée se situera entre 100.000 et 150.000 francs.

Conséquences législatives

Aucune.

Etat des tractations

La suppression des services pourrait intervenir dès le 1er janvier 1995.
Cependant, ces services pourraient aussi être partagés avec de nouveaux
utilisateurs du site. Il faudrait alors que l’économie réalisable ne soit pas
remise en cause.

10.7. Développer les activités du site

10.7.1. Critères

– activités en relation avec les métiers de la terre ;
– ouverture du site aux organisations professionnelles concernées ;
– ouverture du site aux organisations de protection de l’environnement et

de la nature ;
– ouverture du site à la population.

10.7.2. Objectif numéro 1: créer un lieu de reconnaissance des métiers de la

terre

Afin de ne plus être seulement concurrent des écoles d’agriculture des
autres cantons, le site de Cernier doit se donner une identité. Cette dernière
réside dans la réunion des métiers de la terre dans un même lieu, afin que
leur formation soit assurée dans un moule commun. Cela correspond bien
aux aspirations de la population qui a souvent montré un regain d’intérêt
pour la nature et les métiers de la terre durant ces dernières années. Ces
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métiers de la terre pourraient ainsi se présenter à la population et montrer le
lien qu’ils ont avec la nature, en utilisant un site fort bien situé et richement
équipé. Cela peut être une formule prémonitoire, comme l’a été la création
de l’école il y a plus de cent ans.

10.7.3. Objectif numéro 2 : tisser des liens avec les organisations profes-

sionnelles

Une école professionnelle doit non seulement être un lieu d’enseignement,
mais aussi un lieu d’interrogation, de remise en cause, où les nouveautés
sont expérimentées, présentées et discutées. Pour cela, un lien avec les
organisations professionnelles est indispensable. C’est ainsi que l’ECMT doit
devenir un centre de rencontres, de débats, de séminaires pour l’ensemble
des métiers de la terre. Pour atteindre cet objectif, l’accueil devra être consi-
dérablement renforcé, tant du point de vue de l’état d’esprit que du point de
vue des infrastructures. C’est dans ce sens que l’installation de la CNAV sur
le site est étudiée.

10.7.4. Objectif numéro 3 : ouvrir le site à la population

L’ECA jouissait d’une aura et d’une notoriété certaine en Suisse, il y a encore
vingt à trente ans. Elle cultivait des activités ayant un lien non seulement
avec l’agriculture suisse, mais encore avec la population neuchâteloise. Petit
à petit, elle a desserré ses liens avec la seconde, qui s’est désintéressée de
l’ECA.

Plusieurs propositions ont dernièrement été présentées au Conseil d’Etat
pour renouer des liens avec la population. Il s’agit par exemple de mettre sur
pied un service de compostage, un circuit touristique agricole, la présenta-
tion d’espèces animales domestiques et végétales en voie de disparition.
Pour cela, des associations d’intérêts divers, en plus de l’office du tourisme
du Val-de-Ruz ou de la FNT, devraient s’engager.

L’office du tourisme du Val-de-Ruz et l’Association région Val-de-Ruz pour-
raient en plus être intéressés par une participation à l’organisation de
l’accueil sur le site, tant pour ce qui concerne l’exploitation que la mise en
place d’infrastructures. L’exploitation d’une salle d’accueil et de séminaires
pourrait par exemple concerner l’ECMT, les organisations professionnelles
des métiers de la terre et l’Association région Val-de-Ruz.

10.7.5. Réalisation à plus long terme

Tous les objectifs du présent chapitre ne peuvent évidemment pas être réali-
sés dans l’immédiat. Il s’agit d’abord de mettre en place une infrastructure et
de penser ensuite au développement des activités du site. Pour ces der-
nières, il s’agit cependant d’entamer une réflexion approfondie et il n’est pas
trop tôt de la lancer dès aujourd’hui.
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QUATRIÈME PARTIE : PROCÉDURE ET CONCLUSIONS

12. PROCÉDURE

12.1. Compétence du Conseil d’Etat

Selon l’article 42 de la loi sur l’organisation du Conseil d’Etat et de l’adminis-
tration cantonale, le Conseil d’Etat arrête les attributions et l’organisation
des départements. Le partage de l’ECA entre le Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles et le Département de l’économie publique
est donc de la compétence du Conseil d’Etat. Aucun texte législatif ne sera
donc soumis au Grand Conseil pour cet objet.

Le Conseil d’Etat vous tiendra cependant au courant de ses décisions.

12.2. Compétence du Grand Conseil

L’article 2 de la loi d’organisation du Grand Conseil, du 22 mars 1993, précise
notamment que le Grand Conseil «décrète et abroge les lois...».

En ce sens, le décret du Grand Conseil sur la cantonalisation de l’ECA, du 
19 novembre 1886, devra être soit modifié soit remplacé par un autre texte,
qui sera soumis au Grand Conseil.

Plusieurs textes d’application de la législation fédérale devront également
vous être présentés, notamment pour les tâches administratives effectuées
par l’office phytosanitaire et la station d’arboriculture.

Enfin, un texte autorisant le versement de subventions au SNVA devra aussi
être soumis à votre approbation.

12.3. Intention du Conseil d’Etat

L’intention du Conseil d’Etat est de vous présenter un deuxième rapport sur
l’ECA comprenant  des propositions précises sous forme de décrets ou de
lois. En outre, ledit rapport répondra à la motion Claude Borel 88.140, du 
5 octobre 1988, «Ecole cantonale d’agriculture».

Si tout va comme il le souhaite, le Conseil d’Etat sera en mesure de vous
présenter ce deuxième rapport au début de l’année 1995. Il est possible qu’il
soit intégré à sa réponse à la motion Bernard Soguel 89.158, du 11 octobre
1989, «Agriculture neuchâteloise : quelle politique pour demain?».

13. Conclusion

Il y a plus de cent ans, des bâtisseurs novateurs et courageux ouvraient
l’école d’agriculture «L’Aurore» dans la même période où ils créaient l’Ecole
secondaire du Val-de-Ruz, drainaient des centaines d’hectares, électrifiaient
les villages, construisaient des halles de gymnastique et des chemins de 
fer. L’enseignement professionnel agricole leur paraissait une nécessité pour
le développement de l’agriculture – qui représentait plus du tiers de la 
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population – et pour permettre aux agriculteurs de se familiariser avec 
l’évolution technique. Conscient de cela, le Grand Conseil acceptait de canto-
naliser l’établissement en 1886.

Aujourd’hui, l’agriculture représente moins de 4% de la population neu-
châteloise. Elle est chahutée et remise en cause. Elle doit faire face au 
bouleversement de ses tâches : abandon de la production intensive, intro-
duction de l’économie de marché, de la protection de la nature et de tâches
sociales. L’agriculture n’en est que plus importante pour l’ensemble de 
la société. «Florence n’aurait pas été riche et puissante sans les paysans 
de Toscane.» Cette citation de Maurice Béjart prend aujourd’hui tout son
sens en indiquant que les grands centres urbains ne peuvent rayonner que
soutenus par un arrière-pays prospère. Il s’agit donc de s’en donner les
moyens. Pour faire face à ces défis, la formation des agriculteurs se révèle
d’une importance majeure. D’autant plus que seulement 50% des agri-
culteurs suisses accomplissent leur métier avec un CFC agricole et qu’ils 
ne sont que 30% dans le canton de Neuchâtel. C’est dire qu’il reste du 
chemin à faire et que l’enseignement agricole a toute sa raison d’être et de
s’étendre.

Les structures de l’ECA ont certes évolué depuis cent ans, mais la trame est
restée la même. Ces dernières années, l’ECA s’est quelque peu assoupie, ce
qui l’a conduite dans une situation des plus inconfortables. Les nouvelles
données de la politique agricole et la situation financière de l’Etat exigent
aujourd’hui un électrochoc aussi vif que la création de l’ECA elle-même. Il
s’agit en effet de préparer le XXIe siècle et de traiter l’agriculture sur un pied
d’égalité avec les autres secteurs de l’économie, en ayant une ouverture
d’esprit aussi large que celle dont ont fait preuve les fondateurs de l’ECA il y
a plus d’un siècle.

Dans les grandes lignes, les mesures de restructuration de l’ECA proposées
prennent en compte la diminution des effectifs, les nécessités techniques de
la production, l’ouverture à l’économie de marché, la protection de l’environ-
nement et de la nature. La création d’une Ecole des métiers de la terre
(ECMT) pour 200 élèves permet de conserver un enseignement agricole
dans le canton. Son rattachement au Département de l’instruction publique
et des affaires culturelles met l’agriculture sur un pied d’égalité avec les
autres secteurs de l’économie et porte l’accent sur la formation. La cohabita-
tion des métiers de la terre oblige l’agriculture à s’ouvrir et marque l’impor-
tance que la société attache à la nature. Quelques mesures de responsabili-
sation des agriculteurs et des collaborateurs insufflent une part d’économie
de marché dans certaines tâches.

Ces mesures permettront de supprimer des activités superflues, d’en simpli-
fier d’autres et d’économiser 1,2 à 1,5 million de francs par année. Une ving-
taine d’emplois sur 44 sont en jeu, dont une dizaine transférés à d’autres
organismes publics ou privés. Il s’agira donc de rechercher un nouvel
emploi pour une dizaine de personnes.
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Le Conseil d’Etat est conscient de l’émotion qu’ont déjà suscitée et que sus-
citeront encore les mesures prises et envisagées. Ces dernières nécessite-
ront un sérieux effort d’adaptation et la volonté de changer d’état d’esprit de
la part des agriculteurs comme des collaborateurs. C’est cependant le seul
moyen d’assainir une situation dégradée, de repartir sur des bases saines et
de développer un projet novateur dans lequel l’agriculture neuchâteloise se
forgera une nouvelle image.

Cette nouvelle image s’accordera à celle de tous les métiers de la terre. Elle
identifiera la spécificité nouvelle du site de Cernier et permettra d’en faire 
un lieu attractif pour l’ensemble du canton et peut-être au-delà des limites
cantonales.

Ce sont les raisons pour lesquelles nous vous prions de bien vouloir prendre
en considération le présent rapport.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 16 mai 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,

F. MATTHEY J.-M. REBER
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ANNEXE

LISTE DES ABRÉVIATIONS

CFC Certificat fédéral de capacité

CNAV Chambre neuchâteloise d’agriculture et de viticulture

CP Cours professionnels pour apprentis agriculteurs

CPLN Centre de formation professionnelle du Littoral neuchâtelois

DEP Département de l’économie publique

DIPAC Département de l’instruction publique et des affaires culturelles

DSR Département social romand

ECA Ecole cantonale d’agriculture de Cernier

ECMT Ecole cantonale des métiers de la terre

ENIG Ecole neuchâteloise d’informatique de gestion

EPS Ecole professionnelle supérieure

EPSA Ecole professionnelle supérieure agricole

ETS Ecole technique supérieure

FNT Fédération neuchâteloise du tourisme

GATT General Agreement on Tariffs and Trade

ha Hectare

HES Haute école spécialisée

LIM Loi sur les investissements en région de montagne

OFAG Office fédéral de l’agriculture

OFIAMT Office fédéral de l’industrie, des arts et métiers et du travail

OFPA Ordonnance fédérale sur la formation professionnelle agricole

PI Production intégrée

SNVA Service neuchâtelois de vulgarisation agricole

SRVA Service romand de vulgarisation agricole

UGB Unité gros bétail
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Discussion générale

M. Jacques-André Maire : – Si à plusieurs reprises, notre groupe a pu se
plaindre de la minceur et de la légèreté de certains rapports, en particulier
concernant l’agriculture, nous sommes très heureux aujourd’hui de pouvoir
remercier le Conseil d’Etat et les experts qui ont travaillé sur ce rapport de
l’excellente qualité de celui-ci.

Ce rapport fouillé et sans concessions nous révèle que l’Ecole cantonale
d’agriculture est malheureusement arrivée dans un état proche de l’agonie.
La nécessité de prendre des mesures d’assainissement ne fait donc pour
nous aucun doute et nous voulons brièvement commenter les mesures qui
nous semblent les plus importantes.

Dans le secteur de l’enseignement d’abord, qui est bien sûr la raison d’être
première de l’Ecole d’agriculture, le fait de transférer cette école du
Département de l’économie publique au Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles nous semble être une excellente proposi-
tion qui mettra fin à une situation d’exception dans laquelle se trouvait
jusqu’ici la formation agricole. L’arrivée en août de cette année des apprentis
du secteur nature du Centre de formation professionnelle du Littoral neuchâ-
telois (CPLN) à Cernier permettra aux collectivités publiques de réaliser de
substantielles économies, en évitant en particulier que le CPLN ne doive
investir dans la construction de nouveaux bâtiments. Cette décentralisation
vers le Val-de-Ruz permet surtout d’envisager la création à Cernier d’une
école cantonale pour l’ensemble des métiers de la terre.

Nous souhaitons très vivement que les nouveaux concepts de formation qui
seront développés dans cette école permettront de dispenser des cours de
base communs aux différents métiers de la terre. L’enseignement devrait
ainsi être donné de façon beaucoup plus efficiente que ce n’est le cas
aujourd’hui à Cernier.

Par ailleurs, nous partageons l’optimisme des auteurs du rapport lorsqu’ils
prétendent que la création d’une Ecole cantonale des métiers de la terre sera
un moyen de redonner au site de Cernier une attractivité pour les jeunes
désirant acquérir une formation dans le secteur agricole. Nous croyons en
effet que les jeunes agriculteurs verront d’un bon œil la possibilité d’aller se
former dans un centre ouvert sur d’autres débouchés que la seule agricul-
ture dont l’avenir, nous le savons tous, est chargé d’incertitude. Dans le
même ordre d’idées, une Ecole professionnelle supérieure agricole (EPSA)
permettant de préparer un bac professionnel ouvrant les portes de plusieurs
futures hautes écoles spécialisées – et nous pensons ici bien-sûr à la haute
école en agriculture mais aussi à une haute école en horticulture ou encore,
en arboriculture ou en viticulture... –, eh bien! cette ouverture devrait pou-
voir attirer un nombre accru d’étudiants.

Nous souhaitons aussi que le futur centre de Cernier permette d’augmenter
de façon importante le nombre d’agriculteurs au bénéfice d’une formation
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agricole. La proportion actuelle de 30% d’agriculteurs formés dans notre
canton nous paraît en effet gravement insuffisante. Là aussi, l’agriculture ne
devrait plus à l’avenir être un cas à part. Et le niveau de formation des per-
sonnes exerçant ce noble métier devrait devenir comparable aux niveaux
atteints dans les autres professions. A ce titre, la création d’une formation
agricole pour les détenteurs d’un certificat fédéral de capacité dans d’autres
branches nous paraît être une bonne mesure pouvant amener une correc-
tion de ce déficit de formation.

La question de savoir si l’élévation du niveau général de formation passera
ou non par l’obligation d’avoir un diplôme pour pouvoir bénéficier de sub-
ventions étatiques est à notre avis une question qui méritera d’être discutée
à moyen terme. Mais il faudra attendre pour cela de voir l’impact des nou-
velles mesures de formation, d’évaluer celles-ci, et ensuite, cette question
pourra être tranchée.

Une autre question qu’il nous semble prématuré de trancher aujourd’hui est
celle du statut du domaine agricole de Cernier. Nous tenons toutefois à dire
que nous sommes convaincu qu’il doit être un instrument privilégié au ser-
vice de la formation. Il devra ainsi permettre aux étudiants et apprentis de
pratiquer les techniques préconisées par les nouvelles orientations de la
politique agricole suisse. Le passage à la production intégrée au niveau du
domaine est un premier pas dans la direction d’une agriculture plurifonc-
tionnelle et respectueuse de l’environnement, que nous souhaitons voir se
développer encore plus à Cernier. Ce site doit en effet devenir un lieu où 
les agriculteurs pourront se familiariser avec la pratique de ces nouvelles
techniques.

Le rapport nous a aussi convaincu qu’une importante restructuration du
domaine s’imposait et que le personnel devra à l’avenir faire preuve de
beaucoup plus de souplesse et de polyvalence que jusqu’à présent. Cela
passera-t-il par un affermage du domaine avec une convention d’utilisation
pour l’enseignement? C’est là une question qu’il faudra reprendre lorsque
nous serons en possession de données chiffrées plus précises concernant
les différents statuts possibles pour le domaine agricole.

En ce qui concerne maintenant le service neuchâtelois de vulgarisation agri-
cole (SNVA), nous sommes conscient qu’il a rendu dans les années passées
de très précieux services aux agriculteurs neuchâtelois. Nous souhaitons
bien sûr qu’il en soit de même à l’avenir mais il nous paraît évident que les
bénéficiaires devront financer une partie de l’activité de conseil du SNVA. Là
encore, il s’agit de mettre fin à une situation particulière de l’agriculture neu-
châteloise. D’autres cantons, comme le canton de Vaud par exemple,
connaissent déjà un système d’autofinancement partiel de la vulgarisation
agricole par la profession.

Quant à savoir si le SNVA doit être un service complètement privatisé 
et autonome ou s’il doit être rattaché, comme cela est prévu, à la Chambre
cantonale d’agriculture et de viticulture, eh bien! cette question, nous
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semble-t-il, c’est aux agriculteurs et à leurs associations de la régler, c’est à
eux de se déterminer sur ce sujet. Donc, dans ce sens-là nous n’avons pas
de position très arrêtée.

Une gestion plus efficiente du réfectoire et de l’internat, ainsi que la suppres-
sion des ateliers, sont des questions qui nous paraissent tellement aller de
soi que nous ne nous attarderons pas sur ces propositions.

En ce qui concerne maintenant le jardin et le verger, nous ne pouvons que
souhaiter très vivement qu’ils puissent accueillir dans un proche avenir les
établissements horticoles de la ville de Neuchâtel. Cela nous semble
d’autant plus bénéfique que les apprentis de l’actuel secteur nature du CPLN
pourraient ainsi continuer à collaborer avec des praticiens sur le site de
Cernier. Le Conseil d’Etat peut-il nous dire à quoi en sont les discussions
avec la ville de Neuchâtel à ce sujet?

Avant de conclure, nous voulons encore dire que le groupe socialiste est très
préoccupé par le fait que les restructurations prévues à Cernier entraîneront
pour une vingtaine de personnes environ la perte de leur emploi. Nous réali-
sons toutefois bien que cette situation fâcheuse a été rendue inévitable par
bien des années de laxisme dans la gestion de l’Ecole cantonale d’agricul-
ture et par le maintien de certains privilèges qui n’ont absolument plus cours
en période de crise. Il ne nous reste dès lors plus qu’à demander au Conseil
d’Etat de tout entreprendre pour retrouver si possible un emploi aux per-
sonnes qui sont déjà licenciées ou qui le seront dans les semaines à venir,
afin que celles-ci ne viennent pas encore grossir le nombre de chômeurs de
notre canton. Nous demandons donc au Conseil d’Etat d’établir un véritable
plan social pour les personnes concernées.

En conclusion, le groupe socialiste apportera un soutien quasi unanime au
Conseil d’Etat et acceptera son rapport en attendant avec beaucoup d’intérêt
le rapport suivant qui devrait encore proposer des perspectives nouvelles
pour le site de Cernier et apporter, quelque six ans après son dépôt, une
réponse à la motion bientôt fossilisée de Claude Borel, motion 88.140, du 
5 octobre 1988, intitulée «Ecole cantonale d’agriculture».

M. Jean-Claude Guyot : – En préambule, nous devons dire que nous regret-
tons vivement de nous retrouver ce soir pour débattre du problème de
l’Ecole d’agriculture, non pas que nous soyons peiné d’être en face du
Conseil d’Etat ou en présence de nos collègues députées et députés, mais
tout simplement nous regrettons que le Conseil d’Etat n’ait pas donné la
priorité qu’elle mérite à ce dossier.

L’objet qui est au centre de nos débats ce soir a déjà suscité beaucoup de
discussions, de questions voire d’émotions dans la population de ce canton
et particulièrement dans le monde agricole ou dans le Val-de-Ruz.

La question principale : qu’allait devenir l’Ecole cantonale d’agriculture, fleu-
ron d’une région, de toute une corporation? A quelle sauce allait-elle être
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mangée, voire apprêtée? Disons-le d’emblée, le rapport du Conseil d’Etat
que nous avons sous les yeux est un bon rapport, structuré, concis, clair. La
démarche est bonne, les avantages et désavantages des propositions sont
énoncés objectivement, il n’y a surtout pas de complaisance. Ce rapport
apporte des modifications structurelles et des économies : cet effort du
Conseil d’Etat est à souligner. Le rapporteur impertinent ne peut s’empêcher
de suggérer au Conseil d’Etat une démarche similaire à l’intérieur de ses ser-
vices. Chacun est d’avis que la situation actuelle de l’Ecole d’agriculture n’est
pas du tout satisfaisante. En cette période de profondes mutations dans le
monde agricole, nous nous serions volontiers passés de ces difficultés sup-
plémentaires qui touchent très directement les agriculteurs.

Nous nous étendrons plus particulièrement sur trois points de ce rapport.
L’enseignement, tout d’abord: globalement nous approuvons les objectifs et
projets du Conseil d’Etat et accueillons avec soulagement le fait de vouloir
garder ce secteur de l’enseignement dans notre canton. L’idée de créer une
Ecole cantonale des métiers de la terre nous séduit d’autant plus que le site
de Cernier est idéal pour ce genre d’activités : espace, jardin, verger, grand
volume dans les bâtiments, facilement utilisable sans entreprendre des
aménagements trop importants. L’endroit est bien centré, facilement acces-
sible. Par la création de cette école «nature», notre canton a une carte inté-
ressante à jouer. Le défi est à notre portée, de la même manière que d’autres
défis relevés dans ce canton en matière d’enseignement. La cohabitation
des différents métiers, en plus d’assurer la pérennité de l’enseignement à
Cernier, permettra des échanges fructueux entre professions. Cela devra
permettre d’insuffler de nouveaux airs dans les locaux d’enseignement afin
que perdure un enseignement de qualité que nous souhaitons de plus en
plus eurocompatible.

Le transfert de cette école du Département de l’économie publique au
Département de l’instruction publique et des affaires culturelles nous paraît
être une solution sage et rationnelle, non pas que nous ne faisions pas
confiance au conseiller d’Etat chargé du premier nommé, mais tout simple-
ment pour des raisons de coordination, tout le secteur formation de ce can-
ton étant alors regroupé dans un même département.

Dans le secteur enseignement, un point du rapport nous laisse quelque peu
perplexe, en page 30 (p. 769 du BGC). Si nous avons bien compris ce qui
nous est proposé, la future Ecole cantonale des métiers de la terre serait en
quelque sorte une aile, une «succursale» du CPLN, la gestion et l’organisa-
tion de Cernier étant confiées à la direction du CPLN. Nous ne mettons en
aucun cas en doute les compétences des responsables du CPLN. A plusieurs
reprises d’ailleurs, nous avons pu constater de visu la qualité de leur travail.
Mais nous gardons en tête que la tâche des futurs responsables de l’Ecole
cantonale des métiers de la terre sera importante et il nous apparaît fonda-
mental de mettre une direction unique sur le lieu, une direction qui se sente
concernée, qui devra s’investir et qui devra pouvoir user d’une certaine 
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indépendance. L’enjeu est important d’autant plus que des projets de rapa-
triement d’autres formations, dont l’enseignement est actuellement dis-
pensé à l’extérieur du canton, sont prévus. Dans le cas de Cernier, nous
croyons plus à une petite unité bien structurée, autonome, qu’à une grande
école avec des ramifications à l’extérieur.

Cette direction sera le garant d’une formation adéquate devant apporter, affi-
ner ou conserver un savoir-faire de l’agriculture. Bien sûr, un agriculteur peut
compléter sa formation par les activités ou actions concrètes proposées en
page 36 du rapport (p. 775 du BGC) mais la base de la formation ne doit pas
être négligée. Donc: ouverture, curiosité, esprit novateur, oui ! mais en gar-
dant toujours à l’esprit la base qui véhicule ce savoir-faire nécessaire à
chaque agriculteur.

Un des objectifs du rapport consiste à rendre le certificat fédéral de capacité
(CFC) d’agriculteur obligatoire. Bien que largement approuvée, cette propo-
sition n’a pas fait l’unanimité de notre groupe. Ici le but, nous semble-t-il, est
de renforcer, de valoriser la profession d’agriculteur et non, comme le sou-
lève le rapport à certains endroits, de chercher de nouveaux clients pour
augmenter le nombre d’élèves de l’école. Dans l’idée d’un renforcement de
la formation, nous adhérons à cette proposition. A ce sujet, nous souhaitons
que des équivalences soient reconnues pour des personnes ayant une for-
mation dans un secteur similaire. Pour terminer ce premier point, nous
posons une question: les mesures prises pour conserver l’Ecole profession-
nelle supérieure agricole ont-elles porté leurs fruits, avons-nous des préci-
sions sur le nombre d’élèves de la volée 1994-1995?

Deuxième point : au sujet du domaine, des jardins, du verger et du réfec-
toire, nous posons en préambule une question qui nous semble fondamen-
tale pour prendre une décision adéquate. Le domaine est-il absolument
indispensable ou nécessaire à l’enseignement? Si oui, dans quelle propor-
tion est-il indispensable d’avoir un important troupeau de vaches ou de
grandes surfaces de culture de blé, seigle ou maïs? Cela peut-il être justifié
uniquement pour l’enseignement? Si nos futurs agriculteurs ont besoin de
faire des observations ou d’avoir des modèles, la possibilité de visiter les
exploitations reconnues du canton paraît souhaitable : elles seraient en
quelque sorte des exploitations-tests ou des exploitations-modèles. Cette
possibilité a l’énorme avantage de la comparaison, de la diversification et
éviterait aux étudiants de rester dans un microclimat. En outre, l’échange
avec les exploitants visités constituerait une plate-forme d’apprentissage
non négligeable pour nos futurs agriculteurs. Un souhait tout de même: à
nos yeux, le domaine doit conserver son entité. Il serait d’ailleurs malvenu
que l’Etat utilise une technique qu’il n’a pas acceptée pour une fondation
toute proche.

Quant aux jardins, une démarche similaire devrait être entreprise, une partie
du verger devant, à notre avis, être gardée pour les cours d’introduction ou
pour les examens, dans le domaine de la taille notamment. Une remarque
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encore concernant ce secteur : lorsque l’on nous dit qu’il n’entretient pas de
relation avec les organisations professionnelles, à notre connaissance, des
cours d’introduction pour horticulteurs-paysagistes s’y déroulent.

Quant au réfectoire, nous admettons que le problème est épineux et atten-
dons avec impatience les premiers résultats de la solution retenue. Il sera à
notre avis impératif de prendre des décisions rapides, si ceux-ci ne sont pas
satisfaisants, en reprenant les tractations avec le Département social
romand par exemple. Dans ce secteur encore, nous souhaiterions avoir des
explications et des informations du Conseil d’Etat concernant le problème
de l’emploi et sur ce qui s’y est passé la semaine dernière, notamment.

Troisième partie : le service neuchâtelois de vulgarisation agricole. Tout
d’abord, nous nous permettons une première question. A notre connais-
sance, ce service bénéficie de subventions fédérale et cantonale : avec la
solution proposée, comment seront réparties ces subventions, dans quelle
mesure pourront-elles être de nouveau redistribuées? Il nous paraîtrait inté-
ressant d’avoir là aussi des explications du Conseil d’Etat.

Ce secteur de la vulgarisation n’a à l’évidence pas répondu aux attentes de la
profession malgré un sursaut dans la production intégrée. Chacun est donc
d’avis que d’importants changements doivent être faits afin que les agricul-
teurs disposent d’un outil performant. La proposition du Conseil d’Etat de
remettre la gestion budgétaire et organisationnelle de la vulgarisation à la
Chambre neuchâteloise d’agriculture et de viticulture ne rencontre pas
l’adhésion de notre groupe, la Chambre neuchâteloise d’agriculture et de
viticulture étant plus un lieu qui traite les aspects de défense de la profession
qu’un lieu de service aux entreprises ou de perfectionnement. Nous souhai-
tons que le Conseil d’Etat envisage une privatisation différente de ce service
de vulgarisation sous forme d’un service privé indépendant, par exemple,
un bureau-conseil en quelque sorte. Cette démarche apporterait une dyna-
mique intéressante pour la profession et certainement pour les autres pro-
fessions de la terre, car pour subsister un tel bureau-conseil devra forcément
être à l’écoute des demandes. Nous aurons donc à coup sûr des gens moti-
vés par un tel travail. Cette solution a de plus l’avantage de ne pas mélanger
deux secteurs qui sont, à notre avis, différents.

Une surprise ou une question: pourquoi l’Etat parle-t-il de réorganisation et
privatisation de ce service, en page 39 du rapport (p. 778 du BGC), en sou-
haitant introduire la mixité? En privatisant, l’Etat se décharge de cette tâche
et la transmet au futur responsable, un bureau-conseil privé introduirait cer-
tainement cette mixité si cela correspond à un besoin.

En résumé, le groupe libéral-PPN acceptera le rapport du Conseil d’Etat en
souhaitant vivement que, dans le cadre de l’Ecole cantonale des métiers de
la terre, l’agriculture et le métier d’agriculteur soient bien présents et occu-
pent la place qu’ils méritent. Nous espérons retrouver à Cernier l’image que
cette école avait, image qu’elle mérite pleinement, il y a là une attente de
toute une profession et de toute une région.
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M. Fernand Cuche: – Nous allons tout d’abord faire un certain nombre de
considérations générales avant d’entrer dans quelques points de détail du
rapport qui nous est soumis. Nous rejoignons les intervenants qui ont
déclaré que ce rapport était un bon rapport. Ce fut aussi dans notre groupe
l’unanimité en ce qui concerne la qualité du rapport, donc nous vous en
remercions!

Dans les considérations générales, nous nous sommes posé la question de
savoir comment il était possible d’en arriver là! Où trouver les raisons de ne
pas avoir réagi plus tôt car nous le rappelons, et le rapport le dit, les pre-
miers signes de déclin de l’Ecole d’agriculture remontent au début des
années quatre-vingts. En tant que membre de la commission de surveillance
de l’école depuis 1989, il nous paraît nécessaire que l’on s’interroge un bref
instant sur les raisons de ne pas avoir réagi plus tôt. Nous avons constaté
dans le fonctionnement de cette commission de surveillance tout le poids de
la routine. Nous avons constaté aussi et nous nous sommes en partie battu
contre un état d’esprit très conservateur, assez à l’image du monde paysan,
même le monde paysan neuchâtelois. Nous avons constaté aussi et nous
nous sommes un peu battu contre une direction autoritaire et sûre d’elle,
balayant les critiques dérangeantes et fermée aux idées novatrices. A plu-
sieurs reprises, nous sommes intervenu pour dire que cette école devait
avoir une spécificité. Et compte tenu de notre sensibilité dans l’écologie,
bien sûr que nous avons fait un certain nombre de propositions allant dans
ce sens-là, mais qui n’ont jamais été reprises.

Il y a aussi à côté de l’école une officialité paysanne neuchâteloise – nous
l’avons dit – très conservatrice, très alignée sur les directives de la grande
centrale paysanne ou d’un certain nombre de partis politiques qui allaient à
fond dans l’idée du productivisme – en ce sens-là, on a parfaitement réussi,
bravo à ces paysannes et à ces paysans –, on a aussi magnifiquement réussi
dans le productivisme à l’Ecole cantonale d’agriculture mais on s’est rendu
compte un peu tard, bien trop tard, que cette filière-là n’était pas la filière de
l’avenir.

Et nous rappelons qu’au début des années 1980 le canton de Neuchâtel – en
particulier le service phytosanitaire et la Chambre neuchâteloise d’agricul-
ture – est parti en chasse chimique contre la pullulation des campagnols. On
a fait une mobilisation quasiment générale de tous les paysans pour lutter
contre ces rongeurs et, dans le même temps, nous avions les premiers
signes de déclin de l’Ecole d’agriculture de Cernier concernant les effectifs,
mais cela n’attirait absolument pas l’intérêt, la curiosité ou l’inquiétude du
monde paysan.

Nous avons aussi dans ce canton de Neuchâtel depuis bientôt une trentaine
d’années un agriculteur qui s’appelle André Ducommun, qui pratique l’agro-
biologie, qui a fait des expériences extrêmement intéressantes mais jamais
cette exploitation n’a fait l’objet d’une visite de la part, par exemple, de
l’Ecole d’agriculture de Cernier. Nous retiendrons quand même comme
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point positif durant cette période la création de la filière Ecole profession-
nelle supérieure agricole mise en place à Cernier.

A la décharge de la commission de surveillance et du Conseil d’Etat, nous
devons évidemment reconnaître que le nombre d’exploitations est en dimi-
nution, non seulement dans le canton de Neuchâtel mais dans l’ensemble
du pays, ce qui explique aussi en partie la diminution des effectifs. A son cré-
puscule, aux dernières lueurs, en particulier dans cette session extraordi-
naire qui précisément nous réunit à la fin du jour, nous voici en présence
d’un rapport qui fait des propositions qui apportent un premier soulagement
et qui apportent aussi un espoir. Il fut donc bien accueilli par les membres du
groupe, en particulier au niveau de ses propositions.

Mais nous tenons à souligner un point noir et peut-être le point le plus noir
de ce rapport, ce sont les conséquences au niveau de l’emploi avec les
restructurations qui sont prévues. Et une fois de plus, nous constatons qu’en
politique il est très difficile de prendre les décisions au bon moment. Si nous
avions eu l’audace ou le courage ou l’idée de faire l’analyse du fonctionne-
ment de l’Ecole d’agriculture de Cernier il y a six, sept ou huit ans, nous pen-
sons que pour les employés et les employées aujourd’hui menacés l’avenir
serait moins sombre.

Venons-en maintenant à quelques considérations toujours générales – mais
nous vous rassurons, nous ne serons pas très long – concernant des consi-
dérations dans le rapport.

Il est dit en page 1 du rapport (p. 740 du BGC) que le nombre d’agriculteurs
va encore diminuer environ de 30%. Nous espérons qu’une majorité de nos
conseillers d’Etat ne partagent pas cette sombre perspective, pour deux rai-
sons essentielles. La première raison est que l’agriculture neuchâteloise
s’est déjà fortement restructurée durant ces dernières décennies. Comparée
à des surfaces moyennes suisses, elle est une agriculture qui connaît plutôt
des exploitations moyennes et grandes. Et la deuxième raison essentielle est
que si l’on veut une occupation décentralisée du territoire, comme il en est
question aussi dans ce rapport, il faut quand même songer à maintenir un
certain nombre de personnes actives dans le secteur agricole.

En page 52 du rapport (p. 791 du BGC), vous dites aussi qu’il faut – et vous le
répétez plusieurs fois – traiter l’agriculture sur un pied d’égalité avec les
autres secteurs économiques. Eh bien! nous pensons qu’il est extrêmement
difficile, voire dangereux et risqué, d’appliquer la rationalité économique
pure à un secteur qui vit avec le monde végétal et animal. Et là il est néces-
saire, même avec le génie agricole que nous connaissons, de mettre un cer-
tain nombre de protections. Nous vous donnons un seul exemple dans une
production, celle des fraises – et c’est un fruit de saison –, nous avons appris
récemment qu’en Andalousie, on a mis sur pied une exploitation industrielle
productrice de fraises sur 6000 hectares où l’on occupe en partie une main-
d’œuvre saisonnière de l’Afrique du Nord ou alors des gens sans travail
dans le cadre de l’Union européenne. En effet, si l’on va chercher des Belges,
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des Danois ou des Français, on n’a pas de problème de frontière pour ame-
ner cette main-d’œuvre. C’est une main-d’œuvre saisonnière, sous-payée, et
bien sûr nous sommes en face d’une fraise qui n’a pas les qualités gusta-
tives, par exemple, de la fraise valaisanne. Ce seul exemple est pour vous
dire que vouloir la compétitivité à tout prix en agriculture, c’est prendre le
risque d’un grave dérapage.

Nous constaterons aussi que malheureusement les autres cantons n’ont pas
collaboré à la possibilité de mettre en place une ou deux écoles d’agriculture
en Suisse romande et, comme l’indique le rapport du Conseil d’Etat, avoir
un certain nombre de compensations pour d’autres filières de formation.
Mais compte tenu de la non-collaboration possible, nous pensons qu’il est
important de maintenir une formation agricole dans notre canton.

Enfin en page 37 du rapport (p. 776 du BGC), quand vous dites que le
consommateur paie cher pour les surproductions, nous aimerions simple-
ment rappeler que la seule surproduction que nous avons est en matière lai-
tière, plus particulièrement les exportations de fromage. Mais en ce qui
concerne l’application du GATT, vous savez que les aides à l’exportation
vont considérablement diminuer et que les producteurs de lait dans la filière
production de fromage devront compter de plus en plus sur leurs propres
moyens pour écouler cette surproduction, mais qui n’est de l’ordre que de
8% par rapport à la consommation indigène de produits laitiers.

Nous en venons maintenant aux questions ou aux points plus précis concer-
nant le rapport. Alors, nous disons oui à une Ecole cantonale des métiers de
la terre, nous disons oui à la reprise de cette école cantonale, future Ecole
cantonale des métiers de la terre, par le Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles et s’il pouvait y avoir entre la culture des
champs – rapidement dit – et la culture des villes un rapprochement qui fait
que, lors d’une prochaine votation fédérale, on puisse avoir un oui fort et cla-
quant, ce serait déjà un bon signe d’ouverture, d’innovation, et un pas en
avant.

En ce qui concerne le fait de rendre obligatoire le certificat fédéral de capa-
cité agricole pour une meilleure formation, compte tenu de ce que nous
avons dit tout à l’heure, nous restons quelque peu réservé lorsque l’on parle
d’une meilleure formation. Et lorsque le représentant du groupe libéral-PPN
dit qu’il souhaiterait une formation eurocompatible, nous pouvons en partie
partager cette proposition. Mais quand nous voyons, de par la Coordination
paysanne européenne qui nous fait visiter assez régulièrement les pay-
sannes et paysans de certaines régions d’Europe, nous nous disons que
finalement notre formation agricole ne devrait pas entièrement se calquer
sur ce qui se passe, en tout cas au niveau de l’Union européenne.

D’autres points précis du rapport : concernant le statut du service neuchâte-
lois de vulgarisation agricole, il est vrai qu’un certain nombre de critiques
ont été émises de la part de la profession à l’égard du fonctionnement de ce
service, cela remonte à plusieurs années. Mais nous aimerions un tout petit
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peu nuancer et dire aussi qu’il est extrêmement difficile de satisfaire les
demandes de la paysannerie, d’une part parce que l’on a des intérêts fort
contradictoires au niveau de la formation continue, et parce que l’on n’a pas
non plus toute la discipline voulue pour suivre. Et nous vous dirions à titre
d’exemple que sur la base d’un consentement mutuel un cours a été mis sur
pied, sauf erreur un cours de formation mécanique, et lors du premier jour
du cours, sur une dizaine de personnes inscrites, il n’y avait que deux pay-
sans qui répondaient à l’appel. C’est donc dire aussi que pour les vulgarisa-
teurs, il est difficile parfois de répondre à la demande.

Il est dit aussi que le service neuchâtelois de vulgarisation agricole doit être
financé davantage par les utilisateurs, nous partageons ce point de vue. En
ce qui concerne son statut, nous avons quelques réserves. Il est dit que le
service neuchâtelois de vulgarisation agricole doit penser s’ouvrir aux autres
professions de la terre pour mettre à disposition des conseils en formation.
Est-ce que c’est compatible avec un statut d’un service neuchâtelois qui
dépendrait de la Chambre d’agriculture qui, elle, est étroitement centrée sur
l’agriculture, grandes cultures et production animale et qui se préoccupe très
peu, en tout cas pour le moment, de cultures spécialisées ou des jardiniers
du paysage de formation et de profession?

Enfin, il a été fait mention d’une fonction essentielle de la chambre qui est la
défense professionnelle, c’est vrai, comment concilier défense profession-
nelle et conseils aux agriculteurs, nous y voyons là aussi quelques diffi-
cultés, en tout cas des possibilités de confusion ou de friction.

En ce qui concerne le domaine, nous avons plusieurs fois demandé, il y a
quelques années, que ce domaine passe en production intégrée. Le pas a été
réalisé, il reste à savoir si l’on pourra vraiment mettre en pratique cette pro-
duction intégrée avec les personnes aujourd’hui responsables, nous savons
qu’il y a pas mal de résistance. On pourrait se poser la question de savoir si
l’on ne pourrait pas pousser plus loin, et nous en faisons la demande au
Conseil d’Etat, de pouvoir tenter aussi l’expérience de l’agrobiologie. Nous
savons que ce mot a fait peur pendant des années aux paysans, et en parti-
culier aux paysans de ce canton, mais depuis que l’officialité fédérale permet
d’avoir des récompenses pour des prestations écologiques, et aussi en parti-
culier l’agrobiologie, nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possibi-
lité de mettre en place peut-être une filière agrobiologie. Si nous étions les
premiers à nous y lancer, cela pourrait peut-être aussi amener quelques
élèves de plus dans cette école.

En conclusion, la grande majorité des membres de notre groupe dira oui au
rapport du Conseil d’Etat. Il est peu fait mention dans le rapport des exploita-
tions à temps partiel, on parle essentiellement des exploitations à temps
complet. Il est difficile de savoir ce que vont devenir ces exploitations à
temps partiel, mais nous pensons aussi que lorsque l’on envisage les possi-
bilités de recrutement de formation pour les agriculteurs, si dans les textes
officiels qui sortent du Département de l’instruction publique et des affaires
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culturelles l’on ne mentionne jamais les exploitations à temps partiel et que
l’on ne mentionne que celles à plein temps, ces gens-là risquent de penser
que de toute façon la formation ne s’adresse pas à eux.

M. Philippe Wälti : – Comme nos trois collègues, nous saluerons la qualité 
du rapport qui nous a été distribué. Ce rapport, qui est fait en quatre 
parties, présente à la fois le passé de l’Ecole d’agriculture, le présent 
par l’analyse faite par les trois experts, ainsi que les objectifs du Conseil
d’Etat. En point quatre, il présente les conclusions et la procédure à suivre
pour ce dossier.

Pour notre part, nous commencerons par la deuxième partie qui nous paraît
la plus intéressante et qui a été l’objet de l’analyse des trois experts manda-
tés par le Conseil d’Etat. En effet, le Conseil d’Etat a mandaté trois experts
qui ont choisi d’analyser l’Ecole d’agriculture en la disséquant et la sectoriali-
sant. Ils ont choisi six secteurs, soit : l’enseignement, la vulgarisation, le
domaine agricole, le jardin-verger, le réfectoire et l’internat, ainsi que les
autres secteurs. Ils ont choisi cinq critères pour évaluer cette Ecole d’agricul-
ture, soit : les bases légales, le coût, l’effectif des collaborateurs, l’effectif des
élèves, ainsi que la justification éducative, économique et sociale.

On peut se rendre compte en lisant ce rapport que, malgré que l’on ait divisé
en six secteurs l’Ecole d’agriculture, on trouve dans chaque secteur trop de
collaborateurs et souvent des collaborateurs qui manquaient un peu de
motivation et de polyvalence. Cela a aussi entraîné une désaffectation des
élèves à l’Ecole d’agriculture et par conséquent le Conseil d’Etat a été amené
à trancher entre deux solutions, soit de remettre la formation profession-
nelle agricole aux autres cantons romands, soit de trouver d’autres solutions
et d’amener éventuellement le secteur nature du Centre de formation pro-
fessionnelle du Littoral neuchâtelois à l’Ecole d’agriculture. Il a choisi cette
deuxième solution, nous le saluons et espérons que cela apportera un appui
bénéfique à la formation des métiers de la terre.

Nous passerons au point 3, soit les différents objectifs qu’a fixés le Conseil
d’Etat. D’abord pour l’enseignement, il a choisi de créer une Ecole cantonale
des métiers de la terre, et cela nous le saluons! Nous pensons en effet que
d’intégrer l’agriculture dans la formation agricole au sein des autres forma-
tions des métiers de la terre sera un plus et donnera un petit coup d’électri-
cité dans l’agriculture.

En ce qui concerne l’Ecole professionnelle supérieure agricole, là nous émet-
tons quelques réserves. En effet, nous saluons la volonté du Conseil d’Etat
de maintenir une Ecole professionnelle supérieure agricole, mais il faut dire
qu’avec la concurrence faite par le canton de Vaud et le fait que ce canton
soit un peu mieux placé sur le plan romand, nous doutons que l’on puisse
maintenir l’Ecole professionnelle supérieure agricole dans le canton de
Neuchâtel. Mais nous saluons cette volonté de la maintenir, si cela pouvait
être fait, cela serait formidable!
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En ce qui concerne l’objectif numéro 4 : créer une formation agricole de base
pour les détenteurs d’un titre de formation non agricole, nous pensons que
c’est une bonne solution. C’est une solution qui existait déjà, notamment
pour les personnes qui avaient un baccalauréat, qui pouvaient entrer à
l’Ecole d’agriculture en deuxième année, et nous pensons que si cela pou-
vait être étendu à d’autres métiers, ce serait très bénéfique que ces per-
sonnes puissent obtenir un certificat fédéral de capacité agricole en ne fai-
sant par exemple que la deuxième année des cours d’hiver.

Le point 5 concernant l’enseignement : moderniser le perfectionnement pro-
fessionnel, nous saluons cette volonté et nous pensons que c’est là l’occa-
sion de réactiver les cours de maîtrise. Comme nous avons pu le lire dans ce
rapport, le canton de Neuchâtel est terriblement en retard dans ce domaine.
Cela est certainement dû au fait que la formation des maîtres agriculteurs et
des autres maîtres professionnels a été délaissée dans notre canton et nous
saluons cette volonté de réactiver ce perfectionnement professionnel, nous
pensons que cela se traduit au point 5 et nous le saluons, cela pourra se faire
certainement en collaboration avec le service neuchâtelois de vulgarisation
et l’Ecole cantonale des métiers de la terre.

Rendre le CFC agricole obligatoire est quelque chose qui nous laisse un peu
perplexe. Nous pensons en effet qu ‘il s’agit avant tout d’améliorer la qualité
de l’enseignement et de rendre plus attrayante l’Ecole d’agriculture. Le fait
de rendre un CFC obligatoire pour toucher d’éventuelles subventions ne
nous paraît pas un objectif très réaliste. Nous pensons qu’il faut plutôt amé-
liorer la qualité de l’enseignement, ce qui amènera les gens de la terre à
l’Ecole d’agriculture. Développer un esprit novateur : nous ne pouvons que
saluer cette solution!

En ce qui concerne maintenant le service neuchâtelois de vulgarisation 
agricole, nous sommes très satisfait du choix du Conseil d’Etat. Nous pen-
sons que de privatiser ce secteur en le transmettant à la Chambre neuchâte-
loise d’agriculture est une bonne solution, pour notre part. Nous pensons
que la Chambre neuchâteloise d’agriculture était la seule compétente dans
le canton de Neuchâtel à pouvoir reprendre ce service et qu’elle saura le
dynamiser.

Le deuxième objectif est un objectif un peu secondaire qui a déjà légèrement
fonction, mais il faut dire, concernant la mixité des groupes, que c’était sou-
vent par le fait des pôles d’intérêts divergents entre les agriculteurs et les
agricultrices qu’il n’y avait pas cette mixité.

Pour restructurer le domaine agricole, trois solutions nous sont proposées.
Nous croyons que le Conseil d’Etat est déjà un peu parti dans la première
solution, soit restructurer le domaine agricole en le mettant dans la produc-
tion intégrée. Nous pensons que c’est là une solution intéressante. Toutefois,
il ne faudra pas que le domaine coûte trop cher et il faudra qu’il y ait 
une relation entre la formation professionnelle et le domaine agricole pour
que cela se justifie. Dans le cas contraire, nous serions favorable alors à

SÉANCE DE RELEVÉE DU 27 JUIN 1994 807

Discussion générale (suite)



l’affermage du domaine, mais nous ne souhaitons pas une exploitation par
entreprise générale parce que nous avons déjà un problème au Val-de-Ruz
et nous n’aimerions pas revenir sur un même problème, au Val-de-Ruz il y a
déjà assez de tensions.

En ce qui concerne le jardin et le verger, nous avons pu lire dans le rapport
qu’ils n’avaient plus de justification. C’est clair. Tant que l’Ecole d’agriculture
était une école d’agriculture, ils n’avaient pas de justification pour l’ensei-
gnement. Maintenant, avec la venue des autres professions, nous pensons
qu’ils peuvent retrouver un certain intérêt pour l’enseignement. Bien sûr que
si nous pouvions accueillir les établissements horticoles de la ville de
Neuchâtel, nous en serions très heureux, mais à ce sujet-là, nous croyons
que le Conseil d’Etat et le Conseil communal de la ville de Neuchâtel sont
encore en discussion.

Pour ce qui est du réfectoire et de l’internat, la solution choisie par le Conseil
d’Etat nous semble aussi assez bonne, bien qu’il faudra voir à l’utilisation si
elle porte ses fruits. Dans le cas contraire, si cela continuait à coûter trop
cher, nous pensons également qu’il faudrait reprendre contact avec le
Département social romand (DSR) afin de pouvoir trouver une solution plus
économique.

En ce qui concerne les autres secteurs, il est clair qu’en amenant aussi l’ex-
département de l’Agriculture à Cernier, il y aura des interconnexions dans
l’administration et que l’on pourra certainement faire des économies,
notamment matérielles, bien qu’il soit dit dans ce rapport que chaque sec-
teur qui sera à Cernier aura une administration spécifique.

Alors, nous saluons cette volonté du Conseil d’Etat de créer une Ecole canto-
nale des métiers de la terre. Nous souhaitons aussi que l’on nomme une
direction à Cernier et que ce ne soit pas une sous-direction du CPLN, nous
aimerions que la direction soit à Cernier.

En ce qui concerne maintenant la procédure qui a été mise en place, 
nous avons quand même été un peu surpris que cet objet ne soit pas 
à l’ordre du jour de la séance du lundi 20 juin 1994. Nous pensons que, 
pour des questions de susceptibilité aussi, cela aurait arrangé les 
choses, nous pensons qu’il est un peu tard pour parler de ce dossier, 
alors que déjà des licenciements ont été signifiés. Dans ce cadre-là, 
nous sommes aussi surpris que presque tous les secteurs aient été 
touchés par ces licenciements sauf l’enseignement. L’enseignement a été
fortement critiqué dans ce dossier, l’on a pu lire que les enseignants 
travaillaient à 50% en comptant la préparation. Nous pensons en effet 
que l’enseignement aurait dû aussi avoir une charrette de licenciements...
C’est vrai, nous pensons que l’on ne peut pas seulement toucher les métiers
les moins qualifiés, l’on doit aussi toucher aux professions universitaires et il
n’y a pas de raison que l’on tarde ou que l’on donne une année sabbatique
de plus à ce secteur.
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Voilà, c’est néanmoins à l’unanimité que le groupe radical prendra acte de ce
rapport d’information.

M. Claude Borel : – Vous permettrez à un député qui est intervenu régulière-
ment depuis plus de dix ans au chapitre de l’Ecole cantonale d’agriculture,
en soulignant notamment la sous-utilisation de cette importante infrastruc-
ture, de tirer quelques conclusions plus politiques de ce rapport fort bien fait
mais décrivant une situation pour le moins navrante, si ce n’est scandaleuse.
Un seul chiffre illustre ce fait : le coût, le prix coûtant par élève s’élevant à
20.000 francs par an, voire 37.000 francs suivant le mode de calcul. C’est là
un coût s’apparentant davantage à celui d’une formation universitaire que
d’une simple formation professionnelle.

Première remarque: si le Grand Conseil et le Conseil d’Etat avaient bien
voulu se pencher dans les délais légaux sur notre motion déposée en 1988,
ils auraient pu faire plus tôt ces intelligentes constatations et le canton aurait
déjà réalisé d’importantes économies ces deux dernières années, en une
période de difficultés financières.

Deuxième remarque: les fiefs politiques ou professionnels n’offrent pas des
garanties satisfaisantes de bonne gestion. On l’a déjà vu avec le Crédit fon-
cier neuchâtelois où l’on n’entrait pas facilement en tant qu’administrateur si
l’on ne montrait pas la bonne couleur politique. La gestion de l’Ecole d’agri-
culture a été presque entièrement laissée au milieu professionnel concerné.
La responsabilité politique était le plus souvent confiée à un agriculteur
devenu conseiller d’Etat. Les intéressés n’ont pas eu le recul critique néces-
saire, ils n’ont pas non plus eu une véritable vision globale du problème de
l’enseignement professionnel. Il est dès lors fort heureux que ce dossier
passe désormais au Département de l’instruction publique et des affaires
culturelles.

Troisième remarque: une gestion aussi désastreuse n’est pas à la gloire de
ceux qui en ont assumé la responsabilité politique pendant des décennies.
Nous saurons nous en souvenir et le rappeler lorsque les mêmes milieux
politiques viendront nous donner des leçons en matière de finances canto-
nales ou de promotion économique, ou prôneront des privatisations tous
azimuts.

Puisque la nouvelle mode est à la personnalisation des dossiers, nous aime-
rions remercier le conseiller d’Etat Pierre Dubois, et avec lui le Conseil d’Etat,
d’avoir trouvé des solutions intelligentes qui permettront de sauver une
école que d’aucuns jugeaient déjà condamnée ou du moins de lui offrir un
nouvel encadrement scolaire dans le Val-de-Ruz.

M. Roland Debély : – Nous interviendrons ici de façon un peu plus critique 
et à titre personnel. Plusieurs intervenants ont salué le travail de l’exécutif
cantonal ainsi que la prise en mains efficace de ce dossier par le nou-
veau chef de département. Nous rejoignons ce qui a été dit et nous relevons
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aussi les consultations qui ont été opérées auprès des organisations profes-
sionnelles.

Nous ne contestons pas la nécessité de restructurer cette institution afin de
l’adapter aux évolutions du monde agricole et nous prenons connaissance
avec plaisir des recherches entreprises pour dégager des synergies afin
d’optimiser le site de Cernier et les infrastructures existantes. Ainsi, nous
trouvons audacieuses et intéressantes les variantes de solutions proposées
dans l’enseignement et la formation, avec le projet de création de l’Ecole des
métiers de la terre, dans l’orientation esquissée pour le service de vulgarisa-
tion agricole et dans l’idée de collaborer avec la ville de Neuchâtel en ce qui
concerne le secteur jardin.

Nous n’avons pas le même enthousiasme sur deux aspects de ce rapport,
que nous allons maintenant succinctement évoquer. Il s’agit de la sévérité
du rapport, en tout cas sous sa forme rédactionnelle, et de la clarification de
la responsabilité qui est engagée dans la gestion antérieure de l’Ecole canto-
nale d’agriculture, gestion qui s’avère déficiente à la lecture de ce rapport.

Originaire de Cernier, enfant de ce même village, contribuable et citoyen de
cette localité, nous avons lu très attentivement ce rapport avec une sensibi-
lité peut-être différente de celle de députés des villes, du Val-de-Travers, du
Littoral ou d’autres régions de ce canton. Sans faire de lobbying régional,
nous avons trouvé très sévère le réquisitoire à l’encontre de l’Ecole canto-
nale d’agriculture et des collaborateurs de cette institution. Ce rapport
manque de nuances et c’est regrettable!

Tout au long de ce document, il est tiré à boulets rouges sur l’Ecole d’agricul-
ture et, dans la foulée, sur ses cadres et son personnel. On y lit déjà à la
deuxième ligne du premier paragraphe de la page 1 (p. 740 du BGC) : «Elle a
formé des générations d’agriculteurs et de spécialistes de la branche agri-
cole à satisfaction jusqu’au début des années 1980.» Cela signifie que
depuis 1980, soit depuis quatorze ans, on y forme des jeunes gens de façon
non satisfaisante. On parle d’«apathie» de l’Ecole d’agriculture en page 2 
(p. 741 du BGC), d’« image déficiente» en page 14 (p. 753 du BGC), de
«manque d’ouverture et de dynamisme de l’ECA qui ne sait pas répondre à
l’inquiétude de la profession» en page 13 (p. 752 du BGC), d’état d’esprit
négatif en page 15 (p. 754 du BGC), de «manque de polyvalence des colla-
borateurs», de «manque d’esprit de collaboration» et de «manque de moti-
vation de l’ensemble des collaborateurs de l’Ecole cantonale d’agriculture
pour faire vivre leur école» en page 20 (p. 759 du BGC).

Nous trouvons que les auteurs de ce rapport, que ses rédacteurs ont été très
loin dans les critiques à l’encontre de cette Ecole d’agriculture. On peut se
demander si le Conseil d’Etat est masochiste en critiquant de la sorte une
institution dont il a la responsabilité. Et en ce qui concerne l’évaluation des
ressources humaines, les auteurs du rapport manquent de décence, ils ont
commis le péché de la généralisation. On ne pourra pas leur reprocher l’utili-
sation de la langue de bois mais ils n’ont pas fait preuve non plus de finesse.

810 SÉANCE DE RELEVÉE DU 27 JUIN 1994

Ecole cantonale d’agriculture



On ne peut pas écrire que l’ensemble des collaborateurs manquent de moti-
vation pour faire vivre leur école. Cela ne fait pas très sérieux et enlève
même de la crédibilité au rapport, qui contient pourtant de très bonnes
choses. Nous ne pouvons pas cautionner de telles affirmations, cela manque
manifestement de pudeur. Les propos déjà relevés : apathie, manque
d’ouverture, de dynamisme et de collaboration, sont blessants pour tous
ceux qui, pendant cinq, dix, trente ans ou encore davantage d’années, se
sont consacrés, dévoués à leur mission et ont réalisé les objectifs qui leur
étaient assignés. Ce genre de propos est également très négatif pour l’image
de l’institution et génère un climat malsain.

Et les objectifs d’une entreprise, ce ne sont pas les collaborateurs du verger,
de l’internat ou du domaine qui les ont fixés. Le personnel exécute les 
missions qui sont confiées. Les objectifs de l’institution, la définition de sa
mission sont de la compétence du «patron» et en la circonstance, le
«patron», c’est le Conseil d’Etat, le chef du département avec les cadres de
l’administration cantonale du service concerné. Alors, nous avons tout de
même trouvé grotesque dans ce rapport que l’on n’en parle pas! Certes, il
est préférable de se concentrer sur le futur, de garder son énergie pour la
recherche et la construction de solutions qui vont permettre de donner une
impulsion nouvelle au centre de Cernier. Mais il est tout de même étonnant
qu’il ne soit pas fait allusion à l’absence de mesures antérieures qui auraient
permis d’atténuer la situation difficile qui semble être une découverte
aujourd’hui.

Le bouc émissaire, c’est l’Ecole d’agriculture, c’est l’ensemble des collabora-
teurs démotivés, comme le dit le rapport, une équipe d’incapables, de bons
à rien, si on lit entre les lignes. C’est trop facile et nous souhaiterions
entendre le Conseil d’Etat sur deux points. Tout d’abord, sur nos réflexions
au sujet de la sévérité du rapport à l’encontre du personnel – et le Conseil
d’Etat partage-t-il nos bémols? –, et sur le deuxième point, il s’agit de la res-
ponsabilité des autorités politiques, du Conseil d’Etat ou des services de
l’administration cantonale, dans la non-maîtrise de l’évolution qui oblige à
s’adapter tout à coup aussi rapidement en procédant à des licenciements qui
sont péniblement ressentis.

Et pendant que nous avons la parole, permettez-nous de poser encore une
question concernant la procédure en matière de licenciements. Si nous
avons bien compris, 11 licenciements ont été notifiés et parmi les 11 per-
sonnes concernées, certaines se verront proposer d’autres fonctions, donc
pourraient être réengagées. Le Conseil d’Etat n’aurait-il pas pu inverser les
procédures, c’est-à-dire s’efforcer de trouver une fonction de remplacement
et procéder ensuite au licenciement des personnes qui n’auraient définitive-
ment pas pu être remplacées? Cela aurait évité les problèmes délicats, les
crampes à l’estomac et tous les autres problèmes qui découlent d’une situa-
tion aussi pénible que celle d’un licenciement. Et nous avons cru entendre
dans l’intervention d’un porte-parole, sauf erreur le porte-parole du groupe
socialiste, qu’il parlait de 20 licenciements. Alors, le Conseil d’Etat peut-il

SÉANCE DE RELEVÉE DU 27 JUIN 1994 811

Discussion générale (suite)



nous préciser si 11 licenciements ont été prononcés ou s’il y en a effecti-
vement vingt?

M. André Buhler : – On a beaucoup parlé, et c’est naturel, de l’Ecole canto-
nale d’agriculture. Il nous paraît pourtant nécessaire de préciser deux ou
trois points par rapport à l’ensemble de la formation professionnelle dans le
canton, à la planification cantonale et au déroulement du dossier.

Il est évident que le site de Cernier est surtout connu par l’Ecole cantonale
d’agriculture et que, par la presse et les médias, nous avons surtout été mis
au courant du choc d’abord, des inquiétudes et des réactions des milieux
agricoles. Or, nous aimerions bien préciser qu’il s’agit d’être pratique et rai-
sonnable et de mener des expériences. Le rapport est très sévère sur la ges-
tion de l’Ecole cantonale d’agriculture et si certains peuvent douter de ses
conclusions, nous dirions que, même si nous n’avons pas été très proche du
fonctionnement de cette école, il nous paraît tout de même que, dans un
premier rapport confié à un collaborateur de l’administration cantonale il y
avait déjà un certain nombre de critiques et que dans le rapport suivant, qui
est la base de ces propositions, un groupe d’experts composé de trois 
personnes qui connaissent ces problèmes, qui sont issues de l’Ecole d’agri-
culture, qui sont proches en tout cas de ces questions et qui appartenaient 
à trois partis politiques différents – donc on ne peut pas imaginer de
manœuvre politicienne ou politicarde –, la sévérité ne nous paraît, par le
peu que nous avons appris dans les premiers contacts que nous avons eus
avec l’Ecole d’agriculture pour essayer de trouver une collaboration, tout 
de même pas quelque chose de parfaitement inventé ou de parfaitement
fantaisiste.

Dès le départ, dans les contacts que nous avons eu régulièrement comme
représentant du CPLN avec les différents conseillers d’Etat avec lesquels
nous avons été appelé à discuter de ces questions, nous avons précisé dès le
départ que, si nous pouvions imaginer de trouver une assise à Cernier en
utilisant des infrastructures ou des terrains existants, il était hors de question
de poser au départ que cette collaboration devait sauver l’Ecole cantonale
d’agriculture. Nous avons toujours dit, de la part du CPLN, que si le Conseil
d’Etat dans son analyse arrivait à la décision de proposer le maintien de
cette école, nous étions preneur, dans un premier temps, pour une utilisa-
tion de locaux, d’infrastructures et de terrains : donc comme locataire. Et
nous tenons à préciser que pendant la première année qui va débuter à la
rentrée scolaire 1994-1995, la gestion est encore une gestion CPLN pour des
métiers de la terre, c’est-à-dire horticulteur, fleuriste, forestier-bûcheron, rat-
tachés pour le moment au CPLN.

Nous considérons d’ailleurs que les questions de statut ne sont pas si impor-
tantes, nous en avons eu la démonstration dans un certain nombre
d’accords de collaboration et de conventions qui ont été passés et signés ces
derniers temps. Dans ce canton, même si certains sont surpris parce que ce
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n’était pas l’habitude, les complémentarités et les collaborations se dévelop-
pent : entre La Chaux-de-Fonds et Le Locle, le Bas et le Haut, des écoles de
statut communal ou intercommunal et des écoles cantonales, et de façon
tout à fait satisfaisante.

Dès lors, nous dirons qu’il s’agit maintenant bien sûr de trouver un meilleur
accord parce qu’à l’évidence, des deux côtés, on souhaite aussi arriver à
allier ces métiers, qui ont un certain nombre de points communs, pour 
trouver là aussi peut-être une meilleure utilisation des infrastructures et des
forces du point de vue de la formation professionnelle. Mais si les milieux
agricoles ont été surpris au début, il faut que les gens puissent maintenant
se connaître, travailler ensemble et que les modalités pratiques puissent être
établies d’un commun accord. Car même s’ils ont fait moins de bruit, nous
pouvons vous dire que les associations professionnelles ou les profes-
sionnels des autres métiers de la terre ont aussi été inquiets, parce que si
l’on a entendu dire certaines fois du côté des milieux agricoles : «On va pas
se faire bouffer par une école communale qui est connue pour manger tout
ce qui existe», on a aussi entendu du côté des autres professions : «On 
va pas se laisser intégrer purement et simplement dans une école mal
fichue, mal gérée, qui va à vau-l’eau et entrer là-dedans simplement pour la
soutenir.»

Nous avons déjà fait une information de ce côté-là et il faut maintenant 
simplement que les gens, en travaillant ensemble pendant un certain temps,
apprennent à se connaître pour développer – puisqu’on a mis le terme à la
mode, nous aimons mieux parler de collaboration, d’efficacité et d’écono-
mie mais puisqu’il faut parler de synergie, parlons de synergie – et que l’on
trouve la meilleure façon de fonctionner ensemble sans hypothéquer l’ave-
nir mais de façon raisonnable et réaliste entre professionnels conscients,
organisés et compétents.

M. Jacques-André Choffet : – Comme l’ont dit les préopinants, ce rapport a
été bien accueilli par l’ensemble des groupes de ce parlement. Si nous pre-
nons la parole, c’est pour dire que ce ne sont pas que les milieux politiques,
soucieux d’une saine gestion des deniers publics, qui applaudissent à l’idée
d’une réorganisation et d’un nouveau départ pour le site de Cernier mais
qu’une grande majorité des agriculteurs, soit les principaux intéressés, dési-
raient eux aussi voir dynamiser cette école. Nous sommes convaincu que,
dans la mesure de leurs possibilités et par le biais de leurs organisations faî-
tières, ils collaboreront au succès de la future ECMT.

Il serait bon et souhaitable que la paysannerie neuchâteloise qui représente,
comme le souligne le rapport, moins de 4% de la population ne soit pas
considérée comme un secteur à part et qui ne fait que coûter à la population.
Les efforts entrepris depuis des années par la profession prouvent à l’envi
qu’un rapprochement ville-campagne est souhaité et souhaitable, ces 4%
désirant être désormais des partenaires de l’économie.
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Il est regrettable et certainement faux de prétendre en dernière page du 
rapport qu’il faudra changer l’état d’esprit des agriculteurs, ces derniers
n’ayant pas attendu la sortie de ce texte pour évoluer positivement. Là
encore, arrêtons de prendre ces derniers pour une classe marginale de la
société actuelle.

Sans vouloir revenir sur le débat de la semaine dernière concernant le 
dossier nature, chacun, tous groupes confondus, s’est plu à relever l’esprit
de saine collaboration qui a présidé à l’élaboration du projet de loi.

Notre intervention n’a pas pour but de revenir en détail sur le rapport, 
notre collègue Claude Guyot ayant rapporté pour notre groupe. Toutefois
permettez-nous d’insister pour qu’un directeur soit nommé pour Cernier.
Nous sommes convaincu de la nécessité de ce poste-clé pour l’avenir de
l’ECMT.

Avant de terminer et en félicitant à notre tour les experts et le Conseil d’Etat
pour l’excellente étude et le projet qui nous sont soumis ce soir, nous
devons ajouter que nous ne ferons pas nôtre la phrase qui parle du manque
de motivation de l’ensemble des collaborateurs de l’ECA. Pour connaître
quelques enseignants notamment, nous pouvons assurer qu’ils font preuve
de motivation et de compétence.

Pour conclure et pour prouver que nous sommes prêt à soutenir ce nouveau
départ, nous citerons cet adage qui dit, ô combien justement, que « l’on ne
peut pas rester à la fenêtre et se voir passer dans la rue»!

M. Bernard Matthey: – Nous avons, comme tous les rapporteurs, apprécié la
qualité du rapport d’information que nous soumet le Conseil d’Etat.

Nous aimerions évoquer toutefois un oubli dans les activités touchant aux
métiers de la terre. C’est un petit oubli mais qui, pour nous, a de l’impor-
tance. Il y a un an, nous avions déposé une question touchant aux jardins
familiaux. La réponse nous avait alors un peu étonné, puisqu’on nous avait
clairement indiqué que les jardins familiaux prélevaient du terrain à l’agricul-
ture. En transformant l’Ecole d’agriculture en Ecole des métiers de la terre,
nous voyons là l’occasion de revitaliser une activité de loisir utile à l’équi-
libre des citoyens et à leur alimentation. Nous vous rappellerons qu’il y 
a dans ce pays bien davantage de jardiniers amateurs que d’agriculteurs.

Nous vous proposons donc très concrètement que dans la nouvelle formule
de l’Ecole d’agriculture, une place soit faite à la formation de jardinier du soir
et du dimanche. Quelques cours du soir ou journées de travail bien ciblées –
jardinage, jardinage biologique, taille des arbres, aménagement de jardins
fleuris, apiculture, élevage de poules et lapins, soins aux animaux, etc. –
constituent un besoin réel de la population, en particulier de la population
urbaine. Ajoutons que la demande de jardins familiaux étant très forte, nous
proposons que 2 hectares au moins du domaine soient parcellisés et mis en
location pour la création de jardins familiaux.
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Il y a des citadins qui veulent garder un contact avec la terre, profitons de la
réorganisation de l’Ecole d’agriculture pour les appuyer. L’opération sera
d’ailleurs très bénéfique au sens strict sur le plan du fonctionnement de
l’école, mais aussi bénéfique pour son image et sa popularité.

M. Pierre-Alain Storrer : – Nous acceptons le rapport sur l’Ecole cantonale
d’agriculture. Nous aimerions simplement ajouter quelques mots à ce que
notre collègue député du Val-de-Ruz vient de dire tout à l’heure.

Nous ne contestons pas les manquements graves, la légèreté qui a présidé à
la conduite de cette école. Nous admettons avec peine, mais nous admet-
tons tout de même, les mesures de correction. Nous aimerions dire notre
inquiétude et notre étonnement de voir un gouvernement oublier de recon-
naître ses responsabilités dans cette affaire. Je me pose, à titre personnel
seulement, la question – outrancière peut-être : le Conseil d’Etat contrôle-t-il
les divers services de l’Etat? Nous espérons et aimerions aussi que l’on 
profite de cette expérience malheureuse mais nécessaire, en se basant sur 
le rapport du Conseil d’Etat 90.002, du 11 décembre 1989, «Etude d’effi-
cience», qui précise en pages 3 et 4 (pp. 1361-1362 du BGC, CLVe vol., 
tome II)... nous n’allons pas vous les lire mais simplement relever que dans
ce rapport nous précisons que l’étude d’efficience n’a pas été menée dans le
service de la viticulture et la station d’essais viticoles, ni dans l’Hôpital psy-
chiatrique cantonal de Perreux, ni à l’arsenal, ni dans les écoles cantonales
(on parle justement de l’une d’elles maintenant), ni dans les deux écoles du
Conservatoire, ni dans les prisons, ni dans les services médico-sociaux, ni à
l’office des mineurs et des tutelles, ni à l’Observatoire, ni dans les institu-
tions paraétatiques.

Si le Conseil d’Etat s’occupait avec le même soin de tous ces services exclus
de l’analyse d’efficience, trouverions-nous aussi de tels cadavres dans les
placards? Et il nous semble là que le Conseil d’Etat, à la fin du rapport établi
sur l’Ecole d’agriculture, aurait dû pour une seule fois reconnaître sa légèreté
dans la conduite des affaires de l’Etat et nous promettre qu’il contrôlerait à
l’avenir avec plus de soin ce que font ses collaborateurs.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Le tout nouveau chef de département et président de la commis-
sion, lors de la cérémonie de clôture de 1993, a promis au nom du Conseil
d’Etat la survie de l’Ecole cantonale d’agriculture lors de la distribution des
diplômes. Aujourd’hui, au nom du même gouvernement, il peut déclarer
«mission accomplie» et, comme l’a dit l’un d’entre vous, espérer.

Cette mission a été accomplie non sans peine, non sans travail, et nous
aimerions remercier, non pas forcément dans un ordre hiérarchique, mais
comme nous sommes devant lui, le Grand Conseil pour commencer, qui a
bien voulu avant les vacances se retrouver pour permettre de maintenir le
travail, la confiance et l’espoir dans cette école, dans une séance de relevée
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qui, comme le disent beaucoup de gens, est historique. C’est rare, en effet,
qu’un appel pathétique comme celui que nous avons lancé le mercredi 
22 juin, absolument exténué, trouve un écho pareil et nous vous en savons
infiniment gré.

Mais nous aimerions aussi remercier la commission de surveillance de
l’école qui a, comme on le dit souvent, mouillé sa chemise pour parvenir à
comprendre ce qui était arrivé, elle qui aurait, Messieurs Roland Debély et
Pierre-Alain Storrer, peut-être dû aussi s’autoflageller. Nous voulons remer-
cier aussi la Chambre neuchâteloise d’agriculture et de viticulture (CNAV),
son président, son directeur et son comité, de l’appui, du soutien qu’ils ont
apporté à toute cette réflexion et de l’information aussi qui était nécessaire
pour arriver à avancer. Bien sûr, nous ne voulons pas omettre le directeur de
la station d’essais viticoles et les trois experts, qui doivent être rouges de
plaisir en entendant les remarques qui ont été faites ici. Puis last but not
least, dire aussi toute notre reconnaissance au personnel de l’établissement,
de l’Ecole cantonale d’agriculture, qui a souffert, dignement, en silence, mais
qui a collaboré de manière extrêmement digne et constructive.

Cela a été répété, convient-il de s’attarder? Nous ne le croyons pas, mais il
convient néanmoins de formuler quelques remarques. Les points princi-
paux, majeurs, la colonne vertébrale de ce rapport, c’est tout d’abord le
maintien de l’enseignement avec son corollaire logique: le transfert de
l’école du Département de l’économie publique à celui de l’instruction
publique et des affaires culturelles. Cela n’est pas, Monsieur Jean-Claude
Guyot, en raison du manque de considération que le Conseil d’Etat a pour
celui qui vous parle que cette décision a été prise – si cela avait été le cas,
vous imaginez bien que cela ne se serait pas produit –, mais bien parce que
c’était d’une logique que vous avez tous soulignée.

C’est vrai que l’espoir de l’EPSA, haute école en agriculture, reste malgré
tout encore, non pas utopique, mais incertain, et qu’il faudra là batailler
extrêmement pour y parvenir. Nous reprenons un peu espoir dans la mesure
où, par exemple lors de l’entretien fort amical et important que nous avons
tenu avec notre nouvelle collègue, chef du Département bernois de l’écono-
mie publique, elle nous a assuré que le canton de Berne était prêt à discuter
avec ses partenaires de l’alliance, si l’on peut l’appeler ainsi, d’une collabora-
tion, et qu’il n’était pas inscrit dans les tables de la loi que l’Ecole de
Loveresse devait subsister. Il n’était pas inscrit non plus qu’elle devait dispa-
raître, nous a-t-elle dit bien entendu! On va donc peut-être vers une époque
où l’on pourra plus facilement obtenir un dialogue, dialogue que nous allons
entreprendre cette semaine même avec le Conseil d’Etat du canton de Vaud.

Un autre point, c’est le problème du domaine. C’est vrai qu’il n’est pas
résolu, nous y reviendrons peut-être rapidement. Celui de la privatisation du
service neuchâtelois de la vulgarisation agricole mérite aussi quelques com-
mentaires. Puis alors, le point que tout le monde a souligné, celui qui nous
pèse le plus, c’est celui des licenciements.
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De manière, Monsieur Roland Debély, à clarifier la situation: juridiquement,
il y a 21 licenciements, dans la mesure où les personnes qui sont déplacées
de l’Ecole cantonale d’agriculture à la CNAV, autrement dit le personnel de la
vulgarisation, juridiquement ont été licenciées mais avec la garantie qu’elles
seraient, ou plutôt qu’elles seront réengagées, à la CNAV pour un travail
d’enseignement, aux mêmes conditions. Sur les 21 licenciements, seules 
10 personnes n’ont pas encore obtenu cette garantie de réengagement.

Alors, pourquoi n’avoir pas agi autrement? nous a-t-on demandé. Pour les
raisons que nous avons expliquées à M. Pierre-Alain Storrer et à M. Roland
Debély, c’est que si nous ne prenions pas, la loi étant ce qu’elle est et nous
devons l’appliquer, les décisions à la date dite – nous aurions pu les retarder
d’un jour ou deux mais pas de manière plus spectaculaire –, nous tombions
alors dans la prolongation automatique des six mois. Vous avez parlé, à
juste titre, de soucis, de crampes d’estomac. Nous les comprenons, sans
pouvoir les vivre, mais nous sommes hélas! confronté très souvent à ces
difficultés ; nous nous emploierons à les rendre les plus courtes possible.

Nous devons quand même le dire, de façon à ce que l’on comprenne l’inten-
tion du Conseil d’Etat, les personnes qui sont licenciées, qui ne sont pas
réengagées, donc 11 personnes sauf erreur, reçoivent leur licenciement 
au mois de juin mais sont payées intégralement et totalement jusqu’au 
31 décembre. Ensuite, comme le poste est supprimé, elles bénéficient, si l’on
ne trouve pas de solution, de trois mois de salaire supplémentaire plus 
un mois par cinq ans de fidélité à l’Etat, avec un maximum de six mois. Ces
personnes ne seront matériellement pas jetées à la rue dans un délai court.
Cela dit, nous ferons le maximum pour tenter de trouver des solutions sinon
pour tous, du moins pour la grande majorité des personnes licenciées. Il 
va y avoir, au fur et à mesure du remplacement dans les activités de l’Etat,
aussi des activités qui peuvent être offertes en dehors de l’administration
cantonale et nous gardons toujours l’espoir. En cela nous fixons Monsieur
André Buhler, unique mais ô combien apprécié représentant présent 
du Conseil communal de Neuchâtel qui siège en ce moment face à son
Conseil général, nous espérons pouvoir régler rapidement le cas des jardi-
niers, dès le moment où les autorités de la ville de Neuchâtel auront pris leur
décision.

Puis, cela a été dit mais de manière assez furtive, le Conseil d’Etat, vous lui
pardonnerez, souhaite quand même souligner au crayon rouge qu’il obtient
des économies importantes qui sont hélas! aussi à l’ordre du jour, en rappe-
lant cependant que cette réflexion n’a pas été faite pour obtenir ce résultat
mais qu’elle permet de diminuer les charges qui seront déjà effectives au
budget 1995.

Voilà quelques commentaires généraux, nous aimerions en venir mainte-
nant, si vous le voulez bien, aux questions qui ont été posées, en essayant
de les grouper et, comme d’habitude, c’est une clause de style mais qui est
nécessaire parce qu’il n’est pas toujours facile de s’en sortir, de bien vouloir
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d’avance prier ceux – il n’y a pas eu de femmes qui se sont exprimées –, si
une question était oubliée, de nous la rappeler.

Monsieur Jacques-André Maire, après vous avoir dit tout le plaisir que nous
avons eu à vous entendre, nous voulons vous dire que les discussions, pour
le jardin, avec la ville de Neuchâtel se poursuivent dans la mesure où elles
portent sur la technique de l’accueil mais non pas sur la décision politique,
qui elle alors appartient au Conseil communal d’abord et à son Conseil
général. Nous croyons savoir, sans du tout trahir des secrets du chef-lieu,
que la dépense qui découlerait de ce transfert ne figure pas dans la planifica-
tion financière et qu’il convient par conséquent de faire une réflexion. Non
pas en levant le doigt pour savoir d’où vient le vent mais en écoutant attenti-
vement, nous serions plutôt optimiste quant aux chances de réalisation.

Les licenciements, nous en avons parlé... Concernant la motion Claude
Borel, il y a quand même une chose qu’il faut rétablir : elle ne date pas de
1988, elle date de 1991. S’il vous a fallu, Monsieur le président, Mesdames,
Messieurs, trois ans pour la discuter, ce n’est pas la faute du Conseil d’Etat.
C’est donc au moment où elle est adoptée qu’elle devient effective. Nous
rappelons que c’est en 1992 que le Conseil d’Etat charge un expert d’une
réflexion. Cela ne résout pas toutes les questions que vous avez posées,
Monsieur Pierre-Alain Storrer, nous y reviendrons tout à l’heure dans le bou-
quet final, mais par rapport à cette motion-là, nous allions ajouter «pour une
fois, nous n’avons pas pétouillé longtemps!» et nous aimerions bien que
vous nous en donniez acte.

M. Jean-Claude Guyot a posé une des questions essentielles, fondamen-
tales, celle de l’existence de l’Ecole d’agriculture et il a parlé de «succursale
du CPLN». Nous tenons à dire, redire et souligner, avec toute la netteté qu’il
faut, que c’est une école cantonale que nous vous proposerons, puisque
aujourd’hui nous discutons seulement des projets qui doivent être réalisés,
dont la gestion sera confiée, il est vrai, au CPLN mais ce n’est pas un aban-
don des lieux par l’Etat qui se contenterait d’un subventionnement comme il
le fait pour des écoles du type primaire ou secondaire. C’est bel et bien une
école cantonale dont la responsabilité sera confiée au chef du Département
de l’instruction publique et des affaires culturelles, qui deviendra ainsi le pré-
sident de la commission dans des structures qu’il faut encore peaufiner, c’est
vrai. Mais sans vouloir faire de la peine à M. André Buhler qui sera peut-être
appelé à être membre de la commission, il n’en sera pas le président, nous
vous en donnons la garantie absolue... (rires) à moins que M. André Buhler
d’ici là accède au Conseil d’Etat, on ne sait jamais... (rires) mais cela, c’est
une autre chanson!

La petite unité, c’est tentant... c’est comme le petit hôtel, il faut encore que ce
soit viable! Or, une partie du constat que nous avons fait, du constat de ges-
tion, était due uniquement à la petitesse de l’effectif et non pas du bâtiment qui
est majestueux. Donc, nous croyons qu’il faut sortir de l’idée que l’Ecole d’agri-
culture toute seule est viable, c’est en tout cas la conviction du Conseil d’Etat.
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Beaucoup d’entre vous, vous-même Monsieur Jean-Claude Guyot,
Monsieur Philippe Wälti en tout cas et probablement d’autres, excusez-nous
de ne pas les citer, avez parlé du CFC obligatoire pour avoir des clients. Ce
n’est pas la principale raison de cette innovation qui doit servir à enrichir et
asseoir la profession. Mais vous ne nous empêcherez pas de penser que si le
CFC est obligatoire, les clients vont être plus nombreux. Mais il est vrai que
si l’école n’est pas attractive, ce seront d’autres écoles de formation qui ver-
ront leurs élèves augmenter ; personne n’étant obligé d’aller à Cernier! Nous
avons donc l’obligation d’être attractif et en même temps peut-être de voir
cette question. Elle sera abondamment discutée avec la profession, mais
c’est vrai qu’elle existe dans beaucoup d’activités et même si l’on ne veut
pas forcément tous se mettre au même niveau, nous croyons qu’il y a quand
même en tout cas nécessité de se poser la question et d’étudier la réponse. Il
va de soi que dans le domaine des équivalences, nous serons extrêmement
ouvert à cette possibilité.

Le domaine est-il indispensable à l’enseignement? Pour le moment, nous ne
sommes pas en mesure de vous répondre. S’il fallait absolument répondre
par oui ou par non, en l’état de nos connaissances, nous répondrions non.
Mais, c’est justement parce que nous voulons faire quelque chose de diffé-
rent, de nouveau, de novateur, d’inventif, qu’il est possible que la réponse se
modifie et que nous devions dire oui. Par conséquent, pour le moment,
aucune décision n’est prise mais nous prenons là aussi l’engagement de ne
pas décider ni un morcellement ni une vente. Donc, si nous devions mainte-
nir cette réponse négative, la voie à suivre serait l’affermage du domaine de
Cernier, réponse lorsque le Département de l’instruction publique et des
affaires culturelles aura pris possession des lieux et lui-même effectué sa
réflexion sur cette importante question.

Pour le réfectoire, le DSR est la solution de facilité, si l’on excepte le pro-
blème de l’emploi, et malgré tout quand même d’une certaine ouverture. Le
DSR ne fait pas de sentiment ou s’il fait du sentiment, il le facture. Or, il y a
une volonté de convivialité que nous voulons maintenir. On la réduit, on fer-
mera le samedi et le dimanche, même le vendredi soir. Quand on verra qu’il
y a des périodes où il n’y a personne, on ne fera pas bouillir les marmites
pour une ou deux personnes qui se courent après dans le lieu. Mais l’on sait
déjà qu’il y aura souvent plus de monde parce que, CPLN ou pas CPLN, il y
aura 170 élèves de plus et nous espérons rapidement l’aménagement de ce
site de Cernier qui concentrera là-haut beaucoup de monde qui peuvent
devenir clients du réfectoire.

Donc, notre idée est quand même bien d’avoir un lieu qui permette d’organi-
ser des réunions, des congrès, des assemblées, qui ne soit pas fermé mais le
plus ouvert possible. Le DSR fait son travail de 11 h 45 à 13 h 15, mais c’est
vrai que l’économie serait importante, mais alors autant presque mettre des
distributeurs où l’on met de l’argent puis l’on tire... ce n’est pas ce que nous
voulons! Il y a quand même une vie à maintenir et des emplois que nous
avons essayé de sauvegarder en plus grand nombre.
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Nous en arrivons à une question qui a été évoquée par la plupart des inter-
venants, c’est celle du service neuchâtelois de vulgarisation agricole.

En ce qui concerne le choix du Conseil d’Etat de la CNAV, nous tenons à 
préciser, en le lisant pour éviter tout bégaiement qui pourrait être mal 
interprété, ce que nous envisageons comme organisation ou répartition des
responsabilités.

Nous estimons que, pour la gestion administrative et financière, du moins
en l’état actuel, il n’y a que la CNAV avec laquelle nous pouvons collaborer
pour un subventionnement fédéral et cantonal de plusieurs centaines de
milliers de francs. Il n’est pas question d’envoyer de l’argent dans la nature à
une association qui n’existe pas encore et qui n’a pas donné la garantie, non
pas de «sérieux» au sens du code pénal suisse, que l’on se comprenne bien,
mais de possibilité administrative de gestion que peut donner la CNAV.
Alors, nous lisons ce que le Conseil d’Etat envisage de faire :

– remettre la gestion administrative et financière à la CNAV, avec la vente
de l’inventaire parce que nous avons du matériel ;

– la gestion du personnel et des salaires, et ce n’est pas une petite affaire,
avec toutes les assurances sociales ;

– la gestion des moyens financiers ;

– l’application de la convention entre l’Etat et la Chambre d’agriculture
pour l’utilisation des subventions qui, en tout cas dans un premier
temps, seront encore importantes ;

– l’engagement du personnel.

C’est donc la partie vraiment administrative et financière.

Quant au comité de gestion – mais nous n’aimerions pas être prisonnier de
ce terme, certains parlent d’association, nous dirions : peu importe le flacon
pourvu que l’on ait l’ivresse –, nous lui demanderions d’appliquer l’ordon-
nance fédérale sur la formation professionnelle agricole – cela, c’est le
comité de gestion, ce n’est pas la CNAV – et de collaborer avec l’Etat et parti-
culièrement avec le Département de l’instruction publique et des affaires cul-
turelles, ou disons le centre des métiers de la terre, pour le suivi de forma-
tion, le développement des activités, les propositions d’engagement de
personnel – mais c’est le comité de la Chambre ou un organe que celle-ci
désignera qui prendra la décision – et la préparation des programmes d’acti-
vités et de budgets.

Voilà ce que nous avons proposé, ce qui nous paraît raisonnable. Il n’y a pas
là, à notre avis, de guerre de religions à ouvrir, mais la qualité des rapports
que le Conseil d’Etat entretient avec cette Chambre nous pousse à penser
que nous avons trouvé la bonne solution.

Concernant la mixité, effectivement, vous n’allez pas nous voir nous 
agiter, Monsieur Jean-Claude Guyot, pour entrer là-dedans. Nous voulons
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simplement vous dire que nous avons entendu, lors d’une agréable réunion,
la présidente des femmes paysannes dire qu’elle ne voulait plus, elle et son
comité, de vulgarisation féminine, que les hommes ne lui faisaient pas peur
et qu’elle était prête à aller au combat à leur côté et non parallèlement.

Monsieur Fernand Cuche, nous avons déjà parlé de l’emploi ; vous nous
demandez si nous approuvons les 30% de diminution du nombre d’api-
culteurs : nous n’avons pas inventé ce chiffre, nous l’avons cité. Ce sont des
idées exposées sur le plan fédéral. Il y a quelque temps à la télévision, à 
la question d’un journaliste qui lui demandait : «C’est vous qui dites cela?»,
un magistrat répondait : «Mais je ne vous donne pas une opinion, je vous 
lis une statistique...» Bon, là c’est vrai que c’est une statistique future, on 
ne peut pas tout à fait la lire... (rires)... mais nous dirions là aussi : peu
importe, nous n’allons pas nous organiser pour que cela arrive! Faut-il
s’organiser pour que cela n’arrive pas? Si, et nous disons cela très sérieu-
sement – et nous pourrons en parler, Monsieur Fernand Cuche, au mois
d’octobre, espérons-nous, avec la réponse à une autre motion, la motion
Bernard Soguel 89.158, du 11 octobre 1989, intitulée «Agriculture neuchâ-
teloise : quelle politique pour demain?» –, si à ce moment-là nous pouvons
trouver des solutions, nous vous promettons que nous les écouterons, 
que nous les noterons et que nous tenterons d’obtenir le meilleur résultat
possible.

En parlant du traitement de l’agriculture mise sur pied d’égalité, notre idée
n’a pas été de dire que nous allions traiter de l’agriculture exactement
comme nous traitons toutes les autres activités économiques. Il n’en est pas
question! D’abord, nous ne le pourrions pas parce que nous appliquons très
souvent le droit fédéral. Nous n’en ferons cependant pas non plus systéma-
tiquement un Sonderfall, ce qui nous paraît quand même avoir été souvent
le cas maintenant.

Nous ne pouvons pas vous dire plus que nous avons noté votre proposition
sur l’agrobiologie. Elle entre de toute façon dans la série d’adjectifs que nous
avons fait figurer dans ce rapport : inventif, novateur, mais réaliste. Nous ne
nous sentons pas autorisé maintenant à vous répondre de manière défini-
tive, mais nous avons noté cette solution. Il faut bien que nous l’examinions,
croyons-nous, car la situation exige bien des nouveautés.

Monsieur Philippe Wälti, la concurrence du canton de Vaud est hélas! une
réalité. Alors, en réponse à votre question, nous l’avons dit tout à l’heure,
nous allons rencontrer nos collègues vaudois cette semaine. Nous parlerons
d’autres choses aussi, pas seulement de l’Ecole d’agriculture, mais nous en
parlerons, disons pour vous donner espoir, notamment.

Alors, si le canton de Vaud persiste et signe, la seule réponse que nous pou-
vons donner à votre question, c’est qu’il faut être les meilleurs. Il faut être
meilleur que les Vaudois et notre espoir, c’est de l’être! Pendant que nous y
sommes, nous jouons un peu à M. Karl Dobler et nous disons : nous le
serons! Mais ce n’est pas encore gagné! C’est vrai que la concurrence 
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vaudoise est importante. Dans certains domaines, par exemple des écoles
techniques ou de mécanique, comme on les appelait à l’époque, on cite
quelques filières, quelques «créneaux» comme on dit. Par exemple à
Sainte-Croix qui a une grande réputation. On y vient même de Suisse aléma-
nique pour suivre ses cours. Alors, nous espérons que, d’ici peu, l’on
apprendra qu’il y a des Suisses alémaniques qui viennent à Cernier pour
suivre l’EPSA parce qu’il y a une qualité d’enseignement que l’on ne trouve
pas ailleurs. Mais une qualité se défait plus vite qu’elle ne se construit. Est-ce
que cela peut être étendu à d’autres métiers? M. Jean Guinand, avec le
sérieux qu’on lui connaît, a dû noter la question, et s’il ne l’a pas fait nous la
lui rappellerons. Le Département de l’instruction publique et des affaires 
culturelles l’étudiera, puisque c’est lui qui sera chargé de ce dossier.

Alors, parlons des secteurs touchés. Il y avait dans votre question, et nous le
comprenons tout à fait, une certaine déception de voir que l’on n’avait pas
touché à l’enseignement.

Mais, cela eût été, comme on nous l’a reproché pour d’autres cas – vous
nous permettrez une image agricole –, mettre la charrue devant les bœufs.
C’est difficile de dire : nous nous dessaisissons du dossier, nous le transmet-
tons à M. Jean Guinand et quand il arrivera, il y aura déjà dix, quinze per-
sonnes qui auront levé le camp parce qu’on les aura licenciées. Il appartien-
dra à ce département de prendre ses décisions – et ses responsabilités, cela
ne fait pas l’ombre d’un doute – après avoir fait le tour du propriétaire, mais
nous ne pouvions pas le faire maintenant! Alors là nous aurions, à juste
titre, mérité d’être morigéné si nous avions travaillé trop vite. Mais ce n’est
pas une question de classe sociale. Nous n’avons pas épargné les ensei-
gnants parce qu’ils seront mieux que les autres! C’est parce que nous
n’étions pas assez avancés sur le dossier.

M. Claude Borel a fait un certain nombre de constatations, nous l’avons déjà
dit, au sujet du dépôt et de l’adoption de cette motion. Il y a encore un élé-
ment que M. Claude Borel n’a pas précisé, qui est un peu pénible, mais enfin
c’est lui qui nous oblige à le rappeler : c’est que le directeur, gravement
malade, n’a pas pu, durant les trois ou quatre dernières années, la maladie
était violente et insidieuse, donner tout ce qu’il aurait souhaité faire. C’est
peut-être aussi l’une des explications mais encore une fois, nous croyons
que le Conseil d’Etat l’a dit : il vaut beaucoup mieux s’occuper de l’avenir que
du passé!

Alors M. Roland Debély a posé, avec M. Pierre-Alain Storrer, un certain
nombre de questions que l’on pourrait, en tout cas pour une, taxer d’imperti-
nentes. C’est celle qui consiste à demander si le Conseil d’Etat contrôle les
différents services de l’Etat? Cela dépend de ce que l’on appelle «contrôler».
En effet, si vous voulez que le Conseil d’Etat avec son administration effec-
tue cette surveillance, comme on surveille des comptes, avec beaucoup de
minutie, il faut lui donner beaucoup plus de personnel, ce que nous croyons
savoir, Mesdames, Messieurs, que vous n’êtes pas prêts à faire.
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Monsieur Roland Debély, ce que vous avez pris pour un réquisitoire parce
que vous êtes un enfant de Cernier, n’est qu’un constat ! Ce n’est pas la
même chose! Si nous vous avions déclaré que tout allait bien, vous nous
auriez demandé: qu’est-ce que nous faisons ici?

Eh bien non! nous avons constaté que cela n’allait pas bien du tout, mais
nous n’avons posé aucune tête sur le billot, personne n’a été montré du
doigt. C’est vrai que nous avons parlé d’apathie et il y en avait, d’absences et
il y en avait d’incroyablement longues, d’un manque de motivation et d’un
coût excessif : voilà ce que nous avons dit !

Vous avez demandé si le Conseil d’Etat avait fait son autocritique, M. Pierre-
Alain Storrer aussi, tenait à ce que nous nous flagellions en public. Ce n’est
pas dans les habitudes du Conseil d’Etat de le faire, Monsieur Pierre-Alain
Storrer, parce qu’il n’est pas masochiste. Et il y a une deuxième bonne rai-
son, c’est parce qu’il sait que vous le faites tellement bien qu’il vous en laisse
le soin, en vous remerciant d’avoir dit à sa place ce qu’il n’osait pas dire lui-
même. (Voix.)

Monsieur André Buhler, l’état d’esprit est une chose, vous avez bien fait de le
souligner, l’application, l’accord en est une autre. Vous avez, par devoir, rap-
porté ici des ragots de Café du Commerce. C’est une réalité. Puisque vous
nous avez fait l’amabilité de nous rendre visite ce soir, disons que nous espé-
rons beaucoup dans la qualité des relations historiques entre l’Etat de
Neuchâtel et les «ministraux» pour résoudre ces problèmes. Il est difficile
de répondre à la question de M. Jacques-André Choffet sur la direction, dont
d’autres ont parlé, sur l’organisation, car nous n’avons pas de rétroprojec-
teur. Nous avons un certain nombre de contacts et nous vous les énumé-
rons : la Chambre neuchâteloise d’agriculture et de viticulture, dont le
sémillant directeur siège parmi nous, le service de l’économie agricole,
l’Association région Val-de-Ruz, l’Ecole cantonale des métiers de la terre et
de la nature, dont on a abondamment parlé, le domaine, il en a été question
aussi, les établissements horticoles de la ville de Neuchâtel – tous les jours,
nous montons sur la plus haute tour du château pour voir si des nouvelles
arrivent, nous les attendons avec intérêt –, le service neuchâtelois de vulgari-
sation agricole et les autres organisations professionnelles.

Ces huit groupements, associations, fédérations, nous aimerions les retrou-
ver dans ce site de Cernier. Nous aimerions qu’elles collaborent, travaillent
ensemble. Et nous devons le dire alors, nous avons rencontré un énorme
enthousiasme de toutes ces organisations extérieures, qui toutes, non seule-
ment approuvent l’idée d’un site des métiers de la terre et de la nature, mais
pour certaines, se réjouissent d’y collaborer.

Mais c’est vrai, Monsieur Jacques-André Choffet, que nous avons beau
réfléchir, nous ne voyons pas comment cette vie pourra s’organiser s’il n’y a
pas un patron pour diriger le tout. Mais il faut, comme le disait le camarade
François Mitterand, laisser le temps au temps. Actuellement, nous ne
sommes pas encore assez avancés pour prendre une décision. Il y a trop de

SÉANCE DE RELEVÉE DU 27 JUIN 1994 823

Discussion générale (suite)



ciment à éradiquer et le Conseil d’Etat vous proposera la solution qui lui
paraîtra la meilleure. Pour le moment, bien que la décision n’ait pas encore
été définitivement prise, nous optons plutôt pour un comité de coordination,
avec bien sûr un bureau, parce que l’on sait que pour prendre des décisions,
il ne faut pas être 50.000. Nous ne disons pas que le Grand Conseil ne prend
pas de bonnes décisions, ce disant, mais il ne fait pas de la gestion courante.
Pour prendre les décisions de gestion, il faut être deux ou trois. Nous allons
évoquer la question au Conseil d’Etat, c’est donc trop tôt pour dire que le
directeur sera ou ne sera pas nommé. Il conviendra de se mettre autour de la
table, que nous avons dessinée là au milieu, avec ces huit intervenants, et
voir qu’elle est la meilleure des solutions.

Voilà, nous croyons avoir fait le tour des questions qui ont été posées. Nous
restons bien entendu à votre disposition si vous le souhaitez, en réitérant
notre gratitude de votre disponibilité. Nous pensons que ce dossier était
assez important. C’est vrai, Monsieur Jean-Claude Guyot, que nous aurions
peut-être pu manœuvrer autrement, mais enfin qu’est-ce que vous voulez,
cela s’est passé comme cela! Ce qui compte, c’est que le Grand Conseil a
compris, marqué son intérêt, son enthousiasme pour ce projet et c’est cela
qui nous paraît beaucoup plus important. Comme nous allons tous et toutes
au-devant de longues vacances, nous pourrons récupérer des longues
fatigues de cette soirée.

M. Fernand Cuche: – Nous aimerions émettre trois réactions suite à la
réponse du Conseil d’Etat. Nous revenons à la remarque que nous avons
faite concernant les 30% de diminution des exploitations existantes, prévus
ou prévisibles dans les années à venir.

Si le Conseil d’Etat nous dit ce soir : oui, à une Ecole d’agriculture de Cernier,
vous l’avez dit en début de votre exposé, vous devez dire avec la même
vigueur : oui, à une agriculture neuchâteloise, ce qui nécessite quand même
le maintien du plus grand nombre d’exploitations, en rappelant que, contrai-
rement à d’autres secteurs de production, l’agriculture a une diminution
régulière de ses effectifs et que cela continuera!

De plus, nous aimerions faire une remarque concernant le ton utilisé quant à
l’autocritique que nous devons réaliser. Le Conseil d’Etat n’est pas maso-
chiste, nous l’espérons pour lui, mais quand même, derrière la restructura-
tion de cette école qui, comme nous l’avons dit dans notre première inter-
vention, s’était faite au moment où il aurait fallu la commencer, c’est-à-dire il
y a six ou sept ans, par rapport à la problématique de l’emploi, nous serions
dans une situation moins difficile, moins pénible qu’aujourd’hui. Et en ce
sens-là, ce qui s’est passé dans cette école va servir d’exemple pour voir
aussi ce qui se passe dans d’autres secteurs de la formation ou de l’adminis-
tration cantonale.

Cela pose la question aussi du fonctionnement des commissions de sur-
veillance. Celle de Cernier s’est quand même réunie plusieurs fois par
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année, pendant des années. Alors, qu’est-ce que l’on a fait? Et ce qui arrive
maintenant, c’est quand même un échec dans la République, quant au fonc-
tionnement des institutions de contrôle, soit administratives, soit politiques,
comme les commissions de contrôle, et pour celles qui sont en fonction ou
celles qui vont être constituées, il ne faudra pas oublier ce qui s’est passé à
Cernier.

M. Jean-Claude Guyot : – Dans l’inventaire des questions, il nous semble
qu’une a été oubliée. Nous nous étions inquiété, en page 32 du rapport 
(p. 771 du BGC) on nous parle de mesures qui avaient été prises pour main-
tenir l’EPSA à Cernier, notamment quant aux inscriptions pour l’année 1994-
1995, et nous aurions voulu obtenir une information pour avoir un temps
intermédiaire sur ces inscriptions.

M. Roland Debély : – Constat ou réquisitoire, nous ne pouvons pas nous
déclarer satisfait de la réponse du chef du Département de l’économie
publique. Il est tout simplement inadmissible de trouver dans un rapport une
affirmation aussi grave que celle de «manque de motivation de l’ensemble
des collaborateurs pour faire vivre leur école». C’est une affirmation qui jette
le discrédit sur de nombreux collaborateurs qui ne font pas partie de cette
catégorie de personnel et nous regrettons que le Conseil d’Etat n’ait pas
apporté une nuance dans ses termes.

M. Bernard Matthey: – Brièvement, Monsieur le conseiller d’Etat, nous aime-
rions avoir une petite réponse, une toute petite, à propos des jardins fami-
liaux (voix). Nous aimerions savoir si vous ne pouvez pas faire quelque
chose en faveur des relations ville-campagne.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – A la question que vous posez, Monsieur Fernand Cuche: oui,
nous croyons à l’avenir de l’agriculture neuchâteloise et nous en parlerons
très rapidement.

Pour l’EPSA, nous n’avons malheureusement pas de renseignements 
chiffrés à vous communiquer. Les négociations n’ont eu lieu qu’avec le 
canton de Vaud, non pas pour faire, comme on le dit, du marketing mais
pour voir quelles étaient leurs intentions, constater qu’elles sont quand
même assez bien ancrées dans l’idée d’une continuation. Ce que nous
croyons savoir, mais nous nous renseignerons et nous pourrons vous le
communiquer par voie épistolaire, c’est que le nombre des inscriptions n’est
pas faramineux. Mais nous ne pouvons pas vous donner de réponse exacte.

Monsieur Roland Debély, nous n’allons pas prolonger. Mais nous confions
l’examen d’une situation à un groupe d’experts. Ensuite, ce groupe
d’experts nous adresse un rapport assez épais – nous ne savons pas si vous
avez eu l’occasion de le voir –, bien fait, bien structuré et fourni, et faisant un
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certain nombre de constats. Si nous ne vous les avions pas fait figurer dans
le rapport, à notre avis et à juste titre, vous auriez pu nous reprocher d’avoir
masqué la vérité! Nous avons estimé que le Grand Conseil devait savoir,
mais ce n’était pas pour mettre quiconque au pilori ! C’était simplement le
constat que malheureusement cela n’allait pas très bien dans cette institu-
tion. Voilà ce que nous avons voulu faire, c’est tout, mais n’y voyez pas du
tout de réquisitoire, de mise en accusation, ce n’est pas vrai ! Si nous avions
voulu le faire, nous aurions peut-être été jusqu’à, à défaut de citer des noms,
du moins citer des fonctions et nous croyons que cela a été dit : le Conseil
d’Etat ne se sent pas blanc comme neige, parce qu’il a sa part de responsa-
bilité, à n’en pas douter!

Monsieur Bernard Matthey, nous ne pouvons guère vous dire qu’une chose:
nous avons pris note de ce que nous trouvons être une bonne idée, une
bonne suggestion, qui permettrait de faire un neuvième cercle avec les parti-
cipants individuels qui pourraient se regrouper. Nous ne pouvons pas vous
donner maintenant encore une réponse catégorique mais nous avons noté
votre question et nous la transmettrons à qui de droit !

Le président : – Cette fois-ci, nous croyons que la parole n’est plus deman-
dée. Nous vous proposons de voter la prise en considération du rapport.

On passe au vote.

Le rapport est accepté par 89 voix sans opposition.

MOTION D’ORDRE

M. Willy Haag: – Une minute et quarante secondes! Nous intervenons au
nom de plusieurs députées et députés habitant ou travaillant hors de la ville
de Neuchâtel. Ceux-ci, nombreux, sont très souvent obligés de travailler le
plus longtemps possible avant une séance du Grand Conseil et le plus vite
possible, dès la séance terminée. La longue recherche d’une place de parc
pour leur voiture ou l’obligation d’utiliser les parkings de la ville représente
une perte de temps précieux, pénalisante pour leur activité professionnelle.
Cette perte de temps n’est de loin pas compensée financièrement par des
jetons de présence dont le montant horaire dépasse à peine celui d’une
femme de ménage.

Siège du gouvernement et du parlement cantonal, nous pensons que la 
ville de Neuchâtel ne peut pas seulement profiter des retombées de tout
genre de cette présence, elle a aussi, vis-à-vis du parlement cantonal, des
devoirs. L’un de ceux-ci serait de faciliter le travail professionnel des dépu-
tées et députés en ouvrant à chaque session le parking du terre-plein de la
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Collégiale. Dix-huit fois une demi-journée par an, cela ne nous semble pas
un service hors de portée. Elle le fait pour des événements exceptionnels,
nous pensons modestement qu’une session du Grand Conseil en est un.

Nous prions dès lors le bureau du Grand Conseil de bien vouloir faire les
démarches nécessaires dans ce sens. Nous serions étonné que le Conseil
communal de la ville de Neuchâtel ne fasse pas preuve de compréhension à
l’égard de ceux qui consacrent tant de temps à servir la République.
(Applaudissements.)

Le président : – Nous vous remercions, Monsieur Willy Haag, nous transmet-
trons votre demande au bureau.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Nous avons encore une ou deux communications à vous faire. Nous attirons
votre attention. Tout d’abord, le conseiller d’Etat Jean Guinand nous prie 
de préciser au sujet de la question Raoul Jeanneret 94.370, «Une hâte 
suspecte», déposée ce soir, que le délai de consultation a été fixé au 30 sep-
tembre et non au 15 août. Si vous avez la question sous les yeux, vous 
comprendrez ce que cela signifie.

Autre communication: nous aimerions que les membres du bureau, à l’issue
de la séance, viennent nous retrouver. Nous aimerions leur soumettre un
petit cas.

Nous vous prions de ne pas oublier les tirelires des huissiers. Nous vous
souhaitons un bon été et vous donnons rendez-vous à la session d’octobre.
Au revoir, bonnes vacances!

Séance levée à 19 h 55.

Session close.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 95 députés.

Absents et excusés : MM. Jacques Béguin, Francis Berthoud, Fernand
Cuche, Roland Debély, Sven Engel, Jacques Girod, Willy Haag, Georges
Jeanbourquin, Jean-Claude Kuntzer, François Löffel, Jean-Jacques Miserez,
Jean-Martin Monsch, Mmes Anne-Marie Mouthon, Marie-Ange Noth,
Monique Pauchard-Givord, M. Blaise Perret, Mme Anne-Catherine
Pétremand-Berger, MM. Charles-Henri Pochon, Claude Ribaux et François
Ruedin. – Total : 20.

ÉLOGES FUNÈBRES

Le président : – Nous devons rendre hommage aujourd’hui à deux anciens
députés décédés depuis notre dernière session.

M. Jacques Meyrat, décédé le 3 août 1994, a siégé au Grand Conseil entre
mai 1965 et mai 1973 sur les bancs socialistes. C’était une figure marquante
de la ville de Neuchâtel, dont il fut conseiller général pendant une quinzaine
d’années. Jacques Meyrat fut membre fondateur du Mouvement populaire
pour l’environnement, devenu Ecologie et liberté, il était réputé pour son
indépendance d’esprit et son sens civique.

M. Fritz Oberli, décédé le 28 septembre 1994, fut député radical au Grand
Conseil de 1949 à 1953. Il siégea également pendant deux législatures au
Conseil général de La Chaux-de-Fonds. Agriculteur à La Joux-Perret, Fritz
Oberli a déployé une intense activité dans les milieux de l’élevage bovin. Il
présida le Comité des experts de concours de bétail et fut membre du
Comité de la Société d’agriculture de La Chaux-de-Fonds.

Nous prions l’assemblée et le public de bien vouloir se lever pour honorer
leur mémoire par quelques instants de silence.

NEUVIÈME SESSION DE LA 44e LÉGISLATURE

Session extraordinaire des 3, 4 et 5 octobre 1994

Séance du lundi 3 octobre 1994, à 10 h 15,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Bernard RENEVEY, président



COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Procès-verbaux

Les procès-verbaux des séance des 1er, 2 février, 21, 22 et 23 mars 1994 sont
déposés sur le bureau. S’ils n’appellent pas d’observation avant la fin de la
session, ils seront considérés comme adoptés.

Pièces

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau:

– Copie de la lettre du 30 juin 1994 adressée par la chancellerie d’Etat aux
membres de la commission de rédaction du Grand Conseil et relative à
l’article 20, alinéa 3, de la loi sur la protection de la nature, du 22 juin
1994.

– Lettre de Correctas Suisse S.A., du 7 juillet 1994, concernant les établis-
sements pénitentiaires privés en Suisse. Cette lettre a été distribuée aux
membres du bureau du Grand Conseil.

– Lettre de protestation de M. Jacques Perret, du 31 juillet 1994, suite à la
lettre qu’il a reçue du Département de l’économie publique, service de
l’industrie, des arts et métiers et du travail, relative à une enquête d’éva-
luation de la quinzaine interculturelle «Salut l’étranger!».

– Copie de la lettre du 16 août 1994 adressée par la chancellerie d’Etat aux
membres de la commission de rédaction du Grand Conseil, concernant
l’article 63 de la loi sur la protection de la nature, du 22 juin 1994.

– Lettre de M. Philippe Aubert, ancien juge cantonal, du 30 septembre
1994, concernant la mise au concours de deux postes de suppléants au
Tribunal cantonal.

Composition du bureau de la commission financière pour l’exercice
1995

La commission financière a désigné son bureau lors de sa séance du 22 juin
1994. Il s’agit de : Mme Monika Dusong, présidente, M. Pierre-Alain Storrer,
vice-président, et M. Jean-Marc Nydegger, rapporteur.

Scrutateurs

Un nouveau scrutateur a été désigné par le groupe libéral-PPN en remplace-
ment de Mme Marie-Anne Gueissaz. Il s’agit de M. Jean-Gustave Béguin.

Election dans une commission

Au sein de la commission des naturalisations, Mme Marie-Anne Gueissaz est
remplacée par Mme Marie-Thérèse Ruedin. La vice-présidence de la commis-
sion sera désormais assumée par M. Claude Ribaux.
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Autres communications

Le rapport sur les naturalisations sera pris, comme à l’accoutumée, mardi
matin, à 8 h 30.

Notre collègue Willy Haag nous a prié d’attirer votre attention sur le fait que,
sur vos bureaux, vous devez trouver deux prospectus concernant
Swissmetro. C’est lui-même qui les a fait distribuer.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Interpellations

94.124
Interpellation Jeanne Philippin
De l’importance d’un soutien à une association utile et efficace

Depuis 1991 se sont développées à Neuchâtel des activités propres à
répondre aux besoins des patients psychiques et de leur entourage, initiale-
ment sous l’égide de la Fondation suisse Pro mente sana, puis par le biais de
l’Association neuchâteloise d’accueil et d’action psychiatrique (ANAAP).

Cette association a pour but : 

– d’accueillir, dans un esprit d’entraide et de solidarité, toute personne
confrontée à des difficultés psychiques ou sociales ; 

– de permettre à chacun l’exercice de responsabilités individuelles ou
sociales ; 

– de reconnaître chez chacun le sentiment de dignité et le besoin d’être
utile, propres à la personne humaine; 

– de conseiller et assister les personnes souffrant de troubles psychiques,
ainsi que leurs familles et leurs proches ; 

– de défendre les intérêts et les droits des personnes souffrant de troubles
psychiques.

Un lieu d’accueil a été créé, fréquenté régulièrement par trente à quarante
personnes.

Le service social, très actif, occupe une place importante dans l’action
menée; les demandes d’information ou de prise en charge émanent de per-
sonnes psychiquement handicapées, de proches ou de professionnels de la
santé. L’ANAAP bénéficie de la confiance des institutions médicales et
sociales du canton, avec lesquelles elle est appelée à collaborer.
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L’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) a reconnu les activités de
l’association et de son lieu d’accueil «Le Déclic», subventionnant à 80% le
poste de travail de l’animatrice-psychologue responsable.

La ville de Neuchâtel, également, concrétise son appui par une subvention
cette année.

Après avoir affirmé l’utilité du complément apporté aux structures mises en
place pour la prise en charge et l’aide à cette catégorie de population, après
avoir reconnu l’importance et la valeur de l’action menée, après avoir remer-
cié et félicité l’ANAAP, le Conseil d’Etat ne peut-il envisager un subvention-
nement de ces activités?

– Vu les répercussions importantes de la crise économique dans le
domaine des soins psychiatriques ;

– vu le manque de structures intermédiaires ;

– vu l’économie réalisable face au coût global de la prise en charge,

ce groupe d’entraide important ne mérite-t-il pas un soutien?

Cosignataire : B. Perret.

94.127
Interpellation Serge Vuilleumier
Liaison La Chaux-de-Fonds - Le Locle : et maintenant?

Grâce à la dynamique nouvelle instaurée entre les divers partenaires (CFF,
PTT, TRN et ALL) – c’est-à-dire les transporteurs ainsi que les collectivités
publiques –, le projet de liaison La Chaux-de-Fonds - Le Locle peut être 
réalisé de manière particulièrement économique. Il vise à atteindre l’objectif
de doublement de la part des transports publics entre La Chaux-de-Fonds et
Le Locle.

La complémentarité avec le chemin de fer est assurée grâce à une redéfini-
tion de la hiérarchie des trafics d’une part, ainsi que par la création de
bonnes correspondances en gare de La Chaux-de-Fonds d’autre part. De ce
fait, la desserte ferroviaire du Locle n’est pas remise en question.

L’effet de synergie est double : il diminue le coût de la prestation et aug-
mente la qualité de la desserte régionale.

La coopération étroite entre les entreprises correspond bien aux buts recher-
chés par la loi révisée sur les chemins de fer soit :

– l’exploitation maximale des synergies ;
– la mise à disposition d’une offre répondant à un besoin ;
– un coût économiquement supportable.
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Ces extraits, tirés du rapport final du groupe de travail chargé de l’étude de
l’offre intégrée rail-bus La Chaux-de-Fonds - Le Locle, démontrent à l’envi
que la solution préconisée présente un grand nombre d’avantages.

Or, l’Office fédéral des transports (OFT), pourtant partie prenante et qui 
a participé à l’élaboration du projet, vient de décider de ne pas assurer la
part de la Confédération à la couverture du déficit, soit la somme de 
242.000 francs, et cela contrairement aux promesses faites en 1992.

Ce volte-face fédéral, cette décision inadmissible remet en cause l’entrée en
vigueur de cette liaison. Le canton de Neuchâtel peut encore infléchir la posi-
tion de l’OFT puisqu’il est le seul interlocuteur reconnu par cet office.

Il nous intéresserait de connaître sa position face au renoncement de l’OFT
et quels moyens il compte mettre en œuvre pour faire revenir l’OFT sur sa
décision de ne pas entrer en matière.

L’urgence est demandée.

Cosignataires : Ch.-H. Augsburger, D. Berberat, P. Bonhôte, L. Matthey, 
M. Schaffter, J.-J. Delémont, H. Deneys, J.-A. Maire, B. Soguel et 
A.-M. Cardinaux-Mamie.

94.130
Interpellation Alain Bringolf
Contre-prestations AVS

Il est des modifications générales justes qui provoquent des effets négatifs
pour certains «bénéficiaires».

Ainsi, la situation de cette personne, retraitée AVS.

En 1993, elle reçoit une adaptation de sa rente équivalant à environ 100 francs
par mois. Elle en est reconnaissante.

En 1994, elle constate avec surprise que cette adaptation lui fait perdre l’aide
qu’elle recevait notamment pour le paiement de ses cotisations d’assurance-
maladie.

En conséquence, l’adaptation des rentes de 100 francs par mois en 1993 
se traduit par une perte à caractère social de 60 francs l’année suivante ou,
en d’autres termes, l’adaptation de son pouvoir d’achat n’est plus que de 
40 francs un an après...

Nous savons que plusieurs personnes sont dans de semblables situations.

Nous demandons au Conseil d’Etat de trouver les moyens pour que de telles
contre-prestations n’aient plus lieu. Il en va de la crédibilité de notre système
social.
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2. Projet de loi

94.128
Projet de loi du groupe des petits partis
Loi portant révision de la lettre s de l’article 26 de la loi sur les
contributions directes

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission...

décrète :

Article premier La lettre s de l’article 26 de la loi sur les contributions
directes est abrogée et remplacée par la disposition suivante :

Art. 26 1 (...)

s) Les primes d’assurance-maladie et d’assurance-accident ainsi 
que celles pour perte de gain, qui ne tombent pas sous le coup de la
lettre p et sont attestées ;

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.

2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Signataires : F. Blaser, H. Wülser, L. Boegli, A. Bringolf, J.-C. Pedroli, 
V. Gasser, F. John et C. Stähli-Wolf.

3. Motion

94.125
Motion Claude Borel
Tunnel de Serrières

La construction d’un nouveau tunnel sur la N 5, à Serrières, entraînerait des
coûts considérables représentant 40 à 50% des dépenses votées précédem-
ment pour le tunnel de la Vue-des-Alpes.

Une telle dépense est à tous points de vue indéfendable.
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Le Conseil d’Etat est invité à rechercher d’autres solutions, moins coûteuses,
pour l’aménagement définitif du tracé Neuchâtel - Auvernier.

L’urgence est demandée.

Cosignataires : P. Bonhôte, J. Studer, P. Willen, D. Barraud, F. Gertsch, 
R. Jeanneret, G. Bochsler-Thiébaud, J.-J. Miserez, S. Vuilleumier, 
J.-M. Monsch, M. Schaffter, M. Guillaume-Gentil-Henry, Ch. Ruedin Fauché,
M.-A. Crelier-Lecoultre, B. Soguel, B. Bois, L. Vaucher, D. Berberat, 
J.-J. Delémont et J.-A. Maire.

4. Postulats

94.126 ad 94.033
Postulat du groupe socialiste
Pour une conception générale de la protection des biens culturels
dans le canton
Les mesures prises pour protéger les collections du Château de Valangin ne
s’inscrivent dans aucune conception globale cantonale en matière de protec-
tion des biens culturels. Une fois de plus, on satisfait une demande ponc-
tuelle, particulière, sans se préoccuper de l’ensemble du problème.

Dès lors, considérant que des collections au moins aussi prestigieuses que
celles qu’abrite le Château de Valangin, telles que, par exemple, les manus-
crits uniques de Rousseau à la BPU, les automates Jaquet-Droz au Musée
d’art et d’histoire de Neuchâtel, sans compter les collections mondialement
reconnues de l’Etat, ne possèdent pas d’abri, nous prions le Conseil d’Etat de
bien vouloir élaborer dans les meilleurs délais un véritable concept cantonal
de protection des biens culturels.

Il s’agira, notamment, de créer la base légale permettant de mettre sur pied
un office cantonal de la protection des biens culturels, à l’instar du service
fédéral rattaché à l’Office fédéral de la protection civile, dont les tâches
essentielles seraient d’inventorier et de classer les biens, d’établir une docu-
mentation de sécurité et de prévoir la construction des abris selon un ordre
de priorité défini et en fonction des moyens à disposition. A cet égard, il
convient de préciser que la Confédération subventionne les activités des
offices cantonaux.

Signataires : J.-J. Delémont, J.-A. Maire, J. Philippin, S. Mamie, 
S. Vuilleumier, B. Renevey, D. Berberat, A.-M. Cardinaux-Mamie, 
M. Schaffter, M. Guillaume-Gentil-Henry et L. Vaucher.

94.129 ad 94.039
Postulat du groupe socialiste
Politique agricole neuchâteloise
Le rapport du Conseil d’Etat 94.039 ouvre d’intéressantes perspectives de
diversification en matière d’agriculture.
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Cependant, il n’affirme pas de manière claire et précise la volonté de l’exé-
cutif cantonal. Trois des intentions du Conseil d’Etat seraient pourtant relati-
vement rapidement à même d’être concrétisées, à savoir :

– préparer une loi sur l’agriculture, afin de mettre de l’ordre dans la législa-
tion agricole et prévoir un rapport quadriennal sur l’état de l’agriculture ;

– développer le tourisme rural en assouplissant de manière cohérente la
loi sur l’aménagement du territoire ;

– créer une commission de marketing ou participer à une telle commission
chargée de promouvoir les produits du terroir.

Aussi le Conseil d’Etat est-il prié de présenter des propositions concrètes
dans ce sens et dans les meilleurs délais.

Signataires : B. Soguel, J.-J. Delémont, H. Deneys, C. Borel, S. Vuilleumier 
et B. Bois.

5. Questions

94.371
Question Jean-Jacques Delémont et Michel Schaffter
Traitements de la fonction publique: la volonté du parlement trahie?

Le 16 novembre 1993, le Conseil d’Etat a pris l’engagement devant le Grand
Conseil de ne pas appliquer les mesures de réduction aux salaires de base
situés au-dessous du minimum de la classe 13 de l’échelle des traitements.

Il semble que des difficultés soient apparues lorsqu’il s’est agi d’appliquer
cette décision dans certaines institutions. A tel point que près d’une année
plus tard, la question n’est pas encore résolue et qu’il se trouve que plu-
sieurs membres du personnel touchés indûment par des diminutions de
traitement n’ont toujours pas été rétablis dans leurs droits.

Même si les sommes en jeu paraissent peu importantes, elles sont néan-
moins significatives pour des petits revenus, puisqu’elles peuvent repré-
senter des montants allant jusqu’à près de 70 francs par mois.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire quand il entend remédier à ce regrettable
état de fait qui ne constitue rien moins qu’un grave manquement aux enga-
gements qu’il avait pris?

94.372
Question Jean-Jacques Delémont
Le fisc neuchâtelois : deux poids deux mesures?

La presse régionale s’est récemment fait l’écho très – trop? – fidèle de décla-
rations de la Chambre immobilière selon lesquelles le service des contribu-
tions appliquerait des directives à géométrie variable pour établir certaines
taxations.
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Le Conseil d’Etat peut-il nous assurer que la suspicion jetée sur les pratiques
du fisc neuchâtelois est sans fondement?

94.373
Question Bernard Soguel
Racisme: quelle application de la loi fédérale?

A des questions posées les 21 mai 1990 et 16 novembre 1992 sur la discrimi-
nation raciale, le Conseil d’Etat avait répondu qu’il attendait que la Confédé-
ration ait légiféré pour éventuellement proposer un texte au Grand Conseil.

Or, le 25 septembre 1994, le peuple suisse a accepté la loi contre le racisme.
Dès lors, le Conseil d’Etat est-il en mesure d’apporter une réponse aux ques-
tions suivantes :

– Quelle est la procédure prévue par les autorités fédérales pour appliquer
la loi votée par le peuple? Les cantons seront-ils appelés à légiférer?

– Si les cantons sont appelés à légiférer, le Conseil d’Etat est-il décidé à
rapidement présenter un texte au Grand Conseil?

– Le Conseil d’Etat est-il en mesure d’agir dès aujourd’hui pour recher-
cher et poursuivre les responsables de la propagande en faveur d’une
«Europe blanche», illustrée par l’exemple d’affichettes telles que nous
en avons photographiées aux Hauts-Geneveys (Europe blanche, notre
identité, SOS racines)?

Cosignataires : J. Studer, H. Deneys, J.-J. Delémont, D. Berberat, 
S. Vuilleumier et B. Bois.

94.374
Question Michel Schaffter
Le Pied-du-Crêt entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds : un tronçon
d’autoroute?

L’été dernier, en l’espace de deux mois, deux personnes ont perdu la vie
dans des accidents de circulation au Pied-du-Crêt. La fatalité ne peut être
invoquée comme seule cause tant les conditions routières constituent à cet
endroit une incitation à l’excès de vitesse.

Alors que du Col-des-Roches à La Chaux-de-Fonds, la configuration et l’amé-
nagement de la route incite le conducteur à rouler entre 50 et 80 km/h, le
court tronçon du Pied-du-Crêt offre – à la montée en particulier – des condi-
tions quasi autoroutières. Quiconque aura emprunté cette route à 80 km/h se
sera fait dépasser par plusieurs véhicules roulant à 120 km/h, voire davan-
tage: certains conducteurs écrasent l’accélérateur comme pour compenser
les frustrations d’avoir dû ralentir en traversant Le Locle. Ce problème est
grave. Une pétition de plusieurs centaines de signatures et une lettre du
Conseil communal du Locle en témoignent.
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Le Conseil d’Etat peut-il nous dire :

– s’il considère que les conditions de circulation au Pied-du-Crêt ne sont
plus adaptées au trafic ;

– s’il entend mettre en place d’autres moyens que la transformation du
trottoir en piste cyclable (!) pour ralentir le trafic au Pied-du-Crêt?

94.375
Question Michel Schaffter
Navigation sur le lac des Brenets : un naufrage évitable?

Récemment, on a appris par la presse la prochaine cessation d’activité de la
NLB. Pour la région, la navigation entre Les Brenets et le Saut-du-Doubs
constitue un pôle d’attraction touristique incontestable. La disparition de ce
pôle constituerait une perte importante pour une région qui se bat pour
conserver et développer ses infrastructures.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire si le canton a les moyens, et dans l’affir-
mative lesquels, de soutenir la NLB dans sa lutte pour sa survie?

94.376
Question Daniel Vogel
Hasard et université

Plusieurs universités de Suisse ont récemment introduit un numerus clau-
sus dans bon nombre de leurs facultés. 

Cette pratique a-t-elle eu une influence dans les inscriptions enregistrées à
Neuchâtel? A-t-on observé une modification dans l’origine des étudiants qui
se sont inscrits chez nous? En d’autres termes a-t-on assisté à un tourisme
estudiantin?

Si nos autorités universitaires pensent introduire un numerus clausus,
entendent-elles recourir à un mode de sélection aussi courageux que le
tirage au sort? Sont-elles déterminées à tenir uniquement compte de l’âge
des candidats?

Sur le plan des principes, est-il devenu impensable que notre société ose
encore tenir compte du mérite, de la qualité du travail, des notes obtenues
pour opérer une sélection?

94.377
Question Laurence Boegli
En plein de dents

On entend dire que les caravanes dentaires seront à l’avenir – c’est-à-dire
une fois amorties – supprimées plutôt que d’être remplacées.

Le Conseil d’Etat confirme-t-il cette information?
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Si oui, envisage-t-il des mesures permettant d’assurer un niveau de presta-
tion équivalent aux élèves qui bénéficient actuellement de l’existence de ces
caravanes dentaires?

94.378
Question Bernard Matthey
Téléphone et fax à disposition des députés et de la presse du Grand
Conseil durant les sessions

Les moyens de communication mis à disposition des députés et de la presse
du Grand Conseil sont extrêmement restreints : deux cabines à prépaiement.

Le Conseil d’Etat ne pourrait-il pas mettre à disposition dans les meilleurs
délais durant les sessions :

– deux postes de téléphone supplémentaires ;

– une console de télécopie (fax) avec numéro réservé aux activités du
Grand Conseil,

les branchements nécessaires permettant aux divers médias de se connec-
ter à leur entreprise dans les meilleurs délais et les meilleures conditions?

94.379
Question Isabelle Opan-Du Pasquier
Ecoles de formation aux professions de la santé

Un groupe de travail cantonal s’est penché sur l’organisation de nos écoles
de formation aux professions de la santé.

Nous croyons savoir que ses conclusions sont sur le bureau du Conseil
d’Etat depuis le mois de juin.

Le Conseil d’Etat peut-il nous en résumer les propositions et nous commu-
niquer son appréciation?

Entend-il, par ailleurs, examiner la possibilité de passer tout ce domaine au
Département de l’instruction publique et des affaires culturelles?
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ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux dépu-
tés. Il est de la teneur suivante :

I. OBJETS À TENEUR DE LA LOI

Assermentation

Assermentation d’un député.

94.030
24 août et 6 septembre 1994
Naturalisations

Rapports concernant diverses demandes de naturalisation.

II. RAPPORTS DU CONSEIL D’ÉTAT

(et rapport de commission, selon l’article 48, alinéa 4, de la loi d’organisation
du Grand Conseil)

94.011
8 septembre 1994
Contributions directes

Rapport de la commission fiscalité à l’appui d’un projet de loi sur les contri-
butions directes dues par les personnes morales et instituant un impôt à la
source (LCdirPMIS).

94.031
24 août 1994
Caisse de pensions

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret portant modifica-
tion temporaire de la loi concernant la Caisse de pensions de l’Etat de
Neuchâtel.
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94.032
17 août 1994
Compétences financières des autorités – constructions scolaires
et installations sportives

Rapport du Conseil d’Etat

a) en réponse au postulat Claude Borel 90.162, du 8 octobre 1990,
«Dépenses liées»;

b) à l’appui d’un projet de loi portant révision de la loi sur l’enseignement
secondaire supérieur, de la loi sur la formation professionnelle et de la
loi sur l’éducation physique et les sports.

94.033
17 août 1994
Château de Valangin

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un
crédit de 1.800.000 francs pour des travaux d’aménagement et d’équipe-
ment au Château de Valangin.

94.034
24 août 1994
Informatique cantonale

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui

– d’un projet de décret portant octroi d’un crédit de 1.270.000 francs
destiné à l’informatisation des offices des poursuites et des faillites, et
du registre du commerce ;

– d’un projet de décret abrogeant le décret concernant le registre du
commerce.

94.035
24 août 1994
Notariat

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de loi portant révision de la loi
sur le notariat.
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94.036
24 août 1994
Promotion économique

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret instituant un
conseiller à la promotion économique endogène.

94.037
17 août 1994
Barrage des Fabriques, à Boudry

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un
crédit de 485.800 francs pour les travaux urgents de reconstruction du bar-
rage des Fabriques sur le cours de l’Areuse, à Boudry.

94.038
24 août 1994
Police des constructions

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui

a) d’un projet de loi sur la police des constructions (LConstr.) ;

b) d’un projet de loi sur le registre neuchâtelois des architectes, des ingé-
nieurs civils, des ingénieurs géomètres et du génie rural, des urbanistes
et des aménagistes (Loi sur le registre) ;

c) d’un projet de loi sur l’utilisation du domaine public.

94.039
24 août 1994
Politique agricole neuchâteloise

Rapport du Conseil d’Etat

a) en réponse à la motion Bernard Soguel 89.158, du 11 octobre 1989,
«Agriculture neuchâteloise : quelle politique pour demain? »;

b) à l’appui d’un projet de loi portant révision de la loi sur l’amélioration et
le placement du bétail.

94.040
17 août 1994
Médiateurs scolaires

Rapport du Conseil d’Etat en réponse à la motion Didier Burkhalter 92.112,
du 23 mars 1992, «Drogue: pour des médiateurs scolaires».
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III. RAPPORT DE COMMISSION

94.102
19 avril 1994
Contributions directes

Rapport de la commission fiscalité concernant le projet de décret du groupe
socialiste portant révision de la loi sur les contributions directes.

IV. PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Le signe � indique le groupage de propositions.

1. Interpellation (1)

94.123
22 juin 1994
Interpellation Rolf Graber
EICN – HES

Récemment, la presse a relaté les paroles tenues par le conseiller fédéral 
M. Jean-Pascal Delamuraz au sujet des Hautes écoles spécialisées (HES).

Il apparaît que seules six HES seraient reconnues en Suisse, écoles qui
devraient par ailleurs compter un effectif de 500 étudiants au moins.

En fonction de ces renseignements, le Conseil d’Etat peut-il renseigner le
parlement sur :

– les perspectives de développement de l’Ecole d’ingénieurs du canton
de Neuchâtel (EICN) ;

– l’intégration de l’EICN dans le réseau des HES ;

– le rôle de l’EICN dans le système de formation technique et profes-
sionnelle du canton?

2. Motions (16)

92.104
6 février 1992
Motion Michèle Berger-Wildhaber
Vieillissement de la population dans le canton de Neuchâtel :
défis et lacunes

SÉANCE DU 3 OCTOBRE 1994, À 10 H 15 843

Ordre du jour (suite)



92.120 (� 92.121)
24 juin 1992
Motion Jean-Jacques Delémont
Faciliter l’accueil réciproque d’élèves à plein temps sur le terri-
toire francophone helvétique

92.121 (� 92.120)
24 juin 1992
Motion Jean-Jacques Delémont
Zones frontières intercantonales, problèmes scolaires et péréqua-
tion fiscale

92.122
24 juin 1992
Motion du groupe des petits partis
Etat de l’offre en matière immobilière

92.127
5 octobre 1992
Motion Fernand Cuche (Lignières) (primitivement déposée par Gérard
Berger)
Contrat-type pour le personnel forestier

92.134
18 novembre 1992
Motion Bernard Soguel
Restructuration et ouverture

93.103
1er février 1993
Motion Claude Borel
Fenêtres ouvertes sur la Suisse...
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93.108
1er février 1993
Motion Claudine Stähli-Wolf (primitivement déposée sous forme de 
postulat)
Développement cantonal

93.122
28 juin 1993
Motion Claude Borel
Partage des emplois dans l’administration cantonale

93.132
4 octobre 1993
Motion Jacques-André Maire
Apprendre le tri des déchets à l’école

93.137
15 novembre 1993
Motion du groupe radical
Statut du personnel

93.138
15 novembre 1993
Motion du groupe radical
Concours d’idées

94.112
16 mai 1994
Motion Elisabeth Berthet
Structures d’accueil pour la petite enfance

94.113
16 mai 1994
Motion Willy Haag
Maladie grave de notre démocratie directe. Traitement.
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94.115
17 mai 1994
Motion Michèle Berger-Wildhaber
Renouveau en politique familiale

94.122
22 juin 1994
Motion Laurence Boegli
Les cyclistes existent, il y en a même dans notre canton

La route est un lien. S’y côtoient différents moyens de transports : bus, voi-
tures, cycles...

Les accidents sont nombreux – trop bien sûr – pour toutes les catégories
d’usagers.

Ils sont souvent graves, parfois même mortels pour la catégorie qui est la
moins bien protégée, celle des cyclistes, bien qu’elle soit également la
moins dangereuse tant pour les autres usagers que pour la nature.

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la mise en place d’une cam-
pagne de sensibilisation envers les cyclistes destinée aux autres usagers de
la route.

Nous souhaitons que, dans le même esprit, il étudie la possibilité de créer :

a) des pistes ou des bandes cyclables chaque fois qu’une route cantonale
doit être refaite ;

b) un marquage sur les principales routes cantonales.

Cosignataires : C. Stähli-Wolf, H. Wülser, F. John, F. Cuche, V. Gasser, 
J.-C. Pedroli, F. Blaser, A. Bringolf, J.-J. Delémont, J. Philippin, J.-A. Maire et
M. Schaffter.
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ASSERMENTATION D’UNE DÉPUTÉE

Le président : – Suite à la démission de Mme Marie-Anne Gueissaz de son
mandat de députée et du désistement de M. Germain Rebetez, de Mme Marie-
Claude Hertig et de M. Laurent Amez-Droz, nous allons procéder à l’asser-
mentation de Mme Marie-Thérèse Ruedin, femme au foyer, domiciliée à
Neuchâtel, suppléante de la liste libérale-PPN pour le collège de Neuchâtel,
qui a accepté le siège devenu vacant par lettre du 25 août 1994.

Nous prions un huissier de faire entrer la nouvelle députée dans la salle et
invitons le public et l’assemblée à se lever.

(Entre Mme Marie-Thérèse Ruedin.)

Madame la députée, nous vous donnons lecture de la formule du serment. 
A l’appel de votre nom, vous voudrez bien lever la main droite et déclarer
« je le promets» ou « je le jure».

Je promets devant Dieu de respecter les droits et les libertés du peuple et
des citoyens, d’observer strictement la Constitution et les lois constitu-
tionnelles et de remplir fidèlement et consciencieusement les devoirs de
ma charge.

Mme Marie-Thérèse Ruedin : – Je le promets.

Le président : – Nous vous remercions et vous souhaitons la bienvenue dans
ce parlement.

Nous vous invitons à vous installer à la place qui vous a été réservée.

RÉPONSE ÉCRITE À UNE QUESTION

94.349
16 mai 1994
Question Claude Borel
Motions «fossilisées»

La loi d’organisation du Grand Conseil prévoit que les propositions accep-
tées doivent être étudiées dans un délai de deux ans ou faire l’objet d’un rap-
port intermédiaire au Grand Conseil (art. 70). 

Depuis des décennies, le gouvernement neuchâtelois ne se soucie guère de
cette disposition. Dans ses rapports annuels, il affirme invariablement que
les propositions adoptées sont à l’étude, alors qu’elles «dorment» souvent
au plus profond de certains tiroirs...

Le Conseil d’Etat est dès lors invité à indiquer au Grand Conseil :

a) qui a été chargé d’étudier les propositions ci-après ;
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b) quelles démarches concrètes ont été entreprises jusqu’ici (convocation
de séances, commandes d’études, etc.) ;

c) quelles sont les premières conclusions tirées par les «experts»,

pour les motions et postulats suivants :

– motion 80.111, «Syndicats intercommunaux», déposée le 26 mars 1980
et acceptée le 16 octobre 1985 (N.B. : L’étude a été si bien menée de 1985
à 1992 qu’on l’englobe dans celle d’un postulat déposé en 1992!) ;

– motion 81.151, «Cantonalisation de la route Couvet - Mauborget», dépo-
sée le 18 novembre 1981 et acceptée le 16 octobre 1985;

– motion 88.142, «Social dans le social», déposée le 5 octobre 1988 et
acceptée le 22 mai 1990;

– postulat 83.186, «Routes cantonales», déposé le 19 décembre 1983 et
accepté le 20 décembre 1983;

– postulat 84.148, «Politique forestière», déposé et accepté le 25 juin 1984
(N.B. : Après dix ans d’attente de la loi fédérale, on s’accorde un pseudo-
délai supplémentaire fédéral de cinq ans!) ;

– postulat 87.132, « Immunité parlementaire et liberté d’investigation du
député», déposé et accepté le 5 octobre 1987; 

– postulat 88.141, «Travail de nuit», déposé le 5 octobre 1988 et accepté le
10 octobre 1989;

– postulat 89.169, « Les TN jusqu’à la Béroche! », déposé le 22 novembre
1989 et accepté le 27 juin 1990.

Une réponse écrite est demandée, conformément à l’article 70, alinéa 1, de
la loi d’organisation du Grand Conseil.

Cosignataires : B. Bois, J. Studer, B. Soguel et J.-J. Delémont.

Le postulat Pierre Bonhôte 91.126, «Energies renouvelables pour le chauf-
fage à distance», déposé le 24 juin 1991 et accepté le 26 juin 1991, a été
inclus dans la question écrite Claude Borel.

1. Motion Claude Borel 80.111, du 26 mars 1980, «Syndicats inter-
communaux»

La gestion des services publics est de plus en plus souvent confiée à des
structures de droit privé (sociétés anonymes, coopératives, fondations,
associations, etc.). La démocratie n’y trouve généralement pas son
compte.

L’affaire SAIOD/SACAD a montré que ces structures ne permettaient pas
toujours de répondre aux nécessités de la gestion de services publics.
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Les soussignés prient dès lors le Conseil d’Etat d’examiner si des adapta-
tions de notre législation sont nécessaires, afin de tenir compte des
expériences faites lors de ladite affaire et de revaloriser la formule du
syndicat intercommunal.

Cosignataires : M. Huguenin, E. Schulze, J.-L. Virgilio, J.-M. Monsch et 
H. Deneys.

Il faut tout d’abord relever que cette motion a été déposée initialement sous
forme de postulat dans le cadre de la révision de la loi sur les communes,
étendant l’autonomie des syndicats intercommunaux. Ce postulat a été
transformé en motion le 28 avril 1980 suite au rejet par le Grand Conseil d’un
rapport de minorité déposé dans le cadre de la révision précitée. Avant
même l’acceptation de la motion, son auteur a déposé le 27 mars 1984, une
question écrite intitulée «Syndicats intercommunaux et sociétés ano-
nymes», qui traitait également de cet objet. Dans sa réponse (BGC,
vol. 150/I, p. 210), le Conseil d’Etat contestait le manque de souplesse des
syndicats relevé par l’auteur de la question et concluait que les imperfec-
tions touchant le fonctionnement des syndicats et les inconvénients liés au
recours à des sociétés anonymes n’étaient pas d’une gravité telle qu’ils justi-
fient une modification légale portant une atteinte importante à l’autonomie
communale.

La motion a été transmise pour étude au service des communes.

Les premières conclusions tirées par ce service, une fois connues les déci-
sions judiciaires relatives à l’affaire SAIOD/SACAD (RO 110 II 196, JT 1985, 
p. 31), étaient que:

– des modifications de la législation n’étaient pas indispensables, la justice
ayant elle-même clairement précisé l’essentiel, à savoir que les décisions
des communes actionnaires ne peuvent éluder les exigences du droit
public – et notamment le respect des droits démocratiques – imposées
aux communes;

– la tendance de confier la gestion des services publics à des structures 
de droit privé s’est très fortement ralentie (sauf dans des domaines où 
de telles structures sont nécessaires pour recevoir des subventions 
fédérales) après les adaptations apportées en 1980 au droit régissant les
syndicats ;

– les syndicats intercommunaux se sont développés de façon réjouissante,
remplaçant souvent des structures de droit privé (associations), au cours
des années suivant la modification de la loi sur les communes. Leur fonc-
tionnement n’a plus posé de problèmes.

Il s’est donc révélé très rapidement que la motion était devenue, dans une
large mesure, sans objet.
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Finalement, l’étude de la motion sera englobée dans la révision de la loi sur
les communes, qui a été demandée par le postulat Daniel Vogel 92.119,
accepté le 23 juin 1992. Il ne se justifiait en effet plus de rédiger un rapport
particulier sur cet objet.

Sur le fond, on peut imaginer que la loi réaffirmera, s’agissant des sociétés
anonymes, les règles posées par le Tribunal fédéral. Quant aux syndicats
intercommunaux, au nombre de 27 à fin 1993, ils fonctionnent à satisfaction.
Une extension de leur forme s’examinera dans le cadre de l’étude de la
motion Bernard Soguel 91.109, «Pouvoir régional», acceptée le 23 mars 1994.

2. Motion Pierre-André Delachaux 81.151, du 18 novembre 1981,
«Cantonalisation de la route Couvet - Mauborget»

Les soussignés demandent au Conseil d’Etat d’envisager la cantonali-
sation du tronçon neuchâtelois de la route Couvet - Mauborget.

Ils s’appuient sur les considérations suivantes :

– La partie vaudoise est cantonalisée.

– Cette route se révèle une voie de liaison importante du Val-de-Travers
aux hauts du Jura (Soliat, Creux-du-Van). Le trafic touristique y croît
régulièrement.

– Le Val-de-Travers a unanimement admis, dans son programme LIM
de développement, l’importance de cette liaison avec Saint-Aubin et
le Littoral.

– Le Val-de-Travers, abandonnant tout esprit de rivalité entre 
communes dans cette affaire, s’est rallié à cette unique proposition
de cantonalisation d’une route communale.

Cosignataires : C.-G. Bourquin, P. Wyss, R. Jeanneret, W. Lambelet, 
G. Dubois et J.-C. Barbezat.

Cette route, bien que cantonale en territoire vaudois, n’est pas maintenue
ouverte à la circulation en hiver par l’Etat de Vaud, car elle est convertie en
piste de ski de fond. D’autre part, l’intérêt touristique qu’elle présente
n’engendre pas un trafic justifiant son inclusion dans le réseau des routes
cantonales neuchâteloises.

En revanche, elle peut, comme la route Les Verrières - Les Cernets dans ce
même district, bénéficier de l’aide du fonds des routes communales tant
pour les réfections de chaussée que pour le déneigement. C’est ainsi que,
pour ce dernier, chaque année un décompte est présenté au service des
ponts et chaussées sur la base duquel une participation de l’ordre de 43%
(taux 1994) est accordée par arrêté du Conseil d’Etat.

En conclusion, la cantonalisation de cette route ne se justifie pas.
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3. Motion Paul-André Colomb 88.142 (primitivement déposée par 
Dominique Gindrat), du 5 octobre 1988, «Social dans le social»

Un certain nombre de travailleurs ont de la peine à trouver un emploi et à
le conserver.

Leur manque de formation, leurs problèmes de santé physique ou psy-
chique sont les causes principales de ces difficultés.

Plusieurs d’entre eux, malgré leur «rendement inférieur», sont occupés
dans des institutions subventionnées de notre canton, et nous nous en
réjouissons.

Ces emplois permettant d’éviter le recours à l’assurance-chômage 
ou aux services sociaux doivent être non seulement maintenus, mais
développés.

Aussi prions-nous le Conseil d’Etat d’étudier les moyens de reconnaître
les efforts faits par lesdites institutions en leur accordant, selon les cir-
constances, une dotation supplémentaire en postes de travail.

Cosignataires : D. Huguenin, C. Perret, A. Quartier, F. Thiébaud, 
M.-L. Dapples, J. Philippin, Ch. Jeanneret, Ch.-H. Pochon, A. Oppel, 
J.-L. Virgilio, C. Borel, S. Vuilleumier, J.-P. Tritten, B. Schneider, S. Ruegg-
Calame, F.-E. Moulin, P.-A. Delachaux, G. Testaz, F. Jeanneret-Gris, 
B. Renevey, J. Weiss, J.-C. Leuba et M. Gobetti.

Le développement écrit de cette motion a été déposé le 19 mars 1990. Sa
teneur est la suivante :

Il est connu que lorsqu’une institution telle qu’un hôpital ou un home
recherche du personnel pour ses services d’exploitation, l’office du chô-
mage du lieu concerné, les services sociaux et maintenant le service
d’aide aux réfugiés demandent audit établissement d’engager, dans la
mesure du possible, des travailleurs ou travailleuses qui dépendent de
leurs compétences.

Ces personnes n’ont souvent pas de formation professionnelle, ou ne
parlent pas notre langue, ou même peuvent être atteintes dans leur santé
physique ou psychique. Ainsi, la difficulté pour elles de s’intégrer dans
notre monde du travail est évidente.

Il est donc nécessaire, non de les rejeter, mais au contraire de les aider à
trouver un emploi et il est certain que le secteur de la santé publique est
à même de favoriser cette intégration puisqu’il offre un grand nombre
d’emplois pour du personnel non ou peu qualifié, dans les cuisines, les
buanderies, les services d’entretien, etc.

Cependant, le problème est que cela ne va pas sans difficulté. Il s’agit
surtout de personnes instables, avec un taux d’absentéisme élevé.
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Pour les candidats à l’asile, ce sont souvent des problèmes de langue. De
plus, on ne sait jamais avec certitude si ces candidats vont pouvoir rester
un certain temps dans l’établissement puisque leur départ peut être
décidé assez rapidement.

Pour l’équipe en place, malgré son indulgence, il n’est pas toujours facile
de travailler avec ce type de collègues, qui ont souvent, de plus, besoin
d’être encadrés.

Nous sommes convaincus que ces personnes ont droit légitimement au
travail et que si elles n’étaient pas engagées par ces établissements, elles
seraient totalement dépendantes des services sociaux.

Aussi, il nous paraîtrait normal de soutenir ces institutions en leur accor-
dant, selon les circonstances, une dotation supplémentaire en postes de
travail. Ceux-ci seraient créés selon les besoins.

Le financement de ces postes ne pourrait-il pas être pris en charge en
partie par les mesures de crise, l’AI, les services sociaux ou le DAR?
Nous laissons au Conseil d’Etat le soin d’une telle étude.

Ainsi, nous vous prions, Mesdames et Messieurs les députés, d’accepter
cette demande d’étude afin de trouver une solution équitable et humaine
pour tous les partenaires.

Conformément à l’article 78 de la loi d’organisation du Grand Conseil,
l’amendement ayant été approuvé par l’auteur de la motion et celle-ci
n’ayant pas été combattue, elle a été considérée comme acceptée le 22 mai
1990 (BGC, vol. 156/I, p. 175).

Le traitement de la question évoquée par la motion était au moment de son
acceptation, du ressort de plusieurs départements, à savoir le département
de la Justice (institutions spécialisées pour enfants et adolescents), du
département de l’Intérieur (établissements hospitaliers et homes pour 
personnes âgées), du département de l’Economie publique (mesures de 
placement de personnes au chômage), ainsi que du département des
Finances (au titre de la politique générale du personnel).

La motion a été examinée par tous les départements concernés. Les élé-
ments issus des diverses consultations sont relevés ci- après.

3.1. Possibilités de placements dans les hôpitaux et homes LESPA1)

A fin 1993, tous les hôpitaux et homes LESPA du canton ont été contactés
afin d’obtenir une indication relative au nombre de personnes ayant une
activité dans ces établissements et répondant au critère de «rendement infé-
rieur» en raison d’un handicap. Tous les hôpitaux ont répondu, ainsi que 
21 homes.

1) Etablissements entrant dans le champ d’application de la loi sur les établissements spécialisés
pour personnes âgées.
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Il ressort de cette consultation, que 81 personnes étaient occupées dans ces
établissements, 57 pour l’ensemble des hôpitaux et 34 personnes dans les
homes LESPA. Les secteurs dans lesquels ces personnes exercent une acti-
vité sont, en ordre décroissant : cuisine, buanderie, service de maison, aide
aux soins, conciergerie et administration.

La rémunération de ce personnel se fait, en général, sur la base d’un taux 
de rendement, avec en complément une rente AI partielle. Dans certains 
cas, l’établissement rémunère en fonction du taux d’activité (entre 30 et
100%).

Si des potentialités de placement existent encore, il faut signaler que parmi
les établissements hospitaliers et pour personnes âgées, il se dégage deux
tendances en la matière. Certains, minoritaires, relèvent que l’intégration
accrue de personnel «à difficultés» n’est pas souhaitable dans la mesure où
les problèmes de gestion du personnel sont également amplifiés. La
seconde tendance, majoritaire, consiste à admettre le rôle social que doivent
jouer ces institutions, au niveau de l’emploi, dans une mesure supportable
eu égard aux problèmes relevés ci-devant.

Il apparaît ainsi que la très large majorité des établissements concernés par
la problématique est déjà très sensible au phénomène qui préoccupe le
motionnaire. Le Conseil d’Etat estime qu’il est judicieux de laisser à l’appré-
ciation des établissements, dans le cadre de leur gestion du personnel et de
leur dotation en postes de travail, le nombre de personnes présentant cer-
taines difficultés sur le marché du travail qui peuvent être intégrées dans
l’institution.

De façon plus générale, il apparaît également que dans le contexte actuel
des finances publiques d’une part et de la situation du marché de l’emploi, la
motion ne peut être envisagée que sous l’aspect qui relève des mesures de
placement en faveur des chômeurs. En effet, la gestion du personnel doit
aussi s’apprécier dans le cadre du souci exprimé constamment par votre
Conseil, en matière de gestion hospitalière cantonale et de contraction des
charges.

3.2. Possibilités de placements dans les établissements spécialisés
pour enfants et adolescents

Les dispositions légales, tant sur le plan fédéral que cantonal, déterminent
les exigences à remplir pour le personnel éducatif, enseignant, socio-
professionnel et thérapeutique, notamment en matière de formation et de
personnalité2).

2) Voir notamment le règlement d’exécution de la loi sur l’aide financière aux établissements spécia-
lisés pour enfants et adolescents du canton (RSN 832.11) et le règlement d’exécution de la loi sur
les mesures en faveur des invalides (RSN 820.22.01).
Loi fédérale sur les prestations de la Confédération dans le domaine de l’exécution des peines et
des mesures (RS 341) et son ordonnance (RS 341.1).
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Le personnel engagé par les fondations ou associations qui exploitent 
les institutions dont il est ici question, ne peut l’être qu’avec l’accord formel
du secrétariat aux maisons d’enfants. Seuls les services généraux de ces 
institutions (lingerie, conciergerie et cuisine) pourraient dès lors accueillir le
type de personnel visé par la motion. Il faut toutefois relever que l’Office
fédéral des assurances sociales, dans ses directives concernant la reconnais-
sance d’écoles spécialisées dans l’assurance-invalidité spécifie que les 
personnes auxquelles sont confiées d’autres tâches que celles énoncées à
l’article 3, alinéa 1, ORE 3) (par exemple, personnel de maison, jardinier,
chauffeur, les personnes qui s’occupent des enfants en internat durant la
pause de midi) doivent être familiarisées avec les problèmes spécifiques des
invalides.

Compte tenu de ce qui précède, le nombre de personnes visées par la
motion et qui sont en activité auprès des institutions spécialisées pour
enfants reste très limité, soit de 3 à 5 par année.

3.3. Placements dans le cadre des mesures de crise

La problématique générale soulevée par cette motion relève de la politique
de l’emploi. Or, dans les circonstances actuelles, le Conseil d’Etat se doit
d’accorder une attention toute particulière aux moyens autorisant le place-
ment des chômeurs. En effet, depuis 1988, le contexte économique s’est
considérablement modifié. Actuellement, les personnes souffrant d’un han-
dicap physique ou psychique ne sont de loin pas seules concernées, par des
difficultés à intégrer le marché du travail. Sans éluder la question posée, le
Conseil d’Etat estime toutefois que l’aspect soulevé par la motion ne revêt
qu’un aspect marginal en regard des difficultés rencontrées par une part tou-
jours plus importante de la population. Le Conseil d’Etat estime dès lors que
cette motion ne peut être seulement envisagée comme une question de ges-
tion du personnel des institutions hospitalières ou autres, mais bien plutôt
comme une question relative à la politique de l’emploi. Il tient à souligner
que les mesures à prendre en la matière et pour les personnes visées par la
motion ne sont, et de loin, pas de compétence exclusive du canton, eu égard
à la réflexion plus globale qui devrait s’instaurer au sujet d’un mode de
rémunération «sociale» non liée à la rentabilité du travail. La situation éco-
nomique que nous traversons, a également pour conséquence un accroisse-
ment sensible des demandes de rentes d’invalidité, par exemple. Précédées
d’une longue période de chômage, la demande de rente AI peut également
être liée aux atteintes psychiques encourues. Le problème de l’intégration
des personnes «à rendement inférieur» ne peut être réduit à une seule
question de gestion du personnel des institutions et sera traitée dans le
cadre des mesures générales visant à la promotion de l’emploi et au soutien
des personnes au chômage.

3) Ordonnance du 11 septembre 1972 concernant la reconnaissance d’écoles spéciales dans l’assu-
rance-invalidité.
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4. Postulat Rémy Allemann 83.186, du 19 décembre 1983, «Routes
cantonales»

Considérant que la loi sur les routes et voies publiques, du 21 août 1849,
est véritablement vétuste et que son application en est rendue difficile,
sinon impossible, notamment pour le classement des routes cantonales
et communales,

les députés soussignés demandent au Conseil d’Etat d’entreprendre les
travaux conduisant à la révision du titre III ede ladite loi.

Cosignataires : A. Buhler, F. Matthey, B. Renevey, J.-M. Monsch, 
M. Huguenin, J.-C. Leuba, P. Ingold, A. Roulet, D. Gindrat, A. Moreillon, 
P.-A. Colomb, J. Philippin, E. Tripet, B. Dubey, W. Schneider, F. Borel et 
J.-P. Buri.

La motion Rémy Allemann du 19 décembre 1983, acceptée sous forme de
postulat par le gouvernement le jour suivant, considère que la loi sur les
routes et voies publiques (LRVP), du 21 août 1849, est vétuste et que, notam-
ment le titre IIIe qui a trait au classement des routes doit être revu.

Le traitement de ce postulat a été confié au département des Travaux publics
(aujourd’hui le Département de la gestion du territoire) qui, après examens,
apporte les précisions suivantes :

a) Loin d’être vétuste, cette loi, assez générale mais claire et concise,
confère à l’Etat une excellente base légale. Des 112 articles ou alinéas
qu’elle comporte à ce jour, 79 sont encore directement applicables, 26,
dont ceux du titre III visé par le postulat, peuvent être adaptés aux temps
modernes sans grandes difficultés et 5 sont périmés. C’est un succès
pour le législateur d’alors. Et cela d’autant plus qu’il n’y a pas urgence
puisque l’Etat dispose ainsi d’une base légale tout à fait adéquate pour
accomplir les tâches qui lui incombent.

b) Le classement des routes est actuellement satisfaisant en sachant qu’une
adaptation des articles qui traitent de l’emploi du fonds des routes com-
munales est intervenue en 1988, soit après le dépôt du postulat. Elle a
permis de répondre positivement aux soucis financiers de plusieurs
communes sans que l’Etat ne se charge de routes qui ne sont manifeste-
ment pas de son ressort.

En conclusion, il n’est vraiment pas urgent de reprendre la refonte d’une loi
qui remplit parfaitement son office et inopportun de courir le risque de voir
modifier l’équilibre entre l’Etat et les communes quant aux charges routières.

5. Postulat Claude Borel 84.148, du 25 juin 1984, «Politique 
forestière»

Sur le plan qualitatif, il y a lieu de se préoccuper sérieusement de l’avenir
de nos forêts. En revanche, la politique actuelle est très protectionniste
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sous l’angle quantitatif et contribue beaucoup à l’extension des forêts au
détriment des terres cultivables et des zones de construction.

C’est ainsi que nombre de pâturages boisés sont trop rapidement 
classés comme forêts, avec toutes les conséquences juridiques qui en
découlent, et que la règle des 30 m pour les constructions en lisière de
forêts aboutit souvent à des aberrations (ex. : la surface de ce fait inter-
dite à la construction est fréquemment plus grande que celle de la
«forêt» elle-même, lorsque celle-ci n’est en réalité qu’un petit bois ou un
bosquet).

Les soussignés prient dès lors le Conseil d’Etat d’examiner dans quelle
mesure la politique actuelle pourrait être assouplie, d’une part sous
l’angle de la définition des forêts et, d’autre part, sous celui des limites de
construction en lisière de forêts.

Cosignataires : C. Meisterhans, J.-P. Boillod, R. Allemann, A. Moreillon, 
P. Ingold, D. Gindrat, A. Roulet et A. Gillabert.

Le projet de loi forestière est actuellement en cours de rédaction, la procé-
dure de consultation devrait normalement avoir lieu en 1995.

6. Postulat du groupe socialiste 87.132, du 5 octobre 1987,
« Immunité parlementaire et liberté d’investigation du député»

Le Conseil d’Etat est prié d’étudier et de préciser :

a) la portée de l’immunité du député telle qu’elle est définie par l’ar-
ticle 28 de la Constitution neuchâteloise ;

b) la liberté d’investigation du député dans son action de surveillance de
la gestion de l’Etat (art. 39 Cst neuchâteloise).

Il serait notamment intéressant d’aborder cette analyse à la lumière de la
pratique fédérale en la matière.

Cosignataires : P. Ingold, C. Borel, J.-P. Tritten, J. Weiss, J.-M. Monsch, 
D. Gindrat, F.-E. Moulin, M. Pointet, A. Schor, F. Matthey, Ch.-H. Augs-
burger, C. Meisterhans, P.-A. Colomb, F. Monnard, W. Willen, S. Mamie,
R. Jeanneret, F. Thiébaud, B. Schneider, G. Testaz, Ch. Jeanneret, J. Péter,
M.-L. Dapples, D. Huguenin, M. Gobetti et B. Renevey.

Faisant suite au projet de décret Didier Berberat 90.112, du 31 janvier 1990,
un groupe de travail s’est penché sur le problème de la révision totale de la
Constitution de la République et Canton de Neuchâtel. Son rapport est en
main de la commission législative à laquelle il appartient de décider la suite
qu’elle compte y donner. L’examen de l’immunité parlementaire et de la
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liberté d’investigation du député demandé par le postulat, devrait parfaite-
ment s’intégrer aux travaux de révision envisagés.

7. Postulat Dominique Gindrat 88.141, du 5 octobre 1988, «Travail
de nuit»

Le Conseil d’Etat est prié d’étudier les voies et moyens d’améliorer la
situation du personnel astreint à un travail de nuit dans les hôpitaux, les
services de l’Etat et les services paraétatiques.

Cosignataires : J.-L. Virgilio, M. Gobetti, J. Philippin, F. Bauer-Landry, 
S. Ruegg-Calame, G. Testaz, W. Willen, M.-L. Dapples, S. Vuilleumier, 
C. Borel, J.-M. Monsch, F. Thiébaud, Ch. Jeanneret, C. Perret, 
J.-J. Dubois, B. Renevey, D. Huguenin, F.-E. Moulin, C. Meisterhans, 
P.-A. Colomb, F. Jeanneret-Gris, J.-C. Leuba et J. Weiss.

Accepté par le Grand Conseil, après amendement, le 10 octobre 1989, ce
postulat primitivement déposé sous forme de motion, a donné lieu à de
longs débats, essentiellement en raison du contexte particulier dans lequel
ce postulat a été déposé (Travail de nuit – ETA Marin).

Lors du débat déjà, le Conseil d’Etat faisait mention de la constitution d’un
groupe de travail chargé d’étudier les voies et moyens d’améliorer les condi-
tions de travail du personnel hospitalier. Le rapport de ce groupe de travail
est actuellement déposé auprès du Conseil d’Etat et émet des propositions
de réforme des normes ANEM/ANEMPA, parmi lesquelles figurent une prise
en compte plus large des inconvénients de service. Les implications finan-
cières des propositions du groupe de travail doivent être considérées
comme importantes et doivent dès lors être envisagées dans le cadre de
la réflexion globale liée à la dynamique de l’ensemble des charges
hospitalières.

Pour ce qui est des établissements spécialisés pour enfants et adolescents,
deux systèmes comportant un travail de nuit sont actuellement connus. Il
s’agit d’une part des veilleurs ou veilleuses «passifs» avec chambre de ser-
vice ou «actifs» avec un certain nombre de rondes de nuit, d’autre part il
s’agit également des éducateurs dont l’appartement est contigu aux
groupes éducatifs.

Ces institutions connaissent des conventions collectives de travail et la 
commission paritaire ne semble pas souhaiter de modification pour
l’instant.

Enfin, pour ce qui est du personnel astreint à un travail de nuit et dépendant
directement de la loi sur le statut du personnel dépendant du budget de
l’Etat, il ne donne, à notre connaissance, pas sujet à des remarques parti-
culières et cette question sera traitée à la lumière des futures dispositions
relatives au statut du personnel.
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8. Postulat des députés de la Béroche et de Bevaix 89.169, du 
22 novembre 1989, « Les TN jusqu’à la Béroche! »

Les prestations des transports en commun de la région bérochale 
sont largement insuffisantes et bien trop onéreuses pour être attrac-
tives et concurrentielles de la voiture, notamment pour joindre
Neuchâtel.

Or, cette région du Littoral constitue un bassin de population de plus de
7000 habitants dont une partie se rendent soit quotidiennement à
Neuchâtel pour travailler ou étudier, soit régulièrement pour leurs
achats, leurs affaires ou leurs loisirs.

En conséquence, les députés de la Béroche et de Bevaix demandent au
Conseil d’Etat de mettre en place une infrastructure en transports publics
correspondant à la demande actuelle. Il faut notamment avoir la possibi-
lité d’offrir des prestations plus nombreuses et cadencées ainsi que des
liaisons permettant de quitter Neuchâtel à des heures plus avancées en
soirée.

Pour ceci, il faut :

– examiner la possibilité de prolonger en ouest (tram ou bus) la ligne 5
(Neuchâtel - Boudry) de manière à desservir Bevaix, Chez-le-Bart,
Gorgier, Saint-Aubin et éventuellement Vaumarcus. Cet examen
passe par la rationalisation et peut-être l’intégration des sociétés
actuelles ;

– étudier avec les CFF la création d’une navette Neuchâtel - Vaumarcus.

Cosignataires : J. Weiss, B. Renevey, M. Jacot et P. Comina.

8.1. Préambule

Le cas d’une meilleure desserte de la région Boudry - Vaumarcus, par les
transports publics a été examiné à plusieurs occasions par la commission
«transports publics» du Conseil des transports et des voies de communica-
tions (CTVC).

8.2. Constatations

Le bassin de population compris entre Bevaix et Vaumarcus est de 7847 per-
sonnes (à fin décembre 1993), chiffre beaucoup trop faible pour justifier
l’étude d’un nouveau transport rapide et continu du type «métro» comme
celui qui relie Lausanne à l’EPF de Dorigny, par exemple.

Il y a, dès lors, lieu de dresser l’état des moyens actuellement à disposition,
tant sur le rail que sur la route, et de voir comment ceux-ci peuvent être
mieux combinés, voire améliorés.
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8.3. Moyens de transports à disposition (horaire 1994-1995)

CFF 14 paires de trains régionaux entre Gorgier, Saint-Aubin et Neuchâtel.
Un peu moins de et à Vaumarcus qui ne compte que 179 habitants ;

BBB 10 à 11 paires de bus entre Gorgier, Saint-Aubin et Boudry (arrêt TN) ;

TN de et à Boudry sur Neuchâtel, horaire aux 20 minutes pendant la plus
grande partie de la journée.

8.4. Avantages et inconvénients du système actuel

Tant le rail (CFF et, dès Boudry, le Littoral par les TN) que la route (autobus
BBB) assurent une desserte plus fine de la région en direction du chef-lieu.

Ces divers moyens de transport n’offrent, par contre, aucune liaison directe
et provoquent, pour les trajets La Béroche - Neuchâtel et vice versa par liai-
son BBB et TN, une rupture de charge à Boudry, voire une deuxième à la
place Pury pour les personnes qui se rendent à la gare de Neuchâtel. Cet
inconvénient est cependant atténué par le fait que les haltes se situent géné-
ralement plus près du cœur des localités desservies.

8.5. Améliorations envisagées

Prolongation de la ligne 5 du Littorail

Un tel prolongement du tramway ne pourrait se faire dès Boudry qu’en pas-
sant en tunnel sous la localité pour rejoindre le plateau de Perreux. Il y a lieu
de signaler, à ce propos, que les compositions du Littorail ne pourraient
emprunter l’actuel viaduc de Boudry du fait de sa forte pente, ceci pour
répondre à certaines personnes qui souhaiteraient voir le viaduc de Boudry
laisser au tramway une de ses voies de circulation une fois la N 5 construite
entre Areuse et Treytel.

Un seul prolongement de tramway serait possible en reposant des rails
entre Areuse et Cortaillod (sur l’actuelle piste cyclable). De là, et pour retrou-
ver le plateau de Treytel, le tramway devrait se frayer un passage au travers
d’une zone de vigne protégée jusqu’à Bevaix en passant par la Pointe du
Grain. Cette zone est peu peuplée hormis les baigneurs qui viennent en 
voiture ou en vélo.

Extension du réseau des autobus BBB

Une telle étude a été réalisée en juin 1991 par les soins des services tech-
niques des TN. Les propositions faites, au demeurant fort intéressantes,
auraient apporté un renforcement notable de l’offre dans la Béroche (y 
compris Vaumarcus) ainsi que la desserte de la gare de Boudry, très éloi-
gnée du centre. Compte tenu du coût très élevé des améliorations propo-
sées, cette étude n’a pas trouvé grâce devant le Conseil d’administration des
BBB. Elle est pour l’instant gardée en note.
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8.6. Perspectives d’avenir

La construction de la double voie entre Onnens et Gorgier - Saint-Aubin, 
qui débutera à fin 1994 (projet de Rail 2000 des CFF) conduira vraisembla-
blement, dans les années à venir, à une meilleure coordination entre le rail et
la route dans la Béroche, laissant au premier les parcours directs (pourquoi
pas Gorgier - Saint-Aubin, voire Bevaix sans arrêt jusqu’à Neuchâtel) et 
au second la desserte fine. C’est précisément ce que nous essayons présen-
tement de mettre sur pied entre La Chaux-de-Fonds et Le Locle (horaire 
intégré et synergie nouvelle entre les CFF, PTT, TC et ALL, ceci pour une
population de plus de 55.000 habitants).

Un autre élément susceptible d’apporter des changements dans le trafic
régional est la révision de la loi sur les chemins de fer (LCF) actuellement en
discussion aux Chambres fédérales et qui devrait entrer en vigueur au 
1er janvier 1996. Une des particularités nouvelles de cette loi, c’est que le can-
ton devient le gérant de son trafic régional (CFF, PTT, ETC confondus), dans
une enveloppe financière donnée par la Confédération. S’il veut plus, ce sera
à lui de payer.

8.7. Conclusions

Compte tenu des économies à réaliser dans tous les domaines, transports
publics y compris, une meilleure desserte de la Béroche (moins de 
8000 habitants) n’est actuellement pas réalisable, toute amélioration condui-
sant à des surcoûts importants.

Il n’en demeure pas moins que le problème reste posé et qu’il fait partie des
discussions menées par un groupe de travail du CTVC qui travaille à l’élabo-
ration d’un «concept neuchâtelois des transports publics».

9. Postulat Pierre Bonhôte 91.126, du 24 juin 1991, «Energies
renouvelables pour le chauffage à distance»

Dans notre canton, deux sources d’énergies renouvelables sont dignes
d’être exploitées pour des réseaux de chauffage à distance: la chaleur
des eaux profondes (géothermie) et le bois.

Les ressources géothermiques du Littoral neuchâtelois ont fait l’objet en
1986 d’une étude du bureau B. Matthey S.A. d’où il ressort que de nom-
breux sites favorables existent au pied du Jura où la chaleur des eaux
souterraines profondes pourrait être exploitée pour alimenter des
réseaux de chauffage à distance. Un secteur particulièrement propice du
fait de sa densité de population est compris entre Marin et Neuchâtel.
L’étude montre que le prix de l’énergie fournie serait économiquement
supportable.
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Avec 34% de couverture forestière, notre canton est un des plus boisés
de Suisse. Or en 1989, la consommation de bois de feu n’a atteint que
19.000 stères, en recul de 26% par rapport à l’année précédente, alors
que le potentiel exploitable se monte à 72.000 stères. Une centrale à 
couplage chaleur-force exploitant ce potentiel pourrait fournir environ 
40 GWh d’électricité par année, soit 4,6% de la demande cantonale, et 
alimenter en chaleur 7600 équivalent-habitants.

A la suite des postulats 89.105 et 89.106, du 23 janvier 1989, et vu l’ar-
ticle 2, alinéa 2, de la loi cantonale sur l’énergie, nous demandons au
Conseil d’Etat d’envisager la création, avec les communes concernées ou
intéressées, de sociétés avec participation de l’Etat au capital-actions,
dont le but soit l’exploitation par des réseaux de chauffage à distance des
énergies mentionnées plus haut.

Cosignataires : P. Ingold, P. Willen, M. Castioni, C. Geissbühler, 
P.-A. Delachaux, D. Berberat et J.-J. Miserez.

La sous-commission «énergies renouvelables», de la commission canto-
nale de l’énergie a été officiellement saisie du postulat, lors de sa séance du
7 juin 1994, à laquelle l’intervenant participait.

Neuchâtel, le 31 août 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Lors de sa séance du 21 mars 1994, le Grand Conseil a décidé de renvoyer à
une commission de quinze membres le rapport du Conseil d’Etat au Grand
Conseil 94.011, du 9 février 1994, à l’appui d’un projet de loi sur les contribu-
tions directes dues par les personnes morales, avec institution d’un impôt à
la source (LCdirPMIS).

En fait, le rapport était renvoyé à la commission spéciale aussi désignée
sous les termes de «commission fiscalité», constituée le 2 février 1994 et
chargée d’étudier le projet de décret du groupe socialiste 94.102, du 31 jan-
vier 1994, portant révision de la loi sur les contributions directes (impôt sur
la fortune). Suite à ce nouveau mandat, la commission fiscalité a été rema-
niée et constituée comme suit :

Président : M. Daniel Vogel
Vice-président : M. Rolf Graber
Rapporteur : M. Raoul Jeanneret
Membres : M. François Reber

M. Didier Burkhalter
M. Pierre Cattin
Mme Sylvie Perrinjaquet
M. Claude Bugnon
M. Cyrille de Montmollin
M. Claude Bernoulli
M. Jean-Jacques Delémont
Mme Monika Dusong
M. Bernard Renevey
M. Bernard Soguel
M. Frédéric Blaser
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La commission s’est réunie à six reprises, soit les 19 avril, 6 et 30 mai, 
13 juin, 5 juillet et 8 septembre 1994.

Toutes les séances ont été suivies par le conseiller d’Etat Francis Matthey,
chef du Département des finances et des affaires sociales, par l’administra-
teur du service des contributions et ses deux adjoints, ainsi que par un
juriste au service juridique de l’Etat. Etait aussi présent à la séance du 30 mai
le futur responsable de l’office de la perception de l’impôt à la source.

Nous remercions ces personnes ainsi que celles qui se sont prêtées à une
audition pour leur précieuse collaboration.

Le présent rapport découlant des débats de la commission s’organise selon
le plan suivant :

1. Préambule

2. Auditions

2.1. Audition des représentants de la Chambre neuchâteloise du com-
merce et de l’industrie (CNCI)

2.2. Audition des représentants de l’Ordre neuchâtelois des experts
comptables

2.3. Audition de responsables financiers d’entreprises
2.4. Audition des responsables de la promotion économique du canton

de Neuchâtel

3. Discussion générale

3.1. Introduction
3.2. Impôt sur les personnes morales
3.3. Impôt à la source

4. Examen du projet de loi

4.1. Articles avec propositions d’amendement ou avec modifications
4.2. Articles sans amendement

5. Conclusions

1. PRÉAMBULE

Il est important de rappeler qu’il serait judicieux que le projet de loi soit
encore traité en 1994.

En effet, il répond à une double nécessité :

– nécessité d’adapter la législation cantonale pour l’imposition des per-
sonnes morales à la loi fédérale sur l’impôt fédéral direct (LIFD), qui entre
en vigueur le 1er janvier 1995 (passage du système praenumerando au
système postnumerando) ;

– obligation d’introduire l’impôt à la source dès le 1er janvier 1995,
conforme à la loi fédérale sur l’harmonisation des impôts directs des
cantons et des communes (LHID).
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Le passage du système praenumerando au système postnumerando est
précisé dans les dispositions transitoires de l’article 115 (voir rapport du
Conseil d’Etat, chapitre IV, ainsi que les commentaires relatifs à l’article 115).

Sur la nécessité de l’introduction au 1er janvier 1995 de l’impôt à la source,
voir chapitre V du rapport du Conseil d’Etat.

La commission estime indispensable de poursuivre ses travaux pour ana-
lyser l’incidence des charges fiscales tant au niveau du développement éco-
nomique que de la situation financière du canton et des communes.

2. AUDITIONS

2.1. Audition des représentants de la Chambre neuchâteloise du
commerce et de l’industrie (CNCI) (MM. Yann Richter, président,
Pierre Hiltpold, secrétaire, et Jean-Pierre Zaugg, président de la 
commission fiscalité de la CNCI)

M. Yann Richter constate que les recettes totales du canton s’élèvent à un
milliard de francs, dont 500 millions proviennent d’impôts. La part pour les
personnes morales représente exactement 51,2 millions. Le rendement de
l’impôt sur les personnes morales est en baisse. 92% de cette somme sont
payés par 8% des personnes morales ; les 80% des 51,2 millions sont payés
par 74 entreprises.

Il relève la mauvaise image de la fiscalité neuchâteloise, la plus lourde de
Suisse si l’on consulte l’indice neuchâtelois par rapport à la moyenne suisse.
L’intervenant demande que le canton de Neuchâtel rejoigne la moyenne
suisse, ou s’en rapproche. Pour lui, c’est une demande raisonnable. Sinon, le
risque existe que des entreprises multicantonales fassent ressortir une par-
tie des bénéfices hors du canton. Il faut absolument trouver les moyens
d’être plus attractif. L’accroissement des charges fiscales entraîne des licen-
ciements et conséquemment l’augmentation des charges sociales de l’Etat.

L’augmentation des charges fiscales des personnes physiques pourrait inci-
ter les cadres moyens et supérieurs à s’installer dans d’autres cantons. En
revanche, si on allégeait les charges fiscales des entreprises, celles-ci pour-
raient engager du personnel et mieux le rétribuer, d’où augmentation des
recettes fiscales.

M. Jean-Pierre Zaugg souligne que le délai d’adaptation de l’harmonisation
fiscale est fixé au 1er janvier 2001. Il estime que le canton ne doit pas faire
œuvre de pionnier au risque de subir après des effets négatifs. Les charges
fiscales nous desservent surtout au niveau de la promotion économique. Il
faut adopter une nouvelle stratégie fiscale afin d’éviter que des entreprises
ne quittent notre canton.

Ainsi la pression fiscale doit être ramenée à la moyenne suisse. On éviterait
aussi que les restructurations d’entreprises se fassent parfois aux dépens du
canton de Neuchâtel.
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M. Pierre Hiltpold est préoccupé par les avantages fiscaux (limités à dix ans)
accordés aux nouvelles entreprises qui sont venues s’établir dans le canton
de Neuchâtel. Il convient de ne pas créer de disparités et de maintenir à long
terme une fiscalité attractive.

2.2. Audition des représentants de l’Ordre neuchâtelois des experts
comptables (ONEC) (MM. Jacques Christe, président de l’ONEC,
Claude Gaberell, de Revisuisse Price Waterhouse S.A., et Claude-
Pascal Ruedin, de KPMG Fides)

M. Jacques Christe apprécie que l’on ait consulté l’ONEC. Il souhaite que l’on
puisse obtenir une loi moderne, claire et satisfaisante et que notre canton
offre une meilleure image fiscale. Il déplore l’évolution des charges fiscales
des personnes morales. Durant de nombreuses années, les taux d’imposition
étaient fixés de 6,25% à 20% pour un bénéfice entre 100 et 200.000 francs.
Puis un rabais de 8% a été introduit à partir de 1989. Un nouveau système de
calcul de l’impôt a été introduit dès le 1er janvier 1993, le taux d’imposition
étant déterminé selon l’intensité du rendement (taux variant de 6% à 18,5%).

M. Christe estime que pour les PME on arrive trop rapidement au taux
d’imposition maximum. Il dépose des exemples de calculs justifiant ses
arguments. Il signale que d’autres cantons ont un système d’intensité de
rendement plus large.

Il souhaite un seul système d’imposition des personnes morales pour le can-
ton et la Confédération. Il est donc essentiel que les nouvelles dispositions
légales entrent en vigueur le 1er janvier 1995.

M. Christe estime que l’impôt minimum a un effet pervers en créant des
inégalités. Les limites des recettes brutes prises en considération devraient
passer de 2 à 5 millions de francs (art. 46).

M. Claude-Pascal Ruedin signale qu’on assiste à des concentrations d’entre-
prises qui s’opèrent dans les cantons de Vaud, Genève, Zurich et Fribourg où
la fiscalité est plus intéressante. Les cantons d’Argovie et de Zurich ont 
largement favorisé les réinvestissements.

M. Claude Gaberell juge que la diminution de la pression fiscale ne constitue
pas un frein à l’harmonisation fiscale. Il relève une parfaite coopération entre
le service des contributions et les fiduciaires jusqu’à récemment. Mais
aujourd’hui, on constate un certain raidissement de l’administration fiscale.

2.3. Audition de responsables financiers d’entreprises (MM. André
Chappuis, ancien administrateur de l’entreprise Facchinetti, et Serge
Vuillens, directeur financier de Voumard Machines, à La Chaux-de-
Fonds)

Pour M. André Chappuis, le projet de loi est trop compliqué dans sa forme.
Sur le fond, les adaptations proposées ne viennent pas alourdir les charges
fiscales des sociétés. Il conviendrait de réduire l’impôt complémentaire sur
les immeubles pour diminuer les effets de la réestimation cadastrale.
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La charge fiscale générale reste lourde et le canton restera parmi les cantons
chers. Mais le déficit budgétaire du canton lui aussi reste lourd. Il faut garder
son optimisme et attendre les effets de la relance économique. On devrait
néanmoins préparer une fiscalité plus attrayante à moyen et long termes,
surtout pour les personnes morales. La poursuite d’une plus grande rigidité
du service des contributions pourrait avoir un effet économique négatif.

Selon M. Serge Vuillens, l’ancienne loi était mauvaise, mais intelligemment
appliquée. Actuellement, il semble que le service des contributions fasse
preuve d’une plus grande rigidité.

La fiscalité neuchâteloise est trop élevée. Le système d’imposition basé sur
l’intensité du rendement n’est pas nécessairement un bon principe. Une
entreprise qui réinvestit l’ensemble de son bénéfice peut malgré tout être
imposée à un taux trop élevé sur son bénéfice.

M. Vuillens reconnaît que la part des impôts par rapport à l’ensemble des
frais généraux de l’entreprise est relativement modeste.

2.4. Audition des responsables de la promotion économique du 
canton de Neuchâtel

a) M. Francis Sermet, chef du service économique et statistique

M. Sermet résume comme suit les privilèges fiscaux accordés aux per-
sonnes morales :

1. Exonération partielle ou totale de l’impôt sur le bénéfice durant dix ans
au maximum pour les sociétés industrielles.

2. Taux d’imposition sensiblement réduit pour les sociétés d’investisse-
ments, dont les actions sont détenues par des étrangers (taux d’imposi-
tion du capital : 0,625 0/00; taux d’imposition du bénéfice : 0,625%).

3. Aucune imposition du bénéfice des sociétés holding et des sociétés de
domicile (impôt sur le capital : 0,5 0/00, selon art. 69 LCdir).

Dans le cadre de la promotion économique, le Conseil d’Etat et le service des
contributions font preuve d’une attitude ouverte et flexible sur le plan fiscal
aussi bien vis-à-vis des entreprises étrangères que neuchâteloises.

Dans le domaine de la promotion exogène, la promotion économique est
confrontée à une forte concurrence. Les taux d’imposition sont générale-
ment à la baisse dans le monde, notamment en Malaisie, à Hong-Kong et en
Irlande. Le Luxembourg ne connaît pas l’impôt à la source pour les sociétés
holding. Avant de s’implanter dans un pays, une société étrangère fait appel
de plus en plus fréquemment non seulement à des informations données
par les services publics, mais également par des bureaux fiduciaires.

M. Sermet souligne que la fiscalité neuchâteloise n’est pas seule en cause.
En effet, la perception de l’impôt anticipé, pas systématiquement récu-
pérable, de même que le droit de timbre de 3% perçu par l’administration
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fédérale sur le capital-actions des nouvelles sociétés ont souvent des consé-
quences négatives sur le choix de l’implantation d’une entreprise en Suisse.

Bénéficiant de l’arrêté Bonny, le canton de Neuchâtel demeure compétitif ;
néanmoins, par rapport à d’autres pays, les aides financières sont insuffi-
santes (subventions, garanties). Aucune entreprise industrielle bénéficiant
d’avantages fiscaux n’a quitté le canton après dix ans. Une seule entreprise a
cessé son activité, mais avant dix ans. Des solutions ont été trouvées pour
faciliter la transition après dix ans de l’exonération à l’imposition du bénéfice
pour les sociétés industrielles.

Le service de la promotion économique a promis aux nouvelles sociétés de
tout mettre en œuvre pour que la fiscalité neuchâteloise soit ramenée à la
moyenne suisse.

Le taux maximum d’imposition du bénéfice (actuellement 47% pour les trois
impôts directs fédéral, cantonal et communal) est aussi un élément qui
influence les décisions. Le taux d’imposition moyen toutefois oscille entre 
20 et 30%.

La loi sur la fiscalité des personnes physiques et les taux d’imposition sont
aussi des éléments importants dans la mesure où une personne étrangère
exerce une activité importante grâce à son permis d’établissement.

b) M. Karl Dobler, conseiller à la promotion industrielle et commerciale

Pour M. Dobler, ce qui est essentiel, c’est de renforcer le tissu économique et
l’ensemble des entreprises. Il faut favoriser le développement de l’industrie
locale conjointement avec l’implantation d’entreprises venant de l’extérieur.
La Suisse aujourd’hui doit faire face à une concurrence acharnée des régions
voisines (Bade-Wurtemberg, Alsace, Vorarlberg), où de grands centres
industriels se sont créés ces dernières années.

L’attraction de nouvelles entreprises industrielles ne dépend pas seulement
de la fiscalité, d’autres critères interviennent : le niveau de vie, les moyens de
communication, la formation et la qualification du personnel, des coûts
compétitifs (terrain, construction, énergie...). L’essentiel est d’avoir une pers-
pective dynamique et à long terme en favorisant le développement futur des
secteurs industriel et tertiaire (expansion et diversification). Il faut aussi
abaisser les charges fiscales des entreprises par une planification à moyen
et long termes.

Les nouvelles sociétés industrielles et tertiaires génèrent une augmentation
indirecte de la masse fiscale qu’on sous-estime.

La mondialisation de l’économie et la concurrence internationale font que
les avantages fiscaux ne sont pas décisifs et ne constituent pas à eux seuls
une période de grâce. Ainsi, au niveau de la promotion économique, la fisca-
lité ne saurait être considérée comme le seul critère essentiel.

Pour l’économie neuchâteloise, il convient d’attirer des projets dans le secteur
tertiaire. Il faut essayer d’alléger les charges fiscales par étapes d’ici 3 à 6 ans.

SÉANCE DU 3 OCTOBRE 1994, À 10 H 15 867

Rapport de la commission fiscalité (suite)



Le fait que l’extension et la diversification importantes de l’activité des entre-
prises sont désormais assimilées à une fondation nouvelle (art. 11) aura un
effet bénéfique sur le développement de l’économie. Les pertes de projets
qui ont été enregistrées sont essentiellement dues à des raisons financières
et non pas à des raisons fiscales.

3. DISCUSSION GÉNÉRALE

3.1. Introduction

La commission a largement discuté de la situation économique actuelle et
de son évolution possible. Elle constate, de manière générale, une réelle fra-
gilité en la matière. La fiscalité n’est pas la seule clé de l’avenir, mais elle
constitue à l’évidence une condition-cadre que l’on ne devrait pas négliger.
Pour notre région, il ne doit pas s’agir uniquement d’une faiblesse à dissimu-
ler, mais bien d’un levier de promotion économique constructive.

Dans ce sens, la commission s’est mise d’accord sur des objectifs généraux.
Il est souhaitable que le canton de Neuchâtel vise à moyen terme une situa-
tion fiscale proche de la moyenne suisse. Il s’agit là aussi, en quelque sorte,
d’une harmonisation. Cette ambition ne doit pas forcément prendre la forme
d’un abaissement généralisé de l’impôt, mais bien de la recherche d’une 
formule fiscale attrayante adaptée à la structure économique neuchâteloise.

Il est donc apparu clairement que le travail ne peut être effectué qu’en deux
temps. Tout d’abord, ainsi que nous l’avons exposé en préambule, des
modifications devraient être apportées à court terme afin de tenir les délais
fixés pour l’entrée en vigueur de l’harmonisation. Ensuite, il s’agira d’étudier
de manière plus approfondie les voies et moyens pour enclencher un pro-
cessus d’évolution favorable de l’ensemble de la fiscalité neuchâteloise,
tenant compte des besoins des collectivités publiques.

La commission propose donc au Grand Conseil de prendre acte de cette pro-
cédure en deux étapes et, en conséquence, de lui permettre de poursuivre
ses travaux après ce rapport intermédiaire.

Les représentants du service des contributions tiennent à préciser, suite à
certaines remarques faites lors des auditions, que le service ne fait pas
preuve de plus de rigidité. Il a simplement été constaté que certaines entre-
prises tentaient de déduire des dépenses qui, conformément à la législation,
ne sont manifestement pas des charges justifées par l’usage commercial.

En revanche, dans la mesure où la législation laisse aux responsables de la
taxation une marge d’appréciation, la pratique demeure très souple. C’est
notamment le cas pour le taux des amortissements et pour la constitution de
provisions, pratique dont les conséquences ne sont pas négligeables au
niveau économique.
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La commission estime important de maintenir, dans le cadre légal bien évi-
demment, des relations souples et basées sur le dialogue entre l’économie
et le service des contributions.

3.2. Impôt sur les personnes morales

La discussion générale a porté essentiellement sur le taux d’imposition des
personnes morales et sur son incidence au niveau économique.

La charge fiscale des personnes morales dans le canton de Neuchâtel est la
plus élevée de Suisse selon les statistiques basées sur les taxations 1992:

Indice de la charge grevant le bénéfice net  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150,7
Indice de la charge grevant le capital  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155,4
Indice total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151,6

Ces indices ne tiennent donc pas compte de la modification des taux d’impo-
sition entrée en vigueur dès la taxation en 1993: pour l’impôt sur le capital,
passage du taux d’imposition de 3,75 0/00 à 2,5 0/00 (réduction d’un tiers) ; pour
l’impôt sur le bénéfice, passage d’un barème progressif à un taux fixé
compte tenu de l’intensité du rendement.

Les recettes fiscales provenant des personnes morales en proportion des
recettes fiscales totales sont sensiblement inférieures à la plupart des autres
cantons. Cette part a sensiblement baissé ces dernières années.

Les positions des membres de la commission peuvent être résumées
comme suit :

– Pour certains membres de la commission, la fiscalité des entreprises
neuchâteloises doit être ramenée très rapidement (d’ici à la fin de la
législature) au niveau de la moyenne suisse. La réduction des charges
fiscales des entreprises nouvelles (voir exonération de l’impôt sur le
bénéfice) n’est pas suffisante au niveau économique. Les entreprises éta-
blies dans le canton contestent ce système fiscal discriminatoire.

– Pour la majorité des membres de la commission, on ne peut ignorer la
situation financière actuelle de l’Etat. Toutefois, il est essentiel qu’on
mette en place un mécanisme visant à réduire à moyen et long termes,
au niveau de la moyenne suisse, les charges fiscales des entreprises neu-
châteloises. Cette réduction doit faire l’objet d’une analyse avec :

– la fiscalité des personnes physiques ;
– les investissements des pouvoirs publics ;
– l’autonomie communale et la péréquation financière intercommunale.

Cependant, étant donné le délai pratique impératif du 1er janvier 1995,
la commission décide de proposer au Grand Conseil de remettre cette
analyse à la seconde phase de ses travaux.

Au niveau économique, une modification importante est prévue dans la
nouvelle loi : l’extension et la diversification importantes de l’activité de
l’entreprise sont assimilées à une fondation nouvelle.
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– Un membre de la commission conteste l’analyse qui est faite sur le rôle
de l’impôt des personnes morales dans l’essor économique du canton.
L’impôt n’est pas un élément vital de notre économie; il est la consé-
quence de l’activité des entreprises.

3.3. Impôt à la source

L’impôt à la source est une nouveauté pour le canton de Neuchâtel et égale-
ment pour la Confédération (IFD). Cet impôt perçu par environ 2500 entre-
prises concerne environ 10.000 contribuables étrangers domiciliés dans
notre canton.

Au niveau fédéral, l’impôt à la source doit être perçu dès le 1er janvier 1995; il
est donc essentiel que la législation cantonale entre en vigueur à cette date.

L’impôt à la source comprenant les trois impôts directs (Confédération, can-
ton, commune), la législation cantonale ne peut pas être en contradiction
avec la législation fédérale.

Deux points importants ont fait l’objet d’une discussion générale :

a) le taux d’impôt communal ;
b) l’introduction du taux d’impôt fédéral dans la loi cantonale.

a) Taux d’impôt communal

L’entreprise responsable de la perception de l’impôt à la source pourrait diffi-
cilement appliquer des barèmes différents selon la commune de domicile du
travailleur. La structure d’un impôt à la source qui comprend nécessairement
des forfaits et des standardisations doit néanmoins tendre à une égalité de
traitement par rapport au contribuable soumis à l’impôt direct ordinaire. Le
barème unique communal établi simplement selon la moyenne de l’en-
semble des barèmes communaux provoquerait une réduction sensible des
recettes fiscales pour certaines communes, notamment La Chaux-de-Fonds.
C’est la raison pour laquelle la commission a décidé que les barèmes des
communes devaient être pondérés par le nombre de contribuables.

En outre, ainsi que l’a prévu le projet du Conseil d’Etat, celui-ci fixera une clé
de répartition de l’impôt à la source communal en fonction de l’effort fiscal
de chaque commune. Cette solution paraît donc la plus équitable vis-à-vis
des contribuables soumis à l’impôt à la source ainsi que pour les com-
munes.

b) Introduction du taux d’impôt fédéral dans la loi cantonale

Les membres de la commission ont estimé qu’il était préférable que les taux
de l’impôt fédéral direct pour les différents impôts à la source ne soient pas
inclus dans la législation cantonale.

Il va sans dire que l’impôt à la source se substitue à l’ensemble des impôts
fédéral, cantonal et communal.
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Le service des contributions informera l’ensemble des entreprises sur l’intro-
duction de cette nouvelle législation, information qui ne pourra être faite que
lorsque l’administration fédérale des contributions aura communiqué toutes
ses instructions aux cantons.

4. EXAMEN DU PROJET DE LOI

4.1. Articles avec propositions d’amendement ou avec modifica-
tions

Article premier, lettre c

Un amendement demande la suppression de l’impôt complémentaire sur les
immeubles. Il est rappelé que le législateur a voulu qu’il y ait une égalité de
traitement entre le transfert juridique et économique d’un immeuble et le seul
transfert économique. En cas d’acquisition d’un immeuble, des lods sont 
perçus auprès de l’acquéreur (3% du prix de vente) ; en revanche, en cas de
vente des actions d’une société immobilière, les lods ne sont pas perçus.

Lors de la vente d’un immeuble, l’impôt complémentaire encaissé durant
vingt ans est remboursé (mais au maximum le montant des lods payés par
l’acquéreur). Au niveau juridique, si l’amendement était maintenu, il serait
nécessaire de modifier la loi sur les lods.

Sur proposition du chef du Département des finances et des affaires sociales
(ci-après : chef du département), l’amendement est retiré, mais le taux de
l’impôt sera réduit (voir art. 48).

Article premier, lettre d

Sur proposition du chef du département, cette disposition est supprimée
(pas d’imposition cantonale pour les fonds de prévoyance). La lettre e
«impôt communaux» devient la lettre d.

Article 10, alinéa 1, lettre e

L’amendement prévoyant l’exonération des caisses d’allocations familiales
est accepté.

Article 10, alinéa 1, lettre j

L’amendement prévoyant l’exonération des associations culturelles, spor-
tives et professionnelles est retiré. Il est en contradiction avec l’article 23 de
la LHID. On peut néanmoins déplorer que cette disposition permette d’impo-
ser des associations sportives qui s’occupent de la jeunesse.

Article 19, alinéa 1

L’amendement prévoyant la suppression de «nécessaires à l’exploitation»
en cas de réinvestissement est retiré. Il en va de même de la suppression de
l’alinéa 3. Ces amendements seraient manifestement en contradiction avec
la LHID (art. 24, al. 4, renvoyant à l’art. 8, al. 4).
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Par souci de cohérence et d’analogie avec l’article 16, alinéa 1, la commis-
sion, sur proposition du service des contributions, accepte que le report de
réserves latentes soit exclu dans la mesure où un canton, dans lequel se
déplacerait une entreprise, n’appliquerait pas la même disposition.

Article 21, alinéas 1, 2 et 3

Du fait que l’amendement à l’article 10, alinéa 1, lettre j, n’a pu être retenu
(exonération des associations culturelles, sportives et professionnelles), les
alinéas 1, 2 et 3 de l’article 21 ne peuvent être supprimés. L’amendement est
donc retiré.

Article 22, alinéa 1

L’amendement prévoyant la déductibilité des pertes des sept exercices (au
lieu de cinq) précédant la période fiscale est accepté (harmonisation avec la
LIFD).

Article 23

L’amendement prévoyant un taux d’imposition unique est retiré. Deux
membres de la commission sont néanmoins favorables à son maintien.

Article 27, alinéa 1, lettre c

A l’article 27, alinéa 1, lettre c, il est prévu un taux d’imposition des autres
recettes de source étrangère. Les autres cantons n’ayant encore fixé aucun
taux, la commission accepte de biffer le taux indiqué de 10%.

Article 32, alinéa 2

L’amendement proposant la suppression de cet alinéa est accepté par 8 voix
contre 4. Les pertes reportées peuvent ainsi être déduites de la valeur nomi-
nale du capital-actions. Les dispositions actuelles sont donc maintenues.

Article 34

L’article 34 proposé par le Conseil d’Etat correspond à une décision du
Conseil des Etats, du 30 mai 1994, décision approuvée par la commission de
l’économie et des redevances du Conseil national.

L’amendement à l’article 34, alinéa 2 nouveau, est retiré, car le service des
contributions tolère le «cash management» comme fonds étrangers lorsque
les prêts de la société-mère et des sociétés-filles sont rémunérés convena-
blement.

Article 36, alinéas 1 et 2

L’amendement proposant la suppression de ces deux alinéas est retiré (voir 
commentaire ci-devant à l’article 21).

Article 45, lettre c

L’amendement est retiré car il provoquerait une inégalité de traitement entre
une société ayant un petit bénéfice et une société ayant une petite perte.
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Toutefois, l’article 47, alinéa 2 nouveau, introduit une réduction de l’impôt
minimum en cas de perte.

Article 46, alinéa 2

L’amendement déposé demande que les recettes brutes ne soient prises en
considération que si elles dépassent 5 millions de francs par an pour l’impôt
minimum, au lieu des 2 millions proposés par le Conseil d’Etat. La commis-
sion propose d’augmenter la limite à 3 millions de francs.

Article 47, alinéa 2

Sur proposition du service des contributions, et pour éviter de nombreuses
demandes de remises d’impôts, la commission décide que l’impôt mini-
mum soit réduit en cas de pertes, la réduction correspondant au taux de 6%
de la perte admissible fiscalement.

Articles 48 à 51

L’impôt complémentaire sur les immeubles étant maintenu (voir article pre-
mier ci-devant), l’amendement prévoyant le retrait des articles 48 à 51 est
retiré. Néanmoins, la commission propose de ramener le taux de l’impôt
complémentaire annuel de 2 0/00 à 1,5 0/00, calculé sur l’estimation cadastrale
des immeubles.

Article 52

L’article 52 est supprimé consécutivement à la suppression de l’article pre-
mier, alinéa 1, lettre d.

Article 53, alinéa 2

L’amendement est retiré, toutefois cet alinéa est modifié, compte tenu de la
suppression de l’article 52. Il reprend pour l’essentiel les dispositions légales
actuelles.

Article 57, alinéa 1

A la demande du chef du département, l’amendement prévoyant que, sur
autorisation expresse du Conseil d’Etat et à la requête du Conseil communal
de la commune concernée, l’impôt communal pourrait être supérieur à
l’impôt cantonal, est retiré.

Article 57, alinéa 3

L’article 57, alinéa 3, est corrigé compte tenu de la suppression de l’article 52
et de la modification de l’article 53, alinéa 2.

Article 58, alinéas 1 et 3

L’amendement prévoyant la possibilité de prélever une taxe foncière com-
munale jusqu’à la fin de l’année 2004 (al. 1) et la réduction de la taxe de 50%
(al. 3) est retiré. Cette taxe concerne actuellement trois communes:
Montalchez, La Chaux-de-Fonds et Le Locle. Il appartient aux communes de
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décider s’il leur est indispensable de maintenir cette taxe, lorsque leurs
recettes fiscales y compris les taxes atteignent ou dépassent l’impôt canto-
nal perçu sur leur territoire.

Article 61, alinéa 2

La modification apportée introduit une détermination plus précise des taux
des impôts communaux pour l’impôt à la source (voir discussion générale
sur l’impôt à la source).

Article 83

Les taux de l’impôt à la source perçu auprès des artistes, sportifs et confé-
renciers, ne tenant plus compte de l’impôt fédéral, sont réduits de celui-ci.

Article 84

Vu les taux appliqués dans les cantons voisins, la commission décide majori-
tairement (un non, trois abstentions) de fixer le taux global des impôts 
cantonal et communal à 18% (proposition du Conseil d’Etat : 20% canton +
commune, 5% IFD).

Article 85

Le taux de l’impôt à la source est ramené de 20% à 17%, puisqu’il ne com-
prend plus l’impôt fédéral. L’amendement proposant 10% est retiré.

Article 86

Le taux global cantonal et communal est arrêté par la commission à 10%
(proposition du Conseil d’Etat : canton + commune 11%, Confédération 1%).

Article 88

La modification précise que les taux de l’impôt fédéral sont fixés par la légis-
lation fédérale.

Articles 105, alinéa 3, et 106, alinéa 2

Sur proposition de la commission, les droits de réclamation et de recours
sont fixés à trente jours pour l’impôt à la source, conformément à l’impôt
fédéral direct. Les dispositions actuellement en vigueur dans la législation
cantonale fixent ces délais à vingt jours.

Article 108 a

Cette disposition nouvelle proposée par le chef du département introduit la
perception des impôts cantonal et communaux au moyen d’un bordereau
unique pour les personnes morales. Les communes, en accord avec le
Conseil d’Etat, pourront néanmoins se charger de la perception du borde-
reau unique. Cette disposition nouvelle a été acceptée par la commission.

Article 119

Modification de l’article 46, alinéa 4, de la loi sur les contributions directes
(LCdir).
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Etant donné l’introduction de l’impôt à la source pour les prestations en
capital, concernant essentiellement la prévoyance professionnelle et le 
3e pilier lié, l’article 46, alinéa 4, doit être modifié. En effet, pour la perception
de l’impôt à la source, il serait impossible de fixer le taux d’impôt compte
tenu du montant de la rente viagère correspondant à la prestation en capital.

Il est en revanche possible de déterminer l’impôt, en proportion du barème
de base. En fixant cette proportion au quart, les charges fiscales ne seront
pas sensiblement modifiées.

Le principe du splitting (réduction du taux d’imposition pour les contri-
buables mariés) est également applicable pour les prestations en capital.

4.2. Articles sans amendement

Article 11, alinéa 1

La dernière phrase de l’article 11, alinéa 1, introduit une innovation impor-
tante : des allégements fiscaux sont accordés non seulement aux nouvelles
entreprises, mais aussi à celles dont l’extension et la diversification sont
importantes. Il est évident qu’il appartiendra au service des contributions de
s’assurer que l’on est réellement en présence d’une extension ou d’une
diversification. Seules la pratique et l’expérience permettront de fixer des cri-
tères déterminants.

Articles 65 et 66

Le service des contributions pourra se référer au rapport très détaillé de la
commission d’harmonisation fiscale pour déterminer les autres revenus
acquis en compensation du revenu du travail et soumis à l’impôt à la source.

Article 70

Selon l’ordonnance du Département fédéral des finances, une taxation ordi-
naire ultérieure a lieu lorsque le revenu brut dépasse 120.000 francs. Ce
montant sera en principe retenu par le Conseil d’Etat.

Article 75, alinéa 2

Les cantons qui prélèvent déjà un impôt à la source versent en règle géné-
rale une commission de 3% au débiteur de la prestation.

Article 78, alinéa 1

L’impôt à la source devrait être en principe réparti trimestriellement entre la
Confédération, les cantons et les communes concernés.

5. CONCLUSIONS

Les principales modifications apportées par la commission au rapport du
Conseil d’Etat consistent en :
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– suppression de l’impôt cantonal sur les immeubles appartenant à des
institutions de prévoyance;

– déductibilité des pertes de sept exercices précédant la période fiscale au
lieu de cinq;

– maintien de la déductibilité des pertes reportées du capital-actions ;

– recettes minimales arrêtées à 3 millions de francs pour l’impôt minimum
au lieu de 2 ;

– impôt minimum réduit compte tenu des pertes ;

– impôt complémentaire sur les immeubles réduit de 2 0/00 à 1,5 0/00 ;

– taux d’impôt à la source fixés compte non tenu de l’impôt fédéral direct
et légèrement réduits ;

– modification du taux d’imposition des prestations en capital.

Les conséquences financières seront très faibles, l’impôt à la source rappor-
tant 1,5 million de francs supplémentaires (voir rapport du Conseil d’Etat, 
chapitre VII). La réduction de l’impôt complémentaire sur les immeubles est 
compensée par la réestimation cadastrale générale des immeubles.

La commission demande au Grand Conseil :

a) d’accepter le projet de loi modifié ;

b) de confier à la commission la poursuite de l’analyse de la fiscalité neu-
châteloise tant au niveau du développement économique que de la
situation financière du canton et des communes.

La commission a accepté le projet de loi modifié par 11 voix et 2 abstentions.
Le rapport de la commission a été accepté par 12 voix contre 1.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’expression
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 8 septembre 1994

Au nom de la commission:

Le président, Le rapporteur,
D. VOGEL R. JEANNERET

876 SÉANCE DU 3 OCTOBRE 1994, À 10 H 15

Contributions directes



SÉANCE DU 3 OCTOBRE 1994, À 10 H 15 877

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 9 février 1994, et d’une 
commission spéciale

décrète :

PREMIÈRE PARTIE

INTRODUCTION

Article premier 1 La présente loi fixe les bases des impôts sui-
vants dus par les personnes morales :

a) impôt cantonal direct ;

b) impôt minimum sur les recettes brutes ;

c) impôt complémentaire sur les immeubles ;

d) impôts communaux.
2 Le canton perçoit, conformément à la présente loi, un impôt à la
source auprès de certaines personnes physiques et morales.

DEUXIÈME PARTIE

IMPÔT CANTONAL DIRECT DÛ PAR LES PERSONNES MORALES

TITRE PREMIER

Assujettissement à l’impôt

CHAPITRE PREMIER

Définition de la personne morale

Art. 2 1 Les personnes morales soumises à l’impôt cantonal direct
sont :

1) Les textes nouveaux par rapport au projet du Conseil d’Etat sont en italique.

Objet de la loi

Loi
sur les contributions directes
dues par les personnes morales
et instituant un impôt à la source (LCdirPMIS)1)
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a) les sociétés de capitaux (sociétés anonymes, sociétés en comman-
dite par actions, sociétés à responsabilité limitée) et les sociétés
coopératives ;

b) les associations, fondations et autres personnes morales.
2 Les fonds de placement qui possèdent des immeubles en propriété
directe au sens de l’article 31, alinéa 2, lettre a, de la loi fédérale sur les
fonds de placement sont assimilés aux autres personnes morales.
3 Les personnes morales étrangères ainsi que les sociétés commer-
ciales et communautés de personnes étrangères sans personnalité juri-
dique, qui sont assujetties à l’impôt en raison d’un rattachement écono-
mique, sont assimilées aux personnes morales suisses dont elles se
rapprochent le plus par leur forme juridique et leur structure effective.

CHAPITRE 2

Conditions d’assujettissement

Art. 3 Les personnes morales sont assujetties à l’impôt à raison de
leur rattachement personnel lorsqu’elles ont leur siège ou leur admi-
nistration effective dans le canton.

Art. 4 1 Les personnes morales qui n’ont ni leur siège, ni leur admi-
nistration effective dans le canton sont assujetties à l’impôt à raison de
leur rattachement économique, lorsque:

a) elles sont associées à une entreprise établie dans le canton;

b) elles exploitent un établissement stable dans le canton;

c) elles sont propriétaires d’un immeuble sis dans le canton ou
qu’elles ont sur un tel immeuble des droits de jouissance réels ou
des droits personnels assimilables économiquement à des droits
de jouissance réels.

2 Les personnes morales qui ont leur siège ou leur administration effec-
tive à l’étranger sont, en outre, assujetties à l’impôt, lorsque:

a) elles sont titulaires ou usufruitières de créances garanties par un
gage immobilier ou un nantissement sur des immeubles sis dans
le canton;

b) elles font le commerce d’immeubles sis dans le canton ou servent
d’intermédiaires dans des opérations immobilières.

3 On entend par établissement stable toute installation fixe dans laquelle
s’exerce tout ou partie de l’activité de l’entreprise. Sont notamment
considérés comme établissements stables les succursales, usines, ate-
liers, comptoirs de vente, représentations permanentes, mines et autres

II. Rattachement
économique

I. Rattachement
personnel



lieux d’exploitation de ressources naturelles, ainsi que les chantiers de
construction ou de montage d’une durée d’au moins douze mois.

Art. 5 1 L’assujettissement fondé sur un rattachement personnel
est illimité ; il ne s’étend toutefois pas aux entreprises, aux établisse-
ments stables et aux immeubles situés hors du canton.
2 L’assujettissement fondé sur un rattachement économique est limité
à la partie du bénéfice et du capital qui est imposable dans le canton
selon l’article 4.
3 L’étendue de l’assujettissement pour une entreprise, un établisse-
ment stable ou un immeuble est définie, dans les relations intercanto-
nales et internationales, conformément aux règles du droit fédéral
concernant l’interdiction de la double imposition intercantonale. Si une
entreprise suisse compense, sur la base du droit interne, les pertes
subies à l’étranger par un établissement stable avec des revenus obte-
nus dans le canton et que cet établissement stable enregistre des gains
au cours des deux années qui suivent, il faut procéder à une révision
de la taxation initiale, à concurrence du montant des gains compensés
auprès de l’établissement stable ; dans ce cas, la perte subie par l’éta-
blissement stable à l’étranger ne devra être prise en considération, a
posteriori, que pour déterminer le taux de l’impôt dans le canton. Dans
toutes les autres hypothèses, les pertes subies à l’étranger ne doivent
être prises en considération dans le canton que lors de la détermina-
tion du taux de l’impôt. Les dispositions prévues dans les conventions
visant à éviter la double imposition sont réservées.
4 Les contribuables qui ont leur siège et leur administration effective à
l’étranger doivent l’impôt au moins sur le bénéfice réalisé en Suisse et
sur le capital qui y est investi.

Art. 6 1 Les personnes morales qui ne sont assujetties à l’impôt
dans le canton que sur une partie de leur bénéfice et de leur capital
doivent l’impôt sur les éléments imposables dans le canton au taux qui
leur serait appliqué sur la totalité de leur bénéfice et de leur capital.
2 Les contribuables qui ont leur siège ou leur administration effective à
l’étranger et qui sont imposables en raison d’une entreprise, d’un éta-
blissement stable ou d’un immeuble sis dans le canton doivent l’impôt
au moins au taux correspondant au bénéfice réalisé en Suisse et au
capital qui y est investi.

CHAPITRE 3

Début et fin d’assujettissement

Art. 7 1 L’assujettissement débute le jour de la fondation de la per-
sonne morale, de l’installation de son siège ou de son administration

I. Règles
générales

IV. Calcul de
l’impôt en cas
d’assujettisse-
ment partiel

III. Etendue
de l’assujettis-
sement
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effective dans le canton ou encore le jour où elle y acquiert un élément
imposable. L’article 8 est réservé.
2 L’assujettissement prend fin le jour de la clôture de la liquidation de la
personne morale, le jour du déplacement de son siège ou de son
administration effective hors du canton, ou encore le jour où disparaît
l’élément imposable dans le canton. L’article 8 est réservé.
3 En cas de transfert des actifs et passifs d’une personne morale à une
autre, les impôts dus par la personne morale reprise doivent être
acquittés par la personne morale reprenante.
4 Le transfert temporaire du siège à l’étranger ainsi que toutes les autres
mesures au sens de la législation fédérale sur l’approvisionnement éco-
nomique du pays ne sont pas assimilés à la fin de l’assujettissement.

Art. 8 En cas de transfert du siège ou de l’administration effective
à l’intérieur de la Suisse, l’assujettissement aux impôts se poursuit
sans changement pour l’année fiscale en cours au for fiscal jusqu’alors
déterminant.

CHAPITRE 4

Responsabilité solidaire

Art. 9 1 Lorsque prend fin l’assujettissement d’une personne mo-
rale, les personnes chargées de son administration et de sa liquidation
répondent solidairement des impôts qu’elle doit jusqu’à concurrence
du produit de la liquidation ou, si la personne morale transfère son
siège ou le lieu de son administration effective à l’étranger, jusqu’à
concurrence de la fortune nette de la personne morale. Elles sont libé-
rées de toute responsabilité si elles prouvent qu’elles ont pris tous les
soins commandés par les circonstances.
2 Sont solidairement responsables des impôts dus par une personne
morale assujettie à l’impôt en raison d’un rattachement économique,
jusqu’à concurrence du produit net réalisé, les personnes chargées :

a) de la liquidation d’une entreprise ou d’un établissement stable
dans le canton;

b) de l’aliénation ou de la réalisation d’un immeuble sis dans le 
canton ou de créances garanties par un tel immeuble.

3 Lorsqu’une personne morale qui n’a ni son siège ni son administra-
tion effective en Suisse sert d’intermédiaire dans une opération por-
tant sur un immeuble sis dans le canton, les acheteurs et vendeurs de
l’immeuble sont solidairement responsables, jusqu’à concurrence de
3% du prix d’achat, des impôts dus par cette personne morale en 
raison de son activité d’intermédiaire.

II. Modification
de l’assujettis-
sement
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4 Les membres de sociétés commerciales et d’autres communautés de
personnes de droit étranger sans personnalité juridique répondent
solidairement des impôts dus par ces sociétés et communautés.

CHAPITRE 5

Exonérations

Art. 10 1 Seuls sont exonérés de l’impôt :

a) la Confédération et ses établissements, dans les limites fixées par
la législation fédérale ;

b) le canton et ses établissements qui ne sont pas dotés d’une person-
nalité juridique propre ou qui sont exonérés dans les limites fixées
par le droit cantonal ;

c) les communes, ainsi que les autres collectivités territoriales du can-
ton, et leurs établissements qui ne sont pas dotés d’une personna-
lité juridique propre ou qui sont exonérés dans les limites fixées
par le droit cantonal ;

d) les institutions de prévoyance professionnelle d’entreprises qui ont
leur domicile, leur siège ou un établissement stable en Suisse et
d’entreprises qui les touchent de près, à condition que les res-
sources de ces institutions soient affectées durablement et exclusi-
vement à la prévoyance en faveur du personnel ;

e) les caisses suisses d’assurances sociales et de compensation,
notamment les caisses d’assurance-chômage, d’assurance-maladie,
d’assurance-vieillesse, invalidité et survivants, d’allocations fami-
liales, à l’exception des sociétés d’assurances concessionnaires ;

f) les personnes morales qui poursuivent des buts de service public
et de pure utilité publique, sur le bénéfice et le capital exclusive-
ment et irrévocablement affectés à ces buts. Des buts économiques
ne peuvent être considérés en principe comme étant d’intérêt
public. L’acquisition et l’administration de participations en capital
importantes à des entreprises ont un caractère d’utilité publique
lorsque l’intérêt au maintien de l’entreprise occupe une position
subalterne par rapport au but d’utilité publique et que des activités
dirigeantes ne sont pas exercées ;

g) les personnes morales qui visent des buts cultuels dans le canton
ou sur le plan suisse, sur le bénéfice et le capital exclusivement et
irrévocablement affectés à ces buts ;

h) les entreprises de transport concessionnaires, dans la mesure où
elles revêtent de l’importance du point de vue de la politique des
transports et à condition qu’elles n’aient réalisé aucun bénéfice net
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pendant l’année fiscale ou que, pendant celle-ci et les deux années
précédentes, elles n’aient distribué aucun dividende ni aucune part
de bénéfice similaire ;

i) les Etats étrangers, sur leurs immeubles suisses affectés exclusive-
ment à l’usage direct de leur représentation diplomatique et consu-
laire, sous réserve de réciprocité.

2 Les personnes morales mentionnées au premier alinéa, lettres d à h,
sont cependant soumises dans tous les cas à l’impôt sur les gains
immobiliers.

CHAPITRE 6

Allégements fiscaux

Art. 11 1 Des allégements fiscaux peuvent être accordés à des
entreprises nouvellement créées qui servent les intérêts économiques
du canton, pour l’année de fondation de l’entreprise et pour les neuf
années suivantes. L’extension et la diversification importantes de l’acti-
vité de l’entreprise sont assimilées à une fondation nouvelle.
2 Le Conseil communal donne son préavis.
3 Le Conseil d’Etat arrête les dispositions d’application.

TITRE II

Impôt sur le bénéfice

CHAPITRE PREMIER

Objet de l’impôt

Art. 12 L’impôt sur le bénéfice a pour objet le bénéfice net.

Art. 13 1 Le bénéfice net imposable comprend:

a) le solde du compte de résultat, compte tenu du solde reporté de
l’exercice précédent ;

b) tous les prélèvements opérés sur le résultat commercial avant le
calcul du solde du compte de résultat, qui ne servent pas à couvrir
les dépenses justifiées par l’usage commercial, tels que:
– les frais d’acquisition, de production ou d’amélioration d’actifs

immobilisés ;

II. Détermination
du bénéfice net

En général

I. Principe
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– les amortissements et les provisions qui ne sont pas justifiés
par l’usage commercial ;

– les versements aux fonds de réserve ;
– la libération du capital propre au moyen de fonds appartenant à

la personne morale, à condition qu’ils proviennent de réserves
constituées par des bénéfices qui n’ont pas été imposés ;

– les distributions ouvertes ou dissimulées de bénéfice et les
avantages procurés à des tiers qui ne sont pas justifiés par
l’usage commercial ;

c) les produits qui n’ont pas été comptabilisés dans le compte de
résultat, y compris les bénéfices en capital, les bénéfices de rééva-
luation et de liquidation, sous réserve de l’article 19. Le transfert à
l’étranger du siège, de l’administration, d’une entreprise ou d’un
établissement stable est assimilé à une liquidation.

2 Les prestations que des entreprises d’économie mixte remplissant
une tâche d’intérêt public fournissent, de manière prépondérante, à
des entreprises qui leur sont proches sont évaluées au prix actuel du
marché, à leur coût actuel de production majoré d’une marge appro-
priée ou à leur prix de vente final diminué d’une marge de bénéfice ; le
résultat de chaque entreprise est ajusté en conséquence.
3 Le bénéfice net imposable des personnes morales qui n’établissent
pas de compte de résultat se détermine d’après le premier alinéa, qui
est applicable par analogie.

Art. 14 Les charges justifiées par l’usage commercial compren-
nent également :

a) les impôts fédéraux, cantonaux et communaux, ainsi que les
contributions ecclésiastiques des Eglises reconnues par l’Etat, mais
non les amendes fiscales ;

b) les versements à des institutions de prévoyance en faveur du per-
sonnel de l’entreprise, à condition que toute utilisation contraire à
leur but soit exclue ;

c) les versements bénévoles faits en espèces à des personnes
morales qui ont leur siège en Suisse et qui sont exonérées des
impôts en raison de leur but de service public ou de pure utilité
publique (art. 10, lettre f ), jusqu’à concurrence de 10% du bénéfice
net, si leur affectation est assurée de telle sorte que tout emploi dif-
férent soit impossible ;

d) les rabais, escomptes, bonifications et ristournes accordés sur la
contre-valeur de livraisons et de prestations, ainsi que les parts de
bénéfice des compagnies d’assurances destinées à être réparties
entre les assurés.

Charges 
justifiées
par l’usage 
commercial
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Art. 15 Ne constituent pas de bénéfice imposable :

a) les apports des membres de sociétés de capitaux et de sociétés
coopératives, y compris l’agio et les prestations à fonds perdu;

b) les réserves latentes qui n’ont pas été imposées antérieurement
lors du transfert du siège, de l’administration, d’une entreprise ou
d’un établissement stable dans un autre canton qui applique la
même réglementation, à condition qu’il n’y ait ni aliénation, ni
réévaluation comptable ;

c) les augmentations de fortune provenant d’une succession, d’un
legs ou d’une donation.

Art. 16 1 Les réserves latentes d’une société de capitaux ou d’une
société coopérative ne sont pas imposées, à condition que celle-ci
reste assujettie à l’impôt dans le canton ou dans un autre canton qui
applique la même réglementation et que les éléments commerciaux
soient repris à leur dernière valeur déterminante pour l’impôt sur le
bénéfice,

a) en cas de transformation en une société de capitaux d’une autre
forme juridique ou en une société coopérative, lorsque l’exploita-
tion se poursuit sans changement et que les participations restent,
en principe, proportionnellement les mêmes;

b) en cas de concentration d’entreprises par transfert de tous les actifs
et passifs à une autre société de capitaux ou société coopérative
(fusion, selon les art. 748 à 750 CO, ou cession d’entreprise, selon
l’art. 181 CO) ;

c) en cas de scission d’une entreprise par transfert de parties dis-
tinctes de celle-ci à d’autres sociétés de capitaux ou sociétés coopé-
ratives, lorsque l’exploitation de ces parties se poursuit sans chan-
gement.

2 L’imposition des réévaluations comptables et des prestations complé-
mentaires demeure réservée.
3 La société qui, ensuite de la reprise des actifs et passifs d’une société
de capitaux ou d’une société coopérative, subit une perte comptable
sur la participation qu’elle détient dans cette société, ne peut déduire
cette perte sur le plan fiscal ; tout bénéfice comptable sur la participa-
tion est imposable.

Art. 17 1 Les amortissements des actifs justifiés par l’usage com-
mercial sont autorisés, à condition que ceux-ci soient comptabilisés
ou, à défaut d’une comptabilité tenue selon l’usage commercial, qu’ils
apparaissent dans un plan spécial d’amortissements.

Amortissements

Transformations,
concentrations,
scissions

Eléments
sans influence
sur le résultat
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2 En général, les amortissements sont calculés sur la base de la valeur
effective des différents éléments de fortune ou doivent être répartis 
en fonction de la durée probable d’utilisation de chacun de ces 
éléments.
3 Les amortissements opérés sur des actifs qui ont été réévalués afin
de compenser des pertes ne sont admis que si les réévaluations
étaient autorisées par le droit commercial et que les pertes pouvaient
être déduites conformément à l’article 22, premier alinéa, au moment
de l’amortissement.

Art. 18 1 Des provisions peuvent être constituées à la charge du
compte de résultat pour :

a) les engagements de l’exercice dont le montant est encore indéter-
miné;

b) les risques de pertes sur des actifs circulants, notamment sur les
marchandises et les débiteurs ;

c) les autres risques de pertes imminentes de l’exercice ;

d) les provisions pour les frais de recherche, de développement et de
restructuration.

2 Les provisions qui ne se justifient plus sont ajoutées au bénéfice
imposable.

Art. 19 1 Lorsque des biens immobilisés, nécessaires à l’exploita-
tion, sont remplacés, les réserves latentes de ces biens peuvent être
reportées sur les éléments acquis en remploi qui remplissent la même
fonction; le report de réserves latentes sur des éléments de fortune
situés hors de Suisse ou dans un canton qui n’applique pas la même
réglementation est exclu.
2 Lorsque le remploi n’intervient pas pendant le même exercice, une
provision correspondant aux réserves latentes peut être constituée.
Cette provision doit être dissoute et utilisée pour l’amortissement de
l’élément acquis en remploi ou portée au crédit du compte de résultat
dans un délai raisonnable.
3 Seuls les biens immobilisés qui servent directement à l’exploitation
sont considérés comme nécessaires à celle-ci ; n’en font pas partie,
notamment, les biens qui ne sont utiles à l’entreprise que par leur
valeur de placement ou leur rendement.

Art. 20 Les intérêts passifs dus sur la part du capital étranger qui
doit être ajoutée au capital propre en application de l’article 34 font
partie du bénéfice imposable des sociétés de capitaux et des sociétés
coopératives.

Intérêts sur
le capital propre
dissimulé

Réinvestis-
sement
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Art. 21 1 Les cotisations versées aux associations par leurs
membres et les apports à la fortune des fondations ne font pas partie
du bénéfice imposable.

2 Les dépenses liées à l’acquisition des recettes imposables des asso-
ciations peuvent être entièrement déduites de ces recettes ; les autres
dépenses ne peuvent l’être que dans la mesure où elles excèdent les
cotisations des membres.

3 Les personnes morales poursuivant un but idéal peuvent déduire de
leur bénéfice un montant de 10.000 francs.

4 Les fonds de placement (art. 2, al. 2) sont soumis à l’impôt sur le
bénéfice pour le rendement des immeubles qu’ils possèdent en pro-
priété directe.

Art. 22 1 Les pertes des sept exercices précédant la période fiscale
(art. 41) peuvent être déduites du bénéfice net de cette période, à
condition qu’elles n’aient pas pu être prises en considération lors du
calcul du bénéfice net imposable de ces années.

2 Les pertes des exercices antérieurs qui n’ont pas pu encore être
déduites du bénéfice peuvent également être défalquées des presta-
tions qui sont destinées à équilibrer un bilan déficitaire dans le cadre
d’un assainissement, à condition que celles-ci ne constituent pas des
apports, selon l’article 15, lettre a.

CHAPITRE 2

Calcul de l’impôt

Art. 23 1 L’impôt sur le bénéfice des sociétés de capitaux et des
sociétés coopératives est déterminé de la manière suivante :

a) un impôt de base de 6% sur l’entier du bénéfice ;

b) une surtaxe de 12% sur la part de bénéfice net qui excède un 
rendement de 3% ou, si le capital et les réserves sont inférieurs à
400.000 francs, sur la part de bénéfice qui excède 12.000 francs ;

c) une autre surtaxe de 15% sur la part de bénéfice net qui excède un
rendement de 6% ou, si le capital et les réserves sont inférieurs à
400.000 francs, sur la part du bénéfice qui excède 24.000 francs.

2 Dans tous les cas, l’impôt ne peut dépasser le 18,5% du bénéfice
total.

I. Sociétés
de capitaux et
coopératives

En général

Déduction
des pertes

Règles 
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3 Le rendement, au sens de l’alinéa premier, est la proportion exprimée
en pour-cent entre le bénéfice net et le montant moyen du capital
propre durant l’exercice clos au cours de l’année de calcul.

Art. 24 Lorsqu’une société de capitaux ou une société coopérative
possède 20% au moins du capital-actions ou du capital social d’une
autre société ou une participation représentant une valeur vénale d’au
moins 2 millions de francs, l’impôt sur le bénéfice est réduit propor-
tionnellement au rapport entre le rendement net de ces participations
et le bénéfice net total.

Art. 25 1 Le rendement net des participations au sens de l’ar-
ticle 24 correspond au revenu de ces participations diminué des frais
de financement y relatifs et d’une contribution de 5% destinée à la
couverture des frais d’administration. Sont réputés frais de finan-
cement les intérêts passifs ainsi que les autres frais qui sont écono-
miquement assimilables à des intérêts passifs.
2 Ne font pas partie du rendement des participations :
a) les remboursements de capital ;
b) les recettes qui représentent des charges justifiées par l’usage

commercial pour la société de capitaux ou la société coopérative
qui les verse ;

c) les bénéfices en capital et les bénéfices de réévaluation sur les 
participations, y compris le produit de la vente de droits de sous-
cription.

3 Le rendement d’une participation n’entre dans le calcul de la réduc-
tion que dans la mesure où cette participation ne fait pas l’objet d’un
amortissement qui est lié à la distribution du bénéfice et porté en dimi-
nution du bénéfice net imposable (art. 13 ss).

Art. 26 1 Les sociétés de capitaux et les sociétés coopératives dont
le but statutaire principal consiste à gérer durablement des participa-
tions et qui n’ont pas d’activité commerciale en Suisse ne paient pas
d’impôt sur le bénéfice, sous réserve de l’alinéa 3, lorsque ces partici-
pations ou leur rendement représentent au moins deux tiers du total
des actifs ou des recettes.
2 La distinction entre le rendement des participations et les autres
recettes est effectuée conformément à l’article 25.
3 Le rendement des immeubles suisses de ces sociétés est imposable
au barème ordinaire, compte tenu des déductions correspondant à
une charge hypothécaire usuelle.

Art. 27 1 Les sociétés de capitaux, les sociétés coopératives et les
fondations qui ont en Suisse une activité administrative, mais pas
d’activité commerciale, paient l’impôt sur le bénéfice comme il suit :

IV. Sociétés
de domicile

III. Holding

Rendement 
net des 
participations

II. Sociétés de
participation

Réduction
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a) le rendement des participations au sens de l’article 25, ainsi que les
bénéfices en capital et les bénéfices de réévaluation provenant de
ces participations sont exonérés de l’impôt ;

b) les autres recettes de source suisse sont imposées au barème 
ordinaire ;

c) les autres recettes de source étrangère sont imposées au barème
ordinaire, en fonction de l’importance de l’activité administrative
exercée en Suisse.

2 Les charges justifiées par l’usage commercial en relation économique
avec des rendements et recettes déterminés doivent être d’abord
déduites de ceux-ci. Les pertes subies sur des participations au sens de
l’alinéa 1, lettre a, ne peuvent être compensées qu’avec les rende-
ments mentionnés dans cette disposition.

Art. 28 Les recettes et rendements pour lesquels un dégrèvement
des impôts à la source étrangers est demandé ne bénéficient pas des
réductions de l’impôt sur le bénéfice prévues aux articles 26 et 27,
lorsque la convention internationale prescrit que ces recettes et rende-
ments doivent être imposés selon le régime ordinaire en Suisse.

Art. 29 L’impôt sur le bénéfice des associations, fondations, autres
personnes morales et fonds de placement est calculé d’après le
barème de l’impôt sur le revenu selon la loi sur les contributions
directes, du 9 juin 1964.

Art. 30 Pour le calcul du bénéfice imposable, les fractions infé-
rieures à 100 francs sont abandonnées.

TITRE III

Impôt sur le capital

CHAPITRE PREMIER

Objet de l’impôt

Art. 31 L’impôt sur le capital a pour objet le capital propre.

Art. 32 Le capital propre imposable des sociétés de capitaux et
des sociétés coopératives comprend le capital-actions ou le capital
social libéré, les réserves ouvertes et les réserves latentes constituées
au moyen de bénéfices imposés, déduction faite des pertes compta-
bilisées.
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Art. 33 Le capital propre imposable des sociétés définies aux
articles 26 et 27 comprend le capital-actions ou le capital social libéré,
les réserves ouvertes et la part des réserves latentes qui aurait été
constituée au moyen de bénéfices imposés, si l’impôt sur le bénéfice
était prélevé.

Art. 34 Le capital propre imposable des sociétés de capitaux et
des sociétés coopératives est augmenté de la part de leurs fonds étran-
gers qui est économiquement assimilable au capital propre.

Art. 35 1 Le capital propre imposable des sociétés de capitaux et
des sociétés coopératives qui sont en liquidation à la fin d’une période
fiscale correspond à leur fortune nette.
2 La fortune nette est déterminée conformément aux dispositions
applicables aux personnes physiques.

Art. 36 1 Le capital propre imposable des associations, fondations
et autres personnes morales correspond à leur fortune nette, détermi-
née conformément aux dispositions applicables aux personnes phy-
siques selon la loi sur les contributions directes, du 9 juin 1964.
2 Les personnes morales poursuivant un but idéal peuvent déduire de
leur capital un montant de 100.000 francs.
3 Le capital propre imposable des fonds de placement correspond à la
fortune nette – déterminée conformément aux dispositions applicables
aux personnes physiques selon la loi sur les contributions directes, du
9 juin 1964 – de leurs immeubles en propriété directe.

CHAPITRE 2

Calcul de l’impôt

Art. 37 1 L’impôt sur le capital des sociétés de capitaux et des
sociétés coopératives est de 2,5 0/00 du capital propre imposable.
2 L’impôt sur le capital des sociétés holding est de 0,5 0/00 du capital
propre imposable.

Art. 38 L’impôt sur le capital des associations, fondations, autres
personnes morales et fonds de placement est calculé d’après 
l’impôt sur la fortune selon la loi sur les contributions directes, du 
9 juin 1964.

Art. 39 Pour le calcul du capital imposable, les fractions inférieures
à 1000 francs sont abandonnées.
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TITRE IV

Imposition dans le temps

Art. 40 1 Les impôts sur le bénéfice net et sur le capital propre sont
fixés et prélevés pour chaque période fiscale.
2 La période fiscale correspond à l’exercice commercial.
3 Chaque année civile, excepté l’année de fondation, les comptes doi-
vent être clos et un bilan et un compte de résultat établis. Les comptes
doivent être également clos en cas de transfert du siège, de l’adminis-
tration, d’une entreprise ou d’un établissement stable à l’étranger,
ainsi qu’à la fin de la liquidation.

Art. 41 1 L’impôt sur le bénéfice net est calculé sur la base du béné-
fice net réalisé pendant la période fiscale.
2 Lorsque l’exercice comprend plus ou moins de douze mois, le taux de
l’impôt est fixé sur la base d’un bénéfice net calculé sur douze mois.
3 Lors de la liquidation d’une personne morale ou du transfert de son
siège, de son administration, d’une entreprise ou d’un établissement
stable à l’étranger, les réserves latentes constituées au moyen de
bénéfices non soumis à l’impôt sont imposées avec le bénéfice net du
dernier exercice.

Art. 42 L’impôt sur le capital propre est calculé sur la base du 
capital propre existant à la fin de la période fiscale.

Art. 43 Sont applicables les taux d’imposition en vigueur à la fin
de la période fiscale.

TITRE V

Impôt minimum sur les recettes brutes des personnes morales

CHAPITRE PREMIER

Objet de l’impôt

Art. 44 1 Les personnes morales qui exploitent une entreprise 
doivent payer au minimum un impôt calculé sur leurs recettes brutes.
2 Cet impôt est dû en lieu et place de l’impôt direct ordinaire s’il est
plus élevé que ce dernier.
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Art. 45 Sont exonérés de l’impôt minimum:

a) les entreprises de transports concessionnaires ;

b) les entreprises nouvellement créées et ne provenant pas d’une
transformation, d’une fusion, d’une réunion ou d’une reprise de
sociétés, cela pendant l’année de fondation et les deux années 
suivantes.

Art. 46 1 Les recettes brutes comprennent la totalité des recettes
provenant de l’activité de l’entreprise, y compris le produit des capi-
taux, mais à l’exclusion:

a) des escomptes, rabais, ristournes et autres avantages analogues
concédés à des tiers ;

b) des bénéfices en capital et des autres recettes extraordinaires 
semblables.

2 Les recettes brutes ne sont prises en considération que si elles 
dépassent 3 millions de francs par an.

CHAPITRE 2

Calcul de l’impôt

Art. 47 1 L’impôt minimum est égal aux 2 0/00 des recettes prove-
nant du commerce de détail et au 10/00 des recettes d’une autre nature.

2 En l’absence d’un bénéfice imposable, l’impôt minimum est réduit
d’un montant correspondant aux 6% de la perte admissible fiscale-
ment ; l’impôt dû ne peut pas être inférieur à l’impôt ordinaire.

TITRE VI

Impôt complémentaire sur les immeubles

CHAPITRE PREMIER

Objet de l’impôt

Art. 48 1 Les sociétés anonymes, les sociétés en commandite par
actions, les sociétés à responsabilité limitée, les sociétés coopératives

I. Principe
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et les associations sont astreintes à un impôt complémentaire annuel
de 1,50/00 calculé sur l’estimation cadastrale des immeubles ou parts
d’immeubles sis dans le canton et dont elles sont propriétaires à la fin
de chaque année civile.

2 Si l’immeuble ou la part d’immeuble est acquis au cours du premier
semestre, l’impôt est dû pour l’année entière.

3 Si l’acquisition a lieu au cours du second semestre, l’impôt est dû
pour les six derniers mois par l’acquéreur et, le cas échéant, pour les
six autres mois, par l’aliénateur.

4 Si l’immeuble ou la part d’immeuble fait l’objet d’un usufruit, l’impôt
est dû par le nu-propriétaire.

Art. 49 1 Ne sont pas assujettis à l’impôt complémentaire :

a) les immeubles ou part d’immeubles appartenant aux personnes
morales visées à l’article 10 ;

b) les immeubles ou parts d’immeubles dans lesquels le proprié-
taire exploite lui-même une entreprise commerciale, industrielle ou 
agricole.

2 Ne sont notamment pas considérés comme des immeubles commer-
ciaux, industriels ou agricoles, les immeubles locatifs et les autres
immeubles de placement.

CHAPITRE 2

Remboursement de l’impôt

Art. 50 1 En cas d’aliénation d’un immeuble ou d’une part d’im-
meuble entraînant le paiement des lods, l’impôt complémentaire versé
est remboursé, mais au plus jusqu’à concurrence des impôts payés
durant les vingt dernières années.

2 La somme ainsi remboursée ne peut toutefois excéder en aucun cas
le montant des lods payés.

Art. 51 Lorsqu’un immeuble ou une part d’immeuble passe 
au cours du premier semestre dans la catégorie des immeubles 
ou parts d’immeubles exonérés de l’impôt complémentaire, l’im-
pôt payé pour le second semestre est remboursé en tout état de 
cause.
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TROISIÈME PARTIE

IMPÔTS COMMUNAUX DUS PAR LES PERSONNES MORALES

TITRE PREMIER

Impôt communal direct et impôt sur les immeubles

CHAPITRE PREMIER

Objet de l’impôt

Art. 52 1 Les communes peuvent prélever chaque année un impôt
direct auprès des personnes morales établi sur les mêmes bases que
l’impôt cantonal direct, à l’exclusion de l’impôt complémentaire sur les
immeubles.
2 Les communes peuvent également prélever un impôt sur les im-
meubles ou parts d’immeubles estimés à la valeur cadastrale, sans
aucune déduction des dettes, et qui appartiennent : 

a) aux institutions de prévoyance mentionnées à l’article 10, alinéa 1,
lettre d ;

b) à l’Etat, à d’autres communes, à des syndicats intercommunaux ou
à des établissements qui en dépendent et qui ne sont pas dotés
d’une personnalité juridique propre, si ces immeubles et parts
d’immeubles ne servent pas directement à la réalisation de leur
but.

3 Les communes ne peuvent ni modifier les bases de taxation fixées
pour l’impôt cantonal direct, ni déroger à l’application stricte de leurs
taux d’impôt en vue d’inciter certaines personnes morales à s’établir
sur leur territoire.

CHAPITRE 2

Assujettissement

Art. 53 Les personnes morales assujetties aux impôts cantonaux
sont soumises dans la même mesure aux impôts communaux.

Art. 54 Lorsqu’un contribuable remplit simultanément dans plu-
sieurs communes neuchâteloises les conditions d’assujettissement à
l’impôt direct, ses éléments de bénéfice et de capital sont répartis
selon les règles du droit fédéral tendant à éviter la double imposition
intercantonale.

II. Règles tendant
à éviter
la double
imposition
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Art. 55 En cas de transfert du siège ou de l’administration effec-
tive dans une autre commune, l’assujettissement à l’impôt direct se
poursuit sans changement pour l’année fiscale en cours au for fiscal
jusqu’alors déterminant.

CHAPITRE 3

Calcul de l’impôt

Art. 56 1 Sous réserve de l’alinéa 2, l’impôt communal direct dû
pour une période fiscale est fixé en centimes par franc d’impôt canto-
nal ; l’impôt communal ne peut pas être supérieur à l’impôt cantonal.
2 L’impôt communal direct dû par les associations, fondations, fonds
de placement et autres personnes morales est calculé selon le barème
applicable aux personnes physiques.
3 L’impôt sur les immeubles appartenant aux contribuables mention-
nés à l’article 52, alinéa 2, est calculé selon le barème applicable à la
fortune des personnes physiques.

TITRE II

Taxe foncière communale

Art. 57 1 Les communes dont l’impôt direct, y compris d’éven-
tuelles taxes hospitalières et d’épuration, émoluments de ramassage
et de traitement des déchets solides ou autres taxes analogues, rap-
porte une somme égale ou supérieure au produit de l’impôt cantonal
direct perçu sur leur territoire, peuvent prélever une taxe foncière
annuelle auprès des personnes morales.
2 La taxe est calculée sur l’estimation cadastrale des immeubles et
parts d’immeubles sis sur le territoire de la commune, sans déduction
des dettes.
3 Le taux de la taxe ne peut dépasser 2 0/00 pour les bâtiments et leurs
dépendances immédiates, et 10/00 pour les immeubles et parts d’im-
meubles non bâtis et pour les constructions rurales qui ne sont pas
destinées à l’habitation.
4 Les immeubles et les parts d’immeubles appartenant à des per-
sonnes morales visées à l’article 10 sont exonérés de la taxe foncière
s’ils le sont de l’impôt direct communal.
5 En cas de transfert d’un immeuble ou d’une part d’immeuble d’un
propriétaire à un autre, l’impôt est dû par l’aliénateur jusqu’à la fin du
mois au cours duquel cet événement s’est produit.

Dans le temps
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QUATRIÈME PARTIE

IMPOSITION À LA SOURCE DES PERSONNES PHYSIQUES ET
MORALES

CHAPITRE PREMIER

Personnes physiques domiciliées ou en séjour dans le canton

Art. 58 1 Les travailleurs étrangers qui, sans être au bénéfice d’un
permis d’établissement, sont, au regard du droit fiscal, domiciliés ou
en séjour dans le canton, sont assujettis à un impôt perçu à la source
sur le revenu de leur activité lucrative dépendante.
2 Les époux qui vivent en ménage commun sont imposés selon la pro-
cédure ordinaire si l’un d’eux a la nationalité suisse ou est au bénéfice
d’un permis d’établissement.

Art. 59 1 L’impôt à la source est calculé sur les revenus bruts.
2 Sont imposables :

a) tous les revenus résultant d’un rapport de travail, y compris les
revenus accessoires tels que les indemnités pour prestations spé-
ciales, les commissions, les allocations pour enfants et autres, les
cadeaux pour ancienneté de service et jubilé, les gratifications,
pourboires, tantièmes et autres avantages en espèces ;

b) tous les revenus acquis en remplacement des revenus du travail
ainsi que ceux provenant de l’assurance-maladie, de l’assurance-
accidents, de l’assurance-invalidité et de l’assurance-chômage. En
font notamment partie les indemnités et les allocations journa-
lières, les rentes partielles et les prestations en capital remplaçant
des prestations périodiques.

3 Les prestations en nature et les pourboires sont en général évalués
selon les normes de l’assurance fédérale vieillesse et survivants.

Art. 60 1 Les retenues d’impôt comprennent les impôts fédéral,
cantonal et communal.
2 Le barème des retenues est établi d’après les taux des impôts directs
fédéral, cantonal et communaux sur le revenu dus par les personnes
physiques ; les taux des impôts communaux sont déterminés compte
tenu de l’ensemble des barèmes des communes pondérés par le
nombre de contribuables; l’article 62, alinéa premier, lettre e, est
réservé.
3 Le même barème s’applique dans tout le canton.

Principe 
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l’établissement
des barèmes
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Art. 61 1 Le barème tient compte des frais généraux nécessaires à
la réalisation du revenu (frais professionnels), des primes et cotisa-
tions d’assurance, sous forme de forfait, et des charges de famille, qui
sont déductibles en vertu de la loi sur les contributions directes, du 
9 juin 1964.
2 Les retenues concernant les époux vivant en ménage commun et qui
exercent tous deux une activité lucrative sont calculées selon des
barèmes qui tiennent compte du cumul des revenus des conjoints, des
déductions prévues au premier alinéa et de la déduction accordée en
cas d’activité des deux conjoints, ainsi que le prévoit la loi sur les
contributions directes, du 9 juin 1964.

Art. 62 1 La retenue d’impôt est effectuée au moyen d’un barème
pour :

a) les personnes seules ;

b) les personnes seules vivant avec des enfants ou des personnes à
charge et assurant pour l’essentiel leur entretien ;

c) les personnes mariées vivant en ménage commun et disposant
d’un seul gain ;

d) les personnes mariées vivant en ménage commun et exerçant 
chacune une activité lucrative en Suisse ;

e) les personnes exerçant une activité lucrative accessoire. Le taux de
l’impôt est fixé sur la base des critères retenus par la Confédé-
ration.

2 Est déterminante pour la retenue de l’impôt la situation au moment
de son échéance.

Art. 63 Les indemnités en capital remplaçant des prestations
périodiques sont imposées, compte tenu des revenus du travail, au
taux de l’impôt à la source qui serait appliqué si une rente annuelle
était versée au lieu de la prestation unique.

Art. 64 Les indemnités journalières et les autres prestations de
remplacement versées par l’employeur font l’objet de la retenue de
l’impôt à la source avec les revenus du travail, selon le barème de
l’impôt à la source correspondant.

Art. 65 1 Les prestations versées directement par les assurances
aux bénéficiaires font l’objet de la retenue de l’impôt à la source selon
le barème de l’impôt à la source correspondant.

b) versement
par les
assurances
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2 Sont réservées les prestations des assurances qui ne sont pas ver-
sées sur la base du gain assuré ou qui peuvent venir à échéance en sus
d’un éventuel revenu d’activité lucrative. Pour ces prestations, le taux
de l’impôt est fixé sur la base des critères retenus par la Confédération.

Art. 66 L’impôt à la source se substitue aux impôts fédéral, canto-
nal et communal, perçus selon la procédure ordinaire sur le produit du
travail. L’article 68 est réservé.

Art. 67 L’impôt à la source est perçu au moment du paiement, du
virement, de l’inscription au crédit ou de l’imputation de la prestation
imposable. Le prélèvement de l’impôt doit être opéré sans tenir
compte d’éventuelles objections ou de saisies de salaire.

Art. 68 Les personnes assujetties à l’impôt à la source sont impo-
sables selon la procédure ordinaire sur leur fortune et leurs revenus
qui ne sont pas soumis à l’impôt à la source. L’impôt est calculé au
taux applicable au revenu total.

Art. 69 1 Si les revenus bruts imposables à la source d’un contri-
buable dépassent, au cours d’une année civile, le montant fixé par le
Conseil d’Etat, une taxation ordinaire est établie ultérieurement pour
cette année et les années suivantes sur l’ensemble des revenus et de la
fortune, en cas de domicile ou de séjour dans le canton. L’impôt pré-
levé à la source est alors imputé sans intérêt. Cette règle reste appli-
cable même lorsque la limite précitée n’est plus atteinte temporaire-
ment ou durablement.
2 Dans les cas où l’assujettissement dans le canton ne dure pas une
année civile complète, les revenus déterminants pour une éventuelle
taxation ordinaire ultérieure sont les revenus bruts convertis sur douze
mois.
3 Dans les cas donnant lieu à une taxation ordinaire ultérieure, il est
possible de renoncer au prélèvement de l’impôt à la source si l’em-
ployeur fournit des garanties suffisantes.

Art. 70 En cas d’obtention d’un permis d’établissement ou de
mariage avec un citoyen suisse ou une personne au bénéfice d’un per-
mis d’établissement, les contribuables assujettis jusqu’ici à l’impôt à la
source sont imposés selon la procédure ordinaire dès le début du mois
suivant.

Art. 71 En cas de séparation de corps ou de fait ou de divorce des
époux possédant la nationalité suisse ou un permis d’établissement,
les travailleurs étrangers qui ne sont pas au bénéfice d’un permis
d’établissement délivré par la police des étrangers sont soumis à la
retenue de l’impôt à la source dès le début du mois suivant.
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Art. 72 Si une rémunération est versée par un débiteur à l’étran-
ger, et qu’elle n’est pas prise en charge par une exploitation ou un 
établissement stable en Suisse, elle est imposée selon la procédure
ordinaire.

Art. 73 1 Le débiteur de la prestation imposable a l’obligation de
prendre toutes les mesures nécessaires à une perception correcte de
l’impôt, notamment :

a) de déterminer l’assujettissement à l’impôt à la source et le barème
applicable avant le versement de la prestation imposable ;

b) de retenir, à l’échéance, l’impôt dû sur les prestations en espèces et
de le percevoir sur d’autres prestations (notamment prestations en
nature et pourboires) auprès du contribuable ;

c) de percevoir l’impôt également dans les cas où le contribuable est
assujetti à l’impôt dans un autre canton;

d) de procéder à un décompte périodique avec l’autorité compétente
et verser l’impôt à la source ; l’autorité compétente fixe les délais de
paiement ;

e) de délivrer au contribuable une attestation ou un décompte sur le
montant de l’impôt perçu à la source ;

f) d’annoncer d’office, chaque année, à l’autorité compétente, les
contribuables qui relèvent de la taxation ordinaire ultérieure.

2 Pour contrôler la perception de l’impôt, le débiteur de la prestation
imposable doit permettre à l’autorité compétente de consulter tous les
documents nécessaires et lui donner oralement ou par écrit tout ren-
seignement qu’elle demanderait.

Art. 74 1 Le débiteur de la prestation imposable est responsable
du paiement de l’impôt à la source.
2 Il reçoit une commission de perception dont le taux est fixé par le
Conseil d’Etat.
3 Si le débiteur de la prestation imposable ne remplit pas ses obli-
gations, l’autorité compétente peut réduire le montant de la commis-
sion de perception. Si, à défaut de la remise d’un décompte, l’autorité
compétente doit procéder à une taxation par estimation, la commis-
sion de perception est supprimée.

Art. 75 Le contribuable doit communiquer à l’autorité compétente
ainsi qu’au débiteur de la prestation imposable, oralement ou par écrit,
tout renseignement sur les éléments déterminants pour le prélève-
ment des impôts à la source.
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Art. 76 Le contribuable peut être contraint par l’autorité compé-
tente de verser ultérieurement l’impôt dû lorsque celui-ci n’a pas été
prélevé sur la prestation imposable, ou l’a été de manière insuffisante,
et que la perception ultérieure auprès du débiteur de la prestation
imposable est impossible.

Art. 77 1 L’autorité compétente répartit périodiquement le produit
de l’impôt à la source entre la Confédération, les cantons et les 
communes concernés.

2 Elle établit chaque année à leur intention un décompte de leur part
respective.

3 Pour le canton, le Conseil d’Etat est chargé de fixer une clé de réparti-
tion en fonction de l’effort fiscal de chaque commune.

CHAPITRE 2

Personnes physiques et morales qui ne sont ni domiciliées, ni
en séjour en Suisse

Art. 78 Les travailleurs domiciliés à l’étranger qui exercent dans le
canton une activité lucrative dépendante pendant de courtes périodes,
ou comme employés exerçant une activité dirigeante pour le compte
d’un employeur ayant son siège ou un établissement stable dans le
canton, sont soumis à l’impôt à la source sur le revenu de leur activité,
de même que pour les revenus acquis en compensation, sur la base
des dispositions sur l’impôt à la source applicables aux travailleurs
étrangers domiciliés ou en séjour dans le canton.

Art. 79 Les travailleurs domiciliés à l’étranger qui reçoivent un
salaire ou d’autres rémunérations d’un employeur ayant son siège ou
un établissement stable dans le canton, pour leur activité exercée dans
le trafic international à bord d’un bateau, d’un aéronef, ou d’un véhi-
cule de transport routier, sont soumis à l’impôt à la source sur ces
prestations ainsi que les revenus acquis en compensation, sur la base
des dispositions sur l’impôt à la source applicables aux travailleurs
étrangers domiciliés ou en séjour dans le canton.

Art. 80 S’ils sont domiciliés à l’étranger, les artistes tels que les
artistes de théâtre, de cinéma, de radio, de télévision, de spectacles de
variétés et les musiciens, ainsi que les sportifs et conférenciers, sont
soumis à l’impôt à la source sur les revenus de leur activité person-
nelle dans le canton.
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Art. 81 1 Les revenus soumis à l’impôt sont les recettes brutes, y
compris tous les revenus accessoires et les indemnités, déduction faite
des frais d’acquisition. S’y ajoutent les revenus et indemnités qui ne
sont pas versés directement à l’artiste, au sportif ou au conférencier
lui-même, mais à un tiers qui a organisé ses activités.
2 Les prestations en nature sont en général évaluées selon les normes
fédérales de l’assurance-vieillesse et survivants.
3 En lieu et place des frais d’acquisition effectifs, il peut être procédé à
une déduction forfaitaire se montant à 20% des recettes brutes. La
preuve de frais plus élevés demeure réservée.

Art. 82 1 Le taux global des impôts cantonal et communal s’élève à :

– pour des recettes journalières
jusqu’à 200 francs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,2%

– pour des recettes journalières
de 201 francs à 1000 francs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,6%

– pour des recettes journalières
de 1001 francs à 3000 francs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15%

– pour des recettes journalières
de plus de 3000 francs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18%

2 Les recettes journalières sont déterminées sur la base des revenus
selon l’article 81, divisés par le nombre de jours de représentation et
de répétition.
3 Si la part de chaque membre d’un groupe n’est pas connue ou diffici-
lement déterminable, on calculera une recette journalière moyenne
par personne pour l’application du taux de l’impôt.
4 Si les revenus imposables n’atteignent pas un montant fixé par le
Conseil d’Etat, l’impôt n’est pas perçu.

Art. 83 1 Les personnes domiciliées à l’étranger qui sont membres
de l’administration ou de la direction:

a) de personnes morales ayant leur siège ou leur administration effec-
tive dans le canton,

b) d’entreprises étrangères qui ont un établissement stable dans le
canton,

sont soumises à l’impôt à la source sur les tantièmes, les jetons de 
présence, les indemnités fixes et autres rémunérations qui leur sont
versés.
2 Les revenus imposables sont les revenus bruts, y compris les alloca-
tions et les revenus accessoires. En font aussi partie les indemnités qui
ne sont pas versées directement au contribuable, mais à un tiers.
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3 Le taux global des impôts cantonal et communal s’élève à 18%.
4 L’impôt n’est pas perçu lorsque les revenus imposables acquis au
cours de l’année civile sont inférieurs à un montant fixé par le Conseil
d’Etat.

Art. 84 1 Si elles sont domiciliées à l’étranger, les personnes titu-
laires ou usufruitières de créances garanties par un gage immobilier
ou un nantissement sur un immeuble sis dans le canton sont soumises
à l’impôt à la source sur les intérêts qui leur sont versés.
2 Les revenus imposables sont les revenus bruts. Les intérêts qui ne
sont pas versés au contribuable lui-même mais à un tiers sont égale-
ment soumis à l’impôt à la source.
3 Le taux global des impôts cantonal et communal s’élève à 17%.
4 L’impôt n’est pas perçu si les revenus imposables acquis au cours de
l’année civile sont inférieurs à un montant fixé par le Conseil d’Etat.

Art. 85 1 Les personnes domiciliées à l’étranger, qui :

a) reçoivent des rentes, des pensions, des retraites, un capital ou
d’autres prestations d’un employeur ou d’une caisse de prévoyance
ayant son siège ou un établissement stable dans le canton, ensuite
d’une activité pour le compte d’autrui régie par le droit public ;

b) reçoivent des rentes, des pensions, des retraites, un capital ou
d’autres prestations provenant d’une institution suisse de droit
privé de prévoyance professionnelle, ou de toute autre forme
reconnue de prévoyance individuelle liée, qui a son siège ou un
établissement stable dans le canton;

sont soumises à l’impôt à la source sur ces prestations.
2 Les revenus imposables sont les revenus bruts.
3 Le taux global des impôts cantonal et communal s’élève à 10% des
revenus imposables. Pour les prestations en capital, le taux des impôts
cantonal et communal est fixé conformément à la règle exprimée à
l’article 46, alinéa 4, de la loi sur les contributions directes, du 9 juin 1964.
4 L’impôt n’est pas perçu si les revenus imposables n’atteignent pas un
montant fixé par le Conseil d’Etat.

Art. 86 Sont considérées comme contribuables domiciliés à
l’étranger les personnes physiques qui ne sont ni domiciliées, ni en
séjour en Suisse et les personnes morales qui n’ont ni leur siège, ni
leur administration effective en Suisse.

Art. 87 L’impôt à la source se substitue aux impôts fédéral, canto-
nal et communal perçus selon la procédure ordinaire ; les taux de
l’impôt fédéral sont fixés par la législation fédérale.
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Art. 88 L’impôt perçu à la source est échu au moment du paie-
ment, du virement, de l’inscription au crédit ou de l’imputation de la
prestation imposable. Le prélèvement de l’impôt doit être opéré sans
tenir compte d’éventuelles objections ou de saisies de salaire.

Art. 89 1 Le débiteur de la prestation imposable a l’obligation de
prendre toutes les mesures nécessaires à une perception correcte de
l’impôt, notamment :

a) de déterminer l’assujettissement à l’impôt à la source et le barème
applicable avant le versement de la prestation imposable ;

b) de retenir, à l’échéance, l’impôt dû sur les prestations en espèces et
de le percevoir sur d’autres prestations (notamment prestations en
nature et pourboires) auprès du contribuable ;

c) de percevoir l’impôt également dans les cas où le contribuable est
assujetti à l’impôt dans un autre canton;

d) de procéder à un décompte périodique avec l’autorité compétente
et verser l’impôt à la source ; l’autorité compétente fixe les délais de
paiement ;

e) de délivrer au contribuable une attestation ou un décompte sur le
montant de l’impôt perçu à la source.

2 Pour contrôler la perception de l’impôt, le débiteur de la prestation
imposable doit permettre à l’autorité compétente de consulter tous les
documents nécessaires et lui donner oralement ou par écrit tout ren-
seignement qu’elle demanderait.

Art. 90 Si une convention en vue d’éviter la double imposition
conclue par la Confédération attribue à l’Etat de domicile étranger la
compétence pour imposer des prestations périodiques versées par
une institution de prévoyance professionnelle ou fournies selon des
formes reconnues de prévoyance professionnelle liée, il peut être
renoncé à la perception de l’impôt à la source si le bénéficiaire de ces
prestations prouve qu’elles ont été annoncées aux autorités fiscales
compétentes de l’Etat de domicile.

Art. 91 1 Le débiteur de la prestation imposable est responsable
du versement de l’impôt à la source.
2 Le tiers qui organise les activités d’un artiste, d’un sportif ou d’un
conférencier en Suisse est solidairement responsable du versement de
l’impôt à la source.
3 Le débiteur de la prestation imposable reçoit une commission de 
perception dont le taux est fixé par le Conseil d’Etat.
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4 L’autorité compétente peut réduire la commission de perception si le
débiteur de la prestation imposable néglige les obligations qui lui
incombent. Si, à défaut de la remise d’un décompte, l’autorité compé-
tente doit procéder à une taxation par estimation, la commission de
perception est supprimée.

Art. 92 Le contribuable doit communiquer à l’autorité compétente
ainsi qu’au débiteur de la prestation imposable, oralement ou par écrit,
tout renseignement sur les éléments déterminants pour le prélève-
ment des impôts à la source.

Art. 93 Le contribuable peut être contraint par l’autorité compé-
tente de verser ultérieurement l’impôt dû lorsque celui-ci n’a pas été
prélevé sur la prestation imposable, ou l’a été de manière insuffisante,
et que la perception ultérieure auprès du débiteur de la prestation
imposable est impossible.

Art. 94 1 L’autorité compétente répartit périodiquement le produit
de l’impôt à la source entre la Confédération, les cantons et les 
communes concernés.
2 Elle établit chaque année à leur intention un décompte de leur part
respective.
3 Pour le canton, le produit de l’impôt à la source est réparti avec la
commune concernée:

a) selon la clé de répartition prévue à l’article 77 pour les travailleurs
mentionnés aux articles 78 et 79 ;

b) par moitié pour les autres contribuables.

CHAPITRE 3

Prélèvement de l’impôt à la source dans les relations intercan-
tonales

Art. 95 1 Le canton prête gratuitement aux cantons l’assistance
administrative et juridique pour le prélèvement de l’impôt à la source.
2 Lorsque le contribuable n’est pas assujetti à l’impôt dans le canton,
l’autorité compétente vire les impôts encaissés à l’autorité fiscale du
canton auquel appartient le droit d’imposer.

Art. 96 1 L’obligation du débiteur de retenir l’impôt à la source est
régie par le droit du canton dans lequel il a son domicile, son siège ou
son établissement stable.
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2 Le contribuable est imposé conformément au droit du canton auquel
appartient le droit d’imposer. Les impôts retenus et versés par le débi-
teur hors du canton sont déduits des impôts dus ; les impôts perçus en
trop sont restitués au contribuable sans intérêt ; si les impôts perçus
sont insuffisants, la différence est exigée, sans intérêt.

Art. 97 Le for d’imposition est celui prévu par l’article 107 de la loi
fédérale sur l’impôt fédéral direct, du 14 décembre 1990.

CINQUIÈME PARTIE

EXÉCUTION

TITRE PREMIER

Autorités fiscales

Art. 98 1 Les autorités fiscales chargées d’exécuter la présente loi
sont celles qui sont désignées dans la loi sur les contributions directes,
du 9 juin 1964.
2 Le Conseil d’Etat désigne les autorités fiscales chargées d’établir le
barème des retenues de l’impôt à la source, de procéder à la taxation
des personnes physiques et morales dont les revenus sont soumis à
cet impôt et de l’encaisser. Ces autorités sont également compétentes
pour trancher les différends lorsque la retenue litigieuse d’impôt à la
source repose aussi bien sur le droit fédéral que sur le droit cantonal.
3 La taxation pour l’impôt complémentaire sur les immeubles dû par
les personnes morales est effectuée par le service des contributions ;
l’impôt est encaissé par le service financier et ses offices.

TITRE II

Procédure

CHAPITRE PREMIER

Procédure de taxation ordinaire

Art. 99 1 Les règles de procédure pour l’établissement des élé-
ments de fait et de droit permettant d’opérer la taxation sont celles pré-
vues par la loi sur les contributions directes, du 9 juin 1964. Toutefois,

For d’imposition
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pour le prélèvement de l’impôt sur le bénéfice et le capital, une décla-
ration est envoyée au contribuable à la fin de chaque période fiscale.
2 Pour l’impôt complémentaire sur les immeubles, la taxation s’opère
sans le dépôt d’une déclaration d’impôt.

CHAPITRE 2

Procédure en cas de prélèvement de l’impôt à la source

Art. 100 Les règles de procédure prévues par la loi sur les contri-
butions directes, du 9 juin 1964, s’appliquent par analogie à la percep-
tion des impôts à la source. Ces règles sont également applicables
lorsque la retenue litigieuse d’impôt à la source repose aussi bien sur
le droit fédéral que sur le droit cantonal.

Art. 101 1 Lorsque le contribuable ou le débiteur d’une prestation
imposable conteste le principe même ou le montant de la retenue
d’impôt, il peut, jusqu’à la fin mars de l’année qui suit l’échéance de la
prestation, exiger que l’autorité de taxation rende une décision relative
à l’existence et à l’étendue de l’assujettissement.
2 Le débiteur de la prestation imposable est tenu d’opérer la retenue
jusqu’à l’entrée en force de la décision.

Art. 102 1 Lorsque le débiteur de la prestation imposable a opéré
une retenue insuffisante ou n’en a effectué aucune, l’autorité de taxa-
tion l’oblige à s’acquitter de l’impôt qui n’a pas été retenu. Le droit du
débiteur de se retourner contre le contribuable est réservé.
2 Lorsque le débiteur de la prestation imposable a opéré une retenue
d’impôt trop élevée, il doit restituer la différence au contribuable. Sur
demande de l’autorité de taxation, le débiteur doit fournir la preuve de
la restitution au contribuable.

Art. 103 1 Nonobstant les règles des conventions de double impo-
sition, les prestations en capital résultant d’un rapport de prévoyance
professionnelle ou d’une forme reconnue de prévoyance individuelle
liée sont toujours soumises à l’impôt à la source.
2 L’impôt à la source sera remboursé sans intérêt lorsque le bénéfi-
ciaire de la prestation en capital :

a) en fait la demande dans les trois ans depuis l’échéance de la pres-
tation, et

b) joint à sa demande une attestation de l’autorité fiscale compétente
de l’autre Etat contractant, certifiant qu’elle a connaissance du ver-
sement de ce capital.

IV. Prestations
provenant de
la prévoyance 
professionnelle 
ou de formes 
reconnues de 
prévoyance 
individuelle 
liée

III. Paiement
complé-
mentaire et
restitution
d’impôt

II. Décision

I. Renvoi
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Art. 104 1 Les décisions concernant l’impôt à la source sont assi-
milées à des décisions de taxation.
2 Les intéressés jouissent du droit de réclamation.
3 Le délai de réclamation est de trente jours.

CHAPITRE 3

Procédure de recours

Art. 105 1 Les voies de recours contre les décisions prises par les
autorités fiscales en vertu de la présente loi sont celles qui sont pré-
vues par la loi sur les contributions directes, du 9 juin 1964.
2 Toutefois, le délai de recours dans les procédures concernant l’impôt
à la source est de trente jours.

TITRE III

Modification des décisions et prononcés entrés en force

Art. 106 La révision, ainsi que la rectification d’erreurs de calcul et
d’écriture, d’une décision prise en vertu de la présente loi, sont régies
par les dispositions prévues par la loi sur les contributions directes, du
9 juin 1964.

TITRE IV

Perception des impôts et garantie

Art. 107 A moins que la présente loi n’en dispose autrement, la
perception des impôts, la procédure d’exécution forcée et la garantie
des créances fiscales sont régies par la loi sur les contributions
directes, du 9 juin 1964.

Art. 108 1 Les impôts directs cantonal et communal dus par les per-
sonnes morales sont perçus au moyen d’un bordereau unique payable
en règle générale en plusieurs tranches.
2 Peuvent s’ajouter au bordereau unique, si la commune le demande,
les autres contributions communales calculées en pour-cent de l’impôt
communal.
3 Le Conseil d’Etat fixe le détail de l’organisation de la perception, en par-
ticulier le mode de calcul des diverses tranches, la date de leur échéance
et la répartition des frais de gestion entre l’Etat et la commune.
4 Avec l’accord du Conseil d’Etat, la commune peut se charger de la
perception du bordereau unique.

II. Bordereau
unique

I. Renvoi

V. Voies de droit
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TITRE V

Dispositions pénales

CHAPITRE PREMIER

Violation des obligations de procédure, soustraction d’impôt
et usage de faux

Art. 109 1 Les éléments constitutifs des infractions concernant la
violation des obligations de procédure, la soustraction d’impôt et
l’usage de faux prévus par la loi sur les contributions directes, du 9 juin
1964, s’appliquent aux faits régis par la présente loi, sous réserve des
articles 110 à 113.
2 La procédure de poursuite des infractions est celle prévue par la loi
sur les contributions directes, du 9 juin 1964.

CHAPITRE 2

Soustraction de l’impôt à la source

Art. 110 1 Celui qui, tenu de percevoir un impôt à la source, ne le
retient pas ou ne retient qu’un montant insuffisant, que ce soit inten-
tionnellement ou par négligence, est puni de l’amende.
2 En règle générale, l’amende est fixée au montant simple de l’impôt
soustrait. Si la faute est légère, l’amende peut être réduite jusqu’au
tiers de ce montant ; si la faute est grave, elle peut au plus être triplée.
3 Lorsque le contribuable annonce spontanément la soustraction,
avant que l’autorité fiscale en ait connaissance, l’amende est réduite
au cinquième de l’impôt soustrait.

Art. 111 1 Celui qui tente de se soustraire à l’impôt sera puni de
l’amende.
2 L’amende est fixée aux deux tiers de la peine qui serait infligée si la
soustraction avait été commise intentionnellement et consommée.

Art. 112 1 Celui qui, intentionnellement, incite à une soustraction
d’impôt, y prête son assistance, la commet en qualité de représentant
du contribuable ou y participe sera puni d’une amende fixée indépen-
damment de la peine encourue par le contribuable.
2 L’amende est de 10.000 francs au plus ; elle est de 50.000 francs au
plus, dans les cas graves ou de récidive. En outre, l’autorité fiscale peut
exiger de lui le paiement solidaire de l’impôt soustrait.

III. Instigation,
complicité,
participation

II. Tentative de
soustraction

I. Soustraction
consommée
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Art. 113 Celui qui, tenu de percevoir l’impôt à la source, détourne
les montants perçus à son profit ou à celui d’un tiers sera puni de
l’emprisonnement ou de l’amende jusqu’à 30.000 francs.

Art. 114 La procédure de poursuite des infractions est celle pré-
vue par la loi sur les contributions directes, du 9 juin 1964; pour le délit
réprimé à l’article 113, le service des contributions dénonce l’acte délic-
tueux au ministère public cantonal, qui saisit le cas échéant les tribu-
naux ordinaires.

SIXIÈME PARTIE

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

TITRE PREMIER

Dispositions transitoires

CHAPITRE PREMIER

Modification de l’imposition dans le temps

Art. 115 1 Pour la première période fiscale suivant l’entrée en
vigueur de la présente loi, l’impôt sur le bénéfice net des personnes
morales fait l’objet de taxations provisoires d’après l’ancien et le nou-
veau droit. L’impôt calculé sur la base du nouveau droit est dû s’il est
plus élevé que celui calculé selon l’ancien droit ; si tel n’est pas le cas,
c’est l’impôt calculé d’après l’ancien droit qui doit être acquitté.
2 Les bénéfices extraordinaires réalisés au cours de l’exercice clos pen-
dant l’année civile 1994 sont soumis à un impôt spécial calculé confor-
mément à l’article 23, à condition qu’ils ne servent pas à compenser
des pertes dont la déduction est autorisée.
3 Les bénéfices extraordinaires comprennent les bénéfices en capital
réalisés, les réévaluations comptables d’éléments de fortune, les provi-
sions dissoutes, ainsi que les amortissements et provisions justifiés
par l’usage commercial qui ont été omis.
4 Si l’exercice commercial s’étend à la fois sur les années civiles 1994 et
1995, l’impôt correspondant à l’exercice écoulé en 1994 est calculé
d’après l’ancien droit et imputé sur l’impôt calculé d’après la présente
loi, correspondant à la même période; la différence n’est pas restituée.

V. Procédure

IV. Détournement
de l’impôt
à la source
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CHAPITRE 2

Liquidation de sociétés immobilières

Art. 116 1 Les impôts cantonal et communal sur le bénéfice en
capital réalisé lors du transfert d’un immeuble à l’actionnaire par une
société immobilière fondée avant l’entrée en vigueur de la présente loi
sont réduits de 75% si la société est dissoute.
2 Les impôts cantonal et communal sur l’excédent de liquidation
obtenu par l’actionnaire sont réduits dans la même proportion.
3 La liquidation et la radiation de la société immobilière doivent interve-
nir dans les cinq ans à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi.

CHAPITRE 3

Impôt à la source ; revenus extraordinaires réalisés en 1994

Art. 117 Pour autant que le prélèvement de l’impôt à la source se
substitue à l’imposition ordinaire, les revenus extraordinaires acquis
en 1994 sont soumis à un impôt annuel, sans aucune déduction, au
taux fixé par le barème de l’impôt sur le revenu selon la loi sur les
contributions directes, du 9 juin 1964. Le taux ne peut pas être inférieur
à 2,5%.

TITRE II

Dispositions légales abrogées et modifiées

CHAPITRE PREMIER

Loi sur les contributions directes, du 9 juin 1964

Art. 118 Les articles 3, alinéa premier, lettres b, c et d, et alinéa 2,
5, chiffre 2, 11, 15, alinéas 2 et 3, 16, alinéa premier, lettres a, b, c, d, e, 
f et g, et alinéa 2, 17, lettre b, les chapitres IV (art. 55 à 69), VI (art. 72) 
et VI a (art. 72 a à 72 d), les articles 106, 128, alinéa premier, lettre a,
139 b, le titre III (art. 146 à 151), les articles 158 et 166, alinéa 3, sont
abrogés.

Art. 119 L’article premier, l’intitulé du titre II, les articles 5, chif-
fres 3, 4 in limine et 5, 8, alinéa 4, 16, alinéa premier, lettre i, 26, alinéa
premier, lettres f et u, 43, alinéa 3, 46, alinéas 3, 4, 5 et 6, 50, alinéa 4,
87, alinéa 4, lettre c, 122, 125, alinéa premier, 139 d, alinéa premier, 152,
alinéas premier et 3, 153, alinéa premier, l’intitulé du titre V, les 

II. Modifications

I. Abrogations
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articles 166, alinéa premier, 169, alinéa premier, de la loi sur les contri-
butions directes, du 9 juin 1964, sont abrogés et remplacés par les 
dispositions suivantes :

Article premier La présente loi fixe les bases des impôts sui-
vants dus par les personnes physiques :

a) impôt cantonal direct ;
b) impôt communal direct ;
c) taxe foncière communale.

TITRE II

Impôt cantonal direct des personnes physiques

Art. 5 ...

3. Les personnes physiques qui ont leur domicile hors du canton
et qui :

a) ...
b) ...
c) ...
d) ...
e) ...

4. Les personnes physiques qui ont leur domicile à l’étranger et
qui :

a) ...
b) ...
c) ...

5. Les personnes physiques qui sont domiciliées à l’étranger ou
n’ont pas de domicile ou de siège connu, pour les biens soumis
à curatelle dans le canton.

Art. 8 4 Les articles 9 et 50 sont réservés.

Art. 16 1 ...

i) les autres personnes physiques dans la mesure prévue par le
droit international, fédéral ou cantonal.

Art. 26 1 ...

f) les pertes commerciales dans les entreprises qui tiennent des
livres, ainsi que les pertes commerciales comptabilisées des
cinq exercices précédant l’année de calcul dans les mêmes
entreprises, pour autant que ces pertes n’aient pas été prises en
considération lors de la détermination du bénéfice imposable
des années précédentes ;
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u) lorsque les époux vivent en ménage commun, le produit du 
travail, jusqu’à concurrence de 25%, mais au maximum 
1200 francs, qu’obtient l’un des conjoints pour une activité indé-
pendante de la profession, du commerce ou de l’entreprise de
l’autre ; une déduction analogue est accordée lorsque l’un des
conjoints fournit un travail important pour seconder l’autre
dans sa profession, son commerce ou son entreprise ;

Art. 43 3 Le présent article n’est pas applicable aux actions, parts
sociales, bons de jouissance et autres titres de participation au
capital ou aux bénéfices :

a) des sociétés dites holding, qui ont leur siège dans le canton et
qui paient l’impôt comme telles ;

b) des sociétés dites de domicile, qui ont leur siège dans le canton
et qui paient l’impôt comme telles.

Art. 46 3 Lorsque le revenu comprend des versements de capi-
taux remplaçant des prestations périodiques, l’impôt se calcule
compte tenu des autres revenus et des déductions autorisées, au
taux qui serait applicable si une prestation annuelle était servie en
lieu et place de la prestation unique.
4 Les prestations en capital provenant de la prévoyance, ainsi que
les sommes versées ensuite de décès, de dommages corporels
permanents ou d’atteinte durable à la santé sont imposées séparé-
ment et soumises à un impôt annuel entier calculé sur la base du
quart des taux prévus selon le barème mentionné au premier 
alinéa, cela sous les deux réserves suivantes :

a) le taux de l’impôt ne peut être inférieur à 2,5%;

b) les déductions prévues aux articles 26 et 29 a sont opérées en
premier lieu sur les revenus autres que ceux constitués par les
capitaux en question.

5 Le revenu des époux faisant ménage commun et imposés confor-
mément à l’article 12, alinéas 1, 3 et 4, est frappé du taux corres-
pondant au 55% de son montant.
6 L’article 51 a est réservé.

Art. 50 4 Dans les mêmes éventualités, un impôt annuel entier,
calculé au taux correspondant à ces seuls revenus, est dû sur les
éléments imposables réalisés durant l’année de calcul ou l’année
de taxation et mentionnés à l’article 46, alinéa 3.

Art. 87 4 ...

c) aux contribuables dont l’assujettissement cesse au cours de
l’année de taxation et qui sont soumis à l’impôt spécial prévu à
l’article 50.
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Art. 122 Les associés indéfiniment responsables d’une société
en nom collectif ou en commandite dissoute doivent, avant de
répartir le produit de la liquidation, pourvoir au paiement de
l’impôt dû par eux-mêmes ou par un commanditaire, le cas
échéant à celui de l’intérêt moratoire et des frais de poursuite, ou à
la remise de sûretés.

Art. 125 1 S’il est procédé à une taxation intermédiaire (art. 105)
ou si l’impôt est fixé à nouveau en raison de la cessation de l’assu-
jettissement, le montant de l’impôt payé en trop est remboursé.

Art. 139 d 1 Dans les cas prévus aux articles 139 a et 139 c, le 
service des contributions dénonce l’acte délictueux au ministère
public cantonal, qui saisit le cas échéant les tribunaux ordinaires.

TITRE IV

Impôt communal direct des personnes physiques

Art. 152 1 Les communes peuvent prélever chaque année auprès
des personnes physiques un impôt direct établi sur les mêmes
bases que l’impôt cantonal direct de l’année courante.
3 Les communes ne peuvent ni modifier les bases de taxation fixées
pour l’impôt cantonal direct, ni déroger à l’application stricte de
leurs taux d’impôt en vue d’inciter certaines personnes physiques à
s’établir sur leur territoire.

Art. 153 1 Les personnes physiques assujetties à l’impôt cantonal
direct sont soumises dans la même mesure à l’impôt communal.

TITRE V

Taxe foncière communale due par les personnes physiques

Art. 166 1 Les communes dont l’impôt direct, y compris d’éven-
tuelles taxes hospitalières et d’épuration, émoluments de ramas-
sage et de traitement des déchets solides ou autres taxes ana-
logues, rapporte une somme totale égale ou supérieure au produit
de l’impôt cantonal direct perçu sur leur territoire, peuvent prélever
une taxe foncière annuelle auprès des personnes physiques calcu-
lée sur l’estimation cadastrale des immeubles et parts d’immeubles
sis sur leur territoire, sans déduction des dettes.

Art. 169 1 Les articles 4, 5, chiffre 3, 8, 10, 12 à 15, 82, 83, 85, 96 à
104, 105, alinéa premier, 109, 110 b, 113 à 116, 118, 124 à 127, 129 à
138, 139 a, 139 c, 139 d, 140 à 145, 157, alinéa 5, 163 et 164, alinéa
premier, sont au surplus applicables par analogie.
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CHAPITRE 2

Loi instituant un impôt sur les gains immobiliers,
du 20 novembre 1991

Art. 120 L’article 12, alinéa premier, chiffre 3, de la loi instituant un
impôt sur les gains immobiliers, du 20 novembre 1991, est abrogé et
remplacé par la disposition suivante :

Art. 12 1 L’impôt n’est pas perçu:

1. ...

2. ...

3. Lorsque l’aliénateur est une personne exonérée totalement de
l’impôt cantonal direct en vertu de l’article 10, alinéa premier,
lettres a, b et c de la loi sur les contributions directes dues 
par les personnes morales et instituant un impôt à la source, 
du ...................................... ;

CHAPITRE 3

Loi d’application de la loi fédérale sur l’assurance-vieillesse
et survivants et de la loi fédérale sur l’assurance-invalidité,
du 6 octobre 1993

Art. 121 L’article 23, alinéa 2, de la loi d’application de la loi fédé-
rale sur l’assurance-vieillesse et survivants et de la loi fédérale sur
l’assurance-invalidité, du 6 octobre 1993, est abrogé et remplacé par la
disposition suivante :

Art. 23 2 Le chiffre de la population est multiplié par le montant de
l’impôt direct perçu par l’Etat dans la commune, puis divisé par le
produit des taxes locales perçues en application de la loi sur les
contributions directes, du 9 juin 1964, et de la loi sur les contribu-
tions directes dues par les personnes morales et instituant un impôt
à la source, du ...................................... ; le résultat de cette opération
donne le nombre de points attribués à chaque commune pour la
répartition de la charge incombant à l’ensemble des communes.

CHAPITRE 4

Loi sur les prestations complémentaires à l’assurance-
vieillesse, survivants et invalidité, du 15 décembre 1970

Art. 122 L’article 15, alinéa 2, de la loi sur les prestations complé-
mentaires à l’assurance-vieillesse, survivants et invalidité, du 15 dé-
cembre 1970, est abrogé et remplacé par la disposition suivante :
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Art. 15 2 Le chiffre de la population est multiplié par le montant de
l’impôt direct perçu par l’Etat dans la commune, puis divisé par le
produit des taxes locales perçues en application de la loi sur les
contributions directes, du 9 juin 1964, et de la loi sur les contribu-
tions directes dues par les personnes morales et instituant un impôt
à la source, du ...................................... ; le résultat de cette opération
donne le nombre de points attribués à chaque commune pour la
répartition de la charge incombant à l’ensemble des communes.

CHAPITRE 5

Loi sur les mesures en faveur des invalides, 
du 11 décembre 1972

Art. 123 L’article 3, alinéa 2, de la loi sur les mesures en faveur des
invalides, du 11 décembre 1972, est abrogé et remplacé par la disposi-
tion suivante :

Art. 3 2 Le chiffre de la population est multiplié par le montant de
l’impôt direct perçu par l’Etat dans la commune, puis divisé par le
produit des taxes locales perçues en application de la loi sur les
contributions directes, du 9 juin 1964, et de la loi sur les contribu-
tions directes dues par les personnes morales et instituant un impôt
à la source, du ...................................... ; le résultat de cette opération
donne le nombre de points attribués à chaque commune pour la
répartition de la charge incombant à l’ensemble des communes.

TITRE III

Entrée en vigueur et exécution

Art. 124 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Elle entre en vigueur le 1er janvier 1995 et s’applique pour la première
fois aux impôts dus pour l’année 1995.
3 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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M. Raoul Jeanneret occupe le siège du rapporteur.

Discussion préalable au second débat

M. Daniel Vogel, président de la commission: – Depuis le 21 mars de cette
année, la commission fiscalité a travaillé avec diligence. Elle avait décidé de
s’atteler à l’examen du projet de loi sur les contributions directes dues par
les personnes morales et instituant un impôt à la source (LCdirPMIS), de
manière à ce que cette dernière puisse entrer en vigueur le 1er janvier 1995.

La commission s’est réunie à six reprises. Toutes les séances ont été suivies
par M. Francis Matthey ainsi que par divers représentants de l’administra-
tion. Nous tenons à les remercier pour toutes les informations et les explica-
tions qu’ils nous ont fournies. Nos remerciements s’adressent également au
rapporteur de la commission pour le soin qu’il a mis à la rédaction de son
rapport.

Avant même qu’une discussion générale puisse avoir lieu, la commission a
tenu à procéder à diverses auditions afin de parfaire ses connaissances en
matière fiscale, si nous pouvons dire, et aussi de s’informer de l’attente des
milieux économiques face à ce nouveau projet de loi. C’est la raison pour
laquelle la Chambre neuchâteloise du commerce et de l’industrie, des repré-
sentants de l’Ordre neuchâtelois des experts comptables, des responsables
financiers d’entreprises, ainsi que les responsables de la promotion écono-
mique cantonale ont été entendus. Nous tenons à remercier toutes ces 
personnes, qui se sont prêtées de bonne grâce à ces auditions. Leur collabo-
ration a été précieuse.

Résultant de tout cela, lors d’une discussion générale, la commission a
abondamment parlé de l’image fiscale du canton. Les débats auraient 
pu être fort longs et nul doute qu’ils dureraient encore à cette date si les
commissaires n’avaient eu présent à l’esprit la nécessité que le projet de loi
soit encore traité en 1994.

En effet, la loi fédérale harmonisée impose l’introduction de l’impôt à la
source le 1er janvier 1995. La même loi exige la perception de l’impôt fédéral
direct selon le système postnumerando dès le 1er janvier 1995 également.
Même si la loi fédérale harmonisée accorde un délai pour l’adaptation des
législations cantonales, il était impensable d’imposer aux entreprises la per-
ception de l’impôt cantonal sur la base d’un système différent de celui de la
Confédération.

Les discussions ont donc abouti au projet de loi que nous vous invitons, en
tant que président de la commission, à voter aujourd’hui. Encore une fois,
cela n’a été possible que parce que chaque commissaire a été sensible aux
exigences du calendrier dont nous venons de parler. Sur bon nombre de
points, la discussion a été ébauchée sans que la commission puisse vrai-
ment conclure, faute de temps.
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Dès lors, nous vous invitons également à accepter la proposition de la 
commission, qui vous demande de lui confier le mandat de poursuivre l’exa-
men de la fiscalité neuchâteloise, tant en ce qui touche au développement
économique du canton qu’en ce qui concerne la situation financière du can-
ton et des communes neuchâteloises.

Nous nous exprimerons maintenant au nom du groupe radical.

Nous ne reprendrons pas l’examen par le détail du projet de loi qui nous est
soumis. Tous les amendements déposés lors du premier débat dans ce
Conseil ont été discutés en commission. Bon nombre d’entre eux ont dû être
abandonnés parce qu’ils ne répondaient pas aux exigences fixées par la loi
fédérale harmonisée; certains ont été modifiés, d’autres ont été repris tels
quels pour être intégrés au projet de loi qui nous est soumis. Cela fait partie
du travail de la commission, nous dirions même que c’est la raison d’être
d’une commission. Cela devrait nous permettre aujourd’hui de gagner du
temps. Nous nous limiterons donc, au nom du groupe radical, à émettre
quelques considérations générales, quitte à revenir, si nécessaire, sur un
point ou un autre lors du deuxième débat.

Certains pourraient considérer que le projet qui nous est soumis revêt un
caractère essentiellement technique. Il devrait être alors laissé à l’apprécia-
tion des spécialistes et ne pas faire l’objet de considérations politiques. Mais
comment, lorsqu’on parle de fiscalité, ne pas parler de l’image fiscale du
canton? Le groupe radical n’échappera pas à cette tentation, d’ailleurs il n’y
tient pas!

L’image fiscale de notre canton n’est pas bonne! C’est un fait incontestable.
On peut refuser de le prendre en considération, dire qu’il y a beaucoup
d’autres éléments qui doivent également être pris en compte : la situation
économique, l’infrastructure du pays, les voies de communication, la 
politique culturelle ou sportive, etc. Le groupe radical ne conteste pas
l’importance de ces derniers points, il attache cependant beaucoup plus
d’importance à l’image fiscale.

Par l’image fiscale, c’est l’attrait de notre canton qui est en jeu. Ce sont les
efforts de la promotion économique que l’on peut soutenir efficacement, ou
qui risquent d’être compromis par une image négative. Le groupe radical est
particulièrement attentif à ce problème parce que l’on trouve le canton de
Neuchâtel à l’extrême limite supérieure des tarifs fiscaux pratiqués par les
cantons suisses à l’endroit des personnes morales. C’est la plus mauvaise
place, car on est constamment cité. Nous voulons pour preuve de ce que
nous affirmons, en citant un entrefilet qui a paru dans L’Express du 27 sep-
tembre dernier sous le titre «Charge fiscale, Neuchâtel a la main lourde».
Suivent quelques considérations concernant l’indice global de la charge 
fiscale grevant le bénéfice net et le capital des sociétés anonymes en 1993,
où l’on relève bien sûr que le canton de Zoug se trouve en queue de liste,
que les Grisons sont en tête suivis de Glaris et... de Neuchâtel. Nous ne
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sommes plus les premiers, nous sommes troisième, c’est mieux mais ce
n’est pas encore suffisant, nous sommes toujours parmi le peloton de tête.

Très clairement dit, le parti radical est favorable à ce que tout soit mis en
œuvre pour éliminer progressivement l’image d’un canton fiscalement cher
qui nous colle à la peau. Nous disons bien «progressivement». En effet,
nous savons pertinemment que l’on ne peut pas baisser les impôts tout de
suite et massivement. Nous sommes sensible à l’état des finances canto-
nales, nous pensons que celles-ci doivent faire l’objet d’une attention toute
particulière mais cela doit être fait dans le cadre d’une analyse financière
globale qui tienne compte : de la planification financière pour les années à
venir, de l’évolution de la conjoncture, des exigences de la promotion écono-
mique et que là-dessus vienne se greffer une politique réfléchie et cohérente
en matière fiscale.

Il ne nous paraît pas possible d’agir de manière ponctuelle et sectorielle sans
prendre en compte l’aspect global des choses. Il faut absolument faire
preuve d’une volonté d’analyse plus large, que de faire du colmatage à la
petite semaine avec des courbes d’imposition fiscale qui varient au gré des
événements et de la conjoncture.

Si rien de spectaculaire ne peut être entrepris pour le moment, il s’agit
cependant de manifester fermement notre volonté d’agir dans l’avenir. Bien
entendu, on ne peut pas fixer aujourd’hui les taux d’imposition pour demain,
dire précisément à quel niveau ils se trouveront telle année et comment ils
évolueront l’année suivante. Ce qu’il faut pourtant, c’est donner aujourd’hui
un signe clair indiquant notre ferme volonté de diminuer la pression fiscale
dans le canton de Neuchâtel.

Tout le monde sait que, lorsque la pression fiscale est trop élevée, on court le
risque de provoquer un certain exode fiscal. C’est un phénomène qu’il est
difficile de mesurer dans son ampleur et dont on ne sait pas bien cerner les
raisons pour lesquelles il démarre. Ce sont les raisons pour lesquelles, systé-
matiquement, lors de l’examen de tous les amendements qui ont été discu-
tés par la commission, le groupe radical a demandé que l’on opère une 
comparaison de la pratique qui serait retenue par nos concurrents directs en
matière fiscale, à savoir les cantons qui nous entourent. Nous avons
constamment défendu l’idée que le canton de Neuchâtel ne devait pas se
singulariser en pratiquant systématiquement des taux d’imposition élevés,
pas plus d’ailleurs qu’il ne devait céder à la sous-enchère fiscale. Il nous
paraît que, dans la plupart des cas, un consensus allant dans ce sens a pu
être trouvé au sein de la commission, nous nous en félicitons!

Si nous avons renoncé, dans un premier débat, à aborder et trancher défini-
tivement toutes les questions touchant à l’avenir de la fiscalité de notre can-
ton, nous avons tenu d’emblée à faire en sorte que le projet de loi qui nous
est soumis n’ait pas d’effet dans le sens d’un alourdissement de la fiscalité.
Le résultat de l’opération sera donc neutre du point de vue financier. Par rap-
port au projet initialement présenté par le Conseil d’Etat, le groupe radical
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soutient la volonté de la commission de supprimer l’impôt cantonal sur les
immeubles appartenant à des institutions de prévoyance, la réduction 
du taux de l’impôt complémentaire sur les immeubles de 2 O/OO à 1,5 O/OO et
enfin la légère correction à la baisse de différents taux qui figuraient dans le
projet de loi du Conseil d’Etat.

Il n’en reste pas moins que l’instauration du système de perception de
l’impôt à la source devrait rapporter environ 1,5 million de francs supplé-
mentaires au canton, ce n’est pas négligeable dans les circonstances
actuelles.

En conclusion, nous tenons à répéter que le soutien du groupe radical à ce
projet de loi est subordonné à la nécessité de poursuivre la discussion sur la
fiscalité de notre canton. La reprise économique est à notre porte, nous
espérons que cela soit confirmé dans les mois à venir et que nous puissions
envisager l’avenir sous de meilleurs auspices. Nous soutenons donc la pro-
position de la commission de poursuivre ses travaux.

A ce propos, le groupe radical tient à affirmer d’ores et déjà que les discus-
sions futures ne doivent pas uniquement porter sur la fiscalité touchant les
personnes morales. Nous ne voudrions pas qu’il s’instaure une politique qui
cumule les mesures fiscales en faveur des personnes morales mais au détri-
ment des personnes physiques, à qui on pourrait être tenté de faire porter le
poids des pertes enregistrées sur l’impôt des personnes morales. Nous
serons donc attentifs à conserver une certaine égalité de traitement entre les
personnes physiques et les personnes morales. Il s’agit aussi bien d’amélio-
rer l’attrait de notre canton pour ces dernières que pour le personnel qui sera
employé par les entreprises que nous souhaitons voir s’installer chez nous. Il
serait en effet décevant que le personnel des entreprises qui s’installent dans
le canton de Neuchâtel aille prendre domicile dans les cantons qui nous
entourent pour des raisons fiscales.

M. Raoul Jeanneret, rapporteur de la commission: – Il est bon de rappeler –
croyons-nous – que ce rapport est une conséquence du principe constitu-
tionnel de l’harmonisation fiscale, inscrit à l’article 42 quinquies de la
Constitution fédérale, article qui a été adopté le 12 juin 1977 par le peuple
suisse par 1.133.652 oui contre 715.072 non, et par 16 cantons plus 3 demi-
cantons contre 3 cantons et 3 demi-cantons.

Le principe de l’harmonisation repose sur trois dispositions essentielles :

– l’harmonisation porte sur les impôts directs de la Confédération, des can-
tons et des communes;

– l’harmonisation doit être verticale, elle concerne les collectivités
publiques des trois niveaux de souveraineté fiscale. L’harmonisation doit
être également horizontale : les impôts des cantons entre eux, des 
communes entre elles, doivent être harmonisés ;
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– l’harmonisation porte sur l’assujettissement à l’impôt, l’objet et le calcul
des impôts dans le temps, la procédure et le droit pénal fiscal. La fixation
des barèmes, des taux et des montants exonérés d’impôts demeure de la
compétence des cantons.

L’alinéa 1 de l’article 42 quinquies consacre la collaboration des cantons.
Nous citons : «La Confédération s’emploie, avec la collaboration des can-
tons, à harmoniser les impôts directs de la Confédération, des cantons et des
communes.»

L’harmonisation fiscale vise deux buts : apporter des simplifications et obte-
nir une meilleure vue d’ensemble et de meilleures bases pour la péréquation
financière.

L’Assemblée fédérale a adopté le 14 décembre 1990 les lois fédérales sur
l’impôt direct (LIFD) et sur l’harmonisation des impôts directs des cantons et
des communes (LHID). La LHID est entrée en vigueur le 1er janvier 1993, le
délai de huit ans accordé aux cantons pour adapter leur législation tombera
donc le 31 décembre de l’an 2000. La LIFD entre en vigueur le 1er janvier pro-
chain, 1995, et entraîne deux modifications importantes de cet impôt, qui
portent toutes les deux sur l’imposition des personnes morales :

– passage au système d’imposition postnumerando annuel, alors que le
canton et les communes pratiquent jusqu’ici le système praenumerando
annuel ;

– introduction d’une imposition à la source, réglée au niveau fédéral par la
LIFD.

Ces innovations amènent les cantons à réexaminer également leur législa-
tion en la matière. En effet, même si notre canton a le droit de conserver
temporairement des solutions différentes de celles de la LIFD et de la LHID,
pratiquement, matériellement, financièrement, pour les entreprises et pour
l’administration, il est impossible de garder deux systèmes différents
d’imposition. Ce seraient là une fantaisie, un luxe que plus personne ne peut
s’offrir aujourd’hui !

Tous les articles de la loi sur les contributions directes dues par les per-
sonnes morales et instituant un impôt à la source ont été donc revus en pre-
nant en considération les décisions de la LIFD et de la LHID. Toutefois,
comme le laissaient prévoir les consultations préliminaires, le débat au
Grand Conseil a porté essentiellement sur la fiscalité neuchâteloise des per-
sonnes morales, c’est-à-dire sur les articles où le canton conserve toute
liberté de légiférer. Ce débat entraînait le 21 mars 1994 le dépôt d’un nombre
important d’amendements des groupes libéral-PPN et radical, et le renvoi, à
une commission qui existait déjà, du projet de loi du Conseil d’Etat.

La commission a alors décidé de consulter les milieux économiques pour
sonder leurs appréciations sur la fiscalité neuchâteloise, à savoir la Chambre
neuchâteloise du commerce et de l’industrie, l’Ordre neuchâtelois des
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experts comptables, des responsables financiers d’entreprises et les respon-
sables de la promotion économique du canton de Neuchâtel.

Suite à ces auditions, suite à la discussion générale où furent mises en évi-
dence la fiscalité comme condition-cadre du développement économique et
la moyenne suisse de charge fiscale comme objectif pour les personnes
morales, la commission a pris, le plus souvent à l’unanimité, les décisions
principales suivantes :

– suppression de l’impôt cantonal sur les immeubles appartenant à des
institutions de prévoyance;

– maintien de l’imposition des associations culturelles, sportives et profes-
sionnelles, pour suivre la LHID;

– déductibilité sur le bénéfice net des pertes des sept exercices précédant
la période fiscale, au lieu de cinq ans ; là aussi, harmonisation avec la
LIFD;

– maintien de l’intensité du rendement dans le calcul de l’impôt sur le
bénéfice ;

– maintien de la déductibilité des pertes reportées pour le calcul de l’impôt
sur le capital ;

– impôt minimum sur les recettes brutes des personnes morales, la limite
d’imposition est portée à 3 millions de francs ;

– impôt minimum réduit en cas de perte, réduction de 6% de la perte
admissible fiscalement ;

– maintien de l’impôt complémentaire sur les immeubles, mais réduit de 
2 O/OO à 1 O/OO sur l’estimation cadastrale ;

– les modalités d’application de la taxe foncière ne sont finalement pas
touchées ;

– le taux global des impôts cantonal et communal s’élève à 18% pour les
personnes domiciliées à l’étranger et qui sont membres de l’administra-
tion ou de la direction de personnes morales ;

– modification du taux d’imposition des prestations en capital pour les per-
sonnes domiciliées à l’étranger : 10% au lieu de 11%;

– enfin, droit de recours, qui passe de vingt jours à trente jours pour
l’impôt à la source conformément à la LIFD;

– et enfin, bordereau unique pour les personnes morales.

Nous nous exprimons maintenant au nom du groupe socialiste.

Le groupe socialiste apportera son soutien au projet de loi modifié, tel qu’il
est proposé par la commission, même si dans les détails il n’est pas toujours
d’accord sur certains points. Il estime toutefois que ce paquet est acceptable.
Celui-ci en effet a reçu l’aval d’une large majorité de la commission. On peut
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donc dire qu’il fait l’objet d’un large consensus que le groupe socialiste
n’entend pas rompre par des amendements de dernière minute.

Il votera le rapport de la commission fiscalité tel qu’il est présenté, sans pro-
poser de modifications, mais aussi en refusant d’avance d’apporter son sou-
tien à de nouvelles ou déjà anciennes propositions. Il pense que le débat a
pu avoir lieu, et largement, au sein de la commission, et qu’il pourra s’y
développer encore si le Grand Conseil accède à la demande de la commis-
sion de pouvoir poursuivre ses travaux. Principe que le groupe socialiste est
d’accord d’appuyer, à condition que les relations et la distribution des tâches
avec la commission financière soient clairement définies.

Le groupe socialiste pense en effet que dans le contexte actuel d’excédent
de charges des finances cantonales, de difficultés économiques et de fragili-
sation du travail – nous avons tous à l’esprit aujourd’hui les licenciements
annoncés à la Dixi au Locle ou aux Câbles de Cortaillod –, la poursuite de la
réflexion sur la fiscalité est souhaitable, voire nécessaire.

Celle-ci ne se limitera pas à analyser la situation des personnes morales par
rapport à une moyenne suisse, mais devra envisager l’extension de ses
réflexions vers l’imposition des personnes physiques ou vers des problèmes
plus techniques : uniformisation des barèmes communaux, impôt sur la for-
tune, hausse éventuelle de l’échelle fiscale cantonale, péréquation finan-
cière, bordereau unique mensuel, système postnumerando annuel aussi
pour les personnes physiques si la Confédération l’admet, extension de
l’impôt à la source, etc., sans parler des décisions qui pourraient être prises
au niveau de la Confédération, comme par exemple, l’extension de l’harmo-
nisation fiscale sur la base de l’article 42 quinquies de la Constitution.

On sait déjà que le législateur fédéral pourrait, s’il le voulait, harmoniser
l’impôt sur les gains sur participation. Un jour, imposera-t-il aux cantons un
impôt harmonisé sur les véhicules automobiles? Sur les plus-values, selon
l’article 5 de la loi sur l’aménagement du territoire? Ou sur les résidences
secondaires pour en améliorer l’occupation? On le voit, les dossiers ne man-
queraient pas à une commission fiscalité qui serait reconduite, au risque de
devenir permanente, vu la pérennité des problèmes fiscaux.

Le groupe socialiste tient aussi à déplorer l’état d’esprit de certains milieux
économiques vis-à-vis de la fiscalité neuchâteloise. Il relève qu’aujourd’hui
l’imposition des personnes morales ne rapporte guère que 10% du total des
impôts, ce qui est peu en comparaison des autres cantons où ce pourcen-
tage peut atteindre entre 20 et 30%. Il remarque aussi que la pratique du ser-
vice des contributions dans ce domaine a toujours été souple, le plus sou-
vent à la satisfaction des responsables des entreprises. Il souligne que,
depuis l’introduction des nouvelles règles d’imposition du bénéfice, début
1993, notre canton a notablement amélioré sa position par rapport à la
moyenne suisse, notamment dans le classement de l’indice de la charge
grevant le bénéfice net.
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Nous rappelons qu’en 1991 et 1992, le canton de Neuchâtel était en tête pour
l’indice total de la charge grevant le bénéfice net et le capital des sociétés
anonymes, avec respectivement 149,3 et 151,6 par rapport à une moyenne
helvétique de 100. Les chiffres pour 1993, qui viennent d’être publiés et cités
aussi par notre collègue Daniel Vogel, montrent que notre canton a heureu-
sement rétrogradé au troisième rang avec une charge de 141,3, derrière
Glaris, 145,7 et les Grisons, 146,3. Nous attendons du Conseil d’Etat ses
commentaires sur ces résultats plutôt favorables à nos entreprises et à notre
image de marque.

Le groupe socialiste aimerait aussi souligner l’importance de l’article 11 du
projet de loi qui prévoit l’extension des allégements fiscaux aux entreprises
déjà existantes avec l’adoption du principe d’assimilation, de l’extension et
de la diversification importantes à une fondation nouvelle. A ce sujet, le
groupe socialiste se soucie de savoir si le service des contributions a toutes
les qualités matérielles pour juger de l’importance d’une extension ou d’une
diversification.

En conclusion, c’est en ayant à l’esprit le délai de janvier 1995 pour l’applica-
tion de cette nouvelle loi, ainsi que les concessions faites à l’endroit des per-
sonnes morales, que les députés socialistes voteront à l’unanimité le projet
présenté.

M. Frédéric Blaser, membre de la commission: – Tout d’abord, rappelons
que le Grand Conseil, suivant souvent le Conseil d’Etat, a à plusieurs
reprises, et nous dirons presque d’une manière permanente, modifié la loi
sur les contributions directes.

Par le passé, lorsqu’il y avait des révisions, il s’écoulait un certain temps
entre la première et la seconde révision. Maintenant, c’est une révision 
permanente. Nous voulons bien, dans la mesure où les buts d’une révision
permanente ont des objectifs suffisamment généraux pour satisfaire toutes
les catégories de contribuables.

Compte tenu de cette remarque qui est l’évidence même, on peut s’étonner
de la déclaration du porte-parole du groupe radical, qui nous dit que nous
avons dans le canton une mauvaise loi. Or, nous nous rappelons qu’il y a
cinq ans environ, les partis libéral-PPN et radical avaient lancé une initiative
concernant l’ensemble de la fiscalité neuchâteloise, initiative qu’ils ont par la
suite retirée, compte tenu des modifications apportées à la loi. Alors, si la loi
n’est pas bonne, il faut croire qu’à l’époque elle a été jugée suffisante pour
que ces deux partis retirent leur initiative.

Notre groupe, en abordant le fond du problème, approuvera la loi sur les
contributions directes qui nous est soumise, en estimant qu’il s’agit d’une
révision nécessaire, suite à l’harmonisation fiscale adoptée sur le plan fédé-
ral, mais avec le regret – il faut le souligner – que cette harmonisation fiscale
n’empêche pas la concurrence fiscale entre les cantons, et le fait que vous
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soulignez de divers côtés que ces statistiques, ces comparaisons ne soient
pas favorables au canton de Neuchâtel, illustre ce propos.

Le projet qui nous est soumis concerne une révision, certes, mais également
une adaptation. Compte tenu des circonstances, notre liberté de choix est
limitée. Malgré certaines réserves qui concernent des points particuliers des
propositions qui nous sont soumises, des propositions qui pourront être par
la suite modifiées compte tenu de l’expérience, nous prenons en considéra-
tion le fait, non seulement que les propositions ont été admises en commis-
sion, mais le fait que la plupart des amendements qui mettaient en cause
certaines propositions du Conseil d’Etat ont été retirés lors des discussions,
nous pensons en particulier aux propositions qui concernaient la taxe
foncière.

Selon le rapport de la commission, les propositions financières seront très
faibles. On aurait pu espérer mieux de l’introduction – disons, partiellement,
en ce qui concerne l’étendue des contribuables – de l’impôt à la source. Au
passage, nous regretterons qu’il frappe les travailleurs bénéficiant d’un per-
mis B qui jusqu’à présent sont généralement taxés, même si l’employeur 
a la responsabilité du paiement de l’impôt, de la même manière que
l’ensemble des contribuables neuchâtelois. Nous désirons obtenir l’assu-
rance du Conseil d’Etat que l’introduction de l’impôt à la source pour ces 
travailleurs ne se traduira pas par une aggravation de leur impôt.

Notre groupe par contre, s’il renonce à déposer des amendements, s’il
approuvera le projet, est opposé à la proposition que vous soumet la 
commission, c’est-à-dire de lui confier la poursuite de l’analyse de la fisca-
lité, tant au niveau du développement économique que de la situation finan-
cière du canton et des communes.

Au-delà des mots, il convient de voir les motivations initiales, qui sont les
motivations véritables de cette proposition de la commission. Elle est moti-
vée par les interventions des milieux dits de l’économie, qui estiment et qui
estimeront toujours, aussi longtemps qu’il y aura une imposition de leur
capital et de leur bénéfice, que cette imposition est trop élevée.

Ces motivations mettent en cause – et ce n’est pas d’aujourd’hui, le Grand
Conseil avait été en son temps saisi d’un rapport de l’Université qui laissait
sous-entendre et qui proposait que finalement le canton devait tendre à la
suppression de l’imposition des personnes morales. Ce n’était pas dit aussi
crûment, mais pour celui qui lisait entre les lignes dans ce rapport de
l’Université sur la fiscalité, c’était à peu près l’interprétation qu’il fallait en
faire – et nous disons que les motivations, au départ, ont été non pas 
d’étudier l’ensemble de la fiscalité en regard de la situation financière, de
l’évolution de l’économie. Initialement, l’objectif de cette étude est, et 
ce sera l’objectif principal du travail de la commission, d’alléger au 
maximum l’impôt des personnes morales. Or, un orateur précédent l’a 
déjà rappelé, ces personnes morales font dans l’ensemble de la fiscalité 
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neuchâteloise un effort inférieur à celui fait dans d’autres cantons. Et l’impo-
sition est – disons – assez douce.

Nous rappellerons que le Conseil d’Etat a en son temps déclaré que la prise
en considération de certains éléments dans la détermination du bénéfice des
personnes morales faussait peut-être l’image que cela donnait de la fiscalité
vis-à-vis de ces contribuables dans notre canton, mais que par ces mesures,
on atténuait particulièrement ce que pouvaient avoir de durs les taux 
appliqués.

Et nous ne pouvons pas résister au désir de vous raconter ce qui s’est passé
à la commission fiscalité lors de l’entrevue avec les milieux de l’économie.
Quand un membre de la commission s’est permis de faire remarquer que
l’application des dispositions légales pouvait être faite avec une certaine
souplesse, nous avons entendu un de ces représentants nous dire :
«Ecoutez, à l’avenir, nous préférerions avoir des taux plus bas et une appli-
cation plus rude, plus sévère.» Inutile de vous dire qu’à la même séance, on
a entendu un autre nous dire que le service des contributions de notre 
canton était, depuis quelques temps, plus dur vis-à-vis des contribuables des
personnes morales.

Alors, n’ayons pas d’illusion! Aujourd’hui, allégeons la fiscalité des per-
sonnes morales en disant : «On va être plus strict dans l’application.» Dans
deux ans, on aura les mêmes personnes morales, ou ceux qui les représen-
tent parfois, parce que le langage des vrais industriels, ceux qui travaillent
sur le terrain, et le langage de ces bureaux qui les représentent, est différent
quand vous les écoutez attentivement. Les industriels sont beaucoup plus
près de la réalité et beaucoup plus près de comprendre l’effort qui est
demandé vis-à-vis de la collectivité, parce qu’ils voient ce que la collectivité
fait aussi pour l’industrie. Ils sont beaucoup plus compréhensifs que ces
milieux qui les représentent. Ces mêmes milieux qui vont proclamer partout
et qui sont les artisans de l’image mauvaise de notre canton au point de vue
de la fiscalité. Ce n’est pas l’industriel qui vient de New York, ce n’est pas
l’industriel qui vient de Londres qui proclame que la fiscalité neuchâteloise
est trop élevée, ce sont les bureaux d’agents d’affaires qui travaillent avec
ces gens. Ce sont eux-mêmes qui nous font cette réclame et nous tenions à
le dénoncer!

Des discussions de la commission, il est nettement apparu qu’aucune entre-
prise, et la question a été posée, n’a fait faillite à la suite de la fiscalité neu-
châteloise et qu’aucune entreprise n’avait quitté notre canton pour des
motifs de fiscalité. Ce sont d’autres motifs et nous disons que c’est tromper
que de donner à la fiscalité une importance – elle en a, c’est vrai, elle en a
pour tout le monde –, mais de faire croire que c’est l’élément déterminant du
choix des industriels : ce n’est pas vrai !

Nous tenons à rappeler ces faits au moment où nous allons prendre une
décision, car nous allons prolonger le travail d’une commission. Cette 
commission va se pencher sur la fiscalité. Si c’est pour nous dire qu’en
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regard de la situation financière du canton, qu’en raison des efforts supplé-
mentaires – parce qu’actuellement, on demande des efforts supplémen-
taires – aux contribuables, en tenant compte des nécessités du maintien de
la politique sociale, si on nous dit que c’est dans cette perspective-là que
cette commission va travailler : aucune crainte! Elle ne va pas changer
grand-chose aux recettes de l’Etat, ce qu’on pourrait plutôt craindre, c’est
qu’elle les augmente!

Par conséquent, nous estimons que le moment, compte tenu des éléments
que nous venons de rappeler, n’est pas opportun! Nous dirons même qu’il
est des demandes qui, selon les circonstances, prennent un caractère indé-
cent! C’est donc dire qu’en conclusion, nous allons voter contre la proposi-
tion de maintien des travaux de la commission fiscalité.

M. Claude Bugnon, membre de la commission: – Notre groupe a étudié avec
attention les propositions faites par la commission au sujet du projet de loi
sur les contributions directes dues par les personnes morales et introduisant
un impôt à la source. Il souscrit aux travaux de la commission et acceptera le
projet tel qu’il nous est soumis. Nous tenons tout particulièrement à remer-
cier l’ensemble des commissaires et le représentant du gouvernement ainsi
que ses collaborateurs pour la célérité mise à l’accomplissement d’une par-
tie des travaux, ainsi qu’à la compréhension manifestée par chacun pour
aboutir au projet que nous estimons valable, puisqu’il a été réalisé – comme
cela ressort des débats actuels – dans un esprit constructif et consensuel.

Le renvoi à une commission était utile et nécessaire pour une matière aussi
ardue que la fiscalité directe et les problèmes dus à son harmonisation sur le
plan fédéral.

De mars à aujourd’hui, c’est-à-dire depuis le premier examen de cette légis-
lation, nous avons donc eu six mois de réflexion supplémentaire, utiles tant
à l’administration qu’aux commissaires, pour compléter certaines études,
écouter les milieux économiques et enquêter sur certaines dispositions 
tarifaires qui seront appliquées dans d’autres cantons.

Dans la liberté, ou le peu de liberté, que nous laisse le cadre fédéral, nous
nous trouverons, avec l’imposition à la source, dans la moyenne suisse 
et cela tout en respectant le principe d’équité vis-à-vis des contribuables
neuchâtelois soumis à l’impôt ordinaire.

S’agissant des personnes morales, nous avons pu adapter notre législation
quant au fond. Nous avons vu ce qu’était l’harmonisation. Par certains
amendements, nous aurions aimé exonérer quelques activités culturelles,
sportives ou autres que l’harmonisation nous contraint d’exonérer, partielle-
ment du moins.

S’agissant des barèmes, comme le relève le rapport de la commission, nous
restons un canton cher et peu attractif. Vu l’état de nos finances, l’impor-
tance du déficit budgétaire, la commission n’a pas eu matériellement le
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temps de préparer une solution qui doit nous amener progressivement dans
le cadre de la charge fiscale moyenne suisse. Le parti libéral-PPN tient à ce
que cette harmonisation de la charge fiscale se fasse aussi et prie instam-
ment la commission de poursuivre ses travaux dans ce sens. Certes, la pro-
motion et le développement économiques ne dépendent pas uniquement de
la charge fiscale, mais ce sont des éléments importants que tout investisseur
et entrepreneur prennent en considération, et cela nous a encore été
confirmé dans les auditions et dans l’un des rapports que nous étudierons
durant cette session.

Nous ne reviendrons pas sur le détail des propositions faites par la commis-
sion, ni sur la discussion générale, fort nourrie, qui a déjà eu lieu tout à
l’heure, ni sur celle qui a eu lieu le 21 mars dernier, puisque nous venons de
recevoir le procès-verbal et tout y est relevé aux pages 2165 à 2186.

En acceptant ce projet, nous simplifions les travaux administratifs des contri-
buables et des collaborateurs de l’Etat. Cette simplification et harmonisation
des 25 législations fiscales suisses est nécessaire dans notre monde contem-
porain basé sur la mobilité et l’ouverture vers l’Europe. Même si cette har-
monisation est pour certains acceptée avec un peu de tristesse, voire à
contre-cœur, car les cantons sont, par cette harmonisation, privés d’une part
de leurs compétences fiscale et financière importante.

Nous nous permettrons de répondre à M. Frédéric Blaser qui, longuement,
nous a entretenu de la position du monde économique et en relevant des
contradictions qui peuvent apparaître entre certains industriels.

Nous rappelons que, pas plus tard que samedi dernier, nous avons entendu
les difficultés, cela dans un congrès, que rencontraient certains industriels
neuchâtelois avec les fluctuations du dollar. Et ces jours, ils doivent prendre
des options : ou baisser les prix pour maintenir l’activité, ou mettre au chô-
mage, car en Extrême-Orient, on leur a exigé, pour continuer d’acquérir
leurs produits, une réduction de l’ordre de 10%.

Un autre exemple, en matière de fiscalité, où il s’agit en l’occurrence d’un
commerce de distribution qui travaille sur l’ensemble de la Suisse. On
connaît le chiffre d’affaires par lieu de vente, c’est-à-dire par canton voire par
commune, et par son chiffre d’affaires et le bénéfice qui ressort de chaque
lieu de vente, on connaît l’impôt direct total cantonal, communal plus toutes
les taxes qui s’y additionnent. Eh bien! ici, à Neuchâtel, cette entreprise nous
a dit clairement que, en deux ans, si elle avait eu l’imposition de la Suisse
orientale – et on parlait en l’occurrence de Saint-Gall, et on parlait aussi de la
région d’Orbe en l’occurrence –, eh bien! la différence d’impôt en deux ans
lui aurait permis d’installer un escalator dans son magasin. C’est cela la 
fiscalité, c’est cela aussi qui permet aux gens de prendre des décisions. 
Nous rappelons que ce commerçant a pris la décision de fermer dans notre
canton et il a fermé il y a plus de deux ans, c’est une autre chaîne qui s’est
mise à sa place.
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Donc, nous pensons qu’il est judicieux que notre commission poursuive ses
travaux afin de voir comment nous pouvons essayer de nous placer, non pas
sur le troisième rang – c’est déjà un progrès d’être descendu du premier au
deuxième, au troisième rang –, mais, pour les personnes morales, d’essayer
d’être au dixième, quinzième rang dans le classement fiscal suisse.

Et le chef du Département des finances et des affaires sociales, par ses
démonstrations, par ses études, nous a démontré que pour les personnes
physiques, nous étions dans la moyenne suisse, voire au-dessous, lorsqu’on
n’examine que l’impôt cantonal des personnes physiques. Malheu-
reusement, c’est l’impôt communal des personnes physiques, notamment
au bas des échelles communales, qui nous pousse vers le haut de la
moyenne suisse et notre commission est chargée d’étudier ce problème-là,
aussi afin de voir si on peut mettre en place dans notre canton un barème de
référence, un barème de base, sur lequel les communes pourraient greffer
des centimes additionnels, ce qui nous permettra immanquablement de
mieux nous situer, pour les personnes physiques aussi, dans la moyenne
suisse.

Mais pour les personnes morales, cet effort doit être fait, et cela sans trop
tarder, tout en reconnaissant qu’on doit tenir compte du budget de l’Etat et
de ses appétits fiscaux.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances 
et des affaires sociales : – Nous aimerions nous aussi remercier la commis-
sion du travail qu’elle a effectué et d’avoir accepté de scinder, en fait, son
débat en deux et de se prononcer sur les adaptations nécessaires à l’harmo-
nisation, de telle façon que celle-ci puisse entrer en vigueur au 1er janvier 
de l’année prochaine. Nous n’aurons pas beaucoup de temps pour informer
en particulier les contribuables et surtout les entreprises des adaptations
auxquelles elles seront conduites, pour celles qui occupent du personnel
étranger, pour l’application de l’impôt à la source. Mais nous remercions 
la commission surtout pour la compréhension dont elle a fait preuve face 
au travail du service des contributions qui doit faire face aux volumineux
dossiers qui, normalement, devraient être tous achevés à la fin de cette
année.

M. Claude Bugnon a posé la question de savoir si un renvoi en commission
était opportun. Nous répondrons par l’affirmative. La fiscalité touche chacun
et en aucune raison, nous n’avons voulu, à un moment ou à un autre,
réduire cette partie de la fiscalité au niveau technique, alors qu’elle reste – on
le sait, on l’entend, on le ressent – éminemment politique.

La commission a pu constater, qu’à part quelques modifications certes
nécessaires mais qui restent malgré tout dans l’ensemble secondaires, nous
n’avions pas, dans la présentation de ce rapport, augmenté la fiscalité sur les
personnes morales comme certains ont pu le dire.
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Vous avez pu au contraire constater que les améliorations apportées en par-
ticulier à l’article 11 permettront de donner au canton, mais surtout aux
entreprises, des possibilités supplémentaires en matière d’allégements pour
les investissements ou les productions nouvelles lorsqu’elles s’assimilent à
une extension de l’entreprise, à une restructuration desdites entreprises.
Nous croyons qu’autant pour les entreprises qui se sont implantées chez
nous récemment que pour les entreprises déjà implantées, c’est-à-dire
endogènes, il s’agit d’un moyen d’action qui sera certainement très appré-
cié. Nous disons à M. Raoul Jeanneret que le service des contributions, dans
le dialogue constant qu’il a avec les entreprises, qui a l’habitude de juger,
non seulement des bilans, mais également des activités des entreprises,
pourra appliquer cet article 11 avec la compétence nécessaire. Il peut aussi
recourir à des institutions comme RET ou au service de la promotion écono-
mique, si cela est nécessaire.

Le Conseil d’Etat est – nous le disons tout de suite – d’accord que la commis-
sion prolonge ses réflexions et nous remercions ceux qui ont bien men-
tionné que ce n’était pas simplement sur les personnes morales que la 
discussion devait se porter. En effet, nous le redisons encore, surtout devant
le Grand Conseil et en public – l’amélioration de notre image fiscale – nous
pensons alors naturellement ici aux personnes physiques – ne dépend plus
ou en tout cas peu de l’amélioration que le Grand Conseil pourrait apporter
au plan de l’impôt cantonal. Il y a une structure de la fiscalité communale qui
pèse très lourd aujourd’hui dans notre image fiscale.

L’image fiscale de notre canton comprend naturellement la fiscalité de l’Etat
(l’impôt direct sur le revenu et la fortune et les contributions aux mesures de
crise) et la fiscalité communale (l’impôt direct sur le revenu et la fortune plus
les taxes qui sont liées, par exemple à l’épuration des eaux ou aux taxes hos-
pitalières). Selon que vous liiez la taxe à l’impôt ou que vous fassiez une taxe
complètement séparée de l’impôt, par exemple une taxe d’utilisation par
augmentation du prix de l’eau pour l’épuration, vous avez ou non une péna-
lisation de l’image fiscale du canton. Donc, la façon dont on prévoit ou pré-
lève une taxe n’est pas du tout indifférente par rapport à l’image fiscale et à
l’indice fiscal global de notre canton.

Sachez aussi que seize communes participent à la calculation de l’indice.
Nous vous en donnons les noms parce que cela peut vous intéresser :
Neuchâtel, Bevaix, Boudry, Colombier, Corcelles, Cortaillod, Couvet, Fleurier,
Hauterive, La Chaux-de-Fonds, Le Landeron, Le Locle, Marin-Epagnier,
Peseux, Saint-Aubin et Saint-Blaise. Dans l’indice fiscal global, la Confédé-
ration intègre toute commune qui a au moins 2000 habitants, mais au moins
cinq communes par canton, et dans tous les cas 50% de la population
concernée. Ou, dans chacune de ces communes, il y a plus ou moins une
taxe hospitalière ou une taxe d’épuration liée à l’impôt.

Nous avons fait – les membres de la commission fiscale et de la commission
des finances le savent – des simulations. Nous faisons quelques réserves sur
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ces simulations, mais nous devons bien constater que la structure de la fis-
calité de grandes communes, qui est naturellement liée à la composition
sociale et économique de leur population, à la structure des revenus, péjore
l’indice fiscal cantonal, non pas de l’Etat mais de l’ensemble du canton,
parce que les petits et moyens revenus, notamment les rentiers aussi, peu-
vent être plus chargés là que sur le plan de l’impôt cantonal.

C’est la raison pour laquelle nous avons confié à l’Université de Neuchâtel
un mandat d’étude pour examiner comment, à partir d’un barème de 
référence qui serait valable pour le canton comme d’ailleurs pour les 
communes – dans l’ensemble de la Suisse, c’est déjà comme cela, il n’y a
que dans notre canton que nous connaissons la spécialité des 62 régimes
fiscaux communaux indépendants et autonomes –, nous pourrions obtenir
une image fiscale nettement meilleure que celle que nous connaissons
aujourd’hui.

Cela posera des problèmes. L’adaptation d’un barème de référence n’a 
pas les mêmes répercussions pour l’ensemble des communes et un certain
nombre d’adaptations devront se faire. Mais nous aurons l’occasion 
d’examiner l’ensemble de cette situation en commission et le Grand Conseil,
par ces commissions, aura ainsi la possibilité de mieux se rendre compte 
de la complexité que représente l’amélioration de l’image fiscale de notre
canton.

En ce qui concerne les entreprises, il est vrai que nous ne sommes pas tout à
fait sur la plus haute marche du podium. Nous en donnons acte à M. Claude
Bugnon. Mais nous sommes, en tout cas pour un cas, c’est-à-dire l’impôt qui
grève la charge sur le capital, maintenant nettement redescendu, fort heu-
reusement. Nous nous permettons de vous donner les chiffres. En 1992,
nous avions, pour l’indice de la charge grevant le bénéfice (150,7) une toute
petite amélioration à 147,5. Concernant la charge grevant le capital, est
entrée en vigueur en 1993 la diminution de l’impôt sur le capital qui est
maintenant de 2,5O/OO. Là, nous avions en 1992 un indice de 155 et nous
avons maintenant un indice de 113. Donc, nous avons fait une «chute»
importante dans l’indice, ce qui a valu pour l’ensemble de passer de 151,6 à
141,3. Cela reste – nous en convenons – modeste mais cela signifie qu’en
fonction là aussi des critères de pondération et des poids respectifs repré-
sentés par les impôts sur le capital et sur le bénéfice, il faudra naturellement
travailler de façon approfondie pour voir comment il est possible de modi-
fier l’impôt sur le bénéfice.

En effet, nous vous le rappelons et c’est incontournable, que 74 entreprises
de ce canton paient entre 75 et 80% de l’impôt direct des personnes
morales. Donc, c’est à travers ces fameuses 74 entreprises, voire les 300 qui
forment 92% des recettes, que se joue la fiscalité des personnes morales et
non pas à travers les 4000 entreprises, c’est-à-dire plus de 3500, qui paient
les 8%. Vous avez donc 92% de l’impôt sur les personnes morales qui sont
payés par 8% des entreprises. C’est bien entendu cette tranche-là qu’il s’agit
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de prendre en considération et il s’agit en particulier de voir ce que peut
représenter une modification sensible de l’imposition des personnes
morales.

On a fait allusion, nous croyons que c’est M. Frédéric Blaser, à l’étude de la
Chambre du commerce et de l’industrie, qui a été faite en 1988. Oh! nous
n’allons pas ici revenir sur d’anciennes histoires. Mais nous avons essayé de
comparer la situation que nous connaissons aujourd’hui avec les proposi-
tions et les demandes qui étaient faites à l’époque. Nous ne sommes pas
maître, ni les uns ni les autres, de la situation. Mais on nous disait, en 1988,
que nous pouvions avoir une marge de manœuvre de 71 millions de francs
de solde positif du compte de fonctionnement, pour 1995. Vous savez exac-
tement qu’elle est notre situation à travers le budget 1995; nous rappelons
que c’étaient 50 millions de francs de déficit avec de nombreuses mesures
complémentaires. Nous constatons ainsi combien il est difficile en matière
financière, et notamment en matière fiscale, de préjuger de l’avenir pour 
établir une politique.

Nous sommes donc très heureux, quant à nous, que l’étude se poursuive et
que nous puissions avec le Grand Conseil examiner les solutions possibles.
Cela dédramatisera aussi, à notre avis, la situation et nous le savons, en
commission, on a peut-être une attitude qui n’est pas toujours la même que
face à l’opinion publique. On arrive peut-être mieux à se comprendre ou du
moins à s’écouter.

C’est dans ces sentiments-là que nous remercions la commission de son
travail et déclarons accepter l’ensemble des propositions qui ont été 
examinées.

Nous devons répondre maintenant à quelques questions de détail, notam-
ment à M. Frédéric Blaser, qui nous a demandé d’avoir l’assurance que les
permis B n’auraient pas une augmentation de leur fiscalité.

M. Blaser, la commission a essayé de faire un impôt qui soit moyen pour
ce qui concerne l’impôt à la source. Les taux qui ont été adaptés par la 
commission varient de 1 à 2% par rapport à ceux que nous avions prévus,
donc le changement n’est pas considérable. Mais les taux que nous avions
proposés l’ont été précisément par rapport aussi aux autres citoyens de 
ce canton, parce qu’il n’y a pas seulement une comparaison intercantonale 
à faire, il y a aussi une équité de traitement entre les citoyens du canton à
préserver.

Donc, pour répondre à votre question, étant donné l’attitude et les décisions
prises par la commission que, naturellement, nous ne contestons pas et que
nous acceptons, nous croyons que nous pouvons dire qu’en général ces
contribuables-là ne seront en tout cas pas plus chargés. Il pourrait même
arriver, selon la situation des communes et de leur barème fiscal, que ces
contribuables puissent avoir une légère diminution de leurs impôts, mais
dans d’autres communes, éventuellement une certaine augmentation. Mais
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nous pensons que, sur l’ensemble, il ne devrait pas y avoir de difficultés 
particulières.

Nous aimerions conclure en parlant de la charge fiscale et des conditions-
cadres. On a fait à nouveau allusion au fait que la fiscalité est un élément
important des conditions-cadres de l’économie mais qu’il n’est pas le seul.
Nous croyons que sur cette appréciation, nous pouvons tous être d’accord.
Mais nous aimerions, dans les réflexions que la commission poursuivra, 
que l’on fasse un bilan de ce qu’un canton comme Neuchâtel «offre» et 
permet pour les entreprises par rapport à d’autres cantons bien moins 
coûteux – en tout cas dans l’image fiscale – que nous, de telle façon que
nous puissions aussi apprécier que, dans un canton de 165.000 habitants,
l’on dispose d’une Université, d’une Ecole d’ingénieurs, de trois ou quatre
centres de formation technique et professionnelle, que la formation per-
manente est quasiment prise en charge exclusivement par l’Etat, et 
nous souvenir enfin que nous devons faire un programme de rattra-
page extrêmement important en matière de communication. Il s’agit 
de dresser le bilan de ce que l’Etat, voire les communes, font aujourd’hui
pour permettre à notre économie et à nos entreprises de se développer.
Nous n’avons pas mentionné ce que nous faisons pour le Centre suisse
d’électronique et microtechnique (CSEM), ce que nous allons faire et ce 
que vous allez devoir voter concernant l’Institut de microtechnique, enfin
bref, le soutien extrêmement dense et important que nous apportons aux
entreprises.

Mesdames et Messieurs les commissaires qui aurez le plaisir de vous char-
ger de ce dossier, nous ferons aussi ensemble cette analyse et vous consta-
terez que beaucoup de cantons – nous pensons à Schwyz, à Zoug, à d’autres
cantons – qui ont, c’est vrai, une image fiscale cantonale meilleure que la
nôtre, ne disposent pas de ce dont nous disposons.

Ce réseau-là, naturellement nous devons l’honorer financièrement et, à
terme, il est certainement plus important – nous en sommes persuadé – que
l’image fiscale telle qu’on nous la donne aujourd’hui. Mais c’est vrai que
dans les quotidiens, dans les journaux que l’on peut lire dans les avions ou
bien que l’on peut comparer à Hong Kong ou ailleurs, cette image-là est
mauvaise et nous sommes d’accord d’examiner comment on peut l’amé-
liorer. Mais, ce qui nous paraît essentiel, c’est véritablement ce que nous
mettons à disposition dans le cadre général de la formation, de la recherche
pour les entreprises de ce canton.

Voilà les commentaires que nous avions à faire, le travail continue, nous
espérons qu’il se poursuivra dans le même état d’esprit.

Le président : – Il nous semble que la parole n’est plus demandée. L’entrée
en matière n’est pas combattue, nous allons donc passer à l’examen en
second débat.
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Discussion en second débat

Loi 
sur les contributions directes dues par les personnes morales
et instituant un impôt à la source (LCdirPMIS)

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 124. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est accepté par 89 voix sans opposition.

Le président : – Nous prenons acte que la commission continue ses travaux,
c’est l’avis qui a été exprimé par les porte-parole.

De plus, un projet de loi a été déposé sur notre bureau tout à l’heure, il va
être distribué aux députés, nous en reparlerons quand cette distribution aura
été faite.

MOTION D’ORDRE

M. Frédéric Blaser : – Nous voyons tout à coup que vous interprétez que tous
les groupes étaient d’accord avec le renvoi en commission. Nous avons
signifié notre opposition.

La commission est morte, Monsieur le président! La commission a été nom-
mée pour examiner le rapport du Conseil d’Etat sur l’introduction de l’impôt
à la source. Si elle veut continuer, il faut voter la continuation de ses travaux.
On renomme une commission sur une chose qui est... incroyable! Cette
commission a un mandat qui est dans son propre rapport ! Normalement,
cela devait faire l’objet d’un postulat de la commission, mais on ne l’a pas
fait ; il faut donc mettre au vote le maintien de la commission, en lui donnant
le mandat de travailler dans le cadre de ce qui est expliqué dans le rapport.

Le président : – Monsieur Blaser, nous avons proposé de prendre acte du
rapport parce qu’il n’y a pas eu de proposition concrète de vote. Alors, nous
attendions votre proposition, nous avons signalé l’acceptation et il n’y a pas
eu de réaction immédiate. Mais nous sommes d’accord avec vous si vous
désirez qu’il y ait un vote.

M. Daniel Vogel : – Nous nous attendions un peu à la réaction de M. Frédéric
Blaser qui, dans son intervention pour juger des travaux de la commission, a
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eu des propos que nous n’hésitons pas à qualifier de très durs. Il a eu un ton
provocateur, nous n’en sommes pas particulièrement surpris...

La commission – nous vous l’avons dit – n’a pas à subordonner, parce
qu’elle n’a pas à donner d’ordre au Grand Conseil. Elle a souhaité travailler
rapidement en vous demandant instamment de lui permettre de poursuivre
ses travaux pour répondre à ces exigences calendaires dont nous avons
parlé.

Nous sommes très heureux de voir qu’une large majorité du Grand Conseil
ne s’est pas opposée à cette façon de faire. M. Frédéric Blaser, maintenant,
va peut-être se réfugier derrière le juridisme en invoquant les postulats, etc.
Ce que nous vous proposons, au nom de la commission – et nous croyons
que nous pouvons nous faire l’interprète d’une quasi-majorité moins une
voix, bien entendu! –, c’est que vous nous autorisiez à nous réunir pour dis-
cuter et non pas que nous nous combattions mutuellement sur des terrains
qui restent encore à définir.

Alors, nous croyons que dans cette République il est encore plus sain qu’une
commission se réunisse, parle, tente de rechercher des solutions à des pro-
blèmes plutôt que nous nous opposions à cette volonté-là, en faisant dire ou
en donnant à cette commission d’ores et déjà des buts qu’elle ne s’est pas
fixés. C’était la tentative de M. Frédéric Blaser, nous espérons qu’il sera le
seul dans cet hémicycle à penser de la sorte. C’est la raison pour laquelle il
est sain de faire voter l’assemblée pour que l’on sache clairement en vertu
de quoi nous allons nous réunir par la suite.

Le président : – Nous vous proposons donc de nous prononcer, nous allons
procéder au vote.

M. Frédéric Blaser : – Ecoutez, nous n’allons pas discuter longtemps!
Puisque la grande majorité est pour, nous ne voyons pas pourquoi nous
nous opposerions à ce vote. Mais la commission va travailler, Monsieur
Daniel Vogel, dans le cadre de sa proposition, tant au niveau du dévelop-
pement économique que de la situation financière du canton et des 
communes, selon le mandat que lui confie le Grand Conseil. La commission
n’a pas à faire des vœux, c’est un mandat que lui confie le Grand Conseil.
C’est peut-être du juridisme, mais souvent celui qui ne respecte pas le juri-
disme se retrouve finalement à violer d’autres choses que le juridisme!

Le président : – Nous croyons avoir compris que M. Frédéric Blaser retirait sa
proposition de vote... (voix et rires)... qu’il maintient sa proposition de vote.
Nous allons donc voter.

On passe au vote.

Le maintien de la commission est accepté par 85 voix contre 1.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Selon l’article 64 de la loi concernant la Caisse de pensions de l’Etat de
Neuchâtel (LCP), du 19 mars 1990, le Conseil d’Etat est compétent pour déci-
der l’adaptation du montant des prestations, autres que les suppléments
temporaires, servies par la Caisse de pensions, compte tenu de l’évolution
de l’indice suisse des prix à la consommation établi par le Département fédé-
ral de l’économie publique (al. 1). Cette adaptation fait l’objet d’une alloca-
tion de renchérissement (al. 4), prise en charge par la Caisse de pensions,
pour une moitié, et, pour l’autre moitié, par l’Etat, la commune, l’établisse-
ment ou l’employeur dont le personnel est affilié à la Caisse de pensions 
(al. 5). Par décret du 16 novembre 1992, dans le cadre des mesures tempo-
raires destinées à améliorer la situation financière de l’Etat, vous avez toute-
fois accepté que l’allocation de renchérissement soit entièrement prise en
charge par la Caisse de pensions en 1993 et 1994.

Le Conseil d’Etat considère que l’adaptation au renchérissement des presta-
tions servies par la Caisse de pensions devrait être du ressort exclusif de
cette dernière. Mais il envisage que, pour assurer à long terme l’équilibre
financier de notre institution de prévoyance, cette charge supplémentaire
pourrait nécessiter de nouveaux moyens de financement. Une réflexion plus
approfondie s’impose de ce fait. Au demeurant, la loi fédérale sur le libre
passage dans la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invali-
dité, du 17 décembre 1993, ainsi que la loi fédérale sur l’encouragement à 
la propriété du logement au moyen de la prévoyance professionnelle, du 
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17 décembre 1993, auront également des répercussions financières pour la
Caisse de pensions. Elles nécessitent de ce fait certains aménagements de 
la réglementation en vigueur.

Cela étant, nous vous proposons aujourd’hui de reconduire pour une année
la mesure temporaire adoptée le 16 novembre 1992, et de décréter qu’en
dérogation à l’article 64, alinéa 5, LCP, l’allocation de renchérissement sera
entièrement prise en charge par la Caisse de pensions en 1995, comme 
elle l’a été ou le sera en 1993 et 1994. Cette mesure ne risque pas de mettre
en péril l’équilibre financier de la Caisse de pensions. En 1993, la dépense
supplémentaire consécutive à la prise en charge de la totalité de l’alloca-
tion de renchérissement a eu pour effet de réduire de 0,5% le degré de 
couverture de la Caisse de pensions, degré de couverture qui, par ailleurs,
s’est malgré tout amélioré en passant de 78,2 à 79,3% de 1992 à 1993.
Rappelons qu’à fin 1993, la fortune de la CPEN est de 1,16 milliard de 
francs.

L’élaboration du budget de l’Etat et de certaines communes pour 1995
s’avère également difficile, notamment en raison de la stagnation des
recettes et des dépenses accrues d’ores et déjà prévisibles au titre de 
l’instruction publique (augmentation du nombre des classes), des intérêts
passifs et des amortissements. La mesure ici proposée reste cependant 
la seule qui tende à modifier la législation en vigueur. Elle présente pour
l’Etat l’intérêt d’une économie de quelque 6 millions de francs et de 3 mil-
lions de francs pour les autres employeurs, à savoir d’abord les communes.
Elle s’inscrit en outre dans le cadre des autres mesures temporaires 
destinées à améliorer la situation financière de l’Etat, telles que le renouvel-
lement de la contribution aux mesures de crise en faveur des victimes 
du chômage, le plafonnement de la compensation du renchérissement dans
la fonction publique, la réduction des traitements de base et de l’allocation
de ménage, la suspension de l’attribution au fonds des routes communales
de la part affectée de la taxe des véhicules automobiles et la réduction 
des subventions de l’Etat, qui produiront également leurs effets en 1995. 
Et l’on sait que la sortie de ces mesures temporaires, notamment celles 
qui touchent au statut de la fonction publique, devra faire l’objet de discus-
sions et de négociations avec les organisations représentatives du per-
sonnel. Nous disposerons enfin du temps nécessaire pour préparer la 
révision de la loi concernant la Caisse de pensions de l’Etat de Neuchâtel,
s’agissant de la prise en charge de l’allocation de renchérissement, d’une
part, et, d’autre part, de l’application des nouvelles dispositions du droit
fédéral.

Lors de sa séance du mois de juin 1994, la commission financière a été infor-
mée de notre intention. Elle l’a accueillie favorablement. Réuni le 23 août
1994, le Conseil d’administration de la Caisse de pensions s’est par ailleurs
déclaré d’accord avec cette proposition par 10 voix contre 8.
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Pour ces motifs, nous vous prions de bien vouloir prendre en considération
le présent rapport, puis adopter le projet de décret ci-après.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 24 août 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 24 août 1994,

décrète :

Article premier En dérogation à l’article 64, alinéa 5, de la loi
concernant la Caisse de pensions de l’Etat de Neuchâtel (LCP), du 
19 mars 1990, l’allocation de renchérissement sera entièrement prise
en charge par la Caisse de pensions en 1995.

Art. 2 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Il entre en vigueur avec effet au 1er janvier 1995.
3 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.

Décret
portant modification temporaire
de la loi concernant la Caisse de pensions
de l’Etat de Neuchâtel



Discussion générale

M. Hughes Wülser : – Nous serons très bref ! Le groupe des petits partis n’a
pas de raison majeure de s’opposer à une mesure pour l’instant – et nous
tenons à souligner ceci – temporaire qui allège le budget de l’Etat sans
mettre en péril la Caisse de pensions. Relevons d’ailleurs que celle-ci a
accepté ce principe-là à une faible majorité de son Conseil d’administration.

Le degré de couverture et la fortune de la Caisse de pensions de l’Etat de
Neuchâtel semblent d’une importance telle qu’il n’est pas imaginable que
cet effort supplémentaire altère la santé de la Caisse de pensions.

Nous pensons toutefois qu’au moment de la révision de la loi concernant la
Caisse de pensions de l’Etat de Neuchâtel, la mesure que nous voterons tout
à l’heure, et qui est valable pour 1995, deviendra définitive et nous nous
attendons à ce que, nonobstant ce fait, les cotisations à la Caisse de pen-
sions augmentent probablement. Si tel était l’avenir de ce processus, le
groupe des petits partis examinerait à nouveau sa position sur ce sujet, mais
pour l’instant nous acceptons ce décret.

M. Didier Berberat : – Le groupe socialiste votera le décret qui nous est pro-
posé et qui a pour but de faire supporter à la Caisse de pensions, pour 1995,
l’entier de l’allocation de renchérissement servie en adaptation des rentes
par cette institution.

Il y a près de deux ans, le porte-parole de notre groupe, qui avait à rapporter
au sujet du décret dont on nous demande aujourd’hui la prolongation, avait
émis l’espoir que celui-ci resterait temporaire. Nous partageons ce vœu.

Nous estimons toutefois que la mesure proposée pour un an de plus restera
supportable pour l’équilibre financier de la Caisse de pensions et permettra
à l’Etat et aux communes, dont on connaît la situation financière difficile, de
respirer un tant soit peu.

Notre groupe tient cependant à indiquer qu’il ne réservera pas le même
accueil à d’autres propositions tendant à prolonger les mesures temporaires
qui touchent la fonction publique, puisque nous demanderons pour 1996 la
levée des efforts demandés au personnel de l’Etat.

En ce qui concerne le décret qui nous est proposé, nous souhaiterions savoir,
de la part du Conseil d’Etat, deux choses: jusqu’à quand pourra-t-on deman-
der cet effort à la Caisse de pensions avant d’atteindre le degré de couverture
minimum? Sur quel taux de renchérissement s’est basé le Conseil d’Etat?

M. Henri Helfer : – Les premières mesures destinées à améliorer la situation
financière de l’Etat, votées le 16 novembre 1992, avaient été acceptées par
notre groupe. Le rapport qui nous est soumis de prolonger d’une année les
mesures, en tenant compte de la fortune de la Caisse de pensions à fin 1993,
peut être accepté.
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Le résultat du vote du Conseil d’administration de la Caisse de pensions de
l’Etat est tout de même significatif d’une opposition grandissante à ce mode
de faire, ceci d’autant plus que ce ne fut pas un vote «politique». Nous 
comprenons les responsables de la gestion de la Caisse de pensions qui ne
souhaitent pas se retrouver devant les difficultés financières connues il y a
quelques années.

Puisque la révision de la loi sur la Caisse de pensions de l’Etat de Neuchâtel
nous sera proposée prochainement, le groupe radical acceptera ce projet de
décret à la condition formelle que cette prolongation ne dure qu’une année.

M. Rolf Graber : – Il est bon, lorsqu’on prend une décision temporaire, de res-
pecter le délai pour lequel elle a été prise. Pourtant, nous comprenons fort
bien les raisons qui amènent le Conseil d’Etat à vouloir une prolongation
d’une année.

Le groupe libéral-PPN appuie cette mesure et prend acte aussi avec satisfac-
tion du fait qu’il s’agira de la seule mesure qui nécessite une modification de
la loi, et ceci dans la perspective budgétaire 1995.

Si, pour l’Etat, les mesures permettent d’économiser environ 6 millions de
francs, les conséquences au niveau de la Caisse de pensions peuvent être de
deux ordres, au niveau de l’employeur : soit l’acceptation d’une diminution
du taux de couverture, soit une adaptation des cotisations. Ce sera l’objet de
l’adaptation de la loi.

En ce qui nous concerne, nous appuierons donc le Conseil d’Etat. Nous
attendons avec impatience aussi de voir quelles seront les conséquences de
nos décisions d’aujourd’hui sur les charges, notamment le taux de cotisation
de l’employeur.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous vous remercions de l’accueil que vous faites à
ce petit rapport. Pour situer clairement la question, le Conseil d’Etat souhai-
terait que la Caisse de pensions, dans la compensation du renchérissement
des rentes, devienne indépendante, non seulement du budget de l’Etat mais
de tous les budgets des associations, communes et autres qui font partie de
la Caisse de pensions de l’Etat. Car lorsqu’on parle de la Caisse de pensions
de l’Etat, l’Etat est certes le plus gros employeur, mais il y a des communes
et d’autres institutions qui font partie de cette Caisse de pensions.

Il nous paraît, a priori, qu’il serait souhaitable que la Caisse de pensions
devienne indépendante de ces différents budgets en ce qui concerne l’adap-
tation au renchérissement. Dans une première ébauche de solutions que
nous avions examinée, nous pensions que nous pourrions « transférer» à la
Caisse de pensions, sans trop de difficultés, cette possibilité. Malheureu-
sement, les choses ne sont pas aussi simples que nous le pensions, pour
plusieurs raisons.
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D’abord, cette adaptation au renchérissement se fait selon le système de la
répartition. Si l’on met à la charge de la Caisse de pensions cette obligation,
on en fait un système de capitalisation, ce qui signifie que nous devons faire
prendre à la Caisse de pensions des engagements pour l’ensemble des
assurés qui ont jusqu’à présent cotisé. Et nous avons été ici informé par
notre actuaire-conseil, Prasa S.A., que la solution ne serait peut-être pas
aussi simple que nous l’avions pensé.

Ensuite viendra encore en discussion la loi fédérale sur le libre passage et
nous devrons naturellement adapter notre caisse. Il faut savoir que la loi sur
le libre passage va désolidariser un peu les caisses, en particulier en ce qui
concerne les jeunes par rapport aux personnes plus âgées. Et il y a là un effet
qui méritera une attention particulière.

La deuxième loi qui nous incitera à modifier la loi sur la Caisse de pensions,
c’est la loi sur l’accession à la propriété. L’ensemble de cette législation
devra donc être examiné et nous espérons pouvoir vous présenter un 
rapport aussi rapidement que possible, mais seulement dans le courant de
l’année prochaine.

En revanche, nous devrons certainement vous saisir d’un rapport urgent
déjà au mois de novembre pour obtenir la possibilité d’adapter provisoire-
ment certaines dispositions, avec l’accord du Conseil d’administration de la
Caisse de pensions, en fonction précisément de l’entrée en vigueur de ces
deux lois. Nous espérions pouvoir appliquer la loi fédérale sans autre par
substitution à la législation cantonale, mais il semble que la situation est là
aussi plus compliquée que nous le pensions et pour préserver les intérêts de
la Caisse de pensions, nous vous saisirons d’un rapport urgent certainement
au mois de novembre.

En ce qui concerne la prorogation ou prolongation de ces mesures-là, nous
considérons qu’elles font partie de l’ensemble des mesures temporaires que
nous avons prises, notamment à l’égard du personnel. Et nous entendons
faire au personnel un certain nombre de propositions pour sortir progressi-
vement des mesures, Monsieur Didier Berberat. Le Conseil d’Etat n’envisage
pas de purement et simplement supprimer l’ensemble des mesures qui tou-
chent la fonction publique, nous ne pourrons pas le faire! Nous ferons des
propositions, qui sont déjà implicitement contenues dans le travail que nous
vous transmettrons concernant la planification financière, et qui pourraient
redonner aux fonctionnaires un certain nombre de droits que nous leur
avons temporairement retirés, mais aussi en étendre d’autres.

Cela, nous en discuterons encore avec l’ensemble des représentants de 
la fonction publique durant l’automne, mais aussi au vu du rapport que
devra nous fournir l’actuaire-conseil sur l’ensemble de la situation de la
Caisse de pensions. Cette situation reste, c’est vrai Monsieur Hughes Wülser,
extrêmement positive par rapport à l’ensemble des caisses de pensions
publiques de ce pays, puisque – nous vous le rappelons – nous avons près
de 80% de taux de couverture, la Caisse fédérale d’assurances en a 
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nettement moins que celle que nous avons dans notre canton. Donc, la
Caisse de pensions n’est pas en danger! Simplement, selon les décisions
que nous prendrons, c’est vrai – nous croyons que c’est M. Rolf Graber qui
l’a dit –, il faudra soit accepter un taux de couverture plus bas, soit augmen-
ter naturellement des cotisations, mais cela indépendamment du problème
qui nous est posé aujourd’hui, parce que la loi fédérale sur le libre passage
va certainement dégrader en partie le taux de couverture de la Caisse de
pensions de l’Etat telle que nous la connaissons.

En réponse à M. Didier Berberat, est-ce supportable? Nous croyons que
nous vous avons répondu! Sur quel taux avons-nous calculé cela? Environ
1%, c’est le taux de renchérissement qui avait été calculé lors de l’élabora-
tion du budget.

M. Henri Helfer a parlé d’un vote serré. C’est vrai qu’il était serré parce qu’il y
avait quelques absents et que, si certains se déplacent plus facilement pour
s’opposer, d’autres ont jugé que leur absence ne porterait pas à consé-
quence. Le Conseil d’administration était loin d’être au complet quand le
vote a eu lieu.

Voilà ce que nous pouvons répondre Monsieur le président, Mesdames et
Messieurs, aux questions qui ont été posées, en vous remerciant de l’accueil
que vous faites à ce projet.

Le président : – La parole n’est plus demandée. L’entrée en matière n’est pas
combattue. Nous passons donc à l’examen en second débat du décret qui se
trouve à la page 4 du rapport (p. 943 du BGC).

Discussion en second débat

Décret 
portant modification temporaire 
de la loi concernant la Caisse de pensions de l’Etat de Neuchâtel

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est accepté par 88 voix sans opposition.

Le président : – Nous vous proposons de prendre encore le rapport suivant.
Notre ordre du jour est chargé, nous devons faire de l’avance. Nous n’arrive-
rons peut-être pas jusqu’au bout du rapport mais nous allons faire au moins
le débat d’entrée en matière maintenant.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

En date du 30 septembre 1991, le Grand Conseil a adopté un décret portant
révision de l’article 39 de la Constitution cantonale (référendum financier),
ainsi qu’une loi adaptant la législation cantonale aux nouvelles dispositions
constitutionnelles, et, à l’issue de la discussion en second débat, le postulat
suivant a été accepté sans opposition:

90.162
8 octobre 1990
Postulat Claude Borel
Dépenses liées

Aujourd’hui, le Grand Conseil et le peuple se prononcent souvent sur 
des affaires mineures (ex. : aide aux pays de l’Est, arsenal de Colombier,
respectivement Observatoire cantonal), mais n’ont rien à dire sur des
investissements fort importants considérés comme des dépenses liées
(ex. : 180 millions de francs pour le futur centre hospitalier principal de
Neuchâtel, constructions de centres scolaires, etc.) ; les éventuelles pos-
sibilités de référendum doivent être recherchées au niveau communal ou
régional, alors même que les engagements financiers sont considérables
pour le canton...

Cette situation n’étant guère satisfaisante, les soussignés prient le Conseil
d’Etat de mener une réflexion globale sur la problématique des dépenses
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liées et des droits en la matière du Grand Conseil et du peuple, et d’en
présenter les conclusions au Grand Conseil dans les meilleurs délais.

Cosignataires : P.-A. Delachaux, P. Ingold, A. Vuille, B. Soguel, 
J.-L. Virgilio, A. Oppel, G. Bochsler, J.-P. Ghelfi, J. Philippin, B. Renevey,
J.-J. Delémont et A. Buhler.

Ce postulat avait été préalablement transmis à la commission législative, qui
en avait proposé l’acceptation.

1. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

1.1. Le référendum financier est une institution de droit cantonal. Il tend à
assurer aux citoyens le droit de participer aux décisions sur des dépenses
importantes qui les touchent en tant que contribuables. A Neuchâtel, le réfé-
rendum financier obligatoire a été introduit dans la Constitution cantonale
en 1949 par une initiative populaire. Il a eu pour effet de soumettre obligatoi-
rement au vote du peuple « les lois et décrets entraînant une dépense non
renouvelable supérieure à 200.000 francs ou une dépense renouvelable
supérieure à 30.000 francs par an». En 1972, ces montants ont été portés à 
3 millions de francs pour les dépenses non renouvelables et à 300.000 francs
par an pour les dépenses renouvelables. En revanche, le droit cantonal ne
connaissait pas le référendum financier facultatif : dans la mesure où elles
n’atteignaient par les limites fixées pour le référendum obligatoire, les
dépenses hors budget votées par le Grand Conseil faisaient l’objet de
décrets simples non soumis au référendum. La situation est aujourd’hui sen-
siblement différente. A teneur du décret constitutionnel accepté en votation
populaire les 7 et 8 décembre 1991, la Constitution cantonale institue :

– le référendum obligatoire en cas de dépense non renouvelable supé-
rieure à 1,5% du montant total des revenus destinés à couvrir les
charges de fonctionnement de l’Etat, selon les comptes du dernier exer-
cice, ou de dépense renouvelable supérieure à 1,5 o/oo par an de ce même
montant (art. 39, al. 3) ;

– le référendum facultatif pour les autres dépenses hors budget votées par
le Grand Conseil (art. 39, al. 2).

1.2. S’agissant du référendum financier obligatoire, l’article 39, alinéa 3, de la
Constitution cantonale n’opère pas de distinction entre les dépenses nou-
velles et les dépenses liées. L’article 5, alinéa 4, de la loi sur les finances, du
21 octobre 1980, précise toutefois que « les dépenses liées sont soustraites
au référendum». Il n’existe pas de notion fédérale de la dépense nouvelle et
de la dépense liée qui s’imposerait aux cantons. C’est le droit cantonal qui
est déterminant sur ce point. Le Tribunal fédéral a toutefois posé dans ce
domaine un certain nombre de principes généraux. Sont ainsi considérées
comme liées et, partant, non soumises au référendum financier, les
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dépenses dont le principe et l’étendue sont prescrits par une norme légale
ou qui sont absolument nécessaires à l’accomplissement des tâches admi-
nistratives ordonnées par la loi (ATF 117 Ia 62 consid. 4a). Une dépense est
en outre liée dans le cas où il faut admettre que les citoyens, en adoptant
précédemment le texte de base, ont aussi approuvé la dépense qu’il
implique, lorsque la nécessité en était prévisible, ou lorsqu’il est indifférent
que tel moyen soit choisi plutôt que tel autre pour l’accomplissement de la
tâche prévue dans le texte de base. Mais il faut admettre que l’on est tou-
jours en présence d’une dépense nouvelle lorsque l’autorité de décision a
une liberté d’action relativement grande quant à l’étendue de la dépense, au
moment où elle sera engagée ou à d’autres modalités. Les cantons sont
cependant libres de régler autrement la question des dépenses à soumettre
au référendum, et une délimitation différente de ces dépenses peut aussi
découler d’une pratique constante et prouvée des autorités cantonales.

1.3. La loi sur les finances ne définit pas la notion de la dépense nouvelle et
de la dépense liée. Il n’existe au demeurant aucune pratique cantonale
constante permettant de retenir en la matière une conception propre au droit
public neuchâtelois. Il convient en conséquence de s’en tenir aux solutions
consacrées par la jurisprudence du Tribunal fédéral. Dans son rapport 80.033
à l’appui d’un projet de loi sur les finances, du 10 septembre 1980, le Conseil
d’Etat s’y réfère d’ailleurs expressément, en relevant, comme seule particu-
larité du droit public neuchâtelois, qu’une dépense ne peut être considérée
comme liée que dans la mesure où elle repose sur un acte qui a été exposé
au référendum obligatoire (BGC, vol. 146/I, p. 790). Nous rappelons enfin
qu’en date du 31 octobre 1990, nous avons demandé à M. Etienne Grisel,
professeur à la faculté de droit de l’Université de Lausanne, un avis de droit
sur l’exercice du référendum financier obligatoire dans le canton de
Neuchâtel, notamment en ce qui concerne les subsides d’exploitation accor-
dés aux établissements hospitaliers publics ou reconnus d’utilité publique,
ainsi que les subventions cantonales accordées au titre des constructions
scolaires et des installations sportives. Cet avis figure en annexe au rapport
90.037 de la commission législative à l’appui d’un projet de décret portant
révision de l’article 39 de la Constitution cantonale (référendum financier) et
d’un projet de loi adaptant la législation cantonale aux nouvelles disposi-
tions constitutionnelles, du 8 mars 1991.

2. PRINCIPAUX DOMAINES CONCERNÉS

2.1. Subsides d’exploitation accordés aux établissements hospita-
liers

2.1.1. D’après les dispositions de la loi sur l’aide hospitalière (LAH), du 
22 novembre 1967, les subsides d’exploitation accordés aux établissements
hospitaliers publics ou reconnus d’utilité publique sont fixés par le Conseil
d’Etat (art. 9) sur présentation des comptes annuels contrôlés (art. 10). 
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Ils sont supportés à parts égales par l’Etat et l’ensemble des communes 
(art. 42). Jusqu’à présent, la part de l’Etat était prélevée en partie sur le reli-
quat de la part de l’impôt direct cantonal affectée à la couverture des
dépenses sociales de l’Etat et des communes et, pour le surplus, prise en
charge par le budget de l’Etat (art. 38). Dès l’entrée en vigueur de la loi
concernant la couverture de certaines dépenses de l’Etat et des communes
au moyen de recettes affectées, du 20 juin 1994, elle ne sera plus du tout
couverte par une affectation de recettes.

2.1.2. Selon la pratique, les subsides d’exploitation couvrent également les
coûts d’investissements, et c’est là que réside le problème. Il s’agit en effet
de savoir dans quelle mesure l’augmentation des subsides d’exploitation
consécutive à de nouveaux investissements peut encore être considérée
comme une dépense liée. A cet égard, la nature et, dans une certaine
mesure, l’importance de l’investissement en question nous paraissent
constituer les critères d’appréciation les plus pertinents. Compte tenu de
l’avis exprimé par le professeur Etienne Grisel, il nous paraîtrait indiqué
d’opérer en la matière la distinction suivante :

– les investissements propres à assurer le fonctionnement d’un établisse-
ment existant et la qualité des prestations offertes, qu’il s’agisse de
l’entretien, éventuellement de la rénovation des bâtiments, de la mainte-
nance ou du renouvellement des équipements, voire de l’acquisition
d’appareils plus performants, sont en principe considérés comme des
dépenses liées ;

– les investissements consécutifs à la création d’un nouvel établissement,
ainsi qu’à l’agrandissement ou à la transformation importante d’un éta-
blissement existant, notamment en cas de construction ou de transfor-
mation importante d’un bâtiment, ou d’acquisition d’appareils ou d’équi-
pements particuliers et coûteux, sont en revanche considérés comme
des dépenses nouvelles et, partant, soumis au référendum financier
facultatif ou obligatoire, selon leur importance.

2.1.3. Cela étant, nous vous rappelons que, dans notre rapport 90.018
concernant les aspects financiers et les perspectives en matière de planifica-
tion hospitalière et politique de santé publique, du 5 février 1990, nous vous
avons proposé une modification de la loi sur l’aide hospitalière donnant au
Grand Conseil le pouvoir de se prononcer lui-même sur l’opportunité des
nouveaux investissements déterminants, c’est-à-dire sur les investissements
qui modifient de façon significative, dans sa nature et son ampleur, l’offre
des prestations de santé dans le canton. Et nous ajoutions que « le Grand
Conseil se prononcerait également sur les grandes options de la politique
hospitalière et extrahospitalière telles que la fermeture d’un service ou
l’adoption d’un nouveau type de prestations» (BGC, vol. 155/II, p. 2167).
Vous avez toutefois refusé d’entrer en matière sur ce projet. Quoi qu’il en
soit, le Grand Conseil est actuellement saisi, à côté d’un projet de loi de
santé, d’un projet de loi sur l’aide hospitalière et à d’autres institutions de
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santé (LAH), du 21 août 1991. S’agissant des subsides d’exploitation, l’ar-
ticle 8 de ce projet confirme la compétence du Conseil d’Etat pour en fixer le
montant «sur présentation des comptes annuels contrôlés» (al. 1), mais 
en réservant expressément « les coûts des nouveaux investissements qui
doivent être soumis aux votes du Grand Conseil et du peuple, conformé-
ment à la Constitution cantonale» (al. 2).

2.2. Subventions à la construction d’établissements spécialisés
pour enfants et adolescents et pour personnes âgées

2.2.1. Selon les dispositions de la loi sur l’aide financière aux établissements
spécialisés pour enfants et adolescents du canton (LESEA), du 22 novembre
1967, et de la loi sur les établissements spécialisés pour personnes âgées
(LESPA), du 21 mars 1972, le montant des subventions à la construction
accordées par le canton est fixé par le Grand Conseil, au cas où la dépense
est soumise au référendum obligatoire, et par le Conseil d’Etat dans les
autres cas (art. 2 LESEA et 7 LESPA). L’aide cantonale n’est pas liée à l’octroi
d’une aide communale. Elle est en principe prélevée dans le fonds des
œuvres sociales (art. 9 LESEA et 24 LESPA) ; mais si les disponibilités du
fonds sont insuffisantes, le surplus est couvert par la voie de crédits extra-
ordinaires.

2.2.2. Dans la mesure où elles sont payées au moyen du fonds des œuvres
sociales, les subventions à la construction ne sont pas considérées comme
des dépenses nouvelles. Elles sont en conséquence décidées par le Conseil
d’Etat et échappent à tout référendum, quelle que soit l’importance de la
dépense. Au niveau des principes, cette manière de procéder peut sans
doute se discuter. Il n’est en effet pas évident que le caractère nouveau ou lié
d’une dépense et, partant, la compétence pour l’engager dépendent en défi-
nitive de la manière dont elle sera payée, et notamment des disponibilités
d’un fonds spécial. On se trouve cependant en présence d’une pratique soli-
dement établie, et qui n’a jamais fait l’objet de critiques sérieuses. Nous ne
pensons dès lors pas qu’elle doive être remise en question.

2.2.3. Au surplus, des investissements importants pour de nouvelles institu-
tions ne sont pas à envisager au cours des années à venir. Le Grand Conseil
sera d’ailleurs saisi d’un rapport sur le plan d’équipement en institutions
pour enfants et adolescents.

2.3. Subventions cantonales en matière de constructions scolaires

2.3.1. Pratique actuelle

2.3.1.1. Scolarité obligatoire

Dès le début du siècle, l’aide cantonale à la construction des collèges pri-
maires et des écoles secondaires est considérée comme une dépense liée
découlant du fonctionnement des lois scolaires (loi sur l’enseignement 
primaire, du 18 novembre 1908, et loi sur l’enseignement secondaire, du 
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22 avril 1919). Actuellement, la loi sur l’organisation scolaire, du 28 mars
1984, qui a remplacé ces deux lois et qui régit l’ensemble de la scolarité obli-
gatoire, confirme une telle pratique. Pour le secteur primaire, la loi fait 
obligation aux communes de disposer d’une école primaire (art. 13), qui
peut d’ailleurs comprendre plusieurs bâtiments. Les communes assument la
responsabilité financière de leurs projets, et l’Etat leur verse une subvention
qui peut varier de 25 à 45% «des dépenses reconnues nécessaires et 
subventionnables par l’Etat, après approbation des plans et devis établis par
les autorités communales» (art. 52). Dans le secteur secondaire, les écoles
reçoivent les élèves d’une région déterminée, et elles relèvent d’un syndicat
ou d’une convention intercommunale. Le Conseil d’Etat se prononce sur leur
création, leur implantation et leur importance (art. 15). Les règles en matière
de subventionnement sont les mêmes que dans le secteur primaire. Le
contrôle de l’Etat est toutefois accru puisqu’il peut porter sur l’opportunité
ou sur l’implantation.

2.3.1.2. Enseignement secondaire supérieur

Selon la loi sur l’enseignement secondaire supérieur, du 19 décembre 1984,
l’Etat assume les charges d’investissement et de fonctionnement des gym-
nases cantonaux (art. 25), alors que, pour les écoles de statut communal, la
responsabilité financière appartient aux communes qui bénéficient des sub-
ventions de l’Etat, cas échéant de celles de la Confédération (art. 26). Les
subventions que l’Etat verse aux communes pour la construction d’écoles
d’enseignement secondaire supérieur, comme celles qu’il leur verse pour les
écoles primaires et secondaires, varient entre 25 et 45% des dépenses
reconnues nécessaires et subventionnables (art. 30). Elles peuvent toutefois
être réduites en cas de violation des dispositions légales ou réglementaires
concernant la surveillance ou la direction des affaires scolaires (art. 33). Ces
subventions ont toujours été considérées comme des dépenses liées échap-
pant au contrôle du Grand Conseil et du peuple.

2.3.1.3. Formation technique et professionnelle

La situation est plus complexe dans le domaine de la formation technique et
professionnelle. Jusqu’en 1947, les écoles communales de ce secteur ne
bénéficiaient d’aucune subvention cantonale pour leurs investissements. La
situation a toutefois changé avec l’introduction d’un article 53 bis dans la loi
sur la formation professionnelle, du 17 mai 1938: des subventions sont pré-
vues pour la construction de bâtiments scolaires destinés à l’enseignement
professionnel (al. 1), et il appartient au Grand Conseil de décider de leur
octroi et d’en fixer le taux (al. 2). Cette procédure parlementaire n’a pas été
reprise par la loi sur la formation professionnelle, du 23 juin 1981, sans que
l’on puisse savoir exactement quelle était l’intention du législateur sur ce
point. La loi est d’ailleurs ambiguë. L’article 15 dispose que le Grand Conseil
se prononce sur la création ou la transformation de toute école, et l’on
admet qu’il s’agit là de l’aspect institutionnel de la question, en relation avec
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la liste des écoles figurant à l’article 14. En ce qui concerne le financement de
la formation professionnelle, l’article 42 prévoit que le Grand Conseil
accorde par décret les crédits nécessaires, et l’on pourrait en déduire que
toute construction ou transformation d’une école technique ou profession-
nelle est soumise à un décret du Grand Conseil. Tel n’est pourtant pas le cas.
L’article 42 se réfère expressément à l’article 15, et l’interprétation faite
jusqu’ici de cette dernière disposition a permis d’écarter la voie du décret
tant et aussi longtemps que l’aspect institutionnel d’une école n’est pas en
cause. La pratique suivie dans le domaine de la formation technique et pro-
fessionnelle est donc actuellement identique à celle suivie dans les autres
secteurs de l’enseignement. Le Conseil d’Etat décide de l’octroi des subven-
tions sans que le Grand Conseil et, le cas échéant, le peuple en soient saisis.

2.3.2. Solutions possibles

2.3.2.1. Maintien de la pratique actuelle

Tous les investissements scolaires communaux sont considérés comme des
dépenses qui lient l’Etat une fois le contrôle administratif légal effectué.
Cette solution repose sur un grand respect de l’autonomie des communes,
dont les décisions, elles-mêmes soumises au référendum facultatif commu-
nal, lieraient l’Etat. Elle peut s’appuyer sur une pratique cantonale constante,
en matière de scolarité obligatoire tout au moins. Elle permet de ne pas
modifier la législation scolaire, à l’exception de la loi sur la formation profes-
sionnelle, du 23 juin 1981, dont certaines dispositions doivent de toute
manière être clarifiées.

2.3.2.2. Introduction différenciée du système référendaire en matière scolaire

Cette solution consiste à admettre que la liberté de manœuvre laissée aux
communes et au canton dans le domaine de la scolarité obligatoire est
faible, et qu’elle ne justifie pas l’introduction de la notion de dépense nou-
velle soumise au référendum. En revanche, dans le secteur de l’enseigne-
ment secondaire supérieur et celui de l’enseignement technique et profes-
sionnel, c’est-à-dire dans des secteurs où le système scolaire apparaît plus
différencié, moins réparti sur le plan géographique, et nécessite une planifi-
cation cantonale, on considère que les décisions des autorités communales
ne suffisent pas, et qu’il est nécessaire que l’aide cantonale reçoive la sanc-
tion du Grand Conseil et, au besoin, celle du peuple. Cette solution implique
une révision de la loi sur l’enseignement secondaire supérieur, du 19 dé-
cembre 1984, et de la loi sur la formation professionnelle, du 23 juin 1981.

2.3.2.3. Introduction généralisée du système référendaire en matière scolaire

Cette solution signifie que toute subvention cantonale pour la construction
ou la transformation d’une école de statut communal, dans la mesure où elle
excède les compétences du Conseil d’Etat, doit faire l’objet d’un décret du
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Grand Conseil soumis au référendum facultatif ou obligatoire, selon son
importance. Elle s’inspire d’un respect strict du contrôle populaire par le
mécanisme du référendum financier. Elle porte néanmoins atteinte à l’auto-
nomie communale, et pourrait entraîner des conflits entre les régions du
canton, suivant qu’une subvention serait accordée ou refusée.

2.3.3. Solution proposée

2.3.3.1. Au vu des avantages et des inconvénients présentés par chacune
des solutions possibles, le Conseil d’Etat vous propose d’opter pour la
deuxième, et d’introduire ainsi de manière différenciée le système référen-
daire dans le domaine du subventionnement des constructions scolaires.
Les dépenses d’investissements en matière de scolarité obligatoire conti-
nueront à être considérées comme des dépenses liées, au sens de l’article 5,
alinéa 4, de la loi sur les finances, du 21 octobre 1980, et échapperont de 
ce fait au référendum. En revanche, les subventions d’investissements
octroyées par l’Etat à des communes pour la construction ou la transforma-
tion de bâtiments destinés à l’enseignement secondaire supérieur ou à
l’enseignement technique ou professionnel feront désormais l’objet de
décrets du Grand Conseil soumis au référendum facultatif ou obligatoire,
selon leur importance. Nous rappelons qu’il s’agit d’un phénomène pure-
ment urbain, puisque seules les villes de Neuchâtel, de La Chaux-de-Fonds
et du Locle disposent de telles écoles, qui desservent généralement toute
une région du canton. Consultées, les trois villes se sont déclarées favo-
rables à la solution proposée.

2.3.3.2. Sur le plan formel, nous vous proposons de compléter la loi sur
l’enseignement secondaire supérieur, du 19 décembre 1984, par l’introduc-
tion d’un article 31 a disposant que, lorsqu’elles excèdent les compétences
du Conseil d’Etat, les subventions d’investissements octroyées par l’Etat
sont décidées par le Grand Conseil et soumises au référendum financier
facultatif ou obligatoire, et de modifier dans le même sens l’article 42 de la
loi sur la formation professionnelle, du 23 juin 1981. Pour le surplus, nous
vous proposons de compléter la note marginale de l’article 41, et d’assortir
l’article 43 de la note marginale qui lui est effectivement destinée tout en
supprimant à l’alinéa 3 la localisation des écoles cantonales.

2.4. Subventions cantonales en matière d’installations sportives
d’importance cantonale ou régionale

La loi sur l’éducation physique et les sports, du 27 février 1973, définit les
moyens dont l’Etat dispose pour soutenir les équipements sportifs dont le
canton a besoin.

Cette politique a trois volets, elle concerne:

a) les installations cantonales (art. 13) ;

b) les constructions et installations sportives des communes en matière
scolaire qui sont subventionnées selon les lois scolaires (art. 14, al. 1) ;
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c) les installations sportives d’importance cantonale ou régionale dont 
l’initiative relève des communes, d’organisations sportives ou de tiers
(art. 15 a, al. 1).

Dans les domaines cités sous lettre c, il est également nécessaire de mieux
définir les compétences respectives du Conseil d’Etat, du Grand Conseil ou
du peuple par voie référendaire. Nous proposons dès lors de modifier
l’article 15 a de la loi précitée et d’y ajouter un article 15 b nouveau. En bref,
et à l’avenir, le Conseil d’Etat ne sera plus seul compétent pour octroyer les
subventions cantonales en matière d’installations sportives qui dépendent
de communes, d’organisations sportives ou de tiers.

En matière scolaire, les nouvelles règles qui figurent dans la loi sur l’ensei-
gnement secondaire supérieur et la loi sur la formation professionnelle sont
également applicables aux installations sportives.

3. CONCLUSIONS

Nous ne pensons pas que les questions soulevées par le postulat soient de
nature constitutionnelle. La Constitution cantonale institue le référendum
financier facultatif et obligatoire, et elle en définit les principes essentiels. Il
n’y a dès lors pas lieu d’en envisager la modification pour y introduire
encore d’autres notions, comme celles de la dépense nouvelle et de la
dépense liée, ou y préciser certaines modalités d’application. C’est la loi qui
doit assurer au besoin l’application des principes contenus dans la
Constitution. Nous ne pensons pas non plus qu’il convienne de modifier,
voire de compléter la loi sur les finances en ce qui concerne l’exercice du
référendum financier facultatif ou obligatoire. Il est vrai qu’elle ne définit pas
la notion de la dépense liée, à laquelle elle se réfère pourtant expressément.
Mais il n’existe pas, dans ce domaine, une conception propre au droit public
neuchâtelois. Aussi, convient-il de s’en tenir, d’une manière générale, aux
solutions consacrées par la jurisprudence du Tribunal fédéral, sans qu’il soit
nécessaire de les transcrire encore dans des articles de loi. En revanche, cer-
tains aspects particuliers de la question pourront faire l’objet de dispositions
spéciales et recevoir ainsi des solutions différentes, dans le respect des prin-
cipes établis par la Constitution cantonale :

– Pour les subsides d’exploitation accordés aux établissements hospita-
liers, la question relève au premier chef de la future loi sur l’aide hospita-
lière et à d’autres institutions de santé. La solution proposée dans le pro-
jet de loi que nous vous avons soumis le 21 août 1991, avec un projet de
loi de santé, nous paraît répondre aux préoccupations de l’auteur du pos-
tulat. Il appartient toutefois au Grand Conseil de se prononcer.

– Dans le domaine des subventions à la construction d’établissements
spécialisés pour enfants et adolescents et pour personnes âgées, nous
ne pensons pas qu’il y ait lieu de modifier le régime des compétences
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institué par la loi sur l’aide financière aux établissements spécialisés pour
enfants et adolescents du canton et la loi sur les établissements spéciali-
sés pour personnes âgées, ni de remettre en question la pratique utilisée
jusqu’à présent pour leur paiement.

– Pour ce qui concerne les subventions cantonales en matière de construc-
tions scolaires, nous vous proposons enfin une introduction différenciée
du système référendaire se traduisant par la modification de la loi sur
l’enseignement secondaire supérieur et de la loi sur la formation profes-
sionnelle.

– Pour les subventions cantonales aux installations sportives, nous vous
proposons une modification de la loi sur l’éducation physique et les
sports qui tienne compte du système référendaire.

Pour l’ensemble de ces motifs, nous vous prions en conclusion de bien vou-
loir prendre en considération le présent rapport, puis adopter le projet de loi
ci-après et classer le postulat Claude Borel 90.162, du 8 octobre 1990,
«Dépenses liées».

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 17 août 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 17 août 1994,

décrète :

Article premier La loi sur l’enseignement secondaire supérieur,
du 19 décembre 1984, est complétée par la disposition suivante :

Art. 31 a Lorsqu’elles excèdent les compétences du Conseil
d’Etat, les subventions d’investissements octroyées par l’Etat en
application des articles 30 et 31 de la présente loi sont décidées par
le Grand Conseil et soumises au référendum financier facultatif 
ou obligatoire.

Art. 2 Les articles 41 à 43 de la loi sur la formation professionnelle,
du 23 juin 1981, sont abrogés et remplacés par les dispositions sui-
vantes1) :

Art. 41 1 L’Etat octroie aux communes sièges d’écoles ou de
centres une subvention de 50% pour la construction, la transfor-
mation, l’achat ou la location de bâtiments destinés à l’enseigne-
ment professionnel.
2 Toute augmentation ou diminution des subventions fédérales est
répartie entre l’Etat et les communes intéressées.

Art. 42 Lorsqu’elles excèdent les compétences du Conseil d’Etat,
les subventions d’investissements octroyées par l’Etat en applica-
tion de l’article précédent sont décidées par le Grand Conseil et
soumises au référendum financier facultatif ou obligatoire.

Art. 43 1 L’Etat assume les charges de fonctionnement inhé-
rentes aux écoles cantonales.
2 Il bénéficie des subventions prévues par la loi fédérale sur la for-
mation professionnelle.

1) Les mots nouveaux sont en italique.

Fonctionnement
Ecoles cantonales

b) compétences

Investissements
a) subventions

de l’Etat

c) Compétences

Loi
portant révision
de la loi sur l’enseignement secondaire supérieur,
de la loi sur la formation professionnelle
et de la loi sur l’éducation physique et les sports
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3 En ce qui concerne les écoles cantonales, il perçoit au surplus la
contribution des communes de domicile des élèves, conformé-
ment à l’article 47 de la présente loi.

Art. 3 La loi sur l’éducation physique et les sports, du 27 février
1973, est modifiée et complétée par les dispositions suivantes :

Art. 15 a 1 L’Etat peut subventionner les installations sportives
d’importance cantonale ou régionale, dont l’initiative relève des
communes, d’organisations sportives ou de tiers, à l’exception de
celles qui poursuivent un but lucratif.
2 Le Conseil d’Etat détermine les critères d’attribution des subven-
tions et les modalités de paiement.
3 Le taux de subventionnement varie entre 25% et 40% des frais
inhérents à chaque installation.

Art. 15 b Lorsqu’elles excèdent les compétences du Conseil
d’Etat, les subventions d’investissements octroyées par l’Etat, en
application de l’article précédent, sont décidées par le Grand
Conseil et soumises au référendum facultatif ou obligatoire.

Art. 4 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.
3 Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.

Subventions
cantonales



Discussion générale

M. Claude Borel : – Le problème des dépenses liées est important à plusieurs
titres.

Tout d’abord, au niveau de la répartition des tâches entre l’exécutif et le
législatif, voire le peuple : est-il logique, admissible que des dépenses de
l’importance de celles découlant de la construction d’un hôpital ou d’un
centre secondaire régional échappent aux discussions du législatif cantonal,
alors qu’elles portent sur une ou plusieurs dizaines de millions de francs à
charge du budget cantonal, tandis que nous examinons dans tous leurs
détails les 500.000 francs requis pour la réparation du barrage des Fabriques
à Boudry ou les 1,8 million de francs nécessaires à la rénovation du Château
de Valangin? Si l’on compare la situation du canton de Neuchâtel à celle de
ses voisins, on constate que nulle part ailleurs le législatif est aussi peu
consulté qu’à Neuchâtel.

Le problème des dépenses liées est aussi important au titre de la répartition
des compétences entre l’Etat et les communes. Dans les communes, on ne
cesse de se plaindre des nombreuses dépenses imposées par le canton. On
tend un peu à oublier qu’en sens inverse, par l’automaticité des dépenses
liées telles qu’on les a conçues jusqu’ici, les communes imposent aussi beau-
coup de dépenses à l’Etat, essentiellement au niveau des investissements.

Chargé de veiller à l’équilibre des finances cantonales, le Grand Conseil n’a
rien à dire dans ce débat et le Conseil d’Etat se drape dignement dans le 
respect de l’autonomie communale. On en arrive à l’aberration qui voit la
construction en cinq ans de quatre nouvelles halles de gymnastique au Val-
de-Ruz, sans la moindre coordination intercommunale... et le Conseil d’Etat
de renvoyer la balle à la région Val-de-Ruz! Or, on sait que, comme les
autres régions LIM, celle-ci s’efforce avant tout d’obtenir les subventions
requises par ses membres et qu’il lui est encore plus douloureux qu’au
Conseil d’Etat de fixer des priorités entre des requêtes de même nature.

Enfin, le problème des dépenses liées est aussi un problème juridique. Peu
après le dépôt de notre postulat, le Conseil d’Etat a eu l’excellente idée de
demander à un expert, le professeur Etienne Grisel, d’analyser la politique
neuchâteloise en matière de dépenses liées. Le constat a été très clair. Dès
que l’autorité dispose d’une certaine liberté d’action quant à l’étendue de la
dépense et à la manière d’exécuter le mandat, on n’est plus en présence
d’une dépense liée et le crédit doit être demandé au Grand Conseil, voire au
peuple. Le moins que l’on puisse dire, c’est que cette expertise de 1991 n’a
pas été appliquée à la lettre par le Conseil d’Etat lorsqu’il a rédigé le rapport
dont nous débattons aujourd’hui.

Ce dernier a suscité des débats assez animés au sein du groupe socialiste
entre – dirons-nous – légalistes, attachés aux conclusions du professeur
Etienne Grisel, et pragmatiques, plus proches du Conseil d’Etat. Tout cela ne
pouvait bien entendu aboutir qu’à une formule de compromis.
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Passons dès lors en revue les quatre principaux secteurs d’activités mis en
évidence par le gouvernement. En ce qui concerne les hôpitaux, nous pou-
vons nous déclarer d’accord avec la solution esquissée par le Conseil d’Etat,
en espérant que le Grand Conseil se ralliera à ces propositions lors de
l’adoption de la future loi sur l’aide hospitalière et à d’autres institutions de
santé, et plus particulièrement de son article 8. S’il ne le faisait pas, la
réponse au postulat perdrait dès lors beaucoup de sa substance.

En revanche, nous ne pouvons accepter de ne pas soumettre à l’approbation
du Grand Conseil, et le cas échéant du peuple, les subventions à la construc-
tion d’établissements spécialisés pour enfants et adolescents et pour per-
sonnes âgées. Le fait que l’on n’envisage pas prochainement de nouvelles
constructions ne devrait avoir aucune incidence, au moment de la définition
de nouveaux principes juridiques, pas plus que la pratique – nous citons –
«solidement établie», puisque le professeur Etienne Grisel a précisément
démontré que cette pratique n’était pas admissible, ici comme ailleurs!

Comme le Conseil d’Etat l’admet lui-même, le mode de paiement ne joue
aucun rôle pour savoir si l’on est en présence de dépenses liées. Il n’y a donc
aucune raison de considérer ce type d’investissements comme des
dépenses liées.

Nous déposons dès lors deux amendements visant à les soumettre à l’ave-
nir systématiquement au Grand Conseil et, si nécessaire, au peuple. Nous
venons d’avoir la satisfaction de constater que le Conseil d’Etat vient de
déposer des amendements de la même teneur que ceux déposés par le
groupe socialiste, soit :

Titre : ajouter la mention de la loi sur l’aide financière aux établissements 
spécialisés pour enfants et adolescents du canton et de la loi sur les établis-
sements spécialisés pour personnes âgées.

Art. 4 L’article 2, alinéa 2, de la loi sur l’aide financière aux établissements
spécialisés pour enfants et adolescents du canton, du 22 novembre 1967, est
abrogé et remplacé par la disposition suivante :

Art. 2 2 Lorsqu’elles excèdent les compétences du Conseil d’Etat, les 
subventions octroyées par l’Etat sont décidées par le Grand Conseil et
soumises au référendum financier facultatif ou obligatoire.

Art. 5 L’article 7, alinéa 1, de la loi sur les établissements spécialisés pour
personnes âgées (LESPA), du 21 mars 1972, est abrogé et remplacé par la
disposition suivante :

Art. 7 1 L’Etat peut allouer des subventions à la construction dont le
montant est fixé par le Grand Conseil, lorsqu’il excède les compétences
du Conseil d’Etat, et qui sont dès lors soumises au référendum facultatif
ou obligatoire.

Art. 6 : ancien article 4.
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Les investissements pour les constructions scolaires s’intègrent dans un
contexte plus différencié. Nous pouvons nous rallier sans hésitation aux
amendements proposés par le gouvernement pour les investissements
effectués pour l’enseignement secondaire supérieur et l’enseignement tech-
nique et professionnel. Nous admettons également que les écoles primaires
constituent un cas particulier, la loi faisant obligation aux communes de
construire leurs collèges primaires. Au niveau secondaire inférieur, la situa-
tion juridique apparaît déjà moins évidente, car les solutions possibles sont
beaucoup plus nombreuses, que ce soit au niveau de la situation des col-
lèges ou de leur importance, voire même de l’option tendant à multiplier
partout des salles spéciales, quitte à vider la moitié du temps les salles de
classe.

Juridiquement, celui qui vous parle doute qu’il s’agisse vraiment là de
dépenses liées, mais pour tenir compte des responsabilités communales et
intercommunales dans le domaine de la scolarité obligatoire, le groupe
socialiste a décidé d’accepter également cette exception-là. Cela fait partie
de notre compromis entre légalistes et pragmatiques.

En ce qui concerne les halles de gymnastique, on peut s’étonner que le
Grand Conseil doive se prononcer pour certaines halles et pas pour d’autres.
Il y a aussi là une logique plus pragmatique que juridique. Nous ne dépose-
rons néanmoins pas d’amendement mais nous demanderons au Conseil
d’Etat de se montrer à l’avenir plus vigilant et d’exiger des communes 
voisines un peu moins d’esprit de clocher et un peu plus de coordination et
de collaboration intercommunale au moment de prendre des options dans ce
domaine. Le gouvernement est-il prêt à prendre un tel engagement de
manière à éviter le renouvellement de situations financièrement aussi 
choquantes que celles rencontrées au Val-de-Ruz ces dernières années?

Enfin, toujours dans le domaine sportif, nous nous rallions à la solution 
proposée par le Conseil d’Etat pour les autres installations sportives.

En conclusion, nous soutiendrons les modifications de loi proposées par le
Conseil d’Etat, tout en vous priant d’approuver les deux amendements que
nous avons déposés aujourd’hui. Nous saluons ces modifications, à la fois
au nom d’une plus grande cohérence juridique, mais aussi au titre de
l’extension des droits du Grand Conseil et du peuple neuchâtelois.

M. Pierre-Alain Brand: – Le groupe libéral-PPN a examiné avec soin le rap-
port qui nous est soumis et lui apportera son appui, considérant qu’il
n’apporte pas vraiment de solutions idéales mais plutôt des solutions entraî-
nant des moindres ennuis. Nous n’allons pas répéter la teneur du rapport
que chacun connaît mais nous contenter de donner notre point de vue sur
chacun des points qu’il contient.

Disons en préambule que nous souscrivons pleinement au principe selon
lequel il faut étendre le droit de référendum pour permettre aux citoyens de
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participer aux décisions importantes qui les touchent en tant que contri-
buables. Encore faut-il que le corps électoral se sente concerné et que les
consultations ne soient pas l’affaire d’une minorité déclinante.

En matière de subsides d’exploitation accordés aux établissements hospita-
liers, la distinction opérée entre les investissements dits de fonctionnement
et ceux consacrés à la création ou à l’agrandissement d’un établissement
nous paraît opportune. Nous soutenons donc la proposition faite dans le
projet de loi sur l’aide hospitalière (LAH) de soumettre les coûts de nou-
veaux investissements aux votes du peuple et du Grand Conseil et nous
sommes tout à fait d’accord que ce projet soit remis à la commission qui
s’occupe actuellement de ce projet de loi santé et de révision de la LAH.

Sur le point 2, concernant les subventions à la construction d’établissements
spécialisés pour enfants, adolescents et personnes âgées, même si elles doi-
vent être rares ou nulles ces prochaines années, certains membres de notre
groupe trouvent regrettable que l’aide cantonale à la construction ne soit
pas considérée comme dépenses nouvelles, donc soumises au référendum
facultatif ou obligatoire, du simple fait qu’elles sont prélevées dans le fonds
cantonal des œuvres sociales, régulièrement alimenté par voie budgétaire.
Pour la majorité du groupe, c’est plutôt au moment où l’on crée un fonds
qu’il faut réfléchir et penser à l’usage que l’on en fait et fera et non au
moment où l’on puise dans les réserves.

C’est en matière de subventions cantonales pour les constructions scolaires
que le rapport nous semble présenter les solutions les plus satisfaisantes, en
les modulant selon les niveaux et les types d’enseignement. Le subvention-
nement quasi automatique de 25 à 40% pour les écoles primaires et secon-
daires, ressortant de syndicats intercommunaux, nous paraît judicieux dans
la mesure où la loi fait l’obligation aux communes d’avoir de tels établis-
sements et où les projets sont soumis au Conseil d’Etat qui juge de leur
nécessité. Là, il s’agit bel et bien de dépenses liées.

Pour l’enseignement secondaire supérieur, les gymnases notamment, il
nous paraît tout aussi judicieux que les subventions soient considérées
comme dépenses liées puisqu’elles ressortent de la gestion étatique exclusi-
vement. Nous approuvons le référendum obligatoire ou facultatif pour les
subventions d’investissements accordées par le Grand Conseil aux établis-
sements de l’enseignement supérieur et technique et professionnel dans la
mesure où les villes sont, dans ce domaine, les seules à décider et où les
décisions des autorités communales ne suffisent visiblement pas.

Quant au dernier point, nous trouvons judicieux que le Conseil d’Etat ne soit
plus seul compétent pour octroyer des subventions cantonales en matière
d’installations sportives, qui dépendent des communes, d’organisations
sportives ou de tiers.

Pour conclure, nous voudrions encore quelques explications au sujet de 
l’alinéa 2 de l’article 41 de la loi concernant la répartition entre l’Etat et les
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communes de l’augmentation ou de la diminution des subventions fédé-
rales. Est-ce une répartition par moitié ou une répartition proportionnelle?
La part des communes risque-t-elle soudain de se voir augmentée en cas de
variations des subventions fédérales? Nous voudrions également savoir, en
cas de double référendum sur un même objet – communal et cantonal –
comment serait traité un objet accepté, par exemple, par la commune et
refusé par le peuple en cas de votation cantonale? N’y a-t-il pas là sujet à
voir apparaître des injustices lourdes de conséquences?

En ce qui concerne les amendements, disons tout de suite ici que le groupe
libéral-PPN acceptera les amendements déposés par le groupe socialiste 
et le Conseil d’Etat et refusera celui des petits partis : puisque la loi sur l’aide
hospitalière est maintenant en chantier, il nous paraît peu judicieux de reve-
nir sur cet objet actuellement.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Le rapport qui nous est soumis aujourd’hui 
en réponse au postulat Claude Borel traite de façon technique la question
des dépenses de l’Etat et de l’opportunité ou non de les soumettre à référen-
dum. Notre groupe en a pris connaissance avec intérêt, comme il est cou-
tume de dire, mais sa réflexion a rapidement dépassé le cadre technique 
fixé par le rapport pour aborder la question sous-jacente à la notion de
dépense liée, celle du contrôle populaire et, partant, de la marge d’action de
l’Etat.

S’il nous est apparu clairement que chaque dépense n’a pas forcément à
être soumise au Grand Conseil, puis au peuple, et que les lois que nous
votons doivent pouvoir être concrètement appliquées par l’exécutif, il nous
est apparu dans le même temps qu’une seule et même définition devrait
être trouvée pour fixer le cadre de l’intervention de l’Etat, du Grand Conseil
et du peuple pour tous les secteurs, quels qu’ils soient.

Autrement dit, notre groupe estime qu’il s’agit bien d’une problématique
constitutionnelle, contrairement à ce que prétend le Conseil d’Etat qui,
d’ailleurs, a oublié de fonder son avis. Et nous verrons plus loin que son
point de vue n’est pas sans conséquences sur la cohérence des proposi-
tions qu’il nous soumet dans son rapport. A notre avis, la Constitution 
est, ou devrait être, l’outil qui expose les enjeux de fond généraux qui
devront trouver ensuite une application conforme dans les lois. Nous savons
qu’une réflexion est en cours en commission législative pour la révision
complète de notre Constitution. Nous souhaitons donc que la question du
contrôle populaire y soit abordée, donc aussi celle des dépenses liées et
nouvelles. C’est à notre sens le seul moyen d’assurer une même réponse
légale dans tous les secteurs où nous sommes appelés à investir les deniers
publics.

Dans son rapport, le Conseil d’Etat fait en quelque sorte l’état des lieux 
et énonce un certain nombre de problèmes consécutifs à l’imprécision de 
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la notion de dépenses liées. Il se propose ensuite d’élaborer une meilleure
définition et de l’appliquer de façon différenciée à quelques secteurs. La 
définition choisie est issue de l’avis de droit du professeur Etienne Grisel.
Cette définition nous semble bonne. Ce qui par contre est problématique,
c’est l’idée qu’elle pourrait être appliquée différemment selon les secteurs : 
à l’école obligatoire non, à l’école secondaire supérieure, technique et pro-
fessionnelle oui, dans les hôpitaux on verra. Finalement, le Conseil d’Etat,
amendant son propre projet, nous propose de soumettre également les éta-
blissements dépendant de la LESEA et de la LESPA à ces critères-là. Pour les
constructions sportives, plus ou moins, c’est selon...

Le Conseil d’Etat a choisi de faire de la question des dépenses liées une
simple affaire technique et non pas une question de fond. Ainsi, il nous
contraint d’aborder le problème au coup par coup et nous continuerons
d’être contraints de procéder ainsi. Et le Conseil d’Etat lui-même, réfléchis-
sant au coup par coup, propose un jour une chose, le lendemain son
contraire dans un espace assez restreint. Nous faisons allusion au change-
ment de position sur la LESPA et la LESEA.

Le postulat Claude Borel demandait à l’Etat de préciser le concept des
dépenses liées pour permettre la mise en place de réponses claires et uni-
fiées. La position du Conseil d’Etat est bien de définir ce que sont les
dépenses liées ou nouvelles, mais dans un cadre tel que l’application de
cette définition ne sera pas opérationnelle. Nous estimons donc que le
Conseil d’Etat n’a pas répondu de façon satisfaisante au postulat. Devons-
nous pour autant refuser ses propositions? Nous ne le croyons pas, d’autant
plus qu’il s’approche de nos positions à l’occasion de son amendement,
mais surtout, essentiellement, parce que la Constitution va être révisée et
que nous allons faire en sorte que soit défini ce qu’est le contrôle populaire
et ce qu’est le rôle de l’Etat. A titre transitoire, elles sont donc acceptables,
avec certaines modifications.

Nous partageons le nouvel avis du Conseil d’Etat en ce qui concerne les sec-
teurs dépendant de la LESEA et de la LESPA. Nous souhaitons en effet qu’ils
soient soumis au référendum facultatif ou obligatoire selon leur importance,
quand il s’agit de dépenses nouvelles au sens de la définition qu’en donne le
professeur Etienne Grisel. Il ne nous semble en effet pas acceptable que l’uti-
lisation d’un fonds permette de soustraire une dépense au contrôle du légis-
lateur, même s’il n’y a pas eu jusqu’ici de protestations à propos de cette
façon de faire. Et nous demandons quand même au Conseil d’Etat, bien qu’il
ait changé de position, de s’expliquer sur une telle question.

Pour ce qui concerne la politique hospitalière, nous souhaitons que les nou-
veaux investissements ou que les modifications importantes, toujours selon
la définition du professeur Etienne Grisel, nous soient soumis, ainsi qu’au
peuple. L’argument qui nous est donné, que cette loi est actuellement en dis-
cussion, n’est pas recevable. Nous ne devons pas courir le risque que ce sec-
teur, pour des raisons de politique générale ou de politique opportuniste,
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échappe au contrôle populaire. Nous sous-amendons donc l’amendement
du Conseil d’Etat ainsi :

Titre : Loi portant révision de la loi sur l’enseignement secondaire supérieur,
de la loi sur la formation professionnelle, de la loi sur l’éducation physique et
les sports, de la loi sur l’aide financière aux établissements spécialisés pour
enfants et adolescents du canton, de la loi sur les établissements spécialisés
pour personnes âgées et de la loi sur l’aide hospitalière

Art. 6 L’article 16, alinéa 1, de la loi sur l’aide hospitalière, du 22 novembre
1967, est abrogé et remplacé par la disposition suivante :

Art. 16 1 Lorsqu’elles excèdent les compétences du Conseil d’Etat, les
subventions d’investissements octroyées par l’Etat, en application des
articles précédents, sont décidées par le Grand Conseil et soumises au
référendum financier facultatif ou obligatoire.

Art. 7: texte de l’article 4 du projet du Conseil d’Etat.

Pour ce qui concerne l’école obligatoire, les écoles secondaires supérieures,
techniques et professionnelles et pour les installations sportives, nous nous
rangeons à l’avis du Conseil d’Etat, avec une remarque toutefois. Si les
investissements consentis pour l’école primaire peuvent sans problème être
du ressort du Conseil d’Etat, puisqu’il s’agit de décisions impliquant princi-
palement les communes, les investissements faits pour l’école secondaire
déjà, comme pour le secondaire supérieur et l’enseignement technique et
professionnel, touche au développement cantonal, donc aussi à l’équilibre
entre et dans les régions. Néanmoins, le concept d’école obligatoire peut
être admis, le degré secondaire ayant tout de même moins d’impact que les
degrés hors scolarité obligatoire, et c’est pourquoi nous avons renoncé à
amender le projet sur ce point.

Ainsi modifiée, selon les amendements provenus de tous bords, nous
accepterons les propositions que nous fait le Conseil d’Etat.

M. Philippe Wälti : – Le postulat du député Claude Borel a pour objectif un
meilleur contrôle des finances cantonales par le parlement et par le peuple,
car aujourd’hui les dépenses liées sont soustraites au référendum par
l’article 5, alinéa 4, de la loi sur les finances cantonales, ce qui représente
une grande part des dépenses cantonales. Ainsi, les subsides d’exploitation
accordés aux établissements hospitaliers, les subventions à la construction
d’établissements spécialisés pour enfants et adolescents et pour personnes
âgées et les subventions cantonales en matière de constructions scolaires
échappent au contrôle du parlement et du peuple.

Dans le secteur hospitalier, le Conseil d’Etat nous propose d’attendre le pro-
jet de loi de santé, le projet de loi sur l’aide hospitalière et à d’autres institu-
tions de santé. Nous en prenons acte et nous attendrons donc ces différents
projets. En ce qui concerne les subventions à la construction d’établisse-
ments spécialisés, nous avions constaté que le Conseil d’Etat nous proposait
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le statu quo et ceci ne nous satisfaisait pas pleinement. Nous sommes
content qu’il soit entré en matière sur les amendements socialistes. Dans le
domaine scolaire enfin, nous pensons que le Conseil d’Etat a fait les choix
judicieux.

C’est pourquoi, et en conclusion, on peut dire que le Conseil d’Etat a choisi
une politique des petits pas, répondant partiellement au postulat Claude
Borel et d’un grand nombre de députés. C’est pourquoi une grande partie de
notre groupe soutiendra les modifications de lois proposées par le Conseil
d’Etat et les amendements du groupe socialiste.

Le président : – Mesdames et Messieurs les députés, nous vous proposons
d’attendre 14 heures pour connaître la réponse du Conseil d’Etat. Nous vous
souhaitons un bon appétit et vous donnons rendez-vous à 14 heures 
précises dans cette salle.

Séance levée à 12 h 25.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 101 députés.

Absents et excusés : MM. Jacques Béguin, Francis Berthoud, Roland Debély,
Sven Engel, Jacques Girod, Willy Haag, François Löffel, Mmes Anne-Marie
Mouthon, Marie-Ange Noth, Monique Pauchard-Givord, M. Blaise Perret,
Mme Anne-Catherine Pétremand-Berger, MM. Charles-Henri Pochon et
François Ruedin. – Total : 14.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Interpellation

94.131
Interpellation Jean-Marie Haefliger
Estimation cadastrale : règlement ou directives internes? 
Avantages pour l’Etat ou égalité de traitement?

La presse a récemment rapporté que l’estimation cadastrale se basait,
depuis quelque temps, sur des directives internes pouvant s’éloigner du
règlement du Conseil d’Etat, du 25 novembre 1992, concernant la détermina-
tion de l’estimation cadastrale des immeubles. Pour plusieurs propriétaires,
pour la Chambre immobilière neuchâteloise (CIN), pour l’Union neuchâte-
loise des professionnels de l’immobilier (UNPI), cette façon de faire suscite
indignation et grogne, les autorités cantonales refusant de mettre à dispo-
sition des milieux concernés les textes de ces directives dites secrètes, et 
par conséquent antidémocratiques. Il semblerait que contrairement au
règlement susmentionné qui se voulait souple et devait favoriser le dialogue
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entre chaque partenaire, les directives restreignent considérablement les
marges de manœuvre des taxateurs. Cette façon d’agir éveille tout naturelle-
ment la curiosité de chacun, suscite un climat de méfiance vis-à-vis de
l’autorité, peut favoriser des recours ou des réclamations auprès du service
des contributions et, par conséquent, finir par retarder un processus long,
difficile, complexe.

Dans ces circonstances, dans un but constructif ne visant qu’à favoriser le
rétablissement d’une transparence vis-à-vis du texte législatif et à éliminer
l’état de suspicion induit par la présence de directives secrètes qui inter-
préteraient en faveur de l’Etat et au détriment de certains propriétaires le
règlement du Conseil d’Etat, nous souhaiterions disposer des réponses aux
questions suivantes : 

1. Combien de versions successives des directives internes les taxateurs
ont-ils appliquées? Depuis quand sont-elles appliquées?

2. Les données fournies par la presse sont-elles exactes? Combien de 
propriétaires ont-ils été taxés avant l’émission de ces mesures internes 
et quels en ont été les effets par rapport aux taxations effectuées selon 
le règlement? 

3. Le Conseil d’Etat envisage-t-il de renoncer à l’application stricte de ces
directives internes?

4. Les directives internes ayant été initialement réclamées par l’UNPI et la
CIN, vos partenaires dans l’élaboration du règlement de novembre 1992,
pourquoi leur demande de disposer de ce document leur a-t-elle été 
refusée? En effet, les membres des comités susmentionnés ne sauraient
être considérés comme des personnes mal intentionnées, cherchant à
utiliser ce texte contre l’autorité.

Cosignataires : A. Grandjean, R. Graber et C. Blandenier.

2. Projet de résolution

94.132
Projet de résolution interpartis
La N 5 doit être terminée sans tarder

En mars 1993, dans la brochure destinée à chaque citoyen, le Conseil fédéral
expliquait pourquoi il convenait d’accepter une hausse de 20 centimes des
droits de douane sur les carburants. Il écrivait notamment : «Les 20 centimes
supplémentaires permettront d’achever plus rapidement le réseau des
routes nationales. (...) La plupart des tronçons qui restent à construire (près
de 20% du réseau) se trouvent en Suisse romande. Les investissements liés
à leur construction sont particulièrement importants pour la Romandie. Le
peuple suisse a d’ailleurs clairement montré, lors des votations de 1990, qu’il
souhaitait que le réseau routier soit achevé.»
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Un an plus tard, à peine établi, le 4e programme de construction des routes
nationales à long terme se voit déjà remplacé par un 5e programme dont les
implications sont inacceptables pour notre canton. Ce 5e programme prévoit
notamment :

– un report de trois ans pour l’achèvement des travaux de la N 5 à La
Béroche, soit 2006 au lieu de 2003;

– une diminution drastique des subventions fédérales par rapport aux
besoins neuchâtelois, dès 1995 (de 115 à 66 millions de francs en 1995,
de 158 à 24 millions en 1996, de 175 à 40 millions en 1997).

Le canton de Neuchâtel ne saurait accepter sans réagir de telles coupes
claires qui voient un petit canton supporter à lui seul une part considérable
des économies routières annuelles décidées à Berne, soit 134 millions sur
450 millions de francs en 1996, tout comme il n’accepte pas la décision de
l’Office fédéral des transports de ne pas subventionner la liaison bimodale
entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds!

Le Grand Conseil neuchâtelois tient à rappeler :

– que plus de 15.100 véhicules traversent chaque jour la région de La
Béroche;

– que la N 5 et la N 1 doivent être achevées en priorité si l’on veut rappro-
cher la Suisse romande et la Suisse alémanique par des liaisons 
routières performantes ;

– qu’il n’est tout simplement pas concevable que Neuchâtel reste le seul
canton industriel et universitaire à devoir encore attendre au minimum
12 ans avant d’être relié au réseau autoroutier suisse.

C’est pourquoi le Grand Conseil neuchâtelois prie instamment les Chambres
fédérales ainsi que le Conseil fédéral de revoir le 5e programme de construc-
tion des routes nationales de manière à ne pas augmenter le retard déjà
important pris dans la réalisation de la N 5.

L’urgence est demandée.

Signataires : F. Reber, P. Guenot, D. Burkhalter, J.-J. Delémont, S. Mamie, 
J.-P. Wettstein, W. Willener, P. Hainard, M. Schafroth, M. Bovay, P.-A. Storrer,
J. Tschanz, A. Rutti, D. Vogel, F. Javet, P. Cattin, M. Berger-Wildhaber, 
H. Helfer, A. Calame, Ph. Wälti, E. Berthet, B. Jaquet, M. Garin, M. Sauser, 
R. Châtelain, F. Zwahlen, G. Attinger, C. Ribaux, A.-M. Cardinaux-Mamie, 
J.-A. Maire, M. Schaffter, Ch.-H. Augsburger, D. Berberat, J. Philippin, 
A. Buhler, M. Guillaume-Gentil, B. Duport, G. Bochsler-Thiébaud, M. Dusong,
C. Ruedin Fauché, P. Willen, A. Oppel, L. Matthey, J. Studer, C. Borel, B. Bois,
M. Blum, D. Barraud, M.-A. Crelier-Lecoultre, R. Jeanneret, F. Gertsch, 
S. Perrinjaquet, J.-M. Nydegger, C. de Montmollin, C. Blandenier, P. Golay,
M. Barben, T. Humair, C. Bugnon, A. Grandjean, J.-M. Haefliger, J. Grédy, 
J. de Montmollin, V. Barrelet, C. Bernoulli, L. Rollier, J.-A. Choffet, 
G. Jeanbourquin, J. Matile, M.-T. Ruedin, J.-C. Guyot, L. Chollet, J.-P. Bucher,
P.-A. Brand et C. Vermot.
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3. Postulats

94.133 ad 94.034
Postulat du groupe libéral-PPN
Privatisation du registre du commerce

Le Conseil d’Etat est prié d’étudier la privatisation du registre du commerce.

Signataire : J.-P. Authier.

94.134 ad 94.039
Postulat Jean-Carlo Pedroli
Concernant l’encouragement de l’agriculture biologique dans le
canton

Considérant que l’agriculture biologique est aujourd’hui reconnue et prati-
quée à une certaine échelle dans notre pays ;

que ce type d’exploitation fait partie intégrante des nouvelles orientations de
la politique agricole du Conseil fédéral,

les soussigné(e)s demandent au Conseil d’Etat d’étudier :

a) pour les exploitations agricoles, l’introduction d’une prime unique de
reconversion à l’agriculture biologique;

b) la possibilité de transformer une partie de ses domaines (Ecole cantonale
d’agriculture, station d’essais viticoles) en exploitation biologique.

Cosignataires : F. Cuche, H. Wülser, C. Stähli-Wolf, L. Boegli, A. Bringolf, 
F. Blaser, F. John et V. Gasser.

4. Questions

94.380
Question Alain Bringolf
Conséquences financières de la nouvelle loi sur le chômage pour
notre canton

Au moment où ces lignes sont écrites, nul ne sait ce qu’il adviendra de la loi
sur le chômage.

Cependant, il serait nécessaire de connaître les conséquences financières
pour notre canton de son éventuelle application.

En particulier, nous souhaitons savoir si le canton de Neuchâtel supportera
l’aide aux chômeurs durant la première semaine de chômage scandaleuse-
ment supprimée par le Conseil national.
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94.381
Question François Reber
Le mur du son est-il franchi?

Nous avons appris il y a peu que le service des ponts et chaussées avait
reçu, dans le cadre du projet routier des Gorges du Seyon, une lettre de
l’Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage (OFEFP) qui 
exigeait, parmi d’autres aimables mesures, la pose de barrières antibruit
pour le gibier...

Considérant que, même en période de disette financière, s’il faut un début à
tout, il ne convient pas pour autant de franchir le mur du son, nous aime-
rions que le Conseil d’Etat nous dise à mi-voix :

– s’il s’agit d’une «première» cantonale en la matière ;

– quel pourrait être le coût de ces sympathiques mesures ;

– s’il est certain que tous les terriers, bauges et autres tanières de la zone
concernée seront protégés efficacement des décibels superflus ;

– si les degrés de sensibilité au bruit pris en compte par l’OFEFP varient 
en fonction des divers groupes de mammifères, sans parler des 
invertébrés ;

– quelle suite sonore et trébuchante il entend donner à de telles exigences.

94.382
Question Henri Helfer
Une piste cyclable dangereuse...

La piste cyclable qui traverse le Val-de-Travers est un précieux atout touris-
tique très apprécié par les utilisateurs du Vallon, du canton et de nos compa-
triotes d’autres régions de la Suisse.

Le tronçon situé entre Môtiers et Travers devient de plus en plus dangereux
en raison des dégâts causés par les racines des arbres bordant l’Areuse. Ces
racines ont fissuré le revêtement et créé des gonflements qui sont extrême-
ment désagréables à franchir à pied ou à bicyclette.

Cette situation a pour conséquence que les personnes qui se rendent à la
piscine du Val-de-Travers en vélo utilisent sur ce tronçon la route cantonale
N 10 avec tous les dangers que cela représente.

La meilleure solution – et la moins coûteuse à long terme – consisterait 
à abattre quelques arbres. Nous savons que les services du Département de
la gestion du territoire les remplacent systématiquement ; ainsi, cela ne
constitue pas un obstacle à cette remise en état.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire s’il envisage la réfection de la piste
cyclable Môtiers - Travers dès le printemps 1995?

SÉANCE DU 3 OCTOBRE 1994, À 14 HEURES 973

Propositions de députés (suite)



94.383
Question Jeanne Philippin et Didier Berberat
Formulation non sexiste des actes législatifs et administratifs :
quand?

En date du 23 mars dernier, la motion Didier Berberat et Jeanne Philippin
91.137, du 30 septembre 1991, «Formulation non sexiste des actes législatifs
et administratifs», a été refusée par veto présidentiel.

Lors de la discussion, le Conseil d’Etat avait justifié son opposition à cette
motion par le fait que celle-ci était inutile puisque l’Etat était décidé à suivre
la pratique de la Confédération dans ce domaine.

Plus de six mois après ce débat, nous constatons que cette ferme volonté ne
s’est pas concrétisée dans les faits, par exemple : «poste de conseiller à la
promotion économique endogène».

Nous souhaiterions savoir quand le Conseil d’Etat va appliquer les directives
de la Confédération en la matière afin de donner suite à ses engagements.

Cosignataires : C. Stähli-Wolf, E. Berthet, I. Opan-Du Pasquier, P. Cattin et 
F. Cuche.

94.384
Question Jacqueline Tschanz
Centre d’entretien de la N 5 à Boudry

Après avoir sérieusement enlaidi l’entrée ouest de la ville de Boudry, le 
service des ponts et chaussées semble persister : 12 poteaux de plus de 
6 mètres de hauteur, rayés rouge et blanc, placés en ordre dispersé entre les
bâtiments du centre et la route Yverdon - Neuchâtel. Qui dit mieux?

– A quoi servent ces poteaux?

– Ne peut-on pas renoncer à cette signalisation inesthétique?

– Ne serait-il pas judicieux de prendre des mesures urgentes pour remé-
dier à l’aspect, d’utilité publique certes mais disgracieux, en cachant ces
bâtiments avec des arbres de haute futaie tant en est qu’en ouest?

Nous devons, à l’avenir, mieux régir la construction et l’implantation de nou-
veaux bâtiments de l’Etat, même ceux de la Confédération, en montrant
l’exemple d’une bonne intégration qui respecte paysage et environnement.

94.385
Question Jean-Claude Guyot
Clés pour l’adolescence

Chacun est d’avis que la période de l’adolescence est une étape importante
de la vie d’un individu. C’est aussi à ce moment-là que des jeunes se 
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trouvent devant de multiples questions qui souvent mettent les parents dans
des situations délicates.

Depuis quelques années, un club service propose aux institutions concer-
nées un programme susceptible d’être utilisé par les enseignants et les édu-
cateurs. Ce programme leur donne une partie des outils nécessaires pour
atténuer le mal-être des adolescents (stress, déprime, vie sentimentale, etc.).

Ces problèmes sont d’ailleurs mis en évidence dans une enquête de l’Institut
universitaire de médecine sociale et préventive de Lausanne, enquête 
réalisée en 1992.

Depuis le début de l’année scolaire, une école de notre canton a d’ailleurs
partiellement introduit ce programme.

Dès lors :

– Que pense le Conseil d’Etat de cette démarche?

– Pense-t-il donner les moyens aux institutions d’utiliser ce programme
par son introduction dans la grille horaire par exemple?

Cosignataire : J.-P. Wettstein.

94.386
Question Pierre Willen
FA 18 : commandes compensatoires

Le Conseil d’Etat peut-il nous brosser un rapide tableau de la manne indus-
trielle tombée sur le canton à la suite de l’acceptation par le peuple de l’achat
des avions américains?

94.387
Question Laurence Boegli
Volonté et université

Plusieurs universités de Suisse ont récemment introduit un numerus 
clausus dans quelques-unes de leurs facultés.

Cette pratique a-t-elle eu une influence dans les inscriptions enregistrées à
Neuchâtel?

Nos autorités entendent-elles se battre avec toute l’énergie nécessaire
contre la discrimination que constitue le numerus clausus?

Sur le plan des principes, est-il devenu impensable que notre société offre à
chacun(e) une formation de qualité répondant à ses aspirations?
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RAPPORT 94.032, COMPÉTENCES FINANCIÈRES DES AUTORITÉS,
CONSTRUCTIONS SCOLAIRES ET INSTALLATIONS SPORTIVES
(suite)

Discussion générale (suite)

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – C’est avec plaisir que nous répondons aux différentes
interventions qui ont été faites à la suite du rapport que le Conseil d’Etat
vous a adressé sur cette fameuse question des dépenses nouvelles et des
dépenses liées.

Nous dirons d’abord que nous sommes particulièrement satisfait de la bien-
veillance de M. Claude Borel à l’égard du domaine scolaire, puisque 
M. Claude Borel, dont on connaît à la fois l’œil, mais aussi les qualités de
juriste, a bien voulu reconnaître que les relations qui existaient entre l’Etat et
les communes en matière scolaire, et notamment pour la scolarité obli-
gatoire, étaient quand même d’une nature telle que nous n’ayons pas à
considérer comme nouvelles des dépenses qui sont d’abord le fait des 
communes, même si elles sont liées à une subvention cantonale.

D’une façon générale, l’étude qui nous a été demandée par le postulat a 
permis d’éclaircir un certain nombre d’éléments, surtout à la lumière de la
modification de la Constitution qui a introduit le référendum facultatif géné-
ralisé sur les décisions prises par le Grand Conseil. Cette décision a modifié
sensiblement la pratique à avoir concernant ce qu’il est convenu d’appeler
les dépenses liées et les dépenses nouvelles, raison pour laquelle il nous
paraît que les secteurs dans lesquels nous vous proposons de considérer
comme nouvelles des dépenses qui dépasseraient le cadre du Conseil
d’Etat, et par conséquent, éventuellement, du Grand Conseil et soumises à
référendum facultatif. Ces secteurs-là nous semblent de la plus haute impor-
tance, en particulier en ce qui concerne l’enseignement secondaire supérieur
et la formation technique et professionnelle. En effet, c’est dans ce secteur-là
en particulier que les choses doivent pouvoir être réfléchies au niveau canto-
nal puisque, nous le savons, l’avenir sera à la collaboration entre les diffé-
rents centres, entre les différentes écoles, et qu’en conséquence l’ensemble
du canton sera concerné.

Parmi les remarques qui nous ont été faites, on a regretté que nous n’ayons
pas retenu, et c’est l’avis en particulier de Mme Claudine Stähli-Wolf, le
domaine de la santé publique. Madame, nous ne l’avons pas retenu pour
deux raisons : une qui est naturellement la raison principale, c’est qu’une
commission de votre autorité, c’est-à-dire du Grand Conseil, examine ce
sujet et il appartient d’abord à cette commission de discuter de la matière et
de faire ensuite des propositions au Grand Conseil. Et dans la mesure où
c’est le Grand Conseil qui s’est saisi de ce dossier, c’est à lui de le clôturer. Il
n’y a pas, selon nous, péril en la demeure. Le projet que chacun connaît ici,
c’est-à-dire un nouvel établissement hospitalier à Neuchâtel dont le montant
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sera important, suscitera un débat devant votre autorité et devant l’opinion
publique, même si nous n’avons pas modifié la loi. Nous rappelons en effet
que l’expertise que nous avons demandée à M. Etienne Grisel était liée à
cette éventuelle construction pour éviter par la suite toute polémique
publique.

Vous avez donc d’ores et déjà la garantie, ne serait-ce que par l’application
de la jurisprudence du Tribunal fédéral, de pouvoir excuser votre autorité
dans la question de la demande d’investissement de l’hôpital de Neuchâtel.
Donc nous sommes, encore une fois, convaincu qu’il appartiendra au Grand
Conseil, et d’abord à sa commission, d’examiner cette question. C’est la 
raison pour laquelle le Conseil d’Etat s’opposera à la proposition d’amende-
ment que vous avez déposée.

M. Claude Borel a parlé de débat entre légalistes et pragmatiques. C’est vrai,
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, que nous devons quand
même faire attention: d’une situation dont nous reconnaissons qu’elle était
insatisfaisante à une situation qui deviendrait tatillonne dans l’application de
certaines dispositions, il y a une marge à observer. Des critères d’opportu-
nité peuvent aussi intervenir. C’est le cas, on l’a dit, dans le domaine des
écoles où nous continuons à prétendre que c’est d’abord les communes – et
les communes dans leur coordination – qui doivent assumer la priorité des
décisions en matière d’école primaire et d’école secondaire, nous dirons
aussi en matière de halles de gymnastiques lorsque cela les concerne, mais
peut-être – et nous donnerons ici notre assentiment à la remarque de 
M. Claude Borel – avec la vigilance du Conseil d’Etat quant à la coordination
des différents investissements qui doivent être réalisés. Là, il y a quelque
chose à faire, nous en sommes d’accord, et nous pouvons vous donner la
garantie, au nom du chef du Département en particulier de l’instruction
publique et des affaires culturelles, que cela sera le cas.

Pour ce qui concerne la LESPA et les établissements pour personnes âgées,
il est vrai que certains débats dans les groupes ont fait évoluer le Conseil
d’Etat, non pas tellement sur ce qu’il pense, mais sur la forme qu’il entendait
donner à l’intervention du Grand Conseil. En ce sens, et pour les établisse-
ments pour enfants et adolescents, nous saisirons votre autorité dans le cou-
rant de l’année prochaine d’un plan général d’équipement du canton. Et le
Grand Conseil aura à se prononcer sur ce plan. A partir de là, nous pensions
que, le Grand Conseil ayant tracé une ligne, nous aurions pu continuer avec
la pratique que nous connaissons sans venir compliquer les choses. Le
Grand Conseil s’étant en effet prononcé sur le contenu d’un projet, d’un
plan, le Conseil d’Etat aurait pu continuer à le soutenir comme il l’a fait
jusqu’à présent à travers les décisions des communes, des institutions, des
fondations et autres. Mais nous sommes d’accord que, pour avoir une cer-
taine homogénéité de l’application des dispositions, le Grand Conseil soit
saisi également tant pour les institutions LESPA que pour les institutions
pour enfants et adolescents. Dans ces deux secteurs, les dossiers n’encom-
breront pas les pupitres du Grand Conseil puisque nous considérons que
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pour les homes LESPA nous avons un équipement qui sera suffisant pour 
un certain nombre d’années. Quant aux établissements pour enfants et ado-
lescents, ce sont essentiellement des restructurations intérieures – nous
pensons à Belmont – qui devraient intervenir.

M. Pierre-Alain Brand a eu raison d’insister sur les risques qu’il pouvait y
avoir non pas d’inégalité de traitement, mais pour une commune, pour une
région, de tomber au bon ou mauvais moment, au Grand Conseil, par rap-
port à d’autres. Et c’est quand même une inquiétude du Conseil d’Etat que
nous avons à vous exprimer. Il ne faudrait pas qu’en raison de la modifica-
tion des lois et une application trop rigide de la Constitution, nous ayons
dans ce parlement de plus en plus de débats concernant certains problèmes
locaux, et que le reste du canton soit chaque fois inquiet au sujet de ses
futurs investissements. C’est un risque, il faut le reconnaître, que nous cou-
rons avec la modification des législations dont nous parlons. Mais il appar-
tient au Grand Conseil, dans sa grande sagesse, de l’éviter et de ne pas
recourir à un certain nombre d’attitudes qui, alors, seraient certainement
préjudiciables pour le canton par rapport à l’application actuelle de la législa-
tion que nous connaissons.

Nous devons aussi donner une réponse à M. Pierre-Alain Brand concernant
l’application de l’article 41 de la loi sur la formation professionnelle. Nous
attirons votre attention sur l’article 41 qui concerne les investissements et
l’application de l’article 45 qui concerne les traitements et les équipements :
donc une fois des subventions en matière d’investissements et une autre
fois des subventions en matière de fonctionnement. Pour l’article 45, c’est-
à-dire le fonctionnement, vous vous souvenez que nous avons modifié ici la
législation, en particulier l’alinéa 2 de cet article 45, qui dit : «Toute réduction
des subventions fédérales est prise en charge par l’Etat à raison de 25% et
pour le surplus pour les communes intéressées.» Mais nous rappelons que
l’Etat participe seulement à 35% de subventions en plus de celles de la
Confédération.

En revanche – et c’est la question que vous nous avez posée –, dans l’appli-
cation de l’article 41 où il s’agit d’investissements, il est bien prévu que l’Etat
octroie aux communes sièges d’écoles ou de centres une subvention de
50% pour la construction, etc... Et l’alinéa 2 dit ceci : «Toute augmentation ou
diminution des subventions fédérales est répartie également – nous souli-
gnons le mot également – entre l’Etat et les communes intéressées.» Alors
nous faisons, nous, l’analyse que l’application de l’alinéa 2, avec ce terme
«également», c’est une répartition paritaire, 50% - 50%.

Nous croyons avoir ainsi répondu aux questions qui nous ont été posées.
Une remarque de détail encore : nous vous avons proposé un amendement.
Certes il est intitulé «Amendement du Conseil d’Etat», mais nous laissons
volontiers au groupe socialiste le soin de se l’attribuer. En effet, connaissant
la démarche du groupe socialiste, nous en avons parlé ce matin, au Conseil
d’Etat, pour décider de la réponse que nous formulerions devant le 
Grand Conseil. Nous avons donc demandé au service juridique de l’Etat de 
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formuler, en fonction de la législation actuelle, les modifications qui devaient
intervenir. Il est vrai que c’est une formulation présentée par le Conseil
d’Etat, mais c’est pour que le Grand Conseil puisse voter ces dispositions de
façon tout à fait claire que nous les avons ainsi formulées. Par ailleurs, nous
sommes d’accord avec cette introduction.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous voulons faire une petite remarque à 
propos des modifications de la LESEA et de la LESPA telles que le Conseil
d’Etat les a présentées. Il a dit que c’étaient les positions dans les groupes
qui avaient fait évoluer sa position et que c’était pour des raisons d’homogé-
néité qu’il y répondait de cette façon. Mais dans le rapport, il était cité une
justification tout à fait différente : ces investissements transitant par des
fonds et n’ayant eu aucune protestation sur cette façon de procéder, le
Conseil d’Etat comptait la reconduire. Il y a donc eu un changement de
conception, que nous saluons d’ailleurs, et qui présente l’homogénéité
comme critère.

Dès lors, l’homogénéité, pourquoi ne va-t-elle pas s’étendre jusqu’aux hôpi-
taux? L’explication donnée est que, de toute façon, le CHN sera soumis au
Grand Conseil et au peuple et que l’avis de droit avait été demandé au 
professeur Etienne Grisel pour cette raison précise. Donc, on voudrait
réduire, en fait, la proposition que nous faisons à la problématique du CHN.
Or, il n’en est rien, pour des raisons d’homogénéité nous souhaitons d’ores
et déjà que le Grand Conseil prenne la disposition de voir passer ce qui
concerne l’aide hospitalière devant le Grand Conseil systématiquement, en
fonction de l’avis de droit de M. Etienne Grisel, et non pas sur un point précis
où, nous en prenons acte, nous serons consultés.

Nous en avons terminé pour l’instant. Au moment, peut-être, de la défense
de notre sous-amendement, compte tenu des positions des différents partis,
nous reprendrons la parole.

M. Frédéric Blaser : – Nous avons été un peu surpris de certaines déclara-
tions du Conseil d’Etat qui, en réalité, viennent à l’appui d’autres décla-
rations faites à propos de l’objet qui retient notre attention. Nous dirons
d’emblée, avec ce style de provocation, qu’il n’appartient pas au Grand
Conseil de décider si l’aide hospitalière sera soumise ou non à la procédure
que nous adoptons pour d’autres activités de l’Etat, comme il n’appartient
pas, ou plutôt il ne dépend pas, de décisions des communes de savoir si l’on
va appliquer ou non le référendum obligatoire.

En réalité, dans la proposition du Conseil d’Etat – et notre collègue vient
d’insister sur ce point –, on fait des distinctions suivant les activités du 
canton. Or, le référendum obligatoire n’a pas à tenir compte de ces diffé-
rences. C’est une disposition constitutionnelle dont le but est de permettre
au peuple de se prononcer sur une dépense unique ou renouvelable, 
éventuellement sur la capitalisation d’une dépense, en fonction du budget 
et des comptes de l’Etat. Quelle que soit la nature de la dépense qui est 
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proposée et qui est faite, elle ne peut pas être soustraite au référendum obli-
gatoire, à moins qu’il ne s’agisse d’une dépense liée. C’est le seul élément
qui peut déterminer : si une dépense est liée, elle n’est pas soumise au vote
du peuple, si elle n’est pas liée, elle l’est. Que ce soit pour l’aide hospitalière,
que ce soit pour l’enseignement professionnel, le traitement est le même. 
Et imaginons que le Grand Conseil décide que l’aide hospitalière n’est pas
soumise, par un processus, au référendum obligatoire, il suffirait qu’une 
personne intéressée fasse un recours au Tribunal fédéral pour que la 
décision du Grand Conseil soit cassée.

Qu’est-ce qui caractérise une dépense liée? La dépense est liée quand elle
concerne un montant déterminé par la Constitution, elle est non liée si,
lorsqu’il s’est prononcé sur une loi qui permet d’octroyer des subventions à
la construction ou à l’exploitation, le peuple ne pouvait pas imaginer les
investissements qui découleraient de l’application de la loi. Et cette dépense
n’est pas liée si l’on ne peut pas l’éviter sous la forme proposée. Par consé-
quent, c’est la jurisprudence qui détermine, mais dans le cas particulier cela
n’a pas d’influence sur la nature de la dépense. C’est l’importance de la
dépense, son caractère, qui détermine.

Par conséquent, nous tenons à dire d’emblée que si par hasard le Grand
Conseil décidait que la loi sur l’aide hospitalière n’est pas soumise aux
mêmes règles que celles que nous acceptons aujourd’hui, ce que nous vous
proposons de faire en votant l’amendement qui a été déposé, il y aurait un
recours au Tribunal fédéral lors de l’application de cette loi.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Encore une fois, c’est le Grand Conseil qui, dans sa
commission, examine actuellement tout le problème de la loi de santé et de
la loi sur l’aide hospitalière. C’est à lui, et à lui seul, qu’il appartient de faire
des propositions à ses pairs, au Grand Conseil. Nous, nous appliquerons la
législation telle qu’elle est aujourd’hui en fonction de la jurisprudence du
Tribunal fédéral et au vu des discussions qui ont eu lieu maintenant.

Nous reprenons maintenant l’exemple des halles de gymnastique dont nous
a parlé M. Claude Borel, avec la confirmation de ce que nous lui avons dit.
Supposons que, dans une région, il y ait quatre projets de halles de gymnas-
tique et que, par conviction, le Conseil d’Etat persuade les communes de se
limiter à trois halles, nous pourrions avoir la situation suivante : pour quatre
fois une halle, le Grand Conseil ne serait pas saisi, mais trois halles réunies
devraient faire l’objet d’une décision du Grand Conseil, elle-même soumise
au référendum facultatif.

Eh bien! nous pensons que l’on irait a contrario de ce que nous voulons
avoir, c’est-à-dire favoriser la réunion des efforts, même si cela coûte en une
seule fois un peu plus cher.

Nous pensons donc que l’application, telle que nous vous la proposons, res-
pecte à la fois la Constitution et la volonté du Grand Conseil d’être associé
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aux principales dépenses qui influencent le budget de l’Etat. Mais nous
veillerons quand même à réserver en particulier aux communes la marge
d’autonomie, la marge d’initiative aussi que ces communes doivent pouvoir
avoir, éventuellement même certaines institutions. C’est la raison pour
laquelle nous ne partageons pas les craintes de M. Frédéric Blaser et nous
vous prions de bien vouloir accepter notre rapport ainsi que les dispositions
qui sont liées avec l’amendement proposé par le groupe socialiste.

M. Pierre-Alain Brand: – Nous avons bien écouté la réponse du porte-parole
du Conseil d’Etat et l’en remercions. Toutefois, nous ne comprenons pas très
bien pourquoi, dans la version qui nous est proposée de l’article 41, il est dit
« toute augmentation ou diminution des subventions fédérales est répartie
entre l’Etat et les communes intéressées» et qu’on a laissé tomber le petit
mot «également» qui figure dans l’article que nous allons abroger. Nous ne
savons pas si cette omission est intentionnelle ou s’il convient de déposer
un amendement pour rétablir ce petit mot «également».

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Excusez-nous, ce mot a sauté, mais c’était bien dans
notre intention de ne pas modifier du tout l’article 41, et l’article 41 tel qu’il
existe aujourd’hui prévoit le mot «également». Vous n’avez rien en italique
sous l’article 41, cela signifie que, dans notre esprit, nous maintenions cet
article tel qu’il est aujourd’hui. Seule la note marginale a été modifiée,
l’article lui-même non. Nous vous remercions d’avoir été attentif à cette
question-là. Monsieur le président, nous vous demandons donc d’ajouter :
«... est également répartie entre l’Etat et les communes intéressées.»

Le président : – Nous vous remercions et vous demanderons, quand 
nous voterons article par article, de repréciser clairement les choses sur
cet article 41.

La parole n’est plus demandée, l’entrée en matière n’est pas combattue.
Nous allons donc passer à l’examen en second débat.

Discussion en second débat

Loi 
portant révision de la loi sur l’enseignement secondaire supérieur,
de la loi sur la formation professionnelle 
et de la loi sur l’éducation physique et les sports

Titre et préambule. –

Le président : – Nous sommes en présence de deux amendements, celui 
du Conseil d’Etat et celui du groupe socialiste, mais qui vont dans le même
sens – nous pensons que l’un peut être substitué à l’autre sans problème – et
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d’un sous-amendement du groupe des petits partis. Nous allons donc discu-
ter d’abord du sous-amendement, dont nous rappelons la teneur :

Titre : Loi portant révision de la loi sur l’enseignement secondaire supérieur,
de la loi sur la formation professionnelle, de la loi sur l’éducation physique et
les sports, de la loi sur l’aide financière aux établissements spécialisés pour
enfants et adolescents du canton, de la loi sur les établissements spécialisés
pour personnes âgées et de la loi sur l’aide hospitalière

Art. 6 L’article 16, alinéa 1, de la loi sur l’aide hospitalière, du 22 no-
vembre 1967, est abrogé et remplacé par la disposition suivante :

Art. 16 1 Lorsqu’elles excèdent les compétences du Conseil d’Etat, les
subventions d’investissements octroyées par l’Etat, en application des
articles précédents, sont décidées par le Grand Conseil et soumises au
référendum financier facultatif ou obligatoire.

Art. 7: texte de l’article 4 du projet du Conseil d’Etat.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous ne nous faisons pas d’illusion, nous serons
battue. Néanmoins, nous ne trouvons pas la position du Conseil d’Etat très
cohérente. Le Conseil d’Etat a répondu sur l’inclusion de la loi sur l’aide hos-
pitalière que la question était en discussion à la commission qui s’occupe de
cette loi et qui la révise actuellement. Cette commission est absolument
habilitée à renoncer à considérer tout investissement dans ce secteur
comme une dépense liée et qu’adviendra-t-il à ce moment-là? Est-ce que
nous aurons mis en place un système législatif incohérent ou est-ce que
nous allons insister pour que chaque dépense dépendant d’une loi que l’Etat
doit consentir soit définie en fonction des critères qu’a donnés le professeur
Etienne Grisel?

Pour l’instant, il n’y a aucune garantie que la commission inclura la loi sur
l’aide hospitalière dans cette réflexion-là et nous partageons tout à fait l’avis
de notre collègue Frédéric Blaser quand il dit qu’il y aura alors une incohé-
rence qui sera susceptible de recours au Tribunal fédéral, dans la mesure où
il n’est pas possible que les dépenses qui ne sont pas liées et qui dépendent
de la loi sur l’aide hospitalière soient soumises au Grand Conseil et au réfé-
rendum facultatif ou obligatoire. Nous ne comprenons pas pourquoi le
Grand Conseil ne veut pas se prononcer sur cette question aujourd’hui. 
Est-ce qu’il y aurait des avis cachés, des intentions cachées sur cette 
question-là? Nous aimerions bien le savoir.

C’est la définition même que le Conseil d’Etat propose de la dépense liée et
de la dépense nouvelle qui nous met dans cette situation-là. On fait une défi-
nition au coup par coup, alors on peut discuter tel secteur et tel secteur tout
à fait différemment, ce n’est pas cohérent, il y aura des problèmes et l’on
n’aura pas résolu ce que le postulat voulait nous faire résoudre.

M. Claude Borel : – Le Conseil d’Etat nous dit que c’est le Grand Conseil qui
doit décider de l’inclusion ou non de cette disposition dans la loi sur l’aide
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hospitalière. Nous sommes favorable à cette inclusion; nous étions prêt 
à attendre la fin des travaux de la commission, mais puisque maintenant 
la question est posée par les petits partis, nous soutiendrons ce sous-
amendement dans la logique de nos décisions.

Mme Michèle Berger-Wildhaber : – Nous sommes fort surprise de la position
du groupe des petits partis, car dans le cadre de la commission de santé, en
date du 22 août, nous avons proposé à tous les partis politiques qui font par-
tie de la commission santé publique d’amener sur le bureau de la présidente
de la commission des propositions de modification de la loi sur l’aide hospi-
talière pour le 26 septembre. A cette date, nous avions reçu des propositions
du groupe libéral-PPN, du groupe socialiste, du groupe radical, mais rien du
groupe des petits partis.

M. Frédéric Blaser : – Il faut le répéter : le Grand Conseil n’a pas le pouvoir 
de se soustraire à l’application du référendum obligatoire prévu par la
Constitution et voté par le peuple. Exclu! La seule nuance qui peut exister,
c’est de savoir s’il s’agit d’une dépense liée ou non. Or, c’est une question très
difficile à déterminer. La jurisprudence du Tribunal fédéral le décidera. Or,
même dans l’exemple que vous avez donné, Monsieur Francis Matthey, le
référendum obligatoire serait appliqué parce que la dépense qui est proposée
est une dépense qui dépasse les normes, qu’elle pourrait être réalisée d’une
manière différente, ce qui est le cas pour la plupart des projets, et que par
conséquent elle doit être soumise aux règles du référendum obligatoire
voulu par le peuple. Il a été modifié, d’ailleurs vous agitez un diable qui
n’existe pas! Quand on voit les normes du référendum obligatoire que le
Conseil d’Etat a pu obtenir, qui sont de 15 millions de francs pour une
dépense unique, 1,5 million de francs par année pour une dépense renou-
velable, il n’y a pas à avoir crainte! Et quand on discute ce problème, on a 
l’air de dire que le peuple est incapable de se prononcer! En réalité nous
l’affirmons et nous en sommes sûr : si le Grand Conseil décidait par une 
disposition législative que ses investissements dans le cadre de la loi sur
l’aide hospitalière ne sont pas soumis aux formalités du référendum obliga-
toire, un recours au Tribunal fédéral cassera cette décision lorsqu’elle viendra
en application.

M. Philippe Wälti : – Le groupe radical comme le Conseil d’Etat pense que cet
objet devrait être repris par la commission de santé. Nous nous opposerons
donc à ce sous-amendement du groupe des petits partis.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous voulons juste répondre sur la remarque de
Mme Michèle Berger-Wildhaber concernant l’attitude du groupe des petits
partis dans la commission qui étudie les deux lois dont nous parlons en ce
moment : la représentante du groupe des petits partis a manqué la séance
où cette décision a été prise pour des raisons de santé et elle s’en est excu-
sée. Elle n’a pas été informée clairement de la demande qui lui était faite, 
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en conséquence de quoi elle n’a pas déposé de position particulière du
groupe des petits partis. Par ailleurs, nous voulons rappeler que le député
Frédéric Blaser a déposé toute une série d’amendements qui comportent
également les remarques que nous avons faites ce jour.

Mme Jeanne Philippin : – Rapidement, en ce qui concerne les déclarations de
la présidente de la commission santé publique, nous voudrions juste préci-
ser que le groupe socialiste, s’il a bel et bien déposé un texte le 26 sep-
tembre, à la commission, précisant sa position et indiquant qu’il estimait
que la commission n’avait pas à outrepasser le mandat qui lui avait été
donné, n’a pas fait de proposition en la matière.

Le président : – Nous croyons cette fois-ci que tout a été dit, nous allons donc
voter le sous-amendement du groupe des petits partis au titre.

On passe au vote.

Le sous-amendement du groupe des petits partis est refusé par 51 voix

contre 38.

Le président : – En ce qui concerne les amendements du Conseil d’Etat et 
du groupe socialiste, nous les examinerons lorsque nous en serons aux
articles 4 et 5.

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. –

Le président : – C’est à cet article que nous avons apporté une petite modifi-
cation que le Conseil d’Etat a admise tout à l’heure, c’est-à-dire qu’à l’ar-
ticle 41, alinéa 2, il faut ajouter le mot «également» à la deuxième ligne.
Nous relisons cet alinéa 2 au complet : «Toute augmentation ou diminution
des subventions fédérales est répartie également entre l’Etat et les 
communes intéressées.»

Article 2. – Adopté.

Article 3. – Adopté.

Article 4. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du Conseil
d’Etat et du groupe socialiste. Celui du Conseil d’Etat est libellé ainsi :

984 SÉANCE DU 3 OCTOBRE 1994, À 14 HEURES

Compétences financières des autorités



Art. 4 L’article 2, alinéa 2, de la loi sur l’aide financière aux établissements
spécialisés pour enfants et adolescents du canton, du 22 novembre 1967, est
abrogé et remplacé par la disposition suivante :

Art. 2 2 Lorsqu’elles excèdent les compétences du Conseil d’Etat, les
subventions octroyées par l’Etat sont décidées par le Grand Conseil et
soumises au référendum financier facultatif ou obligatoire.

M. Claude Borel : – Les deux amendements déposés par notre groupe sont
identiques aux dispositions proposées par le Conseil d’Etat en matière sco-
laire et sportive. Ils ne diffèrent toutefois guère des articles actuellement en
vigueur dans les établissements spécialisés. Cela signifie que, pendant plus
de vingt ans, le Conseil d’Etat n’a, si nous comprenons bien, jamais appliqué
la loi et jamais soumis ces crédits au Grand Conseil et au peuple, sous le fal-
lacieux prétexte que l’argent était prélevé sur un fonds. Nous partons de
l’idée qu’en acceptant nos amendements, devenus entre temps aussi ceux
du Conseil d’Etat, le Grand Conseil voudrait qu’à l’avenir ces dispositions
soient appliquées de la même manière que dans les autres secteurs et que le
gouvernement ne s’abritera plus désormais derrière l’argument des verse-
ments effectués par un fonds spécial. Le Conseil d’Etat peut-il nous confir-
mer que c’est bien ainsi qu’il appliquera la loi?

Une dernière question au Conseil d’Etat : notre texte a repris les dispositions
proposées par le Conseil d’Etat pour les autres lois. Pour la LESPA le gouver-
nement propose une formulation assez différente, même si elle ne change
rien au niveau du sens. Y a-t-il des raisons pour ce changement de formula-
tion, finalement moins satisfaisant que les autres propositions du Conseil
d’Etat, au niveau de la forme?

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Oh, Monsieur le député, nous n’allons pas faire acte
de contrition! Pendant vingt ans, le Conseil d’Etat a appliqué une législation
qui, dans ses effets en tout cas, a donné satisfaction. Encore une fois, nous
croyons que la modification de la Constitution a aussi apporté pas mal de
modifications dans la conception qu’on pouvait avoir des choses.

Maintenant, pour ce qui concerne le financement par un fonds, nous
n’avons jamais cessé de dire au Grand Conseil que peu importait, en défini-
tive, la façon dont une dépense était financée. L’important, c’est le montant
de la dépense. Or, qu’elle soit financée par un fonds ou par un crédit, c’est-
à-dire par le budget ordinaire, ou qu’elle soit votée par le Grand Conseil, il
nous paraît que toute dépense dont la compétence est du Grand Conseil doit
être présentée au Grand Conseil pour que les choses soient extrêmement
claires.

A l’article 5, qui modifie la LESPA dans son article 7, nous aimerions infor-
mer le Grand Conseil et M. Claude Borel en particulier que, dans le cadre de
la LESPA, nous n’avons pas l’obligation de participer à une subvention, ce
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qui n’est pas le cas dans la LESEA, d’où la rédaction quelque peu différente
de l’article 7 qui vous est aujourd’hui proposé, sachant que la subvention
aux établissements spécialisés pour enfants est contenu dans son principe à
l’article 2 de ladite loi.

M. Claude Borel : – Dans ces conditions, le groupe socialiste retire ses amen-
dements au profit de ceux du Conseil d’Etat.

Le président : – Nous vous remercions. Y a-t-il opposition aux amendements
du Conseil d’Etat? Ce n’est pas le cas. Les amendements du Conseil d’Etat

sont donc adoptés.

Article 4. – Adopté.

Article 5. –

Le président : – Là également, nous sommes en présence d’un amendement
du Conseil d’Etat :

Art. 5 L’article 7, alinéa 1, de la loi sur les établissements spécialisés pour
personnes âgées (LESPA), du 21 mars 1972, est abrogé et remplacé par la
disposition suivante :

Art. 7 1 L’Etat peut allouer des subventions à la construction dont le
montant est fixé par le Grand Conseil, lorsqu’il excède les compétences
du Conseil d’Etat, et qui sont dès lors soumises au référendum facultatif
ou obligatoire.

Art. 6 : ancien article 4.

Le président : – Cet amendement est-il combattu?

M. Marcel Garin : – Il n’est pas combattu, Monsieur le président, mais la
langue des juristes n’est pas forcément celle des littéraires. Alors, nous
aimerions qu’elles puissent se rejoindre. C’est pour le bien de l’ensemble. Si
vous permettez, nous relisons le texte, à l’article 7, alinéa 1: «L’Etat peut
allouer des subventions à la construction dont le montant est fixé par le
Grand Conseil, lorsqu’il excède les compétences du Conseil d’Etat...» Le mot
« il» représente bien le montant. «... et qui sont dès lors soumises...» Ce sont
les subventions qui sont soumises. Par conséquent, nous proposons d’ajou-
ter une virgule après «Conseil d’Etat» et que l’on ne répète pas «et qui
sont», parce que ce «qui» permet l’hésitation. On mettrait plutôt «... sub-
ventions dès lors soumises...» Nous répétons la phrase sur le plan du style :
«... lorsqu’il excède les compétences du Conseil d’Etat, subventions dès lors
soumises...»

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du département des Finances et
des affaires sociales : – Nous nous rallions à la proposition du député, mais
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nous proposons que ce soit la commission de rédaction qui, en définitive,
arrête le texte.

Le président : – Monsieur Marcel Garin, vous êtes d’accord avec cette
manière de faire...

M. Marcel Garin : – Oui!

Le président : – Très bien. L’amendement du Conseil d’Etat est-il combattu?
Ce n’est pas le cas, donc l’article 5 amendé est accepté.

Article 5. – Adopté.

Article 6. –

Le président : – Nous passons à la proposition du groupe des petits partis
d’ajouter un nouvel article 6. Le groupe des petits partis maintient-il son
sous-amendement? Nous ne pensons pas, puisque nous avons refusé le
sous-amendement dans le titre tout à l’heure. Donc le sous-amendement est

retiré.

L’article 6 est donc l’ancien article 4.

Article 6. – Adopté.

Le président : – Nous aimerions revenir encore sur le titre, car tout à l’heure
nous avions voté le sous-amendement, mais nous n’avons pas discuté de
l’amendement du Conseil d’Etat concernant le titre. Comme nous avons
maintenant accepté les deux amendements du Conseil d’Etat, il serait
logique de se prononcer sur l’amendement concernant le titre, qui consiste à
ajouter la mention de la loi sur l’aide financière aux établissements spéciali-
sés pour enfants et adolescents du canton et de la loi sur les établissements
spécialisés pour personnes âgées.

Y a-t-il opposition concernant cet amendement? Nous ne pensons pas. La
discussion est close, le titre est également amendé selon proposition du

Conseil d’Etat.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est accepté par 103 voix sans opposition.

Nous tenons à préciser que l’erratum qui était adjoint au rapport est bien
entendu pris en compte dans le texte, cela va de soi.

Nous aimerions préciser également qu’il y a une proposition de classement
du postulat Claude Borel 90.162. Y a-t-il opposition à ce classement? Non. Le

postulat Claude Borel 90.162, du 8 octobre 1990, «Dépenses liées», est donc

classé.
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COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Renvoi d’un projet de loi en commission

Le projet de loi du groupe des petits partis 94.128, du 3 octobre 1994, portant
révision de la lettre s de l’article 26 de la loi sur les contributions directes, est
renvoyé à la commission fiscalité.

Election dans une commission

Au sein de la commission fiscalité, M. Bernard Soguel sera remplacé par 
M. Claude Borel.

Autre information: vous devez cet après-midi également signer la feuille de
présence. Vous l’avez déjà signée ce matin, mais c’est une autre séance.
Plusieurs d’entre vous ont omis d’apposer leur signature sur la liste de 
présence à l’entrée.

Par ailleurs, nous aimerions remercier M. Pierre de Montmollin qui a offert
du raisin à la salle des Chevaliers.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

I. INTRODUCTION

Faisant suite aux importants travaux d’assainissement de la grande cave
voûtée du cellier, ainsi que du passage souterrain, la restauration des
façades du château était achevée en automne 1984. La vénérable bâtisse
retrouvait ainsi son lustre d’antan et pouvait désormais accueillir de nou-
velles activités culturelles et mieux mettre en valeur certaines collections.

La grande cave voûtée du cellier permet d’accueillir trois ou quatre fois par
an des expositions thématiques temporaires qui attirent de très nombreux
visiteurs, d’organiser des concerts, des conférences et occasionnellement
des démonstrations de travaux pratiques. Ce lieu sert aussi de décor à des
réceptions officielles ou à des apéritifs de mariage.

A l’évidence, un effort soutenu au niveau des activités culturelles, animées
par les conservateurs successifs de la Société d’histoire et d’archéologie du
canton de Neuchâtel (SHAN), ainsi que la qualité des expositions présentées
drainent toujours plus d’intéressés et l’on peut affirmer sans crainte que le
rayonnement culturel du Château de Valangin et de son musée dépasse 
largement les frontières régionales et cantonales. La réussite des soirées
théâtrales de cet été en est aussi la confirmation.

Ce sont quelque 10.000 visiteurs qui prennent chaque année le chemin du
Château de Valangin pour visiter le bâtiment, ses collections ou certaines
expositions temporaires spécifiques. Ce succès populaire est bienvenu, mais
il implique aussi certaines exigences.
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En effet, deux lancinants problèmes restent depuis bientôt dix ans en sus-
pens, à savoir celui de la défense incendie du bâtiment, d’une part, et celui
de la conservation, de la restauration des collections du musée, d’autre part.
De même et malgré quelques travaux d’étanchéité réalisés sur le parvis 
est, des infiltrations d’eau apparaissent régulièrement dans le souterrain ; 
les locaux sanitaires pour le public sont insuffisants et d’un accès peu 
commode.

a) La défense incendie

Par lettre du 20 septembre 1984, le commandant des sapeurs-pompiers de
Valangin soulevait avec raison les difficultés liées à une intervention contre
le feu au château. En effet, lors d’un exercice pratique il avait constaté que
celui-ci était fort mal desservi en moyens d’extinction et qu’en particulier 
on ne disposait sur place d’aucune alimentation adéquate en eau sous 
pression.

Ce faisant, il était donc nécessaire de dérouler des conduites d’eau de plus
de 100 m de long jusqu’à l’enceinte supérieure du château et cette inter-
vention, exécutée dans de bonnes conditions, nécessitait au minimum 
30 minutes. Il était donc jugé urgent de reconsidérer le problème vu la valeur
historique du château et les moyens de protection antifeu inexistants.

b) Des collections menacées

En vertu d’une convention de 1894 entre l’Etat de Neuchâtel et la Société
d’histoire et d’archéologie du canton de Neuchâtel (SHAN), le Château de
Valangin abrite un musée d’histoire. Celui-ci possède une riche collection de
meubles neuchâtelois, de pendules, de tableaux et de gravures notamment.
Une grande partie de ces pièces sont exposées dans les différentes salles de
l’édifice.

Le reste des collections est déposé, faute de locaux adéquats, dans les
combles du château, à la merci des variations climatiques et des risques
d’incendie. C’est ainsi qu’une belle collection de vêtements des XIXe et 
XXe siècles, une collection très représentative des dentelles neuchâteloises
des XVIIIe et XIXe siècles, mais également des armes, du mobilier, des gra-
vures, des documents historiques et quantité d’autres témoins du passé
n’ont trouvé place que dans les combles. Ce lieu de rangement a certes per-
mis de sauver les objets de l’oubli ou de la dispersion, mais il ne saurait en
aucun cas constituer un dépôt de longue durée.

Il est donc urgent de trouver une solution pour ces collections car l’humidité
régnant dans les locaux actuels et les risques ici mentionnés les menacent
gravement. Pour ne citer que quelques exemples, on peut signaler que les
textiles dont on connaît l’extrême fragilité sont, pour l’instant, simplement
suspendus à des cintres et protégés par des sacs en plastique, les gravures
rangées dans des armoires de Novopan, les drapeaux roulés et serrés en tas
alors que les objets en fer se couvrent de rouille.
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Rappelons également qu’une question du député Jacques Balmer déposée
en juin 1990 soulevait la problématique de la défense incendie du Château
de Valangin. Le Conseil d’Etat répondait qu’une solution serait prochaine-
ment réalisée sur la base d’études en cours. Mais, vu certaines difficultés
techniques et l’importance du crédit à solliciter, le Conseil d’Etat reportait à
plusieurs reprises ce projet, tout en étant parfaitement conscient de la néces-
sité d’agir.

Il nous paraît cependant que nous ne pouvons plus différer les travaux à réa-
liser et les mesures à prendre. Ce projet d’investissement est d’ailleurs prévu
au budget 1994.

II. RAPPEL HISTORIQUE

1. Le château

Mentionné pour la première fois en 1296, il existe probablement depuis le
milieu du XIIe siècle. Durant les XIVe et XVe siècles, on y travaille, on l’agran-
dit, on le répare et il finit par comporter deux enceintes, des murs de 3 m
d’épaisseur par place, onze tours coiffées de toits coniques, un cellier et une
chapelle aujourd’hui détruite. Au XVIe siècle, on construit le mur qui sépare
le bourg de la demeure des seigneurs ainsi que la partie nord-est du château
dont on ne voit plus que les fondations.

Dès la fin du XVIe siècle, c’est le déclin ; certains murs et tourelles sont ara-
sés, des tours s’effondrent. En 1747, un incendie détruit complètement la
partie nord-est. Le reste n’est que parcimonieusement restauré en 1772. En
1789, la tour des prisons au nord est détruite. A partir du XVIIe siècle, le châ-
teau est utilisé comme prison. En 1894, le Conseil d’Etat renonce à cet usage
et confie à la Société d’histoire et d’archéologie du canton de Neuchâtel
(SHAN) le soin d’y installer un musée historique.

2. La seigneurie de Valangin

Valangin a eu des seigneurs du XIe au XVIe siècle. Leur règne fut marqué par
des démêlés, d’une part avec leurs suzerains qui entendaient garder leurs
prérogatives, d’autre part avec des sujets avides de liberté. On commence à
connaître vraiment la seigneurie de Valangin à partir du XIIIe siècle, lors-
qu’elle passe à Ulrich, issu de la famille de Neuchâtel et fondateur de la
branche Arberg-Valangin. Les comtes de Neuchâtel, selon l’usage du Moyen
Age, revendiquent l’hommage du seigneur de Valangin alors que celui-ci
remet sa terre à l’évêque de Bâle et son château au comte de Montbéliard. 
A l’extinction de la maison de Valangin en 1592, Marie de Bourbon rachète la
seigneurie de Valangin et la rattache au comté de Neuchâtel pour former
sous une seule autorité l’ensemble qui deviendra successivement «Comté
de Neuchâtel et Seigneurie de Valangin» puis «Principauté de Neuchâtel» et
enfin «République et Canton de Neuchâtel».
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3. Les seigneurs de Valangin

Parmi la dizaine de seigneurs qui ont régné sur Valangin, quelques-uns méri-
tent d’être connus: Gérard d’Arberg, initiateur de la coalition contre Berne
en 1339, tombe sur le champ de bataille de Laupen.

Jean III d’Arberg se fait une réputation européenne dans les tournois du 
XVe siècle et se rend en pèlerinage à Jérusalem en 1443. Sa fille Jacqua
épouse Adrien de Bubenberg, futur défenseur de Morat.

Claude d’Arberg, à la suite d’un vœu, fait construire à l’est du bourg de
Valangin, en 1505, la collégiale où l’on peut encore admirer son tombeau.

Sa femme, Guillemette de Vergy, entre dans la légende locale par sa bonté et
dans l’histoire par sa fermeté (elle s’oppose farouchement à la Réforme qui
gagne le Pays de Neuchâtel dès 1530).

René de Challant, maréchal de Savoie, n’a guère le temps de se consacrer à
son domaine. Ses filles se disputent son héritage qui sera vendu et rattaché
au comté de Neuchâtel.

4. Le musée du château

Le château que l’on visite est aujourd’hui un musée d’histoire dont les 
collections sont propriété de la SHAN.

L’ameublement des différentes pièces ne constitue donc en aucun cas une
reconstitution d’habitation médiévale : les meubles, objets, armes, ustensiles
et même les poêles sont des acquisitions du musée. Seule la cheminée de la
cuisine rappelle l’ancienne demeure seigneuriale. Un incendie et de nom-
breuses transformations ont modifié l’aspect extérieur et intérieur du 
château au cours des siècles. Un inventaire de 1566 mentionne 24 pièces
d’habitation: le mobilier auquel il est fait allusion dans ce texte a été dis-
persé sans qu’on en garde la trace.

5. La Société d’histoire et d’archéologie du canton de Neuchâtel
(SHAN) et le Château de Valangin : une histoire concrète

Dès 1864, Frédéric Soguel, notaire à Cernier et futur conseiller d’Etat, estime
que cet édifice mérite une affectation historique. Dès 1881, Charles
Châtelain, membre du comité de la SHAN, propose d’aménager l’intérieur
en musée régional.

Le 17 novembre 1894, le Conseil d’Etat et la Société d’histoire et d’archéolo-
gie signent une convention stipulant que l’Etat assumerait les frais d’entre-
tien du bâtiment alors que la Société prendrait en charge l’aménagement
intérieur pour y établir un musée régional.

Enfin l’événement le plus important de la vie de notre Société a été bien
certainement l’entrée en possession du château de Valangin ; notre
assemblée de printemps, par le nombre inaccoutumé des participants,
les questions soulevées, la verve des orateurs, témoignait du plaisir que
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tous éprouvaient de se trouver réunis dans le vieux castel, avec la mis-
sion de lui rendre un aspect plus digne de son passé ; et certes, la vue de
ces murs dénudés, de ce plancher crevassé, de ce théâtre rustique, occu-
pant peut-être la place où de brillants chevaliers et de belles châtelaines
écoutaient ravis la gaie science des troubadours, était bien de nature à
faire naître, même dans les imaginations les plus rassises, le désir de res-
tauration aussi prompte que possible.

Mais si ce mot de restauration artistique sonne agréablement auprès d’un
coffre bien garni, il sonne un peu creux à côté d’une modeste escarcelle.

Extrait d’un procès-verbal établi par Philippe Godet.

Dès 1894, William Wavre, membre du comité de la SHAN, est nommé
conservateur du château; le musée est encore à l’état larvaire.

Dès 1898, de nombreux travaux d’aménagement sont entrepris par la
société dans le château, comprenant, entre autres, la suppression d’un pla-
fond sans intérêt dans la salle Louis XVI, la mise en valeur des restes de la
tourelle de l’angle nord-est, le dégagement de fenêtres murées, notamment
celles de la salle Guillemette de Vergy, refaites d’après les vestiges qui res-
taient. En 1900, un crédit de 30.000 francs est voté par le département des
Travaux publics, pour la réfection des murs de remparts.

En 1905, le château est classé monument historique et reçoit des subven-
tions fédérales pour les fouilles qui sont entreprises sur la terrasse supé-
rieure tandis que les remparts sont nettoyés de la végétation envahissante et
des amoncellements provenant de l’incendie de 1747. Cela suscite quelques
réactions : « Il faudrait donner au peuple du pain avant de lui donner des
pierres», s’exclame un député devant le Grand Conseil. La première guerre
met fin aux travaux d’entretien et de restauration.

En 1914, don de 2500 francs pour l’aménagement du musée. En 1916, don
de 15.000 francs-or pour le mobilier du musée.

Dès lors se constitue l’essentiel des collections exposées au musée: mobi-
lier, armes, horloges, tableaux, vaisselle et ustensiles de cuisine. En 1917,
parution du premier Guide de Valangin de Louis Reuttler et Charles Matthey,
architectes. Le musée compte alors 941 pièces inventoriées. Cette même
année la toiture est révisée.

En 1955, la société s’essouffle et la convention de 1894 est modifiée : désor-
mais, les travaux et les réparations de l’édifice, des chemins d’accès, des
murs d’enceinte et de soutènement incombent à l’Etat qui, jusque-là, ne pre-
nait à sa charge que les travaux dans les remparts. En 1969, le président de
la SHAN, M. Philippe Gern, lance un appel de fonds auprès des membres de
la société car l’humidité menace les collections. L’Etat procède à l’installation
d’un chauffage et refait la peinture des murs des salles.

En 1981-1983, transformation du cellier en salle d’exposition temporaire et
d’animation. Remise en état d’un passage souterrain bouché par l’incendie
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de 1747. Une nouvelle fois, la société et l’Etat unissent leurs efforts pour
financer les travaux.

En 1983-1984, réfection complète du toit et restauration des façades : les 
collections sont sauvées des eaux mais non de l’humidité.

Enfin en 1989, installation d’un système de détection d’incendie et en 1993-
1994, installation d’un paratonnerre.

III. ÉVOLUTION ET DESCRIPTION DU PROJET

Soucieux de résoudre dans un premier temps le problème de la défense
incendie, une étude fut entreprise en 1986 par le service de l’intendance des
bâtiments, étude qui consistait à pomper l’eau du Seyon au droit d’un batar-
deau situé derrière l’hôtel du château. L’eau ainsi pompée aurait été refoulée
par une conduite sèche en fonte jusqu’au parvis est où se situait une borne-
hydrante. Des devis avaient été établis et une demande de permis de
construire déposée en janvier 1987, demande conjuguée avec celle d’une
concession hydraulique pour le pompage dans le Seyon. Parallèlement une
demande de subvention était sollicitée et une promesse d’aide financière de
240.000 francs accordée par le fonds cantonal des sapeurs-pompiers.

Cette solution, techniquement très compliquée, coûtait fort cher (coût supé-
rieur à 500.000 francs) et l’implantation d’une station de pompage à proxi-
mité du Seyon posait divers problèmes fonciers.

Aussi dès 1988, une autre solution fut envisagée, à savoir la création sous le
parvis est d’un gros réservoir d’eau d’une capacité de 60 m3, alimenté à la
fois par la récupération des eaux de pluie et le réseau d’eau local. L’eau ainsi
accumulée pourrait ensuite être facilement mise sous pression à l’aide de
pompes installées dans un local contigu (autonomie d’extinction d’environ
90 minutes). Cette autonomie permettrait de garantir une première interven-
tion efficace contre le feu avant l’arrivée de renforts supplémentaires.

Vu l’implantation de ce nouveau réservoir dans l’enceinte supérieure du châ-
teau et en particulier les travaux de terrassement à réaliser, l’idée de créer
dans son prolongement un abri de protection des biens culturels destiné à
mettre en lieu sûr les collections du musée, actuellement entreposées dans
des conditions précaires pour ne pas dire inacceptables dans les combles du
château, a été envisagée. Ce projet a été étudié en détail et cet emplacement
privilégié répond fort bien aux besoins de base du musée. De plus il est le
seul envisageable situé à proximité immédiate du château. Profitant de la
synergie de ces deux opérations, l’occasion de résoudre d’autres problèmes
était belle. C’est ainsi que la création de locaux sanitaires pour le public et un
accès direct au cellier depuis le parvis peuvent être rendus possibles, sans
oublier la possibilité d’enfin rendre étanche l’ensemble du parvis est.

Le réservoir d’eau et l’abri de protection des biens culturels prendront place
dans les anciennes fondations du maisonnement neuf érigé au nord-est du
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château médiéval du XVIe siècle, incendié en 1747 et démoli après 1769. Cet
emplacement a déjà fait l’objet de fouilles partielles au début de ce siècle
sous l’égide de la SHAN.

Afin de contrôler la faisabilité du projet et en particulier la qualité du sous-sol
à excaver, des sondages et relevés géologiques ont été confiés en 1988 à
l’institut de géologie de l’Université de Neuchâtel. Les résultats ont démon-
tré que la configuration géologique souterraine était favorable. Une partie de
l’excavation consistera à entreprendre une fouille archéologique dans les
remblais datant de l’incendie puis à terrasser le solde en prenant toutes les
précautions nécessaires pour ne pas occasionner des dégâts au bâtiment,
mais aussi pour permettre la poursuite des activités culturelles du château et
de son musée.

Lorsque l’ensemble du parvis aura été excavé, on pourra alors construire
dans cette « tranchée» à l’extrémité est, le réservoir incendie de 60.000 litres
ainsi que le local de pompage directement contigu. L’abri de protection des
biens culturels prendra place entre le réservoir incendie et le château exis-
tant. Ce volume d’environ 350 m3 comprend dans la partie ouest une dalle
intermédiaire permettant d’augmenter sensiblement les surfaces de 
stockage des collections. L’abri sera ventilé naturellement et tempéré. Il va
de soi que le transfert des collections dans le futur abri nécessite l’aménage-
ment de celui-ci selon certaines normes spécifiques pour qu’enfin textiles,
gravures, photos, armes trouvent un lieu digne de leur valeur : «compac-
tus», meubles à tiroirs, râteliers, grilles à rayonnage pour petits meubles et
bibliothèque. Un espace de travail sera réservé au personnel qui entretient
et gère les collections. La sauvegarde des collections du musée étant ainsi
réalisée, la SHAN pourra alors s’attaquer à l’importante tâche de restaura-
tion de bon nombre de pièces (dentelles, vêtements, armes, horlogerie,
mobilier et documents iconographiques) dans une perspective muséolo-
gique et de la sauvegarde de celles-ci.

En prolongation de la dalle intermédiaire de l’abri et directement accolé à la
façade du château, un nouveau volume permet d’implanter des locaux sani-
taires pour le public, ainsi que l’escalier d’accès direct au cellier depuis le
parvis. Cette nouvelle liaison verticale empruntera dans sa partie inférieure,
un ancien passage souterrain existant qui débouche dans la grande cave
voûtée. Cet accès direct permet de modifier le parcours habituel des visites
en évitant en particulier le passage obligé actuel par le corridor du logis du
gardien-concierge.

Enfin un nouveau volume d’aspect moderne, très vitré, sera construit sur le
parvis, devant l’actuelle entrée du château. Cette nouvelle construction,
seule partie visible de toute l’opération, formera un sas d’entrée, un espace
d’accueil où prendront place la réception du musée et un vestiaire.1)

1) Une maquette d’étude à l’échelle 1 :100, représentant l’intégration du sas d’entrée sur le parvis
est, est disponible au service de l’intendance des bâtiments, au Château de Neuchâtel.

SÉANCE DU 3 OCTOBRE 1994, À 14 HEURES 995

Rapport du Conseil d’Etat (suite)



Pour alimenter le réservoir incendie, une nouvelle conduite d’eau sous pres-
sion doit être installée depuis le réseau communal situé devant le grand por-
tail des murs d’enceinte. Profitant de cette fouille, qui correspond au chemin
d’accès au château, on assainira également d’autres conduites, à savoir
celles des eaux usées, des eaux de surfaces et de l’introduction électrique.
Ensuite, le pavage du chemin d’accès sera partiellement refait.

Le Château de Valangin est classé monument historique et protégé par la
Confédération. Aussi avons-nous pris tous les contacts utiles avec les offices
fédéraux et cantonaux pour leur soumettre notre projet. Celui-ci a été
accueilli favorablement ; des aides financières nous ont été accordées, à
savoir 52.000 francs par l’Office fédéral de la culture pour les fouilles archéo-
logiques et 101.250 francs par l’Office fédéral de la protection civile pour la
création d’un abri de protection des biens culturels. En ajoutant la subven-
tion accordée par le fonds cantonal des sapeurs-pompiers de 240.000 francs,
le montant total des aides financières au projet s’élève à 393.250 francs.

IV. COÛTS DES TRAVAUX

Le coût des travaux est basé sur des devis établis par diverses entreprises
locales et se présente comme suit :

Fr. Fr.

1. Fouilles archéologiques, y compris relevés 235.000.—
2. Travaux d’excavation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 302.000.—
3. Fouilles en rigole (eau + électricité) . . . . . . . 115.000.—
4. Travaux de maçonnerie, béton armé, cana-

lisations et aménagements extérieurs . . . . . 817.000.—
5. Travaux de serrurerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108.000.—
6. Isolation thermique + étanchéité. . . . . . . . . . 70.000.—
7. Installations électriques, y compris nouvelle

introduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75.000.—
8. Installations sanitaires, y compris nouvelle 

introduction et station de pompage . . . . . . . 117.000.—
9. Travaux de menuiserie, verrouillage . . . . . . 12.000.—

10. Revêtements de sols, carrelage. . . . . . . . . . . 40.000.—
11. Travaux de peinture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33.000.—
12. Honoraires ingénieurs civils + spécialistes . 120.000.—
13. Frais secondaires (taxes, assurances) . . . . . 67.000.—
14. Œuvre d’art . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.—
15. Equipement, mobilier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40.000.—
16. Divers et imprévus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22.000.—

Coût total des travaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.193.000.— 2.193.000.—
A déduire, subventions accordées . . . . . . . . . . . . 393.000.—

Montant du crédit à solliciter . . . . . . . . . . . . . . . . 1.800.000.—
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V. CONCLUSIONS

Vu l’importance du rayonnement touristique et culturel du Château 
de Valangin et de son musée, la construction d’un réservoir incendie de 
60.000 litres et celle d’un abri de protection des biens culturels sont des 
opérations nécessaires et urgentes garantissant la sécurité d’un patrimoine
culturel reconnu. Depuis bientôt dix ans on se préoccupe de ces problèmes.
Diverses études ont été réalisées et le présent rapport, sollicitant un crédit
d’investissement de 1.800.000 francs, a pour but de concrétiser enfin les 
projets élaborés.

C’est dans cette perspective que nous vous prions de bien vouloir prendre
en considération le présent rapport et accepter le projet de décret ci-après.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 17 août 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 17 août 1994,

décrète :

Article premier Un crédit de 1.800.000 francs est accordé au
Conseil d’Etat pour réaliser divers travaux d’aménagement au Château
de Valangin, en particulier un réservoir incendie de 60.000 litres et un
abri de protection des biens culturels.

Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, le cas échéant
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du pré-
sent décret.

Art. 3 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du
décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif 
des bilans de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980.

Art. 4 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Décret
portant octroi d’un crédit de 1.800.000 francs
pour des travaux d’aménagement
et d’équipement au Château de Valangin









Discussion générale

Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry : – Le groupe socialiste a visité le 
château de Valangin et constaté la dégradation des collections entreposées
dans les combles. Nous sommes convaincus qu’il faut agir, il y a dix ans
qu’on en parle, mais nous regrettons qu’il n’y ait pas une conception géné-
rale de la protection des biens culturels dans le canton. Nous venons de
déposer un postulat dans ce sens.

Le château de Valangin fait partie de notre patrimoine. C’est un lieu culturel,
dont nous avons la responsabilité. Pour le Val-de-Ruz, ce château représente
un lieu de rencontre, un petit centre de la culture qui a vu ces dernières
années nombreuses manifestations s’y dérouler. Afin d’encore mieux mar-
quer la volonté d’ouvrir le site du château au public, nous demandons au
Conseil d’Etat de laisser l’entrée des jardins libre à la population. Une pra-
tique trop restrictive a cours aujourd’hui : les comédiens de L’Affaire Rocher,
par exemple, se sont vus contraints de négocier avec le concierge leur accès
aux jardins, qui servaient d’arrière-scène. Ce n’est pas tolérable. S’il faut
dépenser 1,8 million de francs pour préserver un élément du patrimoine
cantonal, il nous paraît indispensable que ce patrimoine soit davantage mis
à la disposition du public.

Nous ne contestons pas la nécessité d’un réservoir d’eau. Certains, par
contre, se demandent s’il n’y a pas d’autre lieu pour stocker les collections,
en attendant les nouvelles constructions. Nous approuvons l’idée de la ver-
rière, qui sera également un lieu d’accueil. Nous la désirons la plus trans-
parente possible, mais le grand panneau noir avec l’inscription «Musée»
nous surprend.

En conclusion, le groupe socialiste entrera en matière et votera le crédit
demandé.

M. Marcel Garin : – Vous serez peut-être surpris, mais nous n’adopterons pas
tout à fait la même ligne de conduite, en tout cas pas au départ. En effet, 
le groupe radical a pris connaissance du rapport qui nous est soumis et du
projet de décret important quant à l’investissement financier qu’il propose:
1,8 million de francs pour des travaux d’aménagement et d’équipement, 
uniquement. Certes, il s’agit d’un bâtiment digne d’intérêt, le château de
Valangin, mais les renseignements fournis par la dizaine de pages de ce dos-
sier du 17 août n’autorisent pas le rapporteur du groupe radical à accepter ce
rapport, il est insuffisant. Nous demandons des précisions au Conseil d’Etat
avant de nous prononcer quant à l’acceptation du crédit.

En préambule, nous dirons avec force, si le devoir des politiciens est de
conserver ce bien historique, nous ajouterons : que ce soit dans les
meilleures conditions et aux meilleurs prix. Nous nous expliquons: Nous
avons vu la maquette du château de Neuchâtel, puis nous nous sommes
rendus sur place avec un responsable de l’intendance des bâtiments, afin de
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compléter nos faibles informations du 17 août. Ceci entraîne quelques
réflexions que nous vous livrons sans précipitation. En effet, il n’y a pas le
feu! Nous nous expliquons: en 1984 déjà, le rapport Siegenthaler du capi-
taine des pompiers de Valangin d’il y a dix ans demandait instamment la
mise en place d’une protection de cet édifice. Il avait raison. C’est une carte
de visite de qualité, sis à l’entrée du Val-de-Ruz, dominant l’un des plus
beaux bourgs de Suisse. Qu’en est-il des diverses propositions qui avaient
été formulées à l’époque? Voilà notre première question.

Dix ans plus tard, samedi après-midi 1er octobre 1994, les services de l’Etat
prenaient contact avec l’actuel capitaine des pompiers de Valangin, notre
collègue ici présent Philippe Wälti. Pourquoi si tard cette information aux ini-
tiateurs du projet, les premiers concernés, après la publication du rapport,
après la réunion du groupe radical qui s’était posé bien des questions lui
aussi, comme son rapporteur? Le contact avec les instances de défense
contre l’incendie du bourg de Valangin aurait dû être pris plus tôt.

A-t-on vraiment recherché la meilleure solution, la plus efficace? Permettez-
nous un début de réponse dubitative, puisée à la source de notre interroga-
tion; cela éteindra un petit peu l’incendie. En page 6 du rapport (p. 994 du
BGC), nous lisons que la conduite sèche en fonte jusqu’au parvis n’a pas été
retenue, solution très compliquée qui coûtait fort cher (coût supérieur à
500.000 francs). D’où notre troisième question: vous avez bien écrit « fort
cher», un petit quart de la dépense proposée aujourd’hui.

Il y a un hydrant – une hydrante si vous préférez, les deux termes suisses
selon le Petit Larousse peuvent être utilisés – avec un minimum de pression.
Puisque les réservoirs de la commune sont, hélas! situés à peine plus haut, à
quoi pourra servir la borne d’incendie que vous proposez, placée au-dessus
du réservoir de 60 m3 prévu sous le parvis du château? Il faudrait plutôt pré-
voir une pompe, d’où notre quatrième question: si le 2 juillet 1994, quatorze
maisons du skansen (en français : musée en plein air) de Sanok au sud-est
de la Pologne, musée semblable au Ballenberg, flambaient en quelques
heures, c’est qu’il n’y avait pas de défense contre l’incendie. Un tiers de ce
patrimoine disparaissait à tout jamais. Exactement un mois plus tard, nous
étions là-bas, et c’était au tour de l’église de Dombresson de subir ce sort 
tragique. Ainsi, il nous faut protéger le château de Valangin.

L’ancien conservateur des collections du musée était formel, ses mises en
garde furent multiples, tout comme celles de l’actuelle conservatrice, qui a
sensibilisé la population sur ce sujet, peut-être aussi le Conseil d’Etat, en pré-
sentant dès sa nomination une exposition sur les incendies au Val-de-Ruz.
Elle insiste sur le fait que l’humidité constitue un danger supplémentaire non
négligeable. Avec une humidité que nous avons constatée nous-même le 
22 septembre de 88%, quand il en faudrait à peine 50, des moisissures 
sont présentes sur certaines étoffes. Plus de 4000 habits au total, près de
15.000 pièces répertoriées, ordonnées, stockées correctement, la plupart
sous les combles du château sur deux niveaux. A tous ces bénévoles, merci,
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bénévoles qui œuvrent depuis cent ans pour que ces témoins de notre passé
commun demeurent.

Nous comprenons l’utilité des 350 m3 d’abris de protection des biens cultu-
rels, mais une autre question se pose: n’y a-t-il pas, à moins de 300 mètres
de là, un abri atomique, derrière la halle de gymnastique, qui pourrait servir
pour une partie des collections? Avec moins de 350 m3, il ne serait proba-
blement pas nécessaire d’excaver le roc, ce qui coûte fort cher, cinquième
question.

La sixième question concerne l’escalier qui conduit du parvis au cellier : 
a-t-on prévu une rampe ou toute autre possibilité d’accès pour les personnes
handicapées, puisqu’on rénove un bâtiment offert au public? Ou bien alors
on passerait depuis le cellier sur le parvis du château, ce qui permettrait à
ces gens qui ont de la peine à monter jusque-là d’y arriver, de cette façon.

L’avant-dernière question sera plutôt une observation. Contrairement au
groupe socialiste, nous avons un avis différent sur le plan de l’esthétique.
Cet abri extérieur en verre et tubulaire est-il vraiment la meilleure solution
pour une mise en valeur de l’ensemble? La photo parue dans certains jour-
naux, tout comme la maquette présentée, n’ont pas du tout rassuré bon
nombre de nos collègues politiques radicaux dans ce domaine. Doit-on
suivre invariablement la mode de notre fin de XXe siècle concernant les
vérandas? Pas sûr, même s’il y a réversibilité possible d’ici cinquante ans.

Quant à la dernière question, elle concerne les 22.000 francs de divers et
imprévus, 1% à peine du total. Est-ce suffisant, Monsieur le conseiller d’Etat,
sans tenir compte de toutes les autres questions que nous vous avons
posées, qui permettaient de réduire la dépense? Ces questions brûlantes,
Monsieur le conseiller d’Etat, vous en conviendrez avec le rapporteur du
groupe radical, méritent réponse, avant de prendre une sage décision, afin
de pouvoir éteindre l’incendie de nos propos.

M. Luc Rollier : – Nous n’allons pas refaire le rappel historique des différents
éléments qui ont jalonné la vie du château de Valangin. Sauf peut-être vous
rappeler qu’en l’an 1898, de nombreux travaux d’aménagement sont entre-
pris par la société d’histoire : suppression d’un plafond, mise en valeur des
restes de la tourelle nord-est, dégagement de fenêtres murées. En 1955, la
société peine à engager des travaux et à trouver les fonds nécessaires pour
continuer la réfection de l’édifice. La convention de 1894 est modifiée.
Désormais, les travaux et les réparations de l’édifice, des chemins d’accès,
des tours d’enceinte et des murs de soutènement incombent à l’Etat.

Au vu de la consistance et de l’épaisseur du rapport, qui se voulait peut-être
concis, une partie du groupe libéral-PPN a fait la visite des lieux. Par souci
d’être bien informés, nous avons rencontré Mme Jacqueline Rossier et un
représentant des services de l’Etat. Lors de cette visite, nous avons pu visua-
liser en réalité les conditions de travail et de conservation des collections.
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Description du projet : concernant la défense incendie, étant sapeur à
Valangin, nous avons participé à un exercice d’incendie fictif au château de
Valangin. Lors de cette intervention, nous avons utilisé trois motopompes
pour amener l’eau du Seyon à la fontaine située au pied du chemin d’accès,
puis de la fontaine dans un bac sur le parvis du château. Trente minutes sont
peu comptées pour effectuer cette mission. C’est dire que la solution envisa-
gée, à savoir la création, sur le parvis, ou sous le parvis, d’un gros réservoir
d’eau d’une capacité de 60 m3, est la meilleure solution pour une interven-
tion capable de préserver l’édifice. Ensuite, l’eau qui devra être mise sous
pression à l’aide de pompes, dont l’autonomie d’extinction devrait durer 
90 minutes, permettra cette intervention efficace. Les 480.000 francs néces-
saires à la construction de ce réservoir – à déduire une subvention de
240.000 francs – sont calculés avec la station de pompage, les introductions
électriques et l’alimentation en eau depuis les toitures.

L’abri des biens culturels : lors de notre visite, nous avons pu mesurer les
conditions précaires de rangement des collections. La Société d’histoire et
d’archéologie du canton de Neuchâtel (SHAN) possède une riche collection
de meubles neuchâtelois, de pendules, de tableaux et de gravures, exposée
dans les salles visitées. Elle possède aussi des vêtements et une quantité
importante de dentelles, de jouets, au total environ 14.000 pièces. Ces 
dernières collections, déposées dans les combles du château, sont soumises
aux variations climatiques. L’humidité ambiante le jour de notre visite 
était de 88%. La collection de vêtements montrait des développements de
moisissures.

Vu l’implantation du réservoir sous le parvis, et en particulier les travaux de
terrassement à entreprendre, l’emplacement prévu nous paraît répondre à
notre souci de réduction des coûts et permet de résoudre d’autres pro-
blèmes. De plus, il sera situé à proximité immédiate du château, et disposera
d’un espace de travail pour entretenir et gérer ces collections.

La somme de 235.000 francs, destinée aux fouilles archéologiques dans les
remblais, comprend les 30% des travaux de terrassement et bénéficie d’une
aide fédérale de 52.000 francs.

L’abri de protection des biens culturels, d’un volume de 350 m3, permettra
d’augmenter sensiblement les surfaces de stockage des collections. L’amé-
nagement de celles-ci répondra aux normes spécifiques de conservation.
Coût : 875.000 francs, y compris tous les aménagements intérieurs.

Le sas d’entrée, d’un aspect moderne, transparent, très vitré, formera un
espace d’accueil, où prendront place la réception et les vestiaires. L’implan-
tation de cette nouvelle liaison entre le cellier et le parvis permettra d’éviter
les escaliers de la tourelle sud-ouest, très raides et étroits, sans main cou-
rante. Nous nous sommes demandé s’il était possible de créer ce sas
d’entrée dans une salle inutilisée et adjacente au cellier. Cela permettrait de
laisser la façade nord-est vierge de toute construction. Mais il nous a été
indiqué que cette façade avait été transformée lors des assainissements 
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de 1898 et qu’elle ne présentait pas un attrait historique. La solution rete-
nue permet surtout d’éviter le passage dans la tourelle et nous sommes
donc favorables à la solution proposée. Aussi, cette solution permettra 
la construction de locaux sanitaires, situés actuellement presque aux
oubliettes. Coût : 370.000 francs.

Lors de ces travaux, il est aussi prévu d’assainir les introductions électriques,
l’eau sanitaire des eaux usées, par transformation en système séparatif, et la
réfection des accès pour un montant de 233.000 francs. C’est après avoir étu-
dié les différentes possibilités d’aménagement, par souci de protection d’un
édifice liant historiquement le haut et le bas du canton, aussi par souci de
conservation des biens culturels d’un patrimoine neuchâtelois important,
que le groupe libéral-PPN soutiendra, dans une grande majorité, ce rapport.

M. Jean-Carlo Pedroli : – Le groupe des petits partis nous a chargé de rappor-
ter sur la demande de crédit concernant le château de Valangin. D’emblée,
nous le disons: notre groupe acceptera dans sa grande majorité cette
demande. En effet, en dehors du fait que nous considérons que les travaux à
Valangin sont urgents, nous tenons à souligner sur le plan des principes,
qu’un Etat se doit, quelle que soit la situation économique, ou sa situation
financière, non seulement de répartir ses investissements, mais en particulier
aussi de prendre en compte des secteurs qui n’ont pas directement un 
caractère rentable. La culture, la protection du patrimoine, mais aussi l’envi-
ronnement et la nature font partie de ces secteurs. Ils ne sont à nos yeux pas
suffisamment pris en compte dans notre canton. Ici, c’est un projet qui entre
dans cette catégorie, il mérite donc notre soutien, nous le ferons.

Souscrire sur le plan des principes à des travaux dans le domaine de la pro-
tection du patrimoine culturel ne signifie pas donner carte blanche à notre
exécutif. Dans le cas de Valangin, nous ferons un certain nombre d’observa-
tions et poserons quelques questions pour lesquelles nous attendons des
réponses précises.

Premièrement, les collections anciennes, en particulier des objets délicats,
textiles par exemple, sont aujourd’hui entreposées dans des locaux qui souf-
frent d’une humidité défavorable. Il est prévu de loger ces collections dans
de meilleures conditions à l’intérieur d’un abri de protection des biens cul-
turels. Ce dernier est situé à proximité immédiate d’un vaste volume d’eau,
le réservoir d’incendie. La première interrogation qui vient à l’esprit est de
savoir si, du point de vue de l’humidité, toutes les garanties d’étanchéité
sont données entre la masse d’eau stockée et l’abri. Le béton est poreux,
c’est un risque, et nous considérerions comme aberrant, si le maintien de
conditions d’humidité adéquates dans l’abri devrait se faire principalement à
l’aide de dessiccateurs ou d’une ventilation, qui sur le plan de l’énergie sont
très gourmands. Y a-t-il garantie d’étanchéité? Quel est le surcroît de coût en
énergie concernant l’adaptation de l’humidité à l’intérieur de l’abri? Voilà les
deux premières questions.
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Deuxièmement – ce n’est pas une question, mais plutôt une observation –,
autrefois, pendant de nombreux siècles, le château habité n’avait pas de
réserves d’eau en cas d’incendie. Il a d’ailleurs brûlé au moins une fois.
Maintenant que plus personne n’y habite, on prévoit une telle défense incen-
die en y construisant un réservoir d’eau. Il y a là quand même un certain
paradoxe qu’on ne peut pas passer sous silence. Mais, nous y souscrivons
tout de même, en particulier parce que la solution technique envisagée nous
plaît. Contrairement à d’autres projets plus anciens, elle n’envisage pas de
toucher le Seyon, cours d’eau hélas! aujourd’hui en mauvais état sur le plan
de sa qualité, mais dont nous espérons toujours un assainissement pro-
chain. Ici, il s’agit aussi pour nous d’une priorité, qui ne répond pas forcé-
ment à des critères de rentabilité.

Troisièmement : le sas d’entrée. Beaucoup en ont parlé, certains ont même
parlé de pyramide du Louvre que l’on veut installer dans le canton. Sur le
plan fonctionnel, ce sas est nécessaire. Sur le plan esthétique, son apprécia-
tion est plus délicate. Le mariage entre des constructions anciennes et une
architecture moderne est difficile. Des exemples réussis existent : à la
Maison du Prussien, au château de Champ-Pittet, par exemple, d’autres
exemples négatifs existent aussi. Pour qu’un tel mariage obtienne une
chance de réussite maximale, il s’agit de prospecter un nombre élevé
d’idées. A la lecture du rapport du Conseil d’Etat, nous avons eu l’impression
que la recherche de solutions pour ce sas d’entrée n’était pas exhaustive,
voire même relativement mince puisque, selon nos informations, seules des
variantes d’un seul architecte ont été prises en compte. La question sur ce
point-là est donc la suivante : Le Conseil d’Etat a-t-il le sentiment que l’inté-
gration architecturale du sas a fait l’objet d’un examen suffisamment
étendu? Ne serait-il pas indiqué, même après l’acceptation du crédit, de
réexaminer cette question, en associant peut-être sous forme de concours
plusieurs idées architecturales de différents créateurs? Nous remercions le
Conseil d’Etat de ses explications qui, si elles nous donnent satisfaction,
nous permettront d’accepter le crédit.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances 
et des affaires sociales : – Le dossier que nous traitons aujourd’hui est 
posé depuis dix ans. C’est vrai, Monsieur Marcel Garin, nous pourrions
encore attendre une année ou deux. Mais vous avez fait la démonstration
qu’on ne devait plus attendre, puisque, en nous parlant de la Pologne, en
nous parlant de l’église de Dombresson, vous mentionnez les dangers qui
nous guettent. Jusqu’à présent, le Conseil d’Etat a pris sur lui de repousser
le crédit, mais il nous paraît qu’aujourd’hui, on ne devait pas continuer à le
différer.

Et pour quelle raison ne doit-on pas continuer à le différer? La première,
c’est d’abord que la défense incendie de ce château n’existe pas. Il faut une
demi-heure, trois quarts d’heure, pour mettre en place un dispositif.
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Deuxièmement, nous savons d’ores et déjà que nous n’aurons pas à faire
certains investissements l’année prochaine, étant donné les positions que
vous connaissez de la Confédération. Donc, il nous est apparu aussi que
l’inscription de ce dossier permettait précisément d’animer ou de soutenir
une industrie de la construction qui, ces temps, en a particulièrement
besoin.

Troisième point : C’est l’état des collections dont il a été fait mention. Celui
qui vous parle a aussi visité le château de Valangin lorsqu’il a pris ses fonc-
tions au service de l’intendance des bâtiments de l’Etat. Il a constaté l’état de
ces collections – il y a celles qu’on vous a montrées et celles qu’on ne vous a
pas montrées, qui sont encore pires –, il a constaté aussi la situation de 
travail de la conservatrice, et il s’est surtout rendu compte, en visitant le 
château, que cette visite n’était pas particulièrement facile, puisqu’on 
traverse le logement du concierge. Si celui-ci n’est pas toujours de bonne
humeur, il faut parfois aussi le comprendre.

Etant donné l’ensemble de cette situation, nous avons décidé de réactiver le
dossier. Alors c’est vrai, et nous en donnons acte à M. Marcel Garin, les ser-
vices de l’intendance des bâtiments n’ont pas repris langue au dernier
moment avec la compagnie des sapeurs-pompiers de Valangin. Tout simple-
ment parce que la lettre que nous avions reçue, en 1984, du capitaine des
pompiers de Valangin, M. Eric Siegenthaler, ne nous laissait pas le choix
entre plusieurs solutions. Il n’y en avait que deux: la solution d’aller puiser
l’eau au Seyon et la solution de la réserve d’eau que nous vous proposons.

Nous avons examiné la possibilité d’aller au Seyon. Indépendamment des
remarques que M. Jean-Carlo Pedroli a faites et qui sont justifiées, c’est que le
Seyon, malheureusement, est de temps en temps sec. Que dirions-nous si
l’Etat construisait, pour plusieurs centaines de milliers de francs, une installa-
tion qui va chercher de l’eau au Seyon, et qu’on puisse un jour nous reprocher
que, malheureusement, le château a brûlé lorsque le Seyon était asséché. Il 
y aurait incontestablement des recherches en responsabilité! Donc, la seule
solution qui nous a été proposée est celle que nous vous avons indiquée.

Après la réunion du groupe socialiste d’abord, et après les échos de ce qui
s’était passé dans les autres groupes, voyant le nombre de personnes très
qualifiées en matière de défense incendie des châteaux en particulier, nous
avons demandé à l’intendance des bâtiments de vérifier si les conditions
n’avaient pas changé, ce dont nous ne doutions pas, afin que nous puissions
donner des garanties à l’ensemble du parlement. Nos renseignements
s’avèrent exacts, puisque l’un des députés de ce cénacle a été consulté, mais
pas en tant que député, en tant que commandant des pompiers de Valangin,
et, sauf erreur, celui-ci a été parfaitement d’accord avec la solution que nous
proposons. Nous ne sommes pas un spécialiste, mais ce que nous pouvons
vous dire, c’est que la solution que nous vous proposons est reconnue
aujourd’hui par les pompiers de Valangin comme étant la meilleure. C’est
d’ailleurs ce que l’on nous avait déjà dit il y a quelques années.
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L’autre point qui a retenu l’attention des députés, et vous avez à notre avis
raison, c’est le problème du sas d’entrée. Là aussi nous ne pouvons donner
que raison à ceux qui s’inquiètent, après avoir vu la photo dans les journaux
régionaux et avoir vu la maquette. Parce que nous avons eu la même 
réaction que ces députés, en disant : «Si c’est ça que l’on veut faire, alors
nous, nous ne sommes pas d’accord». Mais nous avons quand même eu la
garantie – et alors on y veillera, nous pouvons vous donner notre parole
d’honneur –, que la maquette et la photo qui ont paru n’étaient pas la fidèle
représentation de ce qui se fera.

Ce qui se fera sera beaucoup plus transparent, beaucoup plus léger que
ce qui est apparu dans les journaux. Nous y veillerons à titre personnel,
parce que nous croyons qu’effectivement le point délicat du projet que 
nous vous présentons est l’intégration de cette entrée au château actuel. 
Et nous avons demandé, à notre avis, à un des bons architectes de ce 
canton, styliste et esthéticien – nous ne donnerons pas son nom par égard
aux autres, qui sont tout aussi bons, mais enfin lui est très bon –, d’examiner
l’intégration de cette entrée dans l’ensemble du château. C’est lui aussi 
qui a d’ailleurs trouvé l’intégration de l’entrée et de l’escalier qui descend 
au cellier. Nous pouvons être satisfait de la solution qui nous a été 
proposée.

Nous devons dire aussi que l’ensemble de ce projet a été examiné par
l’Office fédéral des affaires culturelles, tant en ce qui concerne la question de
l’archéologie que celle de l’esthétique, tout comme d’ailleurs par le service
de la protection des monuments et des sites : M. Nicolas de Diesbach, de
l’Office fédéral de la protection civile et des biens culturels, M. Peter
Eggenberger, expert de l’Office fédéral de la culture (pour les questions
d’archéologie), M. Daniel Margot, expert de l’Office fédéral de la culture
(pour la réhabilitation des biens et des bâtiments anciens) et enfin les colla-
borateurs du service de la protection des monuments et des sites de notre
canton.

Nous avons donc vraiment pris contact avec toutes les personnes qui, dans
ce pays et dans ce canton, avaient quelque chose certainement d’intéressant
à nous apporter et surtout des remarques à formuler. On ne sait jamais ce
qu’on doit donner dans un rapport, s’il faut donner le tout ou si l’on peut
simplifier. Nous remercions d’ailleurs ceux qui se sont rendus sur place pour
se rendre compte de la situation.

Des méthodes d’extinction, nous croyons que nous vous en avons parlé.
C’est par conviction que nous vous les proposons. Il y a des questions de
pression dans le réseau, il y a des questions de bouclage quoi qu’il arrive et
nous pensons que cette réserve qui donne une autonomie d’intervention, en
première urgence, d’une heure à une heure et demie, devrait être suffisante
pour assurer la défense incendie du château.

Pourquoi n’avons-nous pas utilisé un abri atomique pour une partie des 
collections, qui serait à 200 ou 300 mètres de la situation? C’est vrai que la
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commune a projeté une telle construction. Elle s’est approchée de nous pour
nous demander si nous étions d’accord de participer à l’occupation de cet
abri mais, en tout état de cause, ce n’est pas ce qu’il nous fallait. Etant donné
que nous creusons pour faire une réserve d’eau, nous pouvons en même
temps faire cet abri des biens culturels, valable également pour d’autres col-
lections, en tout cas d’une façon provisoire, de l’Etat – et là nous répondons
à Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry. Un certain nombre de pièces,
notamment des livres ou autres, qui sont extrêmement précieuses, pourront
dans un premier temps intégrer cet abri alors qu’actuellement, ils ne sont
pas protégés de l’incendie.

Une rampe pour les handicapés : Nous nous tournons vers M. Pierre Cattin
dont nous savons la compréhension et la modération. Mais, Monsieur le
président, Mesdames et Messieurs, malgré notre meilleure volonté, nous ne
pouvons pas, dans un bâtiment tel que le château de Valangin, mettre des
rampes pour handicapés sans qu’il y ait d’obstacle pour accéder à un certain
nombre de salles. Nous pouvons vous garantir que nous veillerons à ce qu’il
y ait le moins d’obstacles possible, mais les supprimer dans un château,
c’est comme dans celui-ci, ne nous paraît pas possible à moins de coûts
excessifs, ce que nous ne pensons pas être raisonnable.

Nous essayons de répondre à toutes vos questions, Monsieur Marcel Garin :
22.000 francs pour des divers et imprévus, est-ce suffisant? C’est que nous
avons déjà fait un certain nombre d’appréciations avec des entreprises
concernant les coûts des travaux et, à notre avis, il ne devrait pas y avoir de
grosses surprises. Ce n’est quand même pas un gros chantier que nous
ouvrons, nous savons qu’il y a des travaux dans la roche, mais tout cela a
été, à notre avis, suffisamment examiné pour que nous n’insistions pas sur
les divers et les imprévus.

Encore une question de M. Jean-Carlo Pedroli : la garantie d’étanchéité, 
mais surtout celle du dessiccateur et de la ventilation. Nous vous donnons
cette précision de l’architecte communal : « Il est prévu d’installer quatre
radiateurs électriques à accumulation et un déshumidificateur. Nous 
estimons, sur la base d’une évaluation correspondant à un fonction-
nement journalier de 50%, que les frais d’exploitation s’élèveront à 
8000 francs par année.» La garantie d’étanchéité, elle est prévue 
dans la construction. Pour ce qui concerne la ventilation, nous allons
ici installer des déshumidificateurs dont nous vous avons donné la 
composition.

Nous espérons, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, avoir
répondu aussi longuement que possible à vos questions et avoir aussi
enlevé un certain nombre de réserves, notamment auprès du groupe radical
et auprès de certains membres des autres groupes. Nous veillerons à
l’esthétique de l’entrée, nous pouvons vous en donner la garantie, parce que
nous souhaitons tout comme vous que ce château reste, au niveau régional,
un instrument dont nous sommes fiers d’accomplir la visite.
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M. Marcel Garin : – La visite exécutée l’autre jour et vos réponses, Monsieur
le conseiller d’Etat, permettront, croyons-nous, à la grande majorité du
groupe d’accepter le crédit.

M. Fernand Cuche: – Nous aimerions réintervenir très brièvement sur la 
dernière intervention du conseiller d’Etat.

Nous avons le sentiment qu’en donnant mandat d’étudier de nouvelles 
possibilités saines et pas trop coûteuses de conservation de ce qui est
aujourd’hui mal conservé, on risque de se retrouver dans une situation 
difficile. Et nous sommes très surpris qu’on n’ait pas étudié au départ ce 
projet en ayant comme référence tout aussi importante une économie 
dans la consommation d’énergie. Cela nous surprend quand même qu’il
faille envisager 8000 francs de dépense de consommation électrique pour
essayer de maintenir ces ouvrages anciens dans de bonnes conditions. 
Et l’on sait aujourd’hui, malgré tous les progrès de la technique, que de
concilier un local humide où l’on conserve de l’eau avec, à proximité, 
un local sec où l’on conserve des objets délicats nous paraît même
aujourd’hui très difficile. Nous avons le sentiment que l’étude, au départ, 
n’a pas tenu compte de ce paramètre et nous croyons que le Conseil d’Etat
doit se montrer extrêmement exigeant vis-à-vis des constructeurs quant 
à l’étanchéité.

Il y a un principe physique fort simple qui dit que lorsqu’on a un volume
d’eau à une température ambiante de peut-être 6, 8 ou 10 degrés sous terre
et qu’il faut avoir un volume sec, à côté, forcément qu’il y a des phénomènes
de condensation. Et nous nous demandons si les 8000 francs prévus seront
suffisants.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous aimerions d’abord répondre à M. Fernand
Cuche que les principes physiques fort simples qu’il énonce sont certaine-
ment connus de l’intendance des bâtiments, du moins le souhaitons-nous.
Nous avons répondu en lisant un paragraphe, nous n’avons pas lu le para-
graphe qui était en-dessus, nous nous permettons de compléter l’informa-
tion du Grand Conseil : «L’abri des biens culturels correspond à une cave
tempérée, maximum 14 degrés, ventilée naturellement, présence d’un saut-
de-loup qui est la sortie de secours de l’abri PC, bien isolée thermiquement
en périphérie.» Voilà, vous devriez quand même être en tout cas à moitié
rassuré, Monsieur Fernand Cuche.

Le président : – La parole est-elle encore demandée? Ce n’est pas le cas.
L’entrée en matière n’est pas combattue, nous allons donc passer à l’exa-
men en second débat.
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Discussion en second débat

Décret 
portant octroi d’un crédit de 1.800.000 francs 
pour des travaux d’aménagement et d’équipement 
au Château de Valangin

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 4. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est adopté par 90 voix contre 2.

POSTULAT

94.126 ad 94.033
3 octobre 1994
Postulat du groupe socialiste
Pour une conception générale de la protection des biens culturels
dans le canton

Les mesures prises pour protéger les collections du Château de Valangin 
ne s’inscrivent dans aucune conception globale cantonale en matière de 
protection des biens culturels. Une fois de plus, on satisfait une demande
ponctuelle, particulière, sans se préoccuper de l’ensemble du problème.

Dès lors, considérant que des collections au moins aussi prestigieuses que
celles qu’abrite le Château de Valangin, telles que, par exemple, les manus-
crits uniques de Rousseau à la BPU, les automates Jaquet-Droz au musée
d’art et d’histoire de Neuchâtel, sans compter les collections mondialement
reconnues de l’Etat, ne possèdent pas d’abri, nous prions le Conseil d’Etat de
bien vouloir élaborer dans les meilleurs délais un véritable concept cantonal
de protection des biens culturels.

Il s’agira, notamment, de créer la base légale permettant de mettre sur pied
un office cantonal de la protection des biens culturels, à l’instar du service
fédéral rattaché à l’Office fédéral de la protection civile, dont les tâches
essentielles seraient d’inventorier et de classer les biens, d’établir une docu-
mentation de sécurité et de prévoir la construction des abris selon un ordre
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de priorité défini et en fonction des moyens à disposition. A cet égard, il
convient de préciser que la Confédération subventionne les activités des
offices cantonaux.

Signataires : J.-J. Delémont, J.-A. Maire, J. Philippin, S. Mamie, S. Vuilleumier,
B. Renevey, D. Berberat, A.-M. Cardinaux-Mamie, M. Schaffter, M. Guillaume-
Gentil et L. Vaucher.

M. Jean-Jacques Delémont : – Penser globalement, agir localement. Voilà un
adage dont le gouvernement aurait pu, aurait dû s’inspirer depuis quelques
années en matière de protection des biens culturels. Cela nous aurait évité
de nous retrouver une fois de plus dans la situation de devoir résoudre un
cas particulier, sans vue d’ensemble.

Pourtant, en 1991 déjà, à l’occasion de la discussion sur l’octroi d’un crédit
de 785.000 francs pour la transformation et l’aménagement de locaux au
service des archives de l’Etat, nous disions en conclusion de notre interven-
tion et nous citons : «... le groupe socialiste, tout en approuvant la demande
de crédit qui est faite, ... souhaite que le Conseil d’Etat saisisse dans les
meilleurs délais le Grand Conseil d’un projet visant à définir un concept 
global des archives cantonales.»

Tous les autres groupes allaient dans le même sens. Le groupe radical
notamment, qui, par la voix de son porte-parole M. Willy Haag, s’interro-
geait et nous citons toujours sur « l’avenir des archives contemporaines 
en particulier, leur miniaturisation, les problèmes de conservation à long
terme...». Et de conclure : «... l’organisation, la conservation et l’exploitation
des archives sont des tâches essentielles de l’Etat pour des raisons de 
sécurité juridique, de protection du patrimoine historique et de nécessité
politique.»

Le Conseil d’Etat avait admis, à propos de ce crédit, qu’il ne s’agissait que
d’une étape indispensable de transformation des locaux existants et qu’à
l’évidence il conviendrait de fournir une solution plus globale pour la gestion
des archives administratives.

Trois ans et demi plus tard, nous nous trouvons toujours à la case de départ
et surtout, une fois de plus, dans l’obligation d’avoir à nous prononcer sur
un sujet particulier, le château de Valangin, sans vision globale. C’est le sens
du dépôt de notre postulat dont le but est de mettre enfin en œuvre une
conception de la protection des biens culturels que chacun semble appeler
de ses vœux. Une conception qui définirait, autant que faire se peut, des
priorités. A cet égard, il est vraiment navrant de constater que les collections
de l’Etat sont toujours parmi les moins bien loties, alors même qu’elles sont
d’un intérêt mondialement reconnu.

Sans vouloir porter de jugement sur la «muséomania» qui depuis quelques
temps agite l’Europe en général et à laquelle notre canton n’échappe pas,
nous voulons toutefois insister sur le fait que la mémoire collective est au
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moins aussi importante à conserver que certains beaux objets, ceci sans
vouloir introduire une concurrence ou une hiérarchie malsaine entre diffé-
rentes catégories de biens culturels.

Mais, et à titre d’exemple, que des collections de journaux des archives et
des bibliothèques soient menacées parce que les moyens de les microfilmer
font défaut nous paraît grave. Que des chartes, des reconnaissances, des
actes notariés et des archives privées constamment utilisés ne possèdent
pas d’abri l’est tout autant. C’est la raison pour laquelle nous invitons le
Conseil d’Etat à étudier les voies et moyens pour mettre en œuvre une véri-
table politique cantonale en matière de protection des biens culturels. La
démarche sera abordée dans un sens de complémentarité avec la future 
loi sur la protection des monuments et des sites, sans pour autant en 
faire partie intégrante, tant il est vrai que cette question doit être traitée pour 
elle-même.

En conclusion, nous dirons qu’il faut considérer la procédure que nous sug-
gérons à la fin du postulat comme une piste parmi d’autres. Constatons
néanmoins qu’elle a l’avantage de mettre en œuvre une articulation entre les
trois instances – Confédération, canton, communes – et qu’elle permet un
subventionnement assuré de la part de l’Etat fédéral. Conscient des difficul-
tés que nous connaissons, et donc du risque d’une charge financière nou-
velle, nous sommes d’avis que les organes à mettre en place peuvent l’être
en redistribuant certains rôles et surtout certaines compétences à l’intérieur
de ce qui existe déjà.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Trois conseillers d’Etat auraient pu répondre au 
postulat Jean-Jacques Delémont – c’est peut-être la raison de notre retard,
n’est-ce pas : le chef du Département de la justice, de la santé et de la 
sécurité, le chef du Département de l’instruction publique et des affaires 
culturelles, et celui qui vous répond parce qu’il a commencé le dossier et
qu’il le finit, au nom de l’intendance des bâtiments, c’est-à-dire des finances.

Nous acceptons la remarque qu’il n’y a pas aujourd’hui une conception glo-
bale au sens où M. Jean-Jacques Delémont l’a mentionnée, mais ce n’est
pas faute d’y avoir pensé. Nous aimerions d’abord faire une remarque: à
part les archives de l’Etat, et tout ce que nous avons en matière d’archéo-
logie qui devrait trouver une réponse avec le Musée cantonal d’archéologie,
l’Etat n’est pas riche de beaucoup de collections. Nous rappelons que nous
ne sommes pas les maîtres de ces collections, ni maîtres des ouvrages et
des bâtiments qui les abritent, mais que ce sont des bâtiments communaux,
voire d’institutions, mais en tout cas pas d’institutions de l’Etat. Donc l’Etat
ne peut pas se suppléer à tout le monde.

Nous aimerions aussi rappeler au Grand Conseil que dans le crédit et dans la
conception que nous avons de la réorganisation de l’administration canto-
nale – crédit qui a été rejeté par le peuple –, il était prévu sur le site de Tivoli,
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à terme, la construction d’un bâtiment qui devait précisément recevoir les
archives dites contemporaines, qu’on pourrait appeler vivantes, de l’Etat. Or,
le rejet du projet fait que nous sommes là aussi bloqués et que nous devrons
trouver une autre solution.

Nous avons également pensé au problème de l’archivage électronique ou du
microfilmage d’une partie des archives de l’Etat. D’ailleurs, vous serez certai-
nement saisis durant cette période de planification financière d’un projet,
puisque ce projet est inscrit dans les investissements futurs de l’Etat. Nous ne
sommes donc pas insensibles à ces questions-là, même si l’on peut nous
accuser d’être un peu en retard, raison pour laquelle nous pouvons accepter le
postulat dans son principe. Cependant, nous vous demandons de conserver
uniquement le premier paragraphe et de terminer ce premier paragraphe par:
«Nous prions le Conseil d’Etat de bien vouloir élaborer dans les meilleurs
délais un véritable concept cantonal de protection des biens culturels». Nous
vous demandons d’abandonner le reste, parce que les exemples qui sont don-
nés sont souvent des exemples qui ne ressortent pas directement de notre
compétence – nous ne disions pas de la responsabilité du Conseil d’Etat, parce
que nous nous sentons bien entendu aussi responsables des manuscrits de
Jean-Jacques Rousseau et des automates de Jaquet-Droz –. Mais l’initiative
doit partir d’autres sources que de l’Etat lui-même.

Enfin, nous n’aimerions pas que, par l’acceptation d’un postulat et même
avec les réserves de M. Jean-Jacques Delémont, on puisse d’une façon ou
d’une autre laisser entendre que nous allons institutionnaliser un office can-
tonal de la protection des biens culturels.

En bref, nous sommes d’accord d’accepter le postulat avec les réserves que
nous avons formulées, soit le maintien du premier paragraphe et de la fin du
deuxième paragraphe avec : «Nous prions le Conseil d’Etat...». Sous cette
forme-là, le Conseil d’Etat est prêt à accueillir favorablement le postulat.

Le président : – Monsieur Jean-Jacques Delémont, est-ce que vous acceptez
la proposition du Conseil d’Etat?

M. Jean-Jacques Delémont : – Si sur ce point nous pouvons avoir une majo-
rité évidente du Grand Conseil, nous sommes d’accord, encore que nous
aimerions dire ceci : une conception globale de la protection des biens cultu-
rels peut s’adresser aussi bien à des collections privées qu’à des collections
publiques.

Le président : – Nous aurions une question à M. Francis Matthey concernant
le texte exact, pour que tout le monde soit bien au clair. Donc le premier
paragraphe subsiste, ensuite le début du deuxième paragraphe est biffé,
puis nous reprenons à : «Nous prions le Conseil d’Etat de bien vouloir élabo-
rer dans les meilleurs délais...». Mais est-ce que le dernier paragraphe est
supprimé? C’est le cas.
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Voilà, c’était pour que les choses soient claires pour tout le monde, nous
pensons qu’elles le sont.

Nous vous rappelons que notre règlement prévoit que si le postulat n’est
pas contesté, la discussion générale n’est pas ouverte. Pour le moment, il
n’est pas contesté puisque le Conseil d’Etat l’accepte et que M. Jean-
Jacques Delémont est d’accord de l’amender à la manière demandée par 
M. Francis Matthey.

Alors nous vous posons la question: le postulat est-il combattu? Cela ne
semble pas être le cas, le postulat du groupe socialiste 94.126, ad 94.033, du

3 octobre 1994, «Pour une conception générale de la protection des biens

culturels dans le canton», est donc accepté amendé.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Depuis de nombreuses années, les responsables des offices des poursuites
et des faillites (OP/OF), du service d’organisation et du service du traitement
de l’information ont souhaité une informatisation de l’ensemble de ces
offices.

En 1989 déjà, le besoin d’informatiser les OP/OF a été mis en évidence (rap-
port du Conseil d’Etat au Grand Conseil concernant les résultats de l’étude
d’efficience relative à l’administration cantonale du 11 décembre 1989, BGC,
vol. 155, t. II, pp. 1359 ss).

Cette analyse a clairement démontré que le système d’informations de l’Etat
reposait essentiellement sur trois bases de données centrales : les per-
sonnes, les entreprises et les biens-fonds. L’objet du présent rapport s’inscrit
dans les deux premières.

Info OP/OF a pour objectif d’informatiser la gestion des poursuites pour
dettes et faillite et le registre du commerce. Ce but n’est pas envisagé
comme la simple introduction d’un outil informatique au profit d’un service
administratif, mais comme la mise en œuvre d’un nouveau concept
d’exploitation des informations. En effet, ce projet s’inscrit dans le concept
global du nœud cantonal neuchâtelois (NCN), dont l’objectif principal est de
faciliter la communication d’informations entre les partenaires cantonaux
(Etat, communes, services publics, partenaires externes, etc.).
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La solution choisie pour Info OP/OF est moderne et performante. De plus, le
matériel et les logiciels retenus sont conformes aux standards établis par le
service du traitement de l’information en matière d’informatique cantonale.
Le choix de la solution répond en tous points au critère de ne pas développer
dans le canton un logiciel qui a déjà fait ses preuves et est en application
dans d’autres cantons.

La solution utilise des postes de travail multifonctions. Ainsi, l’on peut offrir
sur un unique poste de travail utilisateur le système informatisé de gestion
des OP/OF, la bureautique intégrée, l’accès aux serveurs de données canto-
naux (bases de données PERSONNES, ENTREPRISES, CADASTRALES et
des BIENS-FONDS) ou de l’administration fédérale ainsi que l’accès à des
serveurs spécialisés (annuaire téléphonique électronique, impression de
qualité...).

Après plus de cent ans de gestion manuelle des OP/OF, l’évolution des
demandes et des besoins montre très clairement que cette informatisation
est indispensable à une disponibilité efficace des OP/OF face à ses mandants
et au respect de la loi sur la poursuite pour dettes et la faillite (LP).

1. MISSION ET RESPONSABILITÉ DES OFFICES DES POURSUITES
ET DES FAILLITES

Les offices des poursuites et des faillites représentent un important domaine
du Département de la justice, de la santé et de la sécurité.

Ils occupent 58 personnes nommées. Pour faire face à la situation actuelle, il
a été nécessaire de faire appel à une quinzaine d’employés engagés dans le
cadre des mesures de crise.

1.1. Mission des offices des poursuites et des faillites
Les offices des poursuites et des faillites gèrent l’ensemble des poursuites
(ordinaires, pour locaux commerciaux, pour effets de change, en réalisation
de gage mobilier ou immobilier, par voie de saisie ou par voie de faillite),
ainsi que des faillites.

1.1.1. Inventaires

Les OP/OF établissent les inventaires (des biens ou des marchandises situés
dans un local loué) qui précèdent la poursuite pour locaux commerciaux; ce
mode de poursuite sert à confirmer cet inventaire et le droit de rétention en
faveur du créancier.

1.1.2. Poursuites

Ils établissent les commandements de payer propres à chaque mode de
poursuite.

Ils traitent en outre les poursuites qui, au stade de la continuation, aboutis-
sent à une saisie de biens, de salaire ou de ressources.

1018 SÉANCE DU 3 OCTOBRE 1994, À 14 HEURES

Informatique cantonale



1.1.3. Réalisation de gage mobilier ou immobilier

Les OP/OF s’occupent des poursuites en réalisation de gage mobilier ou
immobilier arrivées au stade de la réquisition de vente (ventes de cédules
hypothécaires ou d’immeubles).

En relation avec les registres fonciers et l’office des droits de mutation et du
timbre, ils requièrent les mutations nécessaires à ces services (réquisition de
transfert ou annotation d’une restricition du droit d’aliéner, etc.).

1.1.4. Renseignements

Les OP/OF sont accessibles au public (art. 8 LP) : «Toute personne qui justifie
de son intérêt peut consulter les registres et en requérir des extraits.»

1.1.5. Distribution

Au terme des saisies de salaire ou de ressources ainsi qu’après la réalisation
de biens ou de gages, les OP/OF procèdent à la distribution des deniers et
délivrent, le cas échéant, des actes de défaut de biens respectivement des
certificats d’insuffisance de gage.

1.1.6. Faillites

Dès la réception d’un avis d’ouverture de faillite établi par le président du
Tribunal civil de district, les OP/OF prennent en charge la liquidation de
l’ensemble des biens appartenant au failli.

Ils déterminent le mode de cette liquidation et réalisent les biens ; ils établis-
sent toutes les publications nécessaires.

En résumé, ils asssument l’administration des biens au nom de la masse en
faillite jusqu’au moment de la clôture.

1.1.7. Délais

La loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite (LP) impose des délais
d’exécution excessivement courts pour chaque stade de la poursuite et
demande un outil approprié.

Il est notamment nécessaire :

– de notifier les commandements de payer le jour suivant la réquisition de
poursuite (art. 71 LP) ;

– de retourner les doubles du commandement de payer destiné au créan-
cier dans les vingt jours qui suivent sa notification (art. 69, al. 2, LP) ;

– de notifier les avis de saisie au débiteur dans les deux jours suivant la
réquisition de continuer la poursuite (art. 90 LP) ;

– de procéder aux saisies dans le délai de trois jours (art. 89 LP) ;

– d’établir les répartitions sitôt les saisies arrivées à péremption.
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1.2. Rôle des offices des poursuites et des faillites
L’activité des offices des poursuites et des faillites consiste en particulier à
établir tous les documents permettant à un créancier qui le demande de
recouvrer une créance contre un débiteur en application de la LP. Globa-
lement, ce sont des services publics destinés au recouvrement de créances
ou au renseignement des personnes qui le désirent.

Les offices des poursuites et des faillites dépendent administrativement du
Département de la justice, de la santé et de la sécurité. Leur autorité de sur-
veillance est le Tribunal administratif, qui instruit les plaintes à leur encontre
et veille à l’application de la LP, notamment au respect des délais d’exé-
cution.

Les offices des poursuites et des faillites tiennent à jour le fichier des pour-
suites et celui des actes de défaut de biens (art. 8 LP), ainsi que le tableau des
faillites et des commissions rogatoires adressées par d’autres offices de
faillites (art. 1, al. 1, de l’ordonnance du Tribunal fédéral du 13 juillet 1911 sur
l’administration des OF et art. 15 LP).

2. HISTORIQUE

2.1. Nature de la poursuite avant 1889
La poursuite est le recouvrement d’une créance (ou la constitution de sûre-
tés) avec l’aide de la puissance publique et par le moyen de l’exécution.
Dans ce sens très général, la poursuite comprend la procédure de faillite.

La poursuite est une institution spécifiquement suisse, qui provient des
anciennes législations cantonales ; c’est un terme dont l’acceptation juri-
dique est également propre à la Suisse.

Dans la mesure où il s’agit d’obligations ayant pour objet une somme
d’argent, les mesures d’exécution prévues par la LP sont les seules admis-
sibles. Cependant, le juge peut ordonner, en vertu du droit cantonal, des
mesures purement conservatoires. Ainsi, le juge pénal peut prescrire le
séquestre de valeurs qui constituent l’objet même de l’infraction et cela en
vue de la restitution ainsi que du règlement des frais et amendes. En ce cas,
le but de la mesure diffère de celui de la poursuite.

Ainsi, la poursuite pour dettes n’est point une partie du droit de procédure.
Elle constitue une branche particulière de notre système juridique se ratta-
chant au droit administratif. L’exécution de la poursuite est confiée à des
autorités distinctes du pouvoir judiciaire et qui se caractérisent comme des
organes administratifs.

Comme la procédure, le droit des poursuites relève du droit public. Il a pour
objet de règler le fonctionnement d’un service public, soit l’intervention de
l’Etat dans les rapports entre créanciers et débiteurs, en vue d’assurer une
réalisation des créances conforme au droit et de maintenir ainsi l’ordre dans
les relations sociales.

1020 SÉANCE DU 3 OCTOBRE 1994, À 14 HEURES

Informatique cantonale



2.2. Loi sur la poursuite pour dettes et la faillite, du 11 avril 1889

Le système de la poursuite est une institution essentiellement suisse, qui
consiste en ce que l’exécution s’opère sur la simple demande du créancier,
sans qu’un jugement préalable des tribunaux soit nécessaire.

Si les notions fondamentales de la poursuite furent les mêmes dans les
législations suisses, il se produisit, à partir du XVe siècle, un développement
très varié des modes d’exécution.

Les travaux qui conduisirent à l’élaboration du droit suisse des poursuites
sont décrits dans le «message du Conseil fédéral à l’Assemblée fédérale»
du 6 avril 1886. Ils aboutirent à un projet de révision repoussé par le peuple
le 12 mai 1872, puis à un projet dit «de la commission de 1874».

Une nouvelle commission élabora un deuxième projet en 1875. S’ensuivi-
rent divers travaux qui aboutirent au projet de 1885, adopté par le Conseil
fédéral le 23 février 1886, voté par l’Assemblée fédérale le 11 avril 1889.

La nouvelle loi est entrée en vigueur le 1er janvier 1892.

2.3. Dans le canton de Neuchâtel

La loi pour l’exécution de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la
faillite, du 22 mars 1910, prévoit en son article premier que le canton de
Neuchâtel est divisé en six arrondissements de poursuites et de faillites 
correspondants aux districts.

2.4. Révision de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la
faillite

Le projet de révision de la loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite
a été présenté le 8 mai 1991 (Feuille fédérale, 143e année, vol. III).

Reprenant la présentation condensée du Conseil fédéral suisse, nous pou-
vons vous indiquer qu’« il s’agit d’une révision partielle qui vise essentielle-
ment à codifier les principes dégagés par la jurisprudence du Tribunal fédé-
ral. Les véritables innovations ne concernent que des points de détail tels
l’organisation des autorités, la procédure et le renforcement des droits des
créanciers».

Les conséquences de l’adoption du projet de révision de la loi fédérale sur la
poursuite pour dettes et la faillite ne se feront que peu ressentir d’un point
de vue informatique.

Le coût d’adaptation des logiciels au nouveau droit est compris dans les frais
de maintenance; cette clause sera précisée formellement.

Le principe qui veut que l’organisation des offices des poursuites et des
faillites incombe aux cantons sera confirmé.
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3. PRÉSENTATION DU BESOIN

Les résultats de l’étude d’efficience relative à l’administration cantonale du
11 décembre 1989 ont souligné la nécessité d’informatiser l’ensemble du
secteur poursuites ; cette étude précisait que l’informatisation des OP/OF
serait la source de nombreuses économies.

3.1. Problèmes existants

Entre 1990 et 1993, le volume exceptionnel des poursuites et des faillites a
saturé l’ensemble des OP/OF, comme le démontrent les tableaux suivants :
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Le retard dans le traitement des opérations a provoqué certains mécontente-
ments au niveau des requérants. Par exemple, l’établissement d’une liste
des poursuites ouvertes ou des actes de défaut de biens (ADB) contre un
débiteur consiste à relever chaque fiche de poursuite et impose un travail
superflu. La situation conjoncturelle morose occasionne un nombre crois-
sant de telles demandes de renseignements qui précèdent d’éventuelles
transactions.

Le système actuel ne permet donc pas de répondre à l’attente du public
(créanciers, débiteurs ou public en quête de renseignements) et de respecter
les délais impartis par la LP (cf. point 1.1.6 ci-devant).

On relèvera en outre que les réalisations de gages par les OP/OF n’intervien-
nent que plusieurs mois après réception des réquisitions de vente.

Certains non-respects des délais ont abouti à une plainte auprès de l’autorité
de surveillance. Le risque de dommages est important.

3.2. Statistique générale (tous districts confondus)

Remarques: Ce tableau prend pour année de départ de l’augmentation
l’année 1989.
La colonne «recette des OF en milliers de francs» représente
les recettes encaissées dès le moment où la faillite est pro-
noncée.

3.3. Bases de données des débiteurs

Avant la mise en service de l’informatique, il est nécessaire que la compta-
bilité soit à jour.

Les anciennes poursuites peuvent être saisies à quelque stade événementiel
que l’on se trouve. Il y a lieu de saisir pour chaque poursuite les faits précé-
dents afin de recréer l’historique.

Afin de créer le fichier des actes de défaut de biens (ADB), ceux-ci doivent
tous être saisis dans la nouvelle application avant un démarrage effectif.
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Année Poursuites Recette Faillites Recette Recette Recette Per-
enregistrées des OP prononcées des OF totale totale sonnel

Nombre en % en Nombre en % en OP+OF OP+OF employé
milliers milliers en mil. en % au total
de fr. de fr. de fr.

1989 42.628 100 2634 136 100 199 2833 100 47
1990 47.496 111 3190 133 98 281 3471 122 46
1991 59.248 139 3826 192 141 351 4177 147 50
1992 62.381 146 4429 270 199 474 4903 173 58
1993 70.869 166 4359 285 210 651 5010 177 58



3.4. Renseignements
L’obligation de reprendre les anciennes poursuites accélère le moment où
chaque OP/OF pourra donner des renseignements complets aux tiers avec le
nouveau système.

Les principales demandes de renseignements peuvent soit être visualisées
sur écran, avec impression possible de l’écran, ou directement imprimées
sur des listes.

Il existe en particulier :

– la liste des poursuites ouvertes contre un débiteur ;

– la liste générale des ADB émis contre un débiteur ;

– la liste détaillée des ADB émis contre un débiteur (comprenant le détail
des créanciers, de leurs mandataires, des créances, etc.).

3.5. Restructuration
L’introduction de l’informatique doit conduire à une réflexion sur une évolu-
tion des structures des OP/OF qui devrait permettre :

– une nouvelle organisation du service ;
– la polyvalence de ses collaborateurs ;
– la rapidité du traitement ;
– une amélioration des prestations au public.

L’adoption de la nouvelle LP reste sans incidences à ce propos.

4. SOLUTION RETENUE

Le fonctionnement administratif des OP/OF se prête parfaitement à une
informatisation du fait :

– de la répétition du travail ;
– des données à reprendre ;
– de l’élaboration de documents semblables.

La mission et la responsabilité bien définie des OP/OF, la décentralisation
des offices, la multitude des utilisateurs de niveaux différents ainsi que les
techniques spécifiques de travail sont des éléments importants qui ne per-
mettent que d’envisager des solutions alliant une sécurité totale en matière
d’introduction et de conservation des documents.

La solution que nous proposons fait partie d’un concept global d’informati-
sation de l’Etat de Neuchâtel, le nœud cantonal neuchâtelois (NCN), qui a
pour but d’améliorer la communication d’informations entre partenaires
cantonaux.

C’est une solution complète qui comprend le matériel et le logiciel ainsi que
l’intégration au réseau cantonal, avec toute la bureautique qui fait défaut
actuellement.
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Elle est évolutive en fonction des besoins de gestion des utilisateurs. Elle
présente une interface homme-machine dont la caractéristique principale
est la convivialité. Le choix de PC offre une solution bureautique intégrée.
Elle satisfait en tous points les derniers choix stratégiques définis par l’Etat
de Neuchâtel au niveau poste de travail et serveur de groupe.

La maintenance du parc de machines sera assurée par le service du traite-
ment de l’information (STI), celle du logiciel par la société venderesse. Ces
éléments nous permettront d’assurer la pérennité du système d’informa-
tions qui sera mis en place.

4.1. Collaboration intercantonale

4.1.1. L’évolution de la situation

La collaboration avec d’autres cantons a toujours été recherchée au niveau
du développement d’une application de gestion des offices des poursuites et
des faillites par mesure d’économie et afin de bénéficier de l’expérience
acquise par d’autres, en appliquant ainsi le principe du STI de ne pas déve-
lopper dans notre canton des solutions développées dans d’autres régions.

Une étude menée dès 1989 par le STI avec l’aide de quelques préposés des
OP/OF a abouti à l’élaboration d’un cahier des charges des besoins des OP
neuchâtelois et d’une étude de la possibilité de travailler avec l’application
vaudoise.

Elle consistait en une étude des besoins des OP/OF neuchâtelois par rapport
aux possibilités de traitement de l’application vaudoise, ainsi qu’à l’analyse
du coût.

Dans l’intervalle, une société de Sempach développait pour le canton de
Berne deux logiciels complets et performants, respectivement pour les OP et
les OF. D’une conception moderne, ils seront portés sur la nouvelle plate-
forme Windows NT dès fin 1995. Ils traitent déjà l’ensemble des événements
de poursuite et de faillite dans leur version actuelle, de la réception d’une
réquisition à la distribution des deniers.

Le choix s’est finalement porté sur cette solution pour les raisons suivantes :

– l’analyse comparative des « fonctionnalités» a notamment démontré
que le système vaudois ne permettait pas de gérer certaines opérations
(en particulier depuis la réception d’une réquisition de continuer la pour-
suite, savoir traiter les avis de saisie, procès-verbaux de saisie et tous les
actes qui suivent) ;

– la maintenance annuelle du système choisi est plus avantageuse; le sys-
tème vaudois obligeait à des coûts de maintenance annuels du logiciel
important (320.000 francs par an) contrairement à la solution choisie
(29.000 francs par an) ;

– c’est un logiciel moderne qui va être porté sur les nouvelles plates-
formes selon les standards établis par le STI alors que le système 
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vaudois a été développé en 1985 et fonctionne sur les ordinateurs cen-
traux du canton de Vaud (propriétaire de la solution).

Une collaboration intercantonale se fera à travers les séances annuelles
organisées par la société, auxquelles sont déjà conviés les 15 cantons utilisa-
teurs de cette solution. A cette occasion, les cantons échangent leurs expé-
riences respectives et font évoluer le logiciel à leur avantage.

Le canton du Jura vient de choisir cette application.

4.1.2. La situation actuelle

A l’époque où le NCN n’existait pas, le remplacement des vieilles machines
comptables a déterminé le choix de grappes de QUESTAR destinées à une
comptabilité standard SAI (Société d’applications informatiques S.A.).
Quelques extensions de fortune permettent, avec difficultés, l’impression
des commandements de payer et des avis de saisie.

L’absence de gestion informatisée des saisies de salaire ou de ressources,
mensuelles, de la distribution qui en découle ainsi que d’une gestion auto-
matique des faillites implique de toute manière une modernisation et une
adaptation importante de l’outil de travail.

4.1.3. Intégration au nœud cantonal

L’Etat de Neuchâtel, par l’intermédiaire du service du traitement de l’infor-
mation (STI), a mis en place un nouveau concept informatique, appelé nœud
cantonal neuchâtelois (NCN). Nous rappelons ici le but fondamental pour-
suivi par ce projet :

Apporter, au poste de travail de l’utilisateur, l’ensemble des informations
dont il a besoin dans le cadre de son métier ou, de manière plus tech-
nique, permettre à l’utilisateur l’accès à l’ensemble des serveurs d’infor-
mations communaux, cantonaux et confédéraux à l’aide d’un seul poste
de travail et d’une seule ligne PTT par bâtiment.

Le projet Info OP/OF est totalement intégré à ce concept. Il utilise la majeure
partie des « fonctionnalités» et des caractéristiques offertes par le NCN,
c’est-à-dire :

– transmission des données par l’intermédiaire du réseau informatique
cantonal ;

– liaison aux serveurs du STI pour les bases de données PERSONNES et
ENTREPRISES;

– messagerie électronique;

– mise à disposition du service d’annuaire téléphonique électronique des
PTT (l’ensemble des abonnés au téléphone) ;

– une seule ligne PTT par bâtiment ;
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– poste de travail multifonctions ;

– serveur d’impression pour les tirages de masses ;

– liaison aux serveurs du service du registre foncier pour la base de 
données des BIENS-FONDS.

Le projet Info OP/OF utilisera la plate-forme technologique définie par le STI.
Cette plate-forme repose sur des choix stratégiques au niveau serveur de
groupe (ordinateur dédié à un ensemble de collaborateurs) et poste de 
travail individuel pour l’informatique de l’Etat de Neuchâtel.

4.2. Architecture

Le logiciel des OP/OF sera installé sur chacun des 6 serveurs décentralisés, le
logiciel bureautique sur chaque poste de travail.

Chaque office va gérer les données de son arrondissement.

Cette architecture permet de conserver la responsabilité au niveau des
offices des poursuites et des faillites ; elle reflète la structure actuelle d’orga-
nisation desdits offices mais offre une forte autonomie d’évolution, quelle
que soit l’organisation future des offices.

4.3. Logiciel nécessaire

Les logiciels ont été développés par une société ayant son siège à Sempach-
Station avec une succursale à La Tour-de-Peilz. Ils permettent de couvrir tous
les événements de poursuite et de faillite.

4.4. Matériel nécessaire

4.4.1. Les serveurs de données

Il s’agit de serveurs qui fonctionnent dans un environnement indépendant
du constructeur. Ils sont dimensionnés en fonction des besoins de chaque
office des poursuites et des faillites.

4.4.2. Les postes de travail et les imprimantes

Il est nécessaire de prévoir 58 postes de travail et environ 24 imprimantes
(continu, laser) pour les besoins des collaborateurs des OP/OF. Chaque poste
de travail est composé d’un PC de type X86 fonctionnant sous DOS et
Windows et équipé d’une carte de communication Ethernet pour les stations
en réseau.

4.4.3. Le matériel réseau

Il s’agit ici pour l’essentiel du matériel qui va permettre de compléter le
réseau cantonal de manière à pouvoir connecter tous les OP/OF sur le NCN.
Ce matériel est composé de routers, de modems ainsi que de prises des
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réseaux Ethernet qu’il faut installer dans les bâtiments qui ne sont pas
encore câblés.

4.4.4. Le mobilier et locaux nécessaires

Le système de classement sera à revoir ; il y a lieu de prévoir le remplace-
ment des meubles de classement, ainsi qu’un meuble de rangement par 
serveur.

Les locaux actuels sont suffisants et il n’y a pas lieu d’envisager d’exten-
sions.

4.5. Mise en œuvre

La mise en œuvre se fera en deux étapes importantes.

4.5.1. La saisie initiale

Pour que la comptabilité puisse être reprise, il faut qu’elle soit à jour, que le
plan comptable soit en ordre et que les comptes de saisie de salaire soient
ouverts.

Les anciennes poursuites devront être saisies au fur et à mesure qu’elles
font l’objet d’un événement de poursuite ou d’une écriture comptable.

Il faudra créer le fichier des actes de défaut de biens (ADB).

Selon l’expérience vécue par les cantons voisins, il est possible d’envisager
d’introduire 3 OP de moyenne importance en un semestre. Par OP de
moyenne importance il faut entendre un OP comprenant 7 ou 8 personnes et
gérant par année environ 8000 poursuites.

La saisie initiale se fera à partir de deux types de documents :

– les poursuites ouvertes ;
– les nouvelles réquisitions.

La mise en place se fera en deux phases :

1. site pilote à l’OP de Neuchâtel ;

2. en suivant pour les OP de Cernier, La Chaux-de-Fonds, Môtiers, Boudry
et Le Locle.

4.5.2. La formation des collaborateurs

L’introduction à l’informatique ainsi que la formation à la bureautique des
collaborateurs seront pris en charge par le service de la formation continue
de l’Etat de Neuchâtel. En effet, ce point est très important car l’informatique
n’est pas encore introduite en ce sens dans les OP/OF.

La formation à l’utilisation de l’application se fera avec l’aide du STI ; il est
également prévu la formation personnelle de chaque collaborateur par la
société.
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4.6. Récapitulation des coûts

Ainsi, le montant sollicité s’élève à :

1re année Investissement Maintenance
annuelle

Fr. Fr. Fr.

Logiciel
– 3 appl. poursuite  . . . . . . . . . . . . . . . 36.000.—
– 22 postes poursuite  . . . . . . . . . . . . 132.000.—
– 3 appl. faillite  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36.000.—
– 5 postes faillite  . . . . . . . . . . . . . . . . 30.000.—

Total intermédiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . 234.000.—
. /. rabais 20%  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46.800.—

Total intermédiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . 187.200.—
Développement d’une liaison avec CX 40.000.—

227.200.— 227.200.— 13.200.—
Matériel :
– 3 réseaux Novell 3.11.  . . . . . . . . . . 29.250.—
– 3 entrées dans NCN  . . . . . . . . . . . . 45.000.—
– 28 PC 486 200 MB . . . . . . . . . . . . . . 128.800.—
– 3 PC 486/66 16/500 MB, serveurs  . 18.000.—
– 3 streamers pour les sauvetages  . 3.000.—
– 29 cartes réseau  . . . . . . . . . . . . . . . 10.150.—
– câblage et connectique  . . . . . . . . . 58.000.—
– imprimantes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000.—

302.200.— 302.200.— 23.500.—
Mobilier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.100.—
Formation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.200.—
Divers et imprévus  . . . . . . . . . . . . . . . . 15.000.—

Total net 1re année . . . . . . . . . . . . . . . . . 605.700.— 36.700.—
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2 e année Investissement Maintenance
annuelle

Fr. Fr. Fr.

Logiciel
– 3 appl. poursuite  . . . . . . . . . . . . . . . 36.000.—
– 22 postes poursuite  . . . . . . . . . . . . 132.000.—
– 3 appl. faillite  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36.000.—

Total intermédiaire  . . . . . . . . . . . . . . . . 204.000.—
./. rabais 20% . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40.800.—

163.200.— 163.200.— 29.000.—
Matériel :
– 3 réseaux Novell 3.11.  . . . . . . . . . . 29.250.—
– 3 entrées dans NCN  . . . . . . . . . . . . 45.000.—
– 27 PC 486 200 MB . . . . . . . . . . . . . . 124.000.—
– 3 PC 486/66 16/500 MB, serveurs  . 18.000.—
– 3 streamers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.000.—
– 29 cartes réseau  . . . . . . . . . . . . . . . 10.150.—
– câblage et connectique  . . . . . . . . . 58.000.—
– imprimantes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000.—

297.600.— 297.600.— 47.000.—
Mobilier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.100.—
Formation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.200.—
Divers et imprévus  . . . . . . . . . . . . . . . . 22.200.—

Total net 2e année  . . . . . . . . . . . . . . . . . 544.300.— 76.000.—

Récapitulation 1re et 2e année . . . . . . . . 1.150.000.— 112.700.—

4.7. Répartition des investissements

Répartis sur deux ans, les investissements se résument comme suit :

5. CONSIDÉRATIONS FINANCIÈRES

Les répercussions financières des investissements que nous vous propo-
sons de réaliser sont les suivantes :

5.1. Amortissement

Les investissements des logiciels seront amortis sur une période de dix ans
tandis que les investissements matériels le seront sur une période de sept
ans. Ils contribueront en conséquence à l’augmentation des charges des
offices des poursuites et des faillites.
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1995 1996 Total

605.700 francs 544.300 francs 1.150.000 francs



5.2. Charges financières annuelles
Les charges définies ci-après sont valables à partir de la 2e année:

Fr.
– Amortissement (logiciel : 390.400.—)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39.040.—
– Amortissement (matériel : 660.000.—)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94.300.—
– Intérêts (6% demi-période)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34.500.—
– Maintenance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29.000.—
– NCN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17.000.—
– STI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.000.—
– Charges personnel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50.000.—
– Divers et imprévus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42.000.—

Total annuel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 335.840.—

5.3. Gains de productivité
Lorsque la saisie sera terminée, les gains de productivité devraient raisonna-
blement se faire sentir aux niveaux suivants :

Fr.
Reprise automatique des réquisitions de poursuite en prove-
nance du contentieux général, gestion des avances de frais,
contrôle des notifications des commandements de payer, pro-
cès-verbaux de saisie, sursis, état de collocation, distribution,
renseignements, etc. ; du point de vue du personnel, il a été
estimé un gain de 4,5 postes de travail dès la fin de l’installation
complète de l’application. D’autre part, à terme, on peut aussi
s’attendre à ce que l’informatisation permette d’éviter de devoir
transformer les postes dans le cadre des mesures de crise en
postes fixes. En tenant compte de la structure actuelle des
OP/OF, le gain estimé s’élève à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310.000.—

Pour les administrations qui verront leurs tâches diminuer par
l’accès rapide à l’information, une diminution des complica-
tions administratives, une économie de déplacements, une
meilleure collection d’informations importantes et une diminu-
tion sensible de l’utilisation de documents papiers inadéquats,
l’estimation du gain réalisé se situe à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42.000.—

Total des gains réalisés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 352.000.—

5.4. Résumé financier Fr.
Charges financières annuelles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 335.840.—
Gains de productivité estimés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 352.000.—

Différence annuelle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16.160.—

Même si le gain financier peut sembler peu important, il est à relever que
l’informatisation de ce secteur d’activité apportera un plus considérable
dans la gestion et dans le service public.
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En annexe, vous trouverez les tableaux des coûts financiers annuels pour les
trois premières années.

6. REGISTRE DU COMMERCE

6.1. Mission du registre du commerce

Elle consiste à rechercher toute société ou raison individuelle susceptible
d’être soumise à inscription.

6.1.1. Rôle du registre du commerce

Le registre du commerce gère l’ensemble des inscriptions, des modifica-
tions d’inscriptions et des radiations des sociétés soumises à inscription en
vertu du CO.

6.1.2. Relation avec le registre du commerce fédéral

Le registre du commerce doit établir journellement un journal relatif à toutes
ces inscriptions et l’adresser à l’Office fédéral du registre du commerce 
à Berne (art. 114 de l’ordonnance sur le registre du commerce (ORC) du 
7 juin 1937).

6.1.3. Fichier

Toutes les mutations sont inscrites sur des fiches principales. Chaque 
personne au bénéfice d’une signature fait l’objet d’une fiche personnelle.

6.1.4. Emoluments

Après publication et inscription, il est établi une facture conformément au
tarif des émoluments en matière de registre du commerce du 3 décembre
1954.

Les émoluments perçus pour les inscriptions au registre du commerce
publiées, en tout ou partie, dans la Feuille officielle suisse du commerce, en
vertu d’une prescription du droit fédéral ou cantonal, reviennent à raison de
20% à la Confédération et de 80% au canton qui a procédé à l’inscription
(art. 23, al. 1, du tarif).

Le canton perçoit 85% des émoluments si toutes les inscriptions au jour-
nal sont transmises électroniquement à l’Office fédéral du registre du 
commerce (art. 23, al. 2, du tarif, réf. art. 114, al. 1, ORC), de telle sorte que 
ce dernier puisse à son tour les traiter électroniquement...

6.1.5. Publicité du registre du commerce

Le registre du commerce est public ; la publicité s’étend aux pièces à l’appui
des inscriptions (art. 9, al. 1, ORC du 7 juin 1937).

Il est facturé un émolument pour chaque extrait délivré.
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6.2. Législation

6.2.1. Sur le plan fédéral
Le registre du commerce est régi selon les articles 927 à 956 du CO. L’ordon-
nance sur le registre du commerce (ORC du 7 juin 1937 modifiée le 9 juin
1992) règle les dispositions générales.

6.2.2. Dans le canton de Neuchâtel
Le décret du Grand Conseil concernant le registre du commerce du 6 juin
1966 prévoit que celui-ci est tenu dans chaque district par le préposé à
l’office des poursuites et des faillites, et qu’il l’est conformément aux disposi-
tions du droit fédéral.
Le Département de justice est l’autorité cantonale de surveillance.

6.3. Présentation du besoin
L’introduction de la loi fédérale du 4 octobre 1991 sur les sociétés anonymes,
en vigueur depuis le 1er juillet 1992, a considérablement augmenté le volume
de travail.
L’obligation d’inscrire l’organe de révision (art. 641, ch. 10, CO) ainsi que
l’adaptation des statuts de chaque société à ce nouveau droit dans un délai
de cinq ans surchargent le registre du commerce, qui poursuit le traitement
manuel ; le contrôle des documents qui résulte de ces contraintes s’est éga-
lement accru.

6.3.1. Statistique générale
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Désignation 1989 1990 1991 1992 1993
Inscriptions 
par district :
–  Neuchâtel 1150 1074 1085 1139 1220
–  Boudry 435 451 412 426 477
–  Val-de-Travers 154 164 131 114 147
–  Val-de-Ruz 133 101 119 145 122
–  Le Locle 203 196 171 148 184
–  La Chaux-

de-Fonds 507 495 476 500 549
Nombre total 
d’inscriptions 2582 2481 2394 2472 2699
Emoluments 
rétrocédés 
au registre 
du commerce 
par l’Office 
fédéral du RC
à 75%         Fr. 288.786,90 293.995,10 266.021,30 295.144,90
à 80%         Fr. 404.940,00







6.3.2. Base de données

Afin de créer les fichiers des sociétés et des personnes inscrites, il sera
nécessaire de tout saisir avant le démarrage effectif.

6.3.3. Publicité

L’obligation de reprendre les données accélère le moment où le registre du
commerce pourra donner des renseignements complets avec le nouveau
système.

6.3.4. Restructuration

Le Conseil d’Etat entend décharger les petits offices des tâches liées à la
tenue du registre du commerce et les attribuer aux collaborateurs spéciali-
sés des offices de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds. 

Seule l’introduction de l’informatique permettra cette restructuration qui
améliorera le rendement du registre du commerce tout en libérant un poten-
tiel de travail dans les OP/OF de Cernier, Môtiers, du Locle et de Boudry.

Selon l’article 927 du code des obligations, chaque canton doit posséder un
registre du commerce (al. 1). Les cantons sont cependant libres d’instituer
des registres par district (al. 2). Ils désignent les organes chargés de la tenue
du registre, ainsi qu’une autorité de surveillance (al. 3).

L’article 52 du titre final du code civil suisse habilite les cantons à établir, par
voie d’ordonnance, les dispositions nécessaires à l’application du droit civil
fédéral, y compris le droit des obligations et le droit commercial.

L’article 2, alinéa 2, de la loi sur l’organisation du Conseil d’Etat et de l’admi-
nistration cantonale, du 22 mars 1983, prévoit d’ailleurs que, lorsqu’un texte
de droit fédéral charge le canton de désigner l’autorité habilitée à l’appliquer,
le Conseil d’Etat prend toutes dispositions nécessaires à cet effet et peut
charger notamment de cette tâche soit un département de l’administration
cantonale, soit les communes ou d’autres collectivités de droit public canto-
nales, communales ou intercommunales.

Pour ce qui concerne l’organisation du registre du commerce, la forme du
décret de portée générale ne nous paraît pas adéquate. D’une part, la
matière n’exige pas des normes de niveau législatif, d’autre part, les normes
contenues dant un tel décret sont en principe limitées dans le temps (art. 30,
al. 2, OGC). Dans ces conditions, nous sommes d’avis que le décret concer-
nant le registre du commerce doit être abrogé et que la nouvelle organisa-
tion du registre du commerce dans le canton doit faire l’objet d’un arrêté du
Conseil d’Etat.

Ainsi, en même temps qu’une restructuration des registres du commerce,
leur informatisation permet d’être un moyen de diminuer leur charge et d’en
augmenter les recettes.
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6.4. Solutions à l’étude

Une consultation de tous les registres du commerce suisses a permis de
mettre en exergue trois systèmes informatiques qui entrent dans les stan-
dards cantonaux en la matière et paraissent très performants.

Il s’agirait d’un système en vigueur dans le canton de Schwyz développé par
une société privée, d’un logiciel IBM ou encore d’un logiciel développé dans
le canton de Neuchâtel.

Une première approche nous permet de constater que les deux derniers
objets sont en cours de reprogrammation afin d’être plus performants ; le
logiciel développé dans le canton de Neuchâtel paraîtrait convenir.

Dans tous les cas, il apparaît que le coût de ces logiciels n’excéderait pas
50.000 francs.

Le groupe de travail chargé de la restructuration établira une analyse 
comparative et prendra part à quelques séances de démonstration afin
d’envisager le meilleur et le plus favorable d’entre eux.

Le choix final sera conditionné par l’obligation de s’intégrer parfaitement au
nœud cantonal neuchâtelois informatique, et permettre la consultation
directe depuis les PC des collaborateurs des différents offices des poursuites
et des faillites.

6.5. Matériel nécessaire

L’expérience du STI et du service d’organisation en la matière permettent
d’estimer à 50.000 francs le montant nécessaire à la mise en place d’un 
logiciel.

6.6. La formation

Elle sera assurée en collaboration avec le STI et le service de la formation
continue.

6.7. Considérations financières

6.7.1. Investissements Fr.

– Logiciel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50.000.—
– Matériel nécessaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50.000.—
– Divers et imprévus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.000.—

Au total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120.000.—

6.7.2. Répartition des investissements

L’investissement se fera sur une année. Il portera sur quatre postes de travail
complètement équipés dès qu’une solution aura été retenue. Le choix
devrait intervenir courant 1995.
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6.7.3. Charges  financières annuelles Fr.

– Amortissement logiciel (sur cinq ans)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000.—
– Amortissement matériel (sur cinq ans)  . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000.—
– Intérêts (6%, demi-période) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.000.—
– Maintenance STI  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.000.—
– Divers et imprévus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.000.—

Au total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35.000.—

6.7.4. Gains de productivité Fr.

– 1 poste de travail (dès la fin de la mise en place de l’appli-
cation et la fin de la reprise des données)  . . . . . . . . . . . . . . . 70.000.—

– Augmentation de 5% de la part des émoluments rétro-
cédés par l’Office fédéral, estimée sur la base 1993 
(506.175 francs)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.300.—

– Amélioration de la consultation par les OP  . . . . . . . . . . . . . . 10.000.—

Au total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105.300.—

6.7.5. Récapitulation des coûts Fr.

– Charges annuelles estimées  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35.000.—
– Gains estimés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105.300.—

Différence annuelle (amélioration)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70.300.—

7. CRÉDIT SOLLICITÉ Fr.

Logiciel poursuites/faillites . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.150.000.—
Logiciel registre du commerce  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120.000.—

Investissement total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.270.000.—

8. CONCLUSIONS

Tant dans le domaine des poursuites et des faillites qu’au niveau du registre
du commerce, le projet apportera le raccourcissement des délais de traite-
ment, une mise à disposition instantanée des informations, une meilleure
exploitation des données disponibles et une diversification des possibilités
d’interrogation. 

Il permettra d’améliorer la situation interne, tant il est vrai qu’il n’est plus pos-
sible de continuer à faire travailler les collaborateurs de ces offices dans leur
environnement actuel. L’efficacité sera accrue au sein de l’administration et
les conditions de travail du personnel seront améliorées et modernisées.
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D’une manière générale, ces avantages vont se traduire par une augmenta-
tion de la qualité des services et une amélioration des prestations fournies à
l’ensemble de la population.

Pour toutes les raisons qui précèdent, nous vous prions de bien vouloir
prendre en considération le présent rapport, puis adopter les projets de
décrets ci-après.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 24 août 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 24 août 1994,

décrète :

Article premier Un crédit de 1.270.000 francs est accordé au
Conseil d’Etat pour lui permettre d’informatiser les offices des pour-
suites et des faillites, et le registre du commerce.

Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du 
présent décret.

Art. 3 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du
décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif des
bilans de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980.

Art. 4 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Décret
portant octroi d’un crédit de 1.270.000 francs
destiné à l’informatisation des offices
des poursuites et des faillites,
et du registre du commerce
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 24 août 1994,

décrète :

Article premier Le décret concernant le registre du commerce, 
du 6 juin 1966, est abrogé.

Art. 2 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Décret
abrogeant le décret concernant le registre
du commerce



ANNEXES Annexe 1

Evaluation des coûts annuels d’exploitation

Estimation des gains
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Nature des charges 1995 1996 1997

Amortissement logiciel  . . . . . . . . 22.720.— 39.040.— 39.040.—
Amortissement matériel  . . . . . . . 47.500.— 94.300.— 94.300.—
Intérêts (6%, demi-période) . . . . . 18.180.— 34.500.— 34.500.—
Maintenance  . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.200.— 29.000.— 29.000.—
NCN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.500.— 17.000.— 17.000.—
STI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.000.— 30.000.— 30.000.—
Charges de personnel  . . . . . . . . . 25.000.— 50.000.— 50.000.—
Divers et imprévus  . . . . . . . . . . . . 20.000.— 42.000.— 42.000.—

Total des charges annuelles  . . . . 170.100.— 335.840.— 335.840.—

Nature des gains 1995 1996 1997

Gain de productivité 
dans les OP/OF
– 4,5 personnes  . . . . . . . . . . . . . . . —.— 150.000.— 310.000.—
Rapidité d’accès, 
déplacements, papier,
renseignements plus faciles  . . . . —.— 21.000.— 42.000.—

Total des gains estimés  . . . . . . . . —.— 171.000.— 352.000.—





Annexe 1a

Evaluation des coûts annuels d’exploitation (registre du commerce)

Gains de productivité
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Nature des charges 1995

Amortissement logiciel  . . . . . . . . . . 10.000.—
Amortissement matériel  . . . . . . . . . 10.000.—
Intérêts (6%, demi-période)  . . . . . . 3.000.—
Maintenance STI . . . . . . . . . . . . . . . . 5.000.—
Divers et imprévus  . . . . . . . . . . . . . . 7.000.—

Total des charges annuelles  . . . . . . 35.000.—

Nature des gains 1995

1 poste de travail (dès la fin de la 
mise en place de l’application et la 
fin de la reprise des données  . . . . . 70.000.—
Augmentation de 5% de la part des
émoluments rétrocédés par l’Office
fédéral, estimée sur la base 1993  . . 25.300.—
Amélioration de la consultation par 
les OP  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000.—

Total des gains estimés  . . . . . . . . . . 105.300.—





Discussion générale

M. Lucien Chollet : – Le groupe libéral-PPN demande que l’on dissocie 
les deux objets traités par le rapport du Conseil d’Etat 94.034. Nous pour-
rons ainsi discuter le registre du commerce indépendamment des offices 
des poursuites et des faillites. Nous allons motiver tout à l’heure cette 
proposition.

Il est impossible, sur la base du rapport, de déterminer si le registre du 
commerce représente une source de revenu ou au contraire une charge
pour l’Etat. En effet, le rapport 94.034 donne en page 20 (p. 1036 du BGC) la
part des émoluments rétrocédée au registre du commerce par l’Office fédé-
ral. Pour l’année 1993, cette part se monte à 405.000 francs. Ce chiffre ne cor-
respond d’ailleurs pas tout à fait avec celui figurant aux comptes de l’Etat.
Par contre, les charges sont englobées dans celles des offices des poursuites
et des faillites. Il n’est donc pas possible de faire un bilan. Le Conseil d’Etat
peut-il nous renseigner à ce sujet?

Puisque nous parlons d’émoluments, le rapport du Conseil d’Etat indique
que les inscriptions sont facturées conformément au tarif du 3 décembre
1954. Le Conseil d’Etat peut-il nous dire de quelle manière et sur quelle base
ces émoluments sont réadaptés?

Le groupe libéral-PPN est intervenu à plusieurs reprises pour demander au
Conseil d’Etat d’étudier la possibilité de privatiser, partiellement ou totale-
ment, certains offices ou services. Le registre du commerce paraît être par
excellence un service qui se prêterait à la privatisation. Nous proposons dès
lors au Grand Conseil de renvoyer au Conseil d’Etat la partie du rapport
94.034 se rapportant au registre du commerce. Le Conseil d’Etat serait 
dès lors prié d’étudier les modalités d’une privatisation de ce registre du
commerce.

Le registre du commerce est en fait l’annuaire officiel des entreprises. Il est
donc public, c’est-à-dire ouvert à tout un chacun désirant un renseignement.
Au moment où l’on envisage l’informatisation de ce registre, il paraît logique
de le rendre accessible par le Vidéotexte. Nous demandons donc au Conseil
d’Etat d’étudier cette ouverture du registre du commerce. Dans l’éventualité
où le renvoi de cette partie du rapport au Conseil d’Etat ne serait pas
accepté, nous insistons sur la nécessité de rendre le registre du commerce
accessible par Vidéotexte.

Revenons maintenant à l’informatisation des offices des poursuites et 
des faillites. Le groupe libéral-PPN prendra en considération la partie du 
rapport du Conseil d’Etat se rapportant à cet objet. Il adoptera le décret 
qui lui est proposé. Il déposera toutefois un amendement à ce décret pour 
en retirer l’investissement destiné à informatiser le registre du commerce.
Nous n’allons pas répéter ici les informations contenues dans le rapport.
Nous avons pu constater lors d’une visite de l’office des poursuites de
Neuchâtel que ces informations correspondent parfaitement à la réalité.
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L’informatisation des offices des poursuites et des faillites est non seulement
nécessaire, elle est urgente. En effet, les méthodes de travail de ces offices
sont archaïques à l’époque de l’informatisation. Tout se fait à la main, ou au
mieux à la machine à écrire, mis à part quelques machines comptables
d’une époque révolue. Pour une seule poursuite ou une seule faillite, de
nombreuses fiches sont établies et stockées dans différents fichiers. Nous
disons ceci sans aucune intention de critiquer les responsables des offices
ou leurs collaborateurs. C’est une constatation, un état de fait lié à l’absence
de toute informatisation.

On relèvera deux éléments qui nous paraissent importants. Tout d’abord, on
est effrayé par l’augmentation invraisemblable du nombre de poursuites et
de faillites au cours de ces dernières années. Ceci est une conséquence de 
la situation économique et l’on ne peut que souhaiter que cette situation
économique s’améliore le plus rapidement possible.

On remarque ensuite que l’intervention des offices doit être très rapide, dès
le moment où une réquisition leur parvient. Il s’agit là d’une obligation
légale bien compréhensible et normale. Au vu des méthodes de travail et
des équipements mentionnés tout à l’heure, il est évident que les offices
sont débordés et qu’ils ne peuvent plus toujours respecter les délais qui leur
sont imposés. La nécessité de l’informatisation est ainsi démontrée.

Les services de l’Etat ont eu la sagesse de ne pas chercher à développer eux-
mêmes un logiciel destiné aux offices des poursuites et faillites. Une étude
du marché les a conduits à retenir un logiciel mis au point par une société
établie à Sempach avec succursale à La Tour-de-Peilz. Ce logiciel a déjà 
été retenu par une quinzaine de cantons, dont en particulier Berne et le Jura.
La société paraît stable, ce qui garantit un service de maintenance, tant du
software que du hardware.

Nous ne formulerons pas de remarques au sujet du matériel à acquérir.
Nous faisons confiance aux collaborateurs qualifiés de l’Etat et nous admet-
trons que leur choix est le bon. Nous avons pu assister à une démonstration
de l’utilisation de ce matériel. Nous avons acquis la conviction que le choix
est bon. Une seule introduction des données permet de gérer chaque affaire,
d’établir automatiquement tous les documents la concernant et de les 
imprimer si nécessaire.

Nous émettrons quelques remarques d’ordre plus général. Actuellement,
chaque district possède son office des poursuites et des faillites. S’agit-il 
là de la meilleure solution? Nous nous permettons de demander au Conseil
d’Etat s’il ne jugerait pas judicieux d’aborder ce problème, en particulier
d’étudier si un regroupement en un seul office, ou en deux offices prin-
cipaux, ne serait pas judicieux. L’introduction de l’informatique pourrait 
être l’événement opportun justifiant une éventuelle restructuration. Le rap-
port du Conseil d’Etat ne fait qu’une très brève allusion à une éventuelle
restructuration.
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Les gains de productivité ont été estimés. Il résulte de cette estimation que
quatre postes et demi devraient pouvoir être économisés dès la fin de l’ins-
tallation complète de l’application. Il va sans dire que la quinzaine d’emplois
dans le cadre des mesures de crise serait également supprimée. Nous
demandons au Conseil d’Etat si une étude plus approfondie, menée en
parallèle à une étude de restructuration, ne pourrait pas conduire à des éco-
nomies plus importantes. Une réduction du nombre de collaborateurs nom-
més s’accompagnerait d’une économie sur les investissements en postes de
travail. Nous sommes bien conscient qu’il est délicat de parler de réduction
de postes de travail en période de chômage prononcé.

Cependant, nous n’avons pas cessé d’exiger du Conseil d’Etat qu’il mette
tout en œuvre pour tendre à un équilibre du budget. Le blocage du person-
nel fait partie des mesures permettant à tendre vers cet équilibre. Nous
maintenons cette exigence, car nous sommes persuadé que si quelques
postes pouvaient être supprimés dans les offices des poursuites et faillites,
leurs titulaires trouveraient facilement des emplois dans d’autres services
qui, aux dires du Conseil d’Etat, sont actuellement sous-dotés en personnel.

Nous avons finalement une question relative à la publicité des fichiers des
offices des poursuites et faillites. L’accès à ces fichiers par le nœud cantonal,
à partir de tous les services informatisés du canton ou des communes, 
permet-il d’assurer la protection de la personnalité? Si le devoir de ren-
seigner toute personne qui justifie de son intérêt est normal, on ne pourrait
par contre pas admettre que les fichiers deviennent ouverts au public en
général.

Une remarque a encore été faite au sujet du nœud cantonal. Les liaisons 
se font actuellement par des lignes à relativement faible vitesse. Serait-il
possible de remédier à cet inconvénient ou le prix en serait-il prohibitif?

En conclusion, nous adopterons le décret relatif à l’informatisation des
offices des poursuites et des faillites, amendé selon notre proposition. Nous
demandons toutefois au Conseil d’Etat de tenir compte des remarques
d’ordre général que nous avons formulées.

M. Pierre Hainard: – Quand un rapport est bien fait et qu’il est clair tout en
étant concis, il n’est nul besoin de reprendre les arguments développés.
Nous serons donc bref.

Nous partons du principe que les offices des poursuites et faillites et le
registre du commerce doivent être informatisés intelligemment, ne serait-ce
que pour répondre aux obligations de la loi d’une part, pour donner des
outils de travail performants et motivants au personnel de l’administration
d’autre part. Afin de rationaliser et d’augmenter la productivité, il faut donc
investir. Le besoin est là.

Nous apprécions le fait que ce projet sera intégré au concept de nœud 
cantonal neuchâtelois (NCN) avec tous les avantages qui en découlent et
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nous prenons acte que dorénavant, ou en tout cas dès que l’installation sera
terminée, en 1996, les délais exigés par les articles 69, 71, 89 et 90 de la loi
sur les poursuites seront strictement respectés.

Nous avons cependant la désagréable impression que, vu que c’est l’Etat qui
commande, les dépenses sont mal contrôlées et que l’on frise le luxueux 
et le pas nécessaire. Nous vous donnons deux exemples : Dès fin 1995, les
programmes tourneront sur NT Windows, c’est écrit dans le rapport. Nous
trouvons donc inutile d’acheter en 1995 trois réseaux Novell et inadmissible
d’en acheter trois autres pour 1996. Cela fait 60.000 francs d’économie,
60.000 francs que l’on doit économiser. Nous demandons donc au Conseil
d’Etat de n’acheter en aucun cas le Novell pour 1996. Les petits ruisseaux
d’économies font les grandes rivières budgétaires.

Par ailleurs, le prix des 486 est devisé à 4800 francs. Nous savons que pour
des quantités de cinquante pièces, on peut compter 2000 francs au maxi-
mum. Nous ne disons pas que l’Etat va payer 4800 francs par poste de tra-
vail – nous espérons en tout cas qu’il ne le fera pas – mais en fait, comme le
budget global sera accepté, allons-y pour les dépenses et liquidons le bud-
get. Nous attendons donc du Conseil d’Etat des ordres stricts pour que, lors
d’achats de ce genre, les deniers de l’Etat soient dépensés avec à propos et
avec réserve.

Nous pensons en outre que les logiciels sont fort chers, environ 
400.000 francs, alors qu’ils ont déjà été vendus et que ce sont des logiciels
relativement simples. Nous serions en outre reconnaissant au Conseil d’Etat
de bien vouloir nous expliquer ce qu’est un développement d’une liaison
avec CX pour 40.000 francs. Dans la mesure où le Conseil d’Etat prendra
l’engagement de limiter les coûts au maximum, nous approuverons les
deux projets de décrets. Quant à la demande libérale-PPN concernant la 
privatisation du registre du commerce, nous ne prendrons pas position
actuellement, tout en insistant sur l’informatisation actuelle de ce registre du
commerce. Nous nous opposons donc à la dissociation demandée.

M. Pierre Willen : – Le groupe socialiste acceptera le projet de décret portant
octroi d’un crédit de 1.270.000 francs destiné à l’informatisation des offices
des poursuites et des faillites, et du registre du commerce.

La nécessité d’informatisation desdits offices n’est plus à démontrer, le
volume de travail de ces dernières années est là pour le confirmer. De nom-
breux retards et aussi quelques erreurs font courir à l’Etat le risque de devoir
verser des dédommagements. A ce sujet-là, est-ce que le Conseil d’Etat
pourrait nous renseigner sur les coûts éventuellement induits par des
erreurs ou des retards dus à une surcharge de travail?

Pour la partie informatique, les compétences du service du traitement de
l’information étant reconnues, nous lui octroyons notre totale confiance.
Mais, actuellement, sur le marché informatique, il y a une baisse sensible qui
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se fait remarquer. Dès lors, nous souhaitons, tout comme notre collègue
radical Pierre Hainard, que l’on regarde à acheter non pas au plus bas prix,
mais que l’Etat puisse bénéficier des baisses actuelles du marché.

A part cela, il nous paraît aussi bizarre qu’il soit prévu un achat de cinquante-
cinq ordinateurs pour cinquante-huit personnes nommées. Au prix où les
logiciels que l’on vient de voir sont très importants, même si la société
donne toutes les garanties, il nous paraîtrait intéressant qu’il soit possible de
revoir légèrement à la baisse le nombre d’appareils. Et parallèlement, nous
aimerions savoir quelle quantité de personnel travaille actuellement auxdits
services au bénéfice d’une aide en premier emploi ou d’autres aides qui 
renforcent ces services dans leur travail.

Maintenant, concernant la privatisation du registre du commerce, le groupe
socialiste s’y oppose: ce n’est pas en fin d’après-midi, au coin d’une table,
que l’on va commencer à parler de privatisation d’une certaine quantité de
services. Donc, le groupe socialiste s’oppose à la proposition libérale-PPN.

M. Jean-Paul Wettstein : – Une petite remarque: il nous semble que des fois
on s’égare quand on veut parler informatique. C’est clair, quand on a un PC à
la maison, tout le monde pense tout connaître. Mais les services de l’Etat
sont compétents. Et quand on oppose Windows NT et un réseau Novell qui
est un réseau de transmission, il y a quand même quelques décalages dans
les interventions qui sont faites. Nous croyons qu’il serait judicieux de faire
vraiment confiance aux services de l’Etat, où il y a des gens réellement 
compétents.

Mme Francine John: – Nous nous réjouissons d’apprendre que l’informatisa-
tion des offices des poursuites et des faillites et du registre du commerce 
va se mettre en place. Vu le grand nombre de poursuites enregistrées ces
dernières années dans notre canton, soit pratiquement une poursuite pour
2,3 habitants, il nous paraît tout à fait indispensable d’informatiser ces don-
nées, afin de rationaliser au mieux le travail répétitif des employés qui s’en
occupent. Ainsi, les délais imposés par la loi fédérale sur la poursuite pour
dettes et la faillite seront respectés et il sera plus simple de satisfaire les
besoins du public et de mieux répondre à ses questions.

Ce changement important va imposer aux cinquante-huit collaborateurs de
ces offices un grand bouleversement de leurs habitudes de travail. Nous
osons cependant espérer qu’ils suivront volontiers les cours mis en place
par l’Etat pour apprendre à utiliser ce nouvel outil. En effet, seule une forma-
tion de grande qualité nous garantira par la suite un travail performant qui
réponde aux attentes du public.

La solution informatique choisie a été adoptée par une quinzaine d’autres
cantons, ce qui devrait assurer une certaine pérennité à ce logiciel. Quant à
nous, nous espérons qu’il durera même plus longtemps que les dix ans 
prévus à son amortissement.
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Actuellement, cinquante-huit personnes nommées travaillent dans ces
offices. En page 14 du rapport (p. 1030 du BGC), au point 4.4.2, on nous pré-
cise qu’il est nécessaire de prévoir cinquante-huit postes de travail, alors
qu’en page 18 (p. 1034 du BGC), au point 5.3, on nous promet une estima-
tion de gain de quatre postes et demi de travail. Faut-il comprendre que les
postes économisés le seront auprès des postes offerts actuellement dans le
cadre des mesures de crise? Sinon, le Conseil d’Etat peut-il nous préciser ce
qu’il en est exactement?

En ce qui concerne le registre du commerce, nous constatons qu’il y a infor-
matisation et restructuration, puisque le Conseil d’Etat choisit de n’en conser-
ver que deux sur les six existants. Pour pouvoir exécuter ce choix, le Conseil
d’Etat nous demande d’accepter une délégation des compétences du Grand
Conseil au Conseil d’Etat et d’abroger le décret de 1966. A partir du moment
où nous acceptons d’informatiser les services de l’Etat, il nous paraît difficile
de refuser une restructuration engendrant une rationalisation de l’adminis-
tration. Le choix du logiciel n’étant pas encore fait, nous espérons que 
l’estimation de 50.000 francs pour son achat ne soit pas sous-évaluée.

Il nous est difficile de nous prononcer sur le gain de productivité du registre
du commerce. Le Conseil d’Etat nous promet un poste de travail en moins,
nous sommes prêts à le croire, bien que nous ne sachions pas combien de
personnes travaillent actuellement à ce registre.

En conclusion, nous sommes satisfaits de constater que le STI a fait le choix
d’acheter des logiciels plutôt que de les développer lui-même. Par contre,
nous ne comprenons pas la différence de durée d’amortissement de cinq
ans qu’il y a entre les deux logiciels de ces bureaux. Il y a aussi une diffé-
rence de deux ans entre la durée d’amortissement du matériel de l’office des
poursuites et celui du registre du commerce. Comment le Conseil d’Etat
explique-t-il ces différences? Nous constatons que l’informatique cantonale
évolue favorablement, le STI par le choix de l’achat de ces logiciels essaie de
se rendre moins dépendant de Bull, c’est un effort que nous saluons. Le
groupe des petits partis acceptera donc ces deux décrets.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – L’informatisation des offices des poursuites et des
faillites ne modifie en aucune manière les missions de ces offices. Nous
vous remercions aussi de l’accueil que vous avez fait à ce rapport qui
marque bien la nécessité d’adapter ces bureaux, qui marque surtout une
nécessité de faire évoluer rapidement, mais simplement alors l’outil de tra-
vail, et nous dirons que c’est une modification qui est purement technique.
Par ailleurs, l’étude d’efficience qui avait été faite en 1989 sur l’administra-
tion cantonale soulignait déjà l’importance de cette informatisation.

Nous croyons qu’il y a beaucoup de questions qui ont été posées, nous
n’allons pas revenir sur les évolutions, elles seront de trois types : des évolu-
tions de technologie informatique, de développement de logiciels et des
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évolutions de prix. Au niveau des prix, permettez-nous tout de même de
faire une réflexion: si l’on trouve que cette informatisation est chère
aujourd’hui, il faut tout de même se rappeler qu’il y a pas moins d’une
année, le crédit était prévu à plus de 2 millions de francs. Vous pouvez donc
constater qu’en un peu plus d’une année, on a passé à 1.150.000 francs pour
les offices des faillites et des poursuites, 120.000 francs étant accordés au
registre du commerce.

L’évolution est aussi d’importance puisque la solution qui était primiti-
vement retenue était une collaboration avec le canton de Vaud qui nous 
obligeait notamment à travailler sur un ordinateur principal situé dans le
canton de Vaud. Les frais de maintenance annuels étaient de l’ordre de
320.000 francs l’an, tandis que maintenant, ils s’élèvent à 29.000 francs. Donc
là aussi, véritablement, une bonne évolution pour le canton.

Permettez-nous maintenant de répondre aux nombreuses questions qui ont
été posées par les différents intervenants. Le député Lucien Chollet
demande de dissocier les deux objets. Nous dirons d’entrée de cause que le
Conseil d’Etat s’oppose à cette demande. A propos de la privatisation du
registre du commerce, ce dernier est justement un registre public. Il a un
caractère officiel, il fait foi des faits qu’il constate, c’est l’article 9 du code civil
suisse. Donc, il nous paraît justement que, s’il y a quelque chose que mal-
heureusement nous ne pouvons peut-être pas privatiser, c’est le registre du
commerce. Nous pensons alors justement là que déjà au niveau juridique, il
y aurait une impossibilité.

Un deuxième fait : nous souhaitons vivement que l’abrogation du décret soit
aussi votée aujourd’hui dans ce paquet, parce que sinon nous ne pourrions
pas restructurer véritablement les différents registres dans les six districts du
canton.

Un troisième problème: nous croyons que le groupe libéral-PPN lui-même 
a demandé assez souvent que l’on informatise ce service, ce registre du
commerce. Donc, nous avons une proposition maintenant qui vous est 
présentée.

Enfin, au niveau du bilan économique, vous l’avez vu, les rentrées du service
du registre du commerce sont de l’ordre de 405.000 francs. Elles atteindront
peut-être ultérieurement 420.000 à 430.000 francs selon nos évaluations.
Actuellement, cinq postes sont attribués, mais pas toujours des entités
pleines, parce que dans les offices régionaux, les employés s’occupent à la
fois du registre du commerce et des offices de poursuites et de faillites.

Donc, il apparaît clairement qu’en informatisant le registre du commerce,
c’est un service qui deviendrait bénéficiaire. Alors, nous n’allons pas non
plus privatiser les quelques rares services qui sont bénéficiaires à l’Etat et,
vu encore le caractère tout à fait public de ce registre, nous croyons que mal-
heureusement nous ne pouvons pas entrer en matière sur son éventuelle
privatisation.
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Permettez-nous alors maintenant de répondre à une autre question du
député Lucien Chollet qui nous demande d’étudier la solution avec un
Vidéotexte. Malheureusement, on doit constater que le Vidéotexte, en
Suisse, n’a pas la renommée du Minitel en France et qu’il ne présente pas les
mêmes caractéristiques de développement. Mais surtout dans le cadre du
registre du commerce, il y a un développement qui est fait dans déjà passa-
blement de cantons dont Zurich et au niveau de la Confédération. Tout est
basé sur un système informatique qui permet aussi des communications
entre cantons et aussi entre certains services qui voudraient avoir accès à
ces données. Bien entendu, au niveau de la protection des données, il y a
toujours dans les systèmes informatiques, maintenant, des clés de protec-
tion, cela est certain, pour justement tenir compte de ce problème de protec-
tion des données individuelles. Mais nous ne pensons pas qu’il serait intelli-
gent d’investir à Neuchâtel des sommes importantes pour développer un
système Vidéotexte, alors que ce ne serait pas le cas dans le reste de la
Suisse. Voilà pour les questions de M. Lucien Chollet.

Nous prendrons maintenant les questions de M. Pierre Hainard. Luxueux,
pas nécessaire... vous avez parlé justement du problème purement tech-
nique en disant qu’il serait dommage de faire l’acquisition de passerelles à la
fois hardware et software Novell, alors que l’on pourrait travailler dans le
futur directement en Windows. Mais pour l’instant cette passerelle qui tra-
vaillera directement en Windows n’existe pas. Nous n’aimerions pas nous
priver justement de commencer cette informatisation parce qu’il manque un
élément. Ce ne sont pas non plus des sommes exorbitantes, mais il est bien
clair que, lorsque cette passerelle sera faite, on ne va pas acheter les trois
Novell supplémentaires.

Nous croyons qu’il y aura aussi des évolutions dans le temps. Le STI et le
service concerné examineront à chaque moment s’il y a lieu ou pas de faire
telle acquisition. Dès lors, nous croyons que nous pouvons vous assurer
quand même que, pour le STI et les services, c’est un crédit qui vous est pré-
senté aujourd’hui globalement en fonction de la situation d’aujourd’hui.
Mais il est aussi possible qu’il soit revu suivant les évolutions.

Plusieurs intervenants ont parlé à la fois du prix des PC et de leur nombre. Le
prix des PC est connu aujourd’hui en fonction du hard nécessaire pour les
faire fonctionner de façon rationnelle, mais il est possible aussi que ces PC
évoluent. Nous dirons aussi que ces PC sont attribués, certes, dans le crédit
aux offices de poursuites et des faillites, mais ils évoluent aussi dans le cadre
du STI, il y a passablement de changements et ils sont compatibles aussi
avec d’autres PC. C’est donc là un cadre pour le service des poursuites et
faillites, mais il y a une certaine flexibilité dans le cadre de l’administration.

Indépendamment du prix, le nombre aussi évoluera. Pour l’instant, nous
avons cinquante-huit personnes. Cinquante-huit personnes plus quinze
employés en mesure de crise, voire plus. Et nous avons un volume de travail
connu aujourd’hui. Dans deux ans, nul ne connaît exactement le volume de
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travail que nous aurons. Notre intention est de faire diminuer l’effectif de
quatre postes et demi avec l’introduction de l’informatique. La reprise de
l’activité économique que nous souhaitons et la diminution du travail des
offices des poursuites qui suivra permettront, là aussi, de diminuer le
nombre de postes de travail de façon naturelle et de renoncer peut-être aussi
à l’acquisition d’un certain nombre de PC. Mais nous ne pouvons pas le faire
dans la demande de crédit parce que nous ne connaissons pas encore ce qui
va se passer dans le futur.

Evidemment, les prix du logiciel peuvent paraître élevés, mais il faut tout de
même dire que ce logiciel n’est pas aussi simple que l’interpellateur le pré-
tend, parce que nous avons quand même pas moins de trente-cinq à qua-
rante formulaires divers qui doivent être composés. Le système est quand
même plus complexe et si vous voulez en avoir la certitude, une démonstra-
tion peut être organisée. Le prix mentionné est celui payé dans les autres
cantons. Nous ne pouvons pas simplement bénéficier d’une situation de fait
car nous participons quand même au développement de ce software avec
les autres cantons. Les frais de maintenance du software seront aussi
moindres, parce que justement nous participerons avec d’autres cantons.

Vous avez encore parlé de ces 40.000 francs qui sont pour un développe-
ment CX. CX n’est pas un véhicule, c’est une passerelle entre le service des
offices de poursuites et le contentieux de l’Etat. Donc, voilà les 40.000 francs
qui sont destinés à ce poste-là.

M. Pierre Willen a posé la question des risques de dédommagement des
coûts induits par des erreurs. Certes, nous travaillons un peu sans filet pour
l’instant. Nous avons passablement de problèmes au niveau des délais, un
certain nombre d’erreurs possibles. Nous devons vous dire, après avoir
encore consulté tout à l’heure le responsable, que ces coûts induits sont,
pour l’instant, quasi nuls. Cela tient peut-être à la chance... mais aussi au per-
sonnel qui essaye de les diminuer dans la mesure du possible ; cependant,
l’outil de travail permet un certain nombre d’erreurs. Donc, pour l’instant,
nous espérons vivement pouvoir éviter d’induire des coûts par des erreurs
et nous espérons surtout les supprimer par l’introduction de l’informatique.

M. Pierre Willen a aussi posé le problème du prix des PC, du nombre des 
cinquante-cinq PC, nous croyons y avoir déjà répondu. Nous ajoutons 
simplement une information concernant le prix des logiciels. Nous achetons
des logiciels : un de base par office à un prix forfaitaire. S’y ajoute un logiciel
applicatif par PC.

M. Jean-Paul Wettstein a donné une explication en ce qui concerne
Windows et le réseau Novell. Nous croyons que là c’est un problème pure-
ment technique, mais cette passerelle Novell est déjà utilisée aussi dans le
cadre du registre foncier. Il est possible justement que nous puissions
l’abandonner, dès que nous aurons un développement sur Windows un peu
plus complet.
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Madame Francine John, vous faites allusion à une poursuite pour 2,3 habi-
tants. Heureusement, ce n’est pas le cas, mais il est vrai que certains habi-
tants sont aux prises avec un nombre plus grand de poursuites, mais c’est
vrai que le nombre total de ces dernières est effrayant, de même que son
augmentation.

Vous avez parlé de la formation. Il est vrai que la formation est un élément
essentiel, mais nous dirions que nous pouvons la séparer en deux catégo-
ries : l’une est une formation de base, sur PC, qui peut être utilisée au fond
comme un système de travail de base, qui est organisée par le STI sur des
programmes de base tels que Excel, Windows, etc.. Il y a une deuxième for-
mation du programme d’application, qui est quand même relativement
simple avec la solution choisie, et qui se fait avec les membres du service et
aussi le fournisseur du logiciel ; d’ailleurs une somme y est consacrée. C’est
vrai que le problème de la formation est très important, mais nous croyons
que ce système est très convivial et il est aussi assez simple à manipuler.
Donc la retenue qu’on pouvait avoir, il y a quelques années, vis-à-vis de
l’informatique a moins de raisons d’être parce que, de par la convivialité et la
simplicité des accès, ils ne demanderont pas forcément de grandes périodes
de formation.

Vous avez fait une remarque concernant le registre du commerce. Il faut dire
que, en supprimant le registre du commerce dans des offices tels que Le
Locle, Môtiers, Boudry et Cernier, nous n’enlevons pas un travail capital,
parce que dans ces offices-là, le registre du commerce ne représente pas
quelque chose de très important. Il s’agit d’une centaine d’inscriptions par
des fonctionnaires qui ne sont pas spécialistes du registre du commerce.
Nous allons donc aussi au-devant d’une certaine rationalisation et peut-être
une meilleure réponse à l’attente du travail du registre du commerce. La
restructuration est donc nécessaire et elle n’influe pas sur les offices.

Encore une question concernant les durées d’investissement : nous avons
certes prévu une durée de dix ans pour le matériel, parce que nous espérons
vraiment que le matériel va pouvoir être conservé pendant une dizaine
d’années. Une durée de sept ans a été prévue pour le software des offices de
poursuites et des offices de faillites, parce qu’il s’agit d’une somme impor-
tante et nous pensons aussi qu’il est raisonnable de l’amortir sur sept ans.
Pourquoi cinq ans pour le registre du commerce? Nous avons des contacts
avec deux fournisseurs potentiels. L’un s’appelle Data Point et est justement
développé à Zurich. Ce software est d’ailleurs développé par un Neuchâ-
telois. Il fonctionne dans sept cantons et coûterait environ 50.000 francs. 
Le deuxième logiciel à l’étude a été développé à Schwyz ; il est également
complet. Là, une étude comparative sera faite, mais nous avons estimé,
dans le cadre du service du registre du commerce, qu’on pouvait amortir en
cinq ans cette somme de 50.000 francs.

Voilà, Mesdames et Messieurs, nous croyons avoir répondu à la plupart des
questions. Nous vous remercions encore de l’accueil que vous faites à cette
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demande d’investissement qui, à notre avis, est véritablement nécessaire. 
La restructuration du service sera consécutive à l’introduction du système
informatique. D’ailleurs, vous le savez, nous avons déjà un site pilote à
Neuchâtel, qui sera le premier site d’informatisation. Par l’informatisation,
on pourra voir aussi comment on peut mieux restructurer les offices de
poursuites et faillites. Dans une première phase, nous centraliserons le
registre du commerce à Neuchâtel et à La Chaux-de-Fonds, et nous pour-
rons peut-être alors faire aussi un effort de centralisation au niveau des
offices des faillites. Pour les offices des poursuites, il est possible que juste-
ment nous puissions garder des antennes dans chaque district, puisqu’il y a
passablement de relais entre la population et le service concerné.

Voilà, Mesdames et Messieurs, nous croyons avoir répondu à l’ensemble
des questions.

M. Lucien Chollet : – Nous aimerions préciser que nous n’avons en fait
jamais contesté l’informatisation du registre du commerce. Elle nous paraît
tout aussi indispensable que celle des offices des faillites et des poursuites.

Par contre, nous n’avons pas été convaincu par la réponse du Conseil d’Etat
quant à l’obligation de maintenir un registre du commerce dirigé par un ser-
vice de l’Etat. Le Conseil d’Etat s’est référé à l’article 9 du code civil suisse.
Nous étions intervenu en parlant d’une privatisation sur la base de ce qui est
dit dans le rapport du Conseil d’Etat à la page 23 (p. 1039 du BGC). On nous
dit ici que « l’article 52 du titre final du code civil suisse habilite les cantons à
établir, par voie d’ordonnance, les dispositions nécessaires à l’application du
droit civil fédéral». Mais il n’est en tous les cas pas dit dans le rapport du
Conseil d’Etat que ce registre du commerce doit être un service de l’Etat.

Le paragraphe suivant du rapport nous indique que « la loi sur l’organisation
du Conseil d’Etat et de l’administration prévoit...» prévoit un registre du
commerce. Mais si on nous objecte que cette disposition, pour ne pas priva-
tiser ce service, cela nous paraît insuffisant. Nous maintenons donc notre
proposition.

M. Pierre Hainard: – Nous avons pris bonne note que la deuxième charrette
de trois réseaux Novell à 30.000 francs ne sera pas achetée si, en fin 1995, le
système fonctionne sous NT, ce qui devrait être donc le cas. Cela prouve
bien qu’il a été prévu deux réseaux en parallèle : l’un sous Novell, l’autre
sous NT. Et si par hasard, ou si par malheur, contrairement à ce qui est écrit
dans le rapport, nous citons : «D’une conception moderne, ils...» – donc les
logiciels – «... seront portés sur la nouvelle plate-forme Windows NT dès fin
1995.» Si par hasard et par malheur ils n’étaient pas portés sur cette plate-
forme NT, qui payerait les 30.000 francs? L’Etat ou la société de logiciels?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous aimerions tout d’abord répondre à M. Lucien
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Chollet en ce qui concerne justement le caractère privé possible du registre
du commerce. Tout d’abord pour dire que, si l’on devait étudier une privati-
sation, on ne la ferait pas dans cette phase-là, parce qu’il serait quand même
raisonnable d’essayer d’améliorer la situation, de restructurer le registre du
commerce, pour le privatiser dans de bonnes conditions, et pas de le priva-
tiser actuellement. Donc, au fond, l’étude de privatisation demandée, ou la
question de la privatisation, à notre avis, peut être repensée plus tard. Mais
pour l’instant, il s’agit de restructurer à la fois les offices et le service du
registre du commerce.

Cependant, permettez-nous quand même d’insister parce que les inscrip-
tions qui sont faites au registre du commerce sont opposables aux tiers. Et
certaines de ces inscriptions ont une valeur constitutive, par exemple l’ins-
cription de sociétés anonymes. Elles n’acquièrent leur personnalité que par
leur inscription au registre du commerce et cela c’est aussi l’article 643 du
code des obligations. Donc, il faut retenir le caractère tout à fait officiel du
registre du commerce qui peut quelque part être comparé au caractère offi-
ciel du registre foncier. Donc, cela demande une étude très détaillée pour
savoir s’il y a une possibilité, voire un intérêt à privatiser ce registre du 
commerce.

Par contre, ce que nous regretterions alors fortement, c’est que l’on
n’accepte pas aujourd’hui l’ensemble du dossier. Celui-ci n’empêchera pas à
l’avenir de privatiser quelque chose. Mais aujourd’hui, il est important
d’abroger le décret et de pouvoir restructurer l’ensemble de ces offices.

Nous répondons à la question de M. Pierre Hainard. Certes, pour l’instant,
nous passons un contrat avec la maison qui nous offre les logiciels avec la
passerelle Novell. Quand cette passerelle sera-t-elle en fonctionnement?
Nous souhaitons la voir en fonctionnement fin 1995. Si elle n’était pas termi-
née à cette date, nous aurions plutôt intérêt à engager 30.000 francs pour
être plus rationnels, plutôt que d’attendre un développement futur. Mais
faites confiance quand même aux gens de l’informatique. Nous souhaitons
véritablement terminer ce développement avant fin 1995.

M. Lucien Chollet : – Etant donné les explications du Conseil d’Etat, nous reti-
rons notre proposition de renvoi de la partie du rapport traitant du registre
du commerce, mais par contre alors, nous déposons un postulat demandant
l’étude de la privatisation de ce service. Le Conseil d’Etat – croyons-nous –
vient de le dire, n’est pas opposé à étudier, à plus ou moins court terme,
cette possibilité de privatisation.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous acceptons le fait de procéder à cette étude,
parce qu’il ne s’agira pas d’une longue étude, mais d’une étude déterminant
s’il y a possibilité ou pas de privatiser ce secteur-là. Nous vous remercions
vivement de retirer votre proposition, parce que nous souhaitons dans une
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première phase véritablement restructurer l’ensemble des offices. Donc,
nous allons faire une étude pour voir s’il y a juridiquement possibilité d’une
éventuelle privatisation.

A ce sujet, il y aura encore un autre problème, c’est celui de savoir si finan-
cièrement, économiquement, il est intéressant de privatiser ce secteur-là,
alors que quand même, nous pensons qu’on pourra en faire la démonstra-
tion, il s’autofinance, voire il laisse une petite marge bénéficiaire.

Le président : – Il nous semble que la parole n’est plus demandée. C’est le
cas. L’entrée en matière n’est plus combattue. Par conséquent, elle est
acceptée. Nous passons à l’examen en second débat. Nous prenons le pre-
mier décret.

Discussion en second débat

Décret 
portant octroi d’un crédit de 1.270.000 francs 
destiné à l’informatisation des offices 
des poursuites et des faillites, 
et du registre du commerce

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 4. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est adopté par 93 voix sans opposition.

Le président : – Nous prenons maintenant le deuxième décret.

Décret 
abrogeant le décret concernant le registre du commerce

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.
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Le projet de décret est adopté par 91 voix sans opposition.

Le président : – Nous sommes en présence du postulat du groupe libéral-
PPN 94.133, du 3 octobre 1994, «Privatisation du registre du commerce»,
dont il a été fait largement écho tout à l’heure. Le Conseil d’Etat y a même
déjà répondu. Est-ce que les déposants du postulats désirent s’exprimer?
Nous allons vous en donner le texte exact.

POSTULAT

94.133 ad 94.034
3 octobre 1994
Postulat du groupe libéral-PPN
Privatisation du registre du commerce

Le Conseil d’Etat est prié d’étudier la privatisation du registre du commerce.

Signataire : J.-P. Authier.

Le président : – Est-ce que les auteurs du postulat désirent s’exprimer?

M. Lucien Chollet : – Nous croyons que cela n’est pas nécessaire, nous en
avons suffisamment parlé jusqu’ici.

Le président : – Nous vous remercions, le Conseil d’Etat a également donné
son avis, il a dit qu’il acceptait le postulat. Nous vous rappelons, comme
nous l’avons dit tout à l’heure, que la discussion n’est ouverte que si vous
contestez le postulat.

M. Pierre Willen : – Le groupe socialiste n’entre pas en matière sur le postulat
présenté par nos collègues du groupe libéral-PPN. Il est vrai que la privatisa-
tion est en vogue, à la mode, et nous croyons que la privatisation ne doit pas
chaque fois rimer avec diminution des recettes de l’Etat. C’est un service qui
donne satisfaction, qui ne grève pas ou peu le budget de l’Etat, donc nous ne
voyons pas l’intérêt d’une privatisation dans ce domaine-là.

M. Frédéric Blaser : – Nous comprenons que les auteurs de ce postulat ne se
soient pas longuement étendus dans le développement de leur proposition.
Toutefois, comme ils ne l’ont pas fait, nous nous permettons de leur poser
une ou deux questions. Sauf erreur, l’activité du service du registre du com-
merce est étroitement associée à l’activité de l’office des poursuites et des
faillites. Si l’on privatise le service du registre du commerce, on ne va pas le
mettre dans les mêmes bureaux. Les adorateurs de la privatisation auront
au moins le sang-froid – et le culot en même temps – de créer des bureaux
séparés. Alors qui va payer? Parce qu’il y aura des frais supplémentaires et il
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est vraisemblable que les recettes obtenues par le registre du commerce – à
moins que vous nous disiez d’emblée que vous allez «matraquer» ceux qui
devront s’y inscrire – ne seront pas suffisantes pour couvrir les frais d’un
bureau privatisé et indépendant.

Par conséquent, la question que nous posons aux auteurs est la suivante :
comment envisagent-ils de couvrir les frais de ce bureau, si ce n’est par une
augmentation des redevances exigées? Et dans ces conditions, compte tenu
du peu de sérieux dont cette affaire est présentée, nous voterons contre la
prise en considération du postulat.

M. Antoine Grandjean: – On parle de peu de sérieux dans le dépôt de notre
postulat parce qu’effectivement il a été déposé rapidement. Rapidement en
l’occurrence ne veut pas dire peu de sérieux puisqu’en réalité il s’agit de la
transformation de l’amendement que nous vous avions proposé en un pos-
tulat. Et ceci suite aux explications du Conseil d’Etat qui nous a expliqué
qu’au niveau de l’organisation, cela formait un tout et qu’il voulait que
l’ensemble du dossier passe d’un seul coup devant le Grand Conseil, étant
entendu qu’une étude était possible. C’est ce que nous avons compris
lorsque le Conseil d’Etat nous a parlé tout à l’heure.

Alors, nous ne voulons pas préjuger du résultat de l’étude. Peut-être qu’on
nous dira que juridiquement la Confédération nous impose que cela soit un
service détenu par une collectivité publique. Peut-être! Ce que l’on a entendu
jusqu’à aujourd’hui, ce sont des «pourrait». Il n’y a pas de certitude, c’est la
première chose. Ensuite, nous voyons que chaque fois que l’on propose une
privatisation d’un service de l’Etat, il y a quelques retenues. C’est normal, cela
est dû aux habitudes! Mais nous croyons que lorsqu’on veut étudier quelque
chose, on peut essayer de passer au-delà de ces retenues.

Alors, pour nous, il ne s’agit pas du tout de faire un amalgame entre l’office
des poursuites et des faillites et le registre du commerce, pas du tout. Ce
sont deux choses totalement différentes et si M. Frédéric Blaser a déjà fait
l’étude, certainement qu’il pourra conseiller le Conseil d’Etat, mais pour
notre part, nous aimerions bien que l’étude soit un peu plus indépendante.

M. Jean-Jacques Delémont : – Nous saisissons au vol ce que vient de dire le
porte-parole du groupe libéral-PPN M. Antoine Grandjean. Nous trouvons
qu’il est tout à fait néfaste de vouloir faire entrer un principe aussi grave et
aussi important que la privatisation par une petite porte qui est constituée ici
par le registre du commerce. Il nous paraît que si le groupe libéral-PPN sou-
haite une véritable étude de la privatisation de certains services, il convient
alors de le faire au moyen d’une motion d’ordre général. Alors là nous pour-
rions éventuellement entrer en matière, mais en tout cas pas à l’occasion
d’un débat, alors qu’on n’en a jamais parlé jusqu’à présent.

M. Pierre Hainard: – Nous nous rallierons à la sage décision du Conseil d’Etat
dont nous apprécierons les pertinentes remarques en temps opportun.
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M. Frédéric Blaser : – Des fois nous faisons rire le Grand Conseil, d’autres
fois, nous l’embêtons, nous rallongeons les débats... Mais nous voulons
quand même nous élever – vous nous permettrez, à notre âge! – contre
cette tendance de députés qui déposent des propositions et qui, quand on
leur demande des explications, répondent qu’ils demandent une étude.
C’est considérer le rôle d’un député comme de peu de valeur. Parce que le
député qui dépose une motion, un postulat et une proposition, manifeste
une intention de changement. Parce que si vous demandez la privatisation,
nous allons vous demander la nationalisation! On pourrait déposer une
motion: «La nationalisation de Suchard»! ( Rires.)

Non, sérieusement, le député qui dépose une proposition souhaite que cela
aille mieux. Il faut que le changement apporte un intérêt et un avantage pour
l’Etat. Or nous n’avons rien entendu d’une réponse qui nous ait été faite
comme quoi la proposition de privatiser le registre du commerce apporterait
un plus à l’Etat ou un plus au registre du commerce. Nous disons que 
si c’était M. Blaser Frédéric qui avait fait cette proposition, on aurait dit : 
«Ce n’est pas sérieux!»

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Pour ne pas trop compliquer le débat quand même,
l’étude pourrait être simple, se déroulant en quatre phases. La première
étant l’informatisation qui de toute façon est donc prévue. La deuxième
phase, c’est l’examen d’un nouveau compte d’exploitation. L’étude doit
ensuite porter au fond sur l’aspect juridique d’une éventuelle privatisation.
Nous croyons aujourd’hui, à première vue, que c’est impossible, mais cela
mérite peut-être un examen complémentaire. La dernière phase, c’est une
conclusion, en fonction de l’examen de ces trois premiers aspects. Nous
pourrons alors nous prononcer sur la question de savoir si c’est possible ou
pas, intelligent ou pas. 

Le président : – La parole n’est plus demandée. La prise en considération est
combattue, nous allons donc voter.

On passe au vote.

Le postulat du groupe libéral-PPN 94.133, du 3 octobre 1994, «Privatisation

du registre du commerce», est refusé par 41 voix contre 40.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Par arrêté du 29 novembre 1990, le département de Justice a constitué une
commission de cinq membres pour réviser la loi sur le notariat (LN), du 
22 février 1973, et son règlement d’exécution. Dans son idée, la révision
avait surtout pour objet la question des incompatibilités entre l’exercice du
notariat et d’autres activités commerciales, notamment la profession
d’agent immobilier, ainsi que le renforcement du contrôle des études et des
mesures disciplinaires, avec quelques autres questions, de caractère moins
fondamental, telles que l’introduction d’une limite d’âge ou la suppression
du cantonnement. Il est toutefois apparu que la révision envisagée devait
être l’occasion d’une réflexion plus complète sur l’exercice du notariat dans
le canton, et qu’il convenait de s’interroger sur la justification de certaines
institutions, de certaines règles et de certaines pratiques.

La commission a élaboré un avant-projet qui a été mis en consultation
auprès des partis politiques, des milieux intéressés, du Tribunal cantonal et
de l’Université. Le chef du service du registre foncier a fait la synthèse des
avis exprimés, et le conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité, a chargé une commission élargie de préparer un nou-
veau projet. Cette commission s’est mise au travail dès le mois de janvier
1994.

Une révision partielle et urgente de la loi sur le notariat s’impose cependant.
Dans un arrêt du 22 novembre 1993, le Tribunal fédéral a en effet jugé que
dans la mesure où il conférait au Conseil d’Etat, en sa qualité d’autorité de
surveillance des notaires, la compétence de prononcer, en instance canto-
nale unique, des sanctions disciplinaires touchant à l’exercice même d’une
profession libérale, le droit neuchâtelois ne répondait pas aux exigences de
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales en matière de procès équitable (art. 6, par. 1, CEDH).
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Il est donc indispensable de réviser rapidement les dispositions applicables
en matière de surveillance des notaires et de mesures disciplinaires, sans
attendre la révision totale de la loi sur le notariat, qui vous sera présentée
dans le courant de l’année prochaine. C’est là l’objet du projet de loi qui vous
est soumis aujourd’hui.

1. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Selon l’article 2 de la loi sur le notariat, le notaire est soumis à la haute sur-
veillance du Conseil d’Etat et relève administrativement du département de
Justice. Les articles 11 à 17 traitent de l’interdiction d’exercer et de la
déchéance des notaires, en conférant notamment au Conseil d’Etat la com-
pétence soit de suspendre dans ses fonctions le notaire qui n’est plus en
droit de pratiquer, qui est prévenu d’un délit grave ou qui est l’objet d’une
procédure d’interdiction, soit de lui retirer son brevet, ou de l’en priver,
lorsqu’il n’est plus admissible au notariat, qu’il a été condamné pour un délit
grave ou qu’il ne présente plus des garanties suffisantes de probité ou de
moralité. L’article 68 règle enfin sommairement la question des sanctions
disciplinaires, en consacrant la compétence du Conseil d’Etat en la matière.

Outre la désignation – pour satisfaire aux exigences de la jurisprudence du
Tribunal fédéral – d’une nouvelle autorité répondant à la définition d’un tri-
bunal indépendant et impartial pour exercer le pouvoir disciplinaire sur les
notaires, le projet qui vous est soumis vise à regrouper l’ensemble de la
matière sous un seul titre et à proposer une réglementation plus précise et
plus complète. Il entend tout d’abord déterminer les conditions de la respon-
sabilité disciplinaire du notaire dans l’exercice de ses fonctions, voire en
dehors de celles-ci, puis il indique les sanctions encourues en cas de faute. 
Il traite ensuite des questions connexes, telles que le retrait du brevet indé-
pendamment de toute responsabilité disciplinaire, la suspension d’office en
cas d’interdiction ou d’insolvabilité, la suspension provisoire en cas de pour-
suite pénale ou pour d’autres motifs. Il règle enfin les questions de procé-
dure, avec la prescription, et fixe les conditions de restitution du brevet
retiré.

2. EXAMEN DE DÉTAIL

2.1. Choix de l’autorité

En tant qu’il touche à l’exercice indépendant d’une profession libérale, 
le contentieux disciplinaire entre dans la notion de contestation sur des
droits et des obligations de caractère civil, dont le jugement requiert un 
tribunal indépendant et impartial. Or, le gouvernement cantonal n’est pas
une instance judiciaire. Au demeurant, la nature propre du pouvoir discipli-
naire dans le domaine du notariat justifie le choix d’une autorité extérieure
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au pouvoir judiciaire ordinaire. Il convient en effet de prendre en considé-
ration le statut particulier du notaire neuchâtelois, qui revêt une charge 
officielle, proche de l’administration, mais qui l’exerce sous la forme d’une
profession libérale, de manière indépendante et sous sa propre responsabi-
lité. Nous vous proposons en conséquence la création d’une commission
spéciale – la Commission de surveillance du notariat – présidée par un
membre du Tribunal cantonal, et comprenant en outre deux notaires, un
représentant du département et un professeur de droit à l’Université de
Neuchâtel (art. 68 a).

La participation active des notaires à la composition d’un organe discipli-
naire équilibré et très spécialisé, capable de traiter les cas dans un esprit 
de continuité, apparaît comme l’une des caractéristiques communes aux 
différentes formes d’organisation du notariat libre. Elle s’explique notam-
ment par le fait qu’il est dans l’intérêt de l’Etat que la profession s’organise
elle-même sur des bases extrêmement solides. Mais il faut aussi souligner
que la procédure disciplinaire ne s’engage pas seulement lorsque le notaire
a commis des actes répréhensibles, pénalement ou civilement, mais égale-
ment dans des cas où lui sont reprochées des fautes techniques. Dans 
certains cantons et la plupart des Etats membres de l’Union internationale
du notariat latin, la Chambre des notaires est une institution de droit public,
dont l’une des tâches consiste précisément à organiser la discipline des
notaires et à sanctionner leurs manquements. Il existe cependant d’autres
systèmes. A Genève, la loi sur le notariat, du 25 novembre 1988, prévoit 
que les peines disciplinaires sont prononcées par le Conseil d’Etat sur le 
préavis d’une commission de surveillance de sept membres, dont trois
notaires, et, en dehors de nos frontières, nous pouvons citer le Conseil de
discipline du droit luxembourgeois, qui comprend un président de tribunal
et quatre notaires. En Allemagne, l’organe de discipline du notariat est une
commission spéciale présidée par le président de la plus haute cour du
Land, accompagné d’un autre juge et d’un notaire proposé par la Chambre
des notaires.

Il nous paraît également nécessaire de rappeler que l’avant-projet de loi sur
le notariat mis en consultation le 7 septembre 1992 prévoyait l’institution
d’une commission de surveillance du barreau et du notariat présidée par un
juge du Tribunal administratif et comprenant quatre autres membres, dont
un avocat et un notaire. Cette proposition partait de l’idée que, dans le can-
ton, la plupart des notaires sont également titulaires du brevet d’avocat, et
qu’en matière disciplinaire, la situation des notaires n’est pas sensiblement
différente de celle des avocats. Elle devait en outre permettre que, saisie
d’une procédure disciplinaire contre un notaire, la commission de sur-
veillance puisse examiner d’office la nécessité d’une sanction disciplinaire
liée à l’exercice du barreau, si le notaire en faute est également titulaire du
brevet d’avocat. L’idée d’une autorité de surveillance commune pour les
avocats et les notaires a été accueillie favorablement lors de la consulta-
tion, notamment par l’Ordre des avocats neuchâtelois, qui s’est en outre 
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prononcé sans ambiguïté pour une autorité «constituée de manière pari-
taire». Il convient cependant de procéder par étapes. Dans la mesure où il
s’agit aujourd’hui de combler rapidement le vide juridique consécutif à
l’arrêt rendu par le Tribunal fédéral, nous proposons d’instituer, dans un pre-
mier temps, une commission de surveillance du notariat, et d’envisager ulté-
rieurement, c’est-à-dire dans le cadre de la révision générale de la loi sur le
notariat, l’élargissement éventuel de ses compétences à la surveillance du
barreau, voire aux contestations relatives aux honoraires des avocats et des
notaires, en tenant compte, le cas échéant, des expériences faites dans
l’intervalle.

Nous avons prévu que la Commission de surveillance du notariat statuerait
en instance cantonale unique (art. 68), comme le Conseil d’Etat le faisait
jusqu’à présent. Il nous paraît en effet que, compte tenu de sa composition,
la commission proposée offre suffisamment de garanties pour qu’il ne soit
pas nécessaire d’ouvrir encore une voie cantonale de recours contre ses
décisions. L’ouverture d’une telle voie serait d’ailleurs problématique. Il n’est
guère concevable que les décisions d’une commission de cinq membres,
présidée par un juge cantonal ou un autre magistrat de l’ordre judiciaire,
puissent être revues par une section de trois membres du Tribunal cantonal.
Quant à la Cour plénière du Tribunal cantonal, elle n’exerce en principe
aucun pouvoir juridictionnel, si ce n’est en matière de surveillance des
magistrats et des officiers de la police judiciaire.

2.2. Responsabilité disciplinaire et sanctions

Selon l’article 68 du projet, le notaire engage sa responsabilité disciplinaire
lorsqu’il enfreint les dispositions de la loi, manque à ses devoirs profession-
nels ou compromet d’une autre manière la dignité du notariat. Le prononcé
d’une sanction implique toutefois l’existence d’une faute, qui peut être inten-
tionnelle ou résulter d’une simple négligence. Il n’est en revanche pas néces-
saire que l’acte ou le comportement considéré soit en relation directe avec la
charge officielle du notaire ou son exercice ; il suffit qu’il soit effectivement
de nature à jeter le discrédit sur elle. Et le fait que le notaire renonce à l’exer-
cice de ses fonctions ne met pas fin à sa responsabilité disciplinaire. Il
convient en effet d’éviter que le notaire puisse se soustraire à sa responsabi-
lité en décidant lui-même de renoncer à sa charge, cas échéant à titre tem-
poraire. Même dans ce cas, l’autorité doit rester en mesure, selon les cir-
constances, de prononcer formellement le retrait du brevet, voire une
suspension ou une amende.

De nature interne, les sanctions disciplinaires visent, d’une part, à maintenir
l’ordre et la discipline dans la profession et, d’autre part, à protéger le public
et à prévenir certaines perturbations dans le fonctionnement des institu-
tions. Elles sont évidemment soumises au principe de la proportionnalité. Le
blâme et l’amende sont prévus pour les cas de peu de gravité ou qui n’altè-
rent pas la confiance que l’on peut et doit avoir dans la personne en cause.
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Ils visent simplement à prévenir de nouveaux manquements. La suspension
temporaire sanctionne des cas plus graves, qui ébranlent cette confiance. La
protection du public s’ajoute à l’amendement recherché. Quant au retrait 
du brevet, il est essentiellement destiné à protéger le public à l’égard d’une 
personne à ce point indigne d’exercer sa profession qu’il convient de l’en
écarter.

La réglementation actuelle prévoit le blâme, l’amende jusqu’à 1000 francs, la
suspension jusqu’à deux ans et le retrait du brevet. Nous vous proposons de
fixer à 20.000 francs le montant maximum de l’amende, et de prévoir la sus-
pension de trois mois à cinq ans (art. 68 b, al. 1, lettres b et c). Sur ce dernier
point, nous sommes d’avis que lorsque le blâme ou l’amende ne constituent
pas des sanctions suffisantes et que la gravité des faits justifie une mesure
de suspension, celle-ci n’a manifestement pas de sens si sa durée est infé-
rieure à trois mois. Au demeurant, on peut envisager des cas suffisamment
graves pour entraîner une suspension de plus de deux ans, sans pouvoir jus-
tifier pour autant, au regard du principe de la proportionnalité, le retrait du
brevet.

2.3. Retrait du brevet

L’article 68 c dispose que la commission de surveillance retire le brevet,
indépendamment de toute responsabilité disciplinaire, lorsque le notaire ne
remplit plus les conditions de son octroi. Pour être admis au notariat, selon
l’article 3 de la loi, il faut en effet être de nationalité suisse (lettre a), avoir
l’exercice des droits civils et des droits civiques (lettre b), ne pas se trouver
en faillite ni en sursis concordataire et n’avoir aucune dette constatée par un
acte de défaut de biens (lettre c), présenter enfin des garanties suffisantes de
probité et de moralité (lettre d). Si l’une de ces conditions vient à faire défaut,
le notaire n’est plus admissible au notariat, et son brevet doit en consé-
quence lui être retiré. Peu importe à cet égard que la situation lui soit impu-
table à faute ou qu’elle soit le fait de circonstances indépendantes de sa
volonté.

2.4. Suspension d’office

Il est des circonstances absolument incompatibles avec l’exercice du nota-
riat dans le canton, et qui doivent entraîner par elles-mêmes, du seul fait de
leur existence, la cessation immédiate de toute activité notariale, sans
attendre que la commission de surveillance en ait été saisie et ait pu se pro-
noncer disciplinairement (art. 68 b) ou indépendamment de toute responsa-
bilité disciplinaire (art. 68 c). C’est notamment le cas de l’interdiction pronon-
cée par l’autorité tutélaire ou de l’insolvabilité résultant d’une déclaration de
faillite, de l’octroi d’un sursis concordataire ou de la délivrance d’un acte de
défaut de biens. Selon l’article 68 d, alinéa 1, le notaire est alors suspendu de
plein droit, c’est-à-dire par l’effet de la loi, sans décision de l’autorité. La pro-
tection du public exige toutefois une information adéquate. Aussi, avons-
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nous prévu que les autorités de tutelle et les autorités judiciaires compé-
tentes devaient communiquer leurs décisions à la commission de sur-
veillance, et que les offices de poursuites devaient l’informer des actes de
défaut de biens qu’ils délivraient (art. 68 d, al. 2). Le président de la commis-
sion sera ainsi en mesure d’ordonner la publication de la suspension
(art. 68 d, al. 3).

2.5. Suspension provisoire

Les articles 68 e et 68 f habilitent la commission de surveillance à ordonner
provisoirement, dans l’intérêt général, et préalablement à toute autre déci-
sion, la suspension d’un notaire qui se trouve momentanément dans une
situation incompatible avec la charge officielle dont il est revêtu, soit parce
qu’il fait l’objet d’une poursuite pénale, soit pour d’autres motifs, tels qu’une
procédure d’interdiction ou un grave endettement. Sur ce dernier point, il
convient de considérer qu’un notaire peut se trouver dans une situation
financière si obérée qu’elle lui enlève pratiquement toute liberté d’action et
que, partant, il n’offre plus les garanties de probité et de moralité que l’on
peut légitimement exiger d’un officier public, sans que son insolvabilité soit
pour autant officiellement constatée.

2.6. Autres dispositions

En ce qui concerne la procédure disciplinaire, les dispositions de l’article
68 g du projet n’appellent pas de commentaires particuliers. En cas de sus-
pension ou de retrait du brevet, le notaire devra déposer son sceau et ne
pourra plus se prévaloir de son titre (art. 68 h). Le retrait du brevet et la sus-
pension seront en outre publiés dans la Feuille officielle (art. 68 i). La publi-
cation est nécessaire pour assurer la protection du public, et nous sommes
d’avis qu’elle doit intervenir d’office, sans que la commission de surveillance
ait encore à examiner, dans chaque cas, si elle est ou non justifiée par les
circonstances.

La prescription de la poursuite disciplinaire (art. 68 j) est réglée de la même
manière que pour les avocats. Les délais proposés sont relativement courts,
mais ils nous paraissent conformes à la nature même de la procédure disci-
plinaire, et à la nécessité de traiter rapidement les affaires.

L’article 68 k règle enfin les conditions de la restitution du brevet retiré. La
réglementation proposée reste prudente. Elle doit éviter des réintégrations
trop rapides et trop faciles dans une profession à laquelle s’attache la 
caution morale de l’Etat. Ses dispositions visent principalement la restitution
du brevet retiré pour des motifs disciplinaires, mais elles sont également
applicables aux cas où le brevet a été retiré indépendamment de toute res-
ponsabilité disciplinaire. Nous avons toutefois estimé que, dans ces cas,
l’exigence d’un délai de dix ans depuis la décision de retrait ne devait pas
être impérative.
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3. OBSERVATIONS COMPLÉMENTAIRES

Nous saisissons l’occasion de ce projet de révision pour vous proposer de
supprimer dans la loi toute référence au département de Justice, et de modi-
fier formellement l’article 2, alinéa 1, en y remplaçant la mention du départe-
ment de Justice par celle du département désigné par le Conseil d’Etat en
tant qu’autorité dont le notaire relève administrativement.

4. CONCLUSIONS

Nous pensons vous avoir ainsi montré les raisons de la révision proposée.
Aussi, pour l’ensemble des motifs exposés, nous vous prions de bien vou-
loir prendre le présent rapport en considération, puis adopter le projet de loi
ci-après.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 24 août 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 24 août 1994,

décrète :

Article premier Les articles 11 à 17 de la loi sur le notariat, du 
27 février 1973, sont abrogés.

Art. 2 Le titre XI de la loi sur le notariat, du 27 février 1973, est
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

TITRE XI

Mesures disciplinaires

Art. 68 1 Le notaire qui, intentionnellement ou par négligence,
enfreint les dispositions de la présente loi, manque à ses devoirs
professionnels ou compromet d’une autre manière la réputation du
notariat est soumis à l’autorité disciplinaire de la Commission de
surveillance du notariat, qui statue en instance cantonale unique.
2 Le fait que le notaire renonce à l’exercice de ses fonctions ne met
pas fin à sa responsabilité disciplinaire.

Art. 68 a 1 La Commission de surveillance du notariat (ci-après :
la commission de surveillance) se compose de cinq membres, avec
un suppléant chacun, nommés par le Conseil d’Etat au début de
chaque période administrative.
2 Elle comprend un membre du Tribunal cantonal, qui la préside,
deux notaires, un représentant du département et un professeur de
droit à l’Université de Neuchâtel.

Art. 68 b 1 Sans préjudice des conséquences résultant de sa 
responsabilité civile ou pénale, le notaire en faute encourt les 
sanctions disciplinaires suivantes :

a) le blâme;
b) l’amende jusqu’à 20.000 francs ;
c) la suspension de trois mois à cinq ans ;
d) le retrait du brevet.

Sanctions
disciplinaires

Commission
de surveillance
du notariat

Principe

Loi
portant révision de la loi sur le notariat



2 L’amende peut être cumulée avec une autre sanction.
3 Lorsque, dans un cas de peu de gravité, les circonstances laissent
présumer que le notaire exercera ses fonctions de manière irrépro-
chable à l’avenir, la commission de surveillance peut renoncer à
toute sanction.

Art. 68 c Indépendamment de toute responsabilité disciplinaire,
la commission de surveillance retire le brevet, lorsque le notaire ne
remplit plus les conditions de son octroi.

Art. 68 d 1 Le notaire interdit, déclaré en faillite, en sursis concor-
dataire ou contre lequel un acte de défaut de biens définitif a été
délivré est suspendu de plein droit.
2 Les autorités de tutelle et les autorités judiciaires compétentes
communiquent d’office leurs décisions à la commission de sur-
veillance. Les offices de poursuites l’informent des actes de défaut
de biens qu’ils délivrent.
3 Le président de la commission ordonne la publication de la sus-
pension.

Art. 68 e 1 Lorsqu’un notaire fait l’objet d’une poursuite pénale et
que la nature ou la gravité des faits qui lui sont reprochés le justifie,
la commission de surveillance peut prononcer sa suspension pro-
visoire jusqu’à droit connu au pénal.
2 Le ministère public informe d’office la commission de toute infor-
mation pénale ouverte contre un notaire pour un crime ou un délit
intentionnel.

Art. 68 f La commission de surveillance peut également pronon-
cer la suspension provisoire d’un notaire qui se trouve dans une
situation manifestement incompatible avec la charge officielle dont
il est revêtu, notamment en raison d’une procédure d’interdiction
ou d’un grave endettement.

Art. 68 g 1 La procédure disciplinaire est introduite par dénoncia-
tion du département ou de toute personne intéressée.
2 La commission de surveillance informe le notaire des faits qui lui
sont reprochés et l’invite à se prononcer ; s’il y a lieu, elle procède à
une enquête. Le notaire peut demander à être entendu personnel-
lement.
3 La commission de surveillance rend sa décision par écrit.
4 Le président de la commission peut écarter d’entrée de cause,
sans communication préalable, les dénonciations non motivées ou
manifestement mal fondées.

Procédure
disciplinaire

b) pour d’autres
motifs

Suspension
provisoire
a) en cas 

de poursuite
pénale

Suspension
d’office

Retrait
du brevet
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Art. 68 h 1 En cas de suspension ou de retrait du brevet, le
notaire doit déposer son sceau à la chancellerie d’Etat dès l’entrée
en force de la décision ou, en cas de suspension d’office, dès la 
survenance des faits qui la motivent.
2 Il ne peut plus se prévaloir de son titre.

Art. 68 i Le retrait du brevet et la suspension sont publiés dans la
Feuille officielle.

Art. 68 j 1 La poursuite disciplinaire se prescrit par un an à 
compter du jour où le département ou la commission de sur-
veillance ont eu connaissance de l’acte fautif et, dans tous les cas,
par cinq ans dès le jour où il a été commis.
2 Si l’acte est punissable pénalement, la poursuite disciplinaire est
possible tant que la prescription de l’action pénale n’est pas
acquise.
3 Les dispositions du code pénal suisse sur l’interruption de la 
prescription des contraventions s’appliquent par analogie.

Art. 68 k 1 Le brevet retiré disciplinairement peut être restitué par
la commission de surveillance :

a) si les conditions d’obtention du brevet sont réunies ;

b) si un délai de dix ans en principe s’est écoulé depuis le retrait
du brevet et, en cas de condamnation pénale, si celle-ci a été
radiée au casier judiciaire ;

c) si la restitution du brevet n’est pas de nature à porter atteinte à
la réputation du notariat.

2 Le requérant doit en outre avoir réparé le dommage causé et
mené une vie professionnelle et sociale permettant de faire un 
pronostic favorable sur son comportement futur comme notaire.
3 La commission peut exiger qu’il fasse la preuve de ses connais-
sances et de ses capacités professionnelles.
4 Ces dispositions sont également applicables lorsque le brevet a
été retiré en application de l’article 68 c ; la commission n’est toute-
fois pas liée par le délai de dix ans prévu à la lettre b.

Art. 3 1 L’article 2, alinéa 1, de la loi sur le notariat, du 27 février
1973, est abrogé et remplacé par la disposition suivante :

Art. 2 1 Le notaire est soumis à la haute surveillance du Conseil
d’Etat, qui désigne le département dont il relève administrative-
ment (ci-après : le département).

2. Surveillance

Restitution
du brevet

Prescription

Publication

Dépôt du sceau
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2 La mention du département de Justice aux articles 2, alinéa 2, 7, 24,
alinéa 2, 31, 49, alinéa 2, 54, 61 et 74, alinéa 4, de ladite loi est rem-
placée par celle du département.

Art. 4 Dès l’entrée en vigueur de la présente loi, la Commission de
surveillance du notariat est compétente pour prendre les mesures dis-
ciplinaires commandées par les circonstances, même si les faits qui les
motivent se sont produits auparavant.

Art. 5 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.
3 Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.
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Discussion générale

M. Hughes Wülser : – Appelé à se prononcer sur le projet de loi portant révi-
sion de la loi sur le notariat, le groupe des petits partis s’est d’abord posé
comme préalable le fait de savoir s’il était absolument nécessaire d’avoir
dans notre canton une corporation dont certains membres se sont fâcheuse-
ment illustrés dans des temps récents. Outre cette question qui – notons le –
n’a pas pu être vraiment tranchée, car bien des députés ne sont pas très 
persuadés de cette nécessité-là, il serait également faux aussi de déconsi-
dérer l’ensemble de la profession par la faute de quelques-uns et de jeter un
discrédit définitif sur le notariat neuchâtelois.

Nous savons qu’il existe deux conceptions différentes : d’une part une
conception, disons, germanique, qui envisage le notariat comme une fonc-
tion publique et qui, à ce titre, détermine clairement le champ de compé-
tences, les responsabilités, les pouvoirs et devoirs de cette fonction, et
d’autre part une conception latine, celle qui prévaut pour l’instant chez nous,
de ce rôle ambigu d’une profession libérale au service d’intérêts publics,
ambiguïté qui n’est pas levée lorsqu’il y a confusion des rôles entre l’exer-
cice du notariat et le rôle de promoteur immobilier ou les mandats divers
dans des conseils d’administration.

On pense, on imagine, on espère que la commission de cinq membres qui
planche sur un nouveau projet de loi sur le notariat et son règlement d’exé-
cution se penchera pour définir un certain nombre d’incompatibilités. Et cela
est un pas important.

Cependant, le groupe des petits partis serait plutôt favorable, en tout état de
cause, à ce que le notariat soit une fonction remplie par un fonctionnaire
public, qui bien sûr n’est pas par nature meilleur ou plus honnête qu’un
privé, mais où la surveillance et les garde-fous d’une fonction publique peu-
vent donner plus d’assurance contre les dérapages. De toute manière, le
projet de loi qui nous est proposé est une mesure à la fois temporaire 
et urgente. Le groupe des petits partis l’a compris ainsi, mais il considère
que l’ensemble du problème n’est pas résolu pour autant et qu’il convient
toujours de s’interroger sur l’institution et ses pratiques.

Le projet instituant une nouvelle autorité indépendante et impartiale, qui
déterminerait les conditions de la responsabilité disciplinaire, est justifiable
et l’idée que cette surveillance ne saurait dépendre du Conseil d’Etat n’est
pas contestée.

La composition de cette commission en revanche n’a pas fait – et de loin –
l’unanimité au sein du groupe des petits partis, dont une bonne partie consi-
dère qu’une émanation de l’aréopage qu’est le Tribunal cantonal pourrait se
charger de cette surveillance et qu’on ne devrait pas recourir à des per-
sonnes de la profession mais que les magistrats publics sont habilités à
juger des actes répréhensibles ou des fautes techniques. Nous soutiendrons
donc l’amendement du groupe socialiste qui vise à donner à cette cour la
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responsabilité de cette surveillance. Nous nous sommes d’abord étonnés
que les éventuels notaires condamnés ne puissent bénéficier d’une voie de
recours, ce qui n’est à l’évidence pas tout à fait vrai puisqu’il existe toujours
la voie de recours du Tribunal fédéral et nous pensons que cela est suffisant.

A l’article 68 g, nous proposons un amendement qui va également dans le
sens – pensons-nous – d’une bonne administration de la justice et des droits
du prévenu. Cet amendement consiste à remplacer «Le notaire peut deman-
der à être entendu personnellement» par «Le notaire sera entendu person-
nellement.» C’est donc sans grand enthousiasme et en espérant que le pro-
jet de la commission de révision sur la loi sur le notariat répondra plus
complètement aux attentes que nous avons de voir modifier clairement le
statut du notariat, que le groupe des petits partis votera la révision de la loi
et acceptera l’amendement du groupe socialiste.

M. Jean-Pierre Authier : – Nous avons bien sûr étudié ce projet de révision de
la loi sur le notariat tout en regrettant qu’on ne puisse pas attendre la révi-
sion plus fondamentale, parce qu’il est toujours délicat de corriger ponctuel-
lement une loi, alors que l’on sait qu’une réflexion plus globale est engagée.

Cependant, nous devons nous rallier à cette nécessité urgente, voulue en fait
par la jurisprudence du Tribunal fédéral. En fait, la question est de savoir
comment doit être composée cette commission disciplinaire. Est-ce que cela
doit être le projet tel qu’il nous est soumis par le Conseil d’Etat? Ou bien
doit-elle être composée autrement, comme le propose l’amendement socia-
liste, par trois juges cantonaux? Cette question avait déjà été posée aux dif-
férents partis politiques et aux gens qui ont été consultés il y a deux ans, et il
faut bien reconnaître qu’il y a des arguments pour et contre la création d’une
commission ad hoc telle qu’elle est proposée.

Dans les arguments contre, on relève que la création d’une commission de
cinq membres telle qu’elle est proposée ne s’inscrit pas dans l’esprit qui a
présidé à la création du Tribunal administratif par lequel on remplaçait, à
l’époque, différentes commissions par un seul tribunal. On fait en quelque
sorte marche arrière, machine arrière, et l’on réinstitue des commissions qui
avaient disparu à l’époque.

Un autre argument contre, c’est que la composition de cette commission est
évidemment un peu délicate et l’on pourrait imaginer que, dans certains cas,
le juge cantonal qui préside cette commission soit minorisé, ce qui pourrait
créer quelques difficultés pour le fonctionnement même de cette commis-
sion disciplinaire.

Mais il y a des arguments pour. Il faut reconnaître que la profession de
notaire offre des particularités que les juges cantonaux connaissent mal. La
commission permet en effet aux notaires de s’exprimer et de juger de
manière plus renseignée sur les aspects techniques qui pourraient être
reprochés à d’autres notaires. On pourra contre-argumenter en disant 

SÉANCE DU 3 OCTOBRE 1994, À 14 HEURES 1077

Discussion générale (suite)



que les tribunaux composés de juges sont appelés à se prononcer sur des
quantités de domaines qu’ils ne connaissent pas forcément de manière
approfondie, mais qu’ils peuvent quand même exercer la justice.

Un argument pour la création de cette commission, c’est aussi le fait que le
Tribunal cantonal se plaint constamment d’être surchargé. Et lui confier
encore cette mission, bien que les cas soient exceptionnels, serait encore
ajouter à son travail.

Un argument pour la création de cette commission aussi : dans le cadre
d’une commission disciplinaire où des décisions graves doivent être prises,
il n’est pas mauvais que différentes sensibilités soient représentées et ceci
nous semble assez pertinent de prévoir une commission de ce type-là.

Il y avait donc de quoi hésiter entre les arguments pour et contre et nous
avons encore fait les observations suivantes, qui ont été relevées d’ailleurs
par M. Hughes Wülser. Nous avons constaté que dans le projet du Conseil
d’Etat, il n’y a pas d’autorité de recours, sauf bien sûr au Tribunal fédéral,
mais on sait que les conditions d’un recours au Tribunal fédéral sont assez
particulières. Nous estimons que cela est peu conforme à nos traditions
dans le cadre de notre canton. Lorsqu’il y a procédure disciplinaire et prise
d’une sanction disciplinaire, en général on offre une possibilité de recours.
Et nous considérons que ceci devrait être introduit.

Il conviendrait donc de pouvoir concilier, au fond, la nécessité d’une appré-
ciation faite par des spécialistes et le caractère indispensable, à notre avis,
qu’une autorité judiciaire puisse se prononcer – dirions-nous – en dernier
recours sur le plan cantonal.

En conséquence, nous proposons de modifier le dispositif qui nous a été
soumis par le Conseil d’Etat en instituant deux instances, soit :

– une commission de surveillance telle qu’elle nous est proposée, sauf
qu’elle ne serait alors pas présidée par un juge cantonal, mais par un
juge professionnel, un juge de carrière (nous y reviendrons),

et alors le cas échéant, s’il y avait recours :

– une autorité de recours qui pourrait se prononcer sur le plan cantonal,
composée, elle, de trois juges.

Nos amendements sont libellés ainsi :

Art. 2 (...)

Art. 68, alinéa 1: suppression de la dernière phrase «qui statue en ins-
tance cantonale unique.»

Art. 68 a, alinéa 2 : Elle comprend un juge de carrière, qui la préside...
(suite sans changement).

Art. 68 l (nouveau) :

1078 SÉANCE DU 3 OCTOBRE 1994, À 14 HEURES

Notariat



1 Les décisions de la commission de surveillance peuvent faire l’objet
d’un recours à l’autorité de recours du notariat, composée de trois juges
cantonaux.
2 La procédure est régie par la loi sur la procédure et la juridiction admi-
nistratives (LPJA), du 27 juin 1979.

Art. 3 a (nouveau) : L’article 17 de la loi d’organisation judiciaire neuchâte-
loise, du 27 juin 1979, est complété par :

i) l’autorité de recours du notariat.» 

En conséquence, moyennant ces amendements et persuadé que nous per-
mettons ainsi de mieux répondre aux différentes préoccupations qui ont été
évoquées dans le rapport, et surtout d’offrir une possibilité de recours sur le
plan cantonal, ce qui nous semble indispensable pour des décisions qui ont
une incidence considérable sur celui qui fait l’objet de cette décision, nous
pensons que, moyennant l’acceptation de nos amendements, nous pour-
rons nous rallier à cette loi.

M. Jean Studer : – La profession de notaire présente en tout cas deux parti-
cularités : une particularité structurelle et une particularité que nous appelle-
rions conjoncturelle. En ce qui concerne la particularité structurelle, il faut se
rappeler, le rapport du Conseil d’Etat d’ailleurs le mentionne, que le notaire
exerce une charge officielle sous la forme d’une profession libérale. C’est la
seule personne à qui l’Etat accepte de déléguer une partie de sa puissance
publique. La responsabilité de ce que nous appellerions «ce fonctionnaire
indépendant», cette responsabilité est importante et il est normal que la sur-
veillance en soit à la même mesure.

Quant à la particularité conjoncturelle, c’est le constat des difficultés
qu’éprouvent certains membres de la profession à résister aux dérapages de
l’économie. Chaque période d’emballement immobilier voit surgir ici ou
ailleurs, devant la scène, des notaires qui malheureusement ne se sont pas
révélés dignes de la confiance qui leur a été déléguée. Dès lors, si la sur-
veillance doit être importante, elle doit également être stricte, elle doit égale-
ment être efficace, elle doit être diligente. Le projet que nous propose le
Conseil d’Etat tend à satisfaire ces objectifs, le groupe socialiste s’en réjouit.

Effectivement, c’est la composition de la commission de surveillance qui
suscite un certain nombre de divergences. On sait aujourd’hui que cette
commission de surveillance doit être indépendante, ce sont les exigences du
Tribunal fédéral. On sait aussi que ses membres doivent avoir l’autorité qui
correspond à l’importance de leur fonction et cette autorité a pour corollaire
les compétences nécessaires pour l’exercer correctement.

La proposition que nous fait le Conseil d’Etat est dictée en principe par 
deux soucis. D’une part, assurer l’interface administration – pour reprendre
les termes à la mode – en prévoyant la présence au sein de la commission
d’un membre de l’administration. Le second souci, c’est celui évoqué
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d’ailleurs par M. Jean-Pierre Authier, la nécessité d’assurer au sein de la
commission la présence de notaires, car la profession représenterait 
certaines particularités.

Il est vrai que le registre foncier et surtout l’inspection de ce dernier ont des
contacts constants, réguliers, avec les notaires et sont parfaitement placés
pour apprécier la qualité ou le manque de qualité du travail de l’un d’eux. Et
à cet égard, on peut comprendre le souci qu’a exprimé le Conseil d’Etat
concernant l’interface administratif. Mais la loi précise clairement que la pro-
cédure disciplinaire peut être ouverte par toute personne intéressée et nous
ne doutons pas que, si des manquements apparaissent au niveau du
registre foncier ou de l’inspection du registre foncier, les conservateurs, res-
pectivement le chef de l’inspection du registre foncier, ne manquera pas de
signaler ces manquements à l’autorité de surveillance. Il ne nous apparaît
donc pas là que cette exigence soit nécessaire.

Concernant l’argument de la spécificité de la branche, d’abord, il faudra
quand même rappeler que le notariat n’est pas une branche du droit si éso-
térique que seuls les initiés peuvent comprendre. A défaut, on devrait
s’interroger sur la validité de la signature que les parties donnent à un acte.
Si seul le notaire comprend ce qu’il écrit, on aurait de la peine à comprendre
comment celles qui signent l’acte peuvent aussi valablement s’engager.
Mais surtout, la surveillance du notaire ne se limite pas à la correction des
aspects techniques de la profession. Au contraire, ce que l’on attend de
l’autorité de surveillance, c’est une vision bien plus générale, qui d’ailleurs
ne se limite pas à l’aspect professionnel, mais s’intéresse, ou peut aussi
s’intéresser, à l’aspect personnel ; nous parlons ici notamment des situations
de surendettement.

Or, pour apprécier cet aspect plus large sur lequel devra aussi s’exercer
l’examen de la commission de surveillance, il n’est pas nécessaire à nos
yeux d’être un notaire. Il n’est ainsi pas nécessaire d’être notaire pour consi-
dérer qu’il est inacceptable de dire qu’a participé à la signature d’un acte une
personne décédée, comme l’avait fait l’ex-notaire Patrick Wavre.

Encore un autre élément, c’est la composition de cinq personnes – M. Jean-
Pierre Authier l’a relevée –, cela marque un retour en arrière par rapport aux
progrès qu’avait enregistrés la loi sur la procédure et la juridiction adminis-
trative et cinq personnes nous semblent être une autorité particulièrement
lourde. Nous vous rappelons, Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,
que depuis le 1er septembre de cette année, trois personnes – celles qui com-
posent le Tribunal correctionnel – sont compétentes pour infliger une peine
de cinq ans de réclusion à quiconque. Nous ne voyons pas d’ailleurs pour-
quoi cinq personnes seraient nécessaires pour infliger un blâme à un
notaire.

Sur le plan du nombre, il nous paraît dès lors que l’autorité en question doit
être une autorité composée de trois personnes et doit être une autorité qui
est une section du Tribunal cantonal.
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Une telle solution offre plusieurs avantages. D’abord, on est certain qu’avec
la section du Tribunal cantonal, on satisfait pleinement aux exigences d’indé-
pendance formulées par le Tribunal fédéral. Les juges cantonaux sont mieux
placés que quiconque pour apprécier les procédures administratives, ils y
sont quotidiennement confrontés. Ils sont mieux placés que quiconque pour
apprécier les fautes ou négligences disciplinaires. En outre, ils ont l’autorité
qui doit convenir à l’autorité de surveillance du notaire.

Enfin, les compétences des juges cantonaux dans le domaine ne sauraient
être remises en cause. Nous vous signalons que, si un notaire par malheur
fait une bêtise, que cette bêtise entraîne des dommages et intérêts et que sa
responsabilité civile est donc engagée, c’est une des cours civiles, composée
de trois juges cantonaux, qui se déterminera sur la prétention qu’émettra la
personne lésée, cour civile qui appréciera l’ensemble des fautes du notaire
et qui déterminera si effectivement sa responsabilité est engagée ou non.
Dès lors, si une cour civile est compétente pour dire si un notaire doit plu-
sieurs centaines de milliers de francs à son ancien client, on doit pouvoir
ainsi considérer que trois autres juges cantonaux sont compétents pour
savoir si un blâme, une amende ou une mesure encore plus sévère doit être
prononcé.

L’amendement que nous proposent les groupes radical et libéral-PPN 
institue deux degrés de surveillance. D’abord cette commission de cinq
membres, puis ensuite la possibilité du recours auprès d’une section du
Tribunal cantonal. Nous constatons en tout cas qu’avec les groupes radical
et libéral-PPN, nous sommes d’accord pour considérer que trois juges ont
les compétences professionnelles nécessaires pour apprécier si la responsa-
bilité d’un notaire est engagée ou non et nous nous réjouissons que, sans
aucune concertation, nous soyons arrivés ensemble à cette conclusion.

Nous voyons néanmoins deux défauts à cette proposition: d’abord, une
dévalorisation de la commission de surveillance. Si l’avis de la commission
de surveillance peut être remis en cause auprès d’une autorité supérieure, la
crédibilité de cette autorité de surveillance nous semble quelque peu atté-
nuée. Le deuxième défaut, c’est une dévalorisation du notaire. En effet, si
l’on essaye de réfléchir aux cas des professions parallèles, on constate qu’en
ce qui concerne par exemple les magistrats, leur surveillance disciplinaire
est soumise à une seule autorité que constitue le Tribunal cantonal.

Une autre profession alors bien plus semblable, puisqu’elle fait l’objet aussi
d’une autorisation d’exercer délivrée par le Conseil d’Etat, c’est la profession
d’avocat. L’avocat dont la responsabilité disciplinaire est en cause est sou-
mis à la surveillance d’une section de trois juges du Tribunal cantonal. Ni le
magistrat, ni l’avocat ne sont susceptibles de passer devant deux autorités.
Compte tenu de l’importance de leur charge, compte tenu des devoirs qui
sont les leurs, on estime qu’une seule autorité, l’autorité supérieure, est à
même d’apprécier en instance unique si, sur le plan cantonal, leur responsa-
bilité disciplinaire est engagée.
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Paradoxalement, instituer deux commissions pour le notaire, c’est à notre
avis en faire quelqu’un dont l’autorité est inférieure à celle des deux autres
professions que nous venons d’exposer, alors que l’on sait que, dans les
faits, elle est à tout le moins du même niveau, et c’est finalement faire du
notaire une sorte de fonctionnaire qui, après avoir été révoqué par le Conseil
d’Etat, aurait encore la compétence – le fonctionnaire, pas le notaire – de
passer devant, en l’occurrence le Tribunal administratif, mais peu importe
que l’on appelle cela Tribunal administratif ou autorité de recours en matière
de notariat.

Nous trouvons dès lors que le système à deux degrés, même s’il semble
pouvoir offrir une double garantie, ne se situe pas au même niveau que les
responsabilités qui sont déléguées à d’autres professions proches de celle
du notaire et de fait, non seulement portent ou sont susceptibles de porter
atteinte à la crédibilité de l’autorité de surveillance, mais encore dévalorisent
l’importance du notariat. C’est pour cela que, dans ces critères-là, nous 
invitons le Grand Conseil à accepter les amendements du groupe socialiste
suivants :

Art. 2 (...)

Art. 68 a, alinéa 1: La commission de surveillance du notariat (ci-après : la
commission de surveillance) est une section du Tribunal cantonal qui se
compose de trois juges.

Alinéa 2 : supprimé.

Art. 68 e, alinéa 1: sans changement.

Alinéa 2 : Le ministère public informe d’office la commission de toute
information pénale ouverte contre un notaire. (Supprimer «pour un
crime ou un délit intentionnel».)

Art. 68 g, alinéas 1 et 2 : sans changement.

Alinéa 3 : La commission de surveillance rend sa décision par écrit. Elle
ne peut pas faire l’objet d’un recours au Tribunal administratif.

Alinéa 4 : sans changement.

Ces amendements visent à, finalement, s’aligner sur ce qui existe déjà pour
les avocats par exemple, que la surveillance du notaire soit déléguée exclu-
sivement à une section du Tribunal cantonal, dont on nous a fait remarquer
qu’elle ne pourrait pas s’appeler commission de surveillance, ce qui est
juste, mais autorité de surveillance : comme il y a l’autorité de surveillance
des offices de poursuites, comme il y a l’autorité de surveillance des avocats,
il y aurait l’autorité de surveillance du notariat.

Evidemment, cette section se prononcerait en instance cantonale unique, la
loi le dit déjà en son article 1. Il n’est pas inutile de préciser que sa décision
n’est pas susceptible d’un recours au Tribunal administratif, c’est le sens de
l’amendement que nous avons proposé.
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Un autre amendement que formule le groupe socialiste... Encore juste une
petite précision si vous permettez pour montrer l’utilité de cette section du
Tribunal cantonal. A juste titre, le Conseil d’Etat nous informe qu’on pourrait
envisager de ne créer qu’une seule autorité de surveillance, avocats et
notaires. Si telle était effectivement la proposition qui sera faite lors de la
présentation de l’ensemble de nouvelles lois, il serait simple de modifier
simplement le titre de l’autorité de surveillance qui serait la section du
Tribunal cantonal. On sait aussi – nous l’avons déjà souligné tout à l’heure –
que toute autorité doit signaler à l’autorité de surveillance les manquements
d’un notaire. Il serait d’autant plus facile pour le Tribunal cantonal – l’autorité
de surveillance des avocats –, qui aurait affaire à des manquements 
d’un notaire en tant qu’avocat, de les signaler à l’autorité de surveillance du
notariat.

Nous souhaitons encore un autre amendement concernant l’obligation
d’information du ministère public, ce qui figure à l’alinéa 2 de l’article 68 e.
Le Conseil d’Etat n’y voit une obligation d’information que pour les crimes
ou les délits intentionnels. Cette restriction de l’intention ne nous semble pas
correspondre à l’article 68 que nous propose le Conseil d’Etat, article 68 qui
précise que le notaire est soumis à l’autorité disciplinaire en cas d’infraction
intentionnelle ou par négligence. On verrait mal pourquoi le ministère
public, qui ouvrirait une information pénale pour une négligence d’un
notaire, ne devrait pas en informer immédiatement l’autorité de sur-
veillance, alors que selon la loi, la négligence suffit pour soumettre le notaire
à l’autorité de surveillance ; c’est le premier point.

Le second point, c’est la limitation aux crimes ou délits. D’aucuns croient
que cela veut dire la même chose, cela ne veut pas du tout dire la même
chose et surtout le crime ou le délit se distingue de la contravention. Toutes
les infractions aux lois cantonales ne sont jamais des crimes, ne sont jamais
des délits. Toutes les infractions au droit cantonal ne sont que des contra-
ventions. Dès lors, si l’on devait suivre la proposition du Conseil d’Etat, toute
infraction au droit cantonal – et l’on pense par exemple aux lois fiscales, on
pense aux lois sur l’acquisition des immeubles, aux lois sur la vente des
appartements loués – toutes ces infractions-là ne seraient pas communi-
quées par le procureur à l’autorité de surveillance, alors qu’à nos yeux, le but
recherché par la loi est justement d’étendre et de rendre plus efficace la sur-
veillance et par conséquent de permettre aussi qu’une infraction au droit
cantonal puisse être communiquée à l’autorité de surveillance.

On propose donc que, chaque fois que le procureur ouvre une information
pénale, quelle qu’elle soit, la communication soit faite à l’autorité de sur-
veillance. On nous dira : «Oui, mais le notaire qui brûle un feu rouge, on ne
va quand même pas l’envoyer devant l’autorité de surveillance?» Le feu
rouge, ou cela peut être une amende d’ordre, ne correspond pas à nos yeux
à l’information pénale, à savoir à l’enquête pénale qu’ouvre le procureur 
en raison de faits qui sont portés à sa connaissance. Mais le notaire qui
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sciemment se parque n’importe où, à tel point qu’il cumule les amendes
d’ordre et manifeste un mépris certain pour le panneau « Interdiction de par-
quer», celui-là pourrait éventuellement faire l’objet d’une information
pénale en raison de la gravité de son acte, ne plus tomber sous le coup des
amendes d’ordre, et dans ce cas peut-être aussi serait-il utile que l’autorité
de surveillance en soit informée.

Voilà les raisons pour lesquelles nous vous proposons d’imposer au procu-
reur l’obligation d’information chaque fois qu’une information pénale est
ouverte et non pas chaque fois qu’elle est limitée à un crime ou à un délit
intentionnel. Pour le reste, nous nous rallierons à l’amendement du groupe
des petits partis qui vise à garantir le droit d’être entendu du notaire.

M. Roland Châtelain : – On a rappelé les raisons pour lesquelles cette révision
partielle de la loi sur le notariat était nécessaire : c’est donc en attente d’une
refonte plus complète de la loi, un arrêt du Tribunal fédéral qui a estimé que
notre système de surveillance n’était pas conforme à la convention de sauve-
garde des droits de l’homme, la révision partielle étant ainsi urgente. Et nous
voudrions en préambule, dans le fond, dire et rappeler que c’est bien cette
raison-là et c’est cette raison-là seulement qui aujourd’hui nous oblige à 
examiner cette proposition, parce que nous ne voudrions pas non plus que
nous prenions prétexte de ce projet pour commencer une chasse aux 
sorcières. Et le préambule de M. Hughes Wülser, qui rappelait tout à l’heure
que des notaires avaient manqué à leur devoir, et surtout maintenant le long
développement de M. Jean Studer qui en vient à envisager qu’on signale au
procureur général un notaire qui brûlerait plusieurs fois des feux rouges,
nous paraît constituer un dérapage avec lequel nous ne sommes pas
d’accord et nous ne le suivrons pas du tout sur ces propositions.

En effet, Mesdames et Messieurs, il y a eu des affaires de notaires qui étaient
graves, mais par rapport à l’effectif de nos notaires dans le canton, cela reste
quand même une minorité. Il faut le rappeler! Il y a aussi eu des experts-
comptables, il y a aussi eu des avocats – nous vous le rappelons – qui ont
manqué à leur devoir et nous ne voudrions pas que les notaires aujourd’hui
soient l’objet d’une espèce de chasse aux sorcières et qu’ils soient, dans le
fond, désignés comme les auteurs de tous les maux dans ce canton.

Il faut quand même savoir raison garder. Et, en ce qui nous concerne, nous
accepterons les modifications proposées par le Conseil d’Etat, complétées
par l’amendement que vous connaissez. Mais alors, nous précisons que
nous conserverons toute notre liberté de nous prononcer ultérieurement et
librement dans le cadre de la refonte globale de la loi sur le notariat, par
exemple sur la question de savoir si la commission devrait être aussi la 
commission de surveillance du barreau. Pour l’instant, nous ne pouvons 
pas dire si une telle solution serait bonne. En tous les cas, il nous paraît que,
dans le cadre de la révision limitée de cette loi, l’instauration de cette 
commission est une bonne solution.

1084 SÉANCE DU 3 OCTOBRE 1994, À 14 HEURES

Notariat



Parce qu’effectivement – comme l’a dit M. Jean-Pierre Authier – la profes-
sion se caractérise par des particularités et des usages dont seuls des prati-
ciens peuvent témoigner et définir le poids dans l’appréciation d’un dossier.
Mais à part cela, la présence d’un magistrat, d’un fonctionnaire et d’un pro-
fesseur de droit dans la commission garantit l’équilibre et l’objectivité que
commande l’ordre public, car il est exact que l’ordre public a un poids tout
particulier en la matière.

Nous croyons qu’il faut quand même dire, malgré tout – et c’est quand
même une remarque que méritent les notaires – que l’immense majorité des
notaires a su conserver à la profession un niveau de compétences et de
confiance que certaines affaires, qui sont graves c’est vrai, ne doivent pas
dissimuler ou ternir. La proposition d’instaurer un recours nous paraît
conforme aussi à la conception de la justice que nous avons dans le canton.
Si un jour, par analogie, on devait arriver à la conclusion que les avocats doi-
vent bénéficier du même privilège – si nous pouvons dire –, c’est-à-dire
d’une instance de recours, nous y songerons en temps et lieux, mais pour
l’instant, nous traitons du problème des notaires et il nous paraît que 
l’instauration d’une instance de recours est une bonne chose.

Et alors, pour les raisons inverses pratiquement à celles qui ont été expo-
sées, nous ne pensons pas que la compétence de la surveillance doit être
attribuée au Tribunal cantonal. Nous serons peut-être un peu plus direct que
ne l’a été M. Jean-Pierre Authier. D’abord, dans le rapport, on ne voit nulle
part que le Tribunal cantonal, qui a été consulté, estime que cette compé-
tence devrait lui revenir ou qu’il y est intéressé – si nous pouvons dire – et
cela nous étonnerait, parce qu’il y a des années que le Tribunal cantonal dit
qu’il est trop chargé, ce qui est vrai. Nous vous rappelons que nous l’avons
entendu, nous lui avons attribué un juge de plus, et maintenant nous allons
lui attribuer des juges suppléants. Et le Tribunal cantonal souhaiterait encore
avoir des rédacteurs juristes pour rédiger des décisions ou rédiger les juge-
ments. Nous savons que, malgré ces mesures, la charge du Tribunal canto-
nal restera lourde – n’est-ce pas –, parce qu’on nous le dit chaque année à la
commission législative, lorsque nous avons un contact avec le Tribunal can-
tonal le problème de la surcharge revient. Donc, nous estimons que ce n’est
pas le moment d’attribuer au Tribunal cantonal des tâches supplémentaires,
même si les affaires de notaires ne sont pas si nombreuses que cela.

En outre, nous estimons que les juges cantonaux, en raison des spécificités
de la profession, ne sont à eux seuls pas suffisamment connaisseurs de
cette profession. A notre connaissance, il n’y a pas un seul juge cantonal qui
est notaire, qui a pratiqué le notariat. Il y a quelques juges cantonaux qui
sont avocats, mais peu ont pratiqué la profession d’avocat à titre d’indépen-
dant pendant longtemps. Et nous pouvons vous dire que, si nos juges canto-
naux sont de très bons juristes, l’expérience montre que les problèmes pra-
tiques quotidiens d’exploitation – si vous nous permettez l’expression – d’un
bureau d’avocat ou de notaire indépendant sont assez éloignés de leurs pré-
occupations. Et nous pensons qu’ils ne connaissent pas, pour ces raisons,
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suffisamment bien la profession pour qu’on puisse leur livrer à eux seuls les
problèmes liés aux notaires. Alors que si un magistrat est associé à deux
notaires qui peuvent apporter leurs connaissances, un professeur de droit et
un fonctionnaire, il nous paraît que l’objectivité et l’équilibre dans les déci-
sions sont garantis.

De telle sorte que notre proposition, avec celle du groupe libéral-PPN, va, à
notre avis, dans le sens d’une solution équilibrée qui est améliorée par l’ins-
tauration d’une voie de recours et nous ne pourrons pas entrer en matière
en ce qui concerne la proposition du groupe socialiste.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de 
la santé et de la sécurité : – Nous sommes responsable du Département de 
la justice tout en n’étant pas juriste. Nous avons entendu les différents 
raisonnements qui ont été faits. Cependant, force est de constater que nous
présentons cette loi parce que justement nous n’avons pas pu faire respecter
la discipline. Suite à un recours, le Tribunal fédéral s’est prononcé, lui, sur 
la forme – un manque de règlement dans notre loi – mais pas sur le fond, 
ce qui est tout de même malheureux. Tout le monde est d’accord, il y a 
lieu de modifier de façon urgente notre loi et nous ne voulons pas au 
fond aujourd’hui d’une bataille d’experts, puisqu’il s’agit d’une modifi-
cation transitoire et beaucoup d’intervenants l’ont dit, cette modification
transitoire n’est pas susceptible d’engager complètement la révision totale
en cours.

Dans le cadre du Conseil d’Etat, nous nous sommes aussi posé ces 
questions et, dans un premier temps, nous avons aussi estimé qu’il était
nécessaire peut-être d’avoir recours au Tribunal cantonal. Nous dirions
alors, pour répondre déjà à une remarque de M. Roland Châtelain, que le
Tribunal cantonal n’a pas été consulté pour cette modification. Il a été
consulté sur la révision totale, mais pas sur cette révision-là, cette révision
donc très partielle et ponctuelle.

Mais nous nous sommes posé ces questions dans le cadre du Conseil d’Etat
et nous avons fait confiance à une commission actuelle qui s’occupe de cette
révision, qui est quand même composée d’un certain nombre de membres
éminents. Il y a certes deux notaires, mais il y a le responsable de l’adminis-
tration du registre foncier, qui est très concerné – nous croyons que beau-
coup d’intervenants l’ont rappelé – par des problèmes, des cas parfois moins
graves. Et ce sont aussi ces cas moins graves qui finalement peuvent être
peut-être mieux traités par une commission où il y a des spécialistes.

Et alors nous remercions aussi le député Hughes Wülser d’avoir fait mention
de la sincérité et de l’honnêteté d’un grand nombre de notaires. Là aussi,
dans le cadre de cette commission, la Chambre du notariat manifeste sa
volonté de faire de l’ordre aussi vis-à-vis des quelques dérapages qu’il y a
eus. Et il faut aussi prendre cet aspect en considération.
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Vous l’avez tous rappelé, la profession de notaire est spéciale. Nous devons
tout de même rappeler que si elle a un caractère de profession libérale dans
notre canton, il n’en demeure pas moins que les notaires ont une fonction
publique et qu’ils sont assermentés dans ce cadre-là. Donc, nous devons
aussi faire confiance à deux notaires qui seraient choisis par le Conseil d’Etat
et non pas par la Chambre des notaires.

Mesdames et Messieurs, la modification que nous vous présentons est
nécessaire, urgente. Nous souhaitons la faire selon la proposition de la 
commission qui se penche actuellement sur ce problème. Nous en souli-
gnons aussi le caractère transitoire ; c’est une expérience de quelques
années qui va être faite et s’il y a des avantages dans une solution et des
désavantages dans l’autre, il nous apparaît que, quand même, vu le carac-
tère spécifique du travail de notaire, cette commission devrait être compo-
sée d’autres membres que ceux simplement du Tribunal cantonal.

Donc, pour trouver une solution, le Conseil d’Etat pourrait accepter l’amen-
dement des groupes libéral-PPN et radical. Il est peut-être bon d’avoir une
possibilité de recours au Tribunal cantonal, ce qui pourrait aussi donner
satisfaction au groupe socialiste. Certes, on introduit un système un peu
plus complexe, mais les affaires ne sont tout de même pas si nombreuses et
celles qui sont graves peuvent être jugées quand même par la commission
de spécialistes et, en cas de recours, par la commission composée de
membres du Tribunal cantonal.

Si bien qu’en définitive, nous espérons que la solution amendée par les
groupes libéral-PPN et radical pourra retenir votre appui. Il y a encore deux
amendements. Un du groupe socialiste, qui voudrait l’abrogation, dans
l’article 68 e, alinéa 2 : «Le ministère public informe d’office la commission
de toute information pénale ouverte contre un notaire pour un crime ou un
délit intentionnel». Il nous apparaît tout de même que le crime ou le délit
intentionnel englobe aussi le cas d’infractions intentionnelles. Par contre, 
M. Jean Studer s’est fait l’avocat du diable quand il a dit qu’un notaire 
pouvait volontairement faire des infractions au niveau routier. C’est un cas
vraiment très particulier, mais si ce n’est pas volontaire, un notaire peut 
brûler un feu rouge sans que pour cela ne s’en mêle la commission de 
surveillance qui vous est proposée aujourd’hui.

Nous nous opposons donc à cet amendement, de même aussi qu’à l’amen-
dement du député Hughes Wülser, qui demande que le notaire soit entendu
personnellement. De tout façon, la Constitution, à son article 4, prévoit un
droit naturel d’être entendu. Nous pensons donc qu’il n’est pas nécessaire
de le rappeler. Par contre, nous pensons que dans certains cas de moindre
importance, ce droit peut aussi s’exercer par écrit. Cela peut simplifier le tra-
vail de la commission. C’est la raison pour laquelle nous pensons qu’il n’est
pas obligatoire que le notaire soit entendu personnellement, mais s’il le
demande, il l’est forcément. Voilà, Mesdames et Messieurs, quelle est la
position du Conseil d’Etat.
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M. Jean Studer : – Les carottes sont cuites concernant l’autorité de sur-
veillance, nous n’allons pas allonger. Mais nous voudrions encore insister
concernant l’article 68 e. Nous avons peut-être été trop honnête en disant
que la proposition qui consistait à ne pas limiter l’information aux crimes ou
délits intentionnels ne conduirait pas le procureur à devoir informer l’auto-
rité de surveillance de tous les feux rouges que brûlerait un notaire, parce
que ce sont des amendes d’ordre et ce ne sont pas là des informations, des
instructions, des enquêtes pénales. Nous disons simplement que si un
notaire contrevient, fût-ce par négligence et de manière répétée, à la loi, il
nous semble que son comportement personnel ne correspond peut-être
plus à la dignité qui doit être la sienne et mérite en tout cas d’être 
sanctionné.

Lisant la presse de ce jour, nous tombons sur un article du Nouveau
Quotidien qui dit en substance qu’après avoir tué un cycliste en Espagne, un
notaire bernois bafoue la loi. A lire l’article, pour autant que tout cela soit
juste, on constate que l’intéressé, notaire dans le canton de Berne, âgé de 
39 ans, était ivre et a tué un cycliste. Alors, il n’y a jamais d’ivresse au volant
intentionnelle, c’est extrêmement rare, rares sont les gens qui boivent 
des verres et qui décident tout d’un coup, parce qu’ils sont certains 
d’avoir plus de 0,8 O/OO, de prendre le volant! La plupart des ivresses au
volant sont quand même commises par négligence. Il y a rarement des 
personnes – nous croyons que nous n’en connaissons pas – qui prennent
leur auto avec l’intention de tuer quelqu’un. Si malheureusement, il y a 
parfois des décès dans les accidents de la route, c’est parce qu’il y a eu 
négligence: ivresse par négligence et homicide par négligence.

Si notre notaire bernois dont nous parle Le Nouveau Quotidien, ivre, tuant
un cycliste, prend la fuite, il fait tout cela par négligence et son comporte-
ment – selon la langue du projet de loi qui vous est aujourd’hui présenté – ce
comportement n’est pas signalé à l’autorité de surveillance. Nous vous pro-
mettons que c’est cela, tout cela est fait par négligence et on ne vise ici que
les crimes ou délits intentionnels. Alors, est-ce que le Grand Conseil estime
que le représentant de la puissance publique qu’est le notaire, ne mérite pas
d’être interpellé par l’autorité de surveillance qui demanderait pourquoi il a
agi ainsi, si effectivement il a le comportement de ce notaire bernois?

Alors c’est pour cela que nous le répétons très clairement, à la lumière de cet
exemple actuel : ce ne sont pas les feux rouges qui intéressent l’autorité de
surveillance. Ce qui l’intéresse, cela peut être des histoires d’ivresse et
d’homicide par négligence d’un notaire. Il y a des avocats qui ont été sanc-
tionnés pour cela. Nous trouvons juste que, dès qu’il y a une information de
ce type-là à l’égard d’une personne à qui on délègue sa confiance, surtout
lorsqu’il s’agit d’un notaire, l’autorité de surveillance soit informée.

Il y a, nous le répétons aussi, toutes les infractions au droit cantonal ; par
exemple, si l’on oublie un chiffre dans le calcul des lods, on ne l’a pas fait
volontairement. On a oublié une indication. On a commis peut-être une
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contravention – c’est encore à discuter –, une contravention au droit cantonal,
et à ce moment-là, on doit pouvoir, pour ce fait-là, en informer l’autorité de
surveillance. Nous ne voyons pas ce que le notaire a à craindre de cette com-
munication, au contraire elle s’inscrit parfaitement dans les objectifs qui sont
poursuivis par la loi. Nous vous demandons une nouvelle fois de bien vouloir
soutenir l’amendement du groupe socialiste sur cet article 68 e, alinéa 2.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Il nous semble que les exemples cités par M. Jean
Studer montrent justement que, si dans la commission d’autorité de sur-
veillance nous avons des membres de la Chambre des notaires, ils seront
attentifs à cet aspect d’un notaire qui aurait commis des délits graves, pas
forcément intentionnels. D’un autre côté, l’oubli de chiffres aussi, avec dans
la commission de surveillance le préposé au registre foncier, ce sont juste-
ment des malveillances ou des inattentions qui seront relevées, qui seront
rapportées à l’autorité de surveillance par un membre de cette commission.
Il nous semble justement que l’on peut quand même garantir à la fois les
bonnes intentions de l’autorité de surveillance et surtout l’aspect discipli-
naire de tous les objets qui peuvent être mis sur le compte de mauvais
notaires.

M. Roland Châtelain : – On ne va pas faire une bataille de juristes ici, parce
que cela a duré déjà bien assez longtemps. Mais nous aimerions rendre
attentif le Grand Conseil au fait que l’amendement socialiste tel qu’il est
rédigé à l’article 68 e, alinéa 2, où l’on supprimerait : «pour un crime ou un
délit intentionnel», aurait l’immense désavantage de permettre aussi l’inter-
vention de la commission et du ministère public pour n’importe quelle 
broutille. M. Jean Studer a eu de la chance d’avoir un exemple frappant
aujourd’hui dans Le Nouveau Quotidien. Cependant, si l’on épure le texte tel
qu’on le trouve aujourd’hui dans le rapport et qu’on supprime donc cette fin
de phrase : «pour un crime ou un délit intentionnel», cela signifie alors que
le ministère public devrait dans tous les cas pratiquement – donc aussi dans
des cas peu graves – saisir et informer la commission.

Et c’est ce que nous ne voulons pas, parce qu’alors, à ce moment-là, on
aurait une exagération dans l’autre sens aussi, avec ce que nous appelons
personnellement une sorte de chasse aux sorcières, qui n’est pas voulue. Et
si la commission dont a parlé le représentant du Conseil d’Etat tout à l’heure
a proposé cette formulation-là, c’est parce que l’on a bien voulu montrer que
l’on n’interviendrait que dans les cas quand même d’une certaine gravité,
alors que le texte épuré permettrait à notre avis une exagération pour des
infractions ou des contraventions qui n’ont pas la gravité suffisante pour 
saisir la commission.

M. Jean-Pierre Authier : – Puisque nous parlons déjà de l’amendement, nous
nous prononcerons aussi sur cette proposition d’amendement faite par le
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groupe socialiste. Pour les raisons qui ont été évoquées par M. Roland
Châtelain, nous ne pouvons pas donner notre accord à cette communication
systématique de toute information. D’autant plus que quand vous prenez
l’exemple de ce qui s’est passé en Espagne, vous avez parlé de délit de fuite,
or il me semble qu’un délit de fuite n’est pas tout à fait de la négligence, il
doit y avoir une intention, et que dans ce cas de figure, par exemple – parce
qu’alors c’est dans ce cas de figure – de toute façon, le ministère public
aurait avisé la commission, qui d’ailleurs ensuite doit faire elle-même une
appréciation sur la gravité des faits.

M. Jean Studer : – Quand les carottes sont cuites, il faut savoir se satisfaire
de peu, ce qui fait que nous souhaiterions à tout le moins que cet amende-
ment à l’article 68 e soit accepté en précisant que le ministère public informe
la commission pour un crime ou un délit intentionnel ou commis par négli-
gence. Alors cela, nous pensons que la majorité du Grand Conseil peut
quand même nous le donner. De ce fait, cela permettra de viser les histoires
d’ivresse au volant ou d’homicides par négligence par exemple, ou les faux
dans les titres par négligence ou toutes les autres choses imaginables qui
sont commises par négligence.

Le président : – La parole n’est plus demandée. L’entrée en matière n’est pas
combattue, nous avons même eu l’impression qu’on était déjà largement
entrés dans le deuxième débat! Mais nous allons y entrer maintenant.

Discussion en second débat

Loi 
portant révision de la loi sur le notariat

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier de la loi de révision. – Adopté.

Article 2 de la loi de révision. –

Articles 68 à 68 k de la loi sur le notariat. –

Le président : – A ces articles, nous sommes en présence d’amende-
ments qui vont en sens inverse. M. Jean Studer a dit tout à l’heure que les
carottes étaient cuites. Est-ce que nous pouvons en déduire qu’il retire ses
amendements?

M. Jean Studer : – Non.

Le président : – Alors, nous allons voter en opposant en fait les amende-
ments du groupe socialiste aux amendements des groupes libéral-PPN et
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radical, puisque les deux types d’amendement ne peuvent pas être acceptés
en même temps. Donc, nous allons opposer les deux types d’amendement.

M. Roland Châtelain : – Si vous permettez, nous aimerions quand même
aussi vous faire remarquer que cet article 68 e ne concerne que la mesure de
la suspension provisoire. Donc, lisez l’article depuis le début : «Lorsqu’un
notaire fait l’objet d’une poursuite pénale et que la nature ou la gravité des
faits qui lui sont reprochés le justifie, la commission de surveillance peut
prononcer sa...»

Le président : – Monsieur Roland Châtelain, nous ne parlons pas encore de
l’article 68 e...

M. Roland Châtelain : – Ah, excusez-nous.

Le président : – Nous parlons des amendements généraux instituant la 
possibilité de recours. Alors, nous vous proposons d’opposer les amende-
ments socialistes d’une part, et d’autre part les amendements des groupes
libéral-PPN et radical, de manière à savoir quel choix sera fait par le Grand
Conseil. Il y a là opposition manifeste entre les deux types d’amendement.
Par conséquent, nous allons faire le choix. Nous répétons le contenu de ces
amendements :

Amendements des groupes libéral-PPN et radical

Art. 2

Art. 68, alinéa 1: suppression de la dernière phrase «qui statue en 
instance cantonale unique.»

Art. 68 a, alinéa 2 : Elle comprend un juge de carrière, qui la préside...
(suite sans changement).

Art. 68 l (nouveau) :
1 Les décisions de la commission de surveillance peuvent faire l’objet
d’un recours à l’autorité de recours du notariat, composée de trois juges
cantonaux.
2 La procédure est régie par la loi sur la procédure et la juridiction admi-
nistratives (LPJA), du 27 juin 1979.

Amendements du groupe socialiste

Art. 2

Art. 68 a, alinéa 1: La commission de surveillance du notariat (ci-après : la
commission de surveillance) est une section du Tribunal cantonal qui se
compose de trois juges.

Alinéa 2 : supprimé.
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Art. 68 e, alinéa 1: sans changement.

Alinéa 2 : Le ministère public informe d’office la commission de toute
information pénale ouverte contre un notaire. (Supprimer «pour un
crime ou un délit intentionnel».)

Art. 68 g, alinéas 1 et 2 : sans changement.

Alinéa 3 : La commission de surveillance rend sa décision par écrit. Elle
ne peut pas faire l’objet d’un recours au Tribunal administratif.

Alinéa 4 : sans changement.

On passe au vote.

Les amendements des groupes libéral-PPN et radical obtiennent 51 voix et
les amendements du groupe socialiste 35.

Le président : – Donc, ce sont les amendements des groupes libéral-PPN et
radical qui sont maintenus. Ils avaient d’ailleurs l’accord du Conseil d’Etat.

Puisqu’ils ne sont pas combattus, nous considérons donc que les amende-

ments des groupes libéral-PPN et radical sont adoptés.

Nous avons une nouvelle proposition pour l’article 68 e, alinéa 2, faite par 
M. Jean Studer. Nous aurions donc la formule suivante : «... pour un crime
ou un délit intentionnel ou commis par négligence». Est-ce que cet amende-
ment reçoit votre agrément? Est-ce qu’il est combattu?

M. Roland Châtelain : – Nous le combattons parce que nous sommes ici dans
le cadre de l’article 68 e qui concerne uniquement la suspension provisoire
et nous estimons que dans ce cadre-là, il n’est pas nécessaire d’aller aussi
loin et de prévoir plus que le crime ou le délit intentionnel. Donc, nous nous
y opposerons.

M. Jean Studer : – Avant de s’opposer, il faut quand même lire le texte! Il faut
voir l’alinéa 1 et l’alinéa 2. L’alinéa 1 dit que la commission de surveillance
peut prononcer la suspension en cas de poursuite pénale et l’alinéa 2 est
exclusivement une charge d’information du procureur.

Contrairement à ce que pourrait laisser penser l’intervention de M. Roland
Châtelain, ce n’est pas parce que le procureur informe qu’il y a suspension,
c’est faux! On demande simplement au procureur d’informer et après, la
commission décide si, compte tenu de la gravité, cela vaut la peine ou non
de suspendre. Donc, l’information du procureur n’entraîne rien d’autre que
la connaissance de l’autorité de surveillance qui, ensuite, jouit du plein 
pouvoir d’appréciation pour apprécier la suspension.

M. Jean-Pierre Authier : – N’étant pas non plus professionnel en la 
matière, nous aimerions bien savoir quelle est la différence entre la première
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proposition du groupe socialiste et sa proposition de maintenant, où il
ajoute : «... ou commis par négligence.» Quelle est la différence? Nous, il
nous semble que c’est bonnet blanc, blanc bonnet, mais alors c’est proba-
blement parce que nous sommes mal renseigné.

M. Roland Châtelain : – Un crime ou délit commis par négligence peut
conduire à l’acquittement devant un Tribunal, pour toutes sortes de raisons.
Alors, est-ce que vous estimeriez normal qu’un notaire fasse l’objet d’une
communication du ministère public systématique en cas de crime ou délit
commis par négligence à la commission, et qu’ensuite pénalement, ce
notaire soit acquitté? Il y aurait quand même des traces, il y aurait des
taches, et c’est inacceptable de prévoir directement et déjà à ce stade la 
communication systématique par le ministère public. Juridiquement, cela ne
se tient pas.

M. Jean Studer : – D’abord, pour répondre à M. Jean-Pierre Authier : il y a
une différence assez sensible. La contravention est quelque chose de diffé-
rent du crime ou du délit. C’est une autre infraction, donc là il y a tout un pan
d’infractions qu’on écarte avec le dernier amendement que le groupe socia-
liste dépose. Simplement, en disant crime ou délit intentionnel ou par négli-
gence – nous avons pris l’exemple de l’article du Nouveau Quotidien –,
l’ivresse au volant est un crime par négligence et souvent les faux peuvent
être faits par négligence, parce qu’on n’a pas été assez attentif à tel aspect du
dossier ou de la déclaration. Cela change fondamentalement la nature de
l’amendement. Tout un pan de comportement ne ferait plus l’objet d’une
communication immédiate du procureur à l’autorité de surveillance.

Maintenant, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’expérience
enseigne que lorsque le procureur ouvre une enquête, il est rare que l’on
sache d’ores et déjà si l’infraction est intentionnelle ou par négligence. Nous
prenons l’exemple de l’incendie. C’est assez difficile, quand on ouvre une
enquête parce qu’il y a une maison qui a brûlé, de savoir si c’est un acte
intentionnel ou le résultat d’une négligence. Nous trouvons dès lors quelque
peu présomptueux de voir le procureur d’emblée décider qu’une infraction
est intentionnelle et non par négligence et nous vous rappelons qu’il y a très
souvent dans ce canton – et heureusement pour l’activité de la justice – des
infractions qui sont qualifiées d’intentionnelles et qui finissent par un acquit-
tement. Cela fait partie du processus normal d’activité judiciaire.

Nous rappelons dès lors que la loi, l’article 68 que nous venons tous
d’accepter prévoit que le notaire qui, intentionnellement ou par négligence,
enfreint les dispositions de la présente loi, manque à ses devoirs profession-
nels ou compromet d’une autre manière sa réputation, est soumis à l’auto-
rité disciplinaire. Nous ne comprendrions pas alors qu’on ne charge pas le
procureur d’informer l’autorité de surveillance – lorsqu’il y a un crime ou un
délit, non seulement intentionnel, mais aussi par négligence –, information
qui ne préjuge en rien de la décision que prend l’autorité, qui peut dire
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qu’elle attend le procès pénal avant de statuer sur la faute, qui peut prendre
une décision de suspension avec voie de recours au Tribunal administratif –
tout cela a des effets suspensifs – ou au Tribunal fédéral.

Vraiment, cette petite adjonction vise simplement à mettre en conformité le
devoir d’information du procureur avec les objectifs que nous avons déjà
acceptés d’assigner à cette loi.

Le président : – L’amendement est combattu, nous allons voter.

M. Jean-Pierre Authier : – Nous ne nous sommes pas prononcé encore sur la
dernière intervention fougueuse de M. Jean Studer. Mais nous pourrions
proposer un sous-amendement, mettre : «... commis par négligence grave».
On sait bien qu’il ne peut pas forcément apprécier et que la décision se 
prendra ultérieurement, mais enfin, cela permet quand même d’éviter la
transmission de cas-bagatelles.

M. Jean Studer : – Les crimes, c’est quelque chose que la loi punit de trois
ans à la réclusion à vie. Les délits, c’est quelque chose que la loi punit de
trois jours d’emprisonnement à trois ans. Il n’y a pas de crimes ou de délits-
bagatelles! Il y a des contraventions-bagatelles, mais lorsqu’on risque une
peine, ne fût-ce que de trois jours d’emprisonnement ferme, nous vous pro-
mettons que ce n’est pas une bagatelle d’aller séjourner quelques moments
à la Promenade ou à la rue du Château, ne fût-ce que trois jours! La notion
de négligence grave ne correspond à aucune notion du code pénal. Il n’y a
pas d’infraction qu’on punit que s’il n’y a que négligence grave. Il y a les
infractions qu’on punit intentionnellement ou pas, les infractions qu’on punit
intentionnellement ou par négligence. La négligence grave n’a rien à voir
dans la définition du crime ou du délit.

M. Jean-Pierre Authier : – Nous avons évidemment de la peine à répondre à
des arguments qui sont typiquement juridiques et nous n’avons pas de for-
mation juridique. Alors, il nous intéresserait aussi de savoir quel est l’avis du
Conseil d’Etat sur ce débat de spécialistes (rires), et dans le doute, nous nous
référons au projet qui nous est présenté par le Conseil d’Etat.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Le Conseil d’Etat serait tenté de vous proposer de
biffer tout l’alinéa, parce qu’on dit : «Le ministère public informe d’office la
commission». On pourrait dire que lorsqu’un notaire a fait l’objet d’une
poursuite, c’est le problème de la commission de surveillance. Alors, on
pourrait aussi imaginer supprimer tout l’alinéa et comme cela il n’y aurait
pas de problème en la matière, ce serait à la commission de surveillance au
fond de juger par elle-même de la question. Cependant, nous pensons qu’il
est raisonnable de laisser le texte tel qu’il a été proposé par le Conseil d’Etat :
«Le ministère public informe d’office la commission de toute information
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pénale ouverte contre un notaire pour un crime ou un délit intentionnel» 
et nous faisons confiance à la commission pour juger par elle-même des
problèmes de savoir s’il y a vraiment négligence ou pas.

Le président : – Mesdames et Messieurs les députés...

M. Jean Studer : – Si vous acceptez la position du Conseil d’Etat, qui n’est de
nouveau pas en accord avec l’article 68 – nous ne voulons pas le redire pour
la quatrième fois –, le Grand Conseil admet qu’un notaire qui par malheur se
rend coupable d’un homicide par négligence en état d’ivresse, son cas n’a
pas à être communiqué à l’autorité de surveillance. Voilà en clair ce que
signifie la décision que vous êtes appelés à prendre sur notre amendement.

Le président : – Cette fois-ci, il nous semble que la parole n’est plus deman-
dée. Nous allons donc voter. Nous vous rappelons que nous sommes 
à l’article 68 e, alinéa 2, en présence de l’amendement socialiste suivant : 
«... pour un crime ou un délit intentionnel ou commis par négligence».

On passe au vote.

Les deux amendements recueillent 41 voix.

Le président : – Puisque nous devons trancher, notre voix ira à l’amende-
ment du groupe socialiste.

L’amendement du groupe socialiste est donc accepté par 42 voix contre 41.

Nous passons à l’amendement Hughes Wülser suivant, qui est un amende-
ment à l’article 68 g, alinéa 2 : «La commission de surveillance informe le
notaire des faits qui lui sont reprochés et l’invite à se prononcer ; s’il y a lieu,
elle procède à une enquête. Le notaire sera entendu personnellement.»

M. Hughes Wülser : – Nous avons déjà expliqué les raisons pour lesquelles
nous voulions changer le verbe et pour protéger les droits du prévenu, nous
maintenons l’amendement.

Le président : – Le Conseil d’Etat a déjà répondu. La parole est-elle encore
demandée? Ce n’est pas le cas, nous allons voter.

On passe au vote.

L’amendement Hughes Wülser est refusé par 49 voix contre 35.

Articles 68 à 68 k de la loi sur le notariat. – Adoptés.

Article 2 de la loi de révision. – Adopté.
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Article 3 de la loi de révision. – Adopté.

Le président : – Nous avons une proposition d’adjonction d’un article 3 a.
C’est l’amendement des groupes libéral-PPN et radical suivant : «L’article 17
de la loi d’organisation judiciaire neuchâteloise, du 27 juin 1979, est 
complété par : i) l’autorité de recours du notariat.» Cet amendement est-il
combattu? Il ne l’est pas visiblement, donc nous pouvons considérer qu’il

est adopté.

Article 3 a de la loi de révision. – Adopté.

Articles 4 et 5 de la loi de révision. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est adopté par 84 voix sans opposition.

Mesdames et Messieurs les députés, nous vous remercions de votre assi-
duité. Nous allons arrêter ici pour ce soir. Nous vous donnons rendez-vous
demain matin à 8 heures et demie. Nous commencerons par le rapport sur
les naturalisations. Bonne soirée, bonne rentrée chez vous.

Séance levée à 18 h 15.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 95 députés.

Absents et excusés : Mme Violaine Barrelet, MM. Jacques Béguin, 
Francis Berthoud, Roland Debély, Sven Engel, Jacques Girod, Rolf Graber,
Willy Haag, Jean-Claude Kuntzer, François Löffel, Mmes Anne-Marie Mouthon,
Marie-Ange Noth, M. André Oppel, Mme Monique Pauchard-Givord, 
M. Blaise Perret, Mmes Sylvie Perrinjaquet, Anne-Catherine Pétremand Berger, 
MM. Charles-Henri Pochon, François Ruedin et Alain Rutti. – Total : 20.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Interpellation

94.135
Interpellation Alain Bringolf
Cohérence de la politique de notre canton en matière de transports
publics

A la suite de l’évolution malheureuse du dossier de la liaison Le Locle - La
Chaux-de-Fonds par les transports publics, nous voulons transmettre ici
même le mécontentement général de la population.

Nous voulons permettre au Conseil d’Etat de s’expliquer sur ses intentions et
obtenir de l’Office fédéral des transports qu’il revienne sur sa décision. Nous
sommes convaincu que cela est possible et qu’une aide de 240.000 francs,
prise sur une économie de 650.000 francs, est possible.

Cependant, depuis le dossier des tunnels sous la Vue-des-Alpes, avec
constance, notre parlement et le gouvernement se sont toujours engagés
pour une solution complémentaire des transports. L’amélioration de la J 20
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ne devait pas engendrer une réduction des liaisons ferroviaires, mais
répondre à des critères de sécurité et d’accessibilité hivernale aux 
communes du haut du canton.

Dans tous les discours et dans toutes les brochures et autres rapports, la
complémentarité était citée comme un engagement du Conseil d’Etat.

Malheureusement, l’an passé, une erreur grave a été faite dans notre parle-
ment lorsqu’il a décidé de suivre à une proposition réduisant de plus de
660.000 francs l’aide à l’Onde verte. Sans tout expliquer par cette décision,
nous devons prendre garde et veiller à ce que nos actes soient en cohérence
avec nos engagements écrits. Il est important qu’au plan fédéral, on ressente
une volonté farouche de défense des transports publics.

En conséquence, nous demandons au Conseil d’Etat :

1. la suite qu’il entend donner au dossier Le Locle - La Chaux-de-Fonds;

2. s’il n’estime pas nécessaire de revoir sa politique de subventionnement
aux transports publics en reprenant la totalité de l’aide à l’Onde verte 
et en ne plafonnant pas «artificiellement» sa prise en charge des déficits.

Cosignataires : H. Wülser, F. John, F. Cuche, V. Gasser, C. Stähli-Wolf, 
L. Boegli et F. Blaser.

2. Questions

94.388
Question Pierre-Alain Brand
Allocations familiales : égalité de traitement entre les jeunes en 
formation professionnelle

Actuellement, les élèves qui quittent la scolarité obligatoire avant d’avoir
atteint 16 ans révolus ne remplissent pas les conditions pour que leurs
parents reçoivent l’allocation de formation professionnelle qui se monte à
180 francs par mois et par adolescent (155 francs avant 16 ans).

Ainsi, la pratique actuelle pénalise les élèves les plus jeunes qui terminent
régulièrement leur scolarité obligatoire et entament ainsi, avant 16 ans, une
formation professionnelle ou une scolarité post-obligatoire.

Nous demandons au Conseil d’Etat s’il ne conviendrait pas de considérer
comme moment déterminant pour l’obtention de l’allocation de formation
professionnelle l’entrée effective des adolescents dans la voie des études ou
de la formation professionnelle plutôt que leur date de naissance, ce qui
aurait le mérite d’une plus grande égalité de traitement et une prise en
compte des coûts réels assumés par les parents.

Cosignataires : C. Ribaux et J.-P. Wettstein.
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94.389
Question Claude Borel
Les lois doivent-elles être appliquées?

Après avoir invariablement été qualifié de «à l’étude» dans les rapports 
du Conseil d’Etat pendant dix ans, en violation des délais prévus par la 
loi d’organisation du Grand Conseil, le postulat Rémy Allemann 83.186, du
19 décembre 1983, «Routes cantonales», vient enfin de recevoir une
esquisse de réponse.

Lors du débat de 1983, le gouvernement avait notamment déclaré : «Per-
sonne aujourd’hui ne se plaint, si ce n’est de pouvoir discerner clairement 
ce que sont les routes cantonales et ce que sont les routes communales. 
Si le postulat nous demande d’étudier ce point, nous disons oui, parce que
le travail est pratiquement terminé.»

Dix ans plus tard, tout en admettant que 26 articles ne sont pas directement
applicables (dont ceux du titre III visé par le postulat), mais adaptables et que
cinq sont périmés, le Conseil d’Etat estime «qu’il n’est vraiment pas urgent
de reprendre la refonte d’une loi qui remplit parfaitement son office». C’est
faire bien peu de cas d’un postulat approuvé à l’unanimité par le Grand
Conseil neuchâtelois en 1983.

Le titre III de la loi sur les routes et voies publiques ne comprend que six
articles, dont trois définissent ce que sont les trois classes de routes canto-
nales et la quatrième classe de routes communales.

Art. 14 La première classe comprend les routes commerciales et 
postales qui correspondent avec celles des pays voisins.

Art. 15 Les seconde et troisième classes comprennent les routes de
communications intérieures, postales ou très fréquentées.

Art. 16 La quatrième classe comprend les chemins vicinaux ou de
communication d’une commune à une autre, les chemins publics de
dévestiture ou d’exploitation, les sentiers publics, les rues et places 
des villes et villages du canton qui ne font pas partie des routes canto-
nales.

C’est sur cette base plutôt floue que le Conseil d’Etat prend ses options et
s’oppose systématiquement à tout reclassement cantonal de routes commu-
nales. Il lui arrive notamment de refuser de considérer comme cantonales
des «routes de communications postales», en dépit du mandat impératif
donné à l’article 15.

Le Conseil d’Etat n’est-il pas conscient que son dilettantisme dans la clari-
fication de certaines notions juridiques pourrait inciter certaines communes
à user de la voie judiciaire?

Cosignataires : J. Studer, B. Bois, B. Soguel, S. Vuilleumier et J.-J. Delémont.
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NATURALISATIONS

M. Francis Javet occupe le siège du rapporteur.

Les rapports du Conseil d’Etat et de la commission des naturalisations ont
été envoyés en temps utile aux députés.

La commission a examiné les 21 dossiers qui lui ont été soumis. Le cas
numéro 18 est retiré afin d’entendre les candidats. La commission, par 7 oui
contre 1 non pour le cas numéro 7, à l’unanimité des membres présents
pour tous les autres cas, vous propose d’accorder la naturalisation.

M. Francis Javet : – La commission des naturalisations a retiré le dossier 
portant le numéro 18 dans le but d’entendre les deux candidats avant 
de prendre position. Nous vous demandons donc, Monsieur le président, de
retirer aujourd’hui ce dossier numéro 18 de votre ordre du jour.

Le président : – Nous précisons donc que le cas numéro 18 est retiré de
l’ordre du jour.

Résultats du scrutin :

Bulletins délivrés : 81

Majorité absolue: 41

Sont naturalisés :

1. Anastasiu, Vladimir Teodor  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . par 80 suffrages
2. Augello, Alina . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 80 »
3. Bena, Manuela Angela  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 80 »
4. Charmont, Maurice Henri Marie  . . . . . . . . . . . . . . . . » 80 »
5. Copin, Jérôme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 80 »
6. Dell’Atti née Sabato, Giuseppa Antonina . . . . . . . . . » 80 »
7. Di Basilio, Kalua  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 77 »
8. Diep, Minh Tam  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 80 »
9. Di Trapani, Michel Salvatore Aurelio  . . . . . . . . . . . . » 80 »

10. Domingues, Monica  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 80 »
11. Fasano née De Carlo, Antonia Pietrina  . . . . . . . . . . . » 80 »
12. Ferranti, Olivia  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 80 »
13. Ferrara, Catarina Maria  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 80 »
14. Ferrara, Monica  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 80 »
15. Gasbi, Hedi  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 80 »
16. Gondar, Ferenc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 80 »
17. Krywko, Adam Krzysztof . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 80 »
18. Rose, Martin Engelbert  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 80 »
19. Senocak, Mustafa Oguz  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 79 »
20. Trujillo, Rosa Maria  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 80 »
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

1. INTRODUCTION

Par la motion du groupe libéral-PPN 91.129, du 25 juin 1991, «Promotion
économique: pour une amélioration des performances», le Grand Conseil a
invité le Conseil d’Etat à effectuer un examen de la politique de promotion
économique menée depuis 1978. Le texte de la motion est le suivant :

91.129
25 juin 1991
Motion du groupe libéral-PPN
Promotion économique : pour une amélioration des perfor-
mances

Il y a près de quinze ans, dans un contexte économique particulier issu
de l’effondrement d’un pan important de l’économie régionale, le Grand
Conseil et le Conseil d’Etat convenaient de rechercher, par la mise en
place d’un organe spécifique, à juguler les pertes en postes de travail.

Cette mesure de crise, élaborée sans références concrètes à d’autres
opérations comparables, s’est progressivement organisée avec comme
base la loi sur la promotion économique de 1978.

Aujourd’hui, force est de constater que, si la référence légale reste tou-
jours la même, l’environnement économique international et local s’est
considérablement modifié et que nous nous trouvons à nouveau à la fin
et en même temps au début d’un cycle de notre évolution.
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Nous nous plaisons à constater les aspects positifs découlant de l’action
du canton de Neuchâtel au travers de sa promotion économique.
Cependant, nous ne saurions en rester là et ne pas voir que, malgré les
investissements et efforts considérables consentis, les résultats ne sont
pas ou pas encore ceux que l’on attendait. Comme de plus il apparaît
que, tant dans le fonctionnement que dans la fixation des objectifs et
dans le contrôle de l’organisation mise en place au niveau de l’Etat, des
améliorations et des adaptations à la situation d’aujourd’hui sont néces-
saires, le Conseil d’Etat est invité à étudier les voies et moyens permet-
tant d’améliorer sensiblement les résultats de la promotion écono-
miques, notamment :

– en revoyant fondamentalement les formes de collaboration entre les
services de la promotion économique et les entreprises et organisa-
tions en place dans le canton (mixité de la promotion économique) ;

– en tirant un meilleur parti des centres de formation et de compétence
installés sur notre territoire ;

– en renforçant le soutien aux entreprises endogènes;

– en fixant des objectifs qualitatifs et quantitatifs à l’action promotion-
nelle ;

– en assurant un contrôle reconnu, en s’appuyant au besoin sur des
experts qui heureusement ne font pas défaut dans notre canton.

Les buts que sont le redéploiement et le maintien des facultés
d’adaptation de notre tissu économique à un environnement en
continuelle mutation restent une préoccupation majeure ressentie
par l’ensemble de la population neuchâteloise. Nous nous devons de
mieux utiliser les moyens investis à cet effet.

Signataire : G. Rebetez.

Le Conseil d’Etat a chargé l’Université de Neuchâtel de cette tâche. Il lui a
confié le mandat qui suit :

– Analyse de l’évolution de l’économie neuchâteloise durant les vingt 
dernières années et perspectives pour l’an 2000 et après.

– Forces et faiblesses de notre canton dans son contexte suisse et euro-
péen, compétitivité de l’économie neuchâteloise ; conditions cadres ;
potentialités ; infrastructures.

– Analyse des résultats et de l’efficacité des différentes mesures de promo-
tion économique endogène et exogène.

– Proposition d’une stratégie à long terme.

– La promotion économique vue par les entreprises : enquête à réaliser
auprès d’un échantillon représentatif de chefs d’entreprises neuchâte-
loises et étrangères dans les secteurs industriels et tertiaires, visant à
connaître les besoins et l’attente des sociétés actives dans le canton.
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Le Conseil d’Etat souhaite par le biais de cette étude complète et multidisci-
plinaire, analysant le passé, le présent et le futur, créer les bases d’une poli-
tique réfléchie, concertée et souhaitée, visant à assurer au canton et à ses
différentes régions un développement économique équilibré, régulier et
prometteur.

Pour des raisons budgétaires, certains chapitres de l’étude n’ont pas encore
pu être réalisés. Ils pourraient l’être dans une étude future. Le Conseil d’Etat
est en effet d’avis qu’un examen complet de la situation économique, 
passée et future, du canton, ainsi que des mesures en vigueur ou à prendre,
devrait être entrepris à intervalle régulier. Ainsi, le Conseil d’Etat se réserve-
t-il la possibilité, en accord avec votre autorité, de revenir sur ce même sujet
dans quelques années.

Le mandat a été confié à un groupe de professeurs comprenant notam-
ment MM. Claude Jeanrenaud, Jean-Louis Juvet et Denis Maillat. Ce der-
nier, également recteur, a assumé la supervision et la coordination des 
travaux. L’Université a conduit cette étude en étroite et constante collabo-
ration avec un groupe de travail dit «Groupe de suivi», présidé par 
M. Luc Tissot. Ce groupe comprenait des représentants de l’économie 
privée, de la Chambre neuchâteloise du commerce et de l’industrie, de
l’Union syndicale, des instituts de recherche et de développement, du
monde politique et de l’administration. Il a également recouru à des experts
extérieurs au canton. Plusieurs sous-groupes ont traité de questions particu-
lières, qui toutes ont fait l’objet de propositions contenues dans le rapport
final. Les travaux relatifs à cette étude se sont déroulés de janvier 1992 à
octobre 1993. Le rapport final a été remis au chef du Département de l’éco-
nomie publique en novembre 1993. Il a ensuite fait l’objet d’une discussion
approfondie au sein de la commission consultative pour les questions
d’ordre économique.

2. ÉTUDE DE L’UNIVERSITÉ SUR LA PROMOTION ÉCONOMIQUE

L’étude comprend environ 300 pages et compte trois parties, dont deux sont
jointes (annexes I et II) au présent rapport. Ces trois documents, qui forment
un tout, sont respectivement intitulés :

– analyse des potentialités, rapport scientifique;

– la promotion économique neuchâteloise ;

– «Neuchâtel up», Pour une stratégie globale de développement écono-
mique.

En voici un bref résumé.
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2.1. «Analyse des potentialités»

Dans sa première partie, ce document procède à un examen rétrospectif très
complet de l’évolution économique récente de notre canton. Il constate
notamment que:

Depuis 1960, l’évolution socio-économique du canton de Neuchâtel se
caractérise par quatre phases distinctes :

– entre 1960 et 1974, le canton de Neuchâtel a connu une période de
croissance économique et démographique régulière, comparable à la
croissance moyenne des autres cantons suisses ;

– l’année 1975 marque le début d’une période de récession écono-
mique qui s’est prolongée jusqu’en 1983-1984. Cette période a été
plus durement ressentie dans le canton que dans le reste de la
Suisse. L’évolution des indicateurs économiques et démographiques
du canton met en évidence une situation de rupture par rapport à la
période précédente ;

– dès 1984, le canton a bénéficié, comme les autres cantons suisses, de
la reprise économique internationale qui s’est maintenue jusqu’en
1990;

– depuis 1991, la conjoncture internationale, marquée par une nouvelle
période de ralentissement économique, touche d’une manière plus
marquée le canton de Neuchâtel que le reste de la Suisse.

L’évolution du revenu cantonal, qui est un indicateur synthétique et
représentatif d’une région, a évolué de la manière suivante :

Notre canton, au début des années 70, figurait parmi les plus riches de
Suisse. En 1974, le revenu moyen par habitant nous situait au sixième
rang derrière Zurich, Genève, Bâle-Ville, Bâle-Campagne et Zoug. En
1991, nous étions à la dix-septième position après avoir occupé la dix-hui-
tième en 1981 et 1983. Pour comprendre cette évolution, il faut savoir
qu’en termes réels, le revenu moyen par habitant a stagné entre 1975 et
1985 alors qu’il augmentait en moyenne de près de 13% dans le restant
de la Suisse. L’analyse comparative de l’évolution des revenus cantonaux
par rapport à la moyenne nationale montre que notre canton figurait alors
dans la catégorie des régions «déprimées». En d’autres termes, au cours
de la période 1975-1985, l’accroissement du revenu réel moyen cantonal a
été inférieur à la moyenne suisse et le niveau du revenu réel moyen par
habitant est resté en dessous de la moyenne du pays tout entier.

A partir de 1985, la situation s’est quelque peu améliorée en raison de 
la reprise économique mondiale. Durant cette période, la croissance
moyenne du revenu réel par tête a correspondu à la croissance moyenne
du revenu national. En revanche, le revenu moyen par habitant se situe
toujours en dessous de la moyenne suisse. Le canton a ainsi amélioré sa
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position relative et il se situe désormais à la limite des cantons consi-
dérés en rattrapage.

La seconde partie du rapport donne un compte rendu complet d’interviews
approfondies, menées par ou sous la conduite du professeur Michaud (de
l’INSEAD/CEDEP, à Fontainebleau), auprès de 19 chefs d’entreprises neuchâ-
teloises choisis d’entente avec la Chambre neuchâteloise du commerce et de
l’industrie. De ces entretiens, l’étude conclut que les entreprises industrielles
neuchâteloises sont notamment caractérisées par les éléments suivants :

Sur la base des perceptions que les chefs d’entreprises interrogés ont de
leurs homologues, il apparaît qu’un nombre important de patrons de
PME ont conservé une formation technique de base. Ayant créé leur
propre entreprise (entreprise artisanale ou atelier de fabrication) alors
que les marchés étaient en croissance, ils ont conservé leurs habitudes,
leur mentalité, leur manière de faire de technicien,  s’intéressant davan-
tage à la technique qu’à l’évolution des marchés. C’est ce qui explique-
rait que l’approche commerciale et marketing dans les entreprises de la
région ne soit en général pas très développée.

Cette situation a pour conséquences que:

– les entreprises partent trop souvent de la technique et n’ont pas
l’habitude de raisonner en fonction du marché. Ne connaissant géné-
ralement pas leurs marchés finals, elles ne peuvent pas partir du
client, de l’utilisateur final pour détecter de nouveaux besoins et
développer de nouveaux produits ;

– les entreprises sont peu à même de «déformer» ou de combiner des
compétences techniques spécifiques, de manière à atteindre des
marchés différents ou à mieux servir leur propre marché;

– les entreprises ont de la peine à s’adapter à la production « just in
time» et maîtrisent insuffisamment leur ligne de production. Le pro-
blème de communication, de liaison et de fiabilité avec des fournis-
seurs a souvent été évoqué lors des entretiens. L’évolution récente
montre que les sous-traitants sont appelés le plus souvent à
construire des systèmes en lieu et place de simples pièces. Cela exige
que les entreprises donneuses d’ordres aient des partenaires qui 
raisonnent en terme de production de la même manière qu’elles ;

– les entreprises attendent trop de leur environnement ;

– certaines entreprises prennent des commandes sans savoir si elles
pourront les honorer dans les délais et selon la qualité voulue. Elles
n’ont pas un système et un processus de production modernes et 
performants.

Et cette partie du rapport se conclut de la manière suivante :

– il y a peu de moteurs régionaux. Les entreprises, du fait de leurs 
marchés étroits, ne sont pas assez dynamiques ;
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– l’environnement régional n’est pas considéré comme étant un 
support enrichissant pour les entreprises. S’il n’y a pas un maillage
suffisant entre les entreprises, s’il n’y a pas de concurrence,
d’échanges, de coopération technique, le support est insuffisant ;

– les entreprises ont bénéficié jusqu’à présent d’une rente de situation
exogène (main-d’œuvre).

– les entreprises sont trop petites et incertaines pour pouvoir entre-
prendre un brake-flow (décollage) ;

– il n’y a plus assez de grandes entreprises liées aux PME pour pouvoir
les entraîner ;

– la culture financière amène à court terme une absence de prise de
risques (système bancaire) ;

– l’implantation d’entreprises étrangères n’est pas capable d’améliorer
le dynamisme des entreprises régionales ;

– il n’y a pas de processus de changement qui puisse améliorer la
situation socio-économique;

– il y a un blocage malgré la politique de promotion économique 
exogène menée par l’Etat.

2.2. «La promotion économique neuchâteloise»

Ce document analyse de manière complète les différents instruments de
promotion économique utilisés dans notre canton. Cette partie de l’étude
répond de manière précise à la motion votée par le Grand Conseil. Elle pro-
cède notamment à l’examen de la promotion économique exogène et
mesure les effets de cette politique sous les angles suivants :

– l’emploi ;
– le niveau des salaires ;
– le revenu régional ;
– le retour fiscal ;
– les aspects qualitatifs.

L’emploi

L’examen effectué au début de 1993 montre, qu’à cette date, environ 
2300 emplois ont été créés directement par cette activité exogène. Ils seront
à moyen terme plus de 4100.

Les salaires

L’enquête effectuée auprès d’un échantillon représentatif d’entreprises
montre que la moyenne des salaires payés par les nouvelles entreprises est
très sensiblement supérieure aux normes régionales publiées dans les docu-
ments de l’OFIAMT.
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Le revenu régional

L’effet total (direct et induit) produit par les nouvelles entreprises est annuel-
lement d’environ 300 millions de francs. Par exemple, les salaires versés par
ces entreprises en 1992 dépassent 200 millions de francs et les dépenses
effectuées cette même année dans l’hôtellerie et la restauration par des
entreprises se sont montées à 4,9 millions de francs. Toutes les surfaces uti-
lisées par des sociétés et leurs collaborateurs représentent un investisse-
ment total sur la période considérée d’environ 600 millions de francs
suisses.

Le retour fiscal

Les impôts payés en 1992 par les nouvelles sociétés (personnes morales) 
et par leurs collaborateurs (personnes physiques) se sont élevés, pour le
canton et les communes (avec la rétrocession de l’impôt fédéral direct) à
environ 38 millions de francs.

L’apport qualitatif

La politique de promotion exogène est parvenue à attirer dans le canton
toute une série d’activités qui, auparavant, étaient peu ou pas représentées :
industrie pharmaceutique, fabrication d’ordinateurs, conception et fabrica-
tion de logiciels, cosmétique, secteur technico-médical. L’intérêt de cette
diversification réside dans une meilleure répartition des risques et une
moindre sensibilité aux chocs, qu’ils soient de nature conjoncturelle ou
structurelle.

Avant le lancement de l’action de promotion exogène, les activités tertiaires
étaient toutes orientées vers le marché intérieur. Elles ne jouaient donc pas
un rôle moteur dans le développement économique de la région. De nom-
breuses sociétés offrant des services spécialisés (commerce international,
gestion de fortune, conseil aux entreprises, société de financement) se sont
dès lors implantées dans le canton. Elles possèdent une dimension interna-
tionale, voire mondiale, et offrent principalement leurs services à des clients
étrangers.

L’ensemble des résultats obtenus fait que le jugement porté sur notre
canton a bien changé. Neuchâtel est désormais perçu comme un canton
qui gagne, un canton dont le potentiel de croissance est supérieur à la
moyenne. Trois points contribuent à expliquer la nouvelle image de
notre région:

– la manière spectaculaire dont l’horlogerie a réussi sa reconversion.
Elle est aujourd’hui l’une des branches de l’industrie suisse qui
résiste le mieux aux difficultés économiques du moment ;

– l’antériorité de la politique de promotion économique initiée par le
canton. Neuchâtel a joué un rôle de pionnier en matière de promo-
tion exogène et son cas a aujourd’hui valeur d’exemple ;
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– la présence d’entreprises prestigieuses et leaders dans leur domaine
(Silicon Graphics, Autodesk, Quantum, Elsevier, Ares-Serono) dont le
nom est aujourd’hui associé à celui de notre canton.

A travers la combinaison des savoir-faire traditionnels de la région, des
multiples ressources qu’offrent ses centres de recherche et des compé-
tences apportées par les entreprises étrangères, Neuchâtel a aujourd’hui
atteint une masse critique qui lui permet de figurer parmi les régions à
bon potentiel d’attractivité.

2.3. «Neuchâtel up»

Dans cette partie de l’étude, les auteurs synthétisent, tirent des conclusions
et élaborent des propositions destinées à rendre les mesures de promotion
économique plus efficaces, mieux coordonnées et mieux adaptées, en vue
d’assurer à notre canton un développement économique à long terme 
harmonieux, équilibré, solide et prometteur.

Les propositions qui découlent du «rapport scientifique» sont toutes perti-
nentes et utiles au développement de l’économie neuchâteloise. Elles inspi-
reront l’action générale du Conseil d’Etat au cours des prochaines années.
Elles ont souvent un caractère général et ne peuvent, en conséquence, pas
faire l’objet de propositions concrètes et immédiates.

En revanche, les trois recommandations principales de l’étude peuvent et
doivent être immédiatement réalisées. Il s’agit dans l’ordre :

a) de poursuivre sans relâche, voire de renforcer, la politique de promotion
exogène menée avec succès depuis 1978;

b) de créer un Comité d’orientation stratégique (COS), dont la tâche consis-
tera :

... à assister, dans une perspective consultative, le Conseil d’Etat dans
la définition des orientations stratégiques relatives au développe-
ment économique du canton et d’assurer le suivi et l’évaluation des
actions mises en œuvre. Il devrait, par ailleurs, assurer un rôle d’inter-
face en tant qu’interlocuteur privilégié de l’Etat, avec les milieux 
économiques, de la formation et de la recherche.

Il devrait être composé des différents acteurs de la région (économie
privée, collectivités publiques, milieux scientifiques) et d’experts
extérieurs, tous choisis exclusivement pour leurs compétences
reconnues.

Le COS comprendra un groupe restreint de personnalités choisies en 
raison de leurs compétences, dans le canton et à l’extérieur, et prove-
nant notamment des secteurs suivants : économie privée, instituts de
recherche et de développement, Etat, partenaires sociaux.
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Ce comité se réunira plusieurs fois par année. Il pourra, le cas échéant,
recourir à l’avis d’experts et disposera d’un budget propre lui permettant
de couvrir ses frais (déplacements, honoraires, etc.).

Cette proposition s’inspire de l’exemple fribourgeois où un organe simi-
laire fonctionne à satisfaction depuis quelques années.

c) de nommer un conseiller à la promotion endogène dont la mission sera
la suivante :

La tâche principale de ce conseiller serait d’entretenir des contacts et
des liens réguliers basés sur des relations de confiance avec les chefs
d’entreprises. Concrètement, il s’agit de créer les conditions objectives
de dialogue et d’échanges. Grâce à des visites régulières, le conseiller
à la promotion endogène remplirait à la fois un rôle de consultant éco-
nomique, d’«entremetteur» et d’animateur du tissu économique. Son
activité consisterait à être à l’écoute des entreprises, à améliorer la
connaissance et la visibilité du tissu économique interne (diagnostic
permanent), à recueillir des informations pertinentes en termes de
synergies et de renforcement mutuel et à identifier des opportunités
d’affaires industrielles et commerciales entre entreprises. D’une
manière générale, il devrait contribuer, à l’intérieur du canton, au ren-
forcement de l’intégration et du suivi économique des entreprises
implantées, à l’innovation et à la création d’entreprises.

Plus précisément, les missions du conseiller à la promotion endo-
gène seraient de mettre en œuvre directement ou indirectement en
totale collaboration avec le conseiller à la promotion exogène:

– une politique de consultance économique: contribuer à stimuler
et à renforcer les entreprises régionales en matière de gestion de
leur chaîne de valeur ajoutée, de l’accès aux marchés, de maîtrise
des lignes de production, etc. ;

– une politique de maillage: définir et mettre en œuvre les
contextes favorables au maillage et au renforcement mutuel des
entreprises neuchâteloises ;

– une politique d’essaimage: encourager la création d’entreprises,
notamment à partir des centres de recherche et des écoles tech-
niques ;

– une politique d’information: offrir un service d’information au
conseiller à la promotion exogène pour faciliter son action
externe;

– une politique prospective de formation: mener une réflexion sur
les besoins futurs de formation de manière à permettre au sys-
tème de formation de s’y préparer et de rester performant.

La personne assumant cette tâche travaillera en étroite collaboration
avec le service économique et le conseiller à la promotion exogène. Il
disposera d’un statut et d’un pouvoir équivalent à ce dernier.
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3. CONSULTATION

A la demande des milieux concernés, le Conseil d’Etat a mis l’étude de
l’Université en consultation. Il a sollicité l’avis :

– des trois villes ;
– des partis politiques ;
– de la Chambre neuchâteloise du commerce et de l’industrie ;
– de l’Union syndicale.

D’une manière générale, le principe et les résultats de l’étude ont trouvé un
écho très favorable auprès des institutions consultées. Les chapitres traitant
de l’évolution économique récente du canton n’ont provoqué aucun com-
mentaire. La partie consacrée à l’audition de 19 entreprises neuchâteloises
et les conclusions tirées ont été diversement appréciées. Les milieux écono-
miques, en particulier, émettent des réserves à ce sujet. L’examen des diffé-
rents instruments de promotion économique correspond à l’attente des
milieux consultés. Les résultats obtenus suscitent parfois des réactions et
des interrogations sur le fonctionnement et l’utilité de certaines mesures.

Les trois principales propositions de l’étude (poursuite de la promotion 
économique exogène, création d’un Comité d’orientation stratégique et
nomination d’un conseiller à la promotion endogène) ne font pas toutes
l’unanimité.

– Le renforcement et la poursuite de la promotion économique exogène
sont salués et encouragés.

– La création d’un Comité d’orientation stratégique est souhaitée. D’au-
cuns estiment que ce comité devrait remplacer la commission consulta-
tive pour les questions d’ordre économique, alors que d’autres, au
contraire, pensent que ces deux organes sont complémentaires et que 
la commission devrait même être élargie pour devenir une sorte de
«conseil économique et social» qui traiterait aussi des problèmes du
chômage, de la main-d’œuvre étrangère et de tous les aspects sociaux
liés à l’économie.

– En revanche, la création d’un poste à la promotion endogène divise 
nettement les partenaires consultés. Certains y sont fermement opposés
alors que d’autres y souscrivent avec enthousiasme. Les réponses 
couvrent tout le spectre possible des nuances, allant de la franche oppo-
sition à l’acceptation sans réserve.

4. POINT DE VUE DU CONSEIL D’ÉTAT

Le Conseil d’Etat a pris connaissance avec grand intérêt du rapport de
l’Université. Il en remercie les auteurs, le président de la commission «de
suivi» et toutes les personnes qui ont œuvré à l’élaboration de ce document
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important et utile à l’avenir de notre canton. Après le rapport Ostorero, qui
avait, vers la fin des années 70, précédé la mise en œuvre des premières
mesures de promotion économique, ce deuxième grand rapport marque
une étape dans le développement économique de notre région. Celle-ci
coïncide avec la globalisation des phénomènes économiques, qui exige des
Etats une grande compréhension de l’économie mondiale, qui commande
une vigilance de tous les instants et qui impose une remise en cause et une
adaptation constante de toutes les mesures exerçant des effets sur la vie des
entreprises industrielles et de services.

Les entreprises, produisant des biens ou des services, sont confrontées à
une concurrence qui croît chaque jour. A chaque instant, émergent de toutes
les parties du globe de nouveaux producteurs souvent établis dans des
régions qui, jusqu’ici, étaient peu présentes sur la carte économique du
monde. Hier l’Asie du Sud-Est, aujourd’hui l’Europe de l’Est et la Chine,
demain le Viêt-nam, l’Inde et la Russie. Toutes les régions du monde cher-
chent à occuper les chômeurs, à élever leur niveau de vie et à gagner des
devises fortes. Chaque gouvernement, à tous les niveaux de juridiction,
s’efforce d’encourager le démarrage et le développement de nouvelles acti-
vités économiques et d’offrir aux entreprises les meilleures conditions de
travail possibles. Pour être compétitif, le chef d’entreprise doit pouvoir opé-
rer dans un environnement aussi favorable que ses concurrents, sinon il
risque de perdre ses marchés donc de réduire ou de déplacer son activité.
L’entreprise qui exporte est condamnée à choisir, à chaque instant, les
meilleures conditions de travail pour sa production.

Ces conditions comprennent tous les ingrédients nécessaires à la produc-
tion de biens et de services, notamment :

– recherche et développement ;
– éducation, formation;
– coûts ;
– fiscalité ;
– environnement (voies de communication et de télécommunications) ;
– législation;
– conditions-cadres ;
– climat économique, politique et social ;
– appui des autorités.

En 1994, plus qu’en 1978, et probablement encore davantage en 2004, la
concurrence s’exercera autant entre les produits, les services et les entre-
prises qu’entre les Etats ou les systèmes de production. Les responsables
politiques qui n’auront pas pris conscience de cette tendance inexorable,
inévitable, fruit de la libéralisation, de la globalisation et des nouvelles règles
qui régissent le commerce international, verront leur tissu économique
fondre comme neige au soleil. C’est dans cette optique dynamique, globale
et mondiale, qu’il faut juger les mesures de promotion économique.
Mondiales : elles doivent être vues dans leur contexte international.
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Globales : elles doivent inclure tous les domaines affectant directement ou
indirectement les entreprises. Dynamiques: elles doivent être constamment
revues et adaptées.

En Suisse, la responsabilité du développement économique est partagée
entre la Confédération, les cantons et les communes. Le poids des cantons
est considérable. Peu d’autres Etats dans le monde ont un système de gou-
vernement aussi décentralisé. La construction, durant plusieurs siècles, de la
Suisse a permis aux cantons de conserver des compétences qui, ailleurs,
appartiennent à l’Etat central. C’est un rare privilège qui constitue aussi une
grande responsabilité et un défi non négligeable.

Le Conseil d’Etat, avec votre appui et le soutien de toutes celles et de tous
ceux qui se préoccupent de l’avenir à long terme de notre région, veut rele-
ver ce défi. C’est dans cette optique qu’il a commandé l’étude de l’Univer-
sité, qu’il en a pris connaissance et qu’il entend mettre en œuvre dans les
meilleurs délais les propositions contenues dans ce rapport.

5. MISE EN ŒUVRE

Sans attendre le débat au Grand Conseil, plusieurs propositions contenues
implicitement dans l’étude ont déjà été mises en œuvre.

Ainsi, la Chambre neuchâteloise de commerce et de l’industrie, RET et le
canton réunissent ou soutiennent les entreprises de notre région qui
œuvrent dans le même secteur et forment des «clusters», tels que l’indus-
trie de la machine-outil, les entreprises sous-traitantes de l’industrie automo-
bile ou l’informatique. Le but de ces regroupements est d’échanger des
informations, de partager des expériences, des projets, des infrastructures et
d’entreprendre des actions communes (expositions, visites, appels d’offres,
interventions auprès des autorités ou auprès d’un grand donneur d’ordre).

Le Conseil d’Etat invite le délégué aux questions économiques à réunir une
fois par mois les principaux responsables des organismes directement ou
indirectement concernés par la promotion économique (Chambre neuchâ-
teloise du commerce et de l’industrie, villes, RET, SOVAR, CIM, SOFIP,
Centredoc, promotion exogène, etc.). Une même coordination existe dans le
domaine du tourisme. Ce dernier groupe comprend des représentants des
offices du tourisme (FNT, OTN, OTMN), des représentants des régions LIM,
des cafetiers, des restaurateurs, des hôteliers, de l’OVN et des produits du
terroir.

Enfin, la Chambre neuchâteloise du commerce et de l’industrie et le Départe-
ment de l’économie publique organisent, deux fois par année, une grande
manifestation où sont invités et mélangés les responsables d’entreprises
neuchâteloises et étrangères. Dans le même ordre d’idée, la Chambre du
commerce met sur pied un déjeuner d’affaires mensuel auquel sont conviés
tous les membres de la Chambre.
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5.1. Conditions-cadres

Le Conseil d’Etat est pleinement conscient de l’importance des nombreuses
propositions émises par les différents groupes de travail. Il souscrit à
nombre d’entre elles. Il met en œuvre depuis plusieurs années ou décennies
celles ayant trait aux voies de communication, à la recherche et développe-
ment, à la formation, au transfert de technologies, à l’appui aux entreprises
et à la fiscalité par exemple. Dans la mesure de ses moyens et de ses 
compétences, il veillera à prendre en considération toutes les autres sugges-
tions. Il œuvrera dans le même sens, avec le maximum de pression, auprès
des autorités fédérales compétentes.

5.2. Promotion exogène

L’étude de l’Université qui examine les retombées de la promotion écono-
mique exogène est suffisamment éloquente. A posteriori, elle donne raison
au Conseil d’Etat qui n’a jamais réduit le budget alloué à cette action et qui
l’a même considérablement renforcé au cours des années. Le Conseil d’Etat,
comme déclaré à maintes occasions, entend poursuivre cette action avec la
même détermination. C’est une mesure qui a prouvé son efficacité et qui
exige patience, persévérance et continuité. La promotion exogène a mainte-
nant atteint une vitesse de croisière lui assurant le maximum de perfor-
mances. Chaque année, le nombre de nouvelles sociétés créées est en aug-
mentation. Le nom du canton de Neuchâtel est toujours plus connu dans le
monde. Le réseau mis en place gagne en efficacité. L’organisation externe et
interne de la promotion, avec l’appui du monde politique, de l’économie,
des partenaires sociaux et de toute la population, avec les efforts consentis
par les entreprises neuchâteloises et l’émulation créée, est en mesure et en
passe de doter le canton d’une base économique renouvelée, solide, diver-
sifiée, internationale et prometteuse d’avenir. Dans différents secteurs, le
canton de Neuchâtel peut devenir, à moyen ou à long terme, un centre 
économique important de Suisse, prêt à rivaliser avec d’autres régions
d’Europe.

Il serait hautement dommageable de relâcher les efforts entrepris dans ce
domaine. Le Conseil d’Etat est bien déterminé à suivre le consensus général
favorable à une poursuite, voire à un renforcement de cette activité aussi
longtemps que la situation économique et de l’emploi l’exige. Le montant
mis au budget à ce titre témoigne de cette volonté.

5.3. Comité d’orientation stratégique (COS)

La création de cet organe consultatif destiné à conseiller le gouvernement
n’est contestée par personne. Le Conseil d’Etat va s’employer à mettre en
place ce comité dans les meilleurs délais. L’utilité d’un tel organe dépend
principalement du choix des personnes qui le composent. Comme le pro-
pose l’étude de l’Université, il doit comprendre des personnalités provenant
de l’économie, du monde académique et politique. Les personnes sont 
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choisies en fonction de leur mérite propre et non pas en raison de leur
appartenance à tel ou tel groupe. L’expérience, la connaissance, les relations
et l’intérêt pour le canton de Neuchâtel sont déterminants. Aujourd’hui, à
l’aube du XXIe siècle, la maîtrise à l’échelon mondial des phénomènes éco-
nomiques est indispensable pour conseiller avec pertinence une autorité
dans ses choix stratégiques. L’avis de personnalités proches du canton, mais
exerçant de hautes responsabilités à l’extérieur, constitue un atout important
pour cette tâche.

Ce «conseil privé» du gouvernement doit pouvoir se réunir régulièrement,
une ou deux fois par année en réunion plénière. C’est pourquoi il doit être
composé d’un nombre restreint de personnes.

Le Conseil d’Etat estime également que le COS ne fait pas double emploi
avec la commission consultative pour les questions d’ordre économique.
Cette dernière sera maintenue. Ses tâches seront cependant étendues aux
problèmes de l’emploi, du chômage, de la main-d’œuvre étrangère et des
conditions générales de travail. Sa composition sera adaptée en consé-
quence.

5.4. Promotion endogène

Cette proposition de l’étude est plus controversée. Le Conseil d’Etat entend
cependant y donner une suite favorable. Il estime, en effet, qu’il y a lieu
d’améliorer les efforts de promotion endogène. Dans la situation écono-
mique actuelle, tout doit être entrepris pour assurer le développement éco-
nomique le plus complet et le plus harmonieux possible du canton.

Les tâches confiées à ce conseiller peuvent se ranger dans différents
domaines :

– appui aux entreprises, ombudsman des sociétés neuchâteloises ;

– intégration des nouvelles entreprises dans le tissu économique du 
canton;

– coordination entre les différents organismes du canton chargés de 
promotion économique;

– direction d’un nouvel organisme composé de RET, CIM, SOVAR, SOFIP ;

– création d’entreprises par essaimage; transfert de technologies ; conseils
et appui à la formation de «clusters».

La liste n’est pas exhaustive. La tâche est difficile et ne pourra être réalisée
que par étapes.

Pour la mise en œuvre de cette mesure, le Conseil d’Etat envisage  simulta-
nément de mettre le poste au concours et de charger un consultant extérieur
de procéder à un examen des structures possibles permettant d’intégrer
dans un même organisme des institutions qui dépendent actuellement forte-
ment de l’Etat, tels que RET, CIM, SOVAR et SOFIP. Il est indispensable de
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bien coordonner, d’éviter les doubles emplois et d’utiliser au mieux les
moyens à disposition.

Le conseiller choisi mettra en œuvre les propositions du consultant extérieur
et assumera la direction effective de cette nouvelle institution. Celle-ci sera
placée dans le haut du canton.

Le conseiller ne sera, en conséquence, pas rattaché à la fonction publique. 
Il disposera pour mettre en route son activité d’un budget propre de 
300.000 francs (voir projet de décret). Ensuite, il émargera au budget de la
nouvelle institution dont le total des subventions ne sera pas augmenté. Ce
modèle a déjà fait ses preuves, dans une certaine mesure, avec le chargé de
mission au tourisme qui a d’abord, durant deux ans, fonctionné de manière
indépendante, avant d’être placé à la tête de la FNT. Cette solution a le
mérite de permettre une transition en douceur et d’utiliser parcimonieuse-
ment et efficacement les fonds des pouvoirs publics.

Les qualités recherchées chez le conseiller sont élevées et nombreuses. Il
devra avoir une large expérience dans la gestion d’entreprises, en Suisse et
à l’étranger, être «entrepreneur», bon négociateur et disposer d’un sens
diplomatique lui épargnant les critiques les plus vives et les erreurs les plus
grossières. Il pourra bien sûr compter sur l’appui total du Conseil d’Etat et
collaborera de manière étroite et confiante avec le service économique et le
service de la promotion exogène.

6. CONCLUSION

Pour cette deuxième phase de la promotion économique, le Conseil d’Etat
est déterminé, d’une part, à poursuivre l’action exogène avec la même inten-
sité et les mêmes moyens et, d’autre part, à donner une nouvelle impulsion
à la promotion endogène. Ainsi, tout est mis en œuvre, rien n’est négligé,
pour garantir le développement économique du canton.

Une nouvelle fonction est créée: conseiller à la promotion endogène qui
devient le pendant du conseiller à la promotion économique extérieure. Les
deux personnes collaborent étroitement. Une meilleure coordination entre
tous les organismes qui œuvrent en faveur de l’économie neuchâteloise et
une intégration de ceux qui dépendent directement des pouvoirs publics
augmentent l’efficacité et améliorent les résultats. 

Dans le même esprit, le Conseil d’Etat a décidé de renforcer son appui 
financier à l’Office de cautionnement, qui contribue à combler les lacunes
financières rencontrées par les entreprises du secteur du commerce et de
l’artisanat. L’industrie peut désormais compter sur la prolongation de l’arrêté
Bonny. La promotion du tourisme, du vin et des autres produits du terroir a
été renforcée et fera l’objet d’un prochain rapport du Conseil d’Etat au Grand
Conseil.
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La création d’un Comité d’orientation stratégique contribuera à mieux suivre
et à mieux orienter l’action du Conseil d’Etat durant les prochaines années.

Avec le rapport qui vous est soumis, le Conseil d’Etat accepte de mettre 
en œuvre, sans délai, les principales propositions contenues dans l’étude 
de l’Université. Dans cette perspective, nous vous prions de prendre en
considération le présent rapport, d’adopter le projet de décret ci-après ainsi
que de classer la motion du groupe libéral-PPN 91.129, du 25 juin 1991,
«Promotion économique: pour une amélioration des performances».

En acceptant ces propositions, vous contribuerez à doter notre canton d’une
stratégie de développement économique efficace. Associée aux initiatives
des entreprises et à la collaboration des partenaires sociaux, elle permettra
de jeter les bases indispensables à la création d’un avenir prometteur pour
les jeunes générations qui entreront dans la vie active.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 24 août 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

vu la loi sur la promotion de l’économie cantonale, du 10 octobre 1978;

vu la loi sur les finances, du 21 octobre 1980;

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 24 août 1994,

décrète :

Article premier Pour contribuer au développement de son écono-
mie, le canton se dote d’un conseiller à la promotion endogène.

Art. 2 1 Le Conseil d’Etat est chargé d’engager ce conseiller par
contrat de droit privé.
2 Il en surveille l’activité et informe le Grand Conseil par le biais du 
rapport annuel du Département de l’économie publique.

Art. 3 Un crédit unique de 300.000 francs est accordé au Conseil
d’Etat pour la réalisation de cette mission.

Art. 4 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Discussion générale

M. Pierre de Montmollin : – Le 25 juin 1991, le groupe libéral-PPN déposait,
sous la signature du député Germain Rebetez, la motion 91.129, «Promotion
économique: pour une amélioration des performances». Notre motion ne
fut pas particulièrement bien reçue, dans la mesure où elle était considérée
comme de la défiance envers le Conseil d’Etat, son département dit alors de
l’industrie et de son service de la promotion économique. Il ne s’agissait
alors nullement de défiance, mais de notre volonté d’obtenir un bilan après
quinze années d’actions de développement et de relancer notre développe-
ment alors que l’environnement économique international et local s’était
considérablement modifié.

En reprenant aujourd’hui chaque élément de la motion, nous n’y trouvons
objectivement que des propositions positives et dynamiques, qui ont du
reste été très rapidement admises par le Conseil d’Etat et ses services, qui
confiait à l’Université, avec le concours de quatre commissions de suivi, le
soin de nous fournir une étude détaillée sur le bilan, les potentialités et une
nouvelle stratégie de développement à appliquer.

Devant la qualité de ces trois études et du rapport du Conseil d’Etat qui en
découle, nous devons chaleureusement remercier tous ceux qui ont mis à
disposition leurs convictions, leurs compétences et leur temps, qu’ils soient
conseillers d’Etat, fonctionnaires, chefs d’entreprises, syndicalistes, profes-
seurs et assistants.

Nous remercions encore le Conseil d’Etat de nous dire et nous prenons 
note qu’en page 3 du rapport (p. 1103 du BGC), il est d’avis qu’un examen
complet de la situation économique passée et future du canton, ainsi que
des mesures en vigueur ou à prendre devraient être entrepris à intervalles
réguliers. Nous en avons toujours été convaincu, tant il est important que
l’information passe si l’on veut qu’à tous les échelons de la population 
neuchâteloise, on comprenne les enjeux et ce que l’on attend d’elle, ainsi
chacun pourra tirer à la même corde, et dans le même sens si possible, pour
retrouver la prospérité générale.

Mais revenons au rapport du Conseil d’Etat que nous trouvons globalement
bon, nous l’avons déjà dit. Même si nous ne voulons pas trop nous étendre
sur l’analyse qui a été faite de l’action de la promotion économique ces
quinze dernières années, nous devons prendre acte, avec satisfaction, de
son bilan positif et de la réussite de son conseiller privé que nous profitons
aussi ici de remercier.

L’action a été ainsi déterminante sur l’emploi, le niveau des salaires, le
revenu régional, et ses effets qualitatifs ont permis à notre canton de garder
et de développer une image d’un canton technologiquement pointu et c’est
essentiel. Il est surprenant de constater dès lors que les effets de synergie et
de dynamique n’aient pas pu se réaliser entre les entreprises étrangères
nouvellement implantées chez nous, et le tissu économique traditionnel,
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dont le professeur Claude Michaud se plaît à relever le niveau technique
supérieur mais regrette par contre l’absence d’esprit marketing.

Cet esprit marketing doit devenir maintenant la première préoccupation de
nos industriels, et le professeur Claude Michaud, qui s’exprimait en mai 
dernier devant le club économique libéral, citait le président directeur 
général de «L’Oréal» qui, s’exprimant devant ses représentants sur la néces-
sité de connaître son marché à fond, leur disait : « Il vous faut coucher avec
vos coiffeurs et vos coiffeuses.» L’image est un peu forte mais elle est de
celles qui marquent et peuvent débloquer des situations.

Mais revenons à notre économie. Nous ne pouvons plus laisser nos entre-
prises déprimer par la crise économique, épuiser leurs dernières réserves
qui ne leur permettent plus d’investir et de se développer. Nous ne pouvons
plus rester sans réaction devant la fermeture de grandes entreprises, où le
départ de leur centre de décision: Dubied, Suchard, Favag, La Neuchâteloise
et bien d’autres. Cela suffit, il nous faut réagir ! Le discours est dépassé ; il
faut déterminer s’il appartient au secteur privé de promouvoir une nouvelle
stratégie de développement ou aux pouvoirs publics.

Dans ce petit canton de 165.000 habitants où les revenus des entreprises, les
revenus des personnes et les revenus de collectivités publiques sont au plus
bas, les forces de chacun sont à additionner et non à opposer. Le rapport
«Neuchâtel up» le dit bien, comme l’OCDE d’ailleurs, il faut inventer une
stratégie basée sur le principe du partenariat et de la coresponsabilité entre
secteurs privé et public. Le Conseil d’Etat l’a bien compris et nous propose 
la mise en place d’un comité stratégique chargé de conseiller le gouver-
nement.

Nous, libéraux-PPN, saluons la création de ce comité d’orientation straté-
gique (COS), sur lequel nous aimerions faire les remarques suivantes :

Concernant sa composition: un comité de sept à huit personnes nous 
paraîtrait idéal, mais nous aimerions qu’il provienne essentiellement et
directement des milieux économiques de notre canton parmi les plus perfor-
mants, comme le canton de Fribourg en fait l’expérience tous les jours avec
bonheur.

Nous ne voulons pas d’un cénacle-alibi composé exclusivement de grandes
personnalités neuchâteloises d’origine peut-être, mais déphasées de la 
réalité neuchâteloise de tous les jours. Mais nous souhaiterions par contre
que le COS fasse appel au coup par coup à ces personnalités extérieures qui,
consultées ensemble, pourraient par leurs échanges de vues enrichir la
réflexion et l’action du COS et du Conseil d’Etat in corpore qui assisterait 
évidemment.

Le COS doit comprendre aussi un ou des chefs d’entreprises étrangères
nouvellement implantées dans notre canton. Il y va de la compréhension
pour chacun des actions de développement exogène et endogène.
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S’agissant de la périodicité du COS, il nous paraît capital qu’elle soit de un à
deux mois au minimum et non simplement d’une à deux fois par année
comme le laisse entendre le rapport du Conseil d’Etat, ce qui nous a poussé
auparavant à parler d’un cénacle-alibi. Il faut ainsi que le COS puisse envi-
sager des actions à long terme et en même temps avoir une prise sur le
court terme, comme à nouveau cela réussit si bien à Fribourg, d’après le 
professeur Gaston Gaudard.

Quant à la présidence du COS, il faut trouver aussi la perle rare. La forte 
personnalité indépendante admise par chacun, doté d’un charisme éprouvé
et d’un grand sens des responsabilités pour qu’il puisse répondre de son
action devant le Conseil d’Etat, Conseil d’Etat qui doit rester le patron, nous
le soulignons.

S’agissant maintenant de l’engagement d’un conseiller privé au développe-
ment endogène, nous y souscrivons en souhaitant que cette solution soit
aussi bénéfique que celle du contrat privé avec M. Karl Dobler. Cependant, le
cahier des charges fort ambitieux et tenant de la quadrature du cercle que
vous allez imposer à «Monsieur endogène», nous inquiète. Et encore
manque-t-il dans ce cahier des charges la tâche première de marketing.
Pourtant les trois rapports de l’Université mentionnent bien que si nos
industriels alignent les bonnes performances techniques, ils sont en inadé-
quation avec le marché, de plus leur marché. Il est donc essentiel d’engager
un «Monsieur marketing» qui apporte sur ce point un gros appui aux 
entreprises.

Quant à son rôle d’ombudsman des sociétés neuchâteloises, nous nous
méfions des réactions de rejet qu’il risque de susciter, et nous vous propo-
sons de retirer cette tâche de son cahier des charges qui restera bien assez
étoffé. Nous en voulons pour preuve, la fonction de coordinateur et de 
directeur des organismes dit du «grand ovale», dont vous envisagez de le
charger. Nous avons ici les plus grandes craintes que «Monsieur endogène»
s’y casse les dents, car il sera la cible et de ces institutions jalouses de leurs
prérogatives et des entreprises à soutenir.

Il est donc capital, et nous vous suivons sur ce point, de charger un consul-
tant extérieur à notre canton pour repenser, en fonction de nos nouveaux
objectifs, la structure des institutions du «grand ovale» qui dépendent forte-
ment de l’Etat tels RET S.A., SOVAR, CIM et SOFIP. Par contre, il ne faut pas
oublier de les y adjoindre, sous une forme à trouver, notre université, notre
école d’ingénieurs et tous nos instituts de recherche pour qu’il y ait une
meilleure osmose entre ces grandes écoles et les trois secteurs de notre 
économie.

Une fois admises les conclusions de ce consultant, nous vous prions, vous,
Messieurs les conseillers d’Etat, de les appliquer et ceci contrairement à 
ce que vous affirmez en page 15 du rapport (p. 1115 du BGC), deuxième
paragraphe, pour que «Monsieur endogène» puisse utiliser la nouvelle
organisation sans s’être usé lui-même dans cette mission périlleuse. Nous
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nous demandons même si le rôle de «Monsieur endogène» sera bien de
diriger lui-même toutes les activités des institutions restructurées du «grand
ovale». Ne devrait-il pas plutôt être le président d’un comité de coordination
qui gère et distribue des missions?

Devant ces nombreuses inconnues, il nous apparaît que le Conseil d’Etat
doit redéfinir le cahier des charges de «Monsieur endogène», fixer des 
priorités à son action et établir les relations et la hiérarchie avec le Conseil
d’Etat et son administration, le COS, «Monsieur exogène» et enfin l’éco-
nomie privée.

S’agissant de sa localisation, que le Conseil d’Etat fixe dans le haut du 
canton, le moment est mal choisi pour la polémique, mais à titre personnel,
il nous paraîtrait judicieux et plus efficace qu’il ait ses bureaux à coté de ceux
de «Monsieur exogène», à coté du service de la promotion économique, 
le plus près de l’organisation restructurée du «grand ovale», etc. Et ceci
étant dit, nous n’en faisons évidemment pas une condition d’acceptation du
rapport.

Nous aimerions encore faire une remarque sur la procédure d’engagement
de «Monsieur endogène», alors que nous savons parfaitement qu’il s’agit
d’une compétence du Conseil d’Etat. Si nous intervenons, c’est qu’il nous
paraît que le choix de l’homme est si capital pour réussir, qu’il nous faut
confier la recherche de cet homme d’exception à un chasseur de tête. Vous
en êtes peut-être vous-même convaincu, mais votre rapport ne parle que de
mettre le poste au concours, d’où notre remarque.

Nous tenons encore à faire quelques considérations qui dépassent le strict
cadre de ce rapport. Il nous paraît en effet nécessaire que parallèlement à
notre nouvel effort de développement, il nous faut toujours garder le souci
d’améliorer les conditions-cadres et nous ne ferons que les énumérer :

– simplification administrative ;

– fiscalité attractive (et nous avons commencé hier) ;

– aide à l’investissement ;

– coût de l’énergie ;

– enseignement adapté aux besoins de notre économie et du XXIe siècle ;

– voies de communications qui nous désenclavent à obtenir impérative-
ment et même avec des moyens non conventionnels voir brutaux, car le
stade de la patience est dépassé.

Enfin, il est une tâche du Conseil d’Etat qui est capitale si nous voulons
ensemble réussir dans ce nouveau projet de développement, c’est celui de
l’information. Il faut mettre en place un véritable réseau d’information, pour
que du tourneur à l’informaticienne, de l’horlogère au directeur d’entreprise,
du professeur d’Université à la conseillère communale, tous connaissent 
les nouveaux objectifs du développement de notre économie conçue par
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l’Etat avec son partenaire, l’économie privée. Chacun dans ce canton doit
comprendre ces objectifs, si l’on veut qu’il s’y intègre et participe à l’effort
commun, pour le bien commun. Sur la mise en place de ces réseaux d’infor-
mation, il vaut la peine de consulter à nouveau le canton de Fribourg, qui est
ici un pionnier.

En conclusion, nous soutenons, et participerons puisqu’il doit y avoir parte-
nariat Etat/économie privée à la relance du développement économique de
notre canton en lui ajoutant le volet «développement endogène», le projet
de décret qui nous est soumis. En effet, il répond, avec toutes les remarques
et les réserves que nous venons d’émettre, à notre motion 91.129, du 25 juin
1991, et nous sommes heureux de constater qu’elle correspondait à un
besoin réel. En vous rappelant encore que la mise en place des meilleures
structures de développement ne remplacera jamais la détermination des
hommes qui les occuperont, nous voterons le projet de décret et son crédit
unique.

M. Charles-Henri Augsburger : – C’est avec le plus vif intérêt que le groupe
socialiste a pris connaissance du rapport du Conseil d’Etat, concernant la
création d’un poste de conseiller qui devrait être aussi celui de conseillère à
la promotion économique endogène, de même que des études confiées aux
experts et qui font le bilan de l’ensemble des activités de l’Etat dans ce
domaine.

Nous ne voudrions cependant pas manquer de relever, en préambule, le 
climat dans lequel a été déposée la motion du groupe libéral-PPN et que 
M. Jean-Pierre Ghelfi avait évoqué lors de la discussion de celle-ci.

En effet, il convient de rappeler que très curieusement, on a vu des critiques
se concentrer de la part des groupes libéral-PPN et radical, avec une belle
simultanéité et une belle harmonie dans l’expression au sujet de la politique
de promotion économique menée par le Conseil d’Etat, dès le moment où
l’on avait appris que le chef du département concerné, M. Pierre Dubois,
était candidat au Conseil des Etats.

Qu’on veuille l’admettre ou non sur ces bancs, notre groupe reste convaincu
que l’on a assisté là à une opération de déstabilisation politique, menée, il
faut le reconnaître, de main de maître et qui n’est pas forcément à l’honneur
de la vie politique cantonale.

Le texte même de la motion, qui fut amendé par le groupe radical, est
empreint de cet esprit, à tel point que le Conseil d’Etat avait considéré qu’il
ne pouvait pas accepter une motion réquisitoire qui incorporait des appré-
ciations dénuées de fondements, contraires à la réalité et d’une subjectivité
avérée.

Les études de qualité, qui nous ont été fournies par les milieux universi-
taires, démontrent, d’une manière éclatante d’ailleurs, que les présomptions
de malfonctionnement d’une part, de manque de résultat et de relative 
inefficacité d’autre part n’étaient absolument pas justifiées, bien au contraire!
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Le bilan de l’action du Conseil d’Etat dans le domaine de la promotion 
économique est présenté comme un résultat absolument remarquable et 
ne peut que nous conduire à féliciter ceux qui l’ont entrepris, en soulignant
le fait qu’avec 2300 nouveaux emplois, environ 300 millions de francs
d’accroissement du revenu cantonal et un retour fiscal d’environ 38 millions,
les objectifs fixés à l’origine peuvent être considérés comme largement
atteints, voire qu’ils relèvent de la performance. Les experts sont d’ailleurs
laudatifs à ce sujet.

Dans son rapport, le professeur Claude Jeanrenaud note expressément,
nous citons : «Dans toute notre analyse, nous n’avons trouvé aucun élément
qui permet de conclure à la nécessité d’une réorientation de la politique de
promotion économique du canton». Il n’hésite pas à parler de succès pour
qualifier la promotion «end-exogène».

En ce qui concerne la promotion endogène, il tord le cou à un mythe qui a la
vie dure, à savoir le fait que l’on ne se préoccupe que des entreprises de
l’extérieur pour leur offrir des avantages en cas d’implantation, alors qu’on
négligerait celles déjà installées dans le canton. A ce sujet, il constate que 
les pertes sur les projets spécifiquement neuchâtelois représentent 54%, 
donc la majorité, et que les montants cautionnés, soit 66,5% concernent des 
projets réalisés par des entreprises de la région.

Pour le surplus, nous avons apprécié, même s’il faut parfois y apporter des
nuances, l’analyse des instruments et institutions liés à la promotion éco-
nomique, à savoir tous ceux qui figurent dans le fameux «grand ovale». 
A ce propos, il observe que les services aux entreprises, répertoire de sous-
traitance, service d’information scientifique et technique, action du démar-
cheur auprès des grands donneurs d’ordres sont appréciés des entreprises
et peu coûteux, et se demande finalement s’il n’y a pas déjà trop d’instru-
ments et s’il est vraiment judicieux de vouloir en introduire de nouveaux.

A notre avis, il existe un problème réel, celui de la coordination et de la 
synchronisation des activités de l’ensemble de ces intervenants pour donner
plus de cohérence à leur démarche sur un plan global. Nous notons 
également avec un intérêt et un peu d’amusement son appréciation sur 
le rôle des banques, nous citons : «Les banques ont une aversion pour le
risque et leur jugement est parfois davantage influencé par l’incertitude que
par la qualité du projet.» Or l’incertitude est souvent le propre des projets
vraiment innovateurs. Cela dit, au terme de son étude particulièrement
fouillée, il arrive à la conclusion qu’au plan de la promotion endogène,
l’effort devrait porter sur deux piliers principaux: l’amélioration des condi-
tions-cadres, infrastructures, formations, simplifications administratives, 
fiscalité et l’aide à l’investissement. Cette dernière forme d’action présente
l’avantage de s’adresser automatiquement aux entreprises les plus dyna-
miques. Les deux instruments ont par ailleurs l’avantage de la neutralité 
par rapport au marché; ce dernier est en effet à même, mieux que l’Etat de
choisir les futurs gagnants.
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Nous apprécions ces propos de la manière suivante : d’une part, ils ne
demandent pas la création d’un délégué à la promotion endogène et d’autre
part, ils accordent une confiance quasi excessive au marché en tant qu’élé-
ment déterminant de notre avenir économique.

Nous avons été étonné que dans la procédure de réflexion, les conclusions
générales sur la création d’un poste de délégué à la promotion endogène ait
été tiré avant que le «rapport Jeanrenaud» ne soit déposé et nous tenons à
le souligner, car il y a quelques contradictions avec les conclusions de l’autre
rapport.

En ce qui concerne précisément l’étude «Neuchâtel up», pour une stratégie
globale de développement économique, des professeurs Denis Maillat et
Claude Michaud, elle nous paraît également très intéressante et de nature à
susciter bien des réflexions. Elle contient d’abord une analyse macro-écono-
mique de la situation de ce canton, avec ses problèmes et ses difficultés,
ainsi que les potentialités qui constituent ses atouts. Cependant, la partie la
plus significative est peut-être celle qui relève de l’analyse macro-écono-
mique et qui touche aux évaluations faites par le professeur Claude Michaud
concernant la classification aux typologies des entreprises en fonction de la
place qu’elles occupent dans la chaîne des valeurs ajoutées des produits.
Cette démarche montre, cela est évident, les vrais problèmes de notre tissu
économique, sa fragilité et sa vulnérabilité par rapport au marché.

Nous constatons qu’il est assez critique en ce qui concerne les chefs d’entre-
prises, et qu’il semble y avoir à ce niveau-là, en tout cas pour un certain
nombre d’entre eux, un problème de compétence qui constitue un véritable
obstacle au développement. Nous pensons qu’il a raison de mettre le doigt
sur ce type de faiblesse, d’attirer notre attention sur le positionnement des
entreprises et sur la nécessité de leur offrir des outils ou des moyens leur
permettant de procéder à des réajustements pour tout simplement se déve-
lopper. Sans nier aucunement l’importance du marché, qui est primordial
bien sûr, il insiste cependant sur le rôle de l’Etat et aussi sur la notion de 
partenariat, car il ne saurait être question que l’autorité cantonale ne se
sente pas concernée par l’évolution du système de production neuchâtelois
et qu’à l’inverse, les entreprises se sentent isolées car insuffisamment
appuyées ou même contrariées dans leurs besoins par le cadre dans lequel
elles fonctionnent ; ceci bien sûr dans le respect des conditions sociales et
dans la perspective d’une large participation de tous les partenaires.

Nous avons également été sensible à l’importance qui est donnée au 
problème de la formation qu’elle soit professionnelle ou continue, ainsi qu’à
la qualité de la main-d’œuvre qui est considéré comme un atout important.
Si le rapport montre bien les potentialités de ce canton et de son économie,
il est moins précis quant aux véritables moyens à mettre en œuvre et 
à l’ensemble des mesures susceptibles d’être prises. En effet, il conclut 
essentiellement sur des propositions de réorganisation d’organigramme et 
suggère l’engagement d’un délégué et la création d’un comité d’orientation
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stratégique. Sur cette base, le Conseil d’Etat a fait des choix et nous le remer-
cions d’avoir bien voulu consulter de nombreux partenaires. Nous savons
que des réserves importantes ont été faites quant à cette fonction de délé-
gué à la promotion endogène. Certains milieux industriels notamment se
sentent un peu considérés comme des pachydermes sur le dos desquels
l’Etat voudrait placer un cornac pour faire avancer la bête. Pourquoi le
Conseil d’Etat n’a-t-il pas vraiment traité cet argument, ne serait-ce que 
par souci de crédibilité et afin d’établir des relations de confiance entre 
le/la futur(e) délégué(e) et les industriels? Nous constatons d’ailleurs qu’il
n’applique pas à la lettre les recommandations des experts puisque le délé-
gué à la promotion endogène n’aura pas entièrement les mêmes fonctions
que celles prévues dans le rapport.

En effet, il était envisagé un budget de 350.000 francs pour le poste de
conseiller à la promotion, ainsi que plusieurs collaborateurs. Le Conseil
d’Etat, mis à part le crédit initial, veut récupérer ce montant par une rationa-
lisation des institutions du «grand ovale». Il n’y a donc pas de moyens 
supplémentaires qui soient attribués. Nous sommes plutôt dans la ligne 
traditionnelle de ces dernières années, à savoir essayer de faire plus avec 
les mêmes moyens, voire peut-être avec moins. Pour le surplus, et là, nous
nous interrogeons vraiment, sera-t-il possible à un délégué d’être à la fois
celui qui organise, qui gère la nouvelle structure de collaboration – ce qui est
déjà à notre avis un travail à plein temps – et celui qui en plus doit assumer
le cahier des charges presque démentiel d’action de promotion endogène 
et de contact avec les entreprises? Nous exprimons des doutes et quelque
peu de scepticisme à ce propos en ne demandant d’ailleurs qu’à être rassuré
par le porte-parole du Conseil d’Etat quant à la réelle faisabilité et la réelle
efficacité d’une telle organisation.

Pour le surplus, le rapport du Conseil d’Etat parle d’intégrer dans un même
organisme des institutions qui dépendent actuellement fortement de l’Etat.
On nous dit en outre que le conseiller choisi assurera la direction effective de
la nouvelle institution. Dès lors, nous demandons au Conseil d’Etat de nous
indiquer quelle sera la nature juridique et l’organisation pratique de cette
nouvelle structure. S’il est évident qu’une meilleure collaboration entre
toutes ces instances, dites du «grand ovale», doit être mise en place, il 
ne faudrait pas créer une structure trop rigide, trop administrative qui 
perde la flexibilité et la rapidité d’intervention qu’exige la relation avec les 
entreprises.

Le groupe socialiste s’interroge également sur le problème de la naissance,
du surgissement d’entreprises nouvelles. En effet, une chose est de s’occu-
per de la structure des entreprises existantes, une autre est de favoriser la
création de nouvelles sociétés. Cet aspect semble avoir été insuffisamment
pris en compte et le projet de pépinière d’entreprises devrait pouvoir être
réactualisé et constituer l’une des premières préoccupations du futur délé-
gué. Qu’en pense le Conseil d’Etat?
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Le groupe socialiste constate aussi que ces différentes analyses envisa-
geaient le canton comme un tout, et que la répartition régionale des fruits 
de la promotion économique n’a que peu ou pas été prise en considération.
Il nous paraît qu’il y a là un problème de taille sur lequel il conviendra de
revenir pour des raisons d’équité et d’équilibre, de même que pour éviter
des tensions entre les différentes parties de ce canton.

Nous demandons donc au Conseil d’Etat, s’il entend prendre en considéra-
tion cet aspect des choses et mettre un accent particulier que ce soit sur
l’action économique exogène ou endogène, de telle sorte que certains
retards accumulés puissent être comblés à futur.

Le groupe socialiste prendra donc acte de ce rapport et votera le projet 
de décret qui nous est présenté avec les amendements que nous avons
déposés au titre, à l’article premier et à l’article 2, des teneurs suivantes :

Titre : «Décret instituant un-e conseiller-ère à la promotion économique
endogène»

Article premier : «Pour contribuer au développement de son économie, le
canton se dote d’un-e conseiller-ère à la promotion endogène.»

Article 2, alinéa 2 : «Le Conseil d’Etat est chargé d’engager ce-cette
conseiller-ère par contrat de droit privé.»

En effet, ces amendements sont destinés à ne laisser aucune ambiguïté
quant à la possibilité que cette fonction puisse être occupée par une femme;
nous y reviendrons dans la discussion de détail.

Nous ne voudrions pas conclure sans exprimer nos remerciements à toutes
les personnes qui se sont associées à cette réflexion, au chef du départe-
ment, à MM. Karl Dobler et Francis Sermet et à leurs collaborateurs pour
leurs engagements et tout ce qu’ils ont apporté à ce canton.

M. Didier Burkhalter : – Notre canton porte en lui une histoire industrielle
mouvementée, mais aussi extraordinairement riche, et en fait, déjà presque
trois fois centenaire. Les racines de cette histoire industrielle, ce sont en effet
les innovations de la fin du XVIIe siècle avec à l’époque les débuts de l’horlo-
gerie, la dentellerie et l’indiennerie. On choisissait alors la voie qui est en fait
encore actuelle de l’économie de transformation exportatrice. Elle en créait
aussi les bases de ce qui qualifie aujourd’hui, et doit encore qualifier demain
la région neuchâteloise, à savoir le savoir-faire précisément, le savoir-
produire, et non forcément le savoir-vendre, il est vrai, le savoir-faire précis
et minutieux.

Si l’on prend, non plus les trois cents dernières années, mais les trente 
dernières années, on s’aperçoit que le bateau de l’économie neuchâteloise
n’a pas su remonter le vent aussi efficacement que d’autres. Dans cette
régate de comparaisons intercantonales, le constat chiffré est cinglant :
lorsque le vent conjoncturel est porteur, Neuchâtel fait jeu égal, lorsque les
rafales sont contraires, nous perdons du terrain.
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Pour ce qui est du revenu moyen par habitant, Neuchâtel, après avoir pointé
au sixième rang il y a une vingtaine d’années, derrière les transatlantiques
que sont Genève et Zurich et également le yacht de luxe zougois, eh bien!
Neuchâtel enregistre une dix-septième place au début des années 1990, un
calcul de position, de quoi donner le mal de mer. Rien d’étonnant dès lors 
à ce que l’on mette sur pied un dispositif de promotion économique, à ce
que l’on ait la volonté de faire et non de subir. Et pour avoir des chances de
réussir, il faut pouvoir compter en particulier tout d’abord sur un consensus.
Le consensus politique neuchâtelois a existé, il existe encore, et il existe
encore de manière particulièrement concrète en matière de promotion 
économique.

Le groupe radical était déjà de cet avis au tout début lorsque l’action de pro-
motion économique en était à ses premiers pas, à ces pas de pionnier, avec
la motion André Brandt – alors député –, du 13 octobre 1975. Il est toujours
de cet avis aujourd’hui, après que l’on ait élargi à plusieurs reprises et de
manière, à notre sens, généralement judicieuse, l’arsenal des mesures à 
disposition.

Le consensus de nos jours semble être en discussion ici ou là, mais il est 
tout autant nécessaire et nous dirions même qu’il est peut-être un peu plus
nécessaire encore aujourd’hui qu’hier. Il s’agit aujourd’hui, et certains
experts le disent clairement dans les rapports que nous avons reçus à
l’appui de cette discussion aujourd’hui : il s’agit d’obtenir un consensus, un
accord, un équilibre en faveur non seulement de la promotion, mais du
développement économique; la nuance n’est pas sans importance. On ne
peut pas viser un développement à long terme de l’économie neuchâteloise
sans intégrer l’ensemble des conditions-cadres principales. Ainsi, c’est vrai,
Monsieur Charles-Henri Augsburger, on doit pouvoir compter sur une amé-
lioration des conditions financières au niveau des structures financières, au
niveau du financement des projets, en particulier des risques neuchâtelois.
Ainsi doit-on aussi, à notre sens, peser les choix fiscaux en fonction de leur
impact économique, et on peut le dire, c’est ce qui a été fait lors des déci-
sions d’hier, tenir ferme sur les nécessités d’améliorer les voies de commu-
nication et c’est vraisemblablement ce que l’on fera aussi demain lors de la
discussion de la résolution qui a été déposée à ce sujet. Le consensus est à
ce prix, tout autre attitude en fait mène à l’incohérence et au double langage,
en tout cas pas au succès économique et donc social.

Dans cette perspective, nous saluons le rapport du Conseil d’Etat et nous
saluons tout d’abord le fait qu’il nous soit présenté sans plus attendre, simul-
tanément avec d’autres débats importants de cette législature qui sont en
particulier les débats sur la fiscalité et la planification financière qui vont
venir. Nous y avons toujours vu un lien étroit, nous saluons donc la possi-
bilité aujourd’hui de débattre et de s’accorder sur la promotion économique
et le développement économique. Ensuite, nous saluons également la 
procédure qui a été choisie. Le Conseil d’Etat n’est pas tombé dans le piège
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de prendre la motion libérale-PPN comme un élément fragilisant le 
consensus dont nous venons de parler, bien au contraire. Le travail de
réflexion et d’analyse demandé à l’Université – par ailleurs très bon et nous
le saluons aussi – permet selon nous d’une part de reconnaître objective-
ment la qualité de ce qui a été fait, notamment par M. Karl Dobler, et d’autre
part de donner un nouveau souffle à cette tâche prioritaire du dévelop-
pement, tâche commune à tous les acteurs économiques régionaux

Cependant, pour bénéficier réellement de ce nouveau souffle, encore faut-il
prendre les bonnes décisions et les appliquer dans les meilleures conditions.
En d’autres termes, il faut définir clairement ici, et après par le Conseil d’Etat,
les termes du nouveau consensus, du nouvel équilibre que nous appelons
de nos vœux. De manière globale, le groupe radical donne un avis positif 
et partage l’avis du Conseil d’Etat selon lequel il faut donner suite sans 
plus attendre aux recommandations des experts, les recommandations 
principales.

La première d’entre elles, c’est donc le maintien de la pression en matière 
de promotion exogène, comme on le dit. Cela nous paraît une évidence
compte tenu du bilan global positif. Tous ceux qui ont pu observer une 
fois au moins l’engagement de «Monsieur exogène» – là, nous disons
«Monsieur», car c’est le cas – savent à quel point cet engagement est à
valeur ajoutée et dans quelles conditions difficiles et fragiles, il faut le dire
aussi, il doit s’exercer. Bref, il faut poursuivre ces efforts et il n’y a pas besoin
de discuter longuement.

La création du comité d’orientation stratégique, le COS, comme on le dit 
là aussi, eh bien! cela constitue la deuxième recommandation et en fait il
s’agit peut-être bien là de faire un pas important vers une réelle stratégie de
développement. Pour nous, il est clair que ce COS peut être utile, il peut
même être indispensable pour la réussite du renouveau industriel neuchâ-
telois, à la condition qu’il rende possible l’amalgame entre l’aura inter-
nationale, si vous voulez de certains de ses membres potentiels, et le petit
monde neuchâtelois.

La composition du COS, cela a été dit également par M. Pierre de Mont-
mollin, est primordiale. Elle doit être tournée vers l’efficacité des connais-
sances et des contacts, mais elle doit aussi prendre en compte les racines et
le terroir neuchâtelois, tant il est vrai qu’il ne faudra pas seulement planer
mais aussi savoir atterrir, implanter. En outre, il est important que le COS soit
la réunion dynamique, et nous dirions même collégiale, de plusieurs person-
nalités et non seulement entendre certaines d’entre elles séparément et non
seulement additionner des experts aux positions parfois un peu cloisonnées,
au contraire. Enfin les principales positions du COS, nous ne savons pas si
cela est possible, mais elles devraient peut-être pouvoir être rapidement
connues et même certainement diffusées dans les milieux économiques. On
ne fait pas de l’orientation sans jamais pouvoir lire la boussole. Il est impor-
tant que le Conseil d’Etat, dans ce débat, lève toute ambiguïté sur ces points.
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La troisième et la principale proposition concerne l’arrivée d’un conseiller ou
d’une conseillère, Monsieur Charles-Henri Augsburger, ou d’un poste de
conseil – qui est une solution assez habile d’ailleurs, Madame Isabelle Opan-
Du Pasquier, il faut le reconnaître – qui est une réponse du berger à la ber-
gère ou plutôt le contraire, en la matière. Alors donc la troisième proposition
concerne donc l’arrivée de quelqu’un ou quelqu’une à la promotion endo-
gène. Comme pour les deux autres recommandations, le groupe radical en
approuve le principe et comme pour le COS – heureusement que ce n’est
pas la cosse en l’occurrence –, mais d’une manière un peu différente, le
choix de l’homme ou de la femme s’avère déterminant, c’est cela qui est
important, le choix de la personne! Quant à nous, ces différentes variantes
sémantico-égalitaires ne nous paraissent pas existentielles pour la suite,
mais on en discutera bien volontiers, quoique, encore une fois, la variante de
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier est assez habile.

Dans l’application prévue par le Conseil d’Etat, il semble que l’on diverge
quelque peu des recommandations des experts. Le Conseil d’Etat ferait de
«Monsieur» ou de «Madame endogène» le patron, le directeur du «grand
ovale» de la page 195 de notre rapport (p. 1295 du BGC), d’un nouvel 
organisme englobant toutes les actions sectorielles actuelles. Alors, nous
sommes convaincu de la nécessité absolue de mieux coordonner tous ces
organismes pour des raisons évidentes d’efficacité, d’engagement rationnel
et limité des deniers de l’Etat, cela est clair ! Mais nous ne sommes pas 
certain qu’il soit souhaitable que le futur conseiller endogène endosse la
direction de ce conglomérat, n’est-ce pas en faire la cible privilégiée de
toutes les critiques? D’ombudsman ne va-t-il pas devenir rapidement bouc
émissaire? N’est-ce pas le détourner de sa mission principale? N’y aurait-il
pas lieu de créer plutôt un comité de coordination endogène, qui seul peut
aboutir à un réel esprit de solidarité, de communauté et de collégialité? 
Là aussi, nous attendons les précisions du Conseil d’Etat. Ceci dit, nous
apprécions l’attitude du Conseil d’Etat qui consiste à transformer pour 
améliorer, sans augmenter les coûts, les subventions totales, en un mot 
de faire mieux avec autant. Nous posant simplement une double question:
est-ce réaliste et durable?

En conclusion, après ces quelques questions qui, encore une fois, se 
veulent alors essentiellement constructives, nous réitérons nos remercie-
ments au Conseil d’Etat, à toute l’équipe qui a collaboré en fait à ce dossier,
en particulier le rapport du Conseil d’Etat et le décret proposé que nous
accepterons, mais aussi nous remercions le Conseil d’Etat pour sa volonté,
d’aller de l’avant, de s’adapter aux réalités économiques, de ne pas se 
reposer sur les succès passés car ce qui a été dit par M. Charles-Henri
Augsburger est juste, mais il ne saurait être nécessaire et suffisant de se
reposer sur des succès passés en matière de promotion économique, car
tout bouge très rapidement. Les autres promotions, les autres stratégies de
développement sont affinées et il s’agit également de suivre chez nous et de
ne pas se reposer sur ses lauriers. Encore une fois, nos chances de réussir
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durablement dépendront de notre capacité à élargir la simple promotion en
une vraie stratégie de développement à long terme et à remplacer l’esprit
défensif et parfois cloisonné ici ou là qui existe encore par une volonté offen-
sive mais commune: un vrai et solide consensus en quelque sorte.

Mme Valérie Gasser : – Mister ou «mystère endogène»... c’est comme 
vous désirez! Excusez-nous de truffer notre intervention au nom du groupe
des petits partis de quelques mots d’anglais, mais dans le domaine du 
marketing ou du business cela fait plus scientifique, plus sérieux. Trêve 
d’ironie linguistique, la tâche de «Monsieur» ou «Madame endogène» reste
mystérieuse comme le demeure toujours l’impact de «Monsieur exogène».

Par manque de démarche vraiment scientifique quant à son appréciation
faite par l’Institut de recherches économiques et régionales de l’Université
de Neuchâtel, on n’a pas pu, en effet, comparer la situation avec ou sans
promotion exogène. Les groupes de travail de la promotion exogène ont
obtenu des mandats d’étude, mais peut-être n’en est-il ressorti que trop peu
de solutions. Selon ce rapport, l’économie neuchâteloise serait une bonne
technicienne, mais une mauvaise vendeuse. L’Etat se propose donc de sou-
tenir l’économie indigène avec un conseiller ou une conseillère «Monsieur»
ou «Madame endogène» qui se chargerait de dire aux intéressés comment
il faut faire. Or sans s’égarer dans le domaine de l’économie, on peut dire
que l’économie neuchâteloise se heurte au mauvais temps économique
mondial, dans lequel les embarcations se livrent une course effrénée à la
compétitivité, pour reprendre le registre de notre collègue radical.

De plus en plus, même les PME sont soumises à la stratégie des firmes 
multinationales à des variations des cours des monnaies. Il est vrai que 
l’Etat doit soutenir l’économie, et elle a différents moyens d’actions, comme
une politique globale des transports, l’exigence d’un label fait dans la
dignité, une réelle politique solidaire nord-sud, tout cela ce sont des affaires
au National. Mais au niveau cantonal, en plus de la promotion économique
existante, l’Etat devrait peut-être revoir certaines entraves administratives
qui limitent inutilement l’entreprise privée par exemple. Peut-être que ce
conseiller pourra s’y intéresser?

Or cet instrument de la promotion économique qui nous est présenté ici,
nous paraît, et c’est un avis personnel, peu intéressant. Il nous semble que
l’on a affaire à un pseudo-produit du type quaternaire. Néanmoins, le
groupe des petits partis serait tenté de faire encore cette expérience dans le
domaine de la promotion économique, tout en déplorant que «Monsieur»
ou «Madame endogène» n’ait pas la mission de conseiller les entreprises
dans les limites de production satisfaisant les exigences de protection de
l’environnement.

Toutefois, à son accord, le groupe des petits partis met une condition sine
qua non concernant le statut de ce conseiller/de cette conseillère à la promo-
tion économique. Nous craignons, en effet, que ce statut soit flou. Nous

1320 SÉANCE DU 4 OCTOBRE 1994

Promotion économique



aimerions éviter que l’activité développée par ce service ne se résume à de
la paperasserie, des colloques, des graphes, des diagrammes et des rap-
ports touffus dont l’efficacité somme toute, l’impact promis échappe à toute
appréciation valable, à tout contrôle réel. Dans le but de clarifier ce statut, de
ce poste de travail, nous avons déposé un amendement complétant l’article
premier de la façon suivante : « ... dont l’activité s’exerce dans le cadre du 
service de la promotion économique.»

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – D’emblée, comme le veut la tradition, au nom du Conseil d’Etat,
nous tenons à remercier le Grand Conseil de l’acceptation de l’entrée en
matière et du soutien à la politique économique, non pas tellement à le
remercier de son appréciation de la qualité de ce rapport, nous en avons
l’habitude, nous n’en délivrons que d’excellents...

Nous croyons que cela été dit par M. Didier Burkhalter notamment, mais
repris par le chœur des intervenants, le consensus, l’idée de tirer à la même
corde d’une part, mais dans le même sens d’autre part sont des notions très
importantes dans un canton où, et vous l’avez toutes et tous souligné, il y a
tellement de difficultés, de complications que si, par-dessus le marché, ce
que M. Karl Dobler dénomme le front interne donne des soucis, alors nous
perdrons des batailles.

Nous aimerions aussi nous associer aux remerciements, parfaitement 
mérités, qui ont été distribués à toutes les personnes qui ont collaboré à
cette réflexion, à cette étude, pour la qualité de l’engagement qui a été 
le leur. Nous aimerions également y associer les membres délégués de la
commission économique du groupe ad hoc qui, avec le dévouement qui
caractérise toutes les personnes qui sont en politique, ont fait un travail
important. Nous n’aimerions pas terminer cette liste de reconnaissance sans
mentionner les noms de MM. Francis Sermet et Karl Dobler, dont on loue, 
et nous vous remercions de le faire, les qualités, mais pour lesquels nous
aimerions aussi attirer l’attention, ou en tout cas souligner l’engagement qui
prend des proportions d’apostolat.

Certes, il arrive fréquemment que l’on entende dire que cela doit être
agréable de faire des voyages. Il suffit d’en faire un ou deux ou trois de suite
pour se rendre compte que cela devient très fatigant et que la situation de
missionnaire du canton de Neuchâtel à l’étranger n’est pas toujours aussi
belle que l’on pourrait le dire.

Dans le contexte très positif que nous venons de décrire, hélas! les 
difficultés continuent d’apparaître, et avec férocité dans certains secteurs. 
M. Didier Burkhalter a dit que Neuchâtel s’en sortait bien quand tout allait
normalement, et moins bien quand les nuages apparaissaient. C’est tout à
fait exact pour l’activité tertiaire. Mais, malheureusement, l’industrie vit des
temps très difficiles. Vous l’avez lu, ce n’est pas secret, la semaine passée,
dans deux entreprises, on a frôlé les cent licenciements. Eh bien! un tel

SÉANCE DU 4 OCTOBRE 1994 1321

Discussion générale (suite)



nombre représente des mois de travail de la promotion économique exo-
gène pour remplacer ces emplois perdus.

Ce qu’il conviendra aussi d’approfondir, c’est toute l’activité tertiaire. Nous
rappelons dans le contexte de toute cette réflexion que, selon les statistiques
publiées par le Département de l’instruction publique et des affaires cultu-
relles, environ 80% de la jeunesse neuchâteloise optent, au terme de leur
scolarité, pour une activité tertiaire. Or, nos besoins démontrent que près de
la moitié des postes appartiennent au secteur secondaire, ce qui signifie un
déséquilibre entre le choix de la jeunesse de la population neuchâteloise et
l’offre de places de travail. D’où existence de beaucoup de problèmes, une
poursuite de l’émigration de Neuchâtelois et Neuchâteloises vers des terres
plus tertiaires et une importation de main-d’œuvre pour satisfaire à la
demande.

Nous en arrivons maintenant aux commentaires qui ont été faits. Nous 
commencerons par dire à M. Pierre de Montmollin, ainsi qu’à d’autres de
ses préopinants, que le problème du marketing qui est lié à l’activité de la
personne chargée de l’activité endogène est, croyons-nous, le point fort de
l’activité neuchâteloise. Nous sommes, et soyez-en bien convaincus, très
bien implantés dans de nombreux pays du monde où là, MM. Francis
Sermet et Karl Dobler disposent d’un réseau qui est probablement sans 
précédent, en tout cas parmi les vingt-six cantons suisses et probablement
même parmi beaucoup de pays se frayant un chemin dans la jungle du
développement économique.

Il faut avoir fait un voyage, qui malheureusement n’est pas à la portée de
tout le monde avec MM. Karl Dobler et Francis Sermet, soit au Japon, en
Corée, en Asie du sud-est, ou soit de l’autre côté, aux Etats-Unis d’Amérique,
sans oublier l’Europe, l’Allemagne, la France, le Royaume-Uni pour voir le
nombre de portes qui s’ouvrent lorsqu’on désire prendre des contacts.

S’il faut obtenir des renseignements sur une entreprise qui manifeste des
velléités de joint-venture, on passe un coup de fil. Si M. Karl Dobler ou 
M. Francis Sermet, personnellement, ne connaissent pas l’entreprise, ils
connaissent quelqu’un qui peut en parler et dans les vingt-quatre heures, on
obtient des résultats très précieux.

Dès lors, pour l’activité endogène, il est inutile de chercher à créer un nou-
veau service marketing. Il est là, il est performant et nous vous proposons de
le mettre à l’épreuve, nous ne disons pas dans n’importe quel pays du
monde, car chez les Zoulous, là il est moins bien implanté que parmi l’indus-
trie américaine, mais l’esprit marketing et la collaboration, ce sont des
choses qui existent.

Nous vous félicitons, Monsieur Pierre de Montmollin, de votre déclaration
affirmant que l’opposition entre économie publique ou économie privée 
est dépassée. Nous en sommes convaincu depuis longtemps qu’il y a des
priorités, que ces dernières doivent nous inciter à aller de l’avant, et nous ne
pouvons que partager votre point de vue.
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Vous avez également parlé de la localisation de cette activité. Elle est liée,
bien entendu, à toute la réflexion sur l’«ovale», mais aussi à une réflexion
fondamentale que nous avons fréquemment entendue. En effet, il y a
quelques mois notamment, lorsque répondant, là aussi, à une inquiétude
exprimée par M. Charles-Henri Augsburger sur l’implantation d’une entre-
prise dans le haut du canton ou dans le Val-de-Travers par rapport au Bas,
quelqu’un nous a dit : «Puisque c’est aussi bien que cela, pourquoi le
Château est-il à Neuchâtel ; pourquoi est-ce que la Banque Cantonale 
n’a-t-elle pas son siège à La Chaux-de-Fonds?» Dès lors, si chaque fois que
l’on nous pose une question de ce type, nous ne pouvons que répondre que
le canton a un haut, un bas, des vallées et que nous essayons de répartir le
gâteau sur l’ensemble du territoire, une partie de l’activité étant dans le haut
du canton et une partie dans le Bas.» Si l’on affirme que tout doit être dans
le Bas, car il faut vraiment que M. Karl Dobler et son futur collègue puissent
se voir par la fenêtre et se faire des petits signes pour s’encourager, nous
perdrons ce côté volontariste que le Conseil d’Etat tient à manifester.

Vous nous avez conseillé un chasseur de tête pour trouver peut-être un
mousquetaire supplémentaire. C’est le Conseil d’Etat qui a choisi MM. Karl
Dobler, Francis Sermet et Yann Engel, lequel dirige maintenant la Fédération
Neuchâteloise de Tourisme (FNT) et dont on entend dire qu’il est généra-
lement assez compétent. Dès lors, pourquoi voulez-vous que nous nous
adressions à un chasseur de tête, qui ne travaille pas gratuitement, alors que
nous, nous sommes bons... (rires) pour faire ce travail.

Nous avons déjà derrière la tête une ou deux identités. Par ailleurs, ce qui est
important, c’est que cette personne – et nous croyons que certains d’entre
vous l’ont dit, et comme le laissait entendre le ministre François Lachat la
semaine passée en parlant de terre jurassienne – ait de la terre neuchâteloise
à ses souliers parce que quelqu’un ne peut pas être parachuté comme cela
de l’extérieur, puis s’implanter et dire : «On va faire de la promotion écono-
mique endogène.» Même si elle est techniquement bonne, il faut qu’elle
soit, comme Obélix, tombée dans le bain neuchâtelois quand elle était
petite, sinon cela n’ira pas bien.

Plusieurs d’entre vous ont évoqué un certain nombre de conditions géné-
rales parmi lesquelles on a cité les simplifications administratives. Nous
reconnaissons là que notre organisation – nous ne jugeons pas celle des
autres pays puisque nous n’y vivons pas – est ainsi faite que cela n’est pas
facile, il est vrai, de s’en sortir face aux exigences de l’administration, pour
ne pas dire au poids de l’administration, mais aux exigences de l’adminis-
tration. Ces simplifications ne doivent pas être le seul fait de la personne
chargée de la promotion économique exogène, sauf sur un ou deux points,
mais de l’ensemble de l’administration.

Nous savons pouvoir compter, alors de manière très efficace et loyale, 
sur les membres du Conseil d’Etat. On ne peut pas être aussi catégorique
pour l’ensemble de l’administration. Un certain nombre de fonctionnaires
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appliquent les dispositions légales d’une manière effroyablement tatillonne,
pointilleuse et cela nous provoque des colères – car vous le savez,
Mesdames et Messieurs, nous sommes un colérique épouvantable. Mais
cela n’est rien à côté de l’administration fédérale.

Nous espérons que nous n’allons pas finir devant le procureur de la Confé-
dération. Mais à Berne, nous nous heurtons à des difficultés incroyables et
face auxquelles nos colères ne servent à rien. Nous pouvons nous mettre
dans tous nos états, cela ne fait pas changer d’avis l’administration fédérale.
C’est ainsi que certains projets d’implantation ont échoué.

Par exemple, le directeur du groupe – il faut le savoir Mesdames et
Messieurs –, qui est depuis quelques jours propriétaire du groupe Ebel, 
n’a pas pu malgré tout notre appui obtenir le permis de séjour en Suisse. 
Eh bien! cela, c’est une décision de l’administration fédérale, voilà! Ce 
directeur n’était pas originaire d’un pays traditionnel de recrutement – le
malheureux n’était pas né en France ou en Allemagne –, eh bien! nous
n’avons pas pu obtenir ce permis!

Nous n’avons pas manqué de dire à M. Jean-Pascal Delamuraz qui, au-delà
d’un partenaire, est devenu un ami : «Cela ne sert à rien de faire des discours
sur la revitalisation si des problèmes comme celui-là ne peuvent pas être
résolus.» Il en va de même si une lettre signée par M. Maurice Jacot et votre
serviteur, adressée à la Confédération, ne reçoit qu’une réponse de deux
lignes signifiant qu’elle n’entrait pas en matière et que le dossier était classé.
Outre notre fierté qui est amochée, l’efficacité l’est aussi, et vous avez raison
Monsieur Pierre de Montmollin, cela, c’est quelque chose!

M. Charles-Henri Augsburger comme M. Didier Burkhalter ont posé la 
question de l’absence de moyens financiers supplémentaires. Par rapport 
à la tâche énorme qui s’installe, où que soit localisée la nouvelle activité, 
elle devra bien sûr être en collaboration continuelle avec le service écono-
mique et avec le conseiller à la promotion industrielle et économique.

Nous en arrivons maintenant à ce qui peut paraître une contradiction de
savoir si cette personne va être absorbée par les tâches d’organisation, de
direction de l’«ovale» ou non. Pour bien comprendre la réflexion du Conseil
d’Etat, il faut savoir qu’il vit, et vous le savez, puisque nous avons consulté
les groupes politiques, la même interrogation dans le domaine du tourisme,
pour constater une chose: si vous voulez qu’il y ait de la coordination,
méfiez-vous des comités, méfiez-vous des organigrammes, vous l’avez du
reste toutes et tous dit, occupez-vous de la qualité des personnes. Or, ce que
nous souhaitons de cette personne, c’est qu’elle puisse donner des ordres,
c’est une expression que nous n’aimons pas tellement, mais il faut quand
même dire les choses comme elles sont, qu’elle puisse s’imposer. S’il faut
chaque fois affronter, par exemple, un Conseil d’administration parce qu’on
n’est pas le directeur de l’entreprise, pour arriver à contourner l’obstacle, on
perd un temps énorme.
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Notre idée n’est pas de charger ce délégué de diriger ces entreprises au sens
d’être là le matin pour voir si les gens viennent à l’heure et de s’occuper des
problèmes d’intendance, mais de pouvoir prendre des décisions.

Le travail de la promotion économique endogène est fait ou devrait être fait
par RET S.A., par SOFIP, par SOVAR, par CIM et encore, il est vrai, la pépi-
nière ou une ou deux autres activités que nous aimerions bien voir dévelop-
pées. Dès lors, si le responsable doit chaque fois taper avant de pouvoir
entrer dans les organes qui s’occupent de cela, on ne s’en sortira pas. C’est
la même chose concernant le tourisme et notre avis – nous en discuterons
d’ici quelques mois, ici, dans cette enceinte en prenant votre avis –, c’est
qu’il doit y avoir un patron qui fixe les lignes directrices pour les gens sur le
terrain. C’est ce que nous demandons ou demanderons à cette personne.

Cependant, il va de soi qu’on ne va pas lui demander de diriger personnel-
lement les bureaux, cela n’est pas possible, vous avez raison! Quelqu’un 
ne peut pas en même temps diriger RET S.A., SOVAR, SOFIP et CIM, et 
avoir encore du temps pour aller non pas forcément à des colloques,
Madame Valérie Gasser, mais nous avons beaucoup apprécié votre descrip-
tion des colloques, nous allons la transmettre dans beaucoup de services 
de l’administration où nous estimons qu’ils font en tout cas bien assez de
colloques, mais ce n’est en tout cas pas ce que nous allons demander à cette
personne. Nous croyons vraiment que tout le monde doit comprendre qu’on
ne peut pas faire du développement économique endogène si l’on n’a pas 
la haute main sur l’ensemble de ces activités, encore une fois pas pour les
diriger par le menu, mais pour les coordonner, pour les envoyer dans la
bonne direction.

Concernant l’organisation juridique, MM. Charles-Henri Augsburger et
Didier Burkhalter, nous ne pouvons pas encore en dire beaucoup dans la
mesure où nous souhaitons justement conduire encore une réflexion. Mais,
notre idée n’est pas de faire la révolution et de prendre la majorité des
actions pour arriver à tout gouverner. Notre idée, c’est bien de mettre en
place un instrument important. C’est pour cela que M. Didier Burkhalter a
totalement raison, le choix de la personne est plus important que le choix de
l’organigramme. Si la personne réussit à s’imposer, elle aura du succès,
dans le cas contraire, elle rencontrera des difficultés! M. Didier Burkhalter
demande: «Est-ce durable?» Nous mettons le même point d’interrogation.
Cela nous paraît être le cas, mais croyez-le bien, si dans une année ou deux,
ou trois ans, nous voyons que cela ne va pas, nous n’allons pas nous obsti-
ner inutilement. Nous reviendrons devant vous et nous vous proposerons
une autre solution. Mais il nous paraît que c’est une voie à emprunter dans
ce domaine du réaliste et de la durabilité.

La pépinière d’entreprises, Monsieur Charles-Henri Augsburger, nous
l’avons déjà écrit noir sur blanc dans notre dernier rapport, nous le répétons
aujourd’hui et réitérons notre position: la pépinière d’entreprises, nous y
sommes acquis. Si nous n’avons pas réalisé cette dernière avec la rapidité
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que vous auriez souhaitée, c’est pour des raisons budgétaires – nous ne
croyons pas avoir besoin d’ouvrir un débat sur les difficultés financières qui
sont celles de l’Etat –, mais nous avons maintenant la ferme intention d’accé-
lérer le mouvement. Nous l’avons déjà dit, ce n’est pas un secret, notre sou-
hait est de grouper quelque part dans le Haut – et quelque part, cela peut
être, par exemple, l’Ecole technique du Locle – une activité ayant toutes ces
ressources de promotion endogène. Il faudra examiner la collaboration
entre SOVAR, qui est quand même une forme de pépinière, qui n’est pas la
définition pure que vous souhaitez, c’est-à-dire une forme de soutien aux
entreprises qui démarrent. Cette pépinière pourrait être dans le Haut, mais
cela devrait pouvoir se régler dans les années qui viennent.

Il reste encore à parler du COS pour lequel le Conseil d’Etat a de manière
assez catégorique dit qu’il souhaitait y voir siéger des experts et non pas des
représentants. C’est là que se situe la difficulté. Quelqu’un dans les interven-
tions a dit : « Il faut choisir parmi les responsables économiques neuchâtelois
de valeur.» Si l’on ne veut pas être 1012 dans le COS, comment procéder à
un choix qui ne soit pas critique? On va nous reprocher que les membres
sont tous du Bas ou, au contraire, tous du Haut. Ensuite... (M. Pierre Dubois
se tourne vers la droite et vers la gauche ensuite), on va nous dire :
«Evidemment, les compétences sont toutes à droite, à gauche on sait rien
faire! Mais si l’on ne choisit pas des personnalités marquées à gauche,
qu’est-ce qu’on va entendre!» Alors là, cela va aboyer! S’il a déjà quelques
idées, le Conseil d’Etat n’a pas encore fait de choix. Il n’a quand même pas
l’impertinence de nommer un comité avant d’en avoir débattu devant vous,
mais il a déjà évoqué cette question.

Il y a des personnes dans le canton qui remplissent les conditions, parce
qu’elles sont, comme le disait le Général de Gaulle, au-dessus de la mêlée,
au-dessus des partis. On les situe plus ou moins, mais enfin ce ne sont des
personnes ni du Bas, ni du Haut, ni de gauche, ni de droite, ce sont des 
personnes qui sont de l’économie. Il n’y en a pas énormément, mais il y a
quand même, malgré tout, hors du canton, des gens qui ont toujours des
attaches, même s’ils n’ont pas juridiquement leur domicile, très denses avec
le canton de Neuchâtel. Nous dirons à titre d’exemple : n’est-il pas raison-
nable d’imaginer M. Nicolas Hayek, qui est, nous vous le rappelons, le plus
gros employeur dans le canton de Neuchâtel? En industrie, il est plus que
maillot jaune, il a le maillot jaune, vert, à pois, il les a tous. C’est énorme, 
le groupe SMH dans le canton de Neuchâtel. Puis si l’on prend, au point 
de vue, dans l’ensemble de l’économie, peut-être que l’administration 
cantonale lui fait concurrence, mais elle paie moins d’impôts directement 
ou indirectement.

Le groupe SMH est implanté à Marin, au Val-de-Ruz et au Locle, pour ne 
parler que des principaux centres d’activités, il y en a d’autres ailleurs dans
le canton. Est-ce qu’il est imaginable qu’un COS se fasse sans M. Nicolas
Hayek? Nous, nous disons non! Ce serait complètement ridicule de ne pas
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le solliciter. Il n’est pas Neuchâtelois, c’est vrai, et n’a jamais vécu dans le
canton, mais son fils a étudié deux ans à l’Ecole de commerce de Neuchâtel.
On peut trouver quand même de vagues attaches. Mais lui est très connu,
tout le monde sait qui c’est, on voit sa bobine dans les journaux et c’est
quelqu’un qui a de très bons conseils.

Dès lors, nous allons dans ce sens-là, nous allons essayer, comme on le dit,
de ménager la chèvre et le chou, mais sans répartition traditionnelle :
Chambre du commerce, Union syndicale, Haut, Bas. Car si c’était le cas, le
COS n’aurait pas de régularité. On peut décider de le réunir une fois par
mois, simplement il y aura souvent des chaises vides, car la plupart des gens
neuchâtelois ou de l’extérieur qui acceptent de donner de leur temps pour
essayer de réfléchir avec nous, nous guider, la plupart de ces gens ne 
peuvent pas distraire de leur agenda une demi-journée par mois comme
cela. C’est du reste une des choses qui nous préoccupent. En effet, pour 
rencontrer ces gens, nous avons parfois dû aller nous-même à l’extérieur 
et, M. Francis Sermet, qui nous écoute attentivement à la galerie, peut le
confirmer. Il y a des personnes qui n’ont pas de temps à nous consacrer, ou
alors le samedi. Une fois même, nous avons dû nous réunir un dimanche
parce qu’un des Neuchâtelois de l’extérieur ne pouvait pas trouver d’autres
disponibilités.

Nous allons arriver à notre conclusion qui consiste à réitérer notre recon-
naissance au Grand Conseil de son attitude très positive. Notre reconnais-
sance, encore une fois, à toutes les personnes qui, elles sont nombreuses,
ont mis la main à la pâte pour que vive l’activité économique neuchâteloise.
Il est normal que nous ayons çà et là des divergences d’opinions.

Nous désirons rassurer, à travers M. Charles-Henri Augsburger, toute la
population qui ne vit pas sur le Littoral et lui confirmer, plus que notre prise
de conscience, notre décision de combattre pour obtenir des résultats. Il est
vrai que c’est, nous l’admettons, presque insupportable de constater des
insuccès. Nous vous disons que, aujourd’hui même, une implantation va de
nouveau être annoncée dans le bas du canton. Mais nous vous disons,
Monsieur Charles-Henri Augsburger, et encore une fois, à travers vous la
population du Haut, que l’on remue ciel et terre, nous ne voulons pas dire au
sens littéral du terme, vous ne nous croiriez pas, mais financièrement, fisca-
lement, par des voyages, par des entrevues, pour attirer et enlever la déci-
sion, qui est presque mûre, d’une grande implantation dans votre ville. Nous
aurions tellement souhaité pouvoir vous l’annoncer aujourd’hui comme
étant réalisée, malgré la rapidité des fax, mais nous n’avons pas obtenu
d’autorisation de l’entreprise, qui probablement compulse ses dossiers et
réfléchit. Nous sommes malgré tout très optimiste. L’activité de la personne
chargée de la politique endogène doit être comprise comme celle d’un 
animateur et non pas d’un organisateur qui va devoir assister à des 
colloques et faire des rapports. Madame Valérie Gasser, vous pouvez dormir
sur vos deux oreilles. Du reste, actuellement, vous voyez très rarement 
M. Karl Dobler à des réunions.
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Le COS sera à l’image de ce que nous avons décrit, tout en disant alors que
nous comptons non seulement sur la poursuite de l’activité de la commis-
sion économique. On proposera à cette dernière de travailler plutôt en trois
groupes par exemple, avec alors là des gens du terroir parce qu’il est vrai
que la commission économique et sa vingtaine pour ne pas dire sa trentaine
de membres, cela fait un peu, comme dirait le Général de Gaulle, un «grand
machin», et que si on a du plaisir pendant ses séances, il n’en sort cepen-
dant pas grand-chose.

M. Claude Bernoulli : – Nous avons le sentiment qu’en quelques minutes le
Conseil d’Etat a détruit deux ans de travaux de beaucoup de gens. Deux ans
de travaux qui ont mobilisé à la fois l’Université, les gens de la commission
consultative, énormément de chefs d’entreprises. Et dire, comme vous le
dites, qu’il s’agit tout simplement d’utiliser les stratégies ou disons les portes
ouvertes par M. Karl Dobler, c’est vrai qu’on peut le faire, mais nous croyons
que le fond du problème n’a pas été compris par le Conseil d’Etat.

Il s’agit aujourd’hui de parler d’une nouvelle conception du développement
économique cantonal. C’est ce que nous avons compris, nous, en travaillant
dans les groupes de travail et cette conception du nouveau développement
économique cantonal est fondée sur des faiblesses et des atouts qui sont
mis en évidence par l’Université, nous lui en savons gré. Parmi ces atouts, 
il y a un potentiel industriel dans le canton, il y a un savoir-faire économique
qui mérite d’être redéveloppé, redéployé. Toute la stratégie fondée, conçue
si vous voulez par ces experts, c’est de dire qu’aujourd’hui l’univers indus-
triel est dominé par la combinaison des techniques, mais aussi des savoir-
faire au profit de nouveaux produits, dans l’idée d’aller vendre de nouveaux
produits et c’est cela, croyons-nous, l’articulation fondamentale de ce 
rapport.

Il s’agit de changer un certain nombre de mentalités de nos chefs d’entre-
prises de la région pour leur donner, si vous voulez, une dimension marke-
ting, parce qu’il faut dorénavant combiner plusieurs techniques avec le
savoir-faire régional pour produire et pour être compétitif sur les marchés.
C’est, croyons-nous, là-dessus qu’il faut fonder cette nouvelle stratégie qui
postule ce «Monsieur endogène», dont vous avez parlé, avec cette concep-
tion marché, peut-être pas marketing, on s’est peut-être mal exprimé ici,
mais c’est une conception marché, c’est-à-dire arriver à mobiliser le monde
industriel en faveur des chaînes de valeurs comme l’a dit M. Charles-Henri
Augsburger tout à l’heure. Et cela, c’est un élément fondamental.

Une des tâches, et la première des tâches de «Monsieur endogène», de
cette fonction endogène sera de mobiliser les chefs d’entreprises dans cette
direction pour les aider à acquérir une notion – et le terme a été un peu 
critique, on en a dit la mentalité d’atelier, c’est une formule qui a été mal
reçue dans le landerneau économique –, mais le professeur Claude Michaud
a bien utilisé ce terme pour passer au stade industriel. Nous trouvons 
décevant que l’on dise qu’il faut suivre la filière, que les portes soient
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ouvertes ; il est juste que les portes soient ouvertes et que les entreprises uti-
lisent aussi M. Karl Dobler, mais c’est dans une toute autre conception qu’il
faut rechercher les activités nouvelles de ce «Monsieur endogène» dans le
développement économique cantonal.

Vous nous dites aussi qu’il faut réorganiser différentes choses, les différents
organes d’appui. Vous nous dites qu’il faut optimaliser les moyens, enfin
c’est nous qui le disons et nous croyons que c’est vrai puisqu’il n’y a 
pas d’argent supplémentaire qui sera affecté, si ce n’est ce crédit de 
300.000 francs ; mais comment s’y prendre?

RET S.A. reçoit effectivement des subventions de l’Etat, mais c’est une
société anonyme avec des actionnaires. CIM est le fruit d’une volonté poli-
tique qui a engagé des crédits dans le cadre d’un programme d’impulsion
nationale. SOFIP est une société anonyme. SOVAR est une fondation avec
des partenaires. RET S.A., par exemple, a une activité autonome propre, a
des mandats propres et c’est là qu’il y a un certain nombre de quiproquos.
On ne sait pas qui va faire quoi. Vous nous dites que le «Monsieur endo-
gène» en sera le directeur, mais, nous semble-t-il, le directeur de la part des
moyens que notre canton met à disposition.

Dans ce que nous avons développé tout à l’heure, dans les propositions 
des experts et des consultants que vous avez mises en place, l’idée était de
donner à ce développement économique cantonal nouveau, une impulsion
permanente, un relais aussi entre la volonté qui est exprimée ici et la base
industrielle. C’est la raison pour laquelle nous en appelons à un COS – et
nous maintenons notre proposition et nous croyons que cela a été dit sur 
tous les bancs, cela a été dit par MM. Didier Burkhalter et Charles-Henri
Augsburger –, issu du terreau, issu du terroir, issu de l’esprit que le Conseil
d’Etat souhaite donner à ce nouveau développement économique cantonal.
En effet, ce sont des gens de la pratique qui vous aideront tout simplement à
prendre vos décisions stratégiques, Monsieur le conseiller d’Etat, en faveur
du développement économique cantonal et de la prospérité de notre canton.

M. Frédéric Blaser : – C’est avec beaucoup d’intérêt que nous avons écouté
les uns et les autres à propos d’un sujet et d’une proposition à l’égard de
laquelle nous sommes quelque peu sceptique et nous dirons très briève-
ment pourquoi.

Nous ne parlons pas de la promotion exogène puisqu’il s’agit d’amener des
entreprises dans notre canton, mais de la promotion endogène qui est une
expression inexacte parce qu’il ne s’agit de pas de promouvoir, il s’agit de
maintenir et de développer les entreprises existantes. Or, la première ques-
tion que l’on devrait se poser, c’est de savoir si la canton de Neuchâtel peut
mener cette politique compte tenu de l’imbrication des entreprises, nous
dirons même l’internationalisation des entreprises. Alors qu’on nous rebat
les oreilles de l’échec de l’EEE, qu’actuellement nous sommes en train de
faire un concert sur les bienfaits futurs de l’Arc jurassien, on constate que
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dans un domaine où les liens sont extra-cantonaux, on se contente d’une
politique cantonale. Nous ne disons pas que dans l’immédiat les proposi-
tions du Conseil d’Etat manquent d’intérêt, au contraire, mais néanmoins,
nous aurions quand même pu aborder ce problème.

Autre remarque après le débat, on parle beaucoup de ce qu’il faut faire pour
ce qu’on appelle la promotion endogène, mais on n’a pas examiné les véri-
tables causes des difficultés actuelles de l’économie. Croyez-vous que c’est
parce qu’il y a un manque de contact entre ces institutions qui sont chargées
de s’occuper de la vie des entreprises (SOFIP et autres) que des entreprises
ferment? Croyez-vous que c’est par suite de manque de soutien de l’Etat
que des entreprises font faillite? Croyez-vous que si DIXIT licencie une 
cinquantaine de travailleurs au Locle, c’est pour des raisons telles que 
celles qui ont été évoquées? Mais non! C’est une crise dont les causes et 
les effets sont assez connus.

Par conséquent, vouloir faire de la promotion endogène sans tenir compte
de ces éléments, eh bien! c’est en réalité fausser le problème! Alors, il ne
faut pas se faire d’illusions, si ce comité d’orientation stratégique – déjà
quand on dit le mot stratégique dans un canton, on se fait modeste – arrive à
des conclusions dans son travail, il débouchera très rapidement sur des 
propositions concrètes qui sont celles de créer les conditions pour faire face
à la compétition à l’échelon intercantonal et à l’échelon international.

Dès lors, nous pensons, et c’est le but de notre intervention, qu’il est faux de
séparer ce qu’on appelle la promotion endogène de la promotion exogène,
cela devrait faire partie d’un seul service du canton et c’est la raison de
l’amendement que nous avons déposé à l’article premier visant à le complé-
ter de la manière suivante : « ... dont l’activité s’exerce dans le cadre du 
service de la promotion économique.» D’emblée, nous voulons dire que, 
à propos des moyens qui seront un jour demandés, ils ne seront guère 
différents de ceux de la promotion exogène. Nous avons entendu tout à
l’heure notre collègue Didier Burkhalter parler, à propos de la promotion
endogène, de la nécessité de concevoir une fiscalité en fonction de l’écono-
mie. Qu’il se tranquillise, elle a déjà été conçue en fonction de l’économie,
mais dans son esprit, c’était une prétention qui confirmait ce qui a été dit
hier dans le débat de la fiscalité.

En conclusion donc, si nous votons la proposition du Conseil d’Etat, c’est
avec un certain scepticisme. Que M. Pierre Dubois nous permette de lui 
rappeler que nous avons entendu les mêmes propos optimistes quand nous
avons créé le service cantonal de la médecine du travail, institution privée
qui avait un comité d’organisation stratégique formé de milieux patronaux
et dont on a constaté très vite que ces Messieurs ne s’y intéressaient pas
tant, car, que voulez-vous, quand un industriel est aux prises avec les 
difficultés d’aujourd’hui, il est comme tout le monde, il court au plus pressé.
En conclusion, nous vous demanderons donc d’approuver l’amendement
que nous avons déposé.
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M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – M. Frédéric Blaser a tout à fait raison de dire qu’une politique
cantonale est une absurdité dans la mesure où l’on participe avec beaucoup
d’enthousiasme et d’espoir à l’ACCES, dans la mesure où l’on participe avec
les mêmes espérances à l’Espace économique du plateau central. Il faudra
probablement, et nous pensons que les fruits sont en train de mûrir, mettre
sur pied une politique de développement économique régional ou national.
Pour le moment, Monsieur Frédéric Blaser, même si nous approuvons intel-
lectuellement votre intervention, nous ne pouvons pas vous donner d’assu-
rance qu’il va y avoir des résultats de collaboration tant le cantonalisme,
pour ne pas dire la politique de clocher, est encore ancré dans les cantons. 
Il est sûr que si l’on se lance dans des idées, par ailleurs, généreuses et bien
conçues intellectuellement de l’Office fédéral des arts et métiers et du 
travail, d’avoir une politique de développement national, nous verrons rapi-
dement où tomberont les fruits. Ils ne tomberont pas dans les vallées du
Jura au sens géographique du terme et du Jura neuchâtelois en particulier.

Vous avez aussi raison lorsque vous dites que ce n’est pas en raison du 
dysfonctionnement ou d’un mauvais fonctionnement de sociétés d’intérêt
régional qu’on empêchera les licenciements. Mais lorsque l’on aura précisé
les raisons des difficultés de nos entreprises, Monsieur Frédéric Blaser, on
n’aura pas répondu au problème. Or, c’est bien pour cela que l’on essaye de
proposer des solutions à un certain nombre d’entreprises, en leur disant :
«Voilà, dans la conjoncture difficile, compte tenu des obstacles sur lesquels
nous n’avons aucun pouvoir que vous rencontrez, il faut vous doter d’un cer-
tain nombre d’instruments supplémentaires». C’est pour cela que l’on crée
ces conditions-cadres et que l’on espère obtenir des résultats par certains
petits passages.

Monsieur Claude Bernoulli, il faudra que nous lisions le procès-verbal, parce
qu’alors vraiment, le début de votre intervention nous a étonné à mesure
que nous n’avons pas voulu dire le contraire de ce qui a été déclaré dans la
conception du développement industriel neuchâtelois. Nous avons simple-
ment dit que dans cette conception, deux ou trois de vos collègues ont parlé
de développement de marketing. Nous vous avons fait remarquer qu’au
niveau des pouvoirs publics, ce marketing existe. On ne va donc pas deman-
der à la nouvelle fonction de faire ce travail. Il est, bien sûr, à la disposition
des entreprises neuchâteloises et ce sera le rôle de cette personne de faire
l’interface, comme on dit maintenant, entre les contacts que nous avons
dans le monde entier et nos entreprises. Il va de soi aussi alors que l’idée de
M. Denis Maillat sera poursuivie.

Concernant la réorganisation, si nous en savions plus, nous vous le dirions,
ce ne sont pas des cachotteries mais il est vrai que cela va poser des pro-
blèmes. Mais il est vrai que peut-être à un moment donné, il va falloir dire :
«Si vous ne voulez pas collaborer, eh bien! nous ne payerons plus la sub-
vention.» Nous ne disons pas que nous allons commencer la première
séance par dire cela. Lors des discussions qui se sont tenues en prévision de
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cette réorganisation – appelons-la comme cela – certains ont dit : «Cette 
institution fait concurrence à celle-là, elles sont les deux dans « l’ovale», 
non seulement elles sont les deux dans « l’ovale», mais elles sont les deux
peu ou prou subventionnées par les pouvoirs publics». Alors il faut que cela
disparaisse, on n’a pas les moyens de se payer ces doublons, surtout que ce
n’est même pas une question de jeter l’argent par les fenêtres seulement,
mais d’éviter ce qu’il peut même y avoir de négatif dans cette situation.

Concernant le COS, nous avons écouté attentivement ce qui a été dit. Nous
faisons partie des rares citoyens neuchâtelois qui lisent les procès-verbaux
du Grand Conseil, du moins lorsqu’il s’agit du Département de l’économie
publique. Quand nous parlons, nous n’oublions pas forcément tout ce qui se
dit ici, mais en ce qui concerne le Département de l’économie publique,
nous relisons ; nous allons donc bien réfléchir.

Mais la question que nous vous posons est la suivante : faut-il habiter sur les
800 km2 du territoire neuchâtelois pour être du terreau ou du terroir (les deux
mots ont été utilisés)? Eh bien! nous disons non! Ce n’est pas vrai, il y a des
gens qui sont aussi Neuchâtelois que vous et nous, Monsieur le député, et
qui n’ont pas, pour des raisons professionnelles, déposé leurs papiers dans
notre canton parce qu’ils ne veulent pas faire les courses tous les jours, mais
dans le fond, c’est un peu la seule divergence entre votre position et la nôtre.
Encore une fois, nous n’allons pas demander à des experts de HEC de venir
nous faire des réflexions spéculatives sur l’avenir neuchâtelois. Mais, en 
prenant l’exemple personnel que nous citions, comment pouvez-vous parler
des perspectives neuchâteloises dans l’horlogerie sans associer le plus
grand groupe qui s’y trouve? Cela ne veut pas dire qu’il sera seul, mais c’est
une nécessité, donc on est assez proche dans le fond. Mais il pourrait y avoir
quelqu’un non domicilié dans le canton de Neuchâtel, mais croyez-le bien,
ayant en tout cas, la main dans la pâte de l’économie neuchâteloise si ce
n’est la poussière jurassienne attachée à ses basques.

M. Bernard Matthey: – Tout a été dit ou presque sur la promotion écono-
mique endogène, et l’épaisseur du dossier montre que presque tout a été
écrit. Nous aimerions toutefois et très brièvement attirer l’attention de votre
assemblée sur l’aspect psychologique, c’est-à-dire moral et mental de la 
promotion économique autant endogène qu’exogène. Nos compatriotes
neuchâtelois souffrent d’un mal particulièrement tenace, nous voulons 
parler du manque de confiance à croire en leurs capacités à être aussi bons,
voire meilleurs que les autres. Les Vaudois sont profondément convaincus
qu’il y en a point comme eux, même si cela leur joue parfois des tours mais
leur rend souvent service. Les Genevois ont mis en place une campagne de
communication sur le thème «Genève gagne» pour se convaincre qu’ils
étaient toujours aussi bons. Les Zurichois sont tellement convaincus de 
penser juste qu’ils excluent tout modèle qui ne viendrait pas de chez eux, les
Uranais, etc. ; nous pourrions continuer ainsi et il nous faudrait faire défiler
bien des régions et bien des cantons avant de pouvoir parler de Neuchâtel.
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Nous pensons donc qu’il est fondamental que «Monsieur endogène» et son
équipe travaillent aussi à convaincre l’ensemble de la population et particu-
lièrement les donneurs d’ordres de ce canton que les Neuchâtelois sont les
meilleurs ou presque. Le jour où chaque Neuchâtelois sera convaincu qu’il
est aussi l’ambassadeur d’une région qui gagne et qu’il est motivé pour le
faire savoir et participer activement à cette victoire, nous aurons déjà gagné
une grande bataille. Toutes les structures – quelle que soit la forme de la
table – ne seront rien si l’on oublie de créer une ambiance et de la communi-
quer. Il y a d’ailleurs les meilleures agences de communication du monde
dans ce canton pour le faire.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – La méthode Coué, Monsieur Bernard Matthey, a peut-être par-
fois des avantages. C’est vrai qu’on a lu et qu’on lit encore et partout à
Genève «Genève gagne»; cela n’a pas empêché son équipe de football de
perdre deux fois contre Xamax en deux mois. (Rires.) Donc, on ne règle pas
tous les problèmes avec ces slogans!

Cela dit, nous ne sommes pas sûr que l’on soit aussi abattu que vous le 
laissez entendre. Il y a quand même un dynamisme quand on voit le nombre
de dossiers de petites entreprises, mais vraiment petites (une, deux, trois
personnes) qui se créent maintenant dans le cadre de la loi fédérale sur le
chômage, parce que nous pouvons aider les modestes indépendants qui
démarrent par une petite subvention.

Quand on voit aussi tous les projets qui voient le jour avec l’aide de l’office
de cautionnement, sans parler de toutes les innovations, nous ne sommes
pas aussi négatif que vous le dites. Nous croyons avoir quand même cette
volonté de restructurer même si nous sommes peut-être moins enthou-
siaste, moins expansif que dans d’autres régions.

Lorsqu’il y a eu des débats sur le sujet il y a trois ou quatre mois environ à
Genève d’abord, puis ensuite dans le canton de Vaud, nos deux collègues,
chefs de l’économie publique, nous ont demandé un entretien parce qu’ils
voulaient savoir ce qu’il y avait d’aussi extraordinaire dans le canton de
Neuchâtel en matière de lutte contre le chômage d’une part et en matière de
promotion économique d’autre part, parce qu’on n’arrêtait pas de nous citer
en exemple.

Alors, sans vouloir dire «à beau mentir qui vient de loin», on a parfois peut-
être tendance à croire que c’est mieux ailleurs. C’est vrai que nous sommes
perfectible, vous avez parfaitement raison et nous allons nous employer 
à maintenir le moral ou à le redorer si cela est possible, mais il ne faut pas
non plus croire que nous sommes tout en bas de l’échelle. D’une manière
générale, dans ce canton on y croit et on lutte.

Le président : – La parole n’étant plus demandée, l’entrée en matière n’est
pas combattue, nous allons passer à l’examen en second débat.
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Discussion en second débat

Décret 
instituant un conseiller à la promotion économique endogène

Titre et préambule. –

Le président : – Nous sommes en présence de deux amendements, 
l’un émanant de M. Charles-Henri Augsburger et l’autre de Mme Isabelle
Opan-Du Pasquier.

Amendement Charles-Henri Augsburger

Titre : Décret instituant un-e conseiller-ère à la promotion économique
endogène

Amendement Isabelle Opan-Du Pasquier

Titre : Décret instituant un poste de conseil en faveur de la promotion
économique endogène

M. Charles-Henri Augsburger : – Nous avons déposé cet amendement pour
une question de principe bien évidemment. Nous savons que l’Etat, lorsqu’il
met au concours des postes, au dessous de l’annonce, il utilise souvent le
masculin en précisant que le poste est ouvert indifféremment aux hommes
et aux femmes. Il n’en demeure pas moins qu’ici, la démonstration a été
donnée par plusieurs intervenants, lorsqu’on parle d’un conseiller à la pro-
motion économique endogène, cela s’est traduit en «Monsieur endogène».
Il y a quand même là une petite connotation que nous aimerions dépasser et
il nous semble important d’introduire la féminisation parce que véritable-
ment les choses sont très claires.

Dès lors, on pourrait le faire d’une autre manière comme l’a proposé 
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier et c’est une démarche qui n’est pas idiote du
tout. Souvent même lorsqu’on féminise des textes et nous l’avons réalisé en
ville de La Chaux-de-Fonds, au lieu de mettre directeur, directrice, on met la
direction et les choses vont bien. Il nous paraît cependant que la formule
qu’elle préconise ici n’est pas bonne pour la raison suivante : c’est que l’on
ne comprend pas la même chose, le concept n’est pas le même. En effet, un
poste de conseil, ce n’est pas un conseiller ou une conseillère, il y a une
autre connotation. Quand on parle de conseil aux entreprises, c’est quelque
chose d’assez extérieur, c’est quelque chose qui s’implique moins et on voit
souvent finalement ces conseils ou ces entreprises de conseil déposer des
rapports et se retirer. Il nous semble que l’on souhaite ici un engagement
plus précis, plus direct : quelqu’un ou quelqu’une qui mouille sa chemise.
Dès lors, il nous paraît quand même que la formule de conseiller-ère est 
préférable.
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Puisque nous nous exprimons sur les amendements, nous dirons égale-
ment notre avis concernant l’amendement du groupe des petits partis à
l’article premier visant à le compléter de la façon suivante : « ... dont l’activité
s’exerce dans le cadre du service de la promotion économique.» A première
vue, mais peut-être que le développement qu’ils en feront sera différent, 
il ne nous semble pas que nous puissions entrer en matière dans la mesure
où il nous semble que ceci implique, alors, un engagement dans le service
de la promotion et ne permet pas, dans le fond, de confier cette tâche à une
personne qui soit extérieure à l’administration sous forme de mandat. Dès
lors, bien sûr que la formule juridique précise n’est pas essentielle parce que
c’est la personnalité qui sera déterminante.

A ce sujet, au vu de ce que nous avons indiqué tout à l’heure, nous dirons
qu’il va être très difficile de trouver une personne qui puisse vraiment assu-
mer tous les aspects, toutes les facettes de cette fonction parce qu’il faudra
qu’elle soit crédible par rapport à l’industrie, par rapport à l’économie.

Pour ne pas être contesté, il faut pouvoir faire état d’un certain nombre de
succès et nous souhaiterions qu’on soit très attentif à la personnalité de cette
personne qui doit être à même d’aider les chefs d’entreprises qui ont le plus
de lacunes, ceux dont les entreprises ont le plus de difficultés. Dès lors, 
il faut laisser au Conseil d’Etat la faculté de pouvoir trancher en fonction 
de la situation. Nous ne pouvons donc pas entrer en matière et le groupe 
socialiste n’acceptera pas l’amendement du groupe des petits partis.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Nous n’avions pas l’intention de mener 
un combat fémino-linguistique à l’occasion d’un rapport à l’enjeu aussi
important que celui-ci. Mais bien que sensibilisée aux formulations non-
sexistes, nous n’aimons pas, mais pas du tout les tirets : conseiller-ère,
consultant-ante. C’est pourquoi, puisque la question est posée et que nous
devrons voter, nous avons contre-proposé une formulation neutre. Quant 
au contenu du poste, nous croyons que nous en avons largement parlé, 
ce qu’il fait que ce n’est pas là l’important.

M. Didier Burkhalter : – S’agissant du combat fémino-linguistique, vous
savez peut-être que la discrimination positive se veut qu’à qualité égale, on
suive par principe la voie féminine, si nous pouvons dire. Personnellement,
une telle théorie d’égalité inégalitaire ne nous a jamais vraiment séduit, mais
pour une fois, une seule fois, nous avons envie de nous laisser tenter par 
le choix qui nous est fait ici. Pas pour le choix de la personne qui aura le
poste de promotion, bien sûr, mais pour le choix de l’amendement. Nous
donnerons donc «notre préférence à nous», comme dirait Julien Clerc, à la
«rapporteure», «rapporteuse», «rapportrice» la plus libérale, c’est-à-dire
Mme Isabelle Opan-Du Pasquier.

Quant à ce qu’a dit M. Charles-Henri Augsburger, il ne s’agit pas seulement
de dire un conseil, mais un poste de conseil, nous croyons qu’en la matière
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la sémantique est claire et en effet le débat l’a été également. Donc, nous
croyons que l’argument que vous avez amené, même s’il est intellectuelle-
ment intéressant, n’est pas fondé.

Puisque nous avons la parole, nous nous exprimerons également sur
l’amendement du groupe des petits partis. Nous n’avons pas été convaincu
par l’argumentation de M. Frédéric Blaser, qui est là aussi certes intellectuel-
lement intéressante et permettez-nous de le dire, Monsieur Frédéric Blaser,
mais elle nous a paru un peu dépassée et paralysante. Nous sommes
d’accord avec la proposition du Conseil d’Etat, nous donnons notre appui à
ce rapport et donc aussi à la façon dont le Conseil d’Etat a proposé le texte
du décret. Il faut élargir, il faut assouplir, il faut casser les carcans, l’amende-
ment nous paraît révélateur : on enferme plutôt qu’on ne libère. En conclu-
sion, nous dirons non, nous ne voyons pas d’avantages et plutôt le contraire
à cet amendement du groupe des petits partis.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Comme le disait quelqu’un: «Peu importe le flacon pourvu
qu’on ait l’ivresse»; le Conseil d’Etat ne va pas s’engager de manière caté-
gorique dans le débat qui est ouvert maintenant, mais notre engagement
personnel en faveur de l’égalité nous autorise à vous dire que nous ne
sommes pas convaincu de l’utilité de ce genre d’amendement.

Il est évident que si on introduit, en particulier l’amendement déposé par le
groupe socialiste, dans les lois et dans les textes, on va en rendre difficile la
lecture. En effet, nous ne saurons jamais bien à quoi nous en sommes
quand il s’agira d’accorder les participes passés et les adjectifs, qui sont déjà
tellement mal accordés maintenant. Nous entendions encore l’autre soir sur
ARTE une réflexion au sujet de l’accord des pronoms relatifs où de plus en
plus le langage veut qu’on l’accorde à celui qui est avant au lieu d’accorder à
celui qui est après. Si, en plus de cela, les participes sont masculins et fémi-
nins en même temps, on ne saura vraiment plus à quel sein se vouer. S’il fal-
lait choisir, nous choisirions alors l’amendement libéral-PPN, tout en disant
que pour nous le texte que nous avons proposé nous convient parfaitement.

En revanche, ce qui nous paraît plus important, c’est de se préoccuper de
savoir s’il y aura, le moment venu, des candidatures féminines. Or, à propos
de la nomination récente d’un responsable délégué à la question touristique,
sur des dizaines et des dizaines de candidatures, il n’y avait pas de femme
parmi les prétendants. Or, ce qui nous paraît le plus important, c’est qu’il y
ait des femmes qui s’intéressent à ce poste-là. Du reste, le service écono-
mique a donné tout récemment la preuve de son ouverture puisqu’il y avait
un poste à repourvoir et c’est une femme qui a été nommée à cette fonction,
il n’y a donc aucune réserve, aucun ostracisme à l’égard des femmes, mais
encore faut-il qu’il y ait des candidates au poste.

M. Frédéric Blaser : – C’est à propos de l’amendement que nous avons
déposé à l’article premier visant à le compléter de la façon suivante : «... dont
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l’activité s’exerce dans le cadre du service de la promotion économique.» et
à propos duquel nous avons déjà entendu des interventions. Vous savez
qu’une entreprise exogène, quand il y a cinq jours qu’elle est établie dans le
canton de Neuchâtel, elle devient une entreprise endogène. Il faudra donc
changer de service pour passer les dossiers.

Nous ferons également quelques remarques. Quand la commission fiscale a
voulu entendre l’avis de la promotion économique, nous avons vu arriver
MM. Karl Dobler et Francis Sermet. Or, nous rappellerons à M. Charles-Henri
Augsburger, qui parlait au nom du groupe socialiste, que M. Karl Dobler
n’est pas fonctionnaire de l’Etat, mais il fait partie du service de la promotion
économique. Rien ne dit dans le règlement que le fonctionnaire qui sera
embauché pour la promotion endogène soit un fonctionnaire ou un manda-
taire, c’est le Conseil d’Etat qui le dira. 

L’activité de la promotion dite endogène est comparable, dans certains 
secteurs, à la promotion exogène. On a légalisé une pratique qui s’était déjà
faite, à savoir que les entreprises endogènes qui créent de nouvelles produc-
tions, pouvant être considérées comme étant l’équivalent d’une arrivée dans
le canton pour établir une entreprise, ont bénéficié de l’aide de la promotion
économique sous des formes comparables à celles des entreprises exo-
gènes. C’est donc dire qu’il y a une telle imbrication dans ces problèmes que
nous ne pouvons pas concevoir. Alors qu’on nous rebat les oreilles sur la
concentration des moyens dans tous les domaines, on veut créer deux 
services dans le canton. Selon le rapport du Conseil d’Etat, ils ne seront pas
liés organiquement et la situation hiérarchique du préposé à la promotion
endogène sera la même que celle du responsable de la promotion exogène.

Par conséquent, nous nous demandons pourquoi on ne veut pas lier ces
deux services. Nous avons essayé de répondre à cela, et nous croyons que
nous avons peut-être trouvé l’explication que personne ne donne, c’est que
certains admettront plus facilement les conseils d’un des leurs qui sera à la
promotion endogène que les conseils de la promotion exogène, pour ne
prendre qu’un cas caractéristique. Mais nous n’avons pas à tenir compte de
ces éléments. Nous voulons quant à nous un même service qui englobe un
même secteur qui est celui du développement économique de l’industrie
neuchâteloise. Si vous voulez le séparer, libre à vous, mais vous n’avez pas
le bon sens avec vous.

Le président : – En principe, Mesdames et Messieurs, nous parlions du titre,
mais puisque tout le monde s’est mis à parler de l’article premier, nous
allons poursuivre la discussion de cet article.

M. Pierre de Montmollin : – Le groupe libéral-PPN s’opposera à l’amende-
ment du groupe des petits partis – oui, Monsieur Frédéric Blaser! –, parce
que nous pensons que «Monsieur» ou «Madame endogène» doit se situer
au même niveau que M. Karl Dobler, le responsable de la promotion exo-
gène, et donc, comme lui, doit jouir d’un mandat privé. Cela nous paraît être
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une des conditions de la réussite de son mandat d’appui aux entreprises
endogènes. Nous refuserons donc cet amendement.

Mme Valérie Gasser : – Concernant notre amendement, notre collègue 
M. Frédéric Blaser l’a déjà développé, nous aimerions rassurer le groupe
socialiste que notre proposition ne dit rien sur la qualité de la personne qui
sera engagée et que ce soit un fonctionnaire, cela peut donc tout à fait être
une personne qui peut remplir toutes les fonctions qu’attend ce poste. Notre
but est de permettre une bonne collaboration avec le service de la promo-
tion économique, de permettre une synergie et d’éviter des doublons.

Nous aimerions encore apporter notre avis sur les deux amendements qui
ont été déposés par Mme Isabelle Opan-Du Pasquier et M. Charles-Henri
Augsburger. Bien sûr, nous soutenons la féminisation des termes, mais bien
sûr, nous aimerions un autre statut à ce poste de travail, nous refuserons ces
deux amendements.

Le président : – Mesdames et Messieurs les députés, nous revenons donc au
titre.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – A titre personnel, nous accepterons l’amen-
dement Charles-Henri Augsburger pour la raison suivante : quand notre 
collègue M. Frédéric Blaser parle de son propre amendement, il parle
d’homme de contrat. D’ailleurs pour la petite histoire, quand nous avons des
réunions de groupe, il dit également : «Ecoutez les garçons!» (Rires.) Il y a
des habitudes qu’il faut changer et dans ce canton elles changent terrible-
ment lentement. Elles changent lentement parce qu’on se satisfait de demi-
mesures. Ce n’est peut-être pas très élégant de féminiser avec des tirets,
mais il faudra quand même vous y faire parce que les formulations englo-
bantes ne sont pas bonnes et c’est de celles-là que l’on veut sortir. Donc 
personnellement, nous voterons l’amendement Charles-Henri Augsburger
sans problème.

Le président : – Nous en revenons donc au titre et aux deux amendements
suivants :

Amendement Charles-Henri Augsburger

Titre : Décret instituant un-e conseiller-ère à la promotion économique
endogène

Amendement Isabelle Opan-Du Pasquier

Titre : Décret instituant un poste de conseil en faveur de la promotion
économique endogène 

Nous allons les opposer.

On passe au vote.
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L’amendement Isabelle Opan-Du Pasquier obtient 50 voix et l’amendement

M. Charles-Henri Augsburger 37 voix.

Nous allons opposer maintenant l’amendement Isabelle Opan-Du Pasquier
au texte du Conseil d’Etat.

On passe au vote.

Par une majorité évidente, l’amendement Isabelle Opan-Du Pasquier

l’emporte sur le texte du Conseil d’Etat. C’est donc l’amendement Isabelle
Opan-Du Pasquier qui prend place dans le titre du décret qui devient :
«Décret instituant un poste de conseil en faveur de la promotion écono-
mique endogène».

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. –

Le président : – A cet article, nous avons la même modification suivante 
proposée par Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : «Pour contribuer au dévelop-
pement de son économie, le canton se dote d’un poste de conseil en faveur
de la promotion endogène.» Nous pensons qu’il n’est pas nécessaire d’y
revenir. Y a-t-il opposition à ce que la modification soit apportée? Ce n’est
pas le cas.

Nous passons maintenant à l’amendement du groupe des petits partis
visant à compléter l’article premier de la façon suivante : « ... dont l’activité
s’exerce dans le cadre du service de la promotion économique.»

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous prenons la parole pour vous dire que le Conseil d’Etat ne
souhaite pas que cet amendement soit accepté. En plus des arguments évo-
qués tout à l’heure, nous en avons encore deux qui convaincront M. Frédéric
Blaser. Le premier, c’est de dire que si ce conseiller est rattaché au service
économique, il y aura par conséquent dans les services un chef, un adjoint,
un deuxième adjoint, cela signifie que le poste de conseiller, puisqu’il faut
parler maintenant en poste de conseiller, sera sous les ordres de M. Francis
Sermet. Ce n’est pas ce que nous voulons. En effet, nous ne pouvons pas
avoir deux chefs dans le même service, vous êtes bien d’accord, il faudra
bien qu’il y en ait un des deux qui soit le chef et l’autre qui soit l’adjoint. Or,
nous voulons justement quelqu’un qui soit l’égal et non pas le sous-chef.

Deuxième argument, on peut bien sûr imaginer qu’un service soit géogra-
phiquement scindé, mais son fonctionnement est plus facile si le service est
regroupé. Le service économique est actuellement situé à Neuchâtel et on
n’envisage pas pour le moment de le déplacer. Il n’y a donc, à notre avis, pas
de raison de le scinder, d’en installer une partie à Neuchâtel et une partie
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dans le haut du canton. En plus des arguments déjà évoqués par les 
préopinants, nous sommes d’avis que l’amendement doit être rejeté.

M. Alain Bringolf : – Nous prenons la parole par rapport à la dernière inter-
vention de M. Pierre Dubois qui ne veut pas mettre les deux personnes sur le
même pied d’égalité. Eh bien! dans son rapport, il dit que la personne assu-
mant cette tâche travaillera en étroite collaboration avec le service écono-
mique et le Conseil à la promotion exogène, d’accord; qu’il disposera d’un
statut et d’un pouvoir équivalent à ce dernier ; eh bien! cela revient au
même, alors!

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Excusez-nous, Monsieur le député, mais vous faites une proposi-
tion allant dans le sens contraire! Vous ne voyez pas le service économique
avec deux chefs, en tout cas, ce n’est pas la conception du Conseil d’Etat ! 
Si vous, dans vos services, vous pouvez avoir deux chefs dans le même 
service, nous n’avons jamais tenté une telle expérience, nous nous conten-
tons d’un.

Le président : – La parole n’étant plus demandée, nous allons nous pro-
noncer sur l’amendement du groupe des petits partis visant à compléter
l’article premier comme suit : « ... dont l’activité s’exerce dans le cadre du 
service de la promotion économique.»

On passe au vote.

L’amendement du groupe des petits partis est refusé à une majorité 

évidente.

Article premier. – Adopté.

Article 2. –

Le président : – Nous avons une question à poser à Mme Isabelle Opan-
Du Pasquier concernant l’amendement qu’elle a déposé à cet article. Vous
avez reproduit le premier alinéa de l’article 2, cela ne signifie pas que vous
supprimez le deuxième?

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Non! Le terme « est chargé d’engager
cette personne », remplace celui du Conseil d’Etat «ce conseiller».

Le président : – D’accord, c’est une modification de texte d’engager «cette
personne» à la place de «ce conseiller». Y a-t-il opposition à cet amen-
dement?
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M. Frédéric Blaser : – Oui, Monsieur le président, il y a opposition! Mais 
simplement, on aurait pu s’attendre du Conseil d’Etat qu’il se lève et qu’il
dise : «Mesdames et Messieurs, c’est de notre compétence et non pas celle
du Grand Conseil.»

Le président : – L’amendement Isabelle Opan-Du Pasquier étant combattu,
nous allons nous prononcer.

On passe au vote

A une majorité évidente, l’amendement Isabelle Opan-Du Pasquier est

accepté.

Article 2. – Adopté.

Articles 3 et 4. – Adoptés.

Le président : – Avant de passer au vote d’ensemble, nous aimerions vous
faire une petite remarque sur le titre. M. Jean Guinand a attiré notre atten-
tion sur le fait que dans le titre il est prévu maintenant : «Décret instituant un
poste de conseil en faveur de la promotion économique endogène» et qu’il
serait plus juste de le formuler ainsi «Décret instituant un poste de conseil à
la promotion endogène». Est-ce que vous seriez d’accord avec cette formu-
lation qui permettrait de clarifier les choses? Et la même remarque serait
faite pour l’article premier. Acceptez-vous cette manière de faire? Nous répé-
tons le titre : «Décret instituant un poste de conseil à la promotion écono-
mique endogène» et à l’article premier : « ... poste de conseil à la promotion
économique endogène.»

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est accepté par 87 voix contre 1.

Le président : – Nous avons maintenant à nous prononcer sur le classement
de la motion du groupe libéral-PPN 91.129, du 25 juin 1991, «Promotion 
économique: pour une amélioration des performances». Il nous semble que
nous n’avons pas entendu d’opposition à ce classement.

Monsieur Pierre de Montmollin, nous voulons vous demander si quelqu’un
et notamment le groupe libéral-PPN était peut-être opposé au classement de
cette motion dans le cadre de la promotion économique.

M. Pierre de Montmollin : – Dans la mesure où nous avons dit dans notre
exposé que le rapport du Conseil d’Etat répondait parfaitement à notre
motion avec les quelques remarques que nous avons faites, nous croyons
que nous pouvons aujourd’hui classer cette motion.
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Le président : – La motion du groupe libéral-PPN 91.129, du 25 juin 1991,

«Promotion économique: pour une amélioration des performances», est

classée.

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Le président : – Nous vous informons que vous pouvez déguster à la buvette
le raisin apporté par M. Jean-Claude Kuntzer qui a fait un passage rapide
avant d’aller vendanger. Nous le remercions de son attention.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

I. INTRODUCTION

Le barrage des Fabriques sur le cours de l’Areuse, à Boudry, sous la forme
que nous lui connaissons aujourd’hui, est un ouvrage qui date de 1899. Il a
remplacé l’ancien barrage emporté par les crues de l’automne et de l’hiver
1896-1897. A la suite d’une «terrible inondation», le 3 février 1897, qui 
occasionna la ruine du barrage, de la prise d’eau ainsi que celle du canal de
dérivation, en même temps que les hautes eaux enlevaient une partie des
bâtiments d’une scierie, le Grand Conseil, par décret adopté d’urgence le 
21 février 1899, accorda le crédit nécessaire à la reconstruction de l’ouvrage
(à l’époque 125.000 francs).

Cet ouvrage de régulation du cours d’eau est situé immédiatement en
amont de la ville de Boudry. Il donne naissance au canal des Fabriques 
dont l’eau a permis pendant des années le développement d’activités 
industrielles, moulins, scieries, fabriques d’indiennes. L’origine de ce canal
remonte au XVIe siècle. La première concession est accordée au «Moulin du
Haut» par une lettre d’acensement datée du 14 septembre 1513.

En 1900, quatre usiniers exploitaient encore la force hydraulique de ce canal.
Aujourd’hui, seule une minicentrale hydroélectrique est toujours en activité.

Le barrage des Fabriques n’est pas seulement utile à la prise d’eau du canal,
mais il régularise aussi le lit de l’Areuse et empêche l’érosion qui aurait pour
conséquence, vers l’amont, de mettre en péril un pont communal et les 
fondations du viaduc CFF et, vers l’aval, de provoquer l’exhaussement du lit
de l’Areuse à travers la ville de Boudry.
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II. RAPPEL DES FAITS

Le barrage des Fabriques comprend le corps du barrage, deux murs
bajoyers à l’aval et une prise d’eau latérale réglée par vannes. L’énergie que
doit dissiper le barrage peut être considérable puisqu’elle dépend d’une hau-
teur de chute d’environ 3,50 m et de débits pouvant excéder 200 m3/s. Les
remous induits à l’aval de la chute ont provoqué l’érosion du fond de la
rivière. Un bref rappel historique illustre ce phénomène.

En 1922 et 1923: travaux de consolidation des fondations des murs de
berge;

1926: nouvelle consolidation sous le mur rive gauche;

1928: reprise en sous-œuvre, après assèchement de la rivière,
de l’ensemble des fondations de l’ouvrage;

1981: intervention pour combler un effondrement derrière le
mur rive gauche;

1990: intervention pour combler un effondrement derrière le
mur rive droite.

En 1981, déjà préoccupé par l’état de vétusté du barrage des Fabriques, le
bureau de l’économie des eaux du service des ponts et chaussées a conduit
une campagne d’auscultation sous-lacustre, et mis en évidence, par relevés
et documents photographiques, les fortes érosions préexistantes. Un projet
de réfection fut étudié en collaboration avec un bureau d’ingénieur civil de
Boudry. Bien qu’inscrit dans la planification financière, des nécessités de
compression budgétaire en ont jusqu’ici repoussé l’exécution.

Les 15 octobre et 22 décembre 1993, les murs bajoyers aval, rive droite 
et rive gauche, se sont écroulés dans le bassin de dissipation de l’énergie,
ruinant ainsi les appuis nécessaires à la stabilité du déversoir du barrage. En
février 1994, d’importantes fissures des murs supérieurs de l’ouvrage ont
mis en évidence le déplacement de ces derniers vers l’aval de 50 cm envi-
ron, anéantissant ainsi la tenue du barrage.

Dès octobre 1993, les travaux d’urgence et de préparation utiles à la recons-
truction de l’ouvrage se poursuivent, quelque peu retardés ce printemps par
le comportement hydrologique de l’Areuse. Ils ne peuvent être interrompus.

III. COMMISSION FINANCIÈRE

Cet état de fait nous a contraint à soumettre un rapport à la commission
financière du Grand Conseil portant octroi de la présente demande de crédit.

L’utilisation de cette procédure inhabituelle nous a été dictée par le cas de
nécessité prévu par l’article 19 de la loi sur les eaux, du 24 mars 1953, aux
fins de permettre le financement des travaux en cours et dont le montant
déjà engagé se monte à 850.000 francs au 30 juin 1994.
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Les membres de la sous-commission financière du Département de la ges-
tion du territoire ont eu l’occasion de visiter les lieux le 15 mars 1994 et reçu
toutes explications utiles sur le déroulement des événements successifs qui
ont conduit à la ruine de l’ouvrage.

Réunie en séance le 27 mai 1994, votre commission financière, par une 
prise de position unanime, a autorisé l’engagement d’un crédit de 
1.680.000 francs sous déduction des participations et subventions à recevoir.

IV. PROJET DE RECONSTRUCTION – TRAVAUX EN COURS 

Outre la mise en place d’enrochements provisoires utiles à la stabilisation
des berges, le projet prévoit :

– le battage d’un rideau de palplanches sur la largeur de la rivière, à
l’amont du barrage existant ;

– le battage d’une enceinte complète de palplanches sous le barrage, avec
un retour sur les deux rives d’environ 18 m. Cette enceinte sera assurée
au moyen de tirants d’ancrage permanents ;

– la surélévation du plan de l’eau sous le barrage par la construction d’un
seuil en béton armé en travers du lit ;

– la reconstruction des murs de rive en béton avec surface apparente
structurée façon «pierres de taille»;

– la construction d’un dispositif de franchissement piscicole «échelle à
poissons» sur la rive gauche sera en outre intégrée au projet.

V. DEVIS GÉNÉRAL

Le montant total des travaux, inclus les honoraires d’ingénieur, a été devisé
à 1.680.000 francs et se répartit comme suit :

Fr.

a) travaux de génie civil, béton armé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 870.000.—
b) travaux de battage de palplanches . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 263.000.—
c) travaux de préperforation et d’ancrages . . . . . . . . . . . . . . . . 415.000.—
d) honoraires d’ingénieur civil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132.000.—

Montant du devis total général des travaux . . . . . . . . . . . . . . . . 1.680.000.—

VI. FINANCEMENT

Le projet de reconstruction décrit ci-devant a été soumis le 18 février 1994 à
l’Office fédéral de l’économie des eaux (OFEE), à Berne, avec une requête en
vue de l’octroi d’une subvention fédérale.
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Par décision du 12 avril 1994, l’OFEE déclare approuver ledit projet et octroie
une subvention fédérale dont le taux est fixé à 43% des dépenses effectives
devisées à 1.540.000 francs. Le montant de 140.000 francs prévu dans le
devis général des travaux, pour la construction d’un dispositif de franchisse-
ment piscicole au titre de mesure de compensation écologique dans le cadre
du projet N5 Areuse-Treytel, n’est pas subventionné par l’OFEE.

Sur ces bases, la subvention fédérale promise se monte à 662.000 francs.

La participation communale prévue par la loi sur les eaux a été discutée avec
le Conseil communal de la ville de Boudry, le 24 mars 1994. Un taux de 25%
a été retenu.

En conséquence, la participation communale se montera à 379.500 francs.

Le dernier usinier, titulaire d’une concession d’utilisation de la force hydrau-
lique du canal des Fabriques, dont la minicentrale récemment rénovée 
est toujours en production, devra supporter une participation équivalant à
un sixième de l’intérêt général représenté par le canal des Fabriques.

La participation de ce tiers privé se montera donc à 12.500 francs, subven-
tion fédérale déduite.

Sous réserve des participations à recevoir, la dépense nette à la charge de
l’Etat de Neuchâtel avoisinera 485.800 francs.

Le financement se résume comme suit :
Fr.

A la charge de la Confédération . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 662.000.—
l’Etat de Neuchâtel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 485.800.—
l’Etat de Neuchâtel (N 5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140.000.—
la ville de Boudry . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 379.500.—
un privé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500.—

1.679.800.—
arrondi à 1.680.000.—

VII. CONCLUSIONS

Nous nous permettons de rappeler qu’une rupture totale du corps du bar-
rage des Fabriques aurait pour conséquences des dommages à d’autres
ouvrages du domaine public cantonal, communal et CFF ainsi qu’un exhaus-
sement du lit de la rivière dans la ville de Boudry qui ne permettrait plus aux
grandes crues de s’écouler sans inonder des voies de communications rou-
tières et ferroviaires (Littorail) et dont le coût, cumulé avec une reconstruc-
tion de l’ouvrage ruiné, serait sans commune mesure avec le crédit
demandé.

Après les réfections complètes du barrage des Esserts à Boudry en 1979-
1980, et des Fabriques en cours, il y a lieu de rappeler ici que sur le secteur
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de la Basse-Areuse, deux autres ouvrages importants pour la régulation du
cours d’eau sont dans un état de vétusté avancé et devront également être
reconstruits, ceci après un siècle de bons et loyaux services.

Il s’agit des barrages de Chanélaz et de la Pêcherie situés sur le territoire des
communes de Boudry et de Cortaillod. S’y ajoutent de nombreux tronçons
de perrés dégradés. Les études en cours permettront de définir un projet de
réfection qui débouchera également sur une demande de crédit extraordi-
naire à brève échéance, dans la mesure où il convient de précéder l’événe-
ment plutôt que de le subir avec les conséquences financières que cela
implique.

Vu le caractère d’utilité publique des travaux entrepris conformément au cas
de nécessité prévu par la loi sur les eaux, nous vous demandons de bien
vouloir prendre en considération le présent rapport, puis d’adopter le projet
de décret ci-après.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 17 août 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER

SÉANCE DU 4 OCTOBRE 1994 1347

Rapport du Conseil d’Etat (suite)



Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 17 août 1994,

décrète :

Article premier Un crédit de 485.800 francs est accordé au Conseil
d’Etat pour les travaux urgents de reconstruction du barrage des
Fabriques sur le cours de l’Areuse, à Boudry.

Art. 2 Les travaux faisant l’objet du présent décret sont déclarés
d’utilité publique.

Art. 3 Le Conseil d’Etat reçoit pouvoir d’acquérir, à l’amiable ou par
voie d’expropriation, les immeubles nécessaires à l’exécution des 
travaux.

Art. 4 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du 
présent décret.

Art. 5 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du
décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif 
des bilans de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980.

Art. 6 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.
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Discussion générale

Mme Gabrielle Bochsler-Thiébaud: – Après en avoir débattu, le groupe socia-
liste prendra acte du rapport du Conseil d’Etat concernant une demande de
crédit de 485.800 francs pour les travaux du barrage des Fabriques à Boudry
et votera le décret proposé.

Toutefois, nous avons quelques remarques et questions : connaissant la
vétusté de l’ouvrage depuis plus de dix ans, il est regrettable d’avoir attendu
l’imminence d’une destruction totale pour que nos autorités décident
d’intervenir. Les frais de réfection auraient été certainement moins élevés si
les travaux avaient été entrepris plus tôt.

Concernant les barrages de Chanélaz et de la Pêcherie, le Conseil d’Etat
peut-il déjà nous indiquer l’ordre de grandeur du crédit extraordinaire néces-
saire à leurs réfections, ou faudra-t-il à nouveau attendre un rapport urgent,
au moment où les travaux auront déjà commencé, suite à une crue parti-
culièrement importante de l’Areuse?

Il est fait mention d’une participation de la N 5 pour un montant de 
140.000 francs. A quel titre la N 5 est-elle impliquée?

Dernière remarque, il est intéressant et amusant de constater qu’à l’aube du
XXIe siècle, il existe encore un particulier qui tire de l’énergie d’une installa-
tion bientôt centenaire et toujours fonctionnelle.

M. Fernand Cuche: – Le groupe des petits partis prend acte du rapport et
puis votera le crédit demandé puisque comme le rapport l’indique, le
Conseil d’Etat était dans une situation d’urgence et il a pris une décision,
nous avons eu des informations très détaillées lors d’une réunion de la com-
mission financière, ce qui fait que compte tenu de l’urgence, compte tenu de
la nécessité et des intérêts publics, nous sommes devant le fait d’accepter ce
crédit, mais qui n’est sur le fond pas discuté.

Il reste peut-être deux petites considérations, on a déjà évoqué cela hier lors
du débat concernant le Château de Valangin, semble-t-il, l’étanchéité est par-
faite dans ce canton, donc cela devrait jouer pour le barrage. Au niveau du
coût, eh bien! compte tenu des situations financières difficiles de notre can-
ton, nous souhaitons vivement que les travaux commencés, et qui vont
bientôt se terminer, tiennent bien sûr dans le cadre du budget qui nous est
présenté.

Mme Jacqueline Tschanz : – Comme il se doit, le groupe radical a pris connais-
sance du rapport du Conseil d’Etat concernant le barrage des Fabriques.
Après nous être rendu sur place, nous avons mieux compris pourquoi nous
nous trouvons aujourd’hui devant un fait accompli. L’urgence d’entre-
prendre des travaux était tout à fait justifiée. Même si le législatif n’a pas été
consulté et aurait aimé l’être, nous remercions la commission financière
d’avoir pris position à l’unanimité.
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Comme la rapporteuse socialiste, nous nous sommes posé la question de
savoir si entretenir n’est pas plus avantageux qu’intervenir une fois les
dégâts causés.

Nous aimerions rendre attentif le Conseil d’Etat en lui demandant de prendre
une décision rapide quant aux deux autres ouvrages de la Basse-Areuse qui
sont également dans un état de vétusté important, comme le souligne
d’ailleurs le rapport. Mieux vaut prévenir que guérir en agissant au bon
moment et cela si l’on veut encore pouvoir bénéficier des subventions fédé-
rales avant qu’il ne soit trop tard. Le groupe radical votera le crédit demandé.

M. Jean-Marc Ducommun: – Depuis 1981, des faiblesses apparaissent dans
les fondations du barrage des Fabriques. Le manque d’argent n’a pas permis
d’entreprendre les travaux que l’étude de 1982 avait prévus. Ce retard a eu
les conséquences suivantes : les murs des deux rives se sont fissurés, d’où
l’obligation de tout refaire à neuf. Donc, si la dépense est élevée, le barrage
des Fabriques sera reconstruit plus solidement et le lit élargi, une échelle à
poissons est prévue, cela n’aurait pas été fait il y a dix ans. Cette dépense
importante paraît justifiée par la méthode utilisée. Le sous-sol en molasse de
cette région demande une quantité de palplanches afin d’assurer la solidité
du barrage. La part financière de l’Etat est supportable.

Quant à la commune de Boudry, sa rivière lui cause bien des soucis. Il y a
huit ans, le barrage des Esserts a été refait et les vannes remises à neuf. Il y 
a quatre ans, le pont routier enjambant l’Areuse commençait à s’effondrer, 
il a été démoli et reconstruit pour la somme de 2,2 millions de francs.

Des glissements de terrain demandent des études, les berges qui se 
trouvent entre les îles et l’embouchure sont dans un état préoccupant. Ces
dépenses répétées deviennent de réelles charges pour la ville et commune
de Boudry. Il faut donc approuver cette demande de crédit de 485.800 francs
de la part de l’Etat.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Vous avez tous saisi l’importance de cette demande de crédit 
un peu particulière, étant donné que nous avons passé par une procédure
inhabituelle, mais qui s’est révélée tout à fait utile pour entreprendre les 
travaux de réfection urgents de ce barrage et en période d’étiage. Nous
n’avons pas actuellement pu terminer totalement ces travaux parce que les
dernières chutes de pluie d’il y a trois semaines ont redonné un niveau d’eau
beaucoup trop important à l’Areuse mais cela pourra se faire bientôt. Mais
tous les travaux de consolidation avaient pu être terminés et nous sommes
donc dans une situation tout à fait maîtrisée.

Nous remercions les intervenants pour l’approbation qu’ils apportent à ce
rapport et nous les remercions surtout de nous mettre en garde contre un
trop grand report des autres travaux sur les barrages de Chanélaz et la
Pêcherie. Dès lors, il est vrai que finances obligent, on a aussi reporté les 
travaux concernant ces deux derniers barrages.
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Dans un premier temps, nous aurions souhaité pouvoir vous présenter un
bloc qui se serait élevé à environ 3 millions de francs pour tous ces travaux.
Le Conseil d’Etat a estimé qu’il fallait étaler les investissements, donc, c’est
dans deux ans que, nous l’avons prévu dans la planification financière, nous
viendrons avec un crédit complémentaire pour la Pêcherie et Chanélaz. Il est
vrai que l’expérience du barrage des Fabriques montre bien qu’il nous faut
intervenir assez tôt pour empêcher une dégradation trop forte dont les coûts
de restauration sont évidemment plus élevés. Il faut peut-être se souvenir
que les montants pour le barrage des Fabriques avaient été portés au bud-
get depuis fort longtemps et que jamais nous n’avons pu trouver les moyens
pour les exécuter.

Encore une réponse concernant la N 5, la participation de la N 5 concerne
l’échelle à poissons. Vous savez que nous entreprenons ces travaux de 
réfection, peut-être pas dans le bon sens parce qu’on aurait dû commencer
vers le lac et remonter. Or, les travaux ont commencé par le barrage des
Fabriques parce qu’il y avait nécessité, urgence. Mais cela fait partie 
d’un concept qui permettra à la truite de remonter l’Areuse pour qu’elle
trouve ses frayères naturelles et habituelles, ce qui est tout à fait nécessaire
pour repeupler en truites notre lac de Neuchâtel. Ce concept est payé en
bonne partie par la N 5, parce que la N 5 nécessitera le démontage de la 
pisciculture de Boudry et c’est par compensation du démontage de cette 
pisciculture que la N 5 entre en matière sur la construction des échelles à
poissons. Dans la mesure du possible, nous préférons nous occuper de la
reproduction des poissons par les méthodes naturelles plutôt que d’avoir
des piscicultures qui posent quand même toujours quelques difficultés.
Donc ce que nous pouvons faire avec les échelles à poissons est tout à fait
reconnu au niveau scientifique et au niveau piscicole.

Ensuite, encore un constat, c’est cette petite centrale. Oui, au barrage des
Fabriques il y a un canal de dérivation pour une centrale privée, il est vrai,
qui fonctionne toujours, qui a été construite en 1935, complètement rénovée
il y a deux ans, et qui nous fournit une énergie tout à fait bienvenue dans le
canton. C’est donc une entreprise privée qui s’occupe de cette petite installa-
tion qui, pour ceux qui pourraient la visiter, est tout à fait remarquable au
niveau de sa technique. Voilà donc pour ce barrage.

Nous souhaitons que les deux autres ouvrages veuillent bien attendre le 
crédit du Grand Conseil qui devait être présenté il y a deux ans. Nous avons
été les visiter dernièrement, ils présentent des signes de fatigue certains 
et, finances obligent, nous pensons que la restauration qui débuterait en
1997 devrait permettre d’en assurer un entretien correct et normal. Nous
vous remercions donc d’entrer en matière sur ce rapport.

Pour terminer avec la remarque de M. Jean-Marc Ducommun, il faut savoir
que l’Areuse est capricieuse, qu’elle a parfois des sautes d’humeur et des
niveaux d’eau qui peuvent monter très rapidement. Le bassin d’alimentation
étant important, c’est pour cette raison que nous ne pouvons pas laisser

SÉANCE DU 4 OCTOBRE 1994 1351

Discussion générale (suite)



cette rivière sans contrôle, sans un aménagement tout à fait adéquat de 
certains endroits. Sinon, toute la zone basse de Boudry pourrait être très
souvent inondée.

Le président : – La parole n’est plus demandée, l’entrée en matière n’est pas
combattue, nous passons donc à la lecture en second débat.

Discussion en second débat

Décret 
portant octroi d’un crédit de 485.800 francs 
pour les travaux urgents de reconstruction 
du barrage des Fabriques sur le cours de l’Areuse, à Boudry

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 6. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est accepté par 81 voix sans opposition.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

I. INTRODUCTION

Le 21 août 1991, nous vous avons adressé un rapport à l’appui d’un projet de
loi cantonale sur l’aménagement du territoire (LCAT) qui a abouti à l’adop-
tion, le 2 octobre 1991, de la loi portant le même nom. Dans cette foulée,
nous jugeons utile de compléter le système mis en place par une révision de
la loi sur les constructions, du 12 février 1957, principalement dans le but de
répondre aux exigences d’efficacité émanant tant des milieux économiques
que politiques.

Initialement, nous pensions fondre en une seule loi les dispositions d’amé-
nagement du territoire et de police des constructions, comme c’est le cas
dans la plupart des cantons, de façon à disposer d’une loi sur l’aménage-
ment du territoire et les constructions (LATC). A l’issue de la procédure de
consultation, nous avons toutefois renoncé à cette systématique, ceci pour
deux raisons. Tout d’abord, une refonte d’une loi récente, même purement
formelle, compliquerait inutilement le travail des praticiens, en particulier
des communes, des architectes et des ingénieurs. Par ailleurs, nous jugeons
plus opportun de disposer de deux textes de lois concis qui régissent des
domaines certes voisins, mais tout de même indépendants.

SÉANCE DU 4 OCTOBRE 1994 1353

POLICE DES CONSTRUCTIONS 94.038

Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil
à l'appui
a) d'un projet de loi 

sur la police des constructions (LConstr.)
b) d’un projet de loi 

sur le registre neuchâtelois des architectes, 
des ingénieurs civils, des ingénieurs géomètres 
et du génie rural, des urbanistes 
et des aménagistes (Loi sur le registre)

c) d’un projet de loi 
sur l’utilisation du domaine public

(Du 24 août 1994)



La loi sur les constructions du 12 février 1957 régit (art. 130 à 133) le registre
neuchâtelois des architectes et ingénieurs. Nous sommes d’avis que cette
réglementation doit s’étendre à d’autres professions, tels les ingénieurs géo-
mètres et du génie rural, les urbanistes et les aménagistes, et est davantage
liée aux restrictions à la liberté du commerce et de l’industrie qu’au strict
domaine de la police des constructions. C’est pour cette raison que nous
avons choisi de vous proposer un projet de loi séparé.

Il en va de même des dispositions relatives au domaine public. Les ar-
ticles 77 à 79 de la loi de 1957, relatifs aux autorisations d’usage accru du
domaine public sont totalement étrangers aux problèmes de police des
constructions, puisqu’ils visent précisément des ouvrages non soumis à un
permis de construire tels que les bancs de marché, les vitrines d’exposition,
la pose d’échafaudages et le dépôt de matériaux. A long terme, nous souhai-
terions vous proposer un projet de loi réglementant l’ensemble du domaine
public, non seulement « terrestre», mais également «aquatique» de façon à
disposer d’une réglementation uniforme. Toutefois, il s’agit là d’un travail de
longue haleine, nécessitant également une réflexion complète sur les ques-
tions d’utilisation des forces hydrauliques. Aussi nous vous proposons de
sortir ces quelques dispositions relatives à l’utilisation accrue et privative du
domaine public de la loi sur les constructions, pour en faire un texte législatif
auquel nous avons apporté quelques améliorations, sans toutefois repenser
l’ensemble du système.

II. LOI SUR LA POLICE DES CONSTRUCTIONS

1. Considérations générales

Dans son rapport du 30 octobre 1956 à l’appui d’un projet de loi sur les
constructions, le Conseil d’Etat s’exprimait de la façon suivante : «La loi de
1912 sur les constructions satisfaisait heureusement aux besoins de son
époque. Bien plus, c’était une œuvre progressiste dont maintes dispositions
sont encore adaptées aux circonstances actuelles. Toutefois, si certains que
soient ses mérites, plusieurs motifs justifient maintenant sa révision»
(BGC, vol. 122, p. 505). Le Conseil d’Etat invoquait à l’appui de son projet
l’évolution des conceptions urbanistiques, le développement de plans
d’affectation communaux en dehors de toute base légale de droit cantonal,
la complexité croissante des dispositions sur les constructions, la nécessité
de collaboration entre autorités cantonales et communales et enfin les modi-
fications des techniques de construction. Dans l’ensemble, presque qua-
rante ans plus tard, des considérations identiques justifient aujourd’hui une
nouvelle révision de la loi sur les constructions.

2. Méthode de travail

Cette refonte est souhaitée depuis plusieurs années. En particulier, le groupe
socialiste du Grand Conseil a déposé, sous le titre «Révision de la loi sur les
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constructions», le 30 janvier 1991, un postulat visant cet objectif et dont le
texte est le suivant :

91.103
30 janvier 1991

Postulat du groupe socialiste
Révision de la loi sur les constructions

Les imbrications entre l’aménagement du territoire, l’urbanisme et la
construction, les différentes ponctions opérées dans la loi sur les
constructions au profit de celle sur l’aménagement du territoire et l’évo-
lution rapide de ces dernières années en matière d’urbanisme et de
construction gênent considérablement le travail de l’Etat, des communes
et des professionnels.

Le Conseil d’Etat lui-même l’a reconnu depuis quelques années, puisqu’il
a annoncé la révision de la loi sur les constructions en 1986 déjà.

Pour faciliter l’application de ce texte et le rendre plus efficace, les soussi-
gnés demandent au Conseil d’Etat d’entreprendre rapidement la révision
complète de la loi sur les constructions, du 12 février 1957.

Signataires : B. Soguel, P.-A. Delachaux, D. Pieren, F. Berthoud, F. Gertsch,
J. Nicolet, F. Jeanneret-Gris, S. Vuilleumier, J.-C. Leuba, R. Jeanneret, 
B. Duport, C. Panighini, M. Castioni, C. Borel, Ch.-H. Pochon, J.-P. Ghelfi,
J. Philippin, M.-A. Noth, F. Thiébaud, P.-A. Colomb, J.-M. Monsch, 
C. Geissbühler, A. Quartier, J.-J. Delémont, A.-M. Cardinaux-Mamie, 
P. Jambé, D. Berberat, P. Bonhôte, Ch.-H. Augsburger et P. Ingold.

Ce postulat, accepté le 20 novembre 1991, ne fut pas combattu.

Dès avril 1992, le chef du département de l’Agriculture a constitué un groupe
de travail réunissant les services concernés de l’administration, des repré-
sentants des villes et des associations professionnelles intéressées (SIA,
GAN, Chambre immobilière neuchâteloise, Union neuchâteloise des profes-
sionnels de l’immobilier et Fédération neuchâteloise des entrepreneurs).

Simultanément, le Conseil d’Etat a pris diverses mesures d’exécution
propres à accélérer, simplifier et coordonner la procédure d’octroi du permis
de construire. En premier lieu, il a modifié les exigences relatives à l’échelle
des plans (art. 48 du règlement d’application de la loi sur les constructions,
modifié le 21 octobre 1992). Dès avril 1992, plusieurs exemplaires des dos-
siers de plans ont été mis en circulation simultanément. Nous avons chargé
le service de l’aménagement du territoire et le service juridique de mettre
sur pied des modèles de préavis et de décisions spéciales illustrés
d’exemples, à l’usage des services appelés à se prononcer dans la pro-
cédure du permis de construire. Les communes ont été invitées à une
séance d’information sur le nouveau système mis en place le 11 mars 1993
et des modèles de permis de construire leur ont été remis. Cette nouvelle
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procédure, dont l’objectif est de limiter à trente jours la durée de l’examen
des dossiers par l’administration cantonale, est entrée en vigueur le 
1er avril 1993. Enfin, le service de l’aménagement du territoire est en train de
mettre au point un nouveau formulaire de demande de permis de construire
plus complet et plus précis, visant un gain de temps appréciable dans le trai-
tement des dossiers.

Le 16 septembre 1993, le Département de la gestion du territoire a mis en
consultation le projet de loi sur l’aménagement du territoire et les construc-
tions auprès des communes et des formations politiques de notre canton,
des milieux intéressés de la construction ainsi que de la protection de la
nature et de l’environnement. La plupart des personnes et organisations
consultées se sont prononcées sur le texte qui leur était soumis ; elles lui ont
réservé un accueil en général favorable.

La synthèse des avis exprimés nous a amené à renoncer à quelques innova-
tions prévues dans le projet de loi sur l’aménagement du territoire et les
constructions. En ce qui concerne l’architecte cantonal, nous pensons que
son rôle, à l’instar de celui de l’aménagiste cantonal, doit être défini dans un
cahier des charges à usage interne. Nous avons également renoncé à main-
tenir une commission cantonale, dont le rôle et les compétences étaient dif-
ficiles à définir ; de plus, l’idée de lui confier un rôle d’arbitre dans les conflits
portant sur la qualité esthétique d’un projet nous paraît utopique: nous pré-
férons privilégier comme actuellement le rôle des communes, système qui a
fait ses preuves et garantit la possibilité d’un recours au département puis
au Tribunal administratif. Par ailleurs, les institutions en place, privées et
publiques, sont à même de faire face à la tâche. Pour des raisons principale-
ment économiques, mais également de souplesse, nous avons abandonné
l’idée de rendre obligatoires la consultation d’un architecte-conseil et la 
création d’une commission d’urbanisme; nous espérons néanmoins que 
les communes ne disposant pas de personnel technique recourront plus 
fréquemment qu’aujourd’hui à un spécialiste à même de promouvoir une
meilleure qualité des constructions. Notons qu’une commission d’urba-
nisme existe dans la quasi-totalité des communes.

3. Conception générale du projet

3.1. Titre

Les dispositions régissant les constructions et autres installations débordent
aujourd’hui largement du cadre d’une loi sur les constructions. L’entrée en
vigueur des lois fédérales sur la protection de la nature et du paysage (1967),
sur l’aménagement du territoire (1980), sur la protection de l’environnement
(1985), sur la protection des eaux (1992) et sur les forêts (1993) a renforcé les
procédures de contrôle des incidences des constructions sur leur environne-
ment bâti et non bâti. Destiné avant tout à régler le contrôle des construc-
tions, le projet de loi répond à la notion de police prise dans son sens large.
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3.2. Lignes directrices

Le projet a tout d’abord pour objectif d’actualiser les dispositions relatives à
la sécurité, à la salubrité et aux qualités architecturales des constructions,
tout en intégrant dans le système les mesures en faveur des handicapés.

Le chapitre relatif au contrôle des constructions et en particulier au permis
de construire a été profondément remanié. Nous avons appliqué par antici-
pation le rapport du groupe d’experts Marti rédigé sur mandat de l’Office
fédéral de l’aménagement du territoire en novembre 1993, sur le thème
«Simplification, accélération et coordination des procédures d’autorisation
de construire ; recommandations pour la législation et la pratique canto-
nales».

4. Examen détaillé du projet

4.1. Dispositions générales

A l’instar de la loi sur les constructions, du 12 février 1957, la nouvelle loi
incorpore du droit matériel. De plus, l’objectif de la coordination des procé-
dures méritait d’être inscrit dans l’article premier, dont il forme l’alinéa 2.

La définition des installations et constructions soumises à la loi résulte de 
la jurisprudence du Tribunal fédéral ; nous en proposons la codification 
(art. 2, al. 1) et l’illustration par une liste d’exemples (art. 2, al. 2). En effet,
trop nombreux sont les administrés qui croient que seuls les bâtiments sont
assujettis à la loi sur les constructions et encore, à condition qu’ils atteignent
un volume important. Cela a pour conséquence qu’au cours de ces der-
nières décennies, on a assisté à l’édification de petites constructions illicites.
De même, il est souhaitable de rappeler que certaines interventions sur le
sol, indépendantes parfois d’un bâtiment (les modifications importantes de
terrain, par excavation ou remblayage (lettre c), les dépôts et décharges
(lettre d) ainsi que les installations destinées aux loisirs, au sport ou à la
détente (lettre e) sont des constructions ou des installations. Enfin, si les pro-
priétaires ont en principe tout loisir pour clôturer leurs biens-fonds (art. 697,
al. 1, CCS), ces aménagements, en particulier lorsqu’ils sont installés en bor-
dure des routes, doivent être soumis au contrôle de l’autorité, de façon à ce
qu’ils ne créent pas un danger pour les piétons et les automobilistes ; par
contre, ils échappent à cette contrainte si leur hauteur n’atteint pas un mètre
(lettre f ).

Quant aux exceptions (art. 3), il n’est pas inutile de rappeler que certains tra-
vaux sont dispensés du permis de construire en vertu du droit fédéral ; il
s’agit en particulier de constructions et d’installations militaires, des che-
mins de fer fédéraux et privés et des routes nationales (lettre a). D’autres
objets seront exemptés d’une obligation de contrôle, dans la mesure où ils
n’influencent pas le régime d’affectation du sol et n’ont aucune incidence sur
leur environnement ; il s’agit dans ce cas également d’éviter une surcharge
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de travail inutile pour les administrations. Il en va ainsi des modifications
apportées à l’intérieur d’un bâtiment, qui ne sont pas liées à un changement
d’affectation et n’ont pas d’incidence sur la sécurité et l’aspect extérieur du
bâtiment, comme la suppression d’un galandage, la substitution à des ins-
tallations intérieures vétustes d’éléments neufs servant au même usage
(lettre b) ; en revanche, il n’en ira pas de même de l’ouverture de fenêtres en
façade ou de l’aménagement d’une cheminée de salon.

Les routes cantonales sont assujetties à une procédure d’autorisation parti-
culière (art. 12 à 15 de la loi de 1957), qu’il convient de maintenir et d’insérer
dans la loi sur les routes et voies publiques, du 21 août 1849 (art. 3, al. 2, 
et 66).

On inclura dans les constructions mobilières provisoires les halles de fête,
les chapiteaux de cirque, les tribunes et l’entreposage de matériel, voire de
véhicules habitables, pour autant qu’il s’agisse d’aménagements à caractère
temporaire (lettre c).

Enfin, en vertu de la liberté d’information, on admettra que les antennes
paraboliques échappent au contrôle de l’administration, sauf dans les sites
protégés ou sur les édifices particulièrement dignes de protection (lettre d). Il
en ira de même, en zone d’urbanisation, pour des aménagements peu per-
turbants, comme les fontaines et les petites pièces d’eau, les sculptures, les
foyers et les cheminées de jardin, les pergolas ouvertes, les bacs à sable, les
jeux et pataugeoires pour enfants, les coffres à outils, les clapiers et enclos
pour petits animaux, les niches à chiens et les abris à vélos ; dans ce cas
comme dans les autres, il s’agira de petites réalisations réservées à l’usage
personnel des habitants.

4.2. Organisation

L’organisation proposée ne diffère pas des conceptions usuelles du droit
neuchâtelois. Les communes continuent de jouer un rôle important (art. 6).
Nous verrons plus loin qu’elles peuvent adopter un règlement des construc-
tions (art. 20 à 22) et qu’elles restent l’autorité compétente pour délivrer le
permis de construire (art. 24), sous réserve toutefois d’une importante modi-
fication de compétences hors de la zone d’urbanisation. Nous leur avons
également conféré une grande souplesse d’organisation en ne leur impo-
sant pas l’obligation de créer une commission d’urbanisme et de mandater
un architecte-conseil pour procéder au contrôle préalable des dossiers 
(art. 6, al. 3). A l’inverse, les communes dûment équipées en moyens de
contrôle pourront toujours être dispensées par le Conseil d’Etat de l’obliga-
tion de solliciter le préavis des services concernés de l’Etat, sous réserve tou-
tefois des projets nécessitant une ou plusieurs décisions spéciales : dans
cette situation, il est en effet indispensable que la coordination soit assurée
par les services de l’Etat qui collaborent également à la préparation des déci-
sions spéciales (art. 26, al. 2).
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4.3. Dispositions cantonales de police des constructions

D’une manière générale, nous avons maintenu les principes de la loi de 1957
concernant la sécurité et la salubrité des constructions, tout en les actuali-
sant et en les simplifiant en fonction des progrès de la technique.

Certaines dispositions, qui font l’objet d’une réglementation spéciale nou-
velle, n’ont plus de raison de figurer dans la loi ; il s’agit des dispositions
relatives aux industries dangereuses, aux installations incommodantes et
malsaines et à l’isolation thermique, dont la réglementation est assurée res-
pectivement par la loi fédérale sur la protection de l’environnement et la loi
cantonale sur l’énergie.

Les principes ancrés dans la loi sont rédigés de façon à conférer aux autori-
tés compétentes une grande souplesse d’intervention (art. 7 et 10). Les accès
à la voie publique doivent garantir non seulement l’intervention des services
publics, mais également la sécurité des piétons et celle de la circulation rou-
tière (art. 8). En matière de sécurité des constructions, nous avons jugé utile
de créer la base nécessaire pour exiger, s’agissant de constructions ou d’ins-
tallations présentant des dangers particuliers, l’établissement de plans par
des ingénieurs civils (art. 9).

Dans le domaine de la salubrité des constructions, nous sommes d’avis que,
compte tenu des progrès des techniques de la construction, il faut assurer
aux sous-sols des conditions d’étanchéité et d’isolation thermique suffi-
santes, indépendamment de leur habitabilité (art. 11, al. 2). La définition des
pièces habitables lève une ambiguïté, en ce sens qu’elle s’applique désor-
mais expressément aux locaux destinés au travail (art. 12). Au volume mini-
mum, nous avons substitué une surface minimum (10 m2), ce qui assure 
un meilleur dégagement au sol (art. 13, al. 1). Les dispositions concernant 
la hauteur, l’éclairage et la vue ne sont pas modifiées (art. 13, al. 2, et 14) ;
toutefois, une grande souplesse d’application est conférée aux autorités
communales, de façon à leur permettre de réduire les exigences légales
pour prendre en considération des cas particuliers, ceci sans devoir appli-
quer la procédure de dérogation (art. 13, al. 2, deuxième phrase, et 14, al. 2,
deuxième phrase).

La disposition relative aux mesures en faveur des handicapés crée le droit
de fond directement applicable en ce domaine (art. 17).

La clause esthétique générale (art. 18), qui réglemente les qualités architec-
turales et urbanistiques des constructions et installations, est de nature posi-
tive, en ce sens qu’elle va plus loin qu’une simple interdiction d’enlaidisse-
ment. Ainsi que l’exige la jurisprudence du Tribunal fédéral (ATF 114 Ia 345
consid. 4 b), des critères sévères peuvent être appliqués, mais ils doivent
être sérieusement justifiés.

S’agissant de la délégation au Conseil d’Etat, nous avons adapté et complété
la base légale (art. 19). Dans la loi de 1957, certaines compétences étaient
déléguées aux communes, qui n’en ont jamais fait usage; or, il s’agit de
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domaines dans lesquels une réglementation uniforme s’impose. En matière
de stationnement des véhicules (lettre d), une étude effectuée en mars 1994
par le service de l’aménagement du territoire a démontré que les réglemen-
tations communales s’avéraient trop disparates en ce qui concerne les 
exigences techniques pour leur construction; de même le nombre important
de places imposées par les communes entre parfois en conflit avec les 
exigences de la protection de l’air ou des sites ; en revanche, les communes
resteront libres de fixer, dans la fourchette prévue par l’Etat, le nombre de
places requises et la taxe de remplacement qui peut être perçue à défaut de
fonds privés disponibles (art. 21, lettre c).

Si les grands principes de la procédure du permis de construire doivent être
fixés dans la loi (art. 23 à 41), les règles détaillées sont en revanche de la
compétence du Conseil d’Etat (art. 19, al. 1, lettre e) ; on pensera en particu-
lier aux questions de format des plans, de formulaires de demande de sanc-
tions préalable et définitive, aux modalités de publication, aux systèmes et
aux délais de circulation des dossiers dans l’administration et à la forme du
préavis des services. Il s’agira de concrétiser dans un texte réglementaire les
principes de procédure accélérée mis en place dès le milieu de 1992 et qui
ont permis une nette amélioration de la durée d’examen des dossiers,
même si tous les objectifs n’ont pas encore été atteints.

Enfin, compte tenu de la masse de travail fournie par l’administration canto-
nale dans le cadre de l’examen des projets de constructions, la perception
d’émoluments d’administration, dont le montant sera fixé par le Conseil
d’Etat entre 100 francs et 300 francs par dossier, s’impose (lettre f ).

4.4. Dispositions communales de police des constructions

Les communes peuvent, en vertu de l’autonomie qui leur est reconnue,
adopter un règlement des constructions (art. 20). D’un point de vue formel,
elles peuvent choisir d’en faire un règlement ad hoc ou d’intégrer ces dispo-
sitions dans leur règlement d’aménagement.

Sur le modèle de la loi de 1957, dans des domaines où des particularités
locales se justifient, nous avons jugé utile de confier aux communes le 
soin de réglementer l’aspect des constructions et des installations (art. 21,
lettre a), les plantations sur le domaine public et les fonds privés (lettre b),
les mesures propres à assurer le stationnement des véhicules sur les fonds 
privés (dans les limites de l’art. 19, al. 1, lettre d) (lettre c), l’obligation de
tolérer sur les immeubles l’apposition de plaques indicatrices et l’installation
d’appareils de peu d’importance (lettre d), ainsi que l’aménagement de
places de jeux collectives pour enfants (lettre e). Il convient également de
permettre aux autorités communales de couvrir les frais que leur occasionne
la délivrance des permis de construire par la perception de taxes d’adminis-
tration (lettre f ). De même, elles peuvent adopter d’autres dispositions
d’intérêt communal (al. 2).
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La procédure d’adoption des règlements communaux des constructions est
mentionnée à titre de rappel (art. 22), essentiellement dans le but que les
autorités communales la distinguent de la procédure applicable aux plans et
règlements d’affectation (art. 89 ss LCAT).

4.5. Le permis de construire

L’obligation du permis de construire s’étend non seulement à la création et à
la transformation d’une construction ou d’une installation, mais également à
leur changement d’affectation et à leur démolition, car ces activités ont un
effet important sur le régime d’utilisation du sol ; il est utile de rappeler que
les constructions et installations sont définies par l’article 2 de la loi, tandis
que l’article 3 détermine celles qui échappent à son application (art. 23, al. 1).
Alors que, sous réserve des articles 24, alinéa 2, LAT et 63, alinéa 2, LCAT, les
travaux de rénovation échappent en principe à l’obligation de demander un
permis de construire, nous estimons que les communes doivent pouvoir
imposer cette exigence pour le choix des matériaux et des couleurs de toit et
des façades (al. 2).

En ce qui concerne la compétence d’octroyer le permis de construire, rappe-
lons que la situation est actuellement la suivante (par référence à la LCAT et
à la LConstr., à l’exclusion des décisions spéciales) :

Canton Commune

Zone préavise accorde les permis
d’urbanisation (services) de construire

Hors zone approuve (département) accorde les permis
d’urbanisation préavise (services) de construire

Le principe de l’approbation cantonale pour les constructions hors de la
zone d’urbanisation découle du droit fédéral (art. 25, al. 2, de la loi fédérale
sur l’aménagement du territoire et 25, al. 1, de l’ordonnance sur l’aménage-
ment du territoire) et ne peut par conséquent être remis en cause.

Le système actuel ne nous paraît pas optimal, en ce qui concerne les
constructions en dehors de la zone d’urbanisation, pour les raisons sui-
vantes :

– il crée une insécurité juridique par le fait que deux décisions, suscep-
tibles de recours, sont prises par deux instances différentes (le Conseil
communal et le département) : par là même, le système ne favorise pas
un règlement rapide des dossiers ;

– le permis de construire ne peut plus régler que des questions de détail,
dès lors que l’approbation cantonale, dont découle le principe de la
construction, a été donnée;
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– le système ne correspond pas à la jurisprudence du Tribunal fédéral qui
demande la prise d’une décision unique.

C’est la raison pour laquelle nous avons prévu le système suivant (art. 35, 
al. 2) :

Canton Commune

Zone préavise accorde les permis
d’urbanisation (services) de construire

Hors zone accorde les permis préavise
d’urbanisation de construire

Les avantages de ce système sont les suivants :

– les communes attribuent les permis de construire dans la zone d’urbani-
sation et préavisent les demandes hors de la zone d’urbanisation;

– il n’y a plus de double décision (sous réserve des décisions spéciales),
hors de la zone d’urbanisation, ce qui correspond à la jurisprudence du
Tribunal fédéral ;

– les mises à l’enquête, hors de la zone d’urbanisation, seront organisées
par l’Etat ce qui évitera de cumuler, comme c’est parfois le cas actuelle-
ment, une mise à l’enquête communale et une publication de la décision
cantonale.

Consultées au mois de mai 1994, les communes se sont prononcées majori-
tairement en faveur de cette modification qui fait l’objet de la section 2 de ce
chapitre.

Le système proposé, s’il peut apparaître a priori comme une atteinte à l’auto-
nomie communale, doit être plutôt vu comme une forme de partenariat
entre l’Etat et les communes avec comme objectif principal la simplification
de la procédure. Dans la pratique, une collaboration plus intense qu’au-
jourd’hui s’instaurera entre les autorités communales, les commissions
d’urbanisme et les services cantonaux.

Dans la zone d’urbanisation, l’autonomie communale en matière d’autori-
sation de construire est maintenue comme auparavant (art. 24). Ce principe
est complété par l’inscription dans la loi de l’exigence de la coordination 
(art. 25) qui consacre l’obligation, pour les autorités appelées à se prononcer
sur un même projet, d’assurer une pesée globale des intérêts (coordination
matérielle) et de veiller à l’avancement simultané des procédures (coordina-
tion formelle). Ce principe devra encore être concrétisé aux différents stades
de la procédure, en particulier dans la phase de préavis. Il appartiendra au
service désigné par le Conseil d’Etat d’assurer cette coordination. S’agissant
des projets susceptibles d’affecter sensiblement l’environnement, la coordi-
nation est assurée dans le cadre d’une étude de l’impact sur l’environne-
ment (art. 25, al. 2), selon l’ordonnance fédérale y relative.
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Nous ne reviendrons pas sur les mesures d’assouplissement permettant à
l’Etat de se décharger d’une partie de ses tâches au profit des communes
(art. 26, al. 2).

Pour garantir le respect des règles de l’art, nous avons maintenu l’obligation
pour le maître de l’ouvrage de faire établir et signer les plans par une 
personne autorisée au sens de la loi sur le registre, qui fait aussi l’objet 
du présent rapport (art. 27, al. 1). S’agissant d’installations ou de construc-
tions de minime importance, l’autorité communale pourra renoncer, de 
cas en cas, à cette exigence (art. 32, lettre a). Enfin, pour des construc-
tions ou des ouvrages importants, elle pourra également exiger que la 
direction des travaux soit assurée par un spécialiste au sens de l’alinéa 1 
(art. 27, al. 2).

La mise à l’enquête publique préalable de tout projet de construction ou
d’installation (art. 28) est une condition nécessaire pour permettre aux 
tiers intéressés de faire valoir leur droit d’être entendu. L’article 32 LPJA
détermine la qualité pour s’opposer. De plus, nous avons souhaité clarifier 
et également accélérer la procédure en prévoyant (art. 51, al. 2) que 
seuls ceux qui ont fait opposition dans le cadre de la mise à l’enquête
publique préalable disposent d’un droit de recours. Nous avons étudié 
la possibilité d’empêcher les oppositions et recours abusifs et sommes 
arrivés à la conclusion que la législation actuelle offre des moyens suffi-
sants. Opposants et recourants ont l’obligation de motiver leurs actes 
de procédure (art. 35 LPJA) et les autorités appelées à statuer sont en prin-
cipe liées par leurs conclusions (art. 43, al. 2, LPJA). Les frais et dépens 
sont mis à charge du perdant (art. 47 et 48 LPJA) qui devra, en cas de témé-
rité, prendre tous les honoraires du maître de l’ouvrage à sa charge. Enfin,
par une ordonnance de mesures provisionnelles (art. 41 LPJA), il est 
possible d’autoriser la mise en œuvre des travaux de construction pour les
parties non contestées d’un projet. Toutefois, nous estimons devoir rappeler
(art. 28, al. 2) qu’une opposition abusive peut donner lieu à des dommages-
intérêts aux conditions prévues par les articles 41 et suivants du code des
obligations.

La pose de perches-gabarits constitue le meilleur moyen de visualiser sur le
terrain le volume d’un projet de construction; d’autres moyens, par exemple
l’utilisation de ballons d’hélium pour de très grandes constructions, peuvent
s’y substituer (art. 29, al. 1). Pour des raisons de coûts, l’autorité communale
pourra renoncer à exiger la pose de perches lorsqu’elle s’avère inutile (al. 2).

Le système de la sanction à deux degrés, préalable et définitive, connue de
la plupart des communes, va également dans le sens d’une simplification
des procédures. Il serait souhaitable que le recours à une sanction préa-
lable – au cours de laquelle les questions de masse, d’implantation, d’affec-
tation et d’accès, de même qu’un certain nombre d’autorisations spéciales
déterminant la faisabilité du projet peuvent être définitivement liquidées –
soit généralisé pour les projets importants (art. 30). De plus, dans la mesure
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où la demande de sanction préalable sera obligatoirement mise à l’enquête
publique, il ne sera en principe pas nécessaire de republier la demande de
sanction définitive.

Une fois que le permis a acquis force de chose jugée, le propriétaire ne peut
attendre indéfiniment avant de commencer les travaux ou de les mener à
chef. L’autorisation perd dès lors sa validité lorsque l’exécution du projet n’a
pas commencé dans les deux ans ou si elle est interrompue pendant plus
d’un an (art. 31, al. 1). La loi ne précise pas ce qu’elle entend par commence-
ment de la construction, car cette notion dépend de l’importance du projet.
Un semblant de chantier ou le seul dépôt de matériel ne suffira pas à échap-
per à cette disposition, laquelle sera atténuée par une possibilité de prolon-
gation de deux ans pour de justes motifs (al. 2).

L’introduction dans la loi d’une procédure simplifiée constitue également
une nouveauté (art. 32), réservée aux constructions et installations de
minime importance, en ce sens qu’elles n’ont que peu d’incidences sur leur
environnement et en particulier pour les voisins. Il appartiendra à l’auto-
rité communale d’apprécier si la construction répond aux conditions de 
dispense; dans le doute, il sera préférable d’appliquer la procédure ordi-
naire. La procédure simplifiée est conçue de façon souple (al. 2), en ce sens
qu’elle permet de renoncer, alternativement ou cumulativement, à la pro-
duction de plans – que l’on pourra remplacer par un croquis – (lettre a), au
préavis des services de l’Etat (lettre b) ou à la mise à l’enquête publique – à
laquelle on devra substituer l’accord écrit préalable des éventuels voisins –
(lettre c).

S’agissant d’une procédure nouvelle, nous avons jugé indispensable d’intro-
duire dans la loi une liste d’exemples (art. 33) que la pratique affinera.

Nous avons également introduit dans cette section la disposition relative
aux dérogations dans la zone d’urbanisation (actuellement art. 61 LCAT) 
et dont la rédaction a été adaptée en relation avec la modification de l’ar-
ticle 59, alinéa 3, LCAT (voir commentaire ci-après).

Dans la section 2 concernant les règles particulières pour les constructions
hors de la zone d’urbanisation, les articles 35, 36, 37 et 40 sont le condensé
des articles 24 de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire, 25 de
l’ordonnance sur l’aménagement du territoire et 62 à 64 de la loi cantonale
sur l’aménagement du territoire. Dans la mesure où la commune ne délivre
plus le permis de construire hors de la zone d’urbanisation, elle formulera
ses exigences propres sous forme d’un préavis (art. 38). Toujours dans
l’esprit d’une délégation de compétence, les communes dotées de moyens
de contrôle suffisants pourront procéder elles-mêmes aux publications 
(art. 39, al. 2). Les autres dispositions de la section 1 sont applicables par ren-
voi de l’article 41, les compétences des communes étant alors exercées par
le département.

1364 SÉANCE DU 4 OCTOBRE 1994

Police des constructions



4.6. Contrôle de conformité et permis d’exploitation

Le contrôle de la conformité des installations et ouvrages réalisés est une
tâche importante de la collectivité publique. Le système du permis d’occupa-
tion jusqu’ici en vigueur ne nous paraît pas pleinement satisfaisant : dans la
mesure où nombre de communes ne disposent pas du personnel qualifié
nécessaire, les propriétaires passent outre et occupent leurs locaux avant
d’avoir obtenu le permis d’occupation, ceci pour des motifs financiers bien
compréhensibles. Dès lors, plutôt que de contraindre les administrations
communales à délivrer systématiquement des permis d’occupation ou
d’habitation, nous avons préféré instaurer une présomption de bienfacture
et n’exiger leur intervention que dans la mesure où l’ouvrage n’est pas
conforme aux plans approuvés et au permis de construire ou si les travaux
ne sont pas achevés conformément aux exigences de la santé et de la sécu-
rité des habitants (art. 43 et 44).

Parallèlement à la procédure de contrôle qui relève de la compétence des
communes, certaines autorités cantonales conservent leurs propres préro-
gatives ; on pensera en particulier à l’inspection cantonale du travail, chargée
de délivrer les autorisations d’exploiter les entreprises industrielles en vertu
de la législation sur le travail (art. 45). De même, la vérification de la confor-
mité des installations qui ont fait l’objet d’autorisations spéciales incombe à
l’administration cantonale (art. 46) qui seule dispose du personnel et des
moyens techniques nécessaires ; on citera par exemple la couverture et la
mise sous terre de cours d’eau, ainsi que l’introduction de substances
solides dans les lacs.

4.7. Mesures administratives

Si, en règle générale, les administrés s’acquittent spontanément et correcte-
ment de leurs obligations, dans certaines circonstances, l’administration doit
disposer de moyens d’intervention pour exiger le respect de ses décisions.
Selon la gravité de la situation, les mesures administratives différeront 
(art. 47, al. 1) et leur choix sera particulièrement tributaire du principe de la
proportionnalité. Si, en principe, l’application de ces mesures incombe au
Conseil communal, s’agissant des constructions situées hors de la zone
d’urbanisation, le département qui est compétent pour les autoriser en vertu
des articles 24 LAT, 25 OAT, 62 LCAT et 35 LConstr. doit également disposer
d’un pouvoir d’intervention (al. 2). Dans les cas d’urgence, il faut permettre à
l’autorité de prendre des mesures provisionnelles sans audition préalable et
sans délai d’exécution (art. 48, al. 1), les droits de l’administré étant garantis
par une possibilité d’opposition (al. 2).

Lorsque le propriétaire n’exécute pas les décisions entrées en force, l’auto-
rité ou les tiers qu’elle charge de cette tâche doit pouvoir remplir cette obli-
gation à la place de l’obligé et à ses frais (art. 49, al. 1) ; ceux-ci font alors
l’objet d’une décision (al. 2) et sont garantis par une hypothèque légale,
valable sans inscription (art. 50).
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4.8. Voies de droit

Nous nous sommes référé aux schémas habituels instaurés par la loi sur la
procédure et la juridiction administratives LPJA (art. 51, al. 1). La seule nou-
veauté, dont nous avons déjà parlé ci-devant, consiste en l’impossibilité,
pour ceux qui n’ont pas fait opposition pendant le délai d’enquête, de partici-
per ultérieurement à la procédure (al. 2).

4.9. Expropriation formelle

Dans certains cas, il pourra s’avérer indispensable d’exproprier un bâtiment
dont la démolition est inéluctable, plutôt que d’adresser au propriétaire un
ordre de démolition dont on sait à l’avance qu’il ne sera pas suivi d’une exé-
cution (art. 52).

4.10. Dispositions pénales

Par rapport à la loi de 1957, le montant maximum de l’amende a été porté de
10.000 à 20.000 francs (art. 53, al. 1). Nous avons jugé utile de prévoir une
disposition particulière concernant les infractions commises dans la gestion
d’une entreprise (art. 54), ainsi que la communication des décisions et des
dossiers (art. 55). Il s’agira également d’obtenir du ministère public la possi-
bilité pour le chef du service concerné de le représenter à l’audience. Ce sys-
tème nous a permis de renoncer à introduire dans le projet des sanctions
administratives.

4.11. Dispositions transitoires et finales

Les dispositions de ce chapitre n’appellent que quelques observations de
notre part.

Pour mener à chef notre objectif de simplification des procédures, nous
avons transféré au département la compétence de prendre des décisions en
matière forestière (art. 2, al. 3, 2 a, al. 1, et 29 a, al. 2, de la loi forestière et 
6, al. 1, du décret concernant la protection des sites naturels du canton) ; de
cette façon, s’agissant dans la plupart des cas d’autorisations ou de déroga-
tions liées à un projet de construction, la pesée des intérêts est effectuée par
un seul (exceptionnellement deux) département, en règle générale celui de
la gestion du territoire, à qui incombe l’octroi des autorisations spéciales
fondées sur la législation sur la protection des eaux, sur la pêche et sur
l’aménagement du territoire. De même, une instance de recours unique, le
Tribunal administratif, est ainsi saisie des recours contre ces autorisations
spéciales, alors qu’auparavant les procédures de recours étaient dissociées
entre cette instance et le Tribunal fédéral.

Toujours dans cette perspective de simplification, nous souhaitons renoncer
à la publication obligatoire de la décision de dérogation à la distance par rap-
port à l’axe de la route (art. 56 a de la loi sur les routes et voies publiques).
Enfin, dans la mesure où les problèmes d’intervention sur les rives des lacs
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et des cours d’eau sont actuellement réglés par les articles 24 de la loi fédé-
rale sur l’aménagement du territoire, 21 et 22 de la loi fédérale sur la protec-
tion de la nature et du paysage, 37 et 39 de la loi fédérale sur la pêche, ainsi
que par les dispositions cantonales d’exécution, nous proposons l’abroga-
tion de l’article 15 de la loi sur les eaux du 24 mars 1953, ceci afin de limiter
les autorisations spéciales à ce qui est strictement nécessaire à la sauve-
garde des intérêts publics en jeu.

La loi cantonale sur l’aménagement du territoire du 2 octobre 1991 ne subit
que quelques compléments ou modifications de détail.

L’article 11 résulte de propositions de simplification émanant du service du
registre foncier. Quant à l’article 11 a, il règle les limites fictives de gabarit
qui faisaient jusqu’à maintenant l’objet de l’article 110, alinéa 3, de la loi 
de 1957.

Les dispositions régissant les plans d’alignement cantonaux et communaux
sont complétées par une procédure dérogatoire (art. 22, al. 1 et 3, et 75, al. 2,
3 et 4, LCAT).

L’article 31 de la loi cantonale sur l’aménagement du territoire est complété
par sept dispositions (art. 31 a à 31 g LCAT) réglementant de façon plus satis-
faisante le remaniement parcellaire et la rectification de limites. Dans la pro-
cédure de remaniement parcellaire liée à l’adoption d’un plan d’affectation
(art. 31 b), nous avons prévu la possibilité qu’elle soit introduite non seule-
ment par décision de la double majorité des propriétaires concernés, mais
également par une décision de l’autorité. Cette disposition (art. 31) résulte de
l’article 20 de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire. Pour simplifier
au maximum la procédure, les propriétaires concernés qui auront réussi à
trouver un accord unanime, liant également les titulaires de droits réels res-
treints ou de droits personnels annotés, pourront réaliser un remaniement
simplifié (dit de gré à gré dans d’autres cantons), ne nécessitant pas la créa-
tion d’un syndicat.

La procédure de rectification de limites pouvait, selon l’article 20, alinéa 1,
lettre e, de la loi de 1957, être réglementée par les communes. Comme
aucune d’elles ne l’a fait, nous vous proposons d’adopter des dispositions
de rang cantonal. En particulier, il faut, comme en matière de remaniement
parcellaire, que cette procédure puisse, en l’absence du consentement res-
pectif des intéressés, être ordonnée à la requête d’un propriétaire ou d’office
(art. 31 c). Les conditions (art. 31 d) résultent de l’article 10 de la loi fédérale
encourageant la construction et l’accession à la propriété de logements, du 
4 octobre 1974. La mise à l’enquête publique du plan de mutation permettra
aux opposants, en particulier aux titulaires de droits réels restreints, de faire
valoir leurs objections (art. 31 f).

L’article 51 LCAT est modifié en ce sens que la mention au registre foncier de
l’inclusion d’un immeuble dans une zone d’utilité publique devient obliga-
toire pour des raisons de sécurité du droit. D’autre part, le délai d’utilisation
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du droit de préemption est porté à soixante jours pour permettre au Conseil
général de se prononcer.

Les gabarits, qui déterminent la distance des constructions par rapport aux
limites de propriété ainsi que la hauteur des constructions en fonction de
cette distance, feront l’objet d’une nouvelle section du règlement d’exécu-
tion de la loi cantonale sur l’aménagement du territoire (RELCAT), à l’instar
des autres éléments qui déterminent le taux d’utilisation des terrains et les
dimensions des constructions.

Par ailleurs, dans la mesure où les communes n’ont pas l’obligation de
réglementer l’ordre, la hauteur et la longueur maximum des constructions,
nous avons prévu, afin de combler d’éventuelles lacunes, de prendre des
dispositions subsidiaires (art. 59, al. 3), qui d’ailleurs existent déjà partielle-
ment dans le règlement d’exécution de la loi cantonale sur l’aménagement
du territoire ; le problème de la hauteur est ainsi réglementé plus clairement :
si les communes entendent autoriser des constructions de plus de 20 mètres
de hauteur, elles doivent le prévoir expressément dans leur règlement
d’aménagement et non plus passer par une procédure dérogatoire ; l’ar-
ticle 61, alinéa 2, LCAT est adapté en conséquence, pour devenir l’article 59, 
alinéa 3, LCAT.

A l’usage, il s’est avéré indispensable d’apporter quelques précisions aux
plans spéciaux, tant en ce qui concerne leur définition (art. 65 LCAT) que leur
contenu (art. 67 LCAT). 

La portée de l’article 108 LCAT, qui introduit une obligation de réexamen
périodique des plans de quartier est restreinte à ceux dont les constructions
et les infrastructures ne sont pas réalisées ; pour les autres, un réexamen ne
se justifie pas. L’alinéa 2 de cette disposition est supprimé dès lors que la
sanction préalable n’est pas obligatoire. La rédaction de l’article 85 LCAT est
améliorée en relation avec l’article 10 a de la loi de 1957.

Enfin, à l’instar de nombreux autres cantons, il nous appartient d’adapter la
procédure d’adoption des plans d’affectation communaux aux exigences
découlant de l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme.
Le Tribunal fédéral (ATF 119 Ia 320, 118 Ia 331 et 372) considère en effet que,
dans la mesure où certains plans d’affectation confèrent à la collectivité
publique le droit d’exproprier, les règles de procédure doivent assurer aux
propriétaires touchés le droit d’accès à un tribunal indépendant et impartial.
Or, dans le système actuel, tel est le cas des plans d’alignement (art. 78
LCAT) et de l’affectation à la zone d’utilité publique (art. 50 LCAT). C’est pour-
quoi nous avons décidé de proposer que désormais le département soit la
première instance de recours, les litiges étant ensuite soumis au Tribunal
administratif, ce qui justifie une modification des articles 125, alinéa 1, LCAT
et 31, lettre a, LPJA. Il en va de même des articles 104 et 107, alinéa 2, LCAT
(plans de quartier) et 61 de la loi sur la protection de la nature (art. 63). 
Le fait que le département se soit déjà prononcé sur le plan en tant qu’auto-
rité d’approbation (art. 91 LCAT) ne nous paraît pas poser de problèmes 
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juridiques particuliers : alors que dans la phase d’approbation il examine
essentiellement les problèmes de légalité, dans la procédure de recours, il
pourra le cas échéant revoir son appréciation sous un autre angle, en pre-
nant connaissance de la position des intéressés qui se seront manifestés
dans le cadre de la mise à l’enquête publique (art. 94 LCAT). S’agissant des
plans d’alignement cantonaux, des zones réservées cantonales et des
mesures de substitution cantonales, il appartiendra comme actuellement au
département compétent de se prononcer sur les oppositions (art. 26, al. 2,
LCAT), le Tribunal administratif étant alors la nouvelle instance de recours en
vertu des articles 125, alinéa 1, LCAT et 30 LPJA.

Nous souhaitons régler de façon plus complète le droit dit d’échelage, qui
règle les rapports de voisinage en cours de construction (art. 62, modifiant
l’art. 31 du code rural maintenu en vigueur par l’art. 68 de la loi concernant
l’introduction du code civil suisse). Enfin, les dispositions relatives à la pro-
cédure d’adoption des plans routiers cantonaux (art. 12 à 15 de la loi de 1957
sont insérés dans la loi sur les routes et voies publiques, du 21 août 1849).

5. Conséquences financières

Le projet qui vous est soumis ne crée pas de nouvelles charges financières
pour l’Etat. En revanche, il lui donne la base légale nécessaire pour prélever
un émolument destiné à couvrir les frais d’examen des projets de construc-
tion dans le cadre de la phase de préavis. Combinées avec les émoluments
perçus pour les décisions spéciales (estimés entre 100 et 500 francs par dos-
sier), ces ressources devraient pratiquement permettre l’autofinancement
du bureau des permis de construire, qui compte deux à trois postes.

III. LOI SUR LE REGISTRE NEUCHÂTELOIS DES ARCHITECTES,
DES INGÉNIEURS CIVILS, DES INGÉNIEURS GEOMÈTRES
ET DU GÉNIE RURAL, DES URBANISTES ET DES AMÉNAGISTES 
(Loi sur le registre)

Le projet de loi qui vous est soumis modifie sensiblement la réglementation
prévue par les articles 130 à 133 de la loi sur les constructions.

A côté des architectes et des ingénieurs, le registre est ouvert à d’autres pro-
fessions concernées par l’élaboration des plans et la réalisation des
constructions, soit aux ingénieurs géomètres et du génie rural, aux urba-
nistes et aux aménagistes. S’agissant des qualifications professionnelles
requises (art. 3), nous avons retenu les diplômes délivrés par les écoles 
polytechniques ou universitaires suisses (lettre a), ainsi que par les hautes
écoles spécialisées (lettre b), et nous proposons d’admettre également les
diplômes, certificats ou autres titres délivrés par une école d’enseignement
supérieur étrangère et reconnus comme équivalents, conformément à 
un traité international ou aux dispositions arrêtées par le Conseil d’Etat 
(lettre c). Le registre restera en outre ouvert aux personnes inscrites au
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registre suisse des ingénieurs, des architectes et des techniciens, registre A
ou B du REG (Fondation suisse des registres des ingénieurs, des architectes
et des techniciens). Nous n’avons par contre pas maintenu l’exigence d’un
domicile professionnel dans le canton, jugée contraire au principe de la pro-
portionnalité en matière de restriction à la liberté du commerce et de l’indus-
trie (ATF 116 Ia 358/359).

En tant qu’elle conditionne le droit d’établir, de signer et de faire exécuter
des plans dans le canton (art. 2), l’inscription au registre apparaît comme
une restriction de la liberté du commerce et de l’industrie, telle qu’elle est
garantie par l’article 31 de la Constitution fédérale. Elle doit donc répondre à
un intérêt public pertinent. C’est la raison pour laquelle nous avons jugé utile
de préciser que le registre avait pour but de garantir, dans l’intérêt public, la
qualification professionnelle des personnes appelées à établir ou à faire 
exécuter des plans, ainsi que la qualité de leurs prestations (art. 1).

En ce qui concerne les personnes autorisées à déposer des plans (art. 2),
outre le principe du monopole institué en la matière (al. 1), nous avons
considéré qu’il convenait de rappeler les exigences particulières du droit
fédéral pour l’exécution de la mensuration officielle (al. 2), selon l’article 44
de l’ordonnance sur la mensuration officielle (OMO), du 18 novembre 1992,
et de réserver les compétences que la législation cantonale confère aux
organes de l’Etat (al. 3). Nous pensons notamment aux compétences du ser-
vice des mensurations cadastrales. L’article 6 permet en outre l’octroi d’auto-
risations particulières à des personnes qui ne ressentent pas la nécessité de
se faire inscrire dans le registre, alors même qu’elles en remplissent les
conditions, mais qui entendent néanmoins fournir certaines prestations de
service ou exécuter un mandat déterminé dans le canton.

Selon l’article 4, l’inscription sera refusée aux personnes qui n’ont pas l’exer-
cice des droits civils (lettre a), qui ont été condamnées pour un crime ou un
délit grave, commis dans l’exercice de leur profession ou qui porte atteinte à
leur honorabilité ou moralité, tant que le jugement n’a pas été radié du
casier judiciaire (lettre b), ou auxquelles l’exercice de leur profession a été
interdit par l’Etat ou le canton d’origine ou de provenance (lettre c). Nous
avons en revanche renoncé à prévoir qu’elle serait également refusée aux
personnes en faillite, ou qui sont l’objet d’une saisie infructueuse, tant et
aussi longtemps qu’elles n’ont pas désintéressé leurs créanciers, ainsi que le
prévoyait l’avant-projet. L’article 5 fixe enfin les conditions de la radiation
d’une personne inscrite au registre.

Quant à la compétence, l’article 7 dispose que l’inscription d’une personne au
registre et sa radiation, de même que l’octroi d’une autorisation particulière,
seront désormais du ressort, non plus du Conseil d’Etat, mais du départe-
ment désigné par lui. Il s’agit en effet d’une tâche plus administrative que
gouvernementale. Au demeurant, l’inscription au registre, en tant qu’elle
confère le droit d’établir, de signer ou de faire exécuter des plans, ainsi que
son refus ou sa radiation, touchent à l’exercice indépendant de professions
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libérales et entrent dans la notion de contestations sur des droits et des obli-
gations de caractère civil qui doivent faire l’objet d’un contrôle judiciaire final,
selon les exigences de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et
des libertés fondamentales en matière de procès équitable (art. 6, §1, CEDH).
Ces exigences seront satisfaites, dès lors que les décisions du département
peuvent faire l’objet d’un recours au Tribunal administratif.

IV. LOI SUR L’UTILISATION DU DOMAINE PUBLIC

Dans l’ensemble, nous avons maintenu le système instauré par les ar-
ticles 77 à 85 de la loi sur les constructions ; nous nous bornerons dès lors à
commenter les quelques adaptations auxquelles nous avons procédé.

Ainsi que nous l’avons dit au début de ce rapport, le projet de loi sur l’utilisa-
tion du domaine public vise aussi bien les aménagements temporaires que
les constructions et installations au sens de l’article 2 du projet de loi sur les
constructions (art. 1, al. 1). L’une et l’autre loi règlent des aspects différents
d’une même problématique et il va de soi que l’autorisation d’utiliser le
domaine public ne dispense pas de l’obligation de solliciter un permis de
construire, s’agissant d’ouvrages soumis à cette exigence.

L’utilisation privative (dite également usage particulier) porte en règle géné-
rale une atteinte importante à la structure du domaine public, dont la remise
en état nécessitera des frais conséquents. Dans cette hypothèse, nous avons
prévu que la concession fera l’objet d’une convention dont les éléments
essentiels figurent dans l’article 6. Les litiges entre concessionnaire et concé-
dant relatifs aux droits et obligations découlant de la concession sont du res-
sort du Tribunal administratif, par la voie de l’action de droit administratif
(art. 58 ss LPJA).

Quant à l’utilisation temporaire du domaine public, elle doit faire l’objet
d’une autorisation (art. 8) délivrée par le département, pour le domaine
public cantonal, et par le Conseil communal, pour le domaine public 
communal, ces décisions ouvrant les voies de recours ordinaires prévues
par la LPJA.

Les collectivités publiques concernées conservent la possibilité de percevoir
des émoluments d’utilisation (art. 10), qui ont pour but principal la compen-
sation de l’avantage dont bénéficie l’administré.

V. CONCLUSION

Les projets que nous vous présentons marquent un pas important en direc-
tion de la simplification des procédures et complètent de façon cohérente les
améliorations déjà apportées à la législation sur l’aménagement du terri-
toire. Nous estimons en outre qu’ils répondent au postulat du groupe socia-
liste 91.103.
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Nous vous prions dès lors de bien vouloir prendre en considération le pré-
sent rapport, puis d’adopter les projets de lois ci-joints et de classer le postu-
lat du groupe socialiste 91.103, du 30 janvier 1991, «Révision de la loi sur les
constructions».

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 24 août 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 24 août 1994,

décrète :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales et organisation

Section 1: But et champ d’application

Article premier 1 La présente loi a pour but d’assurer la sécurité, la
salubrité et l’esthétique, ainsi que le contrôle des constructions.
2 Elle règle la procédure du permis de construire et assure sa coordina-
tion avec les dispositions du droit fédéral et du droit cantonal touchant
notamment à l’aménagement du territoire, à la protection de l’environ-
nement, à la protection des eaux, aux forêts, à la protection de la
nature et des animaux, au paysage et aux sites bâtis, à l’énergie, à la
police sanitaire, à la protection des travailleurs et à la police du feu.

Art. 2 1 Sont soumises à la présente loi toutes les constructions et
installations entreprises par l’homme, conçues pour durer, qui ont un
lien étroit avec le sol et sont propres à influencer le régime d’affecta-
tion de celui-ci, soit en apportant une modification sensible à l’aspect
du terrain, soit en chargeant les réseaux d’équipement, soit en portant
atteinte à l’environnement.
2 Sont notamment considérés comme des constructions ou des instal-
lations :

a) les installations qui servent aux transports et aux communications ;

b) les petites constructions telles que les baraques, les kiosques, les
capites de vigne ainsi que les constructions provisoires ;

c) les modifications importantes de terrain ;

d) les dépôts et les décharges ;

e) les installations destinées aux loisirs, au sport ou à la détente et qui
déploient des effets importants pour l’environnement ou le voisi-
nage;

f) les murs et les clôtures dont la hauteur dépasse 1 mètre.

Champ
d’application

But
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Art. 3 1 Ne sont pas assujetties à la présente loi :

a) les constructions et les installations qui, en vertu de la législation
fédérale, ne sont pas soumises à la souveraineté du canton en
matière de constructions ;

b) les modifications apportées à l’intérieur d’un bâtiment, qui ne sont
pas liées à un changement d’affectation et n’ont pas d’incidence
sur la sécurité et l’aspect extérieur du bâtiment ;

c) les constructions mobilières provisoires ;

d) sauf dans les sites protégés ou sur les édifices particulière-
ment dignes de protection, les antennes paraboliques isolées d’un
diamètre de 60 cm au maximum et de même couleur que la
façade;

e) en zone d’urbanisation, les installations extérieures ou de jardin de
peu d’importance.

2 Les plans routiers cantonaux sont régis par la loi sur les routes et
voies publiques, du 21 août 1849.

Section 2 : Organisation

Art. 4 1 Le Conseil d’Etat exerce la haute surveillance en matière de
police des constructions.

2 Il désigne le département et les services compétents pour appliquer
la présente loi et arrête les mesures d’exécution nécessaires.

Art. 5 1 Le département désigné par le Conseil d’Etat (ci-après : le
département) est chargé de l’exécution des lois, ordonnances, arrêtés
et règlements fédéraux et cantonaux régissant les constructions.

2 Il collabore avec les communes et les autres services concernés de
l’administration cantonale et consulte au besoin les personnes et orga-
nisations intéressées.

Art. 6 1 Les communes exercent les tâches qui leur sont déléguées
par l’Etat.

2 Elles agissent en concours avec leurs commissions de salubrité
publique et de police du feu.

3 Elles peuvent créer une commission d’urbanisme et mandater un
architecte-conseil pour procéder au contrôle préalable des dossiers.

Communes

Département

Conseil d’Etat

Exceptions
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CHAPITRE 2

Dispositions cantonales de police des constructions

Section 1: Sécurité des constructions

Art. 7 Toutes constructions et installations doivent être conçues,
réalisées et entretenues conformément aux règles de l’art et à l’état de
la technique, afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens.

Art. 8 Compte tenu de l’importance des constructions et instal-
lations, les accès à la voie publique doivent garantir la sécurité des 
piétons et celle de la circulation routière, ainsi que l’intervention des
services publics.

Art. 9 Les constructions et installations présentant des dangers
particuliers doivent faire l’objet de plans établis par des ingénieurs
civils.

Section 2 : Salubrité des constructions

Art. 10 1 Toutes constructions et installations doivent être conçues,
réalisées et entretenues en vue de prévenir tout danger pour la santé
de l’homme et des animaux.
2 En cas de besoin, le terrain destiné à la construction ou à l’installation
sera préalablement assaini.

Art. 11 1 Les sous-sols sont des locaux dont le niveau du fond est
inférieur à celui du sol extérieur.
2 Les murs et le sol doivent assurer des conditions d’étanchéité et
d’isolation thermique suffisantes.

Art. 12 Est considérée comme habitable toute pièce utilisable
durablement pour l’habitation ou le travail.

Art. 13 1 Une pièce habitable doit avoir une surface d’au moins 
10 m2.
2 La hauteur entre le plancher et le plafond ne peut être inférieure à
2,40 m; elle peut être réduite dans les combles et dans des cas parti-
culiers.

Art. 14 1 Les pièces habitables doivent être éclairées et aérées par
une ou plusieurs ouvertures en façade ou en toiture.

c) éclairage,
aération et vue

b) dimensions

Pièces habitables
a) définition

Sous-sol

Principe

Plans 
d’ingénieurs

Accès à la voie
publique

Principe
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2 La surface d’éclairage doit représenter au minimum le huitième de
celle du plancher ; elle peut être réduite dans les combles et dans des
cas particuliers.
3 La vue directe est d’au moins 3 mètres.

Art. 15 Une isolation thermique et phonique, ainsi qu’une protec-
tion contre les autres nuisances seront assurées.

Art. 16 Les cuisines, salles de bains et WC qui n’ont pas de fenêtre
en façade doivent être munis d’une ventilation suffisante.

Section 3 : Mesures en faveur des handicapés

Art. 17 1 Les constructions et installations ouvertes au public 
doivent être conçues, réalisées et entretenues en tenant compte des
personnes handicapées, en particulier de celles qui se déplacent en
fauteuil roulant.
2 Le Conseil d’Etat détermine dans quelle mesure d’autres construc-
tions destinées à l’activité professionnelle ou à l’habitation collective
sont également soumises à ces exigences.

Section 4 : Qualités architecturales et urbanistiques

Art. 18 1 Les constructions et installations doivent répondre aux
exigences d’une architecture de qualité.
2 Leur intégration dans leur environnement naturel ou bâti, notamment
par rapport aux caractéristiques historiques, artistiques ou culturelles
de la localité, du quartier ou de la rue, sera privilégiée.

Section 5 : Délégation au Conseil d’Etat

Art. 19 1 Le Conseil d’Etat arrête les dispositions nécessaires à
l’application de la présente loi, en particulier sur :

a) la sécurité et la salubrité des constructions, ainsi que les mesures
en faveur des handicapés ;

b) l’aménagement d’entreprises de nature à gêner la circulation, en
particulier les garages industriels ;

c) l’aspect extérieur des installations destinées à la production, au
captage et au stockage d’énergie ;

Principe

Principe

Principe

Cuisines,
salles de bains
et WC

d) isolation
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d) les exigences techniques pour la construction de places de station-
nement, ainsi que le nombre maximum et minimum de places 
exigibles ;

e) le contrôle des constructions, notamment la procédure du permis
de construire ;

f) les taxes d’administration perçues par l’Etat.
2 Il peut également arrêter d’autres dispositions de police des construc-
tions d’intérêt cantonal et les dispositions qui s’appliquent en
l’absence des dispositions communales prévues aux articles 20 et 
suivants.

CHAPITRE 3

Dispositions communales de police des constructions

Section 1: Délégation aux communes

Art. 20 Les communes peuvent adopter un règlement des
constructions, de même qu’elles peuvent intégrer dans leur règlement
d’aménagement les dispositions de police des constructions.

Art. 21 1 Les règlements communaux peuvent contenir des dispo-
sitions concernant :

a) l’aspect des constructions et des installations, notamment les ins-
criptions, les antennes, les vitrines, les affiches, de telle sorte
qu’elles ne portent pas atteinte au paysage ou à l’image du quar-
tier, de la rue ou d’un bâtiment ;

b) les plantations sur le domaine public et les fonds privés ;

c) dans les limites de l’article 19, alinéa 1, lettre d, les mesures
propres à assurer le stationnement des véhicules sur les fonds pri-
vés, en cas de construction nouvelle ou de transformation impor-
tante et, à défaut de fonds privés disponibles, la perception d’une
taxe de remplacement ;

d) l’obligation pour les propriétaires de tolérer sur leurs immeubles,
sans indemnité, l’apposition de plaques indicatrices et l’installation
d’appareils de peu d’importance, de supports et de conduites ;

e) l’aménagement de places de jeux collectives pour enfants sur ter-
rain privé ;

f) les émoluments relatifs aux permis.
2 Les communes peuvent également adopter d’autres dispositions
d’intérêt communal.

Objet

Principe
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Section 2 : Procédure d’adoption

Art. 22 1 Les règlements communaux des constructions doivent
être sanctionnés par le Conseil d’Etat.
2 Ils ne sont obligatoires qu’à partir de la publication de leur sanction
dans la Feuille officielle cantonale.

CHAPITRE 4

Contrôle des constructions

Section 1: Permis de construire dans la zone d’urbanisation

Art. 23 1 La création, la transformation, le changement d’affecta-
tion et la démolition d’une construction ou d’une installation au sens
de l’article 2 sont soumis à un permis de construire.
2 Les communes peuvent soumettre à la même exigence le choix des
matériaux et des couleurs du toit et des façades.

Art. 24 Le Conseil communal est l’autorité compétente pour déli-
vrer le permis de construire.

Art. 25 1 Lorsque l’implantation ou la transformation d’une
construction ou d’une installation nécessite des décisions de plusieurs
autorités, une coordination suffisante est assurée par le service dési-
gné par le Conseil d’Etat.
2 Pour les projets susceptibles d’affecter sensiblement l’environne-
ment, la coordination est assurée dans le cadre d’une étude de
l’impact sur l’environnement.
3 Les décisions ne doivent contenir aucune contradiction.

Art. 26 1 Avant d’octroyer le permis de construire, le Conseil com-
munal sollicite le préavis des services concernés de l’Etat.
2 A l’exception des projets nécessitant une ou plusieurs décisions spé-
ciales, le Conseil d’Etat peut dispenser les communes qui disposent
des moyens de contrôle suffisants de cette obligation.

Art. 27 1 Les plans de toute construction ou installation soumise à
un permis de construire doivent être établis et signés par une per-
sonne autorisée au sens de la loi sur le registre.
2 Pour des constructions ou des ouvrages importants, l’autorité 
communale peut également exiger que la direction des travaux soit
assurée par un spécialiste au sens de l’alinéa précité.
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Art. 28 1 Tout projet de construction ou d’installation doit être mis
à l’enquête publique, de façon à permettre aux intéressés de faire
opposition.
2 Une opposition abusive peut donner lieu à des dommages-intérêts
aux conditions prévues par les articles 41 et suivants du code des obli-
gations.

Art. 29 1 Pendant la durée de l’enquête publique, les limites 
extérieures des constructions et installations projetées doivent être
marquées par la pose de perches-gabarits ou par tout autre moyen
adéquat.
2 Le Conseil communal peut renoncer à cette exigence lorsqu’elle est
manifestement inutile, notamment en cas d’accord des voisins.

Art. 30 Le permis de construire ou sanction définitive peut être
précédé de la sanction préalable, qui liquide définitivement les ques-
tions de masse, d’implantation, d’affectation et d’accès, d’une part, les
autorisations spéciales ou dérogations pouvant être accordées à ce
stade, d’autre part.

Art. 31 1 Le permis de construire perd sa validité lorsque l’exécu-
tion du projet n’a pas commencé dans les deux ans dès son entrée en
force ou si elle est interrompue pendant plus d’un an.
2 Il peut être prolongé de deux ans au plus pour de justes motifs.
3 Le permis est personnel ; le Conseil communal peut autoriser un
changement de titulaire.

Art. 32 1 L’autorité communale peut soumettre à la procédure sim-
plifiée les constructions ou les installations de minime importance, en
ce sens qu’elles n’ont que peu d’incidence sur leur environnement et
en particulier pour les voisins.
2 Elle peut alors renoncer à exiger :

a) la production de plans ;

b) le préavis des services de l’Etat ;

c) la mise à l’enquête publique et lui substituer l’accord écrit préalable
des voisins concernés.

Art. 33 Peuvent notamment être assujettis à la procédure simpli-
fiée :

a) les petites constructions et les agrandissements mineurs des bâti-
ments, ainsi que les ouvertures de fenêtres en façade ou en toiture ;

b) l’installation durable de mobilhomes, de caravanes et de motor-
homes;

b) assujettisse-
ment
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c) les modifications mineures de terrain ;

d) les clôtures dont la hauteur dépasse 1 mètre ;

e) les routes privées et autres installations d’équipement technique
aménagées à la surface du sol ou souterraines telles que les accès,
les conduites, les places de stationnement isolées pour véhicules à
moteur.

Art. 34 1 Des dérogations au plan d’aménagement et à la présente
loi peuvent être octroyées si :

a) elles sont justifiées par des circonstances particulières ;

b) elles ne portent pas atteinte à un intérêt public important, notam-
ment à l’aspect historique, esthétique ou pittoresque d’une localité,
d’un quartier, d’une rue ou d’un bâtiment ;

c) elles ne causent pas un préjudice sérieux aux voisins.
2 Les dérogations sont accordées par le Conseil communal, après
l’approbation du département.
3 Le Conseil d’Etat détermine la forme et le contenu de la demande
ainsi que les exigences relatives à la mise à l’enquête publique.

Section 2 : Règles particulières pour les permis de construire hors de
la zone d’urbanisation

Art. 35 1 Tout projet de construction ou d’installation hors de la
zone d’urbanisation est soumis à l’autorisation du département.
2 Le département se prononce sur la conformité du projet à l’affecta-
tion de la zone et délivre le permis de construire.

Art. 36 En dérogation à la règle de conformité à l’affectation de la
zone, le département peut délivrer des autorisations pour de nouvelles
constructions ou installations, ou pour tout changement d’affectation,
si :

a) leur implantation hors de la zone d’urbanisation est imposée par
leur destination;

b) aucun intérêt prépondérant ne s’y oppose.

Art. 37 Le département peut autoriser la rénovation de construc-
tions ou d’installations, leur transformation partielle ou leur recons-
truction pour autant que ces travaux soient compatibles avec les exi-
gences majeures de l’aménagement du territoire.

Art. 38 Avant de statuer, le département sollicite le préavis de la
commune ainsi que celui des services concernés de l’Etat.
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Art. 39 1 Le département procède à la mise à l’enquête publique du
dossier.
2 Le Conseil d’Etat peut autoriser les communes qui disposent des
moyens de contrôle suffisants à procéder elles-mêmes à cette publi-
cation.

Art. 40 Si le département prononce une interdiction de change-
ment d’affectation, il peut la faire inscrire sous forme de mention au
registre foncier, conformément à l’article 25, alinéa 4, de l’ordonnance
sur l’aménagement du territoire, du 2 octobre 1989.

Art. 41 Pour le surplus, les dispositions relatives au permis de
construire dans la zone d’urbanisation sont applicables ; les compé-
tences du Conseil communal sont alors exercées par le département.

Section 3 : Contrôle de conformité et autorisation d’exploiter

Art. 42 Le maître de l’ouvrage a l’obligation d’informer la com-
mune et les services de l’Etat de la terminaison des travaux soumis à
un permis de construire.

Art. 43 La commune doit procéder, dans un délai d’un mois dès
l’avis de terminaison des travaux, à un contrôle portant sur :

a) la conformité de l’ouvrage aux plans approuvés et au permis de
construire ;

b) l’achèvement des travaux conformément aux exigences de la santé
et de la sécurité des habitants.

Art. 44 Lorsque la construction ou l’installation n’est pas conforme
aux exigences précitées, la commune ordonne les mesures néces-
saires et appropriées prévues par l’article 47.

Art. 45 Les autorisations d’exploiter prévues par le droit fédéral et
cantonal, notamment l’autorisation d’exploiter une entreprise indus-
trielle, sont réservées.

Art. 46 Les services de l’administration cantonale vérifient la
conformité des constructions et des installations qui ont fait l’objet
d’autorisations spéciales de droit cantonal.

Section 4 : Mesures administratives

Art. 47 1 Lorsqu’une construction ou une installation n’est pas
conforme aux prescriptions de la présente loi ou aux autorisations
délivrées, le Conseil communal peut ordonner notamment les
mesures suivantes :
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a) la suspension des travaux;

b) l’évacuation;

c) l’interdiction d’occuper les locaux, de les utiliser ou de les ex-
ploiter ;

d) la remise en état, l’entretien, la modification, la suppression ou la
démolition.

2 Pour les constructions situées hors de la zone d’urbanisation, cette
compétence appartient également au département.
3 Avant de prendre de telles mesures, l’autorité compétente peut
ordonner une expertise et en faire supporter les frais, en tout ou en
partie, au propriétaire.

Art. 48 1 En cas d’urgence ou si cela paraît nécessaire pour assurer
la sécurité des personnes et des biens, l’autorité compétente peut
prendre des mesures provisionnelles sans audition préalable et sans
délai d’exécution.
2 Dans ce cas, il peut être formé opposition dans un délai de dix jours à
compter de la notification de la décision.
3 Les dispositions du code de procédure civile sont applicables par 
analogie.

Art. 49 1 L’autorité peut décider de faire exécuter les décisions
entrées en force aux frais du propriétaire, si ce dernier n’obtempère
pas dans le délai qui lui a été imparti.
2 Les frais d’exécution font l’objet d’une décision.

Art. 50 Les frais d’exécution par substitution sont garantis par une
hypothèque légale, valable sans inscription, conformément aux
articles 836 du code civil suisse et 99 de la loi concernant l’introduction
du code civil suisse, du 22 mars 1910.

Section 5 : Voies de droit

Art. 51 1 Les décisions des communes sont susceptibles d’un
recours auprès du département, celles du département au Tribunal
administratif, conformément à la loi sur la procédure et la juridiction
administratives (LPJA), du 27 juin 1979.
2 Lorsque la décision a été rendue après une mise à l’enquête publique,
les tiers ne sont admis à recourir que s’ils ont fait opposition pendant
le délai d’enquête.
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Section 6 : Expropriation formelle

Art. 52 1 Le Conseil d’Etat peut accorder à la commune le droit
d’exproprier pour cause d’utilité publique les bâtiments dont la démo-
lition se justifie pour des raisons d’urbanisme, de sécurité ou de salu-
brité.
2 La procédure prévue par la loi sur l’expropriation pour cause d’utilité
publique (LEXUP), du 26 janvier 1987, est applicable.

Section 7: Dispositions pénales

Art. 53 1 Les infractions à la présente loi et à ses dispositions 
d’exécution sont punies des arrêts et d’une amende d’un montant
maximum de 20.000 francs.
2 La tentative et la complicité sont punissables.
3 L’application des dispositions pénales particulières de la législation
fédérale et cantonale demeure réservée.

Art. 54 1 Lorsqu’une infraction est commise dans la gestion d’une
personne morale, d’une société commerciale ou d’une entreprise indi-
viduelle, les dispositions pénales s’appliquent à la personne physique
qui a ou aurait dû agir pour elle.
2 La personne morale, la société ou le propriétaire de l’entreprise sont
solidairement responsables de l’amende et des frais, à moins qu’ils ne
prouvent avoir pris toute mesure utile pour assurer une gestion
conforme aux prescriptions légales et réglementaires en vigueur.
3 Le jugement pénal fixe l’étendue de cette responsabilité.

Art. 55 1 Toute décision prise par une autorité pénale du canton en
vertu de la présente loi ou de ses dispositions d’exécution doit être
communiquée au département compétent, ainsi qu’au Conseil 
communal du lieu de situation de l’immeuble.
2 Si l’administration cantonale ou le Conseil communal en font la
demande, le dossier doit leur être soumis.

CHAPITRE 5

Dispositions transitoires et finales

Art. 56 Les demandes de permis de construire pendantes au
moment de l’entrée en vigueur de la présente loi seront traitées selon
le nouveau droit.
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Art. 57 Pour autant qu’ils n’entrent pas en conflit avec la présente
loi, les arrêtés et règlements édictés par le Conseil d’Etat ainsi que les
règlements communaux fondés sur la loi sur les constructions, du 
12 février 1957, demeurent en vigueur jusqu’à leur remplacement par
de nouvelles dispositions.

Art. 58 Les articles 2, alinéa 3, 2 a, alinéa 1, et 29 a, alinéas 2 et 3,
de la loi forestière, du 31 mai 1917, sont abrogés et remplacés par les
dispositions suivantes :

Art. 2 3 Le Conseil d’Etat peut déléguer à l’un de ses départe-
ments la compétence d’accorder l’autorisation de défricher une
surface ne dépassant pas 5000 m2, aux conditions prévues à
l’article 5 de la loi fédérale sur les forêts (LFo), du 4 octobre 1991.

Art. 2 a 1 Tout défrichement est compensé, aux frais du bénéfi-
ciaire, par un boisement jugé équivalent par le Conseil d’Etat, par le
département ou par l’autorité fédérale compétente, autant que pos-
sible dans la même région.

Art. 29 a 2 Le département désigné par le Conseil d’Etat peut
accorder des dérogations si les constructions et installations proje-
tées ne compromettent ni la conservation, ni le traitement, ni
l’exploitation de la forêt.

Art. 59 L’article 6, alinéas 1 et 2, du décret concernant la protection
des sites naturels du canton, du 14 février 1966, est abrogé et remplacé
par la disposition suivante :

Art. 6 Sauf dérogation accordée par le département désigné par
le Conseil d’Etat, il est interdit d’édifier un bâtiment quelconque à
moins de 30 mètres d’une des forêts sises dans l’une des zones
régies par le présent décret.

Art. 60 Les articles 11, alinéas 2 et 3, 22, alinéas 1 et 3, 31, 51, 
alinéas 2 et 4, 59, alinéa 1, lettre c, et alinéa 3, 67, 85, alinéa 1, 89, 102,
104, 107, alinéa 2, 108, alinéas 1 et 2, et 125 de la loi cantonale sur
l’aménagement du territoire, du 2 octobre 1991, sont abrogés et rem-
placés par les dispositions suivantes :

Art. 11 2 Le report fait l’objet d’une mention au registre foncier.
3 Dans la zone d’habitation à forte densité, la surface mise à contri-
bution pour le calcul de la surface constructible doit être réservée à
l’agrément et au délassement des personnes habitant l’immeuble
bénéficant du report. Cette restriction fait également l’objet d’une
mention au registre foncier.
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Art. 22 1 Les dispositions régissant les plans d’alignement 
communaux (art. 71 ss), y compris celles relatives aux dérogations,
sont applicables par analogie.
3 Pour les constructions nouvelles de peu d’importance, les trans-
formations et les agrandissements de constructions existantes, les
conventions de précarité sont signées avec le Conseil d’Etat.

Section 4 : Remaniement parcellaire, rectification de limites et 
expropriation

Art. 31 Si l’utilisation judicieuse du sol à des fins d’aménage-
ment est compromise par une répartition parcellaire défavorable,
une procédure de remaniement parcellaire peut être introduite par
décision de la majorité des propriétaires fonciers concernés possé-
dant plus de la moitié des terrains, ou par décision du Conseil com-
munal ou du département.

Art. 31 a 1 La procédure applicable est celle prévue par la loi sur
les améliorations foncières.
2 Toutefois, si tous les intéressés, y compris tous les titulaires de
droits réels restreints ou de droits personnels annotés, ont donné
leur accord au remaniement prévu, ils peuvent procéder aux opé-
rations de remaniement sans qu’il soit nécessaire de constituer un
syndicat.

Art. 31 b Parallèlement au remaniement parcellaire, un plan 
spécial ou un plan de quartier doit être adopté pour le secteur 
remanié.

Art. 31 c Si l’implantation rationnelle de bâtiments sur un bien-
fonds ou un groupe de parcelles est rendue difficile ou impossible
par un tracé défavorable des limites, une rectification de limites est
ordonnée par le Conseil communal, d’office ou à la requête d’un
des propriétaires intéressés.

Art. 31 d La cession de 3 ares de terrain au plus peut être exigée
s’il est ainsi possible d’améliorer les conditions d’implantation des
bâtiments et que l’échange ou la cession apparaissent suppor-
tables pour le propriétaire.

Art. 31 e 1 En principe, la compensation s’effectue en nature.
2 Toutefois, lorsqu’un échange de terrain ne permettrait pas une
utilisation conforme à l’affectation de la zone, une pleine indemnité
est payée.
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Art. 31 f 1 Le plan de mutation fait l’objet d’une mise à l’enquête
publique.
2 Le Conseil d’Etat arrête la procédure.
3 Les nouvelles limites et les nouvelles surfaces sont inscrites au
registre foncier sur la base d’un plan du géomètre cantonal, à la
requête du Conseil communal.

Art. 31 g 1 Les plans de mutation sont établis aux frais des inté-
ressés selon le tarif en vigueur pour les mensurations cadastrales.
2 Lorsque la rectification de limites est ordonnée d’office, l’émolu-
ment est partagé par moitié entre les propriétaires concernés.

Art. 51 2 La commune doit faire mentionner au registre foncier
l’inclusion d’un immeuble dans une zone d’utilité publique.
4 Ce dernier prend fin si le Conseil général n’a pas décidé d’en faire
usage dans un délai venant à échéance soixante jours à partir de
celui où la commune a eu connaissance de l’aliénation.

Art. 59 1 Le plan d’aménagement doit contenir les dispositions
suivantes :

c) les gabarits ;
3 A défaut de dispositions dans le plan d’aménagement, l’ordre des
constructions est non contigu, la hauteur maximum de corniche est
de 20 mètres et la longueur maximum de 55 mètres (100 mètres
dans les zones industrielles).

Art. 67 1 Les plans spéciaux peuvent déroger aux plans d’aména-
gement ainsi qu’aux distances visées à l’article 17 et aux gabarits.
2 Ils doivent régler l’affectation, le degré maximal d’utilisation des
terrains, les gabarits, ainsi que les questions d’équipement des 
terrains.
3 Ils peuvent incorporer des dispositions du même type que celles
figurant à titre facultatif dans le règlement d’aménagement (art. 59,
al. 2).

Art. 85 1 Les restrictions de propriété fondées sur la présente loi,
de même que les indemnités versées ensuite d’une expropriation
matérielle consécutive à son application, peuvent faire l’objet d’une
mention au registre foncier à la requête :

a) du département, si la restriction ou la mesure est de droit 
cantonal ;

b) du Conseil communal, si la restriction ou la mesure est de droit
communal.

e) frais

d) procédure
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Art. 89 Les projets de plans d’aménagement, de plans spéciaux
et de plans d’alignement doivent être établis et signés par une per-
sonne autorisée au sens de la loi sur le registre.

Art. 102 Les projets de plans de quartier doivent être établis et
signés par une personne autorisée au sens de la loi sur le registre.

Art. 104 Si le Conseil communal refuse le plan de quartier, il
rend une décision pouvant faire l’objet d’un recours au Tribunal
administratif.

Art. 107 2 Les décisions du Conseil communal relatives au plan
de quartier peuvent faire l’objet d’un recours au Tribunal adminis-
tratif.

Art. 108 Si, à l’échéance d’un délai de cinq ans, les constructions
et les infrastructures prévues ne sont pas réalisées, le plan de quar-
tier sera réexaminé. Il pourra être reconduit pour une même
période s’il n’est pas modifié.

Art. 125 1 Les décisions des communes sont susceptibles d’un
recours auprès du département, celles du département au Tribunal
administratif, conformément à la loi sur la procédure et la juridic-
tion administratives (LPJA), du 27 juin 1979.
2 Lorsque la décision a été rendue après une mise à l’enquête
publique, les tiers ne sont admis à recourir que s’ils ont fait opposi-
tion pendant le délai d’enquête.

Art. 61 L’article 56 a, alinéa 3, de la loi sur les routes et voies
publiques, du 21 août 1849, est abrogé et remplacé par la disposition
suivante :

Art. 56 a 3 Elle peut faire l’objet d’un recours selon la loi sur la
procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 juin 1979.

Art. 62 L’article 31 du code rural, maintenu en vigueur par l’ar-
ticle 68 de la loi concernant l’introduction du code civil suisse, du 
22 mars 1910, est abrogé et remplacé par la disposition suivante :

Art. 31 Le propriétaire peut à titre temporaire utiliser le fonds
voisin pour y dresser des échafaudages, y déposer des matériaux,
des machines ou des installations de chantier, moyennant avis
préalable et indemnité pour le dommage causé.
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Art. 63 L’article 61 de la loi sur la protection de la nature, du 22 juin
1994, est abrogé et remplacé par la disposition suivante :

Art. 61 Les décisions des communes peuvent faire l’objet d’un
recours au département, celles du département auprès du Tribunal
administratif.

Art. 64 Sont abrogés, dès l’entrée en vigueur de la présente loi :

a) la loi sur les constructions, du 12 février 1957;

b) l’article 15 de la loi sur les eaux, du 24 mars 1953;

c) l’article 31, lettre a, de la loi sur la procédure et la juridiction admi-
nistratives, du 27 juin 1979;

d) les articles 61 à 64 de la loi cantonale sur l’aménagement du terri-
toire, du 2 octobre 1991.

Art. 65 La loi cantonale sur l’aménagement du territoire, du 
2 octobre 1991, est complétée par les dispositions suivantes :

Art. 11 a 1 La limite fictive de gabarits est assimilée à une limite
de propriété. Elle fait l’objet d’une servitude de droit privé, doublée
d’une mention au registre foncier.
2 L’emprise objet de la limite fictive de gabarits est frappée d’une
interdiction de construire.

Art. 22 4 L’autorité compétente pour se prononcer sur les
demandes de dérogation est le département.

Art. 65 2 Ils permettent de régler des problèmes particuliers de
planification, tels l’aménagement de quartiers, les centres d’achat,
l’exploitation des gisements de matériaux, les décharges et les
manèges.

Art. 75 2 Le Conseil communal peut toutefois, moyennant
l’approbation du département, accorder une dérogation pour des
constructions nouvelles de peu d’importance telles que des
garages, des annexes, des places de stationnement, pour autant
qu’aucun intérêt prépondérant ne s’y oppose.
3 Une convention de précarité doit être exigée au même titre que
pour les transformations et agrandissements.
4 Le Conseil d’Etat arrête la procédure de dérogation.

Art. 66 La loi sur les routes et voies publiques, du 21 août 1849, est
complétée par les dispositions suivantes :
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TITRE V

Des plans routiers cantonaux, de la construction et de
l’entretien des routes

Art. 29 Le département établit les plans routiers cantonaux
après avoir consulté les communes intéressées.

Art. 30 1 Les plans sont mis à l’enquête pendant vingt jours dans
les communes intéressées.
2 L’avis de mise à l’enquête est publié deux fois dans la Feuille offi-
cielle et dans les journaux locaux; si le plan ne concerne qu’un
nombre restreint de propriétaires et que ceux-ci ainsi que les com-
munes y ont adhéré par écrit, la mise à l’enquête publique n’est pas
nécessaire.
3 Les intéressés et les communes concernées peuvent faire une
opposition écrite et motivée au département pendant le délai de
mise à l’enquête.

Art. 31 Si le plan d’alignement cantonal incorpore au minimum
le tracé, la largeur et le niveau des chaussées ainsi que les trottoirs,
la présente procédure n’est pas applicable.

Art. 67 La présente loi est soumise au référendum facultatif.

Art. 68 1 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation
et à l’exécution de la présente loi.
2 Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Promulgation

Référendum
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 24 août 1994,

décrète :

Article premier Le registre neuchâtelois des architectes, des ingé-
nieurs civils, des ingénieurs géomètres et du génie rural, des urba-
nistes et des aménagistes (ci-après : le registre) a pour but de garantir,
dans l’intérêt public, la qualification professionnelle des personnes
appelées à établir ou à faire exécuter des plans, ainsi que la qualité de
leurs prestations.

Art. 2 1 Seules les personnes inscrites au registre, ou au bénéfice
d’une autorisation particulière, sont autorisées à établir, signer ou faire
exécuter, dans le cadre de leurs compétences, les plans exigés par la
législation fédérale et cantonale.

2 Les ingénieurs géomètres brevetés, ou d’autres spécialistes de la
mensuration, sont toutefois seuls compétents pour établir, en tout ou
en partie, les plans de la mensuration officielle.

3 Sont en outre réservées les compétences que la législation cantonale
confère aux organes de l’Etat.

4 La signature de plans élaborés par des tiers est interdite.

Art. 3 1 Peuvent se faire inscrire au registre les personnes qui sont
titulaires :

a) d’un diplôme d’architecte, d’ingénieur civil, d’ingénieur géomètre
et du génie rural, d’urbaniste ou d’aménagiste délivré par une
école polytechnique fédérale ou universitaire suisse ;

b) d’un diplôme d’architecte, d’ingénieur civil, d’ingénieur géomètre
et du génie rural, d’urbaniste ou d’aménagiste délivré par une
haute école spécialisée ;

Inscription
au registre
a) qualification

professionnelle

Personnes
autorisées
à déposer
des plans

But
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c) d’un diplôme, d’un certificat ou d’un autre titre délivré par une
école d’enseignement supérieur étrangère et reconnu comme
équivalent, conformément à un traité international ou aux disposi-
tions arrêtées par le Conseil d’Etat.

2 Il en est de même des personnes qui sont inscrites au registre suisse
des ingénieurs, des architectes et des techniciens, registre A ou B du
REG (Fondation suisse des registres des ingénieurs, des architectes et
des techniciens).

Art. 4 L’inscription est refusée aux personnes:

a) qui n’ont pas l’exercice des droits civils ;

b) qui ont été condamnées pour un crime ou un délit grave, commis
dans l’exercice de leur profession ou qui porte atteinte à leur hono-
rabilité ou moralité, tant que le jugement n’a pas été radié du casier
judiciaire ;

c) auxquelles l’exercice de leur profession a été interdit par l’Etat ou le
canton d’origine ou de provenance.

Art. 5 La radiation d’une personne inscrite au registre est ordon-
née:

a) lorsque les conditions de l’inscription ne sont plus réunies, ou
lorsqu’il survient un motif de refus ;

b) lorsque la personne est incapable d’exercer sa profession, ou
qu’elle manque gravement à ses devoirs professionnels.

Art. 6 Les personnes qui, sans être inscrites au registre, entendent
néanmoins fournir certaines prestations de service ou exécuter un
mandat déterminé dans le canton peuvent, si elles remplissent les
conditions de l’inscription, être mises au bénéfice d’une autorisation
particulière.

Art. 7 L’inscription d’une personne au registre et sa radiation, de
même que l’octroi d’une autorisation particulière, sont du ressort du
département désigné par le Conseil d’Etat.

Art. 8 1 Le Conseil d’Etat arrête pour le surplus les dispositions
d’exécution nécessaires.
2 Il définit notamment la procédure d’inscription au registre, et fixe le
montant des émoluments dus.

Art. 9 1 Les personnes inscrites au registre neuchâtelois des archi-
tectes et ingénieurs lors de l’entrée en vigueur de la présente loi

Dispositions 
transitoires

Dispositions
d’exécution

Compétence

Autorisation
particulière

c) radiation

b) motifs
de refus

1392 SÉANCE DU 4 OCTOBRE 1994

Police des constructions



restent au bénéfice de leur inscription et seront réinscrites au nouveau
registre, à leur demande, si elles satisfont aux nouvelles exigences.
2 Si elles n’y satisfont pas, elles pourront être réinscrites aux conditions
et selon les modalités fixées par le Conseil d’Etat, notamment en ce qui
concerne la formation requise.
3 Au besoin, elles pourront bénéficier d’un délai pour s’adapter, cas
échéant pour compléter leur formation.

Art. 10 La présente loi est soumise au référendum facultatif.

Art. 11 1 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation
et à l’exécution de la présente loi.
2 Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Promulgation

Référendum
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 24 août 1994,

décrète :

Article premier 1 La présente loi a pour but de réglementer l’utili-
sation du domaine public cantonal et communal, en vue d’y créer des
constructions, des ouvrages ou des installations temporaires ou per-
manents.
2 Sont réservées les réglementations concernant les concessions
hydrauliques, les concessions sur les grèves des lacs et cours d’eau
faisant partie du domaine de l’Etat, ainsi que celle concernant le cam-
ping et le caravaning sur le domaine public de l’Etat.

Art. 2 1 L’utilisation privative (usage particulier) du domaine public
est soumise à une concession.
2 Son utilisation temporaire (usage accru) est soumise à une autori-
sation.

Art. 3 1 En principe, le domaine public n’est pas cadastré.
2 Toutefois, s’il est opportun ou nécessaire d’inscrire un droit réel res-
treint au registre foncier, en particulier dans le cas d’une construction
dûment autorisée, le domaine public doit être cadastré et immatriculé
comme tel (art. 944 CCS).
3 La compétence appartient au Conseil d’Etat pour le domaine public
cantonal, au Conseil communal pour le domaine public communal.

Art. 4 L’utilisation privative du domaine public, en particulier par la
réalisation de constructions ou d’installations, doit faire l’objet d’une
concession.

Art. 5 La concession sur le domaine public cantonal est délivrée
par le département désigné par le Conseil d’Etat, sur le domaine public
communal, par le Conseil communal.

Art. 6 La concession fait l’objet d’une convention qui en fixe le prix,
la durée, ainsi que les droits et les obligations respectifs des parties.

c) convention

b) compétence
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Art. 7 Les litiges entre concessionnaire et concédant relatifs aux
droits et obligations découlant de la concession sont du ressort du
Tribunal administratif.

Art. 8 L’utilisation temporaire du domaine public, notamment par
le dépôt de matériaux, la pose d’échafaudages, l’aménagement de
bancs de marché ou de vitrines d’exposition, doit faire l’objet d’une
autorisation.

Art. 9 1 L’autorisation est délivrée par le département désigné par
le Conseil d’Etat, pour le domaine public cantonal, par le Conseil 
communal, pour le domaine public communal.
2 Les décisions du Conseil communal sont susceptibles d’un recours
auprès du département, celles du département au Tribunal administra-
tif, conformément à la loi sur la procédure et la juridiction administra-
tives (LPJA), du 27 juin 1979.

Art. 10 L’autorité peut percevoir un émolument d’utilisation du
domaine public.

Art. 11 Aucun droit ne peut être acquis par prescription sur le
domaine public.

Art. 12 Les demandes d’autorisation ou de concession d’utilisation
du domaine public pendantes au moment de l’entrée en vigueur de la
présente loi seront traitées selon le nouveau droit.

Art. 13 La présente loi est soumise au référendum facultatif.

Art. 14 1 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation
et à l’exécution de la présente loi.
2 Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.

Promulgation

Référendum
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Discussion générale

M. Jean-Pierre Authier : – Le groupe libéral-PPN entrera en matière sur ce
projet de loi malgré un certain nombre de réflexions liées, d’une part, à la
forme de cette loi et, d’autre part, à son fond, mais il proposera également le
renvoi en commission étant donné précisément un certain nombre d’interro-
gations sur lesquelles nous pensons qu’il serait difficile d’engager le débat
de manière approfondie, ici, en plénum.

Tout d’abord, sur le plan de la forme, nous estimons qu’il y a eu une certaine
désinvolture de la part des services de l’Etat dans la procédure de consulta-
tion. En effet, notre parti, les autres partis – pensons-nous – et les associa-
tions professionnelles ont été consultés sur un projet de loi, mais qui ne 
ressemblait pas du tout à celui qui nous est parvenu, c’est-à-dire que le pre-
mier projet de loi qui a fait l’objet d’une consultation regroupait la loi sur
l’aménagement du territoire et la loi sur les constructions, et il partait du
principe judicieux consistant à dire qu’il fallait regrouper des domaines qui
sont extrêmement proches, qui sont cousins, dans une seule et même loi
afin d’en faciliter et la lecture et l’utilisation par les praticiens. Or, en fin de
consultation, bien que nous n’ayons pas, du moins à notre connaissance,
contesté cette manière de faire, nous nous trouvons en présence de deux
lois différentes, celle sur l’aménagement du territoire – dont d’ailleurs passa-
blement d’articles vont être modifiés par ces propositions-ci – et une autre
loi sur la police des constructions. 

Dès lors, il nous semble tout de même que c’est faire preuve d’un peu de
désinvolture à l’égard des gens que l’on consulte de les consulter sur une loi
et de présenter quelque chose de fondamentalement différent quant à la
forme pour les débats au Grand Conseil, d’autant plus que les arguments
qui sont avancés pour justifier la présence de deux lois différentes nous
semblent peu pertinents. 

Dans le rapport du Conseil d’Etat, on dit que la refonte d’une loi récente,
même purement formelle, compliquerait inutilement le travail des prati-
ciens, en particulier des communes, des architectes et des ingénieurs. Il
nous semble que cette argumentation est peu pertinente. Au contraire,
d’après les contacts que nous avons pris, les architectes, les ingénieurs ou
même les communes préféreraient avoir une seule loi regroupée.

C’est la raison pour laquelle nous aimerions bien comprendre pourquoi, en
définitive, le Conseil d’Etat a choisi une autre voie, d’autant plus que, dans le
projet qui nous est proposé, bon nombre de ses propres propositions ont
disparu. Nous reviendrons sur ces différentes propositions qui étaient faites
par les services de l’Etat et qui ont disparu, semble-t-il, non à la suite d’inter-
ventions des personnes consultées, mais en fonction d’une nouvelle appré-
ciation de la situation faite par les services de l’Etat.

Venons-en au problème de fond. L’aspect positif de cette loi est le fait que la
procédure qui est proposée est accélérée par rapport à la situation non pas
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actuelle, parce qu’il y a des mesures transitoires qui ont été prises qui 
permettent de l’accélérer, mais par rapport à la situation de la législation
existante. Elle est accélérée, donc elle est simplifiée et, dans un certain
nombre de domaines, les responsabilités des communes sont accrues.
Donc, on peut considérer que, d’une manière générale, cette loi offre des
aspects positifs importants. 

En revanche, il y a beaucoup de ces dispositions qui nous semblent discu-
tables, en tout cas qui méritent d’être discutées. Il y a – nous l’avons dit tout
à l’heure – une perte de substance très nette entre le projet qui avait été sou-
mis à consultation et le document que nous avons reçu.

Nous relevons à l’article 3 du projet de loi sur la police des constructions – et
nous ne prendrons que les principaux éléments qui nous ont conduit à 
proposer des amendements, sans entrer dans les détails de ceux-ci –, sous
lettre b, que l’on exclut toutes les modifications intérieures, quelle que soit
l’importance de ces modifications, pour autant bien sûr que l’affectation du
bâtiment ne soit pas modifiée, ne soit pas changée. Or, il nous semble
qu’exclure du champ de la loi toutes ces modifications-là, si l’affectation
n’est pas changée, va très loin. Cela permet, théoriquement, de simplement
conserver les quatre murs d’un immeuble et de modifier complètement, fon-
damentalement, l’intérieur sans que ceci soit soumis à la loi. Or, l’architec-
ture, dans certains cas, ne se limite pas seulement aux façades et à l’esthé-
tique extérieure, mais comprend un concept plus général qui relève de la
qualité architecturale choisie. Nous proposerons donc de modifier la lettre b
de cet article 3 pour éviter que toutes ces modifications intérieures, toutes,
absolument toutes, soient exclues, la seule contrainte consistant dans un
changement d’affectation.

Sur l’article 4, ou plutôt ce qui a disparu par rapport au projet initial, ce sont
deux propositions qui étaient faites par le Conseil d’Etat ou du moins par le
département chargé du dossier : l’une de faire figurer la présence de l’archi-
tecte cantonal ou plus précisément la mission de l’architecte cantonal dans
la loi ; l’autre, celle d’introduire une commission d’urbanisme au niveau 
cantonal. 

S’agissant de l’architecte cantonal, il nous semble singulier que l’on ait exclu
sa mention du texte de loi. En effet, dans d’autres lois modernes que nous
étudions, et nous pensons notamment à la loi de santé, on définit assez 
clairement la mission du médecin cantonal ou du pharmacien cantonal 
et nous ne voyons guère pourquoi l’on ne définirait pas la mission de 
l’architecte cantonal, parce qu’elle peut être fort différenciée, elle peut avoir
une incidence politique importante dans une loi-cadre telle qu’on nous la
propose. 

La commission en revanche qui était proposée également par les services
de l’Etat a été retirée. Quant à nous, nous nous rallions aux arguments du
Conseil d’Etat, estimant que c’est un instrument probablement superflu, 
car – ce n’est pas dit de cette manière – pouvant être redondant avec les
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commissions d’urbanisme existantes, d’autant plus que, on le voit dans 
95% des cas, les compétences en matière de sanctions appartiennent aux
communes.

Une autre notion qui nous pose question – et nous aimerions savoir 
comment le Conseil d’Etat l’interprète –, c’est celle d’intégration qui figure 
à l’article 18 où il est mentionné, au sujet des constructions, que leur inté-
gration dans leur environnement naturel ou bâti, notamment par rapport
aux caractéristiques historiques, artistiques ou culturelles de la localité, sera
privilégiée. Nous craignons que le terme d’intégration signifie se fondre
dans l’environnement et que l’on ne considère pas suffisamment la possi-
bilité de s’adapter à l’environnement, mais sans forcément aboutir à des
solutions qui ressemblent parfois à l’architecture que l’on appelle d’accom-
pagnement, qui est simplement adopter un mimétisme architectural par 
rapport à l’environnement construit. Il nous intéresserait d’avoir, sur ce 
plan-là, l’avis du Conseil d’Etat.

Nous passons bien sûr sur d’autres amendements de détail qui seront 
discutés, soit dans la discussion de détail, si elle devait avoir lieu, soit en
commission. 

Cependant, nous ajouterons encore quelques considérations sur la loi sur le
registre neuchâtelois des architectes et, sur ce texte, bien que nous appor-
tions aussi quelques amendements, il y a, au fond, une question fondamen-
tale qui n’a pas été soulevée, c’était de savoir s’il fallait maintenir l’exigence
de faire prouver des compétences reconnues par un diplôme pour pouvoir
signer des plans. En effet, il paraît que dans certains cantons, de Suisse 
alémanique notamment, n’importe qui peut signer des plans sans faire 
partie d’un registre au niveau du canton. Evidemment, cela implique proba-
blement un renforcement des organes de contrôle au niveau des communes
et de l’Etat, mais nous aimerions savoir si le Conseil d’Etat s’est penché sur
la nécessité de maintenir cette exigence ou pas et quels sont les arguments
qui ont fait pencher la décision en faveur du maintien de cette exigence.

Ceci étant dit, le groupe libéral-PPN votera l’entrée en matière, mais pro-
posera pour toutes les raisons qui ont été évoquées un renvoi à une 
commission.

M. Jean-Jacques Miserez : – En préambule, nous dirions que le groupe
socialiste, lui également, proposera le renvoi en commission.

En effet, nul ne conteste la nécessité de disposer d’une loi moderne, 
rafraîchie et simplifiée en matière de police des constructions. C’était en 
particulier l’avis du groupe socialiste par le dépôt de son postulat 91.103, du
30 janvier 1991, «Révision de la loi sur les constructions», après qu’en 1986
déjà, le Conseil d’Etat se soit montré favorable à cette révision. Par 
conséquent et avant d’émettre un certain nombre de réserves relativement
importantes quant à ce projet de loi, nous remercions le Conseil d’Etat de
son travail qui a été effectué dans un délai qui correspondait à l’attente.
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Mais de cette hâte, il en est hélas! résulté un enfantement quelque peu 
prématuré et, pour tout dire, conçu dans la douleur d’un projet inachevé. 
En effet, hormis la simplification d’un certain nombre de procédures, 
lesquelles sont évidemment les bienvenues, il faut bien admettre que l’on
attendait davantage en matière de prospective, de clarification des tâches et
des compétences et d’adaptation tant aux connaissances techniques qu’à
diverses législations plus ou moins connexes.

Premier péché observé : à force de vouloir simplifier, soit de passer d’une
ancienne loi de 139 articles à un raccourci de 68 articles – et nous faisons là
aussi la même remarque que M. Jean-Pierre Authier : le premier projet de loi
soumis à consultation avait bien davantage d’articles que les 68 qui nous
sont aujourd’hui proposés –, des pans presque entiers et non forcément
obsolètes de la législation de 1957 ont été abandonnés ou, ce qui paraît plus
grave, tout simplement oubliés. Il en est ainsi de certaines dispositions liées
à la sécurité, à la salubrité, voire touchant à l’entretien des bâtiments et, à ce
sujet, nous dirions ceci : il ne suffit pas de croire au modernisme pour éva-
cuer sans autre un certain nombre de problèmes concrets qui se posent aux
praticiens. On ne peut non plus, sous peine de perdre le sens légal, reporter
certains détails à un règlement qui serait alors plus important à considérer
que la loi elle-même. Nous rappelons que l’ancien règlement comportait
moins de dispositions que la loi, preuve de sagesse des anciens législateurs
qui avaient, à juste titre, mis l’accent sur la loi elle-même.

Un second péché tout aussi capital de cette loi aujourd’hui proposée est, à
notre sens et quoi qu’on en dise, un certain manque de confiance à l’égard
des communes, lequel sous prétexte de simplification et de compétences
centralisées conduit une nouvelle fois à une emprise accrue de l’Etat, et plus
précisément de certains services de l’Etat, sur la vie des communes. De ce
point de vue, la hiérarchie des compétences pour l’octroi des permis hors
zone d’urbanisation n’est pas satisfaisante, en tout cas pas satisfaisante 
vis-à-vis des grandes communes qui, jusqu’ici, se sont dotées de moyens
d’évaluation jugés dignes de confiance.

Plusieurs autres points sur lesquels ont porté nos amendements suscitent
pour le moins notre interrogation. Il en est ainsi par exemple de l’article qui
traite de l’hypothèque légale, instrument indispensable pour faire respecter
la loi dans les cas difficiles et que l’on a modifié dans un sens qui nous paraît
peu favorable. C’est aussi le cas de certaines dispositions prévues notam-
ment en matière de dérogations.

Autre point : si la procédure plus ou moins allégée et en définitive assez 
réaliste que l’on propose pour remplacer le permis d’habiter ou d’occuper
nous satisfait, il convient d’en préciser certains aspects d’application, ce qui
fait défaut dans la loi. 

Nous avons gardé pour la fin une réflexion plus fondamentale que plusieurs
préopinants ont menée avant nous. Favorable en principe à une élévation du
débat s’agissant de l’aménagement et de l’urbanisme à l’échelon cantonal,
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notre groupe reprend quelques propositions notamment faites par la
Société des ingénieurs et architectes (SIA), à savoir la création ou la redéfini-
tion des rôles de l’architecte cantonal et d’un aménagiste cantonal, dans un
esprit analogue une commission cantonale d’architecture, des commissions
communales d’urbanisme obligatoires ainsi que la notion d’architecte-
conseil, passage obligé des communes non dotées de services techniques.
Tout cela nous conviendrait, mais il faudra bien sûr et néanmoins, nous en
sommes tout à fait conscient, veiller à ne pas susciter des conflits de compé-
tences. Cette précaution prise, nous estimons que plusieurs instruments
pourraient ainsi être mis en place pour soutenir la réflexion architecturale
dans le canton, ceci en harmonie avec l’aménagement du territoire ou la
protection des sites et du patrimoine historique.

La somme d’objections ou de réflexions que ce projet de loi a donc suscité,
et pas seulement au sein du groupe socialiste si nous en croyons les amen-
dements, nous autorise donc à demander le renvoi en commission, une
commission qui, travaillant d’arrache-pied selon la pratique, pourrait dépo-
ser son rapport dans un délai pas trop éloigné, un délai qui, de toute
manière, ne portera aucun préjudice. A l’inverse, nous estimons qu’une dis-
cussion de détail en plénum ne constituerait pas, à l’évidence, une méthode
adéquate de travail et qu’il en résulterait un ensemble assez incohérent.

Une ultime remarque, sur laquelle d’ailleurs M. Jean-Pierre Authier a insisté,
et pour conclure qui a trait au peu de cas – nous le disons franchement – que
l’on semble avoir fait des réponses aux consultations qui ont été menées
pour mettre en œuvre cette loi : s’il est évident que tous les avis ne peuvent
être pris en compte, il n’en reste pas moins qu’à notre connaissance, le 
dialogue indispensable, notamment avec les villes ou les milieux profes-
sionnels, n’a pas véritablement été traduit dans les faits. 

Enfin, nous souhaitons apporter notre appui également de principe aux
deux autres projets de lois, lesquels nous paraissent, sans autres commen-
taires, de nature à clarifier un certain nombre de situations. Nous nous pro-
noncerons ultérieurement, le cas échéant, sur les amendements, mais nous
pensons que la loi sur le registre devrait aussi être renvoyée en commission.

M. André Calame: – Nous ne voulons pas laisser planer de doutes, le 
groupe radical entrera en matière, mais demandera également le renvoi en
commission.

Est-ce fondamental de nous soumettre une loi sur la police des construc-
tions séparée de la loi sur l’aménagement du territoire? Notre groupe
répond non. Aussi, nous devrions faire, comme dans la plupart des cantons,
une seule loi ; d’ailleurs, le Conseil d’Etat nous l’indique en page 1 de son
rapport (p. 1353 du BGC). Ou, peut-être, le Conseil d’Etat a-t-il d’autres 
arguments à faire valoir que ceux mentionnés, toujours en page 1 de son
rapport (p. 1353 du BGC), soit qu’il a été renoncé à grouper ces deux lois
pour deux raisons. 
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Première raison: la refonte d’une loi récente, même purement formelle,
compliquerait inutilement le travail des praticiens, en particulier des com-
munes, des architectes et ingénieurs. Permettez-nous d’en douter, car les
communes verront leurs prérogatives fortement réduites et les architectes et
ingénieurs se sont investis dans un projet qui groupait les deux lois sans
qu’il fasse valoir de quelconques complications. 

La deuxième raison, quant à elle, serait l’opportunité de disposer de deux
textes de lois concis qui régissent des domaines certes voisins, mais tout de
même indépendants. Alors que la plupart des cantons ont une seule loi,
Neuchâtel veut se singulariser et nous n’en voyons vraiment pas la nécessité. 

Nous aimerions connaître l’avis du Conseil d’Etat sur le fait que les partici-
pants à un groupe de travail ont collaboré au projet réunissant les deux lois
et ensuite n’ont plus rien entendu jusqu’au mois dernier, c’est-à-dire
jusqu’au moment où est sorti le rapport qui nous est présenté aujourd’hui.
D’ailleurs, les groupes libéral-PPN et socialiste l’ont également fait remar-
quer. Ceux-ci sont déçus à juste titre et pensent avoir perdu leur temps.

Nous nous étonnons de lire en page 4 du rapport (p. 1356 du BGC),
deuxième paragraphe, que la plupart des personnes et organisations
consultées ont réservé un accueil en général favorable à cette loi. Nous
aurions désiré avoir également les avis, du moins certains d’entre eux, 
négatifs ou différents sur le texte entre nos mains. Mais cela ne doit pas être
possible vu que, probablement, la consultation s’est faite sur le projet
réunissant les deux lois et non sur la loi sur les constructions séparée. 

Que pense le Conseil d’Etat de la lettre de la Société des ingénieurs et archi-
tectes aux députés? Il nous paraît nécessaire de les écouter une nouvelle
fois. Nous précisons que nous ne sommes pas d’accord avec tous leurs
désirs. Par contre, il est très difficile de se prononcer en si peu de temps. Un
nouveau temps de réflexion nous paraît indispensable.

Le groupe radical est d’accord avec les lignes directrices développées en
page 5 du rapport (p. 1357 du BGC), sous point 3.2. Nous appuyons tout 
spécialement le deuxième paragraphe dans sa dernière phrase ayant trait, et
nous citons, à la «simplification, accélération et coordination des procédures
d’autorisation de construire», etc., ceci ressortant d’un rapport très récent du
groupe d’experts Marti. Si ces principes étaient appliqués, nous sommes
également persuadé que l’on pourrait économiser encore bien du temps et
surtout de l’argent.

Par contre, nous ne sommes pas du tout persuadé que cette loi soit parfaite-
ment dans la ligne des améliorations préconisées par ledit groupe d’experts.
Nous devons faire encore mieux tout spécialement dans la rapidité de traite-
ment des dossiers. Le Conseil d’Etat est d’ailleurs d’accord avec nous
puisqu’il le dit à la page 4 du rapport (p. 1356 du BGC), il est fixé l’objectif de
limiter à trente jours la durée de l’examen des dossiers par l’administration.
Comme cet objectif est entré en vigueur le 1er avril 1993, pourrions-nous
connaître les premiers résultats de cette décision? S’agit-il toujours d’un
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objectif ou d’une réalité? Par exemple, les oppositions sont-elles remises
rapidement à tous les départements concernés et plus spécialement au 
service juridique pour prise de position? Si le dossier circule de département
à département, alors là, il y aura pertes de temps, d’énergie et d’argent pour
tout le monde et le délai de trente jours impossible à respecter.

Nous sommes très attaché à l’autonomie communale. Or, que constatons-
nous? Les communes seront compétentes pour les zones urbanisées et
l’Etat se réserve la compétence hors de la zone d’urbanisation. Nous ne 
pouvons admettre cette façon de voir les choses. L’Etat s’octroie les déci-
sions sur environ neuf dixièmes du territoire et il ne restera que les miettes
pour les communes. Pourriez-vous nous dire ce qu’en pensent les autorités
communales et notamment les autorités des grandes villes?

Pour l’anecdote, nous vous faisons remarquer que c’est le contraire par
exemple pour les subventions. Là, on donne de plus en plus d’importance
aux participations des communes. Comprenne qui pourra!

Nous revenons à l’importance des décisions réservées à l’Etat et également
la justification d’un de nos amendements à l’article 3, lettre e. A sa lecture,
nous avons sauté en l’air, pas de joie mais bien de stupeur. Nous constatons
que des aménagements peu perturbants tels que, nous citons : les fontaines
et les petites pièces d’eau, les sculptures, les foyers et les cheminées de 
jardin, les pergolas ouvertes, les bacs à sable, les jeux et pataugeoires pour
enfants, les coffres à outils, les clapiers et enclos pour petits animaux, les
niches à chiens et les abris à vélos, assujettis en zone d’urbanisation, ne sont
pas assujettis à la présente loi. Nous avons volontairement repris la liste
complète en page 6 du rapport (p. 1358 du BGC), quatrième paragraphe, car,
en effet, si nous comprenons bien, ces aménagements peu perturbants
seront soumis à cette loi en zone hors urbanisation et donc aux décisions de
l’Etat. Faudra-t-il d’ailleurs mandater une personne compétente afin d’établir
des plans? Cela ne nous paraît pas des plus sérieux ou alors il nous manque
certaines précisions.

En ce qui concerne les délais à respecter, nous ne trouvons aucune limite
pour l’Etat. Nous ne sommes pas juriste, chacun son travail, mais par des
amendements aux articles 24 et 25, nous voulons montrer la voie qu’il doit
être possible de suivre à l’avenir et de prévoir également des délais à respec-
ter pour l’Etat. Ceci permettrait aussi d’accélérer la procédure. Il y a peut-être
encore d’autres délais à fixer, mais nous laissons le soin aux juristes et à
l’éventuelle commission de se prononcer.

Nous avons déjà parlé de l’autonomie communale et comme par cette loi, 
on veut éviter le double travail, nous proposons des amendements aux
articles 35 à 39, c’est-à-dire remplacer « le département» par « la commune». 

Une autre question a été soulevée par un membre de notre groupe. En effet,
il semblerait que la Confédération va mettre en consultation un projet de loi
qui pourrait influencer le projet qui nous est présenté maintenant et, de ce
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fait, nous demandons si, à l’avenir ou dans un avenir très proche, nous ne
devrons pas revoir déjà cette loi.

En conclusion, nous redirons que nous ne sommes pas des spécialistes du
droit, mais qu’il y a trop d’ombres dans ce projet, et que nous considérons
qu’il vaut mieux l’étudier en le renvoyant à une commission spéciale. Elle
pourra ainsi s’entourer de tous les avis qu’elle désirera et tout spécialement
de spécialistes du droit, des associations professionnelles et même des
communes. 

Nous demandons aussi de renvoyer la loi sur le registre neuchâtelois des
architectes qui, elle aussi, nous pose encore bien des questions. Par contre
la troisième loi ne nous pose aucun problème en ce qui nous concerne.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Notre groupe s’est penché avec intérêt sur les
trois projets qui nous sont soumis. La révision du registre professionnel n’a
pas appelé de commentaires particuliers de la part des membres du groupe
des petits partis. Le projet de loi sur l’utilisation du domaine public sera traité
par notre collègue Frédéric Blaser. Nous rapporterons donc sur la révision
de la loi sur la police des constructions qui a nourri un débat critique dans
notre groupe.

La volonté affichée par le Conseil d’Etat de réviser les réglementations et les
lois liées de près ou de loin à la loi cantonale sur l’aménagement du terri-
toire nous a paru une excellente chose, et le choix qu’il a fait en son temps
de mandater un groupe de travail formé de tous les milieux intéressés pour
procéder à une évaluation des modifications à apporter aussi. Le Conseil
d’Etat a ensuite rédigé un avant-projet qu’il a mis en consultation. Les com-
munes, les partis, les professionnels se sont exprimés à son propos. 

Le projet qui nous est proposé aujourd’hui se présente comme la synthèse
de ces trois étapes, celle des réflexions menées par l’Etat, celle des
réflexions faites dans le cadre de la commission d’experts, celle du résultat
de la consultation de l’avant-projet. 

Or, nous nous sommes aperçu, et visiblement nous ne sommes pas les
seuls, que le texte qui nous est soumis est fort différent de l’avant-projet et
qu’il tient compte de façon limitée des propositions du groupe d’experts et
de façon tout aussi limitée des remarques faites lors de la consultation par
des interlocuteurs importants. Notre première interrogation sera donc de
demander au Conseil d’Etat sur quelle base concrète il a réalisé la synthèse
des trois étapes qu’il nous a décrites. Certes, nous avons trouvé certains élé-
ments de réponse dans son rapport. Par exemple, on nous dit que pour des
raisons économiques, l’Etat a renoncé à proposer la création d’une commis-
sion cantonale d’urbanisme. A part l’Etat lui-même, quels sont les milieux
qui en ont demandé la suppression pour ce motif ou pour un autre?

On nous dit encore que la majorité des communes a été favorable aux modi-
fications apportées en matière d’octroi de permis hors zone urbaine. On ne
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nous dit pas pourquoi et on ne nous informe pas davantage sur les raisons
qui ont poussé les communes minoritaires, des trois villes par exemple, à
refuser ce système. Le rapport veut donner l’impression, sinon d’une unani-
mité, en tout cas d’une volonté commune conforme aux propositions de
l’Etat. A notre avis, il y a loin de la coupe aux lèvres. 

Reprenons le projet lui-même. Si nous pouvons en accepter la plupart des
articles, nous ne pouvons en aucun cas en admettre l’esprit. En effet, en
renonçant à instaurer une commission cantonale d’urbanisme, en formulant
l’existence des commissions d’urbanisme communales comme une simple
possibilité à choix, en ne définissant pas les rôles conjoints ni de l’architecte,
ni de l’aménagiste cantonal, l’Etat met en place un système qui ne saurait
garantir un développement harmonieux et cohérent du bâti dans notre 
canton. Ce d’autant plus que, dans le même temps, la nouvelle loi prévoit de
doter les services cantonaux de pouvoirs élargis en matière d’octroi de 
permis de construire en zone agricole, sans commission d’urbanisme et
avec un architecte cantonal au rôle imprécis, rappelons-le, et cela au détri-
ment des communes, même si elles disposent, elles, de moyens de contrôle
efficaces et démocratiques. 

Ce sont encore les services de l’Etat qui vont définir dans un règlement
d’application non seulement le rôle de l’architecte, mais encore toute une
série de critères et moyens sans aucune espèce de contrôle législatif. La
cohérence du projet reposera donc sur les services de l’Etat. 

Nous ne remettons pas en cause la qualité du travail de l’administration,
mais le glissement qui s’opère lorsque le législatif se voit retirer, au nom de
la rédaction d’un règlement d’application, le sens même des lois qu’il vote.

En ce qui concerne la réflexion menée par l’Etat sur les permis hors zone
urbaine, nous dirons essentiellement deux choses. L’Etat avait à résoudre un
problème de coordination entre les communes et ses services. Le choix 
qu’il a fait est de supprimer l’interlocuteur communal. Cela est regrettable,
mais surtout inquiétant puisque l’Etat ne disposera pas des services d’une
commission d’urbanisme lui permettant de se prononcer non seulement sur
la conformité à la loi, mais aussi sur la qualité architecturale des projets de
transformation. Notre deuxième remarque s’inscrit dans le prolongement 
de cette inquiétude.

En page 9 de son rapport (p. 1361 du BGC), le Conseil d’Etat cite deux 
raisons fondant son offre de modifications. En observant la seconde de 
ces raisons, il nous est apparu que ce que le Conseil d’Etat appelle des 
questions de détail recouvre la qualité des matériaux et les choix architec-
turaux. Sans commission d’urbanisme, qu’adviendra-t-il de la qualité du 
bâti cantonal en zone agricole s’il dépend de services administratifs, pour
qui l’architecture relève du détail?

Sur l’intégration des questions liées à la circulation des handicapés, le projet
du Conseil d’Etat cite l’obligation d’en tenir compte dans une demi-phrase à
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l’article 17, alinéa 1, prétendant ainsi innover. Que deviendra l’arrêté du 
5 décembre 1983 qui détaillait, en 16 articles, tous les lieux, moyens et 
intervenants concernés? Pour innover vraiment, le Conseil d’Etat aurait dû
intégrer les plus importants de ces articles dans la nouvelle loi.

Nous ne nous étendrons pas davantage sur ce projet que nous souhaitons
voir approfondi et amélioré en commission. Nous avons déposé une série
d’amendements allant dans le sens de ce que nous venons de développer et
que nous reprendrons donc dans le cadre de la commission, à l’exception de
celui de l’article 25, alinéa 3, qui nous servira de conclusion.

Cet alinéa dit : «Les décisions ne doivent contenir aucune contradiction.»
Nous l’avons amendé en autorisant une contradiction, par plaisanterie, car
cet article montre, à notre avis, que le travail de synthèse n’a pas été mené
aussi sérieusement qu’il l’aurait fallu. On a conservé des phrases qui n’ont
pas beaucoup de sens, comme celle-là, et on en a supprimé d’autres qui
pourtant en avaient, comme toutes celles qui auraient permis la mise en
place d’une conception responsable et durable du bâti cantonal. 

Pour ce qui est des deux autres projets de lois, les groupes radical et libéral-
PPN, ainsi que le Conseil d’Etat, ont amendé le projet de loi sur le registre
des professions reconnues par l’Etat. Nous estimons judicieux de traiter
aussi de ces modifications en commission. Quant au troisième projet de loi,
sur lequel s’exprimera notre collègue Frédéric Blaser, il nous semble qu’il
s’agit là également d’une question de fond qui ne peut être expédiée de la
façon minimaliste dont la traite le rapport et que nous souhaitons donc 
pouvoir reprendre avec plus de sérieux.

En conclusion, nous estimons nécessaire de renvoyer le rapport et les trois
projets de lois en commission.

M. Pierre Cattin : – Si nous ne sommes pas intervenu hier dans le débat sur 
le château de Valangin, c’est parce que nous ne nous sentions pas habilité 
à le faire. Nous n’avons pas pu visiter les lieux, et pour cause...

Aujourd’hui, nous aimerions évoquer juste une petite phrase du conseiller
fédéral Ernst Brugger, il y a quelques années : «En matière de construction
adaptée et de barrières architecturales, les barrières à lever sont plus 
psychologiques que financières.» Ce point est un bon point de réflexion,
croyons-nous, et, dans le projet proposé, le Conseil d’Etat a essayé une
timide approche de la chose dans son article 17.

Certes, nous avons déjà actuellement un arrêté de 1983 qui règle ce pro-
blème. Nous ne vous ferons pas la liste de tous les problèmes posés par
l’application de cet arrêté. Bon nombre de bâtiments à vocation publique ne
répondent pas, et en aucun point, aux normes établies en la matière. Nous
penserons principalement à un hôtel neuchâtelois récent qui se veut très
étoilé – nous ne dirons que cela – et qui, bien que soi-disant adapté, ne 
correspond pas du tout aux normes. 
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Nous croyons que, par la modification de la loi sur les constructions, nous
tenons une chance de poser les bases juridiques, claires, précises et raison-
nables pour une future construction adaptée dans le canton de Neuchâtel.
Nous pouvons et nous avons les moyens d’être novateurs dans ce domaine.
Nous ne donnons pas mandat, parce que ce n’est pas de notre pouvoir de le
faire, mais nous attirons l’attention de la future commission d’être particuliè-
rement attentive à ce point-là en essayant de donner des bases qui soient
claires, précises et justes et correspondant aux normes actuelles.

M. Bernard Matthey: – Les choses qui ont été dites ce matin sont pertinentes
et nous n’en ajouterons pas beaucoup.

Nous ferons tout de même une remarque quant à la qualité du bâti architec-
tural et, à ceux qui aimeraient supprimer tout règlement, nous aimerions
faire cette remarque. A Sienne, au XIVe siècle, le règlement d’urbanisme et
d’architecture comptait plus de mille articles! C’est-à-dire que vous qui allez
visiter Florence, vous qui allez visiter Paris, vous qui allez visiter Saint-
Pétersbourg, vous qui allez à Prague, il faut savoir que le paysage que vous
voyez n’est pas un paysage aléatoire qui est sorti de la bonne humeur ou de
la mauvaise humeur des citoyens de ces localités. Il y avait des gens de
talent, des princes éclairés et des architectes de qualité qui ont conçu,
construit et établi ces cités. C’est vous dire l’importance qu’un règlement
d’urbanisme peut avoir et c’est dire aussi l’importance qu’il faut accorder à
la prise de décision en matière de qualité architecturale. 

Telle qu’elle est faite, telle qu’elle vous est présentée, cette loi conduira à
coup sûr à une dégradation de la qualité de l’architecture et de l’urbanisme
de ce canton. Nous aimerions rêver un instant, c’est que dans un siècle, on
puisse visiter aussi le canton de Neuchâtel pour ses bâtiments de la fin du
XXe siècle et du début du XXIe siècle. Une bonne partie de cet enjeu est dans
ce projet de loi. Il s’agit donc d’y travailler sérieusement et nous croyons que
le renvoi en commission est la seule solution qui s’impose.

M. Frédéric Blaser : – A propos de la loi sur l’utilisation du domaine public, il
ne faut pas en sous-estimer l’importance, et la règle qui devrait être exposée
dans cette loi devrait être celle de dire : «On ne peut pas grever le domaine
public de servitudes en faveur de tiers.» Cela devrait être la règle générale et
absolue et ce fut en son temps une règle appliquée dans le canton de
Neuchâtel qui avait un avantage, c’est que pour les autorités qui sont
constamment en butte aux pressions, la loi permettait de dire non sans équi-
voque, Mais, le règlement que l’on nous prépare est une incitation aux
demandes de dérogations sur le domaine public! On nous dit : «En vue d’y
créer des constructions, des ouvrages ou des installations temporaires ou
permanents.» Nous comprenons! Celui qui a pondu cet article a pensé aux
terrains gagnés sur le lac. Ceux qui se passionnent pour ces affaires feraient
bien d’aller un peu regarder ce qui s’est passé sur les terrains gagnés sur le
lac. Il y a des maisons qui sont construites sur des terrains appartenant à
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l’Etat sans autorisation. Il a fallu le régler par la suite. Nous comprenons qu’il
soit, dans certaines circonstances, possible que le domaine public du canton
et des communes puisse être utilisé, mais cela ne doit pas être l’essentiel de
l’article, cela doit être l’exception.

A l’article 3, alinéa 1, on dit : «En principe, le domaine public n’est pas cadas-
tré.» Mais déjà même cet énoncé l’est au point de la loi. «En principe», cela
veut dire que les exceptions sont possibles et, dans des cas de ce genre,
l’exception devient rapidement la règle. 

Par ailleurs, dans un autre article, on nous dit : «L’utilisation privative du
domaine public, en particulier par la réalisation de constructions ou d’instal-
lations, doit faire l’objet d’une concession.» Eh bien! cela, disons que c’est la
moindre des choses! On le fait pour les eaux de l’Etat, mais la première des
choses, si l’on veut sauvegarder les droits des citoyens, c’est de mettre à
l’enquête publique! Si une commune, actuellement, décide de supprimer
une route, de la supprimer ou de la transférer du domaine public au
domaine privé, cela doit être mis à l’enquête publique. Dès lors, pourquoi,
lorsque l’on grève le domaine public, n’y aurait-il pas enquête pour que les
gens soient avertis et qu’ils puissent éventuellement intervenir? 

Nous connaissons un chemin qui est dans le domaine public où l’agriculteur,
avec l’autorisation du Département de l’agriculture, a installé son silo sur le
domaine public! Imaginons que lors d’une rentrée nocturne, un automo-
biliste rentre dans le silo (rires) ! Pour le bonheur des avocats, bien entendu! 

Il est une autre remarque que nous pourrions faire. On nous dit : «Le
domaine public n’est pas cadastré», mais le domaine public est toujours
cadastré par les limites des propriétés privées qu’elles soient communales,
cantonales ou qu’elles appartiennent à des privés, et c’est grâce à cette
espèce de limite que l’on a pu déterminer que le lac des Taillères n’apparte-
nait pas à ENSA, mais qu’il faisait partie des eaux de l’Etat.

Par conséquent, nous concluons en demandant, contrairement au porte-
parole du groupe radical, que la commission qui va être nommée fort juste-
ment se préoccupe aussi de préciser la loi sur l’utilisation du domaine
public.

Nous profitons de l’occasion qui nous est donnée pour nous élever contre la
tendance que l’on constate dans les villes de tracer généreusement des
zones jaunes, par exemple devant des garages privés pour permettre la sor-
tie des véhicules, en grevant donc le domaine public. On fait de même pour
permettre à des entreprises de faire stationner leurs véhicules, ce qui est illé-
gal puisqu’il y a une décision du Tribunal fédéral qui n’autorise que les voi-
tures de police et de gendarmerie à stationner sur des endroits permanents
et marqués. Un médecin qui avait voulu avoir une place marquée devant
son cabinet ne l’a jamais obtenue. Par conséquent, nous voudrions que les
services concernés interviennent pour que le domaine public ne devienne
pas grevé de concessions ou de marquages qui, en somme, équivalent à
une restriction du domaine public.
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M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Il faut bien admettre que le renvoi en commission s’impose. Vous
êtes tous d’accord à ce sujet et vous avez déposé une soixantaine de propo-
sitions d’amendements. Il est vrai que beaucoup se recoupent, que, sur 
certains sujets, vous pourriez peut-être être plus rapidement d’accord, mais
nous ne nous opposerons pas à un renvoi en commission. Nous pensons
bien qu’il est bon de reparler de certains points et ainsi trouver les solutions
aux problèmes que vous posez.

Il faut peut-être aussi dire qu’il y a une certaine confusion et une certaine
contradiction dans ce qui a été dit. Tout d’abord, il a été dit que nous n’avons
pas assez tenu compte de la consultation. Il est vrai que le projet n’est pas
tout à fait semblable à celui déposé auparavant, parce que nous avons
séparé la loi sur les constructions de la loi sur l’aménagement du territoire.
Leur intégration posait des problèmes de systématique juridique. C’est pour-
quoi le Conseil d’Etat a préféré la solution de deux lois, se disant que les
deux documents ne posaient pas de difficultés particulières. 

Au niveau de la consultation, vous nous faites maintenant le reproche que
cette loi ne prévoit plus l’obligation pour les communes d’avoir une commis-
sion d’urbanisme et un architecte-conseil. Eh bien! nous aimerions vous
dire que la consultation nous a montré que plus de 80% des communes
étaient contre cette solution! Dès lors, nous en avons tenu compte! Cela
nous a paru une méthode plus élégante vis-à-vis des communes de leur 
laisser le choix! Quant à la commission d’urbanisme, de toute manière, elles
en ont quasi toutes une. Architecte-conseil : elles savent qu’il est préférable
pour elles d’en avoir un, mais si une commune n’en veut pas, est-ce que
c’est vraiment à l’Etat de le lui imposer? Nous vous posons la question.
Nous en reparlerons dans le cadre des discussions que nous aurons en 
commission.

Nous remercions tout de même ceux qui ont souligné l’importance de cette
loi simplifiée, qui arrive au bon moment, qui s’adapte à la situation actuelle
et nous permet d’accélérer et de coordonner la procédure dans les sanctions
de plans. Nous répondrons tout de suite à M. André Calame en lui disant
qu’actuellement, nous pouvons traiter dans le mois, au niveau de l’Etat,
environ la moitié des dossiers, ce qui est quand même important et nous le
saluons. Le système mis en place fonctionne bien.

Nous en venons tout de suite à un autre point, c’est celui des oppositions.
Actuellement, ce qui complique essentiellement les sanctions de plans, ce
sont les oppositions. Nous admettons volontiers qu’il est du droit du citoyen
d’avoir la possibilité de s’opposer à un projet qui le concerne de près ou de
loin. On nous demande alors d’être plus rapide dans le traitement des oppo-
sitions. Mais il y a parfois des études à faire, il y a des renseignements à
prendre, il y a des visites locales et qui dit visites locales dit réunion de plu-
sieurs personnes. Il faut trouver des dates. En outre, il faut savoir que la
rédaction d’une réponse à une opposition n’est pas toute simple. Il s’agit de
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faire un travail sérieux, en profondeur, surtout si, ensuite, après la nouvelle
décision, il y a un recours à d’autres instances supérieures. Le processus des
oppositions nous pose passablement de problèmes dans les sanctions de
plans. Ce n’est pas les services de l’Etat qui ne font pas diligence, croyez-
nous, le plus souvent, ils essayent de réduire au maximum les décisions à
rendre dans ce domaine.

Vous avez aussi relevé qu’il fallait tenir compte de la législation fédérale,
c’est tout à fait vrai, et la loi qui vous a été présentée en tient compte.

Vient maintenant un problème important et essentiel qui a été soulevé par
chacun des intervenants, c’est celui de l’autonomie communale, des compé-
tences que l’on veut bien donner à chacune des instances, soit cantonales,
soit communales. Contrairement à un certain sentiment, nous avons 
renforcé l’autonomie communale, nous avons renforcé les possibilités de
décision des communes. Prenez l’article 21, vous verrez bien, à cet article, 
le règlement de construction tel qu’il est défini et qui doit donner aux 
communes des compétences concernant l’aspect des constructions et des
installations, les plantations sur le domaine public et les fonds privés, dans
les limites de l’article 19, assurer le stationnement des véhicules, l’obligation
pour les propriétaires de tolérer sur leurs immeubles, sans indemnité,
l’apposition de plaques indicatrices, l’aménagement de places de jeux col-
lectives pour enfants, et ainsi de suite. Donc, cet article donne des compé-
tences tout à fait claires aux communes.

Il y a un point qui pose quelques difficultés dans la compréhension de ce qui
est présenté, c’est l’article 35 où l’on a arrêté que les sanctions des plans
pour les zones non urbaines étaient de la compétence de l’Etat avec préavis
de la commune et cela, ne l’oubliez pas. Quand il a été dit tout à l’heure que
nous voulions ignorer ce que pensait la commune, ce n’est pas vrai. La com-
mune a son mot à dire et, à la suite de son préavis, face au dossier, le canton
statuera. Il s’agit d’une pratique qui existe déjà maintenant, presque dans 
le même sens, sinon que la commune ne fait actuellement que répéter le
préavis du département et il y a souvent un conflit d’autorité, parce que l’on
se rend compte que c’est bien l’Etat qui décide ce qui peut être fait en zone
non urbaine et que la commune ne fait que ratifier. 

Dès lors, nous aimerions vous dire, là aussi, qu’au niveau de la consultation,
nous avons fait une consultation précisément sur ce point et que nous avons
eu énormément de réponses de communes. Nous en avons eues, sauf
erreur, 55 – presque toutes les communes ont répondu – et les 60% des 
communes ont compris ce que nous souhaitions, sachant très bien que pour
elles, il était beaucoup plus important d’être compétentes – et nous y revien-
drons tout à l’heure – notamment en zones urbaines avec beaucoup de points
qu’en zones non urbaines où, de toute manière, le canton a son mot à dire. 

Nous voudrions également dire à Mme Claudine Stähli-Wolf qu’en zone non
urbaine, c’est essentiellement des capites de vigne, des ruchers qu’on trans-
forme en maisons d’habitation, des murs de soutènement dont on a modifié
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énormément la structure, et bien sûr les activités agricoles. Voilà les sanc-
tions de plans essentielles en zones non urbaines! Mais lorsque l’on vient
nous dire qu’il faut, pour les zones non urbaines, avoir une conception archi-
tecturale, ce n’est pas tout à fait ce que l’on peut souhaiter. Bien souvent,
nous avons pu remarquer que les communes sont tout à fait satisfaites que
nous leur présentions notre préavis pour qu’elles puissent, avec un certain
report de responsabilité sur l’Etat, prendre leurs décisions. Vous savez,
lorsqu’une personne d’un village transforme son rucher et en fait un deux
pièces-cuisine, pour les autorités locales, ce n’est pas toujours simple d’aller
lui dire que ces travaux ne sont pas conformes. C’est beaucoup plus simple
de demander à l’Etat de s’en occuper. Donc, il ne faut pas dramatiser. Ce que
nous avons voulu, par cet article 35, c’est donner les compétences à ceux qui
les prennent actuellement. Les communes ont été consultées et elles ont
admis cette manière de faire.

Pour les communes encore, il y a des compétences de moindre importance,
mais qui ont quand même leur valeur. C’est à l’article 23 concernant les cou-
leurs et le choix des matériaux de toitures et c’est à l’article 29 concernant les
gabarits. Mais alors, ce qui est beaucoup plus important, c’est l’article 32 qui
fixe la procédure simplifiée. L’article 32 dit : «L’autorité communale peut sou-
mettre à la procédure simplifiée les constructions ou les installations de
minime importance, en ce sens qu’elles n’ont que peu d’incidence sur leur
environnement et en particulier pour les voisins. Elle peut alors renoncer à
exiger la production de plans, le préavis des services de l’Etat... – vous
entendez bien – ... et la mise à l’enquête publique et lui substituer l’accord
écrit préalable des voisins concernés.» Alors, que concerne cette procédure
simplifiée? Vous l’avez à l’article 33 : «Les petites constructions et les agran-
dissements mineurs des bâtiments, ainsi que les ouvertures de fenêtres en
façade ou en toiture... – ne nous dites pas que, jusqu’à présent, vous aviez la
possibilité de le faire sans l’avis de l’Etat – ... l’installation durable de mobil-
homes, de caravanes et de motorhomes, les modifications mineures de 
terrain, les clôtures dont la hauteur dépasse 1 mètre, les routes privées et
autres installations d’équipement technique aménagées à la surface du sol
ou souterraines telles que les accès, les conduites, les places de stationne-
ment isolées pour véhicules à moteur.» C’est une compétence très grande
pour les communes actuellement et, nous le répétons aussi à l’intention des
grandes communes, celles qui ont des services compétents peuvent donner
leurs sanctions sans en référer à l’Etat, comme cela se passait jusqu’à 
présent. La liste figurera dans le règlement d’application.

Il faut donc savoir, et avant la discussion que nous aurons en commission,
que le sentiment que les communes n’auraient pas retrouvé une possibilité
d’intervention intéressante, ou qu’elles auraient été diminuées dans leur
autonomie, n’est pas exact, c’est plutôt le contraire que nous avons voulu.

Vous avez parlé également de différents points, plus de détail, mais qu’il faut
peut-être souligner. Tout d’abord, Monsieur Jean-Pierre Authier, à l’article 3
concernant la possibilité que nous donnons de ne pas demander des 

1410 SÉANCE DU 4 OCTOBRE 1994

Police des constructions



sanctions de plans pour les transformations intérieures, c’est-à-dire pour les
modifications apportées à l’intérieur d’un bâtiment qui ne sont pas liées à un
changement d’affectation et n’ont pas d’incidence sur la sécurité et l’aspect
extérieur du bâtiment. C’est un peu plus de liberté et c’est pour permettre
des interventions, qui se font déjà, de se faire légalement. Mais lorsque cela
touche à l’épuration des eaux, à la protection contre l’incendie, par exemple
à l’installation de cheminées de salon, ou à des transformations plus impor-
tantes qui peuvent toucher à la structure du bâtiment, les choses ne sont pas
mineures, elles engagent la procédure que nous connaissons et c’est la
commune qui en déterminera l’importance.

Concernant l’article 18, nous vous avouons que se conformer à l’environne-
ment, ce n’est pas se fondre dans un amalgame qui soit éventuellement
neutre, sans intérêt ou sans éclat, c’est bien que l’on ne puisse pas faire des
constructions qui ne correspondent pas avec un ensemble architectural. 
Là, nous pourrions rejoindre M. Bernard Matthey à qui nous voudrions dire
que l’on ne va pas faire du canton de Neuchâtel un site aussi réputé que
celui de Sienne, mais nous croyons que nous avons des bourgs, des 
centres historiques de villes dans notre canton qui méritent aussi un détour
et que l’on s’y arrête. Ce n’est pas parce que nous aurions une loi de 800 ou
1000 articles que l’on améliorerait la situation. Il faut savoir que cette loi fait
partie d’un ensemble qui régit la construction, que dans les zones
d’anciennes localités, il y a encore des règlements communaux qui corres-
pondent à ce que l’on souhaite maintenir dans une ancienne localité et que
si la ville de La Chaux-de-Fonds a reçu le prix Waker pour sa conception
architecturale, elle n’avait pas 1000 articles pour en définir l’aspect. Donc,
sachons raison garder. Nous voulons aussi un ensemble architectural dont
nous pourrons être fier, mais il faut savoir que ce que nous présentons est
un élément des législations qui régissent la construction. Ce n’est pas le
seul, vous le savez certainement tout aussi bien et peut-être mieux que nous.

Quant aux remarques qui ont été faites au sujet de la commission cantonale
d’urbanisme, il est vrai qu’une commission cantonale peut être intéressante,
mais surtout quand on sait ce qu’on va lui donner à résoudre. Actuelle-
ment – nous vous assurons que nous en avons parlé –, la commission 
cantonale n’aurait pas le rôle que certains veulent lui attribuer ou alors cette
commission se prononcerait sur des sujets en imposant aux communes 
certains choix. Ne nous dites pas que la commission cantonale ne serait
consultée que sur les projets hors urbanisation! Le groupe des petits partis a
déposé un amendement dans ce sens. Nous avons, par semaine, entre deux
et trois décisions concernant les zones hors urbanisation. Si, pour toutes ces
décisions, nous devions convoquer une commission cantonale d’urbanisa-
tion, on n’avancerait pas dans la procédure et que l’on retarderait beaucoup
le travail qu’on essaye d’accélérer! Si la commission cantonale doit se pro-
noncer sur la conception architecturale dans les zones urbaines, elle inter-
vient bien dans le cadre des communes. Il y a un exemple magnifique – la
lettre de la SIA le mentionne –, c’est Espacité à La Chaux-de-Fonds. On
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admet volontiers que, dans le cadre de la ville de La Chaux-de-Fonds, cet
ensemble est quelque chose de bien qui s’intègre à la vision que nous avons
de cette ville. Aurions-nous dû présenter ce projet à la commission canto-
nale? Aurait-elle dû se prononcer et dire à la ville de La Chaux-de-Fonds que
son projet était bien ou non? Nous croyons que là, on intervient vraiment
dans ce qui est le plus cher aux autorités communales, c’est d’avoir encore
des possibilités de choix et, pourquoi pas, d’audace – parce c’en est une –
pour présenter des éléments architecturaux qui les séduisent.

Nous avons déjà parlé de l’architecte-conseil et des commissions commu-
nales, ce qui est aussi une demande de la SIA. Nous voulons que, dans ce
cadre-là, les communes restent maîtresses de savoir ce qui leur convient ou
ce qui ne leur convient pas, mais nous en reparlerons en commission.

Reste l’architecte cantonal. Il y a des définitions très différentes, pour le
moment, de ce que l’on attend d’un architecte cantonal. Qu’il aide à fixer une
conception cantonale nous paraît difficile. Il a un rôle d’intendant des bâti-
ments de l’Etat qui devrait aussi être précisé. Son travail, au niveau du conseil
envers les communes, paraît difficile parce qu’il n’en aurait matériellement
pas le temps. Mais nous verrons en commission si vous désirez quand même
fixer quelques points sur ce sujet. Ce n’est pourtant pas simple. Nous pen-
sions, nous, plutôt, dans un règlement, fixer le cahier des charges de l’archi-
tecte cantonal. Cela, c’est une chose dont nous pourrons reparler.

M. Pierre Cattin a posé une question importante et il est vrai que nous avons
mis, à l’article 17, les possibilités d’intervention en matière de barrières
architecturales. Ce n’est peut-être pas suffisant. Il est possible qu’on suive
mieux les dossiers et nous admettons volontiers cette remarque. Quant à
l’exemple qu’il nous a donné, nous regrettons un peu de le dire, mais c’est
justement un projet qui a été approuvé par une commune. Donc, il faut aussi
s’en souvenir.

Concernant les architectes et le registre, nous admettons volontiers qu’il 
y a plusieurs amendements que nous reprendrons dans le cadre de la 
commission.

Pour terminer, Monsieur Frédéric Blaser, concernant le domaine public 
communal et cantonal, nous ne croyons pas qu’il ne devrait pas y avoir de
servitudes en faveur de tiers, parce qu’il faut justement reconnaître que nous
devons garder la propriété de ces domaines publics et que lorsqu’il y a
construction, par concession, par servitude, nous laissons la possibilité à un
développement. Vous avez parlé d’un exemple d’une construction sur un
chemin, nous ne pensons pas que c’est cela, essentiellement, qui pourrait se
passer. Par contre, nous avons un exemple le long du Littoral où les rives
gagnées sur le lac sont importantes et où, par concession ou par servitude,
nous avons permis des constructions. Voyez les Fabriques de tabac réunies,
voyez certains hôtels qui sont sur le domaine public et qui, grâce à des
concessions ou des servitudes, ont pu faire les investissements nécessaires
à leur développement.
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Concernant le lac des Taillères, il faut savoir qu’il n’a jamais appartenu à
ENSA. Une concession lui permettait l’exploitation et la pêche, ainsi que cer-
tains aménagements, mais il est toujours resté propriété des collectivités
publiques.

Nous croyons que nous allons nous arrêter là, parce que nous aurons l’occa-
sion d’en reparler en commission. Nous nous réjouissons de vous rencon-
trer et de pouvoir peut-être encore mieux répondre à certaines questions
que vous avez posées.

M. Alain Bringolf : – Après l’intervention du chef du département, nous aime-
rions encore intervenir sur quelques points pour apporter un complément à
ses informations.

Au niveau de la consultation, il est clair que l’on ne peut pas consulter et
ensuite reprendre chaque réponse d’une consultation. C’est évident! On doit
faire une synthèse. Par contre, lorsqu’on a été consulté, que l’on a donné un
avis, que cet avis n’a pas été retenu, il serait quand même utile et intéressant
d’en connaître les raisons! Elles sont certainement valables dans bien des
cas. Mais là, on a le sentiment que l’on ne se retrouvait pas.

On a parlé du conflit d’autorités et de la cohérence de la procédure. Actuel-
lement, c’est le canton qui détermine les constructions en zone agricole et ce
sont les communes qui reçoivent les dossiers et qui distribuent les permis
de construire. A notre connaissance, dans la pratique actuelle, il n’y a pas 
de conflit de procédure. Or, de sortir de la compétence des communes 
les constructions agricoles, cela implique un changement. Puis là, on fait
souvent une confusion. On prend les 62 communes. Or, il y a des communes
qui ont des services et des communes qui n’en ont pas! Ce qui est valable
actuellement pour la zone urbaine peut aussi l’être pour la zone agricole,
cela nous paraît important. 

Enfin, pour la zone agricole toujours, excusez-nous, mais il ne s’agit pas 
de murs en pierres sèches et puis de capites de vigne! Pour ce qui concerne
la seule ville de La Chaux-de-Fonds, il s’agit, par année, de plus d’une 
dizaine de transformations de fermes, et d’importantes transformations! 
Ce n’est pas rien et, actuellement, les services collaborent et cela se passe
correctement.

On a aussi dit que cette loi sur la police des constructions devait aussi 
parler de l’esthétique. Or, si l’Etat veut reprendre le contrôle complet de 
la zone agricole, qui va faire le choix de l’esthétisme? Simplement la 
commune qui sera consultée? Dans ce sens-là, il nous semble que le rôle
d’une commission d’urbanisme est important. Une commission d’urba-
nisme n’est pas forcément une commission qui complique, qui prolonge,
qui ralentit, mais c’est surtout une commission qui aide à l’autorité en lui
donnant un certain nombre d’arguments et des moyens pour améliorer
l’esthétique. Voilà ce que nous avions à ajouter après l’intervention du chef
du département.
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M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Nous en reparlerons, mais il est vrai que nous n’avions pas oublié
les constructions agricoles. Nous avons dit qu’il s’agissait essentiellement
des capites de vigne, des ruchers ou des murs, mais cela concerne aussi
l’activité agricole, vous avez tout à fait raison.

Concernant l’esthétique, nous nous permettons quand même une petite
boutade. Nous avons la question de Mme Jacqueline Tschanz, à laquelle nous
répondrons demain, Madame, concernant le Centre d’entretien de la N 5 
à Boudry. Douze poteaux de plus de six mètres de hauteur, rayés rouge 
et blanc, placés en ordre dispersé entre les bâtiments du centre et la 
route Yverdon - Neuchâtel. Qui dit mieux? A quoi servent ces poteaux? 
Ne peut-on pas renoncer à cette signalisation inesthétique? Madame, il
s’agit là de l’œuvre d’art financée par le pourcent culturel ! (Rires.)

Le président : – La parole n’est plus demandée, l’entrée en matière n’est pas
combattue. Tout le monde est d’accord pour un renvoi en commission. Nous
avons quand même un petit doute car certains étaient pour un renvoi en
commission des trois projets de lois et d’autres se sont prononcés de
manière plus nuancée. Peut-on admettre que les trois projets de lois sont
renvoyés en commission? Y a-t-il opposition à cette manière de voir et de
faire? Nous croyons que ce n’est pas le cas. Les trois projets de lois sont

renvoyés à une commission spéciale. Cette commission aura une prési-
dence radicale, une vice-présidence libérale-PPN et un poste de rapporteur
socialiste.
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Monsieur le président, Mesdames, Messieurs,

1. RAPPEL DE LA MOTION DIDIER BURKHALTER,
DE SON DÉVELOPPEMENT 
ET DES INTERVENTIONS PARLEMENTAIRES

1.1. Motion

La motion Didier Burkhalter déposée le 23 mars 1992 et dont l’urgence a été
acceptée le 20 mai 1992, sans être combattue à l’issue des débats du Grand
Conseil du 24 juin 1992, a la teneur suivante :

92.112
23 mars 1992
Motion Didier Burkhalter
Drogue : pour des médiateurs scolaires

L’évolution s’avère inquiétante sur le front de la drogue et de la crimina-
lité qui lui est associée. Actuellement, notre région subit également les
effets du revirement de politique enregistré dans plusieurs grandes villes
de Suisse alémanique.

Dans ces conditions, nous estimons que l’arsenal des mesures à disposi-
tion des pouvoirs publics doit être revu et renforcé, en particulier en
matière de prévention à l’égard des jeunes.

Concrètement, nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier dans les
plus brefs délais l’introduction d’un système de médiateurs scolaires, à
l’image de ce qui se fait avec succès et sans grandes dépenses dans le
canton de Vaud depuis des années.

Cosignataires : F. Reber, M. Berger-Wildhaber et F. Javet.
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1.2. Développement de la motion

Dans son développement du 24 juin 1992, le motionnaire a d’abord exprimé
sa position pour une condamnation claire, ferme et durable de la drogue et
de son trafic, tout en soulignant la décision contradictoire du Conseil fédéral
relative à la remise d’héroïne à des toxicomanes avérés. L’auteur s’est
ensuite attaché à démontrer la nécessité de mesures préventives en souhai-
tant que le Conseil d’Etat instaure un système de médiation à l’instar de ce
qui a été réalisé dans les cantons de Vaud, du Valais et de Fribourg.

Il s’agit en fait de désigner, puis de former des enseignants volontaires en
qualité de médiateurs scolaires à l’écoute des élèves en proie à des difficul-
tés diverses, notamment dans le domaine des toxicomanies. Des média-
teurs sont ainsi déchargés de deux périodes hebdomadaires d’enseigne-
ment pour être à l’écoute confidentielle des élèves qu’ils peuvent au besoin
aiguiller vers des services spécialisés en fonction de la problématique posée.

Le motionnaire a relevé que les expériences faites en d’autres cantons ont
été positives au point d’être désormais institutionnalisées.

1.3. Intervention parlementaire

Lors de la séance du Grand Conseil du 24 juin 1992, le Conseil d’Etat répon-
dait au motionnaire qu’il donnait son accord à la solution proposée tout en
réservant l’aspect financier lié à cette opération.

Après un large débat sur le problème des toxicomanies, non seulement lié à
la motion Didier Burkhalter, mais aux motions Marie-Anne Gueissaz (89.153,
du 10 octobre 1989, «Lutte contre la toxicomanie») et du groupe socialiste
(90.122, du 19 mars 1990, «Lutter contre la toxicomanie»), l’ensemble des
partis ont convenu de la légitimité de renforcer la prévention primaire par la
mise en place de médiateurs scolaires dans l’ensemble des écoles neuchâte-
loises dès le degré secondaire.

2. RÉALISATIONS DE L’ÉTAT ET DE SES PARTENAIRES

Au début de 1993, l’Office fédéral de la santé publique faisait savoir qu’il était
prêt à apporter son concours financier afin que les cantons généralisent la
mise en place de médiateurs scolaires.

Le 28 mai 1993, le Département de l’instruction publique et des affaires 
culturelles présentait formellement une requête auprès de l’Office fédéral de
la santé publique afin d’obtenir une subvention couvrant 50% des frais
entraînés par la formation de six médiateurs pendant la première année et
leur engagement impliquant une décharge horaire de deux heures durant
les deux années suivantes.

Dans un premier temps, l’Office fédéral de la santé publique donnait son
accord à ladite requête en exigeant toutefois que la formation prévue
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s’adresse à un plus grand nombre de médiateurs de manière à couvrir
l’ensemble des établissements scolaires des degrés secondaires inférieur et
supérieur et ceux relevant de l’enseignement technique et professionnel.

Après plusieurs échanges de correspondance, la direction de l’Office fédéral
de la santé publique donnait son accord pour le versement d’une somme
unique de 90.000 francs pour le projet de formation et de mise en place des
médiateurs scolaires.

Avec l’accord de la commission scolaire du Locle, le Département de l’ins-
truction publique et des affaires culturelles a confié à M. Michel Schaffter,
directeur de l’Ecole secondaire du Locle, la direction de la formation de 
17 médiateurs scolaires désignés par les établissements d’enseignement,
les candidatures ayant été agréées par les directions de ces écoles.

Simultanément le Conseil d’Etat s’engageait à assumer, après déduction du
financement de la Confédération, les frais résultant de cette formation et de
l’engagement des médiateurs pour l’année scolaire 1994-1995. Il décidait
également de prolonger, sans délai, les interventions des médiateurs sco-
laires dès l’année 1995-1996, mais en ne prenant à sa charge que la moitié
des coûts inhérents aux heures de décharge, l’autre moitié étant à la charge
des établissements scolaires. Il admettait enfin l’opportunité de former 
une deuxième volée de médiateurs dès 1995-1996, en tenant compte ainsi
des expériences réalisées par les médiateurs de la première volée. Cette
deuxième formation, pour 15 à 20 personnes, se justifiera pour pallier
d’éventuelles démissions et surtout pour assurer une disponibilité dans
chaque bâtiment scolaire.

Nous communiquons ci-après le rapport intermédiaire établi par M. Michel
Schaffter qui vient de conduire à terme la formation de ces 17 médiateurs
sous l’égide du Centre de perfectionnement du corps enseignant (CPCE).

Ce rapport intermédiaire porte sur la première année de l’expérience
(1993-1994), année de formation. Il est volontairement succinct. Des 
éléments plus détaillés et complets seront présentés dans le rapport
final.

Le groupe

Le groupe des médiateurs(trices) est formé de 17 personnes (13 hommes
et 4 femmes) enseignant aux degrés secondaires I et II et à celui de la 
formation technique et professionnelle.

Le programme

La formation a mis en contact les médiateurs(trices) avec des magistrats,
directeurs(trices), responsables, animateurs(trices) de divers offices, ser-
vices et institutions. Ce contact a eu lieu lors de treize mercredis après-

midi de présentation et discussion, d’octobre 1993 à juin 1994, selon le
programme suivant :
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La fonction de médiateur M. Schaffter Responsable de l’expérience
Les directions d’écoles P.-A. Steiner Directeur CESCOLE (Colombier)

Cl.-E. Hippenmeyer Directeur Gymnase (Chx-de-Fds)
L. Krügel Directeur ESRN (Neuchâtel)
J.-B. Kureth Sous-dir. Ecole technique (Chx-de-Fds)

Le service socio-éducatif M. Fiechter Directeur Ecole secondaire (Chx-de-Fds)
Le groupe d’inf. sexuelle C. Maquelin Animatrice responsable (Neuchâtel)
Les aspects médicaux J. Guillermin Médecin scolaire (Chx-de-Fds)
La police cantonale A. Todeschini Inspecteur (Neuchâtel)

J.-P. Kunz Inspecteur (Neuchâtel)
Le ministère public C. Amodio Juge d’instruction (Chx-de-Fds)

T. Béguin Procureur (Neuchâtel)
Le service des mineurs A. Schwaar Directeur adjoint (Chx-de-Fds)
L’autorité tutélaire A. Ribaux Président (Chx-de-Fds)
L’office d’orientation C. Jeandroz Directeur de l’OROSP (Le Locle)
L’office médico-

pédagogique G. Gruber Psychiatre (Chx-de-Fds)
Le centre psycho-social Cl. Cherpillod Médecin-directeur (Neuchâtel-Chx-de-Fds)
Le service médico-social J.-M. Clerc Directeur (Neuchâtel)
Le centre de traitement 

pour toxicomanes M. Cotting Directeur du CPTT (Chx-de-Fds)
L’aide aux victimes 

d’abus sexuels M. Wermeille Animatrice responsable
Les institutions 

pour adolescents E. Pavillon Directeur adjoint SCMT (Neuchâtel)
Les institutions 

pour toxicomanes P. Rey Directeur du Levant (Lausanne)
Le «Café-Saïgon» J. Challandes Chargé de prévention au SMS (Neuchâtel)
Bilan et perspective M. Schaffter Responsable de l’expérience

Le programme a également comporté deux journées de sensibilisation

et de travail de groupe portant sur la relation entre le/la médiateur(trice) 
et l’élève. Ces deux journées, animées par M me G. Loosli, formatrice
d’adultes, eurent lieu les samedis 22 janvier et 19 février 1994. Elles ont
été centrées sur des activités (photolangage, jeux de rôle, etc.) permet-
tant de découvrir en situation, face à autrui, les composantes, les projec-
tions et les limites de son propre comportement. Le sens de quelques
notions théoriques a pu ainsi être appréhendé de manière pratique impli-
quant un certain investissement des participants.

Le déroulement

Les séances ont souvent débordé le temps imparti afin de permettre 
de poursuivre la discussion entre les médiateurs(trices) et les interve-
nant(e)s. A ce propos, il est important de relever la très grande motiva-
tion des participants. Les absences furent très rares et justifiées par des
impératifs majeurs. Le responsable de l’expérience a participé à l’en-
semble du programme de formation.

Les objectifs

Deux objectifs principaux étaient visés :

I. Donner aux futurs médiateurs une compétence en matière de
connaissance du terrain institutionnel neuchâtelois, de manière à 
pouvoir jouer le rôle de relais (aspect de l’information).
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II. Donner aux futurs médiateurs une compétence en matière d’écoute et
de relation à l’autre (aspect de la formation).

L’objectif I (information) était particulièrement visé lors des présentations
des institutions et services ; l’objectif II (formation) n’a toutefois pas été
absent de certaines séances, en particulier lorsque des cas concrets
étaient présentés (descriptions, vidéo, etc.) et mis en discussion permet-
tant à chaque participant de s’impliquer davantage.

Les deux journées étaient évidemment orientées vers l’objectif II (for-
mation).

L’évaluation

Chaque médiateur(trice) devait remplir une fiche d’évaluation sur les 
différents éléments du programme, pour exprimer son appréciation. 
Il ressort de l’étude de ces fiches que le degré de satisfaction est haut
chez chacun. Les séances ont été considérées comme très formatrices ;
un réel intérêt est pratiquement toujours reconnu. Le programme a donc
été ressenti comme substantiel et répondant aux attentes et aux besoins
des médiateurs(trices). A la connaissance du terrain, s’ajoute celle des
personnes dont l’engagement, le charisme parfois, a été apprécié et
perçu comme un facteur motivant. La très grande majorité des
remarques sont positives. 

Les critiques qui apparaissent portent pratiquement toujours sur le
caractère trop dense des séances («on aurait voulu plus de temps pour
continuer l’échange»), quelquefois sur l’adéquation entre le message et
les attentes de l’auditoire. Une seule personne s’est déclarée peu satis-
faite disant que le temps de formation devait être au moins équivalent au
temps d’information et qu’une supervision spécifique et gratuite devait
être offerte, mais comme l’a écrit un médiateur : «On ne peut pas tout
faire en un an». Au demeurant, elle ne conteste pas le programme, mais
l’aurait souhaité nettement plus développé.

L’avenir

L’expérience des médiateurs entrera dans sa phase pratique en 1994-
1995. La formation n’en sera toutefois pas absente. Elle se poursuivra en
particulier par :

– les rencontres entre médiateurs (échanges, découvertes de nouveaux
supports, analyse de cas, etc.) qui auront lieu plusieurs fois au cours
de l’année;

– le recours à l’offre du Centre de perfectionnement du corps ensei-
gnant ou d’autres institutions de formation permanente ;

– la participation au programme intercantonal de formation continue
en voie d’élaboration par l’OFSP.

Il va sans dire que toute formation future privilégiera l’objectif II.
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Conclusion

La formation des médiateurs(trices) a permis d’atteindre les objectifs

d’une formation de base suffisante pour que l’expérience puisse entrer
dans sa phase pratique. Le groupe s’est, au surplus, constitué en tant 
que tel. Des liens ont été forgés, plaçant les médiateurs sous un mandat
commun, ouvrant la voie d’une collaboration future. L’interaction entre la
pratique et la formation permanente devrait permettre d’augmenter les
compétences acquises.

3. ASPECTS FINANCIERS

Dans la phase initiale, la situation financière se présente comme suit :

Fr.1993-1994

– Formation de 17 médiateurs, 1re volée (rémunération des
animateurs, déplacements, matériel, indemnités)  . . . . . . . 32.140.—

1994-1995

– 1re année d’engagement des 17 médiateurs (2 heures de
décharge hebdomadaire)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164.000.—

– Complément de formation des 17 médiateurs, 1re volée
(rémunération des animateurs, déplacements, matériel,
indemnités, y compris salaire du responsable)  . . . . . . . . . . 17.000.—

– Apport financier de l’Office fédéral de la santé publique  . . . /.   90.000.—

Solde à charge de l’Etat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123.140.—

A partir de l’année scolaire 1995-1996, l’Etat prendra à sa charge la formation
d’une 2e volée de 17 médiateurs.

Fr.1995-1996

– Formation de 17 médiateurs, 2e volée (rémunération des
animateurs, déplacements, matériel, indemnités, y compris
salaire du responsable)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49.500.—

– En ce qui concerne la 2e année d’engagement des 17 mé-
diateurs de la 1re volée, la décharge horaire sera prise en
compte au même titre que les heures d’enseignement, à
savoir par une subvention cantonale de 50% pour les
écoles communales et intercommunales et de 100% pour
les écoles cantonales, soit à charge de l’Etat  . . . . . . . . . . . . 90.000.—

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139.500.—

Dès 1996-1997

– Engagement de 25 médiateurs issus de la 1re et de la
2e volée (indexation comprise) soit  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131.000.—
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Le Conseil d’Etat est d’avis que la formation et l’engagement de médiateurs
scolaires font partie des tâches qui découlent directement des articles 28 et
suivants de la loi sur l’organisation scolaire et que les dépenses qui en
découlent sont liées au fonctionnement normal de l’école. Il en résulte que
les frais mis à la charge de l’Etat prendront place dans le budget ordinaire de
l’Etat.

4. CONCLUSIONS

Par la formation d’une première volée de 17 médiateurs durant l’année sco-
laire 1993-1994, par l’engagement de ces médiateurs dans les écoles secon-
daires des degrés inférieur et supérieur ainsi que dans les écoles relevant de
l’enseignement technique et professionnel dès l’année 1994-1995, avec
encore l’intention de former une seconde volée de médiateurs au cours de
l’année 1995-1996, nous estimons avoir répondu à la motion Didier
Burkhalter, du 23 mars 1992.

Le Conseil d’Etat souligne par ailleurs que la mise en place dans les écoles
neuchâteloises de médiateurs scolaires correspond à sa politique en matière
de prévention et de lutte contre la drogue, politique qui sera présentée ulté-
rieurement à votre Conseil.

La sous-commission financière du Département de l’instruction publique 
et des affaires culturelles sera régulièrement informée des expériences et
des résultats découlant de la formation et de l’engagement des médiateurs
scolaires.

En conséquence, nous proposons au Grand Conseil de prendre acte du 
présent rapport et de classer la motion Didier Burkhalter 92.112, du 23 mars
1992, «Drogue: pour des médiateurs scolaires».

Nous vous prions de croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,
à l’expression de notre haute considération.

Neuchâtel, le 17 août 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.
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Discussion générale

M. Didier Burkhalter : – Dans cet hémicycle, comme dans tous les parle-
ments, on exprime souvent des points de vue critiques, on se livre fréquem-
ment à des passes d’armes – c’est le naturel de l’homme et de la femme –,
mais il est aussi bon, parfois, d’adopter une attitude inverse. Avec le rapport 
du Conseil d’Etat sur les médiateurs scolaires, nous sommes, à titre per-
sonnel – et nous pensons pouvoir dire : le groupe radical avec nous –, très
heureux de la tournure que prend ce dossier, à savoir une réalisation
concrète, utile, d’envergure, pour peu d’argent.

Certes, il ne s’agit que d’un «petit» dossier, non seulement en nombre de
pages, mais des charges annuelles de 130.000 francs ne représentent qu’un
dix millième de budget de l’Etat. C’est un argument qui, en soi, n’est pas 
suffisant pour justifier une intervention. Mais avec cette somme modeste,
nous disposerons très rapidement d’un médiateur dans chaque établis-
sement scolaire concerné du canton, ce qui est loin d’être négligeable.

Il est vrai également que personne n’est naïf au point de croire qu’on a
résolu tous les problèmes de l’adolescence, et en particulier les problèmes
de drogue, avec cette seule mesure. Mais ce qui avait été dit lors du débat de
prise en considération de la motion il y a deux ans et demi – c’était l’époque
du Kocher-Park bernois – reste justifié aujourd’hui à l’époque du Letten 
zurichois. On ne peut endiguer le fléau de la drogue qu’en le combattant à
tous les niveaux. Car le Kocher-Park et le Letten ne sont que des cimes
médiatisées dominant un paysage certes plus calme mais aussi plus
brouillardeux et qui n’est pas sans taches.

Les médiateurs sont une pièce dans cette indispensable artillerie à engager
dans cette bataille ; une pièce simple, qui peut être présente, facile à mettre
en mouvement et à faire répondre aussi, au coup par coup, dans notre
région, dans nos écoles.

Qu’on ne s’y trompe pas, il ne s’agit pas seulement d’une structure en 
plus, qui se proposerait de remplacer ce qui existe déjà. Bien au contraire!
Les structures actuelles d’éducation à la santé, de contacts, de dialogue,
d’information au niveau des adolescents, des enfants et des parents 
aussi, qu’elles soient publiques ou privées, ces institutions et ces structures
ont fait la preuve de leur utilité, pour autant toutefois, qu’elles puissent 
intervenir.

En acceptant de prendre acte du rapport du Conseil d’Etat et en donnant
donc le feu vert pour poursuivre l’opération des médiateurs scolaires, on fait
tout simplement un progrès. On crée un système d’alarme et d’aiguillage
qui est indispensable, tant il est vrai que la plus grande, la plus belle gare,
celle qui a le plus de trains et le plus de voies, n’est rien, ne peut rien contre
les déraillements et les catastrophes, si elle ne dispose pas d’un système
rapide d’alarme et d’aiguillage.
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Enfin, permettez-nous d’insister encore sur l’importance d’un travail commun
contre la drogue. Travail commun dans les différents niveaux d’interven-
tion – prévention, répression, réinsertion – qu’il est d’ailleurs archifaux de
dresser l’un contre l’autre et dont il s’agit au contraire d’additionner, on
pourrait même dire, pensons-nous, de multiplier les effets.

Travail commun, également dans les différents groupes de la société que
nous avons bâtie. On ne répétera jamais assez le rôle prédominant de la
famille et de l’école. L’école doit jouer un rôle très actif dans ce qu’on appelle
la prévention primaire. Pourrait-on à ce sujet d’ailleurs suggérer au Conseil
d’Etat d’approfondir, d’élargir encore la définition de la fonction et de la 
responsabilité éducatives de l’école, à l’avenir? Avec les médiateurs, non
seulement on aide les jeunes en difficultés – plus ou moins potentielles
d’ailleurs –, mais on donne à l’école et à ceux qui la font, c’est-à-dire les
enseignants, la possibilité de faire la preuve par l’acte de cette vocation pro-
fonde d’éducateur, qui est peut-être l’un des plus beaux talents que l’on
puisse avoir. Un talent qu’il s’agit d’exploiter au mieux notamment en 
mettant sur pied une formation non seulement de base, mais continue, 
efficace et bien ciblée.

A propos de preuve par l’acte, le Conseil d’Etat a fait celle de sa conviction
avec ce rapport, nous l’en remercions. Nous remercions également tous
ceux qui ont participé à un titre ou à un autre, à ces premières expériences, à
ces premières concrétisations, tout particulièrement les premiers média-
teurs ou médiatrices, comme le rappelle avec opiniâtreté M. Michel Schaffter
dans son rapport.

Nous accepterons donc bien volontiers de prendre acte du rapport, de 
classer notre motion qui a pleinement atteint son objectif, même si dans son
titre on ne parlait que des médiateurs et non pas des médiatrices! Une petite
question peut-être sur la conclusion: le Conseil d’Etat parle de présenter
ultérieurement à notre Conseil le concept cantonal de prévention et de lutte
contre la drogue. Est-ce que nous pouvons savoir dans quel délai nous
aurons ce débat? Encore une fois nous remercions le Conseil d’Etat pour
son rapport.

Mme Chantal Ruedin Fauché: – C’est avec un vif intérêt que le groupe socia-
liste a pris connaissance de ce rapport, qui dans son ensemble, répond à nos
attentes. Notre intervention en sera d’autant plus brève, se résumant à
quelques points nous paraissant essentiels. Mais en premier lieu, nous
tenons à relever la qualité, le sérieux et l’implication dont ont fait preuve les
personnes engagées dans ce projet, mais également le souci de pragma-
tisme et d’efficacité qui semble les avoir animées. Nous relevons aussi le
caractère très raisonnable des coûts présents et à venir. Maintenant, nous
souhaitons attirer l’attention sur les aspects suivants :

Premier point : nous espérons que, comme le rapport semble l’indiquer, cette
réalisation n’est pas figée, mais qu’elle sera susceptible de se développer,
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voire de se transformer selon les expériences réalisées. Pour cela, il sera
important de procéder à l’évaluation de l’action menée. Les modalités de
cette évaluation n’apparaissent pas de façon claire dans le rapport.

Deuxième point : si pour tout le monde il est bien entendu que la mise en
place de médiatrices scolaires – et chaque fois que nous dirons «média-
trices» nous vous remercions d’entendre également «médiateurs», ce qui
évitera d’alourdir notre propos –, donc si ces médiatrices ne remplacent pas
d’autres fonctions, ne se substituent pas à d’autres services mais constituent
une prestation nouvelle et complémentaire, il n’y a pas à craindre d’être en
face d’une mesure et d’une formation au rabais.

Troisième point : nous souhaitons que la mise en place de médiatrices 
scolaires ne soit pas associée à la seule problématique de la drogue. Elle doit
pouvoir l’inclure mais ne pas s’y limiter. La complexité de ce problème
nécessitera le recours à d’autres structures existantes où à venir, et certai-
nement plus spécifiques.

Quatrième point : le rapport fait état de rencontres entre médiatrices et
autres services, institutions et offices du canton. Pour établir une véritable
complémentarité, il est nécessaire de poursuivre ponctuellement ces ren-
contres. Sans cela, une confusion dans les missions ou un dérapage dans
les rôles respectifs risque de mener à une regrettable et dommageable
concurrence. En particulier, ceci devrait permettre d’étudier quelles parts
doivent occuper dans la fonction de médiatrice la mission d’information et
celle associée à l’écoute et l’aspect relationnel. A plus long terme, ne serait-il
pas nécessaire d’examiner la possibilité que cette fonction soit aussi remplie
par d’autres personnes que les enseignants?

Cinquième point : bien entendu, au-delà de la qualité des personnes et de leur
préparation, nous souhaitons que leur nombre, leur répartition et leur dispo-
nibilité répondent aux besoins des établissements scolaires et des élèves.

Sixième et dernier point : si jusque-là et de façon délibérée, nous avons
employé le terme de médiatrice, vous aurez en revanche toutes et tous
relevé la disparité étonnante entre hommes et femmes dans le groupe des
dix-sept personnes engagées dans cette fonction, soit treize hommes et
quatre femmes. Nous osons espérer que personne ne qualifiera de fémi-
nisme exacerbé le souhait de voir un nombre plus important de femmes
dans ce rôle. Cette nécessité est suffisamment évidente pour que l’on ne
consacre pas un temps inutile à l’expliciter davantage.

Pour terminer, tout compte fait, entre l’intérêt majeur de ce projet et les
questions restant ouvertes, le groupe socialiste accepte l’ensemble des
conclusions du présent rapport.

M. Pierre-Alain Brand: – Le groupe libéral-PPN prendra acte du rapport du
Conseil d’Etat en réponse à la motion Didier Burkhalter «Drogue: pour des
médiateurs scolaires». Toutes les mesures préventives, visant donc à agir en
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amont des gros problèmes relationnels et existentiels que peuvent connaître
les jeunes, nous paraissent opportunes et devoir être soutenues si elles sont
efficaces, bien pensées, bien ciblées, ce qui paraît ici être le cas.

Face au mal-être grandissant d’une jeunesse bousculée par toutes sortes 
de problèmes sociaux, il est important que l’école joue un rôle éducatif 
plus accentué que par le passé. Nombre de jeunes ont besoin de jalons, 
de pistes et de conseils. Le médiateur est un peu – pardonnez-nous l’expres-
sion – l’aiguilleur des malmenés, le conseiller, le confident, un genre de
confesseur laïque en quelque sorte, un exutoire discret des violences 
réprimées.

L’instauration des médiateurs scolaires est une bonne idée à plusieurs titres :
non seulement on peut ainsi prévenir les problèmes de drogue mais aussi
tout ce qui est lié à la violence – et Dieu sait si c’est un domaine qui est en
recrudescence –, aux conflits parfois durs entre celles et ceux qui incarnent
l’autorité et les jeunes, aux violences entre adolescents eux-mêmes, aux vio-
lences sexuelles que certains élèves endurent en silence et au racisme
latent.

Bonne idée aussi que d’avoir choisi ces médiateurs et médiatrices parmi les
enseignants pour leur donner un statut aussi naturel que possible et pour
favoriser l’indispensable proximité avec les élèves concernés. Bref, les
médiateurs sont des gens précieux, assurés d’une grande indépendance,
hors hiérarchie scolaire et qui, bien utilisés par les élèves et les étudiants et
nous dirions même par leurs collègues enseignants eux-mêmes, devraient
constituer des ébauches de solutions ou tout au moins des possibilités de
chercher en toute confiance la marche à suivre la plus opportune pour atté-
nuer ou peut-être même résoudre des problèmes.

Même si le choix et la formation des médiateurs a dû être rapide, peut-être
trop aux dires de certains, il ne faudrait pas non plus alourdir exagérément
cette tâche, ne pas faire des médiateurs des pseudo-spécialistes polyvalents
aptes à résoudre tous les problèmes. Nous rejoignons les préoccupations du
porte-parole du groupe socialiste dans ce domaine-là. Le médiateur aura
peut-être, là, besoin de rester très vigilant en ne cherchant pas à se substi-
tuer aux offices et institutions incapables de se saisir des problèmes cancé-
reux. Cela veut dire aussi que l’on attend des partenaires, des médiateurs,
des disponibilités et des prises en charge rapides.

Au passage, nous regrettons un peu que le rapport ne dise rien de la fonc-
tion même du médiateur et des compétences qu’en attendent les autorités.
Nous poserons néanmoins quelques questions au sujet des ces médiateurs,
qui contiennent l’essentiel de nos préoccupations :

– Comment le choix de ces médiateurs volontaires a-t-il été fait et par qui?

– Combien de temps les premiers resteront-ils en fonction, compte tenu de
la charge affective que cela représente et des disponibilités que le poste
exigera immanquablement?
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– Combien de volées donc conviendra-t-il de former pour assurer un
renouvellement suffisant de ces médiateurs?

– Quelle aide immédiate ces médiateurs sont-ils à même d’offrir aux jeunes?

– La seconde volée aura-t-elle la même formation que la première et s’il
doit y avoir des compléments, de quelles sortes seront-ils?

– Quel est l’avis des formateurs eux-mêmes ou des médiateurs sur l’expé-
rience telle qu’elle a débuté et qu’elle est connue maintenant?

Nous voudrions, ici, insister sur le soin tout particulier qui doit présider au
choix des médiateurs et sur l’aval de ce choix par les enseignants eux-
mêmes. Ces gens, par la force des renseignements qu’ils seront amenés 
à récolter, par l’autonomie voire la solitude de leur situation, acquerront 
un pouvoir réel dans les écoles qui pourrait devenir considérable. Comment
va-t-on s’assurer, tout en maintenant leur secret professionnel, qu’il n’y aura
jamais d’abus de pouvoir de l’un ou l’autre de ces médiateurs ou média-
trices. Il ne faut pas oublier non plus que le médiateur reste enseignant et
que son rapport avec les élèves en sera modifié plus que superficiellement.
Un médiateur jugera-t-il, par exemple, les travaux d’élèves de la même
manière que s’il ne connaissait pas leurs problèmes personnels? Saura-t-il
garder, à ce propos, sa nécessaire objectivité? Est-ce indifférent que le
médiateur soit homme ou femme suivant les cas à traiter?

Même si nos questions sont nombreuses et que le présent rapport nous
paraisse très laconique au vu de l’importante nouveauté que représente
l’introduction des médiateurs dans les écoles, nous prendrons donc acte du
présent rapport en espérant qu’il soit suivi d’un autre plus substantiel qui
fera état des premières expériences vécues d’ici deux ou trois ans.

Mme Laurence Boegli : – Le groupe des petits partis a également étudié avec
beaucoup d’intérêt le rapport qui nous est présenté aujourd’hui et l’accep-
tera dans son ensemble.

Nous sommes très contents de voir que l’expérience a déjà débuté et qu’elle
se poursuivra par une deuxième volée pour 1996. Nous aurions néanmoins
une question, à ce propos, à poser, il s’agit plus d’une question de forme que
de fond, à savoir pourquoi le rapport vient maintenant, c’est-à-dire une fois
que l’expérience a commencé, plutôt que de venir, comme devrait venir un
rapport en réponse à une motion, d’une proposition du Conseil d’Etat pour
instaurer ces médiateurs.

Nous voudrions aussi remercier les enseignants qui ont accepté de s’enga-
ger dans cette nouvelle aventure, les dix-sept premiers et ceux qui suivront
par ailleurs. Nous aimerions savoir si le nombre de candidatures ou le
nombre de personnes qui auraient été intéressées à occuper ces postes de
médiateurs et médiatrices a été plus nombreux que les dix-sept personnes.
Cela rejoint en fait une question qui a déjà été posée, à savoir comment les
personnes ont été choisies.
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Ensuite, nous avons remarqué que la formation de ces médiateurs est
essentiellement, dirions-nous, de nature technique, c’est-à-dire qu’il leur 
a été fourni de nombreuses informations quant à l’environnement, les 
associations, les institutions qui existent. Par contre, il n’y a pas eu de 
point fort sur une formation orientée vers les rapports avec les élèves. 
On voit dans le rapport que c’est le but de la formation continue et dans ce
sens-là, nous pouvons nous en satisfaire. Il nous semble quand même que
la première formation aurait dû peut-être être orientée un peu plus dans ce
sens-là.

Maintenant, nous voudrions dire à M. Didier Burkhalter qu’à notre avis, les
médiateurs auront effectivement un rôle à jouer concernant les problèmes
de la drogue, mais que par contre ce n’est de loin pas leur seule fonction et
que les problèmes de la jeunesse dépassent de loin ceux de la drogue, qui
sont plutôt une réponse ou un symptôme des questions que la jeunesse
peut se poser actuellement.

Enfin, nous terminerons par une question, ou plutôt une remarque: nous
regrettons que le rapport ne fasse pas mention de diverses expériences qui
ont eu lieu dans d’autres cantons. On sait que le canton de Vaud a des
médiateurs depuis 1977 et il aurait pu être intéressant dans ce rapport de
voir figurer quelques notes sur les effets qu’ont eu ces médiateurs, en parti-
culier – et là, cela rejoint la question de M. Pierre-Alain Brand –, on peut
constater que quatre femmes et treize hommes sont formés. Est-ce que le
sexe du médiateur – ou de la médiatrice, en l’occurrence – a une importance
dans les relations qui peuvent être engagées avec un élève, dans le rapport
de confiance qui peut être engagé?

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Vu l’heure avancée, nous n’allons pas
entrer dans trop de détails. Nous aimerions tout d’abord remercier le Grand
Conseil de l’accueil qu’il veut bien faire au rapport que nous vous avons 
présenté et aux propositions que nous vous faisons de prendre acte de ce
rapport et de classer la motion Didier Burkhalter.

Au fond, la question que l’on pouvait se poser Mme Laurence Boegli l’a
posée. Est-ce qu’il fallait présenter un rapport maintenant, au moment où
nous venons de terminer la formation d’une première volée de médiateurs,
au moment où ils prennent leurs fonctions, ou fallait-il présenter un rapport
après avoir fait un certain nombre d’expériences?

Nous avons considéré qu’il était nécessaire de vous le présenter maintenant
parce que la motion de M. Didier Burkhalter avait été considérée comme
urgente et que nous voulions montrer que, le Conseil d’Etat ayant accepté
l’urgence de la motion, le Grand Conseil ayant voté la motion, il y avait lieu
de donner une suite rapide à cette motion, compte tenu de l’importance que
représente la mise en place d’une structure d’aide en relation avec un certain
nombre de problèmes que rencontre aujourd’hui notre jeunesse.
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Il est vrai de dire que ce ne sont pas seulement des problèmes de drogue,
mais surtout des problèmes relationnels qui se posent maintenant dans les
écoles. Nous avons été frappé, dans les visites que nous avons faites auprès
des différents établissements d’enseignement dans ce canton, de voir les
problèmes que rencontrent les enseignants aujourd’hui, dans toute une
série de relations avec les élèves.

Il est paradoxal de constater que la jeunesse est peut-être plus ouverte
qu’elle ne l’était autrefois, mais que dans certains secteurs elle est peut-être
plus fragile et qu’un certain nombre de relations sont parfois plus difficiles.
Et c’est vrai, nous l’avons rappelé tout à l’heure, qu’il y a une mission de
l’école qui est d’ailleurs rappelée à l’article 10 de la loi scolaire et qui prévoit
une collaboration de l’école, des parents et des enseignants dans à la fois
l’instruction et l’éducation des enfants. Nous croyons que c’est dans ce
cadre-là qu’il faut placer la mise en place de médiatrices et de médiateurs
scolaires.

Evidemment, comme nous avons présenté un rapport au moment où l’expé-
rience commence, nous ne pourrons pas répondre de manière approfondie
à toute une série de questions qui ont été posées. Nous pourrons le faire au
moment où l’expérience aura été faite et au moment où une évaluation aura
pu être menée de cette première expérience de médiateur.

Nous dirons que nous avons personnellement rencontré la première volée
au cours de sa formation où nous avons pu avoir des contacts avec eux.
Nous souhaitons avoir un nouveau contact avec eux à la fin du premier
semestre de cette année scolaire pour faire un premier bilan. De plus, à la fin
de l’année scolaire, nous ferons un bilan complet avec le centre de perfec-
tionnement du corps enseignant et M. Michel Schaffter, le directeur de
l’Ecole secondaire du Locle, qui a été chargé de s’occuper de la formation
des médiateurs. Par conséquent, nous aurons sans doute l’occasion d’en
reparler et sans doute un rapport plus complet pourra être présenté par la
suite.

En réponse aux différentes questions précises qui ont été posées, nous
dirons tout d’abord – et c’est important pour répondre à une des préoccupa-
tions de M. Pierre-Alain Brand – que les médiateurs doivent rester des 
enseignants. Ce sont des enseignants qui ont accepté d’avoir une formation
particulière pour permettre de faciliter ce dialogue dont nous avons parlé
tout à l’heure. Mais à aucun moment il n’est question de faire de ces ensei-
gnants des psychologues, des médecins ou des assistants sociaux, ils n’ont
pas cette formation et ils n’ont pas la prétention d’avoir cette formation. Et
cela permet de répondre à la question de savoir quelle formation on leur a 
donnée. On leur a donné avant tout une formation qui a consisté d’abord 
à de l’information, c’est-à-dire à savoir, face à certaines difficultés, qui, 
comment, où aiguiller un enfant, un élève qui a des difficultés. Il est vrai que
nous avons aussi considéré que cette part d’information était importante,
qu’elle a peut-être été un peu disproportionnée par rapport à la manière
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d’appréhender les problèmes relationnels, mais cette lacune sera comblée à
la fois pendant cette année avec les médiatrices et les médiateurs en fonc-
tion, et puis dans le deuxième programme nous en tiendrons largement
compte.

Dès lors, si nous répondons maintenant aux questions précises qui ont été
posées, en ce qui concerne le choix et la sélection, nous vous rappelons
qu’au départ nous avions prévu qu’il n’y aurait qu’une petite volée de six à
sept personnes qui serait formée. Heureusement, grâce à l’aide de l’Office
fédéral de la santé publique, nous avons pu obtenir la possibilité de former
dix-huit médiateurs. Ce sont des enseignants qui se sont volontairement
annoncés, qui ont d’ailleurs été formés entièrement pendant leur temps
libre, les mercredis après-midi, parfois même également le samedi.

Il y a donc quatre médiatrices et treize médiateurs. La fonction n’a rien a voir
avec le sexe si ce n’est, nous le reconnaissons, qu’il est vrai que certains
élèves s’approcheront plus facilement d’une femme ou d’un homme, selon
les circonstances. Il ne faut en tout cas rien généraliser parce que l’on voit
très bien que certains enfants sont plus à l’aise avec une maîtresse qu’avec
un instituteur ou inversement. Il faut simplement souhaiter que, pour la
suite, d’autres femmes s’intéresseront à être également formées comme
médiatrices.

On a posé des questions en ce qui concerne les rapports avec d’autres 
services. Ces rapports devront subsister et ils existeront d’autant que ces
médiateurs, encore une fois, ont reçu l’information nécessaire et qu’ils
connaissent les différents services concernés.

La durée de la fonction va dépendre de la bonne volonté des médiatrices et
des médiateurs. Il faudra évaluer le temps que la fonction implique. Nous
n’avons pas souhaité qu’il y ait plus que deux heures de décharge, encore
une fois, pour que les médiateurs restent des enseignants. Il faudra veiller à
ce que l’on trouve un équilibre entre la fonction d’enseignant et la fonction
de médiatrice ou de médiateur et cela nous est difficile de dire maintenant
combien de temps certains enseignants tiendront le coup. Il faudra voir
après la première expérience.

Combien de volées? Eh bien! le rapport le dit, nous avons formé une pre-
mière volée, il y a maintenant une année d’expérience, nous ferons le point
puis nous formerons une deuxième volée, mais pour l’instant nous pensons
qu’avec environ trente-cinq médiateurs nous devrions pouvoir faire face.
Mais nous devrons, à un certain moment, faire en fonction de ceux qui
« lâcheront» et qui devront être remplacés par d’autres. 

L’avis enfin des formateurs et des médiateurs : à la fin de la formation, ils
étaient tous très satisfaits de la formation qu’ils avaient reçue si ce n’est la
remarque, en ce qui concerne l’équilibre entre les deux domaines.

Nous croyons avoir ainsi répondu à l’essentiel. Nous ferons une évaluation à
la fin de l’année et nous vous en tiendrons bien sûr au courant.
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Le président : – La parole n’est plus demandée.

La prise en considération du rapport n’est pas combattue, il est donc

accepté.

Le classement de la motion Didier Burkhalter 92.112, du 23 mars 1992,

«Drogue: pour des médiateurs scolaires», n’étant pas combattu, cette

motion est donc classée.

Nous vous souhaitons un bon appétit et nous vous donnons rendez-vous
demain matin à 8 h 30.

Séance levée à 13 h 10.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 95 députés.

Absents et excusés : MM. Jacques Béguin, Francis Berthoud, Roland Debély,
Sven Engel, Mme Valérie Gasser, MM. Frédy Gertsch, Jacques Girod, Rolf
Graber, Willy Haag, Charles Häsler, Jean-Claude Kuntzer, François Löffel, 
Mmes Anne-Marie Mouthon, Marie-Ange Noth, Monique Pauchard-Givord, 
M. Blaise Perret, Mmes Sylvie Perrinjaquet, Anne-Catherine Pétremand Berger,
MM. Charles-Henri Pochon et François Ruedin. – Total : 20.

RÉUNION D’UNE COMMISSION

Le président : – La commission de rédaction se réunira à la salle Marie de
Savoie pendant la pause.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Interpellations

94.137
Interpellation des députés membres de la commission cantonale de
l’énergie
Couplage chaleur-force à Cottendart

Au printemps 1994, les sociétés SAIOD et ENSA ont annoncé qu’elles
avaient signé un accord avec la raffinerie de Cressier pour réaliser sur le site
de Cottendart une installation de type couplage chaleur-force destinée à
mettre en valeur un sous-produit de la raffinerie, à savoir du butane.

NEUVIÈME SESSION DE LA 44e LÉGISLATURE

Session extraordinaire des 3, 4 et 5 octobre 1994

Séance du mercredi 5 octobre 1994, à 8 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Bernard RENEVEY, président



La raffinerie de Cressier envisageait de s’équiper seule, mais sans récupéra-
tion de chaleur, d’une installation pour produire sa propre électricité.

En brûlant du butane sur le site de Cottendart pour en faire de la vapeur puis
de l’électricité, il était possible de réaliser une installation à haut rendement
allant dans le sens de la conception directrice cantonale de l’énergie et en
parfait accord avec le programme d’Energie 2000.

Sachant toutefois que le seul produit de l’incinération des ordures est déjà
actuellement suffisant pour alimenter le réseau de distribution de chaleur
CADBAR, particulièrement en mi-saison, les interpellateurs, tous membres
de la commission cantonale de l’énergie, se préoccupent de savoir si, en
définitive, l’installation prévue ne fonctionnera pas comme un équipement
thermo-électrique conventionnel, sans récupération de chaleur. Dans ce cas,
ils stigmatiseraient l’information donnée par les initiants, laissant croire à
tort qu’on était en présence d’un équipement performant.

Le Conseil d’Etat, par ses représentants au sein des Conseils d’administra-
tion d’ENSA et de SAIOD, peut-il nous dire quelle sera la part de chaleur qui
sera réellement mise en valeur dans cette installation et si celle-ci ne se fera
pas au détriment de la chaleur «gratuite» des ordures?

Pour être énergétiquement performant, l’accroissement de la production
d’électricité sur le site de SAIOD implique très certainement d’accroître la
capacité d’absorption de chaleur du réseau de CADBAR et, par conséquent,
le nombre de clients raccordés dans un secteur malheureusement à faible
densité d’habitation.

Ne serait-il pas plus judicieux d’envisager l’installation de groupes chaleur-
force sur d’autres sites, là où existe déjà un réseau de distribution, ou la
construction d’une ou plusieurs installations chaleur-force fonctionnant au
butane sur des sites à forte densité de consommation thermique?

N’oublions pas également certains sites industriels où l’installation de
groupes chaleur-force fonctionnant en hiver permettrait de fabriquer à prix
compétitif de l’électricité et de la chaleur.

Les interpellateurs sont inquiets du tournant pris actuellement par la poli-
tique énergétique cantonale. Ils demandent une explication claire du Conseil
d’Etat sur ses intentions à ce sujet.

Signataires : B. Matthey, J.-C. Pedroli, P. Guenot et P. Bonhôte.

94.138
Interpellation Jean-Jacques Delémont et Michel Schaffter
Traitements de la fonction publique : la volonté du parlement 
trahie?

Lors de la session d’octobre dernier, les signataires de la présente interpella-
tion ont déposé la question suivante :
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«Le 16 novembre 1993, le Conseil d’Etat a pris l’engagement devant le
Grand Conseil de ne pas appliquer les mesures de réduction aux salaires
de base situés au-dessous du minimum de la classe 13 de l’échelle des
traitements.

Il semble que des difficultés soient apparues lorsqu’il s’est agi 
d’appliquer cette décision dans certaines institutions. A tel point que 
près d’une année plus tard, la question n’est pas encore résolue et qu’il
se trouve que plusieurs membres du personnel touchés indûment 
par des diminutions de traitement n’ont toujours pas été rétablis dans
leurs droits.

Même si les sommes en jeu paraissent peu importantes, elles sont
néanmoins significatives pour des petits revenus, puisqu’elles peuvent
représenter des montants allant jusqu’à près de 70 francs par mois.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire quand il entend remédier à ce regret-
table état de fait qui ne constitue rien moins qu’un grave manquement
aux engagements qu’il avait pris?»

N’ayant reçu aucune réponse, alors que la question revêtait une cer-
taine urgence et qu’elle avait été déposée en début de session, nous 
demandons au Conseil d’Etat de fournir sans attendre les éléments 
d’information permettant de déterminer si les engagements pris ont 
été respectés et, si tel n’est pas le cas, comment il entend corriger cette 
situation.

L’urgence est demandée.

2. Motion

94.136
Motion Pierre-Alain Storrer
L’art routier

Soucieux de contribuer à l’assainissement des finances du canton, nous
demandons au Conseil d’Etat la substitution du crédit culturel pour le tunnel
de la Vue-des-Alpes en consacrant une partie de la somme à peindre les por-
tiques de Boudevilliers en zébré rouge et blanc. On économisera ainsi les
frais du support.

L’urgence est demandée.

P.S. : Nous ne demandons pas de peindre les parois antibruit en jaune et
brun.

Cosignataires : D. Vogel, F. Cuche et J.-C. Pedroli.
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3. Question

94.390
Question Claude Borel
Mariés en Suisse = célibataires à l’étranger

Lorsqu’un père de famille étranger vit dans notre canton avec sa famille, il
est fiscalement taxé comme contribuable marié et bénéficie des déductions
sociales usuelles pour ses enfants.

Si le même contribuable reste à Neuchâtel, mais que sa famille rentre au
pays, il semble qu’il soit par la suite taxé comme célibataire.

Le Conseil d’Etat est invité à préciser si cette discrimination découle du droit
fédéral ou si le canton bénéficie d’une certaine marge d’appréciation.

Dans cette dernière hypothèse, serait-il disposé à assouplir sa position, au
moins dans les cas où la situation de famille des contribuables étrangers est
parfaitement établie?

Cosignataires : J. Studer, B. Bois, L. Matthey et S. Mamie.

RÉPONSE AUX QUESTIONS

94.388
4 octobre 1994
Question Pierre-Alain Brand
Allocations familiales : égalité de traitement entre les jeunes en 
formation professionnelle

Actuellement, les élèves qui quittent la scolarité obligatoire avant d’avoir
atteint 16 ans révolus ne remplissent pas les conditions pour que leurs
parents reçoivent l’allocation de formation professionnelle qui se monte à
180 francs par mois et par adolescent (155 francs avant 16 ans).

Ainsi, la pratique actuelle pénalise les élèves les plus jeunes qui terminent
régulièrement leur scolarité obligatoire et entament ainsi, avant 16 ans, une
formation professionnelle ou une scolarité post-obligatoire.

Nous demandons au Conseil d’Etat s’il ne conviendrait pas de considérer
comme moment déterminant pour l’obtention de l’allocation de formation
professionnelle l’entrée effective des adolescents dans la voie des études ou
de la formation professionnelle plutôt que leur date de naissance, ce qui
aurait le mérite d’une plus grande égalité de traitement et une prise en
compte des coûts réels assumés par les parents.

Cosignataires : C. Ribaux et J.-P. Wettstein.
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M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – La question Pierre-Alain Brand n’est pas nouvelle, elle est déjà
survenue ici et nous nous plaisons, chaque fois, à rappeler que c’est le
Grand Conseil qui a modifié le projet de loi du Conseil d’Etat car il estimait
qu’il fallait fixer l’âge de 16 ans.

Autrement dit, Monsieur Pierre-Alain Brand, la loi, c’est la loi et nous l’appli-
quons, mais elle n’entraîne pas d’inégalité de traitement, comme vous le
laissez entendre ou du moins comme vous vous en interrogez, dans la
mesure où l’allocation pour enfant est remplacée par une allocation de for-
mation professionnelle, lorsque l’enfant, entre l’âge de 16 à 25 ans révolus,
est en apprentissage ou poursuit des études. Il n’y a donc pas d’inégalité. 
Il y a une rupture, il est vrai, mais tout le monde subit cette rupture.

Nous avions eu l’occasion de répondre, nous croyons si notre mémoire est
bonne, à Mme Jeanne Philippin qui avait posé la même question il y a une
année ou deux, en lui disant : «Maintenant, il faut modifier la loi.» Nous
réglerons ce problème lors de la prochaine révision de la loi des allocations
familiales qui est proche. Le nombre de réflexions, de propositions, de ques-
tions à son sujet prouve que l’on devra bientôt faire à ce texte en tout cas un
toilettage, si ce n’est une refonte complète.

94.380
3 octobre 1994
Question Alain Bringolf
Conséquences financières de la nouvelle loi sur le chômage pour
notre canton

Au moment où ces lignes sont écrites, nul ne sait ce qu’il adviendra de la loi
sur le chômage.

Cependant, il serait nécessaire de connaître les conséquences financières
pour notre canton de son éventuelle application.

En particulier, nous souhaitons savoir si le canton de Neuchâtel supportera
l’aide aux chômeurs durant la première semaine de chômage scandaleuse-
ment supprimée par le Conseil national.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Comme vous le dites dans votre question, Monsieur Alain
Bringolf, on ne peut pas encore être catégorique. Il s’agit donc de supputa-
tion. Si M. Francis Matthey fait défaut, c’est parce qu’il est actuellement
occupé à défendre les intérêts des chômeurs, des chômeuses et des cantons
auprès de la Chambre du Conseil national. Sur la base de la question que
vous avez posée, Monsieur Alain Bringolf, nous avons fait ce qu’on appelait,
nous croyons que le terme a disparu du langage courant, une règle de trois,
en nous demandant combien pourraient coûter, si le canton les prenait à sa
charge, les cinq jours que le Conseil national et le Conseil d’Etat pourraient
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imposer comme délai de carence. Si nous prenons la moyenne quotidienne
versée au chômage, 116 fr. 90 par jour en moyenne, cela représente
2.250.000 francs pour la Caisse cantonale qui traite en gros les deux tiers des
dossiers de chômage, le troisième tiers étant le fait des caisses privées, des
caisses syndicales et autres. La somme atteint 3.361.000 francs si on fait la
règle de trois et si les chiffres que nous avons maintenant étaient constants
jusqu’à la fin de l’année.

Nous ne voulons pas encore ouvrir de débat alors que les Chambres n’ont
pas pris de décision. Mais cette somme est difficilement supportable dans la
mesure où elle va s’ajouter – et c’est la deuxième partie de votre question –,
toujours selon des calculs que nous faisons, aux 20 millions de francs sup-
plémentaires dont nous chargeait la nouvelle loi dans la mesure où le projet
de la commission est voté tel quel. On sait en revanche que des modifica-
tions sont en cours. Nous n’avons pas eu le temps ni la possibilité de calcu-
ler ce que cela provoquerait, mais on peut dire en tout cas pour les cantons
latins, le canton de Bâle-Ville en plus, si le projet du Conseil national est voté,
ce sont des ordres de grandeur qui ont été calculés par les responsables can-
tonaux du chômage, c’est de l’ordre de 70 millions de francs pour Genève et
Vaud, 20 millions pour Neuchâtel, ce sont donc des charges insupportables à
quoi il faudrait rajouter alors les 3.300.000 francs dont vous avez parlé tout à
l’heure.

94.375
3 octobre 1994
Question Michel Schaffter
Navigation sur le lac des Brenets : un naufrage évitable?

Récemment, on a appris par la presse la prochaine cessation d’activité de la
NLB. Pour la région, la navigation entre Les Brenets et le Saut-du-Doubs
constitue un pôle d’attraction touristique incontestable. La disparition de ce
pôle constituerait une perte importante pour une région qui se bat pour
conserver et développer ses infrastructures.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire si le canton a les moyens, et dans l’affir-
mative lesquels, de soutenir la NLB dans sa lutte pour sa survie?

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Il faut que nous évitions cette disposition, Monsieur Michel
Schaffter, puisque avec plus de 100.000 passagers transportés annuelle-
ment, la navigation sur le lac des Brenets vient en deuxième position dans le
classement des sites touristiques du canton derrière le Papiliorama qui lui
est largement maillot jaune. Du début mai à fin octobre, le lac des Brenets
accueille chaque jour 555 personnes en moyenne arithmétique et une
moyenne de treize autocars, ce qui est quand même un nombre très élevé
dans un canton qui n’est pas spécialisé dans le tourisme.
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On estime à 40 francs la somme dépensée par chaque passager, il y a 
10 francs de billet, 20 francs de repas, 10 francs d’achats d’autocollants, 
poupées, cartes postales et autres consommations des touristes, ce qui
représente, si on fait la multiplication, plus de 4 millions de francs injectés
dans l’économie cantonale neuchâteloise. Il n’en demeure pas moins que le
problème est posé même si nous pensons que le travail de son bureau, qui
s’occupe non seulement des transports, mais également des renseigne-
ments, est fait avec beaucoup de professionnalisme. On organise – le saviez-
vous aussi, nous l’avons appris la semaine passée – un service de cars qui
va de la gare – nous ne voulons pas dire des CFF, il n’y en a pas – jusqu’au
bord de l’eau et qui, à l’occasion, amène les gens au Locle lorsqu’il n’y a pas
de trains.

Mais il y a deux problèmes à résoudre qui ne sont pas faciles, nous les met-
tons par ordre croissant de difficulté. Le plus facile, c’est de trouver environ
200.000 francs pour permettre le fonctionnement normal de l’entreprise. 
M. Jean-Claude Durig a dû renvoyer son personnel coûtant environ 
200.000 francs et qui représente en gros deux salaires à plein temps avec les
charges sociales et les frais directs. Mais il ne peut pas travailler sans méca-
nicien, sans conducteur de bateau, il lui faut donc du monde, il a dû s’en
séparer. Peut-être que l’augmentation des billets pourrait résoudre partielle-
ment cette solution en passant à 11 francs, ce qui amènerait 100.000 francs.
Il faudrait qu’on trouve 100.000 francs parmi les partisans du maintien de
cette activité, dont bien sûr l’Etat fait partie. On compte aussi sur les com-
munes et pourquoi pas des privés.

Le deuxième problème qui paraît le plus difficile parce qu’il est d’ordre psy-
chologique, c’est l’entente entre M. Jean-Claude Durig et les autorités de la
commune des Brenets où c’est maintenant la quasi-guerre ouverte pour des
petites choses, des petits détails mais qui au cours des années, même au
cours des décennies, ont envenimé la situation au point que les intéressés
ne se parlent plus. M. Jean-Claude Durig ne croit plus utile de déposer des
plans quand il fait des travaux, la commune monte sur ses grands chevaux
dès qu’elle le voit une truelle à la main. Dès lors nous allons, pour cette
deuxième condition, tenter de résoudre le problème, mais nous ne vous
garantissons pas de pouvoir jouer Nicolas de Flue parce que la blessure a
l’air assez profonde. Mais cette guerre ouverte ne peut pas continuer.

Un troisième élément qui n’est pas fondamental mais qui compte aussi,
c’est le fait que sur les trois restaurants qui sont à proximité, il y en a un qui
a fait faillite et qui est fermé. Il y en a un autre qui n’a pas fait faillite mais 
qui est en mauvaise intelligence avec M. Jean-Claude Durig. Le troisième 
fonctionne normalement. Cette situation est dommageable au tourisme.

Nous avions à répondre à une quatrième question, elle émane de M. Pierre
Willen 94.386, du 3 octobre 1994, «FA 18 : commandes compensatoires».
Malgré de louables efforts, Monsieur Pierre Willen – nous pouvons vous
donner la liste des contacts que nous avons tentés de prendre hier –, nous
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vivons maintenant une période de vacances, d’absences et nous n’avons
pas les renseignements que vous sollicitez. Mais vous ne perdez rien pour
attendre, c’est un flot de paroles qui vous attend pour la session du mois de
novembre.

94.360
20 juin 1994
Question Anne-Marie Cardinaux-Mamie
Dépistage systématique du cancer du sein

Un cancer du sein, dépisté à temps, peut être vaincu. Cette maladie frappe,
dans notre pays, une femme sur dix en moyenne. La Suisse est dans le pelo-
ton de tête des pays touchés et le cancer du sein est la première cause de
mortalité chez les femmes en Suisse.

Le dépistage reste essentiel, seul moyen de prévenir à temps, d’intervenir
avec un espoir de guérison.

Des campagnes de dépistage systématique ont été menées à l’étranger, en
Hollande particulièrement où des véhicules équipés spécialement sillonnent
le pays. Une expérience pilote est actuellement menée dans quelques dis-
tricts du canton de Vaud (invitation à faire gratuitement une mammographie
pour les femmes de 50 à 70 ans).

Compte tenu:

– de l’importance de cette maladie dans notre pays ;
– de l’importance d’un dépistage systématique;
– de l’importance de la prévention sur les coûts de la santé,

le Conseil d’Etat peut-il nous dire s’il serait prêt à envisager la mise en œuvre
d’une campagne d’information, de prévention et de dépistage dans ce
domaine, en collaboration avec tous les organismes intéressés?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Mme Anne-Marie Cardinaux-Mamie, dans sa ques-
tion, donne un certain nombre d’informations statistiques, notamment en
disant qu’une femme sur dix en moyenne peut être frappée par cette mala-
die, cela est tout à fait vrai. D’après certaines informations, il s’agirait même
d’une femme sur neuf.

Mme Anne-Marie Cardinaux-Mamie donne une information sur une expé-
rience-pilote dans le canton de Vaud. Cela est aussi parfaitement exact ; cette
expérience porte sur une invitation à faire gratuitement une mammographie
pour les femmes en dessus de cinquante ans et ceci dans trois districts du
canton de Vaud. Cette expérience, prise en charge par le canton qui subven-
tionne une fondation privée, coûte tout de même 800.000 francs pour une

1438 SÉANCE DU 5 OCTOBRE 1994

Navigation sur le lac des Brenets : un naufrage évitable?



population de 260.000 à 280.000 personnes. Ces coûts se composent natu-
rellement de salaires pour deux techniciennes en radiologie spécialement
formées en mammographie et de frais relatifs à l’information.

Madame Anne-Marie Cardinaux-Mamie, vous nous demandez si le Conseil
d’Etat serait prêt à envisager la mise en œuvre d’une campagne d’informa-
tion. Evidemment, nous sommes prêt à tout, mais vous connaissez aussi
notre situation. Cependant, nous avons des informations intéressantes à ce
sujet et nous remercions le Dr Jean-Marie Haefliger membre justement d’un
groupe de travail de la Ligue suisse contre le cancer qui se préoccupe de la
détection précoce du cancer du sein. Ce groupe examine l’évaluation des
connaissances scientifiques actuelles dans le domaine du dépistage, ainsi
que la formulation des buts à atteindre sur le plan suisse et des propositions
d’une stratégie possible dans ce domaine en tenant compte des contin-
gences financières.

Dans un document qui nous a été remis, la Ligue suisse contre le cancer 
dit qu’il serait souhaitable qu’elle prenne à sa charge – mais nous 
vous rappelons que nous donnons une subvention à la Ligue suisse 
contre le cancer – un budget d’information et de prévention de cette 
diffusion de connaissances scientifiques auprès du corps médical et de la
population.

Il y aura entre autres aussi deux journées d’information, dont une en 
plénum, le mardi 29 novembre prochain. Il est intéressant de suivre le 
travail fait par la Ligue suisse contre le cancer. Si justement une action de
prévention peut se faire dans un cadre plus étendu et pas simplement dans
le cadre du canton de Neuchâtel, nous pensons que nous pourrions tout 
à fait y souscrire. C’est un problème aussi au niveau du dépistage suite 
à l’expérience-pilote faite dans le canton de Vaud, c’est aussi une chose 
qui devrait dépasser nos frontières. Si on pouvait envisager des mesures 
de dépistage, nous pensons que nous devrions le faire sur un plan 
intercantonal.

Voilà, Mme Anne-Marie Cardinaux-Mamie, la réponse à la question que 
nous pouvons apporter aujourd’hui. Nous allons prendre le problème 
au niveau romand, suivre aussi l’expérience cantonale vaudoise et ensuite
en faire un certain nombre de déductions, examiner aussi les coûts 
engendrés.

Nous rappelons aussi qu’il est dans la responsabilité de chacun d’être atten-
tif à ces problèmes-là et nous avons un institut de radiologie privé dans le
canton qui est à disposition, même si cela engendre des coûts importants, il
faut tout de même les relativiser, parce que la prévention particulière per-
sonnelle peut aussi être un élément positif. Nous vous remercions d’avoir
posé cette question, d’avoir attiré notre attention sur ce problème et nous
remercions également le Dr Jean-Marie Haefliger de nous avoir donné un
certain nombre d’éléments.
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94.379
3 octobre 1994
Question Isabelle Opan-Du Pasquier
Ecoles de formation aux professions de la santé

Un groupe de travail cantonal s’est penché sur l’organisation de nos écoles
de formation aux professions de la santé.

Nous croyons savoir que ses conclusions sont sur le bureau du Conseil
d’Etat depuis le mois de juin.

Le Conseil d’Etat peut-il nous en résumer les propositions et nous communi-
quer son appréciation?

Entend-il, par ailleurs, examiner la possibilité de passer tout ce domaine au
Département de l’instruction publique et des affaires culturelles?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Mme Isabelle Opan-Du Pasquier s’inquiète de la suite
du rapport qui a été transmis au Conseil d’Etat depuis le mois de juin sur le
problème de la formation aux professions de la santé. Nous pouvons vous
répondre positivement. Nous nous sommes occupé de ce rapport avec les
gens concernés. Le monde de la formation professionnelle en soins infir-
miers va subir une très importante mutation suite à l’introduction en 1992 de
nouvelles prescriptions de la Croix-Rouge suisse en matière de formation. 
Il faut savoir que la Croix-Rouge suisse a été mandatée par la Confédération
justement pour ce problème de la formation.

Les explications pourraient être longues, mais nous essaierons de briève-
ment résumer ce qui est en cours. Cette réforme consiste à introduire un
nouveau programme de formation d’infirmiers et d’infirmières et d’intro-
duire un niveau 2. Nous avons actuellement un niveau 1 qui consiste en trois
ans de formation. Le niveau 2 consistera, quant à lui, en un programme de
formation de quatre années de formation, mais nous n’aurons plus de spé-
cialisation d’infirmières psychiatriques. Ce niveau 2 sera une formation
amplifiée, généralisée, mais il se différenciera principalement par des 
compétences et des responsabilités accrues dans l’exercice du métier et
nous croyons que c’est aussi important de le mentionner.

Depuis le mois de juin, nous avons décidé d’introduire le plus rapidement
possible ce nouveau programme dans nos écoles pour ne pas défavoriser
les écoles neuchâteloises par rapport à d’autres écoles d’autres cantons et
par là au fond d’avoir peut-être quelques problèmes de recrutement, bien
que cela ne soit en tout cas pas le cas pour l’instant.

Un groupe de travail commun a été mis en place et est chargé d’établir ce
nouveau programme, ce qui représente un très lourd travail. Ce programme
devrait être prêt en juin 1995 pour que nous puissions débuter déjà en
octobre 1995 selon les nouvelles directives de la Croix-Rouge. Vous voyez,
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Madame Isabelle Opan-Du Pasquier, que nous suivons les directives de la
Croix-Rouge aussi de cas en cas! Nous avons beaucoup de respect pour le
travail de la Croix-Rouge, dans ce secteur-là également.

Un autre groupe de travail doit mettre en place aussi toute la nouvelle struc-
ture de formation aux professions de la santé. Dans un premier temps, nous
voulons intégrer les deux fondations de l’Ecole neuchâteloise de soins infir-
miers (ENSI) et de l’Ecole neuchâteloise de soins infirmiers psychiatriques
(ENSIP). Des discussions sont aussi en cours actuellement pour l’intégration
d’autres formations que nous avons encore dans le canton, par exemple à
l’Hôpital de la Providence ou à La Chaux-de-Fonds en gériatrie par exemple.
Mais le premier pas, c’est de mettre sous toit ces deux fondations de l’ENSI
et de l’ENSIP et nous pouvons vous assurer que l’ambiance est très bonne, il
n’y a pas de problème, si ce n’est disons des problèmes normaux de restruc-
turation et de mise en place, mais il n’y a pas de volonté ou de problèmes
politiques entre La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel, bien au contraire. Nous
croyons que les gens comprennent bien l’utilité de cette restructuration.

Vous posez enfin la question de savoir si les écoles de formation vont être
transférées au Département de l’instruction publique? Nous en avons 
discuté, mais nous n’avons pas de programme à ce niveau-là. Il ne s’agit pas
de faire simplement des transferts entre départements. La question est aussi
d’ordre financier. Jusqu’en 1997, nous aurons une période de transition étant
donné que nous aurons en parallèle des volées qui ont déjà commencé avec
l’ancien programme et des volées qui vont commencer en 1995 avec le 
nouveau programme. Donc, jusqu’à ce que les volées aient terminé avec
l’ancien programme, c’est-à-dire en 1997, nous croyons que ces écoles 
resteront attachées au Département de la justice, de la santé et de la sécurité.

94.373
3 octobre 1994
Question Bernard Soguel
Racisme: quelle application de la loi fédérale?

A des questions posées les 21 mai 1990 et 16 novembre 1992 sur la discrimi-
nation raciale, le Conseil d’Etat avait répondu qu’il attendait que la
Confédération ait légiféré pour éventuellement proposer un texte au Grand
Conseil.

Or, le 25 septembre 1994, le peuple suisse a accepté la loi contre le racisme.
Dès lors, le Conseil d’Etat est-il en mesure d’apporter une réponse aux ques-
tions suivantes :

– Quelle est la procédure prévue par les autorités fédérales pour appliquer
la loi votée par le peuple? Les cantons seront-ils appelés à légiférer?

– Si les cantons sont appelés à légiférer, le Conseil d’Etat est-il décidé à
rapidement présenter un texte au Grand Conseil?
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– Le Conseil d’Etat est-il en mesure d’agir dès aujourd’hui pour rechercher
et poursuivre les responsables de la propagande en faveur d’une
«Europe blanche», illustrée par l’exemple d’affichettes telles que nous
en avons photographiées aux Hauts-Geneveys (Europe blanche, notre
identité, SOS racines)?

Cosignataires : J. Studer, H. Deneys, J.-J. Delémont, D. Berberat, 
S. Vuilleumier et B. Bois.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Quelle application au niveau cantonal de la loi fédé-
rale? Nous dirons qu’il n’y en a pas car, en matière pénale, la Confédération
dispose de toutes les compétences. Selon la Constitution, la Confédération a
donc le droit de légiférer en matière de droit pénal, elle l’a fait. Le peuple
suisse a adopté une modification du code pénal, le 25 septembre 1994, il a
introduit une nouvelle disposition, que nous saluons, sur la discrimination
raciale que le canton n’est ni appelé, ni en mesure de compléter, mais le
Conseil fédéral doit fixer maintenant l’entrée en vigueur de cette nouvelle
disposition. Dès ce moment, la nouvelle disposition s’appliquera sans que
des mesures particulières doivent être prises. Simplement, la seule compé-
tence du canton existe en matière pénale pour l’organisation de la procédure
et faire exécuter les peines.

94.385
3 octobre 1994
Question Jean-Claude Guyot
Clés pour l’adolescence

Chacun est d’avis que la période de l’adolescence est une étape importante
de la vie d’un individu. C’est aussi à ce moment-là que des jeunes se trou-
vent devant de multiples questions qui souvent mettent les parents dans des
situations délicates.

Depuis quelques années, un club service propose aux institutions concer-
nées un programme susceptible d’être utilisé par les enseignants et les édu-
cateurs. Ce programme leur donne une partie des outils nécessaires pour
atténuer le mal-être des adolescents (stress, déprime, vie sentimentale, etc.).

Ces problèmes sont d’ailleurs mis en évidence dans une enquête de l’Institut
universitaire de médecine sociale et préventive de Lausanne, enquête 
réalisée en 1992.

Depuis le début de l’année scolaire, une école de notre canton a d’ailleurs
partiellement introduit ce programme.

Dès lors :

– Que pense le Conseil d’Etat de cette démarche?
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– Pense-t-il donner les moyens aux institutions d’utiliser ce programme
par son introduction dans la grille horaire par exemple?

Cosignataire : J.-P. Wettstein.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous avons connaissance de ce pro-
gramme. Il s’agit d’un programme qui a été adapté à la demande d’un ser-
vice-club et qui est présenté et soutenu par M. Daniel Pellaux de l’Office
fédéral de la santé publique. C’est la même personne qui est notre interlocu-
teur dans le domaine de la formation des médiateurs scolaires. Par ailleurs,
M. Daniel Pellaux a organisé, dans le cadre du centre de perfectionnement
du corps enseignant, une demi-journée de présentation de ce programme
ainsi que d’un autre qui s’appelle «Objectif : grandir». Cette présentation a
eu lieu au mois d’août pour les responsables des enseignements primaire et
secondaire. Nous avons suivi, également avec intérêt, la formation qui a eu
lieu dans le cadre de l’ESRN d’une quinzaine d’enseignants qui ont pris part,
avec M. Daniel Pellaux, à un programme de formation à cette introduction
de «Clés pour l’adolescence». Nous avons nous-même participé, à un cer-
tain moment, à une partie de cette formation et nous avons pu mesurer
l’enthousiasme des enseignants qui l’ont suivie.

Les enseignants qui ont suivi cette formation à l’ESRN vont l’appliquer dans
le cadre de leur enseignement mais – cela nous permet de répondre à la
deuxième partie de la question de M. Jean-Claude Guyot – il n’est pas envi-
sagé de l’introduire dans la grille-horaire qui, nous le rappelons, pour
l’enseignement secondaire inférieur, a été revue en novembre 1992 et 
qui est progressivement mise en application. Il n’est donc pas envisagé
d’introduire une nouvelle discipline, mais nous suivrons avec intérêt les
expériences des enseignants de l’ESRN qui ont bénéficié de l’introduction
du programme «Clés pour l’adolescence».

94.377
3 octobre 1994
Question Laurence Boegli
En plein de dents

On entend dire que les caravanes dentaires seront à l’avenir – c’est-à-dire
une fois amorties – supprimées plutôt que d’être remplacées.

Le Conseil d’Etat confirme-t-il cette information?

Si oui, envisage-t-il des mesures permettant d’assurer un niveau de presta-
tion équivalent aux élèves qui bénéficient actuellement de l’existence de ces
caravanes dentaires?

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – C’est pour nous l’occasion de préciser
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un certain nombre de choses parce que les informations qui circulent 
ne sont pas toujours exactes. Les caravanes dentaires qui ont été financées
par l’Etat seront totalement amorties à fin 1995 et jusqu’à cette date-là,
l’amortissement est pris en charge par les comptes de l’Etat de même
qu’une subvention versée par l’Etat de 125.000 francs au service dentaire de
la jeunesse.

Dans le cadre des mesures d’économies et dans la planification financière,
dont nous aurons l’occasion de reparler, le Conseil d’Etat a décidé de rame-
ner sa subvention, à l’Association des communes, qui s’occupe du service
dentaire, à 75.000 francs qui correspondent aux coûts de la prophylaxie.
Mais cela ne signifie pas que les caravanes dentaires vont être simplement
démantelées et qu’on ne va pas continuer à les utiliser. Il appartiendra dès
1996 au service dentaire de la jeunesse d’examiner avec les communes qui
sont concernées, comment poursuivre et comment maintenir l’offre qui est
celle des caravanes.

Nous avons récemment eu une séance du comité du service dentaire de la
jeunesse et nous sommes en discussion avec la Société neuchâteloise de
médecine dentaire pour voir quelle solution pourrait être trouvée pour
qu’une exploitation des caravanes puisse se poursuivre. Une assemblée
générale de l’Association des communes aura prochainement lieu et pren-
dra des décisions en conséquence. Il est donc faux de dire que les caravanes
dentaires seront supprimées, simplement le subventionnement de l’Etat
sera ramené à ce qui correspond aux coûts de la prophylaxie.

94.376
3 octobre 1994
Question Daniel Vogel
Hasard et université

Plusieurs universités de Suisse ont récemment introduit un numerus 
clausus dans bon nombre de leurs facultés. 

Cette pratique a-t-elle eu une influence dans les inscriptions enregistrées à
Neuchâtel? A-t-on observé une modification dans l’origine des étudiants qui
se sont inscrits chez nous? En d’autres termes a-t-on assisté à un tourisme
estudiantin?

Si nos autorités universitaires pensent introduire un numerus clausus,
entendent-elles recourir à un mode de sélection aussi courageux que le
tirage au sort? Sont-elles déterminées à tenir uniquement compte de l’âge
des candidats?

Sur le plan des principes, est-il devenu impensable que notre société ose
encore tenir compte du mérite, de la qualité du travail, des notes obtenues
pour opérer une sélection?
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94.387
3 octobre 1994
Question Laurence Boegli
Volonté et université

Plusieurs universités de Suisse ont récemment introduit un numerus 
clausus dans quelques-unes de leurs facultés.

Cette pratique a-t-elle eu une influence dans les inscriptions enregistrées à
Neuchâtel?

Nos autorités entendent-elles se battre avec toute l’énergie nécessaire
contre la discrimination que constitue le numerus clausus?

Sur le plan des principes, est-il devenu impensable que notre société offre à
chacun(e) une formation de qualité répondant à ses aspirations?

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous aimerions rappeler que
l’Université de Neuchâtel a toujours été opposée au numerus clausus de
même que le Conseil d’Etat et qu’il n’a jamais été dans l’intention de
l’Université de Neuchâtel de prendre des mesures allant dans ce sens. Mais
vous le savez, il y a un problème en ce qui concerne les études de médecine.
Il y a des problèmes de capacité d’accueil dans les universités qui ont des
facultés de médecine et ces dernières, en particulier celles de Berne et de
Zurich, ont demandé à la Conférence universitaire suisse que des mesures
soient prises pour qu’une certaine limitation des étudiants voulant faire de la
médecine soit introduite en raison de leurs difficultés de capacité d’accueil.

La Conférence universitaire suisse est effectivement responsable du dossier
puisque depuis de nombreuses années les inscriptions pour les études de
médecine doivent se faire à travers la Conférence universitaire suisse. Des
discussions assez vives et importantes ont eu lieu au sein de cette dernière.
Un principe a été admis, c’est que nous ne toucherions pas au principe que
la maturité fédérale doit rester le titre qui permet d’entrer à l’université. Mais
la Conférence universitaire suisse a été d’accord d’entrer en matière en vue
de mettre en place un test d’aptitude, comme c’est le cas en Allemagne, qui
permettrait de limiter l’accès aux études de médecine dès 1995 et qui
conduirait ceux qui n’auraient pas les résultats nécessaires à ce test d’être
mis sur une liste d’attente.

Mais entre-temps, les Universités de Berne et de Zurich ont estimé qu’elles
ne pouvaient pas attendre 1995 pour que ces mesures entrent en vigueur et
ont demandé que des mesures soient prises dès 1994. La Conférence univer-
sitaire suisse a refusé de prendre des mesures dans la précipitation. Mais
comme vous le savez, ces deux universités ont décidé de faire cavalier seul.
Elles ont décidé que pour la rentrée 1994, elles feraient une sélection. Il était
d’abord question de la faire sur la base d’un tirage au sort, ensuite elles ont
décidé que c’était le critère de l’âge qui serait pris en considération et qu’une
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priorité serait donnée aux étudiants les plus âgés en faisant attendre les plus
jeunes. Nous devons vous dire ici que nous avons personnellement, dans le
cadre d’une réunion de la Conférence universitaire suisse, formulé nos plus
vives protestations sur cette manière de faire et en particulier sur la prise en
compte du critère de l’âge et de favoriser ceux qui étaient les plus âgés. Cela
va exactement à l’encontre de toute la politique que nous essayons de mener
dans ce pays pour essayer de raccourcir la durée des études de base. Il est
donc totalement faux de vouloir prendre le critère de l’âge comme un critère
de sélection. Vous le savez, Berne n’a pas eu besoin de recourir à cette 
sélection puisqu’il y a eu des retraits suffisants, par contre Zurich y a recouru.
Mais comme vous le savez aussi, il y a une réclamation auprès du Tribunal
fédéral et nous ne savons pas ce qu’il adviendra de cette réclamation.

En ce qui concerne Neuchâtel, pour la rentrée 1994 nous avons consenti un
effort supplémentaire pour accueillir des étudiants qui accomplissent leur
première année de médecine à Neuchâtel. Nous recevrons environ 70 étu-
diants d’ici une quinzaine de jours qui feront leur première année de méde-
cine à Neuchâtel. Cela implique pour l’Université des mesures tout à fait spé-
ciales puisque normalement la capacité de l’Université est de l’ordre de 
50 étudiants en première année. Voilà la situation actuelle.

Pour 1995, la Conférence universitaire suisse envisage donc de mettre en
place un système de test d’aptitude et il est bien clair que si elle l’applique et
que l’ensemble des facultés de médecine de Suisse décident de le faire, le
canton de Neuchâtel devra, bien évidemment par solidarité, également
accepter ce test d’aptitude puisque nous ne pouvons pas faire cavalier seul
d’autant plus que nous n’avons pas nous-même de faculté de médecine.
Nous vous rappelons qu’il existe un décret du Grand Conseil qui autorise le
Conseil d’Etat à prendre une mesure de ce genre sur consultation du rectorat
et à la demande de la Conférence universitaire suisse. Donc, si le test est mis
en place dans toutes les universités de Suisse, l’Université de Neuchâtel fera
la même chose. Nous devons dire que pour notre part nous regrettons que
nous devions en arriver à cette situation, mais encore une fois il n’est pas
non plus très facile pour l’Université de Neuchâtel, qui n’a pas de faculté de
médecine, de ne pas prendre en considération les difficultés que rencontrent
les universités qui en ont une.

94.370
27 juin 1994
Question Raoul Jeanneret
Une hâte suspecte

Nous venons d’apprendre que la nouvelle mouture de la révision de l’ordon-
nance fédérale sur la reconnaissance de la maturité (ORM) va être mise en
consultation. Sans nous prononcer sur le fond du projet, notre étonnement
vise le délai fixé au 15 août 1994.
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Si le fait est avéré, comment les diverses associations intéressées auront-
elles le temps – pendant les vacances d’été – de consulter normalement
leurs membres et de rendre un rapport circonstancié?

La réponse est aussi souhaitée avant le 15 août 1994.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Il s’agit en fait ici d’une réponse tardive
à une question précoce puisque M. Raoul Jeanneret nous avait demandé de
porter une réponse avant le 15 août 1994. Le Grand Conseil n’ayant pas
siégé entre-temps, il nous était difficile de le faire. M. Raoul Jeanneret
s’inquiétait du peu de temps de durée de la consultation pour la nouvelle
ordonnance fédérale sur la reconnaissance de la maturité. Il prétendait que
le délai de consultation était fixé au 15 août 1994, en réalité ce délai était fixé
au 30 septembre 1994 par la Confédération. Il y avait un délai interne, parce
que nous avons fait une procédure de consultation restreinte, qui était fixé
au 15 septembre 1994 et non pas au 15 août 1994. Le Conseil d’Etat a
adressé à la Confédération et à la Conférence des directeurs de l’instruction
publique, en date du 26 septembre 1994, sa prise de position. Nous pouvons
résumer la prise de position du Conseil d’Etat : il se déclare favorable à la
nouvelle version de l’ordonnance fédérale de maturité, nous verrons main-
tenant ce qu’il adviendra de ce projet puisque – vous le savez peut-être – il y
a par ailleurs un certain nombre d’oppositions.

94.368
22 juin 1994
Question Didier Berberat
Gendarme assis

Au moment où tous les groupes de notre Grand Conseil s’accordent à pen-
ser qu’il serait utile que la gendarmerie soit plus présente sur le terrain, nous
sommes étonné de constater que la tradition qui veut que l’antichambre du
Grand Conseil soit gardée par un gendarme perdure.

Nous donnons volontiers acte au Conseil d’Etat qu’un effort méritoire dans
ce domaine a déjà été fait puisqu’il n’y a pas si longtemps, les forces de
l’ordre étaient représentées par deux agents.

Le Conseil d’Etat n’estime-t-il pas que cette présence, qui n’a pas pour but
d’assurer la sécurité d’accès à la salle mais qui est plutôt destinée à trans-
mettre certains messages, s’avère superflue? N’y aurait-il pas une possibilité
que le rôle assumé actuellement par le gendarme puisse être exercé par une
autre personne choisie au sein de l’administration cantonale ou engagée
pour la vingtaine de jours de sessions?

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Le Conseil d’Etat en a parlé,
il est vrai qu’il n’y a pas un souci évident de sécurité mais il y a peut-être
l’accueil, une certaine dignité, une certaine tranquillité, un certain ordre et
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nous ne pensons pas changer cette habitude pour le moment. Nous savons
que l’autorité qui siège a peu de marques de son autorité : il y a le drapeau
sur ce bâtiment, il y a un gendarme à l’entrée de la salle, c’est bien peu de
choses par rapport à ce qui se fait ailleurs. Il faut savoir que, de toute
manière, il faut une personne à cet endroit, nous ne voyons donc pas de
grandes économies à changer cet état de fait.

94.378
3 octobre 1994
Question Bernard Matthey
Téléphone et fax à disposition des députés et de la presse du Grand
Conseil durant les sessions

Les moyens de communication mis à disposition des députés et de la presse
du Grand Conseil sont extrêmement restreints : deux cabines à prépaiement.

Le Conseil d’Etat ne pourrait-il pas mettre à disposition dans les meilleurs
délais durant les sessions :

– deux postes de téléphone supplémentaires ;

– une console de télécopie (fax) avec numéro réservé aux activités du
Grand Conseil,

les branchements nécessaires permettant aux divers médias de se connec-
ter à leur entreprise dans les meilleurs délais et les meilleures conditions?

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Nous voulons simplement
vous informer que d’ici 1997, nous allons refaire l’aile ouest du Château avec
un aménagement pour le service juridique et, en bas il y aura une salle de
presse où devra prendre place le nouveau central téléphonique. On devrait
régler tous les problèmes que vous mentionnez.

94.383
3 octobre 1994
Question Jeanne Philippin et Didier Berberat
Formulation non sexiste des actes législatifs et administratifs :
quand?

En date du 23 mars dernier, la motion Didier Berberat et Jeanne Philippin
91.137, du 30 septembre 1991, «Formulation non sexiste des actes législatifs
et administratifs», a été refusée par veto présidentiel.

Lors de la discussion, le Conseil d’Etat avait justifié son opposition à cette
motion par le fait que celle-ci était inutile puisque l’Etat était décidé à suivre
la pratique de la Confédération dans ce domaine.

Plus de six mois après ce débat, nous constatons que cette ferme volonté ne
s’est pas concrétisée dans les faits, par exemple : «poste de conseiller à la
promotion économique endogène».
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Nous souhaiterions savoir quand le Conseil d’Etat va appliquer les directives
de la Confédération en la matière afin de donner suite à ses engagements.

Cosignataires : C. Stähli-Wolf, E. Berthet, I. Opan-Du Pasquier, P. Cattin et 
F. Cuche.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Quand? Alors bientôt, les
directives sont en préparation. Le bureau de l’égalité et de la famille – parce
qu’il ne faut tout de même pas oublier, c’est «et de la famille», on a trop 
tendance à parler d’un bureau de l’égalité – suit cette affaire et nous vous
donnerons des nouvelles dès qu’il y aura du nouveau, mais nous voulons
l’intégrer à nos futures décisions.

94.369
22 juin 1994
Question Valérie Gasser
Signalisation routière à l’entrée du tunnel de Serrières

A la hauteur de la Cité Suchard, la signalisation routière pour la séparation
tunnel - route du lac n’est pas claire pour les non-connaisseurs qui veulent
se rendre en ville de Neuchâtel.

En effet, le premier panneau indique: Neuchâtel Serrières. L’automobiliste
qui ne connaît pas Serrières continue sa route, s’enfile dans le tunnel et
remarque trop tard que «Serrières» signifie «centre».

Est-il alors possible de remplacer (ne pas ajouter un panneau de plus!)
«Neuchâtel Serrières» par «Neuchâtel centre» ou, éventuellement,
«Neuchâtel centre Serrières»?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – La réponse vous l’avez trouvée dans la signalisation puisque,
effectivement, le centre de Neuchâtel est maintenant correctement signalé.

94.374
3 octobre 1994
Question Michel Schaffter
Le Pied-du-Crêt entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds : un tronçon
d’autoroute?

L’été dernier, en l’espace de deux mois, deux personnes ont perdu la vie
dans des accidents de circulation au Pied-du-Crêt. La fatalité ne peut être
invoquée comme seule cause tant les conditions routières constituent à cet
endroit une incitation à l’excès de vitesse.

Alors que du Col-des-Roches à La Chaux-de-Fonds, la configuration et 
l’aménagement de la route incite le conducteur à rouler entre 50 et 
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80 km/h, le court tronçon du Pied-du-Crêt offre – à la montée en particulier –
des conditions quasi autoroutières. Quiconque aura emprunté cette route à
80 km/h se sera fait dépasser par plusieurs véhicules roulant à 120 km/h,
voire davantage: certains conducteurs écrasent l’accélérateur comme pour
compenser les frustrations d’avoir dû ralentir en traversant Le Locle. Ce 
problème est grave. Une pétition de plusieurs centaines de signatures et une
lettre du Conseil communal du Locle en témoignent.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire :

– s’il considère que les conditions de circulation au Pied-du-Crêt ne sont
plus adaptées au trafic ;

– s’il entend mettre en place d’autres moyens que la transformation du
trottoir en piste cyclable (!) pour ralentir le trafic au Pied-du-Crêt?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Il est vrai que nous avons été interpellé par les deux accidents
graves qui ont eu lieu cet été et c’est pour cette raison que nous avons fait en
sorte que le trottoir devienne piste cyclable le plus rapidement possible
parce qu’il était déjà utilisé comme telle par passablement de cyclistes, mais
étant donné la législation certains n’osaient pas l’emprunter. Nous croyons
tout de même malgré votre point d’interrogation que c’est une bonne
mesure. Vous n’avez pas l’air de nous croire, mais il est vrai quand même, et
nous-même qui pratiquons le vélo, sachez que le trottoir est un endroit tout
à fait correct pour y circuler.

De plus, cet aménagement est prévu pour pouvoir modifier la structure de la
route. Nous pouvons la porter à quatre voies de circulation avec piste
cyclable. Le gabarit existe. Cela est dans nos intentions. Il est vrai que la
vitesse est limitée à 80 km/h. Ceux qui roulent vraiment trop vite prennent
des risques et peuvent mettre en danger les autres utilisateurs, cela est un
fait. Mais ce n’est pas seulement à cet endroit, c’est encore plus évident
ailleurs. Les deux accidents graves que vous mentionnez ne sont pas dus à
la vitesse, ils sont bien dus à l’inattention selon les rapports de police. Vous
connaissez certainement ce qui s’est passé, c’est assez grave pour que l’on
n’épilogue pas là-dessus, il ne s’agit pas de vitesse, mais bien d’inattention.

94.381
3 octobre 1994
Question François Reber
Le mur du son est-il franchi?

Nous avons appris il y a peu que le service des ponts et chaussées avait
reçu, dans le cadre du projet routier des Gorges du Seyon, une lettre de
l’Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage (OFEFP) qui exi-
geait, parmi d’autres aimables mesures, la pose de barrières antibruit pour
le gibier...
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Considérant que, même en période de disette financière, s’il faut un début 
à tout, il ne convient pas pour autant de franchir le mur du son, nous 
aimerions que le Conseil d’Etat nous dise à mi-voix :

– s’il s’agit d’une «première» cantonale en la matière ;

– quel pourrait être le coût de ces sympathiques mesures ;

– s’il est certain que tous les terriers, bauges et autres tanières de la zone
concernée seront protégés efficacement des décibels superflus ;

– si les degrés de sensibilité au bruit pris en compte par l’OFEFP varient 
en fonction des divers groupes de mammifères, sans parler des 
invertébrés ;

– quelle suite sonore et trébuchante il entend donner à de telles exigences.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Monsieur François Reber, nous croyons savoir que vous avez reçu
les honneurs de la télévision déjà hier soir et de ce fait, nous croyons que
presque tout est dit. Mais ce que nous voulions mentionner, c’est qu’effecti-
vement nous avons reçu une lettre de l’Office fédéral de l’environnement,
des forêts et du paysage (OFEFP), du 7 avril 1994, qui disait, sous le chapitre
«Chasse et faune», relatif au passage du gibier sous les deux nouveaux
Ponts-Noirs : « Il faudra concevoir sous les Ponts-Noirs un aménagement
permettant à la faune de franchir aisément les gorges. Dans ce but, il faudra
entre autres prévoir la revitalisation des berges du Seyon en amont et en
aval ainsi que sous les ponts, la construction de parois de protection contre
le bruit et de la lumière, éventuellement la pose de clôtures à faune quelques
mètres avant les ponts.»

Dès lors, nous voulons simplement vous dire que le département n’est pas
favorable à la construction d’une paroi antibruit pour le gros gibier. Nous
jugeons suffisant l’aménagement qui est prévu. Nous avons pris contact
avec l’OFEFP et la Ligue neuchâteloise de la protection de la nature, qui ont
poussé à ces améliorations-là, pour les rendre attentifs que l’on peut encore
rester raisonnable en matière d’aménagement routier. Par ailleurs, l’autre
soir, lors de l’émission «Face à la presse», M. Otto Stich a dit que l’on pour-
rait construire plus de routes si l’on dépensait moins. Nous espérons qu’il
puisse le dire également à des offices fédéraux.

94.382
3 octobre 1994
Question Henri Helfer
Une piste cyclable dangereuse...

La piste cyclable qui traverse le Val-de-Travers est un précieux atout 
touristique très apprécié par les utilisateurs du Vallon, du canton et de nos
compatriotes d’autres régions de la Suisse.
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Le tronçon situé entre Môtiers et Travers devient de plus en plus dangereux
en raison des dégâts causés par les racines des arbres bordant l’Areuse. Ces
racines ont fissuré le revêtement et créé des gonflements qui sont extrême-
ment désagréables à franchir à pied ou à bicyclette.

Cette situation a pour conséquence que les personnes qui se rendent à la
piscine du Val-de-Travers en vélo utilisent sur ce tronçon la route cantonale
N 10 avec tous les dangers que cela représente.

La meilleure solution – et la moins coûteuse à long terme – consisterait à
abattre quelques arbres. Nous savons que les services du Département de la
gestion du territoire les remplacent systématiquement ; ainsi, cela ne consti-
tue pas un obstacle à cette remise en état.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire s’il envisage la réfection de la piste
cyclable Môtiers - Travers dès le printemps 1995?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Effectivement, Monsieur Henri Helfer, il est vrai que les arbres,
par leurs racines, ont dégradé d’une manière assez forte cette chaussée. Les
peupliers ne semblent pas adéquats au bord de telles routes et nous
essayons de les remplacer par d’autres arbres comme les bouleaux, les
tilleuls ou les marronniers qui semblent causer, au niveau radiculaire, moins
de problèmes pour la chaussée. Cela va se faire d’une manière étalée dans le
temps car nous n’avons pas les moyens, maintenant, de changer tous ces
arbres, mais l’année prochaine, nous referons, dans le cadre de l’entretien
général, le tronçon qui est dans le plus mauvais état.

94.384
3 octobre 1994
Question Jacqueline Tschanz
Centre d’entretien de la N 5 à Boudry

Après avoir sérieusement enlaidi l’entrée ouest de la ville de Boudry, le 
service des ponts et chaussées semble persister : 12 poteaux de plus de 
6 mètres de hauteur, rayés rouge et blanc, placés en ordre dispersé entre les
bâtiments du centre et la route Yverdon - Neuchâtel. Qui dit mieux?

– A quoi servent ces poteaux?

– Ne peut-on pas renoncer à cette signalisation inesthétique?

– Ne serait-il pas judicieux de prendre des mesures urgentes pour remé-
dier à l’aspect, d’utilité publique certes mais disgracieux, en cachant ces
bâtiments avec des arbres de haute futaie tant en est qu’en ouest?

Nous devons, à l’avenir, mieux régir la construction et l’implantation de nou-
veaux bâtiments de l’Etat, même ceux de la Confédération, en montrant
l’exemple d’une bonne intégration qui respecte paysage et environnement.
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M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Vous avez déjà la réponse dans L’Express de ce matin, vous
voyez que d’en avoir parlé hier a intéressé certaines personnes et ainsi tous
les députés, sans se rendre à Boudry, peuvent voir ce qui se passe. Il est vrai
que ces poteaux n’ont rien à voir, comme nous vous l’avons dit hier, avec
une signalisation, il s’agit d’une œuvre de M. Claude Frossard. M. Claude
Frossard a utilisé le mouvement des véhicules pour que l’on apprécie dans
son ensemble l’œuvre. Nous espérons que vous prendrez le temps de bien
regarder en passant, parce qu’il n’a pas voulu que ce soit un élément sur
lequel on arrête son regard. Il faut que ce soit un élément qui nous permette
de le voir en roulant. C’est bien cela.

Sur six propositions, c’est l’œuvre qui nous a paru la meilleure, nous vous
l’avouons, sur plan et maquette. Alors, comme nous n’avons pas pu aller la
voir nous-même, nous irons ce soir et nous nous réjouissons beaucoup de
voir cette œuvre de M. Claude Frossard.

Vous savez que les œuvres d’art suscitent des appréciations différentes.
Pensez à l’œuvre de Mme Gilian White à la Vue-des-Alpes qui ne fait pas 
l’unanimité!

94.389
4 octobre 1994
Question Claude Borel
Les lois doivent-elles être appliquées?

Après avoir invariablement été qualifié de «à l’étude» dans les rapports 
du Conseil d’Etat pendant dix ans, en violation des délais prévus par la loi
d’organisation du Grand Conseil, le postulat Rémy Allemann 83.186, du 
19 décembre 1983, «Routes cantonales», vient enfin de recevoir une
esquisse de réponse.

Lors du débat de 1983, le gouvernement avait notamment déclaré :
«Personne aujourd’hui ne se plaint, si ce n’est de pouvoir discerner claire-
ment ce que sont les routes cantonales et ce que sont les routes commu-
nales. Si le postulat nous demande d’étudier ce point, nous disons oui, parce
que le travail est pratiquement terminé.»

Dix ans plus tard, tout en admettant que 26 articles ne sont pas directement
applicables (dont ceux du titre III visé par le postulat), mais adaptables et que
cinq sont périmés, le Conseil d’Etat estime «qu’il n’est vraiment pas urgent
de reprendre la refonte d’une loi qui remplit parfaitement son office». C’est
faire bien peu de cas d’un postulat approuvé à l’unanimité par le Grand
Conseil neuchâtelois en 1983.

Le titre III de la loi sur les routes et voies publiques ne comprend que 
six articles, dont trois définissent ce que sont les trois classes de routes 
cantonales et la quatrième classe de routes communales.
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Art. 14 La première classe comprend les routes commerciales et 
postales qui correspondent avec celles des pays voisins.

Art. 15 Les seconde et troisième classes comprennent les routes de
communications intérieures, postales ou très fréquentées.

Art. 16 La quatrième classe comprend les chemins vicinaux ou de
communication d’une commune à une autre, les chemins publics de
dévestiture ou d’exploitation, les sentiers publics, les rues et places des
villes et villages du canton qui ne font pas partie des routes cantonales.

C’est sur cette base plutôt floue que le Conseil d’Etat prend ses options et
s’oppose systématiquement à tout reclassement cantonal de routes commu-
nales. Il lui arrive notamment de refuser de considérer comme cantonales
des «routes de communications postales», en dépit du mandat impératif
donné à l’article 15.

Le Conseil d’Etat n’est-il pas conscient que son dilettantisme dans la clarifi-
cation de certaines notions juridiques pourrait inciter certaines communes à
user de la voie judiciaire?

Cosignataires : J. Studer, B. Bois, B. Soguel, S. Vuilleumier et J.-J. Delémont.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du
territoire : – Eh bien oui ! Monsieur Claude Borel, nous appliquons les lois et
la base de réflexion dont dispose le Conseil d’Etat est loin d’être floue, au
contraire, elle est très précise et nous avons une carte qui correspond à cette
application-là qui ne souffre d’aucune discussion.

C’est ainsi que les routes de première classe, qui sont en fait des autoroutes,
semi-autoroutes et routes principales sont mentionnées dans l’ordonnance
fédérale. Nous avons ensuite les routes de deuxième et troisième classes qui
sont des routes de liaisons intérieures, voire de dessertes, leur numérotation
existe et il n’y a pas de problème à ce niveau-là. Sur le réseau des routes
communales que vous mentionnez, il est vrai que parfois il y a eu des modi-
fications dans l’utilisation de certaines routes communales. Lorsque nous
pouvons entrer en matière pour aider à l’entretien ou au déneigement sur un
plan touristique, nous le faisons, mais il faut savoir que nous avons une poli-
tique qui est tout à fait équitable dans l’ensemble du canton et nous esti-
mons ne pas faire preuve de dilettantisme dans l’application de cette loi et
en refusant d’augmenter les charges d’entretien, alors que nous avons un
réseau déjà très impressionnant à entretenir.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Avant de passer aux interpellations, nous aimerions vous faire part de deux
informations. La première émane de notre collègue Jean-Gustave Béguin
qui, sentant la neige approcher, vous signale que le week-end de ski du
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Grand Conseil aura lieu les 21 et 22 janvier 1995, aux Collons. D’ores et déjà,
vous êtes priés de réserver ces dates ; une information écrite vous parvien-
dra prochainement ainsi qu’un bulletin d’inscription.

La deuxième information concerne la proposition de notre collègue Willy
Haag, en juin dernier, au sujet du parking sur le parvis de la Collégiale. Le
bureau a fait sienne la proposition de M. Willy Haag et a écrit au Conseil
communal de Neuchâtel pour faire une demande allant dans ce sens.

Nous allons maintenant passer aux interpellations. M. Rolf Graber étant à
Berne ce matin, comme M. Francis Matthey, son interpellation 94.123, du 
22 juin 1994, «EICN - HES», sera traitée en novembre.

CLAUSE D’URGENCE

Le président : – Nous avons un certain nombre d’interpellations qui ont été
déposées pendant cette session, l’une est munie de la clause de l’urgence, il
s’agit de l’interpellation Serge Vuilleumier 94.127, du 3 octobre 1994,
«Liaison La Chaux-de-Fonds - Le Locle : et maintenant?». Nous vous deman-
derons de ne pas perdre trop de temps à parler de l’urgence parce que, de
toute manière, l’interpellation sera traitée soit en première ou en deuxième
position. L’urgence de cette interpellation est-elle contestée?

Cela ne semble pas être le cas, nous considérons que l’urgence de l’interpel-

lation Serge Vuilleumier 94.127, du 3 octobre 1994, est acceptée.

INTERPELLATIONS

94.127
3 octobre 1994
Interpellation Serge Vuilleumier
Liaison La Chaux-de-Fonds - Le Locle : et maintenant?

Grâce à la dynamique nouvelle instaurée entre les divers partenaires (CFF,
PTT, TRN et ALL) – c’est-à-dire les transporteurs ainsi que les collectivités
publiques –, le projet de liaison La Chaux-de-Fonds - Le Locle peut être 
réalisé de manière particulièrement économique. Il vise à atteindre l’objectif
de doublement de la part des transports publics entre La Chaux-de-Fonds et
Le Locle.

La complémentarité avec le chemin de fer est assurée grâce à une redéfini-
tion de la hiérarchie des trafics d’une part, ainsi que par la création de
bonnes correspondances en gare de La Chaux-de-Fonds d’autre part. De ce
fait, la desserte ferroviaire du Locle n’est pas remise en question.

L’effet de synergie est double : il diminue le coût de la prestation et aug-
mente la qualité de la desserte régionale.
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La coopération étroite entre les entreprises correspond bien aux buts 
recherchés par la loi révisée sur les chemins de fer soit :

– l’exploitation maximale des synergies ;
– la mise à disposition d’une offre répondant à un besoin ;
– un coût économiquement supportable.

Ces extraits, tirés du rapport final du groupe de travail chargé de l’étude de
l’offre intégrée rail-bus La Chaux-de-Fonds - Le Locle, démontrent à l’envi
que la solution préconisée présente un grand nombre d’avantages.

Or, l’Office fédéral des transports (OFT), pourtant partie prenante et qui 
a participé à l’élaboration du projet, vient de décider de ne pas assurer 
la part de la Confédération à la couverture du déficit, soit la somme de
242.000 francs, et cela contrairement aux promesses faites en 1992.

Ce volte-face fédéral, cette décision inadmissible remet en cause l’entrée en
vigueur de cette liaison. Le canton de Neuchâtel peut encore infléchir la posi-
tion de l’OFT puisqu’il est le seul interlocuteur reconnu par cet office.

Il nous intéresserait de connaître sa position face au renoncement de l’OFT
et quels moyens il compte mettre en œuvre pour faire revenir l’OFT sur sa
décision de ne pas entrer en matière.

L’urgence est demandée.

Cosignataires : Ch.-H. Augsburger, D. Berberat, P. Bonhôte, L. Matthey, 
M. Schaffter, J.-J. Delémont, H. Deneys, J.-A. Maire, B. Soguel et 
A.-M. Cardinaux-Mamie.

Urgence acceptée le 5 octobre 1994.

M. Serge Vuilleumier : – L’énoncé du problème, tel qu’il est décrit par le biais
de l’interpellation 94.127, vous évitera d’écouter une longue plaidoirie.
Pourtant, que les compagnies Transports régionaux neuchâtelois (TRN) et
les Autobus loclois (ALL) se mettent d’accord, c’est nouveau! Que les CFF 
et les PTT arrivent eux aussi à un accord, c’est pas mal! Que ces quatre
transporteurs s’entendent pour la réalisation du projet de l’offre régionale 
intégrée rail-bus La Chaux-de-Fonds - Le Locle, on commence à croire au
miracle et qu’en prime, en plus de l’accord des communes concernées et du
canton, on obtienne la caution de l’Office fédéral des transports, cela tient 
du prodige et démontre bien le sérieux du projet qui répond aux besoins
régionaux et interrégionaux. 

L’offre de transport intègre intelligemment tous les paramètres : l’horaire, le
matériel roulant et les tarifs. Son but n’est pas de prendre les voyageurs au
rail, mais de transférer les voyageurs du transport individuel vers le trans-
port public. Actuellement, la part du trafic entre les deux villes revenant aux
transports publics se monte à 10%, donc notoirement trop faible. L’objectif
de doublement de cette part semble raisonnable.
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Les CFF auraient pu s’opposer à ce concept, ils ont compris l’enjeu et le 
bien-fondé du projet, mais ils se conforment ainsi aux injonctions reçues de
l’Office fédéral des transports qui préconise une meilleure utilisation des
synergies pour permettre d’exploiter les lignes régionales d’une manière
plus rationnelle. Et voilà que justement, par le renoncement à participer à la
couverture du déficit, l’Office fédéral des transports fait capoter le projet. Il 
se moque des efforts financiers que sont prêtes à consentir les collecti-
vités publiques neuchâteloises soit principalement l’Etat et les deux villes
concernées, sans oublier la part de la prise en charge par l’ensemble des
communes.

On chipote pour 242.000 francs, alors que le système de transport qui serait
mis en place permet de faire une économie d’environ 700.000 francs.
242.000 francs, ce qui représente le sixième du prix d’un trolleybus ou le
quart d’un bus articulé par exemple. Pour ce que nous pouvons appeler une
dépense bagatelle à l’échelle de la Confédération et du très modeste siège
que nous occupons, nous ne pouvons pas cautionner une si mauvaise déci-
sion. Nous sommes en droit d’attendre d’un service aussi important : aide,
dynamisme et non blocage. Blocage après dix ans d’études, alors que
l’Office fédéral des transports, partie prenante du projet et qui a participé à
son élaboration depuis le début et qui en plus avait donné des assurances.

On est en droit de se demander qui commande au niveau du Département
fédéral des transports, communications et de l’énergie. Les services qui
dépendent de ce département ordonnent des économies, des réductions
dans les coûts des transports. Ce projet permet justement des économies et
on se voit opposer un «niet», un diktat à nos yeux inadmissible.

Monsieur le chef du département fédéral, il ne suffit de sourire à la caméra
ou d’être photogénique et d’inaugurer des tunnels, il faut faire preuve de
cohérence et ne pas ignorer ce qui se passe dans vos services. Comment
peut-on envisager les transports de l’an 2000 et les grands travaux qui en
découlent et comment peut-on relever le défi de négociations européennes
en matière de transports si l’on ne maîtrise pas un dossier comme celui qui
nous intéresse?

Cette liaison est non seulement utile et nécessaire, elle est indispensable
pour l’avenir de la région. Par effet de cascades, elle permet aussi de réduire
les coûts dans d’autres domaines, par le regroupement d’écoles ou de ser-
vices par exemple. Le Conseil d’Etat doit maintenant reprendre son bâton 
de pèlerin car il est le seul interlocuteur reconnu par l’Office fédéral des
transports pour ce dossier et se rendre à Berne en étant assuré du soutien
des autorités législatives et exécutives des villes du Haut et plus particulière-
ment du Conseil général de La Chaux-de-Fonds qui a récemment voté, à
l’unanimité, une résolution demandant à l’Office fédéral des transports de
reconsidérer sa position.

Nous attendons du Conseil d’Etat qu’il se montre ferme dans la négociation
et résolu, qu’il mette en œuvre rapidement et avec conviction les moyens
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permettant au «Neinsager» de tenir ses promesses de 1992. Cette liaison
doit impérativement voir le jour et la date fixée est celle du 29 mai 1995.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous remercions M. Serge Vuilleumier de son interpellation. Elle
nous permet de préciser certains points et de pouvoir, au niveau fédéral,
avoir des éléments supplémentaires pour leur dire combien la population
neuchâteloise est peu satisfaite et même révoltée de la situation. Nous
avons même eu une lettre du Conseil synodal – vous voyez jusqu’où cela
peut aller, il n’y a pas que la politique qui s’en intéresse – qui a écrit à l’Office
fédéral des transports pour leur demander de revoir leur position et leur dire
leur grande déception.

Nous vous remercions d’avoir évoqué la mise en œuvre de tous ces moyens
de transports pour arriver à une solution. C’est bien une première suisse
parce que lorsqu’on réunit les CFF, les PTT et les entreprises locales, on
arrive à pouvoir mettre en œuvre toutes les possibilités de transports qui
existent dans une région. Or, il y a peu de temps, l’année dernière encore,
nous apprenions que lors de l’établissement de leurs horaires respectifs, les
CFF et les PTT ne se réunissent même pas. Nous vous assurons que c’est
une grande première et l’Office fédéral des transports nous avait appuyé
dans cette séance, que vous avez relevée, le 22 février dernier, M. Hans
Rudolf Isliker était présent avec deux collaborateurs pour nous dire combien
il mettait d’espoir dans ce groupe de travail pour arriver à une solution pour 
Le Locle - La Chaux-de-Fonds.

Alors, la lettre, que nous avons reçue en date du 4 juillet 1994, nous infor-
mait du refus de nous financer. Etant réintervenu avec fermeté, nous avons
de nouveau reçu une lettre nous disant qu’ils n’ont non seulement pas les
moyens, mais pas la compétence. Il y a quelque chose de très gênant dans
ce dossier parce que l’on nous dit dans cette lettre que l’offre que l’on fait est
supplémentaire et qu’elle ne vise pas à remplacer des prestations CFF, donc
ils ne peuvent pas entrer en matière. Et dans la distribution – vous l’avez
peut-être vu – lorsqu’ils envoient les copies à la Direction générale des CFF, à
Berne, ils ajoutent : «... avec prière d’introduire la procédure de fermeture
des gares entrant en considération conformément à la loi sur les transports
publics.» Alors, si cela, ce n’est pas la preuve qu’il y a une diminution des
prestations CFF, nous nous demandons pour quelle raison ils peuvent
encore écrire des lettres comme celle-ci !

Donc réaction du canton il y a eu, il y en aura encore et nous ne sommes pas
prêt à lâcher prise. Nous estimons que la solution qui a été trouvée était rai-
sonnable pour toutes les parties. Nous rencontrerons très prochainement 
M. Pierre-Alain Urech, directeur du 1er arrondissement, qui a eu, lui, des
contacts avec sa direction générale et qui souhaite que l’on arrive à une solu-
tion, ce qui est quand même favorable.
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Nous allons encore intervenir au niveau de l’Office fédéral des transports et
nous croyons que nous irons encore plus haut si nécessaire parce qu’il
semble que le message ne passe pas aussi bien qu’on voudrait le dire. Le
dossier reste donc ouvert, mais ce que nous avons convenu avec M. Pierre-
Alain Urech, la semaine dernière, c’est qu’au niveau des horaires, nous
publiions quand même la solution du groupe de travail – donc la publication
provisoire – avec la mention «sous réserve du financement». Nous n’avons
pas voulu revenir en arrière tel que le constat de l’Office fédéral des trans-
ports nous obligerait à le faire. Nous avons voulu aller quand même de
l’avant dans le sens du groupe de travail. Ainsi nous avons un problème
financier à régler avec les CFF puis, dans un deuxième temps, avec l’Office
fédéral des transports. En effet, nous sommes persuadé que l’on doit 
comprendre que la solution proposée est à l’avantage de tous : de la région,
des CFF parce qu’il y a une économie substantielle, le rapport l’a prouvé, et
enfin de la Confédération.

Donc, si nous n’arrivons pas à faire passer ce message-là, nous croyons bien
que tout le monde serait bien découragé, mais nous ne lâchons pas pied.
Nous vous remercions de votre soutien. Les Conseils communaux du Locle
et de La Chaux-de-Fonds, les Conseils généraux, d’autres associations se
sont exprimés dans ce sens. Si à Berne on ne comprend plus ce langage,
nous n’allons pas en rester là.

Le président : – L’interpellateur est-il satisfait?

M. Serge Vuilleumier : – Oui, Monsieur le président!

94.124
3 octobre 1994
Interpellation Jeanne Philippin
De l’importance d’un soutien à une association utile et efficace

Depuis 1991 se sont développées à Neuchâtel des activités propres à
répondre aux besoins des patients psychiques et de leur entourage, initiale-
ment sous l’égide de la Fondation suisse Pro mente sana, puis par le biais de
l’Association neuchâteloise d’accueil et d’action psychiatrique (ANAAP).

Cette association a pour but : 

– d’accueillir, dans un esprit d’entraide et de solidarité, toute personne
confrontée à des difficultés psychiques ou sociales ; 

– de permettre à chacun l’exercice de responsabilités individuelles ou
sociales ; 

– de reconnaître chez chacun le sentiment de dignité et le besoin d’être
utile, propres à la personne humaine; 
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– de conseiller et assister les personnes souffrant de troubles psychiques,
ainsi que leurs familles et leurs proches ; 

– de défendre les intérêts et les droits des personnes souffrant de troubles
psychiques.

Un lieu d’accueil a été créé, fréquenté régulièrement par trente à quarante
personnes.

Le service social, très actif, occupe une place importante dans l’action
menée; les demandes d’information ou de prise en charge émanent de per-
sonnes psychiquement handicapées, de proches ou de professionnels de la
santé. L’ANAAP bénéficie de la confiance des institutions médicales et
sociales du canton, avec lesquelles elle est appelée à collaborer.

L’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) a reconnu les activités de
l’association et de son lieu d’accueil «Le Déclic», subventionnant à 80% le
poste de travail de l’animatrice-psychologue responsable.

La ville de Neuchâtel, également, concrétise son appui par une subvention
cette année.

Après avoir affirmé l’utilité du complément apporté aux structures mises en
place pour la prise en charge et l’aide à cette catégorie de population, après
avoir reconnu l’importance et la valeur de l’action menée, après avoir remer-
cié et félicité l’ANAAP, le Conseil d’Etat ne peut-il envisager un subvention-
nement de ces activités?

– Vu les répercussions importantes de la crise économique dans le
domaine des soins psychiatriques ;

– vu le manque de structures intermédiaires ;

– vu l’économie réalisable face au coût global de la prise en charge,

ce groupe d’entraide important ne mérite-t-il pas un soutien?

Cosignataire : B. Perret.

Mme Jeanne Philippin : – Au fil des ans, l’image de la maladie psychique a
beaucoup changé si l’on examine la façon dont elle était traitée autrefois.
Les cliniques, peu à peu, se sont ouvertes, les hospitalisations sont rarement
de longue durée, les thérapies sont moins aliénantes, on dispense davan-
tage d’attentions aux patients. Actuellement, de nombreux patients sont ren-
voyés le plus rapidement possible dans leur milieu social, d’où l’importance
de l’existence de structures intermédiaires ; c’est un fait reconnu. Reconnu
également le manque de telles structures dans le canton de Neuchâtel afin
d’éliminer le plus possible les risques de réhospitalisation ou de décompen-
sation, d’où l’importance aussi de favoriser l’entraide, les échanges entre
patients, professionnels et proches.

Tous les efforts visant à sortir les patients psychiques de la solitude et 
du désœuvrement sont méritoires ; ce type de population fragile restant 
une cible particulièrement visée dans une situation économique difficile.
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L’Association neuchâteloise d’accueil et d’action psychiatrique (ANAAP) a
développé, depuis plusieurs années, des activités répondant aux besoins
des patients psychiques et de leur entourage, d’abord sous l’égide de «Pro
Mente Sana», puis seule pour des raisons de restructuration.

Après avoir en 1991 bénéficié d’une subvention de l’Etat, l’ANAAP appelée à
envisager une action plus globale n’est plus soutenue par le canton. Elle vit
des difficultés financières importantes malgré les cotisations de ses
membres, malgré la reconnaissance de l’Office fédéral des assurances
sociales par le subventionnement du salaire de sa collaboratrice respon-
sable, en dépit de la subvention octroyée par le chef-lieu. Son utilité et son
efficacité sont reconnues par le médecin cantonal. Elle bénéficie de la recon-
naissance également des médecins directeurs de Préfargier, Perreux et des
Centres psycho-sociaux de Neuchâtel et La Chaux-de-Fonds. En effet, les 
Drs Michel de Meuron, Lucien Barrelet et Claude Cherpillod ont appuyé par
lettre la demande de subvention adressée au Conseil d’Etat par l’association.

En décembre dernier, un important congrès sur le suicide réunissait à
Neuchâtel quelque 250 personnes, congrès organisé par l’ANAAP et consi-
déré par le Dr Claude Cherpillod comme un événement marquant si l’on en
croit les termes du rapport «La santé publique dans le canton de Neuchâtel
en 1993», nous citons : «Phénomène exceptionnel qui survient pour la pre-
mière fois dans le canton, qui démontre l’intérêt actuel pour les problèmes
psychologiques et psychiatriques et surtout la vitalité, le dévouement et la
richesse intellectuelle des organisateurs locaux des ces manifestations.»

Le conseiller d’Etat, responsable du Département de la justice, de la santé et
de la sécurité, appelé ce jour-là à introduire le séminaire s’exprimait alors en
ces termes, nous citons : «Nous tenons donc à vous transmettre un message
d’encouragement, une requête de l’autorité vous incitant à tout entreprendre
grâce notamment à vos compétences et à vos connaissances.» Plus loin,
nous citons toujours : «Nous n’avons pas le droit de nous réfugier derrière le
prétexte souvent fallacieux d’un manque de ressources. Interrogeons-nous
aussi sur les causes de la solitude, les causes de rejet et de souffrance 
qui aboutissent immanquablement à des situations de crise.» C’était le 
7 décembre 1993. Huit mois plus tard, une lettre signée du même conseiller
d’Etat refuse à l’ANAAP la subvention demandée pour 1994, tout en recon-
naissant une fois encore la valeur de l’action et l’utilité d’un complément aux
structures existantes.

Nous traversons une crise économique, certes, et nul ne peut, nul ne doit
ignorer les difficultés financières des collectivités publiques. Mais le 99e rap-
port annuel de l’Hôpital de Perreux souligne aussi que cette crise a eu des
répercussions importantes pour les soins psychiques. Plusieurs patients,
apprenons-nous, ont eu recours à l’hospitalisation dans des périodes de
désarroi en réaction à l’effondrement de leur structure sociale. Le risque de
réhospitalisation n’est-il pas à mettre en regard d’une possible subvention
dans une vision globale des coûts?
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Au vu des lettres de noblesse conquises par l’ANAAP, au vu de la situation
économique et de ses répercussions sur une population fragile, au vu sur-
tout du manque de structures intermédiaires offertes par le canton de
Neuchâtel pour permettre une réinsertion optimale dans la vie sociale, le
Conseil d’Etat ne peut-il envisager de reconsidérer sa position?

Un rapport sur les structures intermédiaires dort depuis cinq ans. Ainsi des
projets existent dans les tiroirs du collège des psychiatres ou ceux de la
santé publique. La concrétisation de ces projets est-elle imminente? Est-ce
la raison pour laquelle le Conseil d’Etat choisit de refuser la subvention 
sollicitée? Le Conseil d’Etat peut-il nous rassurer sur sa volonté d’un 
renforcement de structures intermédiaires nécessaires et attendues?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Madame la députée, nous ne contestons pas la
valeur du travail de l’ANAAP – nous croyons que vous l’avez dit –, elle est
reconnue comme le sont toutes les actions sociales et d’aides apportées aux
personnes qui souffrent de troubles psychiques notamment. Nous aime-
rions dire aussi l’effort important qui est fait dans le canton au niveau de la
santé pour les personnes souffrant de maladies psychiques.

Nous avons à la fois les rénovations prévues de Préfargier ; il y a également
les rénovations en cours à Perreux et nous croyons que le canton a aussi,
par la mise en place du Centre psycho-social, du Centre médico-social et
toutes les actions concernant la lutte contre la drogue, montré combien il 
est attentif à toute la problématique des soins psychiatriques. Cependant,
l’activité de l’ANAAP est certainement un complément aux structures 
intermédiaires et elle participe largement à un effort de prévention.

Mais vous devez également vous rendre compte qu’il est aussi difficile
actuellement pour le Conseil d’Etat, et pour établir une planification finan-
cière, de prendre en compte toutes les demandes de subventions que font
toutes les associations. Toutes ces associations ont toujours un but utile,
reconnu et efficace, mais c’est l’accumulation de toutes ces subventions qui
font que parfois nous sommes dans des situations assez difficiles.

Cependant, à notre avis, le problème n’est pas simplement là. Nous avons
reçu une lettre de l’ANAAP en date du 26 septembre et nous allons répondre
positivement à cette lettre pour avoir un entretien avec l’ANAAP. Mais ce que
nous n’aimerions pas, c’est ne pas pouvoir planifier un certain nombre de
subventions. En effet, les demandes de subvention que nous recevons doi-
vent être inscrites dans le budget et celle-là n’était pas prévue dans le bud-
get, ni dans la planification. Ce que nous voulons aussi, c’est que ces asso-
ciations, qui font un travail utile, et cette collaboration qui peut s’envisager
entre l’Etat et ces dernières, se maintiennent dans un effort de collaboration
et d’intégration également. La démarche qui consiste simplement à donner
une subvention à une association, à découvrir ses comptes à un moment
donné et à devoir quelque part éponger le déficit, n’est plus suffisante. Nous
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avons, en effet dans le cas présent, transmis le dossier au Centre psycho-
social pour examiner dans quel cadre cette action a son efficacité, elle est
nécessaire, elle s’intègre, mais surtout si elle est complémentaire à l’action
du Centre psycho-social.

Nous voudrions justement que, s’il y a participation de l’Etat à l’ANAAP, cette
participation même budgétaire ne soit pas simplement une subvention sup-
plémentaire, mais qu’elle soit prise en compte par l’ensemble des frais psy-
chiatriques qui sont étudiés dans le cadre des organisations mises en place
au niveau de l’Etat. Nous savons que la réponse n’est pas suffisante, nous
sommes attentif au travail qui est fait par cette association. Nous deman-
dons qu’elle soit étudiée dans le cadre peut-être du Centre psycho-social et
qu’elle soit aussi planifiée pour que l’on puisse déterminer à l’avance les
répercussions que cela a au niveau cantonal. Ce que nous aimerions égale-
ment éviter, c’est que par le cumul de toutes ces associations, on cumule
aussi parfois passablement de frais administratifs. Une meilleure collabo-
ration, un regroupement de frais administratifs permettrait de mettre les
subventions directement dans le terrain et pas simplement augmenter 
la masse de travail qui n’est pas directement au bénéfice des personnes
souffrantes.

Nous pouvons vous assurer que nous allons recevoir les gens de l’ANAAP,
avec des personnes responsables au niveau de la santé, notamment du
Centre psycho-social et du médecin cantonal, et examiner comment cette
action peut s’envisager, mais véritablement dans le cadre global de l’enve-
loppe des frais psychiatriques qui est à disposition au niveau cantonal.

Le président : – L’interpellatrice est-elle satisfaite?

Mme Jeanne Philippin : – Partiellement, Monsieur le président!

94.130
3 octobre 1994
Interpellation Alain Bringolf
Contre-prestations AVS

Il est des modifications générales justes qui provoquent des effets négatifs
pour certains «bénéficiaires».

Ainsi, la situation de cette personne, retraitée AVS. En 1993, elle reçoit une
adaptation de sa rente équivalant à environ 100 francs par mois. Elle en est
reconnaissante. En 1994, elle constate avec surprise que cette adaptation lui
fait perdre l’aide qu’elle recevait notamment pour le paiement de ses cotisa-
tions d’assurance-maladie.

En conséquence, l’adaptation des rentes de 100 francs par mois en 1993 se
traduit par une perte à caractère social de 60 francs l’année suivante ou, en
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d’autres termes, l’adaptation de son pouvoir d’achat n’est plus que de 
40 francs un an après...

Nous savons que plusieurs personnes sont dans de semblables situations.

Nous demandons au Conseil d’Etat de trouver les moyens pour que de telles
contre-prestations n’aient plus lieu, il en va de la crédibilité de notre système
social.

M. Alain Bringolf : – Le problème soulevé par cette interpellation est simple
et connu parce qu’il n’est pas le seul, c’est le fameux problème des barrières.
Des lois ou des règlements fixent à un moment donné des barrières au-des-
sous desquelles on reçoit une indemnité, au-dessus desquelles on ne la
reçoit pas. Or, effectivement si au point de vue comptable, légal, réglemen-
taire, cela paraît simple, c’est à peu près incompréhensible quand on est une
personne, puis que l’on reçoit moins l’année d’après que la subvention que
l’on avait reçue pour tenir compte de l’adaptation du pouvoir d’achat.

Puis, on ne supporte pas du tout quand on en voit les effets comptables. En
arrondissant les sommes dans le cas de l’interpellation, effectivement, c’est
le cas d’une personne qui vit simplement de sa seule retraite AVS, qui est
toute contente de recevoir à peu près 100 francs de plus sur l’adaptation et
qui, l’année d’après, l’augmentation du coût de la vie ayant par ailleurs
continué, se voit pénalisée parce qu’elle ne reçoit plus son aide pour payer
son assurance-maladie.

Nous croyons savoir qu’il y a plusieurs personnes qui se trouvent dans cette
situation et lorsque l’on sait que quand des problèmes surgissent, même
s’ils sont légalement justes – nous ne pensons pas qu’il y ait eu d’erreurs au
niveau de l’administration –, on doit trouver des moyens pour pouvoir éviter
qu’une adaptation – nous ne disons même pas une augmentation, mais une
adaptation des rentes une année – se traduise par une réduction l’année sui-
vante, parce que cette adaptation a amputé un droit à l’aide. Dès lors, le pro-
blème est simple, nous espérons que la réponse n’est pas trop compliquée à
réaliser.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Il est toujours difficile de discuter – non pas d’un dossier, vous
n’en avez pas présenté, mais vous avez donné un exemple – d’un cas sans
tout connaître. En l’occurrence, tout en admettant que le problème se pose,
Monsieur Alain Bringolf, nous constatons une chose, c’est que nous avons
d’un côté une loi fédérale ou une décision fédérale, c’est l’AVS, et de l’autre
côté, une loi et une décision cantonale.

Le fait est qu’en 1993, les rentes AVS ont été augmentées – comme vous le
signalez – et que nous n’avons pas modifié les montants des prestations de
l’assurance-maladie. En conséquence, puisque l’on utilise l’expression très
souvent, on était de nouveau dans un système à deux vitesses, une décision
fédérale allant plus vite qu’une décision cantonale. Cela pourrait expliquer le
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fait d’avoir 1200 francs de plus par année prive cet assuré de son revenu
d’assurance-maladie.

Cela dit, cela paraît quand même étonnant, et c’est pour cela que nous disons
qu’il serait bon de connaître le dossier, dans la mesure où les normes de
l’assurance-maladie neuchâteloise sont au-dessus de l’assurance AVS. Par
conséquent, cela n’aurait pas dû se produire. Y a-t-il erreur? Ce n’est pas
exclu, ce n’est pas parce que ce sont des machines électroniques qui traitent
les dossiers, en général, ces machines font peu de fautes de calculs, mais
elles dépendent tout de même des données qui sont introduites, ou bien est-
ce qu’il y a un carnet d’épargne qui traîne dans un coin, qui a pour effet d’aug-
menter ou plutôt de diminuer la possibilité de toucher l’assurance-maladie?

Nous sommes toujours intéressé par les cas pratiques sans du tout vouloir
même peut-être connaître l’identité des personnes en cause. Ce n’est pas de
la curiosité mal placée, de tels cas permettent de corriger ce genre de chose
qui est proprement inadmissible, on ne peut pas dire à quelqu’un: «On vous
augmente, vous aurez par conséquent 60 francs de moins l’année pro-
chaine.» Cela ne tient pas debout, il faut que l’on arrive à être cohérent. En
plus de cela, on est non seulement à deux niveaux différents, mais dans deux
départements différents, la coordination essaie bien de se faire. Si vous pou-
viez communiquer le numéro d’AVS ou le nom de la personne, cela nous per-
mettrait de vérifier s’il n’y a pas un autre élément qui explique cette bizarrerie.

Le président : – L’interpellateur est-il satisfait?

M. Alain Bringolf : – Oui, Monsieur le président!

PROJET DE RÉSOLUTION

94.132
3 octobre 1994
Projet de résolution interpartis
La N 5 doit être terminée sans tarder

En mars 1993, dans la brochure destinée à chaque citoyen, le Conseil fédéral
expliquait pourquoi il convenait d’accepter une hausse de 20 centimes des
droits de douane sur les carburants. Il écrivait notamment : «Les 20 centimes
supplémentaires permettront d’achever plus rapidement le réseau des
routes nationales. (...) La plupart des tronçons qui restent à construire (près
de 20% du réseau) se trouvent en Suisse romande. Les investissements liés
à leur construction sont particulièrement importants pour la Romandie. Le
peuple suisse a d’ailleurs clairement montré, lors des votations de 1990, qu’il
souhaitait que le réseau routier soit achevé.»

Un an plus tard, à peine établi, le 4e programme de construction des routes
nationales à long terme se voit déjà remplacé par un 5e programme dont les
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implications sont inacceptables pour notre canton. Ce 5e programme prévoit
notamment :

– un report de trois ans pour l’achèvement des travaux de la N 5 à la
Béroche, soit 2006 au lieu de 2003;

– une diminution drastique des subventions fédérales par rapport aux
besoins neuchâtelois, dès 1995 (de 115 à 66 millions de francs en 1995,
de 158 à 24 millions en 1996, de 175 à 40 millions en 1997).

Le canton de Neuchâtel ne saurait accepter sans réagir de telles coupes
claires qui voient un petit canton supporter à lui seul une part considérable
des économies routières annuelles décidées à Berne, soit 134 millions sur
450 millions de francs en 1996, tout comme il n’accepte pas la décision de
l’Office fédéral des transports de ne pas subventionner la liaison bimodale
entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds!

Le Grand Conseil neuchâtelois tient à rappeler :

– que plus de 15.100 véhicules traversent chaque jour la région de la
Béroche;

– que la N 5 et la N 1 doivent être achevées en priorité si l’on veut rappro-
cher la Suisse romande et la Suisse alémanique par des liaisons 
routières performantes ;

– qu’il n’est tout simplement pas concevable que Neuchâtel reste le seul
canton industriel et universitaire à devoir encore attendre au minimum
douze ans avant d’être relié au réseau autoroutier suisse.

C’est pourquoi le Grand Conseil neuchâtelois prie instamment les Chambres
fédérales ainsi que le Conseil fédéral de revoir le 5e programme de construc-
tion des routes nationales de manière à ne pas augmenter le retard déjà
important pris dans la réalisation de la N 5.

L’urgence est demandée.

Signataires : F. Reber, P. Guenot, D. Burkhalter, J.-J. Delémont, S. Mamie, 
J.-P. Wettstein, W. Willener, P. Hainard, M. Schafroth, M. Bovay, P.-A. Storrer,
J. Tschanz, A. Rutti, D. Vogel, F. Javet, P. Cattin, M. Berger-Wildhaber, 
H. Helfer, A. Calame, Ph. Wälti, E. Berthet, B. Jaquet, M. Garin, M. Sauser, 
R. Châtelain, F. Zwahlen, G. Attinger, C. Ribaux, A.-M. Cardinaux-Mamie, 
J.-A. Maire, M. Schaffter, Ch.-H. Augsburger, D. Berberat, J. Philippin, 
A. Buhler, M. Guillaume-Gentil, B. Duport, G. Bochsler-Thiébaud, M. Dusong,
C. Ruedin Fauché, P. Willen, A. Oppel, L. Matthey, J. Studer, C. Borel, B. Bois,
M. Blum, D. Barraud, M.-A. Crelier-Lecoultre, R. Jeanneret, F. Gertsch, 
S. Perrinjaquet, J.-M. Nydegger, C. de Montmollin, C. Blandenier, P. Golay,
M. Barben, T. Humair, C. Bugnon, A. Grandjean, J.-M. Haefliger, J. Grédy, 
J. de Montmollin, V. Barrelet, C. Bernoulli, L. Rollier, J.-A. Choffet, 
G. Jeanbourquin, J. Matile, M.-T. Ruedin, J.-C. Guyot, L. Chollet, J.-P. Bucher,
P.-A. Brand et C. Vermot.

Urgence non combattue le 3 octobre 1994.
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Le président : – L’urgence de ce projet de résolution n’étant pas combattue,
nous allons donc le traiter. La discussion est ouverte.

M. François Reber : – Heureusement que l’informatique, les programmes de
traitement de texte et les tableurs existent, sans cela que de travail supplé-
mentaire pour les fonctionnaires de l’Office fédéral des routes chargés d’éla-
borer le 5e programme de construction à long terme des routes nationales,
alors même que le 5e programme est, était encore en discussion avec les
cantons.

Notons d’ailleurs, à titre liminaire, l’accélération donnée par Berne à la créa-
tion de nouveaux plans successifs tandis qu’il s’est écoulé plus de dix ans
entre le premier et le deuxième programme, un peu moins entre le
deuxième et le troisième, l’horloge s’est soudain affolée à tel point qu’il
serait peut-être prudent de déjà parler ici du futur 6e programme sans doute
en gestation dans quelques tiroirs de l’Administration fédérale.

Mais revenons au 5e programme qui touche très directement et très dure-
ment notre canton, ce dont nous devons tous être convaincus et conscients
dans cet hémicycle. Les chiffres sont là, dans toute leur froideur, dans toutes
leurs implications. Si, par malheur pour les Neuchâtelois, les Chambres et le
Conseil fédéral devaient les accepter, leurs effets ne tarderaient pas à se faire
sentir et nous croyons utile de rappeler en quelques chiffres, à quelle vitesse
pourraient disparaître les subventions fédérales par rapport aux besoins
neuchâtelois.

L’an prochain, les dépenses autoroutières devraient passer, si le programme
prévu par Berne était accepté, de 115 millions à 66 millions de francs, soit
une chute considérable de 49 millions de francs. En 1996, elles fonderont à
nouveau de 158 millions à 24 millions de francs, soit 134 millions de francs
de moins ou 85% du montant nécessaire qui disparaîtront. Enfin en 1997, on
passerait de 175 millions à 40 millions de francs, donc à nouveau 135 mil-
lions de francs en moins. Et nous arrêtons ici cette triste litanie qui décrit
l’évaporation, peut-on dire, de subventions sur plusieurs autres années par
ailleurs – nous l’arrêtons mais elle continue – avec une réapparition progres-
sive à partir de l’an 2000 et au-delà.

Quels sont les résultats programmés de ce 5e programme si, par malheur
pour notre canton, il entrait en force? D’une part, l’impact de ces mesures
sur l’emploi et les entreprises de la construction sera dramatique. Mais nous
ne nous étendrons pas volontairement sur cet aspect malheureux des
choses, car nous pouvons en parler pour la plupart des réductions de 
subventions quel que soit le domaine abordé. D’autre part, et c’est plus 
spécifique à la N 5, ce passage brutal du rabot fédéral se traduira par un
report très concret de trois ans au minimum des travaux de la N 5. En clair,
cela signifie qu’au mieux, la N 5 serait achevée sur sol neuchâtelois en 2006 
plutôt qu’en 2003. Au mieux, on peut craindre en effet, d’ici là, de nouvelles
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coupes dans les crédits et, nous l’avons dit, on peut imaginer un sixième, un
septième programme puisque l’horizon ne semble pas se dégager du 
côté de la Berne fédérale d’un point de vue des finances publiques sur sol
neuchâtelois.

En effet, de l’avis même des responsables vaudois du fait qu’il reste encore
un tronçon à faire de leur côté, ils nous disent que la N 5, dans leur canton,
ne pourra pas être achevée avant vraisemblablement 2008 ou 2010, bien que
le programme prévoie 2006, mais, comme on leur donne trois ans, cela est
techniquement, physiquement impossible à faire dans les délais qui sont
prévus.

Ces dates, si elles devaient être acceptées par les autorités fédérales, nous
permettent donc d’affirmer qu’avant douze ans et plus vraisemblablement
quatorze ou seize ans, Neuchâtel ne sera toujours pas relié au réseau des
routes nationales. Notre canton restera ainsi le seul canton industriel et uni-
versitaire à être isolé du réseau autoroutier suisse. Or, quatorze ans c’est
long, c’est très long, Mesdames et Messieurs les députés, et essayez seule-
ment, à titre d’exemple, de vous souvenir de ce que vous étiez, de ce que
vous faisiez, avec qui vous étiez il y a quatorze ans, en 1980, et vous vous
convaincrez du poids de ces années, du poids de quatorze ans. Est-ce accep-
table, est-ce imaginable, est-ce tolérable de devoir encore attendre si long-
temps une hypothétique – car c’est encore hypothétique – fin des travaux de
la N 5? La réponse est non, sans équivoque et c’est un non d’autant plus
convaincu que des promesses ont été faites par Berne, promesses qu’il
convient aujourd’hui de tenir.

La votation du 7 mars 1993 n’est pas si éloignée que cela pour que nous
ayons oublié ce que le Conseil fédéral écrivait alors à tous les citoyens
suisses dans le message qu’il adressait aux ménages. Nous le citons : «En
effet, les automobilistes veulent, eux aussi, que les principaux tronçons du
réseau autoroutier puissent être achevés jusqu’en l’an 2002, conformément
au programme de constructions. La plupart des tronçons qui restent à
construire, près de 20% du réseau, se trouvent en Suisse romande, les
investissements liés à leurs constructions sont particulièrement importants
pour la Romandie. Le peuple suisse a d’ailleurs clairement montré, lors des
votations de 1990 – c’était «Trèfle à trois» – qu’il souhaitait que le réseau
routier soit achevé.» Ce texte, publié par le Conseil fédéral, est des plus
clairs, il ne laisse aucune place à l’ambiguïté.

Dès lors, comment pourrions-nous accepter que, sitôt l’augmentation des 
20 centimes des droits de douanes sur les carburants votée, et Neuchâtel a
bien voté nous vous le rappelons, une amnésie aussi brutale que soudaine
frappe nos autorités. Nous savons, nous devons le savoir, le poids tout 
relatif d’une résolution envoyée par un Grand Conseil à Berne. Cependant, 
il nous a paru essentiel de réagir, de faire connaître notre réaction, de ne 
pas donner l’impression que nous approuvions les mesures qui étaient
annoncées selon le vieil adage: «Qui ne dit mot, consent.»
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A l’heure où l’on se plaît, médias en tête, à gloser sur ce mystérieux
«Röstigraben» qui nous séparerait de nos compatriotes d’outre-Thielle, 
est-il sain que deux des trois axes qui relient la Suisse romande à la Suisse
allemande ne soient pas terminés? Sait-on bien à Berne que plus de 
15.100 véhicules transitent, jour après jour, le long de la rive nord du lac de
Neuchâtel, à travers la Béroche, de Bevaix à Areuse? Ce n’est qu’en le 
répétant haut et fort que nous serons écoutés et peut-être – même si les
chances ne sont pas très grandes – entendus. Ce n’est qu’en jetant tout notre
poids, aussi modeste fût-il, que nous parviendrons à informer nos compa-
triotes confédérés de la criante injustice que la Confédération se prépare à
commettre à l’égard de notre canton.

M. Jacques-André Maire : – Les représentants du groupe socialiste, au sein
des commissions s’occupant de transports, ont été tout comme leurs 
collègues des autres groupes gouvernementaux très choqués d’apprendre
ces dernières semaines de quelle façon les autorités fédérales entendaient
traiter notre canton dans les années à venir et ceci tant en matière de 
subventions routières que de transports en commun.

Dès lors, le groupe socialiste a accueilli favorablement l’idée d’une résolu-
tion interpartis, idée que son représentant avait d’ailleurs évoquée en sous-
commission financière du Département de la gestion du territoire. Le parti
socialiste neuchâtelois a toujours déclaré que les deux grands axes routiers
traversant notre canton d’est en ouest et du nord au sud avaient une impor-
tance primordiale et qu’ils devaient avoir une place prioritaire dans les 
investissements réalisés.

En plus de ce soutien de principe, nous voulons encore citer quelques argu-
ments supplémentaires justifiant à notre avis l’envoi de la résolution qui
nous occupe présentement. D’une part, l’achèvement rapide de la N 5
devrait permettre de profiter de prix de constructions favorables et de limiter
quelque peu les dépenses dans un domaine où, tout le monde le sait, elles
sont importantes. D’autre part, nous sommes d’avis que le rattachement de
notre canton au réseau autoroutier n’a déjà que trop tardé, et ceci en pen-
sant bien sûr à l’importance de ces voies de communications tant pour 
les entreprises que pour la population de notre canton. De plus – et nous
rejoignons là l’argumentation de M. François Reber –, la résolution le sou-
ligne à juste titre, le rôle que joue la N 5 dans les relations intercantonales et
plus particulièrement entre la Suisse alémanique et la Suisse romande, eh
bien! ce rôle, nous semble-t-il, est un élément dont l’importance politique ne
devrait pas échapper aux autorités fédérales.

Une liaison routière de qualité sur l’axe nord-sud est bien sûr essentielle pour
les échanges entre le haut et le bas du canton tout le monde en est
convaincu. Mais il y a plus, à l’heure où l’on commence heureusement à pen-
ser notre avenir en terme de région transfrontalière, on doit réaliser que la
route des Microtechniques entre Neuchâtel et Besançon constitue une porte
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ouverte de première importance en direction de la Franche-Comté. Il y a là
encore un enjeu qui dépasse les intérêts du seul canton de Neuchâtel et l’on
ne peut que s’étonner que les autorités fédérales n’y soient pas plus sensibles.

D’aucuns seront peut-être surpris d’entendre notre groupe soutenir ce projet
de résolution et déposer lors de la même session une motion visant à
remettre en cause le projet du tunnel sous Serrières. Nous tenons tout de
suite à les rassurer, notre attitude n’est pas contradictoire du tout. Ce que les
motionnaires veulent dénoncer au travers de la remise en question du tun-
nel de Serrières, ce sont simplement les excès d’un certain perfectionnisme
routier. Nous pensons, en effet, que ce sont de tels excès, malheureusement
déjà commis dans les années passées dans certaines régions privilégiées du
pays, que nous payons aujourd’hui au prix fort chez nous. Oui, nous
sommes d’avis que ce sont, entre autres bien sûr, certains de ces excès qui
ont vidé les caisses fédérales et qui nous empêchent de réaliser, aujourd’hui
dans les délais, des liaisons indispensables dans des régions défavorisées
telles que les nôtres.

Pendant des décennies, notre canton a dû attendre sagement que d’autres
achèvent la construction de leur réseau de routes nationales. Il nous paraît
dès lors particulièrement injuste, voire, et cela a été dit ce matin, révoltant
qu’au moment de pouvoir enfin bénéficier de la manne fédérale, Neuchâtel
se voie aujourd’hui littéralement couper les vivres. En effet, et les chiffres ont
été donnés tout à l’heure, que penser d’une répartition des efforts qui lais-
sent supporter à notre seul petit canton près du tiers du total des économies
de la Confédération en matière routière pour 1996? Il y a là une vexation de
plus à l’égard d’un canton qui a pourtant su, par le passé, jouer honorable-
ment son rôle dans les efforts de solidarité confédérale.

Oui, nous nous devons de dénoncer cette attitude méprisante des autorités
fédérales à notre égard, ceci, d’autant plus que durant les mêmes semaines,
on apprenait la décision de l’Office fédéral des transports de ne pas subven-
tionner le projet de liaison bimodale entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds. 
Si nous voulons établir une gradation dans les mesures vexatoires prises
par Berne à notre égard, nous dirons que cette dernière décision concernant
La Chaux-de-Fonds - Le Locle nous paraît encore plus incompréhensible 
et notre collègue Serge Vuilleumier l’a bien relevé tout à l’heure, que la 
décision de différer les aides en matière d’investissements routiers.

Sans vouloir revenir sur les déclarations faites à l’occasion de l’interpellation
relative à cette liaison, nous tenons à souligner qu’il nous paraît très impor-
tant que l’aberration de cette décision soit aussi relevée dans la résolution
que notre parlement adressera – nous l’espérons de façon très consen-
suelle – aux autorités fédérales.

En matière de transports publics comme en matière d’investissements rou-
tiers, Berne ne sait donner qu’à ceux qui ont déjà en abondance et demande
des efforts disproportionnés à ceux qui n’ont pas grand-chose. Cela suffit et
nous devons dénoncer clairement cette attitude égocentrique!
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M. Alain Bringolf : – Malheureusement, le groupe des petits partis – ou heu-
reusement l’avenir le dira – n’aura pas pu s’allier sur ce projet de résolution
interpartis, encore qu’au sein de notre groupe il y ait des avis différents.
Mais pour la majorité, si nous sommes d’accord sur le fait de constater
d’une manière inadmissible la mise à l’écart plus ou moins systématique de
notre canton et non seulement en ce qui concerne les projets routiers, mais
on l’a vu tout à l’heure aussi en ce qui concerne les projets de transports
publics, si nous sommes aussi d’accord avec la complémentarité des moyens
de transports, nous ne sommes plus d’accord d’accorder la priorité toujours
aux routes. Et si nous disons «toujours aux routes», c’est parce que – et nous
en reparlerons tout à l’heure en développant notre interpellation – nous
avons porté atteinte à l’«Onde verte», sans murmure énorme dans cette salle
de la part de ceux qui maintenant sont à l’origine de cette proposition.

Nous avons accepté que l’on porte des coups par exemple à la ligne des
Verrières, nous avons subi le démantèlement des liaisons périphériques,
mais par contre, les mêmes partis qui lancent ce mouvement-là lancent
l’emprunt pour les Gorges du Seyon comme si cela allait être véritablement
ce qui allait sauver le canton. On nous a annoncé tout à l’heure 20 millions
de francs de charges supplémentaires engendrés par la nouvelle loi sur le
chômage. On demande de continuer des efforts de pression sur le person-
nel. On imagine et on constate des réductions de certaines prestations des
services publics. M. François Reber s’est opposé à l’augmentation des taxes
sur les véhicules, s’oppose à l’augmentation du prix de l’essence, on aurait
presque pu s’attendre à ce qu’il nous propose la privatisation du tronçon
neuchâtelois de la N 5, ce serait peut-être aussi une manière de coordonner
enfin la réalisation de ces grands objectifs.

M. Adolf Ogi a écrit en réponse à une précédente intervention de notre par-
lement que nous devrions choisir entre les routes et les transports publics.
Nous croyons qu’il a écrit cela l’année passée ou même au début de cette
année. Nous ne pouvons pas nous empêcher non plus de ne pas complète-
ment oublier que le coût des accidents de la circulation a coûté en 1992
quelque 7 milliards de francs au pays.

Au groupe des petits partis, quand on fait le bilan de toute cette situation-là,
tout en comprenant parfaitement bien notre droit à recevoir ce que d’autres
ont reçu, encore qu’au niveau fédéral on ne s’est pas fait faute de multiplier
les autoroutes périphériques au canton de Neuchâtel, nous disons que
maintenant, nous, nous allons donner la priorité, puisqu’il en faut une, plutôt
aux transports publics qu’au grand projet routier et la plupart d’entre nous
ne voteront pas ce projet de résolution.

M. Antoine Grandjean: – Nous serons très bref tant il est vrai que 
MM. François Reber et Jacques-André Maire ont eu un discours complet qui
recoupe pleinement les thèses défendues par le groupe libéral-PPN; on
pourrait quasiment leur coller l’étiquette de rapporteur libéral-PPN, nous
vous laissons le soin d’en jouir en tous les cas pour ce dossier! (Rires.)
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Il y a un point qui nous paraît particulièrement important, c’est que la reven-
dication du Pays neuchâtelois n’est pas une revendication à la subvention,
ce n’est pas simplement un droit à la subvention parce que les autres ont eu
ce droit. Nous croyons que notre revendication va dans le bien également de
notre Etat fédéral. C’est un point qui nous paraît important et que le Conseil
d’Etat devra défendre parce que finalement la santé de notre Etat fédéral
dépend de la santé de ses différentes parties constitutives et nous dirions
même que c’est peut-être la santé des parties constitutives les plus faibles
qui feront la santé de notre Etat fédéral.

Il ne fait aucun doute que les décisions qui sont actuellement en cours de
discussion à Berne vont porter atteinte à des maillons particulièrement
faibles de notre Etat et nous croyons que c’est une erreur politique extrê-
mement grave. Nous pensons que, pour quelques temps encore, les 
routes jouent un rôle essentiel, absolument essentiel pour la vie de notre
économie. Les faits sont malheureusement têtus, en tout cas sur ce point-là,
et nous soutiendrons bien sûr totalement et pleinement la proposition de
résolution qui nous est faite aujourd’hui.

M. Frédéric Blaser : – Nous voterons avec beaucoup de réticence la résolu-
tion qui nous est proposée. Nous commencerons par dire que nous avons
toujours en mémoire le mépris que certains partis ont manifesté par le passé
vis-à-vis de l’intérêt des résolutions. Nous avons entendu à plusieurs
reprises les groupes majoritaires nous dire : «Cela ne sert à rien.» Comme
nous avons souvent l’habitude de faire quelque chose qui ne sert à rien,
nous nous associerons à ceux qui pour une fois feront quelque chose qui ne
sert aussi à rien! (Rires.)

Ensuite, nous voterons la résolution parce qu’elle parle de la Béroche, car il
est vrai que c’est non seulement un problème de finances, mais c’est un pro-
blème de santé pour les gens qui l’habitent. Des gens qui, peut-être, sont un
peu responsables du retard, avec toutes les discussions qui ont eu lieu sur
les tracés et y compris sur le tracé du chemin de fer, tout le retard n’a pas été
dû à des questions financières. Ils sont donc un peu punis, mais nous
croyons que la punition a assez duré.

Mais tout de même, il faudrait arrêter de pleurer! Vous écoutez les autorités
de n’importe quel canton, tout le monde se plaint, ils sont tous victimes des
décisions de la Berne fédérale. Pour commencer, cette Berne fédérale, 
M. Antoine Grandjean ne le dit pas de cette manière, mais c’est aussi nous.
Quand on répond à une interpellation que la nouvelle loi sur le chômage va
coûter 23 millions de francs, on devrait demander comment ont voté les élus
neuchâtelois. Il faut le demander. Par conséquent, il ne faut pas toujours
rejeter la responsabilité des uns sur les autres.

Nous voulons aborder un autre problème: nous trouvons personnellement
un peu indécent certaines protestations. Quand aujourd’hui on demande
aux femmes de payer la dixième révision de l’AVS en portant l’âge de la
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retraite de 62 ans à 64 ans pour elles, ce qui va permettre d’économiser en
l’an 2005 un milliard de francs, ce sont elles qui paient la dixième révision 
de l’AVS. Quand on demande aux chômeurs de se priver des cinq premiers
jours d’indemnités – conséquence, c’est ce que nous soulignons, d’une poli-
tique d’économie voulue par certains partis –, quand on donne comme
impératif au gouvernement cantonal et au gouvernement fédéral de réduire
de tant de milliards – le canton disant de tant de millions, mais la
Confédération de tant de milliards – et que l’on exige des économies, il ne
faut pas s’étonner que cette politique exigée par certains se traduise par des
faits. Dès lors, vous n’allez pas demander qu’aux chômeurs et aux futurs
retraités, mais nous allons tout de même aussi demander au réseau routier
et à ces pauvres entrepreneurs qui manquent de travail !

Nous trouvons indécent que certains protestent de la façon dont ils protes-
tent quand nous sommes les propres victimes de la politique qu’ils défen-
dent. C’est presque pour nous une raison de voter cette résolution parce
qu’elle permet d’affirmer et de démontrer l’incohérence de certaines 
politiques qui ont quand même un soutien populaire.

Dernière remarque sur la résolution: nous avons trouvé un peu déplacé
qu’on lie la N 5 à la N 1. Demander que l’on achève les travaux de la N 1...
mais si vous ne le savez pas, nous allons vous l’apprendre – le Conseil d’Etat
ne va pas vous le dire comme nous vous le disons –, mais si la N 5
aujourd’hui est en panne, est en retard, cela a été dû au choix de nos chers
amis vaudois qui ont fait passer à un moment donné la N 1 avant la N 5. Et
c’est pour cela que près de Grandson – où il y a eu la bataille – l’autoroute
s’arrête ainsi, que l’on fait un crochet et que l’on prend la vieille route. Cette
situation est due aux décisions de nos chers amis vaudois qui ont voulu don-
ner la priorité à la N 1. Alors, demander aujourd’hui que l’on poursuive les
travaux de la N 1, nous voulons bien, mais nous n’avons pas l’habitude
d’être un martyre!

En conclusion, nous voterons la résolution compte tenu des réserves que
nous venons d’exprimer.

M. Marcel Garin : – Nous faisons une proposition à M. Frédéric Blaser, de ne
pas voter avec nous. On arrivera de toute façon à la majorité des deux tiers
qui seront des gens sincères et engagés dans ce domaine, ce d’autant plus
que M. Frédéric Blaser ne sait pas, d’après sa dernière intervention, que
nous avons d’excellents contacts maintenant avec les Vaudois. Il y a une
communauté d’intérêts Vaud-Neuchâtel qui fait un excellent travail, il faut
aussi que tout le monde le dise et l’écrive dans ce domaine et que ce ne soit
pas seulement l’intervention de M. Frédéric Blaser qui soit mise en exergue
dans nos journaux.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Effectivement, la situation est grave, beaucoup plus grave qu’on
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ne veut bien le laisser entendre et nous tenons à vous remercier de vous être
unis pour présenter ce projet de résolution.

Il est vrai que ce printemps encore, nous avions un plan financier tout à fait
correct pour les routes nationales. Nous savions qu’il y avait des difficultés
au niveau des routes principales, mais le programme – et nous le disions
encore très clairement au mois de juin – des routes nationales devait pouvoir
se poursuivre normalement.

Vous savez certainement que le projet de la Béroche devrait pouvoir com-
mencer ; nous soulignons, à ce point de vue-là, que nous nous sommes
engagés pour que le projet CFF puisse voir le jour dans le cadre de Rail 2000
en discutant avec les opposants. Le projet CFF peut être réalisé, mais c’est
celui de la route nationale qui a maintenant des difficultés. Nous le regret-
tons sincèrement car au niveau des nuisances et des organisations de chan-
tiers, les deux projets pouvaient être menés de pair et ainsi arriver à de
meilleures solutions.

Donc, suite à ces programmes d’assainissement des finances fédérales et
aux répercussions qu’elles ont sur le canton, nous avons fait de multiples
interventions. Tout d’abord, nous avons écrit une lettre commune avec 
M. Daniel Schmutz, conseiller d’Etat vaudois, chef du Département des tra-
vaux publics, de l’aménagement et des transports – et c’est peut-être pour
cette raison que la mention de la N 1 peut tout à fait se justifier dans ce pro-
jet de résolution –, au Conseil fédéral pour lui dire notre inquiétude et notre
désapprobation. Ensuite, nous avons eu une très longue discussion avec
l’Office fédéral des routes. Nous avons pris contact avec les parlementaires
neuchâtelois et nous savons que les Vaudois l’ont fait aussi.

Différents milieux de leur côté se manifestent : les milieux patronaux, les
milieux des bureaux d’ingénieurs et, cela doit être souligné, les milieux des
syndicats. Et il est important que l’unité que l’on devra rencontrer dans ce
Grand Conseil existe également parmi les entreprises et les travailleurs,
nous croyons qu’il fallait le souligner.

L’Office fédéral des routes semble n’avoir pas d’éléments suffisants pour
modifier sa répartition. Oh! nous sommes réintervenus officiellement avec
des précisions tout à fait claires quant à nos demandes et nous espérons
tout de même avoir quelques possibilités d’obtenir un peu plus car les
chiffres se sont même encore aggravés dans la dernière version que nous
avons reçue nous-même la semaine passée par rapport à ce qu’a dit 
M. François Reber. Mais, ce n’est pas suffisant et l’Office fédéral des routes
comprend parfaitement que le canton se manifeste à tous les niveaux.

Il faudrait donc un changement d’attitude de la Confédération. Ce change-
ment ne peut être fait que par la pression populaire et celle du Parlement
fédéral, pression du Parlement fédéral qui devrait demander dans le cadre
budgétaire de revoir certaines répartitions. En effet, nous aimerions 
quand même dire à M. Alain Bringolf que lorsqu’il a le sentiment que l’on a
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beaucoup donné pour les routes et pas tellement pour les transports publics,
que lorsque la répartition des frais devrait être plus grande du côté des 
utilisateurs, ce que propose le Conseil fédéral actuellement au niveau des 
15 centimes, ce n’est pas pour continuer de faire des routes, c’est tout 
simplement pour renflouer la caisse fédérale. Nous croyons qu’il faut aussi
le souligner.

Nous ressentons une très vive inquiétude pour nos entreprises parce que
notre programme prévoyait un creux en 1994. Il est là, il existe : cette année,
nous n’avons eu aucune adjudication importante pour les travaux publics.
Or, nous pensions que dès 1995, nous pourrions compter sur la route natio-
nale. Certains penseront peut-être que cela favorise certaines grandes entre-
prises, il faut savoir que toutes les entreprises sont concernées car
lorsqu’une grande entreprise n’arrive pas à obtenir ce qu’elle doit pour assu-
mer une activité normale, elle s’intéresse à un secteur jusqu’alors réservé
plutôt à la petite et à la moyenne entreprise, et ainsi elle empêche ces der-
nières d’avoir leur volume de travail habituel. Il y a donc une répercussion 
en chaîne de telles décisions.

De plus, ce creux important pendant deux ans va provoquer des difficultés
énormes parce que nous avons un savoir-faire dans les entreprises qui
existe, qui est là, qui est présent. Comment ces entreprises pourront-elles
maintenir un niveau de cadres bien formés et compétents s’il n’y a pas 
de travaux pendant deux ans qui puissent leur être attribués? Lorsqu’un
rythme normal ou soutenu s’offrira à nouveau, celles-ci risquent de ne plus
avoir ce savoir-faire. Elles auront soit disparu soit elles ne pourront pas 
assurer la concurrence avec les entreprises d’autres cantons ou d’ailleurs.

La situation est donc très difficile et il est bon d’intervenir de la manière dont
vous le faites. Nous ne croyons pas que nous allons venir sur les points plus
particuliers qu’ont évoqués MM. Alain Bringolf et Frédéric Blaser, nous
avons déjà répondu en partie à M. Frédéric Blaser. Il faut savoir que si, au
niveau de l’«Onde verte» – nous en reparlerons lorsque vous développerez
votre interpellation –, nous avons fait pour maintenir ce qui était nécessaire
à notre canton, nous avons voulu que les transports publics aussi aient leur
part et nous vous rappelons que l’année passée vous avez accepté un crédit
important et que les transports publics coûtent à la collectivité neuchâteloise
tout de même 32 millions par année, il ne faut quand même pas l’oublier.
Nous croyons donc que les transports publics font partie de cette conception
de transport que nous voulons avoir dans le canton, sachant que l’on ne
peut pas tout à coup dire : «On ne fait plus rien sur les routes et on porte
notre effort sur les transports publics.»

Nous avons entendu hier votre débat concernant la promotion de l’éco-
nomie. Mesdames et Messieurs, si nous n’avons pas de bonnes voies de
communications routières aussi, la promotion de l’économie aura beaucoup
de peine à concrétiser des projets qu’elle envisage encore, parce que si 
chacun se plaît à souligner l’implantation de Baxter, il y en a d’autres encore
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à maintenir et à retrouver. Voilà Mesdames et Messieurs pourquoi le Conseil
d’Etat vous remercie de prendre en compte ce projet de résolution.

Le président : – La parole n’est plus demandée. Nous allons donc voter. Nous
vous rappelons que pour un projet de résolution, la majorité des deux tiers
est nécessaire. Nous prions les huissiers de surveiller les portes et les 
scrutateurs de compter le nombre de personnes présentes dans la salle.

On passe au vote.

Nombre de présents : 91

Majorité des deux tiers : 61

Le projet de résolution interpartis 94.132, du 3 octobre 1994, «La N 5 doit

être terminée sans tarder», est accepté par 84 voix contre 4.

CLAUSE D’URGENCE

Le président : – Nous passons maintenant à l’examen des motions et nous
avons tout d’abord à discuter de l’urgence de la motion Claude Borel 94.125,
du 3 octobre 1994, «Tunnel de Serrières».

M. Claude Borel : – Le projet de tunnel de Serrières est d’ores et déjà mûr
pour une mise à l’enquête publique, même si le gouvernement l’a placé
récemment en troisième priorité, après les tronçons de la Béroche et de
Treytel - Areuse. Ce renvoi ne retardera toutefois la mise à l’enquête,
semble-t-il, que de deux ans. Or, si l’urgence n’est pas acceptée, notre
motion ne sera discutée qu’au moment de cette mise à l’enquête. Dans
l’hypothèse où la motion serait acceptée, elle entraînerait alors un blocage
des travaux préparatoires que vous seriez les premiers à nous reprocher. 
En conclusion, nous vous prions d’accepter l’urgence de cette motion.

M. François Reber : – Est-il urgent que M. Claude Borel nous impose son
point de vue? Une telle dépense est indéfendable, c’est ce qu’il a écrit car 
M. Claude Borel n’est jamais effleuré par le doute, il sait tout simplement, en
bon juriste spécialiste des routes qu’il est.

Est-il urgent de donner à Berne des armes pour nous battre, en entamant un
débat hautement technique sur les routes, débat dans lequel le Grand
Conseil risque de s’égarer?

Est-il urgent de discuter maintenant, toutes affaires cessantes, d’un projet
routier en gestation depuis vingt ans? 

Est-il urgent d’enjoindre au Conseil d’Etat de réaliser des études déjà 
entreprises et en cours actuellement?
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Est-il urgent de se disputer publiquement ici au Grand Conseil à propos d’un
tronçon bien spécifique de la N 5 alors que nous venons d’accepter une
résolution demandant aux autorités fédérales de ne pas retarder les travaux
de terminaison de cet axe autoroutier qu’est la N 5 sans entrer dans le détail
de chaque petit tronçon et de parler du déplacement de la cheminée de
Saint-Aubin, etc.?

Poser ces cinq questions, c’est y répondre par cinq non catégoriques comme
le fera le groupe radical en refusant l’urgence de cette motion.

Le président : – L’urgence est donc combattue, nous allons continuer la 
discussion si vous le désirez.

M. Antoine Grandjean: – Il est vrai que le maître mot de la motion Claude
Borel est de dire que le projet est indéfendable. Le qualificatif est peu
enviable pour un projet. Pour notre part, nous trouvons que la motion est
quelque peu présomptueuse: le motionnaire propose d’abandonner de
manière urgente, nous allions dire presque précipitée, un projet à l’étude
depuis vingt ans et par de nombreux partenaires et, ceci dit, en plus sous
des chiffres qui nous paraissent erronés. Cette proposition ne nous paraît
pas raisonnable, le groupe libéral-PPN refusera l’urgence.

M. Alain Bringolf : – Quand on parle d’urgence, il faut savoir s’il est une ques-
tion de jours, de semaines ou d’années. Dans le cas particulier, nous serions
très intéressé de connaître l’avis du gouvernement. En effet, même si le pro-
jet est élaboré attentivement depuis vingt ans, si la décision de construire
doit intervenir avant les deux ans, deux ans et demie ou trois ans dont a
parlé M. Claude Borel, alors oui, la motion est urgente. Si le Conseil d’Etat
nous dit : «Non, écoutez, on en a encore pour quatre à cinq ans», alors il n’y
a pas d’urgence. Nous attendons avec beaucoup d’intérêt la prise de posi-
tion du gouvernement, en rappelant ce qui a été rappelé tout à l’heure de 
M. Otto Stich : on pourrait construire davantage de routes si l’on dépensait
moins pour des solutions dont on pourrait fort bien se passer.

M. Claude Borel : – Contrairement à ce qui vient d’être dit, la motion ne
demande pas d’abandonner définitivement tout projet de tunnel à Serrières,
elle demande une étude d’une autre solution. Si vous souhaitez biffer le
paragraphe qui dit que ce projet est indéfendable, nous sommes tout à fait
prêt, par souci de compromis, de le biffer.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – La sagesse veut que vous refusiez l’urgence de cette motion. En
premier lieu, les chiffres mentionnés sont faux, Monsieur Claude Borel, si
l’on prend le total des coûts, il s’agit de 30%, si l’on prend la part cantonale,
il s’agit de 20%. Donc, parler de 40 à 50% est une erreur. A la suite de cela, il
faut quand même vous dire que les études pour trouver des solutions
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meilleur marché ont déjà été faites, que de nombreuses discussions ont eu
lieu – et nous avons encore actuellement des discussions avec la ville de
Neuchâtel – pour trouver les meilleures solutions possibles à ce passage. Ce
n’est pas en acceptant une telle motion que nous pourrions vous dire très
rapidement si la situation est meilleure ou moins bonne que celle que vous
souhaitez.

Il faut savoir que nous avons à tenir compte du bruit, et c’est un élément
important actuellement, ensuite du développement du quartier avec éven-
tuellement une amélioration du Littorail. En outre, il faut tout de même
savoir qu’il y a là une zone industrielle qui ne demande qu’à être améliorée
et qui pourrait dépendre de tout cela.

Nous mettons donc à profit le temps que nous avons pour arriver à la
meilleure solution possible. Si nous refusons l’urgence maintenant nous
arriverons dans deux ans environ, peut-être une année et demie si tout va
bien, à nous prononcer sur cette motion et à ce moment-là, nous aurons
tous les éléments pour que le Grand Conseil la refuse car vous aurez 
compris que les problèmes ont été étudiés dans leur ensemble. Nous
croyons donc qu’il est urgent d’attendre.

Le président : – L’urgence est combattue, nous allons voter.

On passe au vote.

L’urgence de la motion Claude Borel 94.125, du 3 octobre 1994, «Tunnel de

Serrières», est refusée par 49 voix contre 34.

MOTION

92.104
6 février 1992
Motion Michèle Berger-Wildhaber
Vieillissement de la population dans le canton de Neuchâtel : défis
et lacunes

Au seuil de l’an 2000, nous ne sommes pas sans savoir que le nombre de
personnes en âge de prendre leur retraite va considérablement augmenter.

Nous prions donc le Conseil d’Etat d’entreprendre une étude tendant à nous
donner une courbe du vieillissement démographique prévisible ainsi qu’en
parallèle la diminution du nombre des jeunes en âge d’arriver sur le marché
du travail.

Ces nouveaux changements dans la structure par âge placent notre société
devant de nouveaux défis économiques, sociaux, culturels et éthiques. Cette
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étude devrait nous permettre de connaître les priorités auxquelles nous
devrons accorder notre attention ces prochaines années.

Nous pensons qu’il est impératif de préparer aujourd’hui notre politique éco-
nomique, notre politique de santé et de soins, notre politique sociale pour le
long terme au vu du vieillissement de la population.

Cosignataires : B. Jaquet, R. Pamblanc, F. Jaquet, R. Walther, J. Girod, 
F. Reber, F. Javet, P.-A. Storrer, Ch. Veuve, M. Sauser, A. Emery, H. Helfer, 
R. Perrenoud, M. Garin, W. Grau, W. Haag, D. Burkhalter, J.-C. Kuntzer, 
J. Bauermeister, A.-M. Mouthon et M. Jacot.

Mme Michèle Berger-Wildhaber : – En l’an 2005, une femme sur cinq et un
homme sur six auront plus de soixante-cinq ans en Suisse. Dans un même
temps et en admettant que l’évolution démographique soutienne le même
rythme, les jeunes susceptibles de prendre la relève seront de moins en
moins nombreux. Ce constat a provoqué le dépôt de notre motion car nous
sommes certaine que notre canton n’échappe pas à la tendance qui se 
profile en Suisse et il nous intéresse de savoir dès aujourd’hui quelles sont
les orientations et les priorités qu’entend prendre le Conseil d’Etat pour 
préparer l’an 2005.

Depuis le dépôt de notre motion, un peu plus de deux ans et demie, de nom-
breuses statistiques ont fait jour. Il est bien évident que si le Conseil d’Etat
peut utiliser l’une ou l’autre existante pour répondre à notre demande de la
façon la plus réelle possible, nous lui demandons de les utiliser pour éviter
des frais supplémentaires.

Nous souhaitons connaître, dans un rapport, cette courbe du vieillissement
démographique dans notre canton, ainsi que la diminution du nombre de
jeunes en âge d’arriver sur le marché du travail car, au vu du vieillissement
de la population et de l’évolution de la société, nous pensons qu’il est urgent
de s’interroger sur la politique du troisième âge, voire du quatrième âge,
dans notre canton, dont le vieillissement de sa population est plus important
que celui de l’ensemble de la Suisse.

Au cours des dix dernières années, le canton de Neuchâtel s’est doté d’un
solide réseau de homes pour personnes âgées. Le secteur ambulatoire s’est
lui aussi fortement développé: soins à domicile, aides familiales, aides-
ménagères, repas à domicile. Alors que nous attendons une planification
hospitalière, nous pensons qu’il est opportun d’envisager parallèlement 
la politique d’avenir, les orientations à prendre quant à la politique du 
troisième âge.

La politique menée jusqu’à présent, axée principalement sur les placements
en home, ne satisfait pas complètement aux exigences actuelles. Les son-
dages nous disent que l’on associe souvent l’entrée dans un home à la perte
d’autonomie et de liberté, c’est la dernière étape avant la mort. Aujourd’hui,
nous devons nous baser sur une nouvelle conception de la vieillesse, il est
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d’ailleurs paradoxal de constater qu’aujourd’hui on offre la retraite anticipée
alors que notre hygiène de vie permet aux femmes et aux hommes une
espérance de vie plus longue, et les formidables investissements en géron-
tologie promettent encore de substantielles rallonges de l’existence valide. Il
y a donc décalage entre la vieillesse sociale et la vieillesse biologique.

Les retraités d’aujourd’hui ne sont plus ceux d’hier, ils font preuve plus long-
temps de mobilité, d’initiative et de dynamisme. Un nombre croissant de
citoyens espèrent vieillir autonomes et responsables même si leurs facultés
physiques, mentales et sociales sont appelées à diminuer. Déjà, nous pre-
nons l’habitude de voir coexister quatre générations, le très grand vieillisse-
ment permet aux enfants de connaître leurs arrière-grand-mères ou grands-
pères. Il faut nous convaincre que les retraités d’aujourd’hui ont cessé d’être
vieux, ils deviennent une génération de combattants qui cherchent à 
s’intégrer dans une collectivité où ils gagnent en importance.

Notre perception du troisième âge doit entamer sa révolution et nous
devons réfléchir aux principaux objectifs à fixer. Quel sera l’avenir d’une 
économie où la vieillesse pléthorique dépendra d’une population active
rétrécie? Comment financer les retraites dans le mode de la répartition 
tel que le prévoit l’AVS? Comment faire face au coût de la santé entraîné 
par la sénescence? Faut-il déjà aujourd’hui prévoir une mobilisation des 
ressources sur les plus de 65 ans en priorité? Ceci aurait pour conséquence
un transfert des investissements dans les besoins de santé pour les malades
chroniques, les homes d’accueil, les structures de prise en charge, les 
assurances sociales, alors que l’on pourrait épargner sur le système éducatif
moins grand et la formation professionnelle moins fréquentée.

Il nous semble pourtant que l’économie ne peut pas raisonner en simple
transfert d’investissements. D’ici dix à quinze ans, le nombre de personnes
atteignant l’âge de la retraite dépassera celui des jeunes entrant dans la vie
active. Cela aura des conséquences capitales sur le rythme de la croissance
économique et de la productivité. Faudra-t-il recourir à une nouvelle immi-
gration pour compenser la perte de main-d’œuvre? Notre société d’opu-
lence devra-t-elle changer son sens des valeurs? Certainement, car pour
obtenir un souffle de renaissance, il faudra intensifier la politique familiale
en privilégiant l’enfance.

Il nous semble donc que la politique du troisième âge doit viser à améliorer
l’autonomie, la liberté de décision, les conditions de vie des personnes
âgées. En les aidant à s’aider elles-mêmes, elles seront moins dépendantes
des soins et d’une prise en charge.

La politique du quatrième âge, c’est-à-dire au moment où les personnes
âgées deviennent très dépendantes, devrait permettre de pouvoir bénéficier
d’un éventail de prestations adaptées aux besoins. A l’aube d’une nouvelle
planification hospitalière, quelles sont les priorités auxquelles nous devons
faire face ces prochaines années? Faut-il supprimer des lits ou maintenir une
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structure modulable qui permettra d’accueillir d’ici dix à quinze ans des
malades chroniques âgés, des opérés âgés, des accidentés âgés? Faut-il
plaider un moratoire sur les homes ou au contraire, en construire encore
parce qu’il manquera de place? Faut-il construire des appartements intégrés
où les générations réapprennent à s’entraider, ou des appartements service
compris permettant une vie autonome et une prise en charge par les
caisses-maladie des soins journaliers?

Au vu de ces interrogations, nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier les
nouvelles orientations et priorités concernant la politique du troisième âge
et du quatrième âge dans les dix ans, voire quinze ans à venir.

Il nous semble que les principaux objectifs pourraient être les suivants :

1. L’autonomie des personnes âgées et leur faculté de s’aider elles-mêmes.
L’intégration des personnes âgées dans des groupes d’entraide pour leur
permettre de vaincre la passivité.

2. Il faudrait penser à offrir aux retraités d’aujourd’hui, souvent en excel-
lente santé et débordants d’initiative, des structures capables de mettre à
profit leur énergie, en créant par exemple une commission cantonale des
aînés.

3. Il faudrait promouvoir la possibilité de choisir de manière indépendante
à quelle forme d’assistance ou d’habitat elles veulent recourir en permet-
tant un accueil temporaire.

4. Une nouvelle politique du troisième âge doit viser à la création d’une
communauté solidaire et responsable qui permette aux différentes géné-
rations de se côtoyer. Les familles devraient avoir un plus grand rôle à
jouer.

5. Il importe de promouvoir le regroupement des différentes offres 
d’une même région en un réseau, afin de gagner en efficacité, telles les
organisations communales, les institutions privées et les bénévoles.

6. Il faudrait envisager de transformer, l’année prochaine, le bureau de
l’égalité et de la famille en «bureau de la famille et du troisième âge», en
y intégrant des jeunes retraités qui pourraient susciter une prise de
conscience de l’importance de la population âgée au sein de la société,
par un travail d’information et de propositions.

7. Il faudra certainement revoir la formation du personnel soignant pour
encadrer la population vieillissante. Le manque de personnel en gériatrie
devra être résolu.

Toutes ces idées directrices ne devraient pas augmenter très fortement les
coûts de la politique du troisième âge. Il nous semble qu’il est impératif de
nous soucier aujourd’hui de toutes ces questions pour établir des priorités
politiques qui feront que nous ne serons pas désemparés demain. En effet,
les vieux de demain sont déjà nés.
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M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – En prenant connaissance du texte de la motion de Mme Michèle
Berger-Wildhaber, qui est vieille de plus de deux ans, le Conseil d’Etat était
arrivé à la conclusion qu’il pouvait l’accepter dans la mesure ou elle repré-
sentait une demande statistique. Il est vrai que le développement que vous
venez de faire, Madame, nous oblige à faire les plus vives réserves. Nous ne
pouvons pas, au nom du Conseil d’Etat, accepter une motion qui nous
demande de vous présenter un véritable dossier sur le problème du vieillis-
sement, qui touche à l’ensemble de notre vie, même si nous considérons
qu’effectivement le caractère le plus fondamental d’une population, c’est
bien son âge, comme vous l’avez dit.

Ce n’est pas parce que le Conseil d’Etat ne veut pas affronter et, par là
même, résoudre ces problèmes que nous nous posons des questions, mais
parce que nous ne sommes pas, croyons-nous, en mesure d’y répondre
avec satisfaction. Ce que nous acceptons de faire – et nous souhaiterions
savoir si c’est bien ce que vous voulez –, c’est de vous transmettre un outil
statistique qui permettra après, nous dirions dans une étape ultérieure 
et non dans cinq ans... nous sommes en mesure de vous donner cet 
instrument statistique très rapidement puisque, vous l’avez dit, nous en 
possédons une partie importante.

Mais si nous devons nous lancer dans un problème sur l’autonomie des per-
sonnes âgées, l’offre aux retraités qui doit être imaginée et proposée, une
politique du troisième âge, la transformation du bureau de l’égalité et de la
famille en famille et troisième âge, il s’agit là d’un débordement qui fait que
nous ne pourrions pas accepter la motion si c’est cela que vous souhaitez
faire. Le Conseil d’Etat, en effet, n’a pas abordé cet aspect-là et il ne nous a
pas prié d’aller dans ce sens-là.

Néanmoins, nous pouvons déjà aujourd’hui répondre à la partie statistique
de la motion que nous acceptons et qu’il nous paraît très utile peut-être de
souligner, de répéter. Le phénomène du vieillissement auquel vous avez fait
longuement allusion est un phénomène qui est important et qui menace, il
est vrai, particulièrement notre canton. Il le menace particulièrement à
mesure que, dans l’idée de vous être agréable, Madame, nous avons donc
préparé un certain nombres de réflexions et de renseignements et nous
nous sommes rendu compte, ô stupeur! sur la foi du recensement de 1990,
que nous avions des différences énormes entre les districts du canton de
Neuchâtel. Cela a fait très peur et fait réfléchir le Conseil d’Etat, dans la
mesure où – tout le monde le sait, mais c’est comme ces grandes vérités, il
vaut mieux peut-être les répéter – le vieillissement de la population est l’évo-
lution progressive par laquelle on augmente les proportions d’adultes et de
vieux dans une population, alors que diminuent les proportions d’enfants et
d’adolescents.

Il existe un indice qui vaut ce qu’il vaut, qui est une définition qui dit que de 
0 à 19 ans, c’est une catégorie, plus de 65 ans, c’est une deuxième catégorie ;
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on compare ces deux grandeurs et on les soustrait l’une de l’autre, puis on
compare ce chiffre à la population comprise entre 20 et 64 ans. Cela donne
un indice dont on sait qu’il est très différent selon les cantons et les districts.
En effet, cet indice, toujours sur la base du recensement de 1990, est de 
0,14 en Suisse, qui est déjà considérée comme un pays de vieux; il est de
0,11 dans le canton de Neuchâtel, qui est donc l’un des plus vieux cantons
de Suisse, non pas par son adhésion, mais par le calcul de l’indice. Mais
alors, si l’on reporte cela district par district, cela devient plus qu’inquiétant
quand on sait que le district du Val-de-Ruz a 0,23, district dans lequel la 
présence de jeunes est importante, on tombe à 0,06 dans le district de La
Chaux-de-Fonds et à 0,09 dans le district du Locle. On voit donc qu’il y a un
véritable problème qui fait que vos préoccupations, Madame, sont parfai-
tement légitimes et nécessaires. Il faut peut-être que l’on ait un document,
une réflexion sur les données que ce vieillissement provoque.

Vous avez posé un certain nombre de questions sur les remèdes à entre-
prendre... si nous en avions, nous ne serions pas ici, mais dans une fonction
beaucoup plus élevée! Cependant, il y a indiscutablement une liaison avec
la motion que vous avez déposée et qui attend son tour à l’ordre du jour,
dont il faudra peut-être parler plus vite qu’au rythme où on les distille dans le
Grand Conseil. Ce n’est pas la panacée, tout le monde le sait, tout le monde
le dit, mais il y a stagnation, maintenant, dans le problème de la politique
familiale à laquelle il faut repenser et, nous l’imaginons – nous le disions
tout à l’heure à M. Pierre-Alain Brand –, il faut y repenser peut-être plus vite
que le rythme du Grand Conseil le permet.

Une étude a été faite, pas en relation avec votre motion, dans ce qu’on a
appelé «L’horizon 2005». C’est effrayant de constater que si l’on considère
que l’émigration et l’immigration s’annulent, nous serions en 2005 à 0,02 sur
le plan cantonal, nous serions vraiment une population très âgée.

Le Conseil d’Etat prend aussi chaque mois connaissance de l’état de la situa-
tion et il constate, mais n’en tire pas pour le moment de conclusion défini-
tive, que depuis le début de 1994 le nombre de naissances dans le canton de
Neuchâtel, autrement dit le taux de fécondité, baisse très sensiblement et
mois après mois, ce n’est pas en dents de scie, le nombre de naissances qui
était fortement remonté en 1992 et 1993 est en train à nouveau de marquer
le pas. Il y a donc un certain nombre de problèmes très importants sur l’ave-
nir qu’il pourrait nous réserver sachant que le vieillissement est quelque
chose qui n’est que difficilement supportable pour une société dynamique
telle que celle que nous connaissons.

Alors bien sûr, il y a le problème de l’immigration et de la population étran-
gère. C’est un choix, c’est une carte que l’on peut jouer dans la mesure où
notre population, d’elle-même, par son taux de fécondité, n’est plus en
mesure de se renouveler, le nombre de jeunes de moins de 20 ans étant trop
faible par rapport aux personnes âgées de plus de 65 ans, en conséquence
de quoi, comme une transfusion de sang, on procède à une politique de
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l’immigration. On sait les limites de celle-ci, les difficultés qu’elle pose, on
sait surtout qu’elle n’est pas de la compétence cantonale, mais de la compé-
tence fédérale et que nous ne pouvons pas la mener à notre gré. Cependant,
nous sommes convaincu et avec nous presque tous les démographes, dont
nous avons lu les réflexions, que certaines régions ne se régénéreront que
par l’immigration. Mais, du côté de l’Office fédéral de l’industrie, des arts et
métiers et du travail, du côté de la police fédérale et même du Conseil 
fédéral, on n’admet pas, on ne comprend pas ce principe et l’on traite la ville
de Zurich de la même façon que la vallée de La Brévine en disant qu’on ne
peut pas donner des permis dans des régions comme celles-là.

Notre point de vue, Madame, est donc que l’étude est faite, mais qu’elle doit
être actualisée, publiée et que nous sommes en mesure de rendre ici un rap-
port statistique avec quelques réflexions, telles que celles que vous venez
d’entendre, mais que nous pouvons donc l’accepter. En revanche, si vous
souhaitez une étude plus profonde, nous ne pouvons pas vous garantir de
vous donner satisfaction. Nous allons tout de même souligner une chose,
indépendamment du coût sur lequel on doit maintenant être très attentif : si
l’on nous livre une étude qui sera le fruit d’une réflexion universitaire très
vraisemblablement, ce qui va arriver, c’est que l’on va dire des choses peut-
être justes, peut-être exagérées, peut-être fausses et l’on va, comme pour le
rapport sur la pauvreté, commencer de montrer du doigt le Conseil d’Etat,
on va carrément l’accuser d’être responsable du vieillissement.

Voilà donc dans quel esprit nous répondons à votre motion: oui pour une
information statistique et une réflexion générale, non pour un examen
détaillé des problèmes de vieillissement.

Le président : – Nous donnons la parole à Mme Michèle Berger-Wildhaber
pour qu’elle nous dise si elle accepte, en fait, la position du Conseil d’Etat
quant à sa motion.

Mme Michèle Berger-Wildhaber : – Nous constatons un peu avec surprise que
le Conseil d’Etat a peur d’empoigner le problème du vieillissement dans
notre canton. Nous savons que des statistiques existent et comme le Conseil
d’Etat vient de nous le dire, il a remarqué avec effroi que certains districts
sont plus touchés que d’autres. Il nous intéresse donc quand même de
connaître sa position, ses statistiques et d’utiliser ce qui existe pour nous les
faire connaître. Pourrait-il nous dire qu’il considérerait cette réponse comme
un rapport intermédiaire et que la motion aura quand même une réponse à
l’avenir, puisque l’on voit qu’il y a quand même un souci concernant le
vieillissement dans notre canton qui, nous le rappelons, est un canton dont
la population est la plus vieille parmi les cantons de la Suisse.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Présentés de la façon dont vous les avez évoqués, nous pouvons
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dire que le Conseil d’Etat n’a pas peur de résoudre ces problèmes. Nous
disons simplement que ce n’est pas dans sa compétence de répondre à
toutes les questions que vous avez posées. Certaines sont de société, elles
ne sont même pas de niveau national ou international, mais de société,
d’autres dépendent de décisions fédérales. Bien sûr, quand vous parlez du
bureau de l’égalité, il est de notre compétence et là, nous sommes en
mesure de vous donner rapidement notre point de vue. Bien entendu, la
réponse que nous vous donnons est sous réserve de l’avis de nos collègues,
et particulièrement de M. Maurice Jacot qui est en charge du dossier des
personnes âgées, mais connaissant son bon cœur, nous savons qu’il va 
se pencher sur ces problèmes importants du vieillissement. Donc, une 
première étape pour l’Office de statistique et la deuxième plutôt pour 
le Département de la justice, de la santé et de la sécurité, nous pensons 
pouvoir entrer en matière sur votre proposition.

Le président : – Nous en déduisons que le Conseil d’Etat accepte la motion.
La déduction est-elle juste? Oui.

La motion est-elle combattue? Ce n’est pas le cas, la motion Michèle Berger-

Wildhaber 92.104, du 6 février 1992, «Vieillissement de la population dans le

canton de Neuchâtel : défis et lacunes», est donc acceptée.

ÉLECTION D’UNE COMMISSION

Le président : – Nous aimerions vous donner connaissance de la composi-
tion de la commission «police des constructions». Cette commission sera
composée comme suit : M. André Calame, président, MM. Pierre Cattin,
Francis Javet, François Reber, M. Luc Rollier, vice-président, MM. Jacques-
André Choffet, Jean-Gustave Béguin, Jean-Paul Wettstein, Bernard Matthey,
M. Bernard Soguel, rapporteur, MM. Didier Berberat, Blaise Duport, Jean-
Jacques Miserez, Mme Laurence Vaucher et M. Alain Bringolf.

RÉUNION DE COMMISSIONS

Le président : – Les membres de la commission «police des constructions»
se réuniront à l’issue de nos travaux pour fixer un calendrier de leurs
séances.

Par ailleurs, nous rappelons à la commission de rédaction qu’elle se réunit à
la pause à la salle Marie de Savoie.

Nous allons passer maintenant à la suite de l’ordre du jour que nous allons
épuiser, bien entendu, en prenant les deux rapports qui restent et s’il 
nous restait un peu de temps, comme M. Francis Matthey est maintenant
revenu de Berne, nous pourrions prendre les questions qui concernent son 
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département, c’est du travail qui serait déjà fait par rapport à la session de
novembre qui sera, paraît-il, aussi assez chargée et nous avons déjà entendu
que le Conseil d’Etat pourrait nous demander en novembre de commencer à
nouveau le lundi matin parce que le nombre de rapports en plus du budget
risque d’être assez important, donc, ce que l’on fait aujourd’hui ne sera plus
à faire.

MODIFICATION DU TEXTE D’UNE PROPOSITION

Le président : – La motion Claude Borel 94.125, déposée le 3 octobre 1994,
intitulée «Tunnel de Serrières», a été modifiée par son auteur. Nous vous
donnons donc lecture du nouveau texte de la motion:

La construction d’un nouveau tunnel sur la N 5, à Serrières, entraînerait des
coûts considérables représentant près de 160 millions de francs.

Le Conseil d’Etat est invité à rechercher d’autres solutions, moins coûteuses,
pour l’aménagement définitif du tracé Neuchâtel - Auvernier.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

1. AGRICULTURE NEUCHÂTELOISE: QUELLE POLITIQUE POUR
DEMAIN?

1.1. Introduction

Lors de sa session de novembre 1992, le Grand Conseil a accepté la motion
Bernard Soguel intitulée «Agriculture neuchâteloise : quelle politique pour
demain?». Cette motion, déposée le 11 octobre 1989, a été amendée le 
17 novembre 1992. 

L’étude de cette motion a été confiée par le chef du Département de l’agricul-
ture à un groupe de travail composé de représentants de l’administration et
de la profession. Divers experts externes ont été consultés dans le cadre de
cette étude. Il s’agit particulièrement de collaboratrices de l’Institut d’écono-
mie rurale de l’EPFZ et de représentants des milieux économiques et touris-
tiques.

Lors de sa session de juin 1989, le Grand Conseil a accepté le postulat du
groupe socialiste relatif à la promotion d’une fromagerie de démonstration.
Le traitement de ce postulat a été confié au Département de l’agriculture et le
service de l’économie agricole a été chargé de l’étude du dossier.
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1.2. Libellé de la motion

La motion Bernard Soguel est libellée ainsi :

89.158
11 octobre 1989
Motion Bernard Soguel
Agriculture neuchâteloise : quelle politique pour demain?

Depuis la fin de la guerre, l’agriculture a bénéficié de l’appui de l’ensemble
de la population. Le charme paraît aujourd’hui brusquement rompu: deux
initiatives fédérales touchant l’agriculture repoussées dernièrement par une
faible majorité et trois autres lancées ou annoncées coup sur coup démon-
trent à l’évidence qu’une remise en question de la politique fédérale trouve
de plus en plus d’écho dans la population.

Le changement d’attitude de cette dernière est probablement le reflet de son
inquiétude, qui elle-même engendre celle des agriculteurs pour leur avenir,
ceci d’autant plus que l’agriculture craint les effets du grand marché euro-
péen actuellement en préparation. Il serait par conséquent nécessaire que
les autorités analysent les inquiétudes précitées, y répondent ou les apai-
sent.

La Confédération définit les grandes orientations de la politique agricole,
mais les cantons interviennent très directement aussi dans le fonctionne-
ment de cette branche de l’économie, par exemple en soutenant technique-
ment et financièrement la modernisation des infrastructures agricoles. Les
cantons exécutent donc non seulement les décisions fédérales, mais appli-
quent encore leur propre politique. Il serait judicieux qu’ils confrontent cette
dernière aux événements relatés plus haut et qu’ils l’adaptent si nécessaire à
d’éventuelles nouvelles données.

Dès lors, le Conseil d’Etat est invité à donner son appréciation de la situation
au Grand Conseil et à exposer la politique agricole qu’il entend appliquer à
l’avenir, en examinant notamment les éléments suivants :

– intérêt nouveau de la population pour l’agriculture et exigence parfois
paradoxale entre quantité et qualité des produits et protection de l’envi-
ronnement ;

– confirmation du rôle productif de l’agriculture : assurer l’approvisionne-
ment de la population en biens alimentaires de première nécessité de
qualité ;

– développement du rôle social de l’agriculture : occuper et entretenir le
territoire, protéger le milieu naturel, assurer le contact ville-campagne;

– conséquences de ce double rôle sur la structure des entreprises agri-
coles, sur le revenu agricole, sur le soutien apporté à l’agriculture par les
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autorités cantonales, sur la législation cantonale et sur la réglementation
des communes;

– conséquences du 7e rapport sur l’agriculture, de l’intégration euro-
péenne et des négociations du GATT sur l’agriculture neuchâteloise.

Cosignataires : D. Berberat, P. Ingold, J.-J. Delémont, C. Meisterhans, 
C. Debrot, P. Jambé, P. Bonhôte, A. Vuille, J. Philippin et J.-L. Virgilio.

1.3. Développement de la motion

Le développement de la motion par son auteur met particulièrement en évi-
dence l’évolution du rôle de l’agriculture ces dernières années. A la fin de la
dernière guerre, l’agriculture a été encouragée à produire le plus possible
afin d’approvisionner la population en denrées alimentaires. Cette politique
productiviste, mal maîtrisée dans certains pays voisins, a conduit à la pro-
duction d’excédents. Ce phénomène a fait perdre à l’agriculture toute la
sympathie que pouvait lui porter la population. Les bons scores réalisés par
les initiatives «Ville-campagne» et des «Petits paysans» l’ont clairement
démontré à la fin des années 80. Par ailleurs, deux initiatives agricoles ont
été déposées depuis lors. Il s’agit de l’initiative de l’Union suisse des pay-
sans «Pour une agriculture paysanne compétitive et respectueuse de l’envi-
ronnement» déposée en février 1990 et de l’initiative de l’Alliance des indé-
pendants et d’organisations engagées dans le domaine de la protection de
l’environnement «Paysans et consommateurs – pour une agriculture en
accord avec la nature» déposée en décembre 1991.

Il faut se rendre à l’évidence que le rôle de l’agriculture change, ainsi que
l’illustre fort bien l’extrait suivant du développement de la motion Bernard
Soguel : «Si, comme le disait Jean Giono, l’homme aura toujours besoin du
paysan car il aura toujours besoin de manger, qu’il soit soldat, ouvrier, géné-
ral, ministre ou dictateur, l’image du paysan renouvelle chaque jour, par son
labeur, le lien fondateur qui existe entre l’homme et la nature et qui est celui
par lequel vient le pain quotidien. On constate que ce paysan-là doit progres-
sivement s’effacer devant une conception plus globale, plus mondiale, où
l’agriculture fait partie d’un ensemble aux aspects interdépendants et com-
prenant, en outre, l’agriculture, l’environnement, l’aménagement du terri-
toire, la survie de l’espèce, la sauvegarde des ressources, la nécessité de
rendre à la nature ce que nous lui prenons, et où le long terme et les grands
équilibres sont assumés par la collectivité.»

Les cantons ont la possibilité d’intervenir en ce qui concerne particulière-
ment les relations ville-campagne et l’établissement de contacts fructueux et
harmonieux entre les milieux rural et urbain, la prise en compte de
l’ensemble des services rendus par l’agriculture à la société dans le cadre de
sa multifonctionnalité, ainsi que la promotion d’activités complémentaires
tels le tourisme rural ou la promotion des produits régionaux. Ces interven-
tions cantonales peuvent se concrétiser par un soutien financier ou un
assouplissement législatif propre à favoriser certaines activités.
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1.4. Examen de la motion

Il s’agit en premier lieu de signaler que la viticulture a été associée à l’agri-
culture dans le cadre du présent rapport. Il a été cependant décidé de les
décrire séparément aux chapitres 3 et 4, afin d’obtenir une vision sectorielle
de la situation et d’éviter tout risque de confusion. Les autres chapitres, plus
généraux, concernent à la fois l’agriculture et la viticulture.

La méthodologie a consisté à présenter, en premier lieu, le contexte interna-
tional et national dans lequel évoluent l’agriculture et la viticulture neuchâte-
loises. Dans un second temps, l’agriculture et la viticulture neuchâteloises
ont été décrites et analysées. Sur cette base, un concept d’avenir, ainsi que
les mesures permettant sa concrétisation ont été élaborés.

Etant donné le fait que l’agriculture se trouve en pleine mutation depuis
quelques années, il n’a pas été possible d’arrêter une mise en œuvre précise
de la politique agricole neuchâteloise par le biais de textes légaux, hormis le
projet de modification de la loi sur l’amélioration et le placement du bétail. Il
est cependant nécessaire de prévoir la mise en place d’un cadre légal per-
mettant au Conseil d’Etat d’adapter le droit cantonal à l’évolution de la légis-
lation fédérale.

1.5. Postulat du groupe socialiste

Un postulat du groupe socialiste a été adopté le 27 juin 1989, puis classé le
21 mai 1991 à l’occasion de l’adoption des comptes 1990. Il est libellé
comme suit :

89.122
26 juin 1989
Postulat du groupe socialiste
Promotion d’une fromagerie de démonstration

Le Conseil d’Etat est prié d’étudier l’opportunité de promouvoir une fro-
magerie de démonstration dans la vallée de La Brévine. Il s’agirait d’éva-
luer les effets induits sur l’économie régionale, le tourisme dans les
Montagnes neuchâteloises et le nécessaire dialogue entre la ville et la
campagne.

Le traitement de ce postulat a été conduit de manière très concrète à l’occa-
sion de la construction de la fromagerie «Les Martel». L’évolution de ce dos-
sier a d’ailleurs fait l’objet de comptes rendus dans les rapports de gestion
des Départements de l’agriculture, puis de l’économie publique. Le déroule-
ment de cette étude, puis de la réalisation de l’aménagement touristique est
décrit au chapitre 3.6.3 «Tourisme rural».

Bien que ce postulat ait d’ores et déjà été classé, il nous est apparu opportun
d’y revenir étant donné l’importance d’une telle réalisation en matière de
tourisme rural.
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2. POLITIQUE AGRICOLE

2.1. Généralités

La politique agricole est essentiellement de la compétence de la Confédé-
ration. Celle-ci édicte les législations nécessaires qui sont spécifiquement
agricoles ou qui touchent à l’aménagement du territoire, la protection de
l’environnement et des animaux. La Confédération veille également à
l’écoulement des produits et à la réglementation des marchés par des
mesures internes et externes. Le tableau 1 présente les mesures de politique
agricole en vigueur.

Les objectifs primordiaux de la politique agricole consistent à :

– apporter une contribution substantielle à l’approvisionnement de la
population en produits de qualité sains à des prix avantageux et à sa
sécurité ;

– exploiter et sauvegarder les bases naturelles de l’existence;

– préserver et entretenir les sites cultivés ;

– contribuer à la vie économique et culturelle dans l’espace rural.

Les mesures prises par la Confédération doivent viser autant que possible 
à créer les conditions-cadres propres à permettre d’atteindre les objectifs 
ci-devant.

La politique agricole se trouve en pleine évolution à l’heure actuelle. Les
négociations du GATT, ainsi que le nécessaire rapprochement de l’Union
européenne, ont indéniablement joué un rôle de catalyseur important à cet
égard.
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2.2. Evolution de la politique agricole

La politique agricole mise sur pied à la fin de la dernière guerre mondiale a
été couronnée de succès. En effet, la population a passé d’une période de
disette à une période d’abondance, voire de surabondance. Cela est dû à un
développement technologique prodigieux, ainsi qu’à une productivité
accrue dans tous les secteurs de production; nouvelles machines, rende-
ments accrus, mesures d’organisation améliorées, recherche, formation pro-
fessionnelle et vulgarisation, autant d’éléments qui ont contribué au succès
phénoménal de la politique agricole de l’après-guerre. Alors que le volume
de production doublait, le nombre des personnes actives dans l’agriculture
diminuait de deux tiers. Cela a permis d’élever notre taux d’autoapprovi-
sionnement et de réduire la part du budget des ménages consacrée à l’achat
de denrées alimentaires. Il faut relever, en dernier lieu, la maîtrise de la
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production agricole en Suisse où, contrairement à d’autres pays développés,
le taux d’autoapprovisionnement moyen ne se situe qu’à 65% en moyenne,
tous secteurs de production confondus.

Les conditions-cadres dérivant de la législation d’après-guerre ont conduit à
une augmentation de la productivité. Il s’en est suivi que la commercialisa-
tion des produits est devenue une importante préoccupation de l’Etat. Des
problèmes à l’échelon national ont ainsi été engendrés :

– une production totale accrue, parfois excessive dans certains secteurs ;

– des frais de production élevés ayant pour conséquence une différence de
prix croissante vis-à-vis de l’étranger et des coûts importants de prise en
charge;

– une exploitation parfois intensive et portant atteinte à l’environnement.

Cela a conduit la Confédération à prendre des mesures de restriction de pro-
duction parfois contraignantes et présentant certaines lourdeurs. Une
réorientation était inévitable et les éléments suivants ont été pris en compte :

– une saturation des marchés des produits agricoles ;
– des changements d’appréciation de la population sur le plan des valeurs ;
– des exigences accrues dans le domaine de l’économie;
– de nouveaux défis au niveau international.

2.3. Politique agricole des années 80

La deuxième moitié des années 80 voit se poursuivre une évolution caracté-
risée notamment par une augmentation des excédents de production, par
une baisse de prix de certains produits agricoles, par une augmentation
régulière des coûts de production et par une diminution du nombre d’exploi-
tations. L’instabilité chronique des prix des produits agricoles sur les mar-
chés mondiaux n’a fait qu’aggraver la situation de l’agriculture suisse.

Face à cette évolution, le Conseil fédéral devait repenser sa politique agri-
cole. Les négociations commerciales du GATT (Uruguay Round) et la poli-
tique d’intégration européenne de la Confédération ont joué à cet égard le
rôle d’un catalyseur et ont contribué à la naissance de la nouvelle politique
agricole suisse.

De nouvelles orientations de la politique agricole sont perceptibles à partir
de 1984, date de la parution du 6e rapport sur l’agriculture. Il est possible de
déceler notamment que les tâches de l’agriculture se sont multipliées et
diversifiées parallèlement à l’évolution des objectifs de la politique agricole.
A cette époque, l’agriculture suisse avait prioritairement pour tâche d’appro-
visionner la population en denrées alimentaires en temps normal, de main-
tenir les potentialités de production agricole en vue d’assurer le ravitaille-
ment en période d’importation perturbée, de protéger et d’entretenir les
sites cultivés, de sauvegarder la structure paysanne des exploitations et de
contribuer à l’occupation décentralisée du territoire.
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L’approvisionnement en denrées alimentaires en temps normal constitue la
tâche principale et traditionnelle de l’agriculture. Il s’agit de fournir à la popu-
lation des denrées alimentaires de haute qualité, d’une diversité suffisante et
à des prix aussi avantageux que possible. Pour ce faire, l’agriculture doit être
productive, par l’utilisation de facteurs de production économiquement ren-
tables en se concentrant prioritairement sur des produits qu’elle peut offrir
au meilleur prix, notamment dans le secteur de la production animale.
Quant à la diversité de l’offre, elle peut être assurée sans difficulté grâce aux
importations.

Depuis les années 60, le taux d’autoapprovisionnement, toutes productions
confondues, est en constante augmentation et passe de 50 à environ 65% de
la consommation indigène. Pour certaines productions, le taux dépasse
100%, ce qui implique des exportations et engendre des difficultés de place-
ment et des baisses de prix sur le marché indigène.

Il faut cependant souligner une nouvelle fois la relative bonne maîtrise de la
production agricole en Suisse.

La sécurité alimentaire, qui a toujours constitué l’une des préoccupations
majeures de la Confédération, reste l’un des piliers de l’approvisionnement
économique du pays. L’agriculture joue à cet égard un rôle déterminant en
garantissant le ravitaillement sûr du pays en denrées alimentaires et en
matières premières agricoles par un état de préparation suffisant. Elle doit, à
cet effet, disposer d’une quantité suffisante de terres arables par les surfaces
d’assolement protégées par la législation sur l’aménagement du territoire,
de main-d’œuvre et de moyens techniques de production pour assurer en
permanence la possibilité d’étendre les cultures et d’accroître la production.

Pour assurer cet objectif, l’exploitation agricole du sol ne doit pas se limiter
aux seules terres favorables, mais doit également s’étendre aux terres
moins appropriées, surtout dans les régions de montagne. Selon le Conseil
fédéral, l’entretien des sites cultivés évite des charges complémentaires
résultant de terres agricoles laissées en friche et il profite au reste de la
population en lui offrant la jouissance gratuite d’un paysage et d’un terri-
toire bien entretenus.

Quant à l’agriculture de type familial que privilégie la Constitution fédérale,
elle contribue de manière prépondérante à une répartition la plus large pos-
sible de la propriété foncière et au maintien d’exploitations agricoles indé-
pendantes exerçant leur activité à titre principal ou à titre accessoire. Elle
favorise ainsi une occupation décentralisée du territoire, ce qui contribue au
développement économique et social des régions rurales.

2.4. Nouvelles orientations du 7e rapport sur l’agriculture

Le Conseil fédéral a publié, le 27 janvier 1992, un 7e rapport sur la situation
de l’agriculture suisse et la politique agricole de la Confédération, dans
lequel il a posé les premiers jalons d’une nouvelle politique agricole.
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Ce rapport procède à une nouvelle appréciation des tâches de l’agriculture.
L’évolution de l’agriculture suisse et les critiques formulées à l’égard de la
politique agricole fédérale par une population toujours plus réticente à la
soutenir, ainsi que les initiatives populaires de l’Union suisse des paysans
«Pour une agriculture paysanne compétitive et respectueuse de l’environne-
ment» et des milieux des consommateurs et de la protection de l’environne-
ment «Paysans et consommateurs – pour une agriculture en accord avec la
nature» ont amené la Confédération à reconsidérer la situation et à réfléchir
non seulement aux objectifs de sa politique agricole, mais également sur les
tâches qu’il convient d’attribuer aux agriculteurs.

Ce réexamen a abouti à une relativisation des tâches productives de l’agri-
culture que constituent la production de denrées alimentaires et la sécurité
d’approvisionnement par rapport aux autres tâches, considérées jusqu’à
présent comme étant secondaires et qui tendent à prendre de l’importance.
Il s’agit notamment du maintien des bases naturelles de l’existence et de
l’entretien des sites cultivés.

Ce nouvel ordre de priorité vise à favoriser le développement d’une agricul-
ture multifonctionnelle, c’est-à-dire d’une agriculture qui, tout en assurant la
création de denrées alimentaires, aura à accomplir de plus en plus d’autres
fonctions d’intérêt général. Cela ne veut toutefois pas dire que toutes les
exploitations agricoles accompliront chacune toutes les tâches assignées à
l’agriculture. Les agriculteurs accorderont vraisemblablement, selon la struc-
ture, les moyens et l’organisation de leur exploitation, davantage d’impor-
tance à l’accomplissement de certaines tâches au détriment d’autres.

A l’avenir, la contribution à l’approvisionnement en denrées alimentaires et
à la sécurité alimentaire constitueront encore la tâche prioritaire de l’agricul-
ture. Selon le Conseil fédéral, les autres tâches de l’agriculture seront, par
ordre d’importance, l’utilisation et l’entretien des bases naturelles d’exis-
tence et l’entretien du paysage qui contribuent à la viabilité de l’espace rural
et à l’occupation décentralisée du territoire.

Les diverses tâches ainsi assignées à l’agriculture ont été précisées par le
Conseil fédéral dans son message du 19 août 1992 et dans son contre-projet
aux deux initiatives populaires «Pour une agriculture paysanne compétitive
et respectueuse de l’environnement» et «Paysans et consommateurs – pour
une agriculture en accord avec la nature».

Si la tâche d’approvisionnement reste essentielle, il ne s’impose plus
aujourd’hui d’accroître le degré d’autoapprovisionnement en temps normal,
afin de garantir la sécurité alimentaire en période de crise. En effet, l’aug-
mentation constante de la productivité permet d’assurer plus facilement le
ravitaillement alimentaire de la population, pour autant que les surfaces
d’assolement nécessaires soient préservées.

La tâche d’utilisation et de maintien des bases naturelles de la vie, qui n’est
pas nouvelle, a toutefois gagné en importance depuis l’aggravation des
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atteintes à l’environnement. La sauvegarde des bases naturelles de la vie
que sont le sol, l’air, l’eau ainsi que les mondes végétal et animal est deve-
nue désormais une tâche primordiale de l’agriculture. Il en est de même de
l’entretien du paysage rural et du maintien de sa diversité. L’exploitation des
surfaces détermine l’aspect du paysage rural et assure sa conservation en
tant que partie intégrante de l’héritage culturel national. En sauvegardant
des sites cultivés et des structures particulières de l’habitat rural, l’agricul-
ture fournit ainsi une prestation supplémentaire d’une valeur économique
directe en faveur du tourisme et de l’hôtellerie.

Enfin, le Conseil fédéral s’est prononcé en faveur de l’élargissement de la
tâche de l’agriculture qui consiste à contribuer à l’occupation décentralisée
du territoire. Il estime en effet que l’agriculture doit non seulement participer
à l’occupation des espaces ruraux, mais également à la vie économique,
sociale et culturelle du milieu rural.

Plusieurs motifs, surtout d’ordres économique et politique, ont rendu néces-
saire une réorientation de l’agriculture suisse et par là même une réévalua-
tion de ses tâches :

– l’augmentation de la productivité due aux progrès de la technique et la
stagnation de la demande ont entraîné des difficultés d’écoulement et
des baisses de prix de certains produits agricoles, d’où des difficultés
supplémentaires à couvrir les coûts de production et l’impossibilité d’un
accroissement de la production;

– compte tenu de l’augmentation du taux d’autoapprovisionnement, les
risques de pénurie alimentaire en temps de crise sont minimisés et la
sécurité d’approvisionnement de la population en denrées alimentaires
perd de plus en plus de signification; les consommateurs attachent en
revanche toujours plus d’importance à la qualité des produits agricoles, à
leur origine et aux méthodes de production;

– les consommateurs tendent à favoriser une agriculture plus écologique
qui ménage l’environnement, produit des denrées saines et respecte les
impératifs de la protection des animaux et de la nature. C’est ainsi que la
préservation et l’entretien de la nature et du paysage gagnent en impor-
tance et occupent davantage les agriculteurs ;

– le développement du droit de l’environnement et la multiplication des
actes législatifs y relatifs imposent aussi de plus en plus de contraintes
aux agriculteurs ainsi qu’une nouvelle pondération des tâches de l’agri-
culture ;

– l’évolution considérable de la situation internationale influence les condi-
tions-cadres de l’agriculture. Ainsi, les négociations multilatérales du
GATT et les aspects économiques de la politique d’intégration euro-
péenne de la Confédération ont mis à jour les contradictions et les fai-
blesses de la politique agricole suisse face à un commerce mondial qui
se libéralise toujours davantage en tenant peu compte des conditions
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sociales, culturelles et écologiques de production des biens. Le niveau
élevé des prix des denrées alimentaires indigènes incite de plus en plus
de consommateurs des régions frontalières à s’approvisionner à l’étran-
ger où les produits sont moins chers sans être forcément de qualité infé-
rieure, grâce notamment au change.

La nouvelle politique agricole suisse tend vers une meilleure prise en consi-
dération des signaux du marché par une adaptation de la production à la
demande et aux exigences des consommateurs. Pour garantir les multifonc-
tions de l’agriculture, sans pour autant procéder à une refonte totale des ins-
truments juridiques de la politique agricole, il s’est avéré nécessaire de créer
de nouveaux instruments et d’en adapter d’autres. Ce travail législatif est en
cours de réalisation. Il vise notamment l’adaptation des structures agricoles,
le maintien d’un revenu paysan équitable, l’orientation de la production et la
promotion d’une agriculture plus écologique. Ces buts devraient être
atteints par l’introduction récente des paiements directs complémentaires
(article 31 a de la loi sur l’agriculture), de contributions pour des prestations
écologiques particulières (art. 31 b LAgr.) et d’autres instruments juridiques
spécifiques.
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2.5. Paiements directs

Les paiements directs complémentaires ne sont en fait pas nouveaux,
puisque les contributions versées dès 1980 en faveur de l’exploitation agri-
cole du sol dans les conditions difficiles peuvent être considérées comme
tels. Les paiements directs, introduits en 1993, ont cependant une autre ori-
gine. Ils proviennent en effet de la nouvelle orientation de la politique agri-
cole décrite dans le 7e rapport sur l’agriculture. Il s’agit particulièrement de la
modification de la politique des prix pratiquée jusqu’ici, rendue nécessaire
pour les raisons suivantes :

– des prix fortement soutenus ont des effets non souhaités sur la produc-
tion, tels que l’intensification et l’utilisation accrue de matières auxiliaires
qui conduisent à des excédents, notamment dans les secteurs non sou-
mis à des limitations de l’offre. Compte tenu des contraintes du marché,
les quantités produites ne peuvent être globalement augmentées ;

– les prix élevés des denrées alimentaires incitent un nombre toujours plus
grand de consommateurs des régions frontalières à acheter des produits
meilleur marché à l’étranger ;

– hormis la production de denrées alimentaires, l’agriculture remplit
d’autres tâches, telles que l’entretien des sites cultivés, et fournit une
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contribution à la vie économique, sociale et culturelle des régions
rurales. La demande de telles prestations d’intérêt public augmente,
mais leur rémunération peut de moins en moins se faire par l’intermé-
diaire des prix des produits agricoles ;

– l’adhésion à l’UE constitue un but du Conseil fédéral ce qui implique, 
en particulier, une réduction des différences de prix entre la Suisse et
l’UE;

– les accords du GATT ont pour objectif, dans le secteur agricole en parti-
culier, de réduire les obstacles en matière d’échanges commerciaux.
Dans cette optique, le soutien de l’agriculture par les prix liés aux pro-
duits devra être remplacé par un soutien indépendant des quantités pro-
duites.

Compte tenu des éléments ci-devant, des paiements directs de deux types
ont été introduits en 1993:

a) Paiements directs complémentaires de caractère général et non liés à la
production visant en premier lieu un objectif de politique des revenus en
complément d’une politique des prix plus orientée vers le marché, ainsi
que pour rémunérer des prestations d’intérêt public. Ils visent à compen-
ser, au moins partiellement, la baisse des prix agricoles (art. 31 a LAgr).

b) Paiements directs pour des méthodes de production et d’exploitation
particulièrement respectueuses de l’environnement, de la protection des
animaux ou en accord avec la nature, à savoir des contributions compen-
satoires à des fins écologiques (art. 31 b LAgr).

L’application de ces deux types de paiements directs est réglementée res-
pectivement par l’ordonnance instituant des paiements directs complémen-
taires dans l’agriculture, du 26 avril 1993 (ordonnance sur les paiements
directs) et par l’ordonnance instituant des contributions pour des prestations
écologiques particulières dans l’agriculture, du 26 avril 1993 (ordonnance
sur les contributions écologiques).

Les montants disponibles au budget 1994 de la Confédération s’élèvent res-
pectivement à 800 millions de francs dans le cadre de l’article 31 a LAgr et à
240 millions de francs dans le cadre de l’article 31 b LAgr. A terme, il est
prévu que les montants mis à disposition dans le cadre de l’article 31 b LAgr
atteignent le niveau des montants consacrés à l’article 31 a LAgr, ceci afin de
promouvoir une agriculture plus douce en matière d’écologie et de protec-
tion de l’environnement.

Sur le plan cantonal, ce sont quelque 30 millions de francs de contributions
fédérales, selon le budget de l’Etat 1994, qui seront distribuées au titre de
paiements directs. Il s’agit de relever que la complexité de l’application des
ordonnances fédérales ainsi que l’importance des montants distribués impli-
quent un surcroît de travail administratif considérable. Les conditions
d’octroi des paiements directs figurent à l’annexe I.
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2.6. Accords du GATT

L’objectif du cycle de l’Uruguay Round était de créer un cadre pour les
échanges de marchandises et de services à l’échelle mondiale qui offrait à
tous les Etats des conditions de concurrence loyale et des chances égales.
Ce 8e round de négociations du GATT, entamé en 1986 à Punta del Este, s’est
terminé le 15 avril 1994 à Marrakech par la ratification des accords du GATT.

En ce qui concerne l’agriculture, les accords du GATT ont trois effets princi-
paux:

– l’introduction d’une tarification générale ;
– la diminution du soutien interne;
– la diminution des subventions à l’exportation.

La tarification générale signifie la transformation de toutes les entraves au
commerce en droits de douane. Les contingents à l’importation, ainsi que le
système des trois phases seront convertis en tarifs douaniers sur la base des
années de référence 1986-1988. Ces tarifs doivent cependant être abaissés
en moyenne de 36% en l’espace de six ans et au minimum de 15% par 
produit ou groupe de produits. Par ailleurs, les possibilités d’importation
doivent être maintenues dans les mêmes proportions que dans ces mêmes
années de référence.

Le soutien interne doit être réduit globalement de 20% en six ans. Les
années 1986-1988 servent de référence également. Chaque pays détermine
l’ampleur de la réduction sur les différents produits. Pour calculer le soutien
interne, le volume de la production est multiplié par la différence entre le
prix indigène et le prix de référence. Les paiements directs liés aux produits
s’ajoutent ensuite.

Les produits agricoles exportés à l’aide de subventions doivent être réduits
de 21% en quantité et le budget «subventions à l’exportation» doit être
amputé de 36% par rapport à 1986-1988. Sur le plan suisse, cette mesure
aura des répercutions particulières en ce qui concerne les exportations de
fromage et de bétail.

Cette évolution inéluctable aura pour conséquence que l’agriculture devra
s’atteler à renforcer sa compétitivité afin de sauvegarder ses parts de mar-
ché. Il s’agit pour cela d’assouplir les conditions pour les adaptations struc-
turelles et de laisser jouer le jeu de la concurrence dans le domaine de la
production, de la transformation et du commerce en vue d’abaisser les coûts
à tous ces échelons. L’agriculture doit améliorer ses performances sur le
marché en adaptant les prix et la qualité à la demande, en écoulant des pro-
duits sur les marchés locaux et en se concentrant sur des produits frais et
des spécialités à forte valeur ajoutée.

Dans cette perspective, la révision en cours de la loi sur la protection des
marques et de la loi sur l’agriculture rendra plus facile la promotion des 
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spécialités de qualité, car l’origine des produits, ainsi que leurs caractéris-
tiques qualitatives et leur mode de production particulier seront désignés.

Les effets financiers des accords du GATT pour l’agriculture, selon des 
calculs provisoires de l’Institut d’économie rurale de l’EPFZ, sont une perte
estimée à un montant allant de 1,2 à 1,5 milliard de francs jusqu’en 2002. 
En contre-partie, les économies réalisées au niveau des coûts de produc-
tion devraient représenter 200 à 400 millions de francs dans le secteur des 
fourrages en particulier. Jusqu’en 2002, des économies de l’ordre de 500 à
700 millions de francs sont attendues grâce au passage progressif d’un sou-
tien destiné à garantir les prix et l’écoulement des produits à des paiements
directs non liés à la production. Les recettes douanières provenant de
l’importation de produits agricoles devraient diminuer de 100 à 200 millions
de francs pendant cette même période, en raison de la réduction des droits
de douane imposée par le GATT. L’augmentation nette des besoins de l’agri-
culture en deniers publics est de l’ordre de 600 à 800 millions de francs
jusqu’en 2002.

Cela provient d’une part de la différence entre les besoins financiers supplé-
mentaires en faveur des paiements directs découlant du GATT et la diminu-
tion de dépenses pour l’aide liée à la production et, d’autre part, de la dimi-
nution de recettes à la frontière.

Le comité de l’Union suisse des paysans (USP) s’est déclaré en principe favo-
rable au GATT, pour autant que des solutions valables en faveur de l’agricul-
ture soient trouvées, afin de lui assurer de solides perspectives d’avenir.

La concrétisation de l’agriculture multifonctionnelle, modèle reconnu par le
Conseil fédéral, le Parlement et le GATT, exige non seulement une recon-
naissance fondamentale, mais aussi des instruments concrets de politique
agricole qui devront être mis sur pied dans le cadre du débat «GATT-lex».

Des mesures doivent être prises en première priorité dans les domaines sui-
vants :

– la garantie de financement de la nouvelle politique agricole ;

– l’utilisation des instruments conformes au GATT dans l’intérêt de l’agri-
culture ;

– la concrétisation des dispositions du GATT concernant la tarification en
tenant compte des producteurs ;

– la réalisation d’un programme d’accompagnement socio-structurel, afin
d’atténuer les conséquences du GATT;

– le contexte de formation des coûts qui doit devenir plus avantageux, afin
d’obtenir davantage de marge de manœuvre.

Les premières propositions de modifications légales faites par le Conseil
fédéral dans le cadre de GATT-lex se limitent au minimum en ce qui
concerne l’agriculture.
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Cela n’est pas suffisant pour lui assurer de véritables perspectives d’avenir et
des mesures légales complémentaires doivent être adoptées, en particulier
en ce qui concerne le financement des paiements directs non liés à la produc-
tion, les mesures d’aide à l’investissement, l’aide à l’installation de jeunes
paysans, la reconversion des dettes, ainsi que la mobilité professionnelle.

2.7. Initiatives agricoles

Trois initiatives agricoles sont pendantes actuellement. Il s’agit de l’initiative
de l’Union suisse des paysans (USP), déposée en février 1990, de l’initiative
des paysans et consommateurs (PEC), déposée en décembre 1991 et de la
nouvelle initiative de l’Association pour la protection des petits et moyens
paysans (VKMB), déposée en juin 1994.

Selon l’Office fédéral de l’agriculture, ces initiatives devraient être soumises
au verdict populaire au 2e trimestre 1995 pour l’initiative de l’USP, au 4e tri-
mestre 1996 pour l’initiative PEC et au 2e trimestre 1998 pour l’initiative VKMB.

L’évolution de la politique agricole fédérale prend en compte certaines ten-
dances exprimées dans ces initiatives. La planification relative aux différents
dossiers agricoles pendants figure à l’annexe II. Cette planification est sus-
ceptible de subir des modifications.

Initiative de l’USP

L’initiative de l’USP «Pour une agriculture paysanne compétitive et respec-
tueuse de l’environnement» a recueilli 262.435 signatures valables. Les rai-
sons suivantes ont incité l’USP à la présenter :

– la politique agricole officielle a été fortement critiquée à l’occasion de la
votation sur la modification de l’arrêté sur le sucre et de celle portant sur
l’initiative dite «des petits paysans»;

– une initiative intitulée «Paysans et consommateurs» devait être lancée
par les milieux proches de la protection de l’environnement ;

– les négociations dans le cadre du GATT compromettaient les perspec-
tives d’avenir de l’agriculture suisse.

L’initiative de l’USP propose d’inscrire dans la Constitution une description
des tâches de l’agriculture, ainsi qu’une énumération des conditions-cadres
permettant leur accomplissement et leur financement. Selon l’USP, les
tâches de l’agriculture doivent être les suivantes :

– utiliser et entretenir de manière responsable les bases naturelles de
l’existence;

– approvisionner la population en denrées alimentaires de haute qualité ;

– maintenir une production agricole assurant l’indépendance du pays ;

– contribuer substantiellement à la vie économique et sociale du milieu
rural.
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Initiative des paysans et consommateurs (PEC)

L’initiative «Paysans et consommateurs – pour une agriculture en accord
avec la nature» a récolté 113.911 signatures. Cette initiative vise à imprimer
une nouvelle direction à la politique agricole. Selon les milieux soutenant
l’initiative, la politique agricole néglige les exigences de l’écologie, tolère de
trop fortes différences de revenu, des rentes de situation et des coûts trop
élevés dans le secteur agricole. De plus, les coûts sont mal répartis entre les
contribuables et les consommateurs.

L’initiative PEC contient une formulation exhaustive des objectifs et toute
une série de mesures. Elle va plus loin que l’initiative de l’USP en ce qui
concerne la protection de la nature et de l’environnement. 

Les grandes lignes de l’initiative peuvent être résumées ainsi :

– permettre aux exploitations travaillant avec des méthodes appropriées
de réaliser un revenu équitable dans toutes les zones de production;

– promouvoir des méthodes de production respectueuses de l’environne-
ment et des animaux, assurer la protection de la nature et l’entretien du
paysage et veiller au respect de tout être vivant ;

– fournir des aliments sains de haute qualité à des prix équitables ;

– assurer l’approvisionnement pendant les périodes où les importations
sont perturbées ;

– garantir à long terme le potentiel de production agricole et la fertilité du
sol.

Le tableau 3 donne un aperçu du déroulement et de l’état des travaux sur les
initiatives de l’USP et PEC au parlement.
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Nouvelle initiative des «petits paysans»

L’initiative des «petits paysans» «Pour des produits alimentaires bon mar-
ché et des exploitations agricoles écologiques» a récolté 110.894 signatures.
Elle a été lancée par l’Association pour la protection des petits et moyens
paysans (VKMB) avec le soutien de la maison Denner. Les auteurs de l’initia-
tive ont été appelés à la lancer pour les raisons suivantes :

– l’initiative des «petits paysans» constitue un complément logique à l’ini-
tiative «Paysans et consommateurs» qui n’est plus actuelle étant donné
les accords du GATT et l’adhésion prochaine à l’Union européenne;
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– compte tenu des conditions de l’UE et du GATT, un revenu de base doit
être garanti aux petites et moyennes exploitations, l’agriculture devant
simultanément être orientée rigoureusement en fonction des exigences
écologiques ;

– le contribuable-consommateur doit bénéficier de prix plus bas et de
charges administratives plus faibles ;

– les structures de l’agriculture en amont et en aval de celle-ci doivent être
soumises aux règles de concurrence.

L’idée d’une agriculture à titre accessoire, avec des petites et moyennes
structures gérées conformément aux exigences de la culture biologique,
représente l’arrière-pensée de ces objectifs. Dans la mesure du possible, la
commercialisation devrait être réalisée par des agriculteurs eux-mêmes.

Cette initiative s’avère très aléatoire quant à ses résultats. En effet, une étude
effectuée par l’Institut d’économie rurale de l’EPFZ montre qu’elle aurait des
conséquences radicales pour l’ensemble de l’agriculture. La contribution
totale au titre de paiements directs étant plafonnée à 50.000 francs par
exploitation, les exploitations se limiteraient à une surface de 16,7 ha,
compte tenu d’une contribution de 3000 francs/ha. La surface supérieure à
17 ha serait mise en fermage. Par ailleurs, l’initiative aurait indubitablement
des conséquences néfastes quant à la diversité des productions végétale et
animale.

Il peut être affirmé que le concept présenté par cette initiative n’est pas
approprié pour fournir les perspectives d’avenir nécessaires à une agricul-
ture variée, garante de la multifonctionnalité. Par ailleurs, compte tenu du
niveau suisse des coûts, il est impensable que l’agriculture suisse survive
aux conditions des prix du marché mondial. Les exploitations biologiques
ne pourraient survivre qu’éventuellement comme créneau face à cette
concurrence des prix. Un recul massif de la production indigène serait à pré-
voir, ce qui menacerait également un grand nombre d’entreprises de trans-
formation de denrées alimentaires.

2.8. Rôle du canton

La Suisse étant un Etat fédéral, il convient à chaque fois de se poser la ques-
tion de savoir qui de la Confédération ou des cantons est compétent dans le
domaine en question. Du reste, selon un principe fondamental de l’ordre
juridique suisse inscrit à l’article 3 de la Constitution, la Confédération ne
peut exercer que les compétences que la Constitution lui attribue. Or, la
compétence de prendre des mesures de politique agricole est du domaine
de la Confédération. Cela ne signifie pas pour autant que les cantons n’ont
aucune compétence dans ce domaine. En effet, ceux-ci peuvent prendre des
mesures de politique agricole aussi longtemps que la Confédération n’a pas
épuisé sa compétence dans ce domaine. L’article 31 bis, alinéa 3, lettre b, de
la Constitution part du point de vue que l’agriculture, en tant que secteur
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économique, est menacée durablement dans son existence, d’où la compé-
tence de la Confédération d’édicter des dispositions notamment en vue de
conserver une forte population paysanne et d’assurer la productivité de
l’agriculture. C’est dans le cadre de cette compétence que la Confédération
délimite les nouvelles tâches de l’agriculture.

Les cantons participent néanmoins, ne serait-ce qu’en partie, à la définition
et à la mise en œuvre de ces tâches, puisqu’ils sont chargés de l’application
de la législation et de son contrôle et qu’ils peuvent, de surcroît, prendre des
mesures spécifiques visant à encourager l’agriculture.

Notre canton peut donc intervenir de manière appropriée en matière de poli-
tique agricole. En effet, la législation fédérale trouve son pendant dans la
législation cantonale. D’une manière générale et dans la mesure où la légis-
lation fédérale est appliquée, le canton peut apporter des compléments et
des orientations qui peuvent se concrétiser de différentes manières comme,
par exemple, le soutien à l’évolution des structures, la promotion des pro-
duits régionaux, le développement du tourisme rural ou des relations ville-
campagne, etc.

D’une manière générale, il faut s’attendre à ce que la politique agricole can-
tonale reprenne, dans les grandes lignes, la politique agricole fédérale en
apportant certaines touches spécifiques à notre canton. Dans cette optique,
il est essentiel de signaler que le canton ne doit pas être le moteur du déve-
loppement de l’agriculture et des activités agricoles cantonales. En effet, le
rôle du canton n’est pas comparable au rôle de la Confédération en matière
de politique agricole comme signalé précédemment. Dans le cadre des
contraintes imposées par la Confédération, le rôle du canton consiste à
mettre en évidence les potentialités de son agriculture et à créer les condi-
tions-cadres nécessaires à leur mise en valeur. Celle-ci doit cependant être
issue de la profession elle-même en premier lieu.

3. AGRICULTURE NEUCHÂTELOISE

3.1. Généralités

La tradition industrielle du canton de Neuchâtel ne l’empêche pas d’être éga-
lement un canton agricole. Sur une superficie totale de 79.600 ha, l’agricul-
ture dispose de 42.000 ha.

Cela représente 31.600 ha de surface agricole utile (SAU) répartie en 
17.000 ha de prairie, 8600 ha de pâturages et 6000 ha de terres arables. Les
forêts représentent 26.500 ha, soit le tiers du territoire cantonal.

Le canton de Neuchâtel s’intègre entièrement dans la chaîne du Jura, dont il
occupe la partie centrale du versant suisse. Le climat, la topographie, les pré-
cipitations et la nature des sols sont très variables. Ainsi, le bord du lac de
Neuchâtel est à 430 m d’altitude, avec 100 cm de pluie et une température
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moyenne de 9,2o C, alors que la vallée de La Brévine se trouve à plus de 
1000 m d’altitude, avec 150 cm de précipitations et une moyenne de 4,6o C.
Sur le plan topographique, trois niveaux relativement peu accidentés se 
distinguent, à savoir le bas du canton, le fond du Val-de-Ruz et du Val-de-
Travers et les Montagnes neuchâteloises. Ces régions sont reliées entre 
elles par des zones de prairies, de pâturages et surtout de forêts au relief
plus marqué.

Les importantes différences climatiques et topographiques qui caractérisent
chaque région du canton dictent le mode d’utilisation du sol et l’orientation
de la production. Les grandes cultures et les cultures spéciales prédominent
sur le Littoral et dans l’Entre-deux-Lacs. Les céréales et autres cultures
reprennent de l’importance dans les premières vallées du Val-de-Ruz, le gre-
nier du canton, et du Val-de-Travers pour très rapidement laisser la place aux
herbages dès 800 à 900 m d’altitude. Il est notoire qu’à altitude égale, le Jura
est soumis à des conditions climatiques plus rudes que les Préalpes ou les
Alpes, car il ne profite pas de l’effet bénéfique du fœhn. Ses sols sont sou-
vent fort superficiels et perméables. Le Littoral subit régulièrement les effets
de la sécheresse durant l’été.

Dans le contexte démographique et économique du canton, l’agriculture
neuchâteloise occupe une place modeste qui tend encore à se réduire
depuis plusieurs années. Le secteur primaire représente à l’heure actuelle
environ 4% de la population active, alors qu’il était de 4,2% en 1991, soit une
valeur nettement inférieure à celle rencontrée sur le plan suisse qui s’élevait
à 6,5%.

L’agriculture participe pour environ 205 millions de francs au revenu brut de
l’économie du canton, qui s’est élevé à 5,85 milliards de francs en 1991, soit
une part de 3,5%. Ces chiffres sont cependant à nuancer en fonction du fait
que 75% de la population et de l’activité économique se concentrent dans
les régions urbaines. L’agriculture occupe encore une place prépondérante
dans des régions rurales comme le Val-de-Ruz, et les vallées de La Sagne,
des Ponts-de-Martel et de La Brévine. La composition détaillée du rende-
ment brut de l’agriculture figure à l’annexe III.
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Hormis les emplois engendrés directement par l’agriculture, les emplois
induits dans les secteurs secondaire et tertiaire ne doivent pas être négligés.

En amont, la production et la vente d’agents de production comme les ali-
ments concentrés, les engrais et les produits phytosanitaires, ainsi que
l’industrie des machines et véhicules agricoles bénéficient largement de
l’agriculture. En aval, les unités de transformation du lait et des autres pro-
duits agricoles ou encore les ateliers de mécanique dépendent étroitement
de l’agriculture.

L’agriculture neuchâteloise prend toute son importance en considérant les
nouveaux objectifs de la politique agricole fédérale. Son caractère générale-
ment extensif la place en position très favorable à cet égard. Par ailleurs,
dans le cadre de sa multifonctionnalité, l’agriculture neuchâteloise est appe-
lée à tenir un rôle important, en particulier en ce qui concerne la préserva-
tion du paysage jurassien qui caractérise notre canton.

3.2. Législation

L’agriculture neuchâteloise est concernée de près ou de loin par une septan-
taine de lois et d’arrêtés cantonaux. Cette législation se répartit en plusieurs
chapitres dont les principaux concernent la propriété foncière rurale, les
améliorations foncières, le crédit agricole, la formation professionnelle, les
divers types de production et la sécurité sociale. 

En matière de protection de la nature et du paysage, le canton de Neuchâtel
s’est montré très actif de longue date et a souvent été un précurseur en la
matière. La nouvelle loi sur la protection de la nature, acceptée récemment
par votre autorité, en est une nouvelle preuve. Cette nouvelle loi requiert
également la participation active des agriculteurs, en particulier en ce qui
concerne les prairies maigres, les tourbières, les marais, les étangs, les cours
d’eau, les rives naturelles, les haies vives et les bosquets, ainsi que leurs
zones de protection.

La liste des textes légaux ainsi que des commentaires et explications relatifs
aux textes les plus importants figurent à l’annexe IV.

3.3. Formation professionnelle

La formation professionnelle agricole est en pleine restructuration actuelle-
ment. Le rapport d’information 94.028 à propos de l’Ecole cantonale d’agri-
culture (ECA), du 16 mai 1994, donne tous les renseignements nécessaires à
ce propos.

En résumé, la formation professionnelle agricole de base sera intégrée à la
formation professionnelle cantonale et rattachée au Département de l’ins-
truction publique et des affaires culturelles. Une école cantonale des métiers
de la terre et de la nature sera mise sur pied sur le site de Cernier. Il devra
être tenu compte de la volonté d’offrir un enseignement agricole de qualité,
une ouverture de l’enseignement aux nouvelles tâches de l’agriculture et
d’obtenir une augmentation du nombre d’élèves, une meilleure utilisation
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du potentiel d’enseignement et une diminution des coûts. Le lien voulu ici
entre la profession d’agriculteur et les autres métiers de la terre constitue
une première en Suisse. Cela aura certainement des effets très bénéfiques
en matière d’ouverture et de compréhension réciproques. En ce qui
concerne la formation continue, la profession devra la prendre en charge
dorénavant, tout en bénéficiant du soutien de l’Etat.

La réorganisation du service neuchâtelois de vulgarisation agricole (SNVA)
et son rattachement administratif à la Chambre neuchâteloise d’agriculture
et de viticulture (CNAV) vont dans ce sens.

Il ne nous paraît pas utile de nous étendre davantage sur ce chapitre qui fera
l’objet d’un rapport séparé.

3.4. Structures agricoles

3.4.1. Généralités

Sur la base du recensement agricole de 1990, le canton de Neuchâtel
compte 1663 exploitations, dont 1164 exploitées à titre principal et 499 à titre
accessoire.
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Sur les 1164 exploitations à titre principal, 75% sont situées dans les régions
défavorisées, au sens du cadastre de la production animale. Cela confirme la
dominance montagnarde de l’agriculture du canton.

Au niveau des structures, la surface moyenne des exploitations est l’une des
plus grandes de Suisse, avec 26,9 ha (� CH: 16,2) pour celles exploitées à
titre principal et 20,8 ha (� CH: 10,8) pour toutes les exploitations.

La structure relativement favorable des exploitations neuchâteloises est
encore accentuée par un morcellement très faible, puisque la surface
moyenne d’une parcelle est de 355 ares, contre 128 ares sur le plan suisse.
Les causes de cette évolution sont à rechercher dans l’industrialisation des
Montagnes neuchâteloise à la fin du XIXe siècle, qui a vidé les campagnes
d’une main-d’œuvre attirée par une économie horlogère prospère et qui a
conduit à un premier agrandissement des domaines.

Par la suite et en particulier après la Seconde Guerre mondiale, la mécanisa-
tion, l’absence de relève et la rareté de la main-d’œuvre ont provoqué une
deuxième phase d’évolution des structures, à l’image de celle qui a caracté-
risé l’agriculture suisse en général. Aujourd’hui, il n’est pas rare de voir une
exploitation gérée en partie en propriété, en partie par affermage, ce qui
explique la forte proportion de surfaces exploitées en affermage (46% de la
surface agricole utile).

Les caractéristiques des exploitations varient d’une région à l’autre. Dans le
vignoble, sur le Littoral et dans les vallées, les fermes sont généralement
groupées dans les villages et comptent plusieurs parcelles dispersées. En
montagne, le domaine isolé est de règle et les terres sont rassemblées aux
alentours de la ferme.

3.4.2. Amélioration des structures

Comme déjà indiqué précédemment, l’agriculture se trouve actuellement à
un tournant de son évolution. Les améliorations foncières jouent un rôle pré-
pondérant dans l’adaptation des structures agricoles.

Il s’agit de relever que plus ce changement des structures est rapide, plus les
mesures d’aides complémentaires sont importantes, afin de permettre une
évolution adéquate et supportable sur le plan financier. Dans le cadre de
l’Union européenne en particulier, l’amélioration des structures agricoles est
traitée de manière prioritaire et bénéficie de contributions étatiques impor-
tantes.

Les améliorations foncières ont pour mission principale d’offrir à l’agriculture
les moyens nécessaires pour se développer, progresser, et remplir sa mission
efficacement. Les principes suivants doivent être respectés en matière d’amé-
liorations foncières afin de garantir l’efficacité des mesures prises :

– l’amélioration des structures doit être conçue sur le moyen et long terme
de manière à éviter la répétition trop fréquente de mesures d’améliora-
tions foncières ;
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– les objectifs de l’agriculture doivent être harmonisés avec les contraintes
en matière de protection de l’environnement et d’aménagement du terri-
toire en recherchant des solutions équilibrées permettant de répondre au
mieux aux besoins de chacun;

– en raison de la situation financière difficile des pouvoirs publics et des
perspectives de diminution de revenu dans l’agriculture, il s’agit de don-
ner la priorité à des solutions économiques faisant abstraction du tradi-
tionnel perfectionnisme helvétique et d’intervenir de manière sélective
en fixant des priorités.

Jusqu’à la fin des années 70, les améliorations foncières servaient princi-
palement à atteindre des objectifs de politique agricole. L’agriculture était
développée et rationalisée afin d’améliorer l’autoapprovisionnement en
denrées alimentaires et de l’assurer en temps de crise. A l’heure actuelle, ce
principe a évolué et au cours des vingt dernières années, les projets d’amé-
liorations foncières sont devenus un instrument destiné à l’accomplisse-
ment de diverses tâches d’intérêt général, telles que la construction des
routes nationales, le développement des régions de montagne et l’aména-
gement du territoire en zone à bâtir. Il s’agit également de relever que les
améliorations foncières tiennent compte de manière accrue des problèmes
de protection de la nature et du paysage. 

Les améliorations foncières constituent actuellement un élément important
afin de permettre à l’agriculture de remplir son rôle multifonctionnel. 

3.4.3. Améliorations foncières collectives

L’élément principal des améliorations foncières collectives est le remanie-
ment parcellaire qui consiste à réunir diverses parcelles en unités plus
grandes de manière à favoriser leur exploitation rationnelle. Dans le même
ordre d’idée, les drainages et la construction de chemins tiennent également
un rôle important. Par ailleurs, l’accès aux fermes ainsi que l’adduction d’eau
et l’amenée d’électricité constituent des éléments primordiaux quant à la
viabilité des exploitations agricoles.

Les améliorations foncières collectives ont été entreprises depuis fort long-
temps dans notre canton. Les remaniements parcellaires ont débuté dès
après la Première Guerre mondiale et se sont poursuivis par les grands 
travaux effectués dans le cadre du plan Wahlen. Après le second conflit
mondial, de grands remaniements parcellaires ont été effectués à Lignières,
dans l’Entre-deux-Lacs, à Bevaix, au Val-de-Travers et dans la région de la
Béroche. Par ailleurs, plusieurs entreprises ont été réalisées ou sont sur le
point d’être achevées aux environs de La Chaux-de-Fonds, dans la vallée de
La Brévine et dans la Haute-Béroche et au Val-de-Ruz.

Compte tenu des projets présentés à l’appui de la récente demande de crédit
destiné aux améliorations foncières collectives et individuelles, il peut être
admis que la situation sur le plan des améliorations foncières collectives est
relativement satisfaisante.
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Il existe cependant encore différents besoins d’assainissement, en particulier
en ce qui concerne les remaniements parcellaires, mais leur étude n’a pas
atteint un stade suffisant pour qu’ils soient pris en considération à court
terme. D’autre part, les travaux réalisés il y a plusieurs années nécessitent de
l’entretien et des réfections réguliers.

Au vu des disponibilités financières réduites de l’Etat, de nouvelles priorités
devront naturellement être mises dans le choix des projets.

3.4.4. Améliorations foncières individuelles

Les améliorations foncières individuelles comportent essentiellement la
construction, la transformation et l’assainissement de bâtiments ruraux et
d’économie laitière. Les bâtiments d’économie laitière, soit les laiteries et les
fromageries, sont considérés comme améliorations foncières individuelles
bien que concernant plusieurs agriculteurs membres de sociétés de laiterie
et de fromagerie. L’interlocuteur est ici la société elle-même, ce qui explique
l’appartenance de ces entreprises à cette catégorie.

Les améliorations foncières individuelles touchent principalement les loge-
ments, les étables et les fenils, les fosses à purin et les fumières. La situation
est ici également relativement favorable et les efforts consentis ces der-
nières années par les pouvoirs publics ont porté leur fruit. Etant donné la
situation précaire dans laquelle évolue l’agriculture, le nombre de demandes
d’aides financières a tendance à stagner. Il s’agit principalement de raisons
conjoncturelles. La campagne en faveur de la construction de fosses à purin
et la nécessaire adaptation des ruraux en raison de la législation relative à la
protection des animaux ont toutefois relancé le nombre de demandes.

En ce qui concerne la campagne d’assainissement des capacités de stockage
des engrais de ferme, 40% environ du programme est réalisé à fin 1993.
Depuis 1988, ce sont quelque 250 fosses à purin qui ont été construites
représentant plus de 40.000 m3 de volume de stockage. A l’heure actuelle, la
troisième vague d’assainissement est lancée par le service cantonal de la
protection de l’environnement en collaboration avec le service de l’écono-
mie agricole. En ce qui concerne la protection des animaux, un programme
d’assainissement est actuellement à l’étude auprès du service vétérinaire
cantonal. Les agriculteurs dont les installations ne sont pas conformes à la
législation en matière de protection des animaux ont été informés et devront
procéder à un assainissement de leur bâtiment.

3.4.5. Aspects financiers

Sur le plan cantonal, les améliorations foncières tiennent un rôle important
dans l’évolution des structures agricoles. Celles-ci ont d’ailleurs été soute-
nues depuis de nombreuses années par les pouvoirs publics. Ces trente 
dernières années, 17 crédits extraordinaires destinés aux améliorations 
foncières ont été octroyés pour un montant total supérieur à 80 millions de
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francs. Il convient de relever l’effet positif pour l’économie cantonale exercé
par ces investissements considérables consentis dans l’agriculture.

Le dernier crédit-cadre de 11.420.000 francs, octroyé au printemps 1994,
devrait permettre de couvrir les besoins pour une période de cinq ans.

Il permettra de réaliser les entreprises d’améliorations foncières collectives
et individuelles suivantes (voir rapport 94.007 relatif au crédit extraordinaire
destiné à l’attribution de subventions cantonales pour l’exécution de travaux
d’améliorations foncières collectives et individuelles) :

– deuxième étape du projet de renforcement du réseau électrique de la
Montagne-Nord de Travers ;

– deuxième étape du remaniement parcellaire de Brot-Plamboz;
– deuxième étape du remaniement parcellaire de Coffrane et des

Geneveys-sur-Coffrane;
– deuxième étape du remaniement parcellaire de Fontaines ;
– remaniement parcellaire de Saint-Aubin-Sauges;
– adduction d’eau de la région des Prés-sur-Lignières - Enges ;
– bâtiments ruraux et fosses à purin.
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D’une manière générale, les structures de production agricole mises en
place par le biais des améliorations foncières individuelles et collectives peu-
vent être qualifiées de bonnes. Il est cependant clair que les efforts devront
être poursuivis en matière de remaniements parcellaires, drainages,
constructions de chemins, adductions d’eau, amenées d’électricité et
constructions rurales.

3.5. Production

3.5.1. Généralités

La fonction productrice de l’agriculture devant rester prioritaire, ce chapitre
vient en premier lieu. Il s’agit de traiter à la fois la production sous les angles
quantitatif et qualitatif. 

Les différents types de production sont détaillés, la production laitière étant
traitée séparément de la production animale étant donné son importance
particulière dans notre canton. Par ailleurs, un chapitre est consacré à la pro-
duction intégrée et à la culture biologique qui prennent un essor important
dans notre canton.

3.5.2. Production intégrée et culture biologique

La production intégrée et la culture biologique constituent des modes
d’exploitation particulièrement respectueux de l’environnement. Les objec-
tifs poursuivis par la Confédération dans le cadre de la promotion de la pro-
duction intégrée et de la culture biologique sont :

– un équilibre des cycles des éléments nutritifs ;

– le maintien à long terme des propriétés physique, chimique et bio-
logique du sol ;

– la promotion de la diversité biologique;

– la préférence de mesures de régulation naturelle en matière de culture
végétale ;

– la détention, les soins et l’alimentation des animaux de rente favorables
à leur bien-être ;

– une charge en bétail adaptée à l’environnement ;

– une utilisation économe de l’énergie.

Les règles établies s’avèrent quelque peu plus strictes sur certains points en
culture biologique qu’en production intégrée. La production intégrée et la
culture biologique doivent devenir rentables. Il ne s’agit pas de créer une
agriculture à deux vitesses en faisant ce qu’il conviendrait d’appeler de la
ségrégation.

Sur le plan cantonal, 1130 exploitations environ ont touché les contributions
au titre de l’article 31 a LAgr, ce qui donne une bonne approche du nombre
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d’exploitations agricoles reconnues dans notre canton. A l’heure actuelle,
quelque 600 exploitations ont adhéré à la production intégrée, ce qui repré-
sente plus de 50% des exploitations du canton. Cette moyenne est la
meilleure de Suisse et s’avère largement supérieure à la moyenne sur le
plan de la Confédération, puisque celle-ci s’élève à environ 15-20%! Il faut
cependant signaler que les exploitations agricoles du canton de Neuchâtel
bénéficient de structures favorisant la production intégrée. En effet, les
dimensions des domaines s’avèrent relativement grandes, alors que la
charge en bétail se révèle plutôt faible. Ce mode d’exploitation relativement
extensif convient particulièrement à la production intégrée. Concernant la
culture biologique, seules 7 exploitations ont bénéficié de contributions en
1993. Cependant, ce mode d’exploitation devrait se développer de manière
importante ces prochaines années, de nombreuses exploitations étant déjà
très proches aujourd’hui des méthodes biologiques.

3.5.3. Production animale

Les trois quarts environ de la surface agricole utile du canton sont constitués
de prés et de pâturages. Leur mise en valeur par le bétail est la meilleure qui
soit, ce qui explique l’importance de la production animale dans notre can-
ton. L’élevage bovin et la production laitière sont donc étroitement liés à
notre région et constituent le secteur principal de l’agriculture neuchâteloise.

En répartissant les 41.856 têtes de bovins, dont 17.681 vaches, sur les 
1123 agriculteurs de profession possédant du bétail bovin, on arrive à une
moyenne de 37 têtes dont 16 vaches par exploitation, ce qui est légèrement
supérieur à la moyenne suisse (29 têtes dont 13 vaches). Ces chiffres n’ont
que peu changé depuis 1988, puisque l’effectif total de bovins s’élève à
41.096 têtes en 1993.

Souvent liés à la production fromagère, l’élevage et l’engraissement de
porcs viennent en second lieu de la production animale.
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L’effectif de moutons et de chèvres est, comme dans toute la Suisse, assez
faible. L’élevage de ces petits ruminants se fait en général plutôt à titre acces-
soire.

Le nombre de chevaux détenus dans notre canton s’élève à environ 1100. Il
s’agit principalement de chevaux de loisirs.

Une grande partie du gros bétail de boucherie provient des marchés d’élimi-
nation. En 1990, 3587 têtes de bétail (2566 vaches, 543 taureaux et 478 gé-
nisses) ont été amenées à l’élimination. En 1993, le nombre d’animaux 
a quelque peu régressé puisqu’il s’est élevé à 2311 pièces (1498 vaches, 
374 taureaux et 439 génisses). Ces marchés d’élimination seront supprimés
dès 1995. Il est envisagé de mettre en place des marchés organisés de bétail
de boucherie. La problématique des marchés de bétail de boucherie est
développée aux chapitres 5.4.2 et 5.9.

Outre la production laitière, les agriculteurs pratiquent l’élevage du bétail et,
de plus en plus, l’engraissement de veaux, broutards et taureaux. Les pro-
ductions porcine, d’œufs et de volaille sont peu répandues et les agriculteurs
manifestent relativement peu d’intérêt pour ces productions complémen-
taires. La charge en bétail est faible, de l’ordre de 1 unité gros bétail (UGB) à
l’hectare, ce qui donne un caractère plutôt extensif à bien des exploitations.
On compte en effet quelque 36.000 UGB pour les 31.600 ha de surface agri-
cole du canton.

3.5.4. Production laitière

La vocation herbagère et montagnarde du canton de Neuchâtel induit une
grande importance à la production laitière qui assure plus de 40% du rende-
ment brut de l’agriculture. Provenant presque exclusivement des fourrages
de l’exploitation tels le foin, le regain et l’orge, cette production met en
valeur de manière optimale la surface agricole du canton. En valeur absolue,
les livraisons par exploitation sont nettement supérieures à la moyenne
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suisse. Mais, ramenées à l’unité de surface, les quantités de lait commercia-
lisé sont inférieures et correspondent à 2600 kilos environ à l’hectare, ce qui
confirme le caractère extensif de l’agriculture du canton.

Le territoire de la Fédération laitière neuchâteloise couvre l’ensemble du
canton de Neuchâtel. Seules exceptions à cette unité géographique, les pro-
ducteurs bernois de La Ferrière sont rattachés à la fédération neuchâteloise
alors que les producteurs de Lignières ont adhéré à la fédération bernoise.
Par ailleurs, les laits des Ruillères et des Bourquins sont pris en charge par la
fédération vaudoise.

La Fédération laitière neuchâteloise compte 65 sociétés et 35 membres iso-
lés, soit au total 995 producteurs dont 75% sont situés en zone de montagne
1 à 3. Avec une production annuelle d’environ 77.000 tonnes, soit 2,5% du
volume total de lait commercialisé en Suisse, la Fédération laitière neuchâte-
loise occupe la 10e place au sein des 13 fédérations laitières régionales du
pays. Des négociations sont en cours actuellement en vue de son adhésion
au groupe Tonilait qui regroupe déjà les quatre principales fédérations de
Suisse, soit les Fédérations laitières vaudoise, bernoise, zurichoise et du
Nord-Ouest de la Suisse.

Le canton compte 17 fromageries villageoises fabricant du gruyère. Le tiers
de la production totale est transformé en fromage. Les 17 sociétés de froma-
gerie groupent quelque 320 producteurs qui livrent leur lait de non-ensilage
2 fois par jour. Les volumes travaillés dans les unités de production varient
de 1 million à 3 millions de kg par an. Dans le cadre de la restructuration de
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l’économie fromagère cantonale, les sociétés de fromagerie des Ponts-de-
Martel, de Petit-Martel et de Combes-Dernier ont construit une fromagerie
d’une capacité de 3 millions de kilos de lait. Ce complexe comprend une 
partie visiteurs permettant de voir les différentes étapes de la transformation
du lait en fromage. Une seconde unité de dimensions équivalentes, issue de
la société de laiterie de la Châtagne et la fusion des sociétés de fromagerie
de la Clef-d’Or et du Cachot et désignée sous le nom de société de fromage-
rie des Chaux, a été mise en fonction en été 1994.

Le lait destiné aux entreprises de transformation (Centrale laitière Neuchâtel,
Conserves Estavayer S.A.), représentant 62% de la production totale, est
acheminé quotidiennement dans des locaux de coulage.

La Centrale laitière Neuchâtel a construit une unité de fabrication de tommes
au lait cru «Vieux-Prés» ou «Neuchâteloises». Dans une première étape,
cette unité de production est à même de livrer 15.000 à 20.000 tommes par
semaine, soit une utilisation annuelle de près de 1 million de kg de lait. Une
deuxième étape est prévue qui devrait permettre la fabrication d’environ
35.000 tommes par semaine, ce qui nécessite 1,8 million de kg de lait par an.
Une troisième étape est envisagée, mais nécessite des investissements
complémentaires. 

Celle-ci devrait permettre le doublement de la production en utilisant envi-
ron 4 millions de kg de lait annuellement. Cette fabrication nécessite le res-
pect de règles d’hygiène extrêmement strictes, ce qui implique des exi-
gences qualitatives très rigoureuses au niveau des producteurs également.
Pour la première étape réalisée actuellement, le lait provient des sociétés de
laiterie de Coffrane principalement et, en partie, des Geneveys-sur-Coffrane.
D’autres sociétés de laiterie du Val-de-Ruz ont fait acte de candidature pour
l’extension de la production de tommes au lait cru.

Certaines sociétés ne trouvant plus de personnel disposé à venir, soir et
matin, effectuer le pesage du lait et dont les installations de stockage du lait
ne donnaient plus satisfaction, ont choisi d’adopter le ramassage du lait à la
ferme. Le lait de plus de 120 producteurs est collecté toutes les 48 heures par
un camion de ramassage. Ce lait est également acheminé vers les entre-
prises de transformation. Douze producteurs éloignés des locaux de coulage
et dont les fermes sont d’accès difficile centrifugent leur lait et livrent de la
crème.

Du point de vue financier, le rendement brut des productions animales, y
compris la production laitière, s’est élevé à environ 145 millions de francs en
1992. Cela correspond à 70% environ du rendement brut de l’agriculture en
1992.
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3.5.5. Grandes cultures

L’augmentation du potentiel de production du bétail a poussé les agricul-
teurs à améliorer la qualité des herbages et les méthodes de conservation en
adoptant le séchage en grange et l’ensilage.

Dans les terres noires des vallées des Ponts-de-Martel, de La Sagne et de La
Brévine, le renouvellement des prairies est indispensable et cette contrainte
joue un rôle important dans le développement des cultures de céréales four-
ragères dans ces régions au climat particulièrement rude. En zones de mon-
tagne, les prairies couvrent 91% de la SAU au Val-de-Travers et 97% à La
Chaux-de-Fonds. Dans ces zones, seuls Lignières, Enges, Rochefort et le
fond du Val-de-Travers ont une proportion importante de terres assolées,
grâce à des conditions climatiques meilleures que la moyenne. Dans le bas
du canton, les prairies ne représentent plus que 30 à 35% de la SAU.

Les terres ouvertes, qui couvraient 2800 ha en 1929, 3700 en 1939, ont fait un
bond à 6200 ha en 1945, sous la contrainte du Plan Wahlen, puis elles ont
diminué d’un tiers pour rester stables à environ 4500 ha de 1955 à 1980.

Suite à diverses mesures d’orientation de la production, mais essentielle-
ment à cause du contingentement laitier, ces surfaces ont à nouveau aug-
menté rapidement pour atteindre près de 6200 ha en 1990, soit l’équivalent
des surfaces de 1945. La région de montagne a aussi joué son rôle dans cette
évolution. Les surfaces de terres ouvertes y couvraient 3000 ha en 1945.
Cette surface a chuté à 1100 ha dès 1955 et s’est maintenue ainsi jusqu’en
1985, pour doubler ensuite en l’espace de cinq ans, atteignant 2200 ha. Cette
forte tendance aurait certainement subsisté durant de nombreuses années si
la Confédération n’avait pris, dès 1992, de nouvelles dispositions restrictives
concernant la production végétale.
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Concernant l’évolution des différentes cultures, ces dix dernières années
permettent de constater une stagnation des surfaces consacrées aux
céréales panifiables, une forte augmentation des céréales fourragères avec
le doublement des surfaces d’orge d’automne et l’apparition de 550 ha de
triticale (croisement de l’orge et du seigle).

Le maïs-grain reste aux environs de 230 ha, tandis que les pois protéagineux
ont pris la relève de la féverole sur une quarantaine d’hectares et que le soja
en couvre régulièrement une quinzaine. Les cultures contingentées restent
stables par la force des choses, soit 250 ha de colza et 30 ha de betteraves à
sucre. Cette stabilité est aussi constatée pour les pommes de terre qui stag-
nent à environ 150 ha depuis une quinzaine d’années.

L’écoulement des céréales panifiables dont la quantité correspond à environ
8000 tonnes par année, se fait par l’intermédiaire des centres collecteurs de
Cornaux, de la Béroche, des Hauts-Geneveys et de Môtiers. Chaque région
est ainsi équipée d’installations suffisantes.

A l’avenir, jachères, surfaces de compensation écologiques, paiements
directs et autres options fédérales viendront bouleverser fondamentalement
les structures de notre production végétale.

D’un point de vue financier, les cultures végétales, y compris les productions
maraîchère et viticole, représentaient environ 61 millions de francs, soit près
de 30% du rendement brut de l’agriculture en 1992.
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3.5.6. Cultures spéciales

Les 12 maraîchers professionnels du canton, situés dans l’Entre-deux-Lacs,
cultivent 28 ha de légumes, dont 2 ha sous verre et 2 ha sous tunnel plas-
tique haut. Quelques agriculteurs cultivent également des légumes de plein
champ sur une dizaine d’hectares supplémentaires. Ces surfaces, qui ne
tiennent pas compte des jardins potagers familiaux, sont six fois moins
importantes qu’en 1945.

Cette production est prise en charge par des grossistes, exception faite de
quelques producteurs du Landeron qui vendent directement une petite partie
de leur production sur leur exploitation. Compte tenu de l’évolution du mar-
ché, il est vraisemblable que seuls 6 ou 7 maraîchers pourront encore tirer un
revenu à plein temps de leur exploitation dans quelques années, l’adaptation
des structures nécessitant, dans ce secteur, de gros investissements.

Les cultures fruitières intensives couvrent 25 ha pour une dizaine de produc-
teurs plus ou moins professionnels. Elles sont localisées principalement sur
le plateau de Wavre, dans la région de Bevaix et Cortaillod et accessoire-
ment au Val-de-Ruz. La production est très diversifiée, avec des cultures de
petits fruits (fraises, framboises, mûres), de fruits à pépins (pommes, poires)
et de fruits à noyaux (pruneaux). Après une période de diminution des sur-
faces fruitières jusqu’en 1980, une stabilisation s’est instaurée.

L’écoulement des fruits se fait en partie au travers de la vente directe, en par-
tie par les canaux de distribution professionnels. Le paysage neuchâtelois
comprend encore un certain nombre d’arbres fruitiers dits «à hautes tiges»
et de vieux vergers qui fournissent la matière première pour la fabrication
artisanale de jus de pommes. Un pressoir est mis à disposition du public
chaque automne à l’Ecole d’agriculture de Cernier.

3.6. Prestations multifonctionnelles

3.6.1. Généralités

Les valeurs et les conditions-cadres nouvelles décrites dans le 7e rapport sur
l’agriculture ont pour effet de modifier son rôle. Le soin apporté aux bases
naturelles de l’existence et à l’entretien du paysage gagne en importance par
rapport à la production alimentaire et à la sécurité de l’approvisionnement.
Ces deux éléments restent cependant prioritaires. Compte tenu de ces phé-
nomènes, la Confédération a formulé les tâches de l’agriculture de la façon
suivante :

– assurer l’approvisionnement en denrées alimentaires et le maintien de la
capacité de production;

– maintenir les bases naturelles nécessaires à la vie ;

– entretenir les sites cultivés et le paysage;

– contribuer au maintien d’un espace rural viable.
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Les tâches décrites ci-devant illustrent bien la notion de multifonctionnalité.
Dans la mesure où l’agriculture parvient à remplir le mandat qui lui est
confié, elle pourra en bénéficier directement dans le cadre du tourisme rural
et de la promotion des produits du terroir.

3.6.2. Entretien du territoire

Le rôle de l’agriculture en cette matière s’avère très important. En effet,
toutes les régions du canton sont marquées de l’empreinte de l’agriculture.
L’entretien du territoire s’avère donc indissociable de l’agriculture.

L’un des objectifs majeurs de l’aménagement du territoire consiste à préser-
ver une occupation décentralisée du territoire. Il en va de la survie des
milieux urbains qui, à défaut, risqueraient l’engorgement et la surpopula-
tion. Cet objectif ne peut être atteint qu’à la condition expresse que le terri-
toire soit bien entretenu et accueillant pour la population. Il s’agit d’insister
sur le fait que la qualité de l’espace rural contribue pour une part essentielle
à la qualité de vie des populations citadines.

La meilleure façon d’entretenir le territoire est de l’utiliser pour la production
agricole. A ce titre, l’image bien connue du Val-de-Ruz est caractéristique
d’un territoire exploité en polyculture-élevage. Par ailleurs, les Montagnes
neuchâteloises sont également caractéristiques de la production fourragère
principalement. Le Littoral, quant à lui, offre également d’autres possibilités
comme la viticulture. Il va sans dire que si le rôle productif de l’agriculture
était perdu, le territoire s’en ressentirait dans son entier. En effet, il n’est pas
envisageable de maintenir artificiellement ces caractéristiques. Les objectifs
fixés dans le 7e rapport sur l’agriculture confirment d’ailleurs l’agriculture
dans son rôle premier de producteur de denrées alimentaires. Cela va égale-
ment dans le sens des revendications des milieux agricoles très attachés à
ce rôle de producteur.

L’importance du maintien de la production agricole étant démontrée, il est
certain que le mode de production devra évoluer dans le sens d’une extensi-
fication et d’une prise en compte accrue des intérêts de la protection de
l’environnement, de la nature et du paysage. Cette évolution, considérée
comme inéluctable, pose des problèmes en matière de revenu. L’introduc-
tion des paiements directs, évoquée précédemment, permet d’assurer une
compensation partielle des revenus de l’agriculture. Celle-ci doit cependant
se diriger vers une diversification de ses activités, ainsi qu’une implication
plus étroite en ce qui concerne la commercialisation. Le tourisme rural ainsi
que la promotion des produits du terroir constituent deux éléments caracté-
ristiques de cette évolution.

3.6.3. Tourisme rural

Le canton de Neuchâtel, de par sa diversité, offre des atouts non négli-
geables en matière de tourisme. Or, malgré le fait que le nombre 
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d’agriculteurs soit relativement restreint par rapport au reste de la popula-
tion du canton, ce sont eux qui entretiennent et modèlent le territoire. Leur
rôle s’avère donc essentiel en matière touristique. Ces prestations ne se limi-
tent d’ailleurs pas aux touristes de l’extérieur mais concernent également le
tourisme endogène, ainsi que la qualité de vie de la population neuchâte-
loise d’une manière générale. 

Le rôle de l’agriculture va de la préservation du milieu naturel et du paysage
à une politique d’accueil active comme les restaurants d’alpage, les cham-
bres d’hôtes ou l’hébergement dans des logements de vacances. Elle doit
donc s’ouvrir et se mettre en valeur.

Le tourisme rural acquiert une importance de plus en plus grande dans le
cadre du tourisme cantonal. La demande d’accueil et d’hébergement est
forte et l’offre s’avère de loin insuffisante. D’une manière générale, les tou-
ristes sont très attirés par l’espace rural et la qualité des milieux naturels
offerts par le canton de Neuchâtel. Le succès considérable rencontré par le
Brunch à la ferme, du 1er août 1994, démontre clairement l’attrait qu’exerce
l’agriculture auprès des touristes et de la population. En effet, non moins de
2500 personnes se sont rendues dans les 13 exploitations neuchâteloises
ayant pris part à l’opération afin de les visiter et de déguster les produits de
la ferme, ceci par un temps particulièrement maussade. Parmi ces nom-
breux visiteurs figuraient autant d’étrangers de diverses origines que de
citoyens neuchâtelois.

Autre démonstration de l’intérêt suscité par le monde agricole, la fromagerie
«Les Martel» rencontre un succès tout à fait probant. Cette fromagerie et, en
particulier, l’aménagement de la galerie-visiteurs, ont été développés suite à
la volonté politique exprimée en 1989 par le biais du postulat du groupe
socialiste intitulé «Promotion d’une fromagerie de démonstration». Ce pos-
tulat exprimait le vœu de favoriser les rapports ville-campagne et de dyna-
miser l’économie régionale et le tourisme dans les Montagnes neuchâte-
loises. Une rapide étude a démontré que la construction d’une fromagerie
ouverte au public aurait manifestement un effet positif aussi bien sur les
plans économique et touristique qu’en matière de rapports ville-campagne.
Le projet de fromagerie ouverte au public a donc été lancé à l’occasion de la
création de la société de fromagerie «Les Martel», née en 1992 de la fusion
des sociétés de fromagerie de Combe-Dernier, Les Ponts-de-Martel et Petit-
Martel. Cette société compte 35 producteurs pour un contingent laitier de
quelque 3 millions de kg. La fromagerie «Les Martel» produit 240 tonnes de
gruyère par an, ce qui correspond à près de 6000 meules.

Il convient de préciser que cette fromagerie n’est pas une véritable fromage-
rie de démonstration, car conçue d’abord en fonction des contraintes liées à
la production du gruyère! Elle a cependant été équipée de manière à pou-
voir accueillir des visiteurs en leur faisant découvrir les secrets de la fabrica-
tion du fromage. Ainsi, le caractère authentique de ce qui est présenté aux
visiteurs se voit pleinement sauvegardé. L’aménagement touristique de la
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fromagerie comprend un circuit de visite illustré de panneaux didactiques,
ainsi qu’une galerie permettant de voir la fabrication du gruyère dans ses
moindres détails. La galerie comprend également un diaporama. Le finance-
ment de cet aménagement a été réalisé au moyen de fonds privés, ainsi que
grâce à la participation du fonds cantonal du tourisme.

Autre forme d’accueil, les restaurants d’alpage, dont l’offre dans le Jura neu-
châtelois peut être qualifiée de satisfaisante. Par contre, le nombre de loge-
ments de vacances ne suffit de loin pas à répondre à la demande. En effet,
seule une trentaine de logements sont à disposition sur notre territoire. Il
faut savoir que l’accueil de touristes ou de vacanciers au sein d’une exploita-
tion agricole ne s’improvise pas. Hormis les risques d’accident que présente
une exploitation agricole, l’accueil de personnes étrangères à l’exploitation
implique souvent une disponibilité des hôtes, ainsi que des investissements
parfois importants pour l’aménagement des locaux.

«L’aventure sur la paille» constitue une forme d’hébergement promise à 
un bel avenir. La Fédération neuchâteloise du tourisme (FNT) se chargera 
de la promotion de cette forme de tourisme rural dès 1995. Le projet a 
été lancé cette année par le service neuchâtelois de vulgarisation agri-
cole (SNVA). Il regroupe neuf exploitations disséminées aux quatre coins 
du canton. L’infrastructure d’accueil reste très simple et ne nécessite aucun
aménagement particulier, puisque les hôtes dorment sur la paille, en 
principe dans la grange. Quelques précautions en matière de protection-
incendie doivent cependant être prises et les touristes ont la possibilité de
prendre le repas du soir et le petit déjeuner à la ferme. L’expérience de ce
début d’année est très positive. Les touristes voyagent à pieds, à vélo ou à
cheval et sont enchantés par ce retour à une vie plus rustique. Du côté des
agriculteurs, les échos sont favorables également et cette expérience est
qualifiée de très enrichissante, car cela constitue une activité accessoire ren-
table permettant un modeste apport financier et des échanges souvent très
fructueux.

Il convient de souligner le fait que les objectifs de l’agriculture et du tourisme
sont parfois opposés à ceux de l’aménagement du territoire. En effet, les
constructions hors zone à bâtir doivent répondre à des critères bien précis
pour être autorisées. En matière de logements, il est communément admis
que deux unités sont nécessaires au sein d’une exploitation agricole, l’une
pour l’exploitant, l’autre pour le changement de génération. Jusqu’à pré-
sent, aucune disposition particulière n’a été prévue pour l’aménagement de
logements destinés au tourisme rural. Ce problème peut être résolu en
admettant que le tourisme rural constitue une activité accessoire nécessaire
à l’exploitation agricole concernée. Cela a d’ailleurs permis la réalisation de
différents aménagements. Il serait cependant souhaitable de régler spécifi-
quement ce problème. Le projet de révision de la loi fédérale sur l’aménage-
ment du territoire (LAT) tend à un assouplissement en matière d’utilisation
de la zone agricole. Considérant explicitement le caractère multifonctionnel
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de l’agriculture, le projet de révision prévoit de reconnaître les aménage-
ments et activités nécessaires à l’agriculture en conformité de l’affectation
de la zone agricole.

Il s’agit cependant de souligner que cela ne constitue pas la porte ouverte 
au développement anarchique de n’importe quel artisanat ou autre activité
para-industrielle. La préservation de l’agriculture et de l’exploitation agricole
reste bel et bien au centre des préoccupations du législateur. Il est sou-
haitable, de manière générale, d’appréhender la problématique de l’utili-
sation du milieu rural de manière plus souple. En effet, certaines estima-
tions font état d’une surface équivalente à 120.000 ha qui ne seront plus 
utilisés pour la production agricole en Suisse d’ici le début du siècle 
prochain. Si la prolifération de jachères et autres surfaces inexploitées 
n’est pas souhaitée, ces hectares disponibles devront bien trouver une autre
affectation.

Les milieux touristiques attendent de l’agriculture une plus grande ouverture
à l’égard de la population. En effet, les demandes en matière de tourisme
proche de la nature sont importantes et les structures d’accueil manquent
singulièrement. Dans la perpective d’un rapprochement ville-campagne, il
est important de favoriser les contacts entre la population citadine et les
agriculteurs.

3.6.4. Promotion des produits du terroir

L’agriculture appartient, c’est bien connu, au secteur primaire. L’évolution de
l’agriculture ayant pour conséquence une diminution du revenu agricole, il
est nécessaire que les agriculteurs se préoccupent davantage de la mise en
valeur de leurs produits et de ce qui se passe dans le secteur secondaire en
particulier.

La responsabilité première des agriculteurs est de fournir une production de
qualité. Par ailleurs, il est également possible qu’ils s’impliquent dans la
mise en valeur et la commercialisation de leurs produits. Le temps où les
agriculteurs n’avaient pour tâche que de produire, sans se soucier du reste,
est bel et bien révolu. Il s’agit pour eux de s’impliquer également dans la
commercialisation, ce qui peut être salutaire au niveau de la garantie des
revenus. Sur le plan cantonal, il est d’intérêt général que les produits neu-
châtelois bénéficient d’une bonne réputation. C’est pourquoi, dans le cadre
de la promotion économique, le canton de Neuchâtel a entrepris la promo-
tion des produits du terroir tels le vin, le fromage et la charcuterie. Les pro-
duits du terroir sont des produits transformés dont la matière première pro-
vient du canton de Neuchâtel.

L’action entreprise dans le cadre de la mise en valeur des vins de Neuchâtel
est d’ores et déjà bien engagée. En effet, une commission regroupant les
milieux professionnels, le directeur de l’office des vins de Neuchâtel (OVN),
le directeur de la Fédération neuchâteloise du tourisme (FNT) et le chef du
service économique et statistique a été constituée depuis plusieurs mois.
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Ses actions visent non seulement la promotion des vins neuchâtelois dans
le cadre de manifestations, mais également leur vente. Les premières
démarches entreprises par le directeur de l’OVN ont permis de constater la
relative méconnaissance des vins neuchâtelois en Suisse. Le succès rencon-
tré à l’occasion de diverses manifestations autorise le plus grand optimisme.
Les autres produits du terroir tels le gruyère, la tomme neuchâteloise, ainsi
que divers produits carnés pourraient très bien être associés aux démarches
de promotion des vins neuchâtelois. Ces produits se marient en effet très
bien avec le vin et devraient apporter un complément intéressant dans le
cadre des campagnes de promotion. Des représentants des milieux laitiers
et des producteurs de charcuterie seront associés au groupe de travail
chargé de la promotion des vins neuchâtelois dès l’automne 1994. 

Parallèlement, le canton a décidé de cofinancer un projet de recherche de
l’Institut d’économie rurale de l’EPFZ intitulé «Appellation d’origine proté-
gée / Indication géographique protégée / Attestation de spécificité des pro-
duits agricoles et denrées alimentaires : Stratégie pour la Suisse». Cette
étude part du constat que les produits agricoles suisses doivent devenir plus
compétitifs sur le marché européen. Comme il est aléatoire d’attendre une
baisse suffisante des prix des produits étant donné le niveau de vie atteint
dans notre pays, la chance de l’agriculture consiste à offrir des produits soit
à forte valeur ajoutée, soit démarqués par rapport aux productions de
masse. Cette démarcation peut être faite au moyen de signes de reconnais-
sance des produits agricoles et denrées alimentaires en tirant parti de
l’encouragement fait par la Confédération de pratiques agricoles particuliè-
rement respectueuses de l’environnement. Selon les règlements européens,
trois possibilités de porter un signe de reconnaissance existent :

– l’appellation d’origine protégée (AOP) ;
– l’indication géographique protégée (IGP) ;
– l’attestation de spécificité.

Ces nouveaux règlements européens, en vigueur dès juillet 1993, concer-
nent également les pays-tiers, dont la Suisse. Ils ont permis de créer des
conditions-cadres importantes pour l’identification des produits agricoles et
des denrées alimentaires. Sur le plan suisse, une adaptation législative était
nécessaire et une procédure de consultation a été ouverte en été 1994 quant
à la modification de la loi fédérale sur la protection des marques et indica-
tions de provenance (LPM), de la loi sur l’agriculture (LAgr) et de l’arrêté
fédéral sur la viticulture. Cette adaptation du droit suisse a pour but de 
protéger efficacement les indications géographiques de provenance et les
dénominations traditionnelles suisses, en Suisse comme au sein de l’UE.

Les objectifs poursuivis dans le cadre du projet de recherche sont les sui-
vants :

– établir l’inventaire des tâches assurant et optimisant l’administration et la
promotion des signes de reconnaissance en fonction de trois exemples
concrets à l’étranger ;
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– établir les critères pertinents de sélection des produits selon leur genre et
évaluer, à l’exemple de cas concrets dans des régions suisses, les adapta-
tions requises (organismes en place, réglementation en vigueur, écoule-
ment des produits, etc.) pour le bon fonctionnement des filières régio-
nales, dont les produits pourraient bénéficier de signes de reconnaissance;

– analyser le besoin de nouvelles organisations au niveau fédéral, cantonal
ou régional à partir du diagnostic des compétences des organisations
existantes et de la confrontation des besoins des filières régionales étu-
diées. Pour ces nouvelles organisations, des propositions concernant la
forme juridique, le cahier des charges et le financement seront élaborés.

Cette étude s’articule en trois phases qui sont, tout d’abord, l’inventaire des
tâches liées à l’administration et à la promotion des signes de reconnais-
sance au niveau de l’Union européenne et, en particulier au niveau de trois
Etats membres que sont la France, l’Italie et l’Espagne.

Ensuite, des études de cas régionaux doivent permettre l’illustration pra-
tique de la problématique des signes de reconnaissance sur le plan suisse.
Dans ce but, une grille d’analyse est développée et fait le bilan de la situation
actuelle en recensant les adaptations nécessaires des filières. Cette grille
d’analyse fait particulièrement ressortir les points suivants :
– état actuel du produit et diagnostic général ;
– pertinence de l’attribution d’un des trois signes de reconnaissance;
– catalogue des mesures nécessaires en vue de l’adoption d’un de ces trois

signes de reconnaissance;
– impacts prévisibles de l’adoption d’un de ces trois signes de reconnais-

sance.

La troisième étape de cette étude consiste à déterminer un organe central de
gestion et de promotion des signes de reconnaissance compte tenu des
formes d’organisation à l’étranger, des besoins des différentes filières et de
l’organisation actuelle de la gestion et de la promotion des produits.

L’étude des produits neuchâtelois concerne la tomme «Neuchâteloise» ou
«Vieux-Prés» au lait cru, entreprise dès cet été, ainsi que le gruyère neuchâ-
telois dont l’étude a été entreprise cet automne dans le cadre de l’étude
consacrée au gruyère en général. Les résultats de cette étude sont attendus
pour février 1995 et doivent permettre la prise de mesures adéquates en vue
de protéger et promouvoir les produits de notre terroir.

3.7. Politique sociale

3.7.1. Généralités

L’évolution de l’agriculture et la diminution du nombre d’exploitations sou-
lèvent bien évidemment des questions d’ordre social. La reconversion 
professionnelle et autre système de préretraite constituent des thèmes
d’actualité. En ce qui concerne les agriculteurs en activité, les aspects
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sociaux ne sont pas négligés dans la politique agricole. Les allocations fami-
liales pour les travailleurs agricoles et les petits paysans constituent une
mesure propre à l’agriculture. D’autres dispositions de politique agricole ont
également une composante d’ordre social. La répartition des droits de pro-
duction, la participation des producteurs aux frais de mise en valeur de leurs
produits, les paiements directs visant à orienter la production, ainsi que les
dispositions relatives aux aides à l’investissement révèlent tous une conno-
tation sociale. Il s’agit généralement de dispositions de politique structurelle
déployant simultanément des effets d’ordre social.

3.7.2. Allocations familiales

Une première loi fédérale antérieure à la Seconde Guerre mondiale accordait
aux petits paysans de montagne des allocations familiales destinées à éviter
la désertion des campagnes. Plusieurs arrêtés fédéraux sont alors intervenus,
la dernière modification datant de 1992. Ces allocations étaient toutefois ser-
vies selon des critères tenant compte, en particulier, du revenu des ayants
droit. Il existait alors une certaine discrimination entre les agriculteurs.

En 1960, le canton est donc intervenu pour combler diverses lacunes, en par-
ticulier en relevant les limites de revenu, ce qui a permis à davantage d’agri-
culteurs neuchâtelois de bénéficier des allocations familiales. En 1970, tous
les agriculteurs ont enfin été mis sur pied d’égalité par la suppression de la
limite de revenu sur le plan cantonal. Ainsi, ceux qui n’avaient pas droit aux
allocations fédérales ont pu obtenir celles découlant du droit cantonal.

3.7.3. Systèmes de préretraite

La disparition d’exploitations agricoles est souvent due au fait que la relève
n’existe pas. Parfois également, l’exploitant n’a pas la possibilité de remettre
son exploitation, car l’heure de la retraite n’a pas encore sonné. Afin
d’enrayer ce phénomène, les systèmes de préretraite sous forme de pont
AVS ou de prime à la remise d’exploitation dans le cadre familial par
exemple doivent se développer. Cela reste cependant du ressort de la
Confédération.

4. VITICULTURE NEUCHÂTELOISE

4.1. Généralités

Le millénaire officiel du vignoble neuchâtelois pourra bientôt être fêté car le
premier acte écrit indiquant la présence de vignes à l’Abbaye de Bevaix date
de 998. Il s’agit d’une donation faite à l’Abbaye de Cluny, dont dépendait
Bevaix, par un seigneur de Neuchâtel du nom de Rodolphe. 

Cependant, la vigne existait à Neuchâtel depuis des temps plus anciens
encore. On attribue en effet à l’empereur romain Probus, vivant au IIIe siècle,
l’importation de la vigne dans notre canton.
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4.2. Législation

Le canton de Neuchâtel s’est doté en 1976 d’une législation unique dans le
pays permettant de protéger durablement la vigne, de promouvoir la qualité,
de rationaliser les méthodes de cultures et de mettre en valeur les produits du
vignoble. Par ailleurs, la limitation de rendement à l’unité de surface, introduite
pour la première fois en 1990 sur demande de l’interprofession, contribue de
manière prépondérante à la promotion de la qualité et à l’équilibre entre l’offre
et la demande. Par ailleurs, l’arrêté sur les appellations des vins de Neuchâtel a
permis l’introduction d’une appellation d’origine contrôlée dès 1993.

4.3. Structures et production

4.3.1. Généralités

La superficie du vignoble s’élève à 612 ha, ce qui le fait figurer en 5e position
des cantons suisses. Le vignoble neuchâtelois est présent dans 18 com-
munes du Littoral, entre Vaumarcus et Le Landeron. Il s’étend sur 30 km le
long du lac. Son altitude s’élève de 430 m à 600 m au maximum environ.

Près de 1200 propriétaires se partagent les quelque 4000 surfaces viticoles
recensées dans le canton. Toutefois, ce ne sont guère plus de 630 exploitants
qui cultivent ces parcelles. Un nombre important d’entre eux sont des
exploitants à temps partiel qui s’occupent durant leurs loisirs seulement de
relativement petites surfaces. Ces petits exploitants sont cependant soumis
aux mêmes règles d’encépagement, de quantité et de qualité que les vigne-
rons professionnels. En fait, ce sont finalement à peine plus d’une centaine
d’exploitants qui tirent de la vigne leur revenu principal. 

La vendange est contrôlée si strictement dans notre canton que quiconque fait
du vin, même en très petite quantité, est soumis au contrôle officiel et consi-
déré comme encaveur. Le nombre d’encaveurs déclarés s’avère donc très
important, puisqu’il s’élève entre 80 et 90. En réalité, une cinquantaine d’enca-
veurs dont 3 caves coopératives vinifient plus des trois quarts de la récolte.
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Au niveau des cépages, le Chasselas couvre 356 ha, et le Pinot noir, seul
cépage rouge autorisé, 234 ha. Le solde est constitué de spécialités, tels que
Chardonnay et Pinot gris. La production fluctue au gré des conditions de
l’année. En moyenne décennale, de 1980 à 1989, elle a atteint 3,7 millions 
de kg pour le Chasselas et 1,1 million de kg pour le Pinot noir, permettant 
la mise sur le marché de 3,6 millions de litres de vin avec l’appellation
«Neuchâtel». 

Le vignoble neuchâtelois possède tous les atouts des grands crus : une terre
pauvre en humus mais riche en sels minéraux, une orientation favorable,
des cépages adaptés aux terroirs, des vignerons toujours mieux formés.
Comme en agriculture, la production intégrée prend de l’importance en viti-
culture et il faut signaler que 72% de la surface des vignes est engazonnée.

4.3.2. Rendement de la vigne

Malgré un assez fort potentiel de production, le Chasselas ne produit jamais
chez nous de quantités excessives, puisque la moyenne sur treize ans reste
largement inférieure à 1 kg par m2. Quant au Pinot noir, il offre des rende-
ments plus faibles encore, voisins de 600 g par m2, ce qui est comparable
aux appelations réputées de Bourgogne. Ces rendements relativement
faibles sont gages de qualité. 

Le revenu du vigneron dépend finalement de l’importance de la récolte et du
prix payé pour celle-ci par l’encaveur. Il peut donc être tenté de compenser
l’augmentation constante des frais de production par une augmentation du
volume produit, si l’encaveur n’adapte pas le prix du raisin.
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Chacun sait pourtant que les grands vins ne peuvent être élaborés qu’à par-
tir de petites productions qui seules sont à même de garantir à la fois la
concentration des arômes et une richesse en sucre suffisante. L’encaveur a
donc aussi intérêt à assurer un bon prix à son fournisseur de raisins. Un
consensus entre encavages et production maintient depuis plusieurs années
un équilibre au sein de la profession, ce qui a permis d’éviter une chute trop
importante des prix. Rien n’est cependant jamais acquis et la fixation des
limites de production et du prix de la vendange font chaque année l’objet de
discussions qui peuvent être animées. Ces valeurs sont ensuite garanties
par l’Etat qui est chargé de contrôler les quantités et les qualités produites.

L’Etat publie aussi chaque année le rendement financier du vignoble sur la
base des quantités et des qualités obtenues pour chaque cépage et des prix
payés pour chaque catégorie.

En 1993, la vigne neuchâteloise a produit plus de 4 millions de kg de raisins,
tous cépages confondus. La valeur totale de la récolte s’est élevée à environ
15,5 millions de francs en 1993. Comparativement aux années 1990, 1991 et
1992 où la valeur de la récolte correspondait à environ 20 millions et l’année
record 1989 dont la valeur totale de la récolte ascendait à plus de 25 millions,
le résultat de 1993 peut être qualifié de relativement moyen. 
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4.3.3. Les vins

La production neuchâteloise est proche des 40.000 hectolitres. 

Avec une production qui dépasse à peine 3% de la production helvétique, le
vignoble neuchâtelois est certes un petit vignoble. Il est toutefois fort appré-
cié pour la qualité de ses crus, dont la réputation dépasse largement les fron-
tières cantonales. 

Le Pinot noir est considéré à juste titre comme le meilleur de Suisse, en rai-
son de sa parenté avec les Pinots de Bourgogne. Certains encaveurs l’élè-
vent même en barrique, ce qui ajoute encore à son caractère bourguignon.
Vinifié en rosé, il donne l’Œil-de-Perdrix, spécialité typiquement neuchâte-
loise à l’origine, même s’il est aujourd’hui produit également dans d’autres
régions. Les Chasselas sont secs, vifs, carboniques et particulièrement gou-
leyants. Ils accompagnent fort bien tous les mets au fromage et constituent
des vins d’apéritif aux qualités reconnues. Un label de qualité «La Gerle»,
institué par les viticulteurs dès 1985, distingue les Chasselas qui ont obtenu
au moins 18 points sur 20.

Au chapitre des spécialités, le Chardonnay, le Blanc de noir issu des ven-
danges de Pinot noir pressé en blanc, ainsi que le Pinot gris, vin sec contrai-
rement à la Malvoisie issue du même cépage en Valais, méritent mention.
Les deux cépages aromatiques que sont le Riesling X Sylvaner et le
Gewürztraminer ne sont plus très importants car ils ne correspondent plus
tout à fait au goût du consommateur d’aujourd’hui. Certains encaveurs en
produisent de petites quantités toujours recherchées par un nombre res-
treint d’amateurs fidèles.
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Depuis la récolte de 1993, les vins de catégorie I ont droit à la mention AOC. Ils
doivent pour cela satisfaire à plusieurs exigences, telles que quantité limitée,
degrés Œchslé minimaux et origine bien précise, figurant dans un arrêté du
Conseil d’Etat. Les AOC sont reconnues officiellement par la Confédération.

5. OBJECTIFS ET MESURES

5.1. Généralités

Bien que la politique agricole soit d’abord une prérogative de la Confédé-
ration, il est nécessaire que le canton intervienne dans toute la mesure du
possible. Il doit rester attentif à l’évolution de l’agriculture, intervenir de
manière à éviter tout dérapage ou excès qui pourrait être nuisible à l’écono-
mie cantonale en général et prendre les mesures utiles au développement et
à l’orientation de l’agriculture neuchâteloise. Pour ce faire, les principes 
suivants doivent être appliqués :

– la compétitivité doit être maintenue et renforcée. Il s’agit de maintenir les
parts de marché existantes et d’abaisser les coûts de production. Dans
cette perspective, les aspects de la protection de la nature et du paysage
doivent être considérés. Cela va d’ailleurs dans le sens d’une promotion
efficace des produits auxquels s’attache une image de qualité associée
au respect de la nature. Le canton de Neuchâtel a un rôle important à
tenir quant à la promotion des produits du terroir et doit créer les condi-
tions-cadres nécessaires ;

– l’évolution des structures devra être conduite de manière différenciée
selon que l’on se trouve en plaine ou en montagne. Il s’agit là de tenir
compte des objectifs régionaux, de la stratégie en matière touristique et
de promotion des produits, ainsi que des intérêts de l’aménagement du
territoire ;

– une diminution progressive du nombre d’exploitations agricoles peut
être attendue. Cependant le phénomène de rationalisation lié à l’amélio-
ration des structures doit permettre à l’agriculture de remplir ses
diverses tâches ;

– la multifonctionnalité de l’agriculture doit être mise en évidence, en parti-
culier auprès de la population. Il est essentiel que les prestations offertes
par l’agriculture à la collectivité, en dehors de la production proprement
dite, fassent l’objet d’une reconnaissance et d’une rétribution équitable ;

– il s’agit de favoriser les rapports ville-campagne, de sorte à obtenir une
meilleure compréhension réciproque. Cela doit être le fait de la profes-
sion en premier lieu, le canton pouvant soutenir des initiatives dans ce
sens, telles que la mise sur pied de circuits agricoles ou viticoles didac-
tiques ou des manifestations favorisant le dialogue et la compréhension
mutuelle.
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Considérant les principes ci-devant, différents aspects de l’agriculture et de
la viticulture neuchâteloises importants quant à une politique agricole canto-
nale ont été examinés. Il s’agit particulièrement de la production agricole et
viticole, de l’évolution des structures de la formation professionnelle, de la
promotion des produits du terroir et du tourisme.

5.2. Conception d’avenir de l’agriculture

5.2.1. Généralités

A l’avenir, si l’on en croit le 7e rapport sur l’agriculture, l’unité modèle de
l’agriculture suisse restera l’exploitation de type familial, la famille assumant
d’une part le financement et la gestion de l’entreprise et, d’autre part, une
grande partie des travaux. Les structures agricoles évolueront encore eu
égard au nouveau contexte économique, ainsi qu’aux progrès techniques
qui continueront d’augmenter la productivité du travail. Afin de permettre à
l’agriculture d’accomplir de manière optimale les tâches qui lui sont assi-
gnées à l’avenir, la politique agricole devra favoriser une production axée
sur la demande et qui ménage l’environnement, tout en assurant un revenu
paysan équitable (comparable aux autres couches de la population) à la
famille paysanne.

5.2.2. Politique agricole fédérale

La politique agricole fédérale prend une nouvelle orientation marquée du
sceau de la multifonctionnalité. Les tâches productives de l’agriculture sont
relativisées au profit d’éléments tels le maintien des bases naturelles de
l’existence et l’entretien des sites cultivés.

Cette politique introduit une séparation marquée entre les prix payés à la
production et la garantie des revenus. C’est ainsi que les paiements directs
non liés aux produits prennent toute leur importance en vue d’assurer un
revenu équitable et de rétribuer les prestations d’intérêt général.

Cette évolution doit être favorisée au moyen d’aides temporaires de carac-
tère social et structurel destinées à faciliter cet ajustement.

5.2.3. Politique agricole neuchâteloise

La politique agricole neuchâteloise devra naturellement prendre en compte
de manière prioritaire l’évolution de la politique agricole fédérale. Dans le
contexte décrit ci-devant et selon toute vraisemblance, l’agriculture neuchâ-
teloise trouvera davantage son salut dans une économie laitière bien valori-
sée sur place et dans l’élevage que dans une production végétale de masse.
Cela impliquera certainement des mesures de soutien spécifiques.

La politique agricole cantonale consistera, d’une part et à titre principal, 
à mettre en œuvre et le cas échéant à soutenir financièrement la politique
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agricole fédérale et, d’autre part, à compléter la politique agricole fédérale
dans les domaines où une intervention du canton est souhaitable et financiè-
rement supportable.

Ces domaines traditionnels d’intervention cantonaux sont principalement la
formation professionnelle de base et continue, l’aide aux investissements
tels que les remaniements parcellaires, les drainages, les adductions d’eau,
les amenées d’électricité, la construction de ruraux, de logements et de
fosses à purin, les achats de biens-fonds agricoles, la promotion de la diver-
sification de l’agriculture comme les prestations écologiques et le tourisme,
la valorisation des produits au lieu de production, l’accession de la profes-
sion au marché par la mise sur pied de marchés de bétail de boucherie, ainsi
que la politique sociale.

Les perspectives de succès d’une politique agricole cantonale dépendront
largement de la profession elle-même, qu’il s’agisse des exploitants pris
individuellement ou de leurs organisations. Elles seront également tribu-
taires du consensus politique découlant de ce nouveau rôle agricole de four-
nisseur de prestations d’intérêt général. Finalement, la situation financière
de l’Etat jouera également un rôle déterminant dans les possibilités d’inter-
vention.

5.3. Conception d’avenir de la viticulture

5.3.1. Généralités

Comme l’agriculture, la viticulture est soumise à une évolution liée aux
accords du GATT et à l’intégration au marché de l’Union européenne.

La viticulture devra mettre l’accent sur l’amélioration de sa rentabilité et la
promotion de ses produits. Cela passe par la définition des zones et des
moyens de production, ainsi que par une formation adaptées en fonction de
l’évolution et des besoins.

5.3.2. Amélioration de la rentabilité

Le coût de production est élevé dans notre pays en raison du prix des ter-
rains, des agents de production et de la main-d’œuvre. Le producteur a peu
de prise sur la valeur des terrains et sur le prix des agents de production. Il
peut, en revanche, agir sur les frais de main-d’œuvre en rationalisant sa pro-
duction. Pour y parvenir, le passage à des cultures larges paraît la solution la
plus efficace. Toutefois, compte tenu de mauvaises expériences avec la cul-
ture haute type Lenz Moser, les cultures larges restent souvent synonymes
de qualité inférieure. Il existe pourtant aujourd’hui d’autres manières de
conduire la vigne en culture à large écartement qui n’altèrent pas la qualité
en conservant un rapport feuilles-fruits satisfaisant.

Ces modes de culture (lyre, écartement alterné, double palissage, etc.) 
doivent encore être expérimentés chez nous avant de faire l’objet de 
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recommandations et d’apporter des modifications aux textes légaux qui
imposent une plus forte densité de plantation. Il se peut qu’ils prennent de
l’importance, car ils représentent assurément un moyen intéressant d’obte-
nir une qualité optimale associée à d’indéniables avantages économiques.

5.3.3. Amélioration de la promotion des produits

La promotion des produits peut être de deux sortes : d’une part, la pro-
motion des produits existants, d’autre part, la création de produits plus
attractifs.

Pour ce qui concerne la première catégorie, il est important de promouvoir
nos produits non seulement dans le canton, mais surtout à l’extérieur de nos
frontières cantonale et nationale. L’action entreprise dans le cadre de la pro-
motion économique en collaboration avec la FNT et l’OVN va dans ce sens.
En effet, la promotion des vins de Neuchâtel pourra être plus efficace si elle
se fait dans le contexte global d’une promotion des produits transformés de
l’agriculture du canton.

Dans le cadre de la promotion des vins, le mode de culture est important.
Dans cette optique, la production intégrée, ainsi que la culture biologique
constituent des atouts indiscutables. La production intégrée en viticulture
prend un essor encourageant dans notre canton. En ce qui concerne la cul-
ture biologique, elle peut être effectuée avec des cépages européens sen-
sibles aux parasites moyennant l’utilisation modérée de produits phytosani-
taires. Il faut cependant relever le risque non négligeable pris par le
viticulteur, en particulier lorsque les conditions climatiques sont défavo-
rables.

Par ailleurs, la culture biologique peut être réalisée au moyen de cépages
résistants. Ce mode de culture vise à remplacer les cépages européens par
des cépages hybrides résistant aux maladies. Il s’agit de signaler qu’à ce
jour, aucun cépage résistant n’est encore capable de remplacer les anciens
cépages, car les vins obtenus n’ont pas la finesse des productions clas-
siques. Il s’agit ici de laisser les stations de recherches spécialisées sélection-
ner les cépages les plus prometteurs. Entreprendre, dès à présent, leur intro-
duction dans notre canton pourrait causer un préjudice important à notre
viticulture.

Toujours en ce qui concerne la promotion de nos vins, une modification de
l’encépagement pourrait être envisagée. Cependant, s’il est logique
d’admettre que la diversification des productions constitue un objectif priori-
taire de l’agriculture, cela doit être nuancé en matière de viticulture.

En effet, l’adéquation d’un cépage à la région repose sur des exigences
pédo-climatiques et sur la tradition. Avant d’introduire à grande échelle un
nouveau cépage, il faut être sûr que le produit sera de qualité. Cela ne suffit
cependant pas. Il peut être dangereux de modifier de manière importante un
encépagement, car ainsi, l’image de toute une région pourrait être modifiée.
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L’effet du point de vue marketing pourrait être catastrophique. De toute
manière, un cadastre d’encépagement permettrait de mieux maîtriser ce
problème. 

Il est indispensable d’offrir des produits de haut de gamme, afin de mainte-
nir les prix de nos vins. A cet égard, la mise en place de directives pour la
production de vin d’AOC est un pas important, mais il faudra encore affiner
la définition de zones «Grand Cru», «Clos», etc., de manière à valoriser
encore mieux certaines productions. Il faudra pour cela organiser une étude
des terroirs, étude qui pourrait se réaliser sous forme d’une collaboration
des producteurs avec les pouvoirs publics (service de la viticulture,
Université). On devrait ainsi aboutir à un cadastre d’encépagement qui
réserverait certains cépages à certaines zones seulement. Il faut cependant
insister sur le fait que l’initiative doit venir de la profession, l’Etat se char-
geant seulement d’aider à concrétiser les désirs des milieux viti-vinicoles. Ce
cadastre d’encépagement ne serait que contrôlé par l’Etat, mais en aucun
cas imposé; c’est la profession elle-même qui devrait choisir la limite des
zones, aidée dans son travail par des données techniques émanant aussi
bien du secteur privé que du secteur public.

Par ailleurs, la survie de nos pépiniéristes, au moment où s’ouvrent les 
frontières, passe par la mise en place d’un système de certification euro-
compatible. En effet, l’absence de certification dans notre pays fait que l’on
n’y produit que du plan standard.

Pour éviter que le viticulteur choisisse à l’avenir du plan certifié étranger plu-
tôt que du plan local standard, il faudrait réaliser une certification suisse
eurocompatible en utilisant le matériel de base resélectionné, par sélection
locale, dans les stations de recherches en Suisse. Il y va de l’authenticité de
nos productions. Le relais du travail effectué à Changins devrait être repris
au niveau cantonal par la profession, soutenue par l’Etat.

5.3.4. Formation professionnelle

Contrairement à l’agriculture, la formation viticole est principalement
acquise dans le canton de Vaud pour les viticulteurs et les cavistes neuchâte-
lois. Seuls les apprentissages peuvent être réalisés dans notre canton. Par
ailleurs, la formation continue et le conseil sont assurés par le biais du ser-
vice neuchâtelois de vulgarisation agricole. 

Il est essentiel d’encourager la meilleure formation professionnelle possible
qui permettra aux viticulteurs neuchâtelois d’affronter l’avenir avec succès.
L’évolution de la viticulture est importante actuellement sur les plans tech-
nique et économique. Le producteur se voit contraint de modifier ses
méthodes de production et doit être mis au bénéfice de compétences
accrues. C’est pourquoi les efforts consentis en matière de formation conti-
nue et de vulgarisation viticole doivent être poursuivis et développés en
tenant compte des spécificités régionales. Par ailleurs, la promotion et la
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mise en valeur de la production viticole passent par des connaissances en
matière de marketing en particulier. Il s’agit d’offrir aux viticulteurs les
connaissances nécessaires dans ce domaine également.

5.4. Productions

5.4.1. Production laitière

La production laitière constitue sans conteste le pilier de la production agri-
cole du canton, puisqu’elle représente près de la moitié du rendement brut
total.

Etant donné son importance sur le plan cantonal, il est particulièrement
indispensable de rester attentif à la révision en cours du régime du marché
du lait. L’Office fédéral de l’agriculture travaille à l’établissement d’une loi sur
le lait qui devrait entrer en vigueur en 1997 ou 1998 en remplacement des
fameux arrêtés sur l’économie laitière. Dans la droite ligne des accords du
GATT, le marché du lait se dirige vers une libéralisation (commerce des
contingents, paiements à la qualité, etc.) et vers l’implication directe des 
producteurs dans la commercialisation.

La production laitière contribue de manière importante à l’occupation décen-
tralisée du territoire en mettant en valeur de vastes surfaces fourragères. La
production laitière permet d’assurer des places de travail et de créer des
emplois en amont par les investissements consentis et en aval par l’écono-
mie fromagère décentralisée.

Le canton a pris conscience depuis fort longtemps de l’importance de la pro-
duction laitière. Il fait partie des cantons ayant fait le plus d’efforts en matière
d’aide aux investissements dans l’économie laitière, en particulier dans
l’assainissement des fromageries villageoises. A l’heure actuelle, la plus
grande partie des fromageries villageoises sont assainies et la situation en
matière de structures de production fromagère peut être qualifiée d’excel-
lente.

D’une manière générale, le canton restera attentif à permettre et favoriser
l’évolution des structures dans le sens indiqué ci-devant. Cela sera fait dans
la mesure des besoins par l’octroi d’aides financières à destination de l’éco-
nomie laitière et fromagère. En second lieu, la promotion des produits du
terroir, en particulier du gruyère et de la tomme neuchâteloise au lait cru,
sera soutenue dans le cadre de la promotion économique par le biais du
groupe de travail en charge du dossier.

5.4.2. Production de viande

La production de viande constitue également un élément important de la
production animale cantonale. D’une manière générale, cela est favorable et
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permet également une mise en valeur optimale des surfaces fourragères.
Par ailleurs, la production de viande permet de mettre en valeur des sous-
produits de la production laitière, en particulier dans la production de veaux
et de porcs d’engrais.

Selon les estimations faites par la Coopérative suisse pour l’approvisionne-
ment en bétail de boucherie et en viande (CBV), les accords du GATT
n’auront qu’un minimum d’incidences négatives pour les producteurs. En
effet, le système de tarification permettra de maintenir une protection effi-
cace du marché suisse.

Sur le plan cantonal et suite à la décision de la Confédération de supprimer
les marchés d’élimination du bétail dès le 1er janvier 1995, il paraît opportun
de mettre sur pied un marché centralisé de bétail de boucherie. L’opportu-
nité d’un tel marché a été examinée au sein de la profession et par un
groupe de travail composé de représentants de la CNAV, de l’administration
cantonale et des producteurs. Une révision de la loi sur l’amélioration et le
placement du bétail (du 18 octobre 1982) est proposée au point 5.9, afin de
pouvoir organiser de tels marchés dès 1995.

Ce groupe de travail arrive à la conclusion que la mise sur pied d’un marché
centralisé de bétail de boucherie permettrait d’écouler quelque 2600 ani-
maux par année, ce qui signifie la tenue d’environ 25 marchés comprenant
un peu plus d’une centaine d’animaux chacun.

Il est proposé l’organisation de ce marché centralisé aux Ponts-de-Martel, à
proximité de l’abattoir, sans construire pour le moment la halle couverte
souhaitée par la profession. Il s’agit préalablement de déterminer si le mar-
ché centralisé rencontre le succès escompté. Dans la perspective de la
construction d’une halle couverte, une participation financière de l’Etat a été
envisagée à raison d’environ 500.000 francs, selon la planification financière
pour 1996.

Pour animer le marché, il est proposé une contribution de base de 150 francs
par animal présenté. Cette contribution devrait permettre de couvrir une par-
tie des frais de transport et de promouvoir la production d’animaux de bou-
cherie de qualité. Cette contribution serait bonifiée en fonction de la qualité
du bétail de boucherie présenté.

En effet, les caractéristiques de production du canton de Neuchâtel sont 
propices au développement d’une production de bétail de boucherie de 
qualité susceptible d’être mise au bénéfice d’un signe de reconnaissance.
Une production de qualité constituerait un atout supplémentaire pour le 
canton de Neuchâtel, ce qui justifie le maintien au budget d’un montant
d’environ 570.000 francs destiné à financer les contributions aux produc-
teurs, ainsi que les divers frais administratifs. Il s’agit de relever que le bud-
get 1994 prévoyait un montant de 740.000 francs destiné au placement du
bétail. La réduction proposée est liée à l’état des finances cantonales princi-
palement.
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5.4.3. Productions alternatives

La production d’agents énergétiques renouvelables constitue l’une des 
priorités de cette fin de siècle. En l’occurrence, la biomasse représente une
source d’énergie renouvelable intéressante. Parmi d’autres possibilités, la
production de colza énergétique constitue une diversification intéressante
de la production agricole. L’huile de colza estérifiée, appelé ester méthylique
de colza (EMC) ou biodiesel, représente une option réalisable à court terme
dans le cadre du potentiel global d’énergie et de matière première renou-
velable. Alors que la surproduction alimentaire est d’actualité dans nos
régions, l’économie énergétique présente un intérêt accru. Un projet de 
raffinerie de colza est en cours de réalisation à Etoy (VD). Ce projet permettra
la mise en valeur d’un millier d’hectares de colza dont une partie pourrait
provenir du canton de Neuchâtel. Dans cette perspective, une partici-
pation financière cantonale à la réalisation de ce projet pourrait être envi-
sagée.

Autre production alternative, le chanvre fait la une de l’actualité. Si l’on en
croit les promoteurs de cette production, le chanvre offre de multiples possi-
bilités d’utilisation qui vont de la production de matériaux de construction à
celle de fibre et d’huile. A noter également qu’il ne s’agit pas de «cannabis
indica» mais bien de «cannabis sativa» ne pouvant être utilisé comme 
stupéfiant. Sur le plan européen, 6 variétés de cannabis sont reconnues et
peuvent être mises en culture. Ces variétés ont une teneur en substance 
hallucinogène (tetrahydrocanabinol ou THC) inférieure à 0,3%. Près de 
5000 ha sont cultivés en France et plusieurs centaines en Espagne et en
Angleterre.

Sur le plan suisse, un essai variétal est en cours dans les stations de
recherches agronomiques de Tänikon, Reckenholz et Changins. Par ailleurs,
une firme américaine fait campagne pour que des agriculteurs suisses pro-
duisent du cannabis, dont près de 200 ha pourraient être mis en culture en
1995. Nous devons rester attentif à l’évolution de ce dossier et promouvoir,
le cas échéant, la production de chanvre sur territoire neuchâtelois.

5.4.4. Production viti-vinicole

En matière de production viti-vinicole, la situation n’est de loin pas compa-
rable à celle de l’agriculture. En effet, la profession a d’ores et déjà pris en
main de manière importante tant la production que la commercialisation des
produits.

Cela est particulièrement bien illustré par la limitation volontaire du volume
produit et l’implication directe des viticulteurs en matière de commercialisa-
tion. 

Par ailleurs, la mise sur pied du groupe de travail chargé de la promotion des
vins neuchâtelois et le travail important effectué par l’OVN démontrent le
dynamisme régnant dans ce secteur.
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Le rôle de l’Etat se borne ici à soutenir les efforts entrepris jusqu’à présent.
Une participation plus active en matière de vulgarisation viticole doit s’envi-
sager à l’occasion de la réorganisation du SNVA.

5.5. Evolution des structures

L’évolution des structures se fait principalement par le biais des améliora-
tions foncières qui peuvent être collectives ou individuelles.

En matière d’améliorations foncières collectives, le remaniement parcellaire
restera l’instrument classique permettant d’abaisser le coût de production.
De tels remaniements sont encore nécessaires principalement dans les
régions de la Béroche et du Val-de-Ruz. Par ailleurs, les drainages existants
nécessitent un entretien régulier sous forme de campagnes de curage ou de
travaux de réfection plus complets, notamment dans le cadre des remanie-
ments parcellaires. La construction de chemins accompagne tout remanie-
ment parcellaire, étant donné qu’il s’agit de créer des réseaux de chemins
propres à desservir facilement des champs. Il s’agit également de relever
qu’un programme d’adduction d’eau et d’amenée d’électricité doit être pour-
suivi, en particulier dans les régions de montagne.

En ce qui concerne les améliorations foncières individuelles, la construction
et la transformation de fermes doivent être poursuivies de manière à per-
mettre à l’agriculture de s’adapter aux nouvelles contraintes de la politique
agricole. Il sera particulièrement veillé à réaliser des projets économiques,
rationnels et offrant la meilleure souplesse d’utilisation possible. Quant à la
campagne d’assainissement des fosses à purin, le programme de construc-
tion devra être adapté en fonction des disponibilités financières cantonales.

Il convient de rappeler l’importance du soutien à l’amélioration des struc-
tures de production fromagère et laitière. Le cas échéant, le canton doit
poursuivre son soutien à une production qui constitue l’un des atouts de
l’agriculture neuchâteloise. 

D’une manière générale, le programme relatif aux améliorations foncières
est établi selon le crédit accordé en février 1994 par votre autorité.

Il détermine les disponibilités financières en matière d’améliorations fon-
cières jusqu’en 1998. Il conviendra alors de faire le point de la situation afin
de déterminer les nouveaux besoins en matière d’améliorations foncières.

5.6. Formation professionnelle

La formation professionnelle de qualité et adaptée à l’évolution de l’agricul-
ture constitue indubitablement l’une des priorités du canton de Neuchâtel.
La détermination avec laquelle le dossier de l’ECA de Cernier a été pris en
main, ainsi que la volonté affirmée d’établir une structure de formation effi-
cace, liée aux autres métiers de la terre, en constituent la meilleure preuve.
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Pour davantage de détails, il s’agit de se référer au rapport d’information
94.028 relatif à l’ECA de Cernier.

En ce qui concerne la viticulture, la formation de base est dispensée à l’exté-
rieur du canton, seule la formation continue nous incombant. Comme indi-
qué précédemment, il s’agit d’être attentif et de veiller à une formation adap-
tée aux besoins de l’actualité.

5.7. Promotion des produits du terroir

La promotion des produits du terroir constitue un sujet d’importance pour le
canton de Neuchâtel. En effet, sa notoriété ne peut être qu’accrue par la dif-
fusion à large échelle de produits neuchâtelois de qualité. 

Dans cet esprit, les démarches entreprises par le biais du groupe de travail
chargé de la promotion des produits du terroir doivent être poursuivies et
étendues. De la même manière qu’au Valais par exemple, la création d’une
commission marketing pourrait être envisagée pour le secteur agricole.
L’opportunité d’une telle commission ainsi que sa forme devraient faire
l’objet d’investigations complémentaires.

Le travail de recherche entrepris par l’institut d’économie rurale de l’EPFZ
sur les produits du terroir neuchâtelois fournira des éléments de réflexion
sans doute déterminants. Par ailleurs, le marketing agricole devra faire
l’objet d’un intérêt accru de la part des autorités, des milieux professionnels
et de la formation professionnelle.

5.8. Tourisme rural

La mise en valeur de notre canton sur le plan touristique doit faire l’objet
d’une stratégie bien élaborée sous l’égide de la FNT. Le rôle de l’agriculture
en matière d’entretien du paysage étant prépondérant, le canton la soutien-
dra dans cette tâche, conformément à la législation fédérale.

L’agriculture doit également offrir des structures d’accueil propres à
répondre à la demande touristique importante. Le canton soutiendra, dans
la mesure de ses moyens, la mise en place de cette structure d’accueil. Il
s’agit ici principalement de l’assainissement d’anciens logements. 

D’une manière générale, il convient d’insister sur les atouts touristi-
ques importants qu’offre notre canton par sa nature superbe et très diver-
sifiée. Ces atouts naturels liés à diverses curiosités bien connues tels que 
les fameux musées de l’horlogerie, de la vigne et du vin ou le Papiliorama,
par exemple, sont propices à un développement touristique pour autant 
que cela soit coordonné et intégré dans un concept maîtrisé sur le plan 
cantonal.
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5.9. Modification législative

5.9.1. Généralités

Les contributions d’élimination ont été introduites par la Confédération au
début des années soixante, principalement pour des raisons tenant à l’éle-
vage du bétail laitier. Elles devaient encourager l’élimination d’animaux ne
répondant pas aux exigences. Comme l’élevage a atteint un niveau appré-
ciable de nos jours, cette mesure a perdu sa raison d’être.

Jusqu’à fin 1994, la Confédération participera par des subventions aux
dépenses que les campagnes d’élimination du bétail occasionnent aux can-
tons. En effet, en vertu de l’arrêté fédéral du 9 octobre 1992, prévoyant des
mesures d’assainissement des finances fédérales, les contributions desti-
nées à soutenir l’écoulement du bétail d’élevage et de rente en provenance
de la montagne seront donc supprimées.

En revanche, la Confédération a compensé les effets de la suppression des
contributions d’élimination sur le revenu des paysans de montagne en amé-
liorant les contributions aux frais des détenteurs de bétail, les contributions
à l’exploitation agricole du sol et par les nouveaux paiements directs com-
plémentaires.

Le Conseil d’Etat entend apporter une aide à la mise sur pied de marchés de
bétail de boucherie, susceptibles de remplacer les anciens marchés d’élimi-
nation du bétail, que la Confédération cessera de soutenir dès l’année pro-
chaine. Il est opportun de favoriser une production de qualité et de faciliter le
placement de cette production. Il ne s’agit toutefois pas de se substituer à la
Confédération en reprenant sans autre la mesure abandonnée.

5.9.2. Législation actuelle

Le Grand Conseil a adopté, le 18 octobre 1982, la loi sur l’amélioration et le
placement du bétail. Cette loi a pour but d’harmoniser les dispositions fédé-
rales et cantonales sur l’encouragement de l’élevage et le placement des ani-
maux d’élevage et de rente. Comme les subventions fédérales ne sont ver-
sées que si le canton supporte une part des dépenses, la loi a également
pour objet de fixer le cadre des dépenses assumées par l’Etat. En d’autres
termes, les dépenses occasionnées au canton sont couvertes par des sub-
ventions de la Confédération et par une annuité budgétaire.

5.9.3. Projet de modification

L’objectif visé entraîne, au niveau législatif, un réaménagement des dispo-
sitions de la loi sur l’amélioration et le placement du bétail concernant le 
titre III, placement du bétail.

En lieu et place des campagnes d’élimination du bétail impropre à la garde
dans les régions de montagne, le projet institue des marchés publics pour le
bétail de boucherie (art. 18). Seul le canton financera, dans la limite des 
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crédits ouverts à cet effet, l’ouverture de ces marchés. La Confédération
n’accordera aucune aide.

Par ailleurs, il convient, pour des raisons pratiques, de permettre au Conseil
d’Etat d’encourager une production de qualité en accordant une aide aux
détenteurs de bétail qui auraient l’opportunité de présenter leur production
sur des marchés similaires dans des cantons limitrophes (art. 18, al. 2). Enfin
il est important de signaler que les cantons voisins soutiendront tous la
tenue de marchés de bétail de boucherie dès 1995.

Comme par le passé, la Confédération soutiendra les marchés d’allégement
concernant le bétail des régions de montagne. L’aide cantonale reste aussi
sans changement (art. 19).

Le projet prévoit la possibilité pour le Conseil d’Etat de confier l’organisation
des marchés à des organisations professionnelles, étant entendu que les
activités de ces organisations sont soumises au contrôle de l’Etat. En fonc-
tion du déroulement des marchés en 1995, la question du transfert de l’orga-
nisation des marchés surveillés de l’Etat à la profession sera réexaminée
(art. 20).

La Confédération continuera à verser des contributions servant à faciliter
une meilleure répartition du travail entre la plaine et la montagne. L’aide
financière tient compte des conditions de production difficile et favorise le
maintien des parts de marché de l’agriculture de montagne. L’aide cantonale
sera également maintenue, et le projet reprend la disposition actuellement
en vigueur (art. 21) concernant les remontes d’engraissement (dorénavant
désignées par le vocable «animaux de renouvellement», selon la termino-
logie fédérale). L’article 22 reprend la disposition figurant à l’actuel article 21.

Dorénavant, les contributions financières reposeront uniquement sur la
législation cantonale s’agissant de l’organisation des marchés du bétail de
boucherie (art. 18) et sur l’aide conjointe de la Confédération et du canton
s’agissant des autres mesures de placement. Le Conseil d’Etat fixera le détail
des conditions que devront remplir les bénéficiaires de l’aide financière pro-
venant uniquement du canton (art. 22 a). Si la Confédération participe au
versement des contributions, les conditions fixées par la législation fédérale
seront bien entendu déterminantes.

La part cantonale, figurant au budget en 1993 et 1994, pour l’organisation
des marchés d’élimination et d’animaux de renouvellement, se montait 
à 850.000 francs. En 1995, 500.000 francs pour les marchés de bétail et
70.000 francs pour le placement des animaux de renouvellement devraient
être inscrits au budget.

En conclusion et pour résumer les changements apportés par la modifica-
tion législative que nous vous proposons, les mesures d’aide en faveur des
campagnes d’élimination du bétail ne répondant pas aux exigences, suppri-
mées par la Confédération dès le 1er janvier 1995, sont également suppri-
mées par le canton. Celui-ci prend en quelque sorte la relève et institue pour
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son propre compte une aide en faveur des marchés pour le placement du
bétail de boucherie. Pour le surplus, le canton s’aligne sur les conditions
fixées par la Confédération pour accorder des aides financières dans certains
domaines de la production animale et auxquels il participera comme par le
passé dans la limite des crédits accordés selon le budget annuel.

6. CONCLUSIONS

L’agriculture et la viticulture neuchâteloises possèdent d’indéniables atouts
pour faire face aux défis qui les attendent en cette fin de siècle. Le canton de
Neuchâtel a soutenu de longue date l’évolution et l’adaptation des struc-
tures. Il s’agit de poursuivre dans ce sens. Par ailleurs, les nouvelles ten-
dances exprimées dans le 7e rapport sur l’agriculture en matière de multi-
fonctionnalité en particulier doivent être soutenues et encouragées.
L’établissement d’une loi cantonale sur l’agriculture permettrait de fixer un
cadre légal clair et actualisé. A cet égard, la septantaine de textes légaux
régissant l’agriculture et la viticulture n’améliore en rien la clarté de la légis-
lation cantonale.

Il serait souhaitable de rassembler toutes ces législations au sein d’une loi
cantonale sur l’agriculture, ce qui permettrait une sérieuse mise à jour et
l’établissement d’une législation beaucoup plus claire. La future loi neuchâ-
teloise sur l’agriculture devrait permettre d’asseoir la place de l’agriculture
neuchâteloise au sein de la vie économique et sociale du canton. D’autre
part, elle devrait favoriser l’orientation de l’agriculture conformément aux
tendances exprimées dans le 7e rapport sur l’agriculture et dans le présent
rapport sur l’agriculture neuchâteloise. Toutefois, le maintien du soutien
financier de l’Etat destiné à soutenir la production en mettant l’accent sur la
qualité, ainsi que les prestations multifonctionnelles de l’agriculture, reste
essentiel. En ce qui concerne la commercialisation des produits du terroir
neuchâtelois, le rôle et la composition du groupe de travail en charge du
dossier devront être redéfinis.

Par ailleurs, l’adoption du projet de loi portant révision de la loi sur l’amélio-
ration et le placement du bétail constitue un élément indispensable à la
bonne marche de l’agriculture neuchâteloise.

La motion Bernard Soguel «Agriculture neuchâteloise : quelle politique pour
demain?» pose une question bien précise. La réponse à cette question peut
être résumée en disant que le Conseil d’Etat poursuivra ses efforts en vue de
permettre l’adaptation des structures neuchâteloises selon les nouvelles
orientations de la politique agricole fédérale. Par ailleurs, le Conseil d’Etat
mettra un accent particulier sur les aspects de protection de la nature et du
paysage, de production de qualité, de promotion des produits du terroir neu-
châtelois, du tourisme et de formation professionnelle. Il souhaite pouvoir
adapter la législation en conséquence et disposer du financement néces-
saire.
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En conclusion, nous vous prions de bien vouloir prendre en considération le
présent rapport, de procéder au classement de la motion Bernard Soguel
89.158, du 11 octobre 1989, «Agriculture neuchâteloise : quelle politique
pour demain?» et d’accepter le projet de loi portant révision de la loi sur
l’amélioration et le placement du bétail.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 24 août 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 24 août 1994,

décrète :

Article premier Les articles 18, 19, 20, 21 et 22 de la loi sur l’amé-
lioration et le placement du bétail, du 18 octobre 1982, sont abrogés et
remplacés par les dispositions suivantes :

Art. 18 1 Dans le but de promouvoir la qualité du bétail de bou-
cherie et d’en faciliter le placement, des marchés publics sont orga-
nisés dans le canton.

2 Avec l’accord du Conseil d’Etat, une aide peut également être
accordée pour les éleveurs établis dans le canton qui désirent pla-
cer leur bétail de boucherie sur des marchés publics organisés par
des cantons limitrophes.

Art. 19 Des marchés d’allégement peuvent être organisés pour
empêcher que le placement du bétail d’élevage et de rente des ré-
gions de montagne et d’élevage contiguë se heurte à des difficultés.

Art. 20 Le Conseil d’Etat peut confier la mise sur pied des mar-
chés à des organisations professionnelles.

Art. 21 La division du travail entre la montagne et la plaine est
encouragée par l’aide au placement, en vue de l’engraissement 
d’animaux qui s’y prêtent et qui proviennent de la région de mon-
tagne (animaux de renouvellement).

Art. 22 D’autres dispositions peuvent être prises pour encoura-
ger le placement d’animaux provenant de la région de montagne,
si les mesures prévues aux articles 18, 19 et 21 ne suffisent pas.

Art. 22 a 1 Le Conseil d’Etat fixe le détail des conditions permet-
tant d’accorder des contributions financières destinées à faciliter le
placement du bétail.

Subsides

Autres mesures

Animaux de
renouvellement
destinés à
l’engraissement

Délégation

Achats destinés
à alléger 
le marché

Marchés de bétail
de boucherie

Loi
portant révision de la loi sur l’amélioration
et le placement du bétail



2 Si la Confédération accorde également des subsides, les contribu-
tions versées par le canton sont versées aux mêmes conditions.

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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ANNEXES Annexe I

1. PAIEMENTS DIRECTS COMPLÉMENTAIRES (art. 31 a LAgr.)

1.1. Conditions

Conditions pour le droit à la contribution :

– présentation d’une demande;

– domicile de droit civil en Suisse ;

– exploitant gérant pour son compte et à ses risques et périls une entre-
prise agricole d’au moins 3 ha de SAU imputable ;

– les animaux estivés équivalant à 0,3 are par UGB et par jour ;

– les cultures spéciales (vignes, cultures fruitières, petits fruits, légumes
sauf légumes de conserve, plantes médicinales et aromatiques) sont
imputées avec le double de la surface.

N’ont pas droit à la contribution les exploitations :

– dont le nombre d’animaux dépasse celui prévu par l’ordonnance fixant
les effectifs maximums pour la production de viande et d’œufs ;

– qui occupent plus de 7 unités de main-d’œuvre, ou plus de 12 pour les
exploitations pratiquant des cultures spéciales ;

– que la Confédération, les cantons ou les communes gèrent pour leur
compte et à leurs risques et périls.

N’ont pas droit à la contribution les surfaces :

– hors de la SAU;

– aménagées en pépinière, réservées aux plantes forestières ou ornemen-
tales et les surfaces sous serre reposant sur des fondations en dur ;

– au bénéfice de contributions d’estivage.

50% de la contribution sont versés pour les surfaces exploitées par tradition
en zone limitrophe étrangère.

Limites :

– âge de la retraite atteint l’année précédente (exceptions possibles) ;

– dès 105.000 francs de revenu soumis à l’AVS, réduction de 10% par
tranche de 4000 francs de revenu supplémentaire.

1.2. Contribution à l’exploitation

La contribution à l’exploitation est composée d’une contribution de base et
d’une contribution complémentaire :
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Contribution de base par exploitation de plus de 9 ha :

– 1000 francs zone de grandes cultures et zone intermédiaire élargie ;
– 1500 francs zone intermédiaire et zone préalpine des collines ;
– 2000 francs zones de montagne I-IV.

Contribution supplémentaire pour les détenteurs d’au moins 5 UGB:

– 2500 francs par exploitation.

La contribution à l’exploitation est échelonnée pour les exploitations de 3 à 
9 ha :

3 - 4 ha : 40%
4,01- 6 ha : 60%
6,01- 8 ha : 80%
8,01- 9 ha : 90%

1.3. Contribution à la surface

La contribution à la surface est composée d’une contribution de base et
d’une contribution à la surface herbagère :

Contribution de base:

380 francs par ha.

Contribution à la surface herbagère pour prairies naturelles, pâturages atte-
nants à la ferme, autres pâturages (sauf pâturages alpestre et d’estivage) et
prairies artificielles :

– 290 francs ZPC et ZI
– 260 francs ZPC
– 240 francs ZM I
– 220 francs ZM II
– 200 francs ZM III
– 180 francs ZM IV

La contribution à la surface est allouée pour 50 ha au plus par exploitation.

2. CONTRIBUTIONS POUR PRESTATIONS ÉCOLOGIQUES PARTI-
CULIÈRES DANS L’AGRICULTURE (art. 31 b LAgr.)

2.1. Conditions générales

Conditions pour le droit à la contribution :

– présentation d’une demande;

– domicile de droit civil en Suisse ;

– exploitant gérant pour son compte et à ses risques et périls une entre-
prise agricole d’au moins 3 ha de SAU imputable ;
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– les animaux estivés équivalent à 0,3 are par UGB et par jour ;

– les cultures spéciales (vigne, cultures fruitières, petits fruits, légumes
sauf légumes de conserve, plantes médicinales et aromatiques) sont
imputées avec le double de la surface ;

N’ont pas droit à la contribution les exploitations :

– dont le nombre d’animaux dépasse celui prévu dans l’ordonnance fixant
les effectifs maximums pour la production de viande et d’œufs ;

– qui occupent plus de 7 unités de main-d’œuvre, ou plus de 12 pour
l’exploitation pratiquant des cultures spéciales ;

– que la Confédération, les cantons ou les communes gèrent pour leur
compte et à leurs risques et périls.

N’ont pas droit à la contribution les surfaces :

– hors de la SAU;

– aménagées en pépinières, réservées aux plantes forestières ou orne-
mentales et les surfaces sous serre reposant sur des fondations en dur ;

– au bénéfice d’une contribution prévue dans l’ordonnance sur l’orienta-
tion de la production végétale pour les matières premières renouvelables
et les jachères certes ;

– pour lesquelles existent des contraintes de protection de la nature (bio-
topes d’importance nationale ou régionale) sans qu’il n’ait été conclu
d’accord avec les propriétaires ou les exploitants.

Pour la PI et la culture biologique sur les surfaces exploitées par tradition en
zone limitrophe étrangère, 50% de la contribution est allouée.

2.2. Compensation écologique

2.2.1. Prairies extensives, surfaces à litière, haies et bosquets champêtres

– pas de fumure ni de produits de traitement des plantes, à l’exception du
traitement plante par plante ;

– prairies : uniquement fauche, au moins une fois par an, pour dernières
repousses exceptionnellement pâture d’automne;

– surfaces à litière : uniquement fauche;

– haies et bosquets champêtres : en général bordés d’un ourlet herbeux de
3 mètres de large:

– fauche des prairies pas avant le 15 juin en ZGC à ZI, le 1er juillet en ZM I et
II, le 15 juillet en ZM III et IV; fauche des surfaces à litière pas avant le 
1er septembre;
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– les cantons peuvent édicter des dispositions différentes en ce qui
concerne la date et la fréquence de fauche;

– utilisation appropriée pendant au moins six années ;

– surface minimale de 5 ares par parcelle.

Contribution (fr./ha et année) :

ZGC à ZPC: 1000 francs
ZM I et II : 700 francs
ZM III et IV: 450 francs

pour au plus 30% de la SAU.

2.2.2. Prairies extensives sur terres assolées gelées

– terres assolées gelées en zone de grandes cultures jusqu’en zone préal-
pine des collines ;

– pas de réduction de la surface herbagère par rapport aux deux années
précédentes ;

– autres charges comme pour 2.2.1.

Contribution (fr./ha et années) :

ZGC à ZPC: 3000 francs pour au plus 30% de la SAU.

2.2.3. Jachère florale

– terres assolées d’au moins 3 mètres de large, dont on peut prouver
qu’elles ont été gelées, situées en ZGC à ZPC;

– surface ensemencée d’un mélange recommandé d’espèces sauvages
indigènes ;

– pas de fumure ni de produits de traitements des plantes, à l’exception du
traitement plante par plante ;

– pas d’exploitation; coupe d’entretien tous les deux ans (chaque année,
moitié de la surface) ; en cas de problème de mauvaises herbes, coupe
de nettoyage la première année possible ;

– pas de réduction de la surface herbagère par rapport aux deux années
précédentes ;

– mesure appliquée pendant au moins six années consécutives dont deux
au même endroit.

Contribution (fr./ha et années) :

ZGC à ZPC: 3000 francs pour au plus 30% de la SAU.
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2.2.4. Prairies peu intensives

– pas de fumure ni de produits de traitement des plantes à l’exception du
traitement plante par plante ;

– fumure azotée en général sous forme de fumier, exceptionnellement
sous forme de lisier complet ;

– uniquement fauche, au moins une fois par an, dernières repousses
exceptionnellement pâture d’automne;

– dates de coupe: les charges selon 2.2.1 sont valables ; 

– les cantons peuvent édicter des dispositions différentes en ce qui
concerne la date et la fréquence de fauche;

– utilisation appropriée pendant au moins six années ;

– surface minimale de 5 ares par parcelle.

Contribution (fr./ha et année) :

ZGC à ZPC: 650 francs ; 
ZM I et II : 450 francs
ZM III et IV : 300 francs pour au plus 30% de la SAU.

2.3. Production intégrée (PI)

– l’exploitant s’engage à appliquer les règles PI admises d’une organisa-
tion professionnelle (contrat) et accepte les contrôles ;

– les règles PI des organisations doivent satisfaire à certaines exigences
minimales et être agréées par l’Office fédéral de l’agriculture ;

– tenue d’un cahier d’exploitation.

Contribution par ha SAU et année:

Terres ouvertes et cultures spéciales : 400 francs

Autres surfaces agricoles utiles : 100 francs

Supplément de 25%, mais au maximum 1500 francs pour application des
règles PI à l’ensemble de l’exploitation.

2.4. Culture biologique

– l’exploitant s’engage à appliquer les règles admises d’une organisation
professionnelle (contrat) à l’ensemble de l’exploitation et accepte les
contrôles ;

– les règles PI des organisations doivent satisfaire à certaines exigences
minimales et être agréées par l’Office fédéral de l’agriculture ;

– tenue d’un cahier d’exploitation.
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Contribution par ha SAU et année:

Terres ouvertes et cultures spéciales : 750 francs

Autres surfaces agricoles utiles : 150 francs

Supplément de 25%, mais au maximum 1500 francs, pour application des
règles Bio à l’ensemble de l’exploitation.

2.5. Détention contrôlée d’animaux de rente en plein air

– l’exploitant s’engage à appliquer les règles admises d’une organisation
professionnelle (contrat) et accepte les contrôles ;

– les règles des organisations doivent satisfaire à certaines exigences
minimales et être agréées par l’Office fédéral de l’agriculture ;

– tenue d’un journal des sorties et des pâtures.

A droit à la contribution celui qui remplit l’ensemble des conditions pour au
moins une catégorie d’animaux et qui détient au moins 5 unités de gros
bétail donnant droit à la contribution.
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L’ordonnance sur les paiements directs et l’ordonnance sur les
contributions écologiques constituent les bases légales.

Espèce Catégorie d’animaux Contribution par UGB
donnant droit à la contribution et années

A) Animaux de rente A1) Vaches, A2) Bétail d’élevage – Bovins: 60 francs
consommant du A3) Veaux d’élevage, A4) Veaux engrais – Autres animaux
fourrage grossier A5) Gros bétail à l’engrais, A6) Chevaux consommant du fourrage

A7) Chèvres, A8) Moutons, A9) Cerfs grossier : 30 francs
A10) Lapins

B) Porcs B1) Porcs d’élevage – Porcs : 90 francs
B2) Porcs à l’engrais

C) Volaille C1) Poules pondeuses – Volaille : 120 francs
C2) Poules d’élevage, C3) Géniteurs
C4) Poulets à l’engrais
C5) Dindes
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Discussion générale

M. Bernard Soguel : – Au nom du groupe socialiste, nous remercions tout
d’abord le Conseil d’Etat d’avoir répondu rapidement à cette motion prise en
compte par le Grand Conseil, en effet, en novembre 1992. Il faut dire que la
situation de l’agriculture s’est détériorée en quelques années, paradoxale-
ment parce qu’elle produit trop.

Toute la première partie du rapport expose clairement la situation de 
l’agriculture suisse et neuchâteloise. En résumé, on a la confirmation du
remplacement d’une agriculture essentiellement productive par une agricul-
ture plus respectueuse de l’environnement et accomplissant des tâches
d’entretien du territoire.

On a aussi la confirmation que les prix à la production devront baisser pour
respecter les accords du GATT et arriver au niveau des prix européens.
L’agriculture sera donc davantage soumise au marché. On apprend aussi, 
et cela est intéressant, que l’agriculture neuchâteloise est plutôt extensive,
soit moins polluante que d’autres et qu’elle est bien équipée. Ce n’est pas
trop d’atouts pour faire face au bouleversement annoncé et à la concurrence
de régions aux conditions climatiques davantage bénies des dieux que 
la nôtre.

Nous estimons cependant qu’il manque un élément dans cette belle descrip-
tion, et non des moindres : le coût. Le rapport du Conseil d’Etat ne dit pas ce
que les collectivités publiques dépensent annuellement pour l’agriculture et
ce qu’elles pourraient dépenser ces prochaines années.

L’effet, par exemple, des paiements directs sur l’effort fourni, aujourd’hui,
par le canton aurait pu être estimé. Il est cependant intéressant de prendre
connaissance des intentions du Conseil d’Etat pour l’avenir et pour per-
mettre à l’agriculture neuchâteloise de faire face aux exigences internatio-
nales et à celles de la protection de l’environnement. Le Conseil d’Etat
entend se conformer à la politique fédérale du septième rapport sur l’agri-
culture : favoriser les entreprises agricoles familiales et l’élevage, réformer la
formation, promouvoir le tourisme rural et les produits de la terre, soutenir
les essais de production alternative et le marché de la viande. Enfin, il 
souhaite mettre de l’ordre dans la législation agricole.

L’avis du groupe socialiste sur ces éléments est le suivant :

– se conformer à la politique du septième rapport du Conseil fédéral sur
l’agriculture paraît couler de source puisque c’est essentiellement la
Confédération qui définit la politique agricole ;

– favoriser les entreprises familiales et l’élevage revient aussi à se confor-
mer à la politique fédérale, la politique sociale ne trouve pas forcément
son compte dans les attaches et les contraintes de l’exploitation 
familiale, il faut le souligner ;
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– réformer la formation est une intention que le groupe socialiste a
approuvé à la fin de juin dernier dans la discussion sur le rapport sur
l’Ecole cantonale d’agriculture ;

– promouvoir le tourisme rural rencontre aussi l’approbation du groupe
socialiste, si cette activité ne deviendra pas un élément essentiel du
revenu agricole neuchâtelois, elle peut néanmoins être développée.

Le Conseil d’Etat affirme qu’il soutiendra la mise en place des structures
d’accueil nécessaires et qu’il souhaite pouvoir adapter la législation en
conséquence; comment et quand? Le gouvernement ne nous le dit pas.

A notre avis, il s’agit d’assouplir la loi sur l’aménagement du territoire, 
en précisant comment l’espace agricole peut dorénavant être utilisé à des
fins de tourisme rural. Aujourd’hui, cela est parfois possible en utilisant la
voie des dérogations – ce qui n’est de loin pas la meilleure méthode – pour
manifester sa volonté de développer le tourisme rural, d’où le dépôt du 
postulat du groupe socialiste 94.129, du 3 octobre 1994, «Politique agricole
neuchâteloise».

Promouvoir les produits du terroir est aussi une intention soutenue par le
groupe socialiste, mais sur ce sujet aussi, le Conseil d’Etat ne se montre pas
très volontariste ou alors insuffisamment explicite. Quand, comment, sous
quelle forme et sous quelle responsabilité le Conseil d’Etat agira-t-il ? On le
devine vaguement, mais on n’a aucune certitude, d’où encore une fois le
dépôt du postulat socialiste cité ci-devant.

Soutenir les productions alternatives est aussi approuvé par le groupe socia-
liste, bien que les essais eux-mêmes doivent, à nos yeux, rester du ressort
de la Confédération. Le Conseil d’Etat est-il en mesure de nous donner
quelques précisions concernant ces productions, par exemple sur le coût du
biodiesel qui est, semble-t-il, prohibitif, ou encore sur les possibilités de
commercialisation de ces produits?

Remplacer les marchés d’élimination, supprimés par la Confédération, 
par des marchés de bétail de boucherie part d’une intention louable. Ce 
projet vise à conserver un marché de la viande dans le canton, donc 
des emplois, et un contrôle de la qualité. Il permet en outre d’économiser
environ 300.000 francs par année.

Cependant, la question de la justification d’une intervention des collectivités
publiques est posée, car l’aide à la production est prévue d’être remplacée
par les paiements directs selon les décisions prises au niveau fédéral. Or,
l’aide proposée par le Conseil d’Etat est encore, à tout le moins partielle-
ment, une aide à la production, même si elle se veut qualitative.

Si le groupe socialiste soutiendra, malgré tout, le projet de décret, c’est pour
des raisons sociales. Il est en effet nécessaire de négocier le retrait financier
des activités publiques de l’agriculture par étape, afin de permettre aux agri-
culteurs de s’adapter à leurs nouvelles tâches et aux nouvelles conditions
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économiques et financières. Il s’agit donc, à nos yeux, d’une mesure limitée
dans le temps, mais d’une mesure socialement nécessaire. Nous souhaitons
que le monde agricole s’en souvienne lorsqu’il faudra apporter l’appui de
l’Etat à d’autres groupes de la population.

Enfin, le groupe socialiste est de l’avis du Conseil d’Etat lorsqu’il souhaite
mettre de l’ordre dans la législation agricole cantonale. Comme dans
d’autres cantons et à l’instar de la Confédération, le canton a en effet intérêt
à se doter d’une loi sur l’agriculture. Comme pour ses autres intentions, le
Conseil d’Etat ne paraît cependant pas très décidé à empoigner ce remanie-
ment législatif et réglementaire, il s’exprime au conditionnel, d’où, une fois
de plus, le dépôt de notre postulat.

En conclusion, le groupe socialiste se déclare satisfait du rapport du Conseil
d’Etat et acceptera le classement de la motion Bernard Soguel 89.158, du 
11 octobre 1989, «Agriculture neuchâteloise». Il aurait cependant souhaité
que le Conseil d’Etat soit aussi clair et aussi précis dans ses intentions que
dans la description de la situation actuelle. Ce sont les raisons pour les-
quelles le groupe socialiste a déposé un postulat. Au cas où le Conseil d’Etat
se montrerait plus déterminé dans sa réponse à notre demande que dans
son rapport écrit, nous serions prêts à retirer notre postulat. C’est la raison
pour laquelle nous y avons fait si souvent référence.

M. Fernand Cuche: – Le rapport qui nous est soumis a fait l’objet d’une vive
discussion au sein du groupe des petits partis et une fois de plus, pour ne
pas faillir à la tradition lors de cette session, nous pensons qu’au niveau du
vote nous ne serons pas unanimes.

En ce qui concerne le rapport, tout d’abord nous disons merci au Conseil
d’Etat pour la somme d’informations qu’il donne. Toute personne qui sou-
haiterait savoir où va notre agriculture, avec quelles nouvelles exigences,
quelles nouvelles législations, on trouve la réponse à toutes ces questions,
ce qui fait que nous n’allons pas nous étendre sur cette partie-là du rapport.
Mais nous avons centré notre réflexion sur le passage justement «Réflexion
et mesures pour l’avenir» qui concerne plus particulièrement l’agriculture
neuchâteloise c’est-à-dire les pages 49 à 64 (pp. 1535 à 1550 du BGC) du 
présent rapport.

Si la partie informative est bonne, par contre nous estimons que la partie
mesures, réflexions et objectifs est quelque peu faible, nous aurons l’occa-
sion de détailler cette appréciation de ce passage du rapport. Il y a à la 
page 49 (p. 1535 du BGC), par exemple, une affirmation sur les généralités
qui dit que la compétitivité doit être maintenue et renforcée, il s’agit de
maintenir les parts de marché existantes, d’abaisser les coûts de production
tout en respectant l’environnement. Nous voyons dans cette déclaration une
contradiction de fond, en ce sens qu’il est prouvé que si nous voulons impé-
rativement, prioritairement protéger l’environnement, c’est très difficile de

1580 SÉANCE DU 5 OCTOBRE 1994

Politique agricole neuchâteloise



rester compétitif en tout cas pour un marché international. Cela est possible
par rapport à un marché intérieur, puisque les producteurs de toutes les
régions de Suisse sont soumis aux conditions de production.

Enfin, maintenir les parts de marché, c’est ne pas se rendre compte
aujourd’hui, notamment en matière de production laitière, que nous
sommes dans une situation de plus en plus difficile, notamment avec les fro-
mages à l’exportation, et en ce sens-là, les dix-sept fromageries du canton
de Neuchâtel, sauf erreur, sont fortement touchées par les nouvelles restric-
tions de production en matière de Gruyère qui s’annoncent, c’est donc dire
qu’il va être très difficile de pouvoir maintenir les parts de production par
rapport à ce que nous connaissons aujourd’hui, sans que les prix à la 
production chutent de façon fort sensible.

Nous avons apprécié notamment tout le passage qui concerne la viticulture,
qui est quelquefois un peu oubliée dans les préoccupations, et nous devons
relever ici que les viticulteurs de ce canton ont été, dirions-nous, les pre-
miers à se soucier de la gestion de l’offre par une discipline interne appli-
quée de façon, dirions-nous, exemplaire, en ce sens que l’on tente depuis
quelques années d’adapter la production aux possibilités d’écoulement du
marché. Il y a aussi une longueur d’avance, en ce qui concerne la viticulture,
puisque nous avons appris hier que l’Union européenne avait reconnu une
AOC pour les vins suisses à l’exportation.

Il y a dans les déclarations du Conseil d’Etat concernant la viticulture tout de
même un passage qui a aussi suscité notre réaction lorsqu’il dit en page 51
(p. 1537 du BGC) que le producteur – nous sommes toujours dans la viticul-
ture – a peu de prise sur la valeur des terrains et sur le prix des agents de
production. C’est vrai pour les agents de production, mais nous aimerions
quand même souligner, ici, que le prix du terrain, c’est aussi de la responsa-
bilité des paysans et des viticulteurs et que la profession, jusqu’à mainte-
nant, a eu énormément de peine à s’autodiscipliner en ce qui concerne le
marché des terres, et que le fait que nous ayons spéculé ou empêché une
législation de restriction de la spéculation sur les terres nous met en 
situation difficile, notamment par rapport aux marchés internationaux.

En ce qui concerne la production laitière, le Conseil d’Etat nous dit que nous
allons vers une libéralisation des marchés. Il est vrai que l’Office fédéral de
l’agriculture a programmé un désengagement de l’intervention publique en
ce qui concerne la garantie des prix du lait et que d’ici quelques années,
nous allons nous trouver dans la situation de prix indicatifs et peut-être de
prix de retraits ou de prix-seuil pour éviter quand même que les prix ne 
descendent trop bas.

En ce qui concerne la commercialisation des quotas laitiers, nous tenons
aussi à préciser que la modification de la loi a fait l’objet d’un référendum et
le peuple aura l’occasion de se prononcer en votation populaire, sauf erreur,
au mois de mars prochain.
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Venons-en peut-être maintenant à ce qui a le plus préoccupé notre groupe,
c’est-à-dire la mesure ou les mesures préconisées concernant le placement
du bétail. Il est vrai que l’écoulement du bétail de boucherie, non seulement
dans le canton de Neuchâtel, mais sur l’ensemble du territoire suisse, a
bénéficié d’un interventionnisme de l’Etat fort important, ce sera le cas
encore jusqu’à la fin de cette année 1994, en particulier en ce qui concerne
les marchés d’éliminations. Le Conseil d’Etat, vu cette situation, propose de
continuer une intervention étatique concernant l’écoulement du bétail de
boucherie, en plus d’un certain nombre de directives fédérales qui resteront,
pour le placement de ce bétail notamment, pour les régions de montagne.
On s’est longuement interrogé sur la nécessité d’un interventionnisme de
l’Etat dans ce secteur agricole, qui à l’occasion dit très volontiers au niveau
politique large: «Un peu moins d’Etat, un peu plus de liberté.»

Nous aimerions que, en ce qui concerne les mesures préconisées, bien
avant qu’on entre en matière sur la construction d’une halle qui permettrait
un marché cantonal aux Ponts-de-Martel, on vérifie bien l’attrait, tant du côté
des producteurs que du côté des acheteurs de viande, de la nécessité de
maintenir dans ce canton un marché. Personnellement, nous y sommes
favorable, mais nous trouvons qu’il faut que l’on approche avec beaucoup
de prudence et que l’on estime sur quelques années quels sont vraiment les
intérêts des uns et des autres, les attentes des uns et des autres.

Si le décret devait être accepté, c’est-à-dire les 500.000 francs qui permet-
traient d’indemniser, par une indemnité de base, les producteurs qui met-
traient du bétail sur ce marché, nous estimons que la contribution de base
de 150 francs est élevée et, selon les informations que nous avons, que vous
soyez proche des Ponts-de-Martel ou éloigné, vous auriez droit à une indem-
nité unique de 150 francs. Nous aimerions avoir là la confirmation de cette
information de la part du Conseil d’Etat. Si tel devait être le cas et si le décret
devait être voté, nous estimons qu’à partir du moment où les pouvoirs
publics interviennent dans un marché, qui est plutôt, dirions-nous, un mar-
ché d’économie libérale, nous devrions avoir l’exigence d’une répartition
équitable du subventionnement cantonal, en ce sens que les exploitants ou
les producteurs qui viennent des régions éloignées des Ponts-de-Martel
bénéficient d’une indemnité plus élevée que ceux qui sont proches des
Ponts-de-Martel, ce serait une exigence minimale.

Maintenant, il est beaucoup question aussi, dans ces mesures de placement
du bétail, de la qualité et nous ne trouvons pas dans le rapport – peut-être
que nous ne l’avons pas lu suffisamment attentivement –, mais nous ne
trouvons pas la référence à des critères ou à un programme qui permettrait
d’améliorer la qualité du bétail de boucherie du canton de Neuchâtel. Par les
temps qui courent, notamment dans le cadre des appellations d’origines
contrôlées qui font l’objet d’une loi fédérale, dont la consultation s’est termi-
née il y a une quinzaine de jours, on se rend compte que la notion de qualité
est une notion très exigeante, qui signifie souvent un cahier des charges

1582 SÉANCE DU 5 OCTOBRE 1994

Politique agricole neuchâteloise



pour le producteur, un cahier des charges pour le transformateur et notam-
ment ou entre autres des conditions, par exemple, de transport en ce qui
concerne les animaux. Là, nous aimerions avoir une information de la part
du Conseil d’Etat, concernant la notion de qualité de viande ou amélioration
de la qualité de viande de la production neuchâteloise.

Enfin, il est rappelé, notamment dans le septième rapport sur l’agriculture,
que les indemnités ou les subventions reçues jusqu’à maintenant pour
l’écoulement du bétail de boucherie ont provoqué, et M. Bernard Soguel y a
fait allusion, un engorgement du marché. Dès lors, nous nous posons la
question de savoir si dans la mesure où le canton continue à subventionner
un marché pour l’écoulement du bétail de boucherie, on ne risque pas de se
retrouver dans cette situation délicate où les paysans risquent de se dire que
du moment que l’Etat subventionne, on peut produire. Nous voyons là,
d’une part, une espèce de contradiction entre l’équilibre du marché souhaité
notamment par la profession et, d’autre part, un interventionnisme étatique.
Et entre autres, c’est peut-être oublier aussi qu’il y a une modification de la
loi sur d’agriculture, sauf erreur l’article 25, une loi qui sera aussi soumise au
vote fédéral, sauf erreur, au mois de mars de l’année prochaine, qui veut une
entraide professionnelle et le premier article de l’entraide professionnelle dit
que la profession doit adapter sa production aux possibilités du marché.

En ce qui concerne les productions alternatives, le chanvre par exemple, si
certaines variétés de chanvre, que l’on peut cultiver dans ce pays, permet-
traient à un certain nombre d’agriculteurs de «rêver», nous dirions que du
point de vue économique et de la diversification nécessaire, il ne faut pas
trop rêver. En ce sens que si ce marché devient intéressant pour l’industrie
de la construction ou l’huilerie par exemple, nous aurons aussi affaire à une
forte concurrence étrangère sur ce marché et que les dispositions prises
aujourd’hui par l’autorité fédérale en matière de subventionnement de ces
cultures pourraient, par la suite aussi, diminuer. Nous pensons, en signe de
boutade, qu’une toute petite intensification de la culture de la gentiane, 
qui est typiquement neuchâteloise, rencontrerait moins de concurrence,
notamment au niveau du marché international.

En ce qui concerne la promotion des produits du terroir, là aussi, nous nous
sommes posé la question de savoir si c’était au canton de prendre l’initiative
de cette promotion ou si c’est plutôt à la profession de nommer, elle, une
commission cantonale qui permettrait déjà de désigner quels sont nos pro-
duits du terroir. Là aussi, il y a des exigences, nous vous donnons un seul
exemple, en ce qui concerne la viande fumée des Grisons ou du Valais,
lorsque vous apprenez qu’une partie de ces morceaux sont importés des
Etats-Unis ou d’Argentine, qui transitent dans les fumoirs du Valais et des
Grisons et qui sont exportés sous viande fumée suisse, cela pose un certain
nombre de problèmes de transparence du marché et d’honnêteté en ce qui
concerne le sérieux des appellations d’origines, de labels ou des produits
typiques du terroir. Là aussi dans le rapport, nous trouvons qu’il y a un
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manque de réflexion concernant la mise en valeur des produits du terroir.
Nous pensons que d’abord, cela doit être l’initiative de la production, donc
des paysannes et des paysans de ce canton.

En conclusion – et là nous rejoignons un peu la préoccupation de M. Bernard
Soguel, et en particulier du postulat du groupe socialiste –, en ce qui
concerne la nouvelle loi sur l’agriculture, nous pensons que là il y a urgence
de travailler sur une nouvelle loi cantonale sur l’agriculture et de ne pas se
limiter simplement à la problématique de l’écoulement du gros bétail de
boucherie, mais de pouvoir offrir – et là nous rejoignons l’autre postulat
Jean-Carlo Pedroli 94.134, du 3 octobre 1994, «Concernant l’encouragement
de l’agriculture biologique dans le canton» – et d’avoir peut-être une diver-
sité au niveau de l’offre, proposition donc socialiste que nous soutenons.
Voilà pour l’essentiel de nos réflexions.

M. Walter Willener : – Disons-le d’emblée, celles et ceux qui pensent, après la
lecture du rapport en discussion, que la politique agricole est un sujet inté-
ressant, donc par définition un sujet éminemment complexe, ont raison.
Bien que le rapport soit globalement à qualifier de bon, il ne montre qu’une
partie de cette complexité qui est telle que même le Conseil fédéral a bien de
la peine à y voir clair. Ainsi, en pages 18 à 20 (pp. 1504 à 1506 du BGC), le
rapport évoque les trois initiatives agricoles actuellement déposées. Le sort
que réservera le peuple et les cantons à ces dernières dans les prochaines
années influencera cette politique. Mais en plus de ces trois initiatives, il y a
actuellement, M. Fernand Cuche l’a relevé, deux référendums en suspens
sur deux objets de politique agricole votés par le parlement, à savoir une
légère libéralisation de la réglementation laitière, aujourd’hui très contrai-
gnante, et l’introduction d’une base légale qui permettrait à la profession de
financer des mesures d’entraide.

En plus, depuis le 15 septembre dernier, donc c’est très récent, le Conseil
fédéral a, sur son bureau, les rapports de trois commissions d’experts qu’il a
mandatées il y a deux ans. Trois commissions d’experts qui ont planché sur
la politique agricole future, en matière d’économie rurale, de production ani-
male et de production végétale. Le parlement lui a, déjà sur son bureau, le
programme GATT-lex qui comprend, bien entendu aussi, un important volet
agricole. Cette énumération montre que le dossier agricole continuera à
occuper plus que jamais le débat public, tant dans la population que sur le
plan fédéral et plus que jamais, l’incertitude est de mise.

Dans ce contexte, le groupe radical tient à saluer la démarche du Conseil
d’Etat qui a préféré rester réaliste et pragmatique, et surtout modeste dans
les moyens, pour répondre à la motion Bernard Soguel. D’autres cantons,
Berne, Fribourg ou le Jura, pour citer les plus proches de nous, ont eux aussi
analysé l’avenir de leur agriculture avec force, experts coûteux, rapports
volumineux et listes impressionnantes de propositions plus ou moins
concrètes. Aujourd’hui déjà, la grande majorité de ces propositions s’avère
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simplement irréaliste sur le plan financier ou simplement dépassée par
l’évolution sur le plan fédéral. Au vu des échéances politiques à venir, du
GATT, de la nouvelle politique agricole fédérale, le canton a préféré assurer
un certain nombre d’éléments existants et nous tenons ici à saluer la volonté
exprimée dans le rapport par le Conseil d’Etat, certes elle est exprimée
comme un principe général, mais nous y trouvons quand même la volonté
du gouvernement de soutenir ce secteur de l’économie. En plus de cette
confirmation, le rapport esquisse certaines pistes intéressantes pour assurer
à l’agriculture la place qui lui revient dans cette économie et dans la société
moderne.

Certes, certains pourraient toujours dire que le Conseil d’Etat devrait faire
ceci ou cela. Connaissant un peu la complexité ou les incertitudes de la poli-
tique agricole, nous n’entrerons pas dans ce jeu-là et nous ne saurions aller,
dans le contexte actuel, plus loin que le Conseil d’Etat ; c’est dire la qualité du
rapport qui vous est présenté. Demander aujourd’hui au Conseil d’Etat de
faire à l’agriculture neuchâteloise des grandes et belles promesses sur l’ave-
nir de ce secteur relève, à notre avis, à contraindre le Conseil d’Etat à nous
dire des mensonges et nous ne saurions demander cela de notre autorité.

Après 49 pages de rapport avec une très bonne information sur notre agri-
culture, nous arrivons aux réponses que donne le Conseil d’Etat à la motion
Bernard Soguel et nous y distinguons trois niveaux: une proposition immé-
diate, qui est donc le soutien au placement du bétail, quelques mesures
ponctuelles qui pourraient être réalisées relativement rapidement avec peu
de moyens et une proposition à plus long terme. Ces trois niveaux, dans
l’ordre inverse, font l’objet de l’analyse suivante de la part du groupe radical :

1. Tout d’abord, en page 61 du rapport (p. 1547 du BGC), le Conseil d’Etat
estime souhaitable de mettre sous toit une loi cantonale sur l’agriculture ;
c’est une bonne chose, surtout en regard de la liste de la législation
actuelle qui figure dans les pages 74 à 76 (pp. 1560 à 1562 du BGC).

2. Un examen de cette liste nous montre qu’une sérieuse mise à jour est
nécessaire. Nous ne sommes pas totalement convaincus que toutes les
dispositions, y compris celles qui datent du siècle passé, soient toujours
d’actualité.

3. Plus récemment encore, nous avons pu constater que, par exemple, la
législation en matière de formation professionnelle agricole était singu-
lièrement peu adaptée.

Nous demandons, par conséquent, au Conseil d’Etat de mettre en chantier
cette loi sur l’agriculture. Le canton du Valais l’a fait et le canton des Grisons
l’a fait. Mais nous aimerions clairement déjà fixer le contexte de la mise en
chantier de cette loi qui doit avoir, pour nous, le souci de la clarté et de 
la simplicité en fixant le cadre et non les détails des tâches et du rôle de l’Etat
dans les secteurs comme le droit foncier, le bail à ferme, l’aide aux inves-
tissements, la formation professionnelle, le placement des produits, le 
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marketing ou les questions sanitaires. Il ne s’agit donc pas de légiférer plus,
mais il s’agit de légiférer mieux.

La mise en chantier de cette loi arrive à un moment opportun et nous ne
pouvons partager ici l’avis de M. Fernand Cuche qui prétend que c’est
urgent, nous pencherions plutôt sur la version socialiste qui tend à dire qu’il
faut le faire relativement rapidement, dans la mesure où nous n’aurons pas
avant 1997 tous les éléments de la politique agricole fédérale. C’est à ce
moment-là que l’on y verra plus clair, c’est-à-dire après les votations sur les
objets que nous avons énumérés, après le passage sous régime parlemen-
taire des différents rapports qui sont actuellement sur le bureau du Conseil
fédéral, si bien que nous estimons que le travail sur le plan neuchâtelois doit
être mis en route maintenant, mais il doit se faire en parallèle et surtout,
nous dirons ce qui est important, en complémentarité avec l’évolution très
forte à attendre du droit fédéral en matière agricole.

Concernant les propositions plus ponctuelles qui sont mentionnées aux
pages 50 à 58 (pp. 1536 à 1544 du BGC), nous les approuvons globalement
et nous invitons le Conseil d’Etat à assurer le suivi et à améliorer ce qui peut
l’être, compte tenu, le Conseil d’Etat le répète aussi, des moyens financiers
dont l’agriculture prend également conscience des limites.

Ainsi, nous souhaitons que le groupe, déjà constitué de manière relative-
ment informelle en matière de promotion des produits du terroir, puisse
s’institutionnaliser rapidement et surtout poursuivre son travail au-delà des
trois ans qui, semble-t-il, sont actuellement prévus.

Nous souhaitons aussi que le canton puisse soutenir les infrastructures
nécessaires à la mise en valeur des matières premières renouvelables qui
offrent, et cela est déjà le cas dans le canton, des perspectives intéressantes
pour l’agriculture. Un soutien, par exemple comme l’a fait le canton de Vaud
à l’installation de biodiesel actuellement en construction à Etoy, voire même
des contacts avec la Raffinerie de Cressier qui pourrait être intéressée à ce
type de production sont souhaités.

Quant à la question du chanvre, nous saluons l’initiative du Conseil d’Etat
pour cette ouverture manifestée pour cette culture, même si personnelle-
ment nous n’en sommes pas totalement convaincu. Il semblerait qu’il y ait là
un opportunisme commercial qui est utilisé par des firmes américaines pour
promettre monts et merveilles à l’agriculture suisse, et il faudrait suivre cela
avec attention.

Un point n’est pas satisfaisant au niveau du tourisme rural et de l’agricul-
ture, dirions-nous en général, cela a été relevé par le groupe socialiste, c’est
la question de l’aménagement du territoire et nous regrettons que le Conseil
d’Etat n’ait pas ouvert une piste pour mieux utiliser le volume bâti en milieu
rural. En effet, il faut s’attendre encore dans les prochaines années à une
évolution des structures et on peut logiquement s’attendre à voir des 
bâtiments actuellement agricoles ne plus être utilisés à ces fins, il serait 
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judicieux de pouvoir les utiliser pour d’autres affectations dont le tourisme
rural qui, il est vrai, ne parvient pas à satisfaire actuellement la demande.

Dans ce sens-là, le groupe radical invite le Conseil d’Etat à entrer en matière
sur la révision en cours de la loi fédérale sur l’aménagement du territoire, un
objet qui est actuellement en consultation et qui vise justement à autoriser
des aménagements permettant des compléments de revenus aux agricul-
teurs, mais aussi, et cela peut aussi intéresser les secteurs, à autoriser des
changements d’affectation dans cette fameuse zone agricole.

Venons-en maintenant au dernier élément concret, celui relatif au soutien au
placement du bétail. Voilà typiquement un domaine où la Confédération
retire ses billes, et il faut effectivement se poser la question de savoir si le
canton doit avoir ou non un rôle complémentaire. Pour nous la réponse est
incontestablement oui, si l’on sait l’importance de la production de viande
surtout en région de montagne et le canton de Neuchâtel, du point de vue
agricole, est un canton de montagne. Tous les cantons voisins du nôtre ont
d’ailleurs déjà arrêté les dispositions tendant à maintenir sous une forme ou
une autre ces marchés. Le marché est aujourd’hui la forme d’écoulement la
plus adaptée, la plus rationnelle et elle permet la comparaison qualitative et
surtout elle permet – et c’est un élément important pour l’agriculture – de
faire jouer l’offre et la demande.

Nous saluons et soutenons l’idée d’introduire des critères qualitatifs dans les
mesures de soutien. Et là nous dirions, en complément de ce qu’a dit 
M. Fernand Cuche, que ces critères qualitatifs seront simplement basés sur
des tabelles de taxation aujourd’hui unanimement reconnues par la profes-
sion et pour toutes les catégories de bétail. C’est une tabelle qui s’appelle
«CH-TAXES» et nous aurons une progression des contributions en fonction
de la qualité bouchère des animaux.

Cette voie d’introduire cette notion qualitative par l’intermédiaire des
tabelles de taxation nous paraît être intéressante dans la mesure où elle
pourra aboutir, et là nous rejoignons M. Fernand Cuche, à l’introduction d’un
label de qualité ou encore d’un label régional.

Nous pouvons totalement souscrire au projet de loi proposé, mais nous sou-
haitons encore attirer l’attention du Conseil d’Etat sur l’aspect financier qui
en découle. On parle dans le rapport d’une participation de l’ordre de
500.000 francs, auxquels s’ajoutent 70.000 francs découlant du maintien
d’un petit soutien fédéral pour une catégorie précise du bétail – nous
n’allons pas entrer dans les détails –, et ces montants sont à considérer, pour
nous, comme un minimum pour avoir quelque efficacité dans la mesure. Ils
sont environ un tiers inférieur au montant dépensé en matière de placement
du bétail par le canton de Neuchâtel, sans parler de la part fédérale, un tiers
de moins qu’en 1993 et 1994. En plus, au travers des mesures d’économies
déjà arrêtées au niveau de l’Ecole d’agriculture, du service de la viticulture,
des améliorations foncières, du service de l’économie agricole, nous 
constatons que l’agriculture a déjà largement fait sa part au chapitre des
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économies, le budget 1995 vous le confirmera. Nous demandons donc
expressément que les montants mentionnés dans le rapport soient effective-
ment mis à disposition.

Pour terminer, nous relèverons que nous attendrons la réponse du Conseil
d’Etat avant de prendre position sur les deux postulats déposés, le premier,
celui du groupe socialiste nous paraissant intéressant même s’il paraît à 
première vue enfoncer des portes ouvertes ; quant au second, celui déposé
par M. Jean-Carlo Pedroli, nous le considérons comme superflu.

En conclusion et en réitérant nos remerciements au Conseil d’Etat pour 
le rapport présenté, le groupe radical acceptera donc le classement de 
la motion Bernard Soguel, et acceptera également le projet de loi ou la
modification du projet de loi qui nous est proposé.

M. Michel Barben: – Le groupe libéral-PPN a examiné avec attention le 
rapport 94.039 en réponse à la motion Bernard Soguel. Le rapport est riche
en renseignements et nous remercions d’ores et déjà le Conseil d’Etat et
celles et ceux qui se sont penchés sur ce rapport.

Une fois de plus, il est mis en évidence que la politique agricole est 
largement fédérale et également conditionnée par les Traités internationaux
tels que le GATT et le rapprochement à l’Union européenne, ce qui procure
une certaine frustration à la lecture du peu de mesures concrètes issues 
de ce rapport. Il est vrai que la marge de manœuvre du canton est très
réduite.

Nous pourrions certes disserter longuement sur la situation de l’agriculture,
mais nous ferions que plagier un rapport fort bien fait.

Trois mots pourraient résumer la politique agricole : multifonctionnalité,
diversification et rentabilité.

La multifonctionnalité résume les tâches que l’agriculture remplit dans le
cadre de son activité. Par exemple les principales : produire des denrées 
alimentaires de qualité, l’entretien du paysage et la décentralisation des 
activités économiques.

La diversification résume les tâches et les cultures par lesquelles l’agricul-
ture agit pour remplir son rôle dans la multifonctionnalité : productions 
laitière, bouchère, céréalière pour l’alimentation; productions herbagère,
céréalière pour l’entretien du paysage.

Par ces diverses activités, elle contribue à une décentralisation de l’écono-
mie et à une occupation du paysage, ce qui conduit tout naturellement à
l’attrait touristique d’un lieu. Peuvent être compris aussi dans la diversifica-
tion les différentes modes de culture et manières de culture. Nous pouvons
également prendre en compte le rôle économique de l’agriculture de par les
emplois engendrés, que ce soit dans la construction ou la transformation
des produits.
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La rentabilité : cet élément est le plus contesté et certainement aussi le plus
déterminant dans la politique agricole, coincée entre des frais de production
élevés en Suisse dus principalement au niveau de vie également élevé et
des pressions constantes sur les prix, la rentabilité de l’agriculture est mena-
cée. Raison pour laquelle on parle de paiements directs pour que l’agricul-
ture puisse continuer à jouer ce double rôle de multifonctionnalité et de
diversification.

Venons-en à la proposition concrète du Conseil d’Etat et aux propositions
sous-jacentes. Concernant la proposition concrète, c’est-à-dire le projet de
modification sur la loi de placement de bétail, notre groupe appuiera ce pro-
jet de loi moyennant un amendement que nous avons déposé à l’article 20,
suivant : «Le Conseil d’Etat confie la mise sur pied...», que nous développe-
rons brièvement en deuxième débat.

La Confédération, par le truchement des paiements directs, a cessé le sub-
ventionnement des marchés d’élimination. Nous croyons qu’il est bon ici de
rappeler que les paiements directs ne sont pas des dépenses nouvelles pour
la Confédération, au moins pour le moment, mais le transfert d’un soutien
au produit et à la production tels que le compte laitier, la prime de culture ou
les marchés d’élimination, et par un soutien direct non lié à la production.

Pour les marchés d’élimination, le canton avait budgété, pour 1994, 
740.000 francs. Aussi par le biais de cette loi, il nous propose de maintenir et
soutenir un marché d’élimination dans le canton pour 570.000 francs. Ainsi
nous serions heureux que chaque nouveau projet de loi procure une écono-
mie d’environ 20%, à moins que manifestement, il soit plus facile de faire
des économies dans certains secteurs plutôt que dans d’autres. Comme le
groupe radical, nous pensons qu’à travers les diminutions de subventions à
la vulgarisation agricole, ici, la part de l’agriculture a déjà contribué passa-
blement à l’amélioration des finances du canton.

Revenons à nos moutons, deux points positifs sont à relever. Si le Conseil
d’Etat ne décidait pas de soutenir ces marchés, à l’image d’ailleurs des
autres cantons qui nous entourent, ce serait une perte de revenu pour l’agri-
culture, et nous croyons que sans cela, ce soutien permet un équilibre dans
cette situation. La deuxième intention positive du canton est de soutenir la
qualité par un bonus, ce qui est encourageant ; la qualité standard corres-
pond à une indemnité de déplacement et le bonus, à un bonus de qualité.

Nous ferons maintenant quelques remarques. La première concerne les
bêtes pouvant obtenir une subvention. Si le nombre de bêtes à présenter
dans les marchés doit être illimité, il conviendrait tout de même de prendre
une mesure quant au délai de garde pour obtenir une subvention. Nous
illustrons nos propos par un exemple : un marché d’élimination a lieu le
mardi, la semaine avant, un marchand, un agriculteur passe dans les
fermes, il achète dix vaches au prix du jour, il les inscrit dans le marché, il
obtient la subvention... Nous vous laissons calculer le résultat des courses!
Raison pour laquelle, à notre sens, on devrait là introduire une limite, en tout
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cas de garde. Il nous apparaît que des mesures devraient être prises dès le
départ pour éviter de tels abus.

Deuxième remarque, l’inscription à des marchés hors canton: si nous
sommes d’avis que cette possibilité doit exister, il n’en demeure pas moins
qu’elle doit également être contrôlée afin d’éviter une désaffectation du mar-
ché dans le canton. La construction d’une halle, si son besoin ne fait aucun
doute dans le cadre des objectifs et des études effectuées, il nous apparaît
sage de procéder à une année d’essai afin de l’adapter aux besoins, voire
même au lieu si le site choisi ne se révélait ne pas être le bon.

Nous aurions là une question: le marché de remontes d’engraissement est-il
considéré comme un marché d’allégement que la Confédération continuera
de subventionner et existe-t-il d’autres marchés d’allégement? Pas à notre
connaissance.

Une autre proposition est faite dans ce rapport, les crédits d’améliorations
foncières. Ces crédits sont nécessaires, mais sont aussi en fait une aide indi-
recte à l’économie, notamment dans le secteur de la construction et du
génie civil.

Nous en venons aux propositions sous-jacentes. La loi sur l’agriculture et
l’aménagement du territoire ainsi que la valorisation des produits du terroir,
dont le groupe socialiste demande une étude plus approfondie, nous y
reviendrons si vous le voulez bien, dans le cadre des postulats.

Le tourisme, certes, est un créneau à développer, mais il faut aussi se rendre
compte que le nombre d’exploitations pouvant tirer profit de cette activité
est limité et qu’il demande un surcroît de travail et une disponibilité considé-
rables. A l’heure des réductions d’horaires de travail, c’est socialement et
économiquement pas très gratifiant.

Il en va de tout autre de la promotion des produits du terroir aux touristes,
étant donné que le souvenir d’un voyage passe aussi toujours un peu par
l’estomac et on peut ici relever l’effort fait par le secteur viti-vinicole en 
collaboration avec l’Office du tourisme en la matière.

Les productions alternatives telles que le biodiesel sont un créneau égale-
ment à suivre de près, bien que pour l’instant sa compétitivité est mise à mal
par son prix élevé de production et transformation en regard aux autres
énergies.

Tout en réitérant nos remerciements au Conseil d’Etat pour son rapport,
nous vous remercions de votre attention.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Cela a été dit, cela doit être redit et répété : la politique agricole
est compliquée, elle est incertaine, elle est surtout lourde d’incertitude pour
les paysans. Elle se heurte à de nombreux obstacles, elle fait l’objet de com-
paraisons, qui ne sont pas toujours raisons de parts et d’autres du reste, et
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elle doit affronter, comme du reste d’autres secteurs de notre économie, 
le lendemain dont il faut dire que pour elle, le GATT reste une étape très
importante.

Le peuple suisse, du reste plusieurs d’entre vous l’ont rappelé, aura l’occa-
sion de se prononcer sur ces questions puisque nous avons un certain
nombre d’initiatives, dont par ailleurs nous parlons dans le rapport, de réfé-
rendums qui ont été déposés qui feront que, si nous sommes bien rensei-
gné, le Conseil fédéral présentera au mois de mars prochain trois objets
agricoles et, le cas échéant, le GATT au mois de juin, si bien que l’année 1995
permettra d’y voir plus clair, puisque là le peuple suisse aura eu l’occasion
de donner son opinion sur ces problèmes-là.

Puisqu’il y a crise, il doit y avoir recherche de solution et il doit y avoir
réflexion. Nous aimerions tout d’abord essayer – non pas de répondre à la
question de M. Bernard Soguel, nous savons qu’il est très attentif aux
chiffres que publie le Conseil d’Etat dans son rapport sur les comptes et le
budget, et qu’en conséquence, il ne va pas nous demander de lire ce qui est
dans le rapport des comptes 1993 ou du budget 1995 –, nous aimerions dire
qu’au sujet du coût de l’agriculture, on a vraiment tout dit et le contraire.

Nous sommes toujours étonné de voir que l’on souligne le montant qu’attei-
gnent les subventions et les prises en charge pour une population qui, dans
le canton de Neuchâtel, ne s’élève qu’à un peu plus de 4% de la population
active. Or, il est avéré qu’à de très rares exceptions, les agriculteurs n’impu-
tent pas du tout les coûts de chômage. Il est tout aussi avéré que le coût du
chômage représente pour 1993 environ 180 millions de francs, payés large-
ment par la Confédération, mais aussi quand même à raison de plusieurs
millions de francs par le canton et les communes dans le chômage et que ce
coût-là, qui n’est pas du tout imputable à l’agriculture et qui ne lui est pas
versé, eh bien, on n’en parle pas. Nous sommes mal placé pour venir nous
plaindre de ce coût, mais nous aimerions bien que l’on n’aborde pas les 
problèmes en raison de la charge financière.

Même si nous devons – et nous le faisons, M. Michel Barben l’a dit et 
M. Walter Willener l’a souligné – participer dans toutes les branches de l’acti-
vité de l’Etat ou de son intervention au frein des dépenses, nous croyons,
nous en avons donné la démonstration et nous continuerons de le faire, que
l’on essaie de résoudre les problèmes non pas en raison des coûts engen-
drés, mais de l’utilité de la dépense qui est faite dans ce domaine-là. C’est
pour cette raison que le Conseil d’Etat est venu avec une proposition de sou-
tien au marché d’élimination du bétail, dont il faut dire, Monsieur Bernard
Soguel, qu’il est à la frontière, en tout cas de la politique de production et de
la politique de distribution, puisque dès le moment où l’on vend du bétail,
c’est que l’on est dans la vente, cela va de soi. Or, si l’on est dans la vente, on
est dans ce que l’on appelle la distribution.

En effet, il est vrai que l’on peut gloser pour savoir s’il faut intervenir en
amont ou en aval, à quel moment on peut intervenir. Le Conseil d’Etat, vous
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avez raison, ne l’a peut-être pas dit de manière assez catégorique dans son
rapport, pense que l’on doit plutôt intervenir dans la vente, dans la distribu-
tion où on dépend moins des législations fédérales que de la loi du marché.

Le problème du bétail nous paraît assez exemplaire. En prenant connais-
sance du marché neuchâtelois et du marché suisse des produits agricoles,
on se rend compte que l’évolution est ainsi faite, que dans le domaine de la
viande, il y a une diminution importante du nombre de boucheries au point
qu’il n’y en a bientôt plus. On en trouve encore heureusement quelques-
unes, mais leur nombre diminue très sérieusement au profit de ventes en
gros ou demi-gros... Vous nous avez compris... Nous ne sommes pas auto-
risé sur les bancs du Conseil d’Etat à faire de la publicité pour qui que ce soit.

Or, on constate le même désintérêt dans les abattoirs. C’est quand même
incroyable que du côté des consommateurs, comme du côté des vendeurs
de boucherie, on ne se rende pas compte que l’on va perdre toute influence,
toute intervention dans le domaine de la viande, qui est un des éléments
principaux du marché, parce qu’il n’y aura plus de boucherie ou en tout cas
plus beaucoup de boucheries, à des prix très élevés car il n’y aura plus
d’abattoirs, il n’y aura plus de contrôles dans ce domaine-là.

Durant notre splendeur pédagogique, enseignant l’économie politique, nous
nous sommes torturé les méninges pour illustrer le mot monopsone, qui est
le contraire du monopole. Il exprime la situation où il y a beaucoup de ven-
deurs et très peu d’acheteurs. Or, dans le domaine de la vente du bétail, on
se trouve alors magnifiquement dans ce cas, comme nous sommes protégé
par l’immunité, nous dirions que nous avons d’un côté une masse de ven-
deurs, de producteurs, 1000, 2000 et d’un autre côté quelques maquignons.
C’est la raison pour laquelle il nous faut absolument intervenir où l’on peut
et c’est là que le Conseil d’Etat a cru nécessaire de le faire.

Maintenant, Messieurs Michel Barben et Walter Willener, est-ce suffisant ou
non? Vous savez, le poète Pierre Corneille l’a dit il y a déjà fort longtemps:
«La façon de donner vaut mieux que ce que l’on donne.» Il faut simplement
là que la profession se rende compte que les autorités sont conscientes du
sujet, mais cela a été dit, croyons-nous, par M. Fernand Cuche, et nous abon-
dons dans son sens, il faut que la profession elle-même aussi participe 
et que l’on puisse créer un marché du bétail qui soit le plus indépendant 
possible.

Restent les problèmes de diversification qui sont, Monsieur Bernard Soguel,
de notre compétence et vous avez raison là-aussi de dire que nous n’avons
pas sorti un document qui fera date par la netteté de ses propos. Pourquoi?
Parce que si nous sommes convaincu de la nécessité d’aller dans les direc-
tions que nous avons indiquées, si nous nous emploierons de toute notre
force et toute notre énergie à y parvenir, nous ne sommes pas convaincu
que nous y parviendrons et nous ne voulions pas donner dans les pro-
messes dont parlait M. Walter Willener, dans le prospectus, notamment en
ce qui concerne le tourisme rural.
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Plusieurs d’entre vous ont évoqué la difficulté de l’aménagement d’exploita-
tions agricoles permettant d’accueillir un tourisme rural étant en opposition,
il ne faut pas avoir peur des mots, avec la loi sur l’aménagement du terri-
toire. Le Conseil d’Etat en a débattu et il est arrivé à la conclusion que l’on ne
pouvait pas simplement sacrifier le tourisme rural en autorisant toutes les
exceptions qui seraient présentées. D’abord, parce qu’une fois que l’excep-
tion est décidée et accordée, on n’est pas sûr que son utilisation va continuer
de cette façon-là et que le contrôle est très difficile. Il faudra donc réfléchir, il
faudra affiner quant à savoir s’il peut y avoir parallélisme entre une idée que
l’on soutient et que l’on veut développer qui est celle du tourisme rural et
une idée, à laquelle on n’est pas moins attaché, qui est celle du maintien de
la valeur patrimoniale des biens qui sont touchés par cette loi.

Parallèlement à cet aspect, Monsieur Bernard Soguel, le tourisme rural doit
à nos yeux s’inscrire dans une conception générale du tourisme cantonal.
Nous en sommes maintenant à une période de consultation, mais nous
devons absolument réussir parallèlement avec la FNT – c’est aussi une
réponse à la question de M. Michel Schaffter sur le lac des Brenets –, c’est un
tout! On ne peut pas avoir une branche du tourisme qui est autonome alors
que le tout n’est pas encore en pleine activité et nous vous promettons que
dès que les structures du tourisme neuchâtelois seront connues définitive-
ment dans leurs formes que nous espérons les plus efficaces, nous irons 
de l’avant avec le tourisme rural. Nous avancerons sans toutefois nourrir
trop d’illusions sur l’importance des revenus qui en découlent. La semaine
passée, lors la Conférence des directeurs de l’agriculture, nous avons atten-
tivement écouté un rapport sur le tourisme rural dans le canton de Berne,
qui obtient d’assez beaux succès, avec une certaine déception de la part des
bénéficiaires qui pensaient pouvoir obtenir plus de revenus sur l’ensemble
de l’année.

Nous en arrivons maintenant à l’examen d’une proposition sous-jacente,
comme vous le disiez Monsieur Michel Barben, relative à la mise en valeur
des produits du terroir, que l’on peut aussi appeler marketing. Ces produits
du terroir peuvent permettre, là nous en sommes convaincu, nous dirions
chiffres à l’appui, d’obtenir des revenus substantiels.

Il y a un certain nombre de conditions à remplir avant de réaliser ces pro-
duits. Tout d’abord, il faut arriver à agir, à travailler dans un contexte qui ne
soit pas rendu trop pesant par les législations fédérale, cantonale, les règle-
ments, les habitudes, etc. C’est incroyable ce que nous avons déjà rencontré
comme interrogations, comme oppositions lorsque nous avons voulu, à une
occasion ou à une autre, promouvoir les produits neuchâtelois.

Nous avons, croyons-nous, déjà eu l’occasion de dire, ici devant le Grand
Conseil, qu’on ne nous a pas refusé, mais pas accordé l’autorisation d’expor-
ter du fromage que nous prenions directement des Ponts-de-Martel à Vichy.

A l’exposition de Zurich où la FNT avait un stand auquel participait un cer-
tain nombre de producteurs neuchâtelois de fromage, de viande, de vin, etc.,
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il a fallu sept autorisations pour vendre les produits en question. Ce ne serait
sans doute pas plus facile de vendre les produits zurichois dans le canton de
Neuchâtel. Essayez d’aller au marché et de vous mettre à vendre des pro-
duits que vous faites venir des autres cantons, cela nécessitera des autorisa-
tions qui découlent des lois cantonales et des règlements communaux, qui
font que c’est parfois décourageant.

Cela dit, nous allons quand même poursuivre avec ceux qui existent, c’est-à-
dire la commission et l’office des vins, il s’appelle comme cela et il est main-
tenant en parfaite symbiose avec la FNT. Son directeur est devenu un colla-
borateur à plein temps de la FNT, il bénéficie par conséquent de l’apport de
la FNT à laquelle il collabore. Nous avons ce faisant augmenté, modeste-
ment il est vrai, de 40% sa dotation en temps. En effet, il était avant à temps
partiel, il est maintenant à temps complet.

Nous saluons l’ouverture d’esprit des producteurs de vins, des encaveurs
qui ont accepté que l’on aille dans la même direction parce que l’on ne va
pas mettre deux organisations, une pour le vin et une pour les autres pro-
duits, on pourrait encore en imaginer plus et nous espérons obtenir des
résultats.

Nous devons changer aussi de conception et de mentalité. La vente des vins,
ce n’est pas le collage d’affiches dans des expositions et l’organisation de
stands de dégustation. Cela, n’importe qui peut le faire. Ce qui est dur, c’est
d’aller vendre ce vin. Pour ce faire, il faut des gens qui sentent le métier.
Nous croyons que M. Yann Engel fait partie de ces gens qui aiment obtenir
des résultats, qui aiment réussir des ventes et nous pensons pouvoir y 
parvenir.

L’opinion du Conseil d’Etat est qu’il faut mettre de l’ordre actuellement dans
notre législation parce que si l’on attend véritablement que tout soit réglé du
côté de Berne, on n’aura jamais cette loi. Si bien que l’intention du Conseil
d’Etat avec, encore une fois, le risque qu’il faille revenir quelques mois ou
peut-être une ou deux années plus tard devant le Grand Conseil, est de vous
proposer un projet dans le courant de l’année 1995, nous ne voulons dire
formellement pour le mois de mars, mais en tout cas dans le courant de
l’année 1995, puis ensuite de voir et d’adapter cette législation au gré des
modifications qui vont apparaître.

Mais il est nécessaire de disposer, comme on a une loi cantonale sur la pro-
motion de l’économie, d’une loi cantonale sur la promotion de l’agriculture
et de la viticulture. On ne l’appellera peut-être pas ainsi, mais le but sera de
régler les compétences, la collaboration, l’intervention de l’Etat, l’interven-
tion des privés dans cette promotion et d’arriver comme on l’a fait, on peut
dire avec l’économie générale, l’économie industrielle, à avoir avec les par-
tenaires sociaux une concertation et une action beaucoup plus dynamique.
Si nous parvenons à cette fin, c’est parce que nous croyons qu’actuellement
la population, dans sa majorité, n’est pas au courant des réels problèmes qui
se posent à l’agriculture. La population réagit en consommateur sans être
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consciente de l’importance économique et politique que peut avoir une 
activité comme celle de l’agriculture.

Pour étayer le sentiment que nous venons de vous exprimer, Mesdames et
Messieurs, nous vous dirons simplement ce que la prise de connaissance
des dossiers, dont nous parlons aujourd’hui, a modifié notre façon de voir
par rapport à ce que nous pensions, même en ayant écouté avec des oreilles
très attentives pendant des années MM. Jacques Béguin et ensuite Jean-
Claude Jaggi.

Maintenant, nous nous sommes rendu compte de l’extrême complexité du
dossier parce que certains secteurs économiques, qui en ont vu aussi des
vertes et des pas mûres, ont eu à affronter un ou deux obstacles.

En analysant froidement la situation de l’agriculture, nous nous rendons
compte que cette branche de l’économie a affronté pratiquement toute la
diversité des obstacles, c’est-à-dire qu’elle a toujours un front interne. Nous
dirons que ce front interne, c’est la production, ce sont les prix, c’est la
concurrence. Elle a en plus de cela, M. Jean-Carlo Pedroli ne nous contredira
pas – nous ne prenons pas position, nous évoquons –, des conditions exis-
tentielles que l’industrie a aussi dû affronter par rapport à la détérioration du
milieu dans lequel elle se développe dans une situation de concurrence
internationale. Elle a vraiment tous les éléments contre elle que l’industrie a
généralement pu segmenter avec une baisse moyenne de 30% des revenus,
cela nous croyons que ce n’est pas contesté.

Ce n’est pas par une loi que l’on va régler ces problèmes, mais si l’on ne
peut pas modifier l’état d’esprit et essayer de faire comprendre aux gens que
dans un contexte, que nous ne contestons pas Monsieur Jean-Carlo Pedroli,
il ne s’agit pas de faire n’importe quoi pour faire de la recette, nous aurons
probablement des difficultés très importantes dans ce domaine-là.

Voilà ce que nous souhaitions dire en complément du rapport que nous
avons fait, en remerciant aussi bien entendu très chaleureusement les inter-
venants des groupes de leurs interventions sur lesquelles nous avons peut-
être encore un certain nombre de réponses à donner.

Monsieur Michel Barben, nous vous donnons, mais alors en primeur, la
réponse à la question que vous avez posée sur les problèmes d’engraisse-
ment que vous avez évoqués. Il s’agit d’une mesure conjointe à la
Confédération pour le placement en plaine du bétail élevé en montagne. Le
droit fédéral est actuellement en révision sur cette question, la consultation
fédérale vient d’être terminée et le Conseil d’Etat a rendu sa réponse il y a
quinze jours environ, il entrera vraisemblablement en vigueur le 1er janvier
1995.

Les marchés d’allégement qui sont prévus à l’article 19 du projet de loi fédé-
rale sont repris dans le projet de loi, ils n’ont pas été mis sur pied ces dix der-
nières années parce que les conditions du marché ne justifiaient pas d’entrer
en matière. Voilà, la question à laquelle nous devions encore vous répondre.
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Nous avons pris note aussi avec intérêt de vos propositions et conseils sur
l’application de la loi dans les problèmes de limites de gains par rapport aux
achats récents, aussi par rapport au canton. Donc au sujet du coût, Monsieur
Bernard Soguel, encore une fois, nous ne refusons pas de répondre. Nous
vous laissons vous reporter au document que vous connaissez. Le coût
social, c’est quelque chose qui est difficile à chiffrer et sur lequel nous
n’aurions pas la possibilité de vous répondre maintenant. Nous croyons
ainsi avoir répondu aux questions que vous aviez abordées.

Quant aux questions de M. Fernand Cuche, sauf erreur, nous y avons aussi
répondu. Sauf erreur, nous avons traité tous les sujets qui étaient évoqués.

M. Fernand Cuche: – Monsieur le conseiller d’Etat, nous avions posé deux
questions, pour nous essentielles, auxquelles, croyons-nous, vous n’avez
pas répondu.

La première c’est, comment va-t-on faire pour améliorer la qualité de la
viande? Il n’y a pas besoin d’un grand développement, mais quelle est l’atti-
tude du Conseil d’Etat pour que la qualité de la viande s’améliore dans le
canton puisque, semble-t-il, cela pose un problème à la lecture du rapport?
Et la deuxième question que nous avions posée, c’est cette fameuse indem-
nité aux agriculteurs qui amènent des vaches ou d’autres pièces de bétail sur
ce marché.

Nous, nous partons du principe que du moment que l’Etat intervient, il doit
indemniser en fonction des kilomètres parcourus. On le fait pour les dépu-
tés, nous, nous pensons que nous pouvons le faire pour des paysans qui
amènent des bêtes sur un marché. Ce n’est pas compliqué du point de vue
de la mise en place du calcul de cette indemnité parce que, justement, à par-
tir du moment où il y a une intervention des pouvoirs publics, nous trouvons
que cet argent doit être réparti équitablement et qu’il faudrait aussi prévoir
des plafonds, parce que l’on sait aussi quand même qu’à partir d’une cer-
taine quantité produite, les coûts de production sont un peu plus bas. Nous
pensons qu’il faudrait plafonner par exploitant le nombre de pièces de bétail
qui donne droit à l’indemnité.

M. Jean-Gustave Béguin : – Le conseiller d’Etat, en donnant réponse aux
intervenants, s’est arrêté notamment sur la promotion des produits du ter-
roir. Il a évoqué fort brillamment et fort justement les difficultés que ceux qui
désirent promouvoir nos produits hors canton ou à l’étranger rencontrent
concernant la législation. Et nous croyons que la démonstration des fro-
mages montre bien dans quelle situation cette production agricole se situe.
Elle est alourdie de contraintes légales et administratives à tel point que, par
moment, on croit que plus personne n’a envie de produire, de faire et de
vendre du fromage.

Dans la même foulée, nous aurions quand même une question à poser.
Cette question est suscitée par le rapport qui décrit la mise sur pied d’une
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unité de production dans le canton d’une tomme au lait cru, c’est la Centrale
laitière de Neuchâtel qui s’investit dans ce créneau si particulier de la fabrica-
tion de pâte molle fraîche au lait cru, qui est une production très délicate, où
le génie alimentaire doit faire ses preuves s’il entend fournir à la clientèle un
produit du terroir ou qualité du terroir, mais d’une manière industrielle.

Ce challenge, la Centrale laitière de Neuchâtel l’a réussi et elle est en train de
gagner le pari d’être le seul producteur valable, au niveau industriel en
Suisse, et ses compétences sont même reconnues à l’étranger.

Or, il a fallu, pour viser haut, commencer une fois et la Centrale laitière der-
nièrement a dû, pour passer une vitesse supérieure, faire des investisse-
ments considérables afin de donner à sa promotion un rythme de livraison
qui soit conforme à son marketing.

Nous avons, à ce moment-là, entendu par la voie de la presse et des médias,
les difficultés de financement des investissements que rencontrait la cen-
trale laitière. Nous n’avons pas posé de questions directement aux autorités,
mais elles étaient en cause. Certains articles, notamment, disaient la frilosité
de l’Etat d’entrer en matière pour soutenir cette production de pointe qui
devrait faire honneur à notre coin de pays dans les années futures. Alors,
notre question: qu’en est-il de la situation? Nous croyons que c’est le
moment que l’on ait des renseignements à ce sujet, Monsieur le conseiller
d’Etat.

M. Michel Barben: – Nous reprenons la parole très rapidement puisque le
groupe socialiste a émis l’éventualité de retirer son postulat, nous ne savons
pas si cela sera le cas, toutefois, concernant l’aménagement du territoire. Il
nous apparaît que la loi, en consultation fédérale actuellement, sur l’aména-
gement du territoire doit avoir l’appui du canton. La commission a été un
tout petit peu plus loin et c’est pour cela que nous avons déposé un amen-
dement au postulat socialiste, c’est-à-dire également de pouvoir ouvrir en
zone agricole de l’artisanat, voire de la commercialisation des produits. Ceci
nous paraît d’importance et ceci non seulement pour les régions agricoles,
mais aussi parfois pour les petites communes. Et hier, nous étions au
Cerneux-Péquignot où le président de commune se réjouissait des 
petites activités qui se sont développées grâce à ces compléments dans
l’agriculture.

Il nous apparaît là que dans le cadre de la loi fédérale, le canton doit soutenir
cette consultation et ensuite ouvrir dans la mesure du possible ce créneau.

M. Walter Willener : – Nous aimerions juste revenir sur la dernière question
de M. Fernand Cuche concernant l’introduction d’une indemnité de déplace-
ment et éventuellement un plafonnement pour relever que le gros problème
du monde paysan était et reste malheureusement aujourd’hui encore sa
division.
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Nous nous battons depuis des années contre cette division qui peut relever
de la couleur des vaches à l’écurie, de la grandeur de son exploitation, de
l’appartenance à l’une ou l’autre, à l’un ou l’autre syndicat de défense 
professionnelle, à la plaine, à la montagne, la liste n’est pas exhaustive.

Dans cette conception d’encouragement au placement du bétail et au mar-
ché de bétail de boucherie, nous avons voulu gommer ces divisions dans la
mesure où nous voulons offrir la possibilité à tous les agriculteurs du can-
ton, qu’ils soient de La Côte-aux-Fées, de Lignières ou des Planchettes, de
pouvoir participer à ce marché, voire au marché périphérique. Nous ne vou-
lons plus faire de différence de race, d’appartenance ou non à des syndicats
d’élevage, de plaine, de montagne, de catégorie de bétail et nous voulons
surtout introduire la simplification. Dès lors, introduire d’ores et déjà des cri-
tères, par exemple de limitation du nombre de bêtes dès le départ, alors que
nous voulons justement donner un maximum de chance à ce marché, eh
bien! cela peut poser des problèmes.

Quant à l’histoire des transports, nous partons du principe qu’un agriculteur,
qu’il soit grand ou petit, qu’il soit de La Côte-aux-Fées, en montagne ou en
plaine, remplit dans ce canton un rôle éminemment important. Un rôle,
comme l’a relevé M. Michel Barben, de multifonctionnalité et cela doit être
pris en compte.

Nous ne pensons pas nécessaire de vouloir faire des différences en ce qui
concerne les distances dans la mesure où nous voulons également encoura-
ger l’entraide au niveau de l’organisation de ces marchés dans les trans-
ports. Là aussi, si l’on introduit une indemnité aux déplacements, chaque
agriculteur se déplacera seul avec son tracteur – puisqu’il ne pourra proba-
blement même plus prendre une remorque à moins de l’immatriculer, ce qui
lui fera beaucoup de frais – pour se rendre sur ces marchés. Nous voulons
que les agriculteurs s’organisent à l’échelon local pour organiser leurs
déplacements d’animaux et, dans ce contexte-là, il n’est pas nécessaire déjà
maintenant d’introduire trop de restrictions, de contraintes et d’administra-
tion dans un système que nous voulons le plus ouvert possible.

M. Bernard Soguel : – Le groupe socialiste penche plutôt pour le retrait de
son postulat 94.129, du 3 octobre 1994, «Politique agricole neuchâteloise»,
mais nous aimerions avoir quelques précisions concernant le tourisme rural.

Il est vrai que le tourisme rural doit s’inscrire dans le tourisme en général,
mais dans ce tourisme en général, il a plus de possibilités actuellement que
le tourisme rural. Si l’on reprend l’exemple que le représentant du Conseil
d’Etat a cité, c’est-à-dire l’exemple des Brenets, il y a là une zone de tourisme
qui est affectée au tourisme et l’on peut construire un petit hôtel par
exemple, ou bien un restaurant ou d’autres activités touristiques.

Dans la zone agricole, cela n’est pas possible. On ne peut pas utiliser des
volumes existants désaffectés ou qui ne sont plus utilisés par l’agriculture
pour le tourisme ou alors, il faut demander des dérogations, ce qui prolonge
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les procédures et ce qui coûte également plus cher. Donc, si l’on veut pro-
mouvoir le tourisme rural, il faudrait qu’on le dise clairement dans la loi et
que cela soit réglementé.

Pour ce qui concerne l’artisanat, nous profitons de répondre à M. Michel
Barben, de donner l’avis du groupe socialiste à ce sujet. Si par artisanat, on
entend par exemple les activités que l’on trouve au Grand-Cachot Devant :
exposition de peinture ou d’art, qui sont également une activité qui fait par-
tie du tourisme, ou bien d’autres choses : commercialisation des produits
dans une fromagerie ou dans un petit magasin organisé pour cela, là, on
peut se déclarer d’accord. Mais si dans l’artisanat, on comprend ce que l’on
appelle les artisans, au sens large du terme, c’est-à-dire des petites entre-
prises de maçonnerie, de mécanique ou de décolletage, parce que l’on en
trouve, cela, on ne pourrait pas l’admettre parce que cela ne fait pas partie
de l’objectif de développer le tourisme rural. C’est donc plutôt dans ce sens-
là que l’on souhaite aller.

Nous aimerions que le Conseil d’Etat nous dise s’il est d’accord d’entre-
prendre l’étude de la modification de la loi sur l’aménagement du territoire,
dans le sens du développement du tourisme rural. Qu’il ne nous dise pas oui
aujourd’hui, oui ou non, mais qu’il nous dise qu’il entreprendra cette étude.

M. Jean-Carlo Pedroli : – A ce stade de la discussion, nous avons une 
certaine difficulté à pouvoir nous prononcer sur le projet de décret.

En effet, les explications du Conseil d’Etat sont pour nous à ce stade insuffi-
santes. En effet, l’agriculture on l’a dit, c’est essentiellement de la compé-
tence de la Confédération, en tout cas en matière financière. Et dans,
croyons-nous, le document le plus important, le septième rapport sur 
l’agriculture qui est, croyons-nous, la pensée, la politique future de cette
agriculture de la Confédération, lorsque l’on lit les commentaires sur le 
placement du bétail d’élevage: «Le placement du bétail étant lié au produit,
les contributions à l’élimination du bétail stimulent la production d’animaux
de boucherie, effet qui n’est pas souhaité vu la saturation actuelle du 
marché.» C’est en 1992 que cela a été écrit dans le septième rapport sur
l’agriculture, alors, nous croyons que de soutenir une mesure à la produc-
tion va à l’encontre de la politique agricole actuelle.

C’est la raison pour laquelle, à notre avis, payer un forfait de 150 francs 
par tête de bétail pour inciter les agriculteurs à se déplacer à un lieu 
d’élimination du marché, nous paraît être typiquement une subvention à la
production.

En revanche, retenir la proposition de notre collègue Fernand Cuche, payer
les frais effectifs de déplacement pour inciter les agriculteurs à aller sur le
lieu de marché parce que l’on y trouve des avantages tels que clarté des prix,
tels que qualité de la viande, on peut supprimer certains maquignonnages
comme vous l’avez dit, cela on peut l’admettre. Mais une subvention qui est
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un pur soutien à la production, eh bien! cela va à l’encontre de la politique
agricole telle qu’elle est préconisée par le Conseil fédéral.

M. Fernand Cuche: – Nous serons bref et nous espérons cette fois être 
compris.

Sur le principe, nous disons que lorsque l’Etat intervient financièrement
pour telle ou telle autre catégorie sociale, eh bien! on se doit d’exiger une
répartition équitable. Maintenant, quant à la forme, c’est peut-être dans des
ordonnances à mettre cela en pratique, mais nous aimerions entendre du
Conseil d’Etat qu’il y aura volonté d’une répartition équitable en fonction des
frais effectifs.

Maintenant, si les paysans veulent se regrouper pour amener collective-
ment, c’est de la cuisine interne, mais nous trouvons que pour éviter précisé-
ment les divisions à l’intérieur du monde paysan – il est vrai qu’il y en a, il ne
faut pas se les cacher et nous ne sommes pas diviseur du monde paysan –,
nous pensons que pour éviter la division, une répartition équitable, précisé-
ment, ira contre des réactions de division. Parce que l’on ne comprendra pas
pourquoi ceux qui sont tout près touchent exactement la même somme que
ceux qui sont plus éloignés. C’est écrit noir sur blanc en dimension de porte
de grange!

M. Michel Barben: – Nous aimerions rapidement réagir à l’intervention de
M. Jean-Carlo Pedroli pour dire que les choses qui sont écrites, parfois ne
restent pas toujours vraies puisque cette année, pas moins de 600 vaches
vivantes sont rentrées par la frontière à La Chaux-de-Fonds. Et l’importation
de vaches actuellement vivantes, non seulement de morceaux nobles ou
d’aloyaux, mais également de bêtes vivantes, donc que l’agriculteur en fait
aurait peut-être aussi pu produire. Mais, l’offre actuellement est inférieure à
la demande en Suisse.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Les questions posées par M. Fernand Cuche, auxquelles 
M. Walter Willener a donné sa réponse, n’ont pas encore été abordées par le
Conseil d’Etat, dans la mesure où c’est le principe que nous vous avons
exposé. L’organisation étant le fait de ce que l’on appelle le règlement 
d’exécution n’a pas été examinée.

En ce qui concerne les critères que vous avez évoqués, Monsieur Fernand
Cuche, de tenir compte de la quantité, pourquoi pas du revenu ou peut-être
même de la qualité, nous disons que nous avons de la peine à imaginer un
tableau à plusieurs entrées qui nous paraît trop compliqué pour une somme
qui malgré tout, vous en conviendrez, reste modeste.

Nous sommes en revanche – alors nous le disons à M. Walter Willener – plus
sensible au problème du déplacement. Il est vrai que quelqu’un qui n’a que
la rue à traverser ne doit pas, à nos yeux, être considéré de la même façon
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que celui qui vient de l’autre bout du canton, même si ce canton, ce n’est pas
encore le territoire de l’ancienne Union des républiques socialistes sovié-
tiques. Mais nous en discuterons le moment venu pour savoir quelle est la
forme à adopter. Du reste, sans être un spécialiste de la situation actuelle,
nous croyons qu’il y a actuellement des différences, tout le monde ne reçoit
pas exactement la même somme, du moins ce que nous avions cru com-
prendre, peut-être pas en raison du lieu de domicile, mais à cause d’autres
facteurs.

Nous n’avons pas encore réfléchi au problème de la qualité de la viande.
Nous estimons malgré tout que dans un marché public – nous croyons que
M. Jean-Carlo Pedroli le disait tout à l’heure –, dès le moment où il n’y a pas
contrôle mais où il y a vue publique, on risque quand même d’avoir une
qualité supérieure que si l’on agit en tapinois.

Concernant le financement des tommes au lait cru, il n’y a pas eu de frilosité
de la part du Conseil d’Etat ou de l’Etat, il y en a eu de la part de la Banque
cantonale neuchâteloise (BCN). Mais nous pouvons vous assurer que le
Conseil d’Etat était intervenu avec toute l’énergie et l’autorité dont il sait faire
preuve dans les moments importants auprès du Conseil d’administration de
la BCN, mais il n’a pas à décider à sa place. Il a dit son regret de l’attitude
négative de cette banque. Le directeur de la Centrale laitière a souhaité une
intervention du fonds de promotion qui ne peut fonctionner que s’il y a prêt
d’une banque.

A l’époque, il n’y avait pas de prêt, donc la loi «Bonny» comme on l’appelle
permet d’intervenir quand il y a emprunt d’où caution et prise en charge
d’intérêts, s’il n’y a pas d’emprunt il n’y a pas d’intervention, en tout cas pas
sur ce fait-là.

Dernièrement, nous avons rencontré le directeur, nous lui avons posé la
question et il nous a dit que tout avait été réglé avec un autre établissement
bancaire, ce dont nous sommes très satisfait. Mais encore une fois, soyez-en
bien convaincu, ce n’est pas le Conseil d’Etat qui a trouvé le projet risqué. 
Il n’a pas mis sa main au feu qu’il n’aurait pas d’ennuis, mais qui ne risque
rien n’a rien et s’il devait survenir un autre problème de financement, nous
pensons que nous pourrions maintenant, étant donné qu’une banque a
donné son accord, entrer en matière.

En ce qui concerne le problème de l’artisanat, Messieurs Michel Barben et
Bernard Soguel, et l’activité du tourisme rural, il faut déjà bien diviser
l’approche du problème, et l’exemple que vous avez donné le prouve, de
savoir si l’on est dans la zone ou si l’on est hors de la zone. L’exemple que
vous avez cité se situe dans la zone, là, il n’y a donc pas de difficulté, il n’y a
pas de problème, mais où il se pose, c’est quand on est hors de la zone. Il est
vrai que nous sommes en pleine consultation fédérale, nous le disons direc-
tement, nous n’irons pas aussi loin que le souhaite la motion ou la proposi-
tion Zimmerli, si vous la connaissez, qui alors permet carrément de modifier
ce qui se fait actuellement dans le sens d’une extension que nous ne pouvons
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pas accepter. Le Conseil d’Etat n’a pas encore terminé sa consultation et n’a
pas encore pris position. Vraisemblablement, entrera-t-il en matière.

Il va de soi, Monsieur Bernard Soguel, que si nous entrons en matière sur la
modification de la loi fédérale, nous ne pouvons pas ne pas modifier notre
loi cantonale. Nous réfléchissons, nous ne pouvons pas vous donner une
réponse, vous ne l’avez du reste pas souhaité, mais il est vrai que nous nous
posons la question, ne serait-ce que parce que nous devons répondre à
Berne sur ce problème-là.

Monsieur Walter Willener, nous avons déjà eu l’occasion de vous dire que
nous sommes d’accord avec une absence de réglementation dans ce
domaine-là avec la question, encore une fois, du domicile dont il faudra
peut-être que nous discutions, nous ne disons pas que notre siège est fait,
mais que nous pensons en tout cas nous poser la question.

Monsieur Jean-Carlo Pedroli, nous ne pouvons pas suivre votre raisonne-
ment. Véritablement, est-ce que quelqu’un va produire du bétail parce qu’il a
l’espoir de toucher 150 francs quand il aura transporté cette bestiole
jusqu’aux Ponts-de-Martel et qu’il l’aura vendue? Nous, nous ne le croyons
pas! C’est vraiment une mesure de vente pour que la vente, comme vous
l’avez très bien dit, se fasse dans un marché organisé par la profession et
non pas de cas en cas. Cette somme n’est à notre avis pas déterminante.
Nous ne nous sentons donc pas en contradiction avec le texte que vous avez
lu, parce que comme nous le constatons dans le domaine des abattoirs,
comme nous le constatons dans le domaine du lait, il est vrai que si l’on ne
veut pas voir le lait neuchâtelois, toute flaque confondue, partir à Estavayer-
le-Lac, il faut bien que l’on fasse certaines de ces activités et nous croyons à
l’utilité de ces flaques, non pas pour la production, mais pour la distribution.
Nous pensons avoir fait le tour des questions.

M. Bernard Soguel : – Le groupe socialiste peut se déclarer satisfait des
réponses du Conseil d’Etat. Il attend cependant avec intérêt le prolonge-
ment, l’application des intentions du gouvernement.

Le président : – Cela signifie que vous retirez le postulat Monsieur Bernard
Soguel?

M. Bernard Soguel : – Cela veut dire que nous avons oublié de dire que le
groupe socialiste retire son postulat.

Le président : – La parole n’est plus demandée nous semble-t-il, l’entrée en
matière est combattue, nous allons donc voter sur l’entrée en matière.

On passe au vote. 

L’entrée en matière est acceptée à l’unanimité. (Rires.) Cela ne correspond
pas tout à fait aux déclarations qui ont été faites toute à l’heure. Nous 
passons à la discussion en second débat.
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Discussion en second débat

Loi 
portant révision de la loi 
sur l’amélioration et le placement du bétail

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier de la loi de révision. – 

Articles 18 et 19 de la loi sur l’amélioration et le placement du bétail. –
Adoptés.

Article 20 de la loi sur l’amélioration et le placement du bétail. –

Le président : – Le groupe libéral-PPN a déposé à l’article 20, l’amendement
suivant : «Le Conseil d’Etat confie la mise sur pied...»

M. Michel Barben: – Il a été dit, à plusieurs reprises, que la profession et les
organisations professionnelles devaient s’engager, raison pour laquelle
nous demandons au Conseil d’Etat de directement confier l’organisation et
la mise sur pied de ces marchés à la profession tout en comprenant bien
entendu qu’il faut un certain laps de temps et d’adaptation étant donné déjà
que nous sommes à la fin de l’année.

La modification que nous apportons par notre amendement est la suivante :
au lieu de «peut confier», c’est «... confie la mise sur pied...»

M. Walter Willener : – Bien que sur le fond, nous pouvons comprendre la
réflexion du porte-parole du groupe libéral-PPN, le groupe radical propose
que la formule proposée par le projet de loi soit maintenue, donc «Le
Conseil d’Etat peut confier...» Nous ne croyons pas que l’on puisse, en l’état
actuel des choses, donner un ordre aussi impératif au Conseil d’Etat, raison
pour laquelle nous ne soutiendrons pas cet amendement.

M. Bernard Soguel : – Le groupe socialiste ne pourra pas suivre le groupe
libéral-PPN dans sa proposition d’amendement.

Le Conseil d’Etat manifeste une intention en disant «peut confier». Le
groupe socialiste est aussi d’accord qu’il faut confier des missions aux orga-
nisations professionnelles, cela va dans le même sens que la privatisation,
par exemple de la production viticole de l’Etat ou de la vulgarisation agri-
cole. Mais, il y a des subventions qui seront versées, qui devront être contrô-
lées, nous croyons que nous ne savons pas exactement comment cela se
fera aujourd’hui, la discussion tout à l’heure l’a démontré, et il nous semble
que le Conseil d’Etat doit garder le contrôle de ces marchés même s’il tra-
vaillera, nous en sommes certain, avec les organisations professionnelles.
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Nous aimerions aussi rappeler que lors de ces débats, la commission finan-
cière a, comme le Conseil d’Etat d’ailleurs, souvent soulevé le problème de
l’augmentation des subventions et du peu de contrôle que l’on avait pour
maîtriser l’augmentation de ces subventions. Il nous semble qu’il faut aller
dans le sens de la volonté du Conseil d’Etat et de la commission financière
pour maîtriser les dépenses et d’avoir ce contrôle-là sur ces marchés.

M. Michel Barben: – Nous reprenons la parole, car nous aimerions juste
avoir quand même la position du Conseil d’Etat avant d’éventuellement 
retirer notre amendement.

Le président : – Mais avant de donner la parole au Conseil d’Etat, nous la
donnons à M. Fernand Cuche.

M. Fernand Cuche: – Oui alors, notre groupe soutient l’amendement du
groupe libéral-PPN... (Rires et voix.) Il vient de le retirer. Ah oui? Mais, nous
croyions qu’il attendait la réponse du Conseil d’Etat, non? Non, non, il peut
encore changer d’idée. C’est serré, vous ne vous rendez pas compte! (Rires.)
On a un enjeu fondamental ici !

Nous voulons simplement dire que nous soutenons l’amendement du
groupe libéral-PPN dans le sens de se responsabiliser, avec la seule réserve
que la profession ait le temps de s’organiser pour mettre cela en place avec,
bien sûr nous le souhaitons, quand même un œil de l’Etat sur la distribution
des aides pour le transport.

Le président : – L’amendement n’est pas retiré, en tout cas pas encore,
Monsieur Fernand Cuche.

M. Jean-Gustave Béguin : – Ce n’est pas pour rajouter à cet amendement,
bien au contraire, mais c’est pour une question qui nous apparaît au sujet de
la rédaction.

On dit que cette question peut être remise à des organisations profession-
nelles, on a parlé beaucoup d’agriculteurs, on parle beaucoup de placement
de bétail, mais il y a quand même une catégorie de gens et de professions
dont on a dit plus de mal que de bien, ce sont les maquignons. Et finalement
ils existent et il y a un commerce de bétail qui existe. Nous avons des cour-
tiers qui font honnêtement leur travail, il y a des bouchers qui, malgré tout,
rendent service à l’agriculture.

Nous n’allons pas nous faire leur interprète, mais en lisant attentivement cet
article, si un jour les organisations professionnelles de marchands de bétail
et de courtiers ou de gros consommateurs décident de mettre sur pied un
marché surveillé, est-ce qu’on aura la même écoute que si c’est l’agricul-
ture? Sinon, si nous ne pouvons pas utiliser ce terme au sens large, il 
faudrait alors «des organisations professionnelles agricoles».
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M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Dans l’idée du Conseil d’Etat, il s’agit bien de faire organiser,
nous l’avons dit et nous le confirmons maintenant, ces marchés de bétail par
la profession et non pas par l’Etat.

Cependant, l’amendement proposé par le groupe libéral-PPN est impératif, il
ne permet pas de déroger avec le terme «confie», ce qui signifie que si vous
l’adoptez, dès l’application de cette loi probablement au 1er janvier 1995,
nous attendrons les propositions des organisations professionnelles et nous
ne ferons plus rien du tout. Or, nous avons constaté que l’un de nos services
peut distraire un certain nombre d’heures de fonctionnaires pour ce travail.
Nous vous recommandons de ne pas accepter cet amendement qui ne ferait
que bloquer la situation, mais cela ne nous ferait pas changer d’avis. Nous
sommes décidé à confier cela à la profession.

Pour nous, Monsieur Jean-Gustave Béguin, il est clair et net, il s’agit de la
profession agricole, donc si vous souhaitiez rajouter l’adjectif «agricole»,
cela nous l’accepterions et deviendrait : «... à des organisations profession-
nelles agricoles.» Il ne s’agit alors pas de donner cela à la Migros, sans publi-
cité pour cette entreprise (rires) ou à des acheteurs éventuels.

M. Michel Barben: – En l’état actuel, nous retirons notre amendement,
d’autant plus que le Conseil d’Etat a assuré qu’il confierait véritablement à
des organisations professionnelles agricoles. Nous sommes simplement
quelque peu surpris de la position de M. Walter Willener qui, normalement,
devra prendre, par son organisation, l’organisation de ces marchés et qui
aujourd’hui se retire en disant : «Pas tout de suite», et ceci nous gêne un
petit peu.

M. Jean-Gustave Béguin : – Il ne nous gênerait pas que l’on mette l’adjectif
«agricole», parce que l’on ne sait jamais dans l’évolution du marché, tout
d’un coup avec le problème des abattoirs, il se pourrait qu’un jour on n’ait
plus d’abattoirs dans le canton et que les grandes chaînes de distribution
rassemblent, sous la forme de marchés surveillés, le bétail à destination
d’abattoirs qui se situeront en dehors du canton. Nous croyons que la préci-
sion organisations professionnelles agricoles est nécessaire.

Le président : – Nous prenons note que l’amendement du groupe libéral-

PPN à l’article 20 est retiré.

Monsieur Jean-Gustave Béguin, cela ne vous gênerait pas, avez-vous dit,
mais est-ce que vous en faites la proposition ferme? Vous ajouteriez donc le
mot «... à des organisations professionnelles agricoles». Le Conseil d’Etat a
dit qu’il acceptait cet amendement. Est-ce que cet amendement est par
ailleurs contesté? Ce n’est pas le cas, on ajoute donc le mot «agricoles»
après organisations professionnelles à l’article 20.
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Article 20 de la loi sur l’amélioration et le placement du bétail. – Adopté.

Articles 21, 22 et 22 a de la loi sur l’amélioration et le placement du bétail. –
Adoptés.

Article premier de la loi de révision. – Adopté.

Article 2 de la loi de révision. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est accepté par 83 voix sans opposition.

Le président : – Nous vous proposons le classement de la motion Bernard

Soguel 89.158, du 11 octobre 1989, «Agriculture neuchâteloise : quelle poli-

tique pour demain?». Nous pensons que le classement n’est pas contesté,

la motion est donc classée.

RETRAIT D’UNE PROPOSITION

Le président : – Nous vous signalons que le postulat du groupe socialiste
94.129, du 3 octobre 1994, «Politique agricole neuchâteloise», est retiré.

POSTULAT

94.134 ad 94.039
3 octobre 1994
Postulat Jean-Carlo Pedroli
Concernant l’encouragement de l’agriculture biologique dans le
canton

Considérant que l’agriculture biologique est aujourd’hui reconnue et prati-
quée à une certaine échelle dans notre pays ;

que ce type d’exploitation fait partie intégrante des nouvelles orientations de
la politique agricole du Conseil fédéral,

les soussigné(e)s demandent au Conseil d’Etat d’étudier :

a) pour les exploitations agricoles, l’introduction d’une prime unique de
reconversion à l’agriculture biologique;

b) la possibilité de transformer une partie de ses domaines (Ecole cantonale
d’agriculture, station d’essais viticoles) en exploitation biologique.

Cosignataires : F. Cuche, H. Wülser, C. Stähli-Wolf, L. Boegli, A. Bringolf, 
F. Blaser, F. John et V. Gasser.
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M. Jean-Carlo Pedroli : – Il s’agit donc d’un postulat concernant l’encourage-
ment de l’agriculture biologique dans le canton. Nous commencerons, à
nouveau, à citer un petit passage du septième rapport sur l’agriculture. Il dit
à la page 291: «A l’avenir, les agriculteurs pourront encore améliorer leurs
revenus grâce à des spécialités à haute valeur ajoutée et à l’exploitation de
certains créneaux du marché car les possibilités de remplacement des
importations, par une extension de la production indigène, sont pratique-
ment épuisées.»

L’agriculture biologique s’inscrit donc parfaitement dans les objectifs du
Conseil fédéral que nous venons de citer. Elle a, fort heureusement
aujourd’hui dans notre pays, droit de cité. Ce type d’exploitation répond, en
effet, à des critères sévères contrôlés par des experts reconnus par la
Confédération. Cela donne lieu à l’obtention du fameux bourgeon qui 
permet de reconnaître un produit bio d’un autre.

Assurément, de l’ordre a été mis dans cette question, les abus de certains
charlatans, que l’on pouvait craindre autrefois, ne sont plus possibles ou illé-
gaux. Toutefois, ce type d’agriculture rencontre une difficulté financière prin-
cipale pendant les premières années que le postulat vise à atténuer. En effet,
la reconversion des exploitations traditionnelles en mode bio nécessite un
temps d’attente qui, jusqu’à l’obtention du label bio, est généralement de
deux saisons de récolte. Pendant cette période de transition, l’exploitant
encourt certaines pertes de revenus non négligeables, la production est
diminuée alors que les produits ne bénéficient pas encore du label bio. Ce
n’est que dès la troisième année que les choses entrent dans la normale, la
transition étant terminée.

La première partie du postulat vise donc à faciliter cette période de transition
par la mise à disposition d’une prime unique de reconversion. Sur le plan du
principe, notre canton n’innoverait pas, cinq cantons ont déjà adopté de
telles mesures.

Les conséquences financières ne sont vraisemblablement pas disproportion-
nées, les montants versés au titre de prime unique varient dans ces cantons
entre 10.000 et 20.000 francs par exploitation, de plus, ils peuvent être consi-
dérés comme un investissement. La crainte de voir un raz de marée dans le
domaine qui mettrait les finances de l’Etat à mal est généralement faible, il
n’y a que 9 exploitations bio à l’heure actuelle dans notre canton sur 1300 et
cette mesure favoriserait, à notre avis, principalement quelques indécis.

Néanmoins, le postulat est une étude, nous le répétons, et l’on pourrait ima-
giner qu’il se limite, par exemple, aux trente ou aux cinquante premières
exploitations bio dans le canton.

Le deuxième point du postulat vise à favoriser l’information et la formation.
L’agriculture biologique est un créneau à favoriser, l’Etat se doit, sur les
domaines qu’il exploite, par quelques exemples, démontrer dans la pratique
ses possibilités de développement et ses chances de succès dans notre 
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canton. Aujourd’hui, ce n’est pas le cas. Nous précisons encore un point :
cette deuxième partie du postulat n’enlève en rien aux différents travaux qui
sont faits dans le domaine de la privatisation de certains domaines de l’Etat,
mais nous croyons savoir et nous espérons qu’à la fois, la station d’essais
viticoles et l’Ecole cantonale d’agriculture auront quand même encore
quelques mètres carrés de terre qu’elles exploiteront et c’est dans ces par-
chets que nous souhaiterions voir apparaître un certain nombre d’enseigne-
ments de formation et de culture bio afin que ce mode soit plus connu. Nous
vous remercions d’avance de soutenir ce postulat.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Au sujet de l’activité biologique de l’agriculture, on en est encore
au début, nous croyons que M. Jean-Carlo Pedroli l’a dit. En effet, il a, lui,
compté neuf exploitations dans le canton. Nous savons peut-être moins bien
compter que lui, mais nous sommes arrivé à huit qui sont reconnues, c’est-à-
dire moins de 1% du total des exploitations, ce pourcentage en Suisse n’est
guère que de 2%. Nous ne sommes donc pas loin de la moyenne fédérale.

En revanche, cela a été dit dans le rapport, dans la discussion qui a eu lieu
tout à l’heure, il y a beaucoup d’exploitations qui ont adhéré à la notion de
production intégrée, et là, le canton de Neuchâtel est largement représenté,
plus de 600 entreprises agricoles sont dans ce domaine-là.

Ce qui nous paraît intéressant dans votre proposition ou en tout cas néces-
saire d’étudier, c’est de savoir si cette production biologique est une produc-
tion qui est viable – nous ne disons pas rentable, nous disons viable – du
point de vue économique s’entend. Si elle est viable, nous pensons qu’il
serait logique que, compte tenu de la perte que vous mentionnez pendant
les deux ans d’examens, nous aidions les adeptes ou les changeants à tra-
verser cette période. Si ce n’est pas viable, c’est donc inutile et nous ne
cacherons pas, Monsieur Jean-Carlo Pedroli, que nous avons certains
doutes, compte tenu des expériences qui nous ont été démontrées, mais
nous acceptons de faire l’étude. Nous acceptons de nous poser cette ques-
tion et nous proposons au Grand Conseil, vraiment à titre d’étude – nous
devrions par ailleurs revenir avec un projet de loi bien entendu, si nous pro-
posions l’introduction de cette somme – d’accepter ce postulat. En effet, ce
dernier permettra peut-être de répondre à certaines interrogations que l’on
se pose honnêtement, de savoir : est-ce que cette agriculture bio a un avenir
économique ou est-ce-qu’elle n’en a pas? Et dès le moment où l’on aura
répondu à cette question, nous pensons que la deuxième partie de la 
subvention et de la transformation pour l’école d’agriculture suivra 
logiquement.

Le Conseil d’Etat est donc prêt à étudier ce postulat et vous propose de
l’accepter dans cet état d’esprit.

Le président : – Le postulat n’est pas combattu par le Conseil d’Etat.
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M. Walter Willener : – Le groupe radical combattra ce postulat. Nous ne vou-
lons pas en faire une question de religion, encore que lorsque l’on aborde la
production biologique, on entre tout de suite dans le domaine de l’émotion-
nel et dans le domaine du commercial, plus que dans le rationnel. Mais ce
postulat nous paraît superflu dans la mesure où sur la deuxième partie, nous
ne voyons pas comment on peut, d’une part, demander et mettre en pra-
tique des mesures d’économie sur les domaines actuellement exploités par
l’Etat, que ce soit Cernier, Auvernier ou Bevaix et, d’autre part, imposer sur
quelques mètres carrés – cela nous fait un peu sourire car, l’on ne fait pas de
la production biologique sur quelques mètres carrés mais en principe sur
des domaines entiers – renchérir les coûts d’exploitation.

Deuxièmement, faire une étude sur la viabilité et le caractère économique de
l’agriculture biologique, cela a été fait en Suisse, au niveau fédéral, puisque
la Confédération soutient déjà largement la recherche en matière de produc-
tion biologique par des subventions d’instituts de recherche et subventionne
par les mesures et par les paiements directs la production biologique.

Ces éléments-là sont donc aujourd’hui connus, ce qui manque aujourd’hui,
et c’est vrai pour l’agriculture biologique, c’est de mesurer jusqu’à quel point
le consommateur est prêt à payer un prix plus élevé pour une production
issue de méthodes de productions différentes plus respectueuses de l’envi-
ronnement. Cet élément-là n’est pas connu, mais nous ne voyons pas com-
ment une étude menée sur le plan neuchâtelois pourrait le sortir.

A terme, la viabilité de l’agriculture biologique sera ou dépendra de la
réponse que donnera le consommateur. Pour ces raisons-là, nous ne souhai-
tons pas charger le Conseil d’Etat d’une étude complémentaire et nous nous
opposerons à ce postulat.

M. Michel Barben: – Quant à nous, nous nous opposerons également à ce
postulat pour deux raisons principales. Tout d’abord, on a parlé d’unité de
l’agriculture que l’on avait de la peine à faire et nous avions exprimé que
dans la diversification et dans la diversité, l’ensemble des modes de produc-
tion devaient être pris en compte. Ainsi, si un agriculteur exerçant l’agricul-
ture biologique au sens large du terme veut venir sur le marché d’élimina-
tion, nous croyons qu’il en a toutes les possibilités et nous croyons que c’est
bien dans ce sens-là qu’il faut que nous allions.

D’une part, nous avons entendu M. Jean-Carlo Pedroli s’insurger contre
l’aide à la production et quelques minutes après, nous l’avons entendu pré-
senter une proposition de prime unique d’aide à la production, raison pour
laquelle il faut aussi être cohérent et nous nous opposerons à ce postulat.
D’autre part, nous croyons que l’on ne s’improvise pas agriculteur-biologiste
et c’est une utopie de vouloir transformer des domaines agricoles, nous
croyons que celui qui exerce de l’agriculture biologique doit être convaincu
lui-même par ce mode de production.
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M. Bernard Soguel : – Le groupe socialiste soutiendra le postulat du groupe
des petits partis pour les raisons suivantes.

Tout d’abord nous avons inscrit, parce que vous connaissez par cœur le 
programme du groupe socialiste, la protection de l’environnement et le 
soutien à ces productions-là, donc nous souhaitons rester fidèle à notre 
programme.

Deuxième élément, il est vrai que pour ce qui concerne la deuxième partie
du postulat, pour ce qui concerne les domaines de l’Etat, on ne peut pas obli-
ger ainsi par un ordre ou une lettre du Conseil d’Etat les fermiers à passer à
la culture biologique. Ce que l’Etat pourrait faire, c’est quand il choisit un 
fermier, ce n’est pas très souvent, c’est de lui demander quelles sont ses
options de production et plutôt de choisir un fermier qui va vers une produc-
tion biologique.

Troisième élément, c’est que l’on sait aujourd’hui que la production des pro-
duits biologiques ne répond pas à la demande, ce qui fait que les grandes
chaînes de distribution menacent, nous ne savons pas si elles le font d’ores
et déjà, d’aller s’approvisionner à l’étranger. Il n’y a pas assez de production
de produits agricoles biologiques en Suisse pour couvrir le marché. C’est
donc également une bonne raison pour savoir ce qu’il en est de la situation.

Et enfin, nous vous rappelons qu’un postulat est une demande d’étude et
qu’il ne s’agit pas aujourd’hui de voter sur une quelconque idéologie.

M. Jean-Carlo Pedroli : – C’est avec quelques propos, nous semble-t-il, un
peu légers que les porte-parole, espérons-nous seulement, des groupes 
libéral-PPN et radical n’entrent pas en matière s’agissant de ce postulat. On a
parlé tout à l’heure et on a fait allusion au fait que l’agriculteur biologique,
avec le crédit que l’on vient de voter, pourrait parfaitement aller sur les mar-
chés d’élimination. Nous pouvons dire le contraire ou pas le contraire, le
complément : l’agriculteur traditionnel s’est ouvert à tout et pourrait avoir
accès à cette prime unique parce que c’est là que l’enjeu est principal.

Deuxièmement, Monsieur Michel Barben, nous ne savons pas si vous, vous
n’avez pas compris la distinction entre une aide à la production et une aide 
à la prestation. Toute l’orientation de l’agriculture suisse est une aide vers 
la prestation et cette prime unique, c’est bel et bien ce genre d’aide qui est 
proposé.

Pour terminer, nous dirons que – alors Monsieur Walter Willener nous ne
partageons pas votre point de vue quand vous dites qu’il ne faut pas en faire
une guerre de religion, ce n’est plus une guerre de religion –, nous l’avons
dit, la Confédération reconnaît cette agriculture biologique. Il y a des com-
missions qui passent pour reconnaître, pour donner le label, donc il n’y a
plus une histoire de religion, ce sont des critères parfaitement précis. Il y 
a des agriculteurs qui choisissent un mode de production, d’autres qui en
choisissent un autre.
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Nous conclurons en quelques points, en nous adressant d’abord dans cette
assemblée aux professionnels de la branche. Un postulat est une demande
d’étude, certes motivée mais pas contraignante. Refuser ce postulat équi-
vaudrait à renoncer à examiner le cas de certains de vos collègues agricul-
teurs qui ont choisi une autre voie que celle de l’agriculture traditionnelle.
Votre non signifie que vous sanctionnez pendant longtemps la perspective
que votre domaine, celui que reprendra votre fils, celui d’un proche parent
ou d’un voisin, puisse, dans des conditions un peu plus facilitées, se trans-
former dans un domaine traditionnel en un domaine d’agriculture bio. Vous
portez, par ce vote négatif, une lourde responsabilité face aux générations
futures.

Nous nous adressons ensuite aux autres membres de l’assemblée qui par
leur jeu, le jeu des forces politiques, s’apprêtent peut-être encore à refuser ce
postulat. Presque chacun connaît dans son entourage une ou plusieurs per-
sonnes qui, pour des raisons de santé, doivent faire, sur le plan alimentaire,
plus attention que les autres et recourent à des produits bio. Presque tous
sans doute vous avez, ça et là, acheté des produits bio parce que cela vous
paraissait nécessaire. Beaucoup d’entre vous, enfin, ont sans doute dégusté
des mets apprêtés dans des établissements confectionnant une cuisine bio à
L’Aubier, par exemple. Refuser ce postulat, qui sur le plan des incidences de
la politique agricole cantonale et en particulier financière sont minimes,
équivaudrait à renoncer à encourager un secteur de l’agriculture qui est
aujourd’hui nécessaire. Nous vous remercions de votre vote.

Le président : – Le postulat est combattu, nous allons donc voter.

On passe au vote.

Le postulat Jean-Carlo Pedroli 94.134, du 3 octobre 1994, «Concernant

l’encouragement de l’agriculture biologique dans le canton», est refusé par

37 voix contre 36.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

A la fin de la session de juin, nous vous avons recommandé les tirelires des
huissiers et nous avons vu des regards interrogateurs dans la salle. C’est
une tradition qui remonte presque à la nuit des temps, quand les députés
recevaient leurs jetons de présence sous forme d’enveloppe, ils prenaient la
monnaie et la donnaient aux huissiers. Les tirelires qui sont à votre disposi-
tion ont été faites par un député, M. Gilbert Dubois, et nous vous recomman-
dons donc les tirelires qui sont un pourboire pour les huissiers qui se
dévouent pour nous pendant la session.
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Mesdames et Messieurs les députés, le président du Grand Conseil 
propose – nous espérions aller jusqu’à la fin de l’ordre du jour –, puisqu’il est
déjà 13 h 30, d’en rester là. Nous vous souhaitons un bon mois d’octobre et
vous donnons rendez-vous au mois de novembre.

Séance levée à 13 h 30.

Session close.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 104 députés.

Absents et excusés : M. Christian Blandenier, Mmes Laurence Boegli, Heidi
Deneys, MM. Antoine Grandjean, Pierre Hainard, Mme Francine John, 
MM. Jacques-André Maire, Alain Rutti et Philippe Wälti. – Total : 9.

Absents non excusés : M. Pierre-Alain Storrer et Mme Anne-Marie Mouthon. –
Total : 2.

ÉLOGES FUNÈBRES

Le président : – Nous avons appris ce matin le décès, causé par une leucémie
foudroyante, du fils âgé de 2 ans de notre collègue Jacques-André Maire.
Nous sommes en pensées avec lui et nous lui présentons ainsi qu’à sa
famille nos sincères condoléances.

Nous devons rendre hommage aujourd’hui à M. André Nardin, ancien
député, décédé le 3 novembre 1994. M. André Nardin a siégé au Grand
Conseil du 24 avril 1949 au 19 mai 1957 sur les bancs radicaux. M. André
Nardin fut également conseiller général et président du Conseil général à La
Chaux-de-Fonds. Avocat et notaire, il fut bâtonnier de l’Ordre des avocats
neuchâtelois et président de la Fédération suisse des avocats. Il présida éga-
lement la commission de recours en matière fiscale, institution qui précéda
le Tribunal administratif en ce qui concerne la fiscalité. M. André Nardin fut
également actif dans la vie associative dans le cadre du Club alpin suisse et
de l’Automobile club de suisse.

Nous prions l’assemblée et le public de bien vouloir se lever pour honorer la
mémoire de M. André Nardin par quelques instants de silence.

DIXIÈME SESSION DE LA 44e LÉGISLATURE

Session ordinaire d’automne des 21, 22 et 23 novembre 1994

Séance du lundi 21 novembre 1994, à 10 h 15,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Bernard RENEVEY, président



COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Procès-verbaux

Les procès-verbaux des séances des 16 et 17 mai 1994 sont déposés sur le
bureau. S’ils n’appellent pas d’observation avant la fin de la session, ils
seront considérés comme adoptés.

Visite des archives

La visite des archives, tel que le prévoit notre règlement, n’a pas encore 
été faite, mais elle sera faite mercredi matin pendant la pause par le bureau
du Grand Conseil. Nous vous en rendrons compte bien entendu après la
visite.

Pièces

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau:

– Procès-verbal de la séance du 5 octobre 1994 de la commission de rédac-
tion du Grand Conseil au sujet de diverses lois.

– Lettre du Groupe international pour la conservation des marais, du 
14 octobre 1994, intitulée «Résolution pour la Suisse», concernant la
création de zones tampons dans notre canton.

Le bureau du Grand Conseil a décidé de transmettre cette lettre au
Département de la gestion du territoire, mais comme le département
l’avait déjà reçue, il a donc classé cette lettre.

– Copie de la lettre de M. Pierre Tozzini, du 21 octobre 1994, adressée à 
M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique, au sujet d’un retard dans le versement d’une rente AVS.

Le chef du Département de l’économie publique répondra à ce sujet 
dans le cadre de l’étude du budget lorsque nous aborderons son 
département.

– Lettre du Conseil communal de la ville de Neuchâtel, du 8 novembre
1994, en réponse à la demande du Grand Conseil, du 4 octobre 1994,
concernant le stationnement des véhicules des membres du Grand
Conseil sur l’Esplanade de la Collégiale pendant les sessions.

Le bureau n’est pas satisfait de la réponse et a décidé de relancer le
Conseil communal à ce sujet.

– Lettre ouverte au Conseil d’Etat et au Grand Conseil, du Syndicat indus-
trie et bâtiment (SIB), du 15 novembre 1994, concernant les permis des
saisonniers en provenance de l’ex-Yougoslavie.

Le bureau du Grand Conseil a décidé de transmettre cette lettre à la 
commission des pétitions et des grâces.
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– Lettre de démission de M. Ivan Zender, de son poste de suppléant 
des présidents du Tribunal du district de La Chaux-de-Fonds, du 
15 novembre 1994.

– Pétition de la Ligue suisse contre la vivisection, du 16 novembre 1994,
munie de 1620 signatures.

Le bureau du Grand Conseil a décidé de transmettre cette pétition à la
commission des pétitions et des grâces.

– Lettre de Mme Laurence Barone concernant le cas No 3 des demandes de
grâce. Nous donnons la parole à Mme Claudine Stähli-Wolf.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous souhaiterions que vous en fassiez la 
lecture Monsieur le président. (Brève interruption de séance.)

On nous informe que tous les députés ont reçu cette lettre, en conséquence
de quoi, nous retirons notre demande.

– Lettre d’un groupe d’associations féminines concernant le bureau de
l’égalité et de la famille.

M. Fernand Cuche: – Au sujet de cette lettre, dans la mesure où tous les
député(e)s ne l’ont pas reçue, nous demandons lecture de cette lettre.

Lecture de la lettre concernant le bureau de l’égalité et de la famille.

Une secrétaire : –

M. Jacot, conseiller d’Etat

M. Renevey, président du Grand Conseil

Mesdames et Messieurs les députés(es) au Grand Conseil

C’est avec indignation que nous avons pris connaissance de la décision
de réduire de 100.000 francs le budget alloué au bureau cantonal de
l’égalité et de la famille (BEF), soit de près de la moitié des moyens à sa
disposition alors que ceux-ci ne représentent actuellement que le 0,017%
de la somme totale du budget cantonal. Cette décision est d’autant plus
surprenante que le décret régissant le BEF n’arrivera à échéance qu’en
novembre 1995.

Les organisations soussignées sont unanimes pour reconnaître le
sérieux et l’importance du travail de Mme Laubscher-Paratte, déléguée à
l’égalité, et de ses collaborateurs et collaboratrices. Nous insistons sur la
nécessité de maintenir dans notre canton un bureau de l’égalité en tant
qu’organe spécifique.

Nous pensons inutile d’énumérer la liste des inégalités qui frappent
encore les femmes, avec les répercussions que nous connaissons sur la
famille, tant dans le domaine social qu’économique ou culturel.
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Aujourd’hui déjà et faute de moyens suffisants, le BEF ne peut répondre
à tous les besoins et toutes les attentes. Le contexte économique difficile
ne fait que renforcer cette situation.

C’est en résumé les raisons pour lesquelles nous demandons 
instamment

– au Conseil d’Etat : de retirer sa proposition de coupure du budget du
BEF;

– au président du Grand Conseil : d’inviter le Conseil à débattre de ce
point ;

– aux député(es) : de refuser la proposition du Conseil d’Etat et
d’allouer au BEF une enveloppe lui permettant de poursuivre et de
remplir ses tâches.

En vous remerciant pour votre appui par un choix sans équivoque, nous
vous présentons, Mesdames, Messieurs, nos cordiales salutations.

Signé: Centre femmes Marie Junet, La Chaux-de-Fonds; Groupe des
femmes abusées sexuellement dans l’enfance, Corcelles ; Solidarité
femmes, La Chaux-de-fonds; Comité du centre de liaison des associa-
tions féminines du canton de Neuchâtel ; l’Ortie, La Chaux-de-Fonds et
Union des femmes pour la paix et le progrès, La Chaux-de-Fonds.

Le président : – Nous vous rappelons que toutes ces pièces sont déposées
sur le bureau où vous pouvez les consulter.

Anniversaire

Une de nos collègues, Mme Marie-Thérèse Ruedin, fête aujourd’hui son anni-
versaire, si nous sommes bien informé. Nous lui souhaitons un bon anniver-
saire. (Applaudissements.)

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Motion

94.139
Motion Marie-Antoinette Crelier-Lecoultre
Amélioration des allocations familiales des salariés et salariées

Depuis la parution du rapport de l’institut de sociologie et de science 
politique «Avons-nous des pauvres?», nul n’est censé ignorer que la 
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situation financière de certaines familles ne s’est pas améliorée ces 
dernières années.

Afin de prendre toutes mesures utiles pour assurer aux familles défavori-
sées une juste place et un développement harmonieux dans la société, le
Conseil d’Etat est prié d’examiner la possibilité :

– d’offrir, durant une durée limitée après la naissance d’un enfant, une
compensation financière à des cellules familiales dont les ressources
sont insuffisantes en cas de réduction ou d’interruption de l’activité 
professionnelle de la mère ;

– de lier le droit à une allocation familiale complète à la présence d’un
enfant et non plus à l’exercice d’une activité professionnelle à 50% et
plus, ceci pour les familles monoparentales lorsque le parent exerce une
activité régulière au-dessous de la limite fixée par la loi sur les allocations
familiales (LAFA) ;

– de créer un fonds cantonal pour la famille qui pourrait intervenir pour
régler des situations que le régime légal ne prend pas en considération 
et octroyer des aides financières remboursables à des familles qui se
trouvent dans une situation financière difficile ;

– d’examiner la possibilité de mettre sur pied un système de réévaluation
périodique du montant des allocations familiales en confrontant réguliè-
rement les avis des partenaires sociaux sur la question.

De plus, sachant que les frais encourus lors de l’adoption d’un enfant 
sont comparables à ceux occasionnés par une naissance, nous 
demandons au Conseil d’Etat d’introduire une allocation d’accueil en cas
d’adoption.

Ces différentes dispositions sont déjà en vigueur dans plusieurs cantons 
voisins et ont l’avantage de cibler en particulier les familles qui en ont le plus
besoin.

Dans le cadre de l’année internationale de la famille, ces mesures permet-
traient au Conseil d’Etat de contribuer d’une manière concrète à améliorer la
situation matérielle des familles les plus défavorisées du canton de
Neuchâtel.

L’urgence est demandée.

Cosignataires : C. Stähli-Wolf, D. Barraud, M. Schaffter, B. Perret, 
J.-J. Miserez, S. Mamie, A. Buhler, J.-M. Monsch, F. Blaser, A. Bringolf, 
M.-A. Noth, M. Guillaume-Gentil-Henry, A.-C. Pétremand-Berger, 
Ch.-H. Pochon, L. Vaucher, C. Ruedin Fauché, G. Bochsler-Thiébaud, 
P. Willen, F. Berthoud, H. Wülser, M. Blum, J. Philippin, J.-J. Delémont, 
M. Pauchard-Givord, Ch.-H. Augsburger, D. Berberat, A.-M. Cardinaux-
Mamie, J.-C. Pedroli, V. Gasser, L. Matthey, J. Studer, F. Cuche, C. Borel, 
B. Bois, S. Vuilleumier, B. Soguel et M. Dusong.
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2. Questions

94.391
Question Bernard Matthey
Le Centre suisse d’électronique et de microtechnique S.A. (CSEM), 
à Neuchâtel, et son potentiel de création de nouvelles entreprises

Actuellement, la Confédération prépare ses plans 1996-1999 pour la
recherche et, sur cette base, le CSEM est en train de réactualiser sa mission.

Or, dans les missions définies pour le CSEM lors de sa création, nous 
trouvons sa contribution au renforcement du tissu économique.

Par exemple, Microsens S.A. est une entreprise, aujourd’hui opérationnelle,
issue du CSEM.

Ne serait-il pas souhaitable de demander au CSEM une contribution accrue
dans la création de nouvelles entreprises à même de mettre en valeur les
résultats de ses recherches?

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire s’il entend soutenir un tel rôle et par quels
moyens?

94.392
Question Jean-Carlo Pedroli
Année européenne et budget 1995

Régulièrement le Conseil d’Etat soutient un certain nombre d’actions qui ont
lieu sur le plan européen.

1994 a été décrété année européenne de la famille. Pour 1995, le Conseil de
l’Europe a décidé que son action annuelle se porterait sur l’année euro-
péenne de la conservation de la nature. Dans ce contexte, nous désirons
poser les questions suivantes au Conseil d’Etat :

– Quels ont été les montants engagés en 1994 par le Conseil d’Etat pour
l’année européenne de la famille?

– Quelles actions le Conseil d’Etat envisage-t-il d’entreprendre en 1995
pour l’année européenne de la conservation de la nature?

– Quels montants le Conseil d’Etat envisage-t-il d’entreprendre en 1995
pour l’année européenne de la conservation de la nature?

– Sous quelles rubriques ces montants figurent-ils dans le budget de l’Etat
1995?

94.393
Question Jean-Carlo Pedroli
Budget 1995, dégâts aux cultures

Pendant de nombreuses années, les montants versés pour les dégâts aux
cultures (compte 04.70.365.00) étaient prélevés sur le fonds cantonal de la
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chasse et non pas sur le budget courant du service de la pêche et de la
chasse.

Avec son projet de révision totale de la loi sur la chasse, le Conseil d’Etat 
a estimé avec raison que ces montants devaient être débités du budget 
courant du service de la pêche et de la chasse, le fonds de la chasse ayant un
autre but. Cette pratique a été appliquée par anticipation en particulier en
1993 et 1994.

A notre grande surprise, pour le budget 1995, le Conseil d’Etat semble 
revenir en arrière puisque les dégâts aux cultures seraient à nouveau payés
par le fonds cantonal de la chasse.

Le Conseil d’Etat peut-il nous expliquer les raisons de ce changement dont
les conséquences sont une réduction importante des moyens financiers
pour d’autres actions prévues par le fonds, en particulier celles visant 
l’amélioration des biotopes pour la faune?

94.394
Question Jean-Carlo Pedroli
Budget 1995, pour-cent culturel

Le Conseil d’Etat applique de façon assez rigoureuse le principe du pour-cent
culturel pour ses réalisations constructives.

Dans la plupart des cas, il fait appel à des artistes-sculpteurs dont les 
réalisations se situent à proximité immédiate de l’objet construit.

Cette pratique présente à notre avis plusieurs inconvénients :

– le pour-cent culturel ne concerne qu’une catégorie limitée d’artistes,

– il est soumis à des contraintes liées au lieu qui restreignent souvent les
possibilités de choix.

Le Conseil d’Etat serait-il disposé de revoir les règles qui ont cours lors de
l’application du pour-cent culturel?

Par exemple, pourrait-il plus fréquemment faire appel à d’autres catégories
d’artistes que les sculpteurs et commander par exemple, à l’occasion de 
la réalisation d’une construction, des œuvres littéraires, théâtrales ou 
musicales?

94.395
Question Jean-Paul Wettstein
Vacances judiciaires

Le Conseil d’Etat pourrait-il expliquer ce que sont les vacances judiciaires?
Quel est leur but?

Est-il exact que, durant cette période, les procédures sont ralenties et qu’il
est difficile d’obtenir un jugement?
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Est-il aussi exact que certains magistrats – une faible minorité semble-t-il –
prennent leurs vacances juste avant ou juste après les vacances judiciaires?

Si tel était le cas, et que ce soit préjudiciable aux justiciables, le Conseil
d’Etat ne pourrait-il pas veiller à ce que ces magistrats prennent leurs
vacances pendant les vacances judiciaires ou durant une autre période, mais
pas juste avant ou juste après?

94.396
Question Jean-Paul Wettstein
Paiement des subventions

L’auteur de la question a appris avec une profonde satisfaction que le
Conseil d’Etat avait décidé d’honorer ses promesses de subventions pour le
SIVAMO. Le même auteur a appris avec grand étonnement que le Conseil
d’Etat différait dans le temps les versements de ces mêmes subventions.

Question:

Si un simple contribuable informait le Conseil d’Etat qu’il pense honorer le
paiement de ses impôts, mais que suivant un modèle par excellence qu’est
l’Etat, il ajoutait qu’il différera ses versements dans le temps, quelle serait la
réaction du Conseil d’Etat?

Autre question:

Dans le cas d’une réponse peu enthousiaste à la question précédente, le
Conseil d’Etat envisage-t-il d’office de majorer le versement des subventions
(différé, faut-il le rappeler?) d’un intérêt de retard?

Dernière question:

Dans le cas très hypothétique de deux réponses négatives aux deux précé-
dentes questions, le Conseil d’Etat ne pourrait-il pas tout mettre en œuvre
pour que ceux qui établissent des budgets aient non seulement la promesse
d’obtenir une subvention mais aussi la certitude de l’obtenir dans les délais
convenus?

94.397
Question Pierrette Guenot
Recours en matière d’estimation cadastrale

Si un(e) propriétaire fait recours contre la nouvelle estimation cadastrale de
son immeuble, quelles mesures le Conseil d’Etat appliquera-t-il durant la
période nécessaire pour le réexamen du dossier?

Le recours aura-t-il un effet suspensif? En d’autres termes, se basera-t-on
sur l’ancienne estimation cadastrale ou la nouvelle fera-t-elle déjà office de
loi?
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94.398
Question Jacques de Montmollin
Equivalences

Dans le domaine universitaire notamment, les progrès sont remarquables. 
A l’heure européenne, on ne peut que s’en réjouir.

Dans le secteur des cafetiers et restaurateurs, nous nous sommes donc per-
suadé qu’il en était de même et que, par exemple, les certificats octroyés
dans les cantons de Neuchâtel et de Vaud étaient reconnus réciproquement.
Mais sait-on jamais? Si cela ne devait pas être le cas, le Conseil d’Etat 
pourrait-il en expliquer les raisons, et s’il envisagerait alors des démarches
entre les départements cantonaux concernés pour que cesse cet éventuel
protectionnisme intercantonal?

Nous savons qu’en tout cas, les certificats vaudois, genevois, bernois, 
fribourgeois, valaisans et jurassiens sont reconnus par lesdits cantons.

Les cours dispensés à Lausanne et à Neuchâtel sont-ils d’une qualité trop
inégale pour qu’ils puissent être jugés équivalents? Les Vaudois sont-ils les
meilleurs, ou les Neuchâtelois crèvent-ils l’écran?

94.399
Question Isabelle Opan-Du Pasquier
Office AI

Le Grand Conseil a traité, en octobre 1993, le rapport 93.030, concernant l’AI.

Il en ressortait notamment la proposition de déménager l’office AI à Espacité
courant 1994. Bien qu’il ne devait en découler aucun frais pour le canton, les
groupes émettaient des doutes financiers.

A ce jour, l’office est toujours à Neuchâtel.

Est-il exact que l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) n’a pas
encore donné son accord au bail?

Qui paie le loyer actuel?

Qu’adviendra-t-il si cet accord ne nous parvient pas avant le déménagement
prévu au 1er janvier 1995 (date de l’entrée en vigueur, dernier délai, de la loi)?

Une antenne avait été promise à Neuchâtel. Qu’en est-il ?

94.400
Question Didier Berberat
De quoi se mêle la police?

Lors de la dernière session de la Cour d’assises, il a été fait état d’une lettre
adressée à plusieurs destinataires par un inspecteur de la sûreté s’en 
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prenant violemment à une décision prise en cours de procédure par le 
président de la Cour d’assises.

De l’avis même du ministère public, les termes de cette lettre sont si 
excessifs, voire calomnieux, envers ce magistrat qu’ils justifient l’ouverture
d’une enquête disciplinaire.

Au vu de ce qui précède, nous souhaiterions savoir :

1. si le Conseil d’Etat a décidé d’ouvrir une telle enquête ;

2. si cela n’a pas été le cas, pourquoi y a-t-il renoncé?

Cosignataires : P. Bonhôte et J.-J. Delémont.

94.401
Question Marie-Ange Noth
Rente d’impotence : qu’en est-il ?

A la suite de la restructuration entreprise dans certains homes médicalisés
pour personnes âgées, notamment au niveau de l’engagement de personnel
soignant, les pensionnaires grabataires de ces homes semblent ne pas
bénéficier des soins de confort qu’ils seraient en droit d’attendre (par
exemple changer de position plusieurs fois par nuit, etc.), quand bien même
ils bénéficient de la rente d’impotence qui sert précisément à ce type de
soins.

Le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner à ce sujet et, le cas échéant, revoir
sa politique d’octroi en matière de personnel soignant?

Cosignataires : D. Barraud et M. Blum.
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ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux 
députés. Il est de la teneur suivante :

I. OBJETS À TENEUR DE LA LOI

Elections judiciaires

Election

a) de deux suppléant(e)s des juges au Tribunal cantonal ;
b) d’un(e) suppléant(e) des juges au Tribunal administratif.

94.041
14 septembre et 24 octobre 1994
Budget de l’Etat pour l’exercice 1995

Projet de budget pour l’exercice 1995 et rapports à l’appui.

94.042
5 et 27 octobre 1994
Planification financière 1995-1998

Rapports à l’appui de la planification financière 1995-1998.

94.043
6 et 25 octobre 1994
Naturalisations

Rapports concernant diverses demandes de naturalisation.

94.044
6 et 20 octobre 1994
Grâces

Rapports à l’appui de cinq projets de décrets concernant cinq demandes de
grâce.
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94.045
20 octobre 1994
Pétition du Cartel cantonal neuchâtelois SSP

a) Rapport de la commission des pétitions et des grâces concernant la 
pétition du Cartel cantonal neuchâtelois SSP;

b) Rapport de la minorité de la commission des pétitions et des grâces
concernant la pétition du Cartel cantonal neuchâtelois SSP.

II. RAPPORTS DU CONSEIL D’ÉTAT

(et rapports de commissions, selon l’article 48, alinéa 4, de la loi d’organisa-
tion du Grand Conseil)

94.102
19 avril 1994
Contributions directes

Rapport de la commission fiscalité concernant le projet de décret du groupe
socialiste portant révision de la loi sur les contributions directes.

91.042
26 septembre 1994
Santé publique

Rapport de la commission santé publique à l’appui d’un projet de loi de
santé.

94.046
6 octobre 1994
Caisse de pensions

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret concernant la
Caisse de pensions de l’Etat de Neuchâtel (LCP).
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94.047
6 octobre 1994
Exposition nationale

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret portant octroi 
d’un crédit de 385.000 francs pour l’éventuel financement d’une étude de
faisabilité du projet d’exposition nationale Le Temps ou la Suisse en 
mouvement.

94.048
6 octobre 1994
Privatisation du service neuchâtelois de vulgarisation agricole
(SNVA)

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret sur l’organisation
de la vulgarisation agricole et viticole.

94.049
6 octobre 1994
Planification des travaux publics

Rapport du Conseil d’Etat en réponse à la motion Jean-Robert Jeanneret
80.135, du 25 juin 1980, «Statistique et modulation des travaux du secteur
public».

III. RAPPORTS DE COMMISSIONS

Rapports oraux

1. Rapport de la commission législative concernant les objets soumis à son
examen.

2. Rapport de la commission «Santé publique».

3. Rapport de la commission «Conservation de la faune».

4. Rapport de la commission «Europe».

5. Rapport de la commission «Fiscalité».

6. Rapport de la commission «Emprunt du 150e».

7. Rapport de la commission «Regroupement de services de l’Etat».

8. Rapport de la commission «Police des constructions».
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IV. PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Le signe � indique le groupage de propositions.

1. Interpellations (5)

94.123
22 juin 1994
Interpellation Rolf Graber
EICN – HES

94.131
3 octobre 1994
Interpellation Jean-Marie Haefliger
Estimation cadastrale : règlement ou directives internes? 
Avantages pour l’Etat ou égalité de traitement?

La presse a récemment rapporté que l’estimation cadastrale se basait,
depuis quelque temps, sur des directives internes pouvant s’éloigner du
règlement du Conseil d’Etat, du 25 novembre 1992, concernant la détermina-
tion de l’estimation cadastrale des immeubles. Pour plusieurs propriétaires,
pour la Chambre immobilière neuchâteloise (CIN), pour l’Union neuchâte-
loise des professionnels de l’immobilier (UNPI), cette façon de faire suscite
indignation et grogne, les autorités cantonales refusant de mettre à disposi-
tion des milieux concernés les textes de ces directives dites secrètes, et par
conséquent antidémocratiques. Il semblerait que contrairement au règle-
ment susmentionné qui se voulait souple et devait favoriser le dialogue
entre chaque partenaire, les directives restreignent considérablement les
marges de manœuvre des taxateurs. Cette façon d’agir éveille tout naturelle-
ment la curiosité de chacun, suscite un climat de méfiance vis-à-vis de
l’autorité, peut favoriser des recours ou des réclamations auprès du service
des contributions et, par conséquent, finir par retarder un processus long,
difficile, complexe.

Dans ces circonstances, dans un but constructif ne visant qu’à favoriser le
rétablissement d’une transparence vis-à-vis du texte législatif et à éliminer
l’état de suspicion induit par la présence de directives secrètes qui inter-
préteraient en faveur de l’Etat et au détriment de certains propriétaires le
règlement du Conseil d’Etat, nous souhaiterions disposer des réponses aux
questions suivantes : 

1. Combien de versions successives des directives internes les taxateurs
ont-ils appliquées? Depuis quand sont-elles appliquées?

2. Les données fournies par la presse sont-elles exactes? Combien de pro-
priétaires ont-ils été taxés avant l’émission de ces mesures internes et
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quels en ont été les effets par rapport aux taxations effectuées selon le
règlement? 

3. Le Conseil d’Etat envisage-t-il de renoncer à l’application stricte de ces
directives internes?

4. Les directives internes ayant été initialement réclamées par l’UNPI et la
CIN, vos partenaires dans l’élaboration du règlement de novembre 1992,
pourquoi leur demande de disposer de ce document leur a-t-elle été 
refusée? En effet, les membres des comités susmentionnés ne sauraient
être considérés comme des personnes mal intentionnées, cherchant à
utiliser ce texte contre l’autorité.

Cosignataires : A. Grandjean, R. Graber et C. Blandenier.

94.135
4 octobre 1994
Interpellation Alain Bringolf
Cohérence de la politique de notre canton en matière de trans-
ports publics

A la suite de l’évolution malheureuse du dossier de la liaison Le Locle - La
Chaux-de-Fonds par les transports publics, nous voulons transmettre ici
même le mécontentement général de la population.

Nous voulons permettre au Conseil d’Etat de s’expliquer sur ses intentions
et obtenir de l’Office fédéral des transports qu’il revienne sur sa décision.
Nous sommes convaincu que cela est possible et qu’une aide de 
240.000 francs, prise sur une économie de 650.000 francs, est possible.

Cependant, depuis le dossier des tunnels sous la Vue-des-Alpes, avec
constance, notre parlement et le gouvernement se sont toujours engagés
pour une solution complémentaire des transports. L’amélioration de la J 20
ne devait pas engendrer une réduction des liaisons ferroviaires, mais
répondre à des critères de sécurité et d’accessibilité hivernale aux 
communes du haut du canton.

Dans tous les discours et dans toutes les brochures et autres rapports, la
complémentarité était citée comme un engagement du Conseil d’Etat.

Malheureusement, l’an passé, une erreur grave a été faite dans notre parle-
ment lorsqu’il a décidé de suivre à une proposition réduisant de plus de
660.000 francs l’aide à l’Onde verte. Sans tout expliquer par cette décision,
nous devons prendre garde et veiller à ce que nos actes soient en cohérence
avec nos engagements écrits. Il est important qu’au plan fédéral, on ressente
une volonté farouche de défense des transports publics.
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En conséquence, nous demandons au Conseil d’Etat :

1. la suite qu’il entend donner au dossier Le Locle - La Chaux-de-Fonds;

2. s’il n’estime pas nécessaire de revoir sa politique de subventionnement
aux transports publics en reprenant la totalité de l’aide à l’Onde verte et
en ne plafonnant pas «artificiellement» sa prise en charge des déficits.

Cosignataires : H. Wülser, F. John, F. Cuche, V. Gasser, C. Stähli-Wolf, 
L. Boegli et F. Blaser.

94.137
5 octobre 1994
Interpellation des députés membres de la commission cantonale
de l’énergie
Couplage chaleur-force à Cottendart

Au printemps 1994, les sociétés SAIOD et ENSA ont annoncé qu’elles
avaient signé un accord avec la raffinerie de Cressier pour réaliser sur le site
de Cottendart une installation de type couplage chaleur-force destinée à
mettre en valeur un sous-produit de la raffinerie, à savoir du butane.

La raffinerie de Cressier envisageait de s’équiper seule, mais sans récupéra-
tion de chaleur, d’une installation pour produire sa propre électricité.

En brûlant du butane sur le site de Cottendart pour en faire de la vapeur puis
de l’électricité, il était possible de réaliser une installation à haut rendement
allant dans le sens de la conception directrice cantonale de l’énergie et en
parfait accord avec le programme d’Energie 2000.

Sachant toutefois que le seul produit de l’incinération des ordures est 
déjà actuellement suffisant pour alimenter le réseau de distribution de 
chaleur CADBAR, particulièrement en mi-saison, les interpellateurs, tous
membres de la commission cantonale de l’énergie, se préoccupent de savoir
si, en définitive, l’installation prévue ne fonctionnera pas comme un équipe-
ment thermo-électrique conventionnel, sans récupération de chaleur. Dans
ce cas, ils stigmatiseraient l’information donnée par les initiants, laissant
croire à tort qu’on était en présence d’un équipement performant.

Le Conseil d’Etat, par ses représentants au sein des Conseils d’administra-
tion d’ENSA et de SAIOD, peut-il nous dire quelle sera la part de chaleur qui
sera réellement mise en valeur dans cette installation et si celle-ci ne se fera
pas au détriment de la chaleur «gratuite» des ordures?

Pour être énergétiquement performant, l’accroissement de la production
d’électricité sur le site de SAIOD implique très certainement d’accroître la
capacité d’absorption de chaleur du réseau de CADBAR et, par conséquent,
le nombre de clients raccordés dans un secteur malheureusement à faible
densité d’habitation.
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Ne serait-il pas plus judicieux d’envisager l’installation de groupes chaleur-
force sur d’autres sites, là où existe déjà un réseau de distribution, ou la
construction d’une ou plusieurs installations chaleur-force fonctionnant au
butane sur des sites à forte densité de consommation thermique?

N’oublions pas également certains sites industriels où l’installation de
groupes chaleur-force fonctionnant en hiver permettrait de fabriquer à prix
compétitif de l’électricité et de la chaleur.

Les interpellateurs sont inquiets du tournant pris actuellement par la poli-
tique énergétique cantonale. Ils demandent une explication claire du Conseil
d’Etat sur ses intentions à ce sujet.

Signataires : B. Matthey, J.-C. Pedroli, P. Guenot et P. Bonhôte.

94.138
5 octobre 1994
Interpellation Jean-Jacques Delémont et Michel Schaffter
Traitements de la fonction publique : la volonté du parlement 
trahie ?

Lors de la session d’octobre dernier, les signataires de la présente interpel-
lation ont déposé la question suivante :

«Le 16 novembre 1993, le Conseil d’Etat a pris l’engagement devant le
Grand Conseil de ne pas appliquer les mesures de réduction aux salaires
de base situés au-dessous du minimum de la classe 13 de l’échelle des
traitements.

Il semble que des difficultés soient apparues lorsqu’il s’est agi d’appli-
quer cette décision dans certaines institutions. A tel point que près d’une
année plus tard, la question n’est pas encore résolue et qu’il se trouve
que plusieurs membres du personnel touchés indûment par des diminu-
tions de traitement n’ont toujours pas été rétablis dans leurs droits.

Même si les sommes en jeu paraissent peu importantes, elles sont néan-
moins significatives pour des petits revenus, puisqu’elles peuvent repré-
senter des montants allant jusqu’à près de 70 francs par mois.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire quand il entend remédier à ce regret-
table état de fait qui ne constitue rien moins qu’un grave manquement
aux engagements qu’il avait pris?»

N’ayant reçu aucune réponse, alors que la question revêtait une certaine
urgence et qu’elle avait été déposée en début de session, nous demandons
au Conseil d’Etat de fournir sans attendre les éléments d’information per-
mettant de déterminer si les engagements pris ont été respectés et, si tel
n’est pas le cas, comment il entend corriger cette situation.

L’urgence est demandée.
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2. Motions (17)

92.120 (� 92.121)
24 juin 1992
Motion Jean-Jacques Delémont
Faciliter l’accueil réciproque d’élèves à plein-temps sur le terri-
toire francophone helvétique

92.121 (� 92.120)
24 juin 1992
Motion Jean-Jacques Delémont
Zones frontières intercantonales, problèmes scolaires et péré-
quation fiscale

92.122
24 juin 1992
Motion du groupe des petits partis
Etat de l’offre en matière immobilière

92.127
5 octobre 1992
Motion Fernand Cuche (Lignières) (primitivement déposée par Gérard
Berger)
Contrat-type pour le personnel forestier

92.134
18 novembre 1992
Motion Bernard Soguel
Restructuration et ouverture

93.103
1er février 1993
Motion Claude Borel
Fenêtres ouvertes sur la Suisse...

1630 SÉANCE DU 21 NOVEMBRE 1994, À 10 H 15

Ordre du jour (suite)



93.108
1er février 1993
Motion Claudine Stähli-Wolf (primitivement déposée sous forme de
postulat)
Développement cantonal

93.122
28 juin 1993
Motion Claude Borel
Partage des emplois dans l’administration cantonale

93.132
4 octobre 1993
Motion Jacques-André Maire
Apprendre le tri des déchets à l’école

93.137
15 novembre 1993
Motion du groupe radical
Statut du personnel

93.138
15 novembre 1993
Motion du groupe radical
Concours d’idées

94.112
16 mai 1994
Motion Elisabeth Berthet
Structures d’accueil pour la petite enfance

94.113
16 mai 1994
Motion Willy Haag
Maladie grave de notre démocratie directe. Traitement.
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94.115
17 mai 1994
Motion Michèle Berger-Wildhaber
Renouveau en politique familiale

94.122
22 juin 1994
Motion Laurence Boegli
Les cyclistes existent, il y en a même dans notre canton

94.125
3 octobre 1994
Motion Claude Borel
Tunnel de Serrières

La construction d’un nouveau tunnel sur la N 5, à Serrières, entraînerait des
coûts considérables représentant près de 160 millions de francs.

Le Conseil d’Etat est invité à rechercher d’autres solutions, moins coûteuses,
pour l’aménagement définitif du tracé Neuchâtel - Auvernier.

L’urgence est demandée.

Cosignataires : P. Bonhôte, J. Studer, P. Willen, D. Barraud, F. Gertsch, 
R. Jeanneret, G. Bochsler-Thiébaud, J.-J. Miserez, S. Vuilleumier, 
J.-M. Monsch, M. Schaffter, M. Guillaume-Gentil, Ch. Ruedin Fauché, 
M.-A. Crelier-Lecoultre, B. Soguel, B. Bois, L. Vaucher, D. Berberat, 
J.-J. Delémont et J.-A. Maire.

Urgence refusée le 5 octobre 1994.

94.136
5 octobre 1994
Motion Pierre-Alain Storrer
L’art routier

Soucieux de contribuer à l’assainissement des finances du canton, nous
demandons au Conseil d’Etat la substitution du crédit culturel pour le tunnel
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de la Vue-des-Alpes en consacrant une partie de la somme à peindre les 
portiques de Boudevilliers en zébré rouge et blanc. On économisera ainsi 
les frais du support.

L’urgence est demandée.

P. S. : Nous ne demandons pas de peindre les parois antibruit en jaune 
et brun.

Cosignataires : D. Vogel, F. Cuche et J.-C. Pedroli.
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COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Nous allons donc passer maintenant à l’examen de notre ordre du jour qui a
été, vous le savez, un tout petit peu bouleversé pour que nous puissions
prendre le budget cet après-midi et ne pas couper le débat d’entrée en
matière en deux. Mais le début de l’ordre du jour est tel qu’il était prévu,
c’est-à-dire que nous commençons par les élections judiciaires.

ÉLECTIONS JUDICIAIRES

Le président : – En perspective de la mise en vigueur de la loi portant révision
de la loi d’organisation judiciaire neuchâteloise et de la loi sur la procédure
et la juridiction administratives, du 20 juin 1994, nous avons à élire deux 
suppléant(e)s des juges au Tribunal cantonal et un(e) suppléant(e) des juges
au Tribunal administratif.

Tous les groupes ayant reçu les dossiers des candidats, nous ne donnons
pas lecture des lettres de candidature.

Nous vous informons que M. Ivan Zender a retiré sa candidature par lettre
du 11 novembre 1994.

Comme le permet à chaque député la loi d’organisation du Grand Conseil,
M. Didier Berberat présente, par lettre du 16 novembre 1994 la candidature
de M. Philippe Schweizer. Nous vous donnons quelques précisions sur 
M. Philippe Schweizer dans la mesure où il ne s’est pas présenté à la 
commission législative, il y avait pour lui un problème de domicile qui a été
entre-temps résolu.

M. Philippe Schweizer est né le 18 mai 1956, il a obtenu son brevet d’avocat
en mai 1981 et son doctorat en droit en mars 1985. Il a été assistant et chargé
d’enseignement et de cours à l’Université de Neuchâtel et il collabore à 
mi-temps depuis 1982 dans une étude de la ville.

En conséquence, sont candidats, par ordre alphabétique:

– pour le Tribunal cantonal MM. Michel Bise, Christian Dubois, Mme Sylvie
Fassbind-Ducommun, MM. Benoît Merkt, Philippe Schweizer et 
Mme Dominique Wittwer Droz ;

– pour le Tribunal administratif M. Christian Dubois, Mme Sylvie Fassbind-
Ducommun, M. Othmar Gasser, Renaud Gfeller, Benoît Merkt et 
Mme Dominique Wittwer Droz.

Nous allons procéder en deux temps. Nous vous prions donc d’être attentifs
parce que ce n’est peut-être pas tout à fait simple. Tout d’abord, nous allons
élire le (la) suppléant(e) des juges au Tribunal administratif. Ensuite, nous
procéderons à l’élection des deux suppléant(e)s des juges au Tribunal canto-
nal. Donc deux élections tout à fait distinctes, mais en commençant par le
suppléant des juges au Tribunal administratif pour une raison simple, c’est
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que le suppléant des juges au Tribunal administratif fait partie du Tribunal
cantonal, nous pourrons donc dans la deuxième élection retirer la personne
qui aura été élue si elle est également candidate au Tribunal cantonal. Ce
sera ainsi beaucoup plus clair et cela nous évitera des problèmes ultérieurs.

Nous répétons donc: nous commençons par l’élection d’un(e) suppléant(e)
des juges au Tribunal administratif.

Nous vous rappelons que, conformément à l’article 119 de la loi d’organisa-
tion du Grand Conseil, ces élections ont lieu au scrutin secret, à la majorité
absolue des bulletins délivrés aux deux premiers tours, à la majorité relative
aux troisième et quatrième tours.

Election d’un(e) suppléant(e) des juges au Tribunal administratif

Le président : – Les noms des candidats en liste pour cette élection sont ins-
crits sur la feuille que les huissiers distribuent présentement. Sur le bulletin
de vote, nous vous prions de bien vouloir inscrire un seul nom.

Nous prions les scrutateurs de bien vouloir distribuer les bulletins de vote.

On passe à l’élection.

Premier tour de scrutin :

Bulletins délivrés : 99
Majorité absolue: 50
Bulletins blancs : 0
Bulletins nuls : 0

Est élu :

M. Othmar Gasser, par 55 voix.

Obtiennent des voix :

Mme Dominique Wittwer Droz : 41
Mme Sylvie Fassbind-Ducommun: 1
M. Renaud Gfeller : 1
M. Benoît Merkt : 1

Election de deux suppléant(e)s des juges au Tribunal cantonal

Le président : – Les noms des candidats en liste pour cette élection sont 
inscrits sur la feuille que les huissiers ont distribuée. Sur le bulletin de vote,
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nous vous prions de bien vouloir inscrire deux noms, car deux postes sont à
repourvoir.

Nous prions les scrutateurs de bien vouloir distribuer les bulletins de vote.

On passe à l’élection.

Premier tour de scrutin :

Bulletins délivrés : 99
Majorité absolue: 50
Bulletins blancs : 0
Bulletins nuls : 0

Sont élus :

M. Philippe Schweizer, par 87 voix.
Mme Dominique Wittwer Droz, par 56 voix.

Obtiennent des voix :

M. Michel Bise : 45
Benoît Merkt : 8
Mme Sylvie Fassbind-Ducommun: 1

M. Jean-Jacques Delémont : – Monsieur le président, Mesdames et
Messieurs, le groupe socialiste constate que la majorité « libéralo-radicale»
de Grand Conseil ne souhaite décidément pas une représentation propor-
tionnelle au sein de la magistrature.

Il prend acte de cette décision. Il en tirera aussi pour l’avenir bien entendu les
conséquences au plan de la politique consensuelle dont on peut dire dans
cette élection judiciaire, à laquelle le parti socialiste proposait pourtant un
candidat aux qualités professionnelles indiscutables et reconnues, qu’elle
relève davantage du slogan que d’une véritable volonté politique.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

1. Le 17 décembre 1993, les Chambres fédérales ont adopté la loi sur le
libre passage dans la prévoyance professionnelle vieillesse, sur-
vivants et invalidité (loi sur le libre passage, LFLP). Cette loi entend
régler les problèmes en cas de passage d’une institution de prévoyance à
une autre. Pour permettre à l’assuré de constituer sa prévoyance
vieillesse, survivants et invalidité de manière continue et pour éviter qu’à
chaque changement d’emploi il ne doive, en raison de structures diffé-
rentes des institutions, perdre une partie du capital de prévoyance accu-
mulé, la loi coordonne les réglementations des institutions de pré-
voyance. En bref, l’assuré devrait pouvoir, lors d’un changement
d’institution de prévoyance, reprendre les montants qu’il a amassés et
les verser à la caisse de son nouvel employeur, sans devoir payer de trop
grosses sommes de rachat. Ce transfert sera dorénavant mieux garanti
(libre passage intégral).

2. A la même date, les Chambres fédérales ont adopté la loi sur l’encou-
ragement à la propriété du logement au moyen de la prévoyance
professionnelle. En fait, il ne s’agit pas d’une nouvelle loi fédérale indé-
pendante, mais d’un complément apporté à la loi fédérale sur la pré-
voyance professionnelle, vieillesse, survivants et invalidité, du 25 juin
1982, et aux dispositions du code des obligations concernant le contrat
de travail (art. 331d ss CO). La loi prévoit, comme innovation principale,
la possibilité pour l’assuré de mettre en gage son avoir provenant de sa
caisse de pensions ou, au plus tard trois ans avant sa mise à la retraite,
de faire valoir son droit au versement d’un montant en espèces pour la
propriété du logement destiné à l’abriter.

Le délai référendaire de ces deux lois qui venait à échéance le 28 mars
1994 n’a pas été utilisé.
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3. L’entrée en vigueur est prévue pour le 1er janvier 1995. Les ordonnances
d’application que le Conseil fédéral doit adopter en exécution des lois ne
nous sont pas connues au moment de l’élaboration du présent rapport.
S’agissant de la loi sur le libre passage, les institutions de prévoyance
disposent d’un délai de cinq ans pour adapter leurs statuts. Mais ce délai
d’adaptation n’est que formel, car dès le 1er janvier 1995, l’administration
de chaque caisse de pensions devra être en mesure de calculer les 
prestations de libre passage et le coût des rachats d’années d’assu-
rance, conformément à la nouvelle législation. Elle devra le faire sur la
base de son propre règlement satisfaisant en tous points les exigences
légales.

4. En ce qui concerne la Caisse de pensions de l’Etat de Neuchâtel, régie
par la loi du 19 mars 1990, les problèmes à régler sont, pour l’essentiel,
l’introduction du calcul de la prestation de libre passage, selon le sys-
tème de la quote-part acquise de la future rente de vieillesse et la fixation
d’un tarif déterminant, selon l’âge de l’assuré, la valeur actuelle d’une
prestation de libre passage en fonction de la rente de vieillesse à la
retraite. A cela s’ajoute une harmonisation entre la prestation de libre
passage à la sortie et la prestation d’entrée (coût du rachat d’années
d’assurance), dans ce sens que la caisse ne peut exiger d’un nouvel
assuré plus à l’entrée que ce qu’elle accorderait à un assuré sortant dans
des circonstances comparables. Le système imposé par la législation
fédérale modifie sensiblement celui qui est actuellement en vigueur et
il est absolument nécessaire qu’à titre provisoire il soit mis en place le 
1er janvier 1995. Par ailleurs, les incidences de la nouvelle réglementation
sur la  situation financière de la caisse devront nécessairement être abor-
dées à court et à moyen termes.

5. L’encouragement à la propriété du logement au moyen de la prévoyance
professionnelle est totalement nouveau. Jusqu’à présent, la mise en
gage du capital de prévoyance détenu par un assuré se limitait aux pres-
tations dues en vertu du régime minimal de l’assurance obligatoire LPP,
soit à une part modeste des avoirs de l’assuré dans la caisse. Doré-
navant, l’assuré pourra mettre en gage le droit aux prestations de pré-
voyance, ou un montant à concurrence de sa prestation de libre passage,
ou même demander le versement anticipé d’un montant correspondant
à sa prestation de libre passage. Dans ce domaine particulier, le législa-
teur a délégué au Conseil fédéral la compétence de prendre des disposi-
tions d’exécution importantes qui, comme nous l’avons indiqué, n’ont
pas encore été publiées au moment de l’élaboration du présent rapport.

6. Il est donc nécessaire de procéder aux adaptations nécessaires des sta-
tuts de la Caisse de pensions d’ici le 31 décembre 1994, afin que l’admi-
nistration dispose d’une réglementation suffisante pour calculer, en par-
ticulier les prestations d’entrée et de sortie (libre passage) des assurés.
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Sur ce dernier point, la loi fédérale sur le libre passage est formelle : les
prestations d’entrée et de sortie sont déterminées selon le droit en
vigueur au moment de l’entrée dans une institution de prévoyance ou de
la sortie d’une institution. Comme la législation fédérale entre en vigueur
le 1er janvier 1995, la Caisse de pensions devra appliquer le nouveau droit
fédéral et, pour le réaliser, introduire les modifications nécessaires à ses
statuts.

Alors que pour une institution de prévoyance de droit privé, le Conseil
d’administration, formé paritairement de représentants des employeurs
et des travailleurs, est compétent pour édicter les dispositions réglemen-
taires régissant la caisse, il n’en va pas de même pour une institution de
prévoyance de droit public comme la Caisse de pensions de l’Etat de
Neuchâtel : le pouvoir réglementaire appartient en premier lieu au Grand
Conseil qui adopte, sous la forme d’une loi, les statuts de la caisse. Le
Conseil d’Etat règle les questions techniques et de détail sur la base
d’une délégation de compétence accordée par le Grand Conseil. Le
Conseil d’administration n’est, dans ce domaine, qu’un organe consulta-
tif dont la compétence se limite à des préavis à l’intention du législateur.
Il n’a, par conséquent, pas la possibilité de modifier les statuts de la
Caisse de pensions, même provisoirement, mais celui, limité, de faire
des propositions.

On le voit d’emblée, les délais accordés par le législateur fédéral aux ins-
titutions de prévoyance pour mettre en œuvre la nouvelle législation
sont inappropriés pour une institution de prévoyance de droit public ; les
modifications imposées par le droit fédéral sont soumises à la procédure
parlementaire ordinaire, beaucoup plus lente que la procédure relevant
du droit privé.

7. Dans ces circonstances, le Conseil d’Etat ne peut guère envisager de pré-
senter au Grand Conseil un rapport et un projet de loi modifiant la loi
régissant la Caisse de pensions, laquelle devrait être adoptée jusqu’au 
31 décembre 1994. Nous sommes, dès lors, contraint de vous demander
d’accorder au Conseil d’Etat une délégation de compétence pour adapter
provisoirement notre loi cantonale sur la Caisse de pensions à la nou-
velle législation fédérale, dont, par ailleurs, à l’heure actuelle, nous ne
connaissons pas toutes les implications.

8. Cela dit, le Conseil d’administration, organe consultatif, sera saisi des
modifications qui devront être apportées aux statuts de la Caisse de 
pensions. Avec l’aide de l’actuaire conseil, il devra se prononcer au 
cours d’une séance, qui a déjà été fixée au 17 novembre 1994, sur le 
projet de réglementation que le Conseil d’Etat entend édicter, par délé-
gation du Grand Conseil, pour que la Caisse de pensions garantisse à 
ses assurés les prestations imposées par le droit fédéral dès le 1er janvier
1995.
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Ensuite, le Conseil d’Etat saisira le Grand Conseil, dans les meilleurs
délais durant l’année 1995, d’un projet de loi modifiant définitivement la
loi actuellement en vigueur. Durant environ une année, le régime provi-
soire permettra aussi de rassembler les expériences faites et d’apprécier
si la Caisse de pensions fonctionne bien.

Enfin, le rapport au Grand Conseil abordera la question du financement
de la Caisse de pensions de l’Etat de Neuchâtel, en particulier celui de la
prise en charge éventuelle complète et définitive de l’adaptation des
rentes par la caisse. En effet, rappelons qu’aujourd’hui, la moitié de ces
adaptations émarge au budget de l’Etat et des autres employeurs affiliés
à la Caisse de pensions, et que cette part fait l’objet des mesures tempo-
raires visant à améliorer la situation financière de l’Etat.

A cette occasion, nous rappelons que le Conseil d’Etat a déjà eu l’occa-
sion de demander au Grand Conseil une délégation de compétence pro-
visoire dans le domaine de la prévoyance professionnelle, lors de la mise
en vigueur de la loi fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse,
survivants et invalidité, du 25 juin 1982 (LPP). Le Grand Conseil avait
accordé cette compétence sous la forme d’un décret déclaré urgent, du
25 février 1985 (voir BGC, vol. 150/I, p. 274 ss).

9. Pour l’ensemble des motifs invoqués, nous vous prions de bien vouloir
prendre en considération le présent rapport, puis adopter le projet de
décret.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 6 octobre 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 6 octobre 1994,

décrète :

Article premier Le Conseil d’Etat est autorisé à adapter provisoire-
ment la loi concernant la Caisse de pensions de l’Etat de Neuchâtel, du
19 mars 1990, à la loi sur le libre passage dans la prévoyance profes-
sionnelle vieillesse, survivants et invalidité, du 17 décembre 1993, et à
la loi fédérale sur l’encouragement à la propriété du logement au
moyen de la prévoyance professionnelle, du 17 décembre 1993.

Art. 2 Le Conseil d’Etat saisira le Grand Conseil en 1995 des propo-
sitions de modifications de la loi.

Art. 3 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
2 Il entrera en vigueur à la même date que la législation fédérale, men-
tionnée à l’article premier.
3 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.

Décret
concernant la Caisse de pensions 
de l’Etat de Neuchâtel



Discussion générale

Mme Béatrice Bois : – Le groupe socialiste donnera son accord au projet de
décret concernant la Caisse de pensions de l’Etat de Neuchâtel autorisant
celui-ci à adapter provisoirement la loi du 19 mars 1990 à la loi sur le libre
passage dans la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invali-
dité, ainsi qu’à la loi sur l’encouragement de la propriété du logement au
moyen de la prévoyance professionnelle, toutes deux adoptées par les
Chambres fédérales le 17 décembre 1993.

L’entrée en vigueur des deux lois est prévue pour le 1er janvier 1995, un délai
jugé trop court par le Conseil d’Etat pour présenter au Grand Conseil un 
rapport et un projet de loi modifiant celle du 19 mars 1990, en tenant compte
de la procédure parlementaire ordinaire à suivre.

Bien que les institutions de prévoyance disposent d’un délai de cinq ans
pour modifier leur statut, les différentes caisses de pensions doivent être en
mesure de fournir, d’ici au 31 décembre 1994, les nouvelles prestations à
leurs assurés. Vu la situation, nous comprenons fort bien que le Conseil
d’Etat se trouve dans l’obligation de recourir au décret afin d’adapter 
provisoirement la loi cantonale à la nouvelle législation fédérale.

Cependant, le groupe socialiste souhaiterait que cette manière de procéder
reste une règle d’exception, c’est pourquoi nous proposons par voie
d’amendement que le décret reste limité dans le temps et soit valable
jusqu’au 31 décembre 1996. Nous espérons d’ici là que le Conseil d’Etat aura
été en mesure de nous faire part des expériences transitoires concernant le
nouveau fonctionnement de la Caisse de pensions.

Par souci d’information, souci partagé par de nombreux assurés, le Conseil
d’Etat peut-il, en l’état actuel, nous dire quelles seront les incidences finan-
cières qu’aurait cette nouvelle réglementation sur la Caisse de pensions?
Cela se traduira-t-il par une augmentation des cotisations pour les membres
de la caisse?

Nous vous remercions des éclaircissements que vous voudrez bien nous
apporter.

M. Rolf Graber : – A situation exceptionnelle, solution exceptionnelle, le
groupe libéral-PPN accordera son accord au projet de décret qui nous est
soumis, en saluant au passage les deux mesures qui sont ainsi prises
concernant l’accession à la propriété et le libre passage.

Il va de soi que la situation, on l’a dit, est exceptionnelle. Il y a trois semaines
environ que le Conseil d’Etat connaît la date d’introduction ainsi que les
ordonnances et il a dû avoir un délai très court pour s’adapter. Nous pou-
vons nous rallier à l’amendement qui est proposé par le groupe socialiste –
nous imaginons que le Conseil d’Etat pourra en faire de même –, dans la
mesure où de toute façon il entend venir devant notre Conseil l’année 

1642 SÉANCE DU 21 NOVEMBRE 1994, À 10 H 15

Caisse de pensions



prochaine, tant pour discuter du problème de fond que pour ratifier les déci-
sions qu’il va prendre dans ces deux domaines, parce que nous aurons à
discuter de nouvelles propositions dans le cadre de la loi et ceci suite aux
mesures transitoires qui arriveront à échéance.

Il va, bien sûr, de soi que la délégation de pouvoirs ne s’applique que – et
c’est indiqué à l’article premier – sur les deux sujets dont nous avons parlé
tout à l’heure et nous pouvons donc nous rallier tant à la proposition du
Conseil d’Etat qu’à l’amendement socialiste.

M. Daniel Vogel : – Comme nos deux préopinants, le groupe radical appor-
tera son accord à ce projet de décret.

Cette procédure exceptionnelle est acceptable, non pas tellement à notre
sens pour des questions de délai, mais plutôt parce qu’en l’occurrence, le
Conseil d’Etat n’a pas une grande liberté dans l’application des dispositions
légales. La loi fédérale est assez claire pour imposer au Conseil d’Etat une
réglementation concernant le libre passage et l’accès à la propriété qui ne
peut pas diverger sensiblement de ce que nous connaissons. Et encore une
fois, ce n’est pas pour des questions de délai que nous sommes d’accord,
mais à cause de cette absence de liberté, si nous pouvons dire – nous
voyons que M. Francis Matthey sourit –, mais on observe que de plus en
plus, il y a des procédures, nous pensons à la TVA, où pour des questions 
de délai, on nous demandera une fois une liberté d’action totale dans 
l’introduction des lois.

Dans cet esprit, évidemment que nous acceptons l’amendement proposé
par le groupe socialiste puisqu’il va exactement dans le sens que nous sou-
haitons, à savoir que le blanc-seing que nous donnerions au Conseil d’Etat
aurait une portée limitée aux deux objets qui sont mentionnés ici.

M. Frédéric Blaser : – Nous apportons l’accord de notre groupe à la prise en
considération du rapport et au vote du décret.

Nous sommes d’accord, compte tenu des circonstances, avec la proposition
qui nous est soumise. Mais nous rappellerons que, déjà en juin 1982,
lorsque l’on a utilisé la même procédure pour la mise en vigueur de la loi sur
la prévoyance professionnelle, nous avions fait certaines réserves en disant
que le procédé doit être exceptionnel et que dans le cas particulier, à
l’époque et même aujourd’hui, on peut se poser la question de savoir si en
réalité c’était une nécessité d’avoir cette délégation de pouvoirs, compte
tenu que pour l’application et pour l’introduction de la loi fédérale sur les
modifications qui sont apportées à la loi sur la prévoyance professionnelle, il
faudra quand même que le Conseil d’Etat arrête une série de dispositions
par un décret du Conseil d’Etat. Comme il devra donc étudier ces disposi-
tions et les appliquer, on aurait pu directement nous les soumettre.

En effet, n’ayons pas d’illusions, la délégation de pouvoirs permet au
Conseil d’Etat de prendre des dispositions, le Grand Conseil ne les modifiera
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que parce que la pratique les aura imposées. Par conséquent, nous voulons
bien jouer le jeu, d’autant plus que nous partageons le souci de ceux qui
veulent mettre une limite à cette délégation de pouvoirs, compte tenu du
fait, en plus, que le Conseil d’Etat a l’intention de venir, lorsqu’il modifiera la
loi sur la Caisse de pensions, avec d’autres propositions. On connaît une des
propositions qui nous sera soumise, c’est celle qui paiera la compensation
du renchérissement des retraités. Mais si le Conseil d’Etat a d’autres propo-
sitions, il ne faudrait pas que ces propositions retardent par trop les prises
de décisions sur l’objet qui nous est soumis aujourd’hui.

Une question de détail, il est prévu dans les dispositions fédérales l’utilisa-
tion d’une partie du capital amassé dans le cadre du deuxième pilier pour
investir dans son logement. Est-ce que fiscalement, lorsqu’un intéressé
bénéficiera de ce remboursement, ce remboursement sera-t-il imposé de la
même manière que les prestations en capital que certaines fondations font
en faveur de leurs membres?. Nous n’avons pas d’autres réserves et
d’autres remarques à faire sur l’objet qui nous est soumis.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous remercions les groupes de donner leur accord
au projet qui vous est soumis.

Si nous avons souri, Monsieur Daniel Vogel, c’est plus en fonction de votre
argumentation que sur le fond, parce que nous comprenons que le Grand
Conseil ne veut pas donner au Conseil d’Etat un blanc-seing concernant une
loi dont on sait que l’application peut être parfois délicate étant donné le
nombre de personnes qui sont concernées. Mais enfin, nous croyons qu’il
n’y a pas à avoir de défiance vis-à-vis de l’exécutif dans cette affaire-là
puisque d’ores et déjà le Conseil d’administration de la Caisse de pensions
de l’Etat s’est réuni et que ce Conseil d’administration, dans sa séance du 
17 novembre 1994, il y a donc quelques jours, a approuvé à l’unanimité les
propositions d’arrêtés que nous présenterons au Conseil d’Etat en applica-
tion de la décision que vous prendrez aujourd’hui. L’ensemble du Conseil
d’administration, qui regroupe à la fois les représentants des salariés que
des employeurs, se trouve tout à fait d’accord avec ces propositions. Nous
pensons qu’il n’y a pas lieu en conséquence de peindre le diable sur la
muraille.

Comme nous entendons présenter le projet au cours de l’année 1995, la
défiance vous l’aurez plus face au parlement, Madame la députée, que face
au Conseil d’Etat puisqu’il s’agira pour le parlement de se saisir aussi rapide-
ment que possible du projet que nous vous soumettrons.

En conséquence, nous acceptons la proposition d’amendement qui, à notre
avis, ne limite absolument pas nos possibilités.

Nous répondons enfin à M. Frédéric Blaser, pour lui dire que oui, il y aura
intervention fiscale en cas de retrait de sa part au deuxième pilier pour
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l’acquisition d’un logement dans la mesure où l’on considère qu’il s’agit là
d’un gain en capital, qu’il s’agit de pouvoir imposer.

Mme Béatrice Bois nous a demandé quelles sont les incidences financières de
l’introduction, en particulier, du libre passage parce que c’est cela qui serait
le plus important. D’après les calculs que nous a fait l’actuaire conseil de la
caisse, on pourrait – il faut bien mettre au conditionnel – avoir une diminu-
tion du taux de couverture de 4% voire de 5%, donc le taux de couverture de
la Caisse de pensions qui est actuellement d’environ 80%. On passerait éven-
tuellement à 74%, mais encore faudra-t-il attendre la première année de clô-
ture des comptes pour pouvoir véritablement apprécier la situation. D’ailleurs,
nous allons clôturer les comptes 1994 selon les deux systèmes, de telle
façon que nous puissions aussi nous-même apprécier ce qui va se passer.

Quant à l’application de la loi sur l’acquisition de logement en propriété,
nous ne craignons alors absolument pas d’incidences financières sur le plan
de la Caisse de pensions de l’Etat. Nous rappelons que 25% de la fortune de
cette dernière, qui est quand même de 1.100.000.000, est d’ores et déjà pla-
cée en hypothèques et en conséquence, nous ne pensons pas qu’il y aura un
rush, en tout cas des membres de la Caisse de pensions de l’Etat, sur un 
versement au titre de l’acquisition de la propriété puisque d’ores et déjà
nous facilitons cette opération en diminuant d’un quart pour-cent le prêt
hypothécaire en premier rang sur les premiers 300.000 francs.

Voilà, Mesdames et Messieurs les députés, ce que nous pouvions dire quant
aux questions qui nous ont été posées.

Le président : – La parole n’est plus demandée, l’entrée en matière n’est pas
combattue, nous passons donc à l’examen en second débat.

Discussion en second débat

Décret 
concernant la Caisse de pensions de l’Etat de Neuchâtel 

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. – Adopté.

Article 3. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du groupe
socialiste, à l’alinéa 2 de l’article 3. Nous allons vous en donner lecture pour
que les choses soient tout à fait claires : « Il entrera en vigueur à la même
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date que la législation fédérale, mentionnée à l’article premier, et sera
valable jusqu’au 31 décembre 1996.»

Y a-t-il des oppositions à cet amendement? Il semble que cela ne soit pas le
cas, l’amendement du groupe socialiste est donc accepté.

Article 3. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est accepté par 97 voix sans opposition.

RAPPORTS DE COMMISSIONS

Rapport oral de la commission législative concernant les objets 
soumis à son examen

M. Didier Berberat, président de la commission: – Depuis le dernier rapport
oral devant votre autorité, en mai dernier, la commission législative s’est
réunie à cinq reprises. Durant quatre de ses séances, notre commission 
examinait le projet de loi du groupe radical 93.147, du 17 novembre 1993, 
portant révision de la loi limitant la mise en vente d’appartements loués
(LVAL), et a décidé d’apporter à cette loi quelques modifications sur la base
d’un contre-projet du Conseil d’Etat.

Notre commission examinera le rapport à ce sujet lors de sa prochaine
séance, fixée au 1er décembre prochain, ce qui devrait permettre au Grand
Conseil de discuter de ce rapport à sa session de février prochain.

La commission a repris l’examen du projet de loi libéral-PPN et radical
concernant le mensuration officielle qui avait été suspendu pour traiter deux
projets urgents dans la LVAL. Elle a également pris connaissance d’un 
rapport intermédiaire du groupe de travail chargé d’examiner l’opportunité
de la révision totale de la constitution cantonale et a mandaté ce groupe afin
que celui-ci élabore un avant-projet de rapport à son intention, concluant à la
révision totale de notre loi fondamentale, ce qui pourrait permettre au Grand
Conseil d’examiner, en 1995 déjà, le principe d’une révision totale, première
étape d’une procédure qui s’étendra en tout sur plusieurs années.

Enfin, on peut signaler que la commission a entendu les candidats et candi-
dates à la suppléance du Tribunal cantonal que nous sommes actuellement
en train d’élire.

Rapport oral de la commission «Santé publique»

Mme Michèle Berger-Wildhaber, présidente de la commission: – La commis-
sion a terminé la loi de santé en juin 1994. Elle a décidé de la soumettre au

1646 SÉANCE DU 21 NOVEMBRE 1994, À 10 H 15

Caisse de pensions



Grand Conseil en vue de son adoption et également pour permettre au
Conseil d’Etat de préparer les règlements d’application. Parallèlement, la
commission de santé poursuit ses travaux en examinant la LAH. Elle estime
avoir l’opportunité de procéder à une étude approfondie du mode de finan-
cement des institutions hospitalières et para-hospitalières, elle a donc décidé
de consacrer quelques heures à cette réflexion avant de passer à l’examen
de la loi, article par article. Nous vous remercions.

Rapport oral de la commission «Conservation de la faune»

M. Jean-Gustave Béguin, président de la commission: – La commission de
la faune s’est réunie une dernière fois, le 1er novembre pour parachever son
travail. La rédaction de la nouvelle loi et de son rapport étant terminé, 
c’est dans les meilleurs délais, nous pensons, que le Conseil d’Etat vous 
présentera le résultat de nos délibérations.

Rapport oral de la commission «Europe»

M. Willy Haag, président de la commission: – La commission «Europe» se
réunit au rythme d’une séance par mois et poursuit ses travaux sur le projet
de loi cantonale sur l’ouverture des marchés publics. En juin, deux commis-
saires démissionnaires par manque de temps disponible, MM. Pierre
Hainard et Daniel Vogel, furent remplacés par MM. Henri Helfer et Philippe
Wälti. Le conseiller d’Etat Francis Matthey, coprésident de la communauté
de travail du Jura, la CTJ, nous a fait un exposé détaillé sur cet organisme de
coopération transfrontalière.

En tant que président de la commission «Europe», votre serviteur est
membre du Conseil de la CTJ. Nous rappellerons ici que la CTJ est très
importante pour le canton de Neuchâtel puisqu’elle défend en particulier et
avec arrache-pied la ligne du TGV Paris - Neuchâtel - Berne et la finition de la
route des Microtechniques.

Par ailleurs, le canton de Neuchâtel, membre nouveau de l’Assemblée des
régions d’Europe, sera représenté pour la première fois à l’Assemblée géné-
rale de l’ARE qui aura lieu cette année les 2 et 3 décembre au Palais de
l’Europe à Strasbourg. Le Conseil d’Etat empêché a nommé deux membres
de notre commission, Mme Anne-Marie Cardinaux-Mamie et votre serviteur,
pour le représenter à cette assemblée générale.

Rapport oral de la commission «Fiscalité»

M. Daniel Vogel, président de la commission: – La commission «Fiscalité»
s’est réunie une seule fois depuis qu’il a été discuté du rapport devant le
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Grand Conseil, rapport qui traitait de l’introduction de l’impôt à la source et
de la modification de la loi sur les contributions directes pour les personnes
morales. Pendant cette première séance, la commission a repris sa discus-
sion liée à l’image fiscale du canton et c’est dans cet esprit-là qu’elle entend
poursuivre ses travaux, mais vous comprenez bien qu’après une seule
séance il n’y ait encore pratiquement rien à rapporter devant le plénum.

Rapport oral de la commission «Regroupement de services de l’Etat»

M. Bernard Soguel, président de la commission: – La commission s’est
réunie à cinq reprises depuis mai dernier. Elle a visité tous les bâtiments et
locaux concernés par les trois demandes de crédit du Conseil d’Etat et égale-
ment plusieurs autres locaux et bâtiments vides ou libres à La Chaux-de-
Fonds. Elle a entendu les auteurs du projet de construction pour le service
des contributions à La Chaux-de-Fonds. Elle a siégé à chaque fois avec 
M. Francis Matthey, le représentant du Conseil d’Etat, et une fois avec 
MM. Francis Matthey et Jean Guinand.

Elle se réunit une dernière fois le 1er décembre pour approuver le rapport qui
a été rédigé par le rapporteur M. Pierre Golay et pour terminer, elle a
approuvé soit à l’unanimité, soit à une très forte majorité, les trois demandes
de crédit présentées par le Conseil d’Etat.

Rapport oral de la commission «Police des constructions»

M. André Calame, président de la commission: – Nous serons très bref
puisque cette commission va se réunir pour la première fois mercredi après
notre session, c’est-à-dire dès 15 heures.

Rapport oral de la commission «Emprunt du 150e»

M. Georges Jeanbourquin, président de la commission: – Depuis notre rap-
port oral à la session de mai 1994, la commission a suspendu ses travaux
dans l’attente de savoir ce qui va se passer sur le plan fédéral au niveau du
subventionnement, donc la commission n’a plus siégé et nous attendons
des nouvelles pour redémarrer nos travaux.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

I. INTRODUCTION

L’année 2001 a été retenue par le Conseil fédéral pour être celle de la pro-
chaine exposition nationale. Trois projets sont aujourd’hui en lice pour tenter
de se voir confier l’organisation de ce rassemblement populaire d’une
ampleur exceptionnelle : Genève et son exposition sur le thème du cerveau,
le Tessin et ses chantiers de la Paix, de la Science et de la Vie ainsi que le
projet Le Temps ou la Suisse en mouvement proposé par six cantons et six
villes de l’Arc jurassien et du Plateau central.

La presse s’en étant fait largement l’écho lors de la présentation publique du
projet, vous n’êtes plus sans savoir que le canton de Neuchâtel est l’un des
douze partenaires soutenant la candidature Le Temps ou la Suisse en mou-
vement, aux côtés des cantons de Berne, Fribourg, Soleure, Vaud et Jura et
des villes de Bienne, Granges, Morat, Neuchâtel, Soleure et Yverdon-les-
Bains.

L’opportunité qui pourrait s’offrir à notre canton d’organiser, en collabora-
tion avec ses partenaires, la prochaine exposition nationale provoquera
nécessairement une formidable dynamique dans l’ensemble de l’Arc juras-
sien et du Plateau central. Les retombées économiques, culturelles, touris-
tiques et médiatiques inhérentes à une manifestation aussi exceptionnelle
redynamiseront l’ensemble de la région en lui offrant une nouvelle image
d’audace, de volonté et d’enthousiasme. Cet engagement à réaliser dans
notre région la prochaine exposition nationale concourra à insuffler à l’Arc
jurassien et au Plateau central un nouvel état d’esprit positif et créatif.

SÉANCE DU 21 NOVEMBRE 1994, À 10 H 15 1649

EXPOSITION NATIONALE 94.047

Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil
à l'appui
d'un projet de décret
portant octroi d’un crédit de 385.000 francs 
pour l’éventuel financement d’une étude de
faisabilité du projet d’exposition nationale
Le Temps ou la Suisse en mouvement
(Du 6 octobre 1994)



Si le Conseil fédéral porte son choix sur l’exposition Le Temps ou la Suisse
en mouvement, ce projet entrera alors dans une étape déterminante qui est
celle de l’étude de faisabilité. Comme nous le précisons plus loin dans le pré-
sent document, cette étude approfondira de nombreux points du projet et
nous fournira beaucoup de renseignements.

Pour être prêts à démarrer au plus vite cette étude de faisabilité dès le choix
du Conseil fédéral connu, et aussi dans le but de susciter un premier débat
dans les cantons et villes concernés, les douze partenaires estiment néces-
saire de consulter dès maintenant leurs autorités législatives ou exécutives
afin d’obtenir d’elles un premier signe favorable à cette candidature et
d’ancrer ainsi le projet dans un large mouvement de soutien populaire. C’est
dans cette optique que le Conseil d’Etat soumet à votre autorité le présent
rapport à l’appui d’une demande de crédit de 385.000 francs, représentant la
part cantonale neuchâteloise au financement de cette étude de faisabilité,
bien que le mandat en cause soit de sa compétence financière.

Il va de soi que ce montant ne sera engagé que si le Conseil fédéral porte
son choix sur notre projet.

II. RAPPEL DES FAITS

L’exposition nationale pour l’organisation de laquelle trois projets candidats
ont été déposés sera la sixième de l’histoire de notre pays.

Pour mémoire, la première exposition nationale s’est tenue à Zurich en 1883
et le «Palais de l’industrie» proposé alors avait attiré 1,75 million de visiteurs
alors que la Suisse comptait 2,9 millions d’habitants. En 1896, c’est au tour
de Genève d’organiser l’exposition sur le thème du «Village suisse» qui
attire 2,3 millions de visiteurs pour une population résidante en Suisse de
3,15 millions de personnes. A Berne en 1914, temps d’insécurité oblige,
l’accent est porté sur le rôle de l’armée suisse ; l’exposition attire 3,2 millions
de visiteurs tandis que la Suisse compte 3,9 millions d’habitants. Nouvelle
exposition nationale, nouvelle menace de guerre en 1939 pour la «Landi»
de Zurich qui réussit le pari de la cohésion nationale et attire 10 millions de
visiteurs pour une population résidante de 4,2 millions de personnes. Enfin
l’Expo de Lausanne en 1964 est celle des nouvelles technologies et un
hymne au progrès ; 11,7 millions de personnes font le déplacement pour une
population de 5,9 millions d’habitants.

Trois projets candidats à l’organisation de la sixième exposition nationale
ont été présentés au Conseil fédéral :

– La République et Canton de Genève propose une exposition nationale
sur le thème du cerveau qui se tiendrait sur la plaine de l’Aire en péri-
phérie de la cité de Calvin. Le budget annoncé pour cette exposition en
mars 1994 est de 675 millions de francs.
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– La République et Canton du Tessin propose l’organisation d’une exposition
décentralisée en bordure des trois lacs Majeur, Léman et de Constance. Le
titre «Les nouvelles frontières» renferme les trois chantiers prévus sur les
thèmes «de la Vie, du Savoir et de la Paix». Le coût de cette exposition
annoncé au printemps 1994  varie entre 1,2 et 1,5 milliard de francs.

– Les six cantons et six villes mentionnés plus haut ont présenté publique-
ment le 20 avril 1994 le projet Le Temps ou la Suisse en mouvement qui
s’inscrit dans le cadre des lacs de Bienne, de Neuchâtel et de Morat ainsi
que sur les cours d’eau de la Broye, de la Thielle et de l’Aar. Ce 
projet dans lequel le canton de Neuchâtel se trouve engagé est
aujourd’hui soutenu par six cantons et six villes de l’Arc jurassien et du
Plateau central.
La genèse de ce dernier projet peut être résumée comme suit :
– En fin d’année 1993, un groupe de travail composé de MM. Laurent

Geninasca, architecte, Michel Jeannot, conseiller en communication,
et Luca Merlini, architecte, se réunit dans le but de proposer un
second projet d’exposition nationale au canton de Neuchâtel et à
onze autres partenaires potentiels. Ce travail fait suite à un premier
projet neuchâtelois, présenté par MM. Richter, Béguin et Jaquet, qui
avait lancé le canton de Neuchâtel dans la course à la candidature à
l’exposition nationale mais n’avait pas obtenu l’aval du Conseil d’Etat
pour poursuivre l’étude.

– Le 30 mars 1994, le projet est présenté par les trois concepteurs au
Conseil d’Etat qui accepte de le soutenir et de le proposer aux onze
autres partenaires potentiels. La candidature est confirmée au
Conseil fédéral.

– Le 20 avril 1994, le projet est présenté aux représentants des exécu-
tifs des villes et cantons concernés, puis ensuite à la presse.

– Le 15 mai 1994, les exécutifs des villes de Bienne, Granges, Morat,
Neuchâtel, Soleure et Yverdon-les-Bains ainsi que des cantons de
Berne, Fribourg, Soleure, Vaud, Neuchâtel et Jura ont donné leur
accord à leur participation au comité de candidature Le Temps ou la
Suisse en mouvement.

– Le 18 juin 1994, les douze partenaires au projet Le Temps ou la Suisse
en mouvement  adoptent le dossier de candidature final adressé au
Conseil fédéral.

– Le 21 juin 1994, les représentants du comité de candidature sont
reçus par une délégation du Conseil fédéral composée de Mme Ruth
Dreifuss, conseillère fédérale, chef du DFI, et de M. Jean-Pascal
Delamuraz, conseiller fédéral, chef du DFEP.

– Le 14 septembre 1994, le comité de candidature adresse au Conseil
fédéral les réponses à un questionnaire parvenu aux trois candidats
ainsi que quatre études préliminaires sur les transports, l’environ-
nement, les Ateliers-passagers et l’Helvéthèque.

SÉANCE DU 21 NOVEMBRE 1994, À 10 H 15 1651

Rapport du Conseil d’Etat (suite)



III. LE PROJET Le Temps ou la Suisse en mouvement

1. Préambule

Le Temps ou la Suisse en mouvement est le fruit d’une volonté politique 
affichée par six cantons et six villes alémaniques et romands de s’unir et de
mettre leurs forces en commun pour proposer à la Confédération d’orga-
niser la prochaine exposition nationale en l’an 2001.

Par ce geste politique et par leur détermination, les cantons de Berne,
Fribourg, Soleure, Vaud, Neuchâtel et Jura et les villes de Bienne, Granges,
Morat, Neuchâtel, Soleure et Yverdon-les-Bains entendent également
démontrer à la population de notre pays la capacité de cette région à créer, 
à innover, à s’enthousiasmer et à stimuler les énergies nécessaires à 
porter, au nom de la population de notre pays, un projet prometteur et
d’envergure du stade de concept à une forme achevée. Pour être tout à fait
complet, il convient ici de préciser la position du canton de Vaud dans le par-
tenariat : le gouvernement de ce canton, étant donné sa situation particuliè-
re en regard des trois projets en concurrence pour l’organisation de l’expo-
sition nationale en 2001, a réaffirmé sa volonté de participer à l’un des
projets et son soutien à la candidature Le Temps ou la Suisse en mouve-
ment. Le gouvernement vaudois s’est ainsi dit prêt à s’engager financiè-
rement en 1995 pour l’étude de faisabilité dès que le choix du Conseil fédéral
serait connu.

A chaque époque l’exposition nationale a établi une cartographie – réelle ou
désirée – de l’espace social, politique, culturel et économique dans lequel
chacun pouvait chercher des repères et notre pays tracer les voies de son
avenir. L’exposition Le Temps ou la Suisse en mouvement est symbolique de
cette démarche prospective sur les défis posés à la Suisse, son identité et sa
place dans le monde en devenir. Son comité d’organisation associant villes
et cantons, son thème, sa conception spatiale et ses conditions d’accessibi-
lité traduisent à chaque niveau l’idée d’une Suisse construite sur les notions
d’échanges et de respect : échanges entre régions et cultures au-delà des
frontières linguistiques et respect des minorités par la prise en compte de
leurs particularismes.

Le projet présenté ci-après est un concept arrêtant les lignes directrices de
l’exposition. Les études ultérieures permettront d’affiner et d’enrichir les
principes énoncés et de confirmer en tous points la faisabilité du projet.
C’est pourquoi l’ensemble des cantons et villes partenaires, avec le soutien
de la Confédération, entendent aujourd’hui mener les études nécessaires au
développement et à la réalisation de cette exposition.

2. Sens et objectifs d’une exposition nationale

Les partenaires engagés dans le projet Le Temps ou la Suisse en mouve-
ment estiment qu’une exposition nationale est une occasion unique offerte à
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un peuple de se rassembler, de se retrouver et de s’interroger sur les valeurs
fondamentales qui régissent son organisation sociale et celles qu’il entend
établir pour construire son avenir. Une exposition nationale se doit d’aller
au-delà d’une commémoration fraternelle pour, à partir de l’histoire et de la
situation présente, porter le regard nécessaire sur l’avenir de notre pays. A
ce titre, elle est un moyen privilégié accordé à la réflexion, à la réaffirmation
et à la redéfinition d’une identité, un moyen de renforcer ses rapports avec
les autres.

Pour rassembler et être l’objet de l’attention de chacun, l’exposition natio-
nale doit par sa forme et son contenu véritablement concerner tous ceux qui
sont ou se sont attachés à notre pays, et le faire découvrir à ceux qui sont à
l’extérieur.

En effet, l’exposition nationale doit être l’occasion d’un éclairage particulier
de la Suisse à l’étranger et des relations de la Suisse avec le monde. L’enver-
gure et le caractère exceptionnel d’une telle manifestation doivent servir à la
promotion d’une image contemporaine de la Suisse en Europe et dans le
monde.

3. Le thème du temps

Au-delà de l’adéquation souhaitable d’une thématique et d’un site d’exposi-
tion, le thème retenu doit fournir une grille de lecture et d’investigation sus-
ceptible de répondre exactement aux objectifs de cette ambitieuse entre-
prise.

C’est pourquoi le projet d’exposition nationale soutenu conjointement par
les cantons de Berne, Fribourg, Soleure, Vaud, Neuchâtel et Jura ainsi que
par les villes de Bienne, Granges, Morat, Neuchâtel, Soleure et Yverdon-les-
Bains a pour thème «Le Temps».

Le temps est l’environnement de l’homme

Le temps est par nature sérieux et ludique. Il est aussi l’objet de réflexions
essentielles et contrastées. Car c’est une évidence, la perception du temps
historique n’est pas la perception du temps humain, de même que la
mesure du temps n’est pas le temps philosophique. Mais toujours, dans
l’histoire de l’homme comme dans celle de notre pays, les références au
temps ont été les fondations sur lesquelles tout s’est construit et sur les-
quelles tout repose.

La vitesse, la distance, la communication, la recherche, le progrès, les
modes, le perpétuel, le quotidien, le travail, l’imprévu, l’infini, l’espoir, la
naissance et la mort, autant d’éléments qui perdent toute signification sans
leur référence temps.

Quoi de plus pertinent que d’utiliser cette grille de lecture pour analyser 
et s’interroger sur notre environnement, et aussi s’en amuser? Interroger 
le temps, c’est tout à la fois se confronter à des défis politiques, sociaux et
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économiques, à des références géographiques, à des avancées techno-
logiques, à des interrogations philosophiques et culturelles, à des lieux de
mémoire ou encore à des espaces ludiques.

Facteur implicite à toute décision, individuelle ou collective, le temps favo-
rise une réflexion active, c’est-à-dire critique et prospective, sur l’identité et
le devenir d’un pays. C’est là un thème que nous estimons hautement mobi-
lisateur et fortement suggestif.

A titre d’illustration et de manière non exhaustive, nous présentons ci-après
divers exemples liés au temps qui pourraient servir au développement du
contenu de l’exposition:

La référence temps. En quoi le temps érigé en référence absolue a-t-il boule-
versé le système de valeurs et conditionné le mode de vie des sociétés civili-
sées? En quoi celles-ci diffèrent-elles des peuplades primitives par leur seule
appréhension du temps?

Le temps et l’espace. Par quel pouvoir le temps bouscule-t-il complètement
la géographie de la planète? La notion de distance ne s’efface-t-elle pas
devant celle de temps? Paris est-il à 4 heures 29 minutes ou à 600 km de
Berne?

Le temps et la réalité sociale. En trente ans, l’espérance de vie dans les socié-
tés occidentales a fait un bond en avant : cette poussière temps de quelques
années n’est-elle pas en train de gripper l’ensemble du gigantesque méca-
nisme des assurances sociales?

Le temps et le travail. Lorsque Ford déclarait «Time is money», se doutait-il
que ces deux paramètres allaient être l’enjeu de la problématique du partage
du travail, l’un des plus grands défis posés aux sociétés occidentales en
cette fin de siècle?

Le temps d’un jeu sur le temps. Jouer avec le temps, c’est surprendre : faut-il
par exemple s’émouvoir de passer six mois de sa vie dans sa baignoire?
Aurions-nous pu imaginer il y a vingt ans que, par la magie de l’image vir-
tuelle, Guillaume Tell rencontre Marilyn Monroe sur la place d’Altdorf?

Le temps, histoire et identité d’un pays. Le temps est aussi objet : la montre,
de Genève à Schaffhouse, du coucou à la swatch, fait partie de notre patri-
moine culturel. Elle est indissociable de l’image du pays, elle est une part de
notre identité, elle symbolise l’humanisation de la technologie.

Le temps, enjeu de la science et de la technologie. La conception de moyens
de transports toujours plus rapides et performants est un défi techno-
logique de cette fin de siècle. Avant de le résoudre, a-t-on répondu à la 
question première et fondamentale : pourquoi gagner une heure entre
Genève et Zurich?

Gagner du temps. L’expression est devenue un leitmotiv ; mais gagner du
temps sur qui, pourquoi?
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La conscience du temps. La philosophie s’est souvent penchée sur le temps
et sur la question de son hypothétique arrêt. Aujourd’hui, par la congélation
des corps vivants ou des matières, le temps semble être stoppé momenta-
nément : jusqu’où aller? Quelle perception du temps peut bien avoir un
éphémère (insecte)?

Le temps, l’art et la communication. Une minute dans l’atelier d’un peintre 
a-t-elle la même valeur qu’une minute dans un studio de radio ou de télévi-
sion? Les messages de l’artiste et du journaliste ont-ils la même portée dans
le temps?

Ces quelques exemples illustrent les possibilités infinies offertes par le
temps pour aborder cette thématique chère à de nombreux spécialistes,
chercheurs et autres instituts de ce pays, à l’image de l’Institut L’Homme et le
Temps à La Chaux-de-Fonds avec lequel sera instituée une collaboration.

4. Le territoire

Les cantons de Berne, Fribourg, Soleure, Vaud et Neuchâtel ne sont pas seu-
lement voisins. L’eau les relie par les trois lacs de Bienne, Morat et Neuchâtel
ainsi que par les canaux de la Broye, de la Thielle et par l’Aar.

Le réseau existant des voies de communication navigables est donc le sup-
port naturel du projet d’exposition nationale Le Temps ou la Suisse en mou-
vement.

De plus, par la présence du canton du Jura – dont les modalités de participa-
tion territoriale restent à définir – le réseau existant prend une signification
plus large pour devenir politique. Cette participation doit être comprise
comme une volonté d’adhérer à une entreprise commune aux cantons de
l’Arc jurassien.

Cet espace a en outre une réalité historique puisque, au Moyen Age, il
s’insère dans un réseau d’alliances qui s’étend, comme l’indique le traité de
sécurité conclu en 1318 entre Berne, Fribourg, Soleure, Bienne et Morat, du
château de Bipp à celui de Grandson. Qui plus est, toutes les villes susmen-
tionnées étaient alliées avec Neuchâtel et elles se garantissaient ainsi
mutuellement leurs droits. Dès lors qu’à l’époque les traités d’alliances
avaient pour but de maintenir la paix et la sécurité publiques sur les voies de
communication, tant terrestres que lacustres, le report sur la carte de toutes
les alliances conclues au Moyen Age entre Berne, Fribourg, Soleure, Bienne
et Neuchâtel aboutit à esquisser un espace géographique, politique, écono-
mique et culturel qui transcendait largement la frontière des langues
actuelle.

5. L’infrastructure

Le projet d’exposition est organisé et repose sur trois éléments-clé que sont
les Arteplages, les Ateliers-passagers et l’Helvéthèque.
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A ce stade de l’étude, il est concevable d’imaginer que les Arteplages soient
la marque des villes et cantons partenaires, alors que la présence des autres
cantons et de la Confédération dans cette exposition serait assurée respecti-
vement par les Ateliers-passagers et par l’Helvéthèque.

Les Arteplages sont des lieux de rassemblement, de fêtes et d’exposition où
le présent se réfère à la mémoire. Les Arteplages se situent sur la terre ferme
à Bienne, Granges, Morat, Neuchâtel, Soleure et Yverdon-les-Bains. Ce sont
des espaces aménagés et construits en dur qui s’inscrivent dans le long
terme comme facteurs de planification raisonnée.

Les Ateliers-passagers sont des pavillons mobiles et flottants. A l’image d’un
grand mécanisme horloger, ces pavillons voguent sur les lacs et les cours
d’eau. Ils sont lieux d’exposition et d’expérimentation: le temps y est scruté
dans son rapport à l’avenir : les passagers naviguent vers le temps expéri-
mental. Au cours de ces traversées, les pavillons se croisent comme des
roues dentées qui se rejoignent : les passagers passent d’une barge à l’autre,
d’une découverte à un divertissement et vice versa. Chaque circuit diffère,
chaque parcours est laissé au libre choix du visiteur.

L’Helvéthèque est un lieu hautement symbolique: île artificielle érigée sur la
Motte (haut-fond de 2 km2 au milieu du lac de Neuchâtel), moment d’arrêt 
de tous les parcours, lieu de transbordements et de rassemblements,
l’Helvéthèque est surtout un endroit où chaque visiteur est invité à laisser
une empreinte témoignage de son passage. Cet instantané de la Suisse de
demain est appelé à disparaître après l’exposition.

Cette organisation spatiale reflète la préoccupation de transcrire, par le
mode d’occupation du territoire de l’exposition, la notion de réseau en oppo-
sition à la notion restrictive de lieux clos. Un parti pris conceptuel qui se veut
être une interprétation d’un fédéralisme helvétique qui repose plus sur les
échanges, les liens, les courroies de transmission que sur la confrontation
de divers particularismes et la centralisation.

6. Le fonctionnement

Perméabilité et réseau: deux caractéristiques de fonctionnement essen-
tielles au concept Le Temps et la Suisse en mouvement; deux caractéris-
tiques qui ont déjà fait leur preuve avec la Voie suisse aménagée en 1991
autour du lac des Quatre-Cantons.

Le principe de fonctionnement de l’exposition repose sur la perméabilité :
chaque voie, chaque port, chaque gare est un accès ou une sortie. L’exposi-
tion n’est pas une destination clôturée dans l’espace ou le temps, elle est au
contraire une traversée, un cheminement, une révélation du paysage de ce
pays.

Par les Ateliers-passagers perpétuellement en mouvement, l’exposition est
son propre moyen de transport. Elle n’est à cet égard autre chose qu’une
intensification du réseau de transport existant.
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7. L’esprit du projet

Si l’exposition nationale doit être l’occasion pour notre pays de réfléchir sur
son identité et sur son devenir, elle est aussi par nature un important ras-
semblement populaire. Evénement exceptionnel, elle doit être une grande
fête. Une grande fête qui atteint un double but lorsqu’elle allie désir et néces-
sité. La mise en scène proposée, basée sur le jeu du mouvement perpétuel,
est la réponse à l’extraordinaire, tandis que le décor, récupérable ou trans-
formable, satisfait à l’exigence d’utilité.

A cet égard, Le Temps ou la Suisse en mouvement est une exposition 
pensée en termes de protection de l’environnement et de continuité :

– du fait de sa conception géographique, elle entre dans un schéma géné-
ral d’aménagement et d’utilisation rationnelle du territoire et minimise
ainsi son impact sur l’environnement ;

– elle consacre l’utilisation du réseau des voies navigables ;

– au terme de l’exposition, les Arteplages assumeront des rôles fonction-
nels d’importance – culturel, social, sportif et économique – pour les 
communes et cantons concernés ;

– les supports navigables des Ateliers-passagers seront recyclés pour le
transport des personnes et marchandises. Leur conception pourrait être
l’occasion de développer des systèmes de propulsion associant les tech-
nologies d’avant-garde et le respect de l’environnement.

A tous ces titres, l’exposition Le Temps ou la Suisse en mouvement affirme
clairement sa nature de réseau par la continuité et l’usage qu’elle suggère
au-delà même de son temps d’ouverture.

8. Aspects financiers

Depuis le début de l’élaboration du concept Le Temps ou la Suisse en mou-
vement et jusqu’à aujourd’hui, un principe constant a été défendu par tous
les partenaires : organiser une exposition nationale proposant un mode de
fonctionnement original et ambitieux conjugué à une volonté affichée d’éco-
nomie et d’efficacité dans la réalisation.

Par souci de sérieux et de crédibilité, le comité de candidature composé des
douze partenaires s’est dans un premier temps refusé à dresser un plan
financier qui n’aurait pas manqué d’être considéré comme définitif, tant
cette mission semble délicate au vu des nombreuses interrogations qui
entourent encore le concept à ce stade de l’étude.

Toutefois, le comité de candidature, sur la base de premières estimations en
sa possession et à la demande de l’autorité fédérale, a établi un budget brut
présentant une limite de dépenses qu’il entend ne pas dépasser pour ne pas
mettre en péril la viabilité de l’exposition en regard des recettes envisa-
geables. Cette limite a été fixée à 690 millions de francs et ressort du budget
suivant :
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Dépenses (en millions de francs)

Helvéthèque  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
Ateliers-passagers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120
Arteplages  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 240
Parkings  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
Fonctionnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250

690

Recettes

Participations cantonales et communales (s/Arteplages)  . . . . . . . . 180
Produits de revente Ateliers-passagers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40
Produits de revente Helvéthèque  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
Visiteurs (badges)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180
Recettes parkings  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
Sponsoring . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60
Loterie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20

520

A couvrir encore  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170

Cette somme de 170 millions doit être couverte notamment par la participa-
tion fédérale dont la nature et l’ampleur ne sont pas encore déterminées et
qui devra, le cas échéant, être discutée.

Quant à la participation des collectivités cantonales et communales au
rachat des Arteplages, elle doit être considérée comme leur investissement
dans cette exposition.

L’un des objectifs retenus pour l’étude de faisabilité est de définir avec sûreté
et précision l’ensemble des dépenses et recettes relatives à l’organisation, 
à l’exploitation et au démontage de l’exposition. Il est entendu aussi que
dans l’intervalle le comité de candidature espère obtenir des garanties 
sur l’engagement et la participation de la Confédération à cette exposition
nationale.

IV. L’ÉTUDE DE FAISABILITÉ

Le projet choisi devra nécessairement faire l’objet d’une étude de faisabilité.
C’est la seule voie pour mettre en lumière et en relief tous les éléments du
dossier qui en est pour l’heure à une phase de concept.

Etant donné le calendrier imposé par l’ouverture de l’exposition nationale au
printemps 2001, il est important que l’étude de faisabilité puisse démarrer au
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plus vite. Environ neuf mois de travail seront nécessaires pour mener à bien
cette étude.

Cette étude sera placée sous la responsabilité d’un groupe de travail désigné
par les partenaires au projet Le Temps ou la Suisse en mouvement.
Ce groupe de travail réunira régulièrement les représentants des auto-
rités exécutives des cantons et villes partenaires, les tiendra informés de
l’avancement des travaux et les sollicitera pour toutes les décisions d’impor-
tance.

Dans le cadre de la réalisation de cette étude de faisabilité, le groupe de tra-
vail et les concepteurs s’entoureront, à titre de consultants ou de manda-
taires particuliers, de sociétés, de spécialistes et de personnalités compé-
tentes dans les domaines étudiés. Des bureaux d’études de l’ensemble de
l’Arc jurassien et du Plateau central seront prioritairement consultés et man-
datés. De même, les services spécialisés des villes et cantons partenaires
ainsi que de la Confédération seront associés dans les domaines qui sont les
leurs.

L’étude de faisabilité traitera des domaines particuliers suivants et en fera la
synthèse:

1. Stratégie générale
2. Sites
3. Transports
4. Environnement
5. Contenus, modes d’exposition
6. Fonctionnement
7. Cadre légal
8. Marketing, information, communication
9. Cadre budgétaire

10. Calendrier
11. L’après-Expo

Les objectifs auxquels doivent répondre ces études sectorielles et leur syn-
thèse globale sont :

– vérifier et enrichir les hypothèses conceptuelles initiales, établir les
variantes nécessaires à apporter au projet et réaliser la meilleure adéqua-
tion des principes conceptuels avec le cadre de réalisation et ses
contraintes ;

– poursuivre les études préliminaires entamées sur les questions des
transports, de l’environnement, des Ateliers-passagers et de l’Helvé-
thèque;

– préciser la forme et le contenu de l’exposition dans le respect du schéma
directeur existant ;
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– jeter les bases indispensables à préparer l’étape de réalisation, notam-
ment et par exemple en établissant les cahiers des charges relatifs aux
divers concours qui seront par la suite lancés ou en dressant la liste des
décisions et actions politiques qui devront être entreprises et prises pour
débuter rapidement cette phase de réalisation.

V. COÛTS ET FINANCEMENT DE L’ÉTUDE

Le coût total retenu pour cette étude de faisabilité devisé à 4,5 millions de
francs est à considérer comme un montant plafond. Il représente le 0,65%
du coût total de l’exposition (690 millions de francs). Ce pourcentage s’inscrit
dans la fourchette de 0,5% à 1,2% pratiquée par les bureaux de conseil et de
management pour cette phase de faisabilité, à savoir la mise en place du
cadre général dans lequel le projet se réalisera.

Dans les réponses que nous avons adressées au questionnaire du Conseil
fédéral, du mois de juillet 1994, nous avons proposé à la Confédération que
cette étude de faisabilité soit financée pour deux tiers par les cantons et
villes partenaires et pour un tiers par la Confédération.

Les quelque 3 millions de francs de l’étude de faisabilité à la charge des can-
tons et des villes partenaires se répartissent comme suit :

Cantons Villes Total
Fr.   

Berne + Bienne 560.000.—
Fribourg + Morat 560.000.—
Soleure + Soleure et Granges 560.000.—
Vaud + Yverdon-les-Bains 560.000.—
Neuchâtel + Neuchâtel 560.000.—
Jura 200.000.—

Total 3.000.000.—

Les divers cantons se répartissent chacun avec leurs villes le montant de
560.000 francs. Pour ce qui est de notre canton, nous avons convenu avec
les autorités de la ville de Neuchâtel que la répartition serait la suivante : can-
ton, 385.000 francs ; ville, 175.000 francs.

Comme nous l’avons mentionné dans notre introduction, bien que cette
somme de 385.000 francs entre dans les compétences financières de notre
Conseil, nous souhaitons que le parlement exprime son soutien à notre par-
ticipation à ce grand projet, qui, s’il se réalise, ne pourra qu’être bénéfique
pour le canton tout entier, en nous accordant ce crédit pour une éventuelle
étude de faisabilité.
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VI. CONCLUSION

Nous vous prions de soutenir la participation neuchâteloise à la candidature
à l’organisation d’une exposition nationale en prenant acte du présent 
rapport et en adoptant le projet de décret ci-après.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 6 octobre 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 6 octobre 1994,

décrète :

Article premier Un crédit de 385.000 francs est accordé au Conseil
d’Etat pour lui permettre de participer à une éventuelle étude de faisa-
bilité du projet d’exposition nationale Le Temps ou la Suisse en mou-
vement.

Art. 2 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du
décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif 
des bilans de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980.

Art. 3 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Décret
portant octroi d’un crédit de 385.000 francs 
pour l’éventuel financement d’une étude de
faisabilité du projet d’exposition nationale
Le Temps ou la Suisse en mouvement 



ANNEXE

L’étude de faisabilité traitera en priorité des questions et domaines suivants :

1. Stratégie générale

– Mise au point / Développement philosophie / Affinement concept
– Elaboration de tous les principes de base : fonctionnement / contenu /

répartition / programme / construit / transports
– Etudes de variantes
– Synthèse de toutes les données
– Décisions stratégiques

2. Sites pour chaque site, soit

1. Arteplage 1
2. Arteplage 2
3. Arteplage 3
4. Arteplage 4
5. Arteplage 5
6. Arteplage 6
7. Ateliers-passagers (l’ensemble)
8. Helvéthèque
– Etudes sur la nature des sites, contraintes
– Evaluation des possibilités d’exploitation
– Définition des principes d’aménagement : programmes, dessertes,

construits
– Etablissement des cahiers des charges

3. Transports

– Evaluation des besoins
– Fonctionnement / Capacité / Flux / Type / Destination (personnes, mar-

chandises)
– Nature des transports (rail, route, bateau, avion)
– Accès exposition / Transports internes
– Energies / Systèmes
– Etablissement des cahiers des charges

4. Environnement

– Concept énergétique: évaluation nuisances / besoins / mesures
– Concept de planification et réalisation des infrastructures : évaluation

besoins / mesures
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5. Contenus, modes d’exposition

– Mise au point programme général
– Répartition géographique / thématique
– Thématiques principales / secondaires
– Politique des «événements» particuliers / Evénements associés
– Spécificités d’intérêts (local, régional, national, international)
– Spécificités des publics (enfants, AVS, Suisses de l’étranger, etc.)
– Spécificités culturelles (multilinguisme, etc.)
– Définition des modes de présentation
– Définition des cadres d’expression (cahier des charges «culturels»)

6. Fonctionnement

– Fonctionnement logistique (besoins / nature / etc.)
– Formation du personnel
– Evaluation des mesures provisoires pour réalisation
– Hébergement
– Organigramme administratif

7. Cadre légal

– Définition des mesures à prendre (aménagement du territoire)
– Procédures à suivre (démarches / compétences / décisions politiques /

planning)
– Conseil juridique (contrats / droits d’auteur)

8. Marketing, information, communication

– Mise au point d’une politique de communication:
1. De suite pour publics des régions concernées : information
2. Pour long terme: information / publicité / éducation

– Politique éditoriale
– Création « image» Expo
– Définition cadre relation presse
– Création d’événements médiatiques
– Marketing / Sponsors

9. Cadre budgétaire

– Plan financier (coûts / recettes)
– Coûts subsidiaires (CFF / routes / etc.)
– Coûts et recettes «recyclage»
– Gestion des coûts, comptabilité
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10. Calendrier

– Calendrier études
– Calendrier décisions administratives / décisions politiques
– Calendrier réalisation
– Calendrier «recyclage»

11. L’après-Expo

– Politique de recyclage / réutilisation
– Modifications / Transformations / Ventes
– Remise en état
– Analyse / Bilan

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.
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Discussion générale

M. Jean Grédy: – Le rapport 94.047 du Conseil d’Etat a retenu toute notre
attention et a suscité beaucoup d’intérêt de la part du groupe libéral-PPN qui
acceptera le projet de décret à une très large majorité.

Ainsi, l’année 2001 verra la prochaine exposition nationale. Cela nous réjouit
le cœur après la déconfiture du 700e. Trois projets sont en liste : l’un de
Genève, axé sur le thème du cerveau; le deuxième du Tessin, centré sur les
chantiers de la Paix, de la Science et de la Vie ; le troisième, de Neuchâtel, se
fondant sur Le Temps ou la Suisse en mouvement. Le Conseil fédéral va
prendre position ces prochains jours et il en choisira un qui sera mené
jusqu’au bout.

Les 385.000 francs que nous sommes appelés à voter sont destinés à pous-
ser le projet neuchâtelois en direction de sa faisabilité. Cette somme ne sera
effectivement dépensée que si le projet neuchâtelois est retenu au niveau
national. Au contraire, si le projet neuchâtelois n’était pas retenu, les 
385.000 francs que nous voterons, même acceptés, ne seront pas dépensés.

Nous avons apprécié que le Conseil d’Etat, qui aurait pu décider lui-même
dans le cadre de ses compétences de l’octroi du crédit de 385.000 francs, ne
l’ait pas fait, recherchant par là un premier signe favorable du Grand Conseil,
tant il est vrai qu’un tel projet pour réussir doit rencontrer un large soutien
populaire.

Le projet neuchâtelois, comme les deux autres projets d’ailleurs, nous est
présenté en tant que concept de la future exposition. Cela signifie que c’est
une ébauche qui nous est offerte et que ni les lieux précis, ni la taille des
manifestations, ni le type de construction ne sont arrêtés à ce jour.

Il y a là une aubaine inespérée à exploiter, c’est celle de pouvoir intégrer
dans l’étude de faisabilité, les préoccupations des collectivités quant à l’amé-
nagement de certaines structures qui pourraient être exploitées au-delà de
l’exposition nationale. Prenons un exemple : nous souhaitons tous un
musée d’archéologie. Son coût fait obstacle. Au stade de la faisabilité, il
serait possible d’intégrer l’aménagement de son emplacement futur, comme
les infrastructures de son équipement, dans le cadre de l’exposition natio-
nale et de son budget, puis pour ensuite les destiner au musée d’archéologie
proprement dit.

L’idée de base du projet neuchâtelois nous convient par son adhésion plura-
liste, son originalité, son esprit ludique et innovateur. En effet, six cantons et
six villes se sont associés pour présenter un projet commun. Cette large
adhésion régionale ne peut que satisfaire pour lancer un projet d’envergure
nationale. Le projet s’inscrit dans le cadre des lacs de Bienne, de Neuchâtel
et de Morat, ainsi que sur la Broye, la Thielle et l’Aar. Voilà quelque chose
d’original qui sort des sentiers battus pour entrer dans des voies d’eau
connues et qui résout de façon fort élégante les emprises au sol parfois
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fâcheuses dans leur persistance que nécessite la réalisation de tout projet
d’envergure.

Le thème du Temps ou la Suisse en mouvement dans les différentes défini-
tions et variantes exprimées par le rapport nous convient également, tant il
est vrai que le «Temps», cette quatrième dimension, est omniprésent dans
nos faits et gestes et influence ces derniers de façon consciente ou non
consciente.

En tant que député du Haut, nous souhaitons avoir, de la part du Conseil
d’Etat, des explications sur la non-participation de La Chaux-de-Fonds ou du
Locle audit projet d’une part et si d’autre part, il prévoit néanmoins d’inté-
grer une collaboration avec le monde «muséal» et industriel du haut du 
canton, tant il est vrai que la participation au monde de la Suisse devra être
souligné.

Les trois éléments-clé que constituent les Arteplages, les Ateliers-passagers
et l’Helvéthèque, même décrits succinctement dans le rapport, bousculent
l’imagination conventionnelle et excitent notre appétit de nouveauté. Nous
attendons avec impatience l’étude de faisabilité qui, nous le souhaitons,
constituera le pas suivant du dossier suite à la décision de tout à l’heure.

Si nous avons été positivement surpris par l’aspect ludique et non confor-
miste du projet, nous l’avons aussi été quant au sérieux qui se dégage dans
l’étude de faisabilité, qui figure en annexe au rapport, et qui suscitera l’étape
suivante si nous acceptons aujourd’hui le décret le concernant.

En l’état actuel du volet financier, un excédent de dépenses de 170 millions
de francs apparaît. Il est vrai qu’une participation financière de la Confédé-
ration et des autres cantons n’a pas été prise en compte à ce stade et qu’elle
devrait l’être. Le Conseil d’Etat pourrait-il nous donner quelques informa-
tions supplémentaires, notamment sur l’angle de la garantie de déficit.

Enfin, nous avons été très satisfait d’entendre que la ville de Neuchâtel a
donné il y a quelques jours son accord pour soutenir le projet et y participer.

En conclusion et étant donné que nous souhaitons que le Grand Conseil
donne un accord enthousiaste à ce projet, c’est avec enthousiasme que la
grande majorité du groupe libéral-PPN, sinon sa totalité, donnera son appui
au projet d’exposition nationale Le Temps ou la Suisse en mouvement.

M. Willy Haag: – Le groupe radical est reconnaissant au Conseil d’Etat de
donner aujourd’hui au Grand Conseil l’occasion de s’exprimer publique-
ment et largement sur le projet des trois lacs pour la prochaine exposition
nationale, ceci bien que les 385.000 francs demandés pour l’étude de faisabi-
lité soient de sa compétence financière.

Il est en effet primordial que la plus large audience soit donnée à ce projet
innovateur et génial, qui pourrait même enthousiasmer, nous en sommes
certain, nos sceptiques et chers concitoyens zurichois. Nous avons besoin
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dès maintenant du soutien de la plus large majorité de la population, si ce
n’est de la population toute entière, soutien sans lequel de toute évidence
une telle manifestation est impensable. Ce soutien populaire et la détermina-
tion du Grand Conseil et du Conseil d’Etat, ajouté à l’indiscutable qualité de
ce projet ne peuvent qu’influencer favorablement le choix tout prochain,
nous l’espérons, du Conseil fédéral.

A la fierté de voir trois neuchâtelois à l’origine du projet Le Temps ou la
Suisse en mouvement, équipe assistée dans son développement par notre
Conseil d’Etat et le chancelier, il faut le dire, nous ajoutons l’espoir de
l’énorme impact aux conséquences multiples et bénéfiques qu’aurait cette
manifestation; manifestation pour laquelle se sont alliés d’emblée six can-
tons et six villes, on vient de le dire, de l’Arc jurassien, du nord vaudois
jusqu’à Soleure.

A propos d’impact pour notre région, rappelons qu’il y a trente ans, près de
douze millions de personnes ont visité la dernière exposition nationale à
Lausanne.

Nous n’avons aucun scrupule à défendre ici bec et ongle ce projet bien que
canton industriel de recherche et universitaire, nous avons pris l’habitude,
aujourd’hui plus que jamais, d’être marginalisés, mais nous n’avons jamais
pris l’habitude de baisser les bras. Cette «expo» est nécessaire pour notre
canton. Pour l’Arc jurassien, elle tombe à pic ; nous sommes en train de
recomposer une nouvelle carte de visite de notre région moderne, dyna-
mique. La réalisation de ce projet nous permettrait de glisser cette nouvelle
carte de visite dans les portefeuilles de tous les Suisses et de tous nos 
voisins étrangers.

Voici à notre avis les quatre principaux avantages du projet du point de vue
neuchâtelois, régional et helvétique. Premièrement : Le Temps ou la Suisse
en mouvement s’appuie sur une alliance de six cantons aux frontières com-
munes, par-delà les barrières linguistiques, les mentalités, les traditions.
Quel beau symbole confédéral, quelle belle façon de combler ce stupide et
artificiel fossé de rösti ! En cette alliance, nous retrouvons d’ailleurs ce que
nous avions perdu, par excès d’autonomie, de fierté cantonale et de roman-
disme. Comme au Moyen Age, et curieusement entre ces mêmes cantons
ou presque, nous retrouvons dans ce projet la volonté et la nécessité de
nous allier pour être plus fort, de vivre ensemble malgré nos différences,
avec nos différences, et de réussir ensemble.

Deuxièmement : la conception de cette «expo» nationale concerne une
région qui a subi ces deux dernières décennies les coûts de boutoirs écono-
miques les plus durs de Suisse. Souvent mis sur la touche, ces habitants se
battent pour faire que cette région existe, confédéralement parlant, à part
entière. Pour le canton de Neuchâtel et ses alliés, il n’y aurait pas mieux
qu’une exposition nationale pour projeter dans le XXIe siècle le succès de
tous ses efforts, de tous ses espoirs. Une chaîne, aussi massive soit-elle,
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avec un seul maillon faible est inutilisable. Par conséquent, le Conseil fédéral
a tout intérêt à soutenir ce projet pour rééquilibrer l’économie et la cohésion
nationale.

Troisièmement : le lieu choisi est à distance raisonnable pour le plus grand
nombre de nos concitoyens et de plus proche de beaucoup de départements
français et pas très éloigné du sud de l’Allemagne. C’est un avantage évident
pour bénéficier d’un important flux de visiteurs étrangers, renforcer les liens
établis et même en créer de nouveaux. A ce sujet, on pourrait par exemple
prévoir la présentation hors de nos frontières de certains sujets de l’«expo»
dès la fin de celle-ci. Le fait que l’essentiel de l’«expo» ait lieu sur trois lacs
très proches l’un de l’autre reliés fluvialement est véritablement spectacu-
laire, sensationnel, attrayant. Symbole d’union entre les partenaires, ce
choix est plein d’avantages écologiques entre autres. De plus, rappelons ce
que tout le monde sait, mais est souvent oublié, le lac de Neuchâtel est tout
de même le plus grand lac entièrement suisse!

Quatrièmement : sur le plan financier, Le Temps ou la Suisse en mouvement,
vu son ampleur et ses ambitions est relativement avantageux – nous disons
bien relativement pour ne pas heurter les sensibilités de certains qui se 
préoccupent des finances du canton –, le montant qui nous est demandé
aujourd’hui, pour l’étude de faisabilité, est raisonnable ceci grâce aux 
douze partenaires déclarés qui ont d’emblée accepté de se partager les 
frais. Le Conseil d’Etat nous dit qu’il a proposé à la Confédération de prendre
le tiers du montant de cette étude à sa charge, soit 1 million et demi de
francs. Pourrait-on en savoir plus sur la réaction du Conseil fédéral à ce
sujet?

Lundi soir 7 novembre, le Conseil général de la ville de Neuchâtel vous a
précédé en votant massivement sa part, soit 175.000 francs, par 35 voix
contre une; bravo pour ce credo! Il nous semble inutile d’entrer aujourd’hui
dans les détails de ce plan de toute façon, ce vote est d’abord celui d’une
adhésion au principe, les détails viendront plus tard.

En conclusion, les députés radicaux expriment leur enthousiasme pour ce
projet. Un projet, disent-ils, stimulateur, rassembleur, porteur d’espoir et qui
nous permettra de sortir de la morosité. Voter ce crédit, c’est montrer notre
détermination, c’est dire au Conseil fédéral : «Nous sommes prêts à réussir
quand vous voudrez!» Souhaitons ardemment que le troisième et dernier
mouvement de la valse hésitation du Conseil fédéral se joue sur un air de
l’Arc jurassien qui s’entendra d’Yverdon-les-Bains à Soleure.

En guise de postface, permettez-nous de citer une phrase surgie de notre
discussion de groupe l’autre soir de notre jeune député Pierre Cattin, il nous
disait ceci : «On a besoin d’engouement, la jeunesse a perdu son utopie, elle
en retrouvera une dans cette exposition nationale.»

Concernant l’amendement socialiste, le groupe radical n’est ni pour ni
contre, bien au contraire, il laissera le Conseil d’Etat décider.
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Mme Laurence Vaucher : – A propos du projet d’exposition nationale Le
Temps ou la Suisse en mouvement, le groupe socialiste dit ceci. En premier
lieu et principalement, nous sommes convaincus, comme cela est dit dans le
rapport, que les retombées de tous genres, mais surtout économiques, d’un
tel projet s’il devait être choisi, seraient considérables et bénéfiques pour
l’ensemble de notre canton.

Nous sommes également convaincus de l’intérêt et de l’originalité du projet
tel qu’il nous est décrit. Nous apprécions qu’il émane de trois Neuchâtelois,
jeunes de surcroît, et que le Conseil d’Etat ait pris le pari de les appuyer.
Nous relevons que cette exposition serait une concrétisation de la nouvelle
structure mise en place, dite Plateau central, dont il a souvent été question
dans la presse depuis quelque temps, puisque douze cantons et villes sont
partenaires pour cette réalisation. L’entité géographique définie bien circons-
crite, mais pluricantonale, pluriculturelle, plurilinguistique, ouvre de 
nombreuses perspectives à la définition même d’une identité de la Suisse.

Cependant, au chapitre des regrets et à propos de partenariat, nous relevons
avec une certaine amertume que les villes du haut du canton n’ont été ni
informées, ni consultées au moment de l’élaboration du projet. A l’heure où
les millions et la dynamite ont eu raison des barrières géologiques séparant
le haut et le bas du canton, qu’en est-il des barrières psychologiques?

A ce propos, nous avons déposé un amendement au projet de décret qui
nous est soumis, à l’article 2 suivant : «Le Conseil d’Etat veillera à associer
l’ensemble des régions du canton à ce projet.» Malgré cette fausse note, et
puisque le Conseil d’Etat a tenu, même s’il n’y était pas obligé, à prendre la
température du législatif, nous accepterons ce projet de décret, conscients
que nous sommes de l’importance de l’enjeu pour l’ensemble évidemment
de notre canton.

En dernier lieu, nous relevons que le problème de la sécurité des visiteurs
n’est pas explicitement évoqué dans le projet qui nous est présenté. Nous
demandons au Conseil d’Etat qu’il veille à ce que cet aspect soit soigneuse-
ment étudié si l’étude de faisabilité devait être lancée.

M. Fernand Cuche: – Après cet enthousiasme quasi délirant, nous devons
nous cramponner pour amener quelques bémols en ce qui concerne la posi-
tion du groupe des petits partis.

Nous devons dire, en préalable, que le rapport qui nous a été soumis a sus-
cité un très vif débat au sein du groupe avec un certain nombre de questions
fondamentales que nous aimerions brièvement rappeler ici.

Tout d’abord nous nous sommes posé la question de savoir si nous étions
encore suffisamment suisses pour nous enthousiasmer et vibrer pour une
nouvelle exposition nationale? On s’est rendu compte lors de la discussion
que cette interrogation était parfaitement justifiée puisque quelques-uns
d’entre nous n’étaient pas enthousiastes pour relancer l’esprit suisse, la 
sensibilité suisse, l’identification à ce pays, une identification nationale.
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Nous nous sommes posé aussi la question de savoir si nos concitoyens et
nos concitoyennes se posaient la question de la nécessité d’une exposition
nationale. A notre connaissance, jusqu’à maintenant, ils n’ont pas été
consultés, mais quelques-uns d’entre nous ont déjà répondu et même pour
les sceptiques il s’agira de les enthousiasmer. Et, s’il y a volonté populaire,
c’est très bien qu’il y ait des projets, mais s’il n’y a pas volonté populaire,
cela pose quand même quelques questions de fond.

Nous avons aussi relevé que ces dernières années, il y a un certain nombre
de ratés très importants dans ce pays. Nous pensons au 700e qui n’a pas
apporté l’enthousiasme, la sensibilité suisse que l’on devait retrouver, le
grand espoir pour les jeunes et à entendre les porte-parole des groupes, à
lire aussi le rapport le Conseil d’Etat, on a l’impression que l’on reprend le
même chemin, avec les mêmes mots, avec les mêmes objectifs, traduits un
peu différemment sur le terrain, pour essayer de relancer quelque chose qui
a vraiment de la peine à démarrer, et nous nous posons la question de savoir
si les moyens choisis sont encore les bons moyens?

Nous ne doutons pas de la nécessité d’une relance économique, et là, nous
croyons que les interventions du Conseil d’Etat ou les interventions dans ce
plénum ont très manifestement dit qu’il s’agit aussi d’une promotion écono-
mique régionale et il ne faut pas se le cacher. Il s’agit aussi peut-être d’une
grande foire nationale, dans le sens de la consommation, même si l’on
essaie d’évoquer là quelques innovations au niveau des réjouissances et,
enfin, ce serait un nouvel espace ludique.

Pour en revenir aux questions peut-être essentielles qui devraient être
posées concernant l’avenir de notre pays, nous aimerions souligner les
points suivants. Nous constatons aujourd’hui qu’il y a une montée de l’indi-
vidualisme qui est caractéristique de la société suisse, qu’il y a un repli aussi
caractéristique, ce sont les dernières votations qui l’illustrent de façon indis-
cutable. Il y a, qu’on le veuille ou non, un fossé entre la Suisse romande et la
Suisse alémanique, et que de vouloir gommer d’entrer en matière l’exis-
tence de ce fossé fait dire à certains que c’est déjà l’échec de la manifestation
ou de la foire ou de l’exposition nationale.

Enfin, nous remarquons aussi ou nous constatons aussi que si les diffé-
rentes communautés linguistiques vivent de façon plus ou moins harmo-
nieuse dans ce pays, c’est bien aussi parce que dans le fond on s’ignore et
que l’on ne s’intéresse pas à l’autre, mais il y a quelques craquements et le
canton de Neuchâtel l’illustre de façon percutante ces temps, par ses
démonstrations très virulentes à l’égard d’une Confédération qui ne tient pas
ses engagements vis-à-vis d’un canton comme le nôtre qui n’est toujours
pas relié au réseau autoroutier.

Enfin, nous avons mis en parallèle tous les projets, tous les grands projets
de ce canton par rapport aux mesures prises, notamment au sein de la com-
mission financière – vous trouvez toutes ces décisions dans les rapports qui
nous ont été remis pour la présente session –, et nous constatons que d’une
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part nous prévoyons de gros investissements, c’est la route des gorges du
Seyon, c’est la construction en 1995 ou la poursuite des travaux en 1995 de
la N 5, et bien d’autres projets encore autoroutiers qui vont peser lourde-
ment dans les caisses cantonales malgré le subventionnement fédéral.

Enfin, nous avons aussi le 150e de la République en 1998 et nous nous
demandons comment ce canton, en situation financière difficile, va pouvoir
honorer ces investissements-là sans devoir encore entamer dans des bud-
gets sociaux qui s’adressent à des populations aujourd’hui passablement en
situation de difficulté et fragilisée, liée à la crise économique. Pour plusieurs
d’entre nous, il y a une espèce de disproportion entre ces volontés de
réjouissances d’une part, «de promotion, de construction, d’aménagement,
de projection dans l’avenir» pour une société nouvelle et en même temps,
un certain nombre de mesures proposées – nous aurons l’occasion d’y reve-
nir – en ce qui concerne un aspect de ce canton et de ce pays qui a fait aussi
la réputation de ce canton et de ce pays, c’est-à-dire tout ce que nous avons
mis en place au niveau d’un certain nombre de prestations sociales.

C’est donc dire que la réaction au niveau du vote des membres du groupe
des petits partis va aussi dépendre encore de la réponse du Conseil d’Etat.
Nous avons une question à poser, une question très concrète cette fois-ci,
c’est que dans le premier budget qui nous est proposé, nous voyons par
exemple que pour les parkings, il est prévu une somme de 50 millions de
francs. Est-ce que c’est une somme maximale, est-ce que c’est une somme
qui va encore être dépassée? Mais nous pensons aussi qu’il y a là une
espèce de contradiction entre un discours du Conseil d’Etat qui veut quand
même projeter le canton et le pays, en collaboration avec les autres cantons
et les villes qui adhèrent à ce projet, dans une société nouvelle, dans une
façon différente de fonctionner et sur un sujet qui fait quand même pro-
blème au niveau de l’utilisation du territoire (la voiture, le déplacement, la
mobilité), nous voyons là un investissement pour des parkings de 50 mil-
lions de francs. Encore une fois, par rapport à la comparaison que nous fai-
sions tout à l’heure, on investit dans les parkings, on investit dans la moder-
nité, on investit dans une grande foire ou une exposition, mais en même
temps aussi, on diminue les subventions aux transports publics.

Voilà en résumé les réflexions que nous avons menées concernant cette
future exposition nationale. Il n’est pas de notre nature à couper tout sujet de
réjouissance, mais nous avons un doute quant aux objectifs fixés et les
moyens choisis pour essayer d’atteindre ces objectifs. Nous pensons avant
tout que la société suisse dans laquelle nous vivons a plus besoin d’être cen-
trée sur une réflexion de solidarité sociale, de projet politique et non pas 
tellement d’équipement un peu spectaculaire et de réjouissance ludique.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles et représentant du Conseil d’Etat au
comité de candidature : – Il y a des défis qu’il faut savoir relever, il y a des
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opportunités qu’il faut savoir saisir. C’est ce que le Conseil d’Etat a fait en
l’occurrence et c’est ce qu’il vous demande de faire maintenant avec lui, à la
veille d’une décision fédérale importante et dont nous souhaitons vivement
qu’elle nous prouve que nous avions raison de relever le défi et de saisir
l’opportunité qui se présentait.

Le défi nous a été lancé il y a un peu plus d’une année par l’initiative d’un
groupe privé nommé «Suisse 2000, l’odyssée du futur», qui proposait au
canton de Neuchâtel de promouvoir une candidature à l’organisation d’une
exposition nationale.

L’opportunité, conséquence directe du défi lancé, est venue d’un groupe de
concepteurs, qui était acquis par l’idée d’un projet d’exposition nationale,
mais qui a entendu soumettre au Conseil d’Etat un projet plus large, plus
séduisant, puisqu’il ne pouvait être ce projet qu’intercantonal, intervilles et
réunissant les cultures latines et alémaniques.

A l’heure ou la Suisse et les Suisses – et nous répondons déjà en partie aux
interrogations de M. Fernand Cuche – ont un urgent besoin de se retrouver,
de se rencontrer, la perspective de la réalisation d’un tel projet nous 
paraît nécessaire et a donc conduit le Conseil d’Etat à saisir sa chance et à la
faire partager par d’autres cantons et d’autres villes appelés à devenir ses
partenaires.

Comme le rapport vous l’indique, il a fallu faire vite, très vite, puisque c’est
en moins de trois mois que le projet, qui avait été présenté au Conseil d’Etat
neuchâtelois par le groupe de concepteurs, est devenu un projet intercanto-
nal et intervilles et a été présenté au Conseil fédéral. On a donc agi très rapi-
dement, et c’est pour nous l’occasion de dire et nous croyons que c’est
important de le rappeler ici, que le projet dont nous parlons aujourd’hui a,
certes, pour origine une initiative neuchâteloise, mais ne doit plus être consi-
déré comme le projet neuchâtelois, mais comme le projet appelé des trois
lacs et qui est présenté par un comité intercantonal de candidature.

C’est d’ailleurs la raison pour laquelle c’est nous qui nous exprimons ici, 
M. Francis Matthey, notre collègue, est président du comité de candidature
parce que les partenaires ont souhaité que le président du Conseil d’Etat
neuchâtelois d’alors poursuive la négociation avec le Conseil fédéral, 
M. Francis Matthey représente donc le comité de candidature vis-à-vis du
Conseil fédéral, alors que nous représentons, pour notre part, le Conseil
d’Etat neuchâtelois dans le comité de candidature, à côté d’un représentant
de la ville de Neuchâtel.

Nous croyons que c’est important de souligner que ce projet est devenu un
projet intercantonal et nous remercions MM. Willy Haag, Jean Grédy, ainsi
que Mme Laurence Vaucher de leur plaidoyer en faveur de ce projet. Nous
n’allons pas reprendre les détails du projet puisque vous les connaissez, 
en ayant lu le rapport, nous nous bornerons simplement à répondre aux
questions qui ont été posées.
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Nous répondrons tout d’abord à la question qui a été posée aussi bien par
M. Jean Grédy que par Mme Laurence Vaucher et qui se traduit par un amen-
dement du groupe socialiste. Pourquoi est-ce que le Conseil d’Etat n’a pas
songé à associer la ville de La Chaux-de-Fonds ou la ville du Locle au projet?
D’abord, nous l’avons dit, nous avons dû faire vite, ensuite le concept qui est
prévu est un concept qui est conçu sur les lacs et cours d’eau du plateau cen-
tral et par conséquent seules ont été prises en considération les villes qui
auront à organiser un Arteplage, qui est l’une des composantes de l’exposi-
tion. Le canton du Jura a été associé au projet, mais non les villes qui se
trouvent dans le canton du Jura.

Il est vrai, nous en donnons volontiers acte à la ville de La Chaux-de-Fonds,
que nous aurions pu l’informer peut-être plus rapidement et de manière plus
précise. Mais nous aimerions dire ici, avec la plus grande netteté, que
lorsque nous agissons comme représentant du Conseil d’Etat, nous esti-
mons agir comme représentant du canton de Neuchâtel et que pour nous, le
canton de Neuchâtel couvre l’ensemble de notre territoire : des Brenets à
Neuchâtel, des Verrières au Landeron et du Pâquier à Vaumarcus. Et puisque
le thème de l’exposition est Le Temps ou la Suisse en mouvement, il est bien
évident que la ville de La Chaux-de-Fonds, et particulièrement son Musée
international de l’horlogerie et son institut «L’homme et le temps», sera
associée de manière précise et certainement intense à ce projet. Il n’y a qu’à
voir actuellement le succès que rencontrent à l’Université de Neuchâtel les
cours mis en place sur «L’homme et le temps», c’est une sorte de première
réflexion sur le thème de l’exposition. Ces cours-là sont organisés conjoin-
tement par l’Université, l’institut «L’homme et le temps» et l’industrie 
horlogère.

Nous pouvons donc donner toute garantie que dans toute cette affaire, le
Conseil d’Etat qui représente le canton de Neuchâtel veillera à ce que toutes
les régions de ce canton profitent de ce projet s’il est retenu par le Conseil
fédéral. C’est dans cette mesure que, pour éviter toute discussion et toute
susceptibilité ou toute suspection, nous accepterons l’amendement déposé
par le groupe socialiste.

On nous a posé une question en ce qui concerne les coûts. Il est très difficile
de donner une réponse en ce qui concerne les coûts, dans la mesure où
nous avons pendant longtemps, dans le cadre de ce dossier de candidature,
refusé de donner des chiffres à l’égard d’un projet qui nous paraissait être au
départ un concept et qui était difficilement chiffrable. Nous l’avons fait à la
demande du Conseil fédéral ; vous avez les chiffres qui vous sont donnés
dans le rapport. Il s’agit de chiffres indicatifs qui devront être discutés et qui
devront faire l’objet d’études approfondies, c’est d’ailleurs l’objet de l’étude
de faisabilité pour savoir comment le projet peut être réalisable, comment il
peut être financé et quel sera son coût réel.

Par contre, ce que nous pouvons dire à ce stade, c’est que les premières
études qui ont été faites et que nous avons dans nos dossiers montrent que
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cette exposition, dans son concept, est parfaitement réalisable. Nous répon-
dons ici à la question posée par Mme Laurence Vaucher en ce qui concerne la
sécurité, c’est effectivement un point qui a été soulevé et nous avons déjà un
certain nombre d’éléments qui nous montrent que la sécurité pourra être
assurée et que c’est évidemment une question importante dont nous
devrons tenir compte puisque l’essentiel se déroulera sur les lacs, sur des
embarcations, il est bien évident que la sécurité devra être prise en considé-
ration de manière toute particulière.

Nous répondons également à M. Fernand Cuche en ce qui concerne le poste
parkings. Nous aimerions d’abord préciser qu’il ne s’agit pas du tout de
construire un parking, il s’agit du coût qui est estimé pour le moment,
encore une fois estimé, de ce que représenterait le fait de devoir accueillir
des hôtes, des visiteurs sur l’ensemble de la surface que couvrirait l’exposi-
tion. Pour comparaison, le projet genevois actuellement en discussion éga-
lement prévoit lui 75 millions de francs pour le parking des véhicules. Nous
espérons beaucoup – et c’est, nous devons dire, une des caractéristiques de
ce projet – que ce projet permettra d’utiliser au maximum les transports
publics et en particulier, puisque toute la circulation à l’intérieur même de
l’exposition se fera sur les cours d’eau et les lacs, il y aura évidemment là
une utilisation des transports publics et non pas de véhicules automobiles.
Voilà pour les réponses aux questions qui nous ont été posées, nous
croyons y avoir répondu.

Nous aimerions, si vous le permettez, conclure et, en concluant, répondre à
M. Fernand Cuche. Il est vrai que l’on peut se poser la question, Monsieur
Fernand Cuche, de savoir s’il faut aujourd’hui encore organiser une exposi-
tion nationale? Est-ce que ce n’est pas une idée dépassée? Est-ce que vérita-
blement les Suisses ont envie d’une exposition nationale? Alors, nous
répondrons que c’est peut-être le mot exposition qui n’est plus tout à fait
approprié, il faudrait trouver un autre mot que le mot exposition, mais nous
sommes pour notre part convaincu que les Suisses ont aujourd’hui besoin
de ce rendez-vous que nous voulons leur donner pour l’année 2001. Parce
que, vous l’avez souligné, cette montée de l’individualisme, cette tentation
du repli sur soi, nous devons tout mettre en œuvre pour combattre cet
esprit-là et la seule manière d’y parvenir c’est de donner rendez-vous aux
Suisses et à nos hôtes étrangers à se retrouver autour des trois lacs pour
qu’ils se rendent compte de la nécessité qu’il y a de se retrouver, de mieux
se comprendre en faveur de l’avenir.

Il est vrai que pour organiser une telle exposition, il faudra convaincre, il fau-
dra susciter le sentiment d’une nécessité de la participation de la population.
Nous croyons que nous aurons un rôle, vous aussi les représentants poli-
tiques, à jouer auprès de la population sur l’utilité et la nécessité d’un tel 
rendez-vous. Et nous croyons que si nous ne le faisons pas, la population n’y
sera pas sensibilisée. C’est la raison pour laquelle il faut de la volonté, et
nous en avons; il faudra de la conviction; nous userons dans toute la
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mesure du possible de nos forces de pouvoir de persuasion et puis, il faut
surtout de l’enthousiasme. Et nous sommes heureux de voir que plusieurs
des intervenants ont cet enthousiasme et nous aimerions, pour notre part,
que cet enthousiasme soit repris par le canton de Neuchâtel qui, vous le
savez, a été le premier touché par les différentes crises que nous avons tra-
versées ; qui a été aussi le premier canton à savoir prendre les premières
mesures qui s’imposaient et nous pensons que le canton de Neuchâtel, dans
ces conditions-là, est particulièrement bien placé pour croire en l’avenir 
et l’exposition telle qu’elle est proposée, le projet des trois lacs, s’il est
retenu par le Conseil fédéral, créera à n’en point douter un immense 
élan d’émulation, un formidable potentiel de réalisation de nos aspirations.

Nous vous remercions donc de bien vouloir voter le décret proposé.

M. Charles Augsburger : – Nous avons simplement une petite rectification
technique. En effet, il a été dit par le représentant du Conseil d’Etat des 
propos à peu près suivants : « Il a fallu faire vite donc nous n’avons pas 
pu consulter La Chaux-de-Fonds.» Alors, le député que nous sommes 
croit savoir que l’exécutif communal de La Chaux-de-Fonds répond en géné-
ral dans les délais lorsqu’il est consulté et peut prendre des décisions
rapides. Cette rectification technique porte à futur et n’entame pas notre
enthousiasme.

M. Frédéric Blaser : – Nous sommes de ceux qui ne mettent pas en cause les
motivations, l’opportunité, l’intérêt du projet qui est évoqué dans le rapport
du Conseil d’Etat.

Nous admettons et nous partageons les objectifs d’une manière disons
générale. Et tout à l’heure, le porte-parole du Conseil d’Etat a dit : «Nous
vous avons consulté même si nous ne devions pas le faire.» L’Etat est
d’habitude plutôt réticent à consulter le Grand Conseil quand il ne doit pas le
faire. Il ne nous a donc pas consulté gratuitement. Nous voulons lui prêter
l’intention qu’il a en nous consultant, c’est que non seulement nous nous
prononçons aujourd’hui sur un crédit d’une éventuelle étude pour une expo-
sition nationale, mais si, comme répondant aux vœux qui ont été largement
exprimés, le Conseil fédéral choisit ce projet, il est évident qu’en ayant voté
le crédit d’étude, vous avez pris l’engagement de voter les crédits qui vont
suivre : cette étude est la réalisation du projet. Vous ne voyez pas un Grand
Conseil qui se respecte dire ensuite : «Cela va coûter trop cher, nous ne vote-
rons plus le crédit.» Non! Le Conseil d’Etat, en nous consultant, nous
engage dans la voie dans laquelle lui-même s’est engagé.

Ecoutez, si nous évoquons ces problèmes, c’est pour dire que nous compre-
nons l’enthousiasme de certains. Ils l’ont manifesté pour l’Europe, ils l’ont
manifesté pour «Swiss Métro», aujourd’hui ils le manifestent pour l’exposi-
tion nationale. Mais nous voulons quand même être de ceux qui trouvent
que la mariée est belle surtout après quarante ans de mariage et en réalité, il
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faut savoir où nous allons. Le Conseil d’Etat, alors que nous allons discuter
durant cette session de la planification financière, n’a pas été tellement pré-
cis sur les conséquences financières qui découleront du choix du projet dans
lequel le canton de Neuchâtel est intéressé, il y a bien sûr, les renseigne-
ments de la page 10 du rapport (p. 1658 du BGC).

Nous estimons que, sans parler de la couverture des 170 millions de francs,
le canton de Neuchâtel avec la ville de La Chaux-de-Fonds qui le souhaite
ardemment, non seulement celle de Neuchâtel mais la ville de La Chaux-de-
Fonds, devra au départ à peu près prévoir une dépense de l’ordre de 35 à 
40 millions de francs, pour le canton de Neuchâtel.

Alors nous, nous allons voter le crédit d’étude, mais en le votant nous
savons que nous prenons des engagements futurs, si nos vœux se réalisent,
et nous le souhaitons, qui sont de cette importance. Et alors, nous sommes
encore prêt à voter ces crédits dans la mesure où ils rapportent quelque
chose au canton de Neuchâtel, mais vous ne nous empêcherez pas,
Mesdames et Messieurs, de penser, où l’on articule des sommes de ce 
montant, que nous allons dans cette session discuter de mesures qui 
se traduiront par raboter la participation de l’Etat aux cotisations des 
assurances-maladies des plus modestes, qui supprimeront la prophylaxie
dentaire de notre canton, et vous ne nous empêcherez pas de dire qu’il y a
disproportion entre ces deux phénomènes. Par conséquent, nous voulons
bien voter le crédit d’étude et même les crédits pour la future exposition
nationale, mais nous voulons aussi voter les dépenses nécessaires pour
aider les plus faibles d’entre nous de ce canton.

M. Fernand Cuche: – Le Conseil d’Etat nous dit que les Suisses ont un urgent
besoin de se rencontrer. Si tel est le cas, peut-on attendre 2001 compte tenu
des enjeux qui sont déjà en discussion à l’intérieur de ce pays depuis 
plusieurs années?

Et l’autre question, est-ce qu’il faut investir 670 millions de francs pour que
les Suisses puissent se rencontrer? Et si telle est la conviction du Conseil
d’Etat et la majorité de ce plénum, eh bien! nous pensons que nous nous
trompons, que vous vous trompez, parce que les réseaux de communication
existent.

Il y a toujours ce problème d’autoroute qui fait que Neuchâtel est complète-
ment évacué de la Confédération, mais quand même! Nous, nous allons
régulièrement à Berne et nous pouvons nous déplacer partout dans ce pays,
nous n’avons pas de problème de communication.

S’il y a une attente très forte de la part des autres pour parler au Suisse que
nous sommes, les gens peuvent nous atteindre. Pourquoi cela ne se passe
pas dans les conditions actuelles? Et là, nous avons un sérieux doute, parce
que l’on va rester encore une fois superficiel, comme le 700e. On va créer un
gros truc, ce sera ludique, ce sera du pain et des jeux, mais sur le fond, ce
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qui devrait faire la sensibilité de ce pays, ce qui devrait faire l’identité suisse
à laquelle apparemment vous tenez tous, quasi tous, nous, nous disons que
vous allez passer à côté. Et nous doutons beaucoup, compte tenu des
réponses du Conseil d’Etat et de ses développements dans son rapport, que
nous ne puissions pas éviter la superficialité.

Enfin, si le projet est accepté par le Conseil fédéral et que nous sommes pris
sur cette barque, nous aimerions bien que dans les différents développe-
ments concernant le temps, l’on reste très attentif et que l’on développe de
façon prioritaire le temps lié au travail et le temps lié au social, parce ce sont
les défis les plus difficiles et ceux que l’on aurait tendance à éviter dans ce
genre de manifestation.

M. Willy Haag: – Nous avions posé la question suivante au représentant du
Conseil d’Etat, le Conseil d’Etat a proposé au Conseil fédéral de participer
pour 1,5 million de francs à l’étude de faisabilité et nous demandions quelle
était la réaction du Conseil fédéral. Merci d’avance pour cette question
oubliée.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Excusez-nous Monsieur Willy Haag
d’avoir oublié de répondre à votre question. Nous avons oublié parce que
pour l’instant nous ne pouvons pas vous donner de réponse, c’est une 
proposition qui a été faite par le comité de candidature à laquelle le Conseil
fédéral doit donner une réponse en même temps qu’il donnera la réponse
sur le choix qui sera le sien. Donc au moment où le Conseil fédéral aura
choisi, il faudra bien qu’il dise au projet choisi quelle est l’importance de son
intervention. Nous pensons qu’il y aura certainement lieu de le négocier
vraisemblablement à ce moment-là.

Monsieur Frédéric Blaser, c’est vrai que nous avons souhaité que le Grand
Conseil se prononce, parce que nous estimons que c’est un projet porteur
d’avenir et qui intéresse l’ensemble de son Grand Conseil, l’ensemble de 
la population neuchâteloise et c’est la raison pour laquelle nous attendons
que le Grand Conseil ait l’occasion de se prononcer. Ce sera le cas chez nos
partenaires aussi, le Grand Conseil du canton de Fribourg s’est d’ailleurs
déjà lui-même prononcé, la ville de Neuchâtel s’est prononcée. Des 
décisions sont agendées dans les autres villes et cantons qui sont nos 
partenaires.

Et, il est évident que si ce projet est retenu, il y aura un certain nombre
d’investissements qui seront prévus. Mais ces investissements, et dans la
mesure où ils toucheront le canton de Neuchâtel, où ils toucheront les com-
munes concernées, ces dépenses feront l’objet de la procédure ordinaire et
le Grand Conseil aura encore l’occasion de se prononcer sur la réalisation
concrète du projet.
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Monsieur Fernand Cuche, pour terminer, nous avons dit qu’il y a un urgent
besoin et vous nous répondez : pourquoi attendre 2001. Nous sommes bien
d’accord avec vous qu’il ne suffit pas d’attendre 2001. Il y aura un premier
rendez-vous en 1998 où la Confédération va célébrer 150 ans de l’existence
de la Suisse actuelle, puisque la Suisse telle que nous la connaissons date
de 1848. Et donc, il y aura là un premier rendez-vous et le Conseil fédéral est
en train de mettre sur pied un certain nombre de réflexions sur la manière
d’attirer l’attention des Suisses, sur ce qu’est cette Suisse et d’où elle est
venue en 1848.

Nous ouvrons une petite parenthèse ici, nous aurons l’occasion, pour nous
Neuchâtelois, de lier l’événement du 150e anniversaire de la proclamation de
la République dans le canton de Neuchâtel avec la naissance de la Suisse
moderne puisqu’en 1848, il n’y a pas que les Neuchâtelois qui ont fait la
révolution, il y a eu toute une série de révolutions en Europe et nous croyons
que nous pouvons dire que l’Europe, telle que nous la voyons se développer
aujourd’hui, est véritablement une suite de ce qui s’est passé en 1848. Nous
croyons donc qu’il y a là un premier rendez-vous qui sera donné en 1998.

Alors, nous nous inscrivons en faux quand vous dites que ce rendez-vous
que nous voulons donner à la Suisse et aux Suisses en 2001 sera simple-
ment l’occasion d’un vaste rassemblement ludique et simplement de
consommation. Pas du tout! C’est au contraire l’occasion de donner aux
Suisses le temps – c’est justement le thème de l’exposition – le temps de
réfléchir. Tout le concept des Ateliers-passagers, qui circuleront sur les cours
d’eau, est justement construit sur la réflexion que l’on va proposer en pas-
sant d’un atelier à l’autre et là, évidemment, il y a encore un énorme travail
de mise au point, de conception, de réflexion sur le contenu de ces Ateliers-
passagers qui reste à faire.

M. Jean-Jacques Miserez : – Auteur ou coauteur de l’amendement socialiste,
nous déclarons ici que si cet amendement est accepté, bien sûr nous vote-
rons ce décret. Mais nous déclarons tout aussi solennellement que nous
réservons notre position finale quant au projet qui sera un jour présenté à
nouveau devant ce parlement, lorsqu’il impliquera la décision pour les cré-
dits. En effet, c’est à la lecture du document, qui nous sera ensuite livré et qui
démontrera véritablement l’intérêt de cette exposition et les retombées
bénéfiques pour l’ensemble des régions du canton, que nous déciderons
définitivement d’apporter notre appui au projet qui serait accepté par le
Conseil fédéral.

Le président : – La parole n’est plus demandée, nous avons cru comprendre
que l’entrée en matière était combattue, nous croyons que c’est le cas, nous
allons donc voter. (Voix.) Monsieur Fernand Cuche, vous ne combattez pas
l’entrée en matière? L’entrée en matière est donc acceptée, nous passons à
l’examen article par article.
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Discussion en second débat

Décret 
portant octroi d’un crédit de 385.000 francs 
pour l’éventuel financement d’un étude 
de faisabilité du projet d’exposition nationale
Le Temps ou la Suisse en mouvement

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du groupe
socialiste visant à créer un nouvel article 2 suivant : «Le Conseil d’Etat
veillera à associer l’ensemble des régions du canton à ce projet.» Nous
ouvrons la discussion sur cet amendement. Le Conseil d’Etat l’accepte.

Mme Laurence Vaucher : – Brièvement, si les régions non littorales ont été
écartées lors de la mise en place du concept de l’exposition, nous tenions à
ce qu’elles ne le soient plus lors de son éventuelle réalisation. Nous prenons
donc acte des déclarations du Conseil d’Etat allant dans ce sens et nous l’en
remercions.

Le président : – L’amendement est-il combattu? Cela ne semble pas être le
cas, il est donc accepté. Les articles 2 et 3 deviennent donc respectivement
les articles 3 et 4.

Article 2. – Adopté.

Article 3. – Adopté.

Article 4. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet décret est accepté par 97 voix sans opposition
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

La commission a siégé le 20 octobre 1994 en présence de M. Maurice Jacot,
conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la santé et de la sécu-
rité, de M. Etienne Robert-Grandpierre, secrétaire général dudit départe-
ment, de M. André Staehli, préposé à l’exécution des peines, et de 
Mme Anouk Zimmermann, secrétaire de la commission. Dix commissaires
étaient présents.

La commission a statué sur les cinq demandes de grâce qui lui étaient pré-
sentées. Elle a fait siennes les conclusions du Conseil d’Etat, à l’unanimité
des membres présents pour les cas 1 et 5 et par 7 voix contre 2 et 1 absten-
tion pour le cas 3. Pour le cas 4, la commission a également suivi le Conseil
d’Etat, en s’assurant toutefois que le Département de la justice, de la santé et
de la sécurité suspendra l’exécution de la peine. Pour le cas 2, cinq commis-
saires étaient pour le rejet de la demande et cinq pour son acceptation. La
commission laisse donc le soin au Grand Conseil de décider du sort de cette
demande.

La commission vous propose de souscrire aux conclusions de ses travaux et
vous prie d’agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’expres-
sion de sa considération distinguée.

Neuchâtel, le 20 octobre 1994

Au nom de la commission:

Le président, Le rapporteur,
A. OPPEL H. HELFER

Ce rapport, ainsi que celui du Conseil d’Etat, ont été envoyés en temps utile
aux députés.
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M. Henri Helfer occupe le siège du rapporteur.

Discussion générale

M. Henri Helfer : – Avec les cinq dossiers qui nous sont proposés, il est utile
de préciser les limites des compétences de la commission. Seul un fait nou-
veau et véritablement prouvé peut entraîner l’acceptation d’une demande de
grâce. Nous n’avons ni la possibilité, ni tout simplement les aptitudes pour
réviser les procès.

Ceci dit, pour le cas No 1, la procédure suit son cours. L’utilisation en son
temps d’alcool provenant illégalement de l’étranger et, de surcroît, de mau-
vaise qualité, entraînant un risque pour la santé des consommateurs, avait
justifié cette condamnation. Ainsi, le groupe radical suivra la proposition du
Conseil d’Etat et de la commission et s’opposera à cette demande de grâce.

Le président : – La parole n’étant plus demandée, nous allons voter.

On passe au vote.

La demande de grâce présentée par M. Armand Julmy est rejetée par 

92 voix contre 1.

M. André Oppel, président de la commision: – La commission des pétitions
et des grâces n’a donc pas pu se déterminer sur ce cas et s’en remet au
Grand Conseil.

En tant que président de cette commission, nous aurions souhaité per-
sonnellement suivre le préavis du ministère public et du Conseil d’Etat et
accorder la grâce.

Nous croyons que nous avons bien compris les arguments qui militent en
faveur de la grâce. Arguments qui ont été clairement exposés dans le rap-
port du Conseil d’Etat. Les raisons qu’auraient certains députés de refuser
cette grâce conditionnelle, nous vous le rappelons, ne nous apparaissent
pas très clairement. Faut-il dire ici notre sentiment un peu délicat, un peu
malaisé parce qu’il pourrait y avoir place là pour le non-dit, le fait que 
M. Romeo Siccardi ne soit pas suisse, qu’il ait été rejugé et condamné par un
tribunal qui n’était pas suisse, le fait qu’il ait bénéficié d’une libération condi-
tionnelle en Italie, tout cela pourrait-il peser sur l’état d’âme de ceux qui 
hésiteraient à accorder cette grâce? Nous nous sommes posé la question ne
voyant pas bien, nous le répétons, ce qui s’oppose à l’octroi de cette petite
mesure de clémence que tant le pouvoir judiciaire que le gouvernement
recommande au Grand Conseil d’accorder.

En conclusion, nous nous permettons à titre personnel de suggérer aux
députés d’accorder la grâce conditionnelle demandée par M. Romeo
Siccardi.
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M. Henri Helfer : – Au vu de l’ensemble de ce dossier, en tenant compte 
du fait que la peine prononcée par la Cour d’assises a été subie en Italie et
aux conditions proposées par le Conseil d’Etat pour le solde de la peine, la
majorité du groupe radical acceptera cette grâce.

M. Lucien Chollet : – Les conditions de la condamnation de M. Romeo
Siccardi ont été rappelées. Dans le cadre du groupe libéral-PPN, il a été
admis que si la peine qui resterait à purger pour M. Romeo Siccardi ne serait
plus que d’un mois et demi environ, compte tenu d’une libération condition-
nelle, cela ne justifiait pas l’accord de la grâce. Par conséquent, une majorité
du groupe libéral-PPN s’est prononcée pour le refus de la grâce.

Le président : – La parole n’est plus demandée, nous allons donc voter, nous
vous rappelons que nous sommes au cas No 2. Il s’agit de la demande de
grâce de M. Romeo Siccardi, nous sommes en présence de deux proposi-
tions : la première qui était la proposition du Conseil d’Etat, une grâce condi-
tionnelle pour le solde de la peine soumise à un délai d’épreuve de trois ans
et aux conditions générales de l’article 38 du Code pénal suisse est accordée
à M. Romeo Siccardi concernant la condamnation prononcée contre lui, le
24 mars 1981, par la Cour d’assises, c’est donc la première proposition. Et la
deuxième proposition, la demande de grâce présentée par M. Romeo
Siccardi concernant la condamnation prononcée contre lui, le 24 mars 
1981, par la Cour d’assises est rejetée. Nous allons donc opposer ces deux
propositions.

On passe au vote.

La première variante obtient 53 voix, la première variante est celle qui
accorde la grâce à M. Romeo Siccardi, selon la proposition qui a été faite, et
la deuxième proposition obtient 33 voix.

Une grâce conditionnelle pour le solde de la peine soumise à un délai

d’épreuve de trois ans et aux conditions générales de l’article 38 du Code

pénal suisse est accordée à M. Romeo Siccardi par 53 voix en opposition

avec la proposition de grâce conditionnelle.

M. André Oppel : – Monsieur le président, Mesdames et Messieurs...

Le président : – Monsieur André Oppel, excusez-nous, mais nous avions une
demande préalable qui avait été faite par Mme Jacqueline Tschanz au début
de la séance et nous avons oublié de lui donner la parole. Nous vous prions
peut-être de la laisser intervenir en premier.

M. André Oppel : – Nous ne savons pas, mais en tant que président de la
commission, ne serait-il pas préférable que nous parlions en premier?
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Le président : – C’est en quelque sorte une motion d’ordre, Monsieur André
Oppel.

M. André Oppel : – Elle est d’accord? (Voix.) Elle veut la parole! (Rires.) Nous
nous inclinons!

MOTION D’ORDRE

Mme Jacqueline Tschanz : – Concernant le cas No 3 uniquement, demande 
de grâce de M. Maen Mardini, en vertu de l’article 113 qui dit que seules 
les naturalisations se font au bulletin secret et compte tenu des pres-
sions faites par son amie Mme Laurence Barone sur les députés, nous deman-
dons à l’assemblée de prononcer le huis clos, article 53, alinéa 1, de la loi 
sur l’organisation du Grand Conseil. Si nous demandons ce huis clos, 
c’est avant tout pour que le vote se déroule dans la sérénité et pour ne 
pas exacerber les positions qui semblent nourrir ce dossier, cela afin d’éviter
toutes retombées quelconques et désagréables sur les membres de notre
parlement.

DEMANDE DE HUIS CLOS

Le président : – Nous sommes en présence d’une demande de huis clos.
C’est l’assemblée qui doit décider du huis clos, nous ouvrons la discussion
sur ce point particulier.

M. Frédéric Blaser : – Nous nous opposons au huis clos estimant que les
députés et députées sont assez courageux pour résister aux pressions qui
pourraient venir et aux menaces de l’extérieur.

Le président : – La parole n’est plus demandée, nous allons donc voter.

On passe au vote.

Le huis clos pour le cas de M. Maen Mardini est accepté par 44 voix 

contre 42.

Nous prions donc les personnes présentes à la galerie de bien vouloir quitter
la salle.

Les journalistes peuvent rester dans la salle d’après ce qui se fait générale-
ment en matière judiciaire, mais ils sont priés de ne pas prendre de notes et
de ne pas transmettre au-dehors les paroles qui auront été échangées dans
la salle.

1684 SÉANCE DU 21 NOVEMBRE 1994, À 10 H 15

Grâces



GRÂCES (suite)

M. André Oppel, président de la commission: – Par 7 voix contre 2 et 1 abs-
tention, la commission des pétitions et grâces vous recommande donc de
rejeter la demande de grâce de M. Maen Mardini. Le président de cette com-
mission, nous-même, nous n’étions pas de cet avis, nous avons échoué
dans notre tentative d’obtenir la grâce. Ce n’est maintenant un secret pour
personne que l’amie de M. Maen Mardini s’est adressée d’abord à de nom-
breuses personnes, puis à l’ensemble des députés pour tenter d’obtenir la
grâce de son fiancé. Ceci nous épargnera donc d’entrer dans trop de détails
relativement à l’argumentation.

Nous vous rappelons que cette grâce ne porterait que sur le sursis accordé à
la mesure d’expulsion, donc bel et bien à la condition que M. Maen Mardini
épouse sa fiancée et que son comportement ne pose pas de problèmes pen-
dant cinq ans, ainsi les autorités resteraient totalement maîtresses des
conditions de séjour en Suisse de M. Maen Mardini et ceci jusqu’à fin 1999.

Le rapport du Conseil d’Etat nous dit que rien n’empêcherait M. Maen
Mardini et son amie de se marier, en Syrie il va de soi, puisque la chose n’est
pas possible en Suisse. Juridiquement indiscutable, cet argument nous
paraît cependant manquer cruellement d’humanité. L’épouse de M. Maen
Mardini serait ainsi condamnée soit à vivre loin de son mari avec ses enfants
de 9 et 6 ans sur lesquels elle est seule détentrice de l’autorité parentale, soit
à émigrer en Syrie, avec ou sans ses enfants, avec les conséquences que
l’on imagine.

M. Henri Helfer l’a rappelé tout à l’heure, nous savons que la grâce est une
mesure qui ne s’accorde qu’exceptionnellement notamment lorsqu’un fait
nouveau intervient dans le déroulement d’une affaire. Pour notre part, nous
considérons qu’il y a là un fait nouveau. Cette circonstance nouvelle, c’est le
fait que M. Maen Mardini est décidé à se marier avec une Suissesse, circons-
tance dont on n’avait pas pu faire état lors de la condamnation de M. Maen
Mardini puisque son amie, encore mariée, était pour ainsi dire en instance
de divorce et qu’il ne pouvait en être fait état publiquement.

Ainsi la mesure d’expulsion prononcée en mai 1993 n’aurait pas été possible
eu égard aux liens reconnus que le condamné avait avec la Suisse. Ces cir-
constances ont changé, fait nouveau, il nous paraît d’une élémentaire justice
d’en tenir compte.

M. Henri Helfer : – L’intense campagne de réhabilitation menée par l’amie de
M. Maen Mardini auprès de nombreux députés n’a pas obtenu le résultat
escompté dans notre groupe.

Nous déplorons que le demandeur n’ait jamais manifesté le moindre intérêt
à sa cause et qu’il n’ait pas même envisagé de rembourser les sommes
importantes que les services d’assistance lui ont versé bien qu’il avait per-
sonnellement les moyens de vivre. Le problème représenté par les enfants
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de Mme Laurence Barone a aussi été largement discuté. Cette manière de 
procéder pour résoudre ses problèmes familiaux ne rencontre pas notre
approbation.

Nous estimons que d’autres solutions beaucoup plus simples existent pour
que l’harmonie de cette famille soit respectée à long terme. Nous suivons
également le Conseil d’Etat pour son souci des conséquences incalculables
que représenterait ce précédent qualifié de dangereux dans le rapport. Dans
sa grande majorité, voire à l’unanimité le groupe radical s’oppose à cette
demande en grâce.

M. Lucien Chollet : – Sur l’un des plateaux de la balance, on trouve un
homme qui, alors qu’il était requérant d’asile, a été condamné à douze mois
d’emprisonnement et sept ans d’expulsion. La peine d’emprisonnement a
été exécutée et M. Maen Mardini a été expulsé en avril 1993. L’expulsion
devrait donc se prolonger pendant encore un peu plus de cinq ans.
Objectivement, rien ne plaiderait la cause de M. Maen Mardini, même si son
mandataire évoque certains dérapages de procédure ayant conduit à son
expulsion.

Dans ces conditions, la grâce consistant à suspendre l’exécution de la
mesure d’expulsion devrait être refusée, c’est ce que propose le Conseil
d’Etat et une forte majorité de la commission des pétitions et des grâces.
Une large majorité également du groupe libéral-PPN se ralliera à ces 
arguments objectifs et refusera la grâce.

Il y a lieu toutefois de relever, comme cela a déjà été fait, l’aspect humain
étroitement lié à cette demande de grâce. M. Maen Mardini et son amie, une
Suissesse mère de deux enfants, souhaitent se marier. Comme le relève le
rapport du Conseil d’Etat rien ne les empêche de se marier en Syrie, ce qu’ils
envisageaient de faire. On peut même dire, ce qu’ils ont voulu faire puisque,
comme on l’a appris, le mariage n’a pas pu avoir lieu.

A la lecture de la lettre, qui avait été demandée et que les députés ont tous
reçue, on constate que les choses ne sont donc pas si simples pour se
marier en Syrie. Mises à part les difficultés rencontrées en Syrie pour ce
mariage, on ne peut pas rester indifférent au problème de la transplantation
de deux enfants de six et neuf ans dans un pays de culture et de religion
totalement différentes des nôtres. On doit mentionner également le cas du
père des enfants qui risquerait fort de perdre tout contact avec ceux-ci. Cet
aspect humain du problème conduira un certain nombre de députés 
libéraux-PPN à accorder une grâce conditionnelle à M. Maen Mardini.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – En préambule, et avant de vous communiquer
notre intervention telle que nous l’avions imaginée, nous aimerions quand
même revenir un peu sur le ton qui a été utilisé à propos de la demande de
huis clos. Il est tout à fait erroné de dire que Mme Laurence Barone a fait des
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pressions. Elle est venue expliquer son problème, c’était une personne 
plutôt touchante qu’autre chose.

Peut-être est-ce inhabituel pour certains d’entre vous, mais le rôle de député
suppose que l’on puisse s’adresser à nous et nous exposer ce type de pro-
blème. Nous avons trouvé personnellement extrêmement déplacé la
demande de huis clos pour cette raison essentielle qu’elle laisse penser 
que Mme Laurence Barone a menacé certains d’entre nous, ce qui est un
mensonge.

Nous aimerions bien revenir – bien que cela ne soit peut-être pas tout à fait
l’usage – sur ce qui a amené M. Maen Mardini a être condamné par un tribu-
nal suisse parce qu’il y a peut-être certaines choses qui ne sont pas tout à fait
connues de plusieurs d’entre vous et qui concerne les requérants d’asile, et
certaines précisions ne seront pas inessentielles. Il est donc accusé d’avoir
trompé les autorités d’asile en dissimulant le fait qu’il possédait 1700 dollars
à son arrivée en Suisse. Alors cela, c’est un fait qui est une faute bien sûr et
qui lui est reprochée, mais il faut savoir que les passeurs et les personnes
qui aident au passage des requérants d’asile qui veulent accéder en Suisse
donnent parfois de très mauvais conseils à leurs clients. Il en est par
exemple qui vendent à ces clients des histoires toutes faites que les requé-
rants d’asile racontent ensuite aux autorités d’asile en les trompant évidem-
ment. Par chance, il en est aussi quelques-uns qui renoncent à raconter cette
histoire vendue et reviennent à leur histoire réelle et parmi eux certains
obtiennent l’asile.

Il faut donc relativiser cette erreur, M. Maen Mardini peut parfaitement avoir
été mal renseigné et avoir gardé ces 1700 dollars sur le conseil de quelqu’un
qui lui aura dit : «Tu n’auras probablement pas l’asile et qu’est-ce que tu vas
faire ensuite?» C’est le premier élément. Le deuxième, c’est de savoir que
quand un requérant d’asile séjourne chez nous suffisamment longtemps et
pour pouvoir travailler, parce que vous savez qu’il n’est pas autorisé à tra-
vailler pendant plusieurs mois, quand il est enfin autorisé à travailler, tous
les frais qu’il a occasionnés sont remboursés à la Confédération, donc tous
ces frais d’assistance dont M. Maen Mardini a bénéficié, s’il était resté chez
nous et en se conduisant bien et qu’il eût pu travailler, il les aurait rembour-
sés. Alors, même le tribunal n’a pas retenu cette prévention de façon aussi
claire contre M. Maen Mardini.

Le trafic de faux papiers, maintenant, c’est un trafic un peu plus grave, c’est
entendu, mais il faut aussi le mettre en regard de ce qui se passe dans les
milieux d’asile. Nous dirions que l’on va parfois jusqu’à une certaine frange
de la légalité, nous prenons pour exemple l’évêque de Bâle qui vient d’être
condamné par un tribunal à 300 francs d’amende et trois mois de prison
avec sursis pendant trois ans, que des chiffres trois. Il n’a pas demandé sa
grâce, il a assumé, mais c’est une personne qui est allée aux frontières de
notre légalité et il arrive parfois que ce qui s’inscrit comme trafic de faux
papiers soit ou non à connotation commerciale ou non. Dans le cas de 

SÉANCE DU 21 NOVEMBRE 1994, À 10 H 15 1687

Discussion générale (suite)



M. Maen Mardini, nous n’en savons rien, de toute façon le code pénal punit
ce genre de commerce, aussi a-t-il été puni.

Le troisième chef d’accusation, c’est l’incitation à faux témoignage et c’est
celui qui nous a le plus dérangé. Nous l’associerions aux dénégations
longues que M. Maen Mardini a eues pendant l’enquête. Mais il faut aussi
essayer de comprendre : il a reçu un mandataire d’office après avoir été
arrêté, il a été mal épaulé et une personne qui chez nous procède parfois
avec des valeurs en cours qui sont dans son propre pays et qui évidemment
chez nous ne sont absolument pas tolérées à juste titre. Nous, nous ressen-
tons dans toute cette affaire des fautes, des manquements, mais nous n’arri-
vons pas à les connoter avec le degré de gravité qui les définit dans le rap-
port du Conseil d’Etat en particulier.

Nous aimerions quand même revenir à la situation, aux faits nouveaux, 
dont tout le monde a parlé, qui est cet amour qui existait entre 
Mme Laurence Barone et M. Maen Mardini et dont ils n’ont pas fait état. 
C’est un fait nouveau, il nous permet donc de réexaminer le cas et il faut que
nous comprenions bien que pour toutes les fautes que nous venons de 
redécrire, M. Maen Mardini a été puni. Il a fait un an de prison, ce qui est
beaucoup puisqu’il était délinquant primaire, s’il avait été suisse et que pour
des faits comparables il se serait trouvé devant un tribunal, il aurait vraisem-
blablement eu droit au sursis. Etant donné qu’il était étranger, il n’a pas eu
droit au sursis, il a été puni de prison ferme et d’expulsion puisqu’il était
considéré comme n’ayant pas d’attaches. Maintenant, nous savons qu’il en
avait des attaches, nous devons donc reconsidérer la problématique de
l’expulsion.

Il ne demande même pas le renoncement à l’expulsion, mais la suspension
de l’expulsion pour un délai d’épreuve de cinq ans qui correspond en gros 
à la punition qu’il a reçue. Si on nous demandait de renoncer complètement
à l’expulsion, nous comprendrions les réserves de plusieurs parmi vous,
mais cela n’est pas ce qui nous est demandé, on nous demande seulement
de lui accorder le sursis sur cette expulsion. Nous croyons que nous devons
donner sa chance à M. Maen Mardini, qui n’est pas un délinquant d’habi-
tude, nous devons surtout donner sa chance à Mme Laurence Barone et à ses
deux enfants parce que si le mariage a lieu et qu’il y en a un qui reste en
Syrie et qu’elle reste, quelle que soit la solution qu’elle va choisir, les
enfants, elle-même, M. Maen Mardini et le père des enfants seront touchés
par la solution qu’ils trouveront et nous croyons que près de six ans, c’est
très long.

D’une certaine façon, quand nous observons le cas de cette famille, nous
nous disons que nous avons de la chance d’avoir la possibilité de leur accor-
der la grâce et de leur donner un nouveau départ dans une vie qui pourrait
être meilleure, nous l’espérons, et en espérant que M. Maen Mardini saisisse
l’occasion qu’on lui offrirait de respecter nos lois. Comme il n’est pas un
délinquant d’habitude, nous ne voyons pas du tout pourquoi il ne le ferait
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pas. Finalement, il a fait une fois une faute chez nous, ce n’est pas d’une 
gravité telle qu’il faille se sentir sous pression quand on nous demande de
reréfléchir à la question.

M. Michel Schaffter : – Deux mots pour ne pas trop allonger sur ce cas, mais
nous voudrions aussi vous donner notre sentiment sur la demande de huis
clos que nous n’avons pas soutenue.

Nous disons souvent que la classe politique et les députés sont déconnectés
de la population, des gens. Pour une fois que nous recevons de la documen-
tation et des lettres qui nous expliquent un peu l’évolution de la demande et
les éléments qui la composent, nous ne nous sommes en aucune manière
senti sous pression devant ce processus et nous trouvons dommage que
cela soit ressenti par des membres de ce parlement comme des pressions
par rapport auxquelles il faudrait pouvoir se protéger.

Dans cette affaire, à notre avis, il y a deux entités qui doivent être respectées
et défendues, et nous croyons que les députés et députées seront d’accord
indépendamment de leur appartenance à un groupe, c’est d’une part la
société et d’autre part la famille. Et notre position est indépendante au fond
de la situation personnelle, du cas personnel, de la personne à qui on nous
demande de suspendre l’exécution de l’expulsion. La société a été protégée
par le fait qu’elle a condamné M. Maen Mardini. Elle l’a condamné et cette
peine a été exécutée. Elle a aussi été protégée par le fait que expulsion il y a
eu et elle continue de se protéger si à travers le Grand Conseil, elle octroie
une grâce qui n’est pas, comme cela vient d’être dit, la renonciation à la
peine mais la suspension parce que d’autres intérêts fondamentaux de la
société justifient la suspension de la peine et nous pensons ici à la protection
de la famille et, à travers elle, à la protection de l’enfance et au droit de
l’enfant a être éduqué par un père et par une mère présents, droits qui
appartiennent en particulier à la Convention des droits de l’enfant que la
Suisse est sur le point de signer.

M. Bernard Matthey: – Une petite remarque et que nous avons suggérée 
à Mme Laurence Barone quand elle nous a téléphoné. Le problème est un
problème de distance entre la Syrie et la Suisse, nous savons que M. Maen
Mardini n’est pas interdit de séjour en France et qu’entre Chauffaud et 
Le Locle il y a trois à quatre kilomètres. M. Maen Mardini peut donc être
domicilié en France et Mme Laurence Barone éventuellement se domicilier à
deux pas de la frontière. On pourrait régler le problème tout en maintenant
la peine. Le couple pourrait ainsi continuer à vivre en se voyant réguliè-
rement sans prendre l’avion.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous aimerions aussi expliquer la position du

SÉANCE DU 21 NOVEMBRE 1994, À 10 H 15 1689

Discussion générale (suite)



Conseil d’Etat. Sachant que le caractère exceptionnel de la grâce doit être
largement pris en considération, nous aimerions aussi rappeler que dans
l’examen des demandes de grâce, ni le Conseil d’Etat ni le Grand Conseil ne
sont une instance judiciaire et doivent faire attention de ne pas discréditer la
justice. Nous devons rappeler que des autorités judiciaires de différents
degrés ont déjà examiné les circonstances et se sont prononcées : des juges,
un procureur et des jurés le cas échéant, etc. Nous savons aussi que dans
l’organisation judiciaire, il y a des possibilités de recours, qu’elles sont assez
larges et qu’elles peuvent être utilisées.

C’est donc pour toutes ces raisons que nous ne sommes pas entré juridi-
quement, comme l’a dit le président de la commission, sur une demande 
de grâce. Mais nous aimerions aussi dire que – nous avons entendu dire que
nous manquions d’humanité – l’aspect humain de ce problème a aussi 
été examiné. Nous n’entrerons pas dans le détail, vous en avez tous parlé.
Nous avons aussi pensé que la société avait prononcé une condamnation
avec l’expulsion, comme c’est généralement le cas pour les étrangers. 
Nous ne pensons pas entrer en matière sur une suspension de cette 
expulsion après avoir mesuré l’importance des arguments en faveur et en
défaveur de la demande en grâce sans avoir négligé les aspects humains du
problème.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Oui, nous serons très brève dans la mesure où il
y a le huis clos et où la presse ne prend pas de note. Nous aimerions préciser
un certain nombre de choses et surtout dans la mesure où comme on dit :
« les carottes ont l’air d’être cuites».

Le représentant du Conseil d’Etat a dit que nous n’étions pas une instance
judiciaire, ce qui est absolument vrai, mais enfin, nous avons quand même
la possibilité d’accorder la grâce. Il ne s’agit pas non plus forcément de 
discréditer la justice. Il a encore dit qu’il existait des possibilités de recours.
Or, nous ne sommes pas entrée tout à l’heure en matière sur l’ensemble 
du texte que nous avions écrit, mais nous avons, nous, lu avec attention 
ce qu’avait dit le mandataire de M. Maen Mardini et nous avons trouvé 
passablement de vices de forme. En particulier, nous n’en citerons qu’un,
mais qu’il vous donne aussi à penser. Quand vous subissez une condam-
nation, quelles que soient les fautes que vous avez commises, il y a un 
verdict, c’est une condamnation. Il y a 20 jours pour recourir contre cette
condamnation. Au moment où cette condamnation est tombée, le 16 avril
1993, M. Maen Mardini avait fait 205 jours de préventive. Il a reçu l’avis écrit
de son jugement une année plus tard, en avril 1994, alors qu’il était depuis
presqu’un an en Syrie, il avait alors la possibilité de recourir dans les 
20 jours.

Nous pensons quand même que la justice de ce canton ne fonctionne pas
toujours à satisfaction et il s’est aussi produit de la part de notre système
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judiciaire un certain nombre d’erreurs que nous aurions souhaité, nous, voir
au moins reconnues, alors nous vous les avons signalées. Sur le plan
humain, nous croyons que pour protéger la famille, la seule solution mal-
heureusement – et nous sommes aussi quelqu’un qui défend la famille –,
c’est d’accorder cette grâce parce que si M. Maen Mardini est en France ou
en Syrie, de toute façon il y aura une tension incroyable et une impossibilité
objective de reconstituer pendant des années, des années qui sont 
importantes pour deux enfants de neuf et six ans, une vie de famille nor-
male. On ne peut pas imaginer que ce soit la même chose qu’une personne
vienne s’installer en France qui, soit dit en passant, n’est pas extrêmement
accueillante pour les Syriens.

Nous entendons un brouhaha devant nous. Nous rappelons que le 
député Bernard Matthey a proposé littéralement que M. Maen Mardini et
Mme Laurence Barone se retrouvent de l’autre côté de la frontière, ce n’est
pas une idée de nous, jamais une telle idée ne nous viendrait. Nous croyons
vraiment qu’il faut leur laisser la possibilité de reconstituer une vraie vie de
famille, sous le contrôle de la justice, on ne renonce pas au contrôle. Et, 
finalement c’est très décevant que cette chose ne soit pas possible humai-
nement parlant, mais aussi politiquement.

Le président : – La parole n’étant plus demandée, nous allons nous pronon-
cer concernant la demande de grâce présentée par M. Maen Mardini.

Nous sommes en présence de deux proposition, comme toute à l’heure.
Nous vous proposons donc de les opposer. La première proposition est celle
du Conseil d’Etat et de la commission des pétitions et des grâces qui propo-
sent de rejeter la grâce. La deuxième proposition, faite par le président de la
commission, est d’accepter la grâce. Nous nous prononçons en premier sur
la première proposition.

On passe au vote.

La première proposition recueille 51 voix, et la deuxième proposition
recueille 44 voix.

La demande de grâce présentée par M. Maen Mardini est rejetée par 51 voix

contre 44 en opposition avec la proposition d’acceptation.

Le président : – Mesdames et Messieurs les députés, nous avions prévu de
terminer notre séance vers 12 h 30, le dernier cas a pris plus de temps que
prévu, nous allons donc nous arrêter ici. Nous vous proposons, pour tenir
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compte du décalage et à la demande de certains d’entre vous qui ont encore
une séance de groupe avant la reprise de cet après-midi, de commencer la
séance de cet après-midi à 14 h 15 et non à 14 h, comme cela était prévu.

Nous vous remercions et nous vous souhaitons un bon appétit.

Séance levée à 12 h 50.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 105 députés.

Absents et excusés : MM. Michel Barben, Christian Blandenier, 
Mmes Laurence Boegli, Heidi Deneys, MM. Antoine Grandjean, Pierre Hainard,
Mme Francine John, MM. Jacques-André Maire, Alain Rutti. – Total : 9.

Absent non excusé: M. Pierre-Alain Storrer. – Total : 1.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Motions

94.140
Motion Elisabeth Berthet
De l’assistance passive à une aide sociale dynamique
Transformation d’un réseau d’aide sociale d’exclusion à un réseau
d’aide sociale d’intégration

Depuis quelques années, la forte croissance des dépenses de l’assistance
publique liée à la situation économique a provoqué une profonde réflexion
dans divers cantons romands.

Nous devons constater que la loi sur l’assistance publique et par conséquent
les pratiques ne sont plus du tout adaptées au changement fondamental des
problèmes que présente aujourd’hui la population.

L’aide sociale passive, telle qu’elle est pratiquée dans l’assistance publique,
maintient les personnes dans une dépendance et a souvent comme consé-
quence de prolonger l’intervention de l’assistance publique.

Notre canton possède un équipement social important. Chaque institution a
été créée comme une réponse spécifique à un problème donné.
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Par conséquent, notre canton possède deux systèmes parallèles d’aide
sociale : un système passif et un système dynamique.

Nous invitons le Conseil d’Etat à étudier :

– la transformation de l’aide sociale passive en une aide sociale dyna-
mique par un changement fondamental de la législation en vigueur ;

– une liaison entre l’aide financière et l’insertion sociale ;

– l’intégration des deux systèmes d’aide sociale dans un réseau d’aide
sociale souple et rapidement adaptable aux changements de la société et
de l’économie.

L’urgence est demandée.

Cosignataires : P. Guenot, P. Cattin, F. Reber, J. Girod, D. Vogel, M. Garin, 
A.-M. Mouthon, M. Bovay, S. Engel, F. Javet, J. Tschanz, R. Debély, 
W. Willener, R. Châtelain, A. Calame, H. Helfer, F. Löffel, Ph. Wälti, M. Berger-
Wildhaber, M. Sauser, B. Jaquet, D. Burkhalter, J.-C. Kuntzer et W. Haag.

94.141
Motion Bernard Soguel
Un système social modernisé

Pour être pleinement efficace, la politique sociale d’un Etat devrait former un
tout cohérent adapté aux besoins de la société. Tel n’est pas le cas du 
canton de Neuchâtel aujourd’hui.

Au fur et à mesure de l’adjonction de prestations cantonales et fédérales
nouvelles à la base sociale de l’AVS-AI institutionnalisées dans les années
1960, le tout cohérent s’est transformé en labyrinthe pour les utilisateurs et
en casse-tête pour les collectivités publiques chargées de la gestion.

Prestations complémentaires, allocations familiales, avances de contribu-
tions d’entretien, allocations pour perte de gains, assurance-maladie, sou-
tien aux établissements spécialisés pour adolescents, adultes handicapés,
toxicomanes, etc. représentent autant de progrès vers une société solidaire
et harmonieuse, mais aussi des pierres supplémentaires à un édifice sans
véritable concept.

C’est pourquoi le Conseil d’Etat est prié d’étudier la mise en place d’un sys-
tème social modernisé, facile d’accès pour les bénéficiaires et plus simple à
gérer qu’aujourd’hui.

Pour cela, les prestations existantes pourraient être modifiées, remplacées
ou groupées et un organisme central d’accueil et de récolte des données
pourrait être imaginé.

La modernisation consisterait par exemple à traiter de manière plus appro-
priée les besoins nouveaux de la société contemporaine, tels que ceux des
toxico-dépendants et des laissés-pour-compte, à abandonner le terme
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d’assistance qui doit avoir le même âge que la République et à éviter l’effet
d’arrosoir pas très respectueux des deniers de l’Etat.

L’urgence est demandée.

Cosignataires : F. Berthoud, J. Philippin, J.-J. Delémont, S. Vuilleumier, 
B. Bois, M. Pauchard-Givord, D. Barraud, C. Borel, M. Schaffter, D. Berberat,
A.-M. Cardinaux-Mamie, J. Studer, M.-A. Noth, M. Blum et L. Matthey.

2. Questions

94.402
Question Valérie Gasser
Conservation du patrimoine culturel vivant
Au printemps passé, au lieu dit «Les Ouches» sur Gorgier, une jolie ferme
ancienne a été purement et simplement rasée. Si, comme nous, vous avez
suivi le chemin creux de chaille qui vous a conduit devant cette ferme, vous
garderez un regret éternel suite à cet irrémédiable outrage tant l’harmonie
du bâtiment, par ses pierres jaunes, son balcon frontal enrubanné de gly-
cines, ses parterres de lavandes et de giroflées et son rucher attenant, respi-
rait le bonheur. Saviez-vous à propos qu’il se trouvait dans la buanderie un
des derniers alambics fermiers fonctionnels?

Ce bâtiment a été mis en vente et des potentiels acheteurs étaient intéressés
en premier lieu à le conserver en le transformant et en l’adaptant à de nou-
velles activités : transformation de la grange en dortoir, par exemple, pour
satisfaire une activité de tourisme équestre.

Or, suite à l’impossibilité d’obtenir l’aval des services cantonaux de l’aména-
gement du territoire, il s’est avéré qu’il était beaucoup plus facile et rationnel
de tout raser. L’Etat a donc donné l’autorisation pour la démolition totale. La
conservation du bâtiment n’a pas primé.

Une question essentielle se pose alors : l’Etat a-t-il la volonté et les moyens
de conserver son patrimoine culturel vivant (ou se borne-t-il à demander des
crédits pour des musées - culture morte)?

Dans le cas précité, n’aurait-on pas pu trouver un compromis en faisant
conserver les murs épais et les pierres d’Hauterive apparentes, l’harmonie
extérieure globale?

94.403
Question Jean-Claude Kuntzer
Nos imprimeries neuchâteloises surchargées?
L’Etat est un grand consommateur d’imprimés (nous en avons la preuve). De
ce fait, il distribue du travail bienvenu à nos entreprises et même aussi,
paraît-il, à l’extérieur du canton.

Si tel était le cas, le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner à ce sujet?
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GRÂCES (suite)

Le président : – Nous abordons maintenant la demande de grâce présentée
par M. Thierry Martin. La discussion est ouverte.

M. Henry Helfer : – Ce cas, également difficile, jugé il y a moins de deux ans,
nous a vivement interpellé. Le demandeur a vraiment tiré un trait sur son
passé et il a rétabli une situation familiale et financière très perturbée.

Toutefois les faits très graves qui se sont produits et le risque provoqué
envers et contre tout par une récidive ont incité le groupe radical à refuser
cette demande de grâce tout en acceptant la proposition du département 
de justice qui figure au bas de la page 7 du rapport : «Le département de 
justice a cependant le loisir de s’associer aux efforts entrepris par M. Martin
et le secteur médical en décidant, le cas échéant, de suspendre l’exécution
de la peine.»

M. Lucien Chollet : – Le groupe libéral-PPN suivra également les propositions
du Conseil d’Etat et refusera la grâce.

M. Serge Mamie: – Nous avons un formidable respect, encore que ce matin
nous avons quelques doutes relativement à la séparation des pouvoirs. 
Il n’est pas dans notre état d’esprit de vouloir en quoi que ce soit remettre 
les faits en cause, ils sont clairs, ils sont nets, mais il nous semble ici 
que, finalement, le plaignant, la plaignante en quelque sorte, a réussi de
remettre quelque part de l’ordre dans le ménage. Ce qui nous intéresse
d’une manière très concrète, d’une manière très rationnelle, ce n’est pas 
une remise en cause de l’instrument qui fonctionne et fonctionne à satisfac-
tion – on le sait très bien, on refuse tellement de grâces que l’on se demande
pourquoi on a encore le pouvoir d’exercer ce droit –, mais finalement, les
époux étant semble-t-il réconciliés, on va viser économiquement un couple
qui, semble-t-il, a furieusement besoin que l’on comprenne que quelque part
une histoire s’est passée, que quelque part une histoire s’est terminée. C’est
la raison pour laquelle nous soutiendrons personnellement la grâce.

Le président : – La parole n’est plus demandée, nous allons voter.

On passe au vote.

La demande de grâce présentée par M. Thierry Martin est rejetée par 

80 voix contre 2.

Le président : – Nous prenons maintenant la demande de grâce présentée
par Mme Françoise Berthod. La discussion est ouverte.

M. Henri Helfer : – La majorité du groupe radical s’oppose à cette demande
de grâce qui correspond à un placement en régime de semi-liberté anticipé.
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Quelques membres de notre groupe pourraient modifier leur opinion après
les réponses du Conseil d’Etat aux questions suivantes :

– l’utilisation des sommes considérables dilapidées en grande partie pour
des frivolités ne donne pas une bonne image d’une mère de quatre
enfants. Le maintien du noyau familial est-il vraiment favorable? 

– le département a-t-il les moyens – et lesquels – pour encadrer cette
famille et surtout surveiller son évolution future?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – En ce qui concerne les dépenses frivoles, il est vrai
que, lors de l’instruction, il a été déclaré que les dépenses visaient des biens
de consommation immédiats et il faut bien faire un constat, c’est que ces
sommes ont été dépensées et qu’elles ont disparu. Donc, actuellement, il n’y
a pas possibilité de récupérer ces sommes-là.

En ce qui concerne la demande de grâce, pour notre part, elle consiste plus
particulièrement dans l’avancement d’un régime de semi-liberté qui doit
permettre à la requérante de s’occuper de sa famille plus rapidement. C’est
vraiment la seule grâce que l’on fait à la requérante. Dès lors, les moyens
que l’on peut déployer pour aider cette personne, c’est d’avoir un encadre-
ment dans le cadre de la semi-liberté avec alors l’intervention, mais qui est à
solliciter, du service des tutelles ou d’un autre service social.

Le président : – Nous allons nous prononcer sur cette demande de grâce.

On passe au vote.

La grâce est accordée à Mme Françoise Berthod, concernant la condamnation

prononcée contre elle, dans la mesure où elle correspond à un placement en

régime de semi-liberté anticipé, par 87 voix sans opposition.
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BUDGET DE L'ÉTAT POUR L’EXERCICE 1995 94.041

Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil
à l’appui
du budget détaillé de l'Etat pour l’exercice 1995
(Du 14 septembre 1994)
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Préambule

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

En exécution des dispositions constitutionnelles et légales, nous avons l'honneur de
vous soumettre le budget de l'Etat pour l'exercice 1995.

Le budget de fonctionnement présente un excédent de charges de 51,8 millions de
francs alors que le montant des investissements nets atteint 88,8 millions de francs.
L'insuffisance de financement s'élève à 76 millions de francs. On peut cependant consta-
ter que le déficit présenté se situe sensiblement en deçà du montant des amortisse-
ments ; le budget dégage ainsi une part d’autofinancement.

Ce résultat est fortement influencé par les mesures que le Grand Conseil a adoptées
avec les budgets 1993 et 1994 afin d’améliorer la situation financière de l’Etat, de même
que par celles prises par le Conseil d’Etat en vertu de ses propres compétences. Il tient
d’ores et déjà compte de notre proposition visant à reconduire, en 1995, la prise en
charge par la Caisse de pensions de l’Etat de la totalité des allocations de renchérisse-
ment, conformément à notre rapport du 24 août 1994 agendé pour la session d’octobre
du Grand Conseil. L’ensemble de ces mesures apportent une amélioration de 89 millions
de francs au budget 1995, dont 49 millions correspondent toutefois à des dispositions
temporaires arrivant à échéance à fin 1995 (voir annexe 1 du présent rapport).

Dans l’élaboration du budget 1995, le Conseil d’Etat a naturellement tenu compte de la
situation économique et sociale de notre canton.

Tout en veillant à comprimer rigoureusement les dépenses en moyens matériels et
humains du fonctionnement de l’administration, nous avons conservé un montant
important d’investissements. Ceux-ci ont cependant été déterminés en fonction des
urgences et des travaux importants déjà en voie de réalisation. Le budget de fonctionne-
ment tient compte d’un effort accru en matière d’instruction et de formation eu égard au
nombre d’élèves et d’étudiants en augmentation très sensible, ainsi qu’en matière de
politique sociale. Cette dernière est largement influencée par les effets de la récession
économique que nous avons enregistrée ces dernières années, dont les conséquences
se traduisent budgétairement par des augmentations notamment au titre de la lutte
contre le chômage, de l’assistance sociale, des prestations complémentaires AVS/AI.

Le maintien d’un haut niveau de formation, ainsi qu’une solidarité sociale et régionale
dans notre canton constituent de l’avis du Conseil d’Etat une nécessité pour maintenir
un état d’esprit ouvert sur l’avenir et un tissu social solide, au même titre que la politique
d’investissements dans les transports, les communications, la recherche, l’environne-
ment, la santé publique et dans la promotion économique.

Au moment où des signes de reprise se manifestent, nous veillerons à ne pas relâcher
l’effort de maîtrise des dépenses publiques, à la veille surtout de l’échéance des mesures
temporaires prises pour alléger les charges du budget cantonal.

Budget de fonctionnement

Le budget 1995 s’inscrit dans le passage de la récession à une reprise progressive de
l’activité économique. Pour la première fois depuis 1990, le produit intérieur brut de la
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Suisse enregistre à nouveau une croissance réelle positive, estimée à quelque 1,5% en
1994 et à 2,5% en 1995. Depuis le début de l’année, le chômage a également reculé,
quoique de manière plus limitée puisque 4,6% de la population active se trouve toujours
sans emploi dans notre pays. A fin août, le canton dénombrait 5510 demandeurs
d’emploi, ce qui correspond à un taux de 6,5%. Le chômage partiel diminue toutefois
plus rapidement et les emplois temporaires se multiplient.

Si le niveau des investissements reste relativement faible, en particulier dans la cons-
truction et l’immobilier, les exportations ont en revanche augmenté dans presque tous
les secteurs de l’économie. La maîtrise de l’inflation contribue positivement à la relance
de l’économie, alors que les taux d’intérêt à nouveau plus élevés et le cours du franc
suisse pénalisent temporairement les entreprises tournées vers les marchés extérieurs.

Le résultat du budget 1995 est largement influencé par les mesures d’allégement tempo-
raires qui arriveront à échéance à la fin de 1995. La véritable pierre d’achoppement dans
l’évolution des finances de l’Etat se situe ainsi en 1996. De nouvelles mesures devront
être prises afin d’enrayer une dégradation importante des perspectives financières de
l’Etat. Dans notre rapport à l’appui de la planification financière 1995-1998, nous présen-
terons le cadre général des propositions que le Conseil d’Etat a l’intention de soumettre
au Grand Conseil en vue de l’élaboration du budget 1996.

Pour le budget 1995, le Conseil d’Etat s’est attaché avant tout à améliorer la capacité de
financement de l’Etat, tout en assurant comme jusqu’ici un volume d’investissements
propre à soutenir l’économie cantonale et des conditions économiques, sociales et de
formation favorables pour l’avenir du canton. Dans les comptes clôturés depuis 1991,
l’Etat a dû financer chaque année une partie de ses dépenses courantes par l’emprunt.
Cette évolution défavorable a pu être inversée. Ainsi que nous l’avons relevé, le budget
1995 dégage à nouveau une part d’autofinancement pour les investissements.

Au vu des mesures prises l’année dernière, le Conseil d’Etat n’a pas souhaité vous sou-
mettre de nouvelles mesures d’économies au niveau législatif pour le budget 1995, à
l’exception du projet de décret concernant la prise en charge des allocations de renché-
rissement par la Caisse de pensions de l’Etat. Afin d’améliorer le budget, le Conseil
d’Etat a cependant poursuivi l’effort entrepris en vue de maîtriser les dépenses de fonc-
tionnement de l’administration. Ce faisant, il a pris également en considération le pos-
tulat de la commission financière du 15 novembre 1993, par lequel votre autorité nous
demande de mettre en œuvre un plan d’assainissement financier complémentaire
devant apporter entre 7 et 9 millions de francs d’économies au compte de fonctionne-
ment dès 1995.

Dans les directives budgétaires, le Conseil d’Etat s’est fixé pour objectif général de rame-
ner l’excédent de charges du compte de fonctionnement à 50 millions de francs, soit
sensiblement en dessous du montant porté au budget 1994 après adoption des mesures
complémentaires (64,2 millions). Pour atteindre cet objectif, une enveloppe budgétaire
en charges brutes, calculée sur la base d’une évaluation préalable du budget 1995, a été
attribuée à chaque département. Le total de ces enveloppes représentait un montant de
1155 millions de francs pour des recettes évaluées alors à environ 1105 millions de
francs. Pour l’effectif du personnel de même que pour les achats de biens et de services
il ne devait y avoir aucune augmentation globale par rapport au budget précédent. Des
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enveloppes budgétaires ont également été attribuées sous des formes diverses pour
l’Université, les entreprises de transport et les dépenses de la santé publique. Dans le
but de limiter la croissance de l’endettement et des charges financières, le Conseil d’Etat
entendait en outre contenir le volume des investissements nets à 70 millions de francs.

Le budget que nous vous soumettons satisfait dans une large mesure à ces objectifs. Les
charges totales et l’excédent de charges, qui atteignaient respectivement 1192 millions
et 101 millions de francs dans l’avant-projet issu des demandes des départements, ont
pu être ramenés près des montants prévus. Grâce aux restructurations décidées par le
Conseil d’Etat à l’Ecole cantonale d’agriculture et à la Station d’essais viticoles en parti-
culier, l’effectif du personnel et les charges salariales restent globalement stables malgré
le nombre important de nouveaux postes nécessaires pour l’établissement d’exécution
des peines de Bellevue. Les enveloppes budgétaires attribuées à l’Université et aux
entreprises de transport ont également été tenues.

Les dépenses pour les biens et services dépassent en revanche le budget précédent de
quelque 5 millions de francs. Comme nous le montrerons de manière plus détaillée dans
le chapitre correspondant du présent rapport, cette augmentation résulte dans une large
mesure de tâches nouvelles ou de modifications d’ordre comptable.

Ce résultat n’aurait pas été possible sans la coopération active des services lors de la
procédure budgétaire ni les mesures structurelles mises en œuvre par le Conseil d’Etat.
Ainsi que nous l’avons relevé, ces mesures s’inscrivent dans la réalisation du postulat
précité. Elles sont mentionnées en annexe 2 du présent rapport.

Dans le cadre de la planification financière 1995-1998, le Conseil d’Etat a par ailleurs
chargé les départements de mener une réflexion de fond sur les économies possibles au
niveau des dépenses de fonctionnement de l’Etat. Nous vous soumettrons des proposi-
tions dans ce sens dans notre rapport à l’appui de la planification financière.

Cependant, si les charges de fonctionnement ont été maîtrisées, il faut relever que l’évo-
lution des recettes de l’Etat reste préoccupante. En dépit de l’amélioration du climat
conjoncturel, il ne faut pas s’attendre à une hausse rapide des recettes fiscales, compte
tenu du décalage avec lequel la reprise se répercute normalement sur les revenus et les
bénéfices imposables.

Budget des investissements

Avec des dépenses brutes de 254 millions de francs, le volume des investissements pré-
vus est proche de celui du budget précédent. C’est globalement aussi le cas pour les
deux grands chantiers de la N 5 et de la J 20, laquelle se trouve en phase d’achèvement.
La Confédération ne s’est pas encore prononcée sur le subventionnement du projet des
Gorges du Seyon, si bien que les travaux ne pourront vraisemblablement pas débuter
l’année prochaine. Des incertitudes planent également sur les travaux futurs de la N 5.
Toutefois, nous entendons poursuivre ces réalisations. Malheureusement, leur rythme
pourrait être ralenti si la Confédération maintient ses mesures restrictives.

Le montant des investissements nets à la charge du canton augmente quelque peu. Les
investissements en cours de réalisation absorbent à eux seuls 70 millions de francs.
Parmi les crédits à solliciter, 3,5 millions de francs concernent le transfert d’immeubles
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du patrimoine financier au patrimoine administratif de l’Etat et n’entraînent donc pas de
nouvelles dépenses, excepté l’aménagement des locaux. Au vu de la nécessité de soute-
nir l’activité dans ce secteur et du résultat satisfaisant obtenu dans l’élaboration du bud-
get de fonctionnement, le Conseil d’Etat a renoncé à réduire les investissements dans la
mesure où il l’envisageait initialement.

Mesures de la Confédération

Les Chambres fédérales ont adopté au printemps dernier les mesures d’assainissement
1993 de la Confédération. Ces mesures se traduisent par des restrictions budgétaires ou
des modifications législatives affectant en particulier les subventions pour la construc-
tion et la surveillance des routes nationales, les entreprises de transport, la protection
civile, la protection des eaux et la formation professionnelle. Elles privent notamment le
canton de la subvention fédérale de 1,9 million de francs pour la surveillance du trafic
sur la N 5 et entraînent une concentration de projets dans le domaine de la protection
des eaux et du traitement des déchets, en raison du raccourcissement des délais durant
lesquels ils peuvent encore bénéficier de subventions fédérales.

La Confédération élabore de nouvelles mesures d’assainissement qui devraient prendre
effet en partie dès 1995. En l’état actuel, il est difficile de déterminer l’impact financier de
ce projet pour notre canton. Il n’en est pas tenu compte dans le budget 1995. Les coupes
importantes envisagées notamment dans les crédits pour les routes nationales pour-
raient cependant, comme mentionné ci-dessus, nous amener à revoir le programme des
travaux envisagés.

Nous n’avons pas non plus tenu compte de l’augmentation éventuelle des cotisations de
l’assurance-chômage de 2% à 3%. Les Chambres fédérales ne se sont pas encore pro-
noncées sur la révision de la loi.

Par ailleurs, le budget repose sur l’hypothèse que les coûts supplémentaires résultant 
de l’introduction de la TVA pourront dans l’ensemble être absorbés dans les limites des
crédits disponibles.

Aspects formels

Nous avons renoncé à tenir compte, dans le présent budget, des prestations interser-
vices qui apparaissaient jusqu’à présent dans les groupes de comptes 39 et 49, au titre
des frais de fonctionnement du service du traitement de l’information, de l’achat et de
l’entretien du matériel informatique, des prestations de l’intendance des bâtiments pour
l’installation et l’équipement de locaux ainsi que de l’achat de véhicules de service. La
suppression de ces imputations internes se traduit par un allégement des charges et des
revenus de 7,8 millions de francs, mais reste sans effet sur le résultat de l’exercice.

L’expérience a montré que la gestion de ces imputations internes n’est pas satisfaisante.
D’autres prestations interservices, en effet, ne font pas l’objet d’imputations internes, par
exemple l’achat et l’entretien de machines et de matériel de bureau, les prestations de la
Chancellerie pour l’impression et la multicopie de documents, les taxes de téléphone, les
ports et affranchissements, les intérêts passifs, etc. Le caractère partiel des imputations
internes peut susciter des comportements allant à l’encontre de l’intérêt général de
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l’Etat. Ainsi, on a constaté que certaines tâches sont confiées de préférence aux services
qui n’imputent pas leurs prestations plutôt qu’au service spécialisé (par exemple à la
Chancellerie d’Etat plutôt qu’au centre d’impression de Fleurier). L’aspect informatif de
ces imputations est d’ailleurs limité dès lors qu’elles ne concernent que certaines
charges.

Afin d’éviter la perte des informations dont les services ont besoin pour calculer des
émoluments, établir des décomptes pour des subventions fédérales, des participations
communales ou d’autres facturations, les services offrant des prestations internes seront
toutefois tenus d’établir une répartition lors de la clôture des comptes. Les données ainsi
élaborées seront publiées dans le rapport à l’appui des comptes ou dans le rapport de
gestion. Il faut relever que ces nouvelles dispositions ne concernent pas les imputations
internes spécifiques telles que les bonifications et les prélèvements aux fonds ainsi que
diverses autres opérations internes qui subsistent sans changement.

Les budgets de l’Ecole professionnelle commerciale et de l’Ecole technique de Couvet
ont été regroupés sous la nouvelle entité Centre de formation professionnelle du Val-de-
Travers. Signalons enfin que le Centre neuchâtelois d’intégration professionnelle de
Couvet et Panespo, suite à son rachat par l’Etat, apparaissent pour la première fois au
budget.

Situation économique générale

La mondialisation de l’économie s’est encore accentuée au cours de l’année 1994. Après
sept années d’âpres négociations et rebondissements dans le cadre du GATT, le Traité de
l’Uruguay Round a été signé, le 15 avril dernier, par les 117 pays qui ont pris part à la
négociation. L’Acte final prévoit notamment la réduction des droits de douane existant
dans les pays industrialisés, de 33 à 50%, dans un délai de six ans. Les subventions à
l’agriculture seront diminuées de 36%. Un nouvel accord permettra également la libéra-
lisation des services bancaires, des assurances et des télécommunications. Depuis le 
1er janvier 1994, les Etats-Unis, le Canada et le Mexique forment un vaste marché de 
360 millions de consommateurs dans le cadre de l’Accord de libre-échange nord-améri-
cain (ALENA).

Dans l’ensemble des pays de l’OCDE, l’année 1994 restera marquée par une reprise
modeste de l’activité économique. Celle-ci est particulièrement vigoureuse dans les pays
anglo-saxons mais est restée toutefois timide jusqu’ici en Europe occidentale. Au Japon,
la tendance à la stagnation est encore prédominante. Dans ses dernières perspectives
économiques, l’OCDE donne une image optimiste de l’évolution conjoncturelle à venir.
Dans les pays membres de cette organisation, la croissance du produit intérieur brut
(PIB) atteindra sans doute 2,6% en 1994 (contre 1,2% en 1993). Elle s’élèvera à 2,9% en
1995. Le taux de chômage, de 8,2% en 1993, devrait encore s’aggraver et atteindre 8,5%
dans les pays occidentaux en 1994. Une légère amélioration est néanmoins prévue pour
l’année prochaine. Quant à l’inflation, elle se maintient en moyenne à 3,5% dans
l’ensemble des pays industrialisés.
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Aux Etats-Unis, la reprise amorcée dès 1991 se confirme avec un accroissement de près
de 4% du PIB en 1994. Le taux de chômage, de 6,8% en 1993, est tombé à 6,3% en 1994
et devrait atteindre 5,8% en 1995. Bien que les grandes entreprises américaines rédui-
sent toujours leurs effectifs, plus de 1,9 million d’emplois ont été créés en 1993 dans ce
pays. Les dépenses de consommation ont augmenté et tous les indicateurs prévision-
nels laissent présager d’une évolution positive de la situation.

Le Japon affronte toujours la récession la plus grave et la plus longue de son histoire
récente. La conjoncture reste déprimée avec une croissance de 0,8% du PIB en 1994
ainsi qu’un taux de chômage avoisinant les 3%. Les capacités de production sont tou-
jours largement sous-utilisées. Le Japon souffre d’un yen fort face au dollar, ce qui nuit à
ses exportations. Toutefois, diverses tendances laissent entrevoir une reprise prochaine
de la conjoncture.

En Allemagne, malgré les différences entre l’est et l’ouest du pays, la demande intérieure
s’est également réveillée au cours du premier semestre 1994. Les exportations connais-
sent une nette reprise et la croissance du PIB devrait atteindre 1,8% en 1994 (contre
– 1,3% en 1993). Dans le cadre d’une activité économique relativement stagnante, le chô-
mage a encore augmenté et s’approche de la barre des 10% en 1994. Le creux de la
vague semble être dépassé ; la reprise se confirme, à un rythme toutefois faible.

Dans notre pays, les dépenses de consommation des ménages augmentent également.
Les différents centres de prévisions conjoncturelles de Suisse estiment que la reprise de
la conjoncture, entamée en 1993, va se poursuivre. La croissance réelle du PIB atteindra
sans doute 1,5% en 1994 (contre – 0,6% en 1993). Elle dépassera 2,0% en 1995. Ces 
estimations sont essentiellement fondées sur une reprise des exportations de notre
industrie, stimulée par la nette croissance de la demande en provenance des pays anglo-
saxons et asiatiques.

Grâce à l’évolution favorable des taux d’intérêt, les investissements d’équipement pro-
gresseront, de même que la construction de logements. La reprise conjoncturelle favo-
rise un revirement sur le marché du travail. En 1995, le taux de chômage atteindra sans
doute 4,0% de la population active contre 4,6% actuellement. L’inflation semble être
maîtrisée bien que, début 1995, le passage de l’ICHA à la TVA provoquera une poussée
de l’indice des prix à la consommation. Les effets de la reprise se manifestent, mais 
lentement.

Dans notre canton, même si le taux de chômage est supérieur à la moyenne nationale
(6,5% contre 4,6%), les exportations de l’industrie horlogère progressent et la reprise
des investissements devrait se répercuter favorablement sur les secteurs des machines
et appareils ainsi que de la métallurgie. Amorcée durant le quatrième trimestre 1993, la
reprise semble se confirmer et une majorité de chefs d’entreprises neuchâtelois font
preuve d’un optimisme modéré. L’utilisation des capacités de production est de l’ordre
de 83% et seul le secteur des arts graphiques reste morose. Toutefois, le marché du 
travail ne bénéficie que peu encore de ce renouveau de l’activité économique. La proro-
gation pour deux ans de l’arrêté Bonny par les Chambres fédérales permettra au canton
de bénéficier encore de l’aide accordée aux régions économiquement menacées.
L’action des pouvoirs publics en faveur de la promotion et du soutien du tissu écono-
mique neuchâtelois est plus que jamais à l’ordre du jour.
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Evolution de la population résidante dans les villes du canton durant le premier
semestre 1994

Variation
Villes 31.12.1993 30.06.1994 Totale Suisses Etrangers1)

Neuchâtel  . . . . . . . . . . . 31.290 31.243 – 47 – 2 – 45
La Chaux-de-Fonds  . . . 37.085 37.040 – 45 – 108 + 63
Le Locle  . . . . . . . . . . . . 11.195 11.173 – 22 – 39 + 17

1) Uniquement les permis B et C.

Chômage dans le canton
Chômeurs inscrits Réduction de l’horaire de travail

Mois 1994 Hommes Femmes Total Entreprises Travailleurs Heures
touchés chômées

Janvier  . . . . . . . . . . . . . 3.400 2.509 5.909 139 1.818 90.789
Février  . . . . . . . . . . . . . 3.381 2.543 5.924 142 1.663 75.413
Mars  . . . . . . . . . . . . . . . 3.233 2.484 5.717 160 1.527 92.201
Avril  . . . . . . . . . . . . . . . 3.145 2.478 5.623 233 2.086 141.432
Mai  . . . . . . . . . . . . . . . . 3.100 2.501 5.601 210 1.635 76.960
Juin . . . . . . . . . . . . . . . . 3.019 2.450 5.469 171 1.233 67.538
Juillet  . . . . . . . . . . . . . . 3.049 2.476 5.525 85 484 15.644
Août  . . . . . . . . . . . . . . . 2.996 2.514 5.510

Moyennes annuelles

1994  . . . . . . . . . . . . . . . 3.190 2.492 5.681 163 1.492 79.997
1993  . . . . . . . . . . . . . . . 3.104 2.260 5.365 154 1.651 88.625
1992  . . . . . . . . . . . . . . . 2.168 1.716 3.884 120 1.487 83.931
1991  . . . . . . . . . . . . . . . 1.008 1.060 2.068 54 778 42.835
1990  . . . . . . . . . . . . . . . 428 509 937 5 84 4.746
1989  . . . . . . . . . . . . . . . 386 454 840 2 7 401
1988  . . . . . . . . . . . . . . . 722 787 1.509 6 98 4.663
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Compte administratif
(Comptes de fonctionnement et des investissements)

Budget 1995
Charges Revenus Budget 1994 Comptes 1993

Fr. Fr. Fr. Fr.

Compte de fonctionnement
1.155.143.500 Total des charges  . . . . . . . . . . 1.137.379.550 1.101.192.619,82

1.103.377.600 Total des revenus  . . . . . . . . . . 1.073.148.075 1.036.135.459,06
51.765.900 Excédent de charges  . . . . . . . . 64.231.475 65.057.160,76

Excédent de revenus . . . . . . . .

Compte des investissements
254.129.000 Total des dépenses  . . . . . . . . . 260.479.000 312.431.443,45

165.321.000 Total des recettes  . . . . . . . . . . 177.708.500 217.253.847,60
88.808.000 Investissements nets . . . . . . . . 82.770.500 95.177.595,85

Financement
88.808.000 Investissements nets . . . . . . . . 82.770.500 95.177.595,85

72.534.200 Amortissements  . . . . . . . . . . . 67.494.000 60.690.737,43
Compte de fonctionnement

51.765.900 – excédent de charges  . . . . . . 64.231.475 65.057.160,76
– excédent de revenus  . . . . . .
Prise en compte des mouve-
ments avec les financements
spéciaux

1.002.200 – attributions  . . . . . . . . . . . . . 1.385.200 3.198.633,70
9.270.800 – prélèvements  . . . . . . . . . . . 11.950.800 8.723.033,30

76.308.300 Insuffisance de financement  . 90.073.575 105.068.418,78

Variation de la fortune nette
76.308.300 Insuffisance de financement  . 90.073.575 105.068.418,78

238.857.400 Report au bilan (passifs)  . . . . . 246.587.700 281.143.218,73
263.399.800 Report au bilan (actifs)  . . . . . . 272.429.800 321.154.476,75
50.865.900 Accroissement du découvert 62.731.475 62.978.600,76

Fonds destiné à parer aux
fluctuations de diverses
recettes fiscales
– attribution . . . . . . . . . . . . . . .

900.000 – prélèvement  . . . . . . . . . . . . 1.500.000 2.078.560,00
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Commentaires

Compte de fonctionnement

L’excédent de charges est sensiblement inférieur à celui du budget précédent, dans
lequel il est tenu compte des mesures adoptées l’année dernière par le Grand Conseil en
vue d’améliorer la situation financière de l’Etat. Ce résultat prend en considération la
prise en charge par la Caisse de pensions de l’Etat de la totalité des allocations de ren-
chérissement en 1995, conformément au projet de décret soumis au Grand Conseil lors
de la session d’octobre 1994.

D’un budget à l’autre, les charges augmentent de 1,6% et les revenus de 2,8%.
Abstraction faite des imputations internes qui ont en partie été supprimées, la progres-
sion des charges est de 2,5% et celle des revenus de 3,9%.

Par rapport à l'exercice 1993, les charges s'accroissent de 4,9% et les revenus de 6,5%
(respectivement de 5,9% et de 7,6% sans les imputations internes).

Compte des investissements

Le volume des investissements bruts reste pratiquement stable, mais la part à charge 
du canton est plus élevée qu’au budget précédent. Les travaux des grands chantiers de
la N 5 et de la J20 absorbent près de 71% des dépenses brutes et 31% des dépenses
nettes, après déduction des subventions fédérales. Compte tenu des priorités fixées 
par le Conseil d’Etat, les dépenses résultant des crédits à solliciter ne dépassent pas 
20 millions de francs.

Financement

L’insuffisance de financement indique la part des investissements nets qu’il faudra 
couvrir par un prélèvement au Fonds de réserve destiné à parer aux fluctuations de
diverses recettes fiscales et par le recours à l’emprunt. Avec 76 millions de francs, elle
diminue sensiblement par rapport aux exercices précédents.

Variation de la fortune

Le découvert au bilan s'accroît de quelque 51 millions de francs. Il s'élevait à 193 millions
de francs au terme de l'exercice 1993.
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Budget de fonctionnement

Résultats

Il présente les résultats suivants :
Fr. Fr.

Revenus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.103.377.600
Charges : dépenses  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.082.609.300

amortissements . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72.534.200 1.155.143.500

Excédent de charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51.765.900

Comparaison des résultats des exercices précédents

Budgets Comptes
1995 1994 1993 1992 1991 1990 1989

En milliers de francs

Revenus  . . . . . . . . . . 1.103.378 1.073.148 1.036.135 1.002.119 922.562 904.812 797.760
Charges  . . . . . . . . . . 1.155.144 1.137.379 1.101.192 1.064.868 970.180 897.320 800.383

Excédent de charges 51.766 64.231 65.057 62.749 47.618 2.623
Excédent de revenus 7.492

L’amélioration du résultat du budget 1995 résulte principalement de la maîtrise des
dépenses de fonctionnement de l’administration ainsi que de la croissance des recettes
fiscales et des subventions acquises de la Confédération.
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Evolution des charges et des revenus

Les tableaux ci-après donnent une vue d'ensemble de l'évolution des charges et des
revenus, selon les départements et selon leur nature.

En regard du budget précédent, les départements de la gestion du territoire (amortisse-
ments des investissements routiers, subventions redistribuées pour le traitement des
déchets), de l’économie publique (contributions à l’AVS/AI, prestations complémen-
taires, subventions redistribuées pour les paiements directs aux agriculteurs, bonifica-
tion au fonds de promotion de l’économie) et celui de l’instruction publique et des
affaires culturelles (subventions à l’enseignement communal, amortissements des
constructions scolaires, Université) enregistrent la plus forte augmentation des charges
brutes.

Si l’on avait maintenu les imputations internes comme auparavant, les charges nettes
des départements seraient approximativement les suivantes au budget 1995:

En millions 
de francs

– Autorités  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,8
– DJSS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123,0
– DFAS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –447,5
– DGT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65,4
– DEP  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88,5
– DIPAC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 210,6
– Fonds  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –

Excédent de charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51,8

La répartition des charges selon leur nature met en évidence la stabilité des charges de
personnel, grâce notamment aux mesures structurelles qui ont permis de compenser les
nouveaux postes nécessaires à l’établissement d’exécution des peines de Bellevue. En
revanche, il faut constater la progression des amortissements (+5 millions) et des sub-
ventions accordées (+12,7 millions). L’augmentation des dépenses pour biens et services
(+5,1 millions) est en partie compensée par des recettes supplémentaires ou la réduction
d’autres charges.

Quant aux recettes, on constate que le produit des impôts augmente globalement
d’environ 25 millions de francs par rapport à celui prévu au budget précédent. Les sub-
ventions acquises augmentent aussi sensiblement, principalement au titre de l’assu-
rance-maladie et de l’AVS/AI (part des communes à l’AVS/AI, subventions fédérales pour
les prestations complémentaires).
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Charges brutes par départements (en millions de francs)

Différence Différence
Budget Budget Comptes budget 1994 comptes 1993

1995 1994 1993 et budget 1995 et budget 1995
Somme Somme Somme Somme % Somme %

Autorités  . . . . . . . . . . . . . . . 12,7 11,7 12,3 + 1,0 + 8,5 + 0,4 + 3,3
Justice, santé et sécurité  . . 263,2 267,0 253,3 – 3,8 – 1,4 + 9,9 + 3,9
Finances et affaires sociales 230,9 228,5 215,5 + 2,4 + 1,1 + 15,4 + 7,1
Gestion du territoire  . . . . . . 113,3 107,0 105,7 + 6,3 + 5,9 + 7,6 + 7,2
Economie publique  . . . . . . . 213,7 203,7 197,2 + 10,0 + 4,9 + 16,5 + 8,4
Instruction publique
et affaires culturelles  . . . . 287,5 283,1 280,9 + 4,4 + 1,6 + 6,6 + 2,3

Fonds appartenant à l'Etat 33,8 36,4 36,3 – 2,6 – 7,1 – 2,5 – 6,9

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.155,1 1.137,4 1.101,2 + 17,7 + 1,6 + 53,9 + 4,9

Charges nettes par départements (en millions de francs)

Budget 1995 Budget 1994 Différence des
Charges Charges charges nettes

Charges Revenus nettes Charges Revenus nettes Montant %

Autorités  . . . . . . . . . . . . . . . 12,7 1,0 11,7 11,7 1,0 10,7 + 1,0 + 9,3
Justice, santé et sécurité  . . 263,2 141,8 121,4 267,0 144,2 122,8 – 1,4 – 1,1
Finances et affaires sociales 230,9 675,0 – 444,1 228,5 650,7 – 422,2 – 21,9 – 5,2
Gestion du territoire  . . . . . . 113,3 48,5 64,8 107,0 45,2 61,8 + 3,0 + 4,9
Economie publique  . . . . . . . 213,7 125,9 87,8 203,7 117,5 86,2 + 1,6 + 1,9
Instruction publique
et affaires culturelles  . . . . . 287,5 77,4 210,1 283,1 78,2 204,9 + 5,2 + 2,5

Fonds appartenant à l'Etat 33,8 33,8 0,0 36,4 36,4 0,0 – 0,0 – 0,0

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.155,1 1.103,4 51,7 1.137,4 1.073,2 64,2 – 12,5 –19,5
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Charges et revenus par nature (en millions de francs)

Différence Différence
Budget Budget Comptes budget 1994 comptes 1993

1995 1994 1993 et budget 1995 et budget 1995
Somme Somme Somme Somme % Somme %

Charges
Charges de personnel  . . . . . . . . . . 292,8 293,1 292,4 – 0,3 – 0,1 + 0,4 + 0,1
Biens, services et marchandises  . . 88,4 83,3 85,3 + 5,1 + 6,1 + 3,1 + 3,6
Intérêts passifs  . . . . . . . . . . . . . . . . 64,7 62,0 55,4 + 2,7 + 4,4 + 9,3 + 16,8
Amortissements  . . . . . . . . . . . . . . . 72,5 67,5 60,7 + 5,0 + 7,4 + 11,8 + 19,4
Parts et contrib. sans affectation  . 42,6 41,3 42,1 + 1,3 + 3,1 + 0,5 + 1,2
Dédommagements
aux collectivités . . . . . . . . . . . . . . . 9,1 10,0 9,4 – 0,9 – 9,0 – 0,3 – 3,2

Subventions accordées  . . . . . . . . . 445,9 433,2 422,9 + 12,7 + 2,9 + 23,0 + 5,4
Subventions redistribuées  . . . . . . 123,1 120,0 105,3 + 3,1 + 2,6 + 17,8 + 16,9
Attributions aux fonds et réserves 1,0 1,4 3,2 – 0,4 – 28,6 – 2,2 – 68,8
Imputations internes . . . . . . . . . . . . 15,0 25,6 24,5 – 10,6 – 41,4 – 9,5 – 38,8

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.155,1 1.137,4 1.101,2 + 17,7 + 1,6 + 53,9 + 4,9

Revenus
Impôts  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 550,0 525,1 505,1 + 24,9 + 4,7 + 44,9 + 8,9
Patentes et concessions  . . . . . . . . 5,3 5,6 5,7 – 0,3 – 5,4 – 0,4 – 7,0
Revenus des biens  . . . . . . . . . . . . . 23,7 24,0 27,2 – 0,3 – 1,3 – 3,5 – 12,9
Contributions  . . . . . . . . . . . . . . . . . 81,2 76,6 78,4 + 4,6 + 6,0 + 2,8 + 3,6
Part à des recettes sans affectation 122,8 125,8 124,2 – 3,0 – 2,4 – 1,4 – 1,1
Dédommagements de collectivités 30,5 32,8 31,9 – 2,3 – 7,0 – 1,4 – 4,4
Subventions acquises  . . . . . . . . . . 142,5 125,7 125,1 + 16,8 + 13,4 + 17,4 + 13,9
Subventions à redistribuer . . . . . . . 123,1 120,0 105,3 + 3,1 + 2,6 + 17,8 + 16,9
Prélèv. aux fonds et réserves  . . . . . 9,3 12,0 8,7 – 2,7 – 22,5 + 0,6 + 6,9
Imputations internes . . . . . . . . . . . . 15,0 25,6 24,5 – 10,6 – 41,4 – 9,5 – 38,8

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.103,4 1.073,2 1.036,1 + 30,2 + 2,8 + 67,3 + 6,5
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Charges salariales

Budget Budget Variations Comptes
1995 1994 par rapport 1993

au budget
1994

Fr. Fr. % Fr.

Autorités, magistrats et commissions  . . 6.332.800 6.085.500 + 4,1 6.172.731
Personnel administratif et d'exploitation 169.738.800 170.906.500 – 0,7 167.382.716
Personnel enseignant  . . . . . . . . . . . . . . . 71.990.800 71.670.500 + 0,4 72.353.839
Charges sociales et divers  . . . . . . . . . . . . 44.718.800 44.433.500 + 0,6 46.456.901

30  Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 292.781.200 293.096.000 – 0,1 292.366.187

Cette rubrique comprend l’ensemble des dépenses salariales, des primes d'assurances,
des frais de recrutement et de formation du personnel de l'Etat.

Par rapport au budget 1994, les charges salariales diminuent de 320.000 francs environ.
Cette évolution s’explique par les variations de l’effectif du personnel, par l’indexation
des salaires plafonnée selon le décret du 16 novembre 1993, ainsi que par les hautes-
paies et promotions envisagées.

Le budget 1994 reposait sur l’indice 118,7 du salaire de base alors que les traitements
effectivement versés en 1994 sont calculés à l’indice 118,4. Les prévisions pour 1995 ont
été établies sur la base d’un renchérissement de 0,7% en novembre 1994. Les salaires
sont ainsi budgétisés à l’indice 119,2 qui correspond à un indice des prix à la consomma-
tion de 101,0 (base 100 = mai 1993).

Le passage de l’autorité régionale de conciliation dans la magistrature ainsi que la dési-
gnation d’un substitut au procureur à plein temps au ministère public expliquent la pro-
gression des charges de traitements dans ce domaine.

L'évolution des charges salariales se décompose de la manière suivante :

1. Indexation

La compensation du renchérissement provoque une dépense supplémentaire d’environ
900.000 francs, charges sociales comprises.

2. Hautes-paies

Le montant des hautes-paies dues en vertu de la législation s’élève à 900.000 francs pour
le personnel administratif, charges sociales comprises.

3. Promotions

Les promotions envisagées pour le personnel des services administratifs se traduisent
par une dépense supplémentaire de 1,9 million de francs, charges sociales incluses.
Néanmoins, le Conseil d’Etat continuera à être restrictif dans ce domaine.

4. Variation de l’effectif du personnel

Pour 1995, l’objectif du Conseil d’Etat de maintenir globalement l’effectif du personnel au
niveau du budget 1994 a été atteint et ceci malgré la création de 23 postes nécessaires à
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la gestion de l’établissement d’exécution des peines de Bellevue, conformément à la 
décision du Grand Conseil. Les mutations en cours dans le domaine de la formation 
technique et professionnelle provoquent la création de 2 nouveaux postes. De même, 
3 postes ont dû être prévus pour la police cantonale alors que le nouvel office de l’impôt à
la source nécessite 4 nouveaux postes. Quelques nouveaux postes devront en outre être
créés dans d’autres services. Ces créations de postes ont pu être compensées en grande
partie par la suppression de 27 postes à l’Ecole d’agriculture, par la mise à tâche d’une
partie des activités du service de la viticulture ainsi que par des transferts internes.

La liste ci-dessous montre que 43 nouveaux postes, à temps complet ou partiel, émarge-
ront au budget 1995. Toutefois, grâce aux suppressions de postes et aux transferts
internes, il a été possible de ramener la variation nette de l’effectif du personnel adminis-
tratif à 1,8 unité en valeur de poste complet. La variation nette des effectifs, la rotation
naturelle du personnel ainsi que le maintien du délai de carence se traduisent par une
diminution des charges de 1,1 million de francs environ. Dans l’évolution des charges de
personnel, il y a aussi lieu de tenir compte d’une réduction des traitements de 1,4 million
de francs (charges sociales comprises) due à la fin des travaux de réestimation cadas-
trale ainsi que de la modification du plan comptable des établissements militaires qui a
entraîné un transfert de 1,6 million de francs de la rubrique des charges salariales vers
celle des biens, services et marchandises.

Justice, santé et sécurité
– Autorité de conciliation 1 poste à temps partiel d'employé d'administration
– Prison préventive, La Chaux-de-Fonds 1 poste de surveillant
– EEP Bellevue 12 postes de surveillant

1 poste à temps partiel d’employé d’administration
1 poste horaire d’infirmier
1 poste d’aide-concierge
3 postes de maître d’atelier
1 poste de lingère
2 postes à temps partiel de lingère
1 poste de cuisinier
1 poste de cuisinier-intendant

– Police cantonale 3 postes

Finances et affaires sociales
– Service financier 1 poste d’économiste
– Service des contributions 4 postes d'employé d'administration
– Service du personnel 1 poste de chef de projet ressources humaines
– Intendance des bâtiments (adm.) 1 poste de dessinateur-projeteur

Gestion du territoire
– Service des ponts et chaussées (adm.) 1 poste d'ingénieur

Economie publique
– Office de l’emploi 1 poste à temps partiel de délégué aux étrangers

transformé en poste complet

Instruction publique et affaires culturelles
– Conservatoire, Neuchâtel 1 poste à temps partiel de secrétaire
– Formation technique et professionnelle 1 poste d’adjoint

1 poste de secrétaire adjoint
– Ecole d’ingénieurs ETS 1 poste de collaborateur technique
– Service de la jeunesse 1 poste d’employé d’administration
– Panespo 1 poste de concierge
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En ce qui concerne le personnel enseignant émargeant directement au budget, les varia-
tions d'effectifs, les hautes-paies et les promotions entraînent une augmentation nette
des charges de 400.000 francs. Cette évolution s’explique notamment par l’ouverture de
classes dans les gymnases, par la création du Centre neuchâtelois d’intégration profes-
sionnelle ainsi que par la suppression des divisions d’apport à l’Ecole d’ingénieurs ETS
et de la filière technique au Centre de formation professionnelle de Couvet.

5. Charges diverses

Rappelons que le budget 1995 ne comprend pas de participation de l’Etat au finan-
cement des allocations de renchérissement de la Caisse de pensions. Par ailleurs, il n’a
pas été tenu compte de l’augmentation éventuelle du taux de cotisation de l’assurance-
chômage.
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Acquisitions de biens, de services et de marchandises
Budget Budget Variations Comptes

1995 1994 par rapport 1993
au budget

1994
Fr. Fr. % Fr.

Imprimés et fournitures de bureau,
matériel d'enseignement  . . . . . . . . . . . 10.654.400 10.678.000 – 0,2 10.608.715

Achats de mobilier, de machines et de
véhicules  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.020.700 6.547.500 + 7,2 6.886.100

Eau, énergie et combustibles . . . . . . . . . . 8.121.800 6.567.000 + 23,7 6.073.178
Autres marchandises  . . . . . . . . . . . . . . . . 9.295.700 8.530.000 + 9,0 9.020.708
Entretien des immeubles, du réseau

routier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.387.500 11.404.000 – 8,9 11.662.011
Entretien d'objets mobiliers  . . . . . . . . . . 3.538.100 3.336.500 + 6,0 3.103.391
Loyers, fermages et redevances  . . . . . . . 8.536.700 8.352.500 + 2,2 7.983.615
Dédommagements pour frais  . . . . . . . . . 3.843.500 3.853.000 – 0,2 3.444.057
Honoraires et autres services . . . . . . . . . . 24.215.000 21.235.000 + 14,0 24.231.468
Biens, services divers  . . . . . . . . . . . . . . . 2.760.700 2.782.500 – 0,8 3.055.023

31  Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88.374.100 83.286.000 + 6,1 86.068.266

Par rapport au budget 1994, les charges relatives à cette rubrique progressent de
quelque 5 millions de francs. La liste ci-dessous indique que cette hausse est essentielle-
ment imputable à l’apparition de nouvelles charges et à une modification du plan comp-
table des établissements militaires :

Fr.
– frais d’éclairage pour l’ouverture du tunnel de la J 20 sous La Vue-des-

Alpes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 1.000.000
– frais de chauffage pour Unimail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 350.000
– frais d’entretien des détenus à l’établissement d’exécution des peines

de Bellevue (une partie des frais est refacturée)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 750.000
– achats de machines et d’appareils pour l’Observatoire compensés par

les subventions allouées par les instances internationales  . . . . . . . . . . . + 525.000
– modification du plan comptable des établissements militaires transfé-

rant des charges du groupe «Charges salariales» à la rubrique frais
d’honoraires et prestations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 1.300.000

Le report de divers travaux d’entretien, de renouvellement et de renforcement des
routes et ouvrages d’art ainsi que de certains aménagements de locaux a permis de
réduire de 1,5 million de francs environ les frais d’entretien des immeubles et du réseau
routier.

Outre la modification du plan comptable des établissements militaires, la hausse de 14%
des honoraires et prestations résulte de l’augmentation des frais téléphoniques, des
ports et affranchissements ainsi que des taxes téléinformatiques pour un montant global
de 830.000 francs. De même, la mise à tâche de certains travaux de viticulture provoque
une hausse de 300.000 francs des charges d’honoraires qui est compensée par une
réduction des charges salariales.
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Coût global de l'informatique

Conformément aux souhaits exprimés par le Grand Conseil, nous donnons ci-dessous
un récapitulatif des coûts informatiques. Le tableau recense l'ensemble des charges rela-
tives à l'informatique qui figurent dans le budget 1995 des services, à l'exception de
l'Hôpital psychiatrique cantonal de Perreux et de l'Arsenal.

Budget Budget Variations Comptes
1995 1994 par rapport 1993

Nature des charges au budget
1994

Fr. Fr. % Fr.

Charges de personnel . . . . . . . . . . . . . . . . 4.776.722 4.624.898 + 3,3 4.721.937
Matériels/logiciels/fournitures  . . . . . . . . . 3.193.100 3.355.000 – 4,8 3.352.900
Taxes de télécommunications  . . . . . . . . . 530.000 360.000 + 47,2 423.900
Formation (utilisateurs/informaticiens)  . . 190.000 183.545 + 3,5 205.520
Utilisation ordinateur Université  . . . . . . 180.000 173.000 + 4,1 184.800
Câblage des bâtiments  . . . . . . . . . . . . . . . 250.000 200.000 + 25,0 270.500
Assurance des ordinateurs du STI  . . . . . 15.000 15.000 – 12.900

Total des dépenses  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.134.822 8.911.443 + 2,5 9.172.457

Amortissements  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.945.000 1.840.000 + 5,7 1.377.000

Total des charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.079.822 10.751.443 + 3,1 10.549.457

Les charges de personnel concernent les collaborateurs informatiques du service du 
traitement de l'information pour environ 3,6 millions de francs ainsi que ceux rattachés à
5 services pour environ 1,2 million de francs. Ces montants comprennent les charges
sociales. Les salaires indiqués correspondent à 44,5 postes à temps complet.

L’augmentation du coût des taxes de télécommunications provient de la hausse des
coûts PTT ainsi que du développement du réseau cantonal. Environ 150.000 francs
seront refacturés à des tiers et notamment aux communes.

La formation concerne à la fois celle des utilisateurs (130.000 francs) et celle des informa-
ticiens du service du traitement de l'information (60.000 francs).

Deux services utilisent les ordinateurs du Centre de calcul de l'Université ; les frais à
payer sont estimés à 180.000 francs.

La rubrique câblage des bâtiments est celle portée au budget de l'intendance des bâti-
ments pour installer les réseaux à l'intérieur des immeubles.

Les amortissements concernent les crédits d’investissements qui ont été accordés au
service du traitement de l’information, au service des mensurations cadastrales, au pou-
voir judiciaire et au service du registre foncier.

L'effort de rationalisation et d'équipement de l'administration représente, en ce qui
concerne l'informatisation, une charge annuelle de l'ordre de 11 millions de francs. Ce
montant, certes important, doit être mis en relation avec la masse salariale concernant le
personnel administratif qui se monte à environ 204,5 millions de francs (y compris les
charges sociales) et les quelque 1000 postes de travail informatisés.
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Intérêts passifs
Budget Budget Variations Comptes

1995 1994 par rapport 1993
au budget

1994
Fr. Fr. % Fr.

Dettes à court terme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.000 10.000 – 50,0 4.369
Dettes à moyen et long terme  . . . . . . . . . . 63.700.000 61.000.000 + 4,4 53.269.724
Dettes envers les institutions et fondations 963.000 980.000 – 1,7 2.143.443

32  Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64.668.000 61.990.000 + 4,3 55.417.536

La progression des intérêts passifs est moins importante que ces dernières années grâce
notamment aux mesures d’économies décidées lors du budget 1994 et à la stabilisation
du volume des investissements. La baisse des taux d’intérêt réduit également les
charges et entraîne une légère diminution du taux moyen de la dette consolidée.
Emprunts conclus : 1989 53,0 millions de francs

1990 85,0 millions de francs
1991 165,7 millions de francs
1992 310,5 millions de francs
1993 205,0 millions de francs

Emprunts à conclure : 1994 75,0 millions de francs (15,0 conclus à fin août 1994)
1995 138,3 millions de francs (dont 62,3 de renouvellement d’emprunts 

échus)

Le montant des nouveaux emprunts à conclure en 1995 est estimé sur la base de l'insuffi-
sance de financement prévue au budget et des emprunts arrivant à échéance.

Le groupe «Dettes à moyen et long terme» comprend la charge nette d’intérêt relative
aux prêts du canton à l’assurance-chômage, évaluée à environ 500.000 francs.
Rappelons que ces prêts sont mis à disposition du fonds de compensation de l’assu-
rance-chômage par la Confédération. La créance qui en résulte envers le fonds est 
portée à l’actif du bilan sous les prêts du patrimoine administratif. En contrepartie, la
dette correspondante envers la Confédération figure au passif du bilan sous les dettes à
moyen et long terme.

Evolution de la charge nette d'intérêt et du produit de l'impôt direct
Budgets Comptes

1995 1994 1993 1992 1991 1990 1985 1980
En milliers de francs En milliers de francs

Intérêts de la dette . . . . 64.668 61.990 55.418 37.650 28.957 25.381 21.351 19.074
./. intérêts actifs sur

placements et
revenus immobiliers 23.754 24.011 27.162 31.312 28.074 29.349 18.167 12.852

Charge nette  . . . . . . . . 40.914 37.979 28.256 6.338 883 —.— 3.184 6.222
Produit de l'impôt

direct 1) . . . . . . . . . . . . 455.200 437.250 420.606 409.704 390.837 365.552 292.156 215.112

Charge nette d'intérêt
par rapport à l'impôt
direct  . . . . . . . . . . . . 8,99% 8,69% 6,72% 1,55% 0,23% —.— 1,09% 2,89%

1) Sans la contribution aux mesures de crise dès 1992.
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Jusqu’à présent, la charge nette d’intérêt était calculée par rapport au montant de
l’impôt direct diminué de la part affectée à la couverture des dépenses sociales de l’Etat
et des communes. La nouvelle loi concernant la couverture de certaines dépenses de
l’Etat et des communes au moyen de recettes affectées, du 20 juin 1994, réduit la part
affectée de l’impôt direct de 20% à 6,5%. Afin de rendre les chiffres comparables, nous
présentons dès lors une nouvelle série statistique dans laquelle la charge nette d’intérêt
est rapportée au montant total de l’impôt direct, avant déduction de la part affectée.

La charge nette d’intérêt progresse encore quelque peu; la légère augmentation des
recettes fiscales ne suffit pas à compenser totalement l’augmentation des intérêts pas-
sifs. Le produit des placements à court terme reste tributaire des taux relativement bas
rencontrés sur le marché monétaire.
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Taux comparatifs des charges d'intérêt

Année Intérêts passifs Charges d'intérêt Taux d'intérêt Taux moyen
payés par rapport au moyen de rendement

total des charges de la dette des emprunts
consolidée publics (cantons

et communes)
Fr. % % %

Comptes 1985 21.350.675 3,45 4,709 4,78
1986 23.018.368 3,42 4,531 4,41
1987 23.192.385 3,29 4,443 4,26
1988 22.852.614 3,00 4,484 4,18
1989 23.219.715 2,90 4,527 5,33
1990 25.381.498 2,83 4,888 6,83
1991 28.956.966 2,98 5,277 6,67
1992 37.650.203 3,54 5,864 6,73
1993 55.417.536 5,03 5,798 4,82

Budgets 1994 61.990.000 5,45 5,821 5,27 (fin juillet)
1995 64.668.000 5,60 5,744
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Dette consolidée

La répartition probable à fin 1994 selon les taux d'intérêt, les prêteurs et les échéances
est la suivante :

Taux d'intérêt Créanciers Echéances
Montant

Taux de la dette Montant Année de Montant
% Fr. Fr. rembours. Fr.

4,000 42.200.000,— 1995 62.250.000,—
4,125 5.000.000,— 1996 70.750.000,—
4,250 83.000.000,— 1997 100.250.000,—
4,375 25.000.000,— 1998 78.200.000,—
4,500 104.250.000,— 1999 107.000.000,—
4,750 68.750.000,— 2000 104.000.000,—
4,875 12.750.000,— 2001 121.250.000,—
5,000 64.000.000,— 2002 185.500.000,—
5,250 23.000.000,— 2003 140.000.000,—
5,375 107.500.000,— 2004 90.000.000,—
5,500 5.000.000,— 2005 45.000.000,—
5,625 9.750.000,—
6,250 30.750.000,—
6,375 20.000.000,—
6,500 54.250.000,—
6,625 45.000.000,—
6,750 195.000.000,—
6,875 155.000.000,—
7,000 45.000.000,—
7,250 9.000.000,—

1.104.200.000,— 1.104.200.000,— 1.104.200.000,—

Echéances 1995 : Prêt de 1985 de compagnies d'assurance sur la vie . . . . . . . . . . . . 10.500.000,—
Prêt de 1985 de l'AVS  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.000.000,—
Prêt de 1985 de la CNA  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.000.000,—
Prêt de 1983 de la Caisse de pensions de l’Etat  . . . . . . . . . . . . . . . 30.000.000,—
Amortissements annuels  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.750.000,—

62.250.000,—
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Emprunts publics
et bons de caisse  . . . . . . 320.000.000,—

Caisse de pensions
de l'Etat . . . . . . . . . . . . . . 120.000.000,—

Caisse nationale suisse
d'assurance en cas
d'accidents, Lucerne  . . . 54.950.000,—

Centrale de compensation
de l'AVS, Genève  . . . . . . 290.000.000,—

Diverses compagnies
d'assurances  . . . . . . . . . 271.750.000,—

Diverses caisses
de pensions privées  . . . 47.500.000,—



Amortissements
Budget Budget Variations Comptes

1995 1994 par rapport 1993
au budget

1994
Fr. Fr. % Fr.

Patrimoine financier  . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.456.000 6.526.000 – 1,1 5.490.265
Patrimoine administratif  . . . . . . . . . . . . . . 2.054.200 2.001.000 + 2,7 1.970.169
Compte des investissements  . . . . . . . . . . 64.024.000 58.967.000 + 8,6 53.230.303

33  Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72.534.200 67.494.000 + 7,5 60.690.737

Les non-valeurs fiscales sont comprises dans les amortissements du patrimoine finan-
cier. Elles ont été évaluées au même montant qu’en 1994, soit à 6 millions de francs.
Pour le surplus, les montants se rapportant aux immeubles du patrimoine financier et
administratif sont stables.

Au compte des investissements, les amortissements augmentent à nouveau sensible-
ment, principalement pour le réseau routier (+2,6 millions), la lutte contre la pollution
des eaux (+0,5 million) et les bâtiments universitaires (+0,4 million).

Le montant des amortissements prévus, soit 66,5 millions de francs compte non tenu
des non-valeurs fiscales, correspond à un taux d'amortissement moyen de 11,7% de
l'ensemble des actifs à amortir.

Part des communes aux recettes cantonales
Budget Budget Variations Comptes

1995 1994 par rapport 1993
au budget

1994
Fr. Fr. % Fr.

Amendes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.150.000 1.000.000 + 15,0 1.058.229
Patentes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 401.000 367.000 + 9,3 102.003
Droits successoraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300.000 0 — 1.999.557
Impôt fédéral direct  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34.500.000 33.800.000 + 2,1 32.684.667
Taxes sur les véhicules  . . . . . . . . . . . . . . . 6.275.000 6.201.500 + 1,2 6.235.547

34  Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42.626.000 41.368.500 + 3,0 42.080.003

La part relative aux amendes suit l’évolution du produit des amendes d’ordre.

Dans la répartition des patentes, il est tenu compte du fait que le produit des redevances
sur les boissons alcoolisées sera un peu plus élevé que prévu lors de l’entrée en vigueur
de la nouvelle loi sur la police du commerce.

Conformément à la révision de la loi décidée dans le cadre des mesures complémen-
taires au budget 1994, les droits successoraux sont dorénavant entièrement dévolus à
l’Etat ; quelques anciens dossiers seront toutefois encore réglés en 1995.

Le montant redistribué au titre de l’impôt fédéral direct a été légèrement réévalué en
fonction de la facturation de la période fiscale 1993-1994 maintenant connue. L’exercice
1995 correspond à la deuxième année de perception de cette période fiscale.
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Subventions accordées

Budget Budget Variations Comptes
1995 1994 par rapport 1993

au budget
1994

Fr. Fr. % Fr.

Confédération (AVS-AI-Alfa) . . . . . . . . . . . . 34.081.000 30.821.000 + 10,6 29.349.502
Cantons (coordination scolaire, écoles

d'infirmières, etc.)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.181.000 3.556.500 – 10,6 2.631.717
Communes (hôpitaux communaux, écoles

communales, etc.)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126.570.600 1) 128.241.300 – 1,3 132.855.453
Propres établissements (prestations com-

plémentaires AVS-AI, Cité universitaire,
etc.)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86.733.200 83.785.050 + 3,5 80.154.152

Sociétés d'économie mixte (entreprises
de transport, hôpitaux privés et mixtes,
homes Lespa, etc.)  . . . . . . . . . . . . . . . . . 44.071.000 45.688.300 – 3,5 47.612.674

Institutions privées (institutions spéciali-
sées pour enfants et adolescents et AI,
écoles diverses, etc.)  . . . . . . . . . . . . . . . . 42.258.800 42.508.250 – 0,6 40.192.101

Personnes physiques et morales (assu-
rance-maladie, subside d’hospitalisa-
tion, personnes âgées, bourses, etc.)  . . 109.002.500 1) 98.605.400 + 10,5 90.165.104

Etranger  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.000 6.000 0,0 4.100

36  Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 445.904.100 433.211.800 + 2,9 422.964.803

1) Modification du plan comptable. Voir ci-après.

L’ensemble de ce chapitre fait apparaître une hausse de 12,7 millions de francs. Malgré
un taux de croissance relativement modeste, les subventions accordées représentent
toujours le groupe de dépenses qui croît le plus en valeur absolue. La part relative des
subventions accordées dans les charges totales de l’Etat est de 39%.

Le produit de l’impôt cantonal direct des personnes physiques (contributions de solida-
rité non comprise) couvre le 89,7% des subventions accordées prévues en 1995 alors
que ce taux de couverture était respectivement de 87,3% en 1993, 89,6% en 1991 et
101,2% en 1988 (année précédant les allégements fiscaux). Si l’on tient compte égale-
ment de l’impôt direct des personnes morales, le taux de couverture est de 102,1%.

La part cantonale aux charges AVS/AI augmente de plus de 3,2 millions de francs. Hormis
l’évolution démographique, cette augmentation résulte de la récession qui entraîne la
perte d’emplois d’appoint surtout pour les personnes invalides. Les difficultés écono-
miques actuelles provoquent aussi une hausse du nombre des bénéficiaires des presta-
tions complémentaires AVS/AI qui augmentent globalement de 3 millions de francs.

La réduction des contributions aux autres cantons résulte d’une diminution de 
360.000 francs des subventions versées aux écoles de formation de la santé.

Dans le domaine de la santé, la diminution des dépenses dans les hôpitaux commu-
naux, privés et mixtes ainsi que dans les soins à domicile et les homes pour alcooliques
avoisine 2,3 millions de francs. Elles proviennent pour plus d’un tiers des diverses
mesures d’économies en matière salariale entrées en vigueur au 1er janvier 1994, mais
qui dans ce domaine apparaissent dans le budget de l’Etat avec un décalage d’une
année. Par contre, les charges au titre du subside d’hospitalisation augmentent de
960.000 francs. Celles-ci sont dues aux cas d’hospitalisation hors canton.
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Les subventions versées aux communes font apparaître une diminution de 1,7 million
de francs environ. Cette évolution s’explique notamment par une modification du plan
comptable qui transfère les subsides aux emplois temporaires sous la rubrique « per-
sonnes physiques et morales» pour un montant de 3 millions de francs. La part de l’Etat
aux traitements du personnel enseignant communal augmente de 3,2 millions de francs,
suite notamment à l’augmentation du nombre d’élèves au niveau primaire et à l’ouver-
ture de nouvelles classes primaires et secondaires. Les subventions pour les améliora-
tions foncières diminuent de 200.000 francs.
La baisse des subventions versées aux sociétés d’économie mixte s’explique notam-
ment par la reconnaissance par l’AI des deux drop-in de Neuchâtel et de La Chaux-de-
Fonds. La subvention fédérale rétroactive versée aux drop-in a permis une diminution
provisoire de 700.000 francs de la subvention cantonale. Les subventions aux investisse-
ments pour les maisons d’enfants progressent de 180.000 francs environ alors que la
part cantonale aux déficits des entreprises de transports augmente de 200.000 francs.
Le transfert d’une partie des activités de l’Ecole d’agriculture explique la nouvelle sub-
vention de 450.000 francs versée à la Chambre neuchâteloise d’agriculture et de viticul-
ture. La suppression de la participation fédérale pour le placement du bétail et la nou-
velle politique des paiements directs entraîne la suppression de la subvention cantonale.
Les nouvelles subventions cantonales pour le placement du bétail proposées dans notre
rapport de politique agricole du 24 août 1994, agendé pour la session d’octobre, ne sont
pas portées au budget.
L’augmentation des subventions aux personnes physiques et morales de 10,4 millions
de francs s’explique entre autres par une progression des charges de 3,5 millions de
francs pour l’assistance, de 400.000 francs pour la filière sociale et de 500.000 francs au
titre de la prise en charge d’intérêts par le fonds de promotion de l’économie. Le solde
de cette variation provient du transfert comptable mentionné ci-dessus. Les subsides
accordés à l’assurance-maladie restent stables. Il faut en revanche mentionner une dimi-
nution des charges nettes de l’Etat dans ce secteur en raison des subventions versées
par la Confédération.

Opérations internes,
attributions et prélèvements aux financements spéciaux
L'examen de ces rubriques ne peut se faire que conjointement, car le virement ou le 
prélèvement à la fortune des fonds dépend de l'attribution par voie budgétaire figurant
dans les opérations internes.

a) Opérations internes

Budget Budget Ecarts Comptes
1995 1994 1993
Fr. Fr. % Fr.

Bonifications budgétaires aux fonds . . . . 10.791.500 10.392.050 + 3,8 12.329.468
Intérêts bonifiés aux fonds . . . . . . . . . . . . — 590.000 – 100,0 —
Transferts interservices et interfonds  . . . 1.282.500 8.649.000 – 85,2 7.964.104
Prélèvements budgétaires dans les fonds 2.940.000 5.991.000 – 50,9 4.262.596

39 et 49  Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.014.000 25.622.050 – 41,4 24.556.168

L'augmentation des bonifications aux fonds provient essentiellement des attributions au
Fonds de promotion de l'économie et au Fonds du logement. Les attributions ont été
réduites dans d’autres fonds eu égard à leur situation de fortune.
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Conformément à l’arrêté du Conseil d’Etat du 13 décembre 1993, il n’est plus calculé
d’intérêts sur l’excédent ou l’insuffisance de liquidités des fonds appartenant à l’Etat.

La diminution des transferts interservices et interfonds s’explique principalement par
l’abandon des imputations internes relatives aux frais de fonctionnement du service du
traitement de l’information, aux prestations de l’intendance des bâtiments pour l’installa-
tion de locaux ainsi qu’aux achats de matériel informatique et de véhicules de service.

La diminution de moitié des prélèvements budgétaires dans les fonds provient essentiel-
lement du fonds de crise. L’augmentation importante des dépenses propres du fonds, en
regard du budget précédent, réduit d’autant la part de la contribution de solidarité qui
peut être affectée à la couverture partielle des autres dépenses engendrées par la crise.

Parmi les bonifications budgétaires, on note les quelques variations suivantes :

Budget Budget Ecarts Comptes
1995 1994 1993
Fr. Fr. % Fr.

Fonds cantonal du logement  . . . . . . . . . . 500.000 — + 500.000 —
Fonds des œuvres sociales  . . . . . . . . . . . . 3.759.000 4.027.050 – 268.050 5.091.851
Fonds cantonal de l’énergie  . . . . . . . . . . . 240.000 60.000 + 180.000 70.000
Fonds de promotion de l’économie  . . . . . 4.500.000 3.450.000 + 1.050.000 2.000.000
Fonds d’aide aux régions de montagne  . 100.000 — + 100.000 500.000
Fonds pour améliorations foncières  . . . . — 400.000 – 400.000 1.000.000
Fonds des monuments et des sites  . . . . . 30.000 757.500 – 727.500 729.909

b) Attributions et prélèvements aux financements spéciaux

Budget Budget Comptes
1995 1994 1993
Fr. Fr. Fr.

380 Attributions à la fortune des fonds  . . . . . . . . . . . . . 215.200 732.000 2.538.149
480 Prélèvements à la fortune des fonds  . . . . . . . . . . . 9.090.800 11.865.800 8.647.096

Variation annuelle de la fortune des fonds  . . . . . . . . . . . – 8.875.600 – 11.134.200 – 6.108.947

Ne sont pas compris dans ces chiffres les prélèvements au Fonds de réserve destiné à
parer aux fluctuations de diverses recettes fiscales découlant du résultat du compte de
fonctionnement.

c) Attributions aux réserves

Budget Budget Comptes
1995 1994 1993
Fr. Fr. Fr.

Justice, santé et sécurité
– Réserve pour médicaments contre la tuberculose . . . . . . 3.000 3.000 3.000

Finances et affaires sociales
– Réserve pour la dîme de l'alcool  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 434.000 400.000 457.485

Gestion du territoire
– Réserve pour nouvelles mensurations cadastrales  . . . . . 350.000 250.000 200.000

381 Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 787.000 653.000 660.485
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Recettes fiscales
Budget Budget Variations Comptes

1995 1994 par rapport au 1993
budget 1994

Fr. Fr. % Fr.

Impôt sur revenu et fortune  . . . . . . . . . . . . 400.200.000 387.250.000 + 3,3 369.436.960
Impôt sur bénéfice et capital  . . . . . . . . . . . 55.000.000 50.000.000 + 10,0 51.168.594
Contribution aux mesures de crise  . . . . . . 9.060.000 8.700.000 + 4,1 8.311.886
Impôt complémentaire sur immeubles . . . 3.900.000 3.600.000 + 8,3 3.334.126
Impôts sur gains en capital  . . . . . . . . . . . . 6.450.000 6.450.000 — 6.120.381
Droits de mutation et du timbre  . . . . . . . . 17.100.000 15.100.000 + 13,2 13.763.856
Impôt sur successions et donations  . . . . . 26.500.000 22.500.000 + 17,8 21.927.812
Taxes sur véhicules et bateaux  . . . . . . . . . 30.743.500 30.402.000 + 1,1 30.485.225
Divers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.100.000 1.100.000 — 578.450

40  Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 550.053.500 525.102.000 + 4,8 505.127.290

Impôt cantonal direct

Le rendement de l'impôt sur le revenu a fait l’objet d’une évaluation relativement pru-
dente. La situation toujours précaire de l’emploi, de même que les mesures restrictives
adoptées par les collectivités publiques et nombre d’entreprises en matière de salaires,
ne permettent pas d’envisager une progression sensible des revenus imposables. Les
résultats intermédiaires de la taxation pour l’année en cours font au demeurant appa-
raître une faible progression de cet impôt. Compte tenu du barème retenu pour 
l’évaluation de la valeur locative, la réestimation générale des immeubles ne procurera
globalement pas de recettes supplémentaires au titre de l’impôt sur le revenu. Le produit
de l’impôt sur la fortune devrait en revanche augmenter d’environ 8 millions de francs.
L’impôt des personnes morales a été évalué un peu plus favorablement qu’au budget
précédent. Il faut rappeler cependant que le produit de cet impôt dépend dans une large
mesure des résultats d’un nombre restreint d’entreprises. La contribution aux mesures
de crise en faveur des victimes du chômage, prorogée en 1994 et 1995 par le décret du
15 novembre 1993, n’est pas comprise dans le produit de l’impôt direct cantonal car elle
est affectée à la couverture de dépenses déterminées.

Droits de mutation (lods) et impôt sur les gains immobiliers

Le secteur de la construction et de l'immobilier se trouve toujours en basse conjoncture.
Néanmoins, dans l’attente d’une amélioration graduelle de la situation, le produit des
lods a fait l’objet d’une évaluation positive. En revanche, le rendement de l’impôt sur les
gains immobiliers ne devrait guère progresser à court terme. Dans le produit des impôts
sur les gains en capital figure un montant de 450.000 francs représentant des contribu-
tions sur plus-values versées au Fonds d'aménagement du territoire.

Autres recettes

La réestimation générale des immeubles devrait également avoir un effet positif sur le
produit des impôts prélevés sur les successions, de même que sur l’impôt complémen-
taire des immeubles. Pour ce dernier, les recettes supplémentaires que l’on pouvait
escompter seront toutefois absorbées par la réduction du taux de l’imposition envisagée
dans les décisions de la «commission fiscalité» du Grand Conseil.
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Budget Comptes Comptes Comptes
1994 1993 1992 1991
Fr. Fr. Fr. Fr.

387.250.000 369.436.960 352.730.228 268.288.528
50.000.000 51.168.594 56.973.532 45.043.595

— — — 77.505.098

437.250.000 420.605.554 409.703.760 390.837.221

3.600.000 3.334.126 3.587.726 2.966.281
13.000.000 12.062.282 17.709.132 22.650.159
6.000.000 5.858.522 5.812.042 5.669.114

24.600.000 23.629.386 24.570.610 21.651.437

72.000.000 69.454.447 67.645.693 57.720.075
18.800.000 20.025.494 22.699.330 22.392.953

406.000 462.858 457.862 1.085.078

31.502.000 31.063.675 27.910.144 27.656.962
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Recettes fiscales comparées aux années précédentes

Budget
1995
Fr.

Produit de l'impôt cantonal direct 1)

Impôt direct personnes physiques 2)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400.200.000
Impôt direct personnes morales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55.000.000
Contribution aux charges sociales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . —

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 455.200.000

Impôt complémentaire sur immeubles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.900.000
Lods  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.000.000
Impôt sur les gains immobiliers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.000.000
Droits et émoluments successoraux, droit de timbre cantonal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28.600.000

Recettes fédérales :

– Impôt fédéral direct . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73.500.000
– Impôt anticipé et taxe militaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.100.000
– Régie des alcools . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 440.000

Taxes sur les véhicules, cycles et bateaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.843.500

1) A partir de 1992, la contribution aux charges sociales est intégrée au montant de l'impôt direct. La contribution
aux mesures de crise n'est pas comprise dans ces chiffres.

2) Y compris les impôts des travailleurs frontaliers (versements compensatoires).
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Contributions

Budget Budget Variations Comptes
1995 1994 par rapport 1993

au budget
1994

Fr. Fr. % Fr.

Emoluments administratifs . . . . . . . . . . . . . 18.800.000 18.058.000 + 4,1 17.854.947
Recettes hospitalières et d'établissements

spécialisés, pensions . . . . . . . . . . . . . . . . 21.228.300 20.688.000 + 2,6 21.143.721
Ecolages  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.744.200 4.912.000 + 16,9 5.524.549
Autres redevances d'utilisation et presta-

tions de service  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.069.200 9.278.000 + 19,3 9.139.835
Ventes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.860.700 4.920.000 – 1,2 4.579.550
Dédommagements de tiers . . . . . . . . . . . . . 6.805.300 6.790.000 + 0,2 7.723.870
Amendes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.354.000 4.165.000 + 4,5 4.261.420
Prestations effectuées par collectivités

pour investissements  . . . . . . . . . . . . . . . 3.198.000 3.223.000 – 0,8 2.902.820
Autres contributions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.137.100 4.544.500 + 13,0 5.283.076

43  Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81.196.800 76.578.500 + 6,0 78.413.788

L'augmentation des émoluments administratifs provient essentiellement des émolu-
ments prélevés par les registres fonciers (400.000 francs), par les offices de poursuites et
faillites (100.000 francs) ainsi que par le contrôle des étrangers (100.000 francs).

Suite à la hausse du nombre d’élèves (notamment hors canton) le produit des écolages
progresse de 16,9%.

Les autres redevances et prestations de service augmentent de près de 1,8 million de
francs. Cette hausse provient de l’établissement d’exécution des peines de Bellevue à
Gorgier qui fait apparaître une recette de 990.000 francs pour les pensions facturées hors
canton et de 350.000 francs pour les travaux effectués pour des tiers. De même, les pres-
tations et analyses pour des tiers en matière de protection de l’environnement amènent
200.000 francs de recettes supplémentaires.

La hausse prévue du produit des amendes est essentiellement imputable aux amendes
d’ordre.

L’augmentation des autres contributions provient des recettes d’un montant de 
600.000 francs que le service de l’industrie, des arts et métiers et du travail reçoit en
contrepartie de ses prestations dans le domaine de l’emploi.
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Part à des recettes fédérales

Budget Budget Variations Comptes
1995 1994 par rapport 1993

au budget
1994

Fr. Fr. % Fr.

Impôt fédéral direct  . . . . . . . . . . . . . . . . . 73.500.000 72.000.000 + 2,1 69.454.447
Impôt anticipé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.500.000 18.000.000 – 25,0 19.220.875
Taxe d'exemption du service militaire  . . 600.000 800.000 – 25,0 804.619
Bénéfice de la Banque Nationale Suisse 14.100.000 14.000.000 + 0,7 14.078.273
Droits sur l'essence  . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.500.000 20.500.000 — 20.030.746
Régie des alcools (imposition sur les

boissons distillées)  . . . . . . . . . . . . . . . . 440.000 406.000 + 8,4 462.858
Vignettes autoroutières et taxes poids

lourds . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130.000 130.000 — 129.229

44  Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122.770.000 125.836.000 – 2,4 124.181.047

L'impôt fédéral direct a fait l’objet d’une nouvelle estimation un peu plus favorable au vu
de la facturation effective de la période fiscale 1993-1994. La perception 1995 correspond
à la seconde tranche qui est une année à faible croissance.

Notre part à l'impôt anticipé diminue encore sensiblement. Cette évolution est liée à la
baisse des taux d’intérêt alors que les remboursements d’impôt anticipé sont encore
influencés par les rendements élevés des dernières années.

Le produit de la taxe militaire est influencé négativement par l’introduction d’«Armée 95»
qui prévoit une réduction de l’âge auquel prend fin l’obligation de servir.
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Subventions fédérales acquises

Budget Budget Variations Comptes
1995 1994 par rapport 1993

au budget
1994

Fr. Fr. % Fr.

Réseau routier cantonal  . . . . . . . . . . . . . . . 25.000 50.000 – 50,0 172.670
Agriculture, viticulture  . . . . . . . . . . . . . . . . 1.029.000 1.750.500 – 41,2 2.017.584
Prestations complémentaires AVS/AI  . . . . 29.750.000 28.700.000 + 3,7 27.349.024
Observatoire cantonal  . . . . . . . . . . . . . . . . 289.300 388.000 – 25,4 537.347
Hôpital psychiatrique cantonal  . . . . . . . . . 2.355.000 2.267.000 + 3,9 2.500.000
Réduction des cotisations de l'assurance-

maladie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.200.000 3.600.000 + 322,2 9.461.446
Bourses d'études . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.950.000 2.000.000 – 2,5 1.914.897
Ecole d'ingénieurs ETS . . . . . . . . . . . . . . . . 2.750.000 3.600.000 – 23,6 3.789.612
Centre professionnel des métiers du bâti-

ment  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.260.000 1.188.000 + 6,1 1.351.427
Université . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.140.200 19.736.000 + 2,0 19.988.546
Autres écoles, sports  . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.553.300 1.071.000 + 45,0 1.528.711
Divers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.557.000 2.105.000 – 26,0 2.170.892

460  Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 77.858.800 66.455.500 + 17,2 72.782.156

La forte progression globale des subventions fédérales acquises est due essentiellement
aux subventions destinées à financer des réductions de cotisations d’assurance-maladie
qui augmentent de 11,6 millions de francs. Cette hausse résulte du fait qu’une partie des
recettes de la TVA (5% ou environ 500 millions de francs par année) est affectée à la
réduction des cotisations de l’assurance-maladie en plus des 100 millions de francs pré-
vus par l’arrêté fédéral urgent du 13 décembre 1991. Sans tenir compte de ces subven-
tions à l’assurance-maladie, la rubrique «Subventions fédérales acquises» régresserait
de 0,3%.

La suppression complète des subventions fédérales pour le placement du bétail ainsi
que la réduction des subventions pour l’enseignement à l’Ecole cantonale d’agriculture
expliquent la forte baisse dans le domaine de l’agriculture.

Les subventions reçues au titre de l'aide complémentaire AVS/AI augmentent en 
proportion des dépenses du canton dans ce domaine.

L’arrêt des activités CERS et TESA de l’Observatoire provoque une réduction de 
100.000 francs des subventions acquises à ce titre.

La suppression des divisions d’apport à l’Ecole d’ingénieurs entraîne une diminution de
la subvention fédérale de 850.000 francs.

Les subventions acquises par l’Université au titre de la relève académique et des 
équipements pour la microtechnique augmentent respectivement de 110.000 francs 
et 250.000 francs.

La hausse du groupe «Autres écoles, sports» résulte de la création du Centre neuchâte-
lois d’intégration professionnelle de Couvet qui bénéficie de subventions pour un mon-
tant de 440.000 francs.
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Classification fonctionnelle

Le tableau ci-dessous, qui résume celui qui figure en fin de publication du budget,
montre l'évolution des charges nettes selon les diverses tâches confiées à l'Etat :

Budget 1995 Budget 1994
En millions Part En millions Part
de francs en % de francs en %

Administration générale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52,7 8,6 48,1 7,9
Sécurité publique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61,7 10,1 60,7 10,0
Enseignement et formation  . . . . . . . . . . . . . . . . . 209,5 34,3 204,9 33,8
Culture et loisirs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,7 1,9 12,3 2,0
Santé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85,2 13,9 88,1 14,5
Prévoyance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116,3 19,0 120,8 19,9
Trafic  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46,0 7,5 43,4 7,2
Protection et aménagement de l'environnement 20,5 3,4 19,8 3,3
Services économiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,1 1,3 8,6 1,4

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 611,7 100,0 606,7 100,0

Ces chiffres ne comprennent pas les frais et revenus financiers. Toutes les subventions
perçues, taxes ou autres revenus directement affectés à une tâche précise ont été
déduits. 

Dans cette présentation, la part de l’administration générale augmente en raison de la
suppression des imputations internes des prestations du service du traitement de l’infor-
mation et de l’intendance des bâtiments ainsi que des achats de matériel informatique,
ces charges n’étant plus réparties dans les autres fonctions qui en sont allégées d’autant.
Les données des deux exercices ne sont donc pas directement comparables. Sans la
suppression des imputations internes précitées, la part de l’administration générale
n’aurait pas augmenté. On relèvera cependant une augmentation importante du coût de
l’enseignement et de la formation principalement à la suite de l’ouverture de nouvelles
classes scolaires.
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Classification économique

Cette classification indique sous quelle forme les dépenses sont effectuées. Elle les ven-
tile selon la nature des flux financiers (rémunérations, biens et services, transferts, etc.)
et selon les secteurs intéressés (secteur privé ou collectivités publiques). L'inter-
dépendance financière entre la Confédération, notre canton et les communes apparaît
au travers de ce document.

Voici un bref résumé du tableau figurant à la fin de la présentation du budget détaillé :

Budget 1995 Budget 1994
Charges Revenus Charges Revenus

En millions de francs Part en % En millions de francs Part en %

Charges de personnel  . . . . . . . . 292,8 25,3 293,1 25,8
Biens et services  . . . . . . . . . . . . 88,4 7,6 84,1 7,4
Intérêts passifs  . . . . . . . . . . . . . . 64,7 5,6 62,0 5,4
Transferts à la Confédération et

aux cantons  . . . . . . . . . . . . . . 44,7 3,9 41,9 3,7
Transferts aux communes . . . . . 222,6 19,3 224,8 19,8
Transferts aux établissements

et aux privés  . . . . . . . . . . . . . . 353,4 30,6 337,0 29,6
Autres charges  . . . . . . . . . . . . . . 88,6 7,7 94,5 8,3
Recettes fiscales . . . . . . . . . . . . . 550,1 49,8 525,1 48,9
Subventions de la Confédéra-

tion et des cantons . . . . . . . . . 178,7 16,2 164,0 15,3
Subventions des communes  . . 111,5 10,1 108,9 10,2
Autres revenus  . . . . . . . . . . . . . . 263,1 23,9 275,2 25,6

 . . . . 1.155,2 1.103,4 100,0 100,0 1.137,4 1.073,2 100,0 100,0

Dans la comparaison avec le budget précédent, il faut tenir compte du fait que le total
des charges est réduit d’environ 8 millions de francs en raison de la suppression de 
certaines imputations internes. Cela étant, la part des charges de personnel et des biens
et services diminue légèrement en dépit des tâches nouvelles qui incombent à l’Etat 
(cf. chapitres correspondants). En revanche, la part des dépenses de transfert passe de
53,1% au budget 1994 à 53,8% dans celui de 1995.

Une mutation de classification des comptes au fonds de crise pour 3 millions de francs
explique la diminution des transferts aux communes compensée par une augmentation
des transferts aux établissements et aux privés.
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Comptes
1993 1992 1991 1990 1989

En milliers de francs

312.431 385.738 334.355 288.790 236.518
217.254 244.637 227.667 199.798 158.829

95.177 141.101 106.688 88.992 77.689
53.230 44.300 38.555 39.024 35.749

41.947 96.801 68.133 49.968 41.940

Budget 1994 Comptes 1993
Dépenses Recettes Amortiss. Dépenses Recettes Amortiss.

Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

0 0 120.000 315.476,20 0,00 211.020,80

12.850.000 3.900.000 3.717.000 9.758.000,70 7.226.373,00 3.508.206,20
5.500.000 0 1.681.000 3.196.935,50 0,00 1.207.000,00

202.570.000 160.532.000 37.303.000 260.428.321,95 202.826.578,60 33.558.246,95
2.550.000 0 4.129.000 4.639.220,25 0,00 3.948.567,50

36.809.000 13.276.500 12.017.000 34.093.488,85 7.200.896,00 10.797.261,65

260.279.000 177.708.500 58.967.000 312.431.443,45 217.253.847,60 53.230.303,10

49.939.000 17.176.500 14.086.000 42.258.446,45 14.427.269,00 13.115.371,60
67.920.000 54.100.000 11.713.000 84.909.397,05 62.538.344,00 9.123.000,00

120.500.000 105.560.000 13.603.000 161.054.745,45 139.443.987,25 13.314.000,00
1.820.000 872.000 319.000 1.596.112,40 844.247,35 290.000,00
6.300.000 0 5.517.000 8.299.727,00 0,00 4.727.000,00
2.550.000 0 2.941.000 3.329.670,00 0,00 2.798.931,50
8.600.000 0 6.156.000 7.748.526,00 0,00 5.540.000,00
2.000.000 0 3.553.000 2.861.382,50 0,00 3.253.000,00

650.000 0 1.079.000 373.436,60 0,00 1.069.000,00

260.279.000 177.708.500 58.967.000 312.431.443,45 217.253.847,60 53.230.303,10
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Budget des investissements

Résultats

Les résultats des derniers exercices et des budgets 1994 et 1995 se présentent comme 
suit :

Budgets
1995 1994
En milliers de francs

Dépenses d'investissements  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 254.129 260.279
./. Recettes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165.321 177.709

Dépenses nettes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88.808 82.570
./. Amortissements à charge du compte de fonctionnement  . . . . . . . . . 64.024 58.967

Dépenses portées au bilan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24.784 23.603

Récapitulation par départements et par objets

Budget 1995
Dépenses Recettes Amortiss.

Fr. Fr. Fr.

Par départements

Autorités  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180.000 0 140.000
Départements :

Justice, santé et sécurité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.120.000 1.600.000 3.826.000
Finances et affaires sociales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.415.000 200.000 2.037.000
Gestion du territoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200.924.000 153.962.000 40.499.000
Economie publique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.000.000 0 4.483.000
Instruction publique et affaires culturelles  . . . . . . . 30.490.000 9.559.000 13.039.000

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 254.129.000 165.321.000 64.024.000

Par objets

Bâtiments, constructions et équipements  . . . . . . . . . . 45.565.000 11.359.000 15.136.000
Routes cantonales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59.600.000 45.000.000 12.883.000
Route nationale 5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123.040.000 107.700.000 15.026.000
Correction et régulation des eaux  . . . . . . . . . . . . . . . . 2.780.000 1.262.000 401.000
Epuration des eaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.124.000 0 5.997.000
Améliorations foncières et bâtiments ruraux  . . . . . . . 3.000.000 0 3.275.000
Bâtiments scolaires communaux et install. sportives 8.100.000 0 6.628.000
Entreprises de transports privées, aéroports  . . . . . . . 3.500.000 0 3.581.000
Divers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 420.000 0 1.097.000

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 254.129.000 165.321.000 64.024.000
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Commentaires

Le montant total des investissements nets augmente de 6 millions de francs par rapport
au budget 1994, alors que le volume des travaux envisagés est un peu plus faible.

Parmi les projets en cours de réalisation, on relève une augmentation des dépenses
pour la lutte contre la pollution des eaux, les améliorations techniques des entreprises
de transports, l’assainissement de la Cité universitaire et la construction de la N 5 notam-
ment. Pour cette dernière, le programme des travaux devra éventuellement être adapté
en fonction des subventions fédérales auxquelles notre canton pourra effectivement 
prétendre. Par contre, on constate une diminution des dépenses pour le gros entretien
de la N 5, la construction de la J 20 (tunnel sous La Vue-des-Alpes), la 9e étape de correc-
tion des routes cantonales, les prisons de Gorgier, La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel dont
les travaux sont en voie d’achèvement, ainsi que pour la restructuration de la faculté des
sciences de l’Université.

Au chapitre des crédits à solliciter, les projets comportant des dépenses importantes en
1995 sont les suivants :

– château de Valangin, abri de protection des biens culturels et citerne pour la défense
contre l’incendie ;

– locaux administratifs, La Chaux-de-Fonds;

– immeubles Tivoli 1 et Pommier 3 à Neuchâtel, transfert au patrimoine administratif 
et assainissement des locaux;

– travaux de protection contre les crues de l’Areuse entre Travers et Noiraigue;

– aménagement du bâtiment du LSRH à Neuchâtel et transformation de l’institut de
physique.

La diminution des recettes (subventions fédérales) est liée principalement au réseau 
routier et dans une plus faible mesure aux prisons et aux constructions universitaires.

Le montant des amortissements augmente de 5 millions de francs. Il comprend notam-
ment l’amortissement de 10% de dépenses prévues en 1995 pour le réseau routier.
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Planification financière 1995-1998

Conformément à l’article 16 de la loi sur les finances, du 21 octobre 1980, nous avons
établi la planification financière pour une nouvelle période de quatre ans. Elle englobe le
budget 1995 et le plan financier pour les années 1996 à 1998. Les résultats obtenus et les
mesures que nous vous proposons afin d’améliorer les perspectives budgétaires de
l’Etat sont commentés en détail dans notre rapport à l’appui de la planification finan-
cière, auquel nous nous permettons de vous renvoyer.

Nous soulignons cependant que la situation financière de l’Etat se dégradera sensible-
ment si les mesures temporaires en vigueur jusqu’à la fin de 1995 ne sont pas recon-
duites au moins partiellement ou remplacées par d’autres allégements ou par des
recettes nouvelles. Le déséquilibre structurel dont nous avons fait état dans nos précé-
dents rapports à l’appui du budget de l’Etat n’est pas résorbé.

Le volume des investissements à réaliser au cours des prochaines années reste impor-
tant. Les dépenses nettes devraient toutefois se stabiliser à moins de 100 millions de
francs par année, pour autant que les priorités fixées par le Conseil d’Etat soient tenues.
Les transports et les projets routiers, la formation et la protection de l’environnement
absorbent toujours l’essentiel de l’effort d’investissement du canton.
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Conclusions

Malgré les perspectives économiques plus favorables et les mesures adoptées par le
Grand Conseil en vue d’améliorer la situation financière de l’Etat, le budget 1995 reste
nettement déficitaire. La capacité d’autofinancement des investissements s’améliore
cependant.

Conformément à son intention, le Conseil d’Etat est parvenu à maîtriser les dépenses 
de fonctionnement des services de l’Etat. Tant l’effectif du personnel de l’administration
que les charges de personnel dans leur ensemble restent stables par rapport au budget
précédent. Les nouveaux postes qui doivent être créés, en particulier pour l’exploitation
de l’établissement d’exécution des peines de Bellevue à Gorgier, seront entièrement
compensés par la restructuration de l’Ecole cantonale d’agriculture et de la Station
d’essais viticoles ainsi que par la réduction des effectifs dans d’autres services. De plus,
le faible renchérissement, l’application stricte du délai de carence pour les postes deve-
nus vacants et la politique restrictive en général suivie par le Conseil d’Etat contribuent
également à stabiliser les dépenses de personnel.

Les dépenses pour les achats de biens et de services augmentent certes de quelque 
5 millions de francs par rapport au budget précédent, mais il faut rappeler que ce dernier
avait été réduit de près de 7 millions de francs par rapport aux comptes 1992 et de 2 mil-
lions de francs en regard des comptes 1993. Ainsi que nous l’avons souligné, l’augmen-
tation nominale des dépenses pour biens et services est due à des tâches nouvelles et
au transfert de charges de personnel dans les dépenses pour honoraires et prestations
de services.

Les amortissements continuent à progresser en raison des investissements réalisés au
cours des années précédentes. La progression des intérêts passifs s’atténue en
revanche, la détente intervenue sur le marché des capitaux compensant en partie l’effet
de l’endettement supplémentaire.

Les subventions augmentent de nouveau plus fortement que l’ensemble des dépenses
de fonctionnement. Leur évolution est influencée principalement par la hausse des
contributions du canton à l’AVS/AI, des prestations complémentaires, des charges
d’assistance et des charges de l’instruction publique. Dans ce dernier secteur, les
dépenses supplémentaires résultent surtout de l’augmentation du nombre d’élèves
entraînant l’ouverture de nouvelles classes. Par ailleurs, la proportion des jeunes qui
poursuivent une formation professionnelle à plein temps après la scolarité obligatoire
augmente, ce qui entraîne également des charges supplémentaires, particulièrement
dans le domaine de la formation professionnelle.

Au budget 1995, les subventions accordées représentent 39% du total des dépenses de
fonctionnement, abstraction faite des imputations internes. Le rôle redistributeur de
l’Etat apparaît plus clairement encore si l’on tient compte de l’ensemble des dépenses de
transfert, y compris la part des communes à des recettes cantonales, les dédommage-
ments et les subventions redistribuées. On constate que ces flux financiers représentent
plus de 54% des charges totales et que leur part a légèrement progressé par rapport à
l’exercice 1991, au début de la précédente période de planification financière. Sans les
subventions redistribuées, le taux est de quelque 49%. En comparaison, les frais de

1738 SÉANCE DU 21 NOVEMBRE 1994, À 14 H 15

Budget de l’Etat pour 1995



fonctionnement des services de l’administration, soit principalement les charges de per-
sonnel et les achats de biens et de services, représentent 33% des charges du budget
1995 contre 38% en 1991. Durant la même période, le poids des intérêts passifs et des
amortissements a passé de moins de 8% à 12% des charges totales.

Les dépenses de transfert proviennent pour l’essentiel de la part des communes à cer-
taines recettes cantonales ainsi que des subventions accordées en faveur des tâches qui
sont financées en commun avec les communes, soit principalement l’instruction
publique et la santé publique, l’AVS/AI et les prestations complémentaires, les homes
pour personnes âgées, les maisons d’enfants, les charges d’assistance et les transports
publics. Malgré la réduction des subventions en vigueur, l’Etat a donc maintenu en
faveur de ces tâches communes un effort financier important, cela bien que sa situation
financière se soit nettement dégradée comparativement à celle des communes. Cette
forte composante redistributive du budget traduit bien l’effort de l’Etat dans le domaine
de la politique scolaire, sociale, régionale et culturelle. Elle a cependant pour corollaire
qu’à défaut d’une réduction des prestations ou de recettes nouvelles, une amélioration
durable des finances de l’Etat ne pourra pas être obtenue sans porter atteinte aux trans-
ferts et aux subventions.

Poursuivant la politique instaurée au cours des dernières années, nous avons limité
strictement les bonifications budgétaires aux fonds appartenant à l’Etat. Lorsque cela
paraît possible, les dépenses des fonds devront être financées en partie par un prélève-
ment sur leur fortune. Globalement, la fortune des fonds devrait ainsi passer de quelque
91 millions de francs à fin 1993 à environ 72 millions de francs à fin 1995. A fin 1991, la
fortune des fonds appartenant à l’Etat s’élevait encore à 109 millions de francs. Les pers-
pectives du fonds de promotion de l’économie et celles du fonds de crise deviennent
toutefois préoccupantes. Au vu des dépenses prévues en 1994 et 1995, leur fortune
pourrait être entièrement épuisée dans un proche avenir.

L’amélioration du climat économique autorise une évaluation un peu plus positive des
recettes fiscales. Ainsi que nous l’avons relevé, il convient cependant de tenir compte
d’un certain décalage entre la reprise de l’activité économique et l’évolution des revenus
et des bénéfices imposables. Nos prévisions concernant les recettes fiscales tiennent
compte de la réestimation générale des immeubles qui entrera en vigueur au 1er janvier
1995. Compte tenu du tarif retenu pour le calcul de la valeur locative, cette mesure
n’apportera cependant qu’un supplément de recettes au titre de l’impôt sur la fortune.

Finalement, l’augmentation des subventions de la Confédération pour le financement de
l’assurance-maladie, liée à l’introduction de la TVA en 1995, apporte également une amé-
lioration sensible du résultat budgétaire.

Le résultat du budget 1995 peut être considéré comme satisfaisant en fonction des cir-
constances dans lesquelles il a été élaboré. Le Conseil d’Etat est cependant très préoc-
cupé par les perspectives qui se dégagent de la planification financière pour les années
1996 à 1998. De nouvelles mesures correctrices devront nécessairement être prises lors
de l’élaboration du budget 1996. Une vaste réflexion a été menée à cet égard au sein des
départements et au Conseil d’Etat. En dehors d’une nouvelle répartition des charges entre
l’Etat et les communes, les mesures structurelles qui peuvent être envisagées apparais-
sent cependant limitées si l’on ne veut pas porter atteinte aux tâches essentielles de l’Etat.
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L’année à venir représente pour notre canton l’espoir d’une amélioration progressive de
la conjoncture économique et, bien que de manière plus incertaine, de la situation de
l’emploi. Pour se développer et renforcer sa position, notre économie a cependant besoin
de conditions cadres favorables. Ainsi que nous l’avons relevé dans un précédent rap-
port, le rétablissement de finances publiques saines, à tous les niveaux des collectivités
publiques, joue à cet égard un rôle important. La réalisation de cet objectif nécessite une
concertation active entre tous les milieux concernés. Le Conseil d’Etat souhaite dès lors
que son rapport concernant la planification financière 1995-1998 permette au Grand
Conseil de mener une large réflexion sur les tâches de l’Etat, les allégements qui peuvent
être envisagés et les ressources dont il a besoin pour les réaliser.

C’est dans cette perspective que nous vous proposons d’adopter le projet de décret 
ci-après.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 14 septembre 1994

Au nom du Conseil d'Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Décret

concernant le budget de l'Etat

pour l'exercice 1995

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 14 septembre 1994,

décrète :

Article premier Le budget général de l'Etat pour l'année 1995 est adopté. Ce budget 
se résume comme suit :

Compte de fonctionnement Fr. Fr.

Total des charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.155.143.500
Total des revenus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.103.377.600
Excédent de charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51.765.900

Compte des investissements

Total des dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 254.129.000
Total des recettes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165.321.000
Investissements nets  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88.808.000

Financement

Investissements nets  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88.808.000
Amortissements (autofinancement)  . . . . . . . . . . . . . . 72.534.200
Excédent de charges du compte de fonctionnement 51.765.900
Solde des mouvements avec les financements

spéciaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.268.600
Insuffisance de financement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76.308.300

Art. 2 1 Le présent décret, qui n'est pas de portée générale, n'est pas soumis au 
référendum.
2 Le Conseil d'Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Effet des mesures d'allégement prises en 1993 Annexe 1

et 1994 sur le résultat du budget 1995
Budget 1995

En millions de francs
Mesures complémentaires au budget 1993

– mesures adoptées par le Grand Conseil  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,8
– mesures prises par le Conseil d’Etat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,6 19,4

Mesures complémentaires au budget 1994

– mesures adoptées par le Grand Conseil  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58,9
– mesures prises par le Conseil d’Etat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,4 66,3

Sous-total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85,7

./. intégration des allocations familiales pour travailleurs agricoles 
dans le compte collectif (échéance fin 1994) . . . . . . . . . . . . . . . . . . –0,7

+ effet supplémentaire des mesures 1993/1994 au budget 1995 4,0

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89,0

dont mesures durables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40,0

– 1993: Grand Conseil :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,8
intérêts moratoires au titre de l’impôt direct
limitation des déductions de primes de l’assurance-maladie
révision de la taxe sur les véhicules automobiles
révision de la loi sur l’assurance-accidents des élèves, etc.

Conseil d’Etat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,6

– 1994: Grand Conseil :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,3
non-compensation de la progression à froid
transfert des primes d’assurance-accidents non-profession-
nels sur les salariés
transfert des droits de succession à l’Etat
nouvelle répartition des charges d’assistance, etc.

Conseil d’Etat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,3

dont mesures temporaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49,0
mesures salariales
allocations de renchérissement de la Caisse de pensions
réduction des subventions
contribution aux mesures de crise, etc.
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93.136 Annexe 2

15 novembre 1993
Postulat de la commission financière

Plan d’assainissement financier

Les économies suivantes, prévues au budget 1995, s’inscrivent dans la réalisation du
postulat précité :

Fr.

– Restructuration de l’Ecole cantonale d’agriculture, économie nette  . . . . . . 1.230.000
– Mise à tâche du domaine de la Station d’essais viticoles  . . . . . . . . . . . . . . . 150.000
– Réduction de personnel à l’Hôpital psychiatrique de Perreux de 7 postes 385.000
– Réduction des charges d’exploitation des hôpitaux communaux, privés 

et mixtes (part de l’Etat)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.160.000
– Suppression de divers autres postes administratifs dans les services de 

l’Etat et à l’Université  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 660.000

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.585.000
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Nous avons l’honneur de vous soumettre le rapport de la commission finan-
cière chargée de l’examen du budget pour l’exercice 1995. La constitution de
la commission et la répartition de ses travaux se sont faites de la manière
suivante :

Bureau

Présidente : Mme Monika Dusong
Vice-président : M. Pierre-Alain Storrer
Rapporteur : M. Jean-Marc Nydegger

Sous-commissions

1. Département de la justice, de la santé et de la sécurité :
M. Pierre Willen, président, MM. Pierre-Alain Storrer et Antoine
Grandjean.

2. Département des finances et des affaires sociales :
M. Bernard Soguel, président, Mme Monika Dusong et M. Claude Bugnon.

3. Département de la gestion du territoire :
M. Pierre Cattin, président, MM. Gilles Attinger et Jacques-André Maire.

4. Département de l’économie publique et autorités :
M. Pierre Golay, président, MM. Philippe Wälti et Francis Berthoud.

5. Département de l’instruction publique et des affaires culturelles :
Mme Pierrette Guenot, présidente, MM. Jean-Marc Nydegger et Fernand
Cuche.
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La commission s’est réunie les 7 et 24 octobre 1994 pour l’examen du bud-
get 1995 et l’adoption du présent rapport. Elle a également tenu des séances
les 26 août, 9 septembre et 18 octobre pour étudier et examiner les subven-
tions distribuées et la planification financière qui fait l’objet d’un rapport dis-
tinct. L’analyse des subventions se poursuivra et mandat a été donné à
chaque sous-commission de présenter un rapport au début de l’année 1995
à l’intention de la commission financière.

1. CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Le budget 1995 a été établi en tenant compte des mesures adoptées par le
Grand Conseil en novembre 1993 et 1994, de même que de celles prises par
le Conseil d’Etat en vertu de ses propres compétences. Il tient aussi compte
de la proposition du Grand Conseil de reconduire pour l’année prochaine 
la prise en charge par la Caisse de pensions de l’Etat de la totalité des allo-
cations de renchérissement. L’ensemble de ces mesures apporte une amé-
lioration de 89 millions de francs au budget 1995, dont 49 millions dépen-
dent de mesures temporaires se terminant à fin 1995. Ces faits ont conduit 
la commission financière à collaborer plus étroitement avec le Conseil d’Etat
à la recherche de solutions, dans le respect des compétences respectives,
qui permettront de retrouver un équilibre financier dans quelques années.
Cet effort commun et la collaboration positive de l’administration autorisent
l’espoir d’un avenir, certes difficile, mais plein de promesses.

Objectifs du budget 1995

Le budget 1995 s’inscrit dans la volonté du Conseil d’Etat de maintenir un
haut niveau de formation et de soutenir la solidarité sociale et régionale dans
le canton. Les investissements dans les transports, les communications, la
recherche, l’environnement, la santé publique et la promotion économique
se poursuivront. Ces objectifs ont été confirmés à plusieurs reprises par le
Grand Conseil. Sur le plan financier, le Conseil d’Etat a voulu un budget dont
le déficit soit inférieur à celui de 1994 et ayant une part d’autofinancement
permettant à nouveau de couvrir une partie des investissements.

Environnement

Le budget 1995 est basé sur une reprise sensible de l’activité économique en
général, même si des craintes sérieuses existent pour le secteur de la
construction. La progression du chômage devrait s’inverser et la consom-
mation des ménages rester stable. L’indexation des salaires a été calculée
sur la base d’un renchérissement de 0,7%.

Les nouvelles mesures d’assainissement élaborées par la Confédération
n’ont pas été prises en compte dans le budget 1995, ni les modifications de
la loi sur l’assurance-chômage. L’introduction de la TVA ne devrait pas
influencer le résultat final.
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Résultats

Le budget de fonctionnement présente un déficit de 51,8 millions de francs
et le montant des investissements nets est de 88,8 millions de francs.

L’insuffisance de financement de 76 millions de francs reste préoccupante et
pèsera sur notre dette publique qui atteindra vraisemblablement 1280 mil-
lions de francs à fin 1995.

L’autofinancement de 72,5 millions de francs provenant des amortissements
grevant le ménage courant n’est pas suffisant pour contrebalancer le déficit
et le montant des investissements nets.

Le Conseil d’Etat présente ainsi un budget qualifié d’acceptable et de réaliste
même si les résultats absolus ne sont pas si satisfaisants.

Les objectifs principaux ont pu être atteints avec la participation des départe-
ments auxquels avaient été attribuées des enveloppes budgétaires en
charges brutes. Le même principe a été appliqué à l’Université, aux entre-
prises de transport et aux dépenses de la santé publique.

L’effectif global du personnel est resté stable ainsi que le montre le tableau
ci-après :

Effectifs du personnel

1994 1995 Différence

Temps complet . . . . . . . . . . . . . . . . 1646 1649 + 3
Temps partiel  . . . . . . . . . . . . . . . . . 438 427 – 11
Horaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 74 – 5

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2163 2150 – 13

Effectifs en postes complets . . . . . 1899,31 1901,10 + 1,79

(En ce qui concerne le budget, voir tableau ci-après.)

Le Conseil d’Etat a cependant rendu attentive la commission financière sur
les difficultés rencontrées par certains services pour assurer leur fonction-
nement. Une large réflexion du Grand Conseil sur le fonctionnement de
l’Etat, les prestations désirées par la population, le transfert des charges
Confédération-canton-communes et la manière de mieux les répartir devra
être entreprise très rapidement.

Appréciation de la commission financière

La commission considère également que ce budget dit de transition peut
être qualifié de satisfaisant dans les conditions actuelles. Si les mesures 
temporaires prises ces dernières années exercent pleinement leurs effets, 
il faut relever que le gouvernement a aussi fait un gros effort pour réduire 
le déficit. Chacun est conscient que l’année 1996 sera décisive et que la 
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planification financière imposera des décisions indispensables pour retrou-
ver un équilibre financier.

L’approche financière par l’attribution d’enveloppes budgétaires s’est révé-
lée efficace et a motivé l’administration qui a pris conscience en général des
difficultés cantonales.

Le tableau ci-après donne l’évolution de certains points du budget sur
quelques années :

Comptes de l’Etat – Evolution 1989-1994

1) Sans modification des imputations internes, pour une comparaison plus exacte (donc les imputa-
tions internes sont comprises).
2) Les comptes englobent l’ensemble des dossiers gérés par le service du personnel dont certains
n’émargent pas au budget de l’Etat et dont les traitements sont à la charge de tiers (Confédération
notamment). En revanche, le budget ne prend en compte que les postes à charge du canton. Cette
distinction sera supprimée dès le 1er janvier 1996.

L’effectif du personnel est stable malgré de fortes variations internes expli-
quées dans le rapport du Conseil d’Etat. De nouvelles tâches ont ainsi pu
être absorbées soit par des transferts soit par des diminutions de postes
dans certains services.

L’administration cantonale utilise actuellement 380 personnes au titre des
mesures de crise. La préoccupation du Conseil d’Etat, partagée par la com-
mission financière, reste d’éviter que des services s’habituent à fonctionner
avec ce supplément de personnel. Il faut cependant relever qu’une partie de
ces emplois sont d’ordre conjoncturel et ne seraient plus nécessaires si la
crise cessait.

Le poste biens, services et marchandises a légèrement augmenté en valeur
absolue. Cela est dû à des tâches nouvelles et des modifications d’ordre
comptable.

La commission financière s’inquiète de la suppression de certaines im-
putations internes qui ne permet plus de savoir le prix de revient de 
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Revenus Charges Recettes Personnel Valeur Biens,
fiscales personnel services,

temps marchandises

Mio. Mio. % du Mio. % du Mio. % des compl.2)

Mio. % des
Fr. Fr. revenu Fr. revenu Fr. charges Fr. charges

1989 798 800 100,3 424 53,1 216 27,0 1787 75 9,4

1990 905 897 99,1 490 54,1 243 27,1 1904 82 9,1

1991 923 970 105,1 472 51,1 273 28,1 1937 89 9,2

1992 1002 1065 106,3 498 49,7 286 26,9 1974 90 8,5

1993 1036 1101 106,3 505 48,7 292 26,5 1986 86 7,8

1994
(budget) 1073 1137 106,0 525 48,9 293 25,8 –2,3 84 7,4

1995
(budget)1) 1111 1163 104,7 550 49,5 293 25,2 +1,8 88 7,6



certaines prestations. Même si l’absence d’une comptabilité analytique rend
impossible une calculation rigoureuse, la commission souhaite recevoir des
tableaux plus complets aux comptes, incluant également la part de taxes
affectées et les intérêts passifs. Cela permettra de mieux évaluer les coûts
réels.

Parmi les autres sujets de préoccupation, il faut relever la croissance de
l’endettement qui a doublé en l’espace de quelques années. Les charges
d’intérêts induites limitent fortement la capacité financière du canton et
alourdissent de plus en plus le compte de fonctionnement. Seul un retour à
l’équilibre des comptes permettra de commencer à réduire la dette et de
pouvoir ainsi absorber plus aisément des à-coups conjoncturels.

L’examen des recettes montre que la part de l’impôt y afférente diminue
régulièrement, à l’inverse de celle des subventions. Notre dépendance
envers la Confédération s’accroît fortement et nous devenons de plus en
plus de simples exécutants.

Le postulat de la commission n’est que partiellement réalisé en 1995 et nous
attendons la présentation de la planification financière pour en évaluer la
pleine réalisation.

2. EXAMEN DE DÉTAIL

Les sous-commissions ont examiné le budget 1995 en détail lors de leurs
séances respectives. Voici en résumé la synthèse de leur analyse et des
remarques faites par la commission financière.

2.1. Autorités

L’augmentation des charges de quelque 300.000 francs vient essentiellement
des frais de port et d’affranchissement (212.000 francs) par une adaptation
du forfait postal, ainsi que des frais de téléphone et des taxes de télécommu-
nications (450.000 francs, y compris la TVA).

2.2. Département de la justice, de la santé et de la sécurité

Au chapitre de la justice, on constate une nouvelle explosion des coûts de
l’assistance judiciaire et des expertises. Ce problème a régulièrement été
évoqué par les sous-commissions depuis plusieurs années.

La simplification de certains travaux devrait un peu baisser les coûts, mais il
faudra attendre les propositions du Conseil d’Etat lors de la présentation de
la planification financière pour arriver à contenir réellement cette inflation
des charges.

L’ouverture de l’établissement d’exécution des peines de Bellevue, à Gor-
gier, induit pour l’exercice 1995 la création de 21 postes en valeur de temps
complet. Le coût de construction par cellule se monte à 230.000 francs.
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Les conditions de détention dans le canton deviendront bonnes en général
avec l’agrandissement de la prison de La Chaux-de-Fonds et l’inauguration
de Bellevue.

La situation financière du service de la santé publique est bonne, les coûts
sont partiellement stabilisés. Les conditions de travail du personnel doivent
cependant être améliorées. On constate que les recettes diminuent en rela-
tion avec la baisse du nombre de journées d’hospitalisation.

Le Conseil d’Etat informera le Grand Conseil au début de l’année 1995 sur la
planification hospitalière dans le cadre d’une conception globale cantonale
de la santé. La complémentarité entre les trois hôpitaux de la Providence, de
Cadolles-Pourtalès et de La Chaux-de-Fonds sera prise en compte.

Des discussions ont lieu avec les caisses-maladie sur les tarifs hospitaliers.
Elles devraient à terme permettre d’introduire des différenciations selon les
types d’hospitalisation.

Au chapitre de la police, on constate une augmentation de la délinquance
liée au trafic de drogue et les 3,2 postes en temps complet supplémentaires
sont nécessaires.

L’informatisation du service des automobiles devrait être réalisée le plus
rapidement possible. L’implantation du logiciel étudié permettra un gain
intéressant en personnel.

2.3. Département des finances et des affaires sociales

L’examen de détail de ce département n’a pas provoqué de questions,
l’essentiel ayant été dit lors de la discussion générale. La sous-commission a
eu l’assurance que la réestimation cadastrale s’est réalisée de manière équi-
table dans l’ensemble du canton. Au chapitre de l’assistance, les charges
augmentent très fortement en relation avec la situation économique et les
mesures imposées par la législation. Le financement du chômage a ten-
dance à se fiscaliser.

2.4. Département de la gestion du territoire

Le souci principal du département vient de la réduction des subventions
fédérales. L’aggravation de l’excédent de charges d’environ 5% est due prin-
cipalement à l’augmentation des charges d’entretien, à de nouveaux projets
liés à la protection des eaux, dont les demandes de subvention doivent par-
venir à la Confédération jusqu’à la fin 1994, et aux amortissements.

Les efforts d’économies ont porté sur les charges de personnel et au poste
biens, services et marchandises.

Concernant l’entretien des routes, il faudra veiller à ne pas descendre en
dessous du seuil qui verrait une attaque du capital investi et demanderait
alors des travaux de reconstruction plus importants.
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Face aux critiques rencontrées ces derniers temps et aux remarques de la
commission financière, les commissaires en charge de ce département ont
décidé d’effectuer quelques visites de réalisations récentes pour juger du
bien-fondé des reproches formulés. La commission financière a demandé
des garanties au Conseil d’Etat sur la maîtrise des dossiers futurs afin de dis-
siper le malaise actuel. Le chef du département a confirmé que les nouveaux
travaux partiraient sur d’autres bases et que la recherche permanente de la
diminution des coûts était la priorité de tous les services. La commission
financière est d’avis que c’est seulement ainsi que la confiance exigée lors
des demandes de crédit proposées au Grand Conseil et au peuple serait
maintenue.

2.5. Département de l’économie publique

L’office de l’emploi compte 4 fonctionnaires, 5 employés sous contrat de
droit privé et 9 personnes au titre des mesures de crise. La nouvelle loi sur
l’emploi exigerait d’avoir 45 placeurs supplémentaires, ce qui conduirait à 
80 postes au total y compris le personnel administratif et d’encadrement
supplémentaire. De plus, elle amènerait un report de charges d’environ 
15 millions de francs du fonds de compensation de la Confédération au 
canton.

Le système de placement informatisé PLASTA commence à fonctionner cor-
rectement. Il nécessite cependant une formation de deux à six mois ce qui,
bien évidemment, pose des problèmes d’intégration des personnes en
mesure de crise.

Le bureau pour l’intégration des étrangers donne satisfaction.

Le Département de l’économie publique a vu ses effectifs réduits de 27,9 per-
sonnes grâce notamment à la réorganisation de l’Ecole d’agriculture et du
service de la viticulture. D’autres diminutions pourraient avoir lieu à l’obser-
vatoire avec la privatisation de l’activité horloges au rubidium.

Suite au transfert du domaine viticole, la sous-commission a demandé que
l’on étudie l’introduction d’une prime à la qualité.

Le service vétérinaire pourrait être regroupé avec celui du Jura.

2.6. Département de l’instruction publique et des affaires cultu-
relles

Le budget de ce département est fort important puisque les charges de l’en-
seignement et de la formation représentent, à elles seules, 34,3% du budget
global de l’Etat. Il prévoit pour 1995 une augmentation de 5.202.800 francs
par rapport au budget 1994, soit un accroissement de 2,54%. Les causes en
sont les suivantes :

– Le département bénéficie de peu de recettes, soit environ 77,5 millions
de francs par rapport à des dépenses de 287,5 millions.
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– Les domaines de l’enseignement et de la formation sont en constante
évolution et subissent les fluctuations démographiques. L’augmentation
de l’effectif des élèves a entraîné l’ouverture de 22 classes, 6 pour l’école
enfantine, 8 pour l’enseignement primaire, 3 pour l’enseignement secon-
daire inférieur, 2 pour le secondaire supérieur et 3 pour les gymnases.
Les changements au niveau de la formation professionnelle, notamment
avec l’introduction du baccalauréat technique, entraînent naturellement
des charges supplémentaires.

– Les charges de personnel, d’environ 212 millions de francs, corres-
pondent aux 75% des charges du département. L’indexation prévue 
pour 1995 représente à elle seule une charge supplémentaire de 
890.000 francs.

La sous-commission s’est préoccupée de chercher dans quels postes l’on
pouvait encore agir, sans pour cela remettre en cause le rôle crucial de
l’enseignement et de la formation pour l’avenir du canton. Elle s’est rendu
compte de l’importance que prenait le domaine parascolaire. C’est un phé-
nomène de société, sans aucun doute, et les débats pourraient mener loin,
mais la réflexion doit être menée. Jusqu’où l’Etat doit-il s’engager et certains
services ne pourraient-ils pas être privatisés?

La sous-commission s’inquiète de la réduction des subventions fédérales
pour les investissements. Tout en soutenant les efforts cantonal et commu-
naux, elle demande de viser à l’efficacité et d’exiger la simplicité, de renon-
cer à un certain luxe que nous avons pu nous permettre en période de haute
conjoncture.

Elle prie également l’Etat de discuter avec les communes pour la réalisation
de projets régionaux partout où cela est possible.

Concernant le transport des élèves de l’enseignement primaire, on constate
d’énormes disparités entre certaines communes et des critères pourraient
être définis en ce qui concerne le subventionnement de ces frais par l’Etat.

Le problème du coût des locations repose la question de la construction de
locaux pour les services de l’enseignement.

Pour ce qui concerne l’Université, la sous-commission a pris acte avec satis-
faction de la stabilité du budget. L’augmentation du nombre d’étudiants
pose, et posera, à brève échéance, des problèmes d’accueil qui pourraient
être résolus notamment par la construction d’auditoires de taille moyenne.
Le rectorat souhaite pouvoir gérer plus librement l’Université en disposant
d’une enveloppe financière globale et la commission appuie cette
démarche.

Le service des monuments et des sites fonctionne maintenant plus normale-
ment et l’ambiance de travail s’y est améliorée. Des arrêtés du Conseil d’Etat
règlent les procédures d’attribution des subventions. La dissolution du fonds
de ce service est possible à la suite de l’instauration d’une planification
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financière des subsides qui permet d’avoir une bonne vision des engage-
ments de l’Etat dans ce domaine. Le département a de gros dossiers à
défendre avec l’introduction de la nouvelle maturité fédérale, l’implantation
d’une haute école spécialisée, l’évolution de la scolarité obligatoire et
l’Université.

2.7. Fonds

Plusieurs questions sur l’utilisation des fonds, les engagements déjà pris ont
conduit la commission financière à mandater ses sous-commissions d’étu-
dier plus en détail le mécanisme des attributions, des prélèvements et de la
fortune des fonds.

3. CONCLUSIONS

En relisant les rapports de la commission lors de l’établissement des bud-
gets, on constate qu’après 1992 année caractérisée par des forts investisse-
ments et une situation qui paraissait acceptable, 1993 qui montrait un
contexte économique préoccupant et voyait les premières mesures d’écono-
mies, 1994 année de grandes difficultés, le budget 1995 autorise un certain
optimisme.

La commission financière et le Conseil d’Etat sont cependant conscients que
ce résultat est le fruit pour une grande part de mesures temporaires et qu’il
serait illusoire d’espérer un équilibre financier sans la mise en œuvre
d’autres mesures plus définitives ou à plus long terme. 

Les mesures qui sont préconisées permettront au Grand Conseil, dans le
cadre de la planification financière, de prendre des décisions afin de renfor-
cer la situation économique et sociale du canton.

La commission financière remercie le Conseil d’Etat et les services de l’admi-
nistration cantonale d’avoir contribué à l’élaboration d’un avenir moins
morose. Elle vous recommande par 14 voix et 1 abstention d’accepter le pro-
jet de décret qui vous est soumis. Ce dernier a été adapté pour tenir compte
de la décision du Grand Conseil, du 5 octobre 1994, de réviser la loi sur
l’amélioration et le placement du bétail.

Le présent rapport a été adopté à l’unanimité.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 24 octobre 1994

Au nom de la commission financière :

La présidente, Le rapporteur,
M. DUSONG J.-M. NYDEGGER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 14 septembre 1994, et de la
commission financière,

décrète :

Article premier Le budget général de l’Etat pour l’année 1995 est
adopté. Ce budget se résume comme suit :

Charges Revenus
Fr. Fr.

Compte de fonctionnement

Total des charges  . . . . . . . . . . . . . . . 1.155.713.500.—
Total des revenus . . . . . . . . . . . . . . . 1.103.377.600.—
Excédent de charges  . . . . . . . . . . . . 52.335.900.—

Compte des investissements

Total des dépenses  . . . . . . . . . . . . . 254.129.000.—
Total des recettes  . . . . . . . . . . . . . . . 165.321.000.—
Investissements nets . . . . . . . . . . . . 88.808.000.—

Financement

Investissements nets . . . . . . . . . . . . 88.808.000.—

Amortissements (autofinancement) 72.534.200.—

Excédent de charges du compte 
de fonctionnement  . . . . . . . . . . . . . 52.335.900.—

Solde des mouvements avec les 
financements spéciaux  . . . . . . . . . . 8.268.600.—

Insuffisance de financement  . . . . . 76.878.300.—

1) Compte tenu de la loi portant révision de la loi sur l’amélioration et le placement du bétail,
du 5 octobre 1994 (article budgétaire 5.60.365.80 : + 570.000 francs).

Décret
concernant le budget de l’Etat pour l’exercice 19951)
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Art. 2 1 Le présent décret, qui n’est pas de portée générale, n’est
pas soumis au référendum.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit à sa promulgation et à son exécution.

Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ces deux rapports ont été envoyés en temps utile aux députés.



M. Jean-Marc Nydegger occupe le siège du rapporteur.

Discussion générale

Mme Monika Dusong, présidente de la commission financière pour l’exer-
cice 1995: – Nous aimerions faire une brève intervention en tant que prési-
dente de la commission financière afin de ne pas répéter bien sûr ce que
relève déjà le rapport.

Nous aimerions souligner quelques grandes lignes. Tout d’abord, les motifs
de satisfaction pour la commission financière qui constate que la cible finan-
cière est atteinte, que le déficit a été réduit et qu’il dégage de nouveau une
capacité certes modeste pour des investissements. Toutefois, il ne faut pas
se tromper dans l’analyse de ce budget et ne pas tomber dans un optimisme
béat. Il faut bien se rendre compte que ce budget est un budget qui est forte-
ment marqué par les mesures temporaires qui ont été décidées l’année der-
nière. Sans ces mesures, ce déficit se monterait à 100 millions de francs, on
ne peut donc pas parler aujourd’hui d’un assainissement de la situation
financière.

La situation économique reste très tendue et nous aimerions que le Grand
Conseil se rende compte du fait que nous ne sommes pas sorti de l’auberge.
Le taux de chômage reste extrêmement élevé. Les statistiques restent faus-
sées par le fait que nous avons de très nombreuses personnes en mesure de
crise ou en premier emploi et si l’on incluait ces personnes qui sont finale-
ment sans emploi fixe dans les statistiques, celles-ci seraient nettement
aggravées. Les répercussions positives d’une éventuelle reprise, dont on
parle mais qu’on ne voit pas poindre concrètement, pourront se faire sentir
dans le budget 1996 au plus tôt. Toutefois, certains secteurs de l’économie
restent gravement malades et nous pensons notamment au génie civil et au
bâtiment. Il est bien clair que la réduction du programme de la N 5 fragilise
encore ce secteur qui n’avait pas besoin de cela.

Le taux d’épargne reste extrêmement élevé, ce qui ne stimule pas assez la
consommation et qui est contre-productif pour une reprise.

Ce budget 1995 est de toute évidence un budget de transition. Il ne devrait
pas soulever de passions, il n’y a pas de nouvelles mesures temporaires et
les mesures décidées il y a une année porteront leurs fruits en 1995 du fait
que certaines charges sont comptabilisées avec une année de retard. C’est
en fait en 1995 que nous profiterons réellement des mesures que nous
avons décidées il y a une année.

Ce budget de transition a permis à la commission financière de mener une
réflexion sur la planification financière dans une certaine sérénité, sans
aucun doute. De toute évidence – nous tenons à le relever – la méthode choi-
sie par le Conseil d’Etat d’allouer des enveloppes était bénéfique. Nous sen-
tons à travers cette méthode une volonté commune du gouvernement, une
cohésion gouvernementale et cela nous semble extrêmement important de
constater cela dans une situation de difficultés financières.
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Nous constatons également avec satisfaction que le Conseil d’Etat cherche à
maîtriser les charges. Les charges sont maîtrisées, l’effectif du personnel est
stabilisé alors même que de nouvelles tâches sont venues aggraver fina-
lement cette charge-là, et notamment pour les postes biens, services et 
marchandises, nous avons l’impression que là, il y a une bonne maîtrise.

Les priorités qui sont énoncées dans la planification financière que nous dis-
cuterons ultérieurement sont déjà ressenties dans ce budget-là ; ainsi, les
montants alloués à la formation, à la solidarité restent importants.

Nous qualifierons ce budget... si on voulait lui donner un titre, on lui dirait
l’art du possible. Nous pensons que c’est un budget pragmatique, un budget
réaliste, un budget de transition et c’est dans ce sens-là que nous vous
recommandons de l’approuver.

M. Jean-Marc Nydegger, rapporteur de la commission: – Nous intervenons
ici en tant que rapporteur de la commission financière et, plus tard, si vous le
permettez, nous interviendrons au nom du groupe libéral-PPN.

La commission financière a tenu depuis plus d’une année de nombreuses
séances et les rapports sur le budget 1995 et sur la planification financière ne
sont que la partie visible de ces discussions avec le Conseil d’Etat. La 
commission financière a la volonté d’aller plus à fond dans l’examen de la
structure de l’Etat, dans l’étude des mécanismes financiers qui l’animent.
C’est-à-dire que nous voulons mieux saisir le système des recettes et surtout
la manière dont elles sont utilisées. Ces flux financiers sont la résultante de
l’histoire politique de notre canton et de son administration, mais nous
constatons régulièrement que nous avons souvent oublié l’origine de 
certaines décisions et les avatars qu’elles ont subi au cours du temps. C’est
la raison des nombreuses remarques que vous trouvez dans les rapports de
la commission financière sur le budget et la planification.

Nous ne sous-estimons pas l’ampleur de la tâche, les échecs des pré-
curseurs, mais nous pensons que les temps sont venus, que nous pouvons à
nouveau inscrire dans nos agendas «définir le rôle de l’Etat». C’est ambi-
tieux et l’avenir dira si nous avons pu réaliser la symbiose des différents
acteurs de notre canton.

Venons-en au budget de l’année prochaine et aux conditions dans lesquelles
il a été élaboré. Premièrement, il était obligatoire de ne pas recourir à
l’emprunt pour financer le déficit du compte de fonctionnement. Cet objectif
est réalisé et nous remercions le Conseil d’Etat et l’administration d’y être
parvenus.

Deuxièmement, il y a volonté de maintenir un haut niveau de formation et
de soutenir la solidarité régionale et sociale. Le Grand Conseil a toujours
manifesté cette volonté et nous sommes certain que vous continuerez 
de l’affirmer. Le niveau des investissements est élevé, mais il y a encore tant
à faire pour doter notre canton d’infrastructures routières convenables
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notamment et pour ne pas mettre en péril de vastes pans de notre économie
que la commission financière vous recommande d’approuver le montant
proposé.

Troisièmement, nous devons rappeler que nous vivons sous un régime de
mesures de crise et que le budget 1995 en tient compte. Nous avons un bud-
get de transition – un de plus, diront certains – et nous examinerons plus
tard, dans le cadre de la planification financière, les propositions du Conseil
d’Etat pour en sortir. Mais il faut le dire, nous bénéficions d’une amélioration
de 89 millions de francs au budget 1995, dont 49 millions dépendent de
mesures temporaires se terminant à fin 1995. Si d’aucuns pensent que notre
canton se tire assez bien de la mauvaise situation économique et qu’il fait
peu d’efforts vis-à-vis d’autres collectivités publiques, cela tient à ce que dès
1993 et en 1994 encore, vous avez, avec le Conseil d’Etat, accepté des sacri-
fices que d’autres ne prendront que cette année. Ce n’est pas de l’autosatis-
faction puisque, si nous en étions arrivé là, nous y avions contribué par un
relâchement coupable de la vigilance financière que nous sommes tous
tenus d’avoir par notre mandat de député. Nous nous sommes égarés et le
retour est rude.

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, la commission financière
n’est pas vraiment heureuse de ce budget, mais elle l’a apprécié dans le
cadre de la planification financière 1995-1998 et elle n’a pu que l’approuver,
tout en l’assortissant de nombreuses remarques que vous trouverez dans
son rapport.

Nous ne citerons que l’inquiétude que nous avons eue en constatant la sup-
pression de certaines imputations internes. Nous ne demandons pas une
comptabilité analytique du type «qui paie quoi?», mais un manque de don-
nées financières pourrait provoquer un certain flou artistique et une perte de
contrôle sur le coût réel de services. Ce point devrait être éclairci à l’examen
des comptes, au minimum au niveau des sous-commissions.

De même, les très nombreuses questions posées en commission financière
sur les fonds nous ont amené à reporter à de prochaines séances l’examen
de ce chapitre. Il n’y a pas méfiance de notre part, mais une curiosité légi-
time. C’est ainsi que, par 14 voix et une abstention, la commission financière
vous propose d’accepter le projet de décret concernant le budget de 
l’Etat pour l’exercice 1995 que vous trouvez en page 10 du rapport de la 
commission (p. 1759 du BGC).

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, si vous le permettez, nous
intervenons maintenant au nom du groupe libéral-PPN. Nous remercions le
Conseil d’Etat et l’administration des efforts effectués pour nous présenter
un budget juste convenable. Pour être dans l’air du temps, nous pourrions
décerner un B, à l’ancienne mode, si vous préférez, un 4 sur 6 avec la men-
tion «peut mieux faire». C’est dire notre réticence et l’abstention de
quelques députés lors du vote du décret.
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Il y a plusieurs incertitudes extraordinaires dans ce budget, tant le rapport 
de la commission financière que celui du Conseil d’Etat le mentionnent.
Nous voulons parler des nouvelles mesures d’assainissement élaborées 
par la Confédération et les modifications de la loi sur l’assurance-chômage.
Une partie de notre budget nous échappe donc et il serait intéressant 
d’en savoir davantage, d’en savoir notamment le montant. Il en va de 
même pour l’introduction de la TVA supposée ne pas influencer le résultat
final.

Nous aimerions qu’au fur et à mesure que des informations sont recueillies
par le Conseil d’Etat, nous soyons averti des conséquences qu’elles auront
sur le budget et des mesures que l’exécutif entend prendre pour rester dans
l’enveloppe budgétaire qui lui sera accordée par le Grand Conseil par le vote
du budget.

Nous ne disons pas que l’Etat est mal géré, ne vous méprenez pas, mais
nous attendons une plus grande rigueur budgétaire et une meilleure 
discipline de tous les acteurs de la vie économique de l’Etat, y compris du
législatif.

Notre insuffisance de financement reste préoccupante et la dette publique
continue de croître. Or, n’oublions pas que de financer les dépenses par
l’emprunt revient simplement à reporter les impôts et qu’une aggravation de
la charge fiscale ne se négocie pas facilement. Nous l’avons déjà accepté
temporairement par les mesures de crise votées en 1993 et 1994 et nous n’y
renonçons pas avec le budget 1995. Cependant, nous attendons du gouver-
nement une alternative, alternative qui ne peut, elle non plus, pas consister
en un simple transfert de charges sur d’autres collectivités. En clair, nous
pensons que nos structures étatiques sont encore trop grasses et nous
sommes favorable à une administration petite mais costaude, selon une 
formule publicitaire bien connue.

Dans ce projet de budget, il y a certes quelques prémices de l’allége-
ment structurel, mais nous restons sur notre faim, et l’appellation budget 
de transition nous déçoit un peu par son caractère de temporisation 
face à de réelles propositions de restructuration. Nous admettons que 
des propositions sont présentées dans le cadre de la planification finan-
cière 1995-1998, seulement nous reportons une fois de plus le problème
d’une année.

Venons-en maintenant à des points plus particuliers. Si l’effectif du person-
nel en postes complets est stable et bien que nous eussions aimé le voir
diminuer, nous rendons également attentif le Conseil d’Etat sur l’utilisation
croissante de personnes au titre des mesures de crise. Nous saluons l’effort
fait pour sortir des chômeurs de leur situation, mais nous craignons que 
des services ne s’habituent trop aisément à cette dotation en personnel 
supplémentaire et nous craignons également que la diminution des heures
de travail et l’augmentation des jours de congé ne soient compensées par ce
personnel temporaire.
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Sur un plan comptable, nous partageons aussi le souci de la perte de 
transparence financière manifesté par la commission vis-à-vis de la suppres-
sion de certaines imputations internes. Nous avons, en effet, tout à gagner à
connaître le coût de revient effectif de l’argent dépensé par l’administration.
En le comparant au bénéfice espéré des dépenses et des investissements, il
sera plus facile de trouver le mode de financement adéquat. En clair, par
exemple, telle prestation facturée en 1 franc coûte en réalité 2 francs et 
la différence est financée par tel moyen. Cette approche semi-analytique 
est plus judicieuse à notre avis que de constater un simple équilibre des
comptes.

Notre intervention ne serait pas complète, vous l’imaginez bien, si nous
omettions de parler privatisation. Le sujet est toujours d’actualité et puisque
nous ne sentons pas un grand élan de privatisation, nous intervenons à
chaque occasion pour demander un effort de réflexion au Conseil d’Etat.
Nous n’affirmons pas que ce soit toujours la panacée, mais l’étude doit être
faite. Il existe au sein de l’administration de multiples petites tâches 
exécutées par des fonctionnaires, par exemple les cafétérias, l’entretien de
véhicules et des chemins d’accès. Ne pourrait-on pas confier ce genre de
petits boulots à du personnel externe?

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, nous avons été critique,
c’est notre rôle, mais nous partageons tout de même l’optimisme mesuré de
notre exécutif et de la commission financière face à l’évolution des budgets.
Nous sommes sur la bonne voie et les réticences que vous sentez sont dues
à l’impatience de certains députés vis-à-vis du retard pris pour arriver à
l’équilibre des comptes et au remboursement de notre dette. Si, en période
de bonne conjoncture, des erreurs de gestion des finances publiques ne por-
tent pas à conséquence, il n’en va plus de même aujourd’hui. A l’heure 
où une partie importante de l’économie privée fait des efforts pour se 
surpasser, la conception et la conduite des finances publiques doivent être
revues également.

Le groupe libéral-PPN acceptera dans sa majorité le projet de décret 
proposé.

M. Pierre Cattin : – Contrairement à nos deux préopinants, nous ne ferons
pas une grande analyse économique du budget qui nous est présenté. Nous
relèverons simplement certains faits. Nous parlons au nom du groupe 
radical principalement.

A l’analyse des budgets précédents des deux ou trois dernières années, il
nous vient une chanson qui se chantait quelque part et qui était écrite par 
un auteur français qui vit à La Chaux-de-Fonds. Excusez-nous cette petite
incartade, nous vous chantons juste un refrain : « Il y a plus d’sous Papa, il y a
plus d’sous Maman!» La suite vous la connaissez, n’est-ce pas?

Pour le budget 1995, nous croyons que la situation a changé. On ne peut
plus prendre cette chanson comme exemple pour la gestion de notre canton
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et le groupe radical tient à féliciter le Conseil d’Etat pour les efforts et le 
courage qu’il a eu afin de nous présenter un budget tel que nous l’avons
aujourd’hui.

Certes, nous sommes en plein dans l’effet des mesures temporaires qui ont
été prises en 1993 et 1994 tant par le Grand Conseil que par le Conseil d’Etat,
mesures sans lesquelles le budget serait grevé de charges supplémentaires
de près de 89 millions de francs, dont 49 millions seulement dépendent
directement des mesures temporaires qui vont se terminer à la fin 1995.

La lecture du budget 1995 satisfait le groupe radical et permet de constater la
volonté claire du Conseil d’Etat de renverser la vapeur tout en maintenant
son soutien à la formation (+ 1% pour l’Université, ce dont nous nous félici-
tons) et son soutien aux investissements (88,8 millions de francs cette
année). Même si l’autofinancement de 72,5 millions de francs provenant des
amortissements ne suffira pas à compenser les investissements prévus, il 
ne sera pas pour une fois, et pour cette année en tout cas, nécessaire de
recourir à l’emprunt pour assurer les dépenses, et cela nous nous en 
félicitons aussi.

L’effectif global du personnel est stable et ce malgré la création de 21 postes
en valeur temps complet pour le Département de la justice, de la santé et de
la sécurité dans le cadre de l’ouverture de l’Etablissement d’exécution des
peines de Bellevue, à Gorgier. On remarquera toutefois que cet effectif ne
semble pas tendre vers une diminution sensible dans les prochaines années.
Il faut garder à l’esprit que l’administration utilise actuellement 380 per-
sonnes dans le cadre de mesures de crise. Si ces personnes sont, pour une
certaine partie d’entre elles, directement liées à la conjoncture économique,
un regard extérieur est gagné par l’illusion que ces postes sont devenus
indispensables pour le bon fonctionnement de l’administration.

Une bonne gestion des dépenses courantes de l’administration ne pourra
être envisagée à l’avenir sans une tendance à la réduction du personnel. Il
s’agira dès lors de mener une réflexion complète quant au rôle que l’Etat et
son administration doivent remplir. Les prestations offertes actuellement ne
pourraient probablement plus être garanties à l’avenir en cas de réduction
du personnel compte tenu de la situation déjà limite de certains services.

Il est peut-être temps de se rappeler l’étude d’efficience de l’administration
établie il y a quelque temps et d’analyser si tous les éléments de cette étude
ont été pris en compte. Redéfinir les tâches de l’Etat et appliquer une poli-
tique du personnel en rapport avec les nouveaux buts n’ira pas sans sacri-
fices – encore, vous nous direz – et sans une politique cohérente du Grand
Conseil, donc de nous, Mesdames et Messieurs, dans les décisions à
prendre. Tous les départements semblent avoir fourni des efforts importants
dans l’élaboration du budget. Le maximum a-t-il été fait? Des sacrifices
importants ont été consentis, principalement sur les postes biens, services 
et marchandises. Le budget consacré à l’entretien des investissements
consentis est très réduit. L’investissement se doit toutefois d’être soutenu et
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poursuivi. Nul n’est besoin de rappeler l’importance primordiale des inves-
tissements publics pour l’économie cantonale. Une politique d’entretien de
ces investissements trop restreinte comporte le risque de voir ses infrastruc-
tures se dégrader et engendrer dans un proche avenir des coûts de réfection
trop importants. L’investissement doit faire l’objet d’une analyse raisonnable
et rationnelle sans exagération ni luxe apparent.

En résumé, le Conseil d’Etat nous présente aujourd’hui un budget de transi-
tion et un budget d’espoir pour l’avenir. Le budget, nous vous le rappelons,
est un acte politique qui engage le Grand Conseil et le responsabilise.

Mesdames et Messieurs les députés, chers collègues, nous sommes respon-
sables et garants du maintien des chiffres du budget. Nos décisions et notre
travail devront être imprégnés des tendances prises dans le budget 1995.
Nous aurons à être prudents dans notre travail. Il nous appartient également
de faire des sacrifices en, par exemple, limitant les demandes d’études et de
rapports multiples. Le budget 1995 revêt incontestablement un signe
d’espoir pour l’économie de notre canton, même s’il s’agit de rester très 
vigilants.

En ce sens, le groupe radical soutiendra et acceptera le budget tel que 
présenté.

M. Pierre Willen : – Bien que ce budget soit considéré comme un budget de
transition, il révèle toutefois la difficulté que notre canton rencontre à main-
tenir son niveau de vie, car entre l’image fiscale que nous essayons d’amé-
liorer et la froideur des statistiques, nous nous débattons constamment pour
ne point encore être plus pauvres.

Pour réaliser ces éléments, nous devons consentir à un effort d’investisse-
ment très important et, de l’investissement, il en découlera inévitablement
un endettement supplémentaire. S’il est de notre responsabilité de mainte-
nir l’économie du canton, nous devons veiller à ne pas trop charger les
jeunes générations afin qu’à leur tour, elles puissent aussi faire des choix.

Lors de l’établissement du budget 1994, tout le monde espérait une amélio-
ration de la conjoncture. Force est de constater que la reprise économique se
profile bien timidement, mais reste à l’Etat la difficile tâche de maintenir une
place digne pour chacune et chacun de nos concitoyens. Nous pourrions
presque hurler à l’injustice ou à l’indécence lorsque l’on compare la charge
fiscale de certains cantons suisses avec celle du canton de Neuchâtel. La
solidarité confédérale, dans ces moments-là, s’écrit en lettres minuscules.

Dans les années 1990-1991, notre charge fiscale s’était bien améliorée par
rapport aux autres cantons suisses. A cette époque en effet, nous avons
allégé cette charge et malheureusement, actuellement, nous devons consta-
ter que les recettes font défaut. Généralement, une diminution d’impôt
engendre des investissements privés et ce ne fut malheureusement pas tota-
lement le cas. Alors, sommes-nous à la limite du possible fiscal dans notre
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canton? Bien que le tableau général reste relativement terne, nous saluons
l’effort de chacun dans la réalisation et l’application des budgets des années
1994 et 1995. Le consensus neuchâtelois a bien fonctionné. Nous remercions
le Conseil d’Etat ainsi que tout le personnel dépendant du budget de l’Etat
de l’effort qu’ils ont fourni et qu’ils fourniront encore une année avant de
sortir des mesures qui ont permis d’éviter un endettement démesuré. Nous
avions volonté de maîtriser les charges. C’est fait, car elles ne progressent
que de 1 pour mille. Un tel chiffre pourrait être accueilli par un sentiment
d’un travail arithmétique bien maîtrisé. Nous croyons qu’il y a bien plus et
souhaitons évoquer la volonté qui se cache derrière ces chiffres.

L’effort réalisé par le Département de l’instruction publique en ouvrant plus
de vingt classes pour accueillir les jeunes générations démontre cette ferme
volonté de maintenir un haut niveau de formation dans notre canton. Par
ailleurs, le bon niveau de l’aide sociale charge, il est vrai, notre budget, mais
il continue de permettre à chacun de se sentir partenaire dans notre société.

L’emploi reste une de nos principales préoccupations. La promotion écono-
mique, nos investissements dans le domaine de la construction chargent
aussi lourdement l’équilibre budgétaire. Mais il s’agit de maintenir, voire de
créer des emplois.

Si les recettes n’augmentent pas, il nous faut diminuer les charges. Mais 
lesquelles faudra-t-il diminuer? Car beaucoup d’entre nous sont d’accord
d’hurler avec les loups, mais peu sont prêts à en assumer les conséquences
sociales. Dans ce domaine, le parti socialiste est conscient du problème. 
Il est prêt à participer à l’effort d’une meilleure répartition des tâches et des
charges, mais nous précisons que diminuer les charges ne se conjuguera
pas avec démantèlement social ou libéralisation sauvage.

Pour assumer toutes ces charges, il faut des recettes et, malheureusement,
leur évolution reste préoccupante. De budget en budget, les recettes n’attei-
gnent pas les prévisions. Nous avons par exemple revu le prix des patentes
pour les cafés et restaurants. Nous avons été pratiquement les fossoyeurs
de cette branche économique. Eh bien! de ce côté-là, nous n’avons vu
aucune nouvelle recette ou en tout cas elles n’ont pas beaucoup augmenté.

L’entrée en vigueur de la nouvelle estimation cadastrale n’apportera pas les
millions que certains dénoncent, car là, le Conseil d’Etat aussi a fait preuve
de prudence pour ne pas écraser les locataires et les propriétaires en propo-
sant bien entendu des taux judicieusement adaptés. Dès lors, le Conseil
d’Etat peut-il nous dire à quoi il impute cette stagnation des recettes? Les
Neuchâtelois paient-ils toujours correctement leurs impôts? Le travail non
déclaré connaît-il un essor particulier dans notre canton ou peut-on soup-
çonner les Neuchâtelois de frauder à l’égard du fisc? Bon, il est facile de
poser un œil inquisiteur sur le citoyen neuchâtelois, mais nous devons ques-
tionner Madame Helvétie car, finalement, la Confédération nous réserve, elle
aussi, de grandes surprises et nous serions heureux de connaître quelles
seront les incidences sur le budget de l’année prochaine des mesures que
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prendra la Confédération et, parallèlement, de quelle manière le Conseil
d’Etat va combattre le poids de certaines lois ou de certaines directives pour
ne pas trop gaspiller le denier public. Car, à l’évidence, nous n’oserons plus
répéter le coup des portiques de Boudevilliers ou de la berme centrale.

Le parti socialiste s’engage au côté du Conseil d’Etat dans son effort pour un
assainissement des finances cantonales, pour sa volonté de maintenir
l’effort social et pour sa confiance en l’avenir.

M. Hughes Wülser : – Le budget est un acte politique par excellence, non
seulement un résumé de chiffres froids, mais une orientation générale des
objectifs, une réflexion sur le rôle de l’Etat, ses options et l’expression 
possible pour les autorités politiques de sa prise en compte de réalités
humaines qui se situent derrière des décisions qui ne sont certes pas que
comptables.

Ce problème de fond, le sens des décisions prises par l’adoption d’un bud-
get, ce que signifient certaines mesures de désengagement de l’Etat face à
certaines catégories de personnes, ce que recèlent des privatisations dites
techniques mais qui, dans la réalité, vont avoir des conséquences humaines,
mérite d’être évalué avec beaucoup d’attention. Il n’y a pas de décisions qui
n’affectent en rien la vie quotidienne de la citoyenne et du citoyen à quelque
étage social qu’elle ou qu’il se situe dans sa quotidienneté, dans ses rela-
tions avec les autres, dans son budget personnel, dans ses rapports avec
l’administration, bref dans une bonne partie de sa vie.

Nous regrettons dès lors que l’on ne trouve pas trace de cette évaluation-là
dans les rapports concernant le budget comme si notre rôle, au Grand
Conseil, n’était plus un rôle politique, au sens noble du terme, mais un rôle
de gestionnaire appliqué seulement à l’examen des chiffres. En ce sens-là,
une phrase du rapport de la commission financière est révélatrice, nous
vous la citons : «Une large réflexion du Grand Conseil sur le fonctionnement
de l’Etat, les prestations désirées par la population, le transfert des charges
Confédération-canton-communes et la manière de mieux les répartir devra
être entreprise très rapidement.» Eh bien! de même que nous avons des
budgets de transition depuis bien longtemps, il nous semble que l’on utilise
ce futur depuis très longtemps et, pour notre part, nous aurions voulu que ce
soit un passé composé ou un présent qui ait pu être utilisé.

L’économie suisse est à un tournant et certains recourent à des conceptions
et modèles anciens supposés avoir fait leurs preuves. On assiste à la remise
en cause de conquêtes environnementales ou de conquêtes sociales. Qui
s’en tient aux vieux modèles ne voit pas que ce sont justement ces modèles-
là qui ont conduit à la situation actuelle. Les limites de la croissance, qui ont
permis l’amélioration du niveau de vie – pour certains et pour beaucoup – et
de hauts salaires – pour certains seulement – n’ont fait qu’agrandir des diffé-
rences entre pauvres et riches, femmes et hommes, pays du Tiers Monde 
et pays industrialisés et l’évolution technique montre clairement que la
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croissance économique purement quantitative ne peut résoudre tous les
problèmes.

Ainsi vivons-nous le paradoxe que l’on produira toujours plus de biens et
services avec moins de travail humain et que les gains de productivité sont
liés à la rationalisation du travail, donc à la création de chômage et d’exclu-
sion. L’économie publique porte ainsi les coûts sociaux des gains de produc-
tivité. Tant qu’il y aura ainsi un partage inéquitable du travail rémunéré et
une non-prise en compte de cette nouvelle donne, on ne pourra résoudre les
contradictions. Le terme de chômage est trompeur car il ne manque pas de
travail socialement nécessaire et utile, mais c’est la demande de travail sala-
rié qui ne suffit pas pour tous. De nombreuses tâches importantes pour la
société sont accomplies sans salaire et souvent même sans être reconnues
socialement. D’autres ne sont pas du tout remplies parce qu’elles ne répon-
dent à aucune demande solvable – le travail impayé des femmes par
exemple – et, à notre avis, la réflexion autour du travail rémunéré et du 
travail social, de l’examen de leur complémentarité, la réflexion autour de,
peut-être, revenus minimums d’insertion, la réflexion sur le temps de travail
et le partage du travail, devraient être très prioritaires dans une réflexion
politique.

Si nous attachons de l’importance à ce que l’Etat équilibre le mieux possible
ses comptes, nous attachons davantage d’importance encore à ce qu’il
puisse pleinement jouer son rôle régulateur, son rôle de garant contre
l’exclusion sociale des chômeuses et des chômeurs, son travail de lutte
contre la paupérisation matérielle menaçante et, dans ce sens, la compensa-
tion entière du renchérissement est indispensable pour les bas revenus. Les
économies dans ce domaine sont inacceptables tant sur le plan social
qu’économique. Que l’on veuille faire des économies peut se justifier, que
l’on trouve que, grâce aux mesures prises en 1993, un budget est accep-
table, peut-être, peut-être sur le plan des montants, mais pour le groupe des
petits partis, il n’est pas acceptable dans sa manière de ne pas évaluer les
conséquences réelles des mesures sur celui qui se trouve au bout de la
chaîne.

On souhaite privatiser certains services. Songe-t-on au service des auto-
mobiles – ce en quoi nous pourrions peut-être être d’accord – ou aux 
services parascolaires? Il y a là une différenciation nette à faire. Lorsque l’on
dit en page 46 du rapport du Conseil d’Etat (p. 1740 du BGC) que notre 
économie a besoin de conditions-cadres favorables et qu’il faut, à cet égard,
le rétablissement de finances publiques saines, songe-t-on que le rétablisse-
ment des finances publiques permettra une diminution fiscale, car la fiscalité
fait partie des conditions-cadres, et va-t-on nous rejouer le scénario bien
connu «finances publiques saines – baisse d’impôts», auquel nous nous
sommes toujours opposés d’ailleurs, pour revoir le retour des déficits? Et
c’est reparti pour un tour! C’est la politique qui doit fixer au processus éco-
nomique les conditions-cadres et non l’inverse. Est-il nécessaire que le taux
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d’amortissement moyen de 11,7% continue à ce rythme? Nous comprenons
bien le souci pour les générations futures, mais en 1995, au 31 décembre
1995, sur un montant de 100 millions de francs pour la J 20, l’Etat en aura
amorti presque la moitié. Est-on condamné à cette vitesse? Est-il aussi pour
le moins imprudent de prétendre que l’introduction de la TVA n’aura pas
d’influence sur le résultat lorsque l’on voit comment les choses se passent?
On sait qu’une augmentation d’environ 3% des biens et services aura lieu et
nous savons aussi que le pouvoir d’achat des particuliers n’augmentera que
de 0,7% en gros, il y a donc peut-être là une prudence à observer.

Nous aimerions aussi que l’on nous précise quelques faits au sujet de
l’engagement d’un poste de chef de projet en ressources humaines. Selon
nos informations, cette personne devrait travailler à l’évaluation des 
fonctions de l’administration, mais alors que la proposition d’un nouveau
statut pour la fonction publique n’a pas été discutée. A-t-on fait appel à un
consultant extérieur à ce propos?

La présentation comptable d’un budget dit aussi autre chose que des
chiffres. On se félicite des investissements, on condamne les hausses de
fonctionnement. Donc, si pour résoudre des problèmes scolaires, on
construit un local, c’est un investissement, bravo; si l’on engage un ensei-
gnant, il s’agit alors de fonctionnement et c’est alors condamnable. Le choix
n’est donc pas seulement un choix comptable, c’est aussi un choix politique.

Nous voyons aussi que les mesures temporaires ont tendance très nette à
devenir des mesures permanentes, que l’on a en projet la poursuite des
réductions de personnel hospitalier, bref que l’on applique des recettes que
nous croyons pour notre part discutables. Tout le fonctionnement d’un Etat
repose sur l’acceptation d’un contrat passé entre la personne humaine, les
institutions et une instance qui lui garantit des droits, lui donne des devoirs
et ouvre un espace de négociations, et bizarrement, nous ne voyons appa-
raître nulle part cette citoyenne, ce citoyen, cette personne comme si l’Etat et
son fonctionnement n’étaient plus que des structures désincarnées.

Comme vous l’aurez compris, les députés du groupe des petits partis ne
pourront se rallier au budget de l’Etat pour 1995.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances 
et des affaires sociales : – Nous remercions tous les groupes, et nous regret-
tons de ne pas pouvoir y associer le groupe des petits partis, pour leur 
soutien au budget que le Conseil d’Etat vous a proposé.

Nous avons bien écouté l’intervention du représentant du groupe des petits
partis M. Hughes Wülser et nous ne savions pas qu’elle se conclurait par la
négative. Néanmoins, nous aimerions qu’à l’appui de ses affirmations, il
puisse apporter un certain nombre d’exemples et nous le défions, dans le
cadre du budget de 1995, de nous apporter des exemples où cet Etat de
Neuchâtel serait désincarné par rapport à la population qu’il prétend servir.
En effet, qu’avons-nous voulu rechercher à travers le budget de 1995 que
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nous ne considérons pas et que nous n’avons jamais quant à nous intitulé
budget de transition? 

Pour nous, le budget de 1995 s’inscrit dans une perspective qui est celle de
la planification financière, c’est-à-dire une perspective qui doit nous 
permettre, à terme, de sortir des difficultés non seulement financières, mais
économiques et sociales dans lesquelles nous nous sommes trouvés 
impliqués – comme d’ailleurs l’ensemble de notre pays, voire de l’ensemble
de l’Europe – depuis 1991.

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, il y a au moins une bonne
chose dans la mémoire humaine, c’est qu’elle ne garde que ce qui l’arrange
et elle oublie les mauvaises choses. Il nous semble qu’à la veille de 1995, on
a d’ores et déjà tendance à oublier que nous avons franchi, en 1992 et en
1993, une situation sociale, économique et financière très grave pour
l’ensemble de notre pays, situation certainement que l’on n’avait pas
connue en Suisse depuis la fin de la dernière guerre mondiale. Or, nous
aimerions rappeler que malheureusement, dans les comptes de l’Etat, cette
époque-là s’inscrit en chiffres rouges parce que nous avons dû fournir un
effort considérable – et nous aurons l’occasion certainement d’y revenir lors
de la discussion de la planification financière – pour que, précisément,
Monsieur Hughes Wülser, il n’y ait pas d’exclus dans cette République. Vous
avez raison – vous voyez que nous sommes plus compréhensif à votre 
égard que vous l’êtes à l’égard du Conseil d’Etat – lorsque vous dites que
l’important, ce n’est pas forcément le déficit de l’Etat.

En effet, le budget de 1995 – et M. Jean-Marc Nydegger l’a rappelé en tant
que rapporteur de la commission financière –, c’est une importance donnée
à tout le secteur de la formation et de l’instruction, parce que ce secteur
porte en lui, on le sait, l’espoir et l’avenir de notre canton. En terme réel, c’est
le secteur qui augmente le plus. Mais ce budget de 1995 est aussi une affir-
mation – et nous l’avons dit – de la cohésion sociale que notre canton doit
préserver, parce que nous voulons – et cela, c’est la réalité – éviter qu’un 
certain nombre de nos concitoyens se sentent exclus de la communauté
neuchâteloise, ne se sentent plus faire partie de cette communauté parce
que cette communauté ne les aurait pas reconnus. M. Pierre Willen a utilisé
le mot de dignité.

Mais ce que nous craignons, selon le type de discours que l’on tient, c’est
celui de faire peur. En face d’un budget de 50 millions de francs de déficit, et
il est vrai que ce n’est pas rien, on peut susciter la crainte, la peur, et l’on sait
que la peur est paralysante, c’est-à-dire que nous n’ayons plus le courage
d’un certain nombre d’investissements, que nous n’ayons plus le courage
d’un certain nombre de projets. On a parlé ce matin de l’exposition natio-
nale, eh bien ce n’est pas en raison de la situation financière de l’Etat qu’il
faudrait renoncer, Monsieur Fernand Cuche, à l’organisation d’une expo-
sition nationale dans notre région si nous pensons que cette exposition
nationale peut être une marque d’espérance et de défi pour notre pays.
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Le canton de Neuchâtel, et nous sommes heureux quand même de le dire
devant les membres de ce parlement, fait l’objet, dans un certain nombre de
cantons, parfois d’admiration parce qu’on nous reconnaît de ne pas avoir
cédé, de ne pas avoir rompu à une certaine tradition d’ouverture et d’inves-
tissements malgré la situation que nous connaissons.

Donc oui, ce budget, avec 50 millions de francs de déficit, doit éviter ce
réflexe de crainte, ce réflexe de repli sur soi qu’on rencontre malheureuse-
ment trop souvent lorsque nous sommes dans une situation difficile.

Nous aimerions relever, parce que personne ne l’a fait, qu’en prenant en
compte 1,6% d’augmentation des dépenses et 2,6% d’augmentation des
revenus à travers le budget de 1995, nous sommes bien en dessous de la
croissance nominale du produit intérieur brut que nous avons pris en consi-
dération. C’est-à-dire que d’ores et déjà, malgré la reprise qui est là même si
elle ne se confirmera que plus tardivement en matière d’emplois et en
matière de finances publiques, nous avons maintenu une rigueur particu-
lière en ce qui concerne les frais de fonctionnement de notre canton. Cela se
retrouve d’abord à travers le personnel, on y reviendra puisque le montant
global attribué aux charges de personnel est plutôt en réduction qu’en 
augmentation. C’est aussi lié aux biens, services et marchandises, et vous
avez constaté que les augmentations sont liées à des tâches nouvelles de
l’Etat. Nous pensons en particulier à l’énergie qui sera consommée pour le
tunnel de la Vue-des-Alpes, au chauffage d’Unimail, aux frais liés à l’ouver-
ture de l’établissement d’exécution des peines de Bellevue, à Gorgier. Pour
le reste, nous avons tenu les sommes qui nous avaient jusqu’ici été impar-
ties. Cela représente, c’est vrai, un effort considérable de l’administration
cantonale et nous aimerions l’associer ici aux remerciements que le Grand
Conseil nous a adressés, elle le mérite bien.

La situation sur le plan économique, à notre sens, évolue favorablement,
mais nous ne nous faisons pas d’illusions. Le degré d’occupation des
machines est tel que cela ne se traduira pas par une augmentation rapide du
nombre de personnes, cela ne va donc pas se traduire par une diminution
rapide du nombre des sans-emplois dans notre canton. Cela ne se traduira
pas non plus par une augmentation rapide des recettes de l’Etat et c’est
peut-être là que nous aurons le plus de difficultés au cours des années à
venir. En effet, dans une situation qui sera plus favorable sur le plan écono-
mique, où chacun pensera ou estimera que l’on peut relâcher la bride, nous
devrons la tenir de façon aussi stricte que nous l’avons tenue jusqu’à pré-
sent pour ne pas laisser se réemballer la machine. Nous vous rappelons que
nous avons d’ores et déjà près de 200 millions de francs inscrits dans le bilan
de l’Etat au titre des déficits cumulés depuis un certain nombre d’années.

Donc, nous devrons ne pas céder à certaines tentations au cours des années
qui viennent, si tant est que ces années soient nettement meilleures que
celles que nous avons connues. Cela nous permettra de souffler un peu,
mais rien de plus, ce d’autant plus que nous voulons continuer, c’est le 
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souhait non seulement du Grand Conseil mais du Conseil d’Etat, à investir
pour ce canton.

Voilà, Mesdames et Messieurs, dans quel esprit le Conseil d’Etat a réalisé ce
budget, c’est-à-dire un esprit d’ouverture sur l’avenir avec la formation et
l’instruction publique, avec la politique d’investissements que vous avez
bien voulu rappeler, mais aussi avec un esprit de solidarité, de cohésion
sociale et régionale parce que nous pensons que cette cohésion est une des
conditions de la prospérité et de l’unité de ce canton.

Nous répondons maintenant aux questions qui nous ont été posées en ce
qui concerne la perte de transparence financière qu’appellerait la suppres-
sion des imputations. Nous aimerions donner au Grand Conseil l’assurance
qu’il continuera à trouver les informations dans le rapport à l’appui des
comptes puisque nous dresserons, par services, ces imputations de telle
façon que nous ayons la connaissance des coûts d’un certain nombre de
charges, en particulier informatiques, téléphoniques ou autres, qu’on devrait
intégrer dans les services pour que nous puissions connaître non seulement
l’évolution des coûts, mais aussi parce qu’il y a souvent une refacturation, la
possibilité d’adapter nos émoluments.

Les problèmes de l’utilisation des personnes aux mesures de crise avec le
personnel : Monsieur Jean-Marc Nydegger, vous nous avez dit que vous atti-
riez notre attention sur cette question; nous pouvons vous assurer que nous
y sommes tout à fait attentif. Nous espérons qu’à terme, nous ayons moins
de personnes à occuper dans les services publics. Cela signifiera aussi, pour
toute une série de services publics, moins de travail et, en conséquence,
nous pourrons certainement faire avec le personnel que nous avons.

Néanmoins, nous ne nous sommes jamais vanté, Mesdames et Messieurs,
Monsieur le président, de la diminution du nombre de personnes au service
de l’administration cantonale. Nous ne l’avons pas fait parce que nous
n’avons pas estimé devoir le faire étant donné que nous savions que nous
remplacerions certains effectifs par des personnes aux mesures de crise.
Certaines collectivités publiques ont annoncé des diminutions d’effectifs.
Combien, dans le même temps, ont utilisé des personnes aux mesures de
crise? Cela, personne ne le dit et personne ne le sait. Or, chaque collectivité
publique, qui se sent investie d’un devoir vis-à-vis des personnes qui n’ont
plus de travail ou vis-à-vis des jeunes qui n’en trouvent pas, doit faire cet
effort et donc engager ce type de personnes. Toutes le font la plupart du
temps, mais naturellement, cela permet, cela est vrai, de compenser une
partie du personnel. Mais nous faisons, croyons-nous, notre travail et nous
le faisons, nous pouvons l’assurer à M. Jean-Marc Nydegger, dans la
volonté à terme de maintenir, là aussi, l’effectif du personnel dans la mesure
que le Grand Conseil a définie.

Quant à l’autofinancement, il est également vrai que c’est la première fois
depuis 1991 que nous retrouvons une partie d’autofinancement à travers le
budget de 1995. Pourquoi y avons-nous réussi? D’abord, il y a les mesures
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temporaires qui ont été adoptées. Mais c’est aussi parce que nous pouvons
faire une appréciation un tout petit peu plus positive des recettes de l’Etat à
travers le budget de l’année prochaine. En effet, nous sentons qu’il y a d’ores
et déjà une certaine reprise, y compris dans les transactions immobilières,
même si la situation de l’industrie de la construction est aujourd’hui, on le
sait, on ne peut plus grave dans notre canton.

On peut aussi d’ores et déjà mesurer, à travers l’appréciation que nous pou-
vons faire de l’imposition des bénéfices dans certaines entreprises, que la
situation, là aussi, connaît une certaine reprise. Il y a donc des éléments très
positifs dans le budget que nous vous présentons. Nous n’avons, heureuse-
ment aussi, plus ce volume d’investissements considérables que nous
avons réalisés. Nous vous rappelons qu’en 1992, ce sont 341 millions de
francs qui avaient été investis dans ce canton, 140 millions de francs à
charge de l’Etat de Neuchâtel seulement. On va voter 88 millions de francs
d’investissements nets. Il y avait donc, à cette époque-là, avec les gros 
chantiers que nous connaissions, un investissement considérable. Nous
avons fait des déficits, mais nous avons tenu une économie et nous avons
construit un canton. On pourra peut-être un jour nous le reconnaître.

Quant à l’incidence des mesures de la Confédération, un certain nombre de
grands projets aujourd’hui sont sur les pupitres soit des députés, soit du
Conseil fédéral. Nous les rappelons : l’assurance-chômage, l’augmentation
du tarif des cotisations d’assurance-chômage, l’assurance-maladie et la loi
sur les chemins de fer. En ce qui concerne l’assurance-chômage, les projets
qui ont été arrêtés par le Conseil national ont été repris par la commission
du Conseil des Etats et nous dirons qu’ils sont actuellement plutôt affaiblis,
parce que la philosophie même de la nouvelle assurance-chômage est
remise en cause, soit l’intégration des personnes sans emploi. Mais
aujourd’hui on ne peut pas savoir quel sera, pour les cantons, le coût de 
différentes modifications, si tant est que ces modifications sont apportées.
Mais la participation des cantons, en tout cas, est complètement revue si
bien que nous ne pensons pas que les sommes que nous devions engager à
l’avenir soient aussi importantes que celles que nous avons craint à un
moment donné.

En ce qui concerne l’assurance-maladie, nous n’aurons pas à supporter de
conséquences financières si, comme aussi nous le souhaitons, la loi sur
l’assurance-maladie est acceptée par le peuple au mois de décembre pro-
chain. Il y a eu une tentative de la part, non pas seulement du Conseil fédé-
ral, mais de la commission financière du Conseil national, de revenir d’ores
et déjà, en décembre prochain, sur une décision que les Chambres ont prise
en octobre, celle de prolonger l’arrêté fédéral urgent qui octroyait 100 mil-
lions de francs au titre de diminution des primes en matière d’assurance-
maladie pour les cantons qui, en particulier, faisaient un effort dans 
ce domaine. C’est notre cas, et vous vous souvenez de la clôture des
comptes en 1993 et vous le verrez à la clôture des comptes de 1994. Or, si la

SÉANCE DU 21 NOVEMBRE 1994, À 14 H 15 1775

Discussion générale (suite)



commission du Conseil national a proposé cette diminution de 100 millions
de francs – qui représente pour le canton 3,6 millions –, la commission du
Conseil des Etats s’est d’ores et déjà opposée à cette décision, ce qui signifie
que, nous-même, nous ne savons pas ce que seront les conséquences finan-
cières du plan d’assainissement de la Confédération. A notre sens et à notre
connaissance, sur les différents dossiers, cela ne devrait pas être extrême-
ment important.

Le Conseil d’Etat ne pense pas que nous puissions purement et simplement
rejeter toutes les mesures que la Confédération entend prendre pour assai-
nir sa situation parce que nous pensons aussi que nous avons intérêt à ce
que la Confédération ait une bonne situation financière. On le voit dans de
nombreux investissements que nous avons à faire ici dans ce canton, tant et
aussi longtemps que la Confédération n’aura pas retrouvé une meilleure
situation financière, les cantons tels que les nôtres en subiront des consé-
quences négatives.

En ce qui concerne les amortissements – c’est une question qui revient à
chaque séance de budget –, nous continuons à affirmer notre volonté de ne
pas transmettre aux générations qui nous succéderont des ardoises par trop
importantes. C’est pourquoi nous devons continuer à amortir au taux que
nous connaissons (aujourd’hui en moyenne 11,7%). Ce n’est pas un taux
excessif ; c’est un taux qui est plutôt faible par rapport à certains cantons et
nous pensons en particulier aux cantons suisses alémaniques. D’autres can-
tons dans la situation financière que nous connaissons, et nous pensons à
certains cantons du bout du lac, ont réduit leur taux d’amortissement de 10 à
5%. Ils se sont certes mieux présentés à un moment donné, mais un jour la
facture devra être payée. Un jour, il faudra bien amortir ce que l’on n’amortit
pas aujourd’hui. Or, notre canton doit avoir une politique d’investissements,
on l’a répété. La planification financière comprend toute une série d’investis-
sements. Dans celle-ci, nous n’avons pas intégré certains projets qui seront
ultérieurement également nécessaires, nous pensons en particulier à
l’Université. Si nous voulons continuer à équiper ce canton en matière de
formation professionnelle, en matière de transports et de communications
pour prendre les deux secteurs qui sont les plus gourmands en matière
d’investissements, nous devons poursuivre notre politique en matière
d’amortissements.

Nous répondons encore à une question relative à l’introduction de la TVA.
Nous l’avons écrit, le budget qui vous est soumis aujourd’hui la comprend.
Nous devrons donc absorber à l’intérieur de ce budget l’introduction de la
TVA. C’est une discipline supplémentaire que nous nous imposons, mais
nous voulons le faire parce que nous ne voulons pas qu’à l’occasion de
l’introduction de la TVA, nous ayons, là aussi, des débordements en ce qui
concerne les dépenses publiques.

Nous conclurons cette introduction en disant que, depuis quelques années,
le Grand Conseil a suivi le Conseil d’Etat dans sa réflexion et dans les efforts
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qu’il fait pour continuer à tenir ce canton en matière d’investissements, en
matière de formation et en matière sociale. Nous avons discuté – et nous
remercions la commission financière – sur un certain nombre d’objectifs.
Nous nous sommes mis d’accord avec la commission pour tenir ces objec-
tifs et nous les tiendrons. Ces objectifs impliquent un minimum de consen-
sus. Ce consensus devra être trouvé non seulement dans le budget de 1995,
mais dans la planification financière qui permettra à l’Etat de pouvoir réduire
progressivement ses déficits. C’est donc à travers les discussions sur la 
planification financière que nous pourrons réellement voir comment, à 
l’avenir, le Conseil d’Etat pourra présenter toujours des budgets dans la
perspective que nous vous avons donnée.

Pour nous, Conseil d’Etat, le consensus n’implique pas que tout le monde
soit d’accord sur chacune des mesures que nous présentons, nous savons
que ce n’est pas possible. Mais c’est qu’au moins, sur un certain nombre 
de grands objets, sur un certain nombre d’objectifs, chacun dans cette
assemblée puisse se dire d’accord. C’est cet accord que nous espérons 
trouver non seulement pour le budget de 1995, mais sur la planification
financière que nous aurons l’occasion de discuter demain. C’est ainsi que
nous établirons, croyons-nous, la meilleure politique pour les cinq ans à
venir dans ce canton.

M. Hughes Wülser : – Nous avons été défié par le Conseil d’Etat et nous 
voulons profiter de répondre. Il est évident que si nous avons pris cette posi-
tion sur le budget, c’est aussi en fonction d’un certain nombre d’idées de la
planification qui va suivre et dans ce sens-là, nous ne pouvons pas laisser
passer le fait que le Conseil d’Etat, par exemple, a prévu une économie 
de 3,5 millions de francs pour la prise en charge de 100% de l’assurance-
maladie. Bon, ce sera en janvier 1996 et vous nous direz que nous ne
sommes pas dans les dates, mais c’est une direction, cela introduit une 
nouvelle délimitation des catégories d’octroi lorsque l’on sait que l’AVS ne
sera que partiellement compensée et que la TVA aura aussi un effet sur ce 
pouvoir d’achat du particulier.

Les retraités ont aussi vu leur situation péjorée depuis l’année passée, 
imposés qu’ils sont sur les 100% de leurs revenus et non sur les 80%. Nous
savons que le gouvernement refuse l’initiative de la gauche pour un impôt de
solidarité sur la fortune et puis, pendant la période que le gouvernement a
déclarée comme difficile et délicate, nous savons aussi qu’il y a eu un certain
nombre de millionnaires de plus dans ce canton. La théorie selon laquelle le
fossé s’agrandit n’est donc pas vraiment contredite par ces faits-là.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous ne voulons pas prendre la parole longtemps,
Monsieur Hughes Wülser. Nous sommes bien d’accord, vous pouvez nous
faire des reproches, mais ne dites pas de bêtises!

SÉANCE DU 21 NOVEMBRE 1994, À 14 H 15 1777

Discussion générale (suite)



Lorsque vous dites qu’aujourd’hui, les retraités sont taxés à 100% de leur
rente, c’est faux! Ils sont toujours imposés sur le 80% de leur rente. Ce qui a
été écrit et ce que nous disons, c’est que nous avons tenu compte des 100%
de leur rente pour accorder les subsides d’assurance-maladie, parce que
nous avons voulu établir l’égalité de traitement – nous croyons que dans vos
rangs, vous y êtes sensibles – entre les personnes retraitées et les autres
catégories d’âge de notre population, en particulier les femmes. Celles-ci,
lorsqu’elles avaient les traitements équivalents à des rentes AVS, recevaient
moins pour leurs gosses en matière d’assurance-maladie que les personnes
retraitées. Alors, nous avons rétabli l’égalité un peu fictivement en prenant
100% des rentes et non pas 80% puisque, jusqu’à présent, on parlait des
80%, étant donné qu’on prenait le revenu imposable.

Dès lors, ne disons pas de bêtises, restons dans les choses qui sont justes et
qui sont réelles. Elles sont déjà assez difficiles à gérer sans encore que l’on
nous fasse des procès d’intention!

M. Pierre Willen : – Nous avons posé quatre questions au Conseil d’Etat.
Nous ne savons pas s’il a esquivé les réponses ou s’il souhaite nous
répondre plus tard.

Nous avons demandé si, au niveau de la fiscalité cantonale, nous avions
atteint ce que nous pourrions appeler la limite du possible.

Ensuite, nous aurions aimé entendre le Conseil d’Etat nous expliquer ou
quelle est son explication par rapport à la stagnation des recettes, et là trois
questions claires : les Neuchâtelois sont-ils toujours aussi bons payeurs de
leurs impôts ; le travail non déclaré a-t-il un essor particulier actuellement
dans le canton; peut-on soupçonner les Neuchâtelois de frauder à l’égard 
du fisc?

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Il est vrai, Monsieur Pierre Willen, et nous vous
prions de nous en excuser, que nous n’avons pas répondu à ces questions
extrêmement précises.

Sommes-nous à la limite du possible? Un verre, en matière fiscale, c’est
comme ailleurs : il est toujours à moitié vide ou moitié plein! Il nous paraît
que dans la situation que nous avons aujourd’hui, le Conseil d’Etat, suivant
ainsi, croyons-nous, la commission financière, estime qu’il n’y a pas à faire
de propositions concernant une augmentation de la fiscalité. Nous estimons
que les solutions ou les problèmes qui sont liés à la fiscalité neuchâteloise
ne sont pas au niveau de l’imposition, mais dans la répartition que nous
avons notamment entre un certain nombre de communes et c’est d’abord et
en priorité cela que nous devrons régler. Vous savez que certaines études
sont actuellement en cours soit au niveau de l’administration, soit au niveau
de l’Université, mais nous réaffirmons que nous ne voulons pas une aug-
mentation de la fiscalité, même si certains estiment qu’un effort, notamment
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de certaines catégories de personnes, pourrait être augmenté. Quant à nous,
les priorités qui sont à fixer sont d’abord celles d’une certaine harmonisation
aux niveaux cantonal et intercommunal.

En ce qui concerne la stagnation des recettes, il n’y a pas, à notre avis, dans
notre canton, une augmentation du travail au noir. Nous nous retournons
auprès du chef du Département de la justice, de la santé et de la sécurité
pour savoir s’il doit lancer un certain nombre de personnes faire des
enquêtes particulières ; mais nous n’avons pas l’impression qu’il y a une
augmentation du travail au noir.

Pour ce qui est de la fraude fiscale, nous avons dit devant votre parlement
que nous n’avons pas le sentiment que, dans ce canton, la fraude soit vérita-
blement un jeu très largement partagé. D’ailleurs, les quelques personnes
que nous pouvons «cueillir» chaque année en matière de fraude fiscale
nous font la meilleure des publicités possibles, parce que les montants qu’il
s’agit de rétrocéder au fisc en cas de fraude sont très importants. Nous don-
nions aujourd’hui à nos collègues le montant dont devra s’acquitter un de
nos contribuables. Nous pouvons vous promettre que le montant est très
important. Nous ne cherchons pas à faire des exemples, mais nous croyons
que c’est un certain nombre de cas comme celui-là qui seront la meilleure
arme contre la fraude fiscale.

Enfin, nous répétons que les contribuables neuchâtelois sont fidèles à l’Etat
en ce sens qu’ils s’acquittent de façon tout à fait correcte, même dans les
périodes difficiles, de leurs obligations fiscales, c’est-à-dire de leurs contribu-
tions à la marche générale des services qu’on leur offre. Il faut plutôt voir la
diminution ou la stagnation des recettes de l’Etat liée à la stagnation de
l’économie que nous avons connue jusqu’à présent et à la stagnation des
salaires. Les salaires réels en 1993 en Suisse se sont réduits. Il y a donc
incontestablement une masse salariale qui n’a pas évolué de la même façon
que les dépenses de l’Etat. Nous reprenons ici en exemple tous ceux qui
disent que nous n’avons pas fourni ou que nous ne fournissons plus l’effort
social nécessaire. Mais nous devons aussi adapter l’effort social de l’Etat en
fonction des recettes qui sont, vous l’avez dit, stagnantes. Il y a, nous le répé-
tons aussi, plus de monde autour de la table pour le soutien de l’Etat qu’il n’y
en a eu à un moment donné, et quand il y a beaucoup plus de monde qui
veut s’approvisionner ou s’alimenter, on doit parfois diminuer les rations.

Nous croyons avoir ainsi répondu à vos questions et croyons que nous n’en
avons pas oubliées.

M. Fernand Cuche: – Nous ne voulons pas relancer le débat sur l’exposition
nationale, mais comme M. Francis Matthey a fait allusion à nos déclarations
de ce matin, nous croyons que ce qui se clarifie dans le discours du Conseil
d’Etat, c’est que l’on fait d’abord un investissement dans une région dans
l’espoir de relancer l’économie. Cela se clarifie, ce n’est pas d’abord une fête
nationale.
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Ensuite, vous dites qu’il faut adapter les prestations sociales aux recettes
réelles de l’Etat. Nous, nous aimerions que l’on tienne le même discours
concernant les futurs investissements, par exemple routiers, autoroutiers ou
d’une éventuelle fête, commémoration ou exposition nationale, c’est-à-dire
que les dépenses s’adaptent aux possibilités réelles des recettes de ce 
canton. Voilà ce que nous avions à dire pour le moment sur ce sujet.

Le président : – La parole n’est plus demandée. Nous n’avons pas entendu
d’opposition formelle à l’entrée en matière, nous pouvons donc passer à
l’examen du budget chapitre par chapitre.

Discussion par chapitre

Département de la gestion du territoire 

Le président : – En premier lieu, nous allons passer la parole à M. Pierre
Willen.

DEMANDE DE HUIS CLOS

M. Pierre Willen : – Rubrique 04.11, entretien et correction des routes.
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, nous souhaitons cette fois
pratiquement aussi demander le huis clos en ce sens que, depuis quelque
temps, nous sommes harcelé par un comité SOS N 5. Nous n’avons malheu-
reusement pas eu le temps de répondre à une première convocation que
nous recevons un nouveau message nous demandant pourquoi nous ne
répondons pas.

Malheureusement, pour des raisons professionnelles, nous ne pouvons pas
participer à cela, on fait donc deux poids deux mesures. Nous sommes 
harcelé constamment par un comité et alors, pour cette raison-là, nous
demandons que soit prononcé le huis clos par rapport à ce que l’on va
débattre sur les routes et sur ce chapitre-là du budget. (Voix.)

Le président : – Nous sommes donc en présence d’une demande de huis
clos. Si vous le demandez sur tous les chapitres, on va faire de l’avance!
C’est l’assemblée qui doit décider. La discussion est ouverte.

M. Marcel Garin : – Nous allons être très bref. Comme nous faisons partie 
de cette commission de base, dont font partie aussi M. Bernard Renevey et
Mme Sylvie Perrinjaquet, nous ne demanderons pas le huis clos. Nous préfé-
rerions que les journalistes soient là et en parlent. Nous n’accepterons donc
pas le huis clos.

1780 SÉANCE DU 21 NOVEMBRE 1994, À 14 H 15

Budget de l’Etat pour l’exercice 1995



Le président : – Monsieur Pierre Willen, maintenez-vous votre demande?
C’est le cas, nous allons donc voter.

On passe au vote.

La proposition de huis clos est rejetée à une majorité évidente.

BUDGET DE L’ÉTAT POUR 1995 (suite)

Discussion par chapitre (suite)

Département de la gestion du territoire (suite)

M. Jacques Béguin : – Puisque nous abordons la rubrique 04.11, entretien et
correction des routes, et que nous avons le droit d’en parler, nous ne pou-
vons nous empêcher de vous parler des états d’âme d’un automobiliste fleu-
risan qui se rend à son travail dans l’obscurité d’un petit matin d’arrière
automne.

Par les temps qui courent, son activité professionnelle le conduit bien sûr en
dehors du vallon. Sur le coup des six heures du matin, il prend donc place
dans sa voiture et s’apprête à affronter les fameux virages qu’il aura à négo-
cier dans les cinq à dix minutes à venir. Quelques instants plus tard, surprise.
Il se trouve devant un feu de circulation au rouge en raison de la correction
d’un virage, travaux entrepris furtivement quelques jours auparavant par le
service des ponts et chaussées. Il se demande tout d’abord s’il rêve encore.
Puis, après un rapide coup d’œil par la fenêtre, il s’aperçoit qu’il est bien au
Jura et qu’en fait il est bien devant des travaux.

Après un très court, mais vraiment très court instant, il se demande ensuite
si c’est grâce à sa dernière intervention au Grand Conseil de 1993, est-ce
qu’il aurait à ce point-là impressionné l’administration pour que celle-ci
intervienne à peine un an plus tard? Mais très rapidement, il revient sur
Terre et se souvient bien que les députés sont, par principe, peu écoutés.

Toujours un peu somnolent, il continue donc à se poser des questions.
Puisqu’il ne doit pas se rendre à Neuchâtel ce jour-là, mais à Lausanne, il
réalise enfin ne pas être sur le tronçon Brot-Dessous - Rochefort – le fameux
tronçon tant cité –, mais qu’il file en fait vers Longeaigue pour rallier Yverdon
par le Col des Etroits.

Comme il doit prochainement participer à la session du budget, où il enten-
dra vraisemblablement des flots de paroles sur la volonté incontournable
des autorités de faire des économies et de mieux contrôler les dépenses, sa
perplexité augmente à chaque virage. Pour quelles raisons insondables 
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fallait-il donc entreprendre, cette année encore, des travaux sur la route de
Longeaigue? Le virage en question, le dernier avant Buttes quand on vient
de Sainte-Croix n’a, de mémoire d’homme, jamais créé aucun accident. Le
seul résultat que l’on peut attendre de la correction en cours est que les voi-
tures arriveront dorénavant à plus de 100 à l’heure dans le village de Buttes
et qu’il faudra par conséquent y construire un giratoire, du genre de celui de
Coffrane, pour ralentir le trafic. Comme l’Etat se montre toujours perfection-
niste, il ne pourra donc s’empêcher d’en construire d’autres, à chaque entrée
du village: un sur la route de Fleurier, un sur celle de La Côte-aux-Fées, 
peut-être même un sur la nouvelle route de La Robella.

Décidément, Mesdames et Messieurs, notre gouvernement ne tient pas 
les cordons de la bourse aussi serrés qu’il aime le répéter. Il ne fait en tout
cas rien pour restreindre l’enthousiasme de ses agents à entreprendre des
travaux tous azimuts. A moins que, dans le cas particulier, ces travaux 
ne fassent partie d’une stratégie délibérée de l’Etat pour évacuer le 
Val-de-Travers vers le Nord vaudois en lui offrant de meilleures liaisons 
routières que vers Neuchâtel. Mais nous nous en voudrions de prêter 
de telles mauvaises intentions au Conseil d’Etat, car vous l’avez bien 
compris, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, les Vallonniers se
sentent profondément neuchâtelois. Ce qu’ils attendent depuis vingt ans
n’est rien d’autre que ce que le Conseil d’Etat leur a promis, rien d’autre 
que ce que notre parlement a voté il y a deux législatures. Ils attendent tout
simplement une liaison non pas rapide mais sûre entre Brot-Dessous et
Neuchâtel, car la route actuelle, où circulent 4300 véhicules par jour, où 
se produit un accident par semaine et où l’on compte plusieurs morts
chaque année, n’est décidément plus acceptable. Ce que les Vallonniers
attendent, ce n’est pas que l’on vilipende les deniers publics en améliorant
un tronçon secondaire ne présentant aucun danger, même s’il se trouve 
au Val-de-Travers. Une liaison Val-de-Travers - Lausanne n’a, selon nos 
informations, jamais été à l’ordre du jour. Ce que les Vallonniers attendent,
par contre, c’est une simple route permettant de rejoindre le chef-lieu 
du canton sans risque excessif. Ils ne demandent pas qu’on leur offre 
une tranchée couverte à quatre pistes sur 500 milles de longueur pour
contourner Fretereules. Ils ne demandent pas non plus une jonction 
autoroutière entièrement dans le rocher pour relier Champ-du-Moulin, ni
une demi-jonction pour rejoindre le stand de tir de Brot-Dessous deux 
ou trois fois par année et encore moins une jonction en attente à Prépunel,
jonction inutilisable jusqu’à la réalisation combien hypothétique de la future
direttissima Les Petits-Ponts - Brot-Dessous.

Nous laissons volontiers l’usage ou plus particulièrement le non-usage de
certains de ces ouvrages de luxe aux utilisateurs de la J 20 ou de la N 5,
même si nous ne sommes pas particulièrement content d’avoir eu à les
financer. Nous ne revendiquons pas non plus le droit à être lié ou un droit à
la sécurité, comme l’a fait notre collègue Charles-Henri Augsburger dans
son par ailleurs excellent discours de mardi dernier dans les tunnels du
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Mont-Sagne. Les Vallonniers ne sont pas des revendicateurs. Ils attendent
simplement que le gouvernement agisse avec raison et entreprenne sur la 
J 10 des travaux sans démesure, là où il le faut, ne serait-ce que pour leur
permettre d’ouvrir leur journal quotidien sans avoir sans cesse à craindre 
de découvrir les initiales d’un proche dans la rubrique des accidents ou son
nom complet à la page des avis mortuaires.

M. Sven Engel : – C’est bien de partir sur les chapeaux de roue surtout
lorsque l’on commence par le service des ponts et chaussées, mais nous
nous permettons de revenir un petit peu en arrière parce que cela a été trop
vite pour nous.

Sous le chapitre 04.10, service des ponts et chaussées, administration, notre
canton a la chance d’avoir une radio cantonale qui non seulement est dyna-
mique mais qui, mieux, est très écoutée. La qualité de ses programmes et de
l’information qu’elle dispense en trouve là sa juste récompense. Si les
Neuchâtelois ont la volonté d’écouter cette radio, encore faut-il qu’on leur en
donne la possibilité.

Nous avons appris avec plaisir que le trait d’union que nous venons d’ouvrir
sous la Vue-des-Alpes autorise et nous permet non seulement de mieux
nous parler, mais aussi de mieux nous écouter via RTN et ce sur toute la lon-
gueur de ce tunnel enfin réalisé. Il est par contre un autre tunnel qui, lorsque
nous l’empruntons – et c’est plutôt deux fois qu’une – nous frustre des nou-
velles cantonales. En effet, nos longs trous de souris sous la ville restent
sourds aux appels de notre radio dite locale.

Considérant l’apport essentiel d’une telle radio pour une région excentrée,
pour ne pas dire ex-économisée comme le canton de Neuchâtel, nous nous
demandons si notre gouvernement ne devrait pas faire diligence pour
rendre leurs voix cantonales à nos tunnels sous le chef-lieu.

M. Claude Ribaux: – Au sujet du chapitre 04.11, entretien et correction des
routes, nous constatons que le montant de l’entretien et correction des
routes reste relativement stable malgré la prévision de l’ouverture d’un nou-
veau tronçon d’autoroute et nous en savons gré au Conseil d’Etat de faire
l’effort qu’il a dû faire pour y arriver.

Concernant les frais d’entretien des routes, nous sommes tombé un jour 
sur un article de presse d’un journal d’un canton voisin faisant état d’une
étude publiée ce printemps par cinq professeurs concernant les frais de net-
toyage du kilomètre d’autoroute qui, dit cette étude, varient entre 5200 et
35.900 francs, donc dans un rapport de 1 à 7 selon les différents tronçons
analysés.

M. Claude Jeanrenaud, entre autres, professeur à l’Université de Neuchâtel,
a participé à cette analyse. Celle-ci constate que le service de nettoyage ne
s’effectue de manière efficace que sur cinq des soixante tronçons, que l’on
remarque que les surcoûts moyens s’accroissent à mesure que s’élèvent les
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taux de subventions, que la même inefficacité en ce qui concerne l’entretien
des surfaces vertes est notée. Seuls six tronçons sur les soixante analysés
sont entretenus au coût le plus faible.

L’étude ne mentionne pas de nom. Elle a été faite, semble-t-il, sur la
demande de l’Office fédéral des routes qui a donné quelques commentaires :
«Les résultats sont assez corrects pour pouvoir discuter des améliorations 
à apporter.»

Dès lors, notre question au Conseil d’Etat est la suivante : est-ce qu’il a
connaissance de cette étude et comment nos tronçons d’autoroute se
situent par rapport à cette analyse?

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous avons une question générale et une 
question particulière qui portent sur le même point 318.00, honoraires.
D’une façon générale, c’est une question qui peut peut-être attendre 
la réponse du responsable des finances cantonales et qui correspond à 
une remarque qui est faite dans les conclusions du rapport du Conseil 
d’Etat à ce budget où il est dit que l’augmentation des postes biens, services
et marchandises est due, d’une part, aux tâches nouvelles et, d’autre part, 
au transfert de charges de personnel dans les dépenses pour honoraires 
et prestations de service. Or, personnellement, nous ne considérons pas 
cela comme une économie puisqu’il s’agit simplement d’un transfert. 
Nous voudrions connaître l’état de ce transfert pour le Département de 
la gestion du territoire qui comprend des chiffres d’honoraires très 
importants et nous dirions même que sur l’ensemble de la gestion de 
l’Etat, c’est le département qui a le plus de frais d’honoraires. Nous 
aimerions dès lors savoir à quoi cela correspond. Est-ce qu’il s’agit, oui 
ou non, d’un transfert?

M. Claude Borel : – Notre question concerne le point 314.60, enlèvement de
la neige. Nous ouvrons un tunnel, et logiquement, les frais de déneigement
de la Vue-des-Alpes devraient être à la baisse. Or, ce point augmente. Nous
aimerions des explications sur les raisons de l’augmentation des frais de
déneigement dans un canton disposant d’un tout nouveau tunnel.

M. Pierre Willen : – Rubrique 04.12, économie des eaux. Lors du débat sur les
comptes, nous avions déjà posé une question relative au débit du Châtelot.
Nous avions posé la question suivante : est-il vrai qu’en l’espace d’une
heure, le débit du barrage a passé de 40.000 m3 à 10.000 m3 ? Le Conseil
d’Etat s’était engagé à nous donner ce qu’il fallait pour que nous puissions
nous rendre compte si c’était vrai ou pas. Jusqu’à présent, à part une lettre
de l’ENSA qui nous disait qu’ils étaient à notre disposition si nous voulions
connaître le fonctionnement de cette usine – nous les en remercions –, nous
n’avons toujours pas eu de réponse très claire à notre question: est-il vrai
qu’une nuit du mois de mai – le 4 mai, croyons-nous –, le débit a chuté aussi
vigoureusement?
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M. Jean-Jacques Miserez : – Nous intervenons au sujet des investissements
qui devront être réalisés dans les prochaines années concernant l’épuration
des eaux dans notre canton.

Si l’on en croit la planification de la rénovation des stations d’épuration, 
ce sont quelque 200 millions de francs qui devront être investis ces 
prochaines années. Loin de nous l’idée que ce secteur doit être laissé 
à l’abandon, mais nous croyons que vu les difficultés financières qui seront
les nôtres et qui seront celles également non seulement de notre canton
mais de la Confédération pour les prochaines années, il y aurait tout 
de même lieu de se poser la question de savoir si ces investissements 
sont nécessaires.

Avec réflexion, nous estimons personnellement que nos eaux ont été épu-
rées, que la qualité des eaux de surface et souterraines de ce canton n’est
pas en question. On peut aussi se poser la question, après vingt ou trente
ans de fonctionnement, de savoir si, véritablement, nous ne cédons pas au
perfectionnisme helvétique en prétendant que nos stations d’épuration sont
devenues obsolètes.

Nous citerons un exemple, c’est celui d’une station d’épuration que nous
connaissons bien – celle de La Chaux-de-Fonds – où un projet d’agrandis-
sement et de modification des installations pour 15 millions de francs est
présenté. Nous savons, par des études qui ont été menées dans le cadre
d’un projet européen, qu’à l’aval de la station d’épuration, le milieu naturel, à
savoir la ronde souterraine, effectue à satisfaction le travail d’auto-épuration
et de purification des eaux, sans que le milieu vital ne soit compromis, 
de manière tout à fait naturelle. Néanmoins, 15 millions de francs devront
être mis dans cette station d’épuration et ce, nous le répétons, de manière
qui est tout à fait discutable. Multiplions cet exemple à l’échelle des sept,
huit ou dix STEP du canton et vous arrivez aux 200 millions de francs qui ont
été planifiés.

Ce qui est grave dans cette affaire, c’est cette espèce de fuite en avant 
et le fait que finalement les collectivités, en cascade, se relancent les 
investissements. Nous nous expliquons. S’il y a pour 200 millions de 
francs de projets pour l’épuration des eaux dans ce canton qui sont pré-
sentés à ce jour, c’est parce que nous savons que la Confédération va 
incessamment couper les subventions. Alors, il y a une espèce de fuite 
qui fait que puisque la Confédération ne va plus subventionner, on se 
rue avec toutes sortes de projets et ainsi de suite. Nous sommes pris dans 
le cercle vicieux de la dépense et dans une spirale qui, personnellement,
nous effraie.

Nous demandons au Conseil d’Etat comment il perçoit cette situation qui, de
notre point de vue, est dommageable pour la vraie cause, c’est-à-dire pour la
protection de l’environnement qui ne passe pas forcément actuellement par
de tels investissements.
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M. Bernard Matthey: – Nous prenons la parole pour répondre à Mme Claudine
Stähli-Wolf qui, chaque année, est choquée par le mot «honoraires». Nous
proposons que l’on remplace le mot «honoraires» par «frais d’études».
Comme cela, nous n’aurons plus de problèmes avec ce poste.

M. Jean-Carlo Pedroli : – Nous ne voulons pas poser une question, mais 
faire une observation au sujet de la déclaration de M. Jean-Jacques 
Miserez.

Amélioration des stations d’épuration, oui ; perfectionnisme, non. C’est
comme cela qu’il aurait peut-être fallu intituler son intervention. Nous ne
connaissons pas particulièrement bien la situation de la station d’épuration
de La Chaux-de-Fonds, mais sachez simplement, Mesdames et Messieurs,
que l’état du Seyon et la qualité des eaux ne sont de loin pas satisfaisants et
qu’il est indispensable d’entreprendre des travaux d’assainissement.

La même chose en est pour les rejets de la station d’épuration de Neu-
châtel. Nous l’invitons à aller se baigner à proximité de ces rejets et il verra
combien il serait nécessaire – et la ville l’a compris – d’intervenir dans ce
domaine-là.

Quant à nous, nous préférons voir les investissements dans les stations
d’épuration – ces 200 millions de francs nous paraissent importants, c’est
vrai, mais nécessaires – plutôt que de consacrer 200 millions de francs dans
les routes.

M. Pierre Bonhôte : – Rubrique 04.30, service de l’énergie. Nous voudrions
rendre attentif le Conseil d’Etat – mais nous sommes persuadé qu’il l’est 
déjà – sur le fait que la fortune du fonds cantonal de l’énergie fond comme
neige au soleil et qu’il en ira de même l’année prochaine malgré l’augmenta-
tion de l’attribution budgétaire. Voter une conception directrice de l’énergie
n’est pas tout, il faut se donner les moyens de la réaliser et nous sommes
persuadé qu’à l’avenir, les montants qui devront être alloués à ce fonds
devront augmenter en proportion.

M. Charles-Henri Pochon: – Concernant la rubrique 04.60, service des 
forêts, nous aurions un vœu pour le budget 1996.

Dans le but de plus de clarté dans le budget, mais surtout pour mieux 
cerner la réalité d’actions de l’office de la conservation de la nature et du 
service des forêts, il nous paraîtrait nécessaire de présenter un budget pour
chacun – un pour l’office et un pour le service – afin que l’un ne soit pas
fondu dans l’autre.

Ne trouve-t-on pas, dans notre budget 1995, le budget de 14 offices? Dès
lors, pourquoi pas celui de l’office de la conservation de la nature, ce
d’autant plus que nous venons de mettre sous toit, en juin dernier, la loi sur
la conservation de la nature. Aussi, il nous paraîtrait important de connaître
quel serait le budget de l’office de la conservation de la nature.
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Nous profitons de l’occasion pour poser quatre questions concernant la
mise en application de la loi sur la conservation de la nature, principalement
au sujet des articles 13 et 23 :

– Le Conseil d’Etat entend-il mettre en vigueur le règlement d’application? 

– Quand le Conseil d’Etat entend-il soumettre au Grand Conseil la 
conception directrice de la protection de la nature? 

– Quand le Conseil d’Etat entend-il dresser l’inventaire cantonal des bio-
topes, objets géologiques et sites naturels, et quelle en sera l’implication
financière pour 1995?

M. Frédéric Blaser : – Nous posons une petite question afin de permettre au
chef du département de se détendre lorsqu’il répondra aux nombreuses
questions qui lui ont été posées.

En lisant la presse, nous avons appris avec satisfaction qu’une série de sen-
tiers avaient été interdits à la pratique du vélo de montagne. Au passage,
nous avons été un peu surpris – peut-être que nous nous trompons – que le
Pillichody, entre les Roches de Moron et les Recrettes, ne figure pas dans les
sentiers interdits. Ceux qui le pratiquent à pied constateront que la présence
de véhicules est dangereuse pour les utilisateurs de vélos et embêtante pour
les marcheurs.

Cependant, si nous intervenons, c’est pour demander que, dans la loi, l’on
impose aux propriétaires de vélos de montagne une simple sonnette de
manière à ce qu’ils puissent avertir de leur présence lorsqu’ils dépassent des
piétons parce que, régulièrement, ils risquent de les renverser.

M. Serge Vuilleumier : – Rubrique 04.61, exploitation des bois. Nous avons
appris qu’il était dans les intentions du canton de favoriser l’implantation
d’une scierie moderne dans l’Entre-deux-lacs. Notre question est donc la 
suivante : comment cette scierie va s’intégrer dans le tissu économique de la
branche de la filière bois ou, autrement dit, est-ce la mort annoncée des
autres scieries du canton, celle des Eplatures en particulier?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Passablement de questions nous ont été posées et c’est 
volontiers que nous tenterons d’y répondre.

Concernant l’intervention de M. Jacques Béguin, il est vrai qu’en période
actuelle, nous comprenons parfaitement les inquiétudes des gens du 
vallon. Nous savons que la route qui les relie au chef-lieu mérite des amé-
liorations et l’inquiétude qui se fait jour dans le Val-de-Travers mérite qu’on
s’y arrête.

Tout d’abord, les travaux de Buttes sont peu de choses. Ils visent à améliorer
la qualité de la route et lorsque l’on améliore un certain tronçon qui n’est pas
au gabarit, on le met au gabarit de 7 mètres. Cela nous paraît être une 
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évidence. Cela fait partie de travaux qui sont très bien étudiés dans nos 
services pour savoir quels tronçons doivent absolument être entretenus
dans le cadre du budget annuel.

Concernant Brot-Dessous - Rochefort, nous aimerions certainement aller
plus vite. Les études sont en cours, une campagne de relevés topo-
graphiques a été terminée en août 1993 et l’étude concernant l’ordonnance
pour la protection des accidents majeurs s’est achevée en automne 1994.
Nous sommes maintenant dans l’étude d’impact. Ce n’est pas suffisant et
c’est assez désagréable de vous annoncer toutes ces études qui ne nous
conduiront à un projet définitif qu’en 1997, donc une réalisation dès 1997
jusqu’en l’an 2000, semble-t-il.

Cependant, il est vrai qu’il s’agit d’une zone extrêmement sensible, qu’il y a
la réserve nationale au sud de la route et qu’en plus, c’est une zone où, au
niveau de la protection des eaux, nous devons prendre des précautions.
Nous ne pouvons pas, actuellement, faire des travaux sur cette route sans
penser à reprendre les eaux d’écoulement. Pour ce faire, il doit y avoir un
bassin amortisseur de crues où nous pouvons contrôler les hydrocarbures.
L’accident du camion-citerne qui a eu lieu cette année vous le prouvera ; il
s’agit d’une zone sensible. Eh bien! rien que pour ensuite évacuer ces eaux
et les faire retourner à l’Areuse, nous sommes devant des chiffres impres-
sionnants. En effet, on ne veut pas introduire ces eaux dans le terrain parce
que cela ferait une trop forte concentration, il faut donc les amener par une
conduite adéquate et ceci dans une zone difficile au niveau génie civil et 
difficile au niveau terrain.

Nous comprenons que vous souhaitiez que l’on aille plus vite, mais sachez
que l’on s’en occupe, qu’au niveau des études, cela nécessite des énergies
dont, malheureusement, nous ne pouvons pas nous passer et que, pour
pouvoir arriver à un projet qui soit admis, il est nécessaire d’avoir ces études
et que celles-ci soient complètes.

Nous vous assurons que si, tout à coup, nous avions l’audace de commen-
cer des travaux – comme on nous l’a dit quelquefois, d’aller avec un trax 
corriger des virages –, nous aurions sur le champ énormément d’oppo-
sitions parce que nous ne respecterions pas les règles qui régissent de tels
projets. De plus, avant les travaux, il faudra encore que l’Office fédéral des
routes nous donne le feu vert parce qu’il s’agit d’une route qui bénéficie d’un
subventionnement fédéral et, actuellement, vous savez aussi quelles sont
ces difficultés-là.

Nous sommes navré de ne pas pouvoir vous apporter une réponse plus
positive, mais sachez que nous ne vous oublions pas. Nous faisons le 
nécessaire pour que les études avancent normalement, mais nous sommes
certain que cela ne va pas, malheureusement, vous satisfaire.

Concernant l’intervention de M. Sven Engel, RTN a réussi à être entendu
dans les tunnels sous la Vue-des-Alpes en compagnie de la Radio suisse
romande. Nous avons donc la chance d’avoir deux chaînes sous les tunnels

1788 SÉANCE DU 21 NOVEMBRE 1994, À 14 H 15

Budget de l’Etat pour l’exercice 1995



de la Vue-des-Alpes. C’est dû à l’effort de RTN 2001 qui a réussi à trouver le
moyen de financer cette liaison, parce qu’au niveau technique, il n’y a jamais
de problèmes, ni pour Neuchâtel, ni pour les autres tunnels. C’est au niveau
financier qu’il y a des difficultés. La Confédération et le canton ne prennent
en compte qu’une liaison et, pour Neuchâtel, RTN 2001 est actuellement en
transaction. Dans un délai raisonnable donc – cela devrait être au milieu de
l’année prochaine –, nous aurons sans doute aussi la liaison RTN sous
Neuchâtel.

Monsieur Claude Ribaux, au sujet de la rubrique 04.11, entretien et correction
des routes, il est vrai que l’entretien est maîtrisé. Vous avez relevé les chiffres
du budget 1995. Dernièrement, à la radio, lors de l’ouverture des tunnels sous
la Vue-des-Alpes, il a été dit que les coûts d’entretien explosaient. Nous aime-
rions quand même signaler que ce n’est pas vrai. En 1991, l’entretien des
routes cantonales coûtait 6,6 millions de francs. Pour l’année prochaine, y
compris l’électricité dans les tunnels et l’entretien des tunnels, cette somme
est ramenée à 4,7 millions de francs. Il y a donc une diminution des coûts
d’entretien pour les routes cantonales. C’est un effort que nous estimons
nécessaire et croyez bien que nous souhaitons continuer dans cette voie.

Quant à l’étude de M. Claude Jeanrenaud, nous ne l’avons pas connue dans
son ensemble, nous n’en avons vu que les coupures de presse dont vous
avez fait mention également. Il faut dire que, pour notre canton, les coûts
d’entretien sont assez élevés parce que nos autoroutes sont situées en zone
urbaine et ont de multiples échangeurs, ce qui élève le coût d’entretien au
kilomètre. Une autoroute en rase campagne, sans échangeur, coûte bien
moins cher que lorsqu’il y a des ouvrages d’art, tunnels ou ponts, et de 
nombreux échangeurs.

Madame Claudine Stähli-Wolf, il est vrai que les postes «honoraires» parais-
sent élevés, mais comme on vous l’a soufflé tout à l’heure depuis le banc
libéral-PPN, il s’agit essentiellement de demandes d’études. Ces demandes
d’études font appel aux privés et lorsque l’on parle de privatisation, il s’agit
d’en supporter les coûts. Ces postes «honoraires» sont essentiellement dus
au travail des bureaux d’études. Vous savez que pour la N 5, nous avons un
personnel très réduit au service des ponts et chaussées et que la grande 
partie des travaux d’études se font dans le cadre des honoraires, donc via les
entreprises privées.

Concernant la question de M. Claude Borel au point 314.50, enlèvement de
la neige, de la rubrique 04.11, entretien et correction des routes, le montant
qui est mis à disposition est déjà inférieur à ce qu’il devrait être. Nous avons
pu maintenir une somme aussi peu importante parce que nous avons connu
des hivers cléments. Cependant, l’hiver passé nous a déjà apporté son lot 
de soucis puisque nous sommes déjà, pour 1994, aux chiffres du budget et
si, tout à coup, en décembre prochain, nous avions des frais importants
d’enlèvement de neige, eh bien! ce serait en dépassement du budget 1994.
Les chiffres au budget sont donc raisonnables.
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Pour la Vue-des-Alpes, le déneigement sera réduit. Jusqu’à présent, pendant
la nuit, les machines travaillaient jusqu’à 11 heures du soir et reprenaient 
à 4 heures du matin. Désormais, l’horaire sera plus souple. Les machines 
travailleront moins tard le soir et moins tôt le matin, mais cette route sera
quand même entretenue normalement. Il faut savoir que la part de la Vue-
des-Alpes est faible par rapport à tout le secteur de routes que nous avons
dans le canton. Ce n’est donc pas cet allégement de frais concernant la Vue-
des-Alpes qui pourrait influencer les chiffres du budget, car il faut aussi
connaître le travail qui doit être fait sur la nouvelle route. Il y a les tunnels,
nous voulons bien, mais les accès aux tunnels doivent être déneigés et nos
équipes de cantonniers de la Vue-des-Alpes auront à faire dans les accès tant
nord que sud.

Monsieur Pierre Willen, concernant le Châtelot, il est vrai que votre question
est précise. Nous avons demandé à l’entreprise concernée de prendre
contact avec vous. Or, nous avons appris que M. Jacques Rognon, directeur
général, avait essayé de vous atteindre par téléphone, mais sans succès. Il
vous a écrit une lettre, vous le mentionnez effectivement, et nous lui en
avons parlé dernièrement à l’assemblée du Châtelot que nous avons eue au
mois d’octobre dernier. Il nous a alors dit que vous ne l’aviez pas contacté,
qu’il ne comprenait pas car il pensait que vous alliez lui répondre. Il y a eu,
nous pensons, un malentendu. Suite à la lettre qu’il vous a envoyée, il fallait
répondre et prendre rendez-vous. (Voix.) Ah! Vous désirez une réponse au
Grand Conseil ! Est-ce qu’une nuit du mois de mai, il y a bien eu un arrêt des
quatre turbines en même temps? Alors, si c’est cette réponse-là que vous
voulez, nous allons poser la question au chef d’exploitation. Cependant,
nous croyons quand même que nous vous avions offert une possibilité de
dialogue pour parler également de tout ce problème de rejet des eaux dans
le Doubs. Nous regrettons que vous n’ayez pas saisi cette opportunité, mais
si c’est juste une réponse à une question précise que vous souhaitez, alors
nous vous la donnerons dès que possible, ce sera sans doute mercredi
matin.

Concernant l’intervention de M. Jean-Jacques Miserez relative au problème
des investissements dans les STEP, oui, nous avons fait le bilan de toutes 
les demandes concernant l’épuration des eaux. Vous savez – et vous 
l’avez dit – qu’à fin 1994, toutes les demandes doivent être parve-
nues à Berne pour pouvoir être prises en compte dans le subvention-
nement fédéral. Nous avons fait l’addition au service et nous dépassons 
un peu les 200 millions de francs, ce qui fait qu’effectivement, nous 
avons mis dans la planification financière des montants pour pouvoir 
couvrir le subventionnement habituel de l’Etat. La plupart des demandes
proviennent de communes ou associations de communes et là, alors, 
nous rejoignons parfaitement M. Jean-Carlo Pedroli qui vous disait que 
la station d’épuration du Val-de-Ruz doit absolument être refaite parce 
que les rejets sont vraiment très élevés au niveau de la pollution dans 
le Seyon.
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Pour La Chaux-de-Fonds, nous savons maintenant que le problème est 
un peu différent. La demande provient du service de l’environnement pour
la nitrification des eaux. Alors, si vous estimez qu’il n’est pas absolument
nécessaire de faire ces investissements, nous voulons bien reprendre
contact avec la commune pour voir si l’on peut renoncer à les faire à La
Chaux-de-Fonds. Nous ne cherchons pas à faire plus qu’il n’est nécessaire.
Si on peut éviter cette dépense, pourquoi pas. Nous croyons que nous allons
suivre votre conseil et allons en discuter avec les personnes responsables.

Monsieur Pierre Bonhôte, vous avez raison, le fonds de l’énergie n’est 
certainement pas suffisant pour assumer toutes les tâches qui ont été 
données au canton par la conception cantonale de l’énergie. Cependant,
nous aimerions quand même relever que le fonds, pour 1995, est plus élevé
qu’auparavant. Nous allons donc dans le sens d’une meilleure utilisation des
deniers publics dans le cadre du fonds de l’énergie. La demande était plus
forte du côté de notre service et nous avons dû, comme pour d’autres 
services, en diminuer le montant. C’est donc un effort solidaire qui a été fait,
mais heureusement, on pourra quand même faire quelques actions avec la
fortune du fonds.

M. Charles-Henri Pochon nous demande de présenter une rubrique particu-
lière pour l’office cantonal de la conservation de la nature. Nous allons exa-
miner cette demande car, il est vrai, nous signalons de nombreux offices
dans les comptes et nous donnons les montants à disposition. C’est donc
volontiers que nous allons étudier cette possibilité-là. Il faut savoir que l’on
trouve un peu plus de détails dans le rapport de gestion, mais ce n’est certai-
nement pas suffisant, nous l’admettons volontiers.

Quant au règlement d’application, il va être mis prochainement en vigueur. 
Il est au stade des dernières améliorations ou des dernières remarques 
des différentes personnes concernées. Pour la conception directrice, nous
n’avons pas encore de délai. Nous avons demandé à nos services qu’ils nous
fassent un planning de tout ce qui devait être présenté mais, pour le moment,
nous n’avons pas encore de renseignements précis. Ce n’est donc pas dans
un avenir tout proche, mais nous allons vous informer dès que possible.

Inventaire des biotopes et les coûts : au niveau des biotopes, nous avons
lancé un inventaire qui doit être remis à jour. C’est un travail qui va se faire
prochainement en accord avec le service de l’aménagement du territoire,
parce que ce service, avec les nouveaux plans d’aménagement des 
communes, nous permet de faire l’inventaire cantonal. Tout cela se fait donc
normalement.

Monsieur Frédéric Blaser, eh bien! oui vous avez raison, l’accès aux VTT a été
limité sur certains sentiers de notre canton. Nous avons essayé de limiter
l’accès des VTT dans les cas les plus sensibles et vous l’avez certainement
remarqué en ayant vu la liste. Il est vrai que le Pillichody n’a pas été men-
tionné. Il faut bien admettre que le Pillichody, pour ceux qui le connaissent, est
d’un accès assez difficile pour les utilisateurs de VTT, mais qu’ils ont une route
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forestière juste au-dessus. Mais si, par hasard, nous apprenons qu’il y a des
excès dans ce domaine-là, nous sommes prêt à réexaminer certains tronçons.

Nous ne voulons pas être trop restrictif parce que qui dit restriction, dit
signalisation et contrôle. De plus, nous souhaitons qu’entre utilisateurs de
VTT et marcheurs, il puisse y avoir une certaine compréhension, une 
certaine complicité, dirions-nous. Nous savons que les utilisateurs de VTT
ont adopté un code d’honneur. Oh! ils ne le lisent peut-être pas tous mais,
en principe, ils doivent savoir que sur certains sentiers – et le Pillichody en
serait un –, on n’y va pas les samedis et dimanches et si vraiment certains
veulent y aller, eh bien! qu’ils veillent, lorsqu’ils croisent quelqu’un, à faire
très attention, spécialement sur les sentiers étroits.

Votre deuxième remarque concerne les sonnettes. Grand bien il y aurait si
les VTT étaient munis de sonnettes, mais les vétéistes peuvent aussi ralentir
et donner de la voix. De plus, vous savez que les nouvelles prescriptions
concernant l’équipement des vélos vont bientôt être mises en vigueur –
dans une année à peu près, cela a été retardé – et là, VTT comme vélos de
course devront être munis de sonnettes. Si cela peut se limiter aux son-
nettes, nous en serions très heureux, mais nous avons aussi appris qu’on
imposait d’autres choses avec ces normes. Nous croyons avoir lu un article
de M. Pierre-Alain Brand qui mettait non seulement des sonnettes, mais des
rétroviseurs, des casques, etc. Nous regrettons que l’on aille trop loin.

Voix : – Et la lumière...

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du
territoire : – Et la lumière? Alors la lumière, il est vrai que c’est aussi une 
exigence, mais nous croyons que, pour ceux qui roulent de nuit, le fait de ne
pas mettre une lumière est un manque total de responsabilité malheureu-
sement. Mais s’il faut une loi pour demander qu’un vélo soit équipé 
de lumière la nuit, nous vous assurons que c’est fort regrettable. Or, c’est
certainement dans ce sens-là que nous allons.

Nous répondons maintenant à la question de M. Serge Vuilleumier concer-
nant l’implantation d’une scierie dite cantonale. Ce n’est pas une scierie can-
tonale, c’est une scierie importante dans le canton qui est la conséquence
d’investisseurs suisses alémaniques, ceux qui actuellement détiennent la
scierie des Eplatures. N’ayant pas la possibilité d’étendre leurs activités aux
Eplatures, ils ont souhaité trouver un autre endroit dans le canton. Ils se sont
fait pressants, il y a environ une année et demie à deux ans, et nous avons
cherché par tous les moyens de les aider à trouver des terrains. Un site avait
été mentionné et semblait parfait au niveau des accès, de la situation par
rapport aux milieux forestiers, il avait également une voie ferrée, c’était
Montmollin. Malheureusement, nous n’avons pas pu trouver l’accord des
propriétaires et le projet est tombé à l’eau. Ensuite, nous avons essayé du
côté du Val-de-Travers, mais ce sont les promoteurs qui n’ont pas été
d’accord d’investir pour cette scierie dans cette région. C’est donc pour cette
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raison que nous avons pu trouver une entente possible dans la région de
Cressier. Cependant, au moment où cette entente est devenue possible, les
promoteurs qui sont venus voir sur place ont trouvé le terrain intéressant,
mais – c’est peut-être dû à la conjoncture – on n’a plus rien entendu depuis.
Au niveau du canton, nous avons rempli notre mission, c’est-à-dire que 
nous les avons aidés à trouver une possibilité d’implantation, mais pour 
le moment le projet n’a pas du tout bougé. Néanmoins, nous vous 
informerons assez tôt lorsqu’il y aura du nouveau.

Nous répondons maintenant à trois questions écrites.

94.392
21 novembre 1994
Question Jean-Carlo Pedroli
Année européenne et budget 1995

Régulièrement le Conseil d’Etat soutient un certain nombre d’actions qui ont
lieu sur le plan européen.

1994 a été décrété année européenne de la famille. Pour 1995, le Conseil 
de l’Europe a décidé que son action annuelle se porterait sur l’année 
européenne de la conservation de la nature. Dans ce contexte, nous 
désirons poser les questions suivantes au Conseil d’Etat :

– Quels ont été les montants engagés en 1994 par le Conseil d’Etat pour
l’année européenne de la famille?

– Quelles actions le Conseil d’Etat envisage-t-il d’entreprendre en 1995
pour l’année européenne de la conservation de la nature?

– Quels montants le Conseil d’Etat envisage-t-il d’engager en 1995 pour
l’année européenne de la conservation de la nature?

– Sous quelles rubriques ces montants figurent-ils dans le budget de 
l’Etat 1995?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Monsieur Jean-Carlo Pedroli, tant pour la famille que pour 
la nature, le Conseil d’Etat n’attend pas des années particulières pour s’en
préoccuper, vous le savez bien.

Au niveau de la famille, il y a de nombreuses mesures que vous avez prises
ou que le Conseil d’Etat a prises et qui permettent aux familles neuchâte-
loises d’être dans des situations où l’on tient compte de leurs remarques.
Pour l’année dernière, il y a tout de même eu une action particulière, c’est la
fête des familles à Engollon. Dans l’ensemble, l’Etat a eu une dépense nette,
l’année dernière, d’environ 40.000 francs, pour vous donner un chiffre.

Pour la nature, nous n’avons pas de possibilités bien particulières au budget,
mais nous avons demandé à tous les milieux qui pourraient être intéressés
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par des actions de se prononcer. Nous avons donc écrit à toutes les 
communes et à diverses associations et leur avons suggéré d’intervenir soit
dans l’information, concernant l’extensification dans l’agriculture par la
visite d’une exploitation, information sur les haies, leur utilité, information
du public sur les tas de branches en forêt et leur utilité, présentation des
richesses naturelles de la commune, sentier didactique communal, concours
du jardin le plus naturel, découverte de la nature en ville, revitalisation des
alentours de bâtiments, avec des plantations d’espèces indigènes, revitalisa-
tion de parkings en mettant par exemple des pavés-gazon, mise en place
d’une fauche plus tardive des talus routiers – nous travaillons déjà sur ce
sujet –, création d’étangs avec éventuellement participation des écoles,
remise à ciel ouvert d’un cours d’eau.

Ceci va donc bien dans le sens de ce que souhaitaient les milieux proches de
la nature et on nous avait dit que les objectifs étaient aussi d’introduire des
mesures exemplaires de protection de la nature et montrer aux privés et
autorités des possibilités d’agir. Telle était une des conclusions d’un rapport
d’une de nos ligues.

Dans une lettre que nous avons envoyée à la Ligue suisse pour la protection
de la nature, nous leur avons dit que faute de moyens importants, nous ne
pouvions pas engager des crédits particuliers, mais que la ligue suisse pou-
vait peut-être faire un effort supplémentaire. Vous savez certainement mieux
que nous qu’elle a plus de 16 millions de francs de réserve disponible. Nous
pensons donc que la ligue pourra faire un effort supplémentaire pour 
cette année de la nature, mais nous, nous avons mis sur pied tout ce qui
était possible au niveau de l’information et des aides.

De plus, nous aimerions vous signaler qu’actuellement, nous travaillons
dans les chantiers-chômeurs sur des projets de revitalisation, soit avec des
communes, soit directement nous, services de l’Etat, et dans ce cadre-là,
nous faisons également œuvre pour l’année 1995, année de la nature.

94.393
21 novembre 1994
Question Jean-Carlo Pedroli
Budget 1995, dégâts aux cultures

Pendant de nombreuses années, les montants versés pour les dégâts aux
cultures (compte 04.70.365.00) étaient prélevés sur le fonds cantonal de la
chasse et non pas sur le budget courant du service de la pêche et de la
chasse.

Avec son projet de révision totale de la loi sur la chasse, le Conseil d’Etat a
estimé avec raison que ces montants devaient être débités du budget courant
du service de la pêche et de la chasse, le fonds de la chasse ayant un autre but.
Cette pratique a été appliquée par anticipation en particulier en 1993 et 1994.
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A notre grande surprise, pour le budget 1995, le Conseil d’Etat semble 
revenir en arrière puisque les dégâts aux cultures seraient à nouveau payés
par le fonds cantonal de la chasse.

Le Conseil d’Etat peut-il nous expliquer les raisons de ce changement dont
les conséquences sont une réduction importante des moyens financiers
pour d’autres actions prévues par le fonds, en particulier celles visant 
l’amélioration des biotopes pour la faune?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Monsieur Jean-Carlo Pedroli, les choses n’ont pas tellement
changé puisqu’en 1993 et 1994, nous avons déjà prélevé au fonds des
sommes importantes. Pour 1993, nous avions pris, dans le budget ordinaire,
64.000 francs et dans le fonds 65.000 francs. Pour le budget 1994, nous
avions 65.000 francs au budget et 50.000 francs au fonds et, pour cette
année, nous n’avons mis que 130.000 francs au fonds parce que les sommes
le permettaient.

Nous aimerions vous rappeler que le fonds cantonal de la chasse a, comme
fonction première, la prévention et l’indemnisation des dégâts causés à la
propriété foncière par le gibier et les animaux protégés et, en outre, le finan-
cement des mesures prises par l’Etat dans l’intérêt de la chasse. Mais la
fonction première est bien celle de dédommagement et, dans ce cadre-là,
nous sommes en règle avec ce qui avait été prévu. Nous vous assurons que
nous ne négligeons pas le reste.

94.396
21 novembre 1994
Question Jean-Paul Wettstein
Paiement des subventions

L’auteur de la question a appris avec une profonde satisfaction que le
Conseil d’Etat avait décidé d’honorer ses promesses de subventions pour le
SIVAMO. Le même auteur a appris avec grand étonnement que le Conseil
d’Etat différait dans le temps les versements de ces mêmes subventions.

Question:

Si un simple contribuable informait le Conseil d’Etat qu’il pense honorer le
paiement de ses impôts, mais que suivant un modèle par excellence qu’est
l’Etat, il ajoutait qu’il différera ses versements dans le temps, quelle serait la
réaction du Conseil d’Etat?

Autre question: 

Dans le cas d’une réponse peu enthousiaste à la question précédente, le
Conseil d’Etat envisage-t-il d’office de majorer le versement des subventions
(différé, faut-il le rappeler?) d’un intérêt de retard?
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Dernière question: 

Dans le cas très hypothétique de deux réponses négatives aux deux précé-
dentes questions, le Conseil d’Etat ne pourrait-il pas tout mettre en œuvre
pour que ceux qui établissent des budgets aient non seulement la promesse
d’obtenir une subvention mais aussi la certitude de l’obtenir dans les délais
convenus?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Il s’agit ici d’une question précise sur le SIVAMO, mais nous
savons qu’elle inquiète passablement de bénéficiaires de subventions.

Nous aimerions vous rappeler que les arrêtés du Conseil d’Etat précisent 
toujours à leur article 2 : «Ces subsides seront versés en fonction des 
disponibilités financières de l’Etat.» Nous savons bien que l’on oublie par-
fois cet article et ces disponibilités, mais il faut quand même savoir que
lorsque les demandes sont très importantes et qu’elles dépassent les
sommes qui sont disponibles, nous devons étaler quelque peu le paiement
de ces subventions.

Pour le SIVAMO, nous avons encore 1,4 million de francs de retard, si vous
nous permettez l’expression. Nous ne savons même pas si, actuellement,
toutes les factures ont été réglées puisque tout est terminé, mais nous ne le
pensons pas. Avec l’étalement sur 1995, nous arriverons donc à respecter ce
qui avait été promis. Nous avons encore versé la semaine dernière 1 million
de francs au SIVAMO. Nous essayons de suivre le programme prévu, mais
nous devons programmer le volume des subventions et nous ne pouvons
pas suivre les demandes parfois aussi vite que vous le souhaiteriez dans
tous les domaines.

Département de l’économie publique

M. Jean Studer : – Rubrique 05.00, secrétariat général. Nous souhaiterions
intervenir sur le point 318.80, Espace économique, Plateau central, il s’agit
donc de ce qu’on appelle communément le Mittelland.

La constitution de cette institution a été communiquée au public – et parmi
le public il y a les députés – par un journal lémanique au début de l’été et,
dans la chaleur du début du mois d’août, le Conseil d’Etat a jugé utile non
pas de s’adresser personnellement, mais par l’intermédiaire du service du
Grand Conseil, aux députés pour leur communiquer une brochure exposant
les buts, l’organisation et les structures du Mittelland.

Depuis ces communications, nous attendions voir le Conseil d’Etat saisir le
Grand Conseil d’un projet de décret ou à tout le moins d’un rapport d’infor-
mation. Nous n’avons rien vu venir mais, par contre, nous avons constaté
qu’il fallait appartenir au gotha politico-médiatico romand pour que ce sujet
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soit débattu plus précisément au forum de Glion où un de nos conseillers
d’Etat s’est exprimé à ce sujet.

Cette situation nous déplaît pour des raisons qui tiennent à la fois à la 
répartition des compétences entre le législatif et l’exécutif d’une part et des
raisons qui tiennent du débat politique d’autre part.

Sur le plan de la répartition des compétences, nous rappellerons qu’il appar-
tient au Grand Conseil de ratifier les traités et les concordats. C’est parce que
cette compétence est dévolue à notre parlement qu’il y a peu, nous avons
passé près d’une heure pour répondre à la question de savoir s’il était
opportun d’autoriser un juge de La Neuveville de venir enquêter au
Landeron. Eh bien! il nous semble que les buts du Mittelland, son organisa-
tion et ses structures revêtent une importance aussi grande, voire même
plus importante, que la question de savoir si un juge bernois peut venir à
Neuchâtel et si ce n’est la lettre, à tout le moins l’esprit des compétences
dévolues au Grand Conseil, aurait dû conduire le Conseil d’Etat à s’ouvrir de
ce projet devant notre parlement.

Sur le plan politique, nous saluons les initiatives et les démarches 
entreprises par le gouvernement cantonal dans le cadre du Mittelland. Nous
ignorons la position des autres groupes politiques et il nous semble que
l’importance du sujet justifie que la démarche du gouvernement soit en tout
cas légitimée par une position du parlement. Ce débat politique doit avoir
lieu à l’image de celui que le Conseil d’Etat a souhaité avoir ce matin au sujet
de l’Exposition nationale, où là aussi peut-être les lois actuelles ne l’obligeait
pas à saisir le Grand Conseil mais où la dimension politique du sujet le
contraignait à une telle démarche.

Nous demanderons donc au Conseil d’Etat quand il entend venir devant le
Grand Conseil avec un projet de décret à l’appui de sa participation à la
structure du Mittelland ou à tout le moins avec un rapport d’information.

M. Jean-Jacques Miserez : – C’est dans la lancée de la question de notre 
collègue Jean Studer et toujours au point 318.80 que nous nous exprimons
et nous posons carrément la question: peut-on être de l’un et de l’autre?
Nous nous expliquons. Notre canton adhère à deux espaces régionaux,
l’Espace économique du Plateau central et la Communauté de travail du
Jura (CTJ) qui, lui, est transfrontalier, nous en convenons.

Dès lors, outre que le Grand Conseil n’a jamais vraiment débattu de ces
adhésions et de cette question, y a-t-il vraiment compatibilité à être de l’un et
de l’autre? En d’autres termes, y a-t-il synergie ou antinomie, voire opposi-
tion, à promouvoir des espaces qui se recoupent et dont les intérêts pour-
raient, en définitive, devenir divergents ou contradictoires? Un exemple est
celui déjà cité, notamment de l’Exposition nationale.

Le Conseil d’Etat peut-il nous assurer que les données de cette question ont
été évaluées sous leurs aspects économiques, d’aménagement territorial et
tout simplement, mais de manière importante, politiquement.
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Mme Lucette Matthey: – Rubrique 05.12, office de l’emploi. Nous connaissons
les efforts importants de la promotion économique de doter notre canton de
nouvelles entreprises.

Or, de nombreux travailleurs sont consternés de voir s’exporter des produits
à fabriquer qui privent très souvent le personnel, le peu ou pas qualifié. Le
Conseil d’Etat a-t-il la possibilité de freiner cette manière de faire?

Mme Violaine Barrelet : – Rubrique 05.20, service économique et statistique.
Notre question a trait au service de la promotion économique.

Nous apprenons par Le Journal de Genève du 26 octobre 1994 que les 
services de promotion économique de la Suisse occidentale ont participé à
Chicago à une rencontre avec une trentaine d’entreprises américaines et ceci
en octobre 1994. Il semble que les services de la promotion économique de
Suisse occidentale sont revenus bredouilles ou presque. En effet, selon cet
article, seules quatre à cinq entreprises américaines envisagent de s’implan-
ter en Suisse et ceci sur une base relativement modeste. Il semble que la
non-appartenance de la Suisse à l’Europe ait joué un rôle dans ce manque
d’enthousiasme envers la Suisse.

Notre question au Conseil d’Etat : la promotion économique neuchâteloise
faisait-elle partie de cette délégation? Si oui, qu’en a-t-elle retiré? A-t-elle eu
quelques succès auprès des entreprises américaines?

Deuxième question: est-il réellement nécessaire et important que les 
cantons romands s’allient pour obtenir des marchés à l’extérieur ou est-il
préférable ou sinon plus efficace d’y aller seul?

Mme Jeanne Philippin : – Rubrique 05.40, service de l’inspection et de la santé
au travail. Au point 301.00, traitement du personnel, nous lisons : poste
d’inspecteur des chantiers supprimé. Il s’agit bien entendu de la note margi-
nale. Cette suppression est-elle liée au retrait par la CNA de la délégation 
en matière de prévention des accidents dans le secteur des chantiers du 
bâtiment et du génie civil? Et si oui, cette décision de suppression de poste
ne signifie-t-elle pas un désengagement du canton en ce qui concerne la 
prévention des accidents de travail, désengagement qui, à nos yeux, ne peut
que porter préjudice aux travailleurs?

M. Claude Borel : – Rubrique 05.50, Observatoire cantonal. Dès que l’Obser-
vatoire développe un secteur productif qui contribuerait à réduire le déficit
de cette institution, il le transmet au secteur privé.

Dans ce contexte, il nous intéresserait de connaître le bilan, pour l’Etat et
l’économie neuchâteloise, de la précédente expérience de privatisation.
Pour le budget cantonal, s’agit-il des seuls 40.000 francs qui figurent au point
435.20, part sur rendement Vip-line? Ce secteur ne rapportait-il pas, à
l’époque de l’Observatoire, un multiple de cette somme?
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Nous souhaiterions savoir également quelles seront les conditions de la 
privatisation du secteur de recherche lié au rubidium.

M. Walter Willener : – Rubrique 05.60, service de l’économie agricole. Notre
intervention porte en fait sur les quatre services que nous appellerions 
agricoles puisqu’ils constituent l’essentiel de ce qu’était le Département de
l’agriculture, c’est-à-dire les services des rubriques 05.60 à 05.90.

Nous constatons que ces quatre services présentent, au budget 1994, 
des charges pour le canton de 12,5 millions de francs et au budget 1995, de
10,1 millions de francs, soit une diminution de 20%. Certes, des corrections
sont apportées avec, par ailleurs dans le budget, des montants prévus dans
le cadre de la privatisation de la vulgarisation ou dans le cadre des mesures
pour le placement du bétail dont un montant figure dans le rapport de la
commission financière.

Il nous apparaît cependant que les diminutions qui restent de l’ordre de 10 à
12% sont considérables pour un secteur que les difficultés n’épargnent 
pas et nous craignons que ces réductions ne mettent en péril les modestes
objectifs définis dans la politique agricole récemment votée par le Grand
Conseil. Nous aimerions avoir de la part du Conseil d’Etat quelques 
garanties sur ce sujet.

De manière plus précise, il nous intéresserait de connaître les intentions 
du Conseil d’Etat en matière de participation à l’assurance-grêle, dont la 
participation à la base légale avait été suspendue il y a deux ans par le Grand
Conseil, soit jusqu’à fin 1994. Nous posons la question de savoir ce qu’il va
se passer avec cette éventuelle participation en 1995, est-ce que le Conseil
d’Etat va revenir avec une prolongation de la suspension ou va-t-il purement
et simplement abroger définitivement la base légale qui institue cette 
participation?

M. Jean-Gustave Béguin : – Rubrique 05.80, service vétérinaire. Considérant
que nous sommes informés par voie de la presse et par le rapport de la 
commission financière d’une collaboration intensive au niveau du vété-
rinaire cantonal avec le canton du Jura – ce qui nous paraît chose tout à fait
possible –, nous aimerions savoir si l’on est décidé d’aller plus loin dans la
simplification administrative concernant la police sanitaire du bétail, si le
gouvernement est décidé aussi d’un peu déréglementer dans ce domaine,
vu que les laissez-passer que les agriculteurs doivent remplir et posséder
pour des détentions et des transports d’animaux sont un peu des phéno-
mènes policiers d’un autre âge et si l’on peut espérer un autre jour en ayant
un allégement de ce côté-là.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Avant de répondre aux nombreuses et intéressantes questions
que vous venez de poser, nous aimerions émettre, au sujet de la lettre de 
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M. Pierre Tozzini qui est arrivée ce matin sur votre bureau concernant la
rente AVS de Mme Louise Tozzini, deux ou trois remarques.

La première remarque et qui est la plus pénible à faire, c’est que nous ne
pouvons que présenter nos excuses à cette administrée dans la mesure où il
est en effet intolérable qu’une demande de rente AVS mette 9 mois à
atteindre son ou sa bénéficiaire.

Cela dit, il convient tout de même de constater que, pour des raisons que
l’enquête n’a pas établies, la demande faite par l’intermédiaire de la com-
mune de Corcelles-Cormondrèche portait sur un faux numéro AVS qui ne
correspondait pas à l’identité de la personne. Il est vrai que le fonctionnaire
qui a reçu cette communication aurait dû prendre langue avec la commune,
lui dire qu’au numéro indiqué ne correspondait pas l’identité de la personne.
Cela n’a pas été fait. Le dossier a traîné et il fallu attendre le 17 octobre 1994
pour que le décompte soit établi. Nous avons présenté nos excuses à l’admi-
nistrée en question à qui nous n’avons cependant pas proposé d’intérêts de
retard, cette disposition n’étant pas prévue dans la loi.

Deuxième question qui n’a pas été directement posée, nous regardons 
M. Gilles Attinger qui avait déjà eu l’occasion de s’intéresser, de s’informer
au sujet de la création d’un assemblage spécial d’une carte topographique
au 1: 50000 pour le canton de Neuchâtel. Suite à sa question, nous avons
interpellé l’Office fédéral de topographie à Berne, exactement à Wabern, qui
nous a, dans un premier temps, fait part de son accord et qui, dans une
deuxième étape, nous a informé qu’à la suite de la réforme de l’armée 95,
les besoins de cette institution étaient tels et si urgents qu’il avait dû laisser
tomber tous les autres dossiers, y compris bien entendu le nôtre qui ne
représentait pas d’intérêts dans l’armée 95. Nous avons encore eu récem-
ment un contact avec l’Office fédéral qui nous a dit qu’il ne fallait pas y
compter pour 1994 en tout cas, peut-être pas pour 1995, au plus tôt fin de
l’année prochaine puisqu’il ne peut pas courir plusieurs lièvres à la fois.

Nous sommes désolé de cette réponse, Monsieur Gilles Attinger. Nous sui-
vrons, sous votre vigilante direction, le dossier, mais nous n’avons pas
d’autres nouvelles à vous apporter pour le moment.

Nous répondons maintenant à la question écrite suivante :

94.399
21 novembre 1994
Question Isabelle Opan-Du Pasquier
Office AI

Le Grand Conseil a traité, en octobre 1993, le rapport 93.030, concernant l’AI.

Il en ressortait notamment la proposition de déménager l’office AI à Espacité
courant 1994. Bien qu’il ne devait en découler aucun frais pour le canton, les
groupes émettaient des doutes financiers.
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A ce jour, l’office est toujours à Neuchâtel.

Est-il exact que l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) n’a pas
encore donné son accord au bail?

Qui paie le loyer actuel?

Qu’adviendra-t-il si cet accord ne nous parvient pas avant le déménagement
prévu au 1er janvier 1995 (date de l’entrée en vigueur, dernier délai, de la loi)?

Une antenne avait été promise à Neuchâtel. Qu’en est-il ?

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Vous avez raison, Madame Isabelle Opan-Du Pasquier, l’office AI
est toujours à Neuchâtel, ce qui est parfaitement logique puisque le déména-
gement a toujours été prévu au 1er janvier 1995. Toutefois, les travaux de 
préparations vont bon train et c’est donc dans un peu plus d’un mois que cet
office prendra ses quartiers à La Chaux-de-Fonds.

Il est inexact que l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) n’a pas
donné son accord au bail. Il faut cependant préciser qu’il a estimé que la
location était trop élevée, compte tenu de normes qui font que La Chaux-
de-Fonds doit fournir des locaux à peu près à 60% du prix qu’ils sont payés
à Zurich et à Genève. C’est peut-être ce que l’on appelle l’égalité de trai-
tement. Toujours est-il que le Conseil d’Etat a décidé de ne pas déclencher 
la guerre de Cent ans et de mettre la différence relativement modeste d’envi-
ron 1000 francs par mois à charge du canton de Neuchâtel jusqu’à ce que
l’OFAS modifie sa position.

Il faut vous dire à ce sujet que l’OFAS a changé d’attitude. Le seul fait – c’est
un détail qui n’a pas une importance fondamentale – de prendre congé de la
commission AI, dont certains membres ont collaboré plus de trente ans
régulièrement à raison d’une ou deux rencontres mensuelles, a fait l’objet
d’une remontrance de l’OFAS. C’est vous dire qu’on en est vraiment à 
couper les cheveux en quatre dans un office où, par ailleurs, des sommes
importantes, des millions de francs continuent d’être payés. Pour le reste, le
loyer sera bien pris en charge par l’OFAS. Il n’y a donc pas à répondre à la
troisième question puisque l’accord est venu.

L’antenne de Neuchâtel sera créée ou maintenue. Il y aura donc possibilité,
pour les administrés, les assurés, de s’adresser à la Caisse cantonale de
compensation qui garde de toute façon, pour les deux institutions, toute 
la comptabilité, c’est-à-dire le fonctionnement informatique. Il y aura une
liaison directe télématique entre les deux institutions et il y aura la possibilité
non pas d’avoir physiquement le dossier, mais d’avoir accès au fichier à 
La Chaux-de-Fonds.

Il faut aussi rappeler qu’il y a extrêmement peu de convocations d’assurés
de la part de l’office, mais il est vrai qu’un certain nombre d’entre eux 
désirent obtenir des renseignements et se rendent eux-mêmes à l’office. Ils
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pourront donc le faire soit à Neuchâtel, soit à La Chaux-de-Fonds et, en 
tout cas pour des renseignements et des traitements de petite importance,
obtenir tout de suite une réponse. S’il faut aller plus loin, la demande sera
alors transmise à La Chaux-de-Fonds.

Parmi les questions qui ont été posées, nous allons, si vous le voulez bien,
les prendre dans l’ordre tout en espérant ne pas en avoir perdu en cours de
route.

La première ou les premières questions – puisque MM. Jean-Jacques
Miserez et Jean Studer ont posé des questions sinon jumelles du moins 
cousines – concernent l’Espace économique du Plateau central.

Puisque vous avez fait allusion, Monsieur Jean Studer, à notre auguste 
présence au forum de Glion où nous avons été pratiquement convoqué, non
pas par les organisateurs, mais par la Conférence des directeurs de l’écono-
mie publique parce qu’aucun de nos collègues n’avait le temps de s’y
rendre, nous avons posé une question que nous répétons ici. Vous nous
direz que nous sommes impertinent de répondre à une question par une
autre, mais vous verrez pourquoi. Qu’a fait l’Espace économique du Plateau
central pour provoquer, d’une part, un tel engouement et, d’autre part, une
telle réserve ou une telle hargne? En effet, si nous n’avions pas du respect
pour l’ordre du jour et le temps du Grand Conseil, nous vous donnerions
connaissance de toutes les associations et groupements auxquels le canton
de Neuchâtel a adhéré.

Nous avons adhéré par exemple, il y a cinq ans maintenant, à l’Association
intercantonale pour la concertation et la coopération économiques (ACCES)
dont celui qui vous parle a eu le grand honneur d’être le président. On en a
parlé une fois ou l’autre dans cette enceinte, mais jamais, au grand jamais,
on a demandé au Conseil d’Etat de présenter un rapport au Grand Conseil
sur cet espace qui comprend a peu près les mêmes cantons, si ce n’est celui
de Soleure qui n’en fait pas partie.

Nous avons aussi adhéré – et M. Jean-Jacques Miserez y fait largement 
allusion dans sa question –, mais c’est déjà plus ancien, à la Communauté de
travail du Jura (CTJ). Nous sommes membre de l’Association des cantons
frontaliers, qui va de Bâle au Tessin. Nous participons à la Conférence des
gouvernements romands et nous sommes l’orgueil de la Conférence des
gouvernements suisses. Personne ne pose de questions, ce qui paraît tout à
fait naturel. Tout à coup, l’Espace économique du Plateau central, parce que
Le Nouveau Quotidien semble s’intéresser particulièrement à cette associa-
tion, provoque alors de part et d’autre des interventions qui parfois nous
réjouissent – la vôtre est du nombre, vous n’avez pas combattu l’idée – et qui
parfois nous étonnent, pour ne pas dire plus.

Vous parlez de saisie du Grand Conseil avec un décret ou éventuelle-
ment – vous atténuez vos propos – d’un rapport d’information. Un décret,
cela reviendrait alors – vous qui êtes un fin juriste que tout le monde connaît

1802 SÉANCE DU 21 NOVEMBRE 1994, À 14 H 15

Budget de l’Etat pour l’exercice 1995



comme tel – à réduire les compétences du Conseil d’Etat. Il est vrai que, par
analogie avec l’Exposition nationale, nous pouvons procéder de cette
manière, mais alors demandez en même temps un même décret pour
l’ACCES, parce que nous n’avons aucune autorisation du Grand Conseil
d’adhérer à l’ACCES! Demandez la même chose pour la CTJ! Nous pouvons
continuer la liste, elle est longue.

Le Conseil d’Etat n’envisage donc pas de vous présenter un décret puisqu’il
s’agit pour le moment d’une convention. Il est vrai qu’on utilise des 
termes qui sont choquants, qui parfois ébouriffent les juristes coincés – dont
vous n’êtes pas (rires) –, en disant que nous touchons à l’article 7 de la
Constitution fédérale.

On a eu l’audace de nous dire à Glion qu’il s’agissait d’une alliance contre les
cantons de Vaud et de Genève. Voilà ce que l’on est venu prétendre dans les
milieux lémaniques! Il n’en est rien. Nous avons ici – mais vous l’avez reçu,
nous n’allons pas vous relire ce que vous avez reçu et sur quoi vous vous
êtes sans aucun doute précipités quand nous vous l’avons fait tenir – les
buts du Plateau central. Nous, nous disons Plateau central. A Glion, c’était
juste pour faire réagir la salle que nous avions commencé notre exposé en
disant «Salut Mittelland». On a dit après que nous avions dit «Gruetzi
Mittelland». Ce n’est pas vrai, nous avions dit «Salut Mittelland». Cela
s’appelle, en français, le Plateau central.

Nous sommes cependant à votre disposition pour un rapport d’information,
mais nous aimerions vous donner autre chose que ce qui existe actuelle-
ment. Vous savez que le grand point de réflexion, de travail actuellement,
c’est l’Exposition nationale. Or, nous devons faire très attention parce que le
canton de Vaud est partenaire à l’Exposition nationale, mais ne l’est pas au
Plateau central.

Pour le reste, on a ébauché, depuis début octobre à peu près, un certain
nombre de groupes de travail. Le canton de Neuchâtel a la responsabilité de
celui de l’Exposition nationale, il a la responsabilité de celui des routes natio-
nales, c’est-à-dire les transports privés. Il participe à tous les autres groupes.
L’un d’entre eux n’a toujours pas trouvé de preneur, c’est celui des hautes
écoles spécialisées (HES) qui pose des problèmes. Nous sommes tiraillé,
comme nous le sommes souvent, entre le grand canton de Berne et le non
moins puissant canton de Vaud.

Il est vrai que nous avons eu l’occasion de dire – était-ce maladresse mais
l’histoire le jugera –, dans un débat organisé par les Universités de Fribourg,
Berne et Neuchâtel, que dans une consultation qui est totalement publique,
le Conseil d’Etat propose de ne plus assigner à résidence cantonale les 
fonctionnaires de l’Etat. C’est une proposition! On verra bien ce que, d’une
part, la consultation donne et ce que, d’autre part, le Grand Conseil qui aura
le fin mot de l’affaire dira de cette proposition. Et alors, sur la lancée de 
cette généreuse proposition, nous avons déclaré à Münchenwiler que, pour
marquer le territoire, ce serait peut-être bien de dire que les fonctionnaires
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peuvent habiter sur le territoire du Plateau central – comme cela, s’ils vont
habiter à Lucerne, on leur dira que cela ne va pas parce que ce n’est pas
dans le Plateau central – et c’est aussi un argument de vente, comme on dit.
Mais ce n’est qu’une espèce de proposition, presqu’un fantasme de celui qui
vous parle qui n’engageait pas le Conseil d’Etat. Si nous nous sommes 
permis de faire cette proposition, c’est parce que le Conseil d’Etat, lui, avait
admis la liberté d’établissement, mais il n’y a rien d’autre.

Dès lors, en ce qui concerne le rapport d’information, nous pouvons vous
l’annoncer, mais pas pour la session de février parce que nous ne pourrions
que reproduire les informations que vous connaissez déjà, ce qui nous paraît
insuffisant.

Monsieur Jean-Jacques Miserez, vous posez une question que nous 
pourrions presque qualifier de captieuse si nous ne vous connaissions pas
comme étant aussi innocent que l’enfant qui vient de naître! Il est vrai qu’il
va peut-être y avoir, ça ou là, des oppositions. Cependant la charte, l’engage-
ment que le Conseil d’Etat a signé avec les gouvernements jurassiens, 
bernois, soleurois et fribourgeois, prévoit des collaborations avec les autres
cantons, prévoit des collaborations avec les zones transfrontalières et, dans
le Plateau central, les cantons de Berne, Jura et Neuchâtel sont les trois
membres de la CTJ.

Le but du Plateau central est positif ; il est d’essayer de faciliter les contacts,
de les renforcer, d’améliorer la situation des quatre cantons, et nous avons
déjà eu l’occasion de le vivre dans quelques interventions faites auprès de la
Confédération ou faites auprès d’institutions privées. Quand une lettre est
signée par le Conseil exécutif bernois, elle a plus de poids que si elle n’est
signée que par le Conseil d’Etat neuchâtelois, dont on connaît par ailleurs
cependant la réputation. Ce qui signifie, Monsieur Jean-Jacques Miserez,
que sans pouvoir être catégorique sur le fait qu’il n’y aura jamais de frotte-
ment entre ses membres, le but du Plateau central est bien d’intensifier ces
contacts. C’est bien de répondre à ce qui a été dit dans cette salle où le
Conseil d’Etat s’est fait gourmander – vous vous en souvenez sûrement –
parce qu’il n’avait pas assez bien réagi au vote négatif du 6 décembre 1992.
On nous a dit : « Il faut bouger.» Nous avons bougé dans le sens que nous
avons répondu à une invitation, ce n’est pas nous qui l’avons lancée, mais
elle va vraiment dans le sens de s’ouvrir sur la région frontalière de ce
Plateau central, la seule région frontalière ; que l’on soit soleurois, bernois,
jurassiens ou neuchâtelois – fribourgeois peut-être un petit peu moins, mais
ils ne sont pas loin –, c’est quand même la France et la Franche-Comté 
et le Conseil d’Etat n’envisage pas du tout de réduire, de diminuer ou de 
supprimer sa présence, au contraire. Vous savez que l’un de ses membres
est actuellement coprésident de la CTJ et jamais la question que vous avez
posée ne lui est venue à l’esprit. Mais il est vrai que cela doit faire l’objet
d’une réflexion. Nous poserons en tout cas la question à ce que l’on appelle
le comité gouvernemental – ce n’est pas nous qui avons inventé le terme 
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du Plateau central – afin de savoir quelles sont les relations de cette 
organisation avec la CTJ et probablement qu’avec nos gants blancs, nous
irons non pas faire une demande de mariage, mais de relations plus intensi-
fiées, tout cela avec l’accord bien entendu du comité actuel de la CTJ.

Mme Lucette Matthey a posé une question que nous qualifierons presque de
douloureuse dans la mesure où nous comprenons parfaitement son origine,
mais nous sommes presque amené, Madame Lucette Matthey, à vous dire
que oui, dans certains domaines, la Suisse n’est pas concurrentielle pour 
ses produits. Mais cela n’est pas le fait, si nous avons bien compris, de la
promotion économique. Vous avez posé la question à l’office de l’emploi,
mais nous imaginons que vous pensiez à la promotion économique. Des
entreprises neuchâteloises, d’origine neuchâteloise, ont hélas expatrié une
partie de leur production. C’est la raison pour laquelle, et nous ne cessons de
le répéter, nous devons renforcer encore la formation – et chaque fois que
nous rencontrons M. Jean Guinand, après lui avoir dit bonjour, nous lui 
rappelons qu’il doit renforcer cette activité –, mais aussi la formation 
continue, ce à quoi nous nous employons dans la mesure où, là, nous avons
un atout qui a déjà joué plusieurs fois malgré d’autres critères, la cherté
générale du franc suisse et la cherté particulière du canton dans certains
domaines que nous connaissons hélas bien. Voilà ce qui conduit certaines
entreprises à ne faire que de la recherche.

Pour illustrer votre question, Madame Lucette Matthey, nous allons vous
dire ce que nous a dit un industriel chinois qui vit à Hong Kong, mais qui a
une entreprise à La Chaux-de-Fonds. Il a eu l’amabilité de nous inviter près
de Shenzhen, dans le sud de la République populaire de Chine. Nous avons
visité son entreprise dans laquelle il y a à peu près 2000 personnes. Il nous a
ensuite fait visiter son entreprise de Hong Kong où il y avait 400 personnes.
Enfin, nous avons eu l’occasion de visiter son entreprise à La Chaux-de-
Fonds où là, travaillent environ 100 personnes. Cela nous a conduit à lui
poser la question: «Mais pourquoi est-ce que vous êtes à Shenzhen, à Hong
Kong et à La Chaux-de-Fonds?» Il nous a dit : «Si nous sommes à La Chaux-
de-Fonds, c’est pour la qualité de votre main-d’œuvre, parce que là il y a de
la main-d’œuvre en quantité et en qualité suffisantes pour les travaux de
recherches, de prototypes, mais notre usine de La Chaux-de-Fonds nous
coûte aussi cher que celle de Shenzhen.» Rapport de 100 à 2000. Vous
voyez, Madame Lucette Matthey, que dans ces conditions, malgré notre
désir de bien faire, ce que nous avons eu la possibilité de répondre.

Mme Violaine Barrelet a fait allusion à une décision prise par l’ACCES, qui est
une autre institution à laquelle nous avons adhéré et dont nous parlions tout
à l’heure, au cours de laquelle, chaque fois que l’on parle de promotion 
économique, tout le monde regarde d’un air suspicieux le représentant de la
République et Canton de Neuchâtel, l’accusant de faire un travail solitaire au
détriment, bien entendu, de ses voisins. L’ACCES a estimé qu’il faudrait
quand même que les cantons membres, au total 1,5 million d’habitants,
essaient d’être présents à l’étranger.
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Pour être franc et puisque nous sommes entre nous, le Conseil d’Etat n’était
pas chaud du tout, mais nous nous sommes senti obligé de jouer le jeu et
d’attendre des propositions précises. Il y en a une qui est arrivée. Il s’agissait
d’aller à Chicago – nous avons à peine osé dire au Conseil d’Etat combien
cela coûtait – pour représenter la Suisse, faire une espèce de Stand der
Schweiz avec un représentant de chaque canton. Comme nous avons des
représentants mandataires du canton de Neuchâtel aux Etats-Unis, nous
avons chargé l’un d’entre eux de rejoindre la délégation. Ce n’est pas bien
allé pour des questions de détails. Nos partenaires n’ont pas apprécié qu’il y
ait un Américain avec eux, comme si c’était un traître alors qu’il travaille
pour le canton de Neuchâtel avec une loyauté à laquelle nous rendons 
hommage. Ils parlaient en français entre eux, ce qui, étant donné que 
cet Américain ne comprenait pas bien notre langue, a causé quelques 
frottements.

L’avis de notre représentant, c’est que c’était folklorique, c’est que l’on 
n’arrivera jamais à ferrer un poisson dans ces conditions-là. Néanmoins,
nous nous sommes quand même fait connaître, c’est bien de parler de la
Suisse, mais cela, à son avis, ne vaut pas le prix que l’on a dû payer entre les
six ou sept cantons de l’ACCES (nous ne savons pas si Berne y était).

Nous répondons à votre question précise : est-il réellement nécessaire que
les cantons romands s’allient pour obtenir des marchés à l’extérieur ou le
chacun pour soi est-il préférable? Pour des raisons diplomatiques, nous
sommes ouvert à une collaboration qui prendra du temps pour que l’on ait
confiance les uns en les autres, parce que, actuellement, ce n’est pas le cas,
on se méfie, on se fait des contre-propositions dans le dos des autres 
cantons. On ne s’est pas encore volé des projets au vrai sens du terme, mais
de justesse. Quant à nous, nous sommes prêt à imaginer une collaboration
avec le canton du Jura qui, lui, a les mêmes atouts, avantages et désavan-
tages, que le canton de Neuchâtel. Le bassin lémanique est tellement plus
attractif.

Madame Jeanne Philippin, vous avez mis le doigt sur la réalité. La loi 
fédérale permet à la CNA d’exercer elle-même le problème de la prévention
dans tous les domaines. Elle avait délégué cette compétence au canton de
Neuchâtel et cela nous avait permis de nommer à plein temps un inspecteur
rattaché au service de l’inspection et de la santé au travail. Nous avons été
informé, voici une année environ, par la CNA que cette délégation était 
abolie au 31 décembre 1994.

Nous répondons à votre question avec beaucoup de prudence – parce 
que la dernière fois que le député Frédéric Blaser nous avait titillé sur ce 
problème-là, nous avions peut-être parlé un peu trop et nous avons dû 
aller à Canossa, en l’occurrence c’était Lucerne, nous faire savonner les
oreilles parce que nous vous avions dit des choses qui étaient, paraît-il,
fausses. Nous précisons que la CNA a pris l’engagement de poursuivre
l’activité de l’inspecteur actuel. Notre collaborateur va donc quitter 
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l’administration cantonale pour entrer dans celle de la CNA, mais il nous a
dit qu’on l’avait informé que son territoire s’était subitement agrandi de
manière importante, qu’il avait non seulement le canton de Neuchâtel, mais
encore le Jura bernois et le Jura sous sa juridiction et qu’il devrait bien sûr
participer à la vie de la maison qu’est la CNA. Il faudra voir ce que cela
donne, mais c’est effectivement préoccupant lorsque l’on sait que c’est un
domaine – nous croyons qu’il n’y a pas trop d’entrepreneurs de construction
en génie civil dans la salle – dans lequel il y a très souvent les dangers les
plus grands.

M. Claude Borel nous pose une question à laquelle il est partiellement 
difficile de répondre au sujet des retombées de la première expérience de
privatisation – puisque le mot est à la mode – que le Conseil d’Etat avait
conduite voici cinq ans environ. C’est difficile parce que celui qui vous parle
et aucun membre de l’autorité exécutive ne sont membres du Conseil
d’administration ou, en tout cas, ne sont plus membres du Conseil d’admi-
nistration de la société Précitel.

D’après ce que nous savons, cette société vit normalement. Ce n’est pas des
dividendes de la chimie ou de la pharmacie, mais ce n’est pas non plus le
dépôt de bilan. Entre dix et vingt personnes y travaillent, nous ne savons 
pas exactement, mais nous pourrions nous informer. Ce sont donc des
retombées importantes car dès le moment où une entreprise existe, elle paie
probablement un petit peu d’impôts. Des personnes physiques ont aussi
trouvé un emploi, alors que la totalité des emplois ont été conservés 
à l’Observatoire. Il s’agit, pour prendre une moyenne, de quinze emplois
supplémentaires, donc de quinze contribuables supplémentaires. Cepen-
dant, il vrai que la participation aux bénéfices de l’Etat est assez congrue, ce
que nous regrettons non pas seulement pour des raisons de finances, mais
aussi pour des raisons de succès de l’entreprise.

Quant à l’opération que nous menons actuellement, nous n’allons pas 
trop vous en dire parce que nous considérons que, d’une part, c’est la 
compétence du Conseil d’Etat et que, d’autre part, il y a actuellement des
négociations difficiles. Si, contrairement à notre habitude, nous nous levons
tôt demain matin, c’est pour entreprendre, continuer, ces négociations dont
nous avons un peu l’habitude par la promotion économique, mais qui
devraient aboutir à la création d’une entreprise nouvelle qui, si les prévisions
sont bonnes, devrait rapporter à l’Etat. Vous apprécierez, nous l’espérons, le
conditionnel qui ne cesse de nous accompagner dans notre réponse, parce
que cette entreprise créée devra se trouver un marché pour un projet qui,
sur le plan scientifique – il y a presque des batailles devant le Château entre
plusieurs intéressés –, est reconnu. Il faut que l’on ait là la possibilité de
transférer un certain nombre de personnel et repartir de plus belle, tout cela
dans un esprit qui est celui que le Conseil d’Etat a toujours affiché, nous ne
nous sentons pas de taille à gérer une entreprise industrielle dans le cadre
de l’administration cantonale.
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Nous pouvons vous dire, Monsieur Claude Borel, qu’entre autres, on 
nous propose d’être actionnaire, actionnaire non pas majoritaire mais à
50%. Si nous voulons garder le peu de cheveux qu’il nous reste, nous
n’avons pas envie de devenir chef d’entreprise en même temps que chef 
de département! Ce n’est pas notre travail, chacun le sien et le Conseil 
d’Etat n’a pas l’intention de se lancer dans cette activité-là. Vous avez dit 
que cela rapportait, c’est vrai ! Cela a rapporté plus de 2 millions de francs 
à un moment donné, mais les produits évoluent très rapidement! Ils 
n’ont pas été mis à jour et si l’entreprise n’avait pas connu de restruc-
turation, probablement qu’elle n’existerait plus ou seulement à titre 
anecdotique.

M. Jean-Gustave Béguin a posé une intéressante question qui va nous
conduire à lui donner connaissance d’une législation fédérale. Vous savez
bien, Monsieur Jean-Gustave Béguin, puisque vous êtes un orfèvre en la
matière, que, dans le domaine de l’agriculture, nous avons très peu de 
compétences. C’est vrai que l’on peut se poser la question: «Pourquoi cette
loi qui date de 1966 est aussi précise?» Mais nous voulons quand même
vous en donner connaissance en vous disant que si vous nous demandiez
de ne plus l’appliquer, cela consisterait à dire : «M. Jean-Gustave Béguin 
a pris le maquis.» Le Conseil d’Etat n’aime pas prendre le maquis. Nous
citons donc la loi : «Si un animal est conduit dans un autre cercle d’inspec-
tion,» – vous savez que nous en avons pas mal – « le détenteur doit au 
préalable se procurer un laissez-passer auprès de l’inspecteur du bétail du
premier cercle. La personne qui exécute le transport doit, pendant toute la
durée de celui-ci, avoir sur elle le laissez-passer et le remettre à la personne
qui prend en charge l’animal. Le détenteur doit également se procurer des
laissez-passer pour des animaux qui, sans changer de cercle d’inspection,
sont conduits sur un marché ou à une exposition ou qui sont destinés à être
abattus.»

Avec un peu d’humour, on pourrait se poser la question de savoir, puisque
nous vous avons lu un passage d’une loi fédérale, pourquoi ces dispositions
ne figurent pas dans la Constitution fédérale. Alors, il est vrai que nous
avons adapté la loi avec un règlement concernant la police sanitaire des 
animaux qui reprend exactement ce que nous venons de vous lire et qui fait
que, normalement, nous devons l’appliquer parce que la loi fédérale ne s’est
pas modifiée depuis cette dernière décision de 1966. Cela ne veut pas dire
pour autant que nous devions l’appliquer avec toute la rigueur et nous
cacher derrière les murs et les arbres pour attraper toutes celles et tous ceux
qui transportent des animaux, mais le fait est que nous sommes obligé de
suivre une loi fédérale.

Last but not least, Monsieur Walter Willener! M. Walter Willener pose une
question qui mériterait un long développement parce que cela va au-delà de
la question de la faisabilité, disons, de notre activité agricole dans le canton.
Cela va au-delà pour deux raisons. La première, c’est que vous appartenez 
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à un aréopage, Monsieur Walter Willener, et nous vous en félicitons, qui 
souhaite – il l’a dit à réitérées reprises aujourd’hui – que le Conseil d’Etat
réduise ses déficits. Il faut bien prendre des décisions quelque part. 
Le Conseil d’Etat est maintenant averti que ce n’est jamais la proposition
qu’il fait qui est la bonne. Nous ne disons pas que c’est ce que vous avez 
dit. Au contraire, vous n’avez pas dit cela, mais on pourrait tomber dans ce
travers-là.

La deuxième, c’est que nous savons qu’il y avait un certain nombre 
de dépenses disons inutiles qui étaient engagées et que ces dépenses 
ont été corrigées, mais nous espérons n’avoir touché aucunement à 
toutes les dépenses importantes qui sont prévues. Vous avez vu la 
rapidité – nous pouvons le dire puisque nous sommes quand même dans 
un monde administratif politique assez lent – et la loyauté, tant du 
Conseil d’Etat que du Grand Conseil, lorsqu’il s’est agi de voter une loi 
sur le placement du bétail dont nous espérons qu’elle aura des 
effets bénéfiques pour l’économie agricole neuchâteloise. Vous avez 
vu aussi la détermination du gouvernement et l’accord du Grand 
Conseil lorsqu’il s’est agi de parler de cette politique agricole neuchâ-
teloise. Alors, avons-nous les moyens? Nous avons la conviction que 
nous les avons dans la mesure où il reste malgré tout 10 millions, 
presque 11 millions de francs avec les ajouts qu’on a décidés, donc 
pas une somme négligeable, dans la mesure surtout où la volonté 
politique est présente et nous croyons que le Conseil d’Etat est 
toujours prêt à examiner toutes les propositions pour autant qu’elles 
soient crédibles.

Or, cela a été quand même un peu un étonnement de notre part, et 
dirions-nous presque aussi de la vôtre, de voir que par exemple à Cernier,
il y avait quelques dépenses dont on pouvait assez facilement et assez 
aisément se passer. Sans vouloir personnaliser ou préciser plus, nous 
avons – croyons-nous –, encore une fois, en parfait accord avec la 
profession, essayé de réduire ou de couper où cela ne faisait pas trop mal,
en tout cas à la collectivité, mais face à des propositions bénéfiques pour 
le développement de l’économie neuchâteloise agricole ou générale, vous
pouvez compter sur nous. A chaque session de budget ou de comptes, 
M. Jean-Claude Kuntzer se croyait obligé de poser une question sur la 
station d’essais viticoles. Vous avez remarqué que cette fois il n’en a pas
posé, il est détendu, il a eu plaisir à venir au Grand Conseil. Si le travail se
fait normalement, comme nous en sommes convaincu, nous allons écono-
miser 150.000 à 200.000 francs sans rien changer, nous aurons toujours nos 
bouteilles de vin de Neuchâtel. Il est vrai qu’il y aura des personnes qui
seront mises à la retraite un peu plus vite qu’ils ne l’avaient mis dans leur
plan de carrière, mais sans dégâts pour eux. C’est dans ce sens-là que l’on a
réduit ces dépenses, mais pas du tout en touchant la substantifique moelle
de la station.
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Département de l’instruction publique et des affaires culturelles

M. Michel Schaffter : – Rubrique 06.07, office du matériel scolaire. Au point
366.00, subventions pour droits d’auteurs, nous assistons à une très forte
augmentation du poste par rapport au budget 1994 et la remarque indique
«Pro Litteris et Swissimage». Si la propriété intellectuelle doit être défen-
due – ce dont nous ne doutons absolument pas – et si elle est mal défendue
actuellement par rapport à la propriété des biens, car il est plus facile dans
notre société d’avoir que d’être, et qu’il faut la défendre, nous voulons tout
de même poser une question au Conseil d’Etat concernant les sociétés 
Pro Litteris et Swissimage.

Nous croyons savoir que ces sociétés sont chargées de servir en quelque
sorte de centrales d’encaissement pour des droits d’auteurs sur des textes
qui, par exemple, seraient photocopiés et utilisés dans les écoles ou sur des
documents vidéo qui seraient enregistrés et utilisés ensuite à des fins péda-
gogiques. Ce qui nous inquiète, ce n’est pas tant de savoir comment ces
sociétés agissent pour obtenir de la part des utilisateurs et des cantons le
paiement d’un certain droit d’auteurs, mais plutôt ce qui se passe de l’autre
côté, à savoir comment de telles sociétés font pour redistribuer aux ayants
droit véritables, c’est-à-dire aux auteurs, les sommes qu’elles encaissent en
leurs noms.

Mme Marie-Ange Noth: – Rubrique 06.11, Ecole normale. La lecture du
Bulletin de l’instruction publique et des affaires sociales No 39 du mois
d’octobre 1994, au chapitre «A propos de l’enseignement de la lecture»,
nous fait prendre conscience du phénomène de l’illettrisme fonctionnel,
nouveau fléau des pays industrialisés. L’article met en évidence quelques
causes liées au facteur scolaire, par exemple l’inadaptation des pro-
grammes, le non-respect des rythmes, etc.

Le Conseil d’Etat peut-il nous donner la garantie que, en attendant les 
résultats de l’enquête qui va s’engager sur le plan suisse, il n’est pas 
insensible à ce phénomène alarmant et qu’il prendra toutes les mesures
nécessaires pour y remédier.

M. Jean-Marie Haefliger : – Rubrique 06.20, service de l’enseignement 
secondaire. Au point 302.30, indemnités pour anciens directeurs, de quoi
s’agit-il ? Nous retrouvons la même chose à plusieurs autres endroits.

M. Luc Rollier : – Rubrique 06.30, service de la formation technique et profes-
sionnelle. Nous désirons obtenir les numéros des chapitres dans lesquels
sont indiqués les montants des cours d’introduction, qui dans le cadre de la
planification financière, représentent 1 million de francs. Où et comment est
calculée cette somme?
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M. Claude Borel : – Rubrique 06.40, service de l’enseignement universitaire.
Jusqu’ici, l’Université nous a toujours donné l’impression de jouir d’une très
grande autonomie à la fois à l’égard du Grand Conseil et du Conseil d’Etat.
Elle n’a pas fait preuve d’une très grande capacité à se fixer elle-même des
priorités. La dernière fois qu’elle a essayé de le faire, elle nous en avait pro-
posé une trentaine, dont plus de dix pour la seule faculté des lettres. Le
Conseil d’Etat est-il vraiment convaincu que la situation ait tellement changé
ces dernières années pour justifier une autonomie de gestion encore plus
large de l’Université?

M. Sven Engel : – Notre Université a souvent l’avantage, mais aussi parfois le
désavantage, d’être la plus petite de Suisse. A ce titre, ses moyens sont à la
mesure de sa taille, c’est-à-dire limités. Cependant, il nous semble que cela
ne doit pas nous empêcher, au contraire cela doit nous encourager, à réflé-
chir pour trouver des solutions judicieuses et rationnelles pour que le rap-
port entre, d’une part, les services qu’offre l’Université à ses étudiants et,
d’autre part, les moyens dont elle dispose soit le meilleur possible. En ce
sens, un des services essentiels qu’offre l’Université aux étudiants, au-delà
des cours bien sûr, ce sont les bibliothèques.

En effet, l’esprit d’un enseignement académique veut que si le professeur 
ait le fil rouge d’une étude, l’étudiant doit ou devrait fournir un effort 
personnel de recherche, de documentation et d’approfondissement 
conséquent. Sans cet effort essentiel, c’est la qualité de la formation, et 
par là des universitaires neuchâtelois, qui peut être remise en question, 
car au-delà du complément d’information que cette démarche apporte à
l’étudiant, c’est son esprit critique, sa motivation, sa volonté qui est mise à
l’épreuve. Ne dramatisons pas. Nous avons des bibliothèques, elles sont 
utilisées. Cependant, cette utilisation est insuffisante, non pas par manque
de volonté estudiantine, mais bien parce que les heures d’ouvertures 
« fonctionnarisées» correspondent mal aux cours des étudiants puisque
simultanées aux heures de cours.

L’ubiquité étant une qualité assez peu répandue, si ce n’est dans quelques
principes de droit, il est donc assez difficile aux étudiants de travailler de
manière suivie et profitable dans leur bibliothèque, et ce d’autant plus
lorsque, comme la bibliothèque de droit, elles sont fermées à la pause de
midi.

Afin de permettre aux étudiants de doubler leur formation professorale d’un
travail personnel suffisant, nous demandons au Conseil d’Etat s’il ne serait
pas possible d’étendre le temps d’ouverture des bibliothèques, notamment
le soir ou en se concentrant sur un ou deux soirs par semaine. Nous
sommes persuadé qu’une répartition et un étalement du travail des biblio-
thécaires permettraient de réaliser cette opération nécessaire et utile – nous
le répétons – et ce sans coût supplémentaire.
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M. Jean-Marie Haefliger : – Rubrique 06.50, service de la jeunesse. La même
remarque touchera les rubriques 06.52, offices régionaux d’orientation 
scolaire et professionnelle et 06.53, office médico-pédagogique, mais nous
ne ferons qu’une intervention.

Les subventions pour les services d’orthophonie, plus encore pour l’OROSP
et l’office médico-pédagogique, sont importantes. Pour l’OROSP et l’office
médico-pédagogique en particulier, nous entendons des insatisfactions tant
de la part des parents, des enseignants et, pour l’OROSP, de la part des
milieux de la formation professionnelle. Dès lors, nous nous permettons de
poser au Conseil d’Etat les deux questions suivantes :

– Serait-il possible de revoir le jeu des subventions à ces structures, voire
de les rationaliser?

– Une réflexion serait-elle possible quant à savoir s’il serait envisageable
de songer à une privatisation de l’office médico-pédagogique, voire 
du service d’orthophonie, éventuellement pour d’autres structures 
parascolaires?

M. Michel Schaffter : – Rubrique 06.52, offices régionaux d’orientation 
scolaire et professionnelle. C’est aussi de subventions dont nous allons 
vous parler. La remarque que nous allons faire va peut-être rassurer 
M. Jean-Marie Haefliger, nous espérons que la réponse du Conseil d’Etat ne
le rassurera pas.

En page 271 du budget concernant les offices régionaux d’orientation 
scolaire et professionnelle, on peut lire la remarque liée au point 364.00 :
«Programme de formation d’adultes soutenu par la Confédération, part 
cantonale.» Nous étions extrêmement heureux de lire cette remarque et
nous nous sommes évidemment porté de l’autre côté pour chercher, sous ce
point, quelle était la somme que le canton investissait, car il s’agit là bel et
bien d’un investissement, mais nous n’avons pas trouvé de point 364.00.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Rubrique 06.53, office médico-pédagogique.
Nous serons très brève au sujet de cette rubrique, mais c’est l’intervention
du député Jean-Marie Haefliger qui nous a mis la puce à l’oreille. En 
fait, nous voulions aborder ce problème à l’occasion de la réflexion sur la
planification.

Il y a des insatisfactions au sujet du fonctionnement de l’Etat dans beaucoup
de domaines. Ce qui a été relevé, c’est qu’il y avait une très forte demande
du parascolaire, en particulier de l’office médico-pédagogique qui y répond
peut-être bien, peut-être mal. Une réflexion sur la privatisation de l’office
médico-pédagogique peut tout à fait être étudiée, mais il faut savoir que 
cet office est un service de l’Etat. Il offre donc toute une série de services
associés à la prise en charge, ce qui complique largement la notion de 
privatisation. Si l’on étudie cette question, il faudra être attentif à ne pas
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affaiblir la prise en charge offerte à la population dans la mesure où il a été
reconnu qu’elle était en augmentation.

Dès lors, nous voudrions bien que l’on soit attentif à ne pas prendre de
mesure trop rapidement, de même que, dans la planification, on a d’ores et
déjà supprimé trois postes pour deux ans à cet office. Il faut veiller à ce que
le terme de privatisation – auquel nous ne sommes pas opposée contraire-
ment à ce que croient certains – ne corresponde pas à un démantèlement
des services de l’Etat.

M. Marcel Garin : – Rubrique 06.70, service de la protection des monuments
et des sites. Nous nous étonnons quelque peu du ton du rapport de la 
commission financière dans son dernier paragraphe de la page 8 (p. 1757 
du BGC) qui traite du service des monuments et des sites, nous citons : 
«Le service des monuments et des sites fonctionne maintenant plus norma-
lement.» Avez-vous d’autres informations à nous transmettre dans ce
domaine, Monsieur le conseiller d’Etat, en attendant votre projet de révision
de la loi relative à ce secteur promis en page 19 (p. 1898 du BGC) du rapport
du Conseil d’Etat sur la planification financière 1995-1998 pour prochaine-
ment? Y a-t-il de la part du Conseil d’Etat une volonté de prendre en compte
l’ensemble de notre patrimoine construit, équilibre délicat certes, mais 
indispensable à maintenir entre les diverses bâtisses, châteaux, églises, 
maisons de maître et autres belles demeures, vieux moulins par exemple,
vieilles fermes? A ce propos, nos voisins, dont Vaud et Fribourg, ont 
procédé et procèdent encore à un inventaire complet des fermes de leur 
canton respectif. La somme prévue au point 318.00, expertises et mandats,
tient-elle compte de cette perspective?

Quant au point 319.60, publications, nous nous réjouissons de la somme
prévue par le Conseil d’Etat, mais de quelles publications s’agit-il ? Nous
attendons avec intérêt vos réponses à ces trois questions et avec impatience
le projet de révision de la loi sur la protection des monuments et des sites
promis prochainement.

Le président : – Nous sommes arrivé au terme du chapitre du Département
de l’instruction publique et des affaires culturelles. Il est 18 heures. Nous
avons dit à certains députés que nous arrêterions entre 18 h 15 et 18 h 30.
Nous vous proposons donc d’utiliser le temps qui est à notre disposition.
Nous avons demandé à M. Jean Guinand s’il était disposé à répondre à une
partie des questions, quitte à reprendre la fin des questions de son départe-
ment demain matin, après les naturalisations et le traitement de la pétition 
et M. Jean Guinand était d’’accord avec cette manière de faire. Nous lui 
donnons donc la parole.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous allons essayer de répondre le
plus rapidement possible aux questions qui ont été posées, mais nous ne
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voudrions pas que vous ayez l’impression que, parce qu’il est 18 heures,
nous éludons les questions.

M. Michel Schaffter a posé une question relative aux subventions pour les
droits d’auteurs. C’est pour nous un sujet de préoccupation puisque nous
avons dû mettre au budget des montants relativement importants en ce qui
concerne les droits d’auteurs en relation avec les conventions qui sont 
intervenues au plan de la Confédération. Nous vous rappelons qu’il y a une
loi fédérale qui a été adoptée dans ce sens-là.

Un contrat a été effectivement signé entre les cantons et Pro Litteris, Société
suisse de droits d’auteurs, pour l’art littéraire, dramatique et plastique et ce
contrat règle les modalités et les conditions de la reproduction de toutes
sortes de documents dans les écoles publiques et protège les droits
d’auteurs pour les œuvres qu’ils ont publiées ou qu’ils ont préparées et qui
sont utilisées dans nos écoles.

Nous versons annuellement à Pro Litteris un montant déterminé en fonction
du nombre d’élèves en scolarité obligatoire ainsi qu’au degré secondaire II.
Un contrat a également été signé avec Swissimage pour l’utilisation audio-
visuelle par les écoles. Ce contrat règle le problème de la reproduction, par
les enseignants ainsi que par les élèves à des fins pédagogiques, d’œuvres,
de moyens de supports sonores et audiovisuels tels que cassettes vidéo,
cassettes d’enregistrement, qui sont diffusés dans les différentes activités
pédagogiques.

La redistribution de ces droits d’auteurs – c’est le problème que vous avez
soulevé – incombe à Pro Litteris d’une part et à Swissimage d’autre part.
Malheureusement, nous ne pouvons pas vous dire comment ces deux
sociétés vont régler leurs problèmes internes. Cependant, il est clair qu’à
partir du moment où nous leur verserons des montants, nous allons nous en
préoccuper et les interpeller pour savoir comment la répartition se fait. 
Ce sont ces deux sociétés qui, dans leur cadre propre, doivent en effet 
distribuer et faire profiter les auteurs des montants qui sont ainsi encaissés.

M. Jean-Marie Haefliger a posé une question qui concerne les indemnités
pour anciens directeurs. Ces indemnités sont effectivement versées en fonc-
tion des dispositions contenues à l’article 20 du règlement d’application,
pour le personnel des établissements d’enseignement publique, de la loi
concernant le statut général du personnel relevant du budget de l’Etat. Cet
article 20, à son premier alinéa, dit ceci : «Le Conseil d’Etat prend, après
consultation de l’autorité scolaire compétente, les mesures nécessaires pour
atténuer la différence de traitement inhérente à la décision d’un membre de
la direction d’un établissement d’enseignement public de reprendre, dans 
le canton, un poste d’enseignement après une période d’au moins douze
années de service comme directeur, directeur adjoint ou sous-directeur.»
C’est donc une disposition réglementaire. L’indemnité allouée correspond
aux 50% de la différence entre le salaire de directeur, directeur adjoint 
ou sous-directeur et le traitement servi au titulaire qui revient au statut
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d’enseignant. Il faut donc qu’il y ait eu au moins douze ans de fonction
comme directeur, sous-directeur ou directeur adjoint.

Mme Marie-Ange Noth a posé une question au sujet de l’illettrisme. Il est vrai
que nous avons aussi été interpellé. Nous avons même rencontré un 
journaliste qui est venu nous parler du problème et nous croyons que nous
ne pouvons évidemment pas rester insensible à cette question. Nous 
attendons avec intérêt l’étude qui sera faite, mais nous croyons pouvoir dire
que l’Ecole normale fait ce qu’elle peut pour s’assurer que les enseignants
préparés fassent en sorte qu’il y ait le moins possible d’illettrisme.
Heureusement, cela reste un phénomène marginal.

M. Luc Rollier a posé la question des cours d’introduction. C’est plutôt 
en relation avec la planification financière. Nous aurons l’occasion de 
revenir sur cette question. Il est vrai qu’au budget, il y a une rubrique de
530.000 francs qui ne fait pas le million dont nous parlons dans la planifi-
cation financière, mais il y a, à d’autres rubriques du budget, des montants
qui sont prévus également pour ces cours d’introduction et la totalité de ce
qui est consacré à ces cours d’introduction fait bien effectivement 1 million
de francs. Mais, encore une fois, nous aurons largement l’occasion de 
revenir sur ce point puisque la proposition est faite dans la planification
financière de suivre au postulat accepté par le Grand Conseil. Mais nous
savons aussi que les associations professionnelles contestent la mise en
œuvre de ce postulat. Nous aurons alors encore l’occasion de discuter avec
les associations professionnelles pour voir de quelle manière nous pourrons
trouver une solution à cette question. Mais c’est bien 1 million de francs qui
est réparti sur plusieurs rubriques budgétaires.

Monsieur Claude Borel, vous avez posé la question relative à l’Université –
aussi ici en relation avec la planification financière –, Université qui souhaite
avoir d’avantage d’autonomie. Nous aurons là aussi l’occasion d’en reparler
parce qu’une plus grande autonomie ne sera accordée à l’Université que
dans le cadre d’une nouvelle législation qui devra être approuvée par ce
Grand Conseil. Ce que nous souhaitons – l’Université a déjà passablement
d’autonomie –, c’est qu’elle ait davantage d’autonomie dans sa gestion et
c’est dans ce sens-là que nous espérons élaborer un prochain projet de loi.
Nous vous signalons d’ailleurs à cet effet que, pour précisément discuter 
de ce problème d’autonomie, le Conseil d’Etat recevra prochainement le 
rectorat dans son ensemble, ce qui sera une première puisqu’il n’y a pas eu
jusqu’ici de rencontres formelles entre le rectorat et le Conseil d’Etat, le 
rapport ayant toujours été au niveau du département. Nous aurons donc
l’occasion de reparler de ce que nous entendons par l’augmentation de
l’autonomie, mais de l’autonomie de gestion de l’Université.

Monsieur Sven Engel, vous avez posé la question relative à l’ouverture des
bibliothèques. C’est une question que nous avons déjà entendue plusieurs
fois dans d’autres cercles, dans le cadre de la faculté de droit à laquelle 
nous appartenions avant d’être ici au Conseil d’Etat. Il est vrai que c’est un
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problème délicat, qui pose des problèmes de surveillance, qui est en relation
avec la question de savoir s’il y a suffisamment de disponibilités. Vous savez
que l’on ne peut pas ouvrir la bibliothèque sans surveillance. A un certain
moment des étudiants se sont occupés d’assumer une certaine surveillance.
Nous comprenons votre question. Nous la transmettrons une fois de plus à
l’Université, à la faculté, en insistant sur le fait que la question a été posée au
Grand Conseil et que nous aimerions bien que l’on nous dise quelles sont
maintenant les dispositions qui sont prises pour effectivement favoriser
davantage l’ouverture de la bibliothèque, en particulier celle de la faculté de
droit.

M. Jean-Marie Haefliger a posé une question générale sur l’office médico-
pédagogique, l’office d’orientation scolaire et professionnelle, l’orthophonie,
en disant qu’il y avait là un jeu de subventions assez compliqué. C’est vrai.
Comme il est tard, nous n’allons pas ici vous faire un exposé sur le système.
Nous vous dirons simplement que nous nous sommes effectivement préoc-
cupé de ce que nous appelons le parascolaire, c’est-à-dire le problème de la
médecine scolaire, de la médecine dentaire scolaire, de l’orthophonie, de
l’office médico-pédagogique et de l’office d’orientation scolaire et profes-
sionnelle et nous avons demandé aux responsables de ces différents offices
et services de nous faire maintenant le bilan du fonctionnement de ces diffé-
rents services et surtout d’établir le coût de ces services de telle manière que
nous puissions y voir un peu plus clair. Nous aurons prochainement une
séance de la commission d’orthophonie où nous avons précisément
demandé d’examiner la situation, de sorte que c’est dans nos intentions que
d’examiner les structures de ces différents services et de voir ce que nous
pouvons améliorer. Dans ce sens, nous vous ferons part de nos intentions
par la suite.

Monsieur Michel Schaffter, nous attendions évidemment la question de la
page 271. C’est le résultat du traitement de textes puisque, dans une première
version, il y avait effectivement une ligne budgétaire 364.00. Cette ligne 
budgétaire a disparu, mais la note marginale, elle, n’a pas disparu. C’est donc
à tort qu’elle se trouve encore à la page 271 du budget. Il s’agissait d’un mon-
tant que nous avions souhaité pouvoir mettre au budget de l’instruction
publique relatif à un programme de formation pour adultes. Le Conseil d’Etat
a refusé de prévoir une nouvelle structure dans le cadre de cette formation de
sorte que la ligne budgétaire a disparu. Cependant, le problème de la 
formation des adultes, lui, n’a pas disparu et nous sommes en train de voir
comment nous pouvons répondre à un mandat qui nous est donné et pour
lequel nous pourrions obtenir quelque aide de la Confédération.

Monsieur Marcel Garin, au sujet du service des monuments et des sites, si
nous disons que cela va mieux qu’avant, c’est simplement parce que nous
avons – et nous croyons l’avoir déjà dit une fois ici dans ce Grand Conseil –
remis un peu d’ordre en ce qui concerne la distribution des subventions.
Nous avons mis en place des procédures pour l’octroi des subventions, 
une procédure qui est identique à la procédure que le département de 
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l’instruction publique et des affaires culturelles applique en matière de
construction scolaire. Cette procédure est maintenant appliquée au service
des monuments et des sites et elle nous donne tout à fait satisfaction. Nous
allons donc maintenant poursuivre et nous pouvons vous annoncer que,
dans le cadre de la commission des monuments et des sites, un projet de 
loi sur la protection des biens culturels a été préparé et il sera – nous l’espé-
rons – soumis au Grand Conseil à la session de mars de l’année prochaine. 
Il nous permettra d’appréhender dans sa globalité, non plus seulement 
ce que l’on a appelé la protection des monuments et des sites, mais la 
protection des biens culturels.

En ce qui concerne le point 319.60, publications, la somme prévue concerne
un certain nombre de publications auxquelles participe le service de la pro-
tection des monuments et des sites et concerne aussi des documentations
photographiques puisqu’il y a, vous le savez, le recensement architectural
qui est opéré. C’est donc ce à quoi correspond cette rubrique budgétaire.

Quant à votre question concernant le point 318.00, expertises et mandats,
c’est en quelque sorte une manière de privatiser en partie les tâches du ser-
vice de la protection des monuments et des sites par des mandats qui sont
donnés, par exemple, à l’Ecole polytechnique fédérale ou à des experts en
maçonnerie ancienne, en archéologie médiévale, ou alors à des spécialistes
de la protection et de la restauration des bâtiments qui collaborent avec le
service de la protection des monuments et des sites.

Voilà pour les questions qui viennent d’être posées. Nous avons encore à
répondre à une question écrite de M. Jean-Carlo Pedroli, mais étant donné
qu’il est parti, nous vous proposons, Monsieur le président, de répondre
lorsqu’il sera présent.

Le président : – Comme M. Jean-Carlo Pedroli n’est pas là, nous vous 
proposons d’en rester là pour aujourd’hui.

Demain matin, nous commencerons avec les naturalisations, nous 
prendrons le traitement de la pétition puis, ensuite, nous reprendrons le
budget.

Nous vous donnons rendez-vous demain matin à 8 h 30 précises. Nous vous
souhaitons une bonne soirée et un bon retour dans vos foyers.

Séance levée à 18 h 15.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 104 députés.

Absents et excusés : M. Christian Blandenier, Mme Laurence Boegli, 
M. Roland Châtelain, Mme Heidi Deneys, MM. Antoine Grandjean, Charles
Häsler, Francis Javet, Mme Francine John, MM. Jacques-André Maire, Serge
Mamie et Alain Rutti. – Total : 11.

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT
Nous vous rappelons que les inscriptions pour le week-end de ski aux
Collons, les 21 et 22 janvier 1995, étaient à retourner à la chancellerie
jusqu’au 21 novembre, c’est-à-dire que, pour ceux qui ne se seraient pas
encore inscrits et qui désireraient le faire, le délai arrive à échéance.

NATURALISATIONS

M. François Löffel, rapporteur extraordinaire, occupe le siège du rapporteur.

Les rapports du Conseil d’Etat et de la commission des naturalisations ont
été envoyés en temps utile aux députés.

Vingt-six dossiers concernant 35 personnes ont été examinés. La commis-
sion, par 6 voix contre 2 et 1 abstention pour le cas numéro 9, à l’unanimité
des membres présents pour tous les autres cas, vous propose d’accorder la
naturalisation.

Résultats du scrutin :

Bulletins délivrés : 81
Majorité absolue: 41

DIXIÈME SESSION DE LA 44e LÉGISLATURE

Session ordinaire d’automne des 21, 22 et 23 novembre 1994

Séance du mardi 22 novembre 1994, à 8 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Bernard RENEVEY, président



Sont naturalisés :

1. Cao, Thi Tinh Nguyen . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . par 81 suffrages
2. Corbo, Fabiola  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
3. Duchanois, Nathalie Marie Jeanne  . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
4. Fustinoni, Cecilia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
5. Gabris, Nicolas Jean . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
6. Grubisic, Tina . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
7. Guittard, Dominique Nelly . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
8. Jeanneret-Gris née Tari, Valérie  . . . . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
9. Kandic, Dragoslav . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 57 »

10. Kandic née Stupar, Mira . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 75 »
11. Khauv, Lim Ret  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
12. Lembwadio, Leza Mireille  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
13. Ly née Pham, Thi Hai  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
14. Marton, Sylvia Gabriella  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
15. Monnin, Emmanuelle Véronique  . . . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
16. Munoz Ramirez, Ana Gigliola  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
17. Nguyen, The Huy  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
18. Nguyen, Van Hung  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
19. Padiglia, Maria-Teresa  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
20. Petrillo, Claudia  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
21. Rago née Cuddé, Maria Luisa  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
22. Rodrigues Pereira, Diamantino Conceiçao  . . . . . . . . » 81 »
23. Rossi, Carmine Angelo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
24. Tallier, Christel Monique Francine  . . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
25. Valantin, Dominique Alexandre  . . . . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
26. Villani, Valentina  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 81 »
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Lors de sa séance du 22 septembre 1994, la commission a examiné la 
pétition susmentionnée rédigée en ces termes:

Afin de garantir la qualité de l’ensemble des services publics et pour
répondre ne serait-ce que partiellement aux problèmes aigus que sou-
lève le chômage dans le canton de Neuchâtel, les soussigné(e)s deman-
dent au Conseil d’Etat et au Grand Conseil de promouvoir une politique
efficace de sauvegarde et de création d’emplois dans la fonction
publique.

Les signataires invitent concrètement les autorités politiques à se pro-
noncer sur les revendications suivantes qui devraient prendre effet dès le
1er janvier 1995:

– Introduction de 40 heures de travail dans toutes les administrations
publiques et institutions paraétatiques et diminution de 2,5% du
temps de travail des enseignant(e)s. Les heures de travail ainsi libé-
rées doivent être entièrement consacrées à la création de nouveaux
emplois.

– Introduction de mesures favorisant le partage volontaire du temps de
travail.
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– Possibilité de prendre une retraite totale ou partielle à partir de 55 ans
dans toute la fonction publique sans perte des droits acquis.

– Attribution de semaines de congés ou d’heures de décharges supplé-
mentaires pour raison d’âge ou comme mesures compensatoires
pour des anomalies de rythmes.

– Obligation de repourvoir automatiquement et sans délai les postes
ou parties de postes laissés vacants suite à des retraites ou autres
départs.

– Diminution des effectifs dans les classes.

Les signataires sont conscients que ces mesures entraîneront des
dépenses supplémentaires pour l’Etat, mais celles-ci resteront bien infé-
rieures au coût social engendré par le chômage.

Cette pétition a été signée par 1512 personnes.

En présence de M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département
des finances et des affaires sociales, et du chef du service du personnel de
l’Etat, la commission a procédé à l’audition d’une délégation des pétition-
naires. Ils ont ainsi pu développer les six points de leur pétition en citant des
exemples extérieurs à notre canton.

La participation des membres de la fonction publique à l’assainissement des
finances cantonales a été mise en évidence. Selon les cas, cet effort se
chiffre jusqu’à une baisse de salaire de 5 à 7%.

Lors de la discussion générale, il a été relevé que la seule possibilité d’entrer
en matière par le Conseil d’Etat, qui concerne le point 1 de la pétition – assor-
tie d’une baisse de salaire correspondante –, ne peut pas être prise en consi-
dération par les pétitionnaires. La majorité de la commission, par 6 voix
contre 3, a suivi les recommandations du Conseil d’Etat de ne pas entrer en
matière et propose au Grand Conseil de classer cette pétition.

Les estimations chiffrées de ces exigences étant évaluées à environ 50 mil-
lions de francs – dont 8 à la charge des communes – il n’est pas possible,
dans la situation financière actuelle de notre canton, de les envisager. Le but
principal du Conseil d’Etat est de rétablir les conditions normales de salaire
de ses collaborateurs dès que cela sera possible.

M. Francis Matthey a fait partager à la commission les convictions du
Conseil d’Etat, tout en soulignant les efforts importants consentis par les
pouvoirs publics pour occuper actuellement un nombre important de per-
sonnes en fin de droit et privilégiant le travail partiel.

Il nous semble utile de rappeler que 10.500 fonctionnaires travaillent pour
notre République, dont 6000 environ à temps complet et 4500 environ à
temps partiel. Précisons également que 1512 fonctionnaires ont signé cette
pétition.
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Ces chiffres prouvent de manière éloquente que le système de partage du
travail est déjà réalisé dans notre canton. L’effectif des élèves par classe peut
encore être considéré comme tout à fait normal (voir tableau annexé à la fin
de ce rapport), puisque malgré les restrictions budgétaires, 20 nouvelles
classes ont été ouvertes à la rentrée scolaire 1994.

Relevons également que les 46 nouveaux postes nécessaires pour l’ouver-
ture de la nouvelle prison de Gorgier ont été absorbés par des transferts 
au sein de l’administration cantonale ; la masse salariale a été maîtrisée par
le Conseil d’Etat et les différents services de l’administration. Ces mesures
respectent les décisions prises par le Grand Conseil ces dernières années.

Signalons enfin que les exigences des pétitionnaires obligeraient l’Etat à
engager 200 nouveaux fonctionnaires, ce qui pourrait provoquer un coût
supplémentaire de 11 à 12 millions de francs.

La minorité de la commission estime qu’une pétition signée par un nombre
important de citoyens ne peut pas être simplement classée, malgré la posi-
tion des pétitionnaires et les conséquences financières expliquées ci-devant.

Le présent rapport a été adopté, à l’unanimité des membres présents, le 
20 octobre 1994.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’expression
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 20 octobre 1994

Au nom de la commission:

Le vice-président, Le rapporteur,
L. CHOLLET H. HELFER
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Le jeudi 22 septembre 1994, la commission des pétitions et des grâces a exa-
miné la pétition déposée par les syndicats de la fonction publique et a
décidé, par 6 voix contre 3, de ne pas entrer en matière sur le contenu de
cette pétition. Suite à ce vote, la minorité, constituée par les commissaires
socialistes, a annoncé au reste de la commission qu’elle déposerait un rap-
port de minorité exprimant ses prises de position concernant les différentes
revendications exprimées par cette pétition.

Entrée en matière

Etant donné les efforts fournis depuis quelque temps par la fonction
publique, d’une part au niveau financier (diminution de salaire pour les
années 1994 et 1995, ainsi que la prise en charge définitive des cotisations
pour l’assurance couvrant les accidents non professionnels), d’autre part au
niveau de l’augmentation du volume de travail due aux difficultés écono-
miques actuelles, la minorité de la commission estimait tout à fait légitime
d’entrer en matière sur le principe de cette pétition, même si elle ne parta-
geait pas l’avis des pétitionnaires sur l’ensemble des revendications, et sur-
tout sur les moyens d’y parvenir. De plus, le fait de fixer une date à partir de
laquelle cet ensemble de revendications devait être satisfait lui semble aussi
excessif qu’irréalisable.
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Les prises de position de la minorité de la commission à propos des diffé-
rents points de la pétition sont les suivantes :

1. Diminution du temps de travail

Toute diminution du temps de travail doit obligatoirement s’accompagner
d’un examen approfondi des conséquences financières d’une telle décision.
Il n’est actuellement financièrement pas possible d’augmenter la masse
salariale, c’est pourquoi une diminution du temps de travail doit s’accompa-
gner d’une baisse proportionnelle du salaire.

2. Partage du temps de travail

A ce sujet-là, le député socialiste Claude Borel a déposé une motion le 
28 juin 1993 et a demandé l’urgence pour le traitement de la motion. Comme
l’urgence a été refusée le 6 octobre 1993 par la majorité du Grand Conseil,
un postulat reprenant les termes exacts de la motion a été déposé à la ses-
sion de novembre consacrée à l’examen du budget. Le postulat ayant été
refusé, la motion a repris sa place dans l’ordre du jour des motions à traiter
et ne sera vraisemblablement pas débattue avant plusieurs sessions du
Grand Conseil...

Voici le texte de la motion:

93.122
28 juin 1993
Motion Claude Borel
Partage des emplois dans l’administration cantonale

Il devient de plus en plus évident que le chômage que connaît notre can-
ton ne disparaîtra pas avec la crise économique, car il n’est pas de nature
uniquement conjoncturelle.

En tant qu’employeur, l’Etat se doit de réfléchir à des mesures structu-
relles qui permettraient de réinsérer dans la vie économique des per-
sonnes ayant perdu leur emploi.

Les soussignés prient dès lors le Conseil d’Etat d’examiner, d’entente
avec les associations professionnelles, dans quelle mesure une réparti-
tion différente du temps de travail (semaine de travail réduite de une à
plusieurs heures, vacances supplémentaires, semestres sabbatiques,
etc.), avec renégociation correspondante des salaires moyens et supé-
rieurs, pourrait contribuer à la création d’emplois dans l’administration
cantonale et le secteur paraétatique, et donc à la réduction du chômage.

L’urgence est demandée.
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Cosignataires : L. Matthey, J. Studer, B. Soguel, M. Schaffter, 
J.-J. Delémont, A.-C. Pétremand-Berger, J. Philippin, F. Berthoud, 
D. Berberat, G. Bochsler-Thiébaud, J.-J. Miserez, P. Willen, R. Jeanneret,
B. Perret, J.-A. Maire, M. Blum, L. Vaucher, M. Guillaume-Gentil-
Henry, J.-M. Monsch, M. Pauchard-Givord, A.-M. Cardinaux-Mamie, 
M.-A. Crelier-Lecoultre et Ch. Ruedin Fauché.

Urgence refusée le 6 octobre 1993.

3. Retraite anticipée

Il n’est pas envisageable d’accepter le principe d’une retraite totale ou 
partielle depuis 55 ans «sans perte des droits acquis» car cette reven-
dication pose un problème de financement pour ainsi dire insoluble. Il fau-
drait se pencher sur la possibilité de prévoir à ce sujet-là un système de
«ponts».

4. Semaines de congés supplémentaires et décharges pour raison
d’âge

Il est en effet légitime que les employés aient la possibilité d’alléger la fin de
leur carrière professionnelle.

5. Obligation de repourvoir sans délai les postes devenus vacants

Si la minorité de la commission est acquise à ce principe, elle souligne toute-
fois le fait qu’un poste vacant, avant d’être «obligatoirement, automatique-
ment et sans délai» remis au concours, peut faire l’objet d’une réflexion sur
l’organisation d’un service.

6. Diminution des effectifs dans les classes

Il est important de maintenir des effectifs bas et de prendre garde à ne pas
les augmenter en raison de l’augmentation actuelle du nombre d’élèves. Il
faut en effet s’attendre à une augmentation du nombre de classes comme
conséquence directe de l’augmentation de la population d’âge scolaire.

En conclusion, si la minorité de la commission a accepté d’entrer en matière
sur le principe de la pétition et de se prononcer sur ses différentes revendi-
cations, elle ne peut pas accepter tel quel l’ensemble de ces reven-
dications. Certaines d’entre elles lui paraissent envisageables, d’autres en
revanche lui paraissent excessives.
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Elle trouve toutefois important qu’aussi bien le Grand Conseil que les signa-
taires de la pétition prennent connaissance de ces prises de position.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’expression
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 20 octobre 1994

La minorité de la commission:

M. BLUM

L. MATTHEY

A. OPPEL
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M. Henri Helfer occupe le siège du rapporteur.

Discussion générale

Mme Martine Blum: – Au moment du dépôt de cette pétition, le groupe 
socialiste a décidé d’en soutenir l’entrée en matière pour les raisons 
suivantes.

Premièrement, l’avis de 1512 fonctionnaires ne peut être purement et sim-
plement ignoré. Nous rappellerons que les mesures d’assainissement
votées par le Grand Conseil l’année passée comprennent un volet salarial
qui a contraint la fonction publique à contribuer de manière importante à
l’assainissement de la situation financière de l’Etat pour les années 1994 et
1995.

Deuxièmement, comme le mentionne notre rapport de minorité, le fait de
fixer un délai à la réalisation de revendications ne nous a pas paru réaliste.
Toutefois, plusieurs des points revendiqués font partie intégrante des objec-
tifs que s’est fixé le groupe socialiste à court ou à long terme. Même si les
moyens d’atteindre ces objectifs ne sont pas tout à fait les mêmes que les
nôtres, le groupe socialiste n’a pas jugé que cette divergence constituait une
raison suffisante à un refus d’entrer en matière.

Troisièmement, les pétitionnaires demandent aux autorités exécutives et
législatives de prendre position sur leur revendication. Un refus d’entrer en
matière ne peut constituer une prise de position sur le contenu d’une péti-
tion qui a le mérite de demander aux autorités de répondre clairement à
l’expression de certaines revendications.

Nos prises de positions à propos de chacun des points de la pétition sont
exprimés dans notre rapport de minorité. Nous préciserons simplement que
si nous avons parfois nuancé ces prises de positions, c’est que nous gardons
à l’esprit la situation financière de l’Etat et que nous tenons à ce que l’Etat
puisse continuer d’assumer son rôle social, notamment en ce qui concerne
les dépenses d’assistance, ainsi que dans les versements de primes 
d’assurance-maladie et des prestations complémentaires.

En conclusion, nous affirmerons que si nous sommes d’accord avec les 
pétitionnaires quand ils affirment que le chômage engendre un coût social
important, il nous est difficile d’affirmer avec eux que les dépenses 
supplémentaires qu’entraînerait l’application des revendications exprimées
dans la pétition resteraient, nous citons : «bien inférieures au coût social
engendré par le chômage».

M. Henri Helfer : – Tout d’abord permettez-nous de relever une double impré-
cision dans le rapport de la commission, en page 3, alinéa 2 (p. 1823 du
BGC), le chiffre de quarante-six nouveaux emplois nécessaires pour l’ouver-
ture de la nouvelle prison de Bellevue à Gorgier est inexact. Les nombres à
considérer sont les suivants : 43 nouveaux postes ont été créés dans toute
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l’administration cantonale, dont 25 à Gorgier. Ceci dit les montants figurant
dans le rapport sont, d’après les estimations du Département des finances et
des affaires sociales, tout à fait plausibles. Les exigences des pétitionnaires
se montant à 50 millions de francs, dont 8 millions de francs à la charge des
communes, ont contraint la majorité de la commission à se prononcer pour
le classement de cette pétition.

Les efforts louables du Conseil d’Etat en matière de partage de travail, de
maintien d’un effectif raisonnable dans les classes en ouvrant malgré les
restrictions budgétaires 20 nouvelles classes en 1994, seraient complè-
tement anéantis par les conséquences financières résultant d’une entrée en
matière concernant la pétition du Cartel cantonal SSP.

La sécurité de l’emploi pour les fonctionnaires de l’Etat est aussi un élément
qui a pesé de son juste poids dans nos réflexions. Certes, elle implique
quelques sacrifices dont une partie est aussi partagée par l’ensemble des
contribuables neuchâtelois. Il faut aussi rappeler que le Conseil d’Etat avait
accepté une négociation à la demande de réduction de l’horaire de travail 
de 41 heures à 40 heures en proposant une diminution de salaire corres-
pondante. Cette proposition jugée inacceptable par les représentants des
pétitionnaires lors de leur audition par la commission des pétitions et des
grâces a bloqué toutes les autres possibilités.

Notre devoir est également de soutenir le Conseil d’Etat dans sa démarche
qui consistera à réorganiser ses services lorsque les activités économiques
auront repris et que l’administration cantonale devra renoncer aux 
nombreux emplois mis à disposition des chômeurs, premiers emplois et
mesures de crise.

En conclusion le groupe radical suivra la proposition du Conseil d’Etat et de
la majorité de la commission de classer cette pétition.

M. Lucien Chollet : – La commission des pétitions et des grâces a reçu deux
représentants des pétitionnaires qui ont eu tout loisir de développer leurs
revendications et de répondre aux questions qui leur furent posées. Ils ont
précisé que les six points figurant à leur pétition sont bien des revendica-
tions et pas simplement des sujets devant servir de base de discussion. La
seule concession envisagée pourrait être un report de la date d’entrée en
vigueur de ces mesures, alors que celle proposée était le 1er janvier 1995.

Le représentant du Conseil d’Etat devait déclarer qu’il était prêt à entrer en
matière sur le premier point uniquement, à savoir sur une éventuelle réduc-
tion du temps de travail. Il acceptait toutefois cette entrée en matière à
condition qu’une réduction correspondante du salaire soit envisagée. Les
pétitionnaires, quant à eux, refusaient catégoriquement de discuter une
quelconque réduction de salaire.

Les services de l’Etat avaient fait quelques estimations des coûts représentés
par les revendications des pétitionnaires. Quelques-uns de ceux-ci sont 
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résumés à l’annexe du rapport de la commission; on voit d’emblée qu’ils se
chiffrent par des dizaines de millions de francs.

On remarque que certains calculs sont faits sur des bases très prudentes, en
particulier le coût d’une retraite prise à 55 ans, sans aucune perte de presta-
tions acquises normalement à 62 ans, a été calculé par rapport à une retraite
anticipée prise à 60 ans. On obtient déjà un montant de 64.000 francs par an
sur la base d’un salaire brut annuel de 75.000 francs.

Nous consacrons, ces jours, de nombreuses heures à discuter la planifica-
tion financière et le budget 1995. Si des résultats qualifiés de satisfaisants
ont été obtenus, nous savons aussi que, dès 1996, l’échéance des mesures
temporaires posera de nouveaux problèmes. Nous perdrions toute crédibi-
lité si après les débats que nous sommes en train de discuter, nous entrions
en matière sur des mesures impliquant des charges supplémentaires de 
plusieurs dizaines de millions de francs.

La majorité des membres de la commission des pétitions et des grâces, 
suivant en cela les propositions du Conseil d’Etat, vous recommande de
refuser l’entrée en matière et de classer la pétition. Le groupe libéral-PPN
suivra cette recommandation et n’entrera donc pas en matière.

M. Jean-Carlo Pedroli : – Le groupe des petits partis nous a prié de rapporter
sur cet objet, qui d’ailleurs très rapidement a été avancé dans notre ordre du
jour, tant il apparaissait à la majorité du Grand Conseil qu’une telle pétition
était un objet sans grande importance et qu’elle devait être classée très rapi-
dement. Nous attachons de l’importance à cette pétition et nous serons
peut-être un peu long, prière de ne pas nous en faire grief, car c’est en effet
votre majorité qui a récemment exclu notre groupe de la commission des
pétitions et grâces. Un siège nous l’avions la législature précédente, cette
fois avec onze membres, ce n’est plus possible.

Comme le rapport de la minorité de la commission le précise et dans le sens
duquel nous allons en grande partie, le texte de la pétition ne peut pas être
accepté tel quel. Cela entraînerait notamment différents inconvénients en
particulier financiers. Cependant, l’esprit de la pétition et les propositions de
discussions qui nous sont faites sont pleinement valables et méritent un
débat non pas expéditif et léger, mais un débat de fond. Nous n’allons pas
analyser tous les points en détail de la pétition, nous nous concentrerons sur
les trois premiers points qui nous paraissent prioritaires et qui traitent de la
réduction du temps de travail, du partage volontaire du temps de travail et
de la retraite anticipée.

A notre avis, il s’agit en matière d’emploi de points essentiels dans l’évolu-
tion future de notre société. En effet, depuis plusieurs décennies, ce que l’on
appelle le progrès a notamment eu pour objectif de faciliter et de diminuer 
le travail des humains. En Suisse, pendant de nombreuses années, cette
réduction du potentiel de travail par le progrès a été compensée par une
croissance économique assurant ainsi le plein emploi. Cependant depuis
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quelques années, les choses ont cruellement changé: la croissance se ralen-
tit, se maintient, augmente légèrement, mais il y a de nombreuses raisons à
penser qu’elle n’assurera plus dans les conditions actuelles le plein emploi. Il
s’ensuit l’apparition d’un chômage qui n’est plus marginal. Le chômage
aujourd’hui a tendance à devenir une donnée généralisée et chronique de
notre société.

Comme beaucoup d’entreprises, l’Etat aussi n’échappe pas à cette tendance
liée au progrès. Mesdames et Messieurs, à chaque ordinateur que l’on ins-
talle dans l’administration, à chaque camion-balayeur que l’on achète, on
rationnalise. C’est bien, mais cette rationalisation, ce progrès a pour consé-
quence de diminuer la main-d’œuvre dont on a besoin, de diminuer des
places de travail et donc de favoriser le développement du chômage.
Poursuivre sans correctif sur cette lancée conduirait en matière d’emploi à
creuser la tombe de notre société, à favoriser les disparités qui sont hélas
parfois source de trouble.

De l’avis de notre groupe, il n’y a qu’un seul moyen pour enrayer cette évo-
lution, ce moyen c’est l’introduction au sens large de la notion du partage,
dans le cas présent du partage du travail. Le partage du travail est le seul
moyen en effet, à long terme, de faire bénéficier à tous les membres de la
société de ce que l’on appelle le progrès. Y renoncer nous conduira à coup
sûr à long terme à une impasse. Les points essentiels de la pétition deman-
dent cela, nous y souscrivons car ce sera à l’avenir le seul moyen de favori-
ser le maintien ou l’augmentation du nombre de postes de travail dans notre
société, ici dans l’administration.

Faut-il réduire parallèlement au temps de travail le salaire versé à chaque
employé? Sur ce point nous suivons en partie les conclusions du rapport 
de la minorité de la commission. Oui dans bien des cas, en particulier pour
les hauts salaires et ceux de la classe moyenne, on peut réduire. En
revanche nous disons non pour les bas salaires. Mais globalement nous
avons la conviction que ce changement conduirait à une opération neutre
sur le plan financier dont les incidences sur l’emploi, les coûts sociaux
seraient infiniment plus positifs. La pétition qui nous est soumise demande
essentiellement une réflexion sur la notion du partage du temps de travail 
et par là de la masse salariale. Nous y tenons, cela va dans le sens d’un 
projet de société auquel nous adhérons. Classer hâtivement cette demande
d’examen signifierait vouloir occulter un des importants débats des années
à venir.

Pour conclure, nous dirions ceci : hier nous avons discuté d’un projet 
d’exposition nationale, auquel d’ailleurs à titre personnel nous adhérons, et
qui contient notamment le thème du temps. Dans ce thème le temps de 
travail est également important et devra être une composante de cette 
exposition future. Il s’agit d’un enjeu de l’avenir et classer cette pétition,
occulter cette question, nous paraît être inadmissible. Vous aurez compris
nous accepterons l’entrée en matière.
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Le président : – La parole n’est plus demandée, nous allons donc voter la
prise acte du rapport.

On passe au vote.

Le rapport de la commission des pétitions et des grâces est accepté par 

52 voix contre 39.

BUDGET DE L’ÉTAT POUR 1995 (suite)

M. Jean-Marc Nydegger occupe le siège du rapporteur.

Discussion par chapitre (suite)

Département de l’instruction publique et des affaires culturelles
(suite)

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Il nous reste effectivement trois ques-
tions qui nous ont été posées par écrit auxquelles nous devrions répondre.
La question de Mme Valérie Gasser qui n’est pas là concerne un immeuble qui
a été détruit ; nous pensons que nous pouvons parfaitement répondre à la
prochaine session.

94.394
21 novembre 1994
Question Jean-Carlo Pedroli
Budget 1995, pour-cent culturel

Le Conseil d’Etat applique de façon assez rigoureuse le principe du pour-cent
culturel pour ses réalisations constructives.

Dans la plupart des cas, il fait appel à des artistes-sculpteurs dont les réalisa-
tions se situent à proximité immédiate de l’objet construit.

Cette pratique présente à notre avis plusieurs inconvénients :

– le pour-cent culturel ne concerne qu’une catégorie limitée d’artistes,

– il est soumis à des contraintes liées au lieu qui restreignent souvent les
possibilités de choix.

Le Conseil d’Etat serait-il disposé de revoir les règles qui ont cours lors de
l’application du pour-cent culturel?

Par exemple, pourrait-il plus fréquemment faire appel à d’autres catégories
d’artistes que les sculpteurs et commander par exemple, à l’occasion de la 
réalisation d’une construction, des œuvres littéraires, théâtrales ou musicales?
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M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – M. Jean-Carlo Pedroli pose une 
question au sujet du pour-cent culturel en nous demandant si l’Etat 
ne devrait pas revoir ses règles en ce qui concerne l’application de cette 
disposition.

Nous aimerions rappeler que la décoration artistique des bâtiments publics
découle de l’application de l’article 9 de la loi sur l’encouragement des 
activités culturelles, qui précise que des moyens appropriés sont mis à dis-
position pour la décoration artistique des bâtiments et des équipements
nouveaux ou rénovés de l’Etat. Un arrêté précise que l’on consacre 1 à 2%
du coût des travaux en règle générale à la décoration artistique et cet arrêté
indique que les travaux pourront être des peintures, des sculptures, des
mosaïques, vitraux, tapisseries, etc. Il est aussi prévu que dans certains cas,
la somme, selon l’importance des travaux, peut être versée au fonds pour
l’encouragement des arts et des lettres et réservée à une destination 
similaire. C’est de cette manière-là que nous avons pu constituer des porte-
feuilles de gravures, des calendriers d’art, des lithographies originales.

Nous ne pensons pas que l’on puisse laisser entendre, comme voudrait le
faire M. Jean-Carlo Pedroli, que cette réglementation n’est limitée qu’à un
nombre très restreint d’artistes potentiels. Il y a 150 artistes enregistrés dans
le canton de Neuchâtel qui peuvent se prévaloir de la réalisation d’œuvres
prévues au sens où nous venons de l’indiquer. D’ailleurs, nous vous 
donnons quelques exemples de ce qui a été réalisé pour montrer que ce ne
sont pas toujours des sculptures. Pour l’Etablissement d’exécution des
peines à Gorgier, on a réalisé une peinture sur le portail d’entrée. A Uni-Mail
Neuchâtel, on réalisera une animation du sol du bâtiment par une cour 
étoilée. A Tivoli 22, on a installé un mobile dans la cage d’escalier. Au
Conservatoire de musique de La Chaux-de-Fonds, on a réalisé des peintures,
un triptyque. A l’Observatoire cantonal, c’est un vitrail. Dans la rénovation
du Gymnase cantonal à La Chaux-de-Fonds, c’est une céramique murale.
Dans la Maison d’éducation au travail à La Chaux-de-Fonds, c’est un bas
relief en pierre et aussi une céramique murale et au Conservatoire de
musique de Neuchâtel, une peinture dans la cage d’escalier.

Vous voyez donc qu’il y a un certain nombre de possibilités, que ce ne sont
pas uniquement des sculptures et nous pensons que ce secteur devrait être
maintenu tel que nous l’avons prévu jusqu’ici. En revanche, cela ne veut pas
dire que nous négligeons le domaine des lettres et des créations, au
contraire. En ce qui concerne le secteur du soutien aux écrivains, nous
apportons chaque année un soutien important à travers l’association des
écrivains neuchâtelois et jurassiens. Nous rencontrerons prochainement les
responsables de cette association pour déterminer les soutiens que nous
leur apporterons au cours de cette année et de l’année prochaine. Nous
favorisons la diffusion d’ouvrages d’auteurs neuchâtelois dans les biblio-
thèques francophones et nous accordons des soutiens à l’édition ainsi que
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des crédits destinés à favoriser l’écriture. Il y a donc un large spectre de 
possibilités que nous avons dans le cadre évidemment des moyens finan-
ciers qui sont les nôtres.

En ce qui concerne le théâtre, la musique, les spectacles, nous soutenons
tout au cours de l’année des créations de spectacles, de tournées et de
concerts, encore une fois dans le cadre des crédits que nous avons à 
disposition. Nous vous renvoyons au rapport de gestion du Département de
l’instruction publique qui vous donne chaque année la liste détaillée de
toutes les actions que nous avons soutenues dans ce secteur.

94.391
21 novembre 1994
Question Bernard Matthey
Le Centre suisse d’électronique et de microtechnique S.A. (CSEM), à
Neuchâtel, et son potentiel de création de nouvelles entreprises

Actuellement, la Confédération prépare ses plans 1996-1999 pour la
recherche et, sur cette base, le CSEM est en train de réactualiser sa mission.

Or, dans les missions définies pour le CSEM lors de sa création, nous 
trouvons sa contribution au renforcement du tissu économique.

Par exemple, Microsens S.A. est une entreprise, aujourd’hui opérationnelle,
issue du CSEM.

Ne serait-il pas souhaitable de demander au CSEM une contribution accrue
dans la création de nouvelles entreprises à même de mettre en valeur les
résultats de ses recherches?

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire s’il entend soutenir un tel rôle et par quels
moyens?

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Il est exact que CSEM a établi une 
planification 1996-1999 dans laquelle il fait ressortir le rôle qu’il entend jouer
dans la revitalisation de l’économie.

Nous pouvons résumer l’action que souhaite mener le CSEM de la manière
suivante : premièrement, création de nouveaux produits à forte valeur ajou-
tée ; deuxièmement, transfert de technologie moderne à des entreprises
existantes et troisièmement, création directe ou indirecte de nouvelles entre-
prises. C’est donc effectivement sur le modèle cité par l’auteur de la question
que le CSEM envisage la création de nouvelles entreprises en donnant une
autonomie à certains de ces secteurs d’activités autofinancés, c’est ce que
l’on appelle en terme anglais spin off, c’est-à-dire autorisant certains collabo-
rateurs à se rendre indépendants et à former leurs propres entreprises. La
création des spin off est souvent d’ailleurs même un critère pour savoir
quelle est la valeur d’une institution de recherche.
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A l’avenir donc, la fonction du CSEM dans le domaine de la revitalisation de
l’économie sera sans doute accrue, mais notre souci au niveau de l’Etat,
c’est de faire en sorte que le CSEM puisse poursuivre sa mission, à la fois de
recherche et de développement. Et nous pouvons vous dire, pour avoir
assisté à la dernière séance du Conseil d’administration du CSEM, que nous
sommes assez satisfait de constater que les résultats 1994 du CSEM sont de
bons résultats et qu’ils ne peuvent qu’être encourageants pour l’avenir.

L’Etat intervient par des subventions et la promotion économique peut aussi
intervenir lorsqu’il s’agit de création d’entreprises et nous devons veiller à ce
que l’activité du CSEM ne soit pas entravée pour des raisons de locaux ou
d’équipements lourds. Voilà la manière dont nous pouvons répondre à 
M. Bernard Matthey.

M. Jean-Carlo Pedroli : – Nous n’aimerions simplement pas que l’on reste,
sur la question que nous avons posée au sujet du pour-cent culturel, sur
l’idée de tout est bien qui finit bien. En effet, nous avons quand même la
conviction que les sculpteurs dans cette, dirions-nous, manne qui est à 
disposition et qui découle de ce pour-cent culturel se taillent de très loin la
part du lion. Nous aimerions quand même qu’il y ait une réflexion au sein du
Conseil d’Etat et c’est cela un des buts essentiels de la question que nous
posions qui est une réflexion pour qu’il y ait une meilleure répartition de ces
possibilités financières.

Département de la justice, de la santé et de la sécurité

M. Pierre de Montmollin : – Rubrique 02.00, secrétariat général. Lors de 
l’examen des comptes 1993, notre groupe s’était demandé si le secrétariat
du gros Département de la justice, de la santé et de la sécurité n’était pas
sous-doté en personnel. Or, nous constatons aujourd’hui qu’une personne
en moins y est prévue au budget 1995. Notre question est de savoir si l’on a
structuré différemment ce secrétariat pour faire face à toutes ces tâches.

Mme Violaine Barrelet : – Rubrique 02.10, service de la santé publique. Nous
aimerions intervenir au niveau de trois points.

Premièrement, au niveau du point 313.00, fournitures de vaccins, l’intro-
duction du nouveau vaccin combiné diphtérie-hémophilus a augmenté ce
point de 50.000 francs, soit il a passé de 100.000 à 150.000 francs. Est-ce une
loi bien établie ou une coutume que l’Etat prenne en charge les vaccins 
obligatoires? Une participation financière des parents ou du moins de ceux
qui en ont les moyens ne serait-elle pas possible?

Deuxièmement, au point 318.70, radiophotographies obligatoires, nous
aimerions savoir quelle est la politique de l’Etat concernant la radiophoto-
graphie obligatoire, car on entend dire ici et là que la radiophotographie
serait remplacée par l’intradermoréaction à la tuberculine ou test de
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Mantoux, celui-ci étant plus efficace pour détecter un début de tuberculose ;
qu’en est-il ?

Troisièmement, à la rubrique 02.10, point 365.30, services d’aide familiale, 
et rubrique 02.11, aide hospitalière, point 365.30, service de soins à domicile,
dans les deux cas nous relevons une diminution des sommes prévues au
budget 1995 par rapport au budget 1994 et même aux comptes 1993. S’agit-
il d’une baisse de la demande de la part des patients et des familles ou 
d’une diminution des postes, ou encore d’un début de transfert sur les 
communes?

Mme Claudine Stähli-Wolf : – La préopinante a posé la question que nous 
voulions poser, mais nous allons peut-être l’interpréter un petit peu 
différemment. Nous avons constaté nous-même une diminution des 
subventions au service d’aide familiale et au service de soins à domicile et
même si l’effort de l’Etat reste conséquent, nous constatons que la tendance
est à la baisse. Dans les textes, on signale toujours qu’il faut préserver ces
postes et fournir une aide préventive de ce type, mais dans la réalité, on
constate une baisse réelle chiffrable et chiffrée de l’aide à ces postes-là.

En lisant la loi sur la santé, sur laquelle nous serons peut-être amenés à nous
prononcer cette session, nous constatons qu’à son article 87, il est dit que
l’Etat doit privilégier l’aide et les soins à domicile, et il n’en prend guère le
chemin. Nous voudrions donc une explication quant au fond.

Mme Violaine Barrelet : – Rubrique 02.11, aide hospitalière. Permettez-nous de
réintervenir au niveau de cette rubrique. Chaque année il est toujours 
regrettable de ne pouvoir comparer les budgets réels de l’aide hospitalière
en raison du décalage d’une année des bouclements des comptes des 
hôpitaux.

En effet, dans le rapport de la commission financière, il nous est dit que la
situation financière du service de la santé est bonne et que ses coûts sont
partiellement stabilisés. Réellement, il n’en est pas tout à fait ainsi si l’on se
réfère au budget 1995 des établissements hospitaliers neuchâtelois. En effet,
le déficit d’exploitation des hôpitaux, qui étaient de moins 70 millions de
francs au budget 1994, est prévu à moins 79 millions de francs au budget
1995, donc 9 millions de francs de plus de déficit. Nous rappelons que 
le déficit était de moins 65 millions de francs aux comptes 1993. C’est donc
un leurre de nous dire que les coûts de la santé dans les hôpitaux sont 
stabilisés.

Sur le plan technique et comptable ne serait-il pas possible d’éviter ce déca-
lage d’une année dans les comptes des hôpitaux? Il y aurait ainsi plus de
facilités à analyser les coûts réels et actuels de la santé dans nos milieux
hospitaliers. Nous sommes cependant certains que les milieux hospitaliers
concernés n’attendent pas le bouclement des comptes pour prendre des
mesures nécessaires à enrayer cette progression des déficits des hôpitaux.
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Ces remarques et ces questions nous amènent directement à un sujet bien
attendu et sur une pente bien sablonneuse qui est celui de la planification
hospitalière. Eh oui ! Nous demandons au Conseil d’Etat de nous donner des
précisions sur la date à laquelle il présentera au Grand Conseil sa planifi-
cation hospitalière et ce qui en découle évidemment sur la construction du
Nouvel hôpital à Neuchâtel et sur la restructuration des hôpitaux. Tout le
monde le sait, il y a urgence pour Neuchâtel à avoir un milieu hospitalier
moderne, sinon ce sera bientôt, comme pour la N 5: «SOS hôpitaux
modernes à Neuchâtel !»

M. Didier Berberat : – Rubrique 02.20, service de la justice. Nous aurons une
question à poser au point 318.10, contrôle protection de la personnalité.
L’article 29, alinéa 2, de la loi sur la protection de la personnalité prévoit que
chaque année l’autorité de surveillance adresse un rapport au Conseil d’Etat
à l’adresse du Grand Conseil. Il ne nous semble pas que cette année nous
ayons reçu ce rapport, nous aimerions savoir pourquoi le rapport n’a pas été
transmis au Grand Conseil.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Rubrique 02.25, bureau de l’égalité et de la
famille. Sans vouloir entrer dans le vif du sujet en ce qui concerne le bureau
de l’égalité et de la famille, nous voudrions demander innocemment le sens
de la remarque marginale : «02.25. dépendra des décisions du Grand
Conseil qui devront être prises en 1995». Nous rappelons au Grand Conseil
que cette décision sera prise en octobre ou novembre de l’année prochaine.
Nous voudrions donc savoir ce que cette remarque fait là.

M. Didier Berberat : – Rubrique 02.44, juges d’instruction. Nous 
souhaiterions poser une question au point 318.00, médecins et experts, 
500.000 francs. Il y a environ six mois lorsque nous avons discuté de l’OJN, il
avait été question de l’engagement d’un expert par les juges d’instruction
pour les problèmes de criminalité économique. Le Conseil d’Etat nous avait
dit qu’il réfléchirait à la question en collaboration éventuellement avec
d’autres cantons. Nous souhaiterions savoir quel est le résultat de réflexion
du Conseil d’Etat.

M. Pierre de Montmollin : – Rubrique 02.65, service de la police administra-
tive et des étrangers. Nous intervenons au point 431.20, émoluments dus à
la loi sur les établissements publics. Après un accouchement difficile de
cette loi, son application semble aussi poser quelques problèmes. Pourriez-
vous nous dire si la perception des montants des patentes se fait normale-
ment et si vous devez parfois transiger?

M. Michel Barben: – Rubrique 02.70 service des automobiles et de la naviga-
tion. Au point 407.00, élimination des véhicules usagés, l’on retrouve une
rentrée de 1.100.000 francs pour l’élimination des véhicules usagés. On ne
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retrouve aucune dépense dans ledit service, mais on retrouve une dépense
de 210.000 francs pour élimination des véhicules usagés à la rubrique 04.20,
service de protection de l’environnement, au point 318.60. Peut-on nous
expliquer cette différence entre les recettes et les dépenses qui nous 
semblent importantes?

M. Bernard Matthey: – A propos du service des automobiles, à plusieurs
reprises nous avons été approché par des candidats malheureux au permis
de conduire. Certains échecs étaient sans doute justifiés, mais il semble que
les exigences des experts soient souvent exagérées et que le taux d’échec
reste très élevé.

Nous citons deux exemples : une dame qui conduit depuis des années et qui
fait de nombreux kilomètres par an possède un permis de conduire pour voi-
ture automatique et doit passer un permis de conduire pour changement de
vitesse manuelle. Or, elle a déjà échoué deux fois ; il y a un problème!
Certains apprentis, et cela c’est une chose plus grave, ou jeunes travailleurs
de cantons voisins actifs dans le nôtre prennent soin de retarder leur domici-
liation dans le canton de Neuchâtel avant d’avoir passé leur permis de
conduire. La dureté du permis de conduire dans notre canton conduit donc
des gens à renoncer à leur domiciliation et c’est un fait avéré.

Nous avons l’impression qu’avec les exigences des experts, la plupart des
membres de cette assemblée rateraient leur permis de conduire
aujourd’hui ! (Rires.) Nous en prenons le pari.

Nous demandons au Conseil d’Etat qu’il nous tienne au courant des
mesures qu’il entend prendre pour que le canton de Neuchâtel redevienne
un canton normal dans ce domaine.

M. Didier Berberat : – A la rubrique 02.80, service des affaires militaires, 
le point 365.10, subventions aux organisations militaires, comporte 
une somme de 8000 francs. Nous souhaiterions savoir ce que sont ces 
subventions.

Mme Jacqueline Matile : – Rubrique 02.90, service de la protection civile et la
lutte contre le feu. Nous avons appris que la protection civile sera dotée 
de nouveaux uniformes. Cette opération sera coûteuse pour le canton et
communes. Le Conseil d’Etat peut-il nous dire s’il a une possibilité de réagir
face à cette nouvelle dépense imposée et mal comprise dans une période
d’économie forcée.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Oui, une petite question faisant suite à la motion
qui avait été balayée par le Grand Conseil concernant la protection civile. On
nous a assuré que le canton avait modifié sa conception et s’adaptait lente-
ment mais sûrement aux nouvelles directives fédérales. Or en observant le
budget, on ne constate aucun de ces mouvements. Alors nous voudrions
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savoir ce qu’il en est et à quel moment exactement le canton accentuera 
sur la formation, diminuera ses investissements concernant les construc-
tions, etc., tout ce qui est prévu dans le plan sur la protection civile au niveau
fédéral?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous répondrons d’entrée de cause à la question de
Mme Violaine Barrelet. Pour faire une comparaison globale des coûts entre
1994 et le budget 1995, sachant alors qu’il y a le décalage d’une année, pour
dire que globalement, nous avons une diminution réelle de charges. Au bud-
get 1994, nous avions 170,8 millions de francs de charges et nous avons au
budget 1995, 166,8 millions de francs, en prenant le service de la santé, l’aide
hospitalière, les établissements LESPA et les hôpitaux psychiatriques de
Perreux, etc. En réalité, nous enregistrons donc une diminution de 4 millions
de francs de charges brutes et 2 millions de francs de diminution de charges
nettes parce que nous avons aussi une diminution de recettes. Le déficit a
aussi diminué par rapport aux communes.

Nous avons eu l’année dernière un débat sur la répartition 50%/50% du 
déficit entre les communes et le canton. Eh bien! même avec la nouvelle
prise en charge de 55% par les communes du déficit hospitalier, cette charge
a été moins importante que celle qui avait été budgétisée. Il y a donc une
diminution qui provient naturellement notamment de la baisse des salaires,
puisque vous savez que la masse salariale représente aussi une partie
importante dans ce secteur. Nous croyons que c’est une des caractéristiques
que l’on doit remarquer. Diminution nette de la croissance des dépenses que
l’on enregistre également dans plusieurs autres cantons suisses.

L’autre caractéristique du département, c’est une augmentation des biens,
services et marchandises qui demande une explication, car le Conseil d’Etat
souhaitait voir ce poste ne pas connaître de croissance. Bien naturellement,
l’ouverture de la prison de Bellevue engendre non seulement une augmen-
tation du personnel (engagement de 23 personnes), mais également des
frais d’exploitation qui figurent dans les biens, services et marchandises. Il
en va de même pour l’agrandissement de la prison de La Chaux-de-Fonds.

Il y a encore d’autres choses qui ont été prises en compte dans le budget,
comme par exemple l’installation d’un chauffage solaire.

Dans les biens, services et marchandises dans le secteur militaire, il y a un
transfert. Vous savez que nous effectuons du travail pour la Confédération et
nous achetons du matériel qui n’est plus sous la rubrique salaires puisque
nous redistribuons aussi du travail à l’extérieur, mais sous biens, services 
et marchandises. Par contre il y a un équivalent au niveau des recettes. 
Cette augmentation est compensée par des recettes équivalentes voire
supérieures. Voilà pour les généralités.

M. Pierre de Montmollin a posé une question au sujet de l’effectif du secréta-
riat. Il est vrai alors que nous avons toujours des problèmes au niveau de
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notre secrétariat. Nous aimerions tout de même dire que nous avons un
département pour le moins hétérogène qui accumule le plus de services et
le plus de disparités. Alors évidemment, vous pouvez être étonné d’y voir
une personne en moins ; ce n’est pas une volonté du département, de loin
pas ; nous aimerions pouvoir étoffer le département. Nous essayons aussi
d’introduire une certaine polyvalence dans notre personnel. La personne 
en question travaille en réalité à temps partiel pour le secrétariat. Pourtant, 
le fonctionnement de notre secrétariat pose tout de même encore un 
problème.

Nous aimerions tout de même faire une remarque, à propos des économies
que nous cherchons à faire. Nous nous posons souvent la question de savoir
si toutes les lettres émises par l’administration sont vraiment utiles. On croit
nécessaire de confirmer par écrit tous les téléphones, même ceux où l’on se
contente de dire bonjour à son interlocuteur. Il y a vraiment une réflexion de
fond à faire dans l’administration sur la densité de papiers qui circulent.

Nous passons à la question de Mme Violaine Barrelet concernant les fourni-
tures de vaccins. Il s’agit d’un changement de vaccin. Le nouveau vaccin
coûte plus cher et il est dispensé à tout le monde. Au sujet des économies
qui peuvent être envisagées, on peut se dire qu’il y a un peut-être un certain
nombre de personnes qui pourraient prendre en charge ces vaccins à des
conditions qui pourraient être négociées aussi avec les intervenants.

A propos des radiophotographies obligatoires, eh bien! oui, elles sont
encore obligatoires. Un débat est en cours. Nous rencontrons des experts,
ils sont partagés. Pour l’instant, de ceux que nous avons rencontré, 50%
sont encore favorables au maintien, une autre partie pense que l’on doit
faire un autre test. Pour l’instant nous n’avons pas pris de décision. Une
lettre malheureuse a circulé, signée par le médecin cantonal. Nous le regret-
tons parce que la décision n’est de loin pas prise. On sait aussi que la tuber-
culose reprend dans certains endroits. Nous croyons que la réflexion doit se
poursuivre avec les milieux intéressés. Nous aimerions bien qu’ils intervien-
nent aussi avec un peu plus d’unité pour que nous puissions prendre une
décision fondée.

Aide et soins à domicile : s’agit-il d’une baisse? Eh bien! oui, nous devons le
constater : dans les aides familiales, dans l’utilisation aussi des soins à domi-
cile et dans le travail des infirmières, nous avons enregistré une diminution
d’activité. Pourquoi? On peut s’interroger. Dans le domaine des soins 
infirmiers, il est possible aussi que les médecins aient repris une partie des
activités ambulatoires. Il y a aussi, croyons-nous, un problème dans l’activité
des soins à domicile où nous faisons une réflexion pour essayer d’avoir un
peu plus d’efficacité sachant que 55% du temps de travail des infirmières
n’est pas passé dans le terrain, mais en formation, en déplacements, etc. Il y
a donc là une réflexion qui est faite pour essayer de faire des économies au
niveau de l’organisation, au niveau de la gestion du service dans son
ensemble.
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Nous croyons que par là nous répondons en même temps à la question de
Mme Claudine Stähli-Wolf pour lui dire que nous voulons privilégier les aides
et soins à domicile, au contraire, mais en faisant des efforts pour les porter
dans le terrain. Nous souhaitons aussi que les bons soins soient donnés par
les bonnes personnes. Nous vous dirions que là aussi par rapport, par
exemple, à la nouvelle loi d’assurance-maladie notre canton est en avance.
Lorsque l’on parle d’un transfert sur les communes, nous dirions que, en
gros – nous citons de mémoire –, à peu près 14 millions de francs sont
dépensés par le canton en aide et soins à domicile, 9,8 millions de francs le
sont par les pouvoirs publics et 1,6 million de participation au déficit, plus
environ 375.000 à 400.000 francs pour les prestations complémentaires,
donc 2 millions de francs sont à la charge des communes. Dans ces 9,8 mil-
lions de francs, il y a aussi la subvention de 3,6 millions de francs de l’OFAS,
au total une large participation des pouvoirs publics dans le cadre des aides
et soins à domicile.

Mme Violaine Barrelet regrette de ne pouvoir comparer les budgets réels de
l’aide hospitalière en raison du décalage d’une année des bouclements des
comptes des hôpitaux. Nous serions dans l’impossibilité de vous présenter
le budget aujourd’hui, si nous devions être dans l’année. En effet, les bud-
gets des hôpitaux, surtout ceux de fondations, etc., sont encore en discus-
sion, ils ne sont pas terminés. Nous, nous bouclons déjà notre budget à
début septembre. Nous voyons déjà M. Jean-Pierre Authier qui hoche de la
tête... C’est vrai que dans les hôpitaux des deux villes, on pourrait obtenir 
le budget un peu plus vite, mais ce n’est pas le cas dans toutes les autres 
institutions qui sont fort nombreuses dans le canton, qui dépendent d’insti-
tutions souvent même privées. C’est une difficulté qui sera peut-être vaincue
un jour, mais enfin pour l’instant, c’est un problème supplémentaire. Dans
une période sans très forte inflation, où l’on essaye de maîtriser les coûts, il
n’y a pas une grande différence d’un budget d’une année à l’autre ; il suffit
d’en examiner à l’avance les répercussions.

La planification hospitalière : devons-nous en parler à ce stade de la 
discussion, Monsieur le président, ou devons-nous en parler dans le cadre
de la planification financière parce que nous croyons que c’est là qu’elle
intervient le plus? Nous dirons que dans ce dossier elle n’entre pas telle-
ment en matière puisque nous avons prévu des réductions, mais dans la pla-
nification financière. Nous allons tout de même vous citer les trois éléments
essentiels tout d’abord pour dire l’objectif du rapport qui devra vous être
présenté.

Ce rapport devra permettre une réflexion avec les institutions, les différents
partenaires concernés. Nous dirions qu’il y trois volets à la planification
financière, il y a tout d’abord son dimensionnement ; on parle d’une 
diminution d’environ 120 à 130 lits. Il faut savoir que nous sommes dans un
canton de 165.000 habitants. Le nombre des cas traités s’élève à environ, et
malheureusement, 25.000 malades, ce qui représente un certain nombre de
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journées de maladie : 245.000. La durée moyenne de séjour est de 9,8 jours,
mais ceci nous donne un taux d’occupation des hôpitaux de 75%, évi-
demment, c’est un taux global, c’est un chemin pour envisager une nouvelle
planification, mais tout de même c’est une démonstration nécessaire.

Nous savons que 75%, c’est un taux qui ne sera plus admis par les caisses-
maladie dans le futur. Nous savons que la durée d’hospitalisation va encore
diminuer et si nous fixons comme objectif un taux d’occupation, exigé dans
le futur par les caisses-maladie, de 80% et une durée d’hospitalisation de 
9 jours, eh bien! ceci nous détermine que nous devons passer de la situation
actuelle qui est de 898 lits à environ 770 lits. Cela nous fait passer aussi
d’une densité, qui est une des plus fortes de Suisse, de 5,4 lits à 4,6 lits pour
1000 habitants, ce qui paraît plus raisonnable.

Nous croyons que l’ensemble du secteur de la santé est d’accord avec cette
obligation de diminution. Le problème, c’est de savoir où, comment et
quand? Alors, nous dirions que tout n’est pas négatif, de loin pas. Le projet
revu de Neuchâtel qui en arrive à son terme, qui permet de redimensionner
très fortement l’Hôpital de Neuchâtel et d’avoir une complémentarité avec
celui de la Providence lui aussi redimensionné, pourrait permettre de faire
passer la situation en ville de Neuchâtel de 403 lits à 330. Vous voyez donc ici
un effort important en ville de Neuchâtel, nous croyons que là c’est une
démonstration, quand même, de la volonté qui a été manifestée de redimen-
sionner le système hospitalier à Neuchâtel avec le Nouvel hôpital qui est
attendu. «SOS», Madame Violaine Barrelet, nous croyons que nous l’avons
compris!

Concernant la discussion avec les hôpitaux régionaux – qui ont également
conscience de cette problématique et qui totalisent actuellement 245 lits –,
nous aurons une réunion mercredi soir avec le Comité d’initiative, parce
qu’il y a aussi cette initiative qui est pendante, qui est tout de même restric-
tive et qui peut poser un problème. Malgré leur dimension et leur rentabilité
dans certains cas, qui n’est pas si mauvaise que certains veulent bien 
l’affirmer, bien au contraire, les hôpitaux régionaux ont aussi un quota de
personnel qui est relativement bas. Il serait aussi possible d’envisager une
diminution de lits et avec l’effort de Neuchâtel, on pourrait ainsi 
envisager une diminution totale de 100 lits, ce qui paraîtrait quand même 
raisonnable et intelligent, et obtiendrait un certain consensus.

Des discussions avec La Chaux-de-Fonds sont encore en cours. Elles sont,
nous l’avouons, bloquées mais nous espérons avoir trouvé une ouverture.
La Chaux-de-Fonds a une situation peut-être engorgée maintenant, mais qui
sera différente dans le futur. Evidemment, il y a le grand problème du
dimensionnement et il y a un autre problème, c’est celui de la définition des
missions ; nous sommes aussi en tractation. Nous aimerions dire déjà le
nombre d’efforts considérables qui ont été fait, notamment en ville de
Neuchâtel, où il y a complémentarité entre La Providence et les Hôpitaux de
Neuchâtel. Il ne faut pas oublier tout de même que contrairement à ce que
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l’on dit, il y a aussi une volonté et il y a déjà un certain nombre de points et
de choses qui sont traités en commun. Les laboratoires sont regroupés,
l’informatique se met en place, c’est nouveau pour tous les hôpitaux, cela
est donc quelque chose qui va ensemble. Il y a aussi déjà des spécificités 
qui sont approuvées, à La Chaux-de-Fonds, la rhumatologie, la radiothérapie
et la médecine nucléaire. A Neuchâtel, la néonathologie, la dialyse à La
Providence. La radiologie a aussi maintenant deux pools dans le haut et 
le bas du canton. Il y a donc quand même une volonté d’avancer qui est
positive.

Il y a aussi une réflexion sur les soins intensifs, les urgences. A ce sujet, on
doit spécifier dans deux seuls endroits, les soins 24 heures sur 24, et on doit
peut-être diminuer certaines activités dans les hôpitaux régionaux. Un 
certain nombre de personnes dans les hôpitaux régionaux réfléchissent à 
la possibilité de faire de l’hôpital régional un hôpital de jour. Mais il faut
encore que la LESPA et la Confédération puissent entrer en matière sur des
spécificités dans les hôpitaux principaux et les hôpitaux régionaux.

Le troisième problème dont on a jamais parlé, mais que nous voudrions
évoquer dans un volet du rapport et au sujet duquel nous devons avoir
encore quelques discussions avec certains partenaires est l’examen de l’ana-
lyse de gestion des hôpitaux et spécialement des hôpitaux principaux et
l’introduction d’une gestion plus analytique qui permette de mieux détermi-
ner les charges par des centres d’activités, une organisation vraiment de
coûts directs pour le patient, afin de savoir quel est le coût du séjour du
patient, et d’avoir une planification comptable élargie. D’ailleurs, en cas
d’acceptation de la LAMAL, ce sera aussi une obligation. Nous ne sommes
pas en retard à Neuchâtel, nous avons les chiffres, mais par secteur d’utilisa-
tion que ce soit l’hôtellerie, que ce soit dans les secteurs des soins infirmiers,
le médical, le technique, mais nous n’avons pas la comptabilité analytique.

Il y a aussi une discussion à avoir sur la planification du personnel, parce
que nous devons faire des réflexions malgré tout – mais, dirions-nous, à
moyen terme – sur des ratios de personnel. Nous devrons aussi repenser les
fonctions de service, hôtellerie, technique administrative, pour essayer
quand même de trouver et nous pensons qu’il y a matière à trouver des
mesures d’économies.

Enfin, les recettes devront évoluer. Nous devons mettre en place des nou-
veaux indicateurs de prestations. Les forfaits par cas viendront, nous devons
donc nous préparer à cette échéance, mais elle sera nécessaire justement
pour mieux rétribuer les soins intensifs, les urgences. En ce qui concerne les
soins ambulatoires, il faudra là examiner les problèmes de l’ambulatoire.
Mais vous voyez donc que les réflexions qui sont en cours ne sont pas
simples.

L’influence de l’acceptation ou non de la LAMAL aura aussi des répercus-
sions sur la gestion du domaine de la santé et nous souhaitons personnelle-
ment, comme beaucoup d’autres personnes dans le canton, que cette loi

1844 SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 1994

Budget de l’Etat pour 1995



passe parce que c’est une bonne loi au niveau de la solidarité, mais surtout
nous savons que dans le canton de Neuchâtel, nous répondons déjà à beau-
coup de ses critères, allant même déjà au-delà d’un certain nombre de ces
derniers.

Nous dirons encore que dans tout ce secteur-là, il y a le problème politique
du réseau cantonal et des composantes régionales. Il y a aussi à prendre en
compte et mesurer l’importance économique qui est induite par le personnel
dans différentes régions.

La présentation d’un rapport créerait aujourd’hui simplement un tollé géné-
ral. Nous ne ferions pas un pas en avant, mais plutôt un pas en arrière. Or
nous avons bon espoir. Certaines discussions sont encore un peu bloquées.
Tant que nous n’avons pas fait un pas en avant dans la réflexion avec les
hôpitaux régionaux – nous regardons M. Charles-Henri Augsburger – et fait
aussi un pas en avant dans la direction de l’Hôpital de La Chaux-de-Fonds
pour savoir ce qu’il sera non pas demain, mais après-demain, nous n’aurons
au fond pas tous les éléments nous permettant d’avancer dans une bonne
direction.

Nous aurions souhaité terminer notre rapport, mais il nous manque des 
éléments, nous devons l’avouer. Nous aimerions bien arriver en début de
l’année prochaine avec un rapport sur la planification hospitalière. Mais les
délais sont courts et il faudra quand même un peu de bonne volonté de cer-
tains partenaires. Mais en début d’année prochaine, nous devons pouvoir
présenter un rapport qui sera une étape, nous le mentionnons, mais qui est
nécessaire parce qu’il y a urgence, notamment à Neuchâtel.

Nous passons maintenant à la question posée par M. Didier Berberat, au
sujet de la protection de la personnalité. Oui, nous l’admettons, il n’y a pas
eu de rapport. Cependant, nous avons rencontré la commission qui doit
s’occuper de la protection de la personnalité. Elle aimerait pouvoir donner
des mandats à des entreprises pour étudier le sujet parce qu’elle n’a pas le
temps d’aller dans le détail de la protection de la personnalité. Alors, est-ce
que véritablement, c’est un problème de première importance? Nous ren-
contrerons d’ailleurs prochainement, au mois de décembre, cette commis-
sion pour faire le point de la situation. La commission s’est d’ailleurs rendue
à la police et a examiné notamment les fichiers de la police. Chaque fois que
nous créons un nouveau fichier – informatique ou pas –, il est annoncé.
Nous respectons donc l’esprit de la protection de la personnalité.

Nous ferons tout de même une remarque, c’est qu’en Suisse maintenant, 
il nous manque des fichiers. On parle de lutte contre la grande criminalité, 
eh bien! malheureusement, nous sommes en manque de fichiers dans 
ce secteur-là et nous le voyons bien même avec des cas, qui touchent 
directement notre canton, en provenance de certains pays.

Au sujet du bureau de l’égalité et de la famille, nous croyons que nous en
parlerons dans le cadre de la planification financière. C’est vrai que la
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remarque est peut-être inutile dans le budget 1995, mais c’est aussi un 
rappel pour dire que cette décision tombera l’année prochaine, mais enfin
maintenant nous croyons que tout le monde a été attentif et nous savons
que nous devrons aborder ce problème l’année prochaine. On peut remar-
quer que le budget n’a pas été touché pour l’année prochaine dans son
ensemble, c’est donc le problème de fond que nous reprendrons dans le
cadre de la planification financière.

M. Didier Berberat désire connaître le résultat de la réflexion concernant
l’éventuel engagement par les juges d’instruction d’un expert pour les 
problèmes de criminalité économique. Le dossier concernant les expertises
est un dossier délicat, puisque, c’est vrai, ce sont des dépenses que nous ne
pouvons pas maîtriser. Nous en avons discuté à quelques reprises avec les
juges d’instruction. Il y a cependant un certain nombre de grosses affaires
qui sont derrière nous, comme nous croyons pouvoir tout de même 
l’espérer. Nous savons aussi qu’il y a des sommes qui ont été enregistrées,
des cautions qui sont à disposition et que l’Etat espère bien quand même
une fois pouvoir récupérer parce que les frais de la procédure ont été payés.

Nous avons discuté de la problématique des expertises. C’est vrai que nous
travaillons avec des mandats privés qui coûtent parfois fort cher. Suite à pas-
sablement de discussions, même dans le cadre de la commission législative,
il a été proposé d’avoir recours au service des contributions. Il y a un pro-
blème dans ce service déjà de personnel, mais aussi d’incompatibilité. Ayant
pris d’autres contacts dans d’autres cantons, nous ne sommes pas loin de
penser qu’une des solutions les plus avantageuses est d’avoir une personne
engagée, sous un mandat peut-être privé, à 100% de son activité pour
conduire ces expertises.

M. Pierre de Montmollin pose une question concernant la perception des
montants des patentes. Il a parlé de l’accouchement difficile de la loi sur les
établissements publics. C’est vrai que si l’accouchement a été difficile, il faut
rappeler qu’il a encore eu lieu en période de haute conjoncture et que nous
avons changé de conjoncture, nous croyons que tout le monde en est
conscient. Au niveau de l’application, la loi est là, mais elle est dans certains
cas difficile à appliquer. Il faut dire que les cafetiers-restaurateurs ont décou-
vert tout à coup le contenu de la loi. Ils l’ont découvert certes pour certains
lorsqu’ils ont reçu leur prix de patente qui, nous le rappelons, est proportion-
nel au chiffre d’affaires. Or pour de grands établissements, le bénéfice n’est
pas proportionnel au chiffre d’affaires malheureusement, en tout cas dans la
période actuelle. Il y a donc des patentes maintenant qui coûtent excessive-
ment cher pour des personnes qui ont un chiffre d’affaires élevé puisqu’il n’y
a pas de maximum. On peut s’interroger de savoir s’il est raisonnable qu’un
grand hôtel de la place de Neuchâtel paie trois à quatre fois le prix de 
la patente du Schweizerhof à Berne par exemple? C’est une réflexion que
l’on peut faire. Malheureusement pour l’application, le Conseil d’Etat doit
appliquer la loi.
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Pour répondre à votre question, nous dirons qu’il y a problème au niveau 
de l’application de la loi et oui, il y a une sensibilité parce que la situation a
complètement changé dans ce secteur aussi. On parle beaucoup du secteur
de la construction, mais le secteur des cafetiers-restaurateurs est aussi très
touché.

M. Michel Barben a posé une question sur l’élimination des véhicules 
usagés. C’est vrai que nous avons pour notre part les recettes, qui sont de
l’ordre de 1 million de francs, prévues pour l’élimination des véhicules 
usagés et vous en trouvez les dépenses, nous passerions presque la parole
pour savoir ce que notre collègue Pierre Hirschy fait avec ces recettes, mais
nous croyons qu’il y a aussi d’autres intermédiaires, il n’y a pas simplement
le poste que vous avez trouvé. Il y a aussi d’autres conséquences sur 
l’élimination des véhicules, nous croyons que nous devons prendre cela
dans sa globalité et c’est plus complexe que simplement le poste qui est
mentionné dans le Département de la gestion du territoire.

M. Bernard Matthey a posé la question concernant les échecs à l’examen
des permis de conduire. C’est vrai que ce problème des permis de conduire
nous a vraiment interrogé et nous avons posé des questions aux experts. En
effet, nous avons voulu aller plus au fond de ce problème. Tout d’abord, les
personnes qui ratent le plus souvent leur permis de conduire, Monsieur le
député, ce ne sont pas les gens dans cette salle. Mais à Neuchâtel, on a
généralement le génie de donner des statistiques qui sont les plus néga-
tives pour le canton, et c’est de nouveau le cas de ce secteur-là, nous le
regrettons. En effet, nous prenons plusieurs facteurs en compte dans la 
statistique: par exemple, nous faisons passer des permis de conduire aux
personnes qui viennent de l’étranger, de n’importe quel pays – il arrive 
parfois qu’ils vous présentent un petit permis de conduire ou même parfois
un permis de chasse –, mais nous ne reconnaissons pas un certain nombre
de permis de conduire. Nous leur faisons alors passer l’examen et sur 
192 personnes qui se sont présentées à l’examen, il y en a 153 qui ont
échoué. Cette partie-là dans les autres cantons n’est pas prise en compte.
Mais vous voyez qu’au niveau de la statistique, on gagne cinq points, on est
donc près des Vaudois, déjà rien qu’avec cette correction, puisqu’au fond 
il y a différence au niveau des statistiques. Mais disons que l’explication
n’est pas suffisante.

Nous dirions qu’à Neuchâtel aussi, pour les permis de conduire, il est 
possible que nous ayons une avance parce que nous prenons en 
compte non seulement le comportement, dirions-nous, statique, la
connaisssance de la signalisation, etc., cela est un élément, mais dans
l’appréciation, il y a aussi la connaissance dynamique du véhicule, 
comment ce véhicule se comporte et cela, dans l’examen du permis 
de conduire, ce sont des éléments qui sont aussi pris en compte. 
Dans d’autres cantons, cette évaluation n’est pas faite de la même 
façon. Alors là, nous croyons qu’il serait faux de revenir en arrière, parce 
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que le comportement du véhicule est important dans la circulation de 
tous les jours et surtout en période peut-être plus difficile lorsque les routes
sont mouillées, etc.

Mais ce n’est pas tout, il y a un autre effet pervers qui est le suivant : nous
offrons un forfait de 250 francs qui nous donne droit à avoir trois essais.
Evidemment, lorsque l’on a droit à trois essais, on tente rapidement le pre-
mier, puis l’on se dit : «De tout façon on a payé pour les autres, si l’on ne
réussit pas le premier, ce n’est pas dramatique.» Nous pensons là que nous
devons faire une correction, on doit tout de même avoir un forfait pour un
examen et repayer quelque chose pour le deuxième examen et nous
sommes persuadé que là, nous allons augmenter le taux de réussite des
examens de conduite. Il y a aussi un problème d’appréciation des experts et
nous avons eu des contacts avec eux – nous en aurons encore – pour leur
demander de ne plus être l’expert des temps anciens simplement avec son
manteau de cuir et son contact qui n’est pas toujours le meilleur pour passer
un examen. Il y a aussi un comportement des professeurs d’auto-école qui
doivent, eux aussi, faire peut-être un effort. Nous croyons que dans tous les
métiers, il y a des disparités dans la façon de former, d’instruire. Voilà toute
la problématique du permis de conduire, mais l’intention est de remonter la
moyenne neuchâteloise au niveau suisse sans diminuer la qualité de la 
formation des automobilistes.

Monsieur Didier Berberat, vous nous avez posé la question des 8000 francs
de subventions aux organisations militaires. Ces 8000 francs, ce sont des
participations, des cotisations pour les états-majors, pour l’unité neuchâ-
teloise, pour l’association cantonale de sous-officiers, pour participation à la
course militaire. C’est l’addition de ces cotisations qui fait ces 8.000 francs
dans ce secteur-là. Cela n’a rien à voir avec les tirs.

Mme Jacqueline Matile a posé la question de la protection civile, de 
l’achat d’uniformes, si l’on pouvait faire quelque chose pour limiter peut-être
les dépenses par l’achat de ces uniformes. Nous pouvons vous dire que
nous allons encore examiner le problème en profondeur, mais à notre
connaissance, les nouveaux uniformes sont destinés simplement aux 
personnes qui vont faire du sauvetage. Mais nous aimerions nous rensei-
gner encore plus en détail pour être sûr de ce que nous vous affirmons
aujourd’hui.

Mme Claudine Stähli-Wolf pose aussi une question au niveau de la protection
civile, concernant le problème des investissements. Nous avons abandonné
des investissements dans le cadre de la protection civile. Mais nous avons
encore les investissements qui ont été discutés avec un certain nombre de
communes qui font partie aussi d’un ensemble et cela nous les conservons,
mais nous allons diminuer nos investissements d’un tiers. Par contre, le gros
investissement qui figure au budget, et nous l’avons répété, c’est celui qui
est associé, si les communes du Val-de-Travers le désirent, au Centre sportif
du Val-de-Travers.
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94.395
21 novembre 1994
Question Jean-Paul Wettstein
Vacances judiciaires

Le Conseil d’Etat pourrait-il expliquer ce que sont les vacances judiciaires?
Quel est leur but?

Est-il exact que, durant cette période, les procédures sont ralenties et qu’il
est difficile d’obtenir un jugement?

Est-il aussi exact que certains magistrats – une faible minorité semble-t-il –
prennent leurs vacances juste avant ou juste après les vacances judiciaires?

Si tel était le cas, et que ce soit préjudiciable aux justiciables, le Conseil
d’Etat ne pourrait-il pas veiller à ce que ces magistrats prennent leurs
vacances pendant les vacances judiciaires ou durant une autre période, mais
pas juste avant ou juste après?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de 
la santé et de la sécurité : – Nous aimerions rappeler que les vacances 
judiciaires sont aussi une institution qui sont avant tout destinées aux 
avocats et non pas forcément aux autorités judiciaires. Elles doivent 
permettre aussi aux avocats de prendre des vacances réelles. Mais à défaut
de telles vacances judiciaires, par exemple pour les délais de recours qui
sont fixés par la loi, etc., pour qu’il n’y en ait pas en période de vacances,
qu’ils ne s’exposent pas au risque de manquer un délai. Les vacances 
judiciaires sont donc une institution, mais avec certaines règles et qui corres-
pondent aussi à un certain fonctionnement. Il faut aussi rappeler que 
les vacances judiciaires ne concernent que le domaine civil. Le domaine
pénal, lui, ne connaît pas une telle institution et pour ce domaine, il y a 
lieu de maintenir en place des permanences pour assurer justement le 
fonctionnement de la justice.

Vous faites état de cas évoqués de personnes qui prendraient leurs vacances
avant ou après, mais pas pendant les vacances judiciaires, nous devons
vous dire que nous n’avons pas connaissance de ces cas. Nous nous rensei-
gnerons, nous estimons que cela ne doit tout de même pas être une généra-
lité, mais nous allons discuter de ce problème avec le Tribunal cantonal
notamment.

Nous aimerions donc rappeler que l’institution des vacances judiciaires, 
elle est d’ailleurs universellement connue, elle est aussi en vigueur 
notamment dans le cadre du Tribunal fédéral. Elle est mentionnée 
dans la loi. Les vacances judiciaires sont fixées à l’article 118 du code de 
procédure civile, du 10 juillet au 20 août, du 20 décembre au 2 janvier 
exclusivement.
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94.398
21 novembre 1994
Question Jacques de Montmollin
Equivalences

Dans le domaine universitaire notamment, les progrès sont remarquables. 
A l’heure européenne, on ne peut que s’en réjouir.

Dans le secteur des cafetiers et restaurateurs, nous nous sommes donc 
persuadé qu’il en était de même et que, par exemple, les certificats octroyés
dans les cantons de Neuchâtel et de Vaud étaient reconnus réciproquement.
Mais sait-on jamais? Si cela ne devait pas être le cas, le Conseil d’Etat pour-
rait-il en expliquer les raisons, et s’il envisagerait alors des démarches 
entre les départements cantonaux concernés pour que cesse cet éventuel
protectionnisme intercantonal?

Nous savons qu’en tout cas, les certificats vaudois, genevois, bernois, 
fribourgeois, valaisans et jurassiens sont reconnus par lesdits cantons.

Les cours dispensés à Lausanne et à Neuchâtel sont-ils d’une qualité trop
inégale pour qu’ils puissent être jugés équivalents? Les Vaudois sont-ils les
meilleurs, ou les Neuchâtelois crèvent-ils l’écran?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Comparer les études universitaires de quatre ans au
cours de cafetier de quatorze semaines, nous croyons que c’est quand
même deux choses un peu différentes. Mais c’est vrai qu’il y a problème
pour la reconnaissance des titres entre les cantons, Mesdames et Messieurs,
c’est aussi vous qui avez voulu une telle situation avec la loi sur les établisse-
ments publics. Vous y avez fixé certaines normes. Aujourd’hui, chaque can-
ton a sa loi. Lorsque quelqu’un avec un certificat d’un autre canton vient
dans notre canton, il doit passer un examen complémentaire justement sur
la connaissance de ces lois et c’est aussi vrai pour d’autres cantons. Alors
vous voyez là, c’est la loi que vous avez vous-même votée qui crée juste-
ment cette impossibilité de changer de canton. Pour pouvoir se présenter à
un examen, nous avons mis deux conditions : que le candidat ait un CFC
dans la branche alimentaire ou bien qu’il ait deux ans de stage justement
dans le secteur hôtelier. Alors voilà les problèmes que crée justement 
l’application de la loi sur les établissements publics qui nous empêche d’être
européen en Suisse romande notamment.

94.400
21 novembre 1994
Question Didier Berberat
De quoi se mêle la police?

Lors de la dernière session de la Cour d’assises, il a été fait état d’une lettre
adressée à plusieurs destinataires par un inspecteur de la sûreté s’en 
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prenant violemment à une décision prise en cours de procédure par le 
président de la Cour d’assises.

De l’avis même du ministère public, les termes de cette lettre sont si 
excessifs, voire calomnieux, envers ce magistrat qu’ils justifient l’ouverture
d’une enquête disciplinaire.

Au vu de ce qui précède, nous souhaiterions savoir :

– 1. si le Conseil d’Etat a décidé d’ouvrir une telle enquête ;
– 2. si cela n’a pas été le cas, pourquoi y a-t-il renoncé?

Cosignataires : P. Bonhôte et J.-J. Delémont.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Il est vrai que le commandant de la police cantonale
a reçu une lettre d’un policier. Cette lettre, qui est sans incidence sur le cours
de la justice dans une affaire récente, a connu la réponse qu’elle attendait
sur le plan administratif puisqu’il y a eu vraiment entretien sur ce plan. 
Nous dirions qu’elle a été adressée au ministère public en copie et nous 
examinons avec l’autorité judiciaire concernée la suite qui devra aussi être
donnée sur le plan judiciaire.

94.401
21 novembre 1994
Question Marie-Ange Noth
Rente d’impotence : qu’en est-il ?

A la suite de la restructuration entreprise dans certains homes médicalisés
pour personnes âgées, notamment au niveau de l’engagement de personnel
soignant, les pensionnaires grabataires de ces homes semblent ne pas
bénéficier des soins de confort qu’ils seraient en droit d’attendre 
(par exemple changer de position plusieurs fois par nuit, etc.), quand bien
même ils bénéficient de la rente d’impotence qui sert précisément à ce type
de soins.

Le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner à ce sujet et, le cas échéant, revoir
sa politique d’octroi en matière de personnel soignant?

Cosignataires : D. Barraud et M. Blum.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous essayons dans les homes d’avoir d’une
manière générale des soins de qualité, que pensionnaires soient ou non au
bénéfice d’une allocation pour impotents. Mais notre politique a été aussi
d’un renforcement des structures dans les homes. Il y a maintenant 
des dotations de personnel de 0,9 employé pour un pensionnaire et dans ces
0,9 employé, il y a 0,5 qui doit représenter des unités de personnel soignant,
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dont 0,2 de personnel infirmier diplômé. C’est donc en fonction de ces 
obligations, qui sont d’ailleurs contrôlées, puisque l’on a institué quand
même un service qui maintenant fait le tour des homes pour faire des 
examens, pour examiner aussi la qualité des soins et les problèmes qui 
peuvent se présenter.

Dans les homes simples, dans les homes privés, le pourcentage est inférieur,
il est de 0,55% employé pour un pensionnaire, mais il est aussi maintenant
spécifié par les normes et nous dirions qu’au fond, c’est dans ce cadre-là 
que nous pouvons traiter de la même manière les personnes qui sont 
malheureusement impotentes.

M. Jean-Pierre Authier : – Vous nous permettrez d’apporter une ou deux 
précisions à la suite de certains éléments de réponses que nous avons
entendus au sujet du fonctionnement des hôpitaux.

Tout d’abord, nous aimerions souligner que le décalage d’une année des
budgets et des comptes hospitaliers pose un réel problème de gestion pour
les hôpitaux parce que, actuellement, nous avons discuté cette année les
budgets 1995 de nos hôpitaux, mais qui entreront dans le budget 1996 
de l’Etat. Toutes les décisions que nous avons donc prises au niveau du 
processus budgétaire seront répercutées dans les budgets 1996 de l’Etat, de
sorte que si, au courant 1996, il fallait prendre des mesures particulières au
sein du monde hospitalier, ce serait sur l’exercice en cours qu’il faudrait
intervenir. Cela pose des problèmes de gestion qui sont extrêmement 
difficiles à résoudre surtout lorsqu’il y a des situations particulièrement 
serrées, comme cela s’est passé au courant des dernières années où il a 
fallu intervenir en cours d’exercice à cause de ce fameux décalage d’une
année. Or, intervenir en cours d’exercice dans le fonctionnement d’un 
hôpital, qui est en général une machine assez lourde, cela pose des 
problèmes qui sont parfois difficilement surmontables.

Dès lors, nous, nous aimerions préciser que tous les budgets des hôpitaux,
qu’ils soient des fondations ou qu’ils soient des hôpitaux propriétés des
communes, sont remis au mois de juin au Département de la justice, de la
santé et de la sécurité. Ils sont discutés au mois d’août entre tous les établis-
sements, et tous, nous disons bien fondations comprises, et si cela pose des
problèmes pour boucler les budgets, c’est uniquement dû à l’évaluation des
recettes parce que les négociations avec les caisses-maladie, alors elles, se
font en fin d’année et souvent on a des chiffres définitifs de ces négociations
qu’en fin d’année. Cela peut alors justifier le décalage d’une année d’une cer-
taine partie. Mais, en plus, ensuite, la répartition des factures pour les
comptes aux différentes communes prend passablement de temps et on
connaît ces clés en général qu’autour du mois de mai ou de juin, en fait par-
fois même plus tard puisque les communes ont reçu ce décompte détaillé,
formellement, il n’y a que quelques semaines. C’est donc pour des raisons
administratives qu’il y a un décalage d’une année, mais c’est regrettable, et
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nous souhaiterions vraiment que, pour une question de transparence de
gestion, pour permettre aussi aux hôpitaux de mieux piloter leur gestion, on
n’ait plus ce décalage d’une année et que nous trouvions une autre formule.
C’est vite dit comme cela, mais nous croyons que cela vaut la peine que l’on
y réfléchisse.

Il fut un temps, il y a de nombreuses années, où l’année hospitalière 
commençait en novembre et finissait à la fin octobre, elle était légèrement
décalée. Eh bien! c’était bien mieux pour la gestion générale que le système
actuel qui provoque ce déplacement d’une année, pas seulement pour la loi
sur l’aide hospitalière, mais aussi pour tous les établissements spécialisés
pour personnes âgées, de sorte que le Grand Conseil n’a, en fait, aucune
maîtrise réelle sur ces budgets-là à cause de ces décalages. Si vous vouliez
modifier le budget hospitalier pour 1995, ce ne serait plus possible
aujourd’hui parce qu’il y a déjà dix mois sur douze de l’exercice 1994 qui,
eux, fondent les chiffres de 1995, qui sont passés. Le Grand Conseil n’a donc
plus aucune emprise sur les budgets hospitaliers ni sur les budgets des 
établissements spécialisés pour personnes âgées. Il faut bien reconnaître
que c’est extrêmement gênant pour tout député qui entend faire son travail
complètement. Voilà pour le problème du décalage. Nous pensons qu’il 
fallait vraiment en parler, puis creuser cette question. Nous souhaitons que
l’on creuse cette question et que l’on arrive à un système différent.

Nous aimerions aussi faire une remarque sur la comptabilité des hôpitaux.
Etant évidemment chargé de la responsabilité d’un hôpital du canton, nous
ne pouvons quand même pas tout à fait laisser passer le fait que l’on 
prétende qu’il n’y a pas de comptabilité analytique dans les hôpitaux du can-
ton. La comptabilité analytique, il est vrai que ce n’est pas tout à fait évident.
On est, de par la loi, obligé de tenir une comptabilité financière, et c’est bien
la moindre des choses, mais la comptabilité analytique, nous fûmes, 
pensons-nous, un des premiers cantons en Suisse à l’avoir introduite 
systématiquement dans les hôpitaux et il y a maintenant dix ans que l’on
applique la comptabilité analytique dans les hôpitaux.

Il y a évidemment comptabilité analytique et comptabilité analytique. On
peut toujours faire mieux. Mais, actuellement, par hôpital, on peut savoir
combien coûte une journée d’hospitalisation en service de médecine, en 
service de chirurgie ou en service de gynécologie. On peut savoir combien
coûte le point de radiologie – le point, c’est la manière de mesurer l’activité –,
on peut savoir combien coûte le point de laboratoire, on peut suivre l’évolu-
tion de ces points d’une année à l’autre. Nous pensons quand même que ce
sont des éléments très précieux pour la gestion hospitalière et ils nous 
servent. Cela permet aussi de comparer ce qui est comparable, c’est-à-dire le
prix d’une journée en médecine entre l’hôpital «X» et l’hôpital «Y» et on
peut essayer de comprendre pourquoi il y a des différences. On peut faire
mieux, c’est vrai, parce que la comptabilité analytique est un outil qui est
délicat. Le problème se pose surtout au niveau des imputations quand il

SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 1994 1853

Discussion par chapitre (suite)



s’agit de savoir dans quel centre de charge on impute certains frais 
généraux, cela n’est pas toujours facile à faire, mais l’outil existe dans nos
hôpitaux et nous n’aimerions pas qu’on ait l’impression, ici, au sein de cette
enceinte, qu’il n’y a pas de comptabilité analytique et qu’il n’y a donc pas
d’outil de gestion fiable dans le cadre de nos hôpitaux, nous tenons à le 
préciser. Nous pouvons dire aussi qu’il est vrai qu’en matière comptable, on
peut améliorer les choses et l’informatique nous permet aussi de traiter les
données maintenant plus rapidement.

Nous aimerions aussi donner peut-être une dernière indication parce que
nous avons entendu un certain nombre de députés s’interroger sur la notion
de l’hôpital de jour. Certains pensent que l’hôpital de jour est un hôpital qui
ouvre le matin et qui ferme le soir. Evidemment, dit comme cela, c’est bien
l’expression que l’on utilise dans les milieux hospitaliers, cela pourrait don-
ner cette impression. La réalité, c’est qu’il s’agit en général d’une unité de
soins d’un certain nombre de lits qui se trouve au sein d’un hôpital et qui
n’ouvre que pendant la journée, c’est-à-dire qu’on y accueille des cas que
l’on traite en une seule journée. Certaines interventions chirurgicales, par
exemple, ont lieu le matin, il y a ensuite une surveillance médicale dans un
lit et les personnes quittent cette unité de soins en fin de journée. Dans ce
cas-là, on parle d’hôpital de jour, mais c’est en fait une unité de soins qui est
occupée pendant la journée. On rencontre de plus en plus d’unités de soins
de ce type-là dans les hôpitaux pour soins aigus, particulièrement dans les
centres universitaires, mais aussi, en général, dans les centres hospitaliers.
En ville de Neuchâtel, nous avons une unité de soins de jour que l’on appelle
en effet hôpital de jour, mais il ne faudrait pas imaginer, parce que ce terme
peut prêter à confusion, que l’on pourrait transformer un hôpital régional en
un hôpital qui ne fonctionnerait que depuis le matin à 8 heures jusqu’au soir
à 17 heures par exemple. Voilà ces quelques précisions que nous désirions
faire à la suite des quelques réflexions qui ont été faites sur le système 
hospitalier cantonal.

M. Charles-Henri Augsburger : – A notre tour, nous souhaiterions apporter
quelques remarques aux propos du chef du département et surtout
répondre à quelques interventions un peu tendancieuses concernant
l’Hôpital de La Chaux-de-Fonds.

Nous partageons entièrement les propos qui viennent d’être tenus par 
notre collègue M. Jean-Pierre Authier. C’est parfaitement exact et cela 
nous permet de réduire quelque peu notre intervention, notamment sur 
le point des budgets et des comptabilités qui effectivement existent et qui
sont perfectibles. Nous ajoutons simplement qu’à notre connaissance, 
le secteur hospitalier est celui qui a le système de contrôle analytique le 
plus évolué dans tout le secteur public. Nous n’en connaissons pas d’autres
qui aient ce niveau-là. C’est peut-être aussi le secteur le plus complexe 
à maîtriser et nous sommes parfaitement conscient que nous devons 
encore faire des efforts, rechercher de nouvelles solutions, notamment pour
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avoir, par exemple, les coûts par cas, mais cela est une autre affaire et nous y
pensons.

Cela dit, il y a eu de nombreuses initiatives qui ont été prises dans les 
hôpitaux entre les directions d’hôpitaux, notamment dans le domaine 
informatique, notamment dans le domaine des laboratoires, sans que ce soit
à l’instigation de l’Etat. Il y a un très gros travail de rationalisation qui a été
fait, qui est en cours, qui n’est pas terminé. On peut même dire que, dans 
le domaine informatique, on a dû attendre environ deux ans pour avoir
l’autorisation de constituer une fondation. C’est donc dire, dans le fond, que
l’on n’est pas en reste.

Concernant les problèmes de planification, il est vrai que la position du
Conseil d’Etat évolue parce que, il n’y a pas deux ans, nous découvrions
avec surprise une planification qui ne nous avait pas été soumise et qui allait
dans une direction bien précise et que vous connaissez. Deux ans après,
nous recevions le chef du département à l’Hôpital de La Chaux-de-Fonds,
c’était le 26 octobre 1994, il n’y a donc pas un mois, et ses propos étaient les
suivants : «Nous avons vu l’ensemble des établissements hospitaliers du
canton, nous avons trouvé un accord avec Neuchâtel, nous avons trouvé des
accords avec les hôpitaux régionaux et nous pensons que La Chaux-de-
Fonds peut aussi faire un effort.» Dans l’effort sollicité, on nous a dit, en 
substance, dans la première intervention: « Il faut réduire de 29 lits, il faut
transférer un certain nombre de choses sur Le Locle et éventuellement aussi
des patients pour améliorer le taux d’occupation de l’hôpital de cette ville.»

Dès lors, lorsque la structure, la substance, le rôle d’un centre hospitalier
devient et est remis en question, il est clair que l’on peut s’interroger. Il ne
faut pas être surpris si la première réaction est une réaction défensive parce
que, d’abord, il y a la surprise et, ensuite, on se rend compte qu’à l’évidence,
cela ne correspond pas avec les réalités que nous vivons et que nous allons
vivre dans les prochaines années parce qu’il n’y a pas cette capacité, cette
disponibilité. Il est vrai que l’activité dans les établissements hospitaliers
varie. Les taux moyens annuels ne sont pas des taux mensuels parce qu’il y
a des variations considérables au cours de l’année. Nous avons dû prendre,
encore assez récemment, des mesures pour «vider» un peu l’hôpital et faire
en sorte de faire de la place parce que nous n’avions pas suffisamment de
possibilités pour accueillir, pour répondre aux besoins des patients. C’est
donc dire que cela pose quand même toute une série de problèmes.

Lorsque l’on parle des lits, il ne faut pas se leurrer! Ce ne sont pas les lits
vides qui occupent le personnel. Les dotations en personnel sont calculées
non pas sur le nombre de lits, mais sur les lits occupés, donc sur le taux
d’occupation réel. Là, effectivement, nous avons des problèmes et nous
sommes même – nous tenons à le dire ici – en discussion parce que nous
estimons que notre effectif n’est pas actuellement suffisant! Disons-le claire-
ment et nous l’avons démontré. Nous avons remis un dossier extrêmement
épais au chef du département et nous pouvons vous dire que ce dossier

SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 1994 1855

Discussion par chapitre (suite)



comporte notamment la démonstration que, sur une période de l’ordre de
douze ans, l’activité de l’hôpital exprimée en terme de points, même si le
nombre de journées a baissé, a doublé. Cela, c’est un chiffre objectif, réel,
attesté aussi bien par le corps médical que par les services infirmiers de
l’établissement.

Dès lors, on peut quand même s’interroger! Il ne faut pas non plus donner
l’impression qu’il y a de la mauvaise volonté et que nous ne souhaitons pas
entrer en matière si les réalités que nous vivons ne correspondent pas aux
objectifs, aux ambitions, à la volonté du Conseil d’Etat. Nous regrettons, que
ce soit un peu dans le domaine hospitalier comme dans le domaine de
l’Exposition nationale, que La Chaux-de-Fonds soit considérée comme
devant être consultée en dernier lieu. 

Nous ne pensions pas intervenir maintenant, mais nous ne pouvons pas
entrer en matière sur les propos qui ont été tenus. Nous entendons pour-
suivre les négociations avec l’Etat. Nous souhaiterions que les problèmes
puissent s’examiner concrètement et puis qu’ensuite, sereinement, puissent
se prendre, au terme de cette réflexion, des décisions qui tiennent compte
des réalités et des besoins des populations.

M. Jean Studer : – La réponse que le représentant du Conseil d’Etat a 
donnée à la question de M. Jacques de Montmollin sur les équivalences de
certificats de cafetiers est fausse. Cette réponse est fausse et nous nous
étonnons qu’on la donne dans la mesure où la réglementation dans ce
domaine est récente ; le Conseil d’Etat ayant modifié le règlement applicable
le 17 août 1994. 

Le titulaire d’un certificat vaudois de capacité n’est pas simplement soumis 
à un examen partiel. On ne lui demande pas simplement de connaître 
la loi neuchâteloise sur les établissements publics. Pour être soumis à un
examen partiel, il faut encore qu’il compte deux années d’activité dans les
trois ans qui précèdent deux années d’activité dans les établissements
publics. C’est là une exigence propre au canton de Neuchâtel que ne font
pas siennes les autres cantons mentionnés dans la question de M. Jacques
de Montmollin. 

En clair, celui qui suit le certificat vaudois de capacité, pour reprendre cet
exemple parce que c’est un des plus exigeants de Suisse, ne peut se présen-
ter à l’examen partiel que s’il a travaillé pendant deux ans au Mc Donald’s de
Crissier. Par contre, s’il n’a pas travaillé deux ans dans ce Mc Donald’s, il doit
se soumettre à un examen complet. De telle sorte qu’il n’y a nullement
l’équivalence dont faisait état la réponse du chef du département.

M. Didier Berberat : – Nous tenons à revenir sur deux réponses du Conseil
d’Etat. Concernant tout d’abord la protection de la personnalité, nous avons
bien pris acte des informations de M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, mais
la loi prévoit un rapport annuel et s’il y a des problèmes financiers qui se

1856 SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 1994

Budget de l’Etat pour 1995



posent, on s’arrange financièrement ou on change la loi, mais il n’y a pas de
raison de ne pas présenter un rapport une fois par année. 

Au surplus, en ce qui concerne la lutte contre la criminalité, la commission
protection de l’Etat, à laquelle nous appartenions, n’a jamais interdit au
Conseil d’Etat de constituer des fichiers dans ce domaine-là. On sait très bien
quels sont les fichiers qui ont été interdits par la commission protection de
l’Etat.

En ce qui concerne les expertises, Monsieur Maurice Jacot, nous sommes
un peu déçu de la réponse, parce qu’il y a six mois, vous nous avez fait 
exactement la même. On constate une chose, c’est que les expertises 
s’accumulent, les frais aussi, alors que tout le monde parle d’économie. Il
nous semble que si l’on prenait des mesures rapidement dans ce domaine,
avec d’autres cantons, on pourrait faire des économies.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de 
la santé et de la sécurité : – Vous nous permettez de revenir d’abord sur 
les réflexions de M. Jean-Pierre Authier concernant le retour en arrière qui
pourrait être souhaité au niveau de l’examen des budgets. Il faut tout de
même savoir que si l’on n’a pas les recettes suffisamment tôt, on aura de la
peine à estimer les budgets. C’est un effort important qui devra être consenti
pour revenir maintenant à l’année normale. Nous le souhaiterions aussi,
mais c’est un travail supplémentaire à faire dans ce secteur-là, alors qu’il a
été changé par le Grand Conseil, il y a quelques années de cela. Pour arriver
à cet objectif-là, il faudra attendre un certain moment donné où il y aura une
certaine stabilité pour ne pas déséquilibrer le budget général de l’Etat.

Lorsque nous parlions de gestion analytique, nous ne mettions pas en cause
spécifiquement le budget d’un hôpital ou d’un autre, voire même le système
neuchâtelois qui, il est vrai, est un des rares systèmes qui a déjà des 
enveloppes, mais il faut tout de même reconnaître que c’est le système
suisse qui n’est plus à jour puisque l’on calcule encore toujours avec les
journées de maladie. Or, ce n’est plus un critère suffisant pour véritablement
bien maîtriser les coûts de la santé. Nous avons dit que nous devons aussi
nous préparer à mettre en place cette gestion analytique au moment où
viendra peut-être la possibilité d’avoir des recettes dans les hôpitaux en
fonction des prestations qui sont faites dans ces hôpitaux. Nous croyons 
que nous devons faire véritablement un pas important parce que là, compa-
rativement à bien d’autres, même des pays, nous croyons que nous
sommes un peu en retard dans cette appréciation, d’ailleurs cela a été
reconnu par un rapport de l’OCDE.

Dès lors, nous disons maintenant que nous devons mettre en place une
comptabilité plus analytique qui nous permettra de mieux évaluer le person-
nel nécessaire dans un secteur, ce que coûte un secteur, ce que coûtent les
urgences, ce que coûtent un certain nombre de soins. Les urgences, vous en
avez certainement dans les grands hôpitaux, mais c’est la rétribution aussi
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qui, là, est quand même un peu faussée. Mais nous devons là alors 
simplement continuer l’initiative qui a été prise dans certains hôpitaux pour
mieux maîtriser les coûts de la santé, gérer la répartition des recettes et
savoir où on doit faire un effort.

Concernant la remarque de M. Charles-Henri Augsburger, il est vrai que,
dans notre réflexion, nous étions persuadé qu’où il y avait le plus de pro-
blèmes à résoudre, c’était en ville de Neuchâtel. L’Hôpital de La Chaux-de-
Fonds est l’hôpital qui a quand même la meilleure infrastructure immobi-
lière de toutes celles du canton. Nous voulons poursuivre le dialogue avec
sa direction, persuadé qu’il y a des terrains d’entente. D’ailleurs, une
réflexion sur la buanderie est en cours. Cette réflexion est peut-être difficile
mais elle se passe bien. Nous croyons que nous devons aussi essayer
d’accentuer la collaboration lorsqu’il n’y a plus de places dans un hôpital. On
va parler, dans la loi de santé, des hôpitaux de transition. Mais quand il n’y a
plus de places dans un hôpital, nous croyons qu’il y a une obligation, une
nécessité de tout de suite voir avec le voisin comment on peut s’organiser.

Vous nous avez remis un rapport où vous dites avoir fait la démonstration
d’une nécessité d’augmenter les prestations et d’augmenter le personnel.
La démonstration, c’est vous qui l’avez faite, nous, nous n’en sommes
quand même pas encore complètement convaincu. Mais il faut poursuivre 
la discussion avec l’Hôpital de La Chaux-de-Fonds, c’est l’intention du 
département.

Dans son intervention, M. Jean Studer a dit que nous avons apporté des
données qui étaient fausses. Dans la loi sur les établissements publics,
l’article 34, alinéa 3, lettre a, dit : « titulaires d’un diplôme d’une école 
hôtelière»; lettre b : «ou justifiant d’une pratique d’au moins deux ans dans
un établissement public durant les trois dernières années.» C’est quand
même un article de notre loi qui nous empêche d’avoir l’équivalence 
que souhaiterait peut-être M. Jacques de Montmollin. Il est vrai que nous
avons des spécificités différentes de canton à canton dans la possibilité de
reconnaissance des diplômes et de se présenter à un examen.

Monsieur Didier Berberat, nous demanderons à la commission qui est 
chargée d’examiner la protection de la personnalité de faire un rapport
annuel.

En ce qui concerne la lutte contre la criminalité, nous sommes tout à fait
d’accord, ce n’est pas nouveau, mais on le remarque ces derniers temps, il
nous manque l’accès, la possibilité d’avoir certains fichiers, ne serait-ce
maintenant qu’avec l’Office fédéral de la police.

En ce qui concerne les expertises et la diminution de ces dernières, nous
pensons que celle-ci doit se produire parce que des affaires importantes
sont terminées ou arrivent à leur terme. Nous ne souhaitons pas qu’il s’en
reproduise de semblables. Nous avons pris bonne note d’une réflexion du
procureur de la Confédération, Mme Carla del Ponte, lors d’une discussion
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avec la magistrature neuchâteloise, qui donnait la possibilité d’intervenir
pour les expertises non pas en examinant de gros dossiers, mais en inter-
venant sur des cas bien précis. Nous croyons que la réflexion doit aussi se
poursuivre avec les juges d’instruction qui doivent instruire un certain
nombre de dossiers. La meilleure solution, ce serait véritablement d’avoir un
expert particulier pour ces cas-là, mais il y a aussi des discussions dans le
cadre de la magistrature avec d’autres cantons pour voir s’il n’y aurait pas
possibilité de trouver ensemble des solutions communes.

Autorités

M. Jean-Carlo Pedroli : – Nous intervenons à la rubrique 01.00, Grand
Conseil, au sujet des commissions. En effet, notre Grand Conseil prévoit et 
a prévu le système de commissions permanentes et de commissions non 
permanentes. La mission des commissions permanentes est claire ; elle est
définie par la loi d’organisation du Grand Conseil. En ce qui concerne les 
travaux qui sont prévus d’être effectués par les commissions non perma-
nentes, il s’agit généralement d’examens de lois, d’examens de rapports et
elles se justifient pleinement. Aujourd’hui, nous constatons que nous avons
un nombre élevé de commissions et, personnellement, nous avons le senti-
ment que toutes ces commissions sont utiles, nécessaires et font un travail
important à l’exception d’une: la commission Europe. 

En effet, si l’introduction, à l’époque, de la commission Europe se justifiait
pleinement – nous avions un rapport du Conseil d’Etat et il y avait toute une
série de lois qui allaient être modifiées –, aujourd’hui, cette commission ne
se justifie plus. Nous le disons d’autant plus aussi que nous sommes parti-
san de l’Europe. Nous constatons et nous avons écouté avec attention le
rapport oral de son président. Eh bien! cette commission s’est réunie à une
fréquence équivalente à celle de la commission législative. Cette commis-
sion est allée se balader précédemment à Bruxelles. Nous, nous ne savons
pas ce que nous, véritablement, Grand Conseil, en retirons. 

Cette commission – et c’est cela qui nous a fait bondir – a consacré 
dernièrement une séance à la Communauté de travail du Jura (CTJ). Elle a
fait quoi cette commission? Elle a convoqué ou invité un représentant du
Conseil d’Etat pour entendre un exposé sur la CTJ. Mesdames et Messieurs,
la CTJ est un organe qui existe, qui a un secrétariat permanent et tout
député, tout citoyen qui veut aller se renseigner sur la CTJ peut trouver ces
informations là-bas. Nous ne voyons pas pourquoi une commission de
notre Grand Conseil doit organiser une séance, avec jetons de présence et
déplacements – on parle aussi d’économie ici –, sur la CTJ!

Mesdames et Messieurs, véritablement, et nous aimerions avoir l’avis du
Conseil d’Etat, nous souhaitons que cette commission suspende ses travaux
qui, aujourd’hui, sont inutiles.
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M. Didier Berberat : – Rubrique 01.00, Grand Conseil. Concernant la commis-
sion Europe, nous sommes un peu scandalisé des propos de M. Jean-Carlo
Pedroli parce que, effectivement, un voyage a eu lieu à Bruxelles.
Cependant, ce qu’il faut savoir, c’est qu’il y avait des informations 
importantes que l’on pouvait aller prendre à Bruxelles. Les membres de la
commission ont renoncé à leurs jetons de présence et des billets d’avion ont
été payés par certains membres. Dès lors, nous trouvons un petit peu bizarre
que l’on fasse ce genre de remarque, d’autant plus que quand on voit le 
budget de l’Etat, on peut quand même admettre que ce voyage qui n’était
pas d’agrément – ceux qui ont participé à ce voyage se sont bien rendu
compte qu’ils ont eu peu de temps libre –, a été très intense, a été utile.
Malheureusement, le peuple suisse a refusé l’Espace économique européen
le 6 décembre, ce n’est pas de notre faute.

En ce qui concerne l’utilité de la commission Europe, nous rappelons à 
M. Jean-Carlo Pedroli qu’on est actuellement en train d’étudier une loi sur
les marchés publics. Nous sommes président de la commission législative
et, actuellement, on a huit ou neuf projets de lois en attente. Il faut bien
qu’une commission s’en occupe et la commission Europe est très utile dans
ce domaine. Bon, on peut douter de l’efficacité des travaux, savoir s’il faut
une loi sur les marchés publics ou pas. Nous sommes persuadé qu’il faudra
une loi sur les marchés publics, même s’il y a le GATT, même s’il y a des
règles qui seront imposées au niveau suisse. Il faut que le canton se dote
d’une loi sur les marchés publics, comme l’a d’ailleurs précisé le président
lors de son rapport oral. 

Nous sommes un peu étonné de ces attaques sur la commission Europe. 
Il faudrait peut-être que M. Jean-Carlo Pedroli demande quelques renseigne-
ments à son représentant à la commission Europe, M. Alain Bringolf.

M. Willy Haag: – On peut dire beaucoup de choses dans un plénum, mais il ne
faut pas dire des bêtises! Il ne faut pas mentir! Lorsque M. Jean-Carlo Pedroli
dit que l’on a consacré une séance complète pour être informés sur la CTJ, 
soit il est mal informé, soit il exagère, soit il ment. En effet, l’information sur 
la CTJ a duré une vingtaine de minutes à peu près, et pas toute la séance, car
nous avons d’autres choses à faire qu’à être seulement informés sur la CTJ.

M. Fernand Cuche: – Rubrique 01.10, députation au Conseil des Etats. Nous
croyons que nous avons pris un petit peu de retard. Le canton est actuelle-
ment dans une croisade très agitée concernant la N 5 en 1995 et toutes les
manifestations mises sur pied nécessitent quelques financements. Nous
aimerions savoir dans quelles mesures l’Etat participe au financement des
différentes manifestations en faveur de la N 5?

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Concernant la commission
Europe dont on a parlé, il faut savoir que les commissions sont désignées
par le Grand Conseil. Si les députés et le Grand Conseil estiment qu’une
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commission doit interrompre ses travaux, il appartient à votre autorité de le
décider. Si nous avons des rapports oraux, c’est justement pour connaître
l’état de situation des travaux d’une commission. Jusqu’à présent, cette
commission Europe a eu passablement à faire. Il ne faut pas lui reprocher
son voyage à Bruxelles parce que vraiment, ce qu’a dit M. Didier Berberat
est exact, les membres ont mis de leur poche pour pouvoir effectuer ce
voyage et il était nécessaire d’avoir des contacts avec nos représentants à
Bruxelles. C’était avant les votations, donc les contacts qui ont été entrete-
nus là-bas étaient tout à fait nécessaires pour pouvoir se déterminer sur les
tâches qu’avait cette commission, dans le rôle qui lui avait été assigné.

Maintenant, elle a travaillé à une loi sur les marchés publics. Il est vrai qu’il n’y
a pas eu concertation très forte avec le Conseil d’Etat, c’est M. Pierre Dubois
qui s’occupe de la commission Europe et, dans le cadre de l’économie
publique, il était intéressé à avoir une loi cantonale. Il faut savoir que sur le
plan suisse, nous allons vers une loi fédérale qui sera en accord avec les 
principes du GATT. Ce que nous ne savons pas encore c’est si nous allons vers
une loi cantonale ou vers une convention qui pourrait suffire pour pouvoir être
présentée comme étant en accord avec les principes du GATT. Mais indépen-
damment de cela, la commission, lorsqu’elle aura terminé ses travaux, étant
donné qu’elle est non permanente, cessera son activité. Nous n’avons pas eu
l’impression jusqu’à présent qu’elle se donnait elle-même du travail, mais, si
c’était le cas, nous croyons que les membres de cette commission sont tout à
fait responsables pour savoir quel est leur mandat et jusqu’où ils doivent aller.
Le Conseil d’Etat suivra avec intérêt ses prochains travaux.

Concernant la N 5, dans le cadre des discussions qui ont eu lieu, nous nous
sommes rendu à la Béroche où toutes les communes étaient convoquées.
Les frais de toute cette organisation seront répartis entre les communes,
l’Etat et les privés. Dès lors, que va faire l’Etat? L’Etat mettra 10.000 francs
dans cette organisation pris au compte de la promotion et de l’information
des routes nationales. C’est dans ce cadre-là que nous pouvons mettre une
somme d’argent à disposition de cette organisation. Nous aimerions que
vous ayez compris que l’Etat suit aussi la volonté du Grand Conseil qui, par
un projet de résolution, a voté clairement son souci de pouvoir continuer ses
travaux sur la Béroche et, dans ce cadre-là, le mandat était assez clair pour
que nous nous engagions un peu plus.

94.403
21 novembre 1994
Question Jean-Claude Kuntzer
Nos imprimeries neuchâteloises surchargées?

L’Etat est un grand consommateur d’imprimés (nous en avons la preuve). De
ce fait, il distribue du travail bienvenu à nos entreprises et même aussi,
paraît-il, à l’extérieur du canton.

Si tel était le cas, le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner à ce sujet?
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M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – L’Etat donne la quasi-totalité
de ses travaux d’impression à des imprimeries du canton. Les quelques
exceptions qu’il peut y avoir concernent des travaux particuliers pour les-
quels les entreprises neuchâteloises seraient mal équipées. Mais, à travers
sa question, nous croyons que le député Jean-Claude Kuntzer fait sans
doute allusion au cas particulier d’une imprimerie de La Chaux-de-Fonds
achetée par une entreprise biennoise. S’il a conservé une antenne à La
Chaux-de-Fonds, cet imprimeur exécute à Bienne une grande partie des
commandes faites à l’entreprise chaux-de-fonnière, et cela avec du person-
nel chaux-de-fonnier qui travaille maintenant à Bienne. L’Etat n’a pas cessé
toutes ses commandes à cette entreprise car celle-ci, en tant que partenaire
de longue durée, possède déjà du matériel permettant de produire ces tra-
vaux à meilleur compte. Mais cette situation n’est que transitoire et, ensuite,
nous reverrons le problème à la base selon la règle que nous vous avons
dite tout à l’heure, c’est-à-dire que c’est bien aux imprimeries du canton que
nous donnons en priorité notre travail.

(Interruption de séance.)

Département des finances et des affaires sociales

Mme Michèle Berger-Wildhaber : – Rubrique 03.10, service financier. Dans les
commentaires du Conseil d’Etat, nous avons lu que le Conseil d’Etat n’a pas
pris en compte l’augmentation éventuelle des cotisations de l’assurance-
chômage de 2 à 3%. Les Chambres fédérales ne se sont pas encore pronon-
cées sur la révision de la loi. Nous aimerions savoir quel est le montant de 
la part de l’employeur qu’il faudra additionner au déficit 1995 puisque le
Conseil d’Etat n’a pas prévu cette augmentation.

M. Jacques Béguin : – Rubrique 03.20, service des contributions. Si nous
intervenons au sujet de ce service, c’est parce que nous avons été approché
par plusieurs contribuables, victimes d’une erreur de programmation lors
des opérations de publipostage des notifications de taxations au mois
d’octobre dernier. 

Plusieurs personnes ont en effet reçu dans leur enveloppe un document
dont la première page leur était effectivement destinée, mais dont la
deuxième concernait un autre contribuable. Il est loin de notre intention de
prétendre que les services de l’Etat devraient être infaillibles – toute activité
humaine est susceptible d’erreur, c’est bien connu –, mais il s’agit d’un sujet
ici particulièrement sensible ; les informations contenues dans cette
deuxième page étant, vous en conviendrez, confidentielles. Les contri-
buables auraient donc été en droit de s’attendre à une attention accrue de la
part du personnel du service des contributions afin qu’aucun dérapage n’ait
lieu. Nous ne connaissons pas assez le problème pour savoir si le personnel
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a été négligent ou si l’ordinateur de l’Etat n’est pas assez sophistiqué pour
effectuer tous les contrôles nécessaires avant de mettre les formulaires 
définitivement sous pli. Si le personnel a été négligent, il ne sera pas difficile
au conseiller d’Etat de prendre des mesures pour remédier à cette situation.
Par contre, si l’ordinateur n’est pas adéquat, nous nous demandons si l’Etat
a bien investi et si les deniers publics ont été bien utilisés.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Rubrique 03.40, service du personnel. Nous
avons une question au point 301.00, traitement du personnel, concernant
une remarque marginale à propos de la création d’un nouveau poste. C’est
une question qui a été posée par notre collègue Hughes Wülser dans son
intervention générale et le Conseil d’Etat n’y a pas répondu. Nous la repre-
nons donc. Un poste a été créé, il est prévu au budget et il concerne la défi-
nition du nouveau statut du personnel de l’Etat. Or, ce nouveau statut est en
consultation actuellement. Dès lors, d’une part, nous nous interrogeons sur
la profondeur de la consultation et, d’autre part, le futur statut devrait nor-
malement être soumis aussi au Grand Conseil, dans la mesure où l’on met
déjà en place tout le système, est-ce que l’on n’induit pas qu’il est entré dans
les faits, qu’il est accepté, et de nous le soumettre n’a pas beaucoup d’utilité,
pas plus que d’organiser une consultation des personnes concernées.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Rubrique 03.50, service du traitement de l’infor-
mation. Notre question ne porte pas complètement sur l’informatique, mais
nous avons trouvé aux points 318.00, honoraires externes, et 318.10, taxes
téléinformatiques, une réflexion marginale qui dit «Augmentation des coûts
PTT et développement du réseau cantonal» et que nous voudrions mettre
en relation avec notre question habituelle sur les ports et sur les téléphones
que nous n’avons pas posée mais que nous voudrions poser à cet endroit-là. 

Nous avons toujours prétendu que la modification des appareils et l’achat de
nouveau matériel induisaient des coûts. Nous le constatons d’année en
année: si nous additionnons les coûts que nous trouvons sous ce chiffre et
les augmentations de téléphone et de port, nous trouvons une augmenta-
tion pour cette année au budget 1995 de 830.000 francs. Nous supposons
qu’il y a une part qui est due aux taxes qui ont augmenté, mais nous
sommes persuadée que lorsque l’on acquiert du matériel, on augmente
aussi les coûts. C’est quelque chose d’important, c’est valable aussi pour les
routes, il y a une inflation entre les appareils et la consommation induite par
ces appareils qui est grave et nous trouvons que l’on devrait mener une
réflexion une fois sur cet objet.

Rubrique 03.90, service des mineurs et des tutelles, point 366.00, avances
des contributions d’entretien. En observant le budget 1994 et le budget 1995,
nous constatons que les avances des contributions d’entretien semblent
stables, en tout cas au niveau budgétaire. Or, au niveau de la planification,
on peut découvrir une remarque qui concerne une charge supplémentaire
grandissante à ce poste. Nous voudrions savoir quel est l’état des chiffres.
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M. Jean-Claude Guyot : – Rubrique 03.91, office des établissements spécia-
lisés pour enfants. Nous nous permettons de poser une question en rapport
avec l’occupation des maisons spécialisées pour enfants et aussi par là de
leurs capacités d’accueil. 

Selon certaines sources, il nous apparaît que l’accueil dans différents centres
pour enfants n’est plus garanti pour les enfants en difficulté de notre canton.
Une première information nous émane du centre des Perce-Neige. Même en
difficulté financière, une société se doit d’offrir à sa jeunesse un encadre-
ment adéquat et une structure de formation adaptée aux exigences de la vie
professionnelle. Cela est aussi valable pour les enfants les plus défavorisés,
autant pour ceux qui sont atteints dans leur santé physique ou mentale que
pour ceux dont le noyau familial a éclaté. Cette dernière situation est
d’ailleurs malheureusement plus fréquente en période de récession écono-
mique; l’insécurité du travail provoquant souvent des situations familiales
tendues.

Le cas auquel nous avons fait allusion concerne les Perce-Neige, nous
l’avons dit, mais renseignements pris auprès d’autres établissements du
canton, il semblerait que ceux-ci sont confrontés au même problème. 

Nous prenons un exemple : le centre pédagogique de Dombresson. Dans ce
centre, 47 enfants sont actuellement suivis alors que sa capacité d’accueil est
de 45 places. De plus, une procédure d’accueil est en cours pour six enfants
et cinq font l’objet d’un signalement. Ce qui fait qu’il y a onze enfants qui
seraient éventuellement susceptibles d’aller dans ce centre. La majorité des
établissements pour enfants du canton sont soumis à de telles demandes.
Chacun d’entre eux a sa spécificité et il est très important, pour des raisons
d’efficacité, de respecter cette spécificité et de placer les enfants qui 
traversent une période difficile de leur vie dans un milieu adéquat.

Nous sommes parfaitement conscient des impératifs financiers de ce 
canton, mais lorsque la population scolaire a augmenté, chacun a admis 
que l’ouverture de classes était nécessaire. Une même pratique devrait 
avoir cours pour les enfants qui n’ont pas la chance de pouvoir suivre leur
scolarité dans ces classes et qui sont, par conséquent, placés en institution.
Leur situation est déjà assez délicate comme cela sans qu’ils aient encore à
devoir franchir de tels obstacles ou de tels refus. 

Au vu de l’augmentation de la population concernée, est-ce que le Conseil
d’Etat envisage de revoir les capacités d’accueil des établissements 
spécialisés pour enfants de ce canton?

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous avons beaucoup apprécié la question 
du préopinant et nous partageons également son souci. Nous avons une
question qui est un peu une question de détail. Nous avons été informée par
des personnes qui travaillent dans des institutions qu’il existe des manières
différentes d’une institution à l’autre de nommer des éducateurs, voire des
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personnes, à des postes plus importants. Nous aimerions savoir d’une 
façon générale quelle est la politique de l’Etat dans ce domaine. Est-ce qu’il 
a systématiquement mis au concours ou est-ce que la pratique de la 
cooptation est très répandue?

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous allons répondre aux quelques questions qui
nous ont été posées.

A Mme Michèle Berger-Wildhaber qui nous pose la question de savoir 
à combien pourrait se traduire l’augmentation du taux concernant 
l’assurance-chômage, nous pouvons lui répondre, en voyant la masse 
salariale que nous avons ici, que cette augmentation pourrait représenter
environ 2 à 3 millions de francs, selon que l’on prend en considération 
naturellement les subventionnements que nous devons faire, notamment
pour le corps enseignant et les hôpitaux. Cela représente 1/ 2 % pour l’Etat,
puisque cela fait 1/ 2 % pour l’employeur et 1/ 2 % pour l’employé. Nous
n’avons pas tenu compte, c’est vrai, de cet élément-là tellement il était peu
sûr, en définitive, que les Chambres fédérales prennent la décision. Nous
rappelons que les Chambres fédérales vont prendre la décision sur un arrêté
fédéral urgent du Conseil fédéral qui a été publié il y a moins d’un mois. Le
projet de budget était naturellement d’ores et déjà réglé.

M. Jacques Béguin a fait allusion, c’est vrai, à un pépin qui a eu lieu au
centre d’impression à Fleurier. N’y voyez pas, Monsieur Jacques Béguin, un
élément négatif vis-à-vis du Val-de-Travers, mais il y a eu certainement
erreur humaine. Nous ne voulons pas dire qu’il y a eu défectuosité de la
machine, mais cela pourrait aussi être lié au fait que nous n’ayons pas un
certain nombre d’instruments, notamment des lecteurs optiques, pour 
classer les différentes déclarations fiscales. Certaines notifications sont faites
sur une page, d’autres sur deux pages, d’autres sur trois pages et il y a eu, 
à un moment donné, une sorte de décalage. On pense plutôt qu’il s’agit
d’une erreur humaine, mais d’ailleurs bien involontaire, croyez-nous, parce
que nous sommes d’accord avec vous pour dire qu’il n’y a rien de plus 
désagréable que de recevoir, dans sa feuille d’impôt, des renseignements
qui concernent – nous ne voulons pas dire le voisin parce que heureu-
sement, c’est l’ensemble du canton qui est concerné – une personne qui
souhaite naturellement que ces renseignements soient confidentiels.
Heureusement, le nombre de personnes qui ont été concernées est ici réduit
par rapport aux 100.000 déclarations d’impôt que nous devons imprimer.
Cent cinquante personnes auraient pu être concernées, mais c’est 
désagréable, nous en convenons et, pour reprendre en langage sportif, 
nous ferons mieux la prochaine fois, en tout cas nous essaierons de faire 
en sorte que de tels incidents ne se reproduisent pas. Nous devons dire que
la personne qui est peut-être à la base de cet incident est certainement 
la plus malheureuse de nous tous, sachant combien les remarques ont 
été nombreuses.
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Mme Claudine Stähli-Wolf a posé un certain nombre de questions. La 
première question concerne le poste que nous avons inscrit au service du
personnel, la personne qui, actuellement, travaille à tout ce que nous avons
appelé l’estimation des fonctions. Madame Claudine Stähli-Wolf, le travail
que nous faisons n’est pas lié directement au statut du personnel de l’Etat,
mais le travail réalisé, c’est, dans cette phase, une appréciation globale de
chaque fonction de l’administration. En effet, nous devons considérer que 
la classification des fonctions que vous rencontrez dans le règlement 
d’exécution du statut actuel de l’Etat est désuète. Elle correspond à une sorte
d’histoire, mais elle n’est pas du tout basée sur une appréciation réelle de la
valeur et du contenu des différentes fonctions. Donc, indépendamment du
sort qui sera fait, soit en procédure de consultation, mais surtout devant le
Grand Conseil, voire le peuple, du statut de la fonction publique, le travail
que nous faisons est absolument indispensable si nous voulons gérer 
de façon équitable l’ensemble du personnel qui émarge au budget de l’Etat.
Ce que fait M. Yves Perratone – et il le fait bien – est donc absolument 
indispensable à la gestion du personnel.

L’achat du matériel informatique entraîne des coûts. Oui, Madame Claudine
Stähli-Wolf, il entraîne des coûts, mais il n’y a pas que l’achat de matériel
informatique qui entraîne des coûts. Nous ne croyons pas pouvoir travailler
avec du matériel sans qu’il y ait, d’une façon ou d’une autre, des incidences
financières. Vous dites qu’il y a une réflexion à mener. Cette réflexion est
menée de façon permanente puisque le service d’organisation, le STI,
l’intendance des bâtiments ont créé une structure depuis quelques années
pour examiner toutes les demandes et les incidences financières des diffé-
rents projets. La commission cantonale de l’informatique examine chaque
plan informatique et nous sommes en train d’en élaborer un nouveau pour
apprécier l’opportunité des investissements à faire.

Nous faisons également, vous le savez, ce qu’on appelle le réseau cantonal,
le nœud cantonal informatique, c’est-à-dire que nous allons mettre en
réseau l’ensemble des communes, des institutions, des écoles, l’administra-
tion cantonale, de telle façon que nous puissions sortir avec une seule ligne
sur l’administration fédérale, une seule ligne sur le Polytechnicum à Zurich.
Enfin bref, nous essayons par ce biais-là de maîtriser les coûts et de consti-
tuer ce réseau qui est, à notre connaissance, un des seuls en Suisse qui soit
à ce niveau-là de réalisation. Mais nous avons besoin de ces intercommuni-
cations si nous voulons assurer les prestations plus rapidement. On nous le
demande toujours ; c’est une besoin malheureusement qui se développe de
plus en plus aussi. Pour éviter les doubles emplois, nous rappelons que
nous allons créer à Fleurier, toujours dans le cadre du centre d’impression, la
banque de donnée «Personnes» qui devrait pouvoir, à elle seule, supprimer
au sein de l’Etat plus de soixante fichiers que nous avons dans tous les 
services et qui devrait mettre en réseau toutes les polices des habitants du
canton sur un seul fichier. Donc à terme, même s’il y a des augmentations en
ce qui concerne les coûts des Télécom, nous croyons que nous devrons
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nous y retrouver dans d’autres développements. Mais, il n’y a pas que les
coûts, il y a aussi les taxes qui ont augmenté et qui vont augmenter. L’Etat,
comme tout un chacun, n’est pas mis hors de question.

Vous avez parlé de l’office de recouvrement et d’avances des contributions
d’entretien (ORACE). Vous avez fait allusion à ce que nous avons écrit dans
la planification financière et vous constatez qu’il y a stabilisation des coûts. Il
y a deux éléments à prendre en considération, le premier, c’est que nous
avons, dans le cadre des mesures qui étaient de la compétence du Conseil
d’Etat, réduit les avances maximales de 450 francs à 440 francs par mois et
par enfant. Nous l’avons fait et c’est d’ores et déjà entré en vigueur au début
de cette année pour précisément éviter qu’il y ait un trop gros dérapage
dans ce service. Nous rappelons que le peuple s’est prononcé alors 
qu’à cette même tribune, le représentant du Conseil d’Etat a dit que cela ne
coûterait pas plus de 700.000 francs par année, nous en sommes, avec la
mesure de réduction et de plafonnement à 1.750.000 francs.

Le deuxième élément, Madame Claudine Stähli-Wolf, et c’est cela que nous
voulons changer, c’est que la loi dit bien que ce sont des avances et non pas
des dons. Nous devons donc pouvoir intervenir par une autre loi que
l’ORACE si nous voulons véritablement continuer d’assurer à celles qui ont
besoin de ces sommes, sans qu’il y ait possibilité, nous le savons dans un
certain nombre de cas, de récupération de ces avances parce que les 
personnes sont d’ores et déjà insolvables.

Monsieur Jean-Claude Guyot a posé une question délicate et, comme elle
vient des bancs libéraux-PPN, permettez-nous de nous étonner de votre
générosité dans la mesure où, jusqu’à présent, nous avons entendu sans
cesse dans ce parlement qu’il fallait stabiliser le personnel. Nous avons
même entendu ou lu récemment qu’il fallait le réduire. Maintenant, on dit
qu’il faut l’adapter partout où cela est nécessaire que ce soit dans les écoles
ou que ce soit dans les institutions. Pour le Conseil d’Etat, tous les services
sont nécessaires et nous avons l’impression que nous travaillons partout
avec un minimum de personnel. Mais il n’y a pas que les institutions. Il faut
nous dire où vous voulez voir le personnel rester stable et où vous autorisez
des augmentations d’effectifs. Nous avons pris le parti de maintenneir glo-
balement les effectifs du personnel, à moins qu’il y ait véritablement une
augmentation très importante par exemple du nombre d’élèves, ce qui s’est
passé à la rentrée scolaire. Nous avons accordé récemment deux unités de
personnel à Belmont que nous avons prises dans les centres ASI de La
Chaux-de-Fonds. Nous avons donné une unité au foyer d’accueil pour
enfants Jeanne Antide qui avait aussi des problèmes, mais nous l’avons
aussi prise dans une autre institution. Dès lors, ne venez pas nous reprocher
aujourd’hui de suivre la politique que vous souhaitez qu’on applique, c’est-
à-dire le maintien global du personnel de l’Etat et des institutions. Nous
reconnaissons avec vous, Monsieur Jean-Claude Guyot, que dans certaines
institutions et ailleurs, nous aurions besoin de personnel supplémentaire,
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mais on n’a pas deux administrations : celle où l’on trouve que le discours
peut être généreux parce qu’il est humain et puis, dans d’autres services où,
même si l’on n’utilise que des machines, le service rendu est tout aussi
important que dans d’autres secteurs. Il est vrai que l’on est plus sensible
lorsqu’il faut du personnel à une institution qui a affaire à des enfants 
handicapés que lorsqu’il s’agit du service des contributions, pour reprendre
deux secteurs que nous connaissons bien.

En tout état de cause, le Grand Conseil aura l’occasion d’aborder ces 
questions dans le courant de l’année prochaine puisqu’un rapport lui sera
soumis, rapport sur le plan d’équipement en ce qui concerne les maisons et
les établissements pour enfants et adolescents. Ce plan d’équipement fait
allusion précisément au développement que nous devrions pouvoir assurer
dans certaines institutions.

Il y a quelques années, deux ou trois ans, on estimait que l’on pourrait peut-
être même fermer une institution, il s’agissait de Belmont. Aujourd’hui,
Belmont est pleine, raison pour laquelle nous vous avons dit que nous
avions d’ores et déjà donné du personnel supplémentaire.

Il est vrai – et vous y avez fait allusion Monsieur Jean-Claude Guyot – qu’il 
y a une sorte de crise dans la crise, c’est-à-dire la crise de toutes les 
institutions qui doivent assumer ce que la société et en particulier les
familles éclatées dans les périodes difficiles que nous avons connues, et que
les institutions doivent prendre maintenant à leur propre charge. Il y a un
transfert de la famille sur la société qui est actuellement, il faut le recon-
naître, préoccupant, pas seulement dans les institutions pour invalides mais
dans les institutions telles que Dombresson, Belmont ou La Sombaille, à 
La Chaux-de-Fonds. Cependant, nous pouvons vous donner en tout cas 
la garantie que nous faisons notre possible, puisque vous avez fait allusion 
à certains cas précis. Lorsque l’on assume des responsabilités pour des
enfants qui sont handicapés, on doit les suivre. Nous sommes reconnaissant
à ceux qui assument ces responsabilités-là. Mais si la société à un moment
donné dit : «On ne peut pas», il ne faut pas reprocher à la société – à un
moment donné parce que dans deux mois ce sera peut-être différent – d’être
absolument disponible au moment où on le souhaite parce que c’est néces-
saire. Il y a donc aussi certains délais que chacun doit pouvoir comprendre,
voire respecter. Vous allez être saisi, vous, Grand Conseil, de l’ensemble du
rapport concernant les institutions pour enfants, adolescents, toxicomanes
et handicapés physiques, dans le courant de l’année prochaine et nous
aurons l’occasion de faire le point de la situation.

Concernant la nomination des éducateurs, Madame Claudine Stähli-Wolf,
l’Etat a le bras long, mais il n’a pas tous les pouvoirs... (Voix.) Mais bien sûr
heureusement, Madame, (rires), ce n’est pas ce que nous cherchons, vous
le savez, nous avons suffisamment à faire! En matière de nomination, les
institutions ont leurs propres structures et nous souhaitons naturellement
que les postes, dans la mesure où ces institutions sont largement 
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subventionnées, respectent les règles qui doivent prévaloir en matière de
nomination et de mise au concours publique. Evidemment, il appartient
aussi aux organes de ces différentes institutions de prendre les décisions
qu’elles veulent. Ce que nous déplorerions, c’est de mettre de grandes
annonces publiques alors que d’ores et déjà, vous en avez parlé, la coopta-
tion s’est déjà faite. Cela, le Conseil d’Etat, sérieusement, ne peut pas le
savoir parce qu’il n’est pas dans les organes de responsabilité. Il y a des
représentants de l’Etat qui sont dans les organes de responsabilité, cela est
vrai. Nous veillons à ce qu’un certain nombre de garanties soient données,
mais les représentants de l’Etat peuvent aussi être minorisés dans un certain
nombre de décisions. 

Voilà la réponse que nous pouvons faire, mais cela pourrait être aussi 
un sujet de réflexion dans une loi sur les subventions que de réclamer la
mise au concours de tous les postes qui sont mis au concours dans des 
institutions très largement subventionnées.

Mme Pierrette Guenot : – Permettez-nous de revenir en arrière, mais nous
avions posé une question écrite concernant le Département des finances. Il
s’agissait du domaine du recours en matière d’estimation cadastrale et nous
aimerions savoir si le conseiller d’Etat Francis Matthey veut y répondre
aujourd’hui.

94.397
21 novembre 1994

Question Pierrette Guenot
Recours en matière d’estimation cadastrale

Si un(e) propriétaire fait recours contre la nouvelle estimation cadastrale de
son immeuble, quelles mesures le Conseil d’Etat appliquera-t-il durant la
période nécessaire pour le réexamen du dossier?

Le recours aura-t-il un effet suspensif? En d’autres termes, se basera-t-on
sur l’ancienne estimation cadastrale ou la nouvelle fera-t-elle déjà office 
de loi?

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – La réponse est la suivante : les nouvelles estimations
cadastrales découlant de la révision générale seront déterminantes pour la
période fiscale 1995. Lorsqu’un contribuable conteste une nouvelle estima-
tion en déposant un recours, celui-ci aura un effet suspensif. D’une manière
générale, l’autorité fiscale mettra le dossier du contribuable en attente
durant l’année 1995, jusqu’à ce que la question de l’estimation cadastrale
soit définitivement réglée. Si, à la fin de la période fiscale 1995, la question
de l’estimation cadastrale n’est toujours pas réglée, l’autorité fiscale 
procédera à une taxation provisoire en prenant pour base le montant non
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contesté par le contribuable de l’estimation cadastrale. Ensuite, dès que 
le montant de l’estimation cadastrale aura été définitivement fixé, le 
contribuable sera lui également définitivement taxé.

Voilà la réponse que nous pouvons vous donner, mais nous aurons l’occa-
sion de le dire en réponse à l’intervention de M. Jean-Marie Haefliger et à la
question de M. Jean-Jacques Delémont dans le cadre du traitement des
interpellations. Il n’y a actuellement jamais eu de recours qui est venu
jusqu’à la table du chef du Département des finances. Nous avons traité plus
de 95% des cas de l’estimation cadastrale, ce qui peut vous donner à penser
que la plupart des questions ont trouvé une solution avant.

Nous répondons aussi, Monsieur le président, si vous le permettez, à la
question Claude Borel 94.390, du 5 octobre 1994, «Mariés en Suisse = céliba-
taires à l’étranger». C’est le problème du traitement des familles étrangères
qui sont considérées comme personnes seules et non comme traitées par le
biais du splitting.

94.390
5 octobre 1994
Question Claude Borel
Mariés en Suisse = célibataires à l’étranger

Lorsqu’un père de famille étranger vit dans notre canton avec sa famille, il
est fiscalement taxé comme contribuable marié et bénéficie des déductions
sociales usuelles pour ses enfants.

Si le même contribuable reste à Neuchâtel, mais que sa famille rentre au
pays, il semble qu’il soit par la suite taxé comme célibataire.

Le Conseil d’Etat est invité à préciser si cette discrimination découle du droit
fédéral ou si le canton bénéficie d’une certaine marge d’appréciation.

Dans cette dernière hypothèse, serait-il disposé à assouplir sa position, au
moins dans les cas où la situation de famille des contribuables étrangers est
parfaitement établie? 

Cosignataires : J. Studer, B. Bois, L. Matthey et S. Mamie.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Il est exact qu’un contribuable étranger domicilié et
travaillant dans notre canton, mais dont l’épouse reste domiciliée à l’étran-
ger, est taxé en tant que contribuable marié séparé et ne bénéficie pas du
splitting, car on considère que si l’épouse est restée à l’étranger, c’est 
un choix fait par la famille et ce n’est pas une obligation dans le cadre de 
personnes qui ont une autorisation de travail et de domicile en Suisse.

Pour la détermination du revenu imposable, il est cependant tenu compte
des déductions pour enfants à charge, même s’ils sont à l’étranger, dans la
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mesure où le contribuable reçoit les allocations familiales. Par rapport à un
contribuable étranger, dont l’épouse vit avec lui dans notre canton, on peut
donc dire qu’il n’y a pas une discrimination systématique. En effet, si
l’épouse a également une activité lucrative, son revenu est ajouté à celui de
son mari. Pour le contribuable étranger dont l’épouse demeure à l’étranger,
il conviendrait de tenir compte du revenu de l’épouse pour déterminer le
taux d’imposition si le barème pour couple marié était retenu. 

Compte tenu des difficultés pour obtenir les renseignements nécessaires, 
le service des contributions a estimé préférable de taxer le contribuable
marié dont l’épouse demeure à l’étranger comme contribuable marié séparé
en excluant le revenu de l’activité du conjoint pour la fixation du taux
d’imposition.

Nous rappellerons ici l’article 13, alinéa 1, de la loi sur les contributions
directes qui dit : «Les époux qui se sont créés un domicile séparé au début
de l’assujettissement sont imposés séparément et soumis aux règles pré-
vues pour les personnes physiques non mariées au début de l’assujettis-
sement.» Comme vous nous posez la question de savoir si cette situation
allait perdurer, nous pouvons vous dire qu’étant donné l’introduction de
l’impôt à la source pour les personnes qui bénéficient d’un permis B, elles
seront désormais taxées selon le barème applicable pour les personnes
mariées, c’est-à-dire selon leur état civil, dès le 1er janvier 1995.

Mme Pierrette Guenot : – Nous nous permettons de revenir sur une affirma-
tion du conseiller d’Etat Francis Matthey disant qu’il n’y a pas de recours.
Nous nous étonnons fortement de cette déclaration parce que nous savons
qu’il y a passablement eu de réclamations au service des taxations et qu’à ce
niveau-là, nous pensons qu’il devrait y avoir des recours. Il est aussi difficile
aux personnes de faire des recours lorsqu’elles ne reçoivent qu’une somme,
sans le règlement ni finalement le procès-verbal qui a établi la somme 
de leur immeuble. Donc, à ce niveau-là, nous pensons qu’il y a peut-être 
certaines choses à revoir.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Madame Pierrette Guenot, il ne faut pas confondre la
réclamation et le recours! Vous pouvez continuer d’attaquer sur le problème
de la réestimation cadastrale, vous en avez fait votre cheval de bataille. Mais
nous pouvons vous dire que le nombre de cas qu’il a fallu traiter, et toujours
des cas différents, est élevé. Par rapport aux personnes qui ont fait ce travail,
Madame Pierrette Guenot, il devrait plutôt y avoir de la reconnaissance de la
part du Grand Conseil, parce que ces personnes ont été depuis un certain
nombre de mois dans une situation très difficile pour faire ce travail-là, c’est
un travail qui est nécessaire pour le traitement de l’équité fiscale dans ce
canton, plutôt que les attaques dont ces personnes sont quotidiennement le
fait ici, voire à l’extérieur.
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Si nous vous avons dit qu’il n’y a pas eu de recours, c’est qu’il n’y a pas 
eu de recours sur le bureau du chef du département. En revanche, il y a 
des réclamations et c’est normal, nous sommes là aussi pour les traiter, 
mais une fois que les réclamations ont été traitées, elles n’ont pas fait 
l’objet de recours au niveau du chef du département, c’est-à-dire celui qui
vous parle.

Pour le reste, nous croyons que le travail a été bien fait, nous aurons 
l’occasion de dire pourquoi le règlement et les directives qui ont été émises
l’ont été. Mais nous croyons qu’à terme, Madame Pierrette Guenot, tout le
monde sera bien content que cette réestimation cadastrale des immeubles
ait été faite. Nous souhaitons bonne chance à celui qui devra recommencer
l’exercice parce que, de tout façon, il faudra y repasser. Si vraiment chaque
fois que l’on refait une estimation cadastrale des immeubles, il faut avoir le
cirque que l’on nous a fait pendant deux ans, alors, Madame Pierrette
Guenot, vous choisirez le candidat conseiller d’Etat qui sera d’accord de le
faire! (Voix.)

Département de la justice, de la santé et de la sécurité (suite)

M. Claude Borel : – Conformément à l’article 104 de notre loi d’organisation,
nous nous permettons de revenir sur la déclaration faite par le conseiller
d’Etat Maurice Jacot au sujet de la reconnaissance en pays neuchâtelois des
certificats de capacité des autres cantons. 

Nous sommes un peu fatigué d’entendre que tout ce qui ne fonctionne pas
bien en matière d’établissement public ou de police du commerce découle
d’une loi mal faite. Les règlements d’application ont été faits par le Conseil
d’Etat et ils sont souvent à la source des difficultés rencontrées, quand ce
n’est pas leur interprétation par le département qui crée problème. 

Dans le cas de la reconnaissance des certificats évoquée par M. Jacques de
Montmollin, l’article 34 de la loi, malheureusement cité que partiellement
par M. Maurice Jacot, dit ce qui suit : «Le Conseil d’Etat fixe également à
quelles conditions les personnes peuvent être dispensées totalement ou
partiellement de passer cet examen.» C’est donc le Conseil d’Etat, et non le
Grand Conseil, qui est responsable de la non-reconnaissance du certificat
vaudois de capacité et c’est au Conseil d’Etat qu’il appartient de changer sa
propre ordonnance si elle ne lui convient pas.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous aimerions dire à M. Claude Borel que nous
avons répondu à la question de M. Jacques de Montmollin qui nous parlait
d’une équivalence entre cantons. 

En ce qui concerne la loi sur les établissements, il n’y a quand même 
pas équivalence complète entre les cantons, il n’y a pas harmonisation 
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des lois – cela nous aimerions quand même que M. Claude Borel le 
reconnaisse – puisque lorsque l’on passe d’un canton à un autre, il faut faire
des examens supplémentaires. Comparativement à des diplômes qui peu-
vent être passés dans d’autres secteurs, il n’y a pas équivalence. Il n’y a pas
équivalence non plus dans le problème de l’appréciation du prix des
patentes, nous avons un système différent. 

Il est vrai que dans un règlement d’exécution on peut encore accentuer les
différences entre cantons. Nous reconnaissons que s’il y a possibilité de
mieux harmoniser les lois, nous ferons en sorte de modifier le règlement
d’exécution pour avoir l’équivalence maximum, tout en prenant soin de 
ne pas avoir des exigences supérieures à l’intérieur du canton pour les 
candidats qui sont dans le canton par rapport à ceux qui viennent d’autres
cantons. Cela, c’est aussi une problématique, mais il y a lieu peut-être 
d’estimer ce qui est la meilleure solution. Ce n’est peut-être pas forcément
d’augmenter les exigences à l’intérieur du canton par rapport à celles qui
sont exigées ailleurs.

Fonds appartenant à l’Etat

M. Claude Bugnon: – Concernant les fonds, la commission financière a
admis qu’on allait réétudier l’ensemble de ces fonds. On constate que ces
fonds enlèvent beaucoup de transparence aux comptes de l’Etat. Il n’est, par
exemple, pas admissible que l’on ait la contribution de solidarité de 2% qui
arrive dans un fonds et que c’est à partir de ce fonds qu’on ait les différentes
interventions. On ne voit plus très clair, ce n’est plus très transparent. Un
fonds ne devrait recevoir que des recettes affectées. Nous demanderons au
Conseil d’Etat, déjà pour le prochain budget, de veiller à cela. Pour ce qui est
de la contribution de solidarité par exemple, il serait plus judicieux d’avoir
toutes les actions qui la concernent dans l’un ou l’autre des services de
l’Etat, mais pas noyée au milieu de l’ensemble des fonds.

Mme Monika Dusong: – Pour l’instant, la commission financière n’a pas jugé
bon de vous faire un autre rapport plus circonstancié sur les fonds, c’est que,
justement, elle a prié toutes ses sous-commissions de se pencher sur les
fonds pour étudier quels sont les fonds qui sont alimentés, simplement
parce qu’on les alimente depuis 1954 et que peut-être la tâche entre-temps a
changé, quels sont les fonds que l’on devrait peut-être réduire parce que
cela manque de transparence et quels sont les fonds qui sont véritablement
pertinents.

La commission financière va se réunir au début de l’année prochaine pour
discuter de ces fonds. Elle va également se réunir pour discuter des subven-
tions. Nous avons donc des tâches à faire dans les sous-commissions afin
que nous puissions étudier ces deux volets qui nous semblent importants. 
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En ce qui concerne ce budget, nous n’avons pas de remarque particulière à
formuler.

M. Frédéric Blaser : – Nous croyons qu’avant d’étudier le détail des fonds, 
la première chose à faire, c’est que le Conseil d’Etat vienne une fois 
avec ce rapport qu’il nous promet depuis de nombreuses années sur la
nature et l’intérêt des fonds. Il y a en effet toute une gymnastique dans leur
utilisation qui, en somme, ne permet pas de percevoir certains mouvements
financiers.

Prenons la promotion économique. Elle ressort au budget de l’Etat et elle
ressort en partie au fonds de la promotion économique. Eh bien! nous
défions quiconque de dire ce qui a été dépensé dans le cadre du budget.
Nous avons la somme, mais cela permet au Conseil d’Etat d’utiliser les
fonds, parce que ce n’est pas le Grand Conseil qui a la disposition des fonds,
c’est le Conseil d’Etat. Par conséquent, il serait bien une fois, avant de voir le
détail des fonds, de clarifier ce problème.

Avant de conclure, permettez-nous de faire une remarque. On a des fonds
sur la viticulture, on en a sur les épizooties, on en a sur l’agriculture, sur 
les améliorations foncières, sur l’amélioration du bétail, etc., mais vous 
n’en trouvez pas un sur la santé et vous n’en trouvez pas un surtout sur la
médecine du travail qui a disparu des budgets de notre canton.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Monsieur Frédéric Blaser, il ne faut quand même pas
être trop naïf ! Vous jouez les naïfs, mais nous croyons que vous êtes trop
expérimenté, permettez-nous de vous le dire.

Vous savez que l’utilisation des fonds n’est pas du ressort exclusif du Conseil
d’Etat. Les mouvements financiers entre le compte de fonctionnement et les
fonds, notamment celui auquel vous avez fait allusion, s’il n’est pas transpa-
rent, est au moins lisible. Vous pouvez le voir dans le cadre des comptes ou
des budgets que nous vous présentons.

Cela étant dit, il est vrai que cette réflexion sur les fonds doit être entreprise.
Elle l’a déjà été. Plusieurs fonds ont aujourd’hui disparu et il s’agissait de
fonds sur lesquels le Conseil d’Etat avait la haute main. En revanche, pour
les fonds qui sont du ressort du Grand Conseil, nous rappelons qu’il faut une
modification – la plupart du temps des lois – et il faut que vous modifiez une
loi pour supprimer un fonds.

Permettez-nous de vous dire aussi que, depuis quelques années, nous
avons plutôt vu la création de fonds. Il y a eu la création d’un fonds pour
l’aménagement, la création d’un fonds pour la protection de la nature, enfin,
il y a eu plusieurs créations de fonds et il n’y avait, pour finir, plus une loi qui
passait en commission sans qu’elle ne revienne ici en même temps avec la
création d’un fonds.
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Nous allons examiner les choses parce qu’à notre avis, ne doivent faire
l’objet d’un fonds que les secteurs dans lesquels il y a une attribution budgé-
taire et où il est véritablement impossible de déterminer quand l’utilisation
ou l’affectation budgétaire pourra être utilisée.

Il y a d’autres fonds – nous pourrions vous en donner plusieurs – où nous
mettons chaque année une somme, chaque année, dépense la même
somme. Ces fonds-là, à notre avis, peuvent donc être supprimés sans 
conséquence pour l’Etat. En revanche – et vous avez fait allusion au fonds de
promotion –, nous savons que certaines années, nous avons à combler un
certain nombre de pertes sur cautionnement. Cette conséquence, il est bon
qu’il y ait un fonds qui le permette.

Nous allons avec la commission financière examiner cela de façon tout à fait
constructive et le Grand Conseil pourra au besoin être saisi de propositions.

M. Frédéric Blaser : – Puisque nous allons être saisi de cette question, nous
espérons être encore là à cette occasion! Mais nous voulons clarifier le
débat!

Prenons le cas de l’aide aux communes. Les opérations de l’aide aux 
communes devraient passer dans le budget et les comptes de fonction-
nement. Ensuite, on prélève en fin d’année un montant anonyme au fonds
qui vient en recettes du compte de l’aide aux communes, c’est tout! 
Cela permet quand même d’avoir une vision plus exacte de l’effort du 
canton dans son compte de fonctionnement. Bien entendu, on a déjà 
amélioré le système parce qu’il fut un temps où les prélèvements au 
fonds figuraient dans les comptes de fonctionnement. Puis, on a eu cet 
événement particulier, c’est qu’une fois, on a fait un déficit important, on a
prélevé une somme sur le fonds des fluctuations fiscales et le canton, tout
en faisant un déficit, ne s’était pas appauvri parce que les fonds ne figuraient
pas au bilan.

Comptes des investissements

M. Frédéric Blaser : – Ce problème, que nous soulevons, a déjà été évoqué
lors de la discussion générale. Ce n’est pas une question simplement finan-
cière, c’est un problème politique, c’est celui des amortissements. En effet,
suivant l’intensité des amortissements, les moyens du canton dans le cadre
de son compte de fonctionnement sont plus grands pour d’autres tâches ou
moins grands. Le jour où l’on décide et où l’on a décidé d’amortir les travaux
routiers sur dix annuités, de sorte qu’aujourd’hui la totalité des amortisse-
ments du canton sont en moyenne sur onze annuités – onze virgule et
quelque annuités d’après un des rapports, nous ne savons pas si c’est celui
de la commission financière –, cela signifie qu’en accélérant les amortis-
sements, vous diminuez les capacités de l’Etat d’attribuer ces recettes, ces
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ressources, à d’autres tâches. Dès lors, lorsque nous disons que l’on devrait
davantage tenir compte dans les amortissements de la durée du bien qui a
été constitué, cela veut dire que, par exemple, on pourrait très bien amortir
les travaux routiers sur vingt ans. On ne va pas reconstruire le tunnel sous la
Vue-des-Alpes dans vingt ans à moins d’une catastrophe extraordinaire!

Quand nous posons ce problème, c’est que nous avons aussi dans l’idée
d’améliorer la présentation de la situation financière du canton sans être
obligé de demander des sacrifices à certaines couches de la population. On
nous dit parfois : «Nous ne voulons pas faire payer aux générations futures
des travaux faits aujourd’hui.» C’est déjà une expression qui est fausse,
parce que les travaux d’aujourd’hui sont payés aujourd’hui, par les
emprunts si les capacités du ménage de l’Etat ne le permettent pas, et finan-
cièrement, les investissements du canton qui ne sont pas autofinancés – et
on sait quelle est la situation d’aujourd’hui de l’autofinancement du canton
de Neuchâtel – sont immédiatement payés par l’emprunt. Donc, la charge
financière, c’est déjà nous qui la supportons. Si l’on dit qu’on ne veut pas
grever les comptes trop longtemps du canton en espaçant les amortis-
sements, cela signifie qu’on ne veut pas les diminuer par année, mais qu’on
veut raccourcir le nombre des années parce qu’on veut, par ce moyen, 
augmenter les possibilités d’investissements futurs. Dès lors, c’est un choix
politique. Si vous voulez réduire la durée des amortissements, cela veut dire
que vous allez continuer certains investissements dans certains domaines et
spécialement le domaine routier, même quand la N 5 sera terminée, ne
vous faites pas de souci ! Parce que l’appareil de production de l’industrie 
du bâtiment et du génie civil existe, il faudra l’employer. Nous disons que
dans les circonstances présentes, il serait intéressant d’échelonner les 
amortissements afin de ne pas grever par les travaux exécutés l’avenir 
de nos descendants, mais en leur limitant simplement quelque peu les 
possibilités d’investissements, ce qui est autre chose.

M. Jean-Paul Wettstein : – Une première lecture du compte des inves-
tissements nous a laissé un peu songeur. En effet, nous constatons qu’en
page 340 du budget de l’Etat pour 1995, le crédit pour l’équipement 
du nouveau bâtiment administratif de la police locale est dépassé de 
1.400.000 francs et des poussières, qu’en page 346 du budget, le crédit pour
l’Université (le réseau informatique) est dépassé de 1.600.000 francs et que
le VAX de l’ETS passe de 296.000 francs à 552.000 francs. La première
réflexion, c’est de nous dire que les crédits sont dépassés. 

La deuxième réflexion, avec notre expérience locloise, nous dit que si 
les crédits sont dépassés, on a droit en général à la première page des 
journaux. N’ayant rien vu là-dessus, nous nous disons que les crédits ne
sont peut-être pas dépassés et qu’il s’agit uniquement d’un problème de
subventions qui ne sont pas encore versées. Nous aimerions juste savoir si
c’est le cas et si le Conseil d’Etat peut vraiment garantir que ces crédits ne
seront pas dépassés.
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Par contre, quant aux crédits terminés, nous aimerions une explication parce
que nous avons un petit doute qui reste. Si nous prenons la page 332 
du budget, le montant voté pour la transformation du pavillon D à l’Hôpital
cantonal de Perreux est de 3.940.000 francs et le coût final s’élève à
5.098.849 francs. Autre exemple : en page 334 du budget, le crédit pour la
rénovation des fermes Eplatures Jaunes, Cernil Girard, Entre-deux-Monts,
etc., est de 2.600.000 francs et le coût final s’élève à 3.380.003 francs. Nous
posons la question suivante : est-ce que lorsque l’on dit «crédit terminé»,
c’est que tout est terminé et qu’il n’y aura plus de subventions, plus rien, et
dans ce cas-là, il semble qu’il y aurait un dépassement? Si oui, pourquoi?
Ou avons-nous simplement mal compris?

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances 
et des affaires sociales : – Monsieur Frédéric Blaser, nous n’allons pas 
recroiser le fer, les deux, concernant les amortissements! Vous avez, vous, 
le sentiment que nous amortissons trop, c’est un sentiment que nous ne 
partageons pas. Il ne faut pas confondre, Monsieur Frédéric Blaser,
cela en passant, un taux de 10% avec le taux moyen auquel nos amortis-
sements sont, qui est de 11,7%. Ce taux moyen comprend des amortis-
sements, notamment pour le matériel informatique, à raison de 15%, voire
16%. Cela dépend de l’utilisation possible des différentes installations que
nous avons.

Vous avez certainement vu le document qui a paru dans un très bon journal
du Littoral neuchâtelois et dans lequel il y avait une infographie montrant
que le canton de Neuchâtel est moins mal classé que les autres années,
mais pas toujours très bien, concernant son budget d’autofinancement. Il y
a, derrière nous, Genève, Vaud, Soleure et Berne, mais nous restons quand
même prudent dans les taux d’amortissements.

Si nous devons continuer d’amortir, Monsieur Frédéric Blaser, on peut dire
que les routes pourraient être amorties à 5%, mais des bâtiments devraient
l’être peut-être à 10%. Le taux moyen d’amortissement nous paraît quant à
nous devoir être tenu. C’est ce taux d’amortissement, c’est vrai qu’il a une
certaine contrainte, qui nous donne les capacités d’autofinancement du 
budget de l’Etat. Cette capacité d’autofinancement, à terme, permet précisé-
ment de trop nous endetter, c’est-à-dire, par l’intermédiaire du financement
de la dette, d’éviter que l’on prenne trop pour le paiement de l’intérêt et puis
que l’on consacre ces montants-là pour des actions ; prenons le cas que
vous avez souhaité, les actions sociales. Mais nous allons payer, Monsieur
Frédéric Blaser, par rapport à il y a cinq ans environ 40 ou 50 millions de
francs d’intérêts supplémentaires sur la dette que nous avons contractée.
Ces 50 millions de francs d’intérêts supplémentaires, il est clair que nous
n’allons pas pouvoir les mettre dans d’autres secteurs. Un des problèmes
qui nous est posé aujourd’hui, c’est de pouvoir limiter l’augmentation de
notre endettement pour que les intérêts passifs que nous avons à payer ne
viennent pas hypothéquer d’autres interventions dans d’autres secteurs, 
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le secteur social ou le secteur de la formation, auxquels beaucoup de ce
Grand Conseil sont sensibles.

Donc, ce que nous faisons en matière d’amortissement, même si certains
peuvent le trouver luxueux, cela ne l’est pas au vu de la pratique des 
autres collectivités de droit public. Mais c’est surtout, à notre avis, rendre
service – nous le répétons – aux générations qui nous suivent.

M. Jean-Paul Wettstein s’est ému d’un certain nombre de dépassements et 
a raison en tout cas de poser les questions qu’il a posées. Comme vous
l’avez appris, Monsieur Jean-Paul Wettstein, nous allons pouvoir être 
bref. Contrairement, par exemple, à la ville du Locle ou aux communes; 
elles demandent l’ensemble du crédit et elles déduiront par la suite les 
subventions.

Vous avez constaté qu’au niveau de l’Etat, on agit un peu différemment,
c’est-à-dire que l’on demande le montant net, subventions déduites. Dès
lors, il est évident qu’à un moment donné nous avançons – et c’est souvent
le cas maintenant puisque la Confédération n’arrive pas à nous payer les
subventions qu’elle nous a promises – les montants donnés, ce qui dépasse
le crédit que vous avez mentionné au compte. Mais, par la suite, nous
sommes remboursé, c’est-à-dire que l’utilisation du crédit va avoir une
meilleure allure lorsque les subventions nous seront versées.

C’est le cas par exemple pour le réseau informatique de l’Université et 
c’est aussi le cas pour les locaux de la Microtechnique auxquels vous avez
fait allusion. En revanche, en ce qui concerne l’Ecole d’ingénieurs – vous
l’avez aussi mentionné –, il y a eu une erreur d’imputation, c’est-à-dire 
que les subventions que nous avons reçues ont été passées au compte 
de fonctionnement et non pas au compte des investissements, ce qui a 
naturellement impliqué un dépassement du crédit.

Vous nous avez posé par exemple la question concernant l’équipement
administratif de la police cantonale, c’est-à-dire le centre des Poudrières, il
doit y avoir là encore une répartition de certains coûts entre la Caisse de
pensions de l’Etat et le crédit que le Grand Conseil a voté, puisqu’il y avait à
la fois un investissement direct de l’Etat et l’investissement de la caisse de
pensions.

En revanche, pour les crédits terminés – vous n’étiez pas là au Grand
Conseil, Monsieur Jean-Paul Wettstein, croyons-nous, lorsque le Conseil
d’Etat est intervenu et a déposé un rapport à l’intention du Grand Conseil
quant au dépassement du pavillon D à Perreux –, le Grand Conseil en a 
largement débattu sous l’autorité du prédécesseur de M. Maurice Jacot. 
Des explications, sinon toujours bien accueillies mais à notre avis convain-
cantes, ont été données. Le Grand Conseil a eu l’occasion de se prononcer
sur ce sujet-là.

Concernant les fermes, le Grand Conseil a aussi eu l’occasion de se 
prononcer sur la base d’un rapport que le Conseil d’Etat lui a adressé 
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le 6 février 1991, le débat ayant eu lieu le 26 mars 1991. Il y a là un chapitre 
spécifique sur l’utilisation du crédit de 2,6 millions de francs auquel on fait
mention, en particulier des fermes des Eplatures Jaunes, du Maillard et
autres.

Cela nous permet de dire, Monsieur Jean-Paul Wettstein, que, heureuse-
ment, nous sommes devenu un peu plus exigeant et qu’en conséquence
nous espérons, là aussi, que nous pourrons avoir plus de rigueur dans la
gestion des crédits que vous nous allouez.

Discussion en second débat

Décret 
concernant le budget de l’Etat pour l’exercice 1995

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret concernant le budget de l’Etat pour l’exercice 1995 est

adopté, dans son ensemble, par 94 voix contre 4.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

1. INTRODUCTION

Conformément à l’article 16 de la loi sur les finances, du 21 octobre 1980,
nous avons l’honneur de vous présenter la planification financière pour une
nouvelle période de quatre ans. Elle englobe le budget 1995 et le plan finan-
cier 1996-1998. Le présent rapport fait suite à celui du 1er octobre 1990 qui
portait sur les années 1991 à 1994.

2. BUTS ET MÉTHODES

La planification financière est un instrument de prospective et d’information.
Elle sert à prévoir l’évolution probable des besoins financiers et des recettes
de l’Etat et à déceler les déséquilibres éventuels. La planification financière
doit permettre aux autorités de prendre en temps utile les options et les
mesures susceptibles d’assurer à long terme l’équilibre budgétaire.

De par sa nature, le plan financier a un caractère indicatif et de proposition. Il
ne doit toutefois pas se borner à une simple extrapolation du budget ou à
l’addition des réalisations souhaitables. Du point de vue politique, le plan
financier constitue une base de décision en vue des mesures à prendre. Il est
un moyen par lequel le Conseil d’Etat présente les options qui se présentent
aux autorités politiques et propose des choix préalables en fonction de
l’urgence des tâches et des ressources disponibles, tout particulièrement
dans le domaine des investissements. Le plan financier devient ainsi un ins-
trument de gestion et de politique financière autour duquel s’articuleront
l’action du gouvernement et l’élaboration des budgets futurs. Le plan finan-
cier n’est cependant pas un programme de législature. Si le gouvernement y
manifeste ses intentions et ses objectifs, il ne constitue pas un acte contrai-
gnant engageant le Conseil d’Etat ou le Grand Conseil. Ce dernier prend
connaissance du plan financier ; il ne l’approuve pas au sens d’un budget
pluriannuel.
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Sur le plan interne, la réflexion menée lors de l’élaboration du plan financier
permet aux services de mieux appréhender les perspectives financières
dans lesquelles leur activité est susceptible de se dérouler. Le plan financier
constitue donc aussi un cadre de référence pour l’élaboration des budgets
annuels et la planification des tâches des services. Il leur permet, en fonction
des moyens financiers qui leur sont attribués, de prendre des dispositions à
plus long terme, sous réserve toutefois des décisions qui seront prises lors
de l’élaboration des budgets.

Le plan financier a été élaboré en y associant étroitement les départements
et leurs services. Ces derniers ont procédé eux-mêmes aux estimations 
initiales, parallèlement au budget 1995 et selon une procédure analogue. 
Ils ont ainsi pu faire connaître leurs intentions et leurs besoins financiers. 
Les premiers résultats du plan financier, issus de ces évaluations, présen-
taient un excédent de charges très élevé, de l’ordre de 130 à 170 millions de
francs. Par la suite, ces propositions ont été revues à plusieurs reprises en
vue de les adapter aux objectifs du Conseil d’Etat tendant à réduire graduel-
lement le déficit des comptes de l’Etat durant toute la durée de la planifica-
tion financière et à améliorer la capacité d’autofinancement et d’investis-
sement.

La planification financière 1995-1998 est marquée par la volonté du Conseil
d’Etat de contribuer à l’amélioration des conditions cadres de l’économie, au
travers de l’encouragement de la formation et de la promotion économique
notamment, de maintenir la solidarité sociale et de soutenir le développe-
ment des diverses régions du canton. Dans ce but, le Conseil d’Etat a pour-
suivi l’effort de maîtrise des dépenses de fonctionnement, de manière à sau-
vegarder la capacité d’investissement nécessaire à l’amélioration des
infrastructures publiques, plus particulièrement dans le domaine des trans-
ports et des voies de communications, de la protection de l’environnement,
des bâtiments scolaires et universitaires, de la santé publique, de même que
dans la rationalisation des services de l’administration. 

La planification financière prend en compte les besoins financiers accrus
dans le domaine de l’enseignement et de la formation qui résultent de 
l’augmentation très sensible du nombre d’élèves et d’étudiants, de même
que de la proportion croissante des jeunes qui poursuivent une formation
professionnelle à plein-temps après la scolarité obligatoire. L’effort financier
demeure également important dans le domaine de la politique sociale. Les
dépenses supplémentaires que la récession économique a entraînées pour
la lutte contre le chômage, l’assistance sociale et les prestations complé-
mentaires à l’AVS/AI notamment ne pourront être infléchies que si la situa-
tion de l’emploi s’améliore graduellement.

Pour satisfaire aux diverses fonctions qui lui sont assignées, le plan financier
doit si possible embrasser l’ensemble des tâches et des projets dont la 
réalisation est envisagée au cours de la période considérée, même si la 
base légale fait encore défaut. Dans la mesure où il était possible de les 
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évaluer, nous avons donc pris en considération les charges nouvelles et les
investissements qui viendront vraisemblablement grever les finances de
l’Etat. Conformément aux engagements que le Conseil d’Etat avait pris, lors
de l’examen des mesures complémentaires au budget 1994, le plan financier
tient ainsi compte, à partir de 1996, de la reprise par l’Etat de la totalité du
déficit du Conservatoire neuchâtelois. Cette modification, qui vise à compen-
ser le transfert des droits successoraux à l’Etat et l’augmentation de 40% à
50% de la part des communes aux charges d’assistance, sera soumise au
Grand Conseil dans le courant de l’année prochaine.

De même, il a également été tenu compte de l’adaptation envisagée des
taxes sur les véhicules à moteur, celle-ci étant, au vu des déclarations faites
devant le Grand Conseil lors de l’adaptation précédente, en octobre 1992,
étroitement liée au dixième crédit relatif aux routes cantonales. Nous avons
aussi tenu compte des nouvelles subventions pour les marchés de bétail et
le placement des animaux de renouvellement proposées dans notre rapport
consacré à l’agriculture neuchâteloise, du 24 août 1994.

Le plan financier tient compte du fait que les mesures temporaires adoptées
par le Grand Conseil en novembre 1993 arriveront à échéance à fin 1995. Ces
mesures ne figurent donc plus dans les chiffres que nous vous présentons. Il
en va de même de la prise en charge par la Caisse de pensions de l’Etat de la
totalité des allocations de renchérissement, dont nous vous avons proposé
la reconduction pour 1995 dans notre rapport du 24 août 1994. Ainsi que
nous l’avons relevé dans notre rapport à l’appui du budget 1995, l’échéance
de ces mesures temporaires provoque en 1996 une dégradation de la situa-
tion financière d’environ 49 millions de francs.

Par rapport au budget 1995, le résultat du plan financier est donc largement
influencé par l’échéance des mesures temporaires. La situation financière de
l’Etat se dégradera très sensiblement si ces mesures ne sont pas reconduites
au moins partiellement ou remplacées par d’autres mesures d’allégement
ou par des recettes nouvelles. Lors de l’élaboration du budget 1996, nous
devrons par conséquent vous soumettre un nouveau train de mesures desti-
nées à améliorer la situation financière de l’Etat. A cet effet, le Conseil d’Etat
a chargé les départements de mener une réflexion approfondie sur les amé-
liorations possibles au niveau du budget de fonctionnement. 

Nous vous présentons le cadre général des propositions que nous avons
retenues dans le chapitre 7 ainsi que dans les annexes 7 à 9 du présent rap-
port. Ces propositions ne sont pas prises en considération dans les chiffres
du plan financier. Elles représentent les intentions du Conseil d’Etat en l’état
actuel de sa réflexion, étant entendu que celles-ci doivent encore faire l’objet
de consultations, en particulier auprès des associations de personnel et des
communes. Le Conseil d’Etat vous soumettra des propositions de modifica-
tions législatives dans le courant de l’année prochaine, après l’examen de la
planification financière par le Grand Conseil et au vu des avis recueillis lors
des consultations précitées. En tout état de cause, le Conseil d’Etat entend
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au moins parvenir durant cette période de planification à l’objectif de réduire
progressivement le déficit des comptes de l’Etat.

Le plan financier que nous vous présentons comporte inévitablement des
incertitudes et des lacunes. Les incertitudes proviennent surtout de l’évo-
lution économique future et des mesures envisagées par la Confédération
en vue d’assainir sa situation financière, de même que de la révision en
cours de certaines lois fédérales (assurance-chômage, assurance-maladie
notamment). Il faut de plus toujours compter avec des circonstances impré-
visibles. Des dépenses nouvelles ou des investissements peuvent ainsi
s’imposer en raison des besoins sans qu’ils soient compris dans la planifi-
cation financière. La réalisation des investissements tout particulièrement
sera revue lors de l’élaboration des budgets annuels, en fonction de la 
situation financière effective, de l’état d’avancement et de l’urgence des 
projets envisagés.

3. APPRÉCIATION DE LA PLANIFICATION FINANCIÈRE 1991-1994

L’évolution des finances de l’Etat, par rapport à la planification financière
1991-1994, a été commentée régulièrement dans nos rapports à l’appui du
budget annuel. Nous nous bornons ci-après à relever les écarts les plus
importants en regard du résultat effectif des comptes de l’Etat.

Le tableau en annexe 1 fait apparaître des différences relativement faibles
quant aux résultats du compte de fonctionnement, alors que les écarts 
sont plus importants, à partir de 1993, en ce qui concerne les investis-
sements nets et l’insuffisance de financement. Cette évolution est due
notamment à la modification de la conjoncture économique, aux décisions
prises par le Grand Conseil et le Conseil d’Etat en vue d’améliorer la situa-
tion financière de l’Etat ainsi qu’à la renonciation ou au report de certains
investissements.

Compte de fonctionnement

De 1991 à 1993, les charges du compte de fonctionnement se situent globa-
lement au-dessus des prévisions de la planification financière. La tendance
s’est toutefois inversée ensuite grâce aux mesures d’allégement entrées en
vigueur en 1993 et 1994. Les charges de personnel suivent les prévisions en
1991 et 1992, mais restent nettement en dessous par la suite. L’effort de maî-
trise des dépenses de fonctionnement demandé à l’administration a égale-
ment permis de ramener progressivement le coût des achats de biens et de
services en deçà du plan financier. En revanche, le volume important des
investissements réalisés ainsi que la hausse des taux d’intérêt ont entraîné
un dépassement sensible de la planification financière au titre des intérêts
passifs. En 1991 et 1992, les subventions accordées ont dépassé fortement
les prévisions, avant tout en raison de la progression des charges AVS/AI,
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des prestations complémentaires, des dépenses de l’assistance et de la prise
en charge des déficits des entreprises de transport (Onde verte, TC, ALL). 
En fin de période, cette évolution a pu être inversée par les mesures d’allé-
gement prises.

Globalement, les revenus ont aussi évolué au-dessus des prévisions de la
planification, sauf en 1994. Des écarts importants apparaissent en particulier
au niveau des impôts, de la part du canton aux recettes fédérales et des sub-
ventions acquises. L’impôt direct des personnes physiques a suivi de près
les prévisions établies. La planification financière prévoyait une compensa-
tion de la progression à froid de 5% en 1991 et de 7% en 1993. En réalité, le
barème et les déductions légales ont été adaptés de 7% en 1991 et de 6% en
1992. La dégradation de la conjoncture, bien plus forte que nous ne l’avions
prévu, a par contre entraîné une diminution importante du produit de
l’impôt des personnes morales.

De plus, la mauvaise conjoncture et les allégements substantiels apportés
par le Grand Conseil aux propositions du Conseil d’Etat quant à la révision
des lods (qui n’ont pu être compensés par l’impôt sur les gains immobiliers)
et des taxes sur les véhicules automobiles ont eu pour conséquence une
forte diminution de ces recettes par rapport aux prévisions de l’époque.
L’augmentation de la part du canton au bénéfice de la Banque nationale fait
par contre apparaître un écart favorable. Il en va de même en ce qui
concerne les subventions fédérales acquises au titre des prestations complé-
mentaires, de l’assurance-maladie et de l’Université notamment. 

Compte des investissements

Si, pour les années 1991 et 1992, les résultats ont été très proches du plan
financier, cela n’a pas été le cas pour l’exercice 1993 où les dépenses brutes
sont restées inférieures aux prévisions de 42 millions de francs. Cela est dû
principalement au fait que certains crédits pour lesquels des sommes impor-
tantes avaient été prévues n’ont pas été réalisés sous la forme envisagée ou
ont été reportés à plus tard. C’est le cas notamment des crédits qui étaient
destinés à la décentralisation de l’administration cantonale, à la suppression
de l’évitement de Chambrelien, à l’élimination des déchets (CITRED) et à la
construction du Musée d’archéologie.

La liste ci-après indique les principaux autres projets qui avaient été prévus
dans la planification et qui n’ont pas encore été entrepris :

– réfection du poste de gendarmerie à La Chaux-de-Fonds;

– construction d’un  centre d’instruction de protection civile ;

– construction d’une halle d’expertise pour les automobiles à la Béroche
(renonciation) ;

– 10e étape de restauration et de correction des routes cantonales ;

– construction d’une halle de gymnastique double à Colombier.
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En revanche, d’autres investissements, non prévus dans la planification
financière 1991-1994, ont dû être entrepris en raison des besoins nouveaux
qui sont apparus. Nous rappelons ci-après les principaux objets :

– création d’un établissement d’exécution des peines à Gorgier ;

– transformation des prisons de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel ;

– création d’un centre d’impression et adaptation de logiciels de gestion
installés dans les communes;

– remplacement d’équipements informatiques au STI ;

– aménagement des bâtiments sis Tivoli 16 et 22 à Neuchâtel ;

– travaux de réparation des dommages causés par les crues de février
1990;

– améliorations foncières, transformation, construction et assainissement
de bâtiments ruraux;

– participation à une société immobilière chargée de construire un nou-
veau bâtiment destiné au CSEM à Neuchâtel ;

– extension des bâtiments du Centre de formation professionnelle des
métiers du bâtiment à Colombier ;

– transformation et aménagement du bâtiment sis faubourg de l’Hôpi-
tal 106 à Neuchâtel (Université).

Dette publique

Dans la planification financière précédente, la dette consolidée avait été 
estimée à 1037 millions de francs à fin 1994. Elle s’est élevée à 1049 millions
de francs en 1993, contre 545 millions de francs en 1989, et est évaluée à
1104 millions de francs pour la fin de l’exercice 1994. La dette de l’Etat a
donc doublé en l’espace de cinq ans. Ainsi que nous le relevons sous 
chiffre 6.4 ci-après, l’évolution de la dette publique à moyen terme ne peut
guère être prévue avec exactitude, car elle dépend aussi d’autres facteurs
que l’insuffisance de financement. 

4. CONDITIONS GÉNÉRALES DE LA PLANIFICATION FINANCIÈRE
1995-1998

Perspectives économiques

L’évolution de l’économie à moyen terme est difficile à prévoir. Selon la 
plupart des analystes, les données économiques sont favorables à une 
nouvelle phase d’expansion de l’économie mondiale. Alors qu’aux Etats-
Unis, où la reprise s’est fait sentir dès 1991, on assiste actuellement à une
certaine stabilisation de la croissance, voire à un ralentissement, la reprise
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conjoncturelle gagne en revanche du terrain en Europe. En Grande-
Bretagne, elle se poursuit à un bon rythme et elle s’intensifie également
dans les principaux pays du continent (Allemagne, France, Italie, Espagne).
Au Japon enfin, les premiers indices d’une reprise économique apparaissent
aussi. Pour l’heure, il est cependant difficile de prédire si cette expansion de
l’économie mondiale correspond à une évolution durable.

La mise en œuvre du Traité de l’Uruguay Round conclu dans le cadre du
GATT jouera un rôle important dans le développement de l’économie mon-
diale. Les perspectives futures des échanges internationaux se sont en effet
très sensiblement améliorées grâce au succès de ces négociations. Celles-ci
constituent des prémisses d’autant plus favorables que la globalisation de
l’économie mondiale s’accélère. Dans ce contexte, le commerce extérieur de
biens et de services tend à devenir l’une des grandes, sinon la principale,
sources de croissance économique et de création d’emplois. La croissance
ne repose plus seulement sur les trois pôles traditionnels – les Etats-Unis, le
Japon et l’Europe. Elle s’appuie dorénavant sur d’autres régions aussi,
notamment sur l’Asie du Sud et l’Amérique latine, et sans doute bientôt éga-
lement sur la Chine et l’Inde.

L’Uruguay Round apporte à la Suisse une ouverture accrue des marchés
mondiaux des biens et services. Ces perspectives réjouissantes ne se tradui-
ront cependant en avantages concrets, au niveau de l’activité économique et
de la création d’emplois, que si nos entreprises parviennent à s’adapter au
rythme de l’innovation et à la vive concurrence qui caractérise les grands
marchés mondiaux. Pour cela, il importe que l’économie puisse évoluer
dans un contexte favorable permettant aux entreprises de faire valoir au
mieux leur capacité concurrentielle. A cet égard, la ratification des accords
du GATT, la reprise et l’aboutissement de négociations bilatérales avec
l’Union européenne, mais aussi les efforts de revitalisation de l’économie et
l’assainissement des finances des collectivités publiques représentent
autant de défis significatifs pour l’avenir de notre pays.

Dans son rapport publié au début de septembre, l’OCDE porte une apprécia-
tion positive sur les perspectives économiques de notre pays, rejoignant
ainsi les analyses des instituts spécialisés. La croissance économique devrait
être assez vigoureuse, du moins dans la phase initiale de la reprise. L’infla-
tion restera vraisemblablement faible au cours des prochaines années, sauf
en 1995, où elle pourrait atteindre 2,5% en raison de l’introduction de la TVA.
Dans ce contexte de renchérissement modéré, les taux d’intérêt devraient
rester assez stables. En revanche, la situation du marché du travail et la sécu-
rité de l’emploi resteront sans doute des préoccupations à plus long terme,
la plupart des secteurs de l’économie poursuivant actuellement une poli-
tique rigoureuse de réduction des coûts.

Ces prévisions sont en principe valables aussi pour notre canton. Nous
avons dès lors retenu les hypothèses suivantes pour l’élaboration du budget
1995 et du plan financier 1996-1998:
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Prévisions concernant l’évolution économique

1994 1995 1996 1997-98

% % % %

Croissance du revenu cantonal1)

– nomimale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,5 5,0 3,7 4,0

– réelle  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,8 2,5 2,2 2,0

Renchérissement (moyenne annuelle) 0,7 2,52) 1,5 2,0

1)   Compte non tenu des variations démographiques.
2)   Dont environ 1,5% en raison de l’introduction de la TVA.

Evolution démographique et emploi

Depuis 1985, la population résidante du canton s’accroît régulièrement. Elle
a passé de 155.000 à près de 165.000 personnes. L’augmentation annuelle
moyenne est d’environ 0,6%, mais elle a atteint ou dépassé 1% au début
des années nonante. L’indice de l’emploi s’est également amélioré jusqu’en
1990, pour se détériorer ensuite avec la dégradation des conditions écono-
miques. Pour les années 1995 à 1998, nous avons admis une légère crois-
sance de la population et une amélioration graduelle, quoique assez lente
sans doute, du marché de l’emploi. Le chômage partiel devrait en revanche
diminuer plus rapidement. 

Mesures prises par la Confédération

Diverses mesures touchant les relations entre la Confédération et les can-
tons sont à l’étude ou prendront effet au cours des années à venir. Parmi les
plus importantes, on peut citer :

– les mesures d’assainissement des finances fédérales 1994 qui prendront
en partie effet dès 1995, dans le domaine des routes nationales notam-
ment ;

– la révision de la loi sur l’assurance-chômage;

– la révision de la loi sur l’assurance-maladie ;

– la dixième révision de l’AVS;

– la révision de la loi sur les chemins de fer ;

– la révision périodique de l’indice de capacité financière des cantons (en
1996 et 1998) et la réforme de la péréquation financière fédérale.

Les incidences de ces mesures sur les finances de notre canton ne peuvent
guère être évaluées pour l’instant, la plupart d’entre elles n’étant pas arrê-
tées définitivement. Il n’en a pas été tenu compte dans la planification finan-
cière, sous réserve des dépenses pour la construction de la N 5 en 1996,
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dont le montant a été réduit en raison de la diminution d’ores et déjà annon-
cée des subventions fédérales. Il faut relever cependant que certains projets,
en particulier les mesures d’assainissement des finances fédérales et la 
révision de la loi sur l’assurance-chômage, accroîtront vraisemblablement
davantage nos difficultés financières. Nous en tiendrons compte lors de
l’élaboration des budgets annuels.

5. OBJECTIFS DU CONSEIL D’ÉTAT

La planification financière donne une image chiffrée des activités de l’Etat,
dans la mesure où celles-ci ont une incidence financière. Les tâches cou-
rantes y occupent nécessairement une place prépondérante ; elle ne permet
donc guère de mettre en évidence les objectifs que le Conseil d’Etat s’est
fixés pour la présente législature. Afin d’insérer la planification financière
dans un contexte plus large, nous présentons ci-après, dans ses grandes
lignes, la politique que le Conseil d’Etat a l’intention de suivre au cours des
prochaines années. Nous regrouperons ensuite les sujets selon les prin-
cipales tâches de l’Etat (classification fonctionnelle) et non selon les dépar-
tements.

5.1. Objectifs généraux

La période de récession que notre pays, et notre canton tout particulière-
ment, vient de traverser, la conscience accrue de la dépendance de notre
pays de la situation et de l’évolution de l’économie européenne et mondiale
ont engendré des attitudes de craintes, d’incertitudes, parfois de repli sur soi
et de retrait par rapport à l’exigence pour une collectivité de bâtir l’avenir en
commun. Notre canton, dans une moindre mesure heureusement, a pu
connaître de telles préoccupations. Le besoin de maîtriser les dépenses
publiques ne doit cependant pas réduire notre capacité de réflexion sur les
besoins de l’avenir, les moyens à mettre en œuvre pour les satisfaire. Au
contraire, la détermination d’objectifs et de priorités, le choix des chemins
de leur réalisation doivent constituer le temps fort du débat politique, écono-
mique et social. Le Conseil d’Etat est convaincu que, malgré la dureté des
temps, l’ambition d’édifier un canton actif, ouvert, inventif, solidaire entre
ses habitants et ses régions, est possible, et d’ailleurs nécessaire.

Affirmer que le temps des certitudes s’est achevé n’est pas une lapalissade.
La croissance et le plein emploi ne sont plus des données garanties, le label
suisse n’est plus suffisant comme argument de vente. La Suisse a perdu son
caractère de cas particulier et est devenue un pays connaissant les mêmes
difficultés et les mêmes échéances que d’autres pays industrialisés
d’Europe. Cela implique pour les autorités et pour la population, à la fois une
exigence de mobilité, de capacité d’adaptation et de réaction à court terme,
mais aussi la nécessité de discerner les tendances et les exigences du long
terme. Les besoins et les solutions d’aujourd’hui ne sont que rarement ceux
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et celles de demain. Il faut donc oser remettre en cause ce que nous faisons,
ce que nous avons, pour déterminer ce que nous avons à faire et ce que
nous devons avoir. Et cela est aussi vrai tant sur le plan individuel que 
collectif.

Le rôle de l’Etat et des pouvoirs publics est ainsi, lui aussi, appelé à être
reprécisé, redéfini. Cette tâche appartient en notre canton autant au Conseil
d’Etat qu’au Grand Conseil et, finalement, au peuple. Pour ce qui est du gou-
vernement cantonal, le rôle de l’Etat est de nature composite : régulateur,
redistributeur, initiateur, garant de la cohésion sociale et des conditions éco-
nomiques essentielles au développement des activités et de l’emploi, enfin
garant de la protection de l’environnement. Ces différents rôles ressortissent
à la politique mise en œuvre notamment en matière d’investissements, de
promotion économique, de formation et de recherche, de fiscalité, de pré-
voyance et d’action sociale, de transports et de communications, de santé
publique. Mais, si le Conseil d’Etat reconnaît l’importance pour l’Etat de
veiller à la réalisation de ces politiques sectorielles, il tient aussi à souligner
qu’il n’entend pas en être le seul porteur et qu’une large collaboration et
coopération doit continuer à s’établir avec les communes, les associations et
le secteur privé, pour définir en fonction des compétences et des besoins, les
voies et les moyens de l’action. Là aussi, le Conseil d’Etat ne fait pas un
dogme du caractère public ou privé d’un service. Seuls doivent prévaloir
l’intérêt général du canton et de ses habitants, la qualité et l’efficacité écono-
mique et sociale des prestations.

Sur la base de ces considérations, et dans le cadre de la planification finan-
cière, le Conseil d’Etat a eu l’occasion de définir un certain nombre d’objec-
tifs, qu’il peut ainsi résumer :

1. Les objectifs du Conseil d’Etat visent en priorité à :

– renforcer le tissu économique du canton et la création d’emplois tant
par la promotion économique que par la mise en place des condi-
tions cadres nécessaires aux développement des activités. Parmi ces
conditions, l’effort sera d’abord porté sur la formation et la recherche,
les communications ferroviaires et routières, la poursuite de l’exa-
men de l’amélioration de l’image fiscale de notre canton;

– assurer la cohésion sociale et régionale en notre canton. Tant au
niveau des communes, des régions et des habitants, il y a nécessité
de ne pas laisser se creuser les inégalités qui compromettraient à
terme les efforts qu’ensemble il s’agit de fournir. La question de la
péréquation financière en particulier devrait trouver une solution;

– préserver la qualité de la vie et du paysage que nous connaissons.

2. La collaboration intercantonale et transfrontalière sera renforcée dans la
mesure où beaucoup de réalisations supposent des engagements com-
muns avec nos voisins. En ce sens, l’action de la région Mittelland et de
la CTJ sera développée dans un esprit de concertation et de réalisation.
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De même, et au vu des difficultés financières rencontrées par la Confédé-
ration, un dialogue constant avec les autorités fédérales devrait favoriser
des solutions concertées.

3. Si les importants déficits des comptes de l’Etat pouvaient être accep-
tables durant quelques années pour faire face économiquement et socia-
lement à la récession, on ne saurait poursuivre sur cette voie, sous peine
à terme de consacrer des moyens financiers considérables au service de
la dette et compromettre ainsi la qualité des services et l’essentiel des
prestations que le canton doit fournir. Le Conseil d’Etat entend donc
réduire progressivement les déficits de ses finances et assurer un pour-
centage plus élevé d’autofinancement des investissements.

La maîtrise des charges de fonctionnement, y compris des transferts qui
représentent plus de 50% du budget de l’Etat, reste primordiale pour
permettre les investissements nécessaires et prioritaires pour l’avenir du
canton. A cette fin, tant la sortie des mesures provisoires prises en 1993
pour éviter une dégradation grave des finances de l’Etat, que la réparti-
tion des charges entre l’Etat et les communes, devront faire l’objet des
concertations nécessaires sur les propositions contenues dans le présent
rapport.

4. En termes de planification financière, du point de vue des investisse-
ments de l’Etat, on peut relever l’effort que nous entendons porter sur :

– la formation et la recherche (Université, formation technique et pro-
fessionnelle) ;

– les transports et les communications (N 5, J 20, J 10, BN, liaison avec
la France) ;

– la protection de l’environnement (protection des eaux et de l’air) ;

– la culture et les sports (Musée d’archéologie et Centre sportif du Val-
de-Travers, avec la protection civile et les communes) ;

– la santé publique (établissements hospitaliers).

Pour ce qui est du fonctionnement de l’Etat, nous proposons de main-
tenir l’effectif global du personnel sachant que des tâches peuvent se
réduire et d’autres se créer, dans la mesure du possible, de compenser
les nouveaux postes par des transferts internes, une progression
modeste des dépenses en biens, services et marchandises, et de revoir
un certain nombre de prestations dans tous les départements. L’intention
du Conseil d’Etat est, par une sortie progressive des mesures provi-
soires, par des mesures structurelles visant tous les secteurs de presta-
tions et d’organisation de l’Etat, de parvenir à réduire le déficit de fonc-
tionnement. Ici également nous proposons que la fonction publique, les
contribuables, les bénéficiaires de subventions et les communes partici-
pent dans une mesure que nous considérons comme raisonnable. Sur le
plan fiscal, le Conseil d’Etat propose de reconduire la fiscalité aujourd’hui
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en vigueur sur le plan cantonal sans préjuger des études actuellement en
cours tant au niveau du Grand Conseil qu’en relation avec l’Université
pour améliorer l’image fiscale de notre canton. Seule une adaptation des
taxes automobiles, liée à un dixième crédit pour les routes cantonales est
prise en considération. Il est évident qu’une telle position de principe ne
pourra être respectée que si les objectifs de maîtrise des charges de la
planification financière sont atteints.

5.2. Administration générale

L’administration cantonale est au service des habitants de notre canton. A
cette fin, elle doit lui assurer des prestations de qualité dans le cadre de ses
compétences et des moyens que lui octroient les autorités politiques. Elle
doit aussi le faire dans un esprit de dynamisme et d’initiative, dans le souci
de la maîtrise des coûts de fonctionnement. C’est à la concrétisation de cet
état d’esprit que le Conseil d’Etat travaille et qu’il entend poursuivre.

Dans cette perspective, il s’efforcera, au cours de la période couverte par la
planification financière de :

– promouvoir une politique active, motivante et promotionnelle des res-
sources humaines à disposition et de permettre la réalisation de ses
objectifs par une nouvelle loi sur la fonction publique dont sera saisi le
Grand Conseil ;

– continuer la modernisation des services de l’Etat par la mise à disposi-
tion des moyens informatiques notamment, pour faire face aux charges
de travail en constante augmentation tout en maîtrisant les effectifs du
personnel. A ce sujet, le Conseil d’Etat a la volonté d’assurer le néces-
saire développement de certains services et prestations par une politique
globale du personnel visant en priorité la formation, la polyvalence et la
mobilité des collaborateurs et collaboratrices de l’Etat ;

– concrétiser les efforts de réflexion entrepris pour rationaliser et restructu-
rer certains services ou activités (par exemple : service des automobiles
et de la navigation, offices des poursuites et des faillites, offices de per-
ception, création des «banques de données» personnes, entreprises et
biens-fonds) afin d’alléger les tâches et la multiplication des travaux
parallèles.

Dans la volonté de rendre plus souple le fonctionnement de l’administration,
de responsabiliser au mieux les services et le personnel, de maîtriser l’évolu-
tion des coûts, le Conseil d’Etat accentuera les efforts engagés dans la coor-
dination et la collaboration interservices, dans l’octroi d’enveloppes budgé-
taires et dans l’actualisation rapide des informations nécessaires à la bonne
marche des services. Le relogement, la restructuration et l’informatisation
du service des contributions jouent ici un rôle important étant donné que de
nombreuses prestations de l’Etat se basent sur des renseignements liés aux
revenus et à la déclaration fiscale.
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5.3. Sécurité publique

Justice

Diverses mesures sont envisagées afin d’éviter l’engagement de personnel
supplémentaire et de diminuer certaines charges de fonctionnement.

A ce titre, l’augmentation des compétences du ministère public, en lui trans-
mettant la fonction de la chambre d’accusation de renvoyer les causes
pénales devant le tribunal correctionnel ou la cour d’assise, et l’introduction
du jugement oral devant les tribunaux de police, allégeraient le système
judiciaire. La justice en serait rendue plus efficace et plus rapide, par le biais
notamment d’une simplification de la procédure, engendrant une dimi-
nution des frais généraux. Il conviendra de modifier en conséquence la légis-
lation.

En matière d’assistance judiciaire, des économies sont proposées ; les 
prestations d’assistance judiciaire devraient s’adresser de façon plus équi-
table et plus raisonnable aux personnes qui en éprouvent un réel besoin.

Une révision du tarif de procédure doit permettre de mieux couvrir les 
prestations fournies par la justice en matière pénale, civile et administra-
tive.

En collaboration avec les juges d’instruction, une réflexion se poursuit sur
les moyens à mettre en œuvre pour avoir une meilleure maîtrise des frais
d’instruction.

Offices des poursuites et des faillites et registre du commerce

L’informatisation des offices des poursuites et des faillites, ainsi que du
registre du commerce a été acceptée par le Grand Conseil. Elle doit fournir
un outil de travail adapté et efficace, qui permettra une rationalisation du tra-
vail, une meilleure gestion des ressources humaines, ainsi qu’une nette
amélioration du service au public.

Consécutivement à cette modernisation du service, un groupe de travail étu-
die la distribution des tâches et le regroupement de certaines d’entre elles,
afin d’optimiser la gestion des offices dans le cadre du canton.

Mensurations cadastrales

L’effort consenti dans le cadre du renouvellement du cadastre neuchâtelois
sera poursuivi.

Les tâches du service des mensurations cadastrales seront élargies. La nou-
velle ordonnance fédérale sur la mensuration officielle, l’arrêté du Conseil
d’Etat, du 16 octobre 1991, sur la réalisation progressive du système d’infor-
mation du territoire neuchâtelois (SITN) et le projet de loi cantonale sur la
mensuration officielle désignent en effet ce service comme coordinateur
entre les différents partenaires SITN.
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Il serait judicieux de revoir les émoluments perçus afin de facturer un juste
coût des opérations de mise à jour, ce qui entraînerait des recettes supplé-
mentaires de l’ordre de 250.000 à 300.000 francs. 

Registre foncier

L’informatisation du registre foncier se poursuit, elle permettra de dégager
les économies présentées dans le rapport accepté par le Grand Conseil. Une
fois l’informatisation achevée, il conviendra d’envisager un regroupement
des registres.

Service des automobiles et de la navigation

Diverses mesures de restructuration doivent être prises. L’informatique de
ce service est dépassée et ne correspond pas à l’ensemble des tâches à
effectuer. La révision de ce service permettra une diminution progressive
des postes.

L’expertise des camions doit aussi être réexaminée, notamment en ville de
Neuchâtel, car les conditions actuelles ne sont plus adaptées aux dimen-
sions de certains véhicules. 

Plusieurs tâches ont aussi été confiées au secteur privé, qui pourrait encore
en assumer d’autres.

Police

Le regroupement de la police cantonale dans le nouvel immeuble de la rue
des Poudrières, à Neuchâtel, a permis une optimalisation du travail. Il faut
rappeler que l’organisation actuelle de la police est issue de la loi de 1988 et
d’une étude d’efficience de 1986. Il était prévu un effectif global de 305 per-
sonnes. Mais, bien que les tâches de la police ne cessent d’évoluer en
nombre et en complexité, on en compte aujourd’hui 299.

Exécution des peines

La restructuration des établissements de détention est en voie d’achève-
ment avec l’ouverture en janvier 1995 de l’EEP «Bellevue» à Gorgier. On
peut ainsi admettre que les problèmes structurels seront nettement amélio-
rés, puisque la capacité des places évoluera de 112 en mars 1992, à 191 au
début de 1995.

Lutte contre la drogue (en relation avec l’action sociale)

En matière de lutte contre la drogue, il faut mentionner particulièrement :

– le travail de la commission cantonale, qui a rédigé un projet de concept
résolument tourné vers la prévention;

– la collaboration étroite de notre canton avec la Fondation du Levant ;
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– le programme d’accueil de toxicomanes mis en place par l’Hôpital psy-
chiatrique cantonal de Perreux;

– la disposition de Pontareuse à accueillir des toxicomanes en cure ;

– le travail de terrain fait par la police cantonale et sa nouvelle brigade des
stupéfiants, en collaboration avec la police des villes.

Affaires militaires et protection civile

Dans la perspective d’une diminution des troupes contrôlées par notre can-
ton, dans le cadre du programme Armée 95, qui entraîne une réduction
d’environ 40% pour les troupes cantonales et de 20% pour les troupes fédé-
rales, les effectifs du service ont été diminués dès 1993.

Les établissements militaires verront pour les mêmes raisons leurs effectifs
adaptés jusqu’en 1998 par le jeu naturel des départs à la retraite.

La caserne de Colombier sera moins sollicitée par les écoles de recrues. Par
contre, elle pourra accueillir vraisemblablement dès 1997 des cours spéciali-
sés dans le nouveau centre de simulation que la Confédération a décidé de
réaliser à Colombier, pour la Suisse romande.

Le regroupement des tâches relatives à la police du feu et à la protection
civile tel que nous l’avons conçu correspond à l’esprit de la réforme 95, qui
vise à renforcer la collaboration entre les organisations de protection civile
et les sapeurs-pompiers. Son entrée en vigueur, le 1er janvier 1995, entraîne
une diminution des effectifs des personnes astreintes à servir.

Le nombre des organisations de protection civile pourrait être ramené 
de 62 à 25 par regroupement des communes. L’instruction se réoriente 
en raison des nouvelles tâches de la protection civile en matière 
d’aide et d’intervention en cas de catastrophe d’origine naturelle ou tech-
nique.

L’implantation d’un centre d’instruction de la protection civile et du feu
demeure un objectif à court terme. Il dépend toutefois de la volonté des
communes du district du Val-de-Travers, de réaliser le centre sportif dans
lequel il serait intégré. Une autre solution devra sinon être trouvée, toujours
au Val-de-Travers.

5.4. Enseignement et formation, recherche

Ecole enfantine et école primaire

En raison de la progression de la natalité dans le canton, l’école enfantine et
l’école primaire connaîtront, ces prochaines années, un accroissement du
nombre d’élèves et, partant, de classes. L’ouverture de nouvelles classes
n’interviendra qu’en cas de nécessité avérée. 
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Enseignement secondaire inférieur et supérieur

L’augmentation du nombre des élèves touche également le secteur de
l’enseignement secondaire et l’on enregistre aussi une progression des 
subventions accordées aux communes et syndicats intercommunaux pour
le traitement du personnel enseignant.

Dans le secondaire supérieur, il convient de tenir compte du choix des élèves
qui, de plus en plus optent pour une formation en écoles à plein-temps.

L’introduction de la nouvelle ordonnance fédérale de reconnaissance des
certificats cantonaux de maturité, la mise en place des baccalauréats profes-
sionnels et l’avenir des écoles de degré diplôme auront des conséquences
sur le plan des structures des écoles secondaires des degrés inférieur et
supérieur.

Pour suivre l’évolution dans le domaine informatique, il sera nécessaire
d’adapter le matériel utilisé dans les écoles et d’assurer progressivement
son remplacement.

Conservatoire

Le Conservatoire neuchâtelois a enregistré une progression importante 
du nombre d’élèves au cours de ces dernières années. La situation finan-
cière nous conduit à veiller, aujourd’hui, à stabiliser les effectifs à environ
2600 élèves.

Conformément aux engagements qu’il avait pris dans le cadre des mesures
complémentaires au budget 1994, le Conseil d’Etat vous proposera une
modification de la loi sur le Conservatoire neuchâtelois tendant à ce que
l’Etat prenne seul en charge, à partir de 1996, le déficit d’exploitation de cette
institution. Cette mesure vise à compenser le transfert des droits succes-
soraux à l’Etat ainsi que l’augmentation de 40% à 50% de la part des 
communes aux charges d’assistance.

Formation technique et professionnelle

La mise en place des baccalauréats professionnel, technique, commercial,
artisanal et artistique se poursuivra durant la période de planification.
L’extension du Centre cantonal de formation professionnelle des métiers du
bâtiment, à Colombier, sera mise en service. L’Etat participera à la construc-
tion de nouveaux locaux pour l’Ecole technique du Locle et de La Chaux-de-
Fonds, au Locle, et à l’extension (4e étape) du Centre de formation profes-
sionnelle du Littoral neuchâtelois. Le Centre cantonal de formation
professionnelle du Val-de-Travers se développera en tant que Centre de
compétences en mécanique. Des efforts seront également fournis dans le
domaine de la formation continue et complémentaire.

Ces développements s’inscrivent dans le cadre du système des filières de
formation professionnelle mises en place dans le canton.
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Mais le dossier le plus important restera cependant la transformation de
l’Ecole d’ingénieurs du canton de Neuchâtel, de l’Ecole supérieure de cadres
pour l’économie et l’administration et de la future Ecole d’art visuel en
Hautes écoles spécialisées (HES). Il s’agira, pour le canton de Neuchâtel, de
participer à la mise en place d’une institution qui sera intercantonale et sans
doute multidisciplinaire. Le Conseil d’Etat accorde à ce dossier une impor-
tance primordiale liée au développement économique de notre canton.

Ecole cantonale d’agriculture

Lors de la session de relevée du mois de juin 1994, le Grand Conseil a
adopté les propositions faites par le Conseil d’Etat au sujet de l’avenir de
cette école, dorénavant Ecole des métiers de la terre et de la nature. D’une
part, l’organisation de l’enseignement sera désormais confiée au Dépar-
tement de l’instruction publique et des affaires culturelles qui s’emploie
actuellement à la mise sur pied d’un nouveau concept. D’autre part, de
graves menaces pèsent sur l’Ecole professionnelle supérieure agricole
(EPSA) qui souffre, à l’instar d’autres écoles de Suisse, d’une très forte
baisse d’effectifs. En effet, à la rentrée 1994, un seul candidat s’est présenté à
l’ouverture de la classe. Il conviendra dès lors, sous la direction du DIPAC, de
repenser fondamentalement cette organisation.

Le deuxième point important est représenté par la privatisation de la vulgari-
sation qui sera administrativement dépendante de la Chambre neuchâte-
loise d’agriculture et de viticulture et qui sera pédagogiquement sous la
conduite d’une commission associant très largement la profession.

Le sort du domaine et l’organisation générale des autres services et notam-
ment du réfectoire et de l’internat permettront de réduire sensiblement
l’impact financier sur le budget de l’Etat. Pour le moment, 21 emplois ont été
ou supprimés ou transférés et la réorganisation, indispensable pour la survie
du centre, se poursuivra.

Formation paramédicale

Les écoles neuchâteloises en soins infirmiers psychiatriques, d’aides-
soignantes et d’aides en gériatrie, seront adaptées au nouveau système de
formation établi par la Croix-Rouge suisse.

Formation du personnel enseignant

De nouvelles structures pour la formation du personnel enseignant, de
l’enseignement préscolaire à l’enseignement secondaire supérieur, sont
l’objet d’études au Département de l’instruction publique et des affaires cul-
turelles, d’autant plus que la Conférence suisse des directeurs cantonaux de
l’instruction publique a émis des thèses relatives à la promotion des Hautes
écoles pédagogiques. A terme, une nouvelle structuration de la formation
des maîtres, notamment sous forme de réseaux d’institutions, pourrait être
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envisagée non seulement dans un cadre cantonal mais même peut-être
intercantonal (Arc jurassien).

Université

Comme toutes les hautes écoles suisses, notre Université est impliquée dans
une procédure de planification pour la période 1995-1999 à l’échelon national.
En avril 1993, elle a déposé un plan stratégique qui définit ses lignes de force,
ses domaines prioritaires ou non prioritaires, ses centres de gravité et ses
partenariats. A fin 1993, elle a présenté le plan pluriannuel exigé par la
Confédération et qui précise ses objectifs pour les cinq années à venir.

En raison des difficultés économiques et financières actuelles, l’Université a
limité ses ambitions en acceptant une croissance nulle de son budget 1995
et de 1% en termes réels pour les années 1996 à 1999. Compte tenu d’une
augmentation prévisible des effectifs estudiantins, une part des moyens
nouveaux devra donc être prélevée sur des activités existantes.

La planification cantonale envisage donc de permettre à l’Université
d’accroître les moyens à sa disposition de 1% en termes réels par année.
Relevons que, durant la période 1988-1994, le budget de l’Université s’est
accru nominalement de 20 millions de francs, dont 15 millions ont été pris
en charge par la Confédération et les autres cantons. En 1994, et pour la 
première fois, plus de la moitié des dépenses de fonctionnement ont été
assumées par des tiers. A l’avenir, et avec la stabilisation des subventions
fédérales, les proportions auront tendance à s’inverser à nouveau.

Des investissements importants sont prévus pour l’institut de micro-
technique. Ils sont cependant nécessaires pour assurer et conforter les 
compétences acquises par cet institut sur le plan national et ses capacités
d’être toujours associé au développement de ce secteur en collaboration
avec l’Ecole polytechnique de Lausanne.

Nous veillerons aussi, dans la même préoccupation, à ce que le plan de
développement du CSEM puisse être appliqué, dans l’intérêt de l’économie
nationale et de toute la chaîne jurassienne en particulier.

La période 1996-1998 devrait permettre d’instaurer une plus grande autono-
mie de gestion de notre Université. Une nouvelle loi sur l’Université est en
préparation dans ce sens. Des projets parallèles sont en cours d’adoption
dans différents cantons universitaires (Berne, Bâle, Genève, Fribourg). On
peut concevoir que l’Université dispose à l’avenir d’une enveloppe finan-
cière qu’elle gère elle-même, en mettant l’accent, selon ses besoins, sur le
personnel, l’équipement, les bibliothèques ou d’autres frais de fonctionne-
ment. Il serait également souhaitable qu’à la planification des frais de fonc-
tionnement s’ajoutent, dans le budget ordinaire, des tranches d’équipe-
ments lourds. Une telle procédure permettrait de renoncer à des crédits
extraordinaires, sous réserve naturellement des bâtiments et des installa-
tions nouvelles qui s’y rapportent.
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Tâches parascolaires

On constate un accroissement du recours aux services parascolaires (orien-
tation, orthophonie, médecine scolaire, service médico-pédagogique). Le
Département de l’instruction publique et des affaires culturelles établira un
bilan de ces prestations.

Le Conseil d’Etat envisage un désengagement ayant pour effet de ne plus
subventionner que la prophylaxie dentaire dans les classes.

5.5. Culture et loisirs

L’importance de la vie culturelle n’est plus à démontrer. Pour notre part,
nous devons poursuivre notre politique de soutien en veillant toutefois à
favoriser la création et la recherche artistique, plus que nous l’avons fait
jusqu’à présent. Toutefois, la politique culturelle restera basée sur le soutien
aux initiatives privées, individuelles ou collectives, aux organisations ou
troupes, aux institutions qui constituent et animent le tissu culturel de notre
canton.

La construction du nouveau Musée cantonal d’archéologie, à Hauterive,
constitue un des objectifs principaux en relation avec le 150e anniversaire de
la République, en 1998. En ce qui concerne les fouilles archéologiques de la
N 5 à Areuse - Vaumarcus, l’enveloppe figurant dans la planification finan-
cière fédérale conduira à effectuer un certain nombre de choix. Quant au
budget cantonal relatif aux fouilles, il n’est pas augmenté ; il y aura donc lieu
d’agir en conséquence dans ce domaine.

Les objectifs, l’organisation et le fonctionnement du service des monuments
et des sites nous conduiront prochainement à présenter un projet de révi-
sion de la loi relative à ce secteur. 

La construction d’une halle de gymnastique double, à Colombier, est diffé-
rée. L’accent est mis sur le projet d’aménagement d’un Centre sportif régio-
nal, à Couvet.

5.6. Santé

Structure hospitalière cantonale

L’adaptation ou l’évolution des structures hospitalières cantonales doit être
planifiée en fixant à la fois les objectifs à atteindre, les optimalisations qui en
découlent et la planification de la réforme dans le temps. Cependant, dans
notre canton, l’infrastructure immobilière des hôpitaux souffre d’une très
grande faiblesse en ville de Neuchâtel, à laquelle il faut de façon urgente
trouver une solution durable. C’est la raison pour laquelle nous avons repris
ce dossier pour en examiner le redimensionnement de l’investissement en
ayant la volonté de le maintenir dans une enveloppe plus modeste que celle
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prévue précédemment. Cette contrainte n’entame en rien la possibilité, voire
la nécessité de mettre à disposition de la population une structure nouvelle,
équipée d’une logistique et d’un plateau technico-médical moderne et 
efficace.

La planification de cette réalisation dans le temps reste déterminante pour
l’évolution globale de la structure cantonale. Cependant, il est déjà possible
d’affirmer que la diminution du nombre de lits doit rapidement se pour-
suivre (objectif : réduction de 120 à 150 lits). Neuchâtel assumera une part
importante de cette diminution par la réalisation des nouvelles construc-
tions, les hôpitaux régionaux contribueront aussi et, nous le souhaitons,
avec leur accord à ce redimensionnement. L’Hôpital de La Chaux-de-Fonds
sera intégré à cette réflexion. Des propositions concrètes et chiffrées seront
formulées dans un rapport au Grand Conseil, rapport actuellement en 
discussion avec les milieux concernés.

En matière d’investissement, il convient aussi de relever la participation aux
travaux de réfection et de transformation de l’Hôpital psychiatrique de
Préfargier et la poursuite des travaux de rénovation de l’Hôpital psychia-
trique de Perreux.

A court et moyen terme, le budget de l’Etat peut aussi être allégé par
d’autres mesures plus particulières.

Nous mentionnons:

– intégration des déficits de l’Hôpital psychiatrique de Perreux, de l’Institut
d’anatomie pathologique et du Centre psycho-social neuchâtelois dans
l’enveloppe globale de tous les autres hôpitaux physiques et psychia-
triques ;

– intégration du subside d’hospitalisation dans les charges hospitalières à
répartir entre l’Etat et les communes, à prendre en considération lors de
la révision de la LAM;

– partage équitable du coût de la centrale d’encaissement, actuellement
supporté intégralement par l’Etat, avec les partenaires : les hôpitaux et
les caisses-maladie. Par ailleurs ce service a déjà été intégré au service
de la santé par la volonté de rationalisation et de diminution de postes.

Notre réflexion se poursuit également sur d’autres points :

– possibilités de faire des économies dans les frais d’exploitation par l’attri-
bution au secteur privé de certaines tâches non primaires, telles que
quelques services techniques et les travaux de buanderie, par exemple ;

– révision globale des tarifs hospitaliers et introduction d’un système de
facturation différencié pour les prestations médicales et hôtelières basé
sur des forfaits selon les cas traités. Ce nouveau mode de facturation
aurait l’avantage de mieux correspondre aux prestations fournies. Il
nécessitera de nouvelles conventions avec les caisses-maladie et favori-
sera la restructuration hospitalière ;
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– désenchevêtrement des pouvoirs de décision qui présentent de grosses
entraves à la recherche d’une gestion efficace.

Aide et soins à domicile

La mise en place d’un réseau d’aide et de soins à domicile se poursuit.
Cependant, il est nécessaire d’en maîtriser le développement en favorisant
une intervention coordonnée et rationnelle des différents participants. Les
structures administratives doivent être allégées. Une analyse est aussi en
cours pour mieux évaluer les besoins des patients et les limites de l’interven-
tion étatique.

Le développement de l’aide et des soins à domicile devrait également 
permettre d’assumer les soins aux personnes âgées sans nouveaux investis-
sements dans le secteur de la LESPA.

5.7. Prévoyance et action sociale

Assurance-chômage

Il est extrêmement difficile, pour le moment, de faire un pronostic financier
sur l’évolution des charges imputées au canton en matière d’assurance-
chômage. Non seulement la loi fédérale fait l’objet d’une profonde mutation
qui révolutionne l’organisation et la répartition des charges entre la Confé-
dération et les cantons, mais encore le nombre de demandeurs d’emploi
varie et nul ne peut, avec certitude, prédire le niveau qu’il atteindra durant
ces quatre prochaines années. Il apparaît toutefois que des charges supplé-
mentaires seront facturées aux cantons. En conséquence, nous croyons qu’il
sera nécessaire pour 1996 et 1997 de reconduire la contribution de solidarité
qui ne sera qu’une part dans le total des montants qui seront débités au 
canton de Neuchâtel.

Un rapport complémentaire parviendra au Grand Conseil dès le nouveau
droit fédéral connu.

Mesures de crise

Le canton de Neuchâtel, fortement touché par le chômage, s’est doté d’une
série de mesures propres à réinsérer les personnes ayant perdu durable-
ment leur emploi. Cette activité s’est encore renforcée à mesure que la loi
fédérale sur le chômage a consacré la reconnaissance de ces efforts de réin-
sertion en les subventionnant très largement.

En l’état actuel, il est difficile de pronostiquer, du moins financièrement, sur
l’évolution qui doit être attendue ces quatre prochaines années. Non seule-
ment en raison des incertitudes économiques que nul ne saurait prédire pré-
cisément mais surtout en raison des modifications du droit fédéral sur
l’assurance-chômage qui parle d’un subventionnement plus élevé, mais qui,
parallèlement, engagera le canton de manière plus importante.
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En l’état actuel des discussions, on ne peut guère établir qu’une fourchette
assez large qui englobe la part non couverte par la Confédération dans
l’application de la nouvelle loi sur l’assurance-chômage et la part cantonale
découlant de l’engagement de personnes ayant épuisé leur droit aux presta-
tions de l’assurance-chômage. Pour les années 1995 à 1998, on peut estimer
cette dépense à au moins 35 millions de francs (y compris l’accroissement
prévisible des charges d’assistance).

AVS/AI, prestations complémentaires

L’augmentation progressive du nombre de personnes âgées dans notre can-
ton et les adaptations des prestations entraînent un accroissement des coûts
au titre de la participation du canton et des communes à l’AVS/AI, mais aussi
aux prestations complémentaires. La situation de chômage prononcé dans
notre canton a notamment pour conséquence un recours accru aux presta-
tions de l’assurance-invalidité. Nous veillerons toutefois à maîtriser ces
charges par une attention soutenue quant à l’examen des demandes qui
nous seront adressées.

Assurance-maladie

La situation de l’assurance-maladie dans notre canton dépendra de la déci-
sion du peuple suisse quant à la révision de la loi fédérale qui régit cette
assurance. Etant donné la grande incertitude qui règne encore quant à
l’issue de la votation de décembre prochain, nous n’avons pas tenu compte
de ces modifications éventuelles dans l’élaboration de la planification finan-
cière. Cependant, quel que soit le verdict des urnes fédérales, nous aurons
pour objectif constant l’amélioration du système de participation cantonal
aux primes d’assurance-maladie des bénéficiaires. Nous envisageons
d’introduire une participation minimum des assurés qui bénéficient d’une
aide cantonale à 100% actuellement (proposition au titre des mesures struc-
turelles), sous réserve des personnes émargeant à l’assistance publique et
tout en veillant à l’harmonisation des normes de revenus avec les limites de
revenus au titre des prestations complémentaires.

Enfin, il s’agira de consolider le concept de maintien à domicile, notamment
au travers du subside découlant de l’actuel article 60 du règlement d’applica-
tion de la loi cantonale sur l’assurance-maladie obligatoire.

Assistance publique

Les conséquences de la récession économique sont particulièrement 
ressenties dans le domaine de l’assistance publique, tant du point de vue du
nombre des personnes concernées que de la durée et la nature de l’aide à
apporter, ainsi que des coûts y relatifs. En liaison avec les communes, nous
désirons poursuivre la mise en place de services sociaux intercommunaux,
afin de pouvoir disposer pour l’ensemble du canton de personnes compé-
tentes et formées aux problèmes sociaux toujours plus nombreux et diffi-
ciles à maîtriser.
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De même, des projets d’expériences visant à la réinsertion professionnelle et
sociale pour personnes assistées seront mis en place afin d’apporter un sou-
tien sous une forme différente de l’aide strictement financière dispensée par
l’assistance.

Nous entreprendrons également une révision de la loi sur l’assistance
publique, du 2 février 1965, pour tenir compte des changements sociaux
intervenus depuis lors, notamment la volonté de réinsertion sociale et pro-
fessionnelle des personnes ressortissant à l’assistance, les considérations
nouvelles quant au remboursement de la dette, le revenu minimum d’inser-
tion pour chômeurs en fin de droit et l’assistance aux toxicomanes. Nous
devrions ainsi passer d’un régime d’assistance à une conception plus dyna-
mique d’aide sociale.

Protection de la jeunesse et institutions spécialisées

Les activités de ce secteur dépendent étroitement de l’évolution éco-
nomique et sociale de notre société. Il convient de mentionner en parti-
culier :

– le nombre croissant de demandes présentées par les autorités tutélaires
qui implique des efforts supplémentaires pour pallier la pénurie de
tuteurs actuellement disponibles ;

– la nécessité d’inscrire l’action de prévention, le traitement des toxi-
comanes et la lutte contre la drogue dans un concept global. Celui-ci, mis
au point par la commission cantonale de prévention et de lutte contre la
drogue, fera l’objet d’un rapport d’information du Conseil d’Etat au
Grand Conseil afin de déterminer les objectifs et les moyens de l’action à
continuer et à renforcer en ce domaine. Les efforts de coordination des
différents intervenants, qu’il s’agisse des travailleurs sociaux, du secteur
médical, de la justice et de la police, seront poursuivis ;

– la nécessité de procéder à une réflexion prospective portant sur
l’ensemble des établissements spécialisés pour enfants, adolescents et
adultes afin de satisfaire aux besoins existants et futurs ainsi que pour, si
possible, maîtriser de façon encore accrue les coûts inhérents à ce sec-
teur. Ici aussi, un rapport sur le plan d’équipement de notre canton en ce
domaine sera adressé au Grand Conseil ;

– les demandes présentées au titre de recouvrement et des avances de
pensions alimentaires ne cessent d’augmenter avec pour conséquence
une surcharge de travail de l’office ayant pour mission d’exécuter ces
mesures, une durée toujours plus longue des prestations et des charges
de beaucoup supérieures aux prévisions établies lors de la modification
de la loi y relative en 1991. Nous envisageons dès lors de rationaliser le
travail de ce secteur et de saisir le Grand Conseil pour introduire une
limite dans le temps aux avances de l’Etat lorsque le débiteur est définiti-
vement introuvable ou insolvable.
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Logement

L’action de l’Etat en matière de logements s’est traduite ces dernières
années par l’acceptation d’une initiative populaire visant à la construction de
1500 logements à caractère social. Le soutien à la rénovation et la transfor-
mation de 250 logements concrétisé par le décret y relatif du Grand Conseil
s’inscrit dans l’objectif de l’initiative. Etant donné la détente intervenue sur le
marché du logement, nous n’envisageons pas de proposer de nouvelles
actions mais de remplir les mandats décidés par le Grand Conseil. Toutefois,
si les conditions venaient à se modifier rapidement eu égard à une reprise
économique et à la demande de logements, le Conseil d’Etat, usant par là
des compétences que lui donne la loi cantonale sur le logement, pourrait à
nouveau soutenir de nouveaux projets. La contrainte budgétaire sera toute-
fois ici aussi considérée.

5.8. Trafic

Réseau routier

La Confédération a manifesté une nette tendance aux restrictions de crédits
pour la construction de la N 5. Dans la mesure où ces dernières ne sont pas
concrétisées, ni décidées, le département s’en tient à un programme réduit.
Cela entraîne également l’adaptation des dépenses d’équipement néces-
saires à l’entretien de la N 5.

Le Département fédéral des transports, des communications et de l’éner-
gie a appuyé la requête du canton de Neuchâtel pour le démarrage, dans 
les meilleurs délais, des travaux de la J 20 dans les Gorges du Seyon, 
dans le cadre du programme pluriannuel des routes principales 1996-1999.
Selon la prise de position de l’Office fédéral des transports, les travaux
d’aménagement des Gorges du Seyon – première étape – seront répartis
en deux lots. Aussi a-t-il été admis, pour la planification financière cantonale,
que les travaux du tronçon à ciel ouvert débuteront en 1996 et ceux 
de la J 20 en tunnel avec un décalage de deux ans, soit en 1998. Par ailleurs,
les améliorations entre Rochefort et Brot-Dessous sont également envi-
sagées.

Les dépenses prévues en 1995 au titre de la dixième étape de restauration et
de correction des routes cantonales concernent uniquement les études des
projets. Le début des travaux d’aménagement du Col-des-Roches est prévu
pour 1997. Pour l’évitement de Corcelles, le démarrage des travaux est
maintenu selon la planification initiale en 1997, au vu des problèmes de 
circulation et de sécurité des piétons sur la J 10 à la Grand-Rue. Quant au
projet du carrefour giratoire de Peseux, il sera simplifié afin que l’investis-
sement soit plus modeste et permette surtout de résoudre les problèmes de
sécurité et de circulation posés actuellement.
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Transports publics

Le projet de loi sur les chemins de fer actuellement en consultation (entrée
en vigueur prévue pour janvier 1996) prévoit la prise en charge, par les can-
tons, du trafic régional, qu’il soit assuré par les entreprises de transport
concessionnaires (ETC), les CFF ou les PTT.

Vu la réduction annuelle des subventions de la Confédération au titre de par-
ticipation aux déficits des ETC, un projet de régime transitoire pour les
années 1996-1997 est en discussion. Cela signifierait pour le canton une aug-
mentation sensible des charges financières du trafic régional pour ces deux
années, de l’ordre de 1 à 2 millions de francs.

L’élaboration d’un concept neuchâtelois des transports publics est à l’étude.
Les applications pratiques d’un tel concept devraient conduire, en sus d’une
desserte plus appropriée de toutes les régions du canton, à des regroupe-
ments entre compagnies de transport «cantonales» (ETC et urbaines). Une
diminution du nombre des conseils d’administration, voire des directions de
ces compagnies en résulterait. 

5.9. Protection et aménagement de l’environnement

Protection de l’environnement

Dans ce domaine, le gouvernement et l’administration poursuivront les
objectifs suivants :

Objectifs généraux:

– achèvement de la loi cantonale sur la protection de l’environnement et
de ses règlements d’application;

– conduite d’actions relevant de la prévention et du conseil dans les entre-
prises et dans l’agriculture ;

– information et sensibilisation à la protection de l’environnement au tra-
vers d’actions menées dans les écoles ;

– assurance d’une bonne sécurité de l’adduction d’eau dans les diverses
régions du canton.

Protection des eaux:

– achèvement de la mise en place des zones de protection des captages et
contrôle du respect des exigences ;

– élimination des cas de pollution d’eaux souterraines ou de boues de
STEP par l’identification des entreprises responsables et l’assainisse-
ment de celles–ci ;

– suivi de l’étude, respectivement de la réalisation des projets touchant au
traitement des eaux usées, en particulier concernant Neuchâtel, le Val-
de-Ruz, Colombier-Cortaillod, Le Landeron, Fresens-Montalchez, Marin
et La Chaux-de-Fonds.
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Gestion des déchets :

– conduite des actions prévues dans le plan cantonal de gestion des
déchets, respectivement réalisation des installations nécessaires concer-
nant les déchets urbains, les matériaux d’excavation et déchets de chan-
tier, les boues d’épuration, les déchets animaux, les épaves de voitures,
les déchets spéciaux.

Protection de l’air :

– exécution des études et travaux retenus dans le plan des mesures ;
– réduction des émissions de composés organiques volatils (COV).

Protection contre les accidents majeurs :

– achèvement de l’examen des entreprises et des voies de communica-
tion, exécution des mesures à prendre et transmission des informations
utiles aux centres de secours.

Par ailleurs, nous veillerons à améliorer l’efficacité du service de la protec-
tion de l’environnement, notamment au travers de son organisation, de son
fonctionnement et des collaborations extérieures possibles.

Correction des cours d’eau

Pour le barrage des Fabriques à Boudry, la plupart des travaux délicats ont
été effectués pendant la période d’étiage, raison pour laquelle il a fallu tenir
compte d’un engagement plus important en 1994. Le solde des travaux est
réparti sur 1995 et 1996.

Les barrages de la Basse-Areuse ont été reportés et étalés dans le temps
(dès 1998).

Protection de la nature

Dès l’entrée en vigueur de la loi cantonale sur la protection de la nature, au 
1er janvier 1995, il y aura lieu de veiller au suivi des mesures prises, en parti-
culier par l’organisation de l’inventaire, de la gestion et de la surveillance des
milieux naturels. La collaboration active des propriétaires concernés et des
communes sera privilégiée et leurs efforts encouragés.

Aménagement du territoire

Les objectifs de l’aménagement du territoire seront réexaminés dans un rap-
port à l’intention du Grand Conseil, prévu en 1995-1996 (art. 3 al. 3 LCAT).

Dans le cadre du réexamen général du plan directeur cantonal, il s’agira de
tenir compte des objectifs de l’aménagement cantonal et de s’adapter aux
directives fédérales en la matière.

Dans le cadre de l’application du plan directeur cantonal des chemins pour
piétons et des chemins de randonnée pédestre, il s’agira essentiellement
d’assurer la réalisation des nouveaux chemins qui y sont prévus.
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La future loi sur la police des constructions et son règlement d’exécution
visent entre autres à simplifier et à accélérer les procédures de même que la
promotion de la qualité de l’habitat.

Au cours des prochaines années, nous entendons poursuivre l’informatisa-
tion des données relatives à l’aménagement du territoire, dans le cadre du
système d’information du territoire neuchâtelois (SITN).

Nous souhaitons concrétiser la protection des marais et des sites maré-
cageux d’importance nationale, ce qui implique une indemnisation des tour-
biers dans les sites marécageux.

5.10. Services économiques

Agriculture et viticulture

Les objectifs que nous poursuivrons au cours des prochaines années dans le
domaine de la politique agricole et viticole sont définis dans notre rapport
consacré à l’agriculture neuchâteloise du 24 août 1994. Nous n’y revenons
pas ici.

Grâce à l’arrivée d’un nouveau directeur, la station d’essais viticoles a
obtenu d’excellents résultats sur le plan qualitatif ces dernières années.
Toutefois, l’examen du fonctionnement de cette institution montre qu’il n’est
pas souhaitable que l’on poursuive l’entretien du domaine dans le cadre du
statut public. Aussi le Conseil d’Etat a-t-il décidé de privatiser l’exploitation
vigneronne en confiant la responsabilité de cette gestion à un des actuels
collaborateurs qui livrera la totalité de la vendange dans les caves de l’Etat.

Bien que le contrat ne soit pas encore signé, il apparaît que six collabora-
teurs, actuellement au bénéfice du statut de fonctionnaire, quitteront cette
fonction dans les prochains mois. Cependant, le Conseil d’Etat s’est engagé
à ne procéder à aucun licenciement mais veillera à des reclassements de
l’ensemble du personnel. Les discussions y relatives sont en cours.

Sylviculture

Dès l’adoption de la nouvelle loi cantonale sur les forêts, il y aura lieu de
mettre en place une réglementation qui réponde à l’intérêt général et qui
prenne en compte les besoins des propriétaires et utilisateurs de la forêt.

L’effort devra aussi porter sur la modernisation des structures du service,
afin d’accroître son efficacité et de promouvoir une intégration harmonieuse
des tâches « forêt» et des tâches «nature».

L’implantation d’une scierie moderne dans l’Entre-deux-Lacs donnerait à la
filière-bois neuchâteloise un atout de tout premier ordre.

Dans le domaine des aides financières pour la réalisation des soins cul-
turaux et des coupes difficiles, il y a lieu d’envisager un accroissement 
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progressif de l’appui technique et financier de l’Etat. Les propriétaires privés
feront appel à ces aides petit à petit, ce qui aura des conséquences finan-
cières pour l’Etat.

Promotion économique endogène et exogène

Lors de la session du mois d’octobre, le Grand Conseil aura donné son avis
sur le rapport du gouvernement cantonal au sujet du fonctionnement de la
promotion économique neuchâteloise. De toute évidence, il apparaît qu’en
raison des fermetures d’entreprises, restructurations ou faillites, notre éco-
nomie cantonale souffre encore d’un déficit important dans le domaine
structurel et de l’emploi notamment. C’est la raison pour laquelle le Conseil
d’Etat envisage de poursuivre résolument la politique d’aide au développe-
ment de l’économie endogène et la politique d’accueil d’entreprises étran-
gères afin d’y développer des activités dans notre canton. Cette conception
dont l’autofinancement est largement démontré par l’étude de l’Université
présentera néanmoins dans les comptes de l’Etat, des imputations impor-
tantes au titre des avantages financiers qui sont proposés aux entreprises
d’ici ou d’ailleurs (prise en charge d’intérêts, indemnités pour la création
d’emplois, etc.).

Il est évidemment périlleux de prévoir, même à quatre ans, le résultat des
démarches qui sont actuellement en cours et les sommes qui figurent dans
la planification représentent des moyennes qui peuvent être modifiées à la
hausse ou à la baisse, cela en raison des décisions prises par les entreprises
d’une part et, d’autre part, suite aux réussites et aux échecs des entreprises
pour lesquelles notre canton s’est engagé par des cautions.

Observatoire cantonal

Depuis trois ans, l’Observatoire mène des travaux de recherche appliquée
dans le domaine du rubidium. Cette activité avait été développée primitive-
ment dans une entreprise neuchâteloise, Oscilloquartz, et a été transférée il y
a quelques années, à l’Observatoire. Grâce à l’engagement important de son
directeur et du personnel, les travaux ont abouti et on est prêt à se lancer
dans l’industrialisation de cette activité.

Le Conseil d’Etat n’envisage pas de maintenir dans le cadre de l’administra-
tion une activité purement industrielle et lucrative. Sans vouloir parler de 
privatisation, il proposera un transfert de technologie que nous souhaitons
voir s’implanter dans le canton de Neuchâtel. Des collaborateurs tiennent à
suivre le produit, ce qui conduira certainement à une importante réduction
du personnel ayant le statut public, qui sera transféré dans une entreprise
privée. Sur le plan pécuniaire, on peut espérer encaisser quelques centaines
de milliers de francs à titre de rémunération du travail de développement qui
a été entrepris.
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Office de la main-d’œuvre étrangère et office de la police administrative

Une réflexion menée conjointement par les deux départements concernés
est en cours afin d’étudier la possibilité de grouper au sein du Département
de l’économie publique les offices de la main-d’œuvre étrangère et de la
police administrative, ce qui pourrait déboucher sur une réduction assez
importante des coûts de fonctionnement.

Energie

L’évolution technique et les recommandations de la Confédération en
matière d’énergie dans les bâtiments, d’une part, et l’éventuelle entrée en
vigueur prévue en 1997 des nouvelles lois fédérales sur l’énergie et sur la
taxe sur le CO2 (dont les projets sont actuellement en consultation auprès
des cantons), d’autre part, pourraient nécessiter la modification de la loi can-
tonale sur l’énergie et de ses arrêtés d’exécution. De même, les intentions
annoncées dans la conception directrice cantonale de l’énergie entraîneront
d’autres modifications à la législation cantonale.

Les subventions du fonds cantonal de l’énergie seront accordées en priorité
en vue de favoriser l’utilisation du bois-énergie et le recours à l’énergie
solaire, ainsi que pour le financement de campagnes de sensibilisation dans
les écoles.

Le deuxième programme d’assainissement des installations de chauffage
des bâtiments de l’Etat sera achevé en 1995 et un troisième crédit d’investis-
sement devra être sollicité. Il devrait se monter à environ 1 million de francs,
ce qui permettrait d’effectuer des travaux pendant près de trois ans.

6. RÉSULTATS DE LA PLANIFICATION FINANCIÈRE 1995-1998

6.1. Vue d’ensemble

Le tableau ci-après donne une vue d’ensemble de l’évolution probable des
finances de l’Etat, compte tenu de l’échéance des mesures d’allégement
temporaires à fin 1995. Ainsi que nous l’avons relevé, ces chiffres ne 
prennent pas en considération les propositions d’allégement que nous 
présentons dans le chapitre 7 ci-après. La planification financière reflète
donc l’évolution probable des finances de l’Etat selon le droit en vigueur,
sous réserve des exceptions que nous avons mentionnées (Conservatoire
neuchâtelois, taxes sur les véhicules à moteur, subventions pour le place-
ment du bétail). 

Toutefois, nous faisons suivre ce tableau des résultats qui pourraient être
atteints si les propositions d’allégement que nous formulerons sont accep-
tées, et cela pour bien marquer et affirmer la volonté du Conseil d’Etat de
réduire progressivement le déficit du compte de fonctionnement et l’insuffi-
sance de financement de l’Etat.
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Résultats de la planification financière sans mesures d’allégement

1995 1996 1997 1998

Millions de francs

Compte de fonctionnement
Total des charges . . . . . . . . . . . . . 1.155,1 1.219,6 1.268,3 1.300,8
Total des revenus . . . . . . . . . . . . . 1.103,3 1.125,5 1.175,6 1.204,8

Excédent de charges . . . . . . . . . . 51,8 94,1 92,7 96,0

Compte des investissements
Total des dépenses  . . . . . . . . . . . 254,1 232,2 241,6 282,3
Total des recettes . . . . . . . . . . . . . 165,3 147,8 164,1 196,4

Investissements nets . . . . . . . . . . 88,8 84,4 77,5 85,9

Financement
Investissements nets . . . . . . . . . . 88,8 84,4 77,5 85,9
Excédent de charges du compte
de fonctionnement  . . . . . . . . . . . 51,8 94,1 92,7 96,0
Solde des mouvements avec les
financements spéciaux  . . . . . . . . 8,2 6,4 2,6 2,3

148,8 184,9 172,8 184,2

./. Amortissements  . . . . . . . . . . . 72,5 75,2 80,7 82,3

Insuffisance de financement  . . . 76,3 109,7 92,1 101,9

Les prévisions établies montrent que le déséquilibre du compte de fonction-
nement se stabilise à un niveau élevé au cours des années 1996 à 1998. Il
faut rappeler que l’échéance des mesures d’allégement temporaires pro-
voque en 1996 une détérioration du résultat de 49 millions de francs. Ces
prévisions mettent en évidence l’impasse financière dans laquelle se trouve
l’Etat et l’aspect essentiellement structurel du déficit du compte de fonction-
nement. L’amélioration progressive de la conjoncture, dont nous avons tenu
compte en particulier dans l’appréciation des recettes fiscales, n’améliorera
pas les finances de l’Etat de manière significative au cours des années com-
prises dans la planification financière.

L’évolution des charges est principalement influencée par la prise en consi-
dération de l’échéance des mesures temporaires ainsi que par l’augmenta-
tion des subventions accordées, des charges de personnel (indexation des
traitements), des intérêts passifs et des amortissements, sans parler des
subventions redistribuées qui n’influencent pas le résultat. Au plan des reve-
nus, le rendement des recettes fiscales devrait s’améliorer avec un certain
décalage par rapport à la reprise de l’économie. Une correction de la pro-
gression à froid de 7% a été prévue en 1998. 

Les recettes fiscales, le produit des patentes et autres contributions ainsi que
les revenus du patrimoine de l’Etat couvrent environ 65% de l’ensemble des
charges en 1995 (abstraction faite des subventions redistribuées et des
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imputations internes). En 1991, ce chiffre atteignait 67%. Le solde est consti-
tué par des recettes externes en provenance de la Confédération, des can-
tons, des communes ou d’autres collectivités.

Le volume des investissements à réaliser tend à se stabiliser. Selon la planifi-
cation établie, les dépenses nettes à la charge de l’Etat s’élèveront à environ
80 millions de francs au cours des années 1996 à 1998. Ainsi que nous
l’avons relevé, le programme des investissements sera toutefois revu lors de
l’élaboration des budgets annuels, en fonction de l’avancement des projets
et des subventions qui seront accordées par la Confédération, en particulier
pour la construction des routes.

La progression sensible de l’insuffisance de financement, à partir de 1996,
est préoccupante. Elle donne la mesure dans laquelle l’endettement de l’Etat
se poursuivrait au cours des prochaines années si nous voulions réaliser les
investissements prévus sans parvenir à réduire le déficit du compte de fonc-
tionnement. Comme le montre la comparaison des amortissements et de
l’excédent de charges, une part des dépenses courantes de fonctionnement
devrait à nouveau être couverte par l’emprunt. Les résultats qui ressortent
de nos prévisions mettent ainsi clairement en évidence la nécessité et
l’urgence de nouvelles mesures d’allégement à partir de 1996. 

Résultats de la planification financière compte tenu des mesures
d’allégement proposées

1995 1996 1997 1998

Millions de francs
Compte de fonctionnement
Total des charges . . . . . . . . . . . . . 1.155,1 1.190,5 1.239,0 1.275,8
Total des revenus . . . . . . . . . . . . . 1.103,3 1.143,3 1.200,3 1.240,1

Excédent de charges . . . . . . . . . . 51,8 47,2 38,7 35,7

Compte des investissements
Total des dépenses  . . . . . . . . . . . 254,1 232,2 241,6 282,3
Total des recettes . . . . . . . . . . . . . 165,3 147,8 164,1 196,4

Investissements nets . . . . . . . . . . 88,8 84,4 77,5 85,9

Financement
Investissements nets . . . . . . . . . . 88,8 84,4 77,5 85,9
Excédent de charges du compte
de fonctionnement  . . . . . . . . . . . 51,8 47,2 38,7 35,7
Solde des mouvements avec les
financements spéciaux  . . . . . . . . 8,2 6,4 2,6 2,3

148,8 138,0 118,8 123,9

./. Amortissements  . . . . . . . . . . . 72,5 75,2 80,7 82,3

Insuffisance de financement  . . . 76,3 62,8 38,1 41,6
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Ce tableau montre qu’avec les mesures proposées, l’excédent de charges du
compte de fonctionnement diminuerait progressivement jusque vers 35 mil-
lions de francs en 1998. Quant à l’insuffisance de financement, elle s’élève-
rait alors à environ 40 millions de francs. Ainsi, la capacité d’autofinance-
ment des investissements serait sensiblement améliorée, comme le montre
l’écart entre les amortissements et l’excédent de charges du compte de fonc-
tionnement. En 1997 et 1998, elle atteindrait environ 40 millions de francs, de
sorte que la moitié du montant des investissements nets pourrait être cou-
verte par les ressources propres de l’Etat.

Résultat du compte de fonctionnement Graphique 1
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6.2. Compte de fonctionnement

L’évolution probable de l’ensemble des charges et des revenus, compte non
tenu des mesures d’allégement qu’il y aura lieu de prendre avec le budget
1996, fait apparaître la progression suivante en pourcentage:

Variation en % Accroissement
de l’année précédente annuel moyen
1995 1996 1997 1998 %

Charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 1,6 + 5,6 + 4,0 + 2,6 + 3,5
Revenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 2,8 + 2,0 + 4,5 + 2,5 + 3,0

Nous commentons ci-après et sans tenir compte des mesures d’allégement
proposées, en renvoyant également aux tableaux en annexes, l’évolution
des charges et des revenus selon leur nature (annexes 2 et 3), de même que
selon les classifications fonctionnelle (annexe 4) et économique (annexe 5).

En prenant en considération les propositions d’allégement, la progression
des charges et des revenus se présente comme suit :

Variation en % Accroissement
de l’année précédente annuel moyen
1995 1996 1997 1998 %

Charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 1,6 + 3,1 + 4,1 + 3,0 + 3,0
Revenus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . + 2,8 + 3,6 + 5,0 + 3,3 + 3,7

Evolution des charges par nature Graphique 2
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Charges de personnel

Accroissement

1995 1996 1997 1998
annuel 
moyen

%

En millions de francs  . . . . . . . . . 292,8 317,7 325,2 334,5
En % de l’année précédente  . . . – 0,1 + 8,5 + 2,4 + 2,9 + 3,4

Les traitements ont été indexés en fonction du renchérissement prévu sous
chiffre 4. L’indice 119,2 du salaire de base pour le budget 1995 a été porté à
122 pour 1996 (+2,3%), à 124 pour 1997 (+1,6%) et à 126,5 pour 1998 (+2%).
Le plan financier 1996-1998 tient en outre compte d’une augmentation 
forfaitaire annuelle de 0,7% des traitements au titre des hautes-paies et 
promotions. 

L’échéance des mesures d’allégement temporaires (plafonnement de l’in-
dexation, réduction des traitements de base, réduction des allocations de
ménage versées aux couples sans enfant à charge et prise en charge des
allocations de renchérissement par la Caisse de pensions) grève le plan
financier 1996 (+8,5%) et contribue ainsi à augmenter le taux d’accrois-
sement annuel moyen à 3,4%.

Le plan financier ne prévoit pas d’augmentation de l’effectif global du per-
sonnel des services de l’administration. Le Conseil d’Etat entend poursuivre
la politique stricte qu’il conduit dans ce domaine. Le plan financier inclut
cependant la création d’un certain nombre de postes à l’Université, à
laquelle une croissance réelle de 1% a été accordée, en sus de l’indexation
des traitements. Les charges de personnel de l’Université augmentent ainsi
de 9,9% en 1996, 3,2% en 1997 et 3,7% en 1998.

En tenant compte des mesures d’allégement que nous vous présentons au
chapitre 7, le taux d’accroissement annuel moyen s’élèverait à 2,7%.

Biens, services et marchandises

Accroissement

1995 1996 1997 1998
annuel 
moyen

%

En millions de francs  . . . . . . . . . 88,4 92,4 94,3 95,6
En % de l’année précédente  . . . + 6,1 + 4,5 + 2,1 + 1,4 + 3,5

Les fournitures de bureau et le matériel d’enseignement ainsi que les
dépenses d’entretien des immeubles, des routes et les frais d’honoraires
constituent les dépenses principales de cette rubrique.
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Après une progression de 6,1% au budget 1995 expliquée dans le rapport à
l’appui du budget, l’augmentation des dépenses a été réduite pour atteindre
un taux d’accroissement annuel moyen de 3,5%. 

Cette évolution provient notamment du besoin de rattrapage en matière
d’entretien, de renouvellement et de renforcement des routes et ouvrages
d’art ainsi que pour l’entretien des immeubles. Il est aussi prévu une 
augmentation notable des dépenses nécessaires à l’enseignement dans 
les diverses écoles professionnelles du canton ainsi qu’à l’Univer-
sité où une croissance réelle de 1% a été admise sur l’ensemble des
dépenses. Dans le domaine de la sécurité, les dépenses de matériel 
et d’équipement de la police progressent à un taux supérieur à la moyenne.
Ces projections devront toutefois être affinées lors de l’établissement 
des budgets annuels. Les frais de téléphones, de ports et affranchis-
sements, de taxes de CCP et téléinformatiques marquent aussi une forte
progression. 

En ce qui concerne les relations de l’Observatoire avec les instances 
fédérales et internationales, aucun montant n’a été inscrit dans le plan finan-
cier 1997 et 1998. Les contrats arrivent à échéance et doivent être rené-
gociés.

Intérêts passifs

Accroissement

1995 1996 1997 1998
annuel 
moyen

%

En millions de francs  . . . . . . . . . 64,7 68,2 72,0 74,2
En % de l’année précédente  . . . + 4,4 + 5,4 + 5,6 + 3,1 + 4,6

Les intérêts passifs ont été évalués en fonction d’une insuffisance de finan-
cement d’environ 60 millions de francs en 1996 et 40 millions de francs en
1997 et 1998, c’est-à-dire dans l’hypothèse que l’allégement proposé par les
diverses mesures présentées au chapitre 7 sera globalement atteint
(cf. chiffre 6.1 ci-devant). Entre 1994 et 1998, l’accroissement de la dette
consolidée est ainsi évalué à 215 millions de francs (cf. chiffre 6.4 ci-après).
Nous avons par ailleurs admis que les taux d’intérêt des nouveaux emprunts
nécessaires à la couverture de l’insuffisance de financement seront vraisem-
blablement moins élevés que ces quatre dernières années.

Il faut souligner cependant que les intérêts passifs augmenteront davantage
si le résultat du plan financier n’est pas amélioré substantiellement. Sans
mesures d’allégement, la dette consolidée atteindrait environ 1480 millions
de francs en 1998 et les intérêts passifs s’élèveraient à 74,5 millions de francs
en 1997 et à près de 80 millions de francs en 1998.
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Amortissements

Accroissement

1995 1996 1997 1998
annuel 
moyen

%

En millions de francs  . . . . . . . . . 72,5 75,2 80,7 82,3
En % de l’année précédente  . . . + 7,4 + 3,7 + 7,3 + 2,0 + 5,1

Les amortissements proviennent principalement du compte des investis-
sements qui regroupe les divers crédits accordés par le Grand Conseil ou qui
seront sollicités durant la période de planification, ainsi que les dépenses
d’investissement fondées sur la législation fédérale, en particulier pour les
routes nationales et la protection des eaux contre la pollution.

Près de 40% des amortissements susmentionnés concernent le réseau rou-
tier. La faible croissance enregistrée en 1996 provient du net ralentissement
des dépenses prévues pour la N 5, eu égard à la diminution annoncée des
subventions de la Confédération. Il faut noter qu’à la suite de la décision
d’amortir les dépenses de la N 5 et les nouveaux crédits routiers cantonaux à
raison de 10% l’an, à partir de 1987, les amortissements y relatifs continue-
ront d’augmenter jusqu’en 1997.

Sont également compris dans ce chapitre un montant de 5 millions de francs
au titre de non-valeurs fiscales, légèrement en diminution par rapport au
budget 1995, ainsi que les amortissements concernant des terrains et bâti-
ments figurant au patrimoine financier ou administratif.

Subventions accordées

Accroissement

1995 1996 1997 1998
annuel 
moyen

%

Confédération (AVS/AI/Alfa)  . . . 34,1 35,4 37,8 39,1 + 6,2
Cantons (coordination scolaire, 
etc.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,2 3,2 3,3 3,3 – 2,0
Communes (hôpitaux commu-
naux, écoles communales, etc.) 126,6 140,5 144,7 149,0 + 3,9
Propres établissements (pres-
tations complémentaires AVS/
AI, etc.)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86,7 87,8 91,3 94,3 + 3,0
Sociétés d’économie mixte 
(entreprises de transport, hôpi-
taux privés et mixtes, etc.)  . . . . 44,1 47,0 49,6 51,5 + 3,1

A reporter  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 294,7 313,9 326,7 337,2
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Accroissement

1995 1996 1997 1998
annuel 
moyen

%

Report  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 294,7 313,9 326,7 337,2
Institutions privées (institutions
spécialisées pour enfants et 
adolescents et AI, etc.) . . . . . . . . 42,2 44,4 46,6 48,0 + 3,1
Personnes physiques et morales
(assurance-maladie, subsides 
d’hospitalisation, etc.)  . . . . . . . . 109,0 110,9 112,8 112,6 + 3,5

Total en millions de francs  . . . . 445,9 469,2 486,1 497,8

En % de l’année précédente  . . . + 2,9 + 5,2 + 3,6 + 2,4 + 3,5

La progression importante des subventions accordées en 1996 s’explique en
particulier par l’échéance de la réduction temporaire des subventions et des
mesures prises en matière salariale. L’effet de cette échéance est particuliè-
rement marqué pour les subventions aux communes (enseignement,
charges hospitalières), pour les subventions aux sociétés d’économie mixte
(établissements hospitaliers et parahospitaliers, homes LESPA) ainsi que
pour les subventions aux institutions privées (réduction des prix de pensions
LESPA, soins à domicile).

Dans le cadre du plan financier, le Conseil d’Etat envisage de stabiliser les
subsides d’hospitalisation au niveau du budget 1995. Si elle n’est pas
accompagnée d’une compression des charges d’exploitation, cette mesure
alourdira cependant les déficits hospitaliers.

L’évolution des dépenses au titre du forfait fédéral AVS/AI et des prestations
complémentaires s’explique par l’effet conjugué de la hausse du nombre de
bénéficiaires et de l’indexation des rentes. Le plan financier 1997 prend en
compte l’éventuelle introduction de la troisième révision des prestations
complémentaires.

Indépendamment de l’échéance des mesures temporaires, il y a lieu de sou-
ligner une hausse des subventions dans certains domaines de la santé
(hôpitaux, homes LESPA et réduction des prix de pension, établissements
parahospitaliers). De même, l’aide aux institutions AI et non-AI et les sub-
sides versés au titre de l’assurance-maladie progressent de façon marquée.
L’ouverture de nouvelles classes aux niveaux primaire et secondaire entraî-
nera en outre des charges supplémentaires au titre de l’instruction publique.

La planification financière tient compte aussi d’un soutien important au titre
de la rénovation de logements anciens et de la prise en charge d’intérêts
pour l’aide au logement.

En revanche, l’amélioration progressive de la conjoncture permet d’espérer
une lente diminution des charges d’assistance de même que des dépenses
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du fonds de crise en faveur de l’emploi et des pertes sur cautionnements du
fonds de promotion de l’économie.

Alors qu’au budget 1995 le produit de l’impôt cantonal direct des personnes
physiques (contribution de solidarité non comprise) couvre 89,7% des 
subventions accordées, ce taux passe à 91,3% en 1998. Si l’on tient compte
également de l’impôt direct des personnes morales, les taux seraient respec-
tivement de 102,1% et 103,5%.

Autres charges

La part des communes aux recettes cantonales est composée de leur part
aux amendes, aux patentes, aux taxes sur les véhicules et à l’impôt fédéral
direct. Le montant de ces parts évolue en fonction des recettes cantonales.
Ainsi que nous l’avons relevé, une hausse de la taxe sur les véhicules à
moteur est prévue en relation avec les dépenses envisagées pour la réalisa-
tion de la dixième étape de restauration et de correction des routes canto-
nales. Elle bénéficiera aussi en partie aux communes.

Les dédommagements aux collectivités publiques comprennent le place-
ment de détenus hors canton, les indemnités versées aux communes pour
l’entretien des routes et des forêts, le remboursement de traitement et de
frais d’écolage aux communes pour l’enseignement primaire et secondaire
ainsi que les contributions versées par notre canton pour les étudiants fré-
quentant l’Université ou des écoles de formation dans d’autres cantons. Ce
groupe de dépenses restera assez stable.

Les imputations internes et les subventions redistribuées n’affectent pas le
résultat du compte de fonctionnement puisqu’elles sont compensées par
des revenus équivalents. Les subventions redistribuées sont décrites plus en
détail dans le chapitre des revenus qui leur est consacré ci-après.

Recettes fiscales

Accroissement

1995 1996 1997 1998
annuel 
moyen

%

Impôt sur revenu et fortune  . . . . . 400,2 420,3 443,4 454,5 + 4,1
Impôt sur bénéfice et capital  . . . . 55,0 57,0 59,0 61,0 + 5,1
Contribution aux mesures de crise 9,1 – – – –
Droits de mutation et du timbre et
impôts sur gains en capital . . . . . . 23,6 25,1 28,3 30,9 + 9,4
Autres impôts  . . . . . . . . . . . . . . . . . 62,2 65,8 66,3 66,6 + 3,8

Total en millions de francs  . . . . . . 550,1 568,2 597,0 613,0

En % de l’année précédente  . . . . . + 4,8 + 3,3 + 5,1 + 2,7 + 4,0
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Impôt sur le revenu et la fortune

Le rendement probable de l’impôt direct a été évalué en fonction de l’évolu-
tion du revenu cantonal et du renchérissement, d’une légère progression de
la population et d’une amélioration progressive de l’emploi. Quant à l’impôt
sur la fortune, il a été tenu compte dès 1995 d’une augmentation du rende-
ment d’environ 8 millions de francs au titre de la réestimation cadastrale des
immeubles. Une correction de la progression à froid de 7% a été prise en
compte en 1998; elle diminue la progression des rentrées fiscales de 16 mil-
lions de francs environ. La contribution aux mesures de crise en faveur des
victimes du chômage arrive à échéance à fin 1995.

La planification financière ne tient compte d’aucune modification du barème
de l’impôt direct durant la période considérée. Dans le cadre des mesures
d’allégement dont nous donnons un aperçu au chapitre 7 ci-après, nous
envisageons toutefois de vous proposer la reconduction de la contribution
aux mesures de crise jusqu’à fin 1997, de même qu’une compensation par-
tielle de la progression à froid en 1998.

Impôt sur le bénéfice et le capital

L’impôt direct des personnes morales représente une part modeste – envi-
ron 12% en 1993 – du produit de l’impôt direct cantonal. Cet impôt est parti-
culièrement sensible à l’évolution de la conjoncture économique.

Nous avons admis que la loi sur les contributions directes dues par les per-
sonnes morales et instituant un impôt à la source ne modifiera pas le rende-
ment global de cet impôt. Selon nos prévisions, le produit de l’impôt des
personnes morales devrait suivre approximativement la croissance annuelle
moyenne du revenu cantonal, avec toutefois un certain décalage constaté
aussi lors de précédentes phases d’expansion économique.

Droits de mutation et impôts sur les gains immobiliers

L’amélioration attendue de la conjoncture économique nous paraît autoriser
une appréciation positive de ces recettes, même si le secteur de la construc-
tion et de l’immobilier n’est pour l’instant pas sorti de la récession. Il ne faut
cependant pas escompter une progression à court terme de l’impôt sur les
gains immobiliers.

Autres impôts

Ce poste comprend l’impôt complémentaire des immeubles, les impôts sur
les successions et les donations, les taxes sur les véhicules à moteur ainsi
que la taxe d’élimination des véhicules usagés.

La réestimation générale des immeubles aura également une influence posi-
tive sur les impôts de succession et sur l’impôt complémentaire des
immeubles. Pour ce dernier, la diminution du taux d’imposition absorbera
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toutefois les recettes supplémentaires que l’on pouvait escompter. Dans la
perspective de la dixième étape de restauration et de correction des routes
cantonales, pour laquelle un important crédit à solliciter est prévu dans la
planification des investissements, nous avons prévu une augmentation
moyenne de 15% des taxes sur les véhicules à moteur à partir de 1996 et
cela en conformité des déclarations faites au Grand Conseil lors de la der-
nière révision desdites taxes. Vu le lien étroit existant entre ces deux projets,
l’adaptation des taxes automobiles a été prise en compte dans les chiffres du
plan financier.

Evolution des revenus par nature Graphique 3
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Contributions et émoluments

Accroissement

1995 1996 1997 1998
annuel
moyen

%

En millions de francs  . . . . . . . . . 81,2 82,2 82,9 83,9
En % de l’année précédente  . . . + 6,0 + 1,2 + 0,9 + 1,2 + 2,3

Cette rubrique comprend principalement les recettes hospitalières et d’éta-
blissements spécialisés, le produit des émoluments administratifs, le revenu
des redevances d’utilisation et prestations de service, les dédommagements
de tiers, les écolages ainsi que le produit des amendes.

L’évolution des taxes d’hospitalisation est basée sur le renchérissement et la
hausse du nombre des cas. De même, les émoluments administratifs et
autres redevances feront l’objet d’un réexamen périodique en vue de les
adapter à l’évolution du coût effectif des prestations. Il y a lieu de penser que
le produit des amendes augmentera significativement d’ici la fin de la
période si une décision est prise dans ce sens au niveau fédéral. Il n’en est
cependant pas tenu compte dans le plan financier.

Part à des recettes fédérales

Accroissement

1995 1996 1997 1998
annuel
moyen

%

En millions de francs  . . . . . . . . . 122,8 126,3 132,6 137,8
En % de l’année précédente  . . . – 2,4 + 2,9 + 5,0 + 3,9 + 2,3

Cette rubrique comprend principalement la part du canton à l’impôt fédéral
direct, à l’impôt anticipé, aux droits sur l’essence et au bénéfice de la Banque
nationale suisse.

La baisse de ces recettes en 1995 est due à la diminution du produit net de
l’impôt anticipé. L’évolution de la situation économique permet d’envisager
une augmentation de notre part à l’impôt fédéral direct d’environ 10 millions
de francs entre 1994 et 1998. De même notre part à l’impôt anticipé devrait
revenir progressivement aux alentours des montants enregistrés dans les
comptes précédents, soit 19 millions de francs en 1998. Au vu de la reprise
économique, il est aussi prévu une légère hausse du produit des droits sur
les carburants. Les autres recettes (part à la taxe militaire, au bénéfice de la
Banque nationale et de la régie des alcools ainsi qu’aux vignettes autorou-
tières) progressent légèrement de sorte que le taux d’accroissement annuel
moyen de la part aux recettes fédérales est de 2,3%.
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Les évaluations ont été faites sur la base d’un indice de capacité financière
inchangé par rapport à 1994. Il va de soi que le produit de notre part aux
recettes pourra être affecté par une variation de cet indice.

Subventions acquises

Accroissement

1995 1996 1997 1998
annuel
moyen

%

En millions de francs  . . . . . . . . . 142,5 141,4 146,8 148,9
En % de l’année précédente  . . . + 13,4 – 0,8 + 3,8 + 1,4 + 4,5

Ce groupe comprend principalement les subventions fédérales pour les
prestations complémentaires AVS/AI, pour l’Université, les écoles de forma-
tion professionnelle et pour la réduction des cotisations de l’assurance-
maladie ainsi que la part des communes au titre de l’AVS/AI, des établisse-
ments pour enfants, de l’assistance et des entreprises de transport.

La forte hausse enregistrée en 1995 est essentiellement due à l’augmenta-
tion des subventions fédérales destinées à financer des réductions de cotisa-
tions d’assurance-maladie. L’échéance en 1996 de la réduction temporaire
des subventions se traduit aussi par une diminution des subventions
acquises des communes dans les secteurs précités.

Entre 1995 et 1998, les subventions fédérales passent de 78 millions à 85 mil-
lions de francs alors que les subventions acquises des communes augmen-
tent de 58 millions à 60 millions de francs. 

Subventions à redistribuer

Accroissement

1995 1996 1997 1998
annuel 
moyen

%

En millions de francs  . . . . . . . . . 123,1 123,3 131,2 135,9
En % de l’année précédente  . . . + 2,6 + 0,2 + 6,4 + 3,6 + 3,2

Les subventions à redistribuer n’ont pas d’influence sur le résultat du compte
de fonctionnement puisqu’elles ne font que transiter par nos comptes.

Les subventions en provenance des communes (hôpitaux, LESPA) représen-
tent près de 37% de l’ensemble des subventions à redistribuer. L’échéance
des mesures temporaires dans les secteurs précités explique la faible pro-
gression des subventions à redistribuer en 1996. Par la suite, l’évolution de
ces subventions est surtout influencée par les déficits hospitaliers et les
charges LESPA.
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Autres revenus

Le produit des patentes et concessions devrait progresser assez faiblement
durant la période considérée, alors que les revenus des biens resteront sans
doute nettement inférieurs aux montants enregistrés durant les années à
taux d’intérêt élevés.

Les recettes provenant des dédommagements des collectivités publiques
diminueront également. Au budget 1995, la part fédérale à la surveillance du
trafic N 5 a été fortement réduite et elle disparaîtra totalement en 1996. Par
ailleurs, si le Grand Conseil suit la proposition que nous lui soumettrons, la
participation des communes aux déficits du Conservatoire neuchâtelois
devrait disparaître dès 1996.

Classification fonctionnelle

Le tableau en annexe 4 ainsi que le graphique qui l’acompagne montrent
l’évolution des charges nettes de fonctionnement selon les diverses tâches
dévolues à l’Etat, après déduction des subventions perçues et des taxes ou
autres revenus directement affectés à une tâche précise. Ils mettent en évi-
dence l’importance prépondérante des dépenses pour l’enseignement et la
formation, qui représentent le tiers des charges selon cette classification,
ainsi que des dépenses pour la prévoyance sociale et la santé publique
absorbant ensemble un autre tiers.

Entre 1989 et 1998, les charges relatives à la prévoyance sociale, au trafic et à
la sécurité publique progressent davantage que les autres tâches. Le coût de
l’administration générale suit la croissance moyenne, tandis que l’enseigne-
ment et la formation restent un peu en deçà.

Classification économique

Cette classification indique sous quelle forme les dépenses et les recettes de
fonctionnement sont effectuées. Elle les ventile selon la nature des flux
financiers.

L’annexe 5 et le graphique correspondant montrent que les transferts attein-
dront environ 690 millions de francs en 1998, soit plus de 53% de toutes les
charges de l’Etat. L’augmentation importante des transferts aux communes,
aux établissements et aux particuliers de plus de 250 millions de francs entre
1989 et 1998, met également en évidence la forte composante redistributive
du budget de l’Etat. La part des charges salariales et celle des biens et ser-
vices diminuent alors que la part des intérêts passifs, qui a fortement aug-
menté jusqu’en 1994, tend à se stabiliser.

La part des recettes fiscales aux revenus de l’Etat diminue de 53% en 1989 à
51% en 1998. Par contre, les subventions de la Confédération et des 
communes (AVS/AI et prestations complémentaires, santé publique, homes
LESPA, maisons d’enfants, etc.) augmentent en relation avec les dépenses
auxquelles elles participent.
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6.3. Compte des investissements

Le tableau ci-après donne une vue d’ensemble des investissements envi-
sagés (en millions de francs) :

1995 1996 1997 1998

Dépenses brutes d’investissement  . . . . . . . . . . 254,1 232,2 241,6 282,3
./. Recettes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165,3 147,8 164,1 196,4

Dépenses nettes d’investissement  . . . . . . . . . . 88,8 84,4 77,5 85,9
./. Amortissements à charge du compte de
fonctionnement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64,0 67,0 71,9 73,0

Dépenses portées en augmentation du bilan . . 24,8 17,4 5,6 12,9

Le Conseil d’Etat a élaboré la planification des investissements avec la pré-
occupation de poursuivre l’équipement et la réalisation des infrastructures
nécessaires à l’avenir de notre canton et de maintenir un volume de travaux
susceptible de soutenir l’activité dans le secteur de la construction, tout en
veillant à ne pas laisser s’accroître trop fortement la dette publique et les
intérêts passifs qui en résultent. Ces objectifs en soi contradictoires se
concrétisent par un volume d’investissements nets relativement stable,
d’environ 80 millions de francs par année. Dans ce contexte, le Conseil d’Etat
a dû faire des choix rigoureux en fonction de l’urgence des projets et de leur
état d’avancement. Seuls ont été retenus les projets qui apparaissent actuel-
lement prioritaires.

Le volume des investissements bruts baisse quelque peu en 1996. Eu égard
à la diminution probable des subventions de la Confédération pour la
construction des routes nationales, les dépenses prévues au titre de la N 5
pour 1996 ont été réduites. Elles devraient augmenter à nouveau par la suite.

Dans le domaine routier toujours, 1995 marquera l’achèvement des travaux
du tunnel sous La Vue-des-Alpes. De ce fait, aucun montant n’est plus prévu
pour les années 1996 à 1998. D’autres projets viendront toutefois grever le
compte des investissements au titre des neuvième et dixième étapes de res-
tauration et de correction des routes cantonales (Gorges du Seyon principa-
lement).

Les dépenses pour les constructions et autres équipements restent globale-
ment stables.

Il est intéressant de constater que les dépenses portées en augmentation du
bilan se réduisent fortement par rapport aux exercices précédents. Ceci est
dû principalement au fait que les charges nettes diminuent, alors que les
amortissements ont augmenté ces dernières années.

Les montants ci-devant comprennent les dépenses relatives à de nouveaux
crédits à solliciter dont les plus importants sont les suivants :
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Montants
des crédits

a) Crédits ayant été acceptés récemment par le Grand Conseil : Fr.

– Subventions pour améliorations foncières, transforma-
tion, construction et assainissement de bâtiments ruraux 11.420.000.—

– Assainissement des bâtiments de la Cité universitaire à 
Neuchâtel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.750.000.—

– Remplacement du central téléphonique de l’administra-
tion et de ses équipements périphériques  . . . . . . . . . . . . . . 3.640.000.—

– Informatisation du service du registre foncier  . . . . . . . . . . . 1.950.000.—
– Château de Valangin, abri de protection des biens culturels

+ citerne pour la défense contre l’incendie . . . . . . . . . . . . . . 1.800.000.—
– Informatisation des offices de poursuites  . . . . . . . . . . . . . . 1.270.000.—

b) Crédits à solliciter de première priorité (début des travaux 
envisagés en 1995 ou 1996, classés ci-après dans l’ordre
d’importance du crédit) :

– 10e étape de restauration et de correction des routes 
cantonales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45.000.000.—

– Musée d’archéologie, Hauterive  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.000.000.—
– Locaux administratifs, La Chaux-de-Fonds (A.C.C.)  . . . . . . 9.800.000.—
– Participation à la réalisation d’un centre de tri des déchets

spéciaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.000.000.—
– Construction d’un centre d’instruction de protection civile 6.000.000.—
– Travaux de protection contre les crues de l’Areuse entre

Travers et Noiraigue  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.570.000.—
– Pommier 3, Neuchâtel, transfert au patrimoine adminis-

tratif et aménagements de locaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.530.000.—
– Aménagement du bâtiment LSRH + transformation à 

l’Institut de physique (part de l’Etat)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.300.000.—
– Station d’essais viticoles à Auvernier, réfection  . . . . . . . . . 1.850.000.—
– Université, 1er crédit extraordinaire d’équipement  . . . . . . . 1.650.000.—

c) Crédits à solliciter de deuxième priorité (début des travaux
envisagés en 1997 ou 1998, classés ci-après dans l’ordre 
d’importance du crédit) :

– Poste de gendarmerie, La Chaux-de-Fonds, transforma-
tions  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.000.000.—

– EICN-ETS, extension du bâtiment  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.200.000.—
– Université, 2e crédit extraordinaire d’équipement . . . . . . . . 3.300.000.—
– Subventions pour bâtiments ruraux (1998)  . . . . . . . . . . . . . 3.000.000.—
– Achat d’un système d’archivage pour le STI  . . . . . . . . . . . . 2.000.000.—

d) Autres crédits à solliciter :

– UNI-Lac II, Neuchâtel, nouveau bâtiment division écono-
mique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45.000.000.—
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– Université, 1er-Mars 26, bibliothèque de droit, réorganisa-
tion locaux, installation électrique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.000.000.—

– Construction de deux salles de sport sur les Jeunes-Rives 8.400.000.—
– Construction d’une halle de gymnastique double à

Colombier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.000.000.—

Eu égard aux décisions prises par le Grand Conseil relatives aux dépenses
liées, nous solliciterons également des crédits pour assumer la part de l’Etat
aux investissements communaux ou intercommunaux, notamment dans le
secteur de la santé publique (hôpitaux de Neuchâtel) et de la formation tech-
nique et professionnelle (CPLN et Ecole technique du Locle).

6.4. Evolution de la dette publique

En fonction du résultat de la planification financière et compte non tenu des
propositions d’allégement citées au chapitre 7, l’excédent de charges du
compte de fonctionnement et le volume des investissements prévus accroî-
tront la dette consolidée de 375 millions de francs entre 1994 et 1998. Cette
dernière atteindra 1,48 milliard de francs à fin 1998, comme le montre le
tableau ci-après :

Evolution de la dette consolidée (en millions de francs)

Comptes Budgets Plan financier
1993 1994 1995 1996 1997 1998

1.049,5 1.104,2 1.180,2 1.290,0 1.380,0 1.480,0

En comparaison, l’évolution de la dette consolidée en tenant compte des
propositions d’allégement se présenterait de la manière suivante :

Comptes Budgets Plan financier
1993 1994 1995 1996 1997 1998

1.049,5 1.104,2 1.180,2 1.240,0 1.280,0 1.320,0

La dette publique s’accroîtrait de 215 millions de francs entre 1994 et 1998.

La comparaison des deux tableaux montre que les mesures d’allégement
proposées permettraient d’éviter un endettement supplémentaire de 160 mil-
lions de francs en 1998.

Il faut relever cependant que le volume des emprunts à conclure ne dépend
pas seulement de l’excédent de dépenses du compte de fonctionnement et
des investissements. Les mouvements de trésorerie relatifs aux comptes du
bilan (par exemple les variations affectant l’état des placements à court
terme) doivent également être pris en considération. L’insuffisance de
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financement effective ne peut être déterminée exactement qu’en fin
d’année, à la clôture des comptes. De plus, les emprunts sont émis si pos-
sible lorsque la situation du marché est favorable ; il peut donc se produire
un certain décalage par rapport à l’exercice comptable. Compte tenu de ces
éléments, l’évolution de la dette publique ne peut être estimée qu’avec une
certaine approximation.

7. MESURES D’ALLÉGEMENT PROPOSÉES DÈS 1996

Le déficit important qui apparaît dans le plan financier témoigne du profond
déséquilibre dont souffrent les finances de l’Etat. Les mesures complémen-
taires prises avec les budgets 1993 et 1994 ont permis de réduire ponctuelle-
ment l’impasse financière. Mais, si les mesures prises à titre définitif par 
le Conseil d’Etat et le Grand Conseil ont permis un allégement d’environ 
40 millions de francs, l’échéance des mesures temporaires entraîne une
détérioration du résultat de 49 millions de francs, et met en évidence l’ori-
gine structurelle du déficit. Le Conseil d’Etat estime que les résultats du plan
financier ne sont pas acceptables et que des mesures d’allégement devront
en conséquence prendre effet dès 1996.

Nous vous présentons une vue d’ensemble des diverses mesures suscep-
tibles d’être prises dans le tableau ci-après. Il importe de rappeler que les
mesures ici mentionnées reflètent pour l’instant des intentions du Conseil
d’Etat, sur lesquelles le Grand Conseil est appelé à se prononcer lors de
l’examen de la planification financière et qui devront aussi faire l’objet de
consultations plus larges, en particulier avec les communes et les associa-
tions de personnel. Par la suite, les mesures retenues devront être concréti-
sées sous la forme de modifications législatives relevant de la compétence
de votre autorité, ou par le Conseil d’Etat en tant qu’elles sont du ressort de
sa propre compétence.

Mesures structurelles

Le Conseil d’Etat a chargé les départements de mener une réflexion sur les
possibilités d’allégement dans leur domaine d’activité. Cette réflexion devait
porter aussi bien sur la diminution des charges de fonctionnement que sur
l’amélioration éventuelle des recettes. Les propositions formulées par les
départements ont été très nombreuses. Le Conseil d’Etat a par la suite pro-
cédé à un choix en fonction notamment de leur opportunité et de la possibi-
lité de les réaliser à court ou à moyen terme. Les mesures que nous avons
provisoirement retenues sont mentionnées dans les tableaux en annexes 8
et 9. L’annexe 7 en donne une récapitulation globale selon les départements.

L’examen de ces propositions montre qu’un allégement du budget, par des
mesures structurelles, ne pourra pas être réalisé sans toucher à la plupart
des tâches de l’Etat. En raison même de leur part prépondérante dans les
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dépenses de fonctionnement, des allégements doivent en particulier aussi
être envisagés dans les tâches qui lui sont dévolues dans les secteurs de
l’enseignement et de la formation, de la santé publique et de la politique
sociale.

Prorogation partielle ou conversion des mesures temporaires 

L’allégement que l’on peut attendre des mesures à caractère structurel appa-
raît cependant limité. Sauf à remettre en cause sur le fond l’exécution des
tâches essentielles de l’Etat, ce qui n’apparaît ni possible ni souhaitable pour
la collectivité neuchâteloise, le Conseil d’Etat juge dès lors indispensable de
sortir progressivement des mesures temporaires en vigueur.

Les mesures d’allégement prises avec le budget 1994 reposent sur une
répartition équitable de l’effort demandé à la fonction publique, aux bénéfi-
ciaires de subventions ainsi qu’aux contribuables. A notre avis, la même
approche devrait prévaloir lors de la prorogation partielle de ces mesures.
Les propositions que nous vous présentons ci-après répondent en particu-
lier à cette préoccupation.

Au plan des mesures salariales, nous n’envisageons en principe pas de
reconduire la réduction des traitements de base. En revanche, le plafonne-
ment de l’indexation des salaires devra provisoirement être maintenu, tout
en l’atténuant quelque peu. Nous vous proposerons en outre de renoncer
durablement à l’indexation semestrielle des traitements, et de convertir par-
tiellement les allocations de ménage en une allocation par enfant. Par
ailleurs, nous examinons également la possibilité de maintenir au-delà de
1995 la prise en charge de la totalité des allocations de renchérissement par
la Caisse de pensions. 

Le Conseil d’Etat estime par ailleurs indispensable de reconduire, pour une
année au moins, la réduction linéaire des subventions. Dans la mesure du
possible, nous en excluerons toutefois les subventions pour l’enseignement
primaire, secondaire et la formation technique et professionnelle, où cette
mesure présente divers inconvénients du point de vue de la péréquation
financière intercommunale. 

Le Conseil d’Etat considère toutefois que les dépenses pour les subventions
accordées doivent faire l’objet d’un allégement plus substantiel et plus
durable. Les subventions accordées représentent en effet l’une des princi-
pales sources du déséquilibre des finances de l’Etat. Entre le budget 1994 et
le plan financier 1998, elles augmentent à nouveau de plus de 60 millions de
francs, absorbant près de 40% des charges totales de l’Etat. En comparai-
son, les charges de fonctionnement des services de l’Etat, soit principale-
ment les charges de personnel et les achats de biens et de services, repré-
sentent 33% des charges totales.

Au titre des mesures structurelles, le Conseil d’Etat envisage de réduire les
charges dans le domaine des subventions ou aides individuelles notamment
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par l’introduction d’une participation minimale aux primes d’assurance-
maladie pour les personnes bénéficiaires jusqu’ici d’une prise en charge de
100%, sous réserve des bénéficiaires de prestations complémentaires et des
personnes émargeant à l’assistance publique. De même, il envisage de limi-
ter la durée de prise en charge des avances des contributions d’entretien
suppléant au débiteur ou à la débitrice desdites avances lorsque celui-ci ou
celle-ci est devenu définitivement introuvable ou insolvable.

Ainsi que nous l’avons relevé dans notre rapport à l’appui du budget 1995,
les subventions accordées proviennent pour l’essentiel des prestations 
de l’Etat en faveur de tâches qui sont financées en commun avec les 
communes, c’est-à-dire principalement l’instruction publique et la santé
publique, l’AVS/AI et les prestations complémentaires, les homes pour per-
sonnes âgées, les maisons d’enfants, les charges d’assistance et les trans-
ports publics. L’Etat assume donc une part importante des dépenses dans le
domaine de la politique scolaire, sociale, régionale et culturelle. Cette situa-
tion a toutefois pour conséquence qu’un allégement du budget de l’Etat au
titre des subventions ne peut guère être envisagé sans une redistribution de
certaines charges entre l’Etat et les communes.

De l’avis du Conseil d’Etat, la poursuite de la réduction linéaire des sub-
ventions ne constitue pas une solution adéquate. La réforme la plus judi-
cieuse à cet égard consiste en une nouvelle redistribution des charges dans 
le domaine de la santé publique. En vertu de la législation en vigueur, 
abstraction faite de la réduction linéaire des subventions, l’Etat et les 
communes prennent en charge par moitié les déficits des établissements
hospitaliers. L’Etat assume cependant seul les subsides d’hospitalisation 
(37,5 millions au plan financier 1996), de même que les déficits de l’Hôpital
psychiatrique cantonal de Perreux (7,1 millions), de l’Institut d’anato-
mie pathologique (1,3 million) et du Centre psycho-social neuchâtelois 
(2,5 millions). Cette répartition des dépenses a pour conséquence que 
l’Etat couvre en réalité 70% des charges hospitalières contre 30% pour les
communes.

Le Conseil d’Etat estime que cette répartition n’est pas satisfaisante. Nous
considérons dès lors que les subsides d’hospitalisation, qui constituent en
réalité une contribution préalable aux charges d’exploitation des hôpitaux,
de même que les déficits des trois institutions précitées, devraient à l’avenir
être couverts conjointement et en parts égales par l’Etat et les communes.
Un tel partage des charges paraît d’autant plus opportun que les charges
relatives aux déficits hospitaliers partagés entre l’Etat et les communes ont
tendance à se stabiliser, voire à se réduire, alors que le subside d’hospitalisa-
tion à seule charge de l’Etat tend à augmenter.

Cette nouvelle répartition des dépenses devrait prendre effet pour l’année
hospitalière 1996. Etant donné que le partage des charges entre l’Etat et les
communes intervient avec une année de décalage, elle déploierait pour la
première fois ses effets en 1997. 

1928 SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 1994

Planification financière 1995-1998



Il faut rappeler, par ailleurs, que la répartition des charges hospitalières entre
l’Etat et les communes fait l’objet d’une compensation avec leur part au pro-
duit de l’impôt fédéral direct. La progression des recettes que l’on peut
escompter à ce titre, une fois la conjoncture économique à nouveau mieux
établie, ainsi que l’abandon d’autres réductions linéaires de subventions
permettraient également d’atténuer l’effet de la nouvelle répartition envisa-
gée pour les communes.

Le Conseil d’Etat proposera aussi de reconduire la contribution aux mesures
de crise en faveur des victimes du chômage. La prorogation de cette contri-
bution nous paraît d’autant plus indispensable que la situation financière du
fonds de crise est devenue très précaire, eu égard aux dépenses importantes
qui lui ont été imputées au cours des dernières années. Sans l’apport de
cette contribution, la fortune du fonds sera entièrement épuisée dans un
proche avenir. D’autre part, il importe de rappeler que la révision de la loi
fédérale sur l’assurance-chômage entraînera vraisemblablement des
charges supplémentaires importantes pour notre canton.

Selon nos prévisions concernant l’évolution du renchérissement, une com-
pensation de la progression à froid devrait intervenir au 1er janvier 1998. Au
vu du résultat encore nettement déficitaire auquel aboutit le plan financier,
malgré l’ensemble de mesures d’allégement que nous vous présentons
dans le tableau ci-après, le Conseil d’Etat se réserve de vous proposer une
réduction partielle des effets de cette compensation. Le Conseil d’Etat se
déterminera sur cette question en prenant également en compte la clôture
des prochains comptes de l’Etat. Le cas échéant, il en saisira le Grand
Conseil dans le courant de 1997.

Le tableau ci-après donne une vue d’ensemble des mesures d’allégement que
nous avons retenues dans la perspective de l’élaboration du budget 1996:

Plan financier 1996-1998 – Propositions de mesures d’allégement
(en millions de francs)

Excédent de charges
PF PF PF

1996 1997 1998

1 Résultat provisoire du plan financier 

1996-1998 94,1 92,7 96,0

2 Mesures d’allégement

21 Mesures structurelles

Mesures relevant du Grand Conseil . . . . . . –7,7 –8,6 –9,5

Mesures relevant du Conseil d’Etat ou des
départements  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –7,3 –8,3 –8,4

Sous-total chiffre 21  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –15,0 –16,9 –17,9

SÉANCE DU 22 NOVEMBRE 1994 1929

Rapport du Conseil d’Etat (suite)



Excédent de charges
PF PF PF

1996 1997 1998

22 Prorogation partielle ou conversion des 

mesures temporaires

Charges de personnel

Non-reconduction de la réduction de 2,5%
des traitements de base . . . . . . . . . . . . . . . . – – –

Renonciation à l’indexation semestrielle 
des traitements (y compris des rentes 
versées par la CPEN)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . (–2,1) (–2,9) (–2,9)

Déjà pris en compte dans le plan financier

Mise à la charge de la CPEN de la totalité
des allocations de renchérissement pour
une période supplémentaire de trois ans, 
selon l’évolution du degré de couverture  . –6,0 –6,2 –6,2

Prorogation du plafonnement de l’indexa-
tion des traitements jusqu’à fin 1997, 
la limite du revenu de base étant portée 
de 62.500 francs à 80.000 francs (de 
74.000 francs à 94.720 francs en revenu 
1994)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –4,7 –5,8 –0,3

Remplacement de l’allocation de ménage
versée aux couples mariés avec enfants à 
charge par un «complément Etat» aux
allocations familiales

– Suppression des allocations de ménage (–4,0) (–5,5) (–5,5)

– Coût des nouvelles allocations pour en-
fants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (+4,5) (+6,2) (+6,2)

Coût supplémentaire net  . . . . . . . . . . . . . . . +0,5 +0,7 +0,7

Abandon définitif de la demi-allocation de
ménage suspendue en 1994 et 1995 et
réduction progressive de l’autre demi-
allocation de ménage versée aux couples
mariés sans enfants à charge; suppres-
sion dès 1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –1,8 –2,5 –2,8

A reporter . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –12,0 –13,8 –8,6
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Excédent de charges
PF PF PF

1996 1997 1998

Report . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –12,0 –13,8 –8,6

Recettes réparties aux communes

Prorogation du décret suspendant tempo-
rairement l’attribution au fonds des routes
communales de la part affectée de la taxe
des véhicules automobiles jusqu’à fin 1998 –1,1 –1,1 –1,1

Subventions accordées

Prorogation de la réduction des subven-
tions jusqu’à fin 1996, à l’exception des
subventions pour l’enseignement commu-
nal (école enfantine, enseignement pri-
maire et secondaire, formation technique
et professionnelle) ; autres restrictions
dans les limites de compétence du Conseil 
d’Etat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –9,3 – –

Intégration des subsides d’hospitalisation
ainsi que des déficits de l’Hôpital psychia-
trique cantonal de Perreux, de l’Institut
d’anatomie pathologique et du Centre
psycho-social neuchâtelois dans les
charges hospitalières réparties en parts
égales entre l’Etat et les communes

Application à partir de l’année hospitalière 
1996, dont les charges sont réparties entre
l’Etat et les communes en 1997. En 1997
toutefois, répartition de la moitié seule-
ment des subsides d’hospitalisation et des
déficits précités au sens d’une réglemen-
tation transitoire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . – –12,2 –24,7

Recettes fiscales

Prorogation de la contribution de solidarité
jusqu’à fin 1997 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –9,5 –10,0 –

Compensation de la progression à froid à 
raison de 50% au 1er janvier 1998 . . . . . . . . – – –8,0

Sous-total chiffre 22  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . –31,9 –37,1 –42,4
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Excédent de charges
PF PF PF

1996 1997 1998

3 Récapitulation

Résultat du plan financier (chiffre 1) . . . . . . . . . 94,1 92,7 96,0

Améliorations selon chiffre 21  . . . . . . . . . . . . . –15,0 –16,9 –17,9

Améliorations selon chiffre 22  . . . . . . . . . . . . . –31,9 –37,1 –42,4

Résultat du plan financier avec mesures 

d’allégement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47,2 38,7 35,7

8. CONCLUSIONS

Au-delà du budget 1995, dont le résultat est favorablement influencé par les
mesures d’allégement temporaires, les perspectives financières de l’Etat se
dégradent à nouveau fortement en raison de l’échéance desdites mesures.
Cette évolution est d’autant plus préoccupante que nous avons tenu compte
de l’amélioration progressive de la conjoncture économique dans l’apprécia-
tion des recettes fiscales. 

Cette évolution traduit à l’évidence un déséquilibre de nature structurelle.
Celui-ci trouve son origine dans la progression continue des subventions, en
raison des tâches nouvelles ou plus étendues confiées à l’Etat, dans la crois-
sance des charges financières liées à l’effort d’investissement réalisé par
notre canton et dans les allégements fiscaux intervenus au moment où la
conjoncture et les perspectives financières de l’Etat étaient plus favorables.
Dans nombre de cas, l’engagement accru de l’Etat au travers de la politique
de subventionnement est allé de pair avec un allégement des charges qui
étaient auparavant assumées par les communes, en particulier dans le
domaine de l’instruction publique, de l’aide sociale, des transports publics et
de l’aide au logement social.

Au vu des perspectives qui se dégagent du plan financier 1996-1998, de nou-
velles mesures d’allégement devront inéluctablement être prises avec le
budget 1996, si l’on ne veut pas compromettre durablement la capacité de
l’Etat d’assumer les tâches qui lui sont confiées. Le Conseil d’Etat réaffirme,
à cet égard, sa volonté de maîtriser avec rigueur les frais de fonctionnement
des services de l’administration afin de préserver la capacité d’investisse-
ment de l’Etat pour favoriser les conditions-cadres de l’économie et le ren-
forcement des structures de l’économie cantonale ainsi que pour maintenir
un effort important dans le domaine de la politique scolaire, sociale, 
régionale et culturelle. Les mesures qu’il a d’ores et déjà prises à cet effet, la
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stabilisation de l’effectif du personnel malgré les nouveaux postes qui ont
dû être créés, de même que la reconduction ou l’incorporation dans la légis-
lation d’une partie des mesures d’économies touchant la fonction publique
sont l’expression de cette volonté. 

Les mesures structurelles envisagées par le Conseil d’Etat, dont le détail
figure dans les tableaux en annexes 8 et 9, comprennent également plu-
sieurs propositions allant dans ce sens. Ainsi que nous l’avons relevé dans le
rapport à l’appui du budget 1995, le Conseil d’Etat a d’ores et déjà réalisé
partiellement le postulat de la commission financière du 15 novembre 1993,
par lequel le Grand Conseil nous demande un plan d’assainissement com-
plémentaire devant apporter 7 à 9 millions de francs d’économies supplé-
mentaires au compte de fonctionnement. La marge de manœuvre dont nous
disposons à cet égard est toutefois limitée. Au-delà d’un certain seuil, la
rationalisation des activités administratives ne peut souvent guère être réali-
sée sans investissements préalables, non seulement en locaux et en maté-
riel adéquats, mais aussi dans la formation du personnel.

Compte tenu du poids prépondérant des dépenses de transferts et des sub-
ventions, un assainissement durable des finances de l’Etat n’est à l’évidence
pas possible sans remettre en cause certaines prestations de l’Etat dans ce
domaine. Les propositions que nous formulons dans le cadre des mesures
structurelles, de la reconduction temporaire de la réduction des subventions
ainsi qu’au titre de la nouvelle répartition des charges hospitalières répon-
dent à cet objectif. Elles ont été retenues par le Conseil d’Etat au terme d’une
évaluation attentive de leurs conséquences à l’égard des bénéficiaires et des
possibilités de financement dont disposent les communes, lorsque celles-ci
sont concernées.

Malgré les mesures que nous envisageons de vous soumettre ou de prendre
de notre propre compétence, le rétablissement d’une situation financière
plus favorable ne pourra cependant pas être atteint si l’Etat ne dispose pas
de ressources stables et évoluant positivement. A cet égard, la reconduction
temporaire de la contribution de solidarité nous paraît indispensable pour
faire face aux charges accrues auxquelles le canton sera vraisemblablement
confronté en matière de lutte contre le chômage. Elle répond également à la
volonté du Conseil d’Etat de proposer un train de mesures reposant sur une
répartition équitable de l’effort demandé à la fonction publique et aux béné-
ficiaires de subventions, d’une part, aux contribuables d’autre part. La pro-
position visant à une compensation partielle de la progression à froid relève
également de ces préoccupations.

Le Conseil d’Etat tient à rappeler que le programme envisagé n’est pas défi-
nitivement arrêté. Cela étant, la mise en œuvre de mesures structurelles, la
redistribution de certaines charges et la reconduction temporaire d’une par-
tie des mesures en vigueur ouvrent des perspectives réalistes pour une
amélioration de la situation financière de l’Etat. Remettre en cause l’effort
d’allégement envisagé ou en atténuer considérablement la portée ne ferait
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qu’aggraver les difficultés financières de l’Etat, et par conséquent réduire ses
possibilités de soutien aux régions, aux communes et aux habitants du can-
ton qui en ont particulièrement besoin. De même, le Conseil d’Etat ne pourra
poursuivre l’effort d’investissement en cours que si l’Etat dispose d’une
capacité de financement suffisante, c’est-à-dire si les déficits du budget de
fonctionnement peuvent être maîtrisés à une hauteur raisonnable.

Compte tenu des propositions ponctuelles qu’il a retenues dans son pro-
gramme d’allégement, le Conseil d’Etat n’envisage pas, dans les circons-
tances présentes, de vous proposer une majoration du barème de l’impôt
direct cantonal. Selon l’évolution de la situation financière de l’Etat et en
fonction des mesures d’allégement qui seront effectivement mises en
œuvre, un relèvement de l’effort fiscal – ou une nouvelle redistribution des
recettes de l’impôt fédéral direct – pourrait toutefois devenir indispensable à
terme.

Le Conseil d’Etat tient au demeurant à relever qu’il entend poursuivre sa
réflexion. Les propositions qui vous sont présentées ne représentent par
conséquent pas un aboutissement. Au cours des prochaines années, il
conviendra notamment de suivre attentivement l’évolution dans le domaine
de l’instruction publique, où l’augmentation prévisible du nombre d’élèves
et les mutations auxquelles sont confrontées en particulier la formation tech-
nique et professionnelle et l’Université représentent autant de défis aux-
quels il faudra apporter une réponse. Le Conseil d’Etat constate aussi que la
question de la répartition des tâches entre l’Etat et les communes, de même
que celle de la péréquation financière intercommunale, restent posées après
l’accueil peu favorable qui a été réservé aux propositions de la commission
chargée de ce dossier. Un rapport sera adressé à cet effet au Grand Conseil
pour que celui-ci puisse se prononcer sur la poursuite des objectifs y relatifs.

La discussion de la planification financière au Grand Conseil devrait per-
mettre d’évaluer l’action de l’Etat et les moyens financiers sur lesquels il
peut s’appuyer dans une perspective plus large. Elle est l’occasion d’une
réflexion commune sur les objectifs et les tâches de l’Etat, les priorités qu’il y
a lieu de leur accorder et les ressources permettant de les réaliser. Cette
réflexion est d’autant plus nécessaire au Grand Conseil qu’une part prépon-
dérante des dépenses de l’Etat concerne les communes, les institutions et
les particuliers.

Le Grand Conseil est appelé à prendre connaissance de la planification
financière, à donner son avis et à faire connaître les objectifs et les orienta-
tions qu’il entend privilégier dans l’accomplissement des tâches et dans la
politique financière du canton. Ces orientations détermineront le cadre
général des mesures à prendre, sur lesquelles le Grand Conseil sera appelé
à se prononcer en tant qu’elles sont du ressort de sa compétence.

Le Conseil d’Etat souhaite que la planification financière 1995-1998 suscite
un dialogue et une collaboration active entre le Conseil d’Etat, le Grand
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Conseil, les communes, l’économie et la population, visant en dernier 
ressort à favoriser les intérêts généraux de notre canton. 

C’est dans cette perspective que nous vous prions de prendre acte du 
présent rapport.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 5 octobre 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

La commission financière a examiné lors de ses séances des 18 et 24 octo-
bre 1994 la planification financière 1995-1998. Le présent rapport constitue la
synthèse de ses discussions et ne saurait être dissocié du rapport du Conseil
d’Etat au Grand Conseil à ce sujet.

1. INTRODUCTION

La période 1991-1994 a vu une détérioration rapide de la situation écono-
mique de la Suisse en général et de notre canton tout particulièrement,
confirmant ainsi certaines craintes émises lors de l’examen de la planifica-
tion financière à la session de novembre 1990 du Grand Conseil. Celles-ci
portaient principalement sur l’excédent de charges, la part d’autofinance-
ment et l’insuffisance de financement avec sa conséquence, l’accroissement
de l’endettement cantonal. Pour le premier point, on constate une détériora-
tion, prise sur la période de quatre ans, de 7,4 millions de francs par rapport
à la planification financière, alors que les amortissements sont supérieurs 
de 7,3 millions de francs. Comme prévu dans le plan financier, il a fallu
emprunter un peu plus de 16 millions de francs pour assurer le fonctionne-
ment de l’Etat. L’insuffisance de financement a cependant été moins élevée
de 69,4 millions de francs.

Ces résultats ont pu être obtenus grâce à des mesures provisoires prises dès
1993 pour corriger une situation qui devenait problématique. Cette situation
est entre autres due à la modification de la conjoncture économique, aux
effets du chômage, au manque de souplesse de nos structures étatiques, à
l’accroissement des subventions et aux allégements voulus par le Grand
Conseil au titre des lods, des taxes sur les véhicules automobiles et de
l’impôt direct cantonal.
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La présente planification financière vise donc essentiellement deux 
objectifs :

– sortir des mesures temporaires d’assainissement ;
– retrouver progressivement l’équilibre financier des comptes.

Faisant suite aux remarques émises il y a quatre ans, le Conseil d’Etat 
présente deux scénarios, l’un sans mesures d’assainissement et l’autre avec
des mesures comprenant des décisions de sa propre compétence et de celle
du Grand Conseil, remplaçant ou complétant les mesures temporaires
d’assainissement actuellement en vigueur. Nous suivons le Conseil d’Etat
lorsqu’il écrit que du point de vue politique, le plan financier constitue une
base de décisions en vue des mesures à prendre. Toutefois, un manque de
précisions chiffrées quant à l’influence de certaines décisions sur les
comptes des communes rend ces choix plus difficiles. Ni la commission
financière, ni le Grand Conseil, ne sont les représentants des communes,
mais on ne saurait faire abstraction de la situation financière de ces der-
nières dans l’évaluation des décisions politiques à prendre. Ce souci de la
pesée des intérêts généraux du canton et des intérêts particuliers des 
communes et des contribuables a constamment animé les travaux de la
commission ces dernières années.

Telle quelle, la planification financière est cependant un bon outil d’aide à la
décision et la commission remercie le Conseil d’Etat et les services de
l’administration de leurs efforts pour permettre à notre canton de retrouver
une situation saine.

2. PLANIFICATION FINANCIÈRE 1995-1998

2.1. Conditions générales

Les mesures temporaires adoptées par le Grand Conseil en 1993 arrivent à
échéance à fin 1995 et ne sont donc plus prises en compte dans la planifica-
tion financière. Il en est de même pour la prise en charge par la Caisse de
pensions de l’Etat de la totalité des allocations de renchérissement. Le mon-
tant à compenser dès 1996 s’élèvera ainsi à environ 49 millions de francs par
année.

Bien que toutes prévisions économiques ou démographiques comportent
des éléments d’incertitude, le Conseil d’Etat prévoit une croissance réelle du
revenu cantonal de 2,5% en 1995, 2,2% en 1996 et 2% pour les années 1997
et 1998. La population résidente du canton augmentera légèrement alors
que le marché de l’emploi ne s’améliorera que lentement.

Les mesures que la Confédération prendra, ou pourrait prendre, auront des
incidences sur les finances de notre canton. Il est pour l’heure difficile de les
chiffrer et la planification financière n’en tient pas compte, à l’exception des
dépenses pour la construction de la N 5 en 1996 dont le montant a d’ores et
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déjà été en partie réduit. Le Conseil d’Etat restera attentif à la situation et
adaptera les budgets en conséquence.

2.2. Objectifs généraux

Le Conseil d’Etat est d’avis qu’il ne pourra assumer son rôle qu’en recher-
chant une large collaboration et coopération avec les communes, les associa-
tions et le privé. Ses objectifs peuvent être divisés en deux groupes, des ob-
jectifs non quantifiables et des propositions chiffrées. Les premiers visent à :

– renforcer le tissu économique et la création d’emplois ;
– assurer la cohésion sociale et régionale ;
– préserver la qualité de la vie et du paysage.

Il souhaite également poursuivre la collaboration intercantonale et trans-
frontalière et participer à la recherche de solutions pour améliorer la situa-
tion financière de la Confédération.

Les propositions chiffrées, qui font l’objet du chapitre 3 du présent rapport,
portent sur les principaux points suivants :

– réduction progressive des déficits et augmentation de la part d’auto-
financement des investissements ;

– investissements prioritaires pour la formation et la recherche, les trans-
ports et les communications, la protection de l’environnement, la culture
et les sports, la santé publique.

L’effectif du personnel devrait être stabilisé et le poste biens, services et 
marchandises progresser très légèrement. Certaines prestations, dans tous
les départements, seront revues, ainsi que le partage des charges et des
recettes entre l’Etat et les communes. Le Conseil d’Etat considère que seule
une nouvelle répartition des efforts entre la fonction publique, les contri-
buables, les bénéficiaires de subventions et les communes permettra
d’atteindre les objectifs proposés.

La fiscalité ne devrait pas être fondamentalement modifiée, sous réserve des
études menées pour améliorer l’image du canton et l’adaptation des taxes
automobiles, liée au dixième crédit pour les routes cantonales.

3. APPRÉCIATION DE LA COMMISSION FINANCIÈRE

En étant consciente du caractère indicatif d’une planification financière, la
commission approuve les projections établies. Comme le Conseil d’Etat, elle
considère que les résultats annoncés au chapitre 6.1 du rapport sont inac-
ceptables et elle s’est attachée principalement à l’examen des mesures
d’allégement proposées.

La commission remercie l’exécutif de son rapport qu’elle qualifie de cou-
rageux. Elle constate que les choix seront difficiles. Elle apprécie que les
principes de la politique sociale soient maintenus et que la fiscalité ne soit
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pas modifiée, exception faite de la prorogation de la contribution de solida-
rité jusqu’à fin 1997 et de la correction de la progression à froid pour moitié
dès que les circonstances l’exigeront.

En fait, si chacun peut souscrire à la nécessaire modification de la répartition
des efforts, les transferts de charges aux communes, tels qu’ils sont propo-
sés par le Conseil d’Etat, ne rencontrent pas l’approbation de la commission.
Le montant annoncé, d’environ 25 millions de francs, n’est pas remis en
cause. Cependant la proposition de ce transfert au titre de la répartition des
subsides d’hospitalisation et des charges hospitalières n’est pas acceptée
car il risquerait de mettre en péril les finances de certaines communes,
d’aggraver la fiscalité d’autres et de provoquer le refus par le peuple de la
création du Centre hospitalier de Neuchâtel. La commission attend des pro-
positions alternatives du Conseil d’Etat dans le cadre d’une meilleure distri-
bution des transferts sur plusieurs secteurs. La commission financière lie
son acceptation de transfert des charges sur les communes à une péréqua-
tion financière qui est plus que jamais d’actualité et mérite d’être réexami-
née sous plusieurs angles. Le Conseil d’Etat mène actuellement des études
dans plusieurs directions et en saisira le Grand Conseil dès leur achèvement.

Objectifs généraux de la planification financière

3.1. Administration générale

La commission financière partage les appréciations du Conseil d’Etat sur le
rôle de l’administration cantonale et la nécessité de moderniser la loi sur la
fonction publique. L’informatisation des services devra être poursuivie, ainsi
que leur rationalisation et restructuration.

3.2. Sécurité publique

De nombreuses questions, liées davantage à un examen budgétaire qu’à
une planification financière, ont été posées. Aucune de ces questions ne
remet en cause les propositions du Conseil d’Etat et elles pourront être
réexaminées lors de la clôture des comptes ou l’établissement des pro-
chains budgets par la sous-commission financière du département.

3.3. Enseignement et formation, recherche

Pas de remarques particulières, si ce n’est pour constater la prise en charge
par l’Etat de la totalité du déficit des conservatoires dès 1996, en compensa-
tion du transfert des droits successoraux et de l’augmentation de 40 à 50%
de la part des communes aux charges d’assistance déjà en vigueur.

3.4. Santé

La commission a consacré une grande partie de ses travaux à l’examen de
ce département puisqu’il propose l’essentiel des transferts de charges de
l’Etat aux communes. L’analyse du Conseil d’Etat est la suivante :
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– les coûts du subside d’hospitalisation ont doublé en quelques années
pour atteindre environ 37 millions de francs. Ils sont à la charge exclusive
de l’Etat ;

– le domaine psycho-social relève principalement de l’Etat.

Ceci amène les communes à ne participer que pour 30% aux frais des
charges hospitalières. La situation n’est plus tenable et un meilleur partage
des tâches doit intervenir. C’est pourquoi il est aussi proposé que les déficits
à charge de l’Etat uniquement de l’Hôpital cantonal de Perreux, de l’Institut
d’anatomie pathologique et du Centre psycho-social neuchâtelois soient 
intégrés très logiquement dans l’enveloppe globale des déficits hospitaliers
partagés entre communes et Etat.

Parallèlement, la progression des coûts hospitaliers a été freinée et des pro-
positions seront faites sur la nouvelle planification hospitalière dans le cadre
d’un redimensionnement de l’offre et d’une complémentarité entre les éta-
blissements. Le choix de deux hôpitaux principaux n’est pas remis en cause.
De même une rétribution différenciée par les caisses-maladie selon les pres-
tations est envisagée.

La commission financière ne s’oppose pas à une planification hospitalière
différente, à l’incorporation du domaine psycho-social dans l’enveloppe glo-
bale des charges, mais elle considère qu’une répartition des transferts de
charges aux communes doit intervenir dans plusieurs secteurs et pourrait
inclure alternativement une distribution différente des recettes. Le Conseil
d’Etat se range à cette proposition.

3.5. Prévoyance et action sociale

Le canton de Neuchâtel, sans le dire haut et fort, participe, dans la mesure de
ses moyens, depuis de nombreuses années à la réinsertion professionnelle
des chômeurs et à l’intégration des jeunes dans le monde du travail.

Tout le problème de la loi sur l’assurance-chômage sera revu dès le nouveau
droit fédéral connu. La commission soutient le Conseil d’Etat dans sa
recherche de solutions concrètes et dynamiques.

Les mesures proposées par le Conseil d’Etat au titre de l’assurance-maladie
sont examinées plus loin.

3.6. Trafic

Les commissaires ont regretté l’inadaptation du personnel d’entretien des
routes aux données saisonnières. Comme d’ailleurs cela pourrait se faire
dans d’autres services, un recours accru à du personnel temporaire ou à des
entreprises privées permettrait de diminuer sensiblement les coûts.

3.7. Environnement, services économiques

La commission ne formule pas de remarques particulières.
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3.8. Investissements

Le montant global des investissements n’est pas contesté mais plusieurs
commissaires ont souligné l’importance d’une répartition économique sur
toutes les régions du canton. S’il est évident qu’on ne saurait modifier la
localisation de certains investissements, tels ceux accordés à la N 5 ou à
l’Université par exemple qui profitent à l’ensemble du canton, il serait sou-
haitable que les régions non bénéficiaires obtiennent des compensations
par d’autres biais.

Le Conseil d’Etat partage ces vues, mais déplore également le peu de propo-
sitions faites dans le cadre des crédits LIM. Il rappelle aussi que la décentrali-
sation va dans cette voie d’un bon équilibre cantonal et que le dixième crédit
pour les routes cantonales remplira, au moins partiellement, les vœux de
ces commissaires.

La commission prend acte de ces prises de position et rappelle qu’elle est
soucieuse de l’équilibre entre régions et que cela peut se traduire non seule-
ment par les investissements, mais également par la décentralisation, la
péréquation financière, l’aide à la création d’emplois, etc.

A la question de savoir quels investissements seront faits pour marquer le
150e anniversaire du canton, le Conseil d’Etat présentera un rapport à l’inten-
tion du Grand Conseil qui déterminera les modalités de financement.

4. MESURES D’ALLÉGEMENTS PROPOSÉES

4.1. Mesures structurelles relevant du Grand Conseil

Nous ne reviendrons pas ici sur les mesures proposées au titre de l’aide 
hospitalière mais résumerons brièvement quelques propositions du Conseil
d’Etat tout en relevant qu’elles devront toutes faire l’objet d’une décision au
Grand Conseil.

Le bureau de l’égalité et de la famille pourrait être intégré dans un autre
cadre, service juridique ou chancellerie par exemple, ce qui permettra une
diminution de son coût de fonctionnement administratif.

La restructuration des hôpitaux fera passer l’offre de 898 lits actuellement à
770 lits vraisemblablement. La réduction des subventions au titre d’une prise
en charge des prix de pensions réduits de la LESPA devrait être possible par
le recours à davantage de solidarité familiale.

De même les limitations de subventions pour les primes d’assurance-
maladie et pour les avances de contribution d’entretien relèvent de la
volonté de mieux cibler les aides et de responsabiliser davantage certains
bénéficiaires. Le Conseil d’Etat n’entend cependant pas se dégager de son
rôle social.
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Dans un autre domaine, celui des institutions économiques, CIM, RET et
Interface seront regroupées, ce qui favorisera une meilleure collaboration et
induira des économies de fonctionnement.

La prise en charge du déficit du Conservatoire neuchâtelois par l’Etat seul a
déjà été évoquée et prise en considération dans le plan financier 1996-1998.

La suppression de la subvention cantonale complémentaire allouée au
Gymnase du Val-de-Travers ne saurait être envisagée sans redéfinir 
préalablement la place et le rôle des écoles dans le canton. Si la commission
financière ne s’oppose pas au principe de la suppression de la subvention
complémentaire, elle y met comme préalable une péréquation financière qui
devrait permettre aux communes de pouvoir assumer cette charge.

Le Département de l’instruction publique et des affaires culturelles étudie les
conséquences de la nouvelle maturité fédérale sur les écoles secondaires
supérieures.

4.2. Mesures structurelles relevant du Conseil d’Etat ou des dépar-
tements

Les suppressions ou diminutions de prises en charge de mesures de pro-
phylaxie, vaccins et radiophotographies ne devront être prises que pour
autant qu’elles ne mettent pas en danger la situation sanitaire de la popula-
tion. Elles vont cependant dans le sens d’une meilleure responsabilisation
de l’individu. Les subsides alloués pour les cas de gériatrie seront réexami-
nés dans le cadre de la loi sur l’aide hospitalière. La mesure s’avère indis-
pensable au vu de l’importance financière qu’ils prennent depuis quelques
années.

Le renforcement de la collaboration entre l’office de la main-d’œuvre étran-
gère et le service de la police administrative et des étrangers devrait mener 
à terme à la fusion des deux au vu de l’interdépendance étroite de ces 
services.

La privatisation de la production des étalons de fréquence au rubidium va
dans le sens du désengagement de l’Observatoire cantonal de tâches de
production. L’ensemble de ces activités, y compris les équipements, seront
transférés au secteur privé.

Les mesures proposées par le Département de l’instruction publique répon-
dent soit à un postulat du Grand Conseil, soit à la volonté de se concentrer
sur l’essentiel, afin de maintenir l’offre et la qualité de formation que connaît
notre canton.

Au chapitre de la gestion du personnel, la commission financière soutient le
Conseil d’Etat dans ses discussions avec les associations du personnel. Le
principe de la transformation de l’allocation de ménage en allocations pour
enfants devra se faire progressivement pour éviter de pénaliser trop forte-
ment les salaires les moins élevés.
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Des propositions de modifications de la loi concernant la Caisse de pensions
seront faites pour tenir compte des dispositions fédérales qui entreront en
vigueur dès 1995. L’étude de la mise à la charge de la Caisse de pensions de
la totalité des allocations de renchérissement sera poursuivie.

La prorogation de la contribution de solidarité jusqu’à fin 1997 est acceptée
par la commission. Elle n’est pas favorable à la généralisation de ce type
d’impôt lié et souhaite sa suppression dès que possible. Si la loi sur l’assu-
rance-chômage nous impose des charges nouvelles, le simple report d’une
mesure temporaire ne saurait être poursuivi si le Grand Conseil veut garder
sa crédibilité vis-à-vis du citoyen.

5. CONCLUSIONS

Les travaux de la commission financière se sont déroulés dans un climat de
compréhension des efforts de chacun, Etat, communes et particuliers, pour
améliorer la situation financière du canton. Les mesures d’allégements pro-
posées par le Conseil d’Etat constituent un tout et la commission financière
accepte à l’unanimité la planification financière 1995-1998 pour autant
qu’elles y soient comprises. Elle attend du Conseil d’Etat les propositions
législatives y afférentes. Les transferts de charges prévus sont à subordon-
ner à la mise en œuvre rapide d’une péréquation financière et à des proposi-
tions du Conseil d’Etat sur un transfert diversifié par secteur. Elle approuve le
Conseil d’Etat dans sa volonté de présenter durant le premier semestre de
1995, sous forme d’un paquet, les modifications législatives devant conduire
à réaliser les objectifs de la planification allégée.

La commission financière remercie le Conseil d’Etat et l’administration de
ses efforts en vue de réduire les déficits à charge du compte de fonction-
nement et c’est à l’unanimité sous réserve d’une abstention qu’elle vous
recommande, avec les réserves mentionnées plus haut, de prendre acte du
rapport du Conseil d’Etat relatif à la planification financière 1995-1998.

Le présent rapport a été adopté à l’unanimité des membres présents.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 27 octobre 1994

Au nom de la commission financière :

La présidente, Le rapporteur,
M. DUSONG J.-M. NYDEGGER

Ces deux rapports ont été envoyés en temps utile aux députés.
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Mme Monika Dusong, présidente de la commission financière : – Nous 
aimerions en préambule vous rappeler qu’une planification financière est
plus qu’un alignement de chiffres basés sur des hypothèses économiques
sur plusieurs années. C’est le reflet d’une volonté politique. Cela signifie que
les priorités définies par le Conseil d’Etat disposent des moyens nécessaires
pour être réalisées. Nous saluons le rapport du Conseil d’Etat qui définit 
très clairement ses axes politiques pour les années à venir. La commission
financière les a approuvés. Il s’agit de la formation et de la recherche, de 
la promotion économique, de la solidarité sociale et du développement
régional.

Quant aux priorités financières, la commission financière se rallie aux objec-
tifs du Conseil d’Etat de réduire graduellement le déficit. Nous ne pouvons
nous permettre de vivre au-dessus de nos moyens sur une période prolon-
gée si nous ne voulons pas charger gravement la génération suivante d’une
charge d’intérêts insupportable. Il s’agit véritablement là d’une politique de
responsabilité à long terme. 

Devant le constat que le déficit est principalement structurel, la commission
financière soutient le Conseil d’Etat dans sa volonté de chercher des 
solutions structurelles.

La commission financière a siégé dans un esprit consensuel. Pour le bien du
canton, il lui tenait à cœur de trouver des réponses équilibrées, des compro-
mis équitables et réalistes en pesant soigneusement les sacrifices et efforts
demandés aux divers groupes. Elle considère que la planification financière,
telle qu’elle est présentée, forme un tout. Ce n’est pas un libre marché où
chacun peut choisir ce qui lui convient et rejeter les points qui le dérangent,
à moins que l’on veuille briser la cohésion qui a prévalu lors de l’établisse-
ment de la planification. De toute évidence, tous les groupes doivent faire
des efforts. Il est certain que les modalités des réductions ou transferts 
peuvent et doivent être discutées. La planification financière vous présente
de grandes lignes dont les contours restent négociables. Le Grand Conseil
aura l’occasion de prendre des décisions définitives dans le courant de
l’année suivante.

Les mesures envisagées pour redresser la situation financière du canton
nous semblent équilibrées. Elles touchent les fonctionnaires dont les
salaires sont indexés annuellement tout en gardant la notion du plafonne-
ment, la fiscalité avec la reconduction pour deux ans de l’impôt de solidarité
et la correction partielle de la prochaine échéance concernant la progression
à froid, les subventions personnelles par la redéfinition des normes et les
communes par un transfert des charges du canton. 

La commission financière n’a pas accepté la méthode du transfert des
charges du canton aux communes tout en admettant qu’elle est probable-
ment inévitable. Le Conseil d’Etat s’est engagé à présenter d’autres moyens
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pour réaliser ce transfert. La commission financière est consciente qu’il 
ne s’agit pas de mesures d’économies. Certaines communes connaîtront
des difficultés à absorber la charge supplémentaire. Pour certaines, cela se
traduira par une augmentation de leurs charges fiscales et de leurs taxes.
C’est la raison pour laquelle la commission a lié son accord à ce transfert
impérativement à l’instauration d’une péréquation financière entre les 
communes.

Concernant le programme d’investissements, la commission financière s’est
penchée sur les équilibres entre les régions. Elle constate que le Littoral est
favorisé par rapport au haut du canton. Toutefois, un simple calcul n’est pas
suffisant. Il ne faut pas oublier que des investissements concernant la N 5 ou
l’Université par exemple profitent à tout le canton. 

Nous aimerions remercier le Conseil d’Etat et l’administration de l’important
travail d’investigation. Nous aimerions relever la qualité des réflexions.
Nous apprécions que le Conseil d’Etat nous ait fait des propositions de
mesures concrètes, courageuses, dont on sait qu’elles seront combattues
par tous ceux qui seront touchés. Il est légitime de vouloir sauvegarder tout
ce qui existe. Il est pourtant peu réaliste de croire que nous sortirons de la
crise financière de l’Etat sans diminution ou réorientation des prestations. 

Pour la commission financière, l’essentiel est sauvegardé. C’est la raison
pour laquelle elle vous demande en conclusion de faire preuve d’un esprit
de consensus et d’ouverture en prenant acte de la planification financière.
Nous pensons que le rapporteur de la commission entrera davantage dans
les détails des travaux de la commission.

M. Jean-Marc Nydegger, rapporteur de la commission financière : –
Permettez-nous de remercier également le Conseil d’Etat et l’administration
de leur travail pour nous présenter une planification financière qui non seu-
lement fournit une projection chiffrée de l’évolution des dépenses de notre
canton sur les quatre prochaines années, basée sur la législation actuelle,
mais propose également l’alternative d’une maîtrise des coûts par des
mesures correctives que nous pourrions prendre dès l’année prochaine. 

Nous tenons à souligner également le caractère constructif du dialogue 
établi en commission financière. Certes, tout ne fut pas facile à admettre de
part et d’autre, mais il y avait une volonté réelle d’aboutir à une réduction
des déficits et le souci de répartir les efforts sur tous les acteurs de la vie 
économique, sociale et publique de notre canton.

Le but d’une planification financière est de fixer les objectifs et de définir les
mesures à prendre pour les atteindre. Ce but n’était pas clairement présenté
lors de la précédente planification, nous n’avions alors qu’une projection de
ce qui allait se passer et c’est ce qui avait été reproché au Conseil d’Etat il y a
quatre ans. Plusieurs d’entre vous, nos chers collègues, s’étaient abstenus
ou opposés lors de la prise en considération du rapport. Aujourd’hui, nous
ne pouvons faire ce reproche au Conseil d’Etat. Il a rempli ses obligations et
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nous propose un éventail de mesures correctives. Nous vous le rappelons,
une planification n’est pas un prébudget et, au vu de l’évolution de la 
situation, nous devrons modifier tel ou tel chapitre. La planification 
financière présentée est-elle réaliste? La commission financière le pense et
n’a en fait pas émis de remarques à ce sujet.

Concernant les déficits, plusieurs écoles s’affrontent et nous pensons qu’il
est important de les réduire car leur multiplication accroît l’endettement et
ne fait, ainsi qu’il l’a été dit, que reporter sur les générations futures le prix à
payer pour les investissements présents. 

Soulignons également la montée des taux d’intérêts due partiellement à
l’endettement des collectivités publiques. Le degré de couverture des
emprunts des cantons, des communes, voire de la Confédération, sera-t-il
toujours suffisant? Ne risque-t-on pas de voir une renonciation des bailleurs
de fonds traditionnels à accepter de couvrir la totalité des emprunts émis? Si
un déficit ponctuel est admissible, il ne saurait bien évidemment perdurer.
Pour réussir à sortir tout à la fois des déficits et des mesures de crises 
arrivant à échéance à fin 1995, il faut un effort commun et cela a été compris
par la commission financière. On ne saurait demander à une seule entité 
de supporter le poids des recettes supplémentaires ou des réductions 
de charges. Un dosage a été proposé par le Conseil d’Etat, modifié par la
commission financière, et il vous appartient d’en débattre.

L’essentiel des discussions en commission a porté sur ces mesures correc-
tives, mais chacun a admis les chiffres à atteindre, soit un excédent de
charges inférieur à 36 millions de francs en 1998, des investissements nets
annuels moyens de 84 millions de francs environ, avec une part d’autofinan-
cement croissante permettant de réduire progressivement l’insuffisance 
de financement. La prochaine planification financière de 1999-2002 devra,
elle, nous conduire à l’équilibre des comptes et, si possible, à une part
d’amortissement supérieure aux montants des investissements nets.

Nous avons accepté le principe de l’enveloppe financière, en ce sens 
qu’une modification particulière à l’intérieur du paquet des propositions
faites par le Conseil d’Etat ne touche pas à l’objectif principal. C’est ainsi que
la commission a émis des réserves sur les mesures contenues dans le 
rapport de l’exécutif et vous propose de prendre acte du rapport en tenant
compte de celles-ci. 

Certains d’entre vous, Mesdames et Messieurs, tout en acceptant bien 
évidemment l’objectif final, voulu d’ailleurs par la loi sur finances, pourront
s’interroger sur la timidité des moyens demandés pour y arriver. Aurait-on
pu être plus audacieux? Sabrer dans le personnel ou dans les subventions?
De plus le postulat de la commission financière, accepté en novembre 1993,
n’est que partiellement réalisé. Ce mécontentement est légitime. Cependant
la commission financière a estimé qu’une politique des petits pas était plus
judicieuse et que la volonté manifestée par le Conseil d’Etat était de bonne
augure pour retrouver une situation saine.
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Nous sommes en présence d’une planification volontariste, mais il va de soi
que la vigilance doit être de mise. Même une amélioration de la conjoncture
économique ne doit pas nous amener à relâcher nos efforts. C’est dans 
cette optique que la commission financière a examiné ou va examiner le
mécanisme et la justification des fonds ainsi que des subventions. Nous
n’entendons pas diminuer la pression de la rigueur budgétaire et il vous
appartiendra de redéfinir le rôle que vous désirez attribuer à l’Etat, les 
ressources et les missions qui seront les siennes dorénavant.

Au chapitre des investissements, le montant important dévolu au bas du
canton ne devra pas prétériter les autres régions et des compensations pour-
ront être trouvées sous une forme différente. Le luxe dans la réalisation ne
sera cependant plus de mise et le Conseil d’Etat y veillera. 

Voilà, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’appréciation géné-
rale du rapporteur de la commission financière sur le déroulement des 
travaux de celle-ci et le contenu de ses discussions. La négociation entre les
commissaires et le Conseil d’Etat fut serrée et constructive et nous atten-
dons que le Grand Conseil poursuive le débat, fasse ses propositions, puis
prenne acte du rapport du Conseil d’Etat relatif à la planification financière
avec les réserves que vous trouvez dans le rapport de la commission.

M. Gilles Attinger : – Le groupe libéral-PPN a pris connaissance avec un 
vif intérêt du rapport du Conseil d’Etat relatif à la planification financière
1995-1998. Il rappelle qu’en 1991, il s’était opposé à la planification 
1991-1994 présentée, parce qu’elle restait floue en ce qui concerne les 
objectifs et les priorités du gouvernement, parce qu’elle conduisait l’Etat à
emprunter pour fonctionner, parce qu’elle n’était assortie d’aucune proposi-
tion concrète d’allégement alors que l’excédent de charges du compte de
fonctionnement pour 1994 était estimé à 74 millions de francs, avec une
insuffisance de financement de 142 millions de francs. L’impasse était donc
annoncée, le budget 1994 discuté en novembre 1993 présentait une situation
encore plus grave avec un excédent de charges du compte de fonctionne-
ment arrêté à 123 millions de francs. Le Grand Conseil acceptait alors les
mesures de pompiers proposées par le Conseil d’Etat pour une période de
deux ans.

Aujourd’hui, nous saluons la planification financière 1995-1998. Le Conseil
d’Etat a tenu compte des critiques faites en 1991. Il énumère ses objectifs. 
Il définit ses priorités. Il propose des mesures durables propres à réaliser son
programme. La partie de ping-pong engagée depuis plusieurs années entre
le Conseil d’Etat et le Grand Conseil est heureusement terminée et, globa-
lement, le groupe libéral-PPN est satisfait des propositions faites. Il partage
aussi les préoccupations de la commission financière associée, il faut le 
souligner, à l’élaboration des grandes lignes de cette planification. 

S’agissant des objectifs, le groupe libéral-PPN les partage sans réserve. Avec
la commission, il souligne la nécessité de renforcer l’équilibre entre régions
et une collaboration transparente entre Etat et communes. Il souhaite aussi
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que la collaboration intercantonale relancée dans le cadre de l’Espace
Mittelland conduise rapidement à des effets positifs pour notre canton. 

S’agissant des priorités, le groupe libéral-PPN les partage également en 
formulant cependant les remarques suivantes. Le Conseil d’Etat est invité à
pousser plus loin ses réflexions dans les domaines suivants : la privatisation
de certaines tâches actuellement dévolues à l’administration devrait faire
une analyse complète et objective dans l’esprit de ce qui nous est proposé
pour la vulgarisation agricole. L’effectif du personnel sera stabilisé, nous dit
le Conseil d’Etat. C’est bien mais il faudrait faire mieux. A l’instar de cer-
taines communes et d’autres cantons, il faut aller plus loin en envisageant,
par exemple, durant la période 1995-1998, de ne pas remplacer sauf excep-
tion les départs naturels en visant, pour fin 1998, une réduction globale de
5%. Une telle démarche serait bien ressentie par toutes celles et tous ceux
qui critiquent à tort ou à raison la boulimie de l’Etat. Elle permettrait de
réduire sensiblement la somme des charges que l’Etat entend reporter sur
les communes et mettrait ces dernières dans un état d’esprit plus positif face
à des reports éventuels de tâches ou de charges incontournables.

Priorités dans les investissements, le groupe libéral-PPN les accepte telles
quelles en relevant cependant le déséquilibre régional apparent quasi inévi-
table. Ces investissements représentent un effort raisonnable pour réaliser
les objectifs de l’Etat. Ils devraient influencer favorablement l’équilibre social
et économique du canton. Le Conseil d’Etat est toutefois invité à accroître
ses efforts en faveur des vallées et des Montagnes neuchâteloises dans le
cadre de la promotion économique et en soutenant les projets qui pour-
raient induire l’intervention de la LIM ou de l’arrêté Bonny notamment. Il est
aussi invité à investir sans perfectionnisme et au plus juste prix. Nous pen-
sons notamment aux réalisations scolaires, routières et hospitalières. Une
telle attitude permettrait d’incorporer au programme des investissements un
ou deux crédits supplémentaires sans dépasser l’enveloppe retenue. 

S’agissant des mesures proposées, globalement, le groupe libéral-PPN entre
en matière réservant toutefois son approbation formelle l’an prochain selon
le sort que l’on réservera aux remarques qui suivent.

Charges reportées sur les communes: celles-ci devraient encore être affi-
nées, allégées par des économies accrues de l’Etat, notamment en matière
d’effectif du personnel, comme nous l’avons relevé tout à l’heure. Nous par-
tageons les préoccupations de la commission financière s’agissant des
charges reportées au titre des charges hospitalières et demandons au
Conseil d’Etat d’imaginer des solutions alternatives en relation avec une
nouvelle définition des tâches des communes liée à une juste répartition des
charges et recettes entre Etat et communes. Si les communes dites pauvres
pourront peut-être soutenir un projet de péréquation qui les mette en 
situation d’accepter des reports de charges, les communes dites riches, par
contre, doublement pénalisées par les effets de la péréquation d’abord, par
les reports de charges ensuite, pourraient être plus difficiles à convaincre. Le
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risque est donc grand d’un nouvel échec de projet de péréquation. Il est
donc primordial que l’Etat, dans la poursuite de ses réflexions, limite au
maximum l’étendue des charges qu’il entend reporter sur les collectivités
communales. En tout état de cause, nous demandons au Conseil d’Etat
d’accompagner les reports de charges éventuelles sur les communes d’un
renforcement des compétences de ces dernières, conduisant à une gestion
communale plus responsable des deniers publics et une collaboration de
confiance avec le canton.

Le Conseil d’Etat déclare vouloir maintenir sans changement la fiscalité 
neuchâteloise. Nous le soutenons et n’avons rien à ajouter. 

Nous relevons que la dette publique continue à s’accroître dans le cadre de
cette planification si nous voulons soutenir nos efforts d’investissements.
Nous l’admettons tout en relevant qu’en 1995, l’intérêt de la dette à payer
équivaudra à 220.000 francs par jours ouvrables à débourser. C’est là un
lourd héritage laissé aux générations à venir, n’en déplaise à M. Frédéric
Blaser. 

Par ailleurs, nous relevons que la somme des intérêts passifs est supérieure
au rendement de l’impôt perçu sur les personnes morales. L’autofinance-
ment de nos investissements est donc un but à atteindre. La diminution des
frais de fonctionnement de l’Etat par l’allégement de ses tâches est un des
moyens pour y parvenir. Le Grand Conseil pourrait contribuer à cet effort en
écartant toute nouvelle tâche dévolue à l’Etat sans compensation immédiate
par la suppression de tâches devenues inutiles ou inopportunes.

La diminution de l’engagement de l’Etat pour les cours d’introduction et de
complément dans la formation technique et professionnelle est-elle compa-
tible avec les efforts déclarés de l’Etat dans le domaine de la formation? 
Le postulat accepté unanimement à ce sujet demandait que l’on revoie la
situation sans aller jusqu’à la suppression pure et simple de l’aide accordée,
comme semble prévoir le Conseil d’Etat. Nous demandons donc que des
négociations soient engagées avec les associations concernées et que l’on
tienne compte de la situation économique difficile dans laquelle se trouvent
certaines professions et notamment les métiers du bâtiment. Une politique
trop restrictive compromettrait gravement la formation des apprentis et
serait de nature à être en contradiction avec la politique mise en place visant
à accroître la voie de l’apprentissage par l’instauration des baccalauréats
professionnels.

Les intentions du Conseil d’Etat concernant le bureau de l’égalité et de la
famille (BEF) ont le soutien de notre groupe, étant cependant admis que
cette décision est liée au rapport d’activité de ce bureau attendu pour 1995.
Nous partons donc du principe que le Conseil d’Etat a déjà fait son bilan des
activités du BEF. 

Enfin, le groupe libéral-PPN prend acte que les mesures d’allégement pro-
posées seront présentées pour l’essentiel à la session de juin 1995, sous
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forme d’un paquet législatif, de telle sorte qu’elles portent effet immédia-
tement dans le budget 1996. 

En conclusion, le groupe libéral-PPN remercie le Conseil d’Etat et la 
commission financière de cette planification, planification qu’il qualifie de
courageuse et qu’il acceptera à sa très grande majorité dans un esprit de
consensus nécessaire pour l’avenir de notre canton. Il remercie également le
gouvernement de tenir compte des remarques et suggestions faites.

M. Pierre-Alain Storrer : – Après avoir précédemment soutenu, défendu 
et voté le budget 1995, premier budget de cette planification financière 
1995-1998 et premier budget de redressement, le groupe radical approuve le
rapport 94.042 du Conseil d’Etat et apporte les commentaires suivants. 

Ce rapport est courageux dans ses ambitions et dans les moyens qu’il 
prévoit pour atteindre celles-ci. Il dénote un déterminisme de notre gouver-
nement qui nous rassure et cela était nécessaire. 

Le but de 35 millions de francs d’excédents de charges en 1998 pourrait ne
pas satisfaire certains, parce qu’il sera atteint en demandant des sacrifices à
tous ; il pourrait ne pas satisfaire d’autres parce qu’il manquerait d’audace en
n’atteignant pas l’équilibre entre recettes et charges. Quant à nous, nous
considérons ce but comme réaliste et réalisable. 

Le compte des investissements démontre que la volonté de maîtrise de
notre situation financière se pratique sans céder à la tentation facile, mais ô
combien dangereuse, de freiner brutalement les investissements. En effet, le
total des dépenses d’investissements atteint annuellement une moyenne de
250 millions, provoquant des investissements nets, toujours en moyenne
annuelle, de 85 millions de francs. Ces montants nous paraissent intéres-
sants à deux titres. Premièrement – et c’est là l’essentiel –, ces montants, 
correspondant à 7,5% de notre budget, permettent l’adaptation de notre
équipement à l’évolution des techniques et des besoins. Un pourcentage
plus faible serait dangereux et équivaudrait à transmettre aux générations
futures la tâche de remplacer des équipements obsolètes. Deuxièmement,
ce niveau d’investissement aide au redéploiement de l’économie neuchâte-
loise directement par l’injection au total d’un milliard de francs sur quatre
ans et, indirectement, en mettant à disposition des secteurs secondaires et
tertiaires des conditions de fonctionnement modernes. Mais attention,
investir beaucoup, c’est bien, encore faut-il savoir où et comment investir?
Et précisément, c’est peut-être là qu’il faut dire haut et fort que notre appui à
cette planification financière n’est pas un blanc-seing.

Il n’est pas le moment d’entrer dans les détails des projets gouvernemen-
taux, mais il est évident que le tableau des pages 45 et 46 (pp. 1924 et 1925
du BGC) du rapport que nous traitons maintenant est entaché de quelques
coquilles que notre gouvernement ne pourra pas faire passer facilement.
Nous pensons en particulier au féroce appétit de la protection et de l’aména-
gement de l’environnement qui prévoit la réalisation de projets, à notre avis,
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trop dispendieux et dont la justification technico-scientifique est pour le
moins discutable. 

Nous acceptons les prévisions d’investissements et nous apporterons ces
quatre prochaines années notre soutien, notre collaboration, pour que ces
volumes soient atteints, mais nous veillerons à ce que soient réalisés, seuls,
les investissements non luxueux indispensables et créateurs de nouvelles
richesses au sens noble du terme et non pas au sens matérialiste que 
certains pourraient nous traiter bien évidemment.

L’analyse comparative de l’évolution de la dette publique, avec ou sans les
propositions d’allégement de charges, démontre à l’envi l’absolue nécessité
de mise en place de cette planification financière ramenant l’excédent de
charges, donc à 35 millions de francs en 1998, mais ayant comme objectif, à
moyen terme ou à plus long terme en tout cas que 1998, un équilibre total
entre les charges et les recettes. Les générations futures sont en droit d’exi-
ger de nous la maîtrise de notre endettement. Nous devons faire perdurer
cet effort maintenant seulement initialisé.

Si donc le groupe radical prendra acte de ce rapport, il est nécessaire de 
traiter des moyens prévus pour atteindre les buts relevés ci-devant.

Recettes fiscales : la charges fiscale de notre canton est lourde. Elle est trop
souvent dissuasive à l’égard de personnes physiques ou morales intéres-
sées à une éventuelle installation chez nous. Le Conseil d’Etat prévoit de
maintenir jusqu’à fin 1997 la contribution de solidarité, d’une part, et, d’autre
part, il prévoit de ne compenser que pour moitié la progression à froid au 
1er janvier 1998. Nous n’accepterons ces deux mesures que si notre gouver-
nement poursuit son action de maîtrise des dépenses tendant à même les
diminuer dans certains secteurs où cela est possible.

Le contribuable est prêt à accepter des efforts supplémentaires si les diffé-
rents secteurs qu’il soutient par sa contribution en font de même. Et là nous
nous permettons de dire à notre gouvernement qu’il est encore possible de
faire des économies en rationalisant, en modifiant la structure et l’organisa-
tion de divers services de l’Etat. Nous prenons pour preuve la lettre que 
le Syndicat des magistrats et fonctionnaires a adressée à nous tous. Nous
prenons pour argument également le tableau comparatif des nombres de
fonctionnaires des cantons romands publié – permettez-nous ici cet espace
publicitaire – par Le Nouveau Quotidien, du 11 novembre 1994, qui précise
entre autres que le canton de Fribourg emploierait 7150 fonctionnaires alors
que nous en aurions 10.400. Le Conseil d’Etat se fixe l’objectif de maintenir
ce nombre. Est-ce réaliste? Est-ce judicieux? Est-ce courageux? Nous
disons non.

Transfert de charges : oh, que ce point est délicat ! Nous sommes député,
chargé des affaires du canton, mais nous croyons savoir que l’un ou l’autre
d’entre nous aurait quelques responsabilités communales. Nous devons
clairement dire que ce problème de transfert, se chiffrant par dizaines de 



millions de francs, est l’écueil qui pourrait tout faire capoter surtout
lorsqu’en page 4 du rapport de la commission financière (p. 1964 du BGC),
on lit : «La commission financière lie son acceptation de transfert des
charges sur les communes à une péréquation financière qui est plus que
jamais...», etc. Notre groupe ne se distancie pas de ce qui précède, mais il
attire sur ce point l’attention de tous les députés, nous devons garantir le
succès de la planification financière ; celle-ci exige des modifications de
l’action de l’Etat et des communes. Nous ne devons pas, pour des questions
d’intérêts sectoriels, communaux ou régionaux, oublier l’intérêt supérieur de
l’Etat, mais nous ne pouvons pas non plus passer comme chat sur braise sur
les réalités, c’est un peu la quadrature du cercle. L’honnêteté, la solidarité, le
désir d’aboutir devront accompagner nos débats, ceux de la commission
financière comme les travaux du Conseil d’Etat, si nous voulons gagner, si
nous voulons réussir. 

En conclusion, le groupe radical prend acte du rapport du Conseil d’Etat 
à l’appui de la planification financière 1995-1998, il félicite le gouverne-
ment pour sa détermination à corriger notre situation financière par des
mesures que nous considérons pondérées et équitables permettant le 
développement de notre canton.

Le président : – Nous vous proposons d’en rester ici et de continuer ce débat
demain matin, après les interpellations et motions. Nous vous souhaitons
un bon appétit et un bon après-midi.

Séance levée à 12 h 55.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 106 députés.

Absents et excusés : M. Christian Blandenier, Mme Laurence Boegli, 
MM. Roland Châtelain, Fernand Cuche, Mme Heidi Deneys, M. Antoine
Grandjean, Mme Francine John, MM. Alain Rutti et Pierre-Alain Storrer. –
Total : 9.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Le bureau du Grand Conseil est prié de s’approcher de nous à la pause pour
aller visiter les archives.

Réunion d’une commission

La commission «police des constructions» se réunira à la fin de la session
du Grand Conseil ; comme ses membres n’auront pas le temps de prendre
un vrai repas, il leur sera offert un sandwich et une eau minérale.

Retrait d’une proposition

Hier, M. Pierre-Alain Storrer nous a annoncé qu’il ne serait pas là aujourd’hui
et qu’il retirait sa motion. La motion Pierre-Alain Storrer 94.136, du 5 octobre

1994, «L’art routier», est donc retirée.

CLAUSE D’URGENCE

Le président : – Nous avons à discuter de l’urgence de l’interpellation 
Jean-Jacques Delémont et Michel Schaffter 94.138, du 5 octobre 1994,
«Traitements de la fonction publique: la volonté du parlement trahie?». La
discussion est ouverte sur l’urgence de cette interpellation.

M. Jean-Jacques Delémont : – Etant donné l’objet et même le contenu de
cette interpellation, l’urgence nous paraît s’imposer tout naturellement. On
comprendrait mal en effet que le parlement ne se préoccupe pas sans délai

DIXIÈME SESSION DE LA 44e LÉGISLATURE

Session ordinaire d’automne des 21, 22 et 23 novembre 1994

Séance du mercredi 23 novembre 1994, à 8 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Bernard RENEVEY, président



de ce qu’on appelle un manquement à un engagement pris par le gouverne-
ment, surtout lorsque ce manquement pénalise depuis maintenant plus d’un
an les plus basses classes de traitements de la fonction publique.

Le président : – La parole est-elle encore demandée? Cela ne semble pas 
être le cas. L’urgence est-elle combattue? Cela ne semble pas non plus 
être le cas. L’urgence de l’interpellation Jean-Jacques Delémont et Michel

Schaffter 94.138, du 5 octobre 1994, «Traitements de la fonction publique:

la volonté du parlement trahie?», est acceptée. Nous allons donc prendre
cette interpellation en tête de notre ordre du jour.

INTERPELLATIONS ET RÉPONSE À DES QUESTIONS

94.138
5 octobre 1994
Interpellation Jean-Jacques Delémont et Michel Schaffter
Traitements de la fonction publique : la volonté du parlement trahie?

Lors de la session d’octobre dernier, les signataires de la présente interpel-
lation ont déposé la question suivante :

«Le 16 novembre 1993, le Conseil d’Etat a pris l’engagement devant le
Grand Conseil de ne pas appliquer les mesures de réduction aux salaires
de base situés au-dessous du minimum de la classe 13 de l’échelle des
traitements.

Il semble que des difficultés soient apparues lorsqu’il s’est agi d’appli-
quer cette décision dans certaines institutions. A tel point que près d’une
année plus tard, la question n’est pas encore résolue et qu’il se trouve
que plusieurs membres du personnel touchés indûment par des diminu-
tions de traitement n’ont toujours pas été rétablis dans leurs droits.

Même si les sommes en jeu paraissent peu importantes, elles sont 
néanmoins significatives pour des petits revenus, puisqu’elles peuvent
représenter des montants allant jusqu’à près de 70 francs par mois.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire quand il entend remédier à ce regret-
table état de fait qui ne constitue rien moins qu’un grave manquement
aux engagements qu’il avait pris?»

N’ayant reçu aucune réponse, alors que la question revêtait une certaine
urgence et qu’elle avait été déposée en début de session, nous demandons
au Conseil d’Etat de fournir sans attendre les éléments d’information 
permettant de déterminer si les engagements pris ont été respectés et, si tel
n’est pas le cas, comment il entend corriger cette situation.

L’urgence est demandée.

Urgence acceptée le 23 novembre 1994.
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M. Jean-Jacques Delémont : – Le 16 novembre 1993, à l’occasion de la 
discussion sur les mesures d’économies touchant les titulaires de la fonc-
tion publique, le Conseil d’Etat a pris l’engagement de ne pas diminuer
les salaires de base situés en dessous de 36.820 francs à l’indice 100, soit
42.638 francs à l’indice 115,8 appliqué en 1993; engagement qu’il avait
d’ailleurs déjà pris envers les syndicats avant la session du Grand Conseil.
Cette garantie avait été de nature à convaincre le groupe radical de ne pas
soutenir l’amendement socialiste demandant une application socialement
plus différenciée de la mesure d’une réduction de 2,5% des traitements de
base. L’argument du Conseil d’Etat pour fixer le seuil d’application de la
réduction à 42.638 francs, et non à 50.000 francs comme le proposait le
groupe socialiste, reposait sur des considérations exclusivement technico-
administratives et non financières.

Un an plus tard et en dépit de plusieurs interventions émanant des institu-
tions, on sait que des salaires ont été diminués alors que, selon les engage-
ments du gouvernement, ils n’auraient pas dû être touchés. Résultat des
courses : les pertes de gains enregistrées pour ces traitements s’échelonnent
entre 92 et 828 francs par an. Pour des salaires nets qui se situent tous en
dessous de 3000 francs par mois, y compris le treizième salaire, ces mon-
tants ne sont pas si minimes qu’on a bien voulu le prétendre. Selon les dires
du Conseil d’Etat, cette situation serait la conséquence de difficultés d’appli-
cation dues à la répartition des hautes-paies en dix annuités égales entre un
minimum maintenu et un maximum diminué de 2,5%, répartition qui entraî-
nerait des chevauchements. Or, cette question des chevauchements entre
les mesures prises et certaines catégories de traitements avait été abordée
en novembre 1993. Le Conseil d’Etat avait assuré avec force que les 
problèmes administratifs n’auraient aucune conséquence sur le maintien de
l’intégralité des revenus égaux ou inférieurs à 42.638 francs.

On a aussi entendu dire que le fait que ces catégories indûment touchées
aient parfois bénéficié des jours de congé compensatoires octroyés aux per-
sonnes touchées par les mesures, que ce fait pouvait légitimer une violation
du principe admis par le Grand Conseil. Une telle justification est à nos yeux
inacceptable. D’abord, ces congés n’ont pas été accordés de façon systéma-
tique dans toutes les institutions. Ensuite et surtout, à ce niveau de salaire,
c’est au choix la garantie du montant qui est importante plutôt que d’autres
avantages. N’oublions pas que les personnes prétéritées sont presque tou-
jours des femmes non diplômées qui travaillent, pour la plupart, dans des
homes, particulièrement des homes simples, et dans quelques cas dans des
hôpitaux.

A cet égard, nous n’admettons pas que l’Etat contribue à la fragilisation de la
catégorie sociale que représentent les femmes à bas niveau de qualification,
catégorie la plus défavorisée entre toutes, en ce temps de crise.

Autre argument que l’on a entendu ici ou là : des classes de traitements ont
été mises au bénéfice de la mesure sans y avoir droit. En conséquence, le
plus des uns justifierait le moins des autres. Curieuse arithmétique sociale
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que celle-là! Depuis quand un avantage indu octroyé à une catégorie 
justifierait la pénalisation tout aussi indue d’une autre catégorie?

Dès lors, nous interpellons le Conseil d’Etat sur deux points précis et sur 
lesquels nous attendons des réponses tout aussi précises. Premièrement,
comment le gouvernement justifie-t-il le fait que, plus d’un an après l’enga-
gement devant le Grand Conseil et en dépit de nombreuses démarches de 
la part des institutions concernées, certaines catégories de salariés n’ont
toujours pas été rétablies dans leurs droits? Deuxièmement, quand et sous
quelle forme le Conseil d’Etat entend-il justement rétablir les personnes
lésées dans leurs droits?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous répondrons à cette interpellation en deux 
parties. Nous donnerons tout d’abord une explication sur les mesures qui
ont été prises et vous informerons ensuite de la lettre qui a été envoyée aux
différentes institutions et de la prise de position du gouvernement.

Il n’était nullement dans l’intention du gouvernement de transgresser les
mesures qui avaient été prises – cela, nous aimerions vraiment le déclarer
haut et fort –, mais nous nous sommes trouvés devant un problème 
technique vu la complexité du système des salaires.

Vous savez qu’il y a différentes classes auxquelles s’ajoute un système de
hautes-paies (10 par classe). Dès lors, si le personnel de la fonction publique
était peu touché puisqu’il n’était pas dans les classes concernées, c’est le
personnel du secteur de la santé qui était particulièrement touché. De la
classe 1 à la classe 18, les gens subissaient intégralement la diminution de
2,5%. La classe 25, la dernière, était franchement au-dessous du seuil de
42.638 francs. Par contre, les classes 19 à 24, à la limite de ce seuil, posaient
des problèmes techniques ardus. Nous nous sommes trouvés en début
d’année devant des situations difficiles. En effet, en fin d’année, il y a beau-
coup de changements de classes et beaucoup aussi de réajustements de
salaires. Or, nous avons remarqué que si une personne dont le salaire était
juste en dessous du seuil recevait une petite augmentation de salaire, grâce
à une haute-paie supplémentaire ou un changement de classe, elle passait
dans une classe supérieure et on lui diminuait son salaire de 2,5%. Vous
comprenez que ces cas-là ne sont quand même pas non plus faciles à traiter.
Une personne dont on revalorise le salaire, eh bien! finalement, est péna-
lisée parce qu’alors après elle subit une diminution. C’est pourquoi une 
solution technique a été proposée et a été admise par un certain nombre
d’institutions. Cette solution consistait à faire une courbe de passage à
l’endroit du seuil.

Il y a cependant eu certaines réactions à cette manière de faire. Il est vrai que
certaines personnes ont eu une diminution de salaire alors qu’elles étaient
en dessous du seuil qui avait été déterminé. D’autres ont eu une petite 
augmentation.
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Dès lors, tenant compte de la nature des discussions qui ont eu lieu ici au
Grand Conseil et des réactions de certaines institutions – nous disons bien
certaines parce que d’autres avaient compris la technique qui avait été adop-
tée –, le Conseil d’Etat a envoyé une lettre disant qu’il reste fidèle à l’idée que
les réductions salariales imposées au personnel de l’Etat et à celui des 
établissements qui en dépendent dans le cadre des mesures d’économies
ne touchent pas les plus petits des salaires de l’échelle, ceux qui se situent
en dessous de la classe 13 minimum du barème de l’Etat.

Ce faisant, pour satisfaire votre demande, nous revenons sur les mesures
appliquées depuis le début de l’année dans le secteur de la santé. Donc,
nous répondons favorablement. Nous ne le ferons pas sans rappeler que ces
mesures avaient un caractère purement technique et qu’elles ne voulaient à
aucun prix s’écarter de la volonté politique clairement exprimée par le gou-
vernement et admise par le Grand Conseil. Ces mesures avaient été prises
parce qu’elles semblaient donner une harmonie à tout l’édifice des classes
de traitements, alors que l’application rigoureuse vers laquelle nous nous
dirigeons engendrera inévitablement, lors de l’acquisition de hautes-paies,
quelques écarts aux frontières entre les classes.

Selon le système appliqué actuellement, une catégorie d’employés, dont les
revenus se situent au-dessous de la classe 13 minimum du barème de l’Etat,
a vu ses traitements diminuer de 0,5 à 2,5%, alors qu’une autre, dont les
revenus se situent au-dessus de ce revenu, a connu une diminution infé-
rieure à 2,5%. Les employés de la première catégorie seront indemnisés.
Quant aux employés de la seconde catégorie, la plus-value pour l’année
1994, qui ne représente pas une somme énorme, leur reste acquise. Par
contre, l’application stricte du système demandé par les associations engen-
drera, pour eux, un réajustement de la baisse dès le 1er janvier prochain.
Enfin, ceux qui ne sont pas touchés par les mesures de réduction ne pour-
ront pas se voir accorder de congés compensatoires.

Toutefois, le Conseil d’Etat reste ouvert à une négociation avec les asso-
ciations au cas où celles-ci voudraient reconsidérer leur position face au 
système actuel et au problème des jours de congé non compensés pour les
classes inférieures. Nous laissons simplement une porte d’ouverture et puis,
ensuite, prendrons les mesures de correction pour l’année prochaine.

Nous répondons donc favorablement, mais nous aimerions affirmer notre
position en disant qu’il s’agissait de corrections techniques et que le retour
en arrière posera tout de même, dans quelques cas de réajustement de
hautes-paies, certaines réactions de personnes qui ne comprendront pas
très bien pourquoi, alors qu’elles ont une augmentation de classe ou de
haute-paie, elles ne verront pas leur salaire augmenter. Mais ainsi, nous
appliquerons strictement les décisions qui avaient été prises et énoncées, ici,
au Grand Conseil.

Le président : – L’interpellateur est-il satisfait?
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M. Jean-Jacques Delémont : – Nous sommes enfin satisfait, Monsieur le 
président!

Le président : – Ainsi, la question Jean-Jacques Delémont et Michel

Schaffter 94.371, du 3 octobre 1994, «Traitements de la fonction publique:

la volonté du parlement trahie?», est donc classée.

94.123
22 juin 1994
Interpellation Rolf Graber
EICN - HES

Récemment, la presse a relaté les paroles tenues par le conseiller fédéral 
M. Jean-Pascal Delamuraz au sujet des Hautes écoles spécialisées (HES).

Il apparaît que seules six HES seraient reconnues en Suisse, écoles qui
devraient par ailleurs compter un effectif de 500 étudiants au moins.

En fonction de ces renseignements, le Conseil d’Etat peut-il renseigner le
parlement sur :

– les perspectives de développement de l’Ecole d’ingénieurs du canton de
Neuchâtel (EICN) ;

– l’intégration de l’EICN dans le réseau des HES;

– le rôle de l’EICN dans le système de formation technique et profession-
nelle du canton?

M. Rolf Graber : – Notre Ecole d’ingénieurs représente une institution impor-
tante dans le paysage de la formation technique de ce canton et, bien sûr et
c’était dans la logique des choses, elle a connu une diminution importante
d’effectif due au transfert des divisions d’apport dans les écoles techniques.
Cet effectif devrait à nouveau augmenter lorsque nous aurons les premiers
baccalauréats techniques. Or, une école, pour être active, doit être fixée,
quant à ses objectifs de formation et à ses perspectives d’intégration, dans
un système global de formation. Les discussions qui ont lieu à propos des
Hautes écoles spécialisées (HES) n’ont pas encore abouti, ne se sont pas
concrétisées au niveau légal et suscitent des interrogations importantes.
Nous souhaiterions que, par ses réponses, le Conseil d’Etat puisse lever
quelques incertitudes qui auraient lieu actuellement et ceci dans la perspec-
tive du développement de l’Ecole d’ingénieurs.

Par ailleurs, outre les trois questions précises qui sont posées dans notre
interpellation, est-ce que nous avons déjà une idée de, dirions-nous, la
marge de manœuvre que nous aurons quant à savoir si nous allons colla-
borer dans le cadre de l’Espace Mittelland ou dans le cadre d’une HES 
éventuellement romande? Voilà une question supplémentaire que nous
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pourrions poser aujourd’hui. Nous attendons avec impatience les réponses
du Conseil d’Etat pour dissiper nos incertitudes.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous avons déjà eu l’occasion de dire
ici l’importance que revêt pour le canton de Neuchâtel le dossier des HES. 
Le Conseil d’Etat considère qu’il est prioritaire.

Nous vous rappelons qu’un projet de loi fédérale est actuellement en discus-
sion devant les Chambres fédérales, projet de loi par lequel le Conseil fédé-
ral propose la création en Suisse de HES sur le modèle des Fachhochschulen
allemandes. Ce projet de loi a une incidence sur les différentes écoles qui
peuvent prétendre, en Suisse, obtenir par la suite ce label «Haute école 
spécialisée» et, dans le canton de Neuchâtel, nous sommes évidemment
intéressé parce que nous avons des écoles qui peuvent y prétendre.

Nous avons mis sur pied une commission d’étude qui est représentative des
milieux intéressés et qui, dans un premier stade, a fait l’inventaire de ce que
nous appelons l’offre neuchâteloise dans le domaine des HES. Cet inventaire
sera concrétisé par une plaquette que nous présenterons la semaine 
prochaine à la presse. Cette plaquette montrera dans le détail l’offre neuchâ-
teloise pour une HES, les collaborations possibles, les collaborations qui
existent déjà et ce qu’il y aura lieu de développer.

Nous rappellerons simplement ici que trois domaines sont intéressés et 
susceptibles de s’intégrer dans une HES. Il y a tout d’abord le domaine 
technique et c’est celui qui est en relation directe avec l’Ecole d’ingénieurs
du canton de Neuchâtel. Vous l’avez dit tout à l’heure, les premiers baccalau-
réats professionnels techniques seront délivrés en juillet 1996 par nos écoles
techniques. Ce sera pour eux l’occasion de pouvoir entrer dans une école
d’ingénieurs qui est aujourd’hui une école d’ingénieurs dite ETS et qui
devrait devenir une école d’ingénieurs HES.

Le deuxième secteur, c’est le domaine économico-commercial en relation
essentiellement avec l’Ecole supérieure de cadres pour l’économie et l’admi-
nistration (ESCEA), de Neuchâtel, dont les activités sont en pleine expansion
avec, en particulier, une filière décentralisée à Tramelan qui résulte d’une
convention que nous avons signée avec le canton de Berne et que nous
venons de proposer d’étendre au canton du Jura, la convention prévoyant
que le canton du Jura pourrait y être associé.

Enfin, le troisième domaine, c’est le domaine artistique avec la création pro-
chaine d’une Ecole supérieure d’art appliqué au sein du Centre profession-
nel du Jura neuchâtelois ou, de ce que nous espérons devenir, le Centre
intercommunal de formation des Montagnes neuchâteloises.

Nous répétons qu’il n’y aura pas une HES neuchâteloise, car nous n’avons
pas la masse critique suffisante, mais qu’il y aura une HES intercantonale.
Sera-t-elle pluridisciplinaire ou non? Tout cela est actuellement en pleine
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discussion puisque, comme vous le savez, il y a un projet au niveau de
l’Espace économique du Plateau central. De plus, nous avons reçu hier un
document qui présente sept scénarios différents pour une HES romande 
ou plusieurs HES romandes. Ces scénarios seront discutés le 2 décembre
prochain dans une réunion qui aura lieu à Lausanne et à laquelle seront 
présents tous les chefs de départements responsables de ce dossier. Nous
rappelons ici que, dans certains cantons, le dossier relève des Départements
de l’économie publique alors que dans d’autres, il relève des Départements
de l’instruction publique.

Nous soulignons également que les travaux que nous conduisons dans le
cadre de la commission mise en place se font en étroite collaboration avec
l’Université, parce qu’il s’agira d’intensifier les collaborations existantes 
dans les domaines techniques et économiques avec les facultés qui sont
concernées à l’Université. Il s’agira d’instaurer une collaboration dans le
domaine de l’enseignement de l’art, puisque l’Ecole d’art appliqué est concer-
née, et, enfin, il faudra éviter tout ce qui pourrait conduire à des activités de
double emploi, en particulier dans le domaine de la recherche appliquée.

L’enjeu des HES est considérable et vous avez bien fait de poser la question
pour ce qui concerne l’Ecole d’ingénieurs du canton de Neuchâtel, parce
qu’il faut être clair. Si une école, ETS aujourd’hui, n’obtenait pas la recon-
naissance HES, la loi fédérale prévoit sa disparition dans un délai de cinq
ans. C’est dire l’importance de ce dossier. La suppression de l’Ecole d’ingé-
nieurs signifierait évidemment une perte considérable pour la revitalisation
économique souhaitée, pour l’apport dans les domaines de la recherche
appliquée et du transfert de technologies avec les entreprises. Il convient
donc de ne pas oublier qu’il y a une nouvelle mission qui est donnée à ces
HES dans la relation recherche et développement et la relation avec les
entreprises. Donc, une implantation locale est déterminante pour la réussite
de l’opération, même si la recherche fondamentale reste à l’Université.

Nous aurons l’occasion bien sûr de parler de tout cela à la prochaine session
du Grand Conseil puisque nous espérons pouvoir vous présenter le dossier
de l’Ecole technique des Montagnes neuchâteloises directement liée à
l’Ecole d’ingénieurs au Locle et qui devrait constituer un atout supplémen-
taire dans ce dossier des HES.

En répondant maintenant aux questions précises posées par M. Rolf Graber,
nous dirons tout d’abord, concernant la première question, que des négocia-
tions sont conduites pour définir les secteurs de développement de l’Ecole
d’ingénieurs du canton de Neuchâtel. C’est vraisemblablement dans le 
secteur horloger, de la microélectronique, dans les éléments à très basse
consommation d’énergie que se développeront les compétences spécia-
lisées de l’Ecole d’ingénieurs, mais – nous le rappelons encore une fois – ces
développements ne pourront se faire qu’en harmonie avec les besoins des
industries de la région. Les milieux industriels ont d’ailleurs été directement
associés aux travaux de la commission que nous avons citée.

1986 SÉANCE DU 23 NOVEMBRE 1994

EICN – HES



A la deuxième question, nous répondons que les structures, en l’occurrence
d’une HES intercantonale, sont à l’étude. Ce sont les divers scénarios dont
nous avons parlé et qui seront discutés le 2 décembre prochain à Lausanne.
Nous aurons bien évidemment l’occasion de vous renseigner sur l’issue de
cette importante réunion.

Enfin, nous dirons, pour répondre à la troisième question, que l’Ecole d’ingé-
nieurs du canton de Neuchâtel, mais aussi bien l’ESCEA que l’Ecole d’art
appliqué feront partie intégrante du système de formation professionnelle
de notre canton dans le cadre des filières de formation professionnelle que
nous mettons en place et que, bien entendu, ces écoles bénéficieront à la
fois d’un statut intercantonal, mais du système de formation professionnelle
mis en place dans le canton.

Nous croyons avoir répondu aux préoccupations de M. Rolf Graber et
aurons bien évidemment l’occasion de revenir sur cet important dossier au
fur et à mesure de son développement.

Le président : – L’interpellateur est-il satisfait?

M. Rolf Graber : – A ce stade de la réflexion, nous sommes satisfait.

94.131
3 octobre 1994
Interpellation Jean-Marie Haefliger
Estimation cadastrale : règlement ou directives internes?
Avantages pour l’Etat ou égalité de traitement?

La presse a récemment rapporté que l’estimation cadastrale se basait,
depuis quelque temps, sur des directives internes pouvant s’éloigner du
règlement du Conseil d’Etat, du 25 novembre 1992, concernant la détermina-
tion de l’estimation cadastrale des immeubles. Pour plusieurs propriétaires,
pour la Chambre immobilière neuchâteloise (CIN), pour l’Union neuchâte-
loise des professionnels de l’immobilier (UNPI), cette façon de faire suscite
indignation et grogne, les autorités cantonales refusant de mettre à disposi-
tion des milieux concernés les textes de ces directives dites secrètes, et par
conséquent antidémocratiques. Il semblerait que contrairement au règle-
ment susmentionné qui se voulait souple et devait favoriser le dialogue
entre chaque partenaire, les directives restreignent considérablement les
marges de manœuvre des taxateurs. Cette façon d’agir éveille tout naturelle-
ment la curiosité de chacun, suscite un climat de méfiance vis-à-vis de
l’autorité, peut favoriser des recours ou des réclamations auprès du service
des contributions et, par conséquent, finir par retarder un processus long,
difficile, complexe.

Dans ces circonstances, dans un but constructif ne visant qu’à favoriser le
rétablissement d’une transparence vis-à-vis du texte législatif et à éliminer
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l’état de suspicion induit par la présence de directives secrètes qui interpré-
teraient en faveur de l’Etat et au détriment de certains propriétaires le 
règlement du Conseil d’Etat, nous souhaiterions disposer des réponses aux
questions suivantes :

1. Combien de versions successives des directives internes les taxateurs
ont-ils appliquées? Depuis quand sont-elles appliquées?

2. Les données fournies par la presse sont-elles exactes? Combien de 
propriétaires ont-ils été taxés avant l’émission de ces mesures internes et
quels en ont été les effets par rapport aux taxations effectuées selon le
règlement?

3. Le Conseil d’Etat envisage-t-il de renoncer à l’application stricte de ces
directives internes?

4. Les directives internes ayant été initialement réclamées par l’UNPI et la
CIN, vos partenaires dans l’élaboration du règlement de novembre 1992,
pourquoi leur demande de disposer de ce document leur a-t-elle été 
refusée? En effet, les membres des comités susmentionnés ne sauraient
être considérés comme des personnes mal intentionnées, cherchant à
utiliser ce texte contre l’autorité.

Cosignataires : A. Grandjean, R. Graber et C. Blandenier.

94.372
3 octobre 1994
Question Jean-Jacques Delémont
Le fisc neuchâtelois : deux poids deux mesures?

La presse régionale s’est récemment fait l’écho très – trop? – fidèle de 
déclarations de la Chambre immobilière selon lesquelles le service des
contributions appliquerait des directives à géométrie variable pour établir
certaines taxations.

Le Conseil d’Etat peut-il nous assurer que la suspicion jetée sur les pratiques
du fisc neuchâtelois est sans fondement?

Le président : – Nous donnons la parole à l’auteur de l’interpellation, 
M. Jean-Marie Haefliger.

M. Jean-Marie Haefliger : – Le 25 novembre 1992, le Conseil d’Etat a publié
son règlement concernant la détermination de l’estimation cadastrale des
immeubles (bâtiments et terrains non agricoles) sur proposition du
conseiller d’Etat, chef du Département des finances. Ce texte, comprenant 
26 articles et plusieurs tableaux, avait été élaboré en tenant compte des 
avis des milieux intéressés, en particulier ceux de la Chambre immobilière
neuchâteloise (CIN) et de l’Union neuchâteloise des professionnels de
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l’immobilier (UNPI) qui ont été associées à la mise au point de ce règlement
dans un bon esprit de dialogue.

Ce règlement, qui considère l’estimation cadastrale selon deux axes, l’un
technique l’autre non technique, se voulait volontairement subjectif pour
permettre à tout instant le maintien d’un dialogue constructif entre chacun
des partenaires concernés. Ce caractère de subjectivité possible ressort en
particulier aux articles 7 et 13 dans lesquels il est mentionné que les normes
d’estimation peuvent être réduites ou augmentées de 20% en fonction 
de divers paramètres. Cette approche, au moment des négociations, avait
satisfait tous les partenaires consultés et les travaux, dès la promulgation 
du règlement, ont pu débuter et se poursuivre dans un climat positif ; 
l’Etat ne semblant pas manquer de rappeler verbalement ou par écrit aux
propriétaires concernés, lors d’éventuelles divergences de vues, que son
règlement avait été fait en collaboration avec les milieux immobiliers. Ce
point a certainement facilité plusieurs négociations et a probablement
retenu plusieurs propriétaires de recourir contre certaines décisions qu’ils
jugeaient inadéquates.

Malheureusement, au début de l’année 1994, quelques dérapages 
semblaient survenir. Au Locle, par exemple, survient un problème avec un
taxateur qui refuse un abattement de 20% dans une estimation; ce dernier
justifiant sa décision par le fait qu’il doit se soumettre à de nouvelles direc-
tives internes. D’autres épisodes identiques sont rapportés à l’UNPI qui, le 
16 février 1994, s’adresse à l’administration cantonale des contributions
pour demander un exemplaire de ces directives internes. Le 23 février 1994,
M. Hubert Gigon refuse de rendre publiques ces directives internes et
déclare notamment, nous citons : «Vu la complexité du travail, il s’est révélé
nécessaire de donner à chacun quelques consignes pour assurer une 
pratique uniforme. Notre service ne se serait en aucun cas permis de donner
des instructions qui dérogent aux principes d’estimation fixées par le
Conseil d’Etat. Elles (les directives) n’ont qu’un effet interne dans la mesure
où elles n’ont pas force de loi et ne donnent qu’une interprétation de la
réglementation mise en place.» Finalement, M. Hubert Gigon répond:
«Dans ces conditions, du fait que ces recommandations respectent scrupu-
leusement la réglementation adoptée par le Conseil d’Etat d’une part, et
qu’elles visent une application conforme et équitable de ces règles d’autre
part, nous estimons inopportun de devoir les rendre publiques.»

L’UNPI n’a pas été satisfaite de cette réponse; plusieurs de ses membres
continuant à se plaindre auprès de leur association du fait que les taxateurs
utilisaient des directives internes pour fixer les nouvelles valeurs cadastrales
et qu’à la question aux taxateurs de savoir s’ils pouvaient les consulter 
ou les obtenir, il leur était répondu: «Strictement interdit.» Par consé-
quent, l’UNPI, aiguisée dans sa curiosité et sensibilisée au fait que, dans 
certaines localités, les directives devenues rigides semblaient déroger 
aux valeurs fixées aux articles 8 et 13, alinéa 4, du règlement concernant la
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détermination de l’estimation cadastrale des immeubles (bâtiments et 
terrains non agricoles), du 25 novembre 1992, s’adresse cette fois au Conseil
d’Etat en date du 18 avril 1994 pour obtenir lesdites directives.

Dans sa réponse du 20 mai 1994, le conseiller d’Etat Francis Matthey signifie
à l’UNPI que, nous citons : «Votre association n’a pas de motifs fondés pour
obtenir la communication des directives émises par le service des contribu-
tions à l’intention des experts chargés des travaux de la réestimation cadas-
trale des immeubles.» Il signale aussi : «Les contribuables ne sont pas lésés
dans leurs droits dans la mesure où, dans chaque cas d’espèce, le service
des contributions doit justifier, motiver, la décision prise.» Nous citons
encore : «Une autorité administrative peut édicter des directives préparant
ou codifiant une pratique à l’adresse de ses agents afin de sauvegarder
l’égalité de traitement entre les administrés, notamment lorsque la législa-
tion laisse à l’autorité d’application une certaine liberté d’appréciation, une
certaine latitude de jugement.»

Cette réponse a déçu fortement les comités de l’UNPI et de la CIN, raison
pour laquelle, le 16 juin 1994, une nouvelle lettre est adressée à M. Francis
Matthey, directement cette fois. Il y est rappelé notamment que, nous citons :
«Les directives de l’administration fédérale qui visent à l’application uni-
forme du droit dans les cantons sont pour la plupart du temps publiées et
que tout citoyen peut se procurer ces directives.» Par ailleurs, cette lettre
mentionne que pareille attitude est discrétionnaire de la part d’un ministre
de l’Etat, n’est pas propre à jeter de la clarté dans les rapports entre le pou-
voir et les administrés, ni surtout à créer un climat de confiance.

Le 6 juillet 1994, le conseiller d’Etat Francis Matthey répond qu’il est forte-
ment surpris des reproches adressés à son département et que les estima-
teurs disposent d’une réglementation qu’ils doivent appliquer et qui est
connue de tous. De plus – est-il mentionné –, il est tout à fait normal que sur
le plan de l’organisation interne, les estimateurs aient un guide de conduite
lorsque cette réglementation leur laisse une marge d’appréciation, laquelle
par ailleurs doit être justifiée dans tous les cas concrets. Il n’est pas annexé,
à cette réponse, les directives demandées.

C’est dans ces circonstances que les directives internes sont recherchées par
d’autres voies et, courant juillet, la version du 19 mai 1994 est communiquée
confidentiellement à la CIN. Celle-ci constitue alors un groupe d’étude de ce
document qui comporte pas moins de 65 nouvelles règles, dont certaines
sont apparemment en flagrante contradiction avec le règlement du 
25 novembre 1992. Nous pouvons citer ici quelques exemples.

Premier exemple: à l’article premier du règlement, on peut lire : «L’estimation
cadastrale correspond à la moyenne entre la valeur intrinsèque et la valeur de
rendement. La plus petite de ces valeurs est prise en considération deux fois
lors du calcul de l’estimation cadastrale.» Dans les directives, pour le même
objet, sous titre «Estimation plus basse que la valeur du terrain», on lit : «Si
l’estimation cadastrale est plus basse que la valeur du terrain, on peut, dans
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ce cas, ajouter à la valeur de la parcelle l’estimation du bâtiment.» Par cette
directive, selon l’exemple donné par l’autorité de taxation, l’estimation cadas-
trale est augmentée de 258% pour une structure ayant une valeur intrinsèque
totale de 95.000 francs et une valeur de rendement de 7500 francs.

Deuxième exemple : à l’article 13, alinéa 4, du règlement, on peut lire : «Les
normes de rendement brut annuel au mètre carré peuvent être réduites ou,
au contraire, augmentées au maximum de 20% selon l’aménagement, les
matériaux utilisés, l’état d’entretien et les conditions locales.» Dans les direc-
tives, cette notion se modifie, ceci touche en particulier les propriétés par
étage des districts de Neuchâtel, de Boudry et la ville de La Chaux-de-Fonds
où il n’y a plus d’abattement possible : «Pour les districts de Neuchâtel et 
de Boudry, les normes au mètre carré sont augmentées de 20% alors que,
pour les cadastres de La Chaux-de-Fonds et des Eplatures, les normes de
rendement sont augmentées de 10%.»

Autre exemple : selon le règlement du Conseil d’Etat, le prix du mètre 
carré pour le centre de Neuchâtel est de 750 francs. Dans les directives, il
passe à 1000 francs.

D’autres exemples pourraient être évoqués, tels ceux concernant la valeur
cadastrale des banques, la valeur des terrains servant d’assise et de déga-
gement, la quantification des valeurs des garages attenant à une villa.

Cependant, il ne nous paraît pas nécessaire d’être significativement plus
long. Il nous paraît plus important de souligner que notre intervention vise
davantage à déplorer le principe de l’élaboration de directives secrètes. Ce
dernier terme nous semble plus adéquat si nous nous référons à notre intro-
duction et, en particulier, à la dernière phrase dactylographiée sur la version
du 19 mai 1994 de ces directives «Attention, ces directives internes ne peu-
vent être en aucun cas transmises à des tiers» et à la phrase manuscrite,
signée PF, que nous avons trouvée sur le haut de la lettre du 20 mai 1994
signée par le conseiller d’Etat Francis Matthey: «Nous vous rendons attentif
au fait que l’UNPI et la CIN veulent absolument obtenir les directives
internes. Nous vous rappelons qu’en aucun cas, vous ne pouvez les trans-
mettre à une personne externe à notre service, voici quelques explications.»

Nous sommes bien conscient que les directives d’une administration sont
un sujet extrêmement controversé sur le plan juridique dans la mesure où
elles prétendent créer du droit, constituer des normes juridiques, alors
qu’elles ne reposent sur aucune délégation et ne sont qu’une simple 
interprétation d’une ordonnance publiée. Critiquables, elles le sont particu-
lièrement lorsque, comme dans la situation qui nous intéresse, elles 
donnent du texte adopté par le Conseil d’Etat, publié et donc connu ou
réputé connu de tous les administrés, une interprétation qui en fausse le
sens ou qui peut le contredire. Le fait qu’elles soient demeurées occultes,
que l’administration et le chef du Département des finances et des affaires
sociales se soient formellement refusés à en donner connaissance est
regrettable et juridiquement certainement critiquable.
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Dans un arrêt récent, le Tribunal fédéral considère que les autorités canto-
nales ont l’obligation de publier les textes qu’ils édictent. A défaut de l’avoir
fait, l’administration des contributions nuit à la confiance qui devrait exister
entre elle et les contribuables ou leurs mandataires.

Nous réalisons pleinement que la réestimation fiscale de tous les immeubles
de notre canton est une opération difficile, pour beaucoup douloureuse. 
Or, elle a été menée, semble-t-il, de façon parfois cahotique et semble se 
terminer dans une certaine précipitation.

Nous regrettons par conséquent ce manque de transparence car, durant
toute la période de début de la réestimation cadastrale, les contacts ont été
favorables entre les divers partenaires. Cette attitude s’est modifiée, semble-
t-il, dès le début de 1994 et a certainement perturbé le climat de confiance
entre le pouvoir et les administrés. Cette considération a encore été renfor-
cée par le fait que, contrairement aux déclarations de M. Hubert Gigon dans
la presse début octobre 1994, si nos informations sont exactes, les proprié-
taires ne reçoivent pas systématiquement la notification détaillée de leur
taxation. Celle-ci, apparemment, ne leur serait adressée que sur demande.
Malheureusement, les 90% d’entre eux ne connaissent pas cette possibilité.

Dès lors, au travers de notre intervention qui ne vise nullement à mettre en
cause l’une ou l’autre des personnes engagées dans le processus – nous
l’avons dit – long, difficile, complexe d’une réestimation cadastrale, nous
souhaitons pouvoir disposer d’une explication convaincante quant au pro-
cessus ayant conduit d’une façon unilatérale à la rédaction de directives
secrètes alors que, dans l’élaboration du règlement de novembre 1992, les
milieux immobiliers avaient été étroitement associés.

Nous souhaitons aussi pouvoir disposer de réponses aux questions 
suivantes :

1. La version des directives en notre possession étant datée du 19 mai
1994, pouvons-nous savoir combien d’autres versions ont préexisté à
celle-ci et depuis quand de telles directives ont-elles été appliquées?

2. Les données fournies par la presse sont-elles exactes? Combien de pro-
priétaires ont été taxés avant l’utilisation de ces directives internes et
quels en ont été les effets par rapport aux taxations effectuées selon le
règlement?

3. Le Conseil d’Etat envisage-t-il de renoncer à l’application stricte de ces
directives internes?

4. Les directives internes ayant été initialement réclamées par l’UNPI et la
CIN, vos partenaires dans l’élaboration du règlement de novembre 1992,
pourquoi leur demande de pouvoir disposer de ce document leur a-t-elle
été refusée? En effet, les membres des comités susmentionnés ne 
sauraient être considérés comme des personnes mal intentionnées,
cherchant à utiliser ce texte contre l’autorité, comme l’évoque une
réponse à une interview parue dans la presse neuchâteloise.
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En espérant obtenir ces réponses sans susciter aujourd’hui l’ire du conseiller
d’Etat – la colère étant mauvaise conseillère –, nous vous remercions de
votre attention.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Ce n’est plus une interpellation, c’est un réquisitoire!

Il est vrai que la colère est mauvaise conseillère, Monsieur le député, mais la
suspicion que vous-même jetez l’est aussi. Nous avons relu avec attention
votre interpellation et demandons au Grand Conseil de la relire. Le nombre
de conditionnels qu’il y a dans cette interpellation montre bien, Monsieur
Jean-Marie Haefliger, que vous n’êtes pas convaincu non plus de vos
propres sources d’information. Il est vrai que cette question de la réesti-
mation cadastrale fut un processus long, difficile et complexe, vous l’avez dit
dans votre interpellation.

Il fut long, c’est vrai, durant quatre ans, difficile parce que nous avons 
70.000 à 80.000 estimations à faire et qu’en conséquence, chaque cas est 
différent, complexe parce que nous avons affaire à vingt estimateurs au
moins que nous avons dû former expressément parce qu’il n’y avait 
personne dans le canton spécialisé en la matière. C’est bien la raison pour
laquelle nous avons dû, au sein du service, rédiger non pas des directives
secrètes – c’est vous qui les appelez comme cela – mais des directives
internes. Ce n’est pas tout à fait la même chose. Nous reviendrons sur le
caractère juridique de ces directives puisque c’est là, en fait, qu’il y a le nœud
du problème.

Vous avez eu raison, Monsieur le député, de dire que nous avons eu un 
dialogue très constructif entre la CIN, le Conseil d’Etat, en particulier le chef
du Département des finances, et l’administration des contributions lorsqu’il
a fallu faire le règlement. Disons que ce dialogue constructif a été facilité
finalement par la compréhension de l’administration des contributions et 
du chef du département dans l’élaboration du règlement. En revanche, 
par la suite – et ici nous ne mettons pas en cause la CIN, nous le précisons
absolument, mais nous ne pouvons pas être aussi strict et aussi affirmatif
concernant quelques personnes qui font partie de la CIN et qui, par ailleurs,
gèrent un certain nombre d’immeubles –, nous avons eu, dans une seule
localité, une seule, des problèmes et avec un seul gérant qui d’ailleurs appa-
raît à la conférence de presse. Or, il y a en ville de Neuchâtel, en ville de La
Chaux-de-Fonds, en ville du Locle, des grandes gérances. Avec elles, nous
n’avons eu aucun problème. Nous n’avons pas eu, pour la plupart, de
contestations, ni de réclamations. Vous avez fait allusion à l’application de
directives – sur lesquelles d’ailleurs nous reviendrons – en relevant que nous
n’avions pas voulu appliquer le règlement qui prévoyait une diminution de
20%. L’ensemble du problème s’est cristallisé là-dessus, avec une gérance,
dans une ville, ce qui a provoqué la manifestation médiatique que vous
connaissez.
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Dès lors, il faut revenir au départ. Il faut reprendre – Monsieur Jean-Marie
Haefliger, vous l’avez fait et nous l’avons entendu – le règlement. Dans ce
règlement, vous avez plusieurs fois le mot «peuvent être déterminées en
fonction de». Vous avez fait allusion à l’article 7 où l’on dit, à l’alinéa 1, que la
valeur au mètre cube des bâtiments «se détermine selon le barème I annexé
au présent règlement», et, à l’alinéa 2, que « la valeur au mètre cube peut
être réduite ou, au contraire, augmentée au maximum de 20%» – mais nous
signalons la fin de la phrase puisque c’est la plus importante – «selon l’amé-
nagement, les matériaux utilisés, l’état d’entretien et les conditions locales».
C’est sur cette base-là que nous avons eu des difficultés avec la gérance en
question parce que, pour elle, les 20% devaient devenir une obligation et
une ligne absolue selon les localités.

Il devait être possible d’aller jusqu’à 20%, augmenter de 20%, mais en fonc-
tion d’un certain nombre de critères qui sont ici mentionnés. C’est ce que
nous avons écrit à la gérance; il s’agit de la lettre que vous avez citée.
D’ailleurs, le Conseil communal de La Chaux-de-Fonds – puisque c’est dans
cette ville, soyons clair, que les problèmes se sont posés – nous a aussi
demandé de pouvoir disposer de ces directives. Nous avons écrit au Conseil
communal de La Chaux-de-Fonds que nous étions tout à fait d’accord, 
au niveau du service des contributions, de le rencontrer pour lui donner 
des explications parce que, incontestablement, il était difficile de faire 
comprendre à chaque propriétaire et à chaque personne exactement la
signification de directives qui restent, encore une fois, techniques et qui 
tentent d’éviter que vingt estimateurs aient vingt interprétations différentes
du règlement dans une seule localité. C’est cela que le Grand Conseil doit
comprendre. En fonction des possibilités et de la souplesse que nous avons
voulue et qui a été réelle – nous pouvons ici le dire au Grand Conseil – 
pendant l’ensemble de la procédure de réestimation.

C’est la raison pour laquelle, à l’interne, un certain nombre de précisions,
que l’on a appelé directives, ont été apportées par l’administration des
contributions pour préciser comment, au Locle, à La Chaux-de-Fonds et 
à Neuchâtel, il fallait apprécier la notion de «peuvent» qui est dans le
règlement. Et puis s’il y a encore des interprétations possibles, les esti-
mateurs devaient prendre contact téléphonique avec l’administration des
contributions.

Nous reviendrons sur les exemples que vous avez donnés, Monsieur le
député. Nous avons bien entendu examiné le problème juridique posé par
ces fameuses directives internes qui – nous aimerions le préciser – ne
concernent pas seulement la réestimation cadastrale. Nous avons en effet
d’autres directives internes dans un certain nombre de secteurs d’applica-
tion de la législation fiscale et, sauf erreur, on ne nous a jamais tellement
demandé ce que ces directives internes contenaient.

Cependant, nous aimerions lire à l’intention du Grand Conseil l’avis du 
service juridique de l’Etat auquel nous nous sommes adressé pour savoir si
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nous avions l’obligation de distribuer ces directives qui, encore une fois,
nécessitent, pour leur application, un certain nombre d’explications parce
que chaque cas est différent.

Le service juridique de l’Etat nous écrivait le 26 avril 1994: «Une autorité
administrative peut édicter des directives préparant ou codifiant une pra-
tique administrative à l’adresse de ses agents afin de sauvegarder l’égalité
de traitement entre les administrés, notamment lorsque la législation laisse
à l’autorité d’application une certaine liberté d’appréciation, une certaine lati-
tude de jugement.» – C’est ce que vous avez vous-même reconnu, Monsieur
le député, et c’est ce que reconnaît le règlement – «Mais l’existence de direc-
tives ne dispense pas de l’examen de chaque situation individuelle, ni ne
doit empêcher de modifier une pratique dans un cas d’espèce ou d’une
manière générale. Ainsi, les directives administratives ne lient ni l’adminis-
tration ni le juge qui pourront s’en écarter dès qu’ils considèrent que l’inter-
prétation qu’elles donnent n’est pas conforme à la loi ou aux principes 
généraux.» Donc, si le juge n’est pas tenu par les directives en cas d’appli-
cation de la loi, il est aussi évident que nous n’avons pas, nous, à appliquer
strictement les directives que nous avons émises, contrairement à ce que
certains ont avancé publiquement. Nous citons encore : «Les directives
administratives sont finalement, pour les agents des contributions, des aides
en matière d’interprétation, à effet purement interne. Elles ne sont pas
publiées sauf exception et dans des revues spécialisées, rarement dans des
publications officielles.» Et la note conclut ceci : «L’Union n’a aucun droit à la
communication des directives. De plus, les contribuables ne sont pas lésés
dans leurs droits dans la mesure où, dans chaque cas d’espèce, le service
des contributions doit justifier, motiver la décision qu’il a prise.»

Dès lors, il y a le droit, c’est celui-ci, et il y a la justification. Nous pouvons
donner la garantie au Grand Conseil que si les estimateurs n’avaient pas fait
l’objet d’un certain nombre de pressions au moment où il fallait estimer les
immeubles, nous aurions peut-être aussi eu, nous, une attitude différente.
Mais le climat est tel et le climat fut tel, et tel qu’il a aussi été établi par un
certain nombre de personnes qui avaient des intérêts directs... Lorsque vous
parlez, Monsieur, de partenaires, il faut dire qu’il y a des partenaires avec les-
quels nous entendons collaborer très largement, très profondément, mais
malheureusement qu’avec d’autres, cela devient parfois difficile lorsque des
intérêts directs sont largement défendus. Le chef du service de l’administra-
tion des contributions a d’ailleurs eu l’occasion, lors d’une rencontre avec
l’UNPI à La Chaux-de-Fonds, d’expliquer l’ensemble de cette situation, de
donner des informations, comme il les a données à l’autorité communale de
La Chaux-de-Fonds, et d’expliquer les raisons pour lesquelles ces directives
avaient été nécessaires. Sauf erreur, et si les rapports qui nous ont été faits
sont corrects, d’une façon générale, la séance s’est très bien passée et les
gens ont bien compris. En revanche, nous n’avons, c’est vrai, pas pu
convaincre un gérant particulier de la justification et de la bonne foi de
l’administration cantonale.
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Vous avez mentionné, Monsieur le député, quelques exemples. Vous nous
permettrez d’y revenir parce qu’il faut aussi expliquer au Grand Conseil ce
qui a été dit à travers la presse et ce que, en fait, cela signifie.

Vous avez repris le problème posé par le principe de l’article premier du
règlement qui dit, vous l’avez lu, mais nous le répétons pour la compréhen-
sion du Grand Conseil : «L’estimation cadastrale correspond à la moyenne
entre la valeur intrinsèque et la valeur de rendement.» Il y a un deuxième 
alinéa que vous n’avez pas lu, mais que nous nous permettons de lire 
parce qu’il est important : «La plus petite de ces valeurs est prise en considé-
ration deux fois lors du calcul de l’estimation cadastrale.» Qu’avons-nous
rencontré dans la pratique? C’est que, sur un terrain qui vaut 100.000 francs,
il peut y avoir une toute petite construction qui en vaut 10.000. Si vous 
additionnez deux fois la valeur de rendement de la construction – par
exemple 7000 francs – plus la valeur intrinsèque de 100.000 francs, 
vous obtenez une valeur qui est moins grande pour la réestimation 
cadastrale que si vous prenez seulement le terrain à la valeur du terrain,
puisque l’on prend deux fois la valeur la plus basse. Cela signifie concrè-
tement que le propriétaire d’un terrain de 100.000 francs où il y a un tout
petit pavillon de jardin serait traité très différemment par rapport à un 
propriétaire qui a un terrain nu; ce dernier serait en effet beaucoup plus
imposé que celui qui a, sur son terrain, le petit pavillon de jardin. A 
l’évidence, c’est inéquitable. A l’évidence aussi, cette situation ne se 
rencontre pas très fréquemment. Nous avons eu quelques dizaines de 
cas dans la réestimation cadastrale et il a fallu indiquer aux estimateurs
comment il fallait réagir dans ces cas-là.

Vous avez aussi fait allusion, Monsieur le député, au problème bancaire.
Dieu sait si nous ne sommes pas en face d’amateurs avec les banquiers!
Nous avons beaucoup de considération pour les banquiers, et ils connais-
sent les problèmes. Qu’avons-nous dit, Monsieur le député, dans le règle-
ment que vous connaissez? Nous avons fait des considérations concernant
l’aménagement d’un certain nombre de locaux, en particulier les bureaux.
Dans ce document, nous avons établi, pour les aménagements des bureaux,
des catérogies telles que: primitifs, simples, moyens, bons, soignés, très soi-
gnés. Or, il est vrai que lorsque nous avons établi l’estimation des bâtiments
des banques, nous avons bien dû constater qu’un certain nombre de locaux
ne pouvaient pas être considérés comme bureaux. Nous pensons en parti-
culier à tous les locaux d’accès au public qui sont «sécurisés». Ce sont les
locaux des safes et autres. Incontestablement, un safe, dans sa conception et
dans sa construction, est plus coûteux, a plus de valeur qu’un bureau de
réception où l’on donne un certain nombre d’indications. Alors, pour les
banques et pour ces parties-là exclusivement, l’administration a dû calculer
la valeur intrinsèque selon un barème qui n’est pas compris dans le règle-
ment général parce que, naturellement, il s’agit de cas très particuliers. Il a
donc été, pour assurer l’équité du traitement, donné les chiffres qui ont été
inscrits dans ces directives.
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Nous pouvons vous assurer, Monsieur le député, que nous avons examiné
l’ensemble des bâtiments appartenant à des banques. Il n’y a aujourd’hui
aucune réclamation et aucun recours de la part de celles-ci.

Enfin, vous avez fait allusion à ce fameux article qui permet d’augmenter ou
de diminuer de 20% la valeur des immeubles. Il est vrai qu’à Neuchâtel,
nous avons dû constater que les coûts de construction étaient, dans un 
certain secteur, très élevés parce qu’il avait fallu ancrer les bâtiments et les
maisons dans le terrain et que cela avait augmenté la valeur de ces
immeubles. Les directives augmentent la valeur de ce type de bâtiments,
pour ce secteur-là, de 20%, ce qui est d’ailleurs conforme à la réalité. Pour 
Le Locle, puisque vous avez mentionné Le Locle et c’est cela qui a déclenché
le tout, on a estimé qu’on pouvait aller jusqu’à 20% de réduction, mais seu-
lement lorsque l’ensemble des critères que nous vous avons mentionnés
étaient réunis, et non pas 20% seulement en fonction de la situation locloise,
et c’est cela qui a rendu les problèmes un peu difficiles.

Nous en terminons, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, en
répondant aux questions que M. Jean-Marie Haefliger a posées dans son
interpellation.

Combien de versions successives des directives internes les taxateurs ont-ils
appliquées? Depuis quand sont-elles appliquées? Elles sont appliquées
depuis que nous sommes dans le terrain, c’est-à-dire depuis le début de
1993. Mais ces directives, en fonction des expériences que nous faisions, des
cas que nous rencontrions qui pouvaient prêter à discussion et à interpréta-
tion, ont été complétées si bien que vous avez eu des versions plus ou
moins complètes de ces directives entre les mains.

Les données fournies par la presse sont-elles exactes? Nous croyons que
nous vous avons donné des réponses aux questions que vous avez posées.
Simplement, vous avez mentionné le chiffre de 258%. Or, si vous refaites les
calculs, vous trouverez 158%, mais ce n’est pas tellement important. Donc,
les cas qui ont été rapportés par la presse, ce sont des cas concrets que nous
avons rencontrés, mais nous n’en faisons pas du tout la même interprétation
que les personnes qui ont présenté ces cas devant la presse.

Le Conseil d’Etat envisage-t-il de renoncer à l’application stricte de ces 
directives internes? Nous n’avons jamais fait une application stricte de ces
directives internes. Il s’agissait de directives pour les taxateurs de telle façon
qu’ils aient une ligne de conduite, mais ils pouvaient, à tout moment, 
s’écarter des directives qui avaient été données.

Enfin, vous demandez pourquoi a-t-on refusé de donner ces directives. Nous
croyons que nous avons essayé d’être clair. Nous pouvons vous dire que la
taxation se termine et qu’elle n’a pas été précipitée. Il est possible, Monsieur
le député, mais nous n’en avons pas la vérification, que certains proprié-
taires n’aient pas reçu les documents, encore une fois, nous ne le savons
pas. Tout ce que nous avons entendu, et c’est la seule affirmation en tout cas
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que nous pouvons donner au Grand Conseil parce qu’elle nous vient de
l’extérieur, c’est que la plupart des personnes qui ont été l’objet de la réesti-
mation cadastrale ont reconnu avoir été bien traitées par les taxateurs et que
les choses s’étaient passées de façon très positive et très favorable. Certains
même estiment trop favorablement parce que, comme nous l’avions dit ici,
il y a eu beaucoup d’estimations cadastrales qui ont été réduites, d’autres,
naturellement, ont été augmentées. Cependant, nous rappelons, et nous
l’avons toujours dit, que le but de la taxation était de rétablir l’équité et non
de fournir en priorité des recettes à l’Etat. D’ailleurs ce sera très modeste au
niveau des recettes.

Monsieur Jean-Marie Haefliger, la vie, elle est comme cela : avec un certain
nombre de personnes, on peut aller très loin dans l’information et dans la
discussion, avec d’autres, nous regrettons de le dire, nous devons être plus
prudent.

Le président : – L’interpellateur est-il satisfait?

M. Jean-Marie Haefliger : – Oui!

Le président : – Nous avons utilisé beaucoup de temps pour le traitement
des interpellations. Nous vous rappelons que notre loi d’organisation pré-
voit deux heures pour les interpellations et motions. Nous vous proposons
de passer aux motions, mais nous serons bien obligés de limiter le temps
que nous avions prévu d’accorder aux motions.

CLAUSE D’URGENCE

Le président : – Nous avons à décider d’abord de l’urgence de trois motions.

Nous avons à nous prononcer tout d’abord sur l’urgence de la motion Marie-
Antoinette Crelier-Lecoultre 94.139, du 21 novembre 1994, «Amélioration
des allocations familiales des salariés et salariées». Pour simplifier les
choses et pour essayer d’avancer, nous vous posons la question: l’urgence
est-elle combattue? C’est le cas. Nous donnons donc la parole à Mme Marie-
Antoinette Crelier-Lecoultre.

Mme Marie-Antoinette Crelier-Lecoultre : – Nous demandons l’urgence pour
cette motion et ce pour trois raisons.

Premièrement, cette motion fait suite à un dossier qui a été déposé par le
Conseil de la famille et de l’égalité sur le bureau du Conseil d’Etat en mai
dernier, dossier très bien documenté qui permettra au Conseil d’Etat de tra-
vailler rapidement sur les propositions que nous lui demandons d’examiner.

Deuxièmement, cette motion a un caractère ciblé et nettement limité, tant au
niveau de la population que des frais encourus.
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Troisièmement, le conseiller d’Etat Pierre Hirschy répondait hier à M. Jean-
Carlo Pedroli que des mesures avaient été prises dans le cadre de l’Année
internationale de la famille. Mais nous, en tant que députés, nous n’avons
voté aucune mesure pour les familles durant cette année. Alors, ensemble,
dans cette dernière session de l’année 1994 et pour marquer d’une pierre
blanche l’Année internationale de la famille, la seule mesure que nous 
pouvons voter encore ensemble, c’est accepter l’urgence de cette motion.

M. Claude Bernoulli : – Nous parlons de l’urgence, c’est vrai, et nous considé-
rons, nous, qu’il n’y a pas urgence parce que dans le cadre légal actuel de la
loi sur les allocations familiales, le système fonctionne à satisfaction. La
Conférence des caisses publiques et privées, d’ailleurs présidée par le chef
du Département de l’économie publique, vient de décider une augmentation
à 60 francs des allocations de formation professionnelle. C’est dire que le
système fonctionne à satisfaction avec les moyens à disposition fournis
dans le cadre de la loi. Le groupe libéral-PPN s’oppose à l’urgence.

Cependant, il n’y a urgence – et nous l’avons compris, Madame Marie-
Antoinette Crelier-Lecoultre – que parce que nous sommes en fin d’année,
année placée sous le signe de la famille. Cela ne nous paraît évidemment
pas suffisant pour donner une priorité à cette motion. Cette proposition, en
fait, postule un certain nombre de choses qui sont déjà aussi à l’ordre du
jour de notre Grand Conseil, en particulier un projet de loi du groupe socia-
liste sur les allocations de maternité et que votre proposition reprend partiel-
lement. C’est le projet de loi 91.141, du 19 novembre 1991, qui doit être en
discussion à la commission législative. Il y a aussi une proposition qui, dans
votre motion, postule sous une forme particulière, une allocation, un enfant,
pour famille monoparentale, et nous estimons aussi que cette question a
déjà été abordée par le dépôt d’une motion Michèle Berger-Wildhaber
94.115, du 17 mai 1994, «Renouveau en politique familiale», qui est à l’ordre
du jour et pour laquelle Mme Michèle Berger-Wildhaber n’a pas demandé
l’urgence.

Nous croyons que nous avons suffisamment motivé qu’il n’y a pas urgence
pour cette motion et le groupe libéral-PPN s’opposera à l’urgence.

Mme Pierrette Guenot : – Le groupe radical refusera également l’urgence
demandée pour cette motion. Nous ne la refusons pas pour une question de
fond, persuadée que nous sommes qu’il y a nécessité de réexaminer et,
dans certains domaines, d’améliorer la politique familiale dans notre canton.
Deux motions radicales vont d’ailleurs dans ce sens : la motion Elisabeth
Berthet 94.112, du 16 mai 1994, «Structures d’accueil pour la petite
enfance», et la motion Michèle Berger-Wildhaber 94.115, du 17 mai 1994,
«Renouveau en politique familiale».

Nous refusons l’urgence car nous sommes d’avis que cette motion est 
prématurée. Nous sommes en plein débat – nous le rappelons – concernant
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notre planification financière. Des mesures devront être prises, certaines lois
modifiées en conséquence. Dans l’immédiat, il s’agit donc de concentrer nos
efforts sur ce dossier afin d’assainir nos finances cantonales. Nous ne
serions pas cohérents d’envisager d’autres interventions de l’Etat avant
même d’être sûrs de pouvoir en supporter le coût. De plus, plusieurs don-
nées nous manquent encore aujourd’hui pour prendre des décisions qui,
nous devons l’admettre, entraîneront forcément des dépenses supplémen-
taires non négligeables. Quelles seront les conséquences, pour notre can-
ton, de la nouvelle loi sur le chômage? Quelle politique sera suivie en ce qui
concerne les subventions fédérales? Quelle sera l’évolution de la conjonc-
ture actuelle? Toutes ces questions nous incitent à la prudence. C’est 
pourquoi, nous ne pouvons admettre l’urgence de cette motion aujourd’hui.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous sommes toujours stupéfaite de voir 
combien les discours peuvent varier dans la théorie et la pratique en ce qui
concerne les deux groupes de droite, au sens politique du terme. En effet,
lorsqu’il s’agit de défendre la famille comme concept, tout le monde est
d’accord – et nous y reviendrons tout à l’heure à propos de la situation du
bureau de l’égalité et de la famille –, mais lorsqu’il s’agit de trouver l’argent
et la volonté politique pour le faire, alors c’est terminé et c’est tout à fait
regrettable.

Notre groupe votera l’urgence de cette motion. Nous l’avons passée au
crible de nos propres critères évidemment, parce que nous avons suffi-
samment combattu l’urgence de certaines motions pour nous l’appliquer à
nous-même. Elle est en effet liée à l’Année internationale de la famille qui va
se terminer bientôt et c’est dans ce cadre précis que nous souhaitons que
l’Etat fasse quelque chose de concret pour les familles. Cette motion s’inté-
resse en partie aux familles les plus démunies. Notre réflexion s’inscrit donc
aussi dans les choix que nous propose l’Etat en matière de planification
financière puisque l’une de ses propositions a trait justement aux allocations
pour enfants. L’urgence nous semble ainsi justifiée selon les paramètres que
nous avons développés en son temps et qui faisaient intervenir notamment
les circonstances particulières, en l’occurrence l’Année internationale de la
famille et l’existence d’un problème à résoudre rapidement, en l’occurrence
les difficultés des familles confrontées à la crise.

Nous estimons de plus, comme cela a été déjà remarqué, que l’on devrait 
y associer la motion de Mme Michèle Berger-Wildhaber qui, comme celle 
de Mme Marie-Antoinette Crelier-Lecoultre, traite des allocations fami-
liales, disons avec certaines nuances, mais en tout cas elles pourraient 
parfaitement être traitées ensemble.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous sommes d’accord avec M. Claude Bernoulli. Objectivement,
il n’y a pas de raison de considérer que le problème des allocations familiales
est plus urgent que beaucoup d’autres problèmes que nous débattons.
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Cependant, le Conseil d’Etat, pour les raisons que nous allons vous expli-
quer et qui ne sont pas des raisons politiques ou de motivation, ne serait pas
opposé à une urgence. En effet, il y a pour cela trois motifs qui nous parais-
sent pouvoir être retenus. Le premier, c’est que – et nous l’annonçons dans
le cadre de la planification financière – le Conseil d’Etat va venir devant le
Grand Conseil l’année prochaine avec une modification de son organisation
propre. Dès lors, il va introduire ou proposer – c’est bien sûr au parlement
qu’il conviendra de trancher – des allocations familiales de l’Etat, ce qui va
probablement poser un certain nombre de réflexions sur l’ensemble du 
statut des allocations familiales, raison pour laquelle on pourrait profiter de
l’occasion pour faire un toilettage ou une réflexion sur la loi.

Le deuxième point, non pas qui choque le Conseil d’Etat – il est difficile à
choquer –, mais qui l’étonne, c’est qu’un projet de loi du groupe socialiste
traitant un des points prévus par Mme Marie-Antoinette Crelier-Lecoultre
attend depuis des années dans le bureau de la commission législative – c’est
encore celui qui vous parle qui l’accompagnait dans ces travaux –, et,
chaque fois, on fait passer tout le reste avant. Ce projet de loi pour lequel il y
avait eu, nous le rappelons, entrée en matière sinon unanime du moins très
large de la commission législative ne débouche sur aucune proposition.
Nous avions admis qu’il devait y avoir la stabilité des coûts, que cela ne
devait pas coûter plus cher. Dès lors, le Conseil d’Etat souhaiterait quand
même que l’on en découse et que l’on ne vienne pas tout d’un coup, à une
session de 1995, avec ce projet-là isolé, et puis peut-être que cela permettrait
de le faire.

Le troisième motif, c’est celui du dépôt de la motion de Mme Michèle Berger-
Wildhaber qui, à l’évidence, si vous acceptiez cette urgence, devrait aussi
faire partie du même train, qui pose un problème important, qui a été évo-
qué à la Conférence des caisses publiques et privées dont M. Claude
Bernoulli parlait tout à l’heure et qui permettrait peut-être de refaire un 
examen de la situation. Sinon, faut-il le savoir, cet examen se fera par 
à-coups. Il y aura le projet du Conseil d’Etat sur les allocations familiales de
son personnel, il y aura le projet de loi du groupe socialiste, il y aura la
motion de Mme Michèle Berger Wildhaber et la motion de Mme Marie-
Antoinette Crelier-Lecoultre qui vont se suivre à la queue leu leu à deux ans
de distance puisque c’est à peu près le délai qu’il faut maintenant pour 
arriver à traiter des motions distantes de quatre ou cinq points.

C’est la raison pour laquelle, dans une conception plutôt d’organisation et
non pas de fond, le Conseil d’Etat ne serait pas opposé à l’acceptation de
l’urgence.

Le président : – L’urgence de cette motion étant combattue, nous allons
voter.

On passe au vote.
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L’urgence de la motion Marie-Antoinette Crelier-Lecoultre 94.139, du 

21 novembre 1994, «Amélioration des allocations familiales des salariés et

salariées», est refusée par 60 voix contre 41.

Le président : – Nous prenons l’urgence de la motion Elisabeth Berthet
94.140, du 21 novembre 1994, «De l’assistance passive à une aide sociale
dynamique – Transformation d’un réseau d’aide sociale d’exclusion à un
réseau d’aide sociale d’intégration». L’urgence de cette motion est-elle
contestée? Monsieur Alain Bringolf, vous contestez l’urgence? Nous 
donnons alors la parole à Mme Elisabeth Berthet.

Mme Elisabeth Berthet : – L’urgence de cette motion a été demandée parce
que l’assistance publique va gentiment, si l’on continue comme cela, à la
dérive. L’augmentation des dossiers est telle et la population qui s’adresse à
l’assistance présente des problèmes tels qu’ils ne sont absolument plus maî-
trisables à l’intérieur de la législation actuelle. C’est la raison pour laquelle
nous demandons l’urgence de cette motion.

M. Alain Bringolf : – En fait, c’était pour entendre les arguments développés
par la motionnaire que nous nous sommes opposé à l’urgence dans la
mesure où nous nous interrogeons et nous l’interrogeons. En effet, voilà
bizarrement qu’une loi sur la petite enfance a été déposée par le Conseil 
de la famille et de l’égalité et, au moment où cette intention venait, 
Mme Elisabeth Berthet est intervenue en déposant une motion dans ce sens-
là. Nous savons que la commission de l’assistance est en prise sur ce 
problème-là et puis voilà que l’on vient déposer devant notre Grand Conseil
une motion qui va dans le sens de quelque chose qui est étudié.

Dès lors, si nos renseignements sont bien exacts, il semble que dans le cas
particulier, la question soulevée par Mme Elisabeth Berthet est précisément
en train d’être traitée par la commission. Nous aimerions comprendre le
pourquoi d’une urgence pour un sujet qui est déjà traité. Il nous serait donc
agréable d’en connaître mieux les raisons.

Par ailleurs, le fond de la motion, le fond qui est posé nous paraît particuliè-
rement intéressant. Nous pouvons entrer en matière sur le fond, mais c’est
sur le problème de l’urgence que nous nous interrogeons. La manière dont
la députée a expliqué brièvement cette urgence ne répond pas encore à
notre attente et nous serions reconnaissant qu’elle veuille bien nous dire si
nos renseignements sont bien exacts, à savoir – et nous conclurons ainsi –
que la motion dont elle demande l’étude est déjà en cours d’étude.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Le groupe libéral-PPN ne s’opposera pas à
l’urgence. Au fond, il l’aurait peut-être fait. Seulement, il se trouve que ven-
dredi, nous étions à un congrès et lors de ce congrès, les sujets proposés par
Mme Elisabeth Berthet et M. Bernard Soguel étaient traités. Les deux motions
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y répondent et c’est pour cela qu’en fait, l’aide sociale étant en effet quelque
chose qui évolue très vite et dont les frais explosent, nous pensons qu’il est
urgent d’en parler. Nous ne nous opposerons donc pas à l’urgence.

M. Frédéric Blaser : – Nous voterons l’urgence. En effet, nous avons écouté
Mme Elisabeth Berthet qui a dit qu’il y a des dossiers que l’on ne peut plus
traiter. Alors, nous pensons que si l’on veut les traiter, il faudra faire plaisir au
groupe radical en engageant du personnel pour les traiter, parce ce n’est pas
le Saint-Esprit qui va régler ces cas d’assistance. Dès lors, nous votons déjà
dans la perspective d’engager du personnel.

Deuxième remarque: nous proposons que si l’urgence est acceptée, le
bureau du Grand Conseil se réunisse pour décider s’il ne convient pas,
lorsque Mme Elisabeth Berthet développera sa motion, que les autres motion-
naires puissent développer les leurs en vertu de ce principe qui veut que l’on
peut grouper des motions qui vont dans le même sens. Nous proposons
donc que le bureau se réunisse pour le décider.

M. Bernard Soguel : – Le groupe socialiste votera l’urgence, même s’il lui
paraît qu’il ne faut pas utiliser la clause d’urgence pour tout et pour rien. De
plus en plus, les motions sont déposées avec clause d’urgence... (rires) pour
qu’elles passent avant les autres. Nous avons effectivement déposé une
motion avec la clause d’urgence, mais celle-ci était préparée sans la clause
d’urgence. Nous l’avons rajoutée pour qu’elle soit discutée avec la vôtre,
Madame Elisabeth Berthet.

Le groupe socialiste est d’avis qu’il faut faire attention dans l’utilisation de
cette clause d’urgence. Si on l’utilise trop, elle aura tendance à se banaliser,
un peu comme le huis clos, mais enfin, dans l’état actuel des choses, nous
voterons l’urgence.

Le président : – Y a-t-il toujours opposition à l’urgence? Monsieur Alain
Bringolf, êtes-vous satisfait des informations qui ont circulé après votre
intervention?

M. Alain Bringolf : – Sur le fond, nous ne sommes pas opposé à l’urgence.
Cependant, nous aurions quand même aimé savoir si, véritablement, cette
motion est déposée sur un sujet qui est déjà traité! Nous n’avons pas la
réponse!

Mme Elisabeth Berthet : – Nous voulons bien répondre à la question de 
M. Alain Bringolf. Honnêtement, il y a effectivement une commission de
l’assistance, mais elle travaille à vase clos. Il n’y a aucune information qui
filtre à l’extérieur et rien ne se passe sur le terrain. La réalité à laquelle les
assistances publiques sont maintenant confrontées, c’est que s’il n’y a pas
une décision ultra-rapide pour résoudre les problèmes de l’assistance, nous
ne pouvons tout simplement plus continuer comme cela! Il ne s’agit pas de
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rajouter des frais, etc., il faut une réflexion profonde. Notre motion va 
peut-être donner un coup de pouce et accélérer les démarches et cela, c’est
effectivement le but. Notre motion contient peut-être aussi des données 
que la commission ne traite pas. Nous n’en savons rien du tout! Nous ne
pouvons pas vous répondre plus, Monsieur Alain Bringolf !

M. André Buhler : – C’est un scandale parce que cette commission a des
représentants des différents milieux intéressés à l’assistance, donc des
directeurs d’assistance publique des villes, et des représentants des diffé-
rents partis politiques! Parmi les signataires, les collègues de la motion-
naire, il y a quelqu’un qui fait partie de la commission de l’assistance. 
Ce n’est pas une commission confidentielle. Nous trouvons que c’est parfai-
tement scandaleux!

Mme Jeanne Philippin : – Une simple question: est-ce que le Conseil de la
famille et de l’égalité ne travaille pas, lui aussi, en vase clos? Nous faisons là
allusion au projet de structures pour la petite enfance qui a été déposé par le
groupe radical (motion 94.112).

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Tout d’un coup, et nous en sommes très satisfait, les
problèmes d’assistance sociale prennent aux yeux du Grand Conseil une
urgence extraordinaire.

Nous rappelons qu’il y a plusieurs années déjà, un certain nombre de ques-
tions ont été posées, que des études sont réalisées, puisque nous avons pris
contact avec les communes pour introduire des services sociaux intercom-
munaux – nous avons été plus ou moins bien reçu –, et que l’ensemble de
ces questions sont actuellement à l’étude d’abord devant la commission de
l’assistance, mais aussi au sein des services de l’Etat.

Cela est si vrai que vous pouvez vous référer à la page 22 (p. 1901 du BGC)
du rapport 94.042, planification financière 1995-1998, où sous l’assistance
publique, nous écrivons: «En liaison avec les communes, nous désirons
poursuivre la mise en place de services sociaux intercommunaux, afin de
pouvoir disposer pour l’ensemble du canton de personnes compétentes 
et formées aux problèmes sociaux toujours plus nombreux et difficiles à
maîtriser.» Ce en quoi nous sommes d’accord avec vous, Madame, nous
manquons certainement de personnel qualifié, encore faut-il que les 
communes acceptent de l’engager. Nous poursuivons: «De même, des 
projets d’expériences visant à la réinsertion professionnelle et sociale pour
personnes assistées seront mis en place» – nous avons eu la semaine 
passée des séances avec des groupes qui feront cette expérience parce que,
comme vous l’avez lu, «nous entreprendrons également une révision de la
loi sur l’assistance publique pour tenir compte des changements sociaux
intervenus depuis lors». Nous terminons: «Nous devrions ainsi passer d’un
régime d’assistance à une conception plus dynamique d’aide sociale.»
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Nous pensons donc que nous faisons ce travail. Nous ne sommes pas du
tout opposé à l’urgence puisque cela rencontre les intentions du Conseil
d’Etat.

M. Alain Bringolf : – Nous accepterons l’urgence au vu des déclarations
d’intentions des uns et des autres.

Le président : – Etant donné que plus personne ne conteste l’urgence,
l’urgence de la motion Elisabeth Berthet 94.140, du 21 novembre 1994, «De

l’assistance passive à une aide sociale dynamique – Transformation d’un

réseau d’aide sociale d’exclusion à un réseau d’aide sociale d’intégration»,

est donc acceptée.

Nous prenons encore l’urgence de la motion Bernard Soguel 94.141, du 
21 novembre 1994, «Un système social modernisé». L’urgence de cette
motion est-elle contestée? Cela ne semble pas être le cas, elle est donc

acceptée. Nous allons donc mettre ces deux motions en tête de notre ordre
du jour.

GROUPAGE DE PROPOSITIONS

Le président : – Nous vous informons que la motion Elisabeth Berthet 94.140,
du 21 novembre 1994, «De l’assistance passive à une aide sociale dyna-
mique – Transformation d’un réseau d’aide sociale d’exclusion à un réseau
d’aide sociale d’intégration», et la motion Bernard Soguel 94.141, du 21
novembre 1994, «Un système social modernisé», sont groupées.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Réunion d’une commission

Nous faisons une communication aux membres de la commission «police
des constructions». Nous confirmons ce que nous vous avons dit en début
de matinée, c’est-à-dire que la séance de cet après-midi a lieu directement
après la fin de la session, et non pas à une heure fixe, comme certains
auraient pu le penser. Donc, après la fin de la session, la commission «police
des constructions» siège.

Visite des archives

Conformément à l’article 38 de la loi d’organisation du Grand Conseil, du 
22 mars 1993, le bureau a procédé ce matin au contrôle et à la visite des
archives du Grand Conseil. Celles-ci ont été trouvées parfaitement en ordre.
Nous remercions l’archiviste et son personnel pour le travail effectué.
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PLANIFICATION FINANCIÈRE 1995-1998 (suite)

Discussion générale (suite)

M. Francis Berthoud: – Le rapport du Conseil d’Etat à l’appui de la planifi-
cation financière 1995-1998 a suscité au sein du groupe socialiste un large
débat, souvent passionné. Il a été l’occasion de poser de nombreuses ques-
tions et de préciser à quelles conditions le groupe socialiste pouvait prendre
acte de ce rapport.

Avant de citer quelques-unes des questions posées et d’indiquer les condi-
tions liées à l’acceptation de la planification financière, nous ferons quelques
considérations à caractère général.

Le groupe socialiste a été d’abord particulièrement attentif aux objectifs
fixés par le Conseil d’Etat. Il a pris acte avec satisfaction que le Conseil d’Etat
proposait au Grand Conseil d’avoir l’ambition d’édifier un canton actif,
ouvert, inventif et surtout solidaire entre ses habitants et ses régions.

Le groupe socialiste est en plein accord avec le collège gouvernemental
lorsqu’il affirme que le rôle de l’Etat est de nature composite, régulateur,
redistributeur, initiateur, garant de la cohésion sociale et des conditions 
économiques essentielles au développement des activités et de l’emploi,
enfin garant de la protection de l’environnement.

Le groupe socialiste appuie sans réserve le Conseil d’Etat lorsqu’il affirme
qu’il y a nécessité de ne pas laisser se creuser les inégalités qui compromet-
traient à terme les efforts qu’ensemble, il s’agit de fournir. De tels objectifs
ne pourront pas être atteints si le terme de solidarité reste un slogan creux
qui ne se traduirait pas dans la réalité. Il n’est pas admissible que les contri-
buables fortunés de ce canton se réfugient dans des communes qui sont
devenues de véritables paradis fiscaux. Il est urgent de passer aux actes et
de réaliser une véritable péréquation financière. Nous aurons l’occasion
d’insister sur ce point encore ultérieurement.

Le groupe socialiste a aussi pris acte avec grande satisfaction des intentions
du Conseil d’Etat de mener une politique dynamique de réinsertion profes-
sionnelle et sociale pour les personnes assistées par une révision de la loi
sur l’assistance publique afin de passer d’un régime d’assistance à une
notion d’aide sociale globale. On peut donc penser que l’urgence qui a été
accordée aux motions tout à l’heure va permettre d’avancer tout à fait dans
cette direction.

Ayant pris acte aussi des intentions du Conseil d’Etat dans d’autres domaines,
le groupe socialiste est arrivé à la conclusion que les résultats de la planifi-
cation financière tels qu’ils apparaissent à la page 30 du rapport (p. 1909 
du BGC) étaient inacceptables et qu’il fallait se résoudre à entrer en matière
sur les mesures d’allégement pour s’approcher le plus possible des résultats
du bas de la page 31 du rapport (p. 1910 du BGC) qui permettent d’espérer
une réduction de l’insuffisance de financement à un niveau raisonnable.
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C’est pourquoi nous ferons part maintenant de l’avis du groupe socialiste
sur ces fameuses mesures d’allégement qui ont été approuvées à l’unani-
mité, sous réserve d’une abstention, par la commission financière.

En ce qui concerne la politique salariale, le groupe socialiste est satisfait de
la non-reconduction de la réduction des traitements de base et il estime pos-
sible de négocier avec le personnel le maintien d’un plafonnement adapté
de l’indexation des salaires ainsi que la renonciation durable à l’indexation
semestrielle des traitements. Il est d’avis que la conversion des allocations
de ménage en une allocation par enfant mérite d’être étudiée. Par contre,
nous sommes d’avis que la suppression totale de l’allocation de ménage
pour couple sans enfant à charge ne peut pas être appliquée sans autre pour
les salaires les plus modestes. Cette suppression devrait être assortie d’un
relèvement de base de ces salaires.

En ce qui concerne les mesures sociales, le groupe socialiste accepte en
principe d’entrer en matière, pour autant que ses remarques et ses réserves
soient prises en compte dans les rapports qui seront présentés ultérieu-
rement au Grand Conseil dans ce domaine.

A propos de l’introduction d’une participation minimale aux primes d’assu-
rance-maladie, si la loi fédérale ne devait pas être acceptée le 4 décembre
1994, il faudrait prendre des mesures pour qu’à revenu égal, il n’y ait pas 
discrimination entre les assurés bénéficiant d’une prime de base minimum
et les assurés âgés dont la prime de base serait sensiblement plus élevée.

A propos de la limitation de la durée de prise en charge des avances des
contributions d’entretien, le groupe socialiste accepte d’entrer en matière
pour autant que le rapport qui sera présenté par le Conseil d’Etat indique
clairement de quelles mesures, non pas d’assistance mais d’aide sociale,
bénéficieront les mères aux revenus modestes qui ne percevraient plus
après deux ans ces avances.

En ce qui concerne la diminution de la participation à la réduction des prix
de pensions LESPA par un recours accru à la famille, nous entrons en prin-
cipe en matière, mais nous attendons, pour nous faire une opinion défini-
tive, de prendre connaissance des modalités de ce recours à la famille dans
le rapport qui sera présenté par le Conseil d’Etat.

Sur ces trois sujets – participation minimale aux primes d’assurance-
maladie, limitation de la durée de prise en charge des contributions d’entre-
tien, diminution de la participation à la réduction des prix de pensions
LESPA –, il nous intéresserait de connaître l’état actuel de la réflexion du
Conseil d’Etat.

En ce qui concerne le transfert de charges du canton aux communes, 
le groupe socialiste, dans sa grande majorité, s’est rallié à la position 
de la commission financière. Le transfert de charges ne peut se faire exclu-
sivement par une nouvelle répartition des charges hospitalières. Le 
Conseil d’Etat doit faire d’autres propositions faisant intervenir plusieurs
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secteurs et alternativement une distribution différente des recettes. On
retrouve peut-être ici la nécessité de faire aboutir une véritable péréquation
financière.

Puisque l’on est dans les problèmes hospitaliers, le groupe socialiste a
écouté avec intérêt les propos du chef du département dans le cadre de
l’examen du budget. Nous avons compris que le chef du département avait
tous les éléments pour présenter, au début de 1995, un rapport proposant
une nouvelle planification hospitalière. Nous estimons indispensable que ce
rapport soit présenté avant les rapports sur les mesures d’allégement.

Avant de terminer avec le chapitre des transferts de charges, nous aimerions
faire part de notre stupéfaction à la lecture, samedi dernier, du compte-rendu
des délibérations du congrès libéral. Nous avons lu – et nous n’en croyions
pas nos yeux – qu’un membre de la commission financière, M. Gilles
Attinger, qui avait approuvé le 27 octobre 1994 le rapport de la commission,
a proposé à son parti, le 18 novembre 1994, de renoncer au principe du
transfert de charges de l’Etat aux communes au profit d’une réduction du
personnel de l’Etat de 5% d’ici 1998 par le non-remplacement des partants.
Après un temps de réflexion, nous avons supposé que les propos de 
M. Gilles Attinger avaient été résumés à l’excès et qu’il s’était exprimé de
façon plus nuancée.

Pour paraphraser un éminent orateur d’hier, à notre grande surprise, mais
nous aurions dû nous y attendre, M. Gilles Attinger a confirmé, dans ce
débat, les propos rapportés par la presse. Nous ne vous cacherons pas que
nous sommes devenu perplexe quant à l’utilité des consensus que nous
recherchons à réaliser en commission. A la séance du groupe socialiste, les
membres de la commission financière se sont expliqués devant le groupe et
ils étaient parvenus à le convaincre que le consensus établi était équilibré et
qu’il fallait accepter de renoncer à défendre des positions maximalistes.
Nous craignons que les propositions du groupe libéral-PPN de réduire de
5% les effectifs de la fonction publique suscitent la méfiance d’un certain
nombre de députés socialistes et, pour le moins, une très grande prudence
lorsqu’il s’agira d’examiner l’ensemble des rapports concernant les mesures
d’allégement.

Nous avons bien compris M. Gilles Attinger lorsqu’il a laissé entendre qu’il
fallait être prudent avec les communes riches si l’on voulait mener à bien la
péréquation financière. Il est vrai que dans l’imagerie populaire, les riches
sont souvent assimilés à l’Avare de Molière. Pour notre part, nous sommes
peut-être naïf, mais nous avons une autre image des riches. Il existe des
riches généreux, nous en avons rencontré (rires), des riches conscients, mais
oui, nous en avons rencontré... nous ne nommerons personne parmi vous
(rires), des riches conscients qu’ils avaient la responsabilité d’user de leurs
richesses pour le bien de tous. Nous ne désespérons pas de convaincre les 
habitants des communes riches qu’il est temps pour eux de faire preuve de
solidarité avec les habitants des autres communes de ce canton.
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Dès lors, à propos de la réduction du personnel, et jusqu’à preuve du
contraire, nous sommes persuadé qu’il est erroné de prétendre qu’il est 
possible de résoudre les problèmes financiers du canton par ce moyen. 
Tous ceux qui sont bien informés savent que beaucoup de services ne 
parviennent à fonctionner qu’en recourant largement au personnel engagé
dans le cadre des mesures de crise. Si, ce que nous espérons tous, le plein
emploi était rétabli, la disparition du personnel bénéficiant des mesures de
crise obligerait plusieurs services de l’Etat à engager du personnel supplé-
mentaire. Affirmer que l’on peut réduire le personnel de l’Etat sans faire 
des propositions précises, sans dire vraiment qui l’on peut remplacer ou
déplacer, c’est laisser entendre que nos fonctionnaires passent leur temps 
à se tourner les pouces ou à faire du tricot. Ce n’est pas vrai, ils travaillent! 
Et dans les loisirs qu’ils consacrent à l’activité syndicale, ils ont même 
des idées!

Vous avez tous reçu la lettre de la société des magistrats, fonctionnaires et
employés de l’Etat qui estime que la normalisation du travail au noir consti-
tue un manque à gagner pour l’Etat de 10 millions de francs, qui rappelle
aussi qu’au seul niveau cantonal, il y a plus de 6 millions de francs par an
d’impôts impayés. Nous souhaitons non seulement que ces fonctionnaires
fassent des propositions qui permettent de récupérer une partie de ces
sommes, mais aussi que ces mêmes fonctionnaires avisés nous indiquent
combien pourrait rapporter à l’Etat l’engagement de chaque inspecteur 
supplémentaire attaché à la lutte contre la fraude fiscale.

Avant de conclure, nous mentionnerons encore que le groupe socialiste :

– veillera à ce que la rationalisation envisagée pour le bureau de l’égalité et
de la famille ne constitue pas à terme une suppression déguisée de ce
bureau;

– constate que la suppression de l’assurance accidents des élèves est pos-
sible, puisque les élèves sont couverts par leur assurance personnelle
maladie-accidents ;

– n’entrera en matière pour la suppression de la subvention complémen-
taire allouée au Gymnase du Val-de-Travers qu’à condition que la péré-
quation financière apporte aux communes concernées une compensa-
tion équitable ;

– s’étonne que l’on envisage de supprimer la prise en charge des mesures
de prévention dans le domaine de la santé alors que le projet de loi de
santé met l’accent sur la prévention; à ce propos, nous demandons au
Conseil d’Etat de s’exprimer sur les cinq mesures mentionnées au bas de
la page 77 du rapport (p. 1955 du BGC), annexe 9.

Nous précisons encore que le groupe socialiste apporte son soutien complet
dans le secteur de l’instruction publique à l’option de l’ouverture de 
nouvelles classes pour tenir compte de l’évolution démographique au lieu
d’augmenter les effectifs des classes.
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Par contre, dans ce même département, le groupe socialiste est réservé sur
la suppression des activités complémentaires à options au degré IV. Il fau-
drait envisager leur maintien au moins à l’intention des élèves des milieux
défavorisés qui ont probablement moins que d’autres accès à des loisirs de
qualité.

Toujours dans le même département, nous aurions une question plus 
personnelle à propos de la diminution de l’engagement pour les cours
d’introduction et de complément dans la formation technique et profession-
nelle. Il est vrai que cette mesure est induite par un postulat accepté, sauf
erreur, à l’unanimité du Grand Conseil, mais le Grand Conseil peut se 
tromper. Selon des sources sûres, les milieux professionnels concernés ont
indiqué qu’ils ne se substitueraient pas à l’Etat et qu’en conséquence, le
nombre d’apprentis risquerait de diminuer encore plus que ce n’est le cas
actuellement. Ce serait regrettable. Le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner
sur ce point?

Dans le secteur des investissements routiers, le groupe socialiste examinera
très attentivement les crédits lorsqu’ils seront proposés et sera particuliè-
rement attentif à ce que soient évités des aménagements trop luxueux. De
plus, il va de soi que l’accord du groupe socialiste aux crédits routiers sera
lié à l’adaptation des taxes automobiles.

Vous voyez que beaucoup de problèmes ont été évoqués au sein du groupe
socialiste, que beaucoup d’autres questions ont été posées par nos 
collègues, mais comme nous avons l’impression de parler depuis plus d’un
quart d’heure, nous interrompons ici cette énumération, laissant à nos 
collègues, ceux qui auraient été frustrés parce que nous n’avons pas men-
tionné leurs questions, le soin de les poser dans la suite du débat pour
autant qu’ils l’estiment nécessaire.

En conclusion, le groupe socialiste prendra acte du rapport à l’appui de la
planification financière 1995-1998 sous trois conditions :

Premièrement, qu’un projet de péréquation financière soit proposé sans 
tarder au Grand Conseil et que ce dernier l’accepte.

Deuxièmement, qu’un projet de planification hospitalière soit présenté ces
prochains mois à l’approbation de notre Conseil.

Troisièmement, qu’un projet de loi d’aide sociale soit présenté avant le vote
sur les mesures d’allégement.

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, pour l’instant, nous en
avons terminé et nous vous remercions de votre attention.

M. Frédéric Blaser : – Nous n’entrerons pas dans trop de détails des proposi-
tions qui nous sont soumises, compte tenu du fait que nous serons appelés
à les réexaminer lorsque le Conseil d’Etat nous soumettra les modifications
législatives correspondantes.
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Très rapidement, nous nous livrerons à quelques réflexions que nous quali-
fierons de préalables. Aujourd’hui, nous constatons, sur un plan général, une
aggravation de la situation financière des collectivités publiques. Nous dirons
que parallèlement à cette aggravation, nous assistons à un enrichissement
d’une partie de la population, à une augmentation des trafics financiers et à
une diminution de la moralité qui se traduit par le nombre de scandales tous
liés à la recherche de gains sous une forme ou sous une autre, et nous
constatons que plus les uns deviennent riches, plus les collectivités publiques
s’appauvrissent. Par conséquent, nous ne pouvons pas ignorer cette 
évolution lorsque nous sommes appelé à nous prononcer sur la planification.

De plus, nous ne pouvons pas ignorer aujourd’hui qu’en raison de l’évolu-
tion même de l’économie qui, malheureusement, risque de s’aggraver quant
à ses conséquences – parce qu’on nous dit déjà aujourd’hui que la reprise
économique ne se traduira pas nécessairement par une reprise suffisante de
l’emploi –, une partie importante de la population devra faire appel à la soli-
darité et aux prestations plus grandes des collectivités afin de faire face aux
difficultés qu’elle rencontrera. Par ailleurs – remarque de détail –, au cours
des discussions du Grand Conseil, nous avons entendu à plusieurs reprises
des députés bourgeois couvrir de louanges le Conseil d’Etat en le félicitant
de présenter des propositions précises, de sortir du flou, de proposer enfin
une planification valable!

C’est oublier que la planification n’a pas commencé hier, qu’à plusieurs
reprises, avec l’ancien Conseil d’Etat, des propositions pour améliorer la
situation financière – des propositions que nous n’avons pas toujours soute-
nues – ont été faites alors que la majorité du Conseil d’Etat était différente de
celle d’aujourd’hui. Par conséquent, si vous nous conseillez peut-être d’être
modéré dans nos critiques, nous vous conseillons, nous, d’être modérés
dans vos louanges!

Venons-en au fond du sujet. Nul ne contestera l’intérêt de la planification
financière. Non seulement elle peut servir de fil conducteur à la politique
cantonale, parce qu’entre les détails d’une planification financière et la 
réalité, il y a toute l’expérience de la vie qui peut nous inciter à la modifier,
mais aussi, au-delà des chiffres, des exemples cités, elle permet d’exprimer
l’idéologie, les lignes politiques qui président aux choix qui ont été faits.

Autre élément que nous tenons à souligner : au vu de l’évolution de la 
situation financière, des mesures doivent être envisagées. Certaines ont déjà
été décrétées ces dernières années. Parmi les causes que nous pouvons 
partager, exprimées soit dans le rapport du Conseil d’Etat, soit dans celui de
la commission financière, on cite la récession et le chômage, le manque de
souplesse de nos structures étatiques – nous devons dire que celui qui 
voudra, dans notre canton, améliorer la situation financière en assouplissant
nos structures étatiques, il ne va pas faire de grands bénéfices –, l’accrois-
sement des subventions et les allégements voulus par le Grand Conseil des
lods, des taxes véhicules et de l’impôt direct cantonal.
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Eh bien! au moment où nous allons nous prononcer sur la planification de
ces prochaines années, il aurait été intéressant d’essayer de chiffrer quelles
sont les conséquences des éléments que l’on nous cite. Bien entendu, la
question du chômage et le manque de souplesse des structures étatiques
étaient difficiles à chiffrer. Par contre, en ce qui concerne l’accroissement des
subventions et surtout les allégements voulus par le Grand Conseil et, pour
être franc, voulus aussi parfois par le Conseil d’Etat, nous aimerions savoir
quelles ont été les répercussions de ces mesures sur la situation financière
d’aujourd’hui alors que l’on propose des économies qui frapperont égale-
ment les plus petits d’entre nous? Ce que nous aurions désiré connaître,
c’est cette estimation chiffrée parce que ne croyez pas que la situation 
financière du canton est simplement l’effet de concours de circonstances
externes. Nous rappellerons, pour illustrer ce que nous voulons affirmer, la
déclaration de notre ancien collègue M. Germain Rebetez qui a été président
du groupe libéral-PPN et qui a déclaré tout cruement lorsque nous discu-
tions des perspectives financières : «Nous voulons diminuer les recettes du
canton pour l’obliger à démobiliser une partie de ses prestations.» Il y a
donc, chez certains, une volonté politique de réduire les ressources du 
canton afin d’en diminuer le rôle. Cette déclaration – nous l’avions notée –
nous avait paru d’une telle franchise que nous ne l’avons pas oubliée.

Le rapport du Conseil d’Etat comprend deux éléments : les objectifs poursui-
vis et les mesures proposées pour améliorer nos finances. Sur les objectifs,
pour l’essentiel, nous pouvons être d’accord. Nous n’avons pas de
remarques importantes à faire encore qu’il faudrait préciser quels sont les
moyens pour y parvenir. Même Satan promet le ciel à ceux qu’il veut faire
bouillir dans sa marmite! Mais à ce sujet, dans les deux rapports, celui du
Conseil d’Etat et celui de la commission financière, on ne trouve pas un
souffle suffisant exprimant la solidarité que nous devons avoir à l’égard de
ceux que la vie n’a pas gâté. Nous dirons même que, au contraire, sur le
fond, on donne l’impression de revenir – nous caricaturons, mais dans 
de nombreux cas, c’est cela que cela signifie – à la charité plutôt qu’à la 
solidarité. Il arrive que dans des textes des collectivités, on lise : «Nous
allons cibler l’aide.» Quand on dit, en particulier dans la formation ou dans
l’enseignement, qu’il y aura des difficultés chez les élèves, on nous répond:
« Il y aura les bourses pour y suppléer.» Eh bien! cela, c’est une conception
qui, au départ, n’apparaît pas ainsi, mais si elle se poursuit et se développe,
fait se substituer à la solidarité la notion de charité.

A propos des mesures proposées par le Conseil d’Etat, que ce soit celles de
sa compétence ou celles du Grand Conseil, nous dirons que des unes sont
acceptables, mais que des autres ne le sont pas. D’une manière générale, on
ne sort pas des chemins battus. On pourrait reprendre les débats du Grand
Conseil vaudois, ceux du Grand Conseil genevois, nous croyons bien que les
mêmes propos se tiennent dans l’une ou l’autre de ces autorités. Alors que
la chronique journalière de la presse nous permet d’apprécier, au point d’en
être gavé, les moyens des gens de la finance, des personnes fortunées, les
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soucis des actionnaires – on en a vu une belle démonstration hier –, nous
devons constater que dans les cantons de Neuchâtel, de Vaud, de Genève,
on se garde bien de demander à ce monde-là un effort de solidarité. Pas
besoin de faire une grande démonstration, l’accueil qu’a reçu, par exemple,
l’impôt sur les grandes fortunes, que ce soit dans la presse ou que ce 
soit dans les partis dits bourgeois, nous montre qu’au point de vue de la 
solidarité, on a encore à entendre des prêches de tous les pasteurs du 
canton! Pire, nous disons pire! On nous annonce même des baisses
d’impôt! Celles-ci n’ont pas été décidées, n’ont pas été étudiées, mais nous
avons lu dans le compte-rendu de l’assemblée de l’association patronale 
de La Chaux-de-Fonds que, selon les déclarations du porte-parole du 
Conseil d’Etat, des remises d’impôt étaient envisagées et, naturellement, le
secrétaire patronal du lieu s’en réjouissait fort.

Lorsque l’on ose demander une participation aux plus modestes des assurés
à l’assurance-maladie, on doit avoir le culot de demander aux employeurs
de faire non pas seulement l’effort qu’ils font aujourd’hui, mais un effort 
supplémentaire. Or, de cela et de la fraude fiscale par exemple, il n’en est pas
fait mention dans les rapports relatifs à la planification hospitalière.

Nous n’entrerons pas dans les détails pour dire que les efforts sont et ont
déjà été demandés aux contribuables – mais dans une mesure qui aurait pu
être différente suivant la classe des contribuables – et aux fonctionnaires, car
non seulement on leur a demandé des efforts au point de vue financier, mais
d’après ce que nous avons entendu dans la discussion d’hier, on veut en
réduire le nombre, ce qui fait qu’on leur demande aussi de faire un effort
dans ce domaine.

Nous citons l’assistance judiciaire. Nous pensons aussi à la prophylaxie 
dentaire. Qui touchera-t-on par cette mesure? On touchera les plus
modestes parce que ceux qui ont les moyens, ils n’ont pas besoin de la
médecine dentaire scolaire, ils vont chez l’ami qui est médecin-dentiste
parce que c’est plus facile pour eux de faire traiter leurs enfants chez leur
ami médecin-dentiste. Ce sont donc les enfants d’ouvriers qui ont le plus
recours aux médecins-dentistes de la médecine scolaire.

Nous ne parlerons pas de la politique hospitalière, puisque nous en aurons
bientôt l’occasion, des soins à domicile, des cotisations à l’assurance-
maladie, du recouvrement des pensions alimentaires. A ce sujet, il est vrai
qu’il y a déjà une limite ; mais on veut la diminuer, cela veut dire que les 
personnes qui seront touchées, ce sont les femmes seules qui ont des
enfants et qui ne touchent plus leur pension. Nous pouvons encore 
mentionner les cours d’introduction et nous en passons...

Nous estimons que la planification financière demande des efforts inéga-
lement répartis. Par ailleurs, même si la commission financière n’a pas
admis les mesures proposées par le Conseil d’Etat pour transférer une partie
des charges hospitalières sur les communes, elle en a admis le principe en
demandant des solutions alternatives. Cependant, si vous prenez moins
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d’argent dans le secteur hospitalier au même montant d’économie de 
20 millions de francs, vous devrez les pendre dans un autre domaine, ce sont
quand même les communes qui devront supporter ce montant, cela à 
un moment où l’on parle d’une péréquation financière avec un certain 
scepticisme. Le groupe socialiste demande, comme condition, d’abord la
péréquation financière. Eh bien! nous sommes prêt à le suivre sur ce terrain
parce que d’ici qu’une véritable péréquation financière soit imposée dans
notre canton, nous pouvons vous faire une prédiction: les travaux de la N 5
seront terminés (rires) !

En conclusion, nous disons que notre groupe ne prendra pas acte du rapport
sur la planification financière.

Mme Marie-Antoinette Crelier-Lecoultre : – Il n’y a pas de petites économies,
c’est vrai, mais il y a de la petite politique, c’est aussi vrai.

Lorsque l’on propose de supprimer 120 lits dans les hôpitaux, c’est une 
économie, mais c’est un acte de gestion. Lorsque l’on propose d’enlever
100.000 francs au budget du bureau de l’égalité et de la famille, c’est aussi
une économie, mais c’est un acte politique. En effet, enlever près de la 
moitié d’un budget à un service, c’est signer sa disparition virtuelle ou le
confiner dans une action confidentielle, ce qui revient au même. Or, cet acte
politique, on n’a pas le droit de le commettre à la sauvette. L’avenir de ce
bureau, quel qu’il soit, doit être déterminé au cours de l’année prochaine, et
seulement l’année prochaine. Il devra l’être après discussion des propo-
sitions que nous vous soumettrons dans un rapport, que le Conseil d’Etat
fera sien ou non, mais voter cette planification financière telle qu’elle nous
est soumise, c’est préjuger de l’avenir du bureau sans l’avoir entendu, c’est
légitimer les propos mal informés qu’on colporte sur ce bureau. Enfin,
Mesdames et Messieurs, c’est avoir l’audace de prétendre que l’égalité
hommes/femmes est établie ou presque et que la famille est valorisée à la
quasi-satisfaction. Eh bien! cette audace, nous, nous ne l’aurons pas et nous
nous abstiendrons lors du vote.

M. Charles-Henri Augsburger : – Nous voudrions tout d’abord indiquer que
nous intervenons à titre personnel dans ce débat. En préambule, nous
dirons que nous observons que l’établissement d’une planification finan-
cière pour les années 1995-1998 est assurément une opération périlleuse
dans la mesure où les incertitudes et points d’interrogation sont d’autant
plus grands que le terme en est éloigné. La réflexion effectuée et le travail
présenté méritent donc considérations, surtout en raison d’une prise en
compte objective des réalités financières actuelles et des hypothèses prises
en considération pour l’évaluation des perspectives.

L’exercice, outre son caractère légal obligatoire, nous semble valable en soi
et fournit une occasion de réfléchir à la politique à mener ces prochaines
années. On affirme souvent que le budget est un acte politique majeur. La
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planification ne saurait donc être un acte politique mineur. C’est un docu-
ment d’orientation qui va constamment servir de référence. La commission
déclare être consciente du caractère indicatif d’une planification financière
mais, dans un autre paragraphe, souligne vouloir, nous citons : «suivre le
Conseil d’Etat lorsqu’il écrit que, du point de vue politique, le plan financier
constitue une base de décisions en vue des mesures à prendre.»

Nous avons donc envie de prendre très au sérieux ce rapport qui 
dépasse nettement le caractère d’un simple rapport d’information par les 
conséquences directes qui en découlent sur le plan financier et les options
qu’il implique quant à l’avenir du canton.

Sans contester les chiffres, nous voudrions quand même observer qu’il
existe de nombreux éléments aléatoires qui vont les influencer et les modi-
fier : décisions fédérales, évolution de la conjoncture économique, variation
des indices, inflation ou déflation, etc. Comme dans toute planification, 
le facteur incertitude est donc considérable et l’amplitude des variations 
possible, importante, dans un sens comme dans l’autre, c’est vrai. Or, au
moment où l’on pourrait se poser la question d’établir un nouveau 
programme limité dans le temps ou de poursuivre les mesures provisoires,
le Conseil d’Etat choisit de mettre en œuvre toute une série de mesures
structurelles, donc irréversibles. On peut, au plan des principes, s’interroger
sur le bien-fondé de la démarche, sur le côté franchissement de certains
points de non-retour. A tout le moins, le Conseil d’Etat ne semble plus croire
qu’il puisse à nouveau un jour avoir des moyens financiers équivalents 
à ceux dont il disposait il y a quelques années encore. Pourquoi? Manque 
de confiance en l’avenir ou a-t-on pris acte, à titre définitif, d’un certain
appauvrissement de ce canton? C’est une question que l’on doit se poser.

Sur l’ensemble, nous partageons les objectifs généraux retenus par le
Conseil d’Etat. Ils font partie d’une logique consensuelle et nous ne voyons
pas bien qui pourrait, dans cet hémicycle, les remettre en cause. Ce qui nous
inquiète, nous préoccupe, c’est que les mesures envisagées ne vont pas,
pour certaines, et de loin, dans le même sens. Il y a des contradictions, dont
la plus évidente est celle du transfert massif des charges de santé sur les
communes. De nombreuses communes ne peuvent plus supporter le
moindre report de charges car elles ont, pour la plupart, une fiscalité déjà
trop lourde. D’autres ont des réserves de capacité fiscale imposantes et cer-
tainement imposables. Une simple péréquation financière intercommunale
que nous appelons de nos vœux ne sera pas une solution satisfaisante, tota-
lement en tout cas, pour absorber ce transfert. En effet, les déséquilibres
sont structurels et tout report ne peut conduire qu’à mettre ces communes
en difficulté avec des conséquences sur leurs actions sociales, culturelles,
éducatives, au même titre que l’Etat dans ses difficultés actuelles.

Dans son rapport, le Conseil d’Etat dit ceci : «L’intention du Conseil d’Etat
est, par une sortie progressive des mesures provisoires par des mesures
structurelles visant tous les secteurs de prestations et d’organisation de
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l’Etat, de parvenir à réduire le déficit de fonctionnement.» Ici également,
nous proposons que la fonction publique, les contribuables, les bénéficiaires
de subventions et les communes participent dans une mesure que nous
considérons comme raisonnable. Les charges de santé portent sur plusieurs
dizaines de millions de francs. Elles ne peuvent être raisonnablement 
imputées au taux de 50%. Cette option ne nous semble pas raisonnable. Le
Conseil d’Etat n’entend pas s’engager vers des hausses fiscales. Dans la
même logique, il ne peut pas contraindre, nous paraît-il, ceux qui font un
effort fiscal déjà largement supérieur au sien à l’accroître encore.

Se pose aussi le problème de la crédibilité et là, nous avons été frappé par le
parallélisme entre ce qui s’est passé à la commission « loi de santé» sur les
problèmes de prévention. Dans les premières propositions, on parlait d’un
pourcentage à attribuer à un fonds. A l’issue d’une première discussion, le
pourcentage a été supprimé parce qu’on nous a garanti que l’Etat allait 
alimenter le fonds. De nouvelles discussions ont eu lieu. On a supprimé le
fonds parce que la commission – et nous en prenons à témoin les membres
de cette commission – a eu la garantie que le Conseil d’Etat allait inscrire des
sommes au budget quelle que soit la situation financière. Dans la planifi-
cation financière, il y a toute une série de mesures qui ne vont pas dans le
sens d’inscrire des sommes – on l’imagine bien –, mais dans le sens d’une
réduction et d’une suppression de toute une série d’éléments qui font partie
de cette prévention. Dès lors, se pose ce que nous appelons le problème, à
ce niveau-là, de la crédibilité.

Nous relevons en outre, au plan des investissements, un déséquilibre 
interrégional accentué qui, là aussi, se laisse mal inclure dans les objectifs
généraux. Sans être fondamentalement opposé à la prise de position du
groupe socialiste qui met un certain nombre de conditions à l’acceptation de
cette planification, nous ne pourrons pas, à titre personnel, l’accepter. En
effet, si elle laisse l’illusion de réduire, voire de régler les problèmes finan-
ciers de l’Etat, elle nous semble préjudiciable à l’état du canton. Elle nous
semble pénalisante à l’excès pour les parties de ce canton les plus sensibles.
Elle introduit des réductions définitives de prestations publiques, semble
ouvrir la porte à une planification hospitalière basée sur le saupoudrage et la
linéarité et cautionne une politique d’investissement déséquilibrée.

Nous refuserons donc de prendre acte de ce rapport et resterons attentif,
bien entendu, à tous ceux qui s’inscriront dans son sillage.

M. Willy Haag: – Nous intervenons à titre personnel, nous le précisons, sur
un secteur particulier, mais combien important, celui de la formation des
apprentis, en rappelant en page 10 du rapport (p. 1889 du BGC) la position
du Conseil d’Etat, nous citons : «Les objectifs du Conseil d’Etat visent en
priorité à renforcer le tissu économique du canton et la création d’emplois
tant par la promotion économique que par la mise en place des conditions
cadres nécessaires au développement des activités. Parmi ces conditions,
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l’effort sera d’abord porté sur la formation et la recherche, etc.» Or, en 
page 80 (p. 1958 du BGC), nous constatons une réduction drastique de
l’engagement pour les cours d’introduction et de complément dans la 
formation technique, réduction drastique puisqu’elle représente 1 million de
francs. Ces cours d’introduction portent mal leur nom car il s’agit en fait 
de cours de rattrapage. Nous vous donnons un exemple : un apprenti
menuisier, dont le patron ne fabrique pas de fenêtres, avait, jusqu’à présent,
la possibilité de suivre un cours dit d’introduction, mais qui est en fait un
cours de rattrapage de formation, de façon à ce que lui aussi, à la fin de son
apprentissage, soit sur pied d’égalité avec les autres apprentis qui avaient
appris chez leur patron à faire des fenêtres. C’est un exemple pratique, mais
il y en a beaucoup d’autres.

Les organisations syndicales et patronales – il nous semble nécessaire de le
dire ici parce qu’il est rare qu’il y ait une conjonction d’idées ainsi – des
métiers du bâtiment, de même que deux directeurs d’écoles profession-
nelles sont tous du même avis : une suppression de ces cours serait inadé-
quate et pourrait ne représenter qu’un transfert de charges. Premièrement,
par cette suppression, on toucherait la formation duale, pratique + école, qui
coûte le moins cher à l’Etat, formation duale indispensable aux nombreux
jeunes qui ne peuvent ou qui ne veulent pas faire des études. Deuxième-
ment, baisser la qualité de la formation duale, c’est risquer de diriger un 
certain nombre d’apprentis sur les écoles pratiques à plein-temps, lesquelles
coûtent à l’Etat quatre fois plus cher que la formation duale. Troisièmement,
c’est aussi risquer de mettre à la charge de l’Etat des sans-travail parce que
leur formation est incomplète ou insuffisamment compétitive. Donc, sans
contester la possibilité de faire quelques économies dans ce domaine, il 
faudra prendre garde aux conséquences et au risque d’une illusion d’avoir
bien fait si, trop tard, on constate que ces économies ont augmenté les
dépenses dans l’école voisine ou dans le domaine des charges sociales.

M. Gilles Attinger : – Après l’aimable intervention de M. Francis Berthoud,
nous aimerions tout de même préciser la pensée du groupe libéral-PPN.

La commission financière a demandé au Conseil d’Etat de repenser la façon
dont il envisage de reporter les charges sur les communes. La réduction de
5% d’ici 1998 par le non-remplacement – et nous soulignons le non-rempla-
cement – des départs naturels, sauf exception – nous le soulignons aussi –,
est une proposition – nous le soulignons trois fois – faite par le groupe dans
le cadre de ce débat. Le Conseil d’Etat nous présente aujourd’hui un rapport,
il souhaite avoir nos propositions, nos positions. C’est une proposition du
groupe libéral-PPN. Cette proposition peut atténuer – nous le soulignons
deux fois – l’importance des charges à reporter et c’est ce que nous disions
lors du congrès du parti libéral neuchâtelois vendredi dernier. C’était pour
atténuer et non pas remplacer. Cette pratique existe dans d’autres cantons,
ce n’est pas nouveau. Nous pouvons donc l’étudier aussi dans le canton de
Neuchâtel. Ce n’est pas aux députés non plus à dire où il faut procéder à ces
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non-remplacements, puisque ceux-ci vont se présenter au cours des 
prochaines années et qu’il s’agira, par conséquent, au Conseil d’Etat, 
d’imaginer, lorsque les situations se présenteront, comment faire face à la
situation.

Dans notre intervention d’hier, parlant de cette proposition, nous disions
ceci : «Une telle démarche serait bien ressentie par toutes celles et tous ceux
qui critiquent la boulimie de l’Etat, à tort ou à raison» – nous l’avons dit –,
«elle permettrait de réduire sensiblement la somme des charges que l’Etat
entend reporter sur les communes et mettrait ces dernières dans un état
d’esprit plus positif face à des reports éventuels de tâches ou de charges
incontournables.» Nous avons donc été extrêmement mesuré et nous
n’avons pas dit ce que M. Francis Berthoud a déclaré tout à l’heure.

Nous considérons que la proposition faite est une condition de réussite de
la péréquation tant attendue par certains et le Conseil d’Etat suivra, ou ne
suivra pas, la proposition qui est faite.

Cette proposition, enfin, ne met pas en cause la volonté de consensus du
groupe à l’égard de la planification. Nous l’avons déclaré en commission
financière, nous le déclarons encore ici aujourd’hui. Cette proposition n’est,
encore une fois, qu’une suggestion au Conseil d’Etat et une suggestion d’un
choix politique important! Voulons-nous reporter totalement, partiellement
ou pas du tout des charges sur les communes? Que le Conseil d’Etat tranche
et le Grand Conseil se prononcera ensuite.

Pour terminer, nous tenons à remercier le Conseil d’Etat de bien vouloir
prendre en considération cette proposition.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous intervenons à propos du bureau de 
l’égalité et de la famille. Dans la liste des économies envisagées, le Conseil
d’Etat propose de diminuer de 100.000 francs le budget de ce bureau. L’expli-
cation en est la restructuration de la partie administrative du bureau et son
déplacement dans un autre service à Neuchâtel. Le bureau, à l’occasion 
de son rapport intermédiaire, avait évoqué certaines difficultés liées à sa
décentralisation, en particulier un manque de communication directe avec
d’autres services de l’administration. Pour comprendre l’analyse que le
bureau a faite de ses difficultés, nous devons nous reporter dans un passé
récent, celui de sa création et des réflexions qui ont été menées à l’époque
par le Conseil de la famille et de l’égalité sur sa localisation.

L’idée d’installer le bureau à La Chaux-de-Fonds avait été clairement liée,
dans les débats du Conseil de la famille et de l’égalité, à la réalisation de la
décentralisation des services de l’Etat, refusée depuis par le peuple. Le
bureau s’est donc trouvé isolé, ce que nous redoutions, et nous parlons ici
en tant que membre du Conseil de la famille et de l’égalité. Mais pourquoi le
redoutions-nous? Eh bien! dans le décret voté par le Grand Conseil, certains
paramètres sont restés flous concernant aussi bien le Conseil que le bureau
de l’égalité et de la famille. Le bureau est-il un simple service, comme
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n’importe quel autre? Quel lien devait-il avoir avec l’administration, avec 
le public? Devait-il fonctionner dans un cadre défini par le Conseil d’Etat?
Quel était le rôle du Conseil de la famille et de l’égalité? Quant au Conseil 
lui-même, quelle était sa marge de manœuvre? Comment se faisait-il qu’il
ne soit pas présidé par un conseiller d’Etat, comme la plupart des autres
commissions consultatives ou, au moins, par un de ses représentants?
Beaucoup de questions en somme restées jusqu’ici sans réponse.

Nous avions conscience de la situation peu claire et du Conseil, et du
bureau. Nous n’en avions pas pressenti les effets à long terme. Par contre,
nous savions qu’un nouveau service rencontre généralement des difficultés
à s’imposer et que nous devrions essayer de l’aider dans le cadre du Conseil
de la famille et de l’égalité et ce, malgré les ambiguïtés pesant sur notre
propre rôle.

Nous avons donc débuté dans le flou et avons construit quelque chose qui
n’est pas si mal réussi qu’on veut bien le dire, mais qui est loin de tout, y
compris du Conseil d’Etat, y compris du Grand Conseil, géographiquement
mais aussi structurellement. C’est sans doute pourquoi le regard porté sur le
BEF a été si souvent méfiant. Nous dirions d’ailleurs trop souvent et trop
méfiant.

Le retrait de 100.000 francs annuels dans la planification en est le résultat.
Sans discussion préalable, ni avec le Conseil ni avec le bureau, le couperet
est tombé, car il est tombé. Le porte-parole du groupe libéral-PPN l’a dit hier,
comme d’ailleurs l’ensemble de ce parti au moment des élections canto-
nales. «Nous supprimerons le bureau de l’égalité et de la famille» nous avait
annoncé M. Grandjean lors d’un débat endiablé à la télévision. C’est là que
nous ne comprenons plus et c’est la députée qui s’adresse à vous.

Le Grand Conseil a décidé d’évaluer en octobre 1995 les cinq années d’exis-
tence du bureau de l’égalité et de la famille et de son Conseil et ce, après le
dépôt d’un rapport d’activité couvrant ces cinq années. Or, depuis plusieurs
mois, le responsable du département, le chef de la déléguée, s’est déjà fait
une opinion sur ce qui doit advenir de ce service, quasiment deux ans avant
l’échéance, et ce sentiment qui nous habite depuis la création du bureau de
l’égalité et de la famille, issu des réitérées interventions des représentants
libéraux-PPN et parfois radicaux au Grand Conseil, issu également des cri-
tiques permanentes du représentant libéral-PPN dans le Conseil de la famille
et de l’égalité qui n’a jamais rien admis de ce qui lui était proposé, ce senti-
ment qu’il était impossible de convaincre, de faire bien, de changer quelque
chose reçoit ici une désespérante confirmation. «Mais, nous direz-vous,
100.000 francs en moins, ce n’est pas la disparition du bureau de l’égalité et
de la famille ; c’est une rationalisation de son travail». Eh bien! détrompez-
vous. Celles et ceux qui savent ce qu’est le travail du BEF, les usagers en par-
ticulier, savent aussi que cette rationalisation signifiera la fin de ce bureau.
Aucun des bureaux de l’égalité existant en Suisse ne fonctionne avec une
seule personne. Il faut une équipe pour réfléchir, parce que réfléchir, comme
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le dit le miroir, c’est recevoir une autre image de soi. Pour réfléchir, pour
inventer, il faut donc pouvoir travailler en équipe. Malheureusement, nous
avons appris, de vos interventions et de vos critiques, que beaucoup dans
cette enceinte ignorent le travail du bureau de l’égalité et de la famille. Il y a,
dans cette ignorance, quelque chose d’injuste qui relève même parfois du
préjugé, alors que notre déléguée, et c’est aussi la vôtre, Mesdames et
Messieurs, a construit une magnifique année de la famille pour notre can-
ton, mais elle a fait encore bien d’autres choses. Un jour, M. Francis Matthey
nous a dit, nous trouvant terriblement fermée à ses explications sur l’infor-
matique: «On ne fait pas boire un âne qui n’a pas soif.» Voilà une citation
qui trouve aujourd’hui ici un nouvel usage largement mérité.

Nous conclurons en vous rappelant que l’échéance du bureau de l’égalité et
de la famille est fixée au prochain budget, que d’ici là, et malgré le fait que le
Conseil d’Etat et la majorité politique de ce canton ont déjà choisi, parfois
depuis longtemps, la sauce à laquelle il allait être mangé, nous espérons que
le bureau et le Conseil de la famille et de l’égalité pourront poursuivre le 
travail pour lequel ils ont été créés.

Ajoutons encore que leur création justement a représenté, en particulier
pour les femmes de ce canton, un immense espoir, que cet espoir n’a 
pas été déçu, comme l’ont signifié leurs associations représentatives en
l’écrivant à chaque député pour exprimer leur inquiétude, et qu’il faudra
beaucoup plus que le huis clos dans une année pour assurer la sérénité de
nos débats.

M. Michel Schaffter : – Les réflexions de Mme Claudine Stähli-Wolf, auxquelles
nous souscrivons, nous amènent à enchaîner sur la précision que nous vou-
lions faire, et là nous ne parlons pas uniquement en notre nom personnel,
mais nous croyons pouvoir parler au nom du groupe socialiste ou de sa très
grande majorité.

Un rapport de planification financière a quelque chose d’extrêmement 
intéressant et suscite un débat assez long parce qu’il met les paramètres, il
balise le terrain pour les quatre prochaines années de gestions politique,
financière et sociale du canton. Il a quelque chose de particulier et d’ambigu,
c’est que si l’on prend acte de ce rapport, si l’on donne un aval à la
démarche, aux objectifs généraux, aux grands équilibres qui sont définis, on
s’engage également sur toute une série de mesures particulières qui sont
présentes dans le rapport et qui apparaissent en particulier dans les tableaux
qui sont situés en fin de rapport. Et là, nous croyons qu’il est très important
de préciser que si nous pouvons prendre acte de ce rapport, nous ne nous
engageons pas aujourd’hui, de manière définitive, de manière spécifique,
sur chacune des mesures qui est évoquée, qui est mentionnée, qui figure
dans ce rapport. Ces mesures devront faire l’objet, en temps et lieu, de 
rapports spécifiques sur lesquels nous nous déterminerons. Nous croyons
que cette précision est fondamentale. S’il y a une certaine réserve dans notre
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groupe relativement à ce rapport, c’est en particulier parce que certaines
mesures font problème.

Nous prenons deux exemples pour préciser notre pensée. Nous avons en
page 77 (p. 1955 du BGC) du rapport du Conseil d’Etat, annexe 9, la prise en
charge des déficits des centres de planning familial par les communes et
pour 1996, ce n’est pas demain, la somme de 170.000 francs, reportée
chaque année jusqu’en 1998. Une telle mesure qui touche quelques deniers
de la République – 170.000 francs – ne pourrait être acceptée par le groupe
socialiste seulement si l’on nous dit quelles sont les conséquences sociales,
le bilan social d’une mesure comme celle-là, quelles sont les pertes que
nous rencontrerons alors en matière de prévention et de prise en charge en
particulier des jeunes en difficulté et quelles seront les possibilités pour les
jeunes qui ne résident pas à Neuchâtel ou à La Chaux-de-Fonds, donc pas
dans les deux villes qui abritent des centres de planning familial et quels
sont pour les jeunes des autres communes les possibilités alors d’avoir
recours à de tels services?

Nous prenons un deuxième et dernier exemple : la suppression des activités
complémentaires à options. C’est typiquement le genre de proposition qui
n’a de sens que parce qu’elle représente un certain chiffre de l’ordre de
240.000 francs, mais l’analyse des conséquences pédagogiques, sociales, en
matière de formation sur une telle suppression n’est en aucun cas faite.
Donc, avant de porter cette suppression dans un rapport budgétaire, il 
faudra faire cette analyse. Nous préciserons par exemple que, pour 1995 et
1996, le Département de l’instruction publique compte investir deux fois
250.000 francs pour remplacer du matériel informatique pour l’ensei-
gnement de l’informatique dans les écoles secondaires, alors que le matériel
actuellement utilisé est en parfait état de marche. On peut se demander si
les priorités, ici, sont véritablement respectées.

Nous faisons cette précision pour que l’on ne vienne pas nous dire, en 1996,
1997 et 1998: «Vous aviez accepté la planification financière ; vous avez mis
le doigt dans l’engrenage et maintenant, vous devez vous plier aux mesures
qui vous sont proposées.» Chaque fois, en plus des trois conditions qui ont
été citées par M. Francis Berthoud, à savoir la péréquation financière, la pla-
nification hospitalière, une nouvelle loi sur l’aide sociale, le groupe socialiste
fera le bilan social des mesures qui sont proposées avant de donner son
éventuel accord.

M. Rolf Graber : – En fin de semaine, la population neuchâteloise exprimera
son ras-le-bol de ne pas être reliée au réseau des routes nationales. Il y aura,
la semaine prochaine, des interventions parlementaires visant à ne pas 
diminuer les crédits alloués aux routes nationales. Mais, et pour en revenir 
à notre planification financière, une deuxième priorité a déjà été souvent
évoquée dans cet hémicycle, nous parlons de la J 20. Or, l’euphorie de
l’inauguration du tunnel de la Vue-des-Alpes ne doit pas cacher que les 
travaux sur cet axe de la J 20 ne sont pas, et de loin, terminés.
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Certes, le rapport parle de la J 20 en précisant qu’il faudra encore réaliser
quelques travaux dans les gorges du Seyon, dont par ailleurs le crédit a déjà
été accepté par la population neuchâteloise. Certes, le rapport mentionne
encore quelques travaux qui auront pour lieu Le Col-des-Roches dont nous
avions admis également le principe ici même par l’acceptation d’un crédit, à
l’époque crédit insuffisant, mais, et cela nous paraît assez fondamental, 
la planification ne mentionne rien sur la liaison sortie du tunnel - Le Col-
des-Roches, soit une partie importante de la route des microtechniques.
Cette absence ne traduit pas la volonté du Conseil d’Etat de faire de la J 20 
la seconde priorité en matière d’infrastructures routières dans ce canton.

Lors de l’inauguration du tunnel sous la Vue-des-Alpes, M. Charles-Henri
Augsburger avait rappelé qu’en dépit de l’importance de cette inauguration,
eh bien! elle ne constituait qu’une étape. Le conseiller fédéral, M. Adolf Ogi,
a admis, dans son discours, que les travaux devaient être envisagés
jusqu’au Col-des-Roches ; nous n’étions pas étranger à cette réflexion.

Dès lors, nous voulons quand même rappeler ici qu’entre Genève et Bâle,
Les Brenets - Le Locle constitue le point-frontière le plus parcouru, donc
entre Genève et Bâle, de tout l’Arc jurassien, que l’axe La Chaux-de-Fonds -
Le Locle compte en moyenne près de 17.000 véhicules par jour et qu’à
l’entrée de la ville du Locle notamment, il y a, les jours ouvrables, plus 
de 20.000 véhicules par jour.

Nous savons fort bien, puisque nous parlons de planification financière, que
les montants qui concernent l’axe sortie du tunnel - Col-des-Roches ne sont
pas connus à ce jour, mais – et nous croyons le savoir – dans le cadre du
dixième crédit-cadre, il y a un montant d’environ 1 million de francs 
consacré à l’étude de cet axe. Nous aurions voulu, dans le rapport, que le
Conseil d’Etat mentionne sa ferme volonté de réaliser l’étude rapidement, de
préparer le dossier de réalisation pour que ce dossier soit prêt dès son
acceptation par l’Office fédéral des routes, et qu’enfin, les travaux puissent
constituer une réelle priorité pour le Conseil d’Etat après la N 5.

M. Alain Bringolf : – Nous aimerions revenir très brièvement à quelques
généralités et dire à M. Michel Schaffter qu’en ce qui nous concerne, nous
ne mettrons pas le doigt dans l’engrenage.

Notre session actuelle s’est caractérisée par une série d’expressions 
identiques : ne pas charger les générations futures ; expressions que l’on a
entendues dans pratiquement tous les discours, mais qui prenaient compte
et appui uniquement sur les charges financières. Personnellement, et nous
ne sommes pas tout seul, nous n’avons pas envie de charger les générations
futures au plan moral. C’est peut-être aussi une considération qui a quelques
valeurs, même si elles ne sont pas bien cotées, en bourse.

On parle beaucoup de dynamisme, d’innovation. Un orateur précédent a 
dit que la proposition qui était arrivée sur les pupitres des députés n’était
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pas très originale. Ces différentes propositions s’inscrivent partout et les
changements d’expressions, qu’elles soient écrites ou morales, seront 
totalement insuffisants. Ce n’est pas dans nos paroles et ce n’est pas dans
nos écrits que quelque chose doit changer, c’est dans nos têtes. En effet, on
a dit, et le Conseil d’Etat l’a rappelé : « Il faut assurer la cohésion sociale et
régionale.» C’est une belle expression écrite, mais pratiquement, concrè-
tement, comment y parviendrons-nous? On a dit : «La péréquation est un
moyen important pour y parvenir.» Croyez-vous vraiment que l’on va pou-
voir mettre en place une péréquation alors que l’esprit général qui préside à
nos destinées actuellement est basé sur un tout autre rapport de force et de
réflexion? Dans les débats qui ont lieu actuellement dans le haut du canton 
à propos de l’Ecole professionnelle et où nous avons eu l’occasion de 
rencontrer des partisans et des opposants, nous n’avons entendu pas une
personne dire qu’elle ne croyait pas à l’importance d’une liaison régionale,
d’une globalisation du Haut, d’une régionalisation. Personne ne l’a dit ! Là où
cela se gâte, c’est dans les faits parce qu’il existe encore beaucoup trop de
personnes qui sont d’accord de penser en matière de régions à la condition
qu’elles n’y perdent rien. Cela veut dire qu’elles ne pensent pas régions. Et si
l’on prétend être favorable à la péréquation à condition que chaque 
commune reste à ce qu’elle est, alors on ne parle pas péréquation. Mais faire
changer les esprits sera plus difficile que changer les paroles et dans un 
système qui, pour survivre, doit exclure une partie de ses habitants, nous
ressentons cela comme une sorte de course au suicide et nous n’aimerions
pas, nous, moralement, avoir à charger les générations futures.

M. Jean-Pierre Authier : – Bien sûr que l’on ne peut que souscrire à l’objectif
qui a été fixé de rétablir à terme les finances de l’Etat, mais, quant au chemin
proposé, il y a quelques mesures d’allégement qui nous laissent perplexe et
nous aimerions faire part ici de cette perplexité.

En effet, sur les quelque 60 millions de francs de mesures d’allégement que
l’on va obtenir à terme, les 40%, c’est-à-dire 25 millions de francs, ne sont
pas une économie, mais un simple transfert sur l’ensemble des communes.
Ce pourcentage est donc considérable. Or, on lie – et cela a été entendu à la
suite de l’intervention de plusieurs députés – cette possibilité de transfert au
dossier de la péréquation. On admet volontiers que l’on ne peut pas charger
encore plus les communes qui ont de la peine et qu’il faudra donc faire de la
péréquation. Il nous semble qu’il y a ambiguïté dans ces deux efforts. On ne
va pas pouvoir à la fois charger les communes de manière considérable et,
en même temps, introduire la péréquation.

Nous aimerions développer les raisons pour lesquelles nous pensons que
cela sera pour le moins difficile et nous ne demandons qu’à être rassuré par
le Conseil d’Etat.

Il y a eu une commission désenchevêtrement et péréquation, nommée par le
Conseil d’Etat, qui s’est penchée précisément sur cette problématique,

SÉANCE DU 23 NOVEMBRE 1994 2023

Discussion générale (suite)



notamment sur la problématique de la péréquation. On a appris – mais nous
en attendons confirmation de la part du Conseil d’Etat – que la consultation
faite auprès des communes a provoqué un tollé ou du moins une très forte
opposition de la plupart des communes qui ont été consultées. Nous
croyons savoir d’ailleurs que la plupart des communes consultées qui ont dit
non, c’était en général celles qui étaient en fin de colonne, celles qui
devaient participer à la péréquation. Celles qui bénéficiaient de la péré-
quation, semble-t-il – et cela semble assez naturel –, étaient assez d’accord
avec la formule proposée ou du moins manifestaient des nuances beaucoup
plus timides. Il nous intéresserait d’en savoir un peu plus sur le résultat de
cette consultation.

Il est évident que si l’on renonce à présenter un dossier de péréquation sous
prétexte que les communes qui doivent payer ne sont pas d’accord, il nous
semble que c’est une approche un tout petit peu simple et qui risquerait bien
de se reproduire à tout projet de péréquation. En effet, dans un système de
péréquation, il y a forcément des communes qui vont devoir payer pour
celles qui vont recevoir. Les premières seront plus nombreuses que les
secondes. Il n’y a pas besoin de se pencher très longtemps sur la topo-
graphie économique du canton pour le comprendre.

Nous pensons que si les projets de péréquation ont été refusés, il y a certai-
nement beaucoup de raisons, mais il y en a une qui a en tout cas signé l’arrêt
de mort de cette péréquation vue sous l’angle des communes, c’est le fait
que, dans le même temps, on a introduit des mesures provisoires pour réta-
blir le budget de l’Etat et celles-ci chargeaient considérablement l’ensemble
des communes. On se souvient, lors de la discussion de ces mesures provi-
soires, ici, dans cette enceinte, à quel point ce volet-là des mesures de l’Etat
a été contesté. Il est clair que si la péréquation charge un certain nombre de
communes et que, dans le même temps, simultanément, on les charge
encore plus par un transfert pur et simple de charges de l’Etat, cela rend
l’exercice extrêmement difficile.

Or, qu’est-ce que l’on nous propose dans la planification? On nous propose
exactement le même dispositif. Nous dirions même que c’est encore pire!
En effet, on va accroître le report sur les communes – il passera à 25 millions
de francs – et on veut demander, dans le même temps, de faire un effort de
péréquation. Donc, nous pensons que nous sommes dans le même cas 
de figure que celui qui s’est présenté dans la commission de travail désen-
chevêtrement et péréquation et que les mêmes causes pourraient bien
engendrer les mêmes effets.

C’est donc une réelle préoccupation et nous comprenons pourquoi le
groupe libéral-PPN – auquel nous participons quand même activement –
imagine que l’on pourrait trouver d’autres solutions que celles qui consistent
à, purement et simplement, reporter près de la moitié des mesures d’allége-
ment sur les communes. Telle qu’elle est formulée, nous croyons donc peu à
la praticabilité du chemin proposé.
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M. Luc Rollier : – Nous désirons intervenir au sujet de la suppression de la
subvention aux cours d’introduction, soit une diminution de l’engagement
de l’Etat d’environ 1 million de francs. Lorsque les cours d’introduction et de
complément avaient vu le jour, il y a une vingtaine d’années, l’Etat avait
insisté pour que les associations professionnelles donnent une suite favo-
rable à cette nouvelle prescription. Il avait alors désiré prendre en charge les
frais afférents à ces cours. A ce moment, de nombreuses branches étaient
peu désireuses de devoir organiser les compléments d’enseignement. Dans
une lettre adressée au service de la formation technique et professionnelle,
l’Union cantonale neuchâteloise des arts et métiers (UNAM) argumente 
les réponses reçues. Le coût des apprentis est bien moindre que celui des
étudiants. L’effort du maître d’apprentissage dans le système de la formation
est important. Le risque de voir les employeurs renoncer à prendre des
apprentis si le coût de la formation augmente encore. La conjoncture n’est
pas non plus favorable pour envisager un transfert de charges sur les petites
et moyennes entreprises. Le déficit actuel des places d’apprentissage risque
encore d’augmenter avec, pour conséquence, la mise au chômage de
jeunes. Une grande partie des frais sont déjà pris en charge par des asso-
ciations professionnelles ; elles fournissent le matériel et l’organisation
nécessaire à ces cours souhaités par l’OFIAMT. Actuellement, le maître
d’apprentissage fait un effort considérable pour obtenir des mandats. Les
travaux sont adjugés dans bien des cas aux entreprises pratiquant les prix
les plus compétitifs, sous entendu les plus bas. C’est un des seuls critères
majeurs pris en considération pour l’adjudication par les collectivités
publiques. Le maître d’apprentissage sera doublement pénalisé ; une pre-
mière fois par une réduction des marges et une augmentation des risques,
une deuxième fois par la diminution de l’aide de l’Etat à la formation profes-
sionnelle. Nous demandons que, lors des adjudications par les pouvoirs
publics, le critère de la formation d’apprentis soit pris en considération, que
l’entrepreneur qui favorise la formation de son personnel soit aidé de cette
manière car il participe activement à la lutte contre le chômage.

A l’heure où la formation est sur toutes les lèvres, que l’on souhaite valoriser
l’apprentissage en mettant en place des structures nouvelles (baccalauréat
professionnel, HES), l’Etat doit prendre les PME comme partenaires dans
une filière de la formation professionnelle.

Au vu de ces développements, nous demandons une meilleure considé-
ration de la formation en entreprises et que l’engagement pour les cours
d’introduction et de complément ne soit pas diminué.

Mme Thérèse Humair : – Nous intervenons à titre personnel avec l’appui néan-
moins de la population de notre district et pourtant nous avons bien compris
le message: il n’y a pas lieu aujourd’hui de discuter le détail des mesures
proposées, mais uniquement la direction. Raison pour laquelle nous aime-
rions uniquement apporter une réserve quant à la diminution des subven-
tions accordées aux communes et en particulier à la suppression de la 
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subvention cantonale complémentaire allouée au Gymnase du Val-de-
Travers. En effet, vous n’ignorez certainement pas qu’en 1992, la population
entière du district s’est mobilisée dans le but de maintenir cette institution,
institution qui entre-temps n’est plus seulement un gymnase, mais tout un
symbole de notre région. Une large majorité de la population cantonale
nous a soutenu dans notre démarche, ce qui est clairement ressorti lors de la
votation du 6 décembre 1992. Une nouvelle charge de 150.000 francs à par-
tager entre les onze communes ne sera tout simplement plus supportable
pour la majorité d’entre elles.

Mme Chantal Ruedin Fauché: – Nous avons été choquée de voir les mesures
structurelles proposées à la page 77 du rapport du Conseil d’Etat (p. 1955 
du BGC) dans le domaine de la santé, notamment de voir la suppression de
mesures de prévention. Pour illustrer, nous prendrons juste l’exemple de la
suppression du test de Guthrie. A quoi cela sert-il d’écrire dans la loi de
santé un article qui dit, nous citons : «La protection maternelle et infantile
doit permettre à chaque enfant de naître et de se développer dans les
meilleures conditions possibles», et de voir dans la planification financière
la suppression de ce test?

M. Bernard Jaquet : – Nous sommes quelque peu surpris du fait que sur 
plusieurs bancs, on accepte d’entrer en matière sur la planification financière
qui nous est présentée, mais qu’on y associe une quantité de conditions et
réserves à son acceptation.

Cette planification financière, personnellement, nous la voyons dans le sens
d’un document de travail qui nous permet d’aller dans une direction donnée
et voulue. Il est clair qu’on ne peut pas connaître aujourd’hui si l’objectif que
l’on se fixe sera atteint, on l’a dit tout à l’heure à gauche, à droite et au
centre, il y a une quantité de points d’interrogation qui ne sont pas résolus.
La planification en fait, pour nous, c’est remplacer le hasard par l’erreur et on
peut être certain qu’en 1998, on n’aura certainement pas les chiffres que l’on
nous propose aujourd’hui.

C’est la raison pour laquelle nous nous posons la question de savoir si cette
planification quadriennale ne devrait pas être réalisée tous les deux ans,
c’est-à-dire remise à jour du plan actuel des deux dernières années, réactua-
lisation et vision des deux années futures, ce qui permettrait de corriger
cette planification en cours de route, seul moyen pour continuer dans la voie
que l’on se fixe.

Le président : – Comme vingtième intervenant dans ce débat, nous donnons
la parole à M. Jean-Jacques Delémont.

M. Jean-Jacques Delémont : – Nous répondrons à M. Bernard Jaquet 
que, précisément, une planification entre dans l’idée que gouverner c’est
prévoir et qu’il est tout à fait naturel qu’à l’occasion d’une discussion sur une
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planification financière, chaque groupe politique délimite en quelque sorte
son pré carré et prenne date, et c’est précisément le sens d’une planification
financière.

Cela dit, ce n’est pas pour cela que nous voulons intervenir, mais c’est à pro-
pos de ces fameux cours d’introduction dont on a beaucoup entendu parler
ce matin. Nous aimerions quand même rappeler l’esprit dans lequel le pos-
tulat a été déposé à la commission formation professionnelle, postulat
accepté, nous le rappelons, à l’unanimité. L’esprit est lequel? Il est vrai que
l’on peut regretter que le Conseil d’Etat ait décidé, ait préjugé du rapport
qu’il est chargé de nous présenter à l’occasion de ces cours d’introduction.
C’est vrai, nous le regrettons aussi et nous l’avons aussi regretté en groupe.
Cela dit, il ne nous paraît pas scandaleux de voir dans quelle mesure des
associations professionnelles, et non pas des maîtres d’apprentissage, peu-
vent prendre en charge une partie de ces cours d’introduction étant entendu
que nous sommes le seul canton, seul et unique canton, où c’est le canton
qui prend seul à sa charge ces cours d’introduction. De la façon la plus
ferme, en tant que représentant socialiste auprès de cette commission for-
mation professionnelle, nous persistons et signons la demande de postulat,
qui est une demande d’étude, et si vous avez pris la peine de lire le texte de
ce postulat, il était bien dit qu’il ne conviendrait en aucun cas que l’appren-
tissage soit pénalisé et que cela puisse entraîner une réduction du nombre
des places d’apprentissage, ceci pour remettre dans son contexte exact ce
problème des cours d’introduction.

Pour le reste, nous sommes assez sensible à l’idée de M. Luc Rollier de lier
certaines adjudications en tenant compte en partie du critère qui ferait que
certaines entreprises emploient des apprentis et d’autres pas. Cela, c’est
peut-être une idée que l’on pourrait en effet creuser. Il faut peut-être en voir
toutes les conséquences avant.

Mme Monika Dusong: – Permettez-nous simplement de vous rappeler que la
planification financière est effectivement un outil de travail qui donne de
grandes lignes. Ce n’est pas un programme politique, même si ses axes ont
rencontré un large écho favorable au sein de cet hémicycle. Nous pensons
que c’est heureux que nous puissions nous retrouver autour de grands axes
et dire voilà où nous voulons aller avec ce canton. Il est normal, absolument
normal, que chaque groupe ou chaque député fasse part de ses sensibilités.
Ce n’est pas un blanc-seing, mais il est évident aussi que la direction est
donnée. Cela veut dire que nous devons rester ouvert évidemment à des
évolutions. Une planification financière doit être évolutive. Elle n’est pas
figée en tant que telle. Nous devons rester ouverts à d’autres solutions, mais
tant que par miracle, tout à coup, il y a une fiscalité qui prend l’ascension
non pas parce que, horreur, on aurait alourdi le barème, mais parce que tout
à coup on sort réellement et significativement de la crise économique, il est
probablement certain que des reports de charges sur les communes s’en
trouveraient amoindris. Donc, il est clair qu’il ne s’agit pas d’une volonté
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politique de talquer les méchantes communes, mais il s’agit en fait, quelque
part, d’un dernier recours où l’on dit : «Mais où sont nos partenaires qui
pourraient éventuellement nous aider à porter le fardeau.» Donc, c’est dans
ce sens-là qu’il faut comprendre cette planification.

Pour l’histoire, l’idée de faire une planification financière tous les deux ans
ne correspond pas à l’esprit de la planification financière qui n’est pas un
prébudget. D’ailleurs, si on l’avait fait il y a quatre ans, on se serait trouvé un
peu déphasé par rapport à la dernière planification financière, tout simple-
ment parce que personne ne prévoyait la crise, en tout cas pas dans cette
ampleur. Il s’agit maintenant de bien se rendre compte que c’est un outil de
travail, qui a une direction à suivre. Cela doit être évolutif et non pas quelque
chose de figé.

M. Didier Berberat : – Nous souhaiterions intervenir à titre personnel au sujet
des investissements. Lorsque nous avons reçu la planification – comme
vous tous d’ailleurs, avec quelques semaines de retard par rapport à la
presse –, nous avons lu le rapport et à la page 10 (p. 1889 du BGC), nous
avons constaté que le but du Conseil d’Etat était d’assurer la cohésion
sociale et régionale de notre canton et de ne pas laisser se creuser les inéga-
lités. Nous avons trouvé que c’était une belle chose. Malheureusement, en
arrivant aux pages 45 et 46 (pp. 1924 et 1925 du BGC), en matière d’investis-
sements, nous avons constaté qu’il existait une disproportion évidente en ce
qui concerne la répartition de ces investissements dans ce canton. Dès lors,
nous souhaiterions savoir ce que compte faire le Conseil d’Etat dans ce
domaine pour que le but louable prévu à la page 10 (p. 1889 du BGC) se
concrétise dans les faits.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Le Conseil d’Etat a eu des sueurs froides en écoutant
M. Bernard Jaquet. Lorsqu’il a fait la proposition – certes avec malice – d’éta-
blir la planification financière tous les deux ans, nous dirions que cela nous 
a rassuré parce que nous pensions qu’il allait faire la proposition de faire la
planification financière non pas une année après les élections, mais une
année avant. A force de vous avoir entendus, tous et toutes, concernant les
propositions que nous avons faites, nous avons en mémoire cette citation de
Vaclav Havel : «Nous sentons que tout est possible, mais que plus rien n’est
certain.»

En effet, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, après avoir
entendu l’ensemble des intervenants, nous remercions la commission finan-
cière pour le travail qu’elle a fait. Si elle a été critique à l’égard du Conseil
d’Etat, si elle a fait d’autres propositions, du moins a-t-elle essayé de
convaincre l’ensemble de ce Grand Conseil qu’il y avait des objectifs qualita-
tifs à la planification financière du Conseil d’Etat et des objectifs quantitatifs
que nous allons reprendre dans les deux termes.
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Objectifs qualitatifs : nous ne reprendrons pas l’ensemble des interventions,
mais certains ont eu l’amabilité de les rappeler. Nous devons dire à M. Alain
Bringolf que ce n’est pas simplement des choses en l’air et que le Conseil
d’Etat a un discours et une volonté. Ce qui est écrit dans la planification
financière, le Conseil d’Etat l’a pensé! Il l’a pensé parce qu’il est sensible à la
situation dans laquelle nous nous trouvons, non seulement du point de vue
régional, mais aussi du point de vue social, parce qu’il est sensible aussi au
point de vue économique, et nous avons placé la planification financière
pour ces quelques prochaines années dans un cadre très strict au niveau de
la détermination politique de ce que nous avons à faire. Nous les rappelons
quand même: c’est le développement économique, c’est-à-dire l’emploi, 
par le biais de la promotion et de la diversification économiques, c’est la
cohésion sociale et la cohésion régionale et, enfin, le problème de la protec-
tion de l’environnement.

Pour cela et à travers ce rapport, vous constaterez que les investissements
les plus importants seront faits précisément dans les secteurs de l’éducation,
de la formation et de la culture, parce que c’est un des supports du dévelop-
pement économique et du développement individuel, ce sont les investis-
sements en matière de transports et de communications – et nous croyons
que le Conseil d’Etat n’a pas à rappeler ici la détermination qui est la sienne
pour terminer les grands axes de communication routière et pour défendre
les communications ferroviaires dans ce canton –, ainsi que pour investir
dans la protection de l’environnement. M. Gilles Attinger a estimé d’ailleurs
à ce sujet-là que nous allions peut-être faire du perfectionnisme et que nous
pourrions un peu tempérer les ardeurs dans les investissements dans ce
domaine.

Nous faisons ici une parenthèse pour dire que ce n’est pas le Conseil d’Etat
qui a sollicité les plus de 200 millions de francs d’investissements prévus
pour la protection des eaux et l’adaptation des stations d’épuration dans
notre canton. Mais c’est l’Etat qui devra en payer une bonne partie, puisque
ce sont plus de 80 millions de francs que nous devrons mettre dans nos 
budgets pour aider les communes et les associations de communes à établir
et adapter leurs stations d’épuration.

Cela étant dit, à travers les indications et les objectifs politiques, à travers les
objectifs d’investissements, le Conseil d’Etat a voulu dire au peuple neuchâ-
telois, et au Grand Conseil d’abord bien entendu, que ce canton avait un ave-
nir, que cet avenir, il devrait être porteur d’espoir. Monsieur Charles-Henri
Augsburger, nous regrettons que vous puissiez, en tant que magistrat et pas
simplement en tant que député, douter, parce que c’est vous qui l’avez dit,
de l’avenir de ce canton, douter de la confiance que nous avions dans cet
avenir. Il est vrai que ce canton s’est appauvri – les chiffres qui ont paru
récemment dans la presse démontrent que ce canton a actuellement un
revenu par tête d’habitant qui s’élève à moins de la moitié que celui d’autres
cantons de ce pays – et que le revenu de ses habitants est modeste.
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C’est la raison pour laquelle d’ailleurs – et vous n’en serez pas étonné – nous
devons aussi défendre la perception fiscale actuelle parce que nous devons
assurer, précisément aux personnes qui sont les plus modestes et à celles
qui n’ont ni travail ni revenus, le soutien qu’elles sont en droit d’attendre
d’une collectivité publique et d’une communauté.

Mais il est vrai aussi que ce nombre de personnes est devenu important en
fonction des situations que nous connaissons et que nous devons prendre
un certain nombre de mesures, non pas pour réduire, mais pour mieux par-
tager. Cela, c’est une obligation face à laquelle nous nous trouvons, à moins
naturellement que le peuple neuchâtelois, avec une générosité soudaine et à
notre avis difficile à percevoir, augmente les moyens que nous avons à notre
disposition. Nous devons donc prendre les dispositions qui nous permettent
de maintenir l’effort social, éducatif et de formation, l’effort d’investisse-
ments, que ce soit sur le plan des communications ou que ce soit – on y a
beaucoup fait allusion – en matière hospitalière. Nous devons faire en sorte
que tout cela soit supportable et, pour que ce fardeau soit supportable, il faut
le partager et nous en venons au problème des transferts qui a largement
été évoqué.

Nous aimerions quand même rappeler – mais nous savons que nous ne 
prêchons pas toujours avec succès – au Grand Conseil et à tous ceux qui
veulent bien écouter que si nous examinons les résultats depuis de 
nombreuses années dans ce canton de l’ensemble des communes et de
l’Etat, nous devons constater, si l’on additionne les résultats déclarés plus les
réserves et les amortissements supplémentaires qui ont été faits dans les
communes, afin d’avoir les résultats réels parce que ce sont les seuls qui
sont comparables, qu’il n’y a pas, depuis 1986, de résultats négatifs pour
l’ensemble des communes. C’est-à-dire qu’au moment où l’Etat avait – et
nous prenons les chiffres depuis 1991 – 48 millions de francs de déficit, il y
avait, pour l’ensemble des communes, en chiffres réels, près de 5 millions
d’excédent de recettes. Lorsqu’en 1992, nous avions 63 millions de francs de
déficit, il y avait 1 million de francs d’excédent de recettes dans l’ensemble
des communes et lorsqu’en 1993, nous avions 65 millions de francs de 
déficit, il y avait, dans l’ensemble des communes, près de 4 millions de
francs d’excédent de recettes.

Donc si, aujourd’hui, nous voulons continuer à construire ce canton sur des
bases qui nous semblent avoir quand même l’approbation de l’ensemble de
ce Grand Conseil, il faudra savoir si nous pouvons un peu répartir l’effort –
Monsieur Charles-Henri Augsburger, vous êtes opposé à la planification
financière précisément parce que vous estimez que les régions les plus 
touchées vont en être pénalisées – et si, pour continuer à aider ceux qui sont
les plus faibles, nous ne devons pas, précisément, partager cet effort avec
ceux qui le peuvent.

Dès lors, nous réaffirmons ici – nous le réaffirmons parce que nous en 
avons pris l’engagement devant la commission du Grand Conseil – que 
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nous présenterons ici au Grand Conseil, en même temps que des mesures
concernant une partie de transfert, des propositions concernant la 
péréquation financière intercommunale.

Monsieur Jean-Pierre Authier, le vœu du Conseil d’Etat n’est pas de se
débarrasser ou de faciliter son travail en transférant sur les communes ou
sur d’autres les charges qui sont les siennes. Mais si nous ne prenons
aucune mesure, il faudra alors nous dire ce que nous avons à faire, ce que
nous devons encore remplir ou non comme tâches au niveau de l’Etat. Nous
croyons qu’il sera plus difficile, après avoir entendu les intervenants, de 
supprimer un certain nombre de prestations que de se mettre ensemble
pour tenter de les assumer en commun. Nous aurons, tant avec le personnel
qu’avec les communes, un dialogue avant de revenir devant vous pour
essayer de trouver des solutions ou en tout cas d’expliquer la situation.
Nous ne doutons pas que cela sera difficile, mais ce dialogue, nous l’aurons
et nous espérons que nous n’aurons pas devant nous des interlocuteurs
ayant pour premier réflexe la défense du statu quo et de droits acquis. Si tel
est l’état d’esprit, alors, c’est vrai, nous ne ferons rien.

Mais le Conseil d’Etat ne pourra pas non plus, face au peuple neuchâtelois –
on a souvent évoqué les générations futures, on les a évoquées dans le
cadre du budget, on les a évoquées ce matin –, face aux générations futures,
continuer d’accumuler les déficits que nous avons accumulés au cours de
ces dernières années. Cela, c’est la réalité. L’objectif financier, on vous l’a
donné, c’est la diminution progressive du déficit de telle façon que nous ne
chargions pas ces fameuses générations futures. Cela aussi – on l’a répété
aussi – est un objectif qualitatif.

Il est vrai que la planification financière est un instrument de gestion, que ce
n’est pas un instrument contraignant ni pour les députés ni pour le Conseil
d’Etat, que cette planification financière est un chemin – on a utilisé ce 
terme –, c’est en tout cas un révélateur d’une situation par la projection de ce
qui peut arriver. C’est vrai qu’il y a un certain nombre d’incertitudes. Il y a les
mesures de la Confédération; on ne connaît pas ce qui va se passer à terme
sur le plan économique; on ne sait pas non plus ce qui va se passer sur le
plan social. Donc, nous devrons nous «adapter» pendant cette période de
planification financière. Mais en tout cas, cette planification démontre une
chose: c’est que nous ne pouvons pas continuer simplement comme nous
l’avons fait jusqu’à présent.

On nous reproche de ne pas prolonger des mesures provisoires pour aller
dans du définitif. On ne gouverne pas simplement à coup d’arrêtés urgents
et à coup de provisoire. Nous croyons qu’il faut que l’on ait, à terme, aussi
bien pour les communes qui pourraient être chargées que pour le Conseil
d’Etat et pour le Grand Conseil, une situation sur laquelle on peut travailler
et une base beaucoup plus solide que celle que nous connaissons.

Dès lors, si la planification financière a un caractère non contraignant, un
caractère indicatif, Mesdames et Messieurs, votez-la quand même avec une
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certaine conviction sans mettre trop de cautèles par rapport aux proposi-
tions à soutenir ultérieurement! Parce que si, véritablement, on additionne
la masse de réserves que nous avons entendues, Mesdames et Messieurs,
quels projets faut-il vous présenter?

M. Gilles Attinger a fait allusion à la diminution du personnel. C’est peut-être
l’occasion de vous dire que nous souhaitons que le Grand Conseil ait
d’autres sources d’information que Le Nouveau Quotidien, parce que, et
nous le disons à M. Pierre-Alain Storrer, si on lit bien Le Nouveau Quotidien,
on constate que l’on parle de postes pour la plupart des cantons alors que
pour le canton de Neuchâtel, on parle de personnes. Ce n’est pas tout à 
fait la même chose! On parle de 10.400 personnes alors qu’il y a moins de
8000 postes. Dans ce chiffre, il y a le personnel des hôpitaux, celui de la
LESPA, celui de l’enseignement ainsi que l’administration dont vous savez
qu’elle compte seulement 1900 personnes. Si nous le disons, c’est que nous
ne sommes pas aussi optimiste que M. Gilles Attinger qui pense qu’il est
possible de réduire le personnel de l’Etat de 5% ou alors il faudrait réduire
partout de 5%. Nous rappelons que, par rapport à 8000 postes, cela repré-
sente 400 postes de travail, c’est donc énorme. C’est énorme alors que nous
avons entendu tout un tas de bonnes choses concernant en particulier
l’ouverture de nouvelles classes, le souhait que l’on renforce les institutions
sociales. Enfin bref, on ne pourra pas tout faire à la fois.

Cependant, Monsieur Gilles Attinger, nous pouvons vous promettre une
chose. Même si nous ne pensons pas qu’il soit possible d’atteindre l’objectif
qui est le vôtre, la politique que nous avons suivie jusqu’à présent, qui
consiste à réexaminer chaque fois qu’un fonctionnaire quitte l’administra-
tion si oui ou non il doit être remplacé, se poursuivra. Mais n’attendez quand
même pas de cette politique-là la possibilité d’alléger considérablement nos
charges.

Nous espérons que la situation économique sera bonne de telle façon 
que nous puissions à la fois redonner au personnel ce que nous lui avons
temporairement retiré et, surtout, pouvoir engager un dialogue avec les
communes qui soit, lui aussi, positif, c’est-à-dire que nous n’ayons pas à
transférer par trop de charges.

On nous a posé la question de savoir combien, fiscalement, les allégements
avaient coûté à l’Etat. Nous savons que lorsque que nous donnons ces
chiffres, certains s’effraient parce qu’on les prend pour peu raisonnables.
Nous prenons alors des précautions. Nous ne reprochons pas au Grand
Conseil les mesures qu’il a prises. Pour l’image fiscale du canton, c’était 
certainement une nécessité. Mais le coût, depuis 1990-1991, représente plus
de 350 millions de francs! Donc, il faut mesurer ce que signifie une diminu-
tion et une correction de la fiscalité qui, naturellement, se reportent d’année
en année et cela, nous devons l’assumer. Nous répétons que c’était peut-être
nécessaire. Nous aimons à dire à ceux qui nous reprochent d’avoir diminué
la fiscalité que nous l’avons fait d’abord pour les petits et les moyens 
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revenus, que nous l’avons fait également pour favoriser l’accession à la 
propriété pour ce qui concerne les lods. Il y avait donc de bons motifs de le
faire. Mais nous l’avons fait, reconnaissons-le aussi, à un moment où la
situation financière n’était pas celle que nous connaissons aujourd’hui. Mais
maintenant, il faut à la fois assumer la réduction de la fiscalité et assumer les
charges nouvelles qui ont été attribuées à l’Etat par la situation économique
et par la situation financière.

Dès lors, c’est dans cet esprit positif que le Conseil d’Etat entrevoit la planifi-
cation financière. A ceux qui craignent un démantèlement social, un manque
de générosité vis-à-vis de certaines régions, nous pouvons leur donner la
garantie qu’ils se trompent et que le Conseil d’Etat a, dans ses intentions, à
la fois le renforcement de notre action sociale et le renforcement des régions
qui sont aujourd’hui les plus menacées.

Gouverner, c’est prévoir, a rappelé M. Jean-Jacques Delémont. Nous 
rappelons qu’un grand homme politique français a complété en disant que 
gouverner, c’était choisir. C’est à cela que nous appelons le Grand Conseil
aujourd’hui. Choisir entre une voie qui nous permette non seulement de
rétablir des finances saines au niveau de l’Etat, et nous croyons que c’est
une nécessité pour avoir un cadre social, d’avoir un cadre économique qui
soit aussi sain. Nous disons à ceux qui sont peut-être les plus réservés 
par rapport à notre planification financière que si nous laissons glisser et
déraper les finances publiques, il faudra alors prendre des mesures qui
feront autrement plus mal que si nous les prenons d’ores et déjà.

Voilà Mesdames et Messieurs, ce que nous voulons dire d’un point de 
vue général. Permettez-nous, parce que nous avons décidé de ne pas
répondre sur chacun des points que vous avez soulevés, de nous limiter à
quelques observations sur quelques points particuliers qui ont été le plus
fréquemment soulevés.

Les cours d’introduction: nous remercions M. Jean-Jacques Delémont
d’avoir fait ce rappel en ce qui concerne les cours d’introduction. Il a aussi
rappelé que nous étions le seul canton à prendre en charge les 100% des
cours d’introduction. Cela, c’est peut-être aussi un rappel à faire. Vous aurez
à vous prononcer sur le résultat d’un postulat mais le Conseil d’Etat,
Monsieur Luc Rollier, n’a pas du tout la volonté de réduire les capacités, les
possibilités d’apprentissage ni en tout cas de pénaliser l’apprentissage. On
regrette, sur les bancs du Conseil d’Etat, qu’il n’y ait plus assez d’apprentis.
Mais le dépôt du postulat sera aussi un bon moyen de sensibiliser les
employeurs à l’effort fait par l’Etat en matière de formation.

Le bureau du BEF a créé aussi un certain nombre d’émotions. Nous dirons à
sa présidente qui est derrière nous que les considérations qui ont été faites à
l’égard du bureau de l’égalité et de la famille au sein du Conseil d’Etat ne
sont pas différentes de celles que nous avons faites pour d’autres bureaux,
des petits bureaux où il y a peu de personnel et un secrétariat. Nous avons
descendu de La Chaux-de-Fonds à Neuchâtel le délégué aux transports ;
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nous envisageons d’autres rationalisations au niveau de l’administration et il
n’y a pas une politique exclusive basée sur le BEF dont on sait, c’est vrai,
Madame, qu’il a subi un certain nombre de critiques. Il n’est pas dans les
intentions du Conseil d’Etat de venir avec des propositions de réductions de
dépenses avant que le Grand Conseil se soit prononcé, et là c’est un
reproche que l’on nous a fait aussi pour le problème des cours d’intro-
duction. Si nous ne vous avions pas donné un certain nombre d’exemples et
de propositions concernant les réductions, peut-être aurions-nous subi le
reproche inverse de ne pas avoir fait de propositions.

Concernant les activités complémentaires à options (ACO), nous pouvons
dire, au nom du Conseil d’Etat, que nous sommes prêt à discuter de la 
question des ACO avec les directions d’écoles, mais il faudra bien trouver
une compensation pour maintenir ces dépenses-là.

Concernant l’office de recouvrement et d’avances des contributions d’entre-
tien (ORACE), puisque cette question de l’avance et du recouvrement des
pensions alimentaires a fait l’objet d’articles de presse, nous rappelons que
le Grand Conseil a voté une loi, votée également par le peuple, qui prévoit
l’avance et l’aide au recouvrement des pensions alimentaires. Cependant,
dans la mesure où il n’y a plus possibilité de recouvrer ces avances, nous ne
sommes plus dans le cadre de la législation que nous connaissons et nous
devons avoir une autre législation nous permettant d’intervenir. Nous don-
nons ici aussi la garantie que nous viendrons devant le Grand Conseil – nous
en avons déjà parlé à propos des motions qui ont été développées par 
Mme Elisabeth Berthet et M. Bernard Soguel – avec des propositions de telle
façon que vous puissiez également vous prononcer.

Enfin, concernant le Val-de-Travers, Madame Marie-Thérèse Humair, Dieu
sait si le Conseil d’Etat est attaché au Val-de-Travers, mais nous avons voulu
aussi exprimer, à travers la péréquation financière, un certain nombre de
rappels. D’abord, c’est qu’on ne peut pas tout demander à l’Etat en ce qui
concerne les dépenses et ne rien lui donner concernant les recettes. Mais là
aussi, nous sommes prêt à discuter, encore une fois, c’est un objectif que
nous avons fixé. Nous demandons au Grand Conseil de faire preuve d’imagi-
nation, de faire preuve aussi de consensus si possible pour nous fournir,
comme nous essayons de le faire dans le cadre du budget annuel, des propo-
sitions alternatives lorsqu’il nous demande de bien vouloir réduire certains
transferts, certains effets de la planification financière de telle façon que nous
puissions atteindre cet objectif financier qui, nous le rappelons, n’est pas 
seulement financier, mais aussi social, économique pour notre canton.

M. Alain Bringolf : – Nous n’aimerions pas qu’un malentendu s’installe entre
le Conseil d’Etat et nous dans la mesure où le Conseil d’Etat n’étant pas 
composé de surhommes, ce n’est pas seulement à lui que nous nous 
adressions, mais à tous dans l’idée que c’était dans la tête que cela devait
changer, y compris dans la nôtre, pour ne mettre personne à l’écart.
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Un exemple : le Conseil d’Etat, à juste titre, dit : « Il faut créer des emplois 
par la promotion économique et les conditions-cadres nécessaires au déve-
loppement des activités.» Nous sommes parfaitement d’accord. Y a-t-il
quelqu’un dans cette salle qui n’est pas d’accord? Personne, c’est l’unani-
mité. Nous, nous disons que c’est une phrase, parce que la réalité concrète,
elle est différente, et vous le savez bien, Mesdames et Messieurs! Comment
voulez-vous créer des emplois au sein d’un système qui les supprime pour
pouvoir vivre et faire vivre ceux qui en profitent? Elle est là, la question 
fondamentale, la question profonde qu’on a de la peine à aborder et qu’on a
de la peine à résoudre! Lorsque les générations futures compteront – ce que
nous n’espérons pas –, si le système continue, 10 à 15% de personnes sans
travail, les raisons comptables et financières n’empêcheront pas la colère
d’exploser! On devra rendre des comptes au sens large, au sens moral, au
sens humain! Nous sommes bien conscient qu’une autre direction n’est
simple pour personne, nous y compris, mais nous croyons que si nous ne
parvenons pas à cette conversion, l’avenir pourrait être turbulent et comme
le dit Jean Ferrat : «J’ai froid.»

M. Serge Mamie: – A propos de la planification financière, on a parlé de
dérapage, de glissade, on a aussi parlé d’anticiper, d’imaginer, d’être enthou-
siaste et de s’avancer vers quelque chose qui porte un destin, une image et
des personnes. Alors, tout de même, nous aimerions dire l’incompréhension
que nous ressentons au niveau des milieux que nous représentons et les
craintes que nous portons relativement au chapitre des services écono-
miques et notamment à la page 29 du rapport (p. 1908 du BGC), dans son
premier intitulé «office de la main-d’œuvre étrangère et office de la police
administrative». Nous voulons bien imaginer quelque chose de dynamique
mais, comme le disait notre collègue Alain Bringolf, à vouloir supprimer des
têtes, on finira par savoir pourquoi on planifie! C’est quelque part un peu
irréaliste. Pour notre part, nous n’avons jamais eu la mentalité des Jivaros,
un noble peuple certes, mais qui avaient ce défaut d’être réducteurs de têtes.
Alors, s’il faut planifier pour niveler des valeurs que l’Etat doit porter dans
ses services et dans ce qu’il représente lui-même, nous avons quelques
inquiétudes.

Une simple citation: on a redimensionné – sans nous en tout cas – l’inspec-
tion du travail, avec sa médecine, etc. – nous revenons chez Molière une fois
de plus ce matin – et nous disons qu’à peu de têtes, on ne peut tout toucher
dans le destin qui frappe ces services. Il est impossible de tout habiter quand
on n’a pas la possibilité de pénétrer dans tous les secteurs et dans tous les
problèmes. Quand on est trop faible en moyens, on n’atteint plus les objec-
tifs et à partir du moment où l’on nous dit, dans cette espèce de bâtiment qui
nous a toujours horrifié, dans «ce machin», que l’on va pouvoir concevoir
que l’office de la main-d’œuvre étrangère et l’office de la police administra-
tive pourront, ensemble fonctionner, alors nous retombons dans l’histoire
ancienne, c’est le combat de l’huile et du feu dont on sait pertinemment
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qu’ils ne correspondent pas dans la nature des services et des besoins à
quelque chose de cohérent. Nous croyons que l’on a déjà trop fait à ce
niveau et que, quelque part, on s’éloigne du respect que l’on se doit d’avoir
pour non seulement des personnes qui sont au bout de la chaîne, mais pour
les milieux professionnels intéressés qui doivent pouvoir s’adresser à des
services qui ne sont pas empolicés à tous les étages de l’administration.

Nous, c’est à ce niveau-là que nous disons que quelque part, socialement,
politiquement et finalement économiquement, il y a une aberration. En cinq
petites lignes, on nous annonce que la police va réduire purement et simple-
ment l’office de la main-d’œuvre étrangère avec tout ce que cela implique au
niveau des relations paritaires. Eh bien! travailler sur ce schéma-là, c’est se
casser la figure, sans nous.

M. Raoul Jeanneret : – Nous aimerions intervenir à la suite de la présentation
par le Conseil d’Etat d’un tableau comparatif entre la situation financière des
communes et celle du canton. Il a été dit qu’en 1992, le canton avait fait 
63 millions de francs de déficit, les communes 1 million de francs d’excé-
dent. Mais nous aimerions bien mettre en évidence et en comparaison que
s’il y a des communes qui ont fait des bénéfices, il y en a d’autres qui ont fait
des déficits extrêmement importants.

Nous prenons seulement l’exemple de notre commune, Fleurier. Pour 1992,
on parle d’un excédent communal de 1 million de francs, mais, pour Fleurier,
cela représente un déficit de 276.000 francs. Pour 1993, on a parlé de 
65 millions de francs de déficit cantonal et de 4 millions d’excédent commu-
nal ; pour Fleurier, cela représente en fait un déficit de 500.000 francs. 
Pour 1994, les chiffres n’ont pas été donnés, mais nous vous donnons le
chiffre de Fleurier, augmenté bien sûr des mesures cantonales, déficit :
1.100.000 francs. Pour le budget 1995, pour Fleurier, 427.000 francs, mais
avec une introduction d’une taxe hospitalière de 684.000 francs.

Dès lors, nous aimerions bien que l’on ait un petit peu en tête que le transfert
de charges sur les communes revient à taxer les contribuables de plus en
plus lourdement, et ceci d’autant plus lourdement que nous avons, dans cer-
taines petites communes de notre canton, des contribuables qui ont un
revenu moyen plus que modeste par rapport à la moyenne cantonale. Là,
nous pouvons aussi vous donner les chiffres de Fleurier pour compléter la
comparaison: nous avons 12.093 contribuables ayant un revenu imposable
jusqu’à 30.0000 francs, cela représente 51%; 1690 contribuables jusqu’à
40.000 francs, on arrive à 66,5%, et 1977 contribuables jusqu’à 50.000 francs,
et on arrive à 78%.

Juste encore un point : nous voudrions dire que, notamment au Val-de-
Travers, on souffre aussi d’une promotion économique un peu déficiente,
surtout de pertes d’industries importantes. Nous vous donnons aussi le
chiffre de Fleurier : la part de l’impôt sur les personnes morales par rapport
aux revenus de l’impôt sur les personnes physiques, ainsi que la fortune
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s’élève à un pourcentage de 4,4%, et vous savez que la moyenne cantonale
se situe entre 12 et 13%. Vous pouvez voir les rapports qui existent entre 
les régions périphériques en déficience économique et d’autres régions du
canton.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – En entendant M. Serge Mamie, nous avons pensé à un conte
qu’on nous avait raconté lorsque nous jouions aux éclaireurs. Quelqu’un se
mettait en chemin, pensait à ce qu’il allait trouver en arrivant chez lui, imagi-
nait – si notre mémoire est bonne – que sa femme le trompait, que son fils le
volait. Il arrivait donc dans sa maison dans un état de surexcitation alors que
rien du tout de ce qu’il avait imaginé ne s’était réellement produit.

C’est un peu l’impression que nous avons eue en vous entendant, comme si
les membres du Conseil d’Etat passaient leur temps à comploter pour ne pas
tenir compte des avis des partenaires sociaux, comme si on pouvait – et
nous ne faisons que répéter ce qui a été dit par nos collègues – réduire un
déficit sans de temps en temps prendre des mesures! Alors, évidemment, si
le fait de constater qu’il y a actuellement six personnes à la main-d’œuvre
étrangère et une dizaine à la police pour le même boulot, cela ne peut pas
faire l’objet d’une réflexion sans que les syndicats se sentent immédiate-
ment agressés, alors renvoyez-nous la planification financière et courons
dans les centaines de millions de francs de déficit ! Cela nous paraît
incroyable d’entrendre que l’on va forcément arriver dans un Etat policier
sans penser aussi que c’est peut-être l’esprit de l’office du travail qui pourrait
s’imposer à celui de l’office des étrangers. En tout cas, tant que celui qui
vous parle sera en fonction, vivant politiquement, Monsieur Serge Mamie,
vous pouvez dormir sur vos deux oreilles, nous vous promettons que la
Gestapo ne s’installera pas à l’office du travail.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Monsieur Raoul Jeanneret, la situation de Fleurier,
nous la connaissons. Telle que vous nous l’avez décrite, elle est juste. Nous
avons bien dit que nos chiffres concernaient l’ensemble des communes et
dans le problème général que nous avons à traiter, nous savons qu’il y a
beaucoup de situations et nous sommes très sensible à celle non seulement
de Fleurier mais aussi celles de Couvet, Noiraigue, enfin de la plupart des
communes du Val-de-Travers, de la plupart des communes des Montagnes
neuchâteloises et nous devons en appeler à la solidarité des communes du
Bas. Cela, c’est la réalité. Nous avons fait un projet – M. Jean-Pierre Authier
l’a rappelé – concernant le désenchevêtrement, nous avons fait un certain
nombre de propositions qui ont été très fortement critiquées. Donc, nous
devons trouver si possible une autre voie et c’est cette autre voie que nous
espérons pouvoir vous soumettre.

Nous aimerions terminer en disant qu’il y a un discours, il y a une mentalité
qu’il nous faut quand même essayer de faire passer lorsque nous entendons
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ailleurs, dans ce canton, le doute, l’incertitude, l’interrogation. C’est vrai 
que nous avons connu des difficultés, c’est vrai que nous allons encore 
en connaître, mais nous avons gardé un magnifique souvenir de l’inaugu-
ration des locaux de l’association des chômeurs du Val-de-Travers. C’était il y
a une semaine, et là étaient réunis ce que l’on appelle parfois les exclus,
mais en tout cas des personnes qui sont très insécurisées dans leur vie. Elles
étaient toutes là et nous avons eu un contact extraordinaire avec elles. Nous
vous promettons que, dans le discours que nous avons fait, nous ne les
avons pas plaintes, mais nous leur avons dit qu’il nous fallait travailler. Nous
leur avons dit qu’il fallait un effort et que cet effort, l’Etat devait le faire, mais
qu’elles avaient aussi à partager une partie de l’effort à faire. Nous avons 
été extrêmement étonné de voir combien ces personnes avaient été 
touchées par le type de discours que nous leur avons tenu en leur disant que
nous étions là pour les soutenir et qu’elles devaient avoir confiance en l’Etat.
Nous nous sommes souvenu à ce moment-là – et nous en terminerons là,
nous n’interviendrons plus – de cette phrase que nous avons vue dans un
journal qui disait que la grandeur de l’homme, c’est la part d’espoir qu’il
porte en lui. Eh bien la grandeur d’un canton, c’est aussi la part d’espoir qu’il
porte en lui !

Le président : – La parole n’est plus demandée, nous semble-t-il, nous allons
donc voter la prise en considération du rapport de planification financière
1995-1998.

On passe au vote.

Le rapport est accepté par 88 voix contre 8.

M. Frédéric Blaser : – Deux erreurs : premièrement, on n’a pas pris en consi-
dération le rapport, on en a pris acte. Il faut que, dans le procès-verbal, figure
le mot «acte», ce n’est pas la même chose que la prise en considération. Le
rapport n’a pas été, comme vous l’avez dit, approuvé, mais il en a été pris
acte, ce n’est pas tout à fait la même chose.

Maintenant que nous avons la parole, nous faisons simplement la remarque
suivante : vous nous avez rajeuni, Mesdames et Messieurs, parce que la dis-
cussion qui vient de se dérouler et les interventions du Conseil d’Etat ont été
le fait de deux socialistes. Nous avons donc cru qu’il y avait encore une
majorité de gauche!

Le président : – Nous avons pris acte du rapport, Monsieur Frédéric Blaser, il
nous semble que ce n’est qu’une question de termes, nous n’avons pas dit
qu’il avait été approuvé, nous avons dit qu’il avait été pris en considération.
Pour nous il a donc été pris acte du rapport.
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COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Avant de discuter le rapport suivant, nous aimerions vous faire une commu-
nication de la part de la présidente de la commission financière qui
demande aux membres de ladite commission de se réunir à la fin de la 
session pour fixer deux dates pour le début de l’année afin de se pencher sur
le problème que posent les fonds et les subventions. Donc, les membres de
la commission financière sont priés, à la fin de cette session, de se réunir. 
Le conseiller d’Etat responsable des finances pourrait se joindre à eux, cela
faciliterait les choses.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Lors de la séance du Grand Conseil du 31 janvier 1994, le groupe socialiste a
déposé le projet de décret suivant :

94.102
31 janvier 1994
Projet de décret du groupe socialiste
Décret portant révision de la loi sur les contributions directes

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission...

décrète :

Article premier Dans le but de couvrir l’augmentation des dépenses
d’assistance incombant à l’Etat, les alinéas 1 et 2 de l’article 52 de la loi
sur les contributions directes, du 9 juin 1964, sont abrogés et remplacés
par les dispositions suivantes, pour les années 1995 et 1996:

Art. 52 1 L’impôt sur la fortune dû pour une année de taxation est
déterminé d’après le système progressif par catégories, selon le
barème suivant :
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Catégories Taux Impôt dû pour Taux réel
de chaque la fortune du maximum
catégorie maximale de de chaque

la catégorie catégorie
Fr. ‰ Fr. ‰

1.000.— à  75.000.— 1,25 93,75 1,250
76.000.— à 150.000.— 2,50 281,25 1,875

151.000.— à 225.000.— 3,75 562,50 2,500
226.000.— à 300.000.— 5,00 937,50 3,125
301.000.— à 375.000.— 6,25 1406,25 3,750
376.000.— à 450.000.— 7,50 1968,75 4,375
451.000.— à 525.000.— 8,75 2625,00 5,000
2 La fortune supérieure à 525.000 francs est imposée à 5 ‰.

Art. 2 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le
Au nom du Grand Conseil :
Le président, Les secrétaires,

L’urgence est demandée.

Signataires : B. Renevey, M.-A. Crelier-Lecoultre, J.-M. Monsch, J.-J. Delé-
mont, A.-M. Cardinaux-Mamie, S. Mamie, M. Blum, S. Vuilleumier, 
Ch.-H. Augsburger, D. Berberat, C. Borel, J.-A. Maire, D. Barraud, 
M.-A. Noth, F. Gertsch et M. Schaffter.

Lors de la séance du 2 février 1994, cet objet a été transmis à une commis-
sion spéciale, la commission fiscalité, pour étude et rapport au Grand
Conseil. Elle s’est constituée comme suit :

Présidente : Mme Pierrette Guenot
Vice-président : M. Gilles Attinger
Rapporteuse: Mme Monika Dusong
Membres : M. François Reber

M. Didier Burkhalter
M. Daniel Vogel
Mme Sylvie Perrinjaquet
M. Claude Bugnon
M. Antoine Grandjean
M. Claude Bernoulli
M. Jean-Jacques Delémont
M. Raoul Jeanneret
M. Bernard Renevey
M. Bernard Soguel
M. Alain Bringolf
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La commission a siégé le 17 février 1994, en présence du porte-parole du
Conseil d’Etat, M. Francis Matthey.

1. Position du Conseil d’Etat

Le Conseil d’Etat est opposé au projet de décret, notamment pour les 
raisons suivantes :

– La situation financière de l’Etat s’est encore aggravée en 1993. Des
mesures temporaires de redressement ont été prises pour 1994 et 1995.
Le décret socialiste propose une autre mesure limitée dans le temps. Or,
il s’agira de sortir des mesures temporaires et de trouver pour le moins
45 millions de francs pour 1996.

– Tout en admettant qu’il faudra trouver des recettes supplémentaires, le
Conseil d’Etat s’oppose au décret parce qu’il nuirait à l’image du canton.
Une augmentation de l’impôt sur la fortune pourrait être néfaste pour la
promotion économique.

– La réestimation cadastrale est en cours. Pour certains contribuables, elle
aura pour effet d’alourdir la fiscalité. Il serait peu judicieux de cumuler
une hausse d’impôt pour une même catégorie de contribuables.

2. Informations techniques concernant le décret

L’étude du service financier de l’Etat confirme l’évaluation du rendement
transmise par les auteurs du projet et qui se monte à 5,8 millions de francs si
le décret était appliqué. Les tableaux ci-après ont permis à la commission de
se rendre compte des répercussions financières concrètes :
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3. Opportunité d’une augmentation d’impôts

Le dépôt du décret est motivé par le souci de répondre de manière tem-
poraire aux dépenses sociales accrues, engendrées par la crise économique.
Le projet, considéré comme modéré par ses initiants, propose d’affecter le
produit de la hausse d’impôt sur la fortune à ces dépenses pour une durée
limitée, étant entendu qu’une fois la situation économique redressée, le pré-
lèvement supplémentaire ne se justifierait plus.

Arguant de l’absence de certains points de références, la majorité des 
commissaires souhaite d’abord connaître la planification financière du 
canton avant de prendre des mesures supplémentaires. En effet, on peut
s’attendre à un redimensionnement de l’appareil de l’Etat et une redéfinition
des priorités, ce qui pourrait réduire les charges de manière telle que la
mesure proposée serait inutile. Dès lors, il ne faut pas «mettre la charrue
devant les bœufs».

Suite à la réduction des subventions cantonales, plusieurs communes ont
augmenté leur barème d’impôts. De plus, la réestimation cadastrale est en
cours. Elle aura pour effet d’alourdir la fiscalité. Il faut éviter de cumuler des
hausses d’impôts successives pour une même catégorie de contribuables.

4. Comparaison fiscale intercantonale

Dans la comparaison fiscale entre cantons, Neuchâtel se situe de manière
générale dans le peloton de tête, même si d’autres cantons connaissent une
fiscalité encore plus lourde dans certaines catégories. De même, l’impôt sur
la fortune est plus élevé pour les fortunes se situant au-dessous de 2 millions
de francs mais correspond à la moyenne suisse au-dessus. La fiscalité de
l’Etat reste dans la moyenne suisse. Toutefois, c’est la fiscalité des com-
munes, parfois très importante compte tenu de leur structure tarifaire, qui
est la cause du taux moyen élevé et de l’image fiscale défavorable.

5. Image du canton et promotion économique

La commission s’inquiète avant tout de l’image que nous donnons de notre
canton. La fiscalité est déjà perçue comme très lourde. Une augmentation de
l’impôt sur la fortune pourrait être nuisible pour la promotion économique.
Le débat sur la promotion économique doit constituer un préalable afin de
l’inscrire dans une vue globale. Il serait erroné de décider d’une mesure qui
pourrait avoir des répercussions négatives sur la promotion économique.
On craint en plus que l’état d’esprit que traduit l’augmentation d’impôts ne
nuise à l’ensemble de l’épargne.

Certains commissaires craignent que cette charge supplémentaire ne frappe
sévèrement l’outil de travail des entreprises. Ils constatent en outre que le
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rendement de la fortune n’est plus garanti et se situe souvent à un niveau
zéro. Un accroissement de son imposition pourrait donc rendre la place de
Neuchâtel encore moins attractive.

Certes, l’image du canton n’est pas seulement liée à l’effort fiscal. Elle est
aussi favorisée si le canton arrive à maintenir un équilibre social et à éviter
des exclusions. Le problème du développement économique est également
lié à des questions d’ordre structurel (par exemple, taille des entreprises) et
infrastructurel (par exemple, voies de communications). Par ailleurs, selon
une minorité, il serait très surprenant que le rendement sur la fortune soit à
ce point réduit qu’il ne permette même pas le passage du taux maximum de
3,75 O/OO à 5 O/OO.

6. Risque d’un exode fiscal

Une hausse d’impôt sur la fortune pourrait conduire à un exode fiscal mas-
sif. Les grandes fortunes sont «volatiles». En les faisant fuir, le rendement
serait amoindri. En conséquence, seules les petites fortunes seraient cap-
tives, ce qui est considéré comme injuste.

Bien que le sacrifice demandé n’atteigne pas des montants très importants
en francs, il apparaît comme dissuasif lorsqu’on l’exprime en pour-cent. Il
est impossible d’évaluer les conséquences de l’élément irrationnel, du point
à partir duquel le contribuable a le sentiment que la charge fiscale suppor-
table est dépassée. Il serait erroné de vouloir tirer sur la corde, le point de
rupture étant difficile à connaître. Afin de ne pas créer un climat d’incertitude
qui pourrait favoriser l’exode fiscal dès à présent, il serait souhaitable de ras-
surer rapidement les contribuables fortunés sur le sort qui leur est réservé
par le décret.

Il faut cependant rappeler que le barème proposé protège les petites for-
tunes. C’est pourquoi la hausse pour les grandes fortunes semble suppor-
table pour une minorité de la commission. Au vu de la différence d’impôt
somme toute modique et limitée dans le temps, elle juge le risque d’un
exode fiscal minime. Lorsque l’impôt de solidarité de 2% a été introduit, on
n’a pas constaté de départs de contribuables. La motivation de rester dans
notre canton est heureusement liée à des considérations d’une autre nature
que la simple facture des impôts. Par contre, le « tourisme» fiscal à l’inté-
rieur du canton, selon les barèmes communaux, semble bien plus réel et
pernicieux.

7. Quelle solidarité?

L’intention des auteurs du projet de décret n’est pas de s’attaquer aux struc-
tures mêmes de la fiscalité ou à ses concepts fondamentaux mais plutôt
d’instaurer provisoirement une contribution de solidarité en faveur des plus
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démunis. Cette solidarité s’exprime déjà par l’impôt du même nom de 2%
sur le revenu, introduit en 1991 et limité dans le temps, par la non-réduction
de la fiscalité liée à la correction des effets de la progression à froid, par les
mesures salariales qui ont diminué le pouvoir d’achat des fonctionnaires et
par la réduction des subventions touchant les communes et les institutions
paraétatiques. Devant l’insuffisance des mesures prises, la question est de
savoir s’il ne serait pas équitable que la fortune contribue, elle aussi, à
l’effort de solidarité.

Même s’il est vrai que les dépenses sociales subissent un accroissement
exceptionnel directement lié à la situation économique dégradée, la majorité
de la commission juge néanmoins inopportun de soumettre 10% des contri-
buables à un impôt supplémentaire sur la fortune alors qu’ils supportent
déjà souvent l’essentiel de la charge fiscale neuchâteloise. Elle est d’avis que
la vraie solidarité doit être partagée entre tous.

Plaidant pour un esprit de consensus de toutes les forces du canton sur les
questions essentielles, elle suggère de trouver une plate-forme politique
commune plutôt que de se focaliser sur une seule catégorie de contri-
buables.

8. Conclusions

La proposition de différer la décision sur le sort du décret, après les pro-
chains débats sur la planification financière et la promotion économique, a
été repoussée par 9 voix contre 3. De même, la commission a refusé par 
9 voix contre 5 de transmettre l’objet à la commission financière. En conclu-
sion, la commission a décidé de recommander au Grand Conseil de ne pas
entrer en matière sur le décret par 9 voix contre 5.

Le présent rapport a été adopté par 9 voix contre 1.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’expression
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 19 avril 1994

Au nom de la commission:

Le président, La rapporteuse,

D. VOGEL M. DUSONG

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.
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Mme Monika Dusong occupe le siège du rapporteur.

Discussion générale

Le président : – Selon la proposition du bureau, ce rapport sera discuté selon
la procédure D, débat réduit.

Mme Pierrette Guenot : – La commission fiscalité, que nous avons eu 
l’honneur de présider pour cet objet, s’est réunie par deux fois afin 
d’examiner et de discuter le projet de décret déposé en janvier dernier par 
le groupe socialiste. Ce projet de décret – nous le rappelons – porte sur 
la révision de la loi concernant les contributions directes. Il propose 
plus précisément de couvrir l’augmentation des dépenses d’assistance 
incombant à l’Etat par une hausse de l’impôt sur la fortune pour les deux
années à venir. Cette hausse affecterait les fortunes à partir de 400.000 francs
pour les contribuables seuls et de 682.000 francs pour les contribuables
mariés.

Plusieurs membres de la commission ont proposé d’emblée de différer la
décision et d’attendre la planification financière élaborée par le Conseil
d’Etat, les résultats de la nouvelle estimation cadastrale ainsi que l’évolution
prévue dans le domaine de la promotion économique. Il estimait nécessaire
d’avoir ces éléments pour discuter la proposition socialiste. La majorité de la
commission a refusé, par 9 voix contre 3, d’ajourner les débats. Nous nous
sommes donc immédiatement mis au travail. Nous ne relaterons pas ici
l’ensemble des débats de la commission, le rapport qui vous est soumis est
clair et complet et nous profitons d’en remercier son auteur.

Les discussions ont porté notamment sur les questions de solidarité, sur
l’opportunité d’une nouvelle mesure provisoire, mais surtout sur l’image 
fiscale de notre canton qui est déjà perçue comme très lourde. Une augmen-
tation de l’impôt sur la fortune ne pourrait encore qu’aggraver cette situation
et surtout favoriser un exode fiscal non souhaitable en pareille conjoncture.
Bien que la proposition faite par les socialistes ne représente pas des 
montants très importants en francs, elle prend d’autres proportions
lorsqu’elle est exprimée en pour-cent.

Il est difficile de prévoir les conséquences exactes qu’engendrerait cette 
augmentation, mais les membres de la commission fiscalité refusent de
prendre le risque de voir fondre un apport fiscal indispensable aujourd’hui. 
Il suffirait en effet qu’un ou deux gros contribuables quittent notre canton
pour que l’Etat voie ses recettes diminuer de façon non négligeable. Cette
répercussion irait indéniablement à l’encontre du but visé par les socialistes.
Il est préférable d’augmenter les recettes différemment en poursuivant
notamment les efforts déjà gratifiants dans le domaine de la promotion 
économique. Et pour ce faire, il ne serait guère une fois de plus opportun de
péjorer davantage l’image fiscale de notre canton.
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C’est pourquoi les membres de la commission fiscalité, par 9 voix contre 5,
ont décidé de recommander au Grand Conseil de ne pas entrer en matière
sur ce décret, rejoignant par là l’avis du Conseil d’Etat clairement défini en
page 3 du présent rapport (p. 2042 du BGC). La décision de la commission
n’a pas été sans effet, puisque chacun a pu prendre acte de l’initiative lancée
par le groupe socialiste, initiative qui a abouti et qui fera bientôt l’objet d’une
votation populaire.

Si vous permettez, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les 
députés, nous profitons de ce que nous avons la parole pour vous donner la
position du groupe radical à ce sujet.

Le groupe radical a toujours refusé de cautionner la solution de facilité qui
consiste à augmenter les recettes avant même d’avoir examiné à fond
toutes les possibilités d’économies envisageables dans le ménage de l’Etat.
C’est ce qu’il souhaitait également dans ce cas-là, puisqu’il a proposé
d’ajourner les débats à la commission fiscalité. Cette proposition ayant été
refusée, nous ne pouvons accepter ce projet de décret. Même si a priori ce
projet peut paraître séduisant, nous affirmons quant à nous qu’il est dange-
reux à plus d’un titre. L’illusion est parfaite. Les autres n’ont qu’à payer. 
En ne s’en prenant qu’à une infime partie des contribuables, les socia-
listes visent à recevoir l’appui d’une partie des citoyens, enchantés de se 
voir proposer une solution qui, pour une fois, ne les oblige pas à passer 
personnellement à la caisse.

Reste que ceux qui ont signé l’initiative pourraient bien avoir un réveil dou-
loureux. Cette hausse d’impôts ne résoudra pas les difficultés financières de
l’Etat. Il ne faut pas se leurrer. Elle fera au contraire courir de grands risques
pour l’avenir de notre canton. La réalité, c’est que dans ce canton, 6% des
contribuables payent déjà plus du tiers des impôts. Imaginez le désastre si
certains décidaient de s’installer ailleurs, dans une contrée moins exigeante
fiscalement. La perte ainsi causée obligerait l’Etat à diminuer, à réaménager
toutes ces prestations, ou alors à augmenter les impôts de chacun pour
combler le trou ainsi provoqué.

Il est de plus fort maladroit de vouloir mettre en place une mesure provisoire
supplémentaire. Le Conseil d’Etat n’aura pas trop de l’année qui lui reste
pour imaginer et discuter des solutions afin de sortir des mesures d’urgence
acceptées l’an passé. Ce sera pour lui un exercice très difficile, même si une
embellie se profile à l’horizon de la conjoncture actuelle.

Que faut-il donc faire? En premier lieu, réexaminer toutes les possibilités
d’économies, comme le prévoit la planification financière que nous venons
de cautionner. Non en démantelant les acquis sociaux, mais en ciblant mieux
les interventions de l’Etat, en luttant contre les abus de certains. Non en
renonçant aux investissements nécessaires au développement de notre can-
ton et à la qualité de vie de ses habitants, mais en ne cédant plus au goût de
luxe auquel les années de vaches grasses nous ont habitués, en rediscutant
la démesure de certaines normes fédérales ou cantonales. Il faut également
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tendre à augmenter la richesse de notre canton, ce qui veut dire offrir à 
l’économie les conditions-cadres qui lui permettront de se développer.

Aujourd’hui, l’image fiscale de notre canton – chacun en convient – est loin
d’être attrayante. Est-ce en la détériorant encore davantage que l’on arrivera 
à sortir des difficultés financières dans lesquelles nous nous trouvons?
Plusieurs décisions prises lors de la dernière session, concernant notamment
la résolution pour nos axes routiers, notre décision de créer un poste pour la
promotion endogène, démontrent que le Grand Conseil neuchâtelois se veut
entreprenant, constructif. Le groupe radical tient à poursuivre ses objectifs
dans cette direction. De plus, la planification financière prévue par le Conseil
d’Etat prouve que si volonté il y a, des économies sont possibles. C’est fort de
cette assurance que le groupe radical refusera ce projet de décret.

Mme Monika Dusong: – Nous ne pensons pas utile d’intervenir en tant que
rapporteuse sur ce décret. Simplement parce que, premièrement, la prési-
dente a dit ce qu’il y avait à dire, ce n’est pas la peine qu’on dise deux fois la
même chose, et parce que le rapport écrit vous est parvenu. Permettez-nous
dès lors d’intervenir en tant que porte-parole du groupe socialiste.

L’analyse des facteurs de la dégradation des finances publiques est certai-
nement partagée dans les grandes lignes entre la gauche et la droite. Deux
éléments peuvent être mis en exergue. Premièrement : l’augmentation 
massive des intérêts passifs et des amortissements ; ceci est un élément
structurel dû à une volonté très marquée de ce canton d’investir et de
moderniser nos infrastructures et nos voies de communication. C’est un acte
de foi en l’avenir, tel que nous l’avons vu tout à l’heure, et nous ne faisons
pas le moindre reproche à cette politique, nous nous y rallions.

L’autre élément c’est l’augmentation, voire l’explosion des dépenses
sociales. Une part importante est liée à la situation économique et donc
conjoncturelle. L’expérience montre pourtant que chaque crise provoque un
solde plus important de laissés-pour-compte qui n’arrivent pas à s’intégrer
dans le processus économique. Ce sera la partie structurelle qui nous 
occupera également à l’avenir.

Le groupe socialiste n’admettra pas qu’une société à deux vitesses s’installe
dans notre canton. Neuchâtel a toujours su s’unir pour mener des actions
nécessaires afin d’éviter la marginalisation de ses habitants – et nous 
pensons en particulier aux diverses mesures en faveur des jeunes chômeurs
ou des chômeurs en fin de droit. Neuchâtel peut être fière de sa politique
sociale – et nous pensons en particulier aux subventions accordées en
matière d’assurance-maladie aux personnes défavorisées.

Cette solidarité sociale fait partie de notre culture politique. Elle imprègne
l’image de ce canton, peut-être plus que d’autres éléments.

Le décret socialiste concernant la contribution de solidarité temporaire
demandée à la fortune vise à faire face à l’augmentation conjoncturelle 
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des dépenses sociales et à la baisse – elle aussi conjoncturelle – de diverses
rentrées.

Il ne s’agit pas d’une remise en question fondamentale de notre fiscalité. 
Il ne s’agit pas d’une attaque de la gauche afin de « talquer» les fortunés. 
Il ne s’agit pas d’empêcher l’Etat de procéder aux redimensionnements
nécessaires par les moyens amoindris ou à la redéfinition de ses priorités.
Ce travail devra de toute manière être mené si nous voulons pouvoir sortir
des nombreuses mesures temporaires et nous avons vu que ce chemin a été
entamé tout à l’heure par l’acceptation de la planification financière.

Les commissaires du groupe socialiste étaient étonnés – et c’est peu dire –
des débats de la commission de fiscalité concernant le décret. De toute 
évidence, « les carottes étaient cuites», si vous nous passez l’expression.
Nous avons entendu un certain nombre d’arguments d’ordre doctrinaire qui,
à la lumière d’une analyse économique et politique, ne nous semblent pas
revêtir d’une grande pertinence. A notre avis, les commissaires bourgeois se
sont trompés de débat. Certaines remarques auraient pu être admises s’il
s’était agi d’une réforme permanente du système fiscal. Or, nous le répé-
tons : le but du décret est de répondre de manière temporaire aux effets de la
crise économique. L’intention du groupe socialiste n’est pas de s’attaquer
aux structures mêmes de la fiscalité ou aux concepts fondamentaux. Il fait
appel à la solidarité à tous les niveaux:

– Un impôt de solidarité de 2% sur le revenu a été introduit en 1991. Il ne
couvre actuellement pas les charges induites par le chômage. Tous les
contribuables sont soumis à cet impôt limité dans le temps.

– Les effets de la progression à froid n’ont pas été corrigés, ce qui équivaut
à une non-réduction de la fiscalité, tout le monde a été touché par cette
mesure.

– Plusieurs mesures salariales ont diminué de manière significative la
masse salariale des fonctionnaires.

– Devant l’insuffisance des mesures prises, il nous semble logique et 
équitable que la fortune contribue elle aussi à l’effort de solidarité et ceci
d’autant plus que la fortune ne couvre pas les besoins existentiels mais
constitue le surplus. Notons encore que jamais le niveau de l’épargne n’a
été aussi élevé. La question économique fondamentale est donc plutôt
de savoir comment relancer la consommation que comment protéger la
fortune.

Etudions ensemble la pertinence des arguments avancés par la majorité de
la commission:

Le décret frapperait sévèrement l’outil de travail des entreprises et les 
mettrait en péril. Depuis quand le groupe socialiste fait-il des propositions
qui provoquent la mort des entreprises, lui qui par son action gouverne-
mentale a démontré largement la prise en compte des contraintes écono-
miques? Comment ce décret peut-il nuire aux entreprises, sous-entendu
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celles des indépendants puisque l’impôt sur le capital des personnes
morales n’est pas visé? Un indépendant peut d’abord déduire les intérêts
passifs de sa fortune qui constituent le capital de son entreprise. Il peut
ensuite faire valoir diverses réserves, même des latentes, auprès du fisc. 
Si après ces éléments, sa fortune est frappée d’une augmentation de 
maximum 1,25 O/OO, c’est que l’entreprise est saine et peut supporter une telle
augmentation qui est modeste, rappelons-le.

Nous apprenons avec stupeur que le niveau du rendement de la fortune se
situe souvent au niveau zéro. Comment cela peut-il se faire? Comment 
peut-on affirmer une telle pensée? Si certaines personnes enregistrent de
telles performances – ou contre-performances – c’est qu’elles n’ont en tout
cas pas placé leur fortune par exemple sur un carnet auprès de la Banque
cantonale neuchâteloise (BCN) qui était encore honoré de plus de 4% en
1993. C’est leur droit le plus absolu, mais alors nous demandons que tout le
monde assume son style de gestion, fût-il hasardeux. Il nous semble pour le
moins léger de baser le refus du décret sur de telles affirmations!

Qu’en est-il de l’exode fiscal? Nous nous trouvons là vraiment en face d’un
argument récurant, même s’il est démenti par la réalité. Quelle est la réalité?
En 1991, le Grand Conseil a donné son aval à un impôt de solidarité de 2%.
La population du canton était alors de 162.294 habitants. Fin 1993, nous
comptions 164.904 âmes dans le canton. Malgré l’alourdissement de la
charge fiscale, ce sont 1425 personnes qui ont choisi de s’implanter dans le
canton, étant entendu que nous avons tenu compte dans notre calcul des
excédents des naissances, puisque les bébés n’avaient pas vraiment le choix
de leur lieu de domicile, avouez-le!

Nous constatons aussi – avec plaisir pour nos amis du Haut – que la ville 
de La Chaux-de-Fonds par exemple a pu enregistrer un accroissement de
229 habitants entre 1992 et 1993 contre 29 à Neuchâtel qui connaît un effort
fiscal moins élevé. De toute évidence, l’argument fiscal n’avait pas de poids
pour le choix de domicile, en tout cas pas déterminant, sinon tout le monde
se trouverait à Auvernier ou à La Côte-aux-Fées. Heureusement pour 
l’équilibre de ce canton, les diverses villes et divers villages ont d’autres
arguments à faire valoir.

Suite à une érosion constante du nombre des habitants de la ville de
Neuchâtel, à la fin des années 80, une étude avait été menée par l’Université
pour en connaître les raisons, qui portait le joli titre «Les petites fugues». 
Le développement accompagnant la motion qui était à l’origine de l’étude
supposait justement que c’était la charge fiscale qui était la cause du dépeu-
plement. Or, il n’en était rien. Ce qui était déterminant était l’offre en loge-
ments à loyer abordable et la qualité de vie et de l’environnement pour un
quart des départs pour chacun des arguments. Suivent ensuite des raisons
professionnelles et des raisons personnelles ou familiales, pour 12% 
chacun, et ensuite seulement, pour 9% des personnes interrogées, des 
raisons économiques et parmi elles, dans une moindre mesure, des raisons
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fiscales. Notons que la destination, pour la majorité de ces départs, était le
canton de Zurich. Nous pensons que les conclusions de cette étude ne sont
pas spécifiques à la ville de Neuchâtel.

Le risque d’un exode massif de nos contribuables est jugé minime puisque
le décret est limité dans le temps. Qui vend sa maison pour échapper à une
augmentation de 1,25 O/OO de son impôt sur la fortune?

Nous avons entendu parler d’éléments irrationnels pour savoir où était 
la limite. Certes, il est impossible d’évaluer les conséquences de l’élément
irrationnel, du point à partir duquel le contribuable a le sentiment que la
charge fiscale supportable est dépassée. Ce qui frappe les imaginations,
c’est le pourcentage élevé de l’augmentation, alors qu’exprimée en francs
celle-ci est tout à fait modique.

Nous étions récemment dans une assemblée générale d’une société où
nous étions jusqu’à présent la seule femme. Nous avons découvert avec
bonheur que la délégation féminine a augmenté de 100%. Si l’année 
prochaine, il y a une femme supplémentaire – mais rien n’est encore 
sûr! –, nous aurons alors un gain de 50% et ainsi de suite...

Soyons sérieux et relativisons la portée du décret. Si l’on parle d’éléments
irrationnels, nous sommes d’avis que les commissaires bourgeois en étaient
largement victimes.

Quant à l’affirmation que les petites fortunes seraient captives : nous 
pensons que la proposition modérée que nous formulons protège justement
les petites fortunes. Evidemment, les avis peuvent diverger sur le terme
«petit». Nous pensons, quant à nous, que la limite de fortune imposable 
de 400.000 francs pour des célibataires et de 700.000 francs pour des mariés
est raisonnable et qu’au-delà de cette limite, on peut demander un effort
temporaire.

Le moment serait mal choisi pour une augmentation fiscale... Alors là, une
augmentation fiscale, fût-elle temporaire, n’est jamais saluée avec satisfac-
tion. Un moyen éprouvé pour s’y opposer est de dire que ce n’est pas le bon
moment, qu’on n’a pas étudié tous les autres moyens pour l’éviter et qu’on
ne connaît pas l’évolution des finances publiques des années prochaines. Il y
a donc lieu d’attendre.

Or, vous savez pertinemment que les finances cantonales ne pourront pas
s’assainir comme par enchantement ; un éventuel redimensionnement des
services tel que demandé par le postulat de la commission financière prend
du temps. Notre décret se veut d’être un moyen d’intervenir à court terme.

Nos débats sur le budget 1995 et la planification financière nous ont 
démontré que nos moyens restent très limités. Un assainissement durable
ne peut se faire qu’en recourant aux transferts sur d’autres collectivités
publiques. Dans ce contexte, nous ne pouvons dégager des moyens supplé-
mentaires pour mener une politique plus active, plus volontariste afin 
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de maintenir ou créer des emplois. Et nous pensons par exemple à un 
programme de rénovations d’immeubles, tel qu’il a déjà été proposé, ou
encore à des moyens financiers qui nous permettent d’être concurrentiels
dans nos efforts pour l’implantation d’entreprises étrangères. Combien de
projets échouent simplement parce que nous ne pouvons pas faire le geste
financier nécessaire pour conclure une affaire?

Nous ne connaissons pas encore l’ampleur du report financier de la
Confédération sur les cantons, notamment en ce qui concerne l’assurance-
chômage. On compte aujourd’hui sur une charge supplémentaire de l’ordre
de 15 millions de francs, mais ces chiffres sont véritablement fluctuants.
Inutile de vous rappeler que celle-ci ne figure pas dans la planification.
Comment allons-nous y faire face? La commission financière s’est penchée
avec beaucoup de soin sur le budget 1995 et la planification. Elle accepte ces
deux projets parce qu’elle est convaincue que les mesures d’économie 
ont été prises et qu’il n’y a pas d’autres solutions que celles préconisées. 
S’il s’avère juste que le canton aura à couvrir ces 15 millions de francs 
supplémentaires, nous ne voyons pas comment nous pourrions éviter un
recours accru à une imposition un peu plus lourde pour les fortunes. Nous
nous trouvons donc bien devant une nouvelle donne qui doit guider notre
réflexion.

Une modification temporaire du barème fiscal mettrait l’image du canton en
péril : sans doute, cet argument est à prendre en considération, puisqu’un tel
élément peut avoir son importance au niveau de la promotion économique.
Il est vrai que, dans la comparaison intercantonale, Neuchâtel se situe dans
le peloton de tête concernant la charge fiscale. Cet élément a retenu longue-
ment l’attention de la commission financière. Une étude comparative sur les
indices fiscaux y a été présentée. Elle relativise fortement cette constatation.
Il s’avère que ce n’est pas la fiscalité cantonale qui est à l’origine du piètre
résultat, mais bien les diverses échelles communales qui ont comme consé-
quence de péjorer considérablement les données. Ainsi, l’étude a démontré
qu’un barème unifié ramènerait l’indice des contribuables célibataires de
121,8 points à 103,6, celui des familles avec deux enfants de 109,2 à 88 et
celui des rentiers de 139,6 à 75,5. Notons que les communes ne perdraient
pas de revenus puisqu’elles auraient d’autres possibilités de les assurer et
qu’ils n’ont pas d’influence sur ce calcul de l’indice fiscal. Devant ces résul-
tats intéressants, la commission financière a donné mandat au Conseil
d’Etat d’affiner l’étude. Si nous voulons faire quelque chose de significatif
concernant notre image fiscale, c’est dans ce sens qu’il faudra agir et non
pas à travers un décret de durée limitée.

Le groupe socialiste est convaincu que l’image du canton n’est pas essentiel-
lement liée à l’effort fiscal. Elle est favorable si le canton arrive à maintenir
un équilibre social et à éviter des exclusions. Elle est favorable si le canton
sait s’unir autour des projets rassembleurs, comme l’exposition nationale.
Elle est favorable encore si ce canton continue d’afficher sa volonté de se
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battre pour la modernisation et la diversification de son tissu économique.
Elle est favorable si le canton reste dynamique.

Devant l’attitude fermée de la commission fiscalité – et nous mesurons nos
mots –, le groupe socialiste a choisi de faire trancher la question par le
peuple. Il n’est en rien l’otage des petits partis – comme nous avons pu
l’entendre – puisque, lors du débat sur le budget 1994, il avait refusé leur
proposition, jugée exagérée, du doublement des impôts sur la fortune tout
en annonçant sa propre étude sur un projet qui, selon notre analyse, pouvait
être soutenu par tous.

Le nombre de signatures nécessaires à l’aboutissement de l’initiative a été
récolté entre-temps. Pour avoir participé à la récolte, nous pouvons affirmer
que le projet avait été compris par la population et que les gens signaient
facilement, ce qui n’est pas évident, lorsqu’on parle de fiscalité. Mais en
l’occurrence, nous rencontrions des sentiments de justice et d’équité de la
population.

Nous préférerions de loin pouvoir trouver ici un consensus sur le décret et
ceci pour une question d’efficacité et de rapidité d’application. Notons que le
barème élargi par rapport à celui proposé par le décret permettrait au canton
d’intervenir de manière plus volontariste – et surtout avec davantage de
moyens – dans les dossiers de promotion économique créateurs d’emplois.

En conclusion, le groupe socialiste n’est pas convaincu de la pertinence des
arguments avancés par les partis bourgeois. Il est persuadé qu’une ponction
fiscale supplémentaire, temporaire et modérée, est supportable et permet
au canton de continuer à jouer son rôle social qui est le réel ciment entre la
population de ce canton. Nous pensons que nous traduisons un souci 
profond de notre population, celui justement de la cohésion sociale. Dans ce
contexte, il n’est pas choquant de demander un effort supplémentaire à des
personnes disposant d’un certain niveau de fortune en faveur des plus
démunis. Nous invitons nos collègues députés de dépasser leurs considé-
rations doctrinaires qui s’inscriraient parfaitement dans un débat de fond sur
la fiscalité, mais qui n’ont pas de poids face à une situation exceptionnelle, et
de soutenir le décret, modéré rappelons-le encore une fois.

M. Claude Bernoulli : – Le groupe libéral-PPN nous a chargé d’être son porte-
parole sur le rapport de la commission fiscalité à propos du projet de décret
du groupe socialiste portant révision de la loi sur les contributions directes
au titre de l’impôt sur la fortune. Le groupe libéral-PPN, en cela respectueux
de sa doctrine – puisque l’on a parlé de la doctrine – et aussi de son 
programme électoral, ne veut pas d’un alourdissement de la fiscalité ni,
d’une manière générale, d’une péjoration accrue, Madame Monika Dusong,
de l’image fiscale que nous offrons à l’extérieur.

Le groupe socialiste, avec son projet de décret, présente – nous semble-t-il –
vraiment un front totalement contradictoire. Dans la poursuite des travaux
de la commission fiscalité, vous êtes d’accord pour améliorer l’image fiscale,
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alors qu’aujourd’hui vous la péjorez, vous venez d’en donner une longue
démonstration. Comment pouvez-vous, comment peut-il ce groupe socia-
liste se présenter devant le Grand Conseil et bientôt devant le peuple – vous
l’avez dit – avec cette proposition de frapper une catégorie de contribuables,
les détenteurs du patrimoine et de la fortune, d’un impôt supplémentaire – et
c’est un impôt supplémentaire même s’il est de durée limitée – au titre de la
solidarité sociale?

Madame, Monsieur, c’est ignorer, cacher, escamoter sous une certaine
forme – comme vous l’avez dit Madame Monika Dusong – le fait que votre
actuelle solidarité frappe déjà une fois la fortune, puisqu’on l’additionne 
au bordereau d’impôts. Et nous aimerions que vous le reconnaissiez que la
fortune et son revenu sont déjà frappés une fois. Et vous avez l’air de le dire
de l’ignorer. Mais nous croyons qu’il faut quand même là mettre les choses
au point. Et soumettre quelque 10% des contribuables de notre canton à
cette nouvelle confiscation équivaut à du racket... Paf ! (rires).

Le Conseil d’Etat a bien compris l’aspect maléfique du projet de décret 
qui nuirait à l’image fiscale de notre canton et de l’effort de promotion 
économique. La majorité de la commission fiscalité ajoute aux préoccu-
pations du Conseil d’Etat qu’il n’est pas soutenable de faire payer à une
seule catégorie de contribuables, à quelque 10% des contribuables qui
payent déjà l’essentiel de la charge fiscale, cet impôt de solidarité. Et devant
l’échec programmé – parce que vous le saviez et vous l’avez dit – de votre
projet à la commission, les socialistes anticipent par le dépôt d’une initiative
visant la même substance fiscale. Ce n’est plus de l’entêtement, Madame
Monika Dusong, c’est de l’obsession quasi pathologique (rires).

D’autant plus – et nous ajouterions, chers collègues – que l’action est télé-
commandée sur le plan de la Suisse romande par un groupe de socialistes,
parce que vous avez déposé la même chose dans le canton de Genève, dans
le canton de Vaud, dans le canton de Fribourg, dans le canton de Jura. Donc,
vous prenez vos ordres non plus à l’intérieur du canton. Vous avez beau faire
toutes les théories, mais là en allant chercher vos ordres à l’extérieur, vous
oubliez l’essentiel et l’essence même de votre appartenance à l’économie et
au parlement neuchâtelois. Et nous n’avons rien à faire ici de cette solidarité
socialiste romande et à sa portée au plan de la solidarité fiscale dans notre
canton. Vous comprendrez que notre groupe soutiendra la prise de position
de la commission fiscalité et s’opposera au décret.

M. Alain Bringolf : – S’il faut aller vite, on fera des flashes.

Premièrement, le groupe des petits partis, qui n’était pas du tout téléguidé
par le parti socialiste des autres cantons, avait proposé ici même une
mesure générale pour les raisons invoquées, en disant : «un impôt de 
solidarité sur le revenu d’accord, mais aussi sur la fortune.» Comme cela a
été balayé, que nous nous sommes retrouvés tout seuls et tout tristes à cette
séance, nous avons été contents de voir que le groupe socialiste a proposé
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ensuite un décret, objet du présent rapport. Ce décret aurait pu faire l’objet
d’un intéressant débat de cette commission. Il a été intéressant, mais court,
puisqu’en une séance: hop pacté!

Tout cela a nécessité, ou a conduit à l’ensemble de la gauche et des 
syndicats – et non pas au seul groupe socialiste – à lancer l’initiative dont on
a parlé. C’est le rappel résumé de ce qui s’est passé.

Nous aimerions intervenir à propos du rapport qui nous est maintenant pro-
posé pour rappeler – nous croyons que cela n’a pas été fait – que Mme Monika
Dusong avait préparé un rapport très intéressant qui donnait des précisions
sur le débat politique qu’il y a eu dans cette commission. Et c’était un débat
politique profond, intéressant, bien que – à notre avis – trop court. Quand
elle a présenté ce rapport, la majorité de la commission a dit : «Alors non,
pas un rapport comme cela, voilà que vous êtes en train de dire tout haut ce
qui s’est passé tout bas dans notre commission! Alors vous en faites un
autre, s’il vous plaît Madame Monika Dusong.» Peut-être qu’il n’y avait pas
«s’il vous plaît», nous ne savons pas. Débat qui doit faire ressortir non pas
des positions bloc contre bloc, cela on n’en veut pas.

Si la minorité n’est pas d’accord, elle fait son propre rapport et le rapport
doit faire ressortir la position de la majorité et on a dit enfin que le rapport
d’une commission ne doit pas faire apparaître le détail des tendances ;
manière curieuse de concevoir la démocratie. Alors nous, nous voulons
vous dire ce qui s’est dit, puisque Mme Monika Dusong n’a pas pu dire tout ce
qu’elle voulait dire. Alors en flashes, nous n’allons pas faire très long, nous
allons essayer de vous dire l’essentiel, mais cela ne sera pas long, nous 
pouvons vous l’assurer.

On a dit qu’il n’est pas doux de toucher aussi peu de contribuables. On vient
de le rappeler, ce n’est pas une nouveauté. On a dit que le groupe socialiste
trichait avec ce décret. Et on a dit des choses intéressantes. Si une fortune
n’a pas de rendement, la mesure devient «confiscatoire» – cela a été redit –
donc là nous n’inventons pas grand-chose. Ecoutez ce grand souci démo-
cratique, écoutez cette phrase qui a été prononcée à la commission: 
«On touche les plus gros...» – trois points de suspension avons-nous mis
dans nos notes – « ils trouveront les moyens pour échapper à cette augmen-
tation; les capitaux sont très volatiles». Vous voyez comme la démocratie
est respectée! Et enfin! en conclusion de cela, il faut tranquilliser l’épar-
gnant dans ce canton. Eh bien voilà!

Alors nous pourrions en dire d’autres, mais nous croyons que c’étaient les
plus significatives. Maintenant, l’initiative a été déposée. On a entendu tout
de suite les oppositions traditionnelles : le risque d’évasion fiscale, la détério-
ration de l’image fiscale du canton, la pénalisation de l’épargne. Mais quand
nous vous disions tout à l’heure que c’était dans la tête qu’il fallait que cela
change et que les phrases n’avaient pas de sens s’il y avait des actions qui
ne suivaient pas, alors nous sommes au cœur de l’action. D’un côté, il y a
des gens qui ont beaucoup de fortune, et l’injustice c’est qu’ils soient peu
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nombreux à avoir toute cette fortune. Et l’on ne veut pas les pénaliser eux,
c’est cela qui nous énerve! (Rires.) Alors nous ne pourrons pas approuver ce
rapport.

M. Daniel Vogel : – Nous n’avions pas l’intention d’intervenir au sujet de ce
rapport puisque nous n’étions pas président de la commission au moment
où il a été discuté. Néanmoins, les propos qui ont été tenus nous obligent 
à intervenir sur cinq points, vous pourrez les compter, nous ne serons pas
trop long.

Nous commencerons par le cinquième, pour répondre à M. Alain Bringolf
qui se plaint de la manière dont nous avons traité le rapporteur au moment
de la rédaction du document que vous examinez maintenant. Il faut là 
rétablir la vérité des faits et savoir que la commission a refusé d’entrer en
matière sur un rapport qui faisait une part qu’elle a jugée excessive du point
de vue minoritaire de la commission. Nous n’avons rien inventé comme 
pratique, cela n’est pas une nouveauté. Un rapport de commission exprime
le point de vue de la majorité. Si une minorité souhaite s’exprimer, elle 
fait un rapport de minorité. Elle a décidé de ne pas le faire. Dès lors, il n’y a
absolument rien à redire à la teneur du rapport qui vous est présenté ici.
Notons en passant que Mme Monika Dusong n’est plus rapporteur de la 
commission, c’est notre collègue Raoul Jeanneret qui l’a remplacée.

Voici les autres points où nous souhaitons intervenir : assez systématique-
ment lorsqu’il est fait mention de fiscalité, on s’appuie sur l’augmentation de
la population pour dire que tout ira bien demain. Et assez souvent, on prend
la population chaux-de-fonnière pour nous signaler qu’elle a augmenté de
200 personnes en une année et qu’il n’y a dès lors plus beaucoup de soucis 
à se faire sur le plan fiscal. Voyez-vous, Mesdames, Messieurs, d’abord les
200 personnes que nous avons eu le plaisir d’accueillir à La Chaux-de-Fonds,
si l’initiative socialiste passait, ne seraient pas touchées, nous pouvons vous
en assurer.

Malheureusement aussi, les départs que nous avons enregistrés dans la
même période sont beaucoup plus lourdement pénalisants que l’accroisse-
ment de population sur lequel nous avons dû compter. Et là nous croyons
que M. Alain Bringolf saura très bien de quoi on parle lorsqu’on parle de
volatilité et de mobilité. Il comprendra très bien qu’un contribuable qui, à un
moment donné, décide de réagir face à ce qu’il considère comme étant une
imposition excessive, a à sa disposition des moyens qui ne sont pas pénale-
ment repréhensibles et dont malheureusement – là nous le disons comme
directeur des finances de La Chaux-de-Fonds – il use.

Deuxièmement, il y a un rôle de plus en plus grand qu’on veut faire jouer à
l’échelle fiscale communale. Et là nous vous interpellons directement
Madame Monika Dusong. Vous avez dit que la principale raison de l’image
fiscale déplorable du canton résidait dans la nature des échelles fiscales
communales, qu’il suffirait de changer ces échelles fiscales pour que tout
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aille bien. Vous ajoutez encore que personne n’y perdrait rien. Alors vous
avez été très complète dans votre intervention, mais vous n’avez pas 
expliqué comment on éviterait d’y perdre quelque chose. Si nous appli-
quons à La Chaux-de-Fonds – nous nous excusons de prendre cet exemple,
mais nous le connaissons bien – l’échelle fiscale cantonale pour se situer à la
moyenne, nous perdons environ 15 millions de francs de recettes fiscales.
Après les propos qui ont été tenus au sujet de la péréquation financière,
nous doutons fort – très fort – que nous puissions retrouver ces 15 millions
de francs par ailleurs. Donc, les échelles fiscales n’existent pas par 
perversité, mais – nous vous en assurons – par nécessité.

Quant à l’image fiscale, nous, nous n’avons toujours qu’un seul exemple,
mais nous le prenons toujours dans d’autres brochures. L’ambition que nous
avons pour notre canton, c’est qu’on ne se réfère pas tout le temps aux
mêmes exemples dans chaque article qui traite de la fiscalité. Ainsi, à Zoug,
Nidwald ou Bâle-Campagne par exemple, cette charge fiscale est très faible,
alors que le Jura, le Valais ou Neuchâtel se situent bien au-dessus de la
moyenne nationale. Alors, on cite les trois premiers et les trois derniers. Si
au moins Neuchâtel se trouvait cinquième avant-dernier – parce que nous
n’avons pas des ambitions zougoises pour Neuchâtel –, on arrêterait de le
citer et c’est une des raisons pour lesquelles fermement nous croyons que le
projet socialiste doit être refusé.

Un dernier point : à la séance où cet objet a été porté à l’ordre du jour du
Grand Conseil, avec le caractère temporaire que vous voulez donner à ce
décret, nous rappelons aux députés que nous avons rendue définitive la 
perception d’un impôt provisoire qui datait de 1928.

M. Jean-Jacques Delémont : – Monsieur Claude Bernoulli, nous accuser de
constituer une internationale socialiste romande, venant du directeur de la
Chambre neuchâteloise du commerce et de l’industrie (CNCI), alors que 
partout on entend parler de redimensionnement de l’Etat, de diminution des
postes de fonctionnaires, de dérégulation! Ou va prendre les ordres le groupe
libéral-PPN? Partout on l’entend, dans tous les cantons romands, de la même
façon. Alors, de grâce, c’est un peu la charité qui se moque de l’hôpital!

Mme Monika Dusong: – Nous n’allons pas intervenir, ou réintervenir longue-
ment parce que, comme vous avez pu le constater, ce débat est irrationnel.
Il est totalement irrationnel, parce qu’on se trompe de débat. Nous l’avons
déjà dit. Et l’on monte en épingle un élément qui ne devrait pas avoir cette
importance-là. Lorsque tout à l’heure M. Gilles Attinger a proposé une
réduction des fonctionnaires de 5% pour, par exemple, alléger les transferts
sur les communes, cela allait exactement dans le même sens, n’est-ce pas?
C’est peut-être aussi un peu doctrinaire, mais en tout cas on cherche
d’autres moyens pour donner des moyens à cet Etat de se battre de manière
plus volontariste et plus efficace dans une situation qui est exceptionnelle.
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Alors, c’est vrai, lorsqu’on veut faire de l’égalitarisme sur les bancs libéraux,
c’est étonnant. Et c’est en fait un peu drôle, parce que vous n’allez pas nous
obliger à plaindre les 10% des personnes qui pourraient faire un geste sup-
plémentaire, parce que véritablement, Monsieur Claude Bernoulli, ces gens
ne sont pas à plaindre. Peut-être certains de nous font partie de celles-ci.
C’est notre choix le plus absolu et nous pensons que véritablement, si l’on
regarde le décret, il est extrêmement modéré. Il n’était pas maximaliste. On
aurait pu le faire maximaliste, on aurait pu faire un truc doctrinaire ; on ne 
le voulait pas. On voulait donner des moyens temporaires pour avoir une
politique en promotion économique plus importante.

Et là nous sommes relativement bien placée pour savoir quels sont les 
projets qui n’aboutissent pas, parce que nous n’avons pas les moyens 
financiers par exemple pour donner le plus à une entreprise qui aimerait
s’installer ici, qui a besoin d’un prix de terrain plus favorable ou qui a besoin
d’un coup de main plus favorable que ce que nous pouvons offrir. Et c’est
dans ce sens-là que le groupe socialiste aimerait qu’on puisse intervenir.

Alors nous sommes volontiers obsessionnelle si c’est pour défendre la solida-
rité de ce canton. Ce canton tient à l’équilibre social et c’est heureux que nous
puissions nous trouver tous derrière ce programme. Simplement un pro-
gramme est bon et les moyens pour réaliser un programme, c’est meilleur.

Nous n’allons pas ouvrir le large débat sur les échelles fiscales communales,
parce que nous allons avoir l’occasion de nous pencher concrètement sur un
projet du Conseil d’Etat. Sans aucun doute, la péréquation financière que
nous appelons de notre vœu ne peut se réaliser sans une certaine harmoni-
sation de l’échelle fiscale. Maintenant, il est clair que certaines communes
font des choix en portant par exemple tous les services, toutes les presta-
tions, en les couvrant par la fiscalité, alors que d’autres communes prennent
une partie dans des taxes et une partie dans des impôts. Et cela fait des 
calculs – c’est relativement technique – qui font en sorte qu’on a une image
fiscale plus ou moins détériorée.

Les chiffres que nous vous avons donnés tout à l’heure sont quand même
assez significatifs et c’est à ce niveau-là qu’il faut agir si nous voulons agir
réellement, parce que c’est là que c’est significatif. Vous avez vu aussi que,
dans bien des catégories, nous nous situons ou bien tout près de la
moyenne, voire largement en dessous. C’est la raison pour laquelle la 
commission financière a donné mandat à la commission fiscalité de se 
pencher sur ce dossier avec l’aide de M. Francis Matthey et de ses services
bien sûr, pour nous proposer une échelle qui, de manière structurelle alors,
nous donne une image fiscale plus favorable. Et nous pouvons vous assurer
que nous avons exactement le même projet lorsque nous parlons d’image
fiscale parce que c’est vrai qu’elle n’est pas favorable pour la promotion 
économique pour laquelle nous nous battons à tous les niveaux.

Alors bien sûr on peut toujours mettre en doute une mesure temporaire, on
peut mettre en doute une volonté. Telle est notre volonté. Comme nous
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l’avons dit tout à l’heure, la prorogation de l’impôt de solidarité, nous l’avons
acceptée, mais la commission financière était assez claire pour dire qu’après
il n’y aura pas d’autre mesure temporaire, que si jamais on a besoin d’autres
mesures, il ne faudra pas que celles-ci soient temporaires.

Donc nous n’allons pas allonger énormément, nous n’allons pas non plus
parler longuement du rapport, cela c’est aussi un épisode assez drôle, parce
qu’en fait, est-ce qu’un rapport doit être transparent ou pas? Est-ce qu’il doit
permettre à l’hémicycle de se forger une opinion ou pas? C’était cela la
question de fond. Personnellement, cela nous amuse, parce que nous nous
disons qu’on peut toujours intervenir et dire ce qu’on avait à dire. Donc cela
ne sert à rien, en tout cas pas ici, d’essayer de nous amuser. Mais l’essai était
concluant. Nous croyons qu’aujourd’hui les choses sont rétablies. Vous
savez les raisons profondes, non doctrinaires et modérées du groupe socia-
liste qui l’ont amené à déposer ce projet de décret et nous vous demandons
de faire preuve d’un peu d’ouverture.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Après avoir écouté le débat du Grand Conseil, nous
croyons que ce n’est pas l’intervention du Conseil d’Etat qui aura beaucoup
d’influence sur les positions en présence. C’est le moins que l’on puisse
dire! Mais nous serons bref, étant donné que les choses sont d’ores et 
déjà décidées. Nous rappellerons que le projet d’initiative a été déposé le 
31 janvier de cette année et que le rapport date du 19 avril. C’est-à-dire 
que ce projet a été déposé avant la rédaction de la planification financière
dont nous venons de parler et même le rapport a été déposé avant que la
planification financière soit terminée.

Alors, devant la commission, nous avons fait part de la position du Conseil
d’Etat qui n’était pas favorable à ce projet. Non pas parce qu’il est excessif,
c’est vrai, ceux qui l’ont qualifié de modéré ont sans doute raison. Non pas
parce qu’il est «confiscatoire», cela nous croyons que c’est pour le moins
exagéré. Non pas parce qu’il est maléfique. Mais tout simplement parce que
le Conseil d’Etat aimerait réaliser au cours de ces quatre ans une sorte de
stabilisation dans tout le débat fiscal que nous avons en ce qui concerne ces
fameuses échelles et que la priorité – nous l’avons dit – devait être, à notre
avis, l’examen de cette échelle fiscale de référence, à laquelle M. Daniel
Vogel a fait aussi allusion.

Et nous sommes d’accord avec M. Daniel Vogel lorsqu’il dit que les consé-
quences pourraient être différentes selon les communes et qu’il y aura lieu de
prendre, si on l’adopte, un certain nombre de dispositions rectificatives. Mais,
pour le Conseil d’Etat, la situation, telle que nous nous présentons face à
l’ensemble de la Suisse sur le plan fiscal, ne justifie pas – pour un montant
qui est en fait assez modeste, soyons clair, il s’agit environ de 6 à 7 millions de
francs – que nous fassions les grands titres en augmentant en notre défaveur
les comparaisons fiscales intercantonales. Nous pensons que nous pouvons
améliorer les choses durant cette législature, tant en ce qui concerne les 
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personnes morales que les personnes physiques, par les études qui sont
actuellement en cours concernant précisément ces barèmes de référence.

En conséquence, si nous devons faire un effort, si nous devons porter une
attention populaire – au sens noble –, si nous devons en référer au peuple, il
nous paraît que l’important, ce n’est pas le projet qui nous est soumis
aujourd’hui, mais ce sont d’autres projets qui impliquent beaucoup plus
l’avenir de notre canton que ce qu’on nous propose ici.

Que ce soit pour le revenu, que ce soit pour la fortune, et surtout pour les
personnes morales, nous sommes – on l’a dit – dans le haut de la fiscalisa-
tion. Aujourd’hui, l’effort nous le demanderons encore au peuple neuchâte-
lois à travers la contribution de solidarité, voire même contre la non-com-
pensation totale de la progression à froid, lorsque nous aurons à le faire. Le
Conseil d’Etat s’en tient à cette politique-là que vous l’entendrez défendre
durant quatre ans, parce qu’il est lui aussi de temps en temps volontaire. En
conséquence, nous vous demandons aussi de vous opposer au projet qui a
été présenté par les initiants.

Le président : – La parole n’est plus demandée. Nous allons donc voter.
Mesdames et Messieurs les députés, nous attirons votre attention sur le fait
que nous votons sur la proposition de la commission, proposition de ne pas
entrer en matière sur le décret.

On passe au vote.

Le rapport de la commission est adopté par 58 voix contre 36.

Le président : – Mesdames et Messieurs les députés, ce n’est pas une sur-
prise, nous allons en rester là. Nous vous remercions de votre participation
très active. Nous vous recommandons les tirelires des huissiers. Nous vous
avons expliqué la dernière fois quelle était leur origine et quel était leur but.
Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année, puisque nous ne
nous reverrons pas d’ici là et nous vous donnons rendez-vous à l’année 
prochaine.

Séance levée à 13 h 45.

Session close.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 111 députés.

Absents et excusés : Mme Anne-Marie Cardinaux-Mamie, M. Sven Engel, 
Mme Pierrette Guenot et M. Maurice Sauser. – Total : 4.

FÉLICITATIONS AU CONSEIL D’ÉTAT

Le président : – Il y a une semaine, jour pour jour et pratiquement heure pour
heure, le Conseil fédéral décidait d’attribuer à Neuchâtel l’organisation de
l’Exposition nationale de 2001. Nous désirons saisir l’occasion qui nous est
offerte au début de cette session pour féliciter chaleureusement le Conseil
d’Etat ainsi que toutes les personnes qui ont collaboré avec lui pour obtenir
ce résultat extraordinaire.

Nous savons bien que le plus dur reste à faire jusqu’à la réalisation de cet
événement hors du commun, mais nous nous réjouissons du ballon
d’espoir et d’optimisme que représente ce projet mobilisateur pour notre
canton et pour la région des trois lacs qui s’y associe. Nous croyons 
que cette réalisation est à même de redynamiser notre économie et de 
rassembler les diverses parties de notre pays.

Messieurs les conseillers d’Etat, nous tenons à vous présenter nos plus vives
félicitations et nos compliments pour votre gestion magistrale de ce difficile
dossier. Mesdames et Messieurs les députés, chers collègues, nous vous
invitons, si vous partagez notre point de vue, à applaudir chaleureusement
notre Conseil d’Etat.

(Applaudissements.)

ÉLOGES FUNÈBRES

Le président : – Nous devons rendre hommage aujourd’hui à deux anciens
députés décédés depuis notre dernière session.

ONZIÈME SESSION DE LA 44e LÉGISLATURE

Session extraordinaire des 6, 7 et 8 février 1995

Séance du lundi 6 février 1995, à 14 h 15,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Bernard RENEVEY, président



M. Jean Carbonnier, décédé le 10 janvier 1995, a siégé au Grand Conseil
entre mai 1969 et mai 1981 sur les bancs libéraux. Conseiller général à
Neuchâtel de 1956 à 1972, il présida cette autorité pendant l’exercice 1965-
1966. Membre du Conseil et président de la Chambre neuchâteloise du 
commerce et de l’industrie pendant dix ans, membre de la Chambre suisse
du commerce et de l’industrie, membre de la commission de surveillance de
l’office suisse d’expansion commerciale, M. Jean Carbonnier, qui a présidé
de nombreux Conseils d’administration de notre région, était une personna-
lité marquante de la vie économique neuchâteloise.

M. Gaston Clottu, décédé le 25 janvier 1995, fut député libéral au Grand
Conseil du 9 novembre 1941 au 16 mai 1953. Il présida notre autorité durant
l’exercice 1951-1952. M. Gaston Clottu fut également conseiller d’Etat de
1953 à 1969 et présida le Conseil d’Etat à trois reprises. Il fut chef des dépar-
tements de l’Instruction publique, de l’Intérieur et des Cultes. De 1951 à
1971, M. Gaston Clottu siégea au Conseil national qu’il présida en 1959-1960.
Auparavant, M. Gaston Clottu, qui exerçait la profession d’avocat et notaire,
avait été conseiller général et conseiller communal à Saint-Blaise.

Nous prions l’assemblée et le public de bien vouloir se lever pour honorer la
mémoire de MM. Jean Carbonnier et Gaston Clottu par quelques instants de
silence.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Procès-verbaux

Les procès-verbaux des séances des 18 mai et 20 juin 1994 sont déposés sur
le bureau. S’ils n’appellent pas d’observation avant la fin de la session, ils
seront considérés comme adoptés.

Pièces

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau:

– Lettre d’invitation des bureaux des Grands Conseils de Bâle-Ville et de
Bâle-Campagne, pour le vendredi 12 mai 1995, adressée aux bureaux
des Grands Conseils des cantons du Jura, de Genève, de Neuchâtel et de
Vaud.

– Lettre de M. Jean-Jacques Delémont, président du groupe socialiste, du
15 décembre 1994, concernant l’élection des suppléants des juges au
Tribunal cantonal.

– Lettre du conseiller fédéral Adolf Ogi, chef du Département fédéral 
des transports, des communications et de l’énergie, du 23 décembre
1994, en réponse à la résolution relative à la N 5 dans le canton de
Neuchâtel.
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– Lettre de Mme Margareth Bugnon, de Fleurier, du 27 décembre 1994, rela-
tive à une demande d’autorisation pour l’installation de machines à sous
dans son bar-salon de jeux.

Cette lettre a été transmise au Département de la justice, de la santé et de
la sécurité.

– Lettre du Conseil d’Etat, du 11 janvier 1995, concernant une proposition
de résolution émanant de la Communauté de travail du Jura.

Cette lettre a été transmise aux présidents de groupe qui déposeront un
projet de résolution.

– Copie d’une lettre de l’Association Euro’Jeunes, du 17 janvier 1995,
adressée à M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat, concernant la
commission Europe.

– Lettre du président du Grand Conseil de Bâle-Ville, du 30 janvier 1995,
relative à la visite dudit parlement dans le canton de Neuchâtel, les 
24 et 25 août 1995

M. Frédéric Blaser : – Pourrait-on donner connaissance de la lettre du
conseiller fédéral Adolf Ogi?

Le président : – Oui, Monsieur le député!

M. Claude Bernoulli : – C’était la même demande, Monsieur le président!

Le président : – Elle va donc être satisfaite immédiatement.

Lecture de la lettre du conseiller fédéral Adolf Ogi, du 23 décembre 1994

Mme Marie-Antoinette Crelier-Lecoultre, secrétaire : –

Berne, le 23 décembre 1994

Grand Conseil du canton de Neuchâtel

Chancellerie d’Etat

Château

2001 Neuchâtel

Résolution relative à la N 5 dans le canton de Neuchâtel

Monsieur le président,

Mesdames et Messieurs,

Le Conseil fédéral nous a transmis votre lettre du 6 octobre dernier ainsi
que la résolution du Grand Conseil prise le jour précédent. Avant de vous
répondre, nous nous sommes permis d’attendre la répartition des crédits
pour 1995 lors de la session d’hiver des Chambres fédérales. Force est de
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constater que la situation n’a guère évolué depuis notre entretien avec
une délégation du gouvernement cantonal.

Pour l’essentiel, la situation précaire des finances fédérales réduit les
moyens disponibles et rend indispensable l’élaboration d’un nouveau 
5e programme de construction à long terme des routes nationales. Par
conséquent, il y a lieu de reporter de quelques années la mise en œuvre
de tout nouveau tronçon. Pour le moment, si nous ne pouvons rien chan-
ger à cet état de faits, nous n’ignorons pas les problèmes spécifiques que
pose la N 5. Par contre, nous ne sommes pas en mesure d’avancer une
date quelconque quant au début des travaux. Nous avons déclaré vou-
loir intervenir en vue d’obtenir des crédits supplémentaires pour les
années à venir, afin que cette artère puisse être réalisée dans les délais
initiaux. Le résultat est incertain ; quoiqu’il en soit, nous espérons pou-
voir compter sur un appui total des parlementaires de votre canton. Si la
démarche devait se révéler positive, les travaux pourraient être menés
conformément au programme. Dans la négative, on ne pourrait éviter
certains retards dans l’exécution le long du lac de Neuchâtel.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’expres-
sion de notre considération distinguée.

Signé: Adolf Ogi

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Interpellation

95.102
Interpellation Frédéric Blaser
Subsides à l’assurance-maladie

Le budget du service de l’assurance-maladie est fortement allégé par l’aug-
mentation de la subvention fédérale, suite à l’introduction de la TVA. Mais à
plusieurs reprises, il a été fait mention de l’éventualité d’une modification
des normes et des montants pratiqués pour l’octroi des subsides. Il a été en
particulier envisagé de supprimer la catégorie dont la totalité de la cotisation
est assumée par le canton. Compte tenu de l’augmentation de la participa-
tion de la Confédération, il nous paraît que les effets de la participation des
collectivités publiques devraient être augmentés et non réduits. Aussi, les
soussignés désirent-ils interpeller le Conseil d’Etat à ce sujet.

Cosignataire : A. Bringolf.
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2. Projet de résolution

95.104
Projet de résolution interpartis
L’Arc jurassien et ses lignes ferroviaires

L’Arc jurassien est une région industrielle de moyenne montagne qui s’étire
dans le sens nord-sud de Bâle à Genève, dont la position privilégiée dans
l’espace européen doit être valorisée. Les schémas directeurs, routier ou fer-
roviaire, ont en effet tendance à contourner ce massif, ce qui le pénalise et
accentue son caractère périphérique.

Dans ce contexte, vu les conclusions positives de l’étude qu’elle a menée sur
les possibilités de gain de temps entre Dole et la Suisse et vu les conclusions
du colloque international tenu le 24 juin à La Chaux-de-Fonds recomman-
dant une prise de position commune des gouvernements suisse et français,
le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

– insiste auprès des gouvernements suisse et français sur la nécessité de
réaliser sans délai la première phase du TGV Rhin-Rhône et d’aménager
la liaison avec la Suisse par la ligne ferroviaire Paris - Dijon - Dole -
Lausanne via Vallorbe et Dole - Neuchâtel - Berne via Pontarlier, afin
d’assurer le désenclavement de la région et sa connexion au réseau fer-
roviaire européen;

– rappelle que la ligne Paris - Dijon - Dole - Suisse draine une grande 
partie de la clientèle suisse en direction de Paris et toute la clientèle 
économique et touristique du massif jurassien;

– souligne que pour le transport des marchandises elle répond dans une
optique de multimodalité aux problèmes de saturation routière et ferro-
viaire et offre ainsi une liaison internationale performante entre la
France, la Suisse et l’Italie par le futur tunnel du Lötschberg, en respec-
tant les dispositions suisses sur le transit ;

– insiste sur l’obligation pour cette ligne de rester compétitive dans le futur
réseau ferroviaire européen;

– se félicite de la prise en compte de ce tracé dans les réflexions du groupe
de travail franco-suisse mandaté par les ministres des transports suisse
et français et chargé d’étudier le raccordement de la Suisse au réseau
français des TGV, ainsi que de son inscription dans le cahier des charges
de l’étude du TGV Rhin-Rhône;

– et demande instamment aux autorités françaises et suisses de garantir le
devenir de cet axe historique dans une région transfrontalière périphé-
rique, en retenant comme prioritaire sa modernisation et en annonçant
un échéancier financier, en exhortant les CFF et la SNCF à coordonner
leurs politiques, en engageant tous les partenaires à démarrer les 
travaux grâce à des formules originales de financement.

Signataires : F. Reber, A. Grandjean, J.-J. Delémont et C. Stähli-Wolf.
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3. Projet de loi

95.103
Projet de loi des député(e)s membres de la commission Europe
Loi portant révision de la loi d’organisation du Grand Conseil et 
de la loi sur l’organisation du Conseil d’Etat et de l’administration
cantonale

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission législative, du...

décrète :

Article premier La loi d’organisation du Grand Conseil,
du 22 mars 1993, est complétée comme suit :

Commissions Art. 19 ...
permanentes

5. La commission des affaires extérieures (quinze
membres)

Commission Art. 21a 1 La commission des affaires extérieures est
des affaires chargée d’étudier les objets que le Grand Conseil décideextérieures

de lui renvoyer et qui concernent les affaires intercanto-
nales, transfrontalières et internationales ainsi que les
modifications législatives qui en découlent.
2 Elle peut être consultée par le Conseil d’Etat sur toutes
questions intéressant les relations extérieures du canton.
3 La commission se prononce sur le rapport que le Conseil
d’Etat adresse tous les deux ans au Grand Conseil au sujet
de sa politique extérieure.

Art. 2 L’article 2 de la loi sur l’organisation du Conseil
d’Etat et de l’administration cantonale, du 22 mars 1983, est
complétée comme suit :

Art. 2 ...

c) Il présente tous les deux ans un rapport au sujet de sa
politique extérieure.

La lettre c devient d et ainsi de suite.

Art. 3 1 La présente loi est soumise au référendum 
facultatif.
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2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à
son exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

L’urgence est demandée.

Signataires : W. Haag, C. Bernoulli, D. Berberat, L. Rollier, T. Humair, 
Ph. Wälti, S. Perrinjaquet, J. Grédy, H. Deneys, A. Bringolf, J.-M. Monsch, 
S. Mamie et H. Helfer.

Brève motivation

Lors de sa session de juin 1992, le Grand Conseil, après avoir examiné le
rapport du Conseil d’Etat intitulé «Neuchâtel et l’Europe», a décidé de créer
la commission Europe. Cette commission a été chargée de préparer la vota-
tion fédérale du 6 décembre 1992 au plan neuchâtelois et d’adapter la légis-
lation cantonale au droit européen.

Suite au rejet de l’accord EEE par le peuple et les cantons, le Grand Conseil a
adopté en date du 1er février 1993, par 98 voix contre 1, une résolution
demandant notamment que malgré le rejet de cet accord, le canton pour-
suive ses travaux d’adaptation législative afin d’assurer, dans toute la
mesure du possible, l’«eurocompatibilité» de notre canton.

Ce vote a permis à la commission de poursuivre son travail et actuellement
celle-ci prépare un projet de loi cantonale sur les marchés publics qui fait
encore défaut à notre canton.

Les membres de la commission Europe n’ont pas été insensibles aux
diverses questions, parfois même critiques, qui ont été posées en ce qui
concerne son statut. C’est la raison pour laquelle ses membres souhaitent
qu’une commission permanente soit créée pour traiter les problèmes de col-
laboration intercantonale, transfrontalière et internationale qui prendront
ces prochaines années, une importance grandissante.

4. Postulat

95.101 ad 91.042
Postulat Antoine Grandjean
Projet de loi de santé

Le Conseil d’Etat est prié d’étudier les voies et moyens susceptibles d’assu-
rer la pérennité des services officiels d’ambulance dans les régions non
urbaines.
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Cosignataires : P.-A. Choffet, J.-P. Wettstein, G. Attinger, M. Bovay, H. Helfer,
J.-C. Guyot, V. Barrelet, J.-M. Nydegger, R. Jeanneret et J. Béguin.

5. Questions

95.301
Question Bernard Matthey
Le chèque service : une solution pour lutter contre le travail au noir
et le chômage

Le gouvernement français vient de mettre en application un système de
«chèque service» pour favoriser mais aussi codifier les travaux que les 
personnes privées confient à des tiers.

Ce système paraît séduisant parce qu’il favorise la création de petits boulots
à temps partiel et permet en même temps:

– de lutter contre le chômage;

– de lutter contre le travail au noir dans tous les secteurs où il est fréquent
(aides ménagères, travaux de peinture, de maçonnerie, extras dans la
restauration, etc.) ;

– de simplifier la relation employeur-employé dans un cadre administratif
clair ;

– d’assurer le paiement des charges sociales.

En rendant ces travaux partiellement déductibles du revenu imposable des
personnes privées, le système favorise la création d’emploi.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire s’il ne pense pas qu’il serait judicieux
d’étudier la possibilité d’introduire un système analogue dans le canton de
Neuchâtel, en collaboration par exemple avec les banques de la place et la
Chambre de commerce et de l’industrie?

95.302
Question Bernard Matthey
Décompte individuel des frais de chauffage

Un arrêté fédéral prévoit l’introduction d’un système de décompte individuel
des frais de chauffage (DIFC) pour les immeubles locatifs avec délai à fin
1997.

Le soussigné a déjà eu l’occasion d’exprimer tout le mal qu’il pensait de cet
arrêté très simplificateur, à l’efficacité réduite et surtout très coûteux pour les
locataires et les propriétaires. Sur le plan pratique, et en vue de renseigner
clairement les milieux de l’immobilier et du chauffage, nous aimerions
demander au Conseil d’Etat quelles sont les recommandations qu’il donne
aujourd’hui :
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– pour les bâtiments neufs lors de l’attribution des permis de construire ;

– pour les bâtiments anciens lors de l’attribution de permis de transforma-
tion;

– pour les bâtiments existants.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire d’autre part s’il existe des valeurs 
limites de consommation au-dessous desquelles le DIFC n’est (ne sera pas)
exigé?

95.303
Question Frédéric Blaser
Service dentaire scolaire

Le 18 mai de l’an passé, lors de l’examen de la gestion 1993, des critiques
ont été émises contre la suppression des soins donnés aux enfants dans le
cadre du service dentaire de la jeunesse scolaire. Le chef du Département de 
l’instruction publique avait confirmé que telle est la volonté du Conseil
d’Etat. Il avait tenté d’atténuer le caractère rétrograde de cette économie de
135.000 francs en précisant que la Société neuchâteloise des médecins-
dentistes, la Société neuchâteloise des médecins et l’Ordre neuchâtelois des
pharmaciens avaient été contactés afin de savoir s’ils seraient disposés à
reprendre eux-mêmes une part de responsabilité dans l’utilisation future des
caravanes. Un délai, prévu au 1er septembre, avait été indiqué comme limite
pour répondre à cette démarche. Est-il possible de connaître aujourd’hui le
contenu de ces réponses et, si elles sont positives, les conditions de cette
collaboration?

95.304
Question Frédéric Blaser
Obligation pour les entreprises de faire appel à des spécialistes de
la sécurité au travail

Les directives récentes donnent une base légale d’exécution à l’obligation
pour les entreprises de faire appel à des spécialistes de la sécurité au travail
dont l’activité concerne la sécurité, les atteintes à la santé et l’hygiène au 
travail.

A ce sujet, le Conseil d’Etat est-il en mesure d’informer le Grand Conseil sur
la situation existante dans notre canton et quelles mesures sont éventuel-
lement envisagées pour l’adaptation à ces directives des entreprises
défaillantes?

Le service cantonal de l’inspection et de la santé au travail suit-il en 
cette matière l’évolution de manière à encourager le développement de la
sécurité au travail?
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95.305
Question Michel Schaffter
Mesures de contrainte à l’égard des étrangers : quelle application?

La loi sur les mesures de contrainte à l’égard des étrangers, acceptée en
décembre dernier, est entrée en vigueur le 1er février 1995.

Les cantons doivent légiférer sur les conditions d’application de cette loi par
voie d’arrêté dans un premier temps et ensuite – ou directement – par une
loi. Le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner sur les dispositions qu’il a pré-
vues à propos de l’application d’une loi dont la conformité au droit a été for-
tement contestée.

Plusieurs questions d’importance se posent :

– La loi sur les mesures de contrainte a été voulue comme réponse à un
problème zurichois, son entrée en vigueur va-t-elle modifier la pratique
du canton de Neuchâtel à l’égard des étrangers? Si oui :

– Des lieux de détention différents des prisons habituelles ont-ils été déter-
minés (exigence légale)?

– La détention administrative sera-t-elle directement du ressort d’un juge
(Vaud) ou la police disposera-t-elle du délai de 96 heures avant de faire
appel à lui (Zurich)?

– Un défenseur d’office est-il prévu dès le début de la procédure (Vaud),
après un mois (Zoug) ou n’est-il pas prévu (Zurich)?

95.306
Question Raoul Jeanneret
Monk-Dubied (suite et peut-être fin)

En date du 20 juin 1994, nous exprimions nos craintes sur l’avenir de l’entre-
prise Monk-Dubied à la suite du licenciement de dix-neuf collaborateurs
(voir question 94.354). Dans sa réponse au Grand Conseil, le Conseil d’Etat
avait relevé les faits suivants :

– la baisse progressive du personnel était due à des raisons conjonctu-
relles (effondrement du marché) et au besoin de flexibilité (augmentation
de la part de sous-traitance) ;

– selon les dirigeants de l’entreprise, il n’existait aucun risque que Monk-
Dubied quittât la région; au contraire, ils affirmaient leur volonté de
développer la recherche et de recentrer l’activité sur le montage des
machines à tricoter ;

– les locaux étaient jugés surdimensionnés.

Le dépôt de bilan du lundi 23 janvier 1995, s’il n’est pas vraiment une sur-
prise pour ceux qui ont suivi les déboires de l’entreprise covassonne, n’en
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constitue pas moins un coup dur pour l’économie de la région et du canton.
Cet événement majeur scelle la fin d’un produit suisse prestigieux présent
dans toutes les parties du monde. C’est aussi un échec de la promotion éco-
nomique qui avait misé sur la collaboration européenne, écartant d’autres
solutions qui auraient peut-être donné des résultats plus probants. C’est
enfin une nouvelle mise en question de l’avenir industriel du district du Val-
de-Travers où d’autres rumeurs et certitudes font peser une lourde hypo-
thèque sur le futur.

A situation nouvelle, nouvelles questions que nous adressons au Conseil
d’Etat :

– Au cas où des repreneurs manifesteraient leur intérêt, le Conseil 
d’Etat est-il prêt à accorder son soutien, sachant que l’engagement finan-
cier pourrait se répartir en un tiers de fonds propres, un tiers de prêt 
bancaire et un tiers d’aide de la promotion économique? Une éventuelle
reprise porterait sur le bâtiment et la parcelle (tout ou partie), le parc des
machines et les brevets de la Transnit de sorte que serait assuré le 
service après-vente (service de maintenance garantissant les pièces 
détachées). Un nouveau repreneur (endogène ou exogène) pourra-t-il
bénéficier de l’arrêté Bonny qui sous une forme remaniée reste en
vigueur jusqu’à l’été 1996?

– Dans le cadre d’un plan social pour reclasser les travailleurs, nous
demandons au Conseil d’Etat d’examiner avec bienveillance tout projet
d’insertion des chômeurs à travers un programme d’occupation qui
pourrait être mis sur pied par la FTMH et l’ADC (Association des chô-
meurs). Les déchets et les stocks industriels sont tels qu’il y aurait possi-
bilité de fournir du travail à un groupe jusqu’à douze personnes avec un
responsable à leur tête.

– Dans le cadre de la LACI, le Conseil d’Etat est-il prêt à activer toutes les
prestations propres à favoriser la réinsertion professionnelle comme les
allocations d’initiation au travail, les mesures de crise en faveur de
l’engagement de travailleurs âgés, etc.?

– Quels contacts le Conseil d’Etat a-t-il entretenus avec la maison anglaise
Monk, elle qui a su apparemment plus tirer profit des ventes des
machines que Monk-Dubied qui n’a jamais pu faire les investissements
nécessaires à la survie de l’entreprise?

– Le Conseil d’Etat a-t-il fait une réflexion sur le sort de ces bâtiments
industriels surdimensionnés (19.000 m2, 32.000 m2 avec le terrain), véri-
table gouffre énergétique? Soyons imaginatifs : on pourrait y envisager
la création d’un centre de sous-traitance et de PME avec l’appui de la 
promotion économique.

Nous terminons en insistant sur le fait que l’avenir industriel du Val-
de-Travers est lié à l’assainissement des voies de communication. Le constat
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est amer : il n’y a pas que les canards boiteux qui ferment, il y a aussi 
les entreprises viables qui partent sous d’autres cieux comme les oies 
sauvages.

Comme l’a relevé Jacques Pilet dans un éditorial intelligent sur l’avenir
industriel de notre pays, et de la Suisse romande en particulier, faire de la
faillite de Monk-Dubied un non-événement constitue «une cruelle illusion
d’optique».

«Quand donc ouvrirons-nous les yeux sur ce qui se passe réellement dans
ce pays? Non, les banques et les assurances qui restructurent à tour de bras
et se développent à l’extérieur ne suffiront pas à occuper nos fils et nos filles.
Non, les belles professions libérales ne seront pas éternellement juteuses.
Non, les postes sûrs de l’administration ne continueront pas de se multiplier
et de nous rassurer. Si la Suisse laisse crever son industrie, elle s’appau-
vrira» (in Nouveau Quotidien).

Cosignataires : J.-J. Delémont, J. Studer, A. Buhler, L. Vaucher, B. Soguel et
J.-M. Monsch.

95.307
Question Claude Bernoulli
Marchés publics : convention de réciprocité

Le 16 décembre 1994, sans consultation préalable des milieux concernés de
l’Union cantonale neuchâteloise des arts et métiers (UNAM) en particulier, le
Conseil d’Etat a signé un accord de réciprocité avec cinq autres cantons en
matière de constructions réalisées par les autorités cantonales parties à
l’accord.

Le Conseil d’Etat est prié :

1. de renseigner le Grand Conseil sur la teneur, la portée et la mise en
vigueur de cet accord;

2. de dire quand et comment il entend rendre public cet accord et par quels
moyens ou quelles formes (réunions, circulaires, etc.) il envisage d’infor-
mer les entreprises de notre canton;

3. de nous donner l’assurance que plus aucun obstacle législatif, réglemen-
taire et/ou administratif – à l’instar de la pratique de notre canton – ne
limite l’accès des entreprises neuchâteloises aux marchés publics de la
construction des cantons signataires de l’accord;

4. de nous confirmer que son engagement assure une réelle réciprocité et
qu’il n’eût fallu au préalable attendre et disposer d’une législation neu-
châteloise sur les marchés publics à laquelle travaille une commission
du Grand Conseil.

Cosignataire : P. Golay.
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95.308
Question Serge Vuilleumier
Prérequérants : qui paie?

Selon la législation en vigueur, les autorités cantonales envoient les 
prérequérants au Centre d’enregistrement fédéral de l’ODR à Genève.

Jusqu’au 31 décembre 1994, le canton de Neuchâtel leur délivrait des bons
de transport qui étaient ensuite remboursés par les autorités fédérales. Or,
par circulaire du 15 novembre 1994, le Département fédéral de justice et
police a annulé la directive prise antérieurement concernant la mise à dispo-
sition des prérequérants d’asile de bons de transport. Obligation est faite
aux prérequérants de se déplacer de Neuchâtel ou de La Chaux-de-Fonds à
Genève sans leur en donner les moyens matériels. Le désengagement de la
Confédération et du canton place les prérequérants dans une situation qui
pourrait les inciter à la délinquance.

Quelles mesures le canton de Neuchâtel compte-t-il prendre pour remédier à
cette situation?

95.309
Question Marie-Ange Noth
Travail d’intérêt général (TIG)

La Société neuchâteloise de patronage dans son rapport du comité No 122
pour l’exercice 1993, écrit en page 4, paragraphe 3, nous citons : « ... durant
l’année 1994, notre service a proposé au Département de justice, un avant-
projet concernant la mise sur pied d’un service de travail d’intérêt général
(TIG) destiné à certains condamnés de nos tribunaux, qui, en lieu et place de
purger des journées de prison, pourraient rendre de multiples services 
d’utilité publique...»

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire :

– l’état d’avancement de cet avant-projet ;

– quand il envisage de présenter le projet définitif?

Cosignataires : D. Barraud et M. Blum.

95.310
Question Claude Borel
Université en quête d’hellénistes...

Après une période d’hésitation, l’Université de Neuchâtel vient de mettre au
concours une chaire complète de langue et littérature grecques.

Le Conseil d’Etat peut-il préciser :
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– combien de nouveaux étudiants, bacheliers neuchâtelois, se sont inscrits
pour une licence en lettres incluant le grec au début des années univer-
sitaires 1993-1994 et 1994-1995;

– quelles sont les conditions de la collaboration BENEFRI pour cette
chaire ;

– s’il est usuel qu’un professeur d’université soit chargé de la prospection
de nouveaux élèves au niveau gymnasial, comme l’indique la mise au
concours ; ce système sera-t-il généralisé pour toutes les branches?

Cosignataires : B. Bois et J. Studer.

95.311
Question Walter Willener
Vente des fermes communales

Les collectivités publiques, en particulier les communes neuchâteloises, ont
de plus en plus de difficultés à assumer les charges d’entretien de leur patri-
moine bâti, notamment de leurs fermes. Certaines d’entre elles cherchent
alors à vendre au prix fort les bâtiments en mauvais état au fermier, à établir
un droit de superficie et à garder les terres pour les louer. Compte tenu du
prix élevé demandé pour les bâtiments, le fermier se voit contraint de
demander l’aide publique (crédits d’investissements, voire subventions)
cantonale et fédérale pour l’acquisition, puis pour les indispensables travaux
d’amélioration nécessités par le laisser-aller du propriétaire.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire si cette pratique est conforme à la loi 
fédérale sur le droit foncier rural? L’octroi d’un droit de superficie sur les
bâtiments ne correspond-il pas à un détournement de cette loi? Est-il 
normal que le canton soutienne financièrement, par fermier interposé, les 
communes désireuses de réaliser une partie de leur patrimoine? Ne serait-il
pas plus judicieux de proposer aux propriétaires de conclure des baux de
longue durée et de permettre au fermier de procéder aux investisse-
ments nécessaires avec conclusion d’une convention réglant les droits et
obligations de chacun?

95.312
Question Laurence Boegli
Fermeture du Letten

La fermeture du Letten est imminente. Même si les autorités semblent ne
pas s’attendre à un grand afflux de toxicomanes (cf. L’Express du 6 février
1995), cette fermeture ne sera certainement pas sans conséquences pour le
canton de Neuchâtel.

Ainsi, divers services tels Drop-in, CPTT et services sociaux devront inévita-
blement assumer un surcroît de travail.
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Etant donné la surcharge de travail existant déjà dans ces services, le
Conseil d’Etat envisage-t-il d’engager, ne serait-ce que temporairement, du
personnel supplémentaire en vue de favoriser un bon accueil et d’offrir une
orientation adéquate des toxicomanes?

Etant donné l’impact actuel de ce sujet dans la population, le Conseil d’Etat
ne pense-t-il pas qu’il serait judicieux de lancer une campagne spéciale
visant d’une part une sensibilisation et une prévention aux toxicomanes et
d’autre part une incitation au dialogue et à l’entreprise d’une thérapie auprès
de la population toxico-dépendante?

95.313
Question Jean Grédy
A propos de la Charte d’Ottawa

La Charte d’Ottawa pour la promotion de la santé a été signée en 1986 par
des médecins d’une quarantaine de pays, y compris de la Suisse. Cette
charte est restée pratiquement lettre morte dans notre pays, sauf au Tessin.
Elle présente les stratégies et les méthodes fondamentales de promotion de
la santé.

La loi de santé que nous venons de voter fait une large place à la prévention,
notamment en créant une commission permanente de la prévention. Or, la
Charte d’Ottawa vise exactement le même but : fixer des objectifs et les
moyens de s’en approcher pour réduire les atteintes à la santé.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire s’il envisage de promouvoir la Charte
d’Ottawa comme méthode de travail en vue d’atteindre l’objectif visé?
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ORDRE DU JOUR

L’ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux 
députés. Il est de la teneur suivante :

I. OBJETS À TENEUR DE LA LOI

1. Assermentation

Assermentation de députés.

2. Elections judiciaires

Election

a) du (de la) suppléant(e) des présidents du Tribunal du district de La
Chaux-de-Fonds;

b) d’un(e) suppléant(e) des assesseurs de l’autorité tutélaire pour le district
de La Chaux-de-Fonds.

II. RAPPORTS DU CONSEIL D’ÉTAT

(et rapports de commissions, selon l’article 48, alinéa 4, de la loi d’organi-
sation du Grand Conseil)

91.042
26 septembre 1994
Santé publique

Rapport de la commission santé publique à l’appui d’un projet de loi de
santé.

91.040
1er novembre 1994
Faune sauvage

Rapport de la commission conservation de la faune à l’appui d’un projet de
loi sur la faune sauvage.
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94.023/94.024/94.025
1er décembre 1994
Regroupement de services de l’administration cantonale

Rapport de la commission chargée de l’examen

– du rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret portant octroi
d’un crédit de 9.800.000 francs pour la construction d’un bâtiment admi-
nistratif à La Chaux-de-Fonds, ainsi que pour son aménagement ;

– du rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret portant octroi
d’un crédit de 975.000 francs pour le transfert du patrimoine financier au
patrimoine administratif du terrain et du bâtiment sis rue de Tivoli 1, à
Neuchâtel, ainsi que pour son aménagement ;

– du rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret portant octroi
d’un crédit de 2.530.000 francs pour le transfert du patrimoine finan-
cier au patrimoine administratif du terrain et du bâtiment sis rue du
Pommier 3, à Neuchâtel, ainsi que pour son aménagement.

94.048
6 octobre 1994
Privatisation du service neuchâtelois de vulgarisation agricole
(SNVA)

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret sur l’organisation
de la vulgarisation agricole et viticole.

94.049
6 octobre 1994
Planification des travaux publics

Rapport du Conseil d’Etat en réponse à la motion Jean-Robert Jeanneret
80.135, du 25 juin 1980, «Statistique et modulation des travaux du secteur
public».

95.001
12 décembre 1994
Formation professionnelle

Rapport du Conseil d’Etat relatif à la réorganisation de la formation profes-
sionnelle neuchâteloise, à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un
crédit de 30.300.000 francs destiné à l’aménagement de laboratoires à
l’Ecole d’ingénieurs du canton de Neuchâtel et à l’attribution de subventions
cantonales pour l’extension des bâtiments du Centre professionnel du
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Littoral neuchâtelois et la construction de l’Ecole technique des Montagnes
neuchâteloises.

95.002
28 novembre 1994
Contributions directes

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret concernant la rece-
vabilité matérielle de l’initiative populaire «pour un impôt de solidarité sur la
fortune».

95.003
12 décembre 1994
Tourisme

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de loi portant révision de la loi
sur le tourisme et de la loi sur les établissements publics.

95.004
5 décembre 1994
Université

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un
crédit de 600.000 francs pour permettre à l’Etat de participer à la création
d’un nouveau foyer des étudiants, rue des Sablons 46, à Neuchâtel.

III. PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Le signe � indique le groupage de propositions.

1. Interpellations (2)

94.135
4 octobre 1994
Interpellation Alain Bringolf
Cohérence de la politique de notre canton en matière de trans-
ports publics
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94.137
5 octobre 1994
Interpellation des députés membres de la commission cantonale
de l’énergie
Couplage chaleur-force à Cottendart

2. Motions (19)

94.140 (� 94.141)
21 novembre 1994
Motion Elisabeth Berthet
De l’assistance passive à une aide sociale dynamique
Transformation d’un réseau d’aide sociale d’exclusion à un
réseau d’aide sociale d’intégration

Depuis quelques années, la forte croissance des dépenses de l’assistance
publique liée à la situation économique a provoqué une profonde réflexion
dans divers cantons romands.

Nous devons constater que la loi sur l’assistance publique et par conséquent
les pratiques ne sont plus du tout adaptées au changement fondamental des
problèmes que présente aujourd’hui la population.

L’aide sociale passive, telle qu’elle est pratiquée dans l’assistance publique,
maintient les personnes dans une dépendance et a souvent comme consé-
quence de prolonger l’intervention de l’assistance publique.

Notre canton possède un équipement social important. Chaque institution a
été créée comme une réponse spécifique à un problème donné.

Par conséquent, notre canton possède deux systèmes parallèles d’aide
sociale : un système passif et un système dynamique.

Nous invitons le Conseil d’Etat à étudier :

– la transformation de l’aide sociale passive en une aide sociale dyna-
mique par un changement fondamental de la législation en vigueur ;

– une liaison entre l’aide financière et l’insertion sociale ;

– l’intégration des deux systèmes d’aide sociale dans un réseau d’aide
sociale souple et rapidement adaptable aux changements de la société et
de l’économie.

L’urgence est demandée.

Cosignataires : P. Guenot, P. Cattin, F. Reber, J. Girod, D. Vogel, M. Garin, 
A.-M. Mouthon, M. Bovay, S. Engel, F. Javet, J. Tschanz, R. Debély, 
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W. Willener, R. Châtelain, A. Calame, H. Helfer, F. Löffel, Ph. Wälti, M. Berger-
Wildhaber, M. Sauser, B. Jaquet, D. Burkhalter, J.-C. Kuntzer et W. Haag.

Urgence acceptée le 23 novembre 1994.

94.141 (� 94.140)
21 novembre 1994
Motion Bernard Soguel
Un système social modernisé

Pour être pleinement efficace, la politique sociale d’un Etat devrait former 
un tout cohérent et adapté aux besoins de la société. Tel n’est pas le cas du
canton de Neuchâtel aujourd’hui.

Au fur et à mesure de l’adjonction de prestations cantonales et fédérales
nouvelles à la base sociale de l’AVS-AI institutionnalisées dans les années
1960, le tout cohérent s’est transformé en labyrinthe pour les utilisateurs et
en casse-tête pour les collectivités publiques chargées de la gestion.

Prestations complémentaires, allocations familiales, avances de contribu-
tions d’entretien, allocations pour perte de gains, assurance-maladie, sou-
tien aux établissements spécialisés pour adolescents, adultes handicapés,
toxicomanes, etc., représentent autant de progrès vers une société solidaire
et harmonieuse, mais aussi des pierres supplémentaires à un édifice sans
véritable concept.

C’est pourquoi le Conseil d’Etat est prié d’étudier la mise en place d’un 
système social modernisé, facile d’accès pour les bénéficiaires et plus
simple à gérer qu’aujourd’hui.

Pour cela, les prestations existantes pourraient être modifiées, remplacées
ou groupées et un organisme central d’accueil et de récolte des données
pourrait être imaginé.

La modernisation consisterait par exemple à traiter de manière plus appro-
priée les besoins nouveaux de la société contemporaine, tels que ceux des
toxico-dépendants et des laissés-pour-compte, à abandonner le terme
d’assistance qui doit avoir le même âge que la République et à éviter l’effet
d’arrosoir pas très respectueux des deniers de l’Etat.

L’urgence est demandée.

Cosignataires : F. Berthoud, J. Philippin, J.-J. Delémont, S. Vuilleumier, 
B. Bois, M. Pauchard-Givord, D. Barraud, C. Borel, M. Schaffter, D. Berberat,
A.-M. Cardinaux-Mamie, J. Studer, M.-A. Noth, M. Blum et L. Matthey.

Urgence acceptée le 23 novembre 1994.
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Amendement du groupe libéral-PPN déposé le 23 novembre 1994

Alinéa 3 : «Prestations complémentaires, avances de contributions d’entre-
tien, assurance-maladie, soutien aux établissements spécialisés pour ado-
lescents, adultes handicapés, toxicomanes, aide au loyer, etc., représentent
autant de progrès...» (Suppression de «allocations familiales» et «alloca-
tions pour perte de gains», adjonction de «aide au loyer».)

Ajouter un alinéa 7: «Les résultats de l’étude doivent déboucher sur une
neutralité des coûts, voire une diminution de ceux-ci.»

Signataire : I. Opan-Du Pasquier.

92.120 (� 92.121)
24 juin 1992
Motion Jean-Jacques Delémont
Faciliter l’accueil réciproque d’élèves à plein-temps sur le terri-
toire francophone helvétique

92.121 (� 92.120)
24 juin 1992
Motion Jean-Jacques Delémont
Zones frontières intercantonales, problèmes scolaires et péréqua-
tion fiscale

92.122
24 juin 1992
Motion du groupe des petits partis
Etat de l’offre en matière immobilière

92.127
5 octobre 1992
Motion Fernand Cuche (Lignières) (primitivement déposée par Gérard
Berger)
Contrat-type pour le personnel forestier
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92.134
18 novembre 1992
Motion Bernard Soguel
Restructuration et ouverture

93.103
1er février 1993
Motion Claude Borel
Fenêtres ouvertes sur la Suisse...

93.108
1er février 1993
Motion Claudine Stähli-Wolf (primitivement déposée sous forme de postulat)
Développement cantonal

93.122
28 juin 1993
Motion Claude Borel
Partage des emplois dans l’administration cantonale

93.132
4 octobre 1993
Motion Jacques-André Maire
Apprendre le tri des déchets à l’école

93.137
15 novembre 1993
Motion du groupe radical
Statut du personnel

93.138
15 novembre 1993
Motion du groupe radical
Concours d’idées
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94.112
16 mai 1994
Motion Elisabeth Berthet
Structures d’accueil pour la petite enfance

94.113
16 mai 1994
Motion Willy Haag
Maladie grave de notre démocratie directe. Traitement.

94.115
17 mai 1994
Motion Michèle Berger-Wildhaber
Renouveau en politique familiale

94.122
22 juin 1994
Motion Laurence Boegli
Les cyclistes existent, il y en a même dans notre canton

94.125
3 octobre 1994
Motion Claude Borel
Tunnel de Serrières

94.139
21 novembre 1994
Motion Marie-Antoinette Crelier-Lecoultre
Amélioration des allocations familiales des salariés et salariées

Depuis la parution du rapport de l’institut de sociologie et de science 
politique «Avons-nous des pauvres?», nul n’est censé ignorer que la 
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situation financière de certaines familles ne s’est pas améliorée ces der-
nières années.

Afin de prendre toutes mesures utiles pour assurer aux familles défavori-
sées une juste place et un développement harmonieux dans la société, le
Conseil d’Etat est prié d’examiner la possibilité :

– d’offrir, durant une durée limitée après la naissance d’un enfant, une
compensation financière à des cellules familiales dont les ressources
sont insuffisantes en cas de réduction ou d’interruption de l’activité pro-
fessionnelle de la mère ;

– de lier le droit à une allocation familiale complète à la présence d’un
enfant et non plus à l’exercice d’une activité professionnelle à 50% et
plus, ceci pour les familles monoparentales lorsque le parent exerce une
activité régulière au-dessous de la limite fixée par la loi sur les allocations
familiales (LAFA) ;

– de créer un fonds cantonal pour la famille qui pourrait intervenir pour
régler des situations que le régime légal ne prend pas en considération et
octroyer des aides financières remboursables à des familles qui se trou-
vent dans une situation financière difficile ;

– d’examiner la possibilité de mettre sur pied un système de réévaluation
périodique du montant des allocations familiales en confrontant réguliè-
rement les avis des partenaires sociaux sur la question.

De plus, sachant que les frais encourus lors de l’adoption d’un enfant sont
comparables à ceux occasionnés par une naissance, nous demandons au
Conseil d’Etat d’introduire une allocation d’accueil en cas d’adoption.

Ces différentes dispositions sont déjà en vigueur dans plusieurs cantons 
voisins et ont l’avantage de cibler en particulier les familles qui en ont le plus
besoin.

Dans le cadre de l’année internationale de la famille, ces mesures permet-
traient au Conseil d’Etat de contribuer d’une manière concrète à améliorer la
situation matérielle des familles les plus défavorisées du canton de
Neuchâtel.

L’urgence est demandée.

Cosignataires : C. Stähli-Wolf, D. Barraud, M. Schaffter, B. Perret, 
J.-J. Miserez, S. Mamie, A. Buhler, J.-M. Monsch, F. Blaser, A. Bringolf, 
M.-A. Noth, M. Guillaume-Gentil-Henry, A.-C. Pétremand-Berger, 
Ch.-H. Pochon, L. Vaucher, C. Ruedin Fauché, G. Bochsler-Thiébaud, 
P. Willen, F. Berthoud, H. Wülser, M. Blum, J. Philippin, J.-J. Delémont, 
M. Pauchard-Givord, Ch.-H. Augsburger, D. Berberat, A.-M. Cardinaux-
Mamie, J.-C. Pedroli, V. Gasser, L. Matthey, J. Studer, F. Cuche, C. Borel, 
B. Bois, S. Vuilleumier, B. Soguel et M. Dusong.

Urgence refusée le 23 novembre 1994.
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ASSERMENTATION DE DÉPUTÉS

Le président : – Suite aux démissions de Mme Valérie Gasser et de M. Pierre-
Alain Storrer de leur mandat de députés, nous allons procéder aux asser-
mentations de MM. Laurent Debrot, agriculteur, domicilié à Chambrelien,
suppléant de la liste Ecologie et Liberté pour le collège de Boudry, et Jean-
Bernard Wälti, mathématicien, domicilié à Coffrane, suppléant de la liste
radicale pour le collège du Val-de-Ruz, qui ont respectivement accepté les
sièges devenus vacants par lettres des 8 janvier et 1er février 1995.

Nous prions un huissier de faire entrer les nouveaux députés dans la salle et
invitons le public et l’assemblée à se lever.

(Entrent MM. Laurent Debrot et Jean-Bernard Wälti.)

Messieurs les députés, nous vous donnons lecture de la formule du ser-
ment. A l’appel de votre nom, vous voudrez bien lever la main droite et
déclarer « je le promets» ou « je le jure».

Je promets devant Dieu de respecter les droits et les libertés du peuple et
des citoyens, d’observer strictement la Constitution et les lois constitu-
tionnelles et de remplir fidèlement et consciencieusement les devoirs de
ma charge.

M. Laurent Debrot : – Je le jure.

M. Jean-Bernard Wälti : – Je le jure.

Le président : – Nous vous remercions et vous souhaitons la bienvenue dans
ce parlement.

Nous vous invitons à vous installer à la place qui vous a été réservée.

ÉLECTION DANS UNE COMMISSION

Le président : – Mme Valérie Gasser, qui assistait aux séances de la commis-
sion des naturalisations en tant qu’observatrice, est remplacée dans cette
fonction par M. Laurent Debrot.

ÉLECTION JUDICIAIRE

Le président : – Nous avons à élire le (la) suppléant(e) des présidents du
Tribunal du district de La Chaux-de-Fonds, en remplacement de M. Yvan
Zender, démissionnaire.

Par ailleurs, nous devons procéder à l’élection d’un(e) suppléant(e) des
assesseurs de l’autorité tutélaire pour le district de La Chaux-de-Fonds, en
remplacement de Mme Gabrielle Lapaire Liard, démissionnaire.
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M. Jean-Jacques Delémont : – Le groupe socialiste propose le report de
l’élection de la suppléante ou du suppléant des assesseurs de l’autorité 
tutélaire pour le district de La Chaux-de-Fonds au moins pour les raisons 
suivantes.

Premièrement, le contenu de ce poste n’étant pas suffisamment déterminé,
surtout quant à son étendue, il nous a paru que beaucoup des postulants
imaginaient qu’il s’agit d’un poste à temps complet.

Deuxièmement, la grande majorité d’entre nous ne connaissent les candi-
dats qu’à travers les lettres de postulation. Dès lors, notre choix est davan-
tage le résultat du hasard que d’un véritable choix.

Nous proposons donc de reporter cette élection à la prochaine session et
durant ce laps de temps, nous suggérons que la commission législative
entende les candidats ou les candidates à ce poste.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Au nom du Conseil d’Etat, nous croyons que nous
pouvons accepter cette proposition. En effet, en considérant tout de même
les problèmes que nous avons dans le domaine de l’emploi, il est vrai que
nous sommes en présence d’un certain nombre de candidatures qui ne 
correspondent peut-être pas au poste qui est proposé. Nous aimerions sim-
plement signaler que sur l’annonce, il était bien spécifié qu’il s’agissait d’un
poste à temps partiel. Mais il est vrai que c’est un problème que nous pour-
rions reprendre dans le cadre de la commission législative et nous pouvons
soutenir cette proposition et nous pensons que nous pouvons attendre la
prochaine session pour élire ce suppléant.

M. Antoine Grandjean: – Nous allons renvoyer l’ascenseur au président du
groupe socialiste, le groupe libéral-PPN ne s’opposera pas au renvoi de
l’élection.

M. Frédéric Blaser : – Si nous prenons la parole, ce n’est pas pour nous oppo-
ser, au contraire nous approuvons cette proposition, mais c’est pour nous
permettre une remarque de caractère général qui a trait aux audiences en
général des candidats à un poste de juge. Il existe dans notre pays, et fort
heureusement, une séparation des pouvoirs qui est plus marquée que dans
d’autres pays par exemple la France. Mais nous sommes chaque fois surpris
de constater que lors de postulations et quand les candidats se présentent,
ils font état de leur appartenance politique.

Nous demanderons simplement que le président de la commission législa-
tive, qui reçoit les candidats, invite à l’avenir ceux-ci soit dans leurs postula-
tions écrites, soit dans leurs postulations verbales à s’abstenir de faire réfé-
rence à leur appartenance politique parce qu’en réalité, cela met en doute la
séparation des pouvoirs.



Le président : – La proposition de renvoi de l’élection d’un(e) suppléant(e)

des assesseurs de l’autorité tutélaire pour le district de La Chaux-de-Fonds,

en remplacement de Mme Gabrielle Lapaire Liard, démissionnaire, n’étant

pas combattue, elle est donc acceptée. Nous renvoyons cette élection au

mois de mars.

Election du (de la) suppléant(e) des présidents du Tribunal du dis-
trict de La Chaux-de-Fonds

Le président : – Tous les groupes ayant reçu les dossiers des candidats, nous
ne donnons pas lecture des lettres de candidature.

Nous vous rappelons que, conformément à l’article 119 de la loi d’organisa-
tion du Grand Conseil, ces élections ont lieu au scrutin secret, à la majorité
absolue des bulletins délivrés aux deux premiers tours, puis à la majorité
relative aux troisième et quatrième tours.

Nous avons reçu cinq candidatures au poste de suppléant(e) des présidents
du Tribunal du district de La Chaux-de-Fonds. Il s’agit, dans l’ordre de récep-
tion, des candidatures de M. Nicolas Marthe, Mme Marisa Vonlanthen, 
MM. Jean-Pierre Otz, Laurent Margot et Mme Maria Angela Guglielmi. La can-
didature de Mme Maria Angela Guglielmi n’a pas pu être retenue étant donné
que la candidate, de nationalité italienne, ne répondait pas aux dispositions
de l’article 25a de la loi d’organisation judiciaire neuchâteloise.

Nous prions les scrutateurs de bien vouloir distribuer les bulletins de vote.

On passe à l’élection.

Premier tour de scrutin :

Bulletins délivrés : 108
Majorité absolue: 55
Bulletins blancs : 0
Bulletins nuls : 2

Est élue :

Mme Marisa Vonlanthen, par 70 voix.

Obtiennent des voix :

M. Laurent Margot : 33
M. Jean-Pierre Otz : 3
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Lors de sa séance du 20 novembre 1991, le législatif cantonal renvoyait à
une commission spéciale de quinze membres deux projets du Conseil
d’Etat, objets de son rapport au Grand Conseil 91.042, du 21 août 1991:

a) un projet de loi de santé ;

b) un projet de loi sur l’aide hospitalière et à d’autres institutions de santé
(LAH).

Par ailleurs, diverses propositions étaient simultanément transmises à ladite
commission pour étude et prise de position.

En ce qui concerne la loi de santé et les objets liés, la commission tint 
27 séances, la première le 27 janvier 1992, la dernière le 27 juin 1994, pour
adopter à l’unanimité des membres présents le projet de loi soumis à votre
approbation.

Actuellement, la commission continue ses travaux pour mener à bien la
seconde partie de son mandat, l’examen de la LAH. Cette loi fera l’objet d’un
autre rapport qui sera ultérieurement présenté à votre autorité.

Des modifications de la LAH doivent aussi intervenir pour régler les ques-
tions liées au financement. Cependant, la commission a choisi la présenta-
tion de deux rapports distincts et successifs, par souci de permettre une
avance rapide de l’élaboration des règlements d’application.
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Composition de la commission
Nommée le 20 novembre 1991, la commission «santé publique» était
constituée comme suit :

Présidente : Mme Michèle Berger-Wildhaber
Vice-présidente : Mme Isabelle Opan-Du Pasquier
Rapporteuse: Mme Jeanne Philippin
Membres : M. Francis Jaquet

Mme Anne-Marie Mouthon
M. Jean-Pierre Authier
M. Bernard Monnier
M. Jacques Béguin
M. Roger Ummel
M. Bernard Soguel
Mme Catherine Panighini
M. Charles-Henri Augsburger
Mme Josiane Nicolet
M. Jean-Pierre Ghelfi
M. Christian Piguet

Au cours de la législature 1989-1993, Mmes Catherine Panighini et Josiane
Nicolet étaient remplacées successivement par M. Jean-Jacques Miserez (dès
le 1er juin 1992) et Mme Gabrielle Bochsler-Thiébaud (dès le 19 octobre 1992).

Depuis le début de l’actuelle législature, la composition de la commission
est la suivante :

Présidente : Mme Michèle Berger-Wildhaber
Vice-présidente : Mme Isabelle Opan-Du Pasquier
Rapporteuse: Mme Jeanne Philippin
Membres : Mme Elisabeth Berthet

Mme Muriel Bovay
Mme Anne-Marie Mouthon
Mme Violaine Barrelet
M. Jean-Pierre Authier
M. Jacques Béguin
M. Jean-Marie Haefliger
M. Charles-Henri Augsburger
M. Jean-Jacques Miserez
Mme Chantal Ruedin Fauché
M. Bernard Soguel
Mme Francine John

Le Conseil d’Etat a été représenté d’abord par M. Michel von Wyss, puis par
M. Maurice Jacot dès le changement de législature.

M. Alain Bauer, chef du service juridique de l’Etat, Mme Daphné Berner, méde-
cin cantonal, M. Daniel Conne, chef administratif du service de la santé
publique, puis M. Jean-Blaise Montandon, pharmacien cantonal (dès le 
24 août 1992), ont été régulièrement associés aux travaux.

SÉANCE DU 6 FÉVRIER 1995 2091

Rapport de la commission santé publique (suite)



Documents de référence

Le projet de loi du Conseil d’Etat et les amendements déposés au Grand
Conseil ont servi de base de discussion. Pour compléter son information, la
commission a reçu de multiples documents, principalement fournis par le
service juridique de l’Etat et le service de la santé publique. Par ailleurs, une
substantielle correspondance a été attentivement examinée.

Le projet de loi de santé du groupe libéral-PPN 91.120, du 24 juin 1991, était
joint au dossier, avec les trois motions et les trois postulats que la commis-
sion vous propose de classer en fin de rapport.

Auditions

17 février 1992

Visionnement de la cassette de l’émission TV Temps présent «Mourir
vivant», de janvier 1989.

Discussion avec les responsables de la Fondation Rive-Neuve, à Villeneuve.

1er juin 1992

Discussion avec une délégation de la Fédération neuchâteloise des services
d’aide, de soins et d’action sociale à domicile (FENEDOM).

MM. Jean-Blaise Montandon, pharmacien cantonal, Daniel Monnin, chef du
service de l’assistance et Pierre-François Vuillemin, premier secrétaire du
département de l’Intérieur, étaient associés à cette séance.

30 novembre 1992

Audition de trois représentants de l’Association neuchâteloise des institu-
tions privées pour personnes âgées (ANIPPA) et de trois représentants de
l’Association neuchâteloise des établissements et maisons pour personnes
âgées (ANEMPA).

14 février 1994

Audition d’une délégation de l’Association suisse des chiropraticiens, 
section neuchâteloise.

1. INTRODUCTION

En novembre 1991, les propositions du Conseil d’Etat avaient en général été
bien accueillies par le législatif ; le projet, estimé bon, bien rédigé, était consi-
déré comme une bonne base de travail. Le texte n’était pas remis fondamen-
talement en cause, mais le dépôt de nombreux amendements mettait en évi-
dence un certain nombre de questions à discuter, de principes à décider.
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La discussion a été largement possible en commission, dans un esprit serein
et constructif à souligner.

De l’avis général, le projet jugé acceptable, peu de modifications s’avére-
raient nécessaires. Cependant, au cours des séances, la loi proposée a été
examinée en profondeur, article par article, nécessitant parfois de longs
débats en raison des sensibilités diverses, des choix politiques à effectuer et
des effets de la loi sur les différents partenaires de la santé.

Un large consensus ainsi obtenu, la plupart des articles étaient adoptés sans
opposition et les options politiques prises après mûre réflexion. Le projet ini-
tial n’est pas fondamentalement modifié, et la commission estime qu’une
certaine pérennité s’impose, même si les actuelles difficultés financières
peuvent freiner la mise en vigueur de quelques réalisations.

Lors de sa première séance, la commission a pris acte du retrait du projet de
loi de santé du groupe libéral-PPN 91.120, du 24 juin 1991.

De l’avis de ses auteurs, les trois objectifs visés lors de son dépôt – affirma-
tion des convictions, stimulation de l’avance du dossier et obtention de
l’étude en commission du Grand Conseil – étant atteints, le retrait se justifie,
en particulier par souci de simplification de la procédure.

2. COMMENTAIRES CHAPITRE PAR CHAPITRE

CHAPITRE PREMIER, dispositions générales

Article premier : La santé a été envisagée au sens large du terme.

Article 2 : La notion de bien-être définie par l’Organisation mondiale de 
la santé (OMS), jugée quelque peu dépassée, est remplacée par le terme
«équilibre».

Article 3 : L’article souligne un principe fondamental : la responsabilité indivi-
duelle en matière de santé. La responsabilité totale de chaque personne ne
peut toutefois être dégagée du contexte de son environnement, au sens
large du terme. A l’évidence, on ne peut faire grief à certains de leur état ni
les culpabiliser à l’excès.

Cet article, de disposition générale, reste de portée déclaratoire, le chapitre 3
illustrant ultérieurement la façon dont chacun est responsable de sa santé.

Article 4 : A la lettre g, la commission ajoute le qualificatif «rationnel», 
estimant que toute extension des organismes existants n’est pas toujours
souhaitable.

CHAPITRE 2, organisation et autorités

Lors de la séance du Grand Conseil du 18 novembre 1992, consacrée à l’exa-
men du budget, les groupes libéral-PPN et radical déposaient deux amende-
ments mettant en question l’opportunité de repourvoir le poste de médecin
cantonal adjoint.
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Interpellée pour étudier la question par décision de la conférence des prési-
dents de groupe, la commission a dans un premier temps unanimement
choisi de mandater la sous-commission financière 1993 concernée pour 
examiner le fonctionnement du service de la santé publique, l’objet relevant
de sa compétence.

Le président de la commission financière ayant ensuite demandé à la 
commission santé publique de reconsidérer sa position, celle-ci décidait le
11 janvier 1993 de constituer un petit groupe de travail.

Les commissaires socialistes, jugeant que ce problème de gestion devait
être réglé par le recours à d’autres compétences réglementaires, ont refusé
leur participation.

L’examen du rapport du groupe de travail a été effectué le 8 février 1993, en
l’absence des fonctionnaires concernés. En conclusion, hormis un aspect de
fonctionnement (attributions prioritaires des uns et des autres au sein du
service, organigramme à repréciser), les tâches spécifiques d’un médecin
cantonal adjoint sont reconnues.

Article 7: Par 13 voix contre 1, la commission a refusé de donner au Grand
Conseil la compétence de définir la politique cantonale en matière de santé
publique, jugeant suffisantes les garanties offertes par le premier alinéa.

Article 8, alinéa 3 : Il apparaît à la commission que le service vétérinaire peut
être appelé à collaboration au même titre que les services mentionnés dans
le commentaire du projet d’août 1991: le laboratoire cantonal et le chimiste
cantonal, le service médico-social, le service médico-pédagogique ou celui
de médecine du travail et d’hygiène industrielle.

La formulation des articles 10, 11 et 12, qui précisent les fonctions hiérar-
chiques et les responsabilités, est voulue identique par souci de cohérence.

Articles 13 et 14 : Au vu de la nécessité d’une vision globale, le principe
d’une commission faîtière telle que le Conseil de santé avait été admis sans
aucune objection. Aux intentions du Conseil d’Etat, proposant de fixer à
quinze le nombre de ses membres, par analogie avec ce qui se fait dans
d’autres cantons et par souci de réduction de la dimension des commis-
sions, répond le souhait de la commission d’éviter les cumuls de fonctions et
de permettre une large audience.

Elle prévoit donc une commission de vingt membres tout en admettant 
suffisante une réunion annuelle du Conseil de santé.

Article 16 : Découlant des décisions précédentes, la possibilité de désigner
un bureau du Conseil de santé est prévue.

Après une longue discussion, la commission renonce à proposer l’extension
du nombre des commissions permanentes. Si, par exemple, l’idée d’une
commission de formation ne rencontre pas d’opposition fondamentale, la
volonté de conserver une certaine souplesse prévaut.
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L’article 17 a suscité de longues discussions, l’objet étant remis à l’ordre du
jour à diverses reprises, en raison d’avis divergents, quelquefois contradic-
toires. Des avis compétents extérieurs ont été demandés et une importante
documentation réunie.

C’est donc après mûre réflexion que la commission souhaite inscrire dans la
loi la nomination ou la désignation d’une commission pluridisciplinaire, outil
de réflexion et d’appui, à envisager comme aide aux décisions politiques et
thérapeutiques (al. 1, lettre a).

La rédaction « le Conseil d’Etat nomme ou désigne» permet soit de nommer
une commission interne au canton, soit de faire appel à une commission
externe, romande par exemple, pour autant qu’elle réponde aux exigences
de l’alinéa 2.

Article 19, alinéa 1: La commission a laissé la liberté d’organisation aux 
communes et a tenu compte des situations inhérentes à leur taille.

Alinéa 2 : La commission veut pallier le vide créé par l’abrogation de la loi
sur la police sanitaire (art. 131). Le cadre et la mission de la commission de
salubrité publique sont fixés, les autres dispositions doivent figurer dans un
règlement élaboré en collaboration avec les personnes concernées.

Le droit de visite est à prévoir dans le même règlement en précisant les
modalités de fonctionnement, mais la commission admet le principe des
inspections sur initiative des commissions de salubrité publique et non 
seulement sur plainte.

Le vide juridique créé par la disparition de la loi sur la police sanitaire étant
ainsi comblé, le postulat du groupe socialiste 91.139, du 1er octobre 1991,

«Loi sur la santé et loi sur la police sanitaire», est retiré.

CHAPITRE 3, relations entre patients et soignants

Article 21: La commission affirme sa volonté de laisser un libre choix très
large, possibilité qui devra figurer dans le règlement d’application.

Article 23 : La commission souhaite également voir figurer dans le règle-
ment d’application des précisions relatives aux compétences profession-
nelles.

Article 26 : La discussion a souligné la nécessité de permettre au patient
l’accès au maximum de renseignements possibles tout en protégeant les
commentaires personnels ou non encore étayés du soignant.

Article 28 : La commission reste partagée sur l’opportunité d’introduire la
gratuité de l’expérimentation. Les uns souhaitent éviter une commercialisa-
tion, les autres estiment freiner ainsi la résolution des questions liées au
volontariat (indemnités pour frais effectifs ou perte de gain). Ne pouvant
réunir une majorité, la commission décide de renoncer à cette introduction.

Les notions relatives à la marge d’appréciation et d’innovation dont doit pou-
voir disposer un médecin seront précisées dans le règlement d’application.
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Articles 29 et 30 : La nécessité de donner aux proches l’occasion de s’oppo-
ser à une autopsie est soulignée. Le principe est similaire, mais assoupli
pour le prélèvement d’organes sur un cadavre, considérant l’opportunité de
sauver une vie. Le respect de la personne vivante ou décédée reste priori-
taire à toute autre volonté. Les lois du marché ne sont pas applicables.
L’information demeure un élément capital.

La loi ne donne pas les moyens de répondre à une préoccupation d’ordre
éthique liée à l’éventualité d’utilisation de tissu ou d’organes d’origine 
commerciale. Déontologiquement, point n’est besoin de tout réglementer,
cependant la commission tient à affirmer son opposition au commerce
d’organes (par exemple exploitation de la pauvreté).

Article 31: Le règlement d’application doit se fonder sur les directives 
de l’Académie suisse des sciences médicales dont il se rapprochera au 
maximum.

Article 35 : Le projet du Conseil d’Etat introduisait une référence légale per-
mettant au médecin de décider de l’interruption de mesures ne visant qu’à
prolonger quelque peu la vie, sans espoir de guérison et dans des conditions
jugées inacceptables (souffrances, état végétatif). Très partagée à ce sujet, la
commission a finalement décidé de renoncer à l’introduction de cette
mesure de protection.

L’article 37 permet de pallier un vide juridique en prévoyant la possibilité
pour l’autorité civile ou administrative de faire soigner quelqu’un.

Article 39 : Dans l’optique d’une protection de la sphère privée, deux pro-
blèmes sont à régler : la sauvegarde de l’intérêt public (dans les cas où la
sécurité d’autrui serait menacée) et le droit à l’information.

Alinéa 1: Le règlement d’application doit offrir les garanties nécessaires et
préciser que l’information n’a lieu que si des suites sont données.

Par contre, par souci d’éviter des représailles, la commission refuse l’intro-
duction de la notion d’information à l’alinéa 2 par 8 voix contre 5.

CHAPITRE 4, politique de promotion de la santé et de prévention

En préambule, la volonté d’une action de l’Etat non pas omniprésente, mais
suffisamment large pour développer la prévention primaire et éviter une
mise en péril de la santé est soulignée. L’article 3 de la présente loi est 
réaffirmé.

Dans son projet, après avoir envisagé de consacrer à la prévention environ
1% du budget de la santé (toutes institutions confondues), l’Etat souhaitait la
constitution d’un fonds spécial.

De longues discussions se sont déroulées sur les avantages et inconvénients
des deux systèmes (fonds spécial ou montant budgétaire). Après avoir dans
un premier temps admis la création de ce fonds, la commission, parvenue
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au terme de ses travaux, s’est alignée sur la position du Conseil d’Etat qui
tend à supprimer un maximum de fonds dans le but d’alléger le système
comptable.

Une des innovations principales du projet de loi était la volonté cantonale
d’un effort d’une certaine intensité en matière de prévention, et la commis-
sion a pris acte de cette volonté réaffirmée.

Afin que la population concernée se retrouve parmi les divers organismes
existants, la question d’un éventuel label de reconnaissance mériterait exa-
men. Par ailleurs, une réelle politique de prévention demande une coordina-
tion de toutes les actions.

Article 50 : L’alinéa 5 visant à inscrire dans la loi une disposition relative au
financement des mesures prises dans le cadre de la lutte contre l’alcoolisme
et les autres toxicomanies est introduit. Cette disposition remplace celle
existant dans l’ancienne loi sur les établissements publics dont la formu-
lation était désuète.

Une partie de l’argent de la Régie fédérale de l’alcool (la redevance) est utili-
sée pour des tâches cantonales entrant dans le cadre de la définition fédérale.

L’opportunité de mesures restrictives face à la publicité pour l’alcool et le
tabac a été envisagée. Une extension des compétences de l’Etat pour une
limitation dans les lieux fréquentés par des adolescents est décidée. Cepen-
dant, la commission admet qu’une intervention trop massive face à certains
comportements n’est plus nécessaire lorsque l’autonomie de la personne
est reconnue (majorité).

CHAPITRE 5, professions de la santé

Article 52 : La commission doit donner suite à un abondant courrier relatif
aux articles concernant les professions réglementées. De nombreux sou-
haits sont exprimés par les milieux concernés quant à la reconnaissance de
leur profession. Une attitude restrictive prévaut, dictée par la loi fédérale
concernant l’exercice des professions de médecin, de pharmacien et de
vétérinaire dans la Confédération, du 18 décembre 1877 (lettre a). La liste
des professions a été établie en tenant compte d’une double règle : la prise
en considération des professions présentant certains risques d’une part,
exercées à titre principal de l’autre (lettre b).

Articles 53 et 57: Le canton doit rester compétent pour un retrait ou une sus-
pension d’autorisation, celle-ci étant liée à certaines obligations (ouverture
d’un dossier, garde, etc.). Le règlement d’application et celui définissant les
professions de la santé, de la compétence du Conseil d’Etat, passent cepen-
dant par les commissions constituées. Dans la règle, ils sont auparavant
soumis à l’organe professionnel. L’autorisation est délivrée (cas échéant reti-
rée) par le département, ce qui rend le recours possible.

A l’article 53, après une longue discussion relative à la notion de responsa-
bilité civile, la commission maintient deux statuts différents.
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L’article 55 s’applique à toutes les professions de la santé. Un amendement
demandait sa suppression, un autre souhaitait un abaissement à 65 ans, par
analogie avec ce qui existe depuis quelques années au sein de l’Université.

En conclusion, la proposition initiale ne subit pas de modification.

Article 58 : La position du Conseil d’Etat consiste à rester neutre face à la
liberté de pratiquer des thérapies alternatives ou d’y recourir. La commission
estime que l’entière responsabilité en ce domaine incombe à ceux qui les
dispensent ou ceux qui y recourent. Elle souhaite supprimer toute référence
à une formation, pour éviter l’allusion à des notions invérifiables.

Article 61: Il est apparu la nécessité de préciser cette notion d’enregistre-
ment. Le pharmacien-assistant a un statut différent de l’assistant concerné
par l’article 60.

Article 64 : Concernant la conservation et la destruction des archives médi-
cales, la loi doit préciser ce qui doit être conservé au minimum; certaines
dérogations, certains impératifs figureront dans le règlement d’application.

Nous sommes dans un rapport de droit privé. L’alinéa 2 laisse une ouverture
pour les cas spécifiques : des garanties sont fournies concernant notamment
les données pédiatriques, psychiatriques et génétiques.

Article 65 : Un assouplissement des mesures relatives à la publicité n’est 
pas souhaitable dans un domaine suffisamment spécifique pour émarger à
l’application des principes de l’économie de marché et de la libre concur-
rence.

Article 67: L’alinéa 2, nouveau, assouplit le système et le rend mieux 
applicable.

Article 73 : La commission s’est interrogée sur l’opportunité de tenir compte
des aspects liés à la salubrité des locaux et installations permettant des 
activités de sports et de loisirs.

L’article répond au vide juridique laissé par l’abrogation de la loi sur la police
sanitaire (art. 131 c).

Ainsi, l’article 52, alinéa 2, et l’article 73 constituent la base légale de la nou-
velle réglementation, notamment pour l’exercice de la profession de coiffeur
et l’exploitation des salons de coiffure.

CHAPITRE 7, institutions

Le chapitre a donné lieu à une longue discussion, en particulier en ce qui
concerne les limites entre le droit d’association et la reconnaissance légale
d’une institution.

L’article 81 ne traite que de la surveillance du respect des règles de santé,
envisagée sous un aspect strictement médical.

Article 87: La notion d’accompagnement est incluse dans l’action globale
dispensée dans le cadre des soins infirmiers, de l’aide familiale et de l’action
sociale ; elle comprend l’accompagnement en fin de vie.
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Au cours des débats, la commission est appelée à traiter une proposition
d’introduction de la reconnaissance des soins donnés par la famille par le
biais d’un financement incitatif.

Après étude des problèmes, et bien que l’importance de la question soit
admise, ne serait-ce qu’au niveau de la qualité de vie, on renonce à l’ouver-
ture législative nécessaire. L’appréciation des cas demeure problématique,
les contrôles s’avèrent difficiles et les conséquences financières délicates à
estimer.

L’opportunité d’un palliatif par l’élargissement de l’aide et des soins à domi-
cile est soulignée.

Des garanties sont données par le Conseil d’Etat au sujet du développement
de l’aide à domicile, de l’exploitation et de la création de foyers d’accueil
temporaires ou d’unités d’accueil pour courts séjours de jour ou de nuit.

Article 88 : La volonté cantonale n’est pas d’engager des moyens financiers
nouveaux, mais de reconnaître, d’harmoniser, de rationaliser des structures
existantes, et le souci de concertation de l’Etat est apparent à l’article 89, 
alinéa 2.

Article 89 : Après avoir souligné l’importance du problème, mais compte
tenu de la loi cantonale sur l’aide aux victimes d’actes de violence, la 
commission décide de ne pas prendre celles-ci nommément en compte
dans la loi de santé.

Articles 94 et 95 : La loi ne prévoit pas pour les établissements privés la pos-
sibilité, d’emblée, d’être reconnus ultérieurement comme d’utilité publique.

Articles 103 et 104 : Les définitions ont été affinées et la systématique
confrontée aux institutions existantes.

CHAPITRE 8, agents thérapeutiques

Article 107: Le sang est un élément suffisamment important pour justifier un
article à part.

Article 109, alinéa 2 : Le terme «distribution» inscrit dans le projet du Conseil
d’Etat est remplacé par «délivrance», terme consacré par l’Office intercan-
tonal de contrôle des médicaments (OICM).

La notion de limitation de temps intervient parce que concernant unique-
ment des exceptions répondant à des besoins ponctuels.

Article 111, alinéa 3 : La décision doit être prise par le pharmacien lui-même.

Alinéa 4 : Il ne s’agit pas de limiter la liberté du prescripteur, mais d’éviter
une utilisation abusive de médicaments pouvant porter directement préju-
dice à la santé du patient.

Article 113 : Il importe de protéger les sujets de recherche, c’est-à-dire les
patients, et de s’assurer de la qualité des résultats des essais cliniques.
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CHAPITRE 9, mesures sanitaires d’urgence

Au niveau cantonal existe une volonté affirmée de coordination et de complé-
mentarité.

Une réflexion est en cours concernant les services d’ambulances.

Une stratégie de collaboration avec les communes au niveau de la protec-
tion civile et des travaux attribués aux sapeurs-pompiers est en discussion.

CHAPITRE 10, dispositions pénales et mesures administratives

Le montant de l’amende prévu dans le cadre du code pénal neuchâtelois
semble dérisoire, par exemple face à l’installation illicite d’une institution ou
d’un laboratoire privé.

A l’amende pénale s’ajoutent les mesures civiles, d’où la nécessité de per-
mettre la facturation des frais effectifs occasionnés par les inspections,
contrôles, prélèvements, etc.

La commission admet sans opposition de fixer le montant maximal de
l’amende à 20.000 francs.

CHAPITRE 11, dispositions transitoires et finales

Article 130 : La contribution de tiers bénéficiaires de libéralités prévue à
l’article 13 a de la loi sur les établissements spécialisés pour personnes
âgées est basée sur une période rétroactive de cinq ans par analogie avec
les dispositions existant pour les prestations complémentaires.

Dans l’esprit de la loi, il est bien entendu que la priorité des placements se
fera dans les homes publics. Lorsque ceux-ci seront complets, des place-
ments pourront être effectués dans des homes privés pour autant qu’ils se
soumettent au contrôle de l’Etat.

3. CONCLUSIONS

Pas plus que lors de la décision du renvoi en commission du projet de loi de
santé du Conseil d’Etat en novembre 1991, la commission n’a fondamentale-
ment remis en cause les directions claires envisagées en matière de droits
des patients et d’un meilleur équilibre entre la prévention, les soins à domi-
cile et les prestations hospitalières.

Déjà, la complémentarité entre institutions publiques et œuvres privées était
maintenue, une certaine tolérance aux médecines alternatives envisagée,
l’appel à la responsabilité de l’individu comme à celle de la collectivité lancé.

La réciprocité des droits et devoirs entre patients et soignants était inscrite,
la notion d’accompagnement en fin de vie prise en considération.
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L’analyse fouillée des propositions a permis de peaufiner ce qui devait l’être
encore, conservant à la loi de santé l’esprit d’ouverture et le caractère
moderne salués.

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, parvenue au terme de ses
travaux relatifs à la loi de santé, la commission vous invite à prendre acte du
présent rapport puis à adopter le projet de loi présenté.

En outre, elle vous remercie de bien vouloir accepter le classement des 
propositions suivantes :

– Postulat de la commission législative 79.121, du 21 mars 1979,

«Révision de la loi sur l’exercice des professions médicales»

Les possibilités de recours souhaitées sont offertes par le biais d’un
transfert des compétences du Conseil d’Etat au département concerné.

– Motion Jacqueline Bauermeister 84.157, du 16 octobre 1984, «concer-

nant les organisations extrahospitalières»

Une fédération telle que demandée a été créée par les institutions
concernées. Pour le reste, le projet de loi répond aux préoccupations des
motionnaires.

– Motion Paul-André Colomb 88.143, du 5 octobre 1988, «Pseudo-forma-

tion – reconnaissance de titre»

La possibilité d’une réglementation de la profession existe par le biais de
l’article 52, le second alinéa englobant les soins corporels.

– Motion Frédéric Blaser 88.144, du 21 novembre 1988, «Prévention des

maladies cardio-vasculaires»

Le projet de loi répond à une partie de la demande, le solde relevant des
tâches de la commission de prévention à mettre en place. Pratiquement,
le «bus-santé» permet déjà de prendre en compte les préoccupations
exprimées.

Enfin, la commission vous appelle à accepter, puis à classer deux postulats :

– Postulat Catherine Panighini 90.114, du 31 janvier 1990, «Soins palliatifs

dans la politique de santé»

L’article 35 introduit la notion des soins palliatifs. La commission, sans
envisager la création d’une structure lourde du type Rive-Neuve dans le
canton, invite chaque institution à être attentive à cette approche.
Certaines institutions ont déjà introduit ce type de soins qui fait l’objet
d’une réflexion dans le cadre de la commission LESPA. La création d’une
unité de soins palliatifs est envisagée. L’accueil est favorable. La néces-
sité d’un lieu de formation dans ce domaine est impérative. La réflexion
se poursuit dans ces domaines particuliers.
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– Postulat du groupe des petits partis 90.125, du 20 mars 1990, «Pour le

développement des soins à domicile»

Nombre de questions se posent au vu de l’augmentation du nombre 
des personnes âgées, et des solutions sont à envisager pour répondre
aux besoins de personnes ne disposant pas ou plus d’une complète
autonomie. Durant les travaux de la commission, l’opportunité d’un élar-
gissement de l’aide et des soins à domicile a été soulignée à plusieurs
reprises et des garanties ont été données par le Conseil d’Etat à ce sujet
(voir commentaires relatifs à l’art. 87).

Le présent rapport a été adopté à l’unanimité par la commission le 26 sep-
tembre 1994.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,
nos salutations respectueuses.

Neuchâtel, le 26 septembre 1994

Au nom de la commission:

La présidente, La rapporteuse,
M. BERGER-WILDHABER J. PHILIPPIN
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 21 août 1991, et d’une commis-
sion spéciale,

décrète :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

But Article premier La présente loi a pour but de contribuer à la 
promotion, à la sauvegarde et au rétablissement de la santé dans 
le respect de la liberté, la dignité et l’intégrité de la personne humaine,
et d’encourager dans ce domaine la responsabilité individuelle et 
collective.

Définition Art. 2 1 La santé est un état de bien-être qui tend à un équilibre
physique et psychique favorisant l’épanouissement de chaque indi-
vidu au sein de la collectivité.
2 Elle est un bien fondamental qui doit être protégé.

Responsabilité Art. 3 Chacun est responsable de sa santé.
de l’individu

Champ Art. 4 La loi a notamment pour objet :
d’application

a) d’organiser les autorités de santé du canton et de fixer leurs 
compétences ;

b) de définir les relations entre patients, médecins et autres profes-
sionnels de la santé ;

c) de promouvoir l’éducation à la santé et de prendre toutes mesures
prophylactiques utiles ;

d) de définir les conditions justifiant d’imposer certaines mesures thé-
rapeutiques ;

e) de réglementer l’exercice des professions de la santé ;

f) de contribuer à la formation dans les professions de la santé ;

1) Les textes nouveaux par rapport au projet du Conseil d’Etat sont en italique.
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g) d’encourager le développement rationnel des organismes médico-
sociaux publics et privés, et de coordonner leur action de manière à
les intégrer dans un système de santé cohérent ;

h) d’assurer l’équipement du canton en établissements et institutions
adéquats, complémentaires et adaptés aux besoins de la popula-
tion;

i) de définir le régime applicable aux médicaments, vaccins et autres
agents thérapeutiques ;

j) de prévoir des mesures sanitaires d’urgence.

Collaboration Art. 5 1 Pour accomplir les tâches qui lui sont dévolues, l’Etat 
collabore avec les communes.
2 Il peut recourir à d’autres structures ou organismes publics ou privés.

Réserves Art. 6 Sont réservées les dispositions du droit fédéral, celles des
conventions internationales et des concordats, ainsi que les dispo-
sitions particulières du droit cantonal qui touchent au domaine de 
la santé, notamment en matière de police sanitaire, de protection 
de l’environnement, de denrées alimentaires, de stupéfiants et de 
substances toxiques.

CHAPITRE 2

Organisation et autorités

Conseil d’Etat Art. 7 1 Sous réserve des compétences du Grand Conseil, le
Conseil d’Etat définit la politique cantonale en matière de santé
publique et en exerce la haute surveillance.
2 Il pourvoit à l’exécution des conventions internationales, du droit
fédéral, des concordats et du droit cantonal. Il peut instituer des com-
missions consultatives pour l’étude de problèmes particuliers.
3 Il est autorisé à conclure des conventions avec d’autres cantons,
notamment en matière de formation aux professions de la santé, de
recours aux établissements et institutions, de prévention et de
mesures sanitaires d’urgence.

Département Art. 8 1 Le département désigné par le Conseil d’Etat (ci-après : 
le département) planifie, coordonne et met en œuvre la politique 
sanitaire du canton.
2 Il assure l’exécution des lois, ordonnances, arrêtés et règlements
fédéraux et cantonaux, ainsi que des conventions et des concordats.
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3 Pour l’accomplissement de ses tâches, le département dispose
notamment du service de la santé publique. Il collabore avec les autres
services agissant dans le domaine de la santé et consulte au besoin 
les autorités communales, les institutions d’utilité publique et les 
organisations professionnelles concernées.

Service de la Art. 9 1 Le service de la santé publique (ci-après : le service) est
santé publique constitué du médecin cantonal, du pharmacien cantonal, du chef 

administratif ainsi que du personnel nécessaire pour l’exécution des
tâches qui lui sont confiées.
2 Il peut s’adjoindre la collaboration de conseillers professionnels.
3 Pour le surplus, son organisation et ses compétences sont définies
dans un règlement.

Médecin cantonal Art. 10 1 Le médecin cantonal est chargé de toutes les questions
médicales concernant la santé publique.
2 Il conseille les départements et les services de l’administration canto-
nale dans ce domaine.
3 Il accomplit les autres tâches qui lui sont confiées par les législations
fédérale et cantonale.

Pharmacien Art. 11 1 Le pharmacien cantonal est chargé du domaine des
cantonal agents thérapeutiques.

2 Il conseille les départements et les services de l’administration canto-
nale dans ce domaine.
3 Il accomplit les autres tâches qui lui sont confiées par les législations
fédérale et cantonale.

Chef administratif Art. 12 1 Le chef administratif de la santé publique est chargé de
l’administration du service.
2 Il accomplit les autres tâches liées aux questions de planification et de
gestion du système de santé.
3 Il conseille les départements et les services de l’administration can-
tonale dans ce domaine.

Conseil de santé Art. 13 Le Conseil d’Etat nomme au début de chaque période
a)  nomination administrative un Conseil de santé, qui est réuni au moins une fois

l’an.

b)  composition Art. 14 1 Le Conseil de santé est présidé par le conseiller d’Etat,
chef du département.
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2 Il comprend en outre vingt membres représentant les diverses
régions et les forces politiques du canton, les communes, les milieux
professionnels de la santé, les institutions de soins, les caisses-maladie
et les utilisateurs.

3 Le médecin cantonal, le pharmacien cantonal, le chimiste cantonal, le
vétérinaire cantonal et le chef administratif de la santé publique parti-
cipent aux séances du conseil avec voix consultative.

c) compétences Art. 15 1 Le Conseil de santé est un organe consultatif.

2 Il est consulté en matière de politique et de planification du système
de santé. Il préavise sur la répartition des moyens et l’allocation des
ressources, ainsi que sur les projets de lois et de règlements.

3 Il propose les mesures qui lui paraissent nécessaires.

d)  organisation Art. 16 1 Le Conseil de santé peut désigner un bureau composé de
cinq à sept membres choisis en son sein.

2 Il s’organise en commissions pour l’étude de questions particulières,
de nature plus technique. Il peut, à cet effet, faire appel à des per-
sonnes extérieures suivant les domaines traités.

3 Sont instituées à titre permanent :

a) la commission de prévention;
b) la commission d’aide et de soins à domicile ;
c) la commission d’hospitalisation;
d) la commission de gériatrie ;
e) la commission de psychiatrie.

Commission et Art. 17 1 Le Conseil d’Etat, après consultation du Conseil de santé,
comité d’éthique nomme ou désigne:

a) une commission d’éthique compétente en matière d’expérimen-
tation médicale et pour toute question relevant de l’éthique bio-
médicale ;

b) le comité d’éthique de la recherche prévu par la réglementation de
l’Office intercantonal de contrôle des médicaments (OICM) sur les
médicaments au stade d’essais cliniques.

2 La commission d’éthique (lettre a) doit comprendre des représen-
tants des milieux de la science, de l’éthique et du droit, ainsi que du
personnel infirmier et des patients.

Communes Art. 18 Les communes remplissent les tâches qui leur sont
a)  en général confiées par la présente loi ou par d’autres lois.
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b)  commissions Art. 19 1 Une commission de salubrité publique, comprenant au
de salubrité moins un membre du Conseil communal, est nommée dans chaquepublique

commune au début de chaque période administrative.
2 Cette commission veille à l’hygiène et à la salubrité publiques dans la
commune. Elle procède à l’inspection des bâtiments et autres lieux
ouverts au public, ainsi que, selon les besoins, à celle des habitations
et de leurs alentours, y compris les dépendances, locaux et installa-
tions avoisinants. Elle donne les ordres nécessaires et les fait exécuter,
le cas échéant aux frais du contrevenant.
3 Pour le surplus, le Conseil d’Etat en détermine dans un règlement la
composition, l’organisation, les attributions et le fonctionnement.

CHAPITRE 3

Relations entre patients et soignants

Section 1: Dispositions générales

Champ Art. 20 1 Le présent chapitre règle les relations entre patients et
d’application soignants lors de soins ambulatoires ou hospitaliers, tant du secteur

public que privé.
2 Par soignants, on entend les personnes qui exercent une profession
médicale ou une autre profession de la santé au sens de l’article 52.

Principe Art. 21 1 Chacun reçoit les soins que son état de santé requiert,
dans le respect de sa dignité humaine.
2 Chacun a le libre choix du soignant et de l’institution de soins dans les
limites découlant de la présente loi.

Collaboration Art. 22 1 Le patient renseigne le soignant dans toute la mesure du
aux soins possible.

2 Il s’efforce de contribuer au bon déroulement de son traitement en
suivant les prescriptions qu’il a acceptées.
3 En institution, il observe le règlement intérieur.

Information Art. 23 1 Le soignant, selon ses qualifications professionnelles, 
a)  principe renseigne le patient de façon compréhensible et appropriée sur son

état de santé, sur les mesures prophylactiques envisageables, sur 
la nature, les modalités, le but, les risques et l’aspect financier des 
différentes mesures diagnostiques et thérapeutiques proposées ou
possibles.
2 Si le patient est incapable de discernement, le soignant informe son
représentant légal, ou la personne qu’il a désignée à cette fin, ou, à
défaut, la famille.
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b)  en institution Art. 24 Chaque patient doit recevoir, lors de son entrée dans une
institution, une information écrite, aisément lisible, sur ses droits et 
ses devoirs, ainsi que sur les conditions de son séjour.

Consentement Art. 25 1 Aucun traitement ne peut être entrepris sans le consen-
tement libre et éclairé du patient capable de discernement.
2 Si le patient est incapable de discernement, le soignant demande
l’accord de son représentant légal, ou de la personne qu’il a désignée 
à cette fin, ou, à défaut, de la famille.
3 S’il y a urgence, le soignant est fondé à agir conformément aux 
intérêts du patient.
4 Demeurent réservées les dispositions légales permettant un traite-
ment forcé.

Accès au dossier Art. 26 1 Le patient a le droit de consulter son dossier et de s’en
faire expliquer la signification. Il peut s’en faire remettre les pièces, en
original ou en copie, ou les faire transmettre au soignant de son choix.
2 Ce droit ne s’étend pas aux notes rédigées par le soignant pour son
usage personnel, ni aux données concernant des tiers couvertes par le
secret professionnel.

Voies de droit Art. 27 1 En cas de violation des droits que la présente loi reconnaît
au patient, celui-ci peut adresser une plainte à l’autorité de conciliation
désignée par le Conseil d’Etat.
2 Cette autorité instruit l’affaire et tente de concilier les parties. Si elle
n’y parvient pas, elle transmet le dossier, avec son préavis, au départe-
ment, qui se prononce sur cette plainte et adresse, cas échéant, une
injonction impérative au soignant.

Section 2 : Mesures médicales spéciales

Expérimentation Art. 28 1 Toute expérimentation médicale, en milieu hospitalier
comme en cabinet privé, doit avoir été préalablement approuvée par
la commission d’éthique prévue à l’article 17, lettre a.
2 Le soignant informe le patient sur le caractère expérimental des actes
et mesures qu’il lui propose, et lui en explique en détail les modalités,
le but, les avantages et les risques.
3 L’expérimentation ne peut être menée qu’avec le consentement écrit
du patient. Celui-ci reste libre de retirer son consentement en tout
temps sans préjudice pour la suite de sa prise en charge.
4 Les patients incapables de consentir personnellement ne doivent être
sollicités qu’en dernier ressort, et pour autant que l’expérimentation
envisagée soit susceptible d’améliorer leur état de santé. Le consente-
ment écrit de leur représentant est en outre requis.
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Autopsie Art. 29 1 Aucune autopsie ne peut être pratiquée si le patient s’y est
opposé de son vivant ou, s’il ne s’est pas prononcé, si ses proches,
dûment informés, s’y opposent après son décès.
2 Lorsque l’intérêt de la santé publique l’exige, le médecin cantonal
peut ordonner l’autopsie nonobstant l’opposition du patient ou de ses
proches.
3 Les décisions des autorités judiciaires sont au surplus réservées.

Transplantations Art. 30 1 Aucun prélèvement de tissu ou d’organe à des fins de
transplantation ne peut être pratiqué sans le consentement écrit du
donneur. Le prélèvement de tissu ou d’organe non régénérable sur des
personnes incapables de discernement est interdit.
2 Le prélèvement de tissu ou d’organe sur un cadavre est autorisé s’il
présente un intérêt thérapeutique direct et si le donneur, de son vivant,
ou ses proches, dûment informés après son décès, ne s’y sont pas
opposés.
3 Le médecin qui établit le certificat de décès doit être indépendant des
équipes médicales qui prélèvent ou implantent le tissu ou l’organe.
4 Le don de tissu ou d’organe est gratuit.

Procréation Art. 31 1 La fécondation in vitro avec transfert d’embryon (FIVETE)
artificielle ne peut être pratiquée que par des équipes médicales au bénéfice

d’une autorisation de l’autorité compétente.
2 L’insémination artificielle et la FIVETE sont ouvertes aux couples 
hétérosexuels stériles.
3 Le recours au don de gamètes ou d’embryon n’est permis qu’aux
couples mariés et pour autant qu’une fécondation homologue se
révèle impossible. Le consentement écrit des deux conjoints est alors
nécessaire.
4 Dans tous les cas, le don de gamètes ou d’embryon est anonyme et
gratuit.
5 Le recours aux mères porteuses et la création d’embryons à des fins
de recherche sont interdits.

Stérilisation Art. 32 1 La stérilisation ne peut être pratiquée qu’à la demande de
la personne intéressée, moyennant son consentement éclairé donné
par écrit et, le cas échéant, celui de son représentant légal.
2 Si la personne intéressée est incapable de discernement, la qualité
pour demander la stérilisation appartient à son représentant légal.
3 Pour les mineurs et les personnes incapables de discernement, la 
stérilisation doit en outre être autorisée par le médecin cantonal, qui
requiert dans tous les cas l’avis d’un expert neutre.
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Castration Art. 33 1 La castration pour des troubles du comportement qui
compromettent gravement la sécurité d’autrui ne peut être pratiquée
qu’à la demande de la personne intéressée, moyennant son consen-
tement éclairé donné par écrit et, le cas échéant, celui de son repré-
sentant légal.
2 Elle doit en outre être autorisée par le médecin cantonal.
3 Cette autorisation ne sera donnée que dans la mesure où, à dire
d’expert, la personne intéressée compromet gravement la sécurité
publique, où la castration apparaît comme le moyen le plus adéquat
pour prévenir la mise en danger d’autrui et où la demande n’intervient
pas en temps inopportun.
4 Le traitement antiandrogénique appliqué dans le même but est 
assimilé à la castration.

Interruption Art. 34 Le Conseil d’Etat pourvoit à l’application de l’article 120 du
non punissable code pénal suisse, notamment en ce qui concerne la désignation de la grossesse

du médecin spécialiste dont l’avis conforme est nécessaire pour 
permettre l’interruption d’une grossesse, et celle de l’autorité compé-
tente pour recevoir l’avis prévu en cas d’interruption de grossesse 
pratiquée d’urgence.

Accompagnement Art. 35 1 Les personnes en fin de vie ont droit aux soins, au sou-
en fin de vie lagement et au réconfort dont elles ont besoin. Dans la mesure du 

possible, elles pourront bénéficier, même en institution, d’un accompa-
gnement et se faire entourer de leurs proches.
2 L’Etat veille au développement des soins palliatifs dans le canton.
3 Le médecin ne doit pas entreprendre ni poursuivre un traitement ou
d’autres mesures médicales contre la volonté exprimée du patient ou,
s’il ne s’est pas prononcé et n’est pas en état de le faire, contre la
volonté de ses proches.

Section 3 : Obligation de se soumettre à un traitement

Principe Art. 36 Une personne ne peut être contrainte à recevoir des soins
que si la loi le prévoit et dans la mesure exigée par l’intérêt général.

Personnes Art. 37 1 Les personnes atteintes d’affections mentales, d’alcoo-
atteintes lisme ou de toxicomanie peuvent être contraintes de suivre un traite-d’affections

ment ambulatoire, être hospitalisées ou placées dans une institutionpsychiques

appropriée, lorsque leur état menace leur propre sécurité ou celle
d’autrui.
2 Le Conseil d’Etat désigne l’autorité compétente pour ordonner les
traitements ambulatoires et règle les voies de recours.
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3 L’hospitalisation et le placement sont soumis à la loi d’application des
dispositions du code civil sur la privation de liberté à des fins d’assis-
tance, du 4 février 1981.

Autres cas Art. 38 Sont également applicables les autres dispositions légales
permettant d’imposer des mesures thérapeutiques ou prophy-
lactiques, notamment en matière de lutte contre les maladies trans-
missibles.

Signalement Art. 39 1 Les autorités administratives et judiciaires signalent à
l’autorité compétente désignée par le Conseil d’Etat les cas relevant
des présentes dispositions et dont elles ont connaissance dans leur
activité. Elles informent les personnes concernées.
2 Le droit de signaler ces cas appartient en outre aux proches du
malade et à son représentant légal.

CHAPITRE 4

Politique de promotion de la santé et de prévention

Définitions Art. 40 1 La promotion de la santé a pour but de favoriser les
mesures propres à sauvegarder et, si possible, améliorer la santé des
individus en particulier et de la population en général.
2 La prévention a pour but de mettre en œuvre l’ensemble des mesures
propres à prévenir l’état de maladie.

Champ Art. 41 1 Les dispositions du présent chapitre assurent en matière
d’application de promotion de la santé et de prévention les mesures nécessaires 

qui ne découlent pas de l’application d’autres dispositions fédérales ou
cantonales.
2 Elles ont notamment pour objet :

a) l’information et l’éducation à la santé ;

b) la protection maternelle et infantile ;

c) la surveillance médicale dans les écoles et durant la formation 
professionnelle ;

d) l’hygiène, la médecine et la sécurité du travail ;

e) la lutte contre les maladies transmissibles ;

f) la lutte contre les maladies socialement coûteuses ;

g) la lutte contre l’alcoolisme et autres toxicomanies ;

h) la prévention des accidents.
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Mise en œuvre Art. 42 1 Le Conseil d’Etat définit et met en œuvre la politique 
cantonale de promotion de la santé et de prévention; il en exerce 
la haute surveillance.
2 A cet effet, il consulte la commission de prévention, collabore avec les
communes, recourt aux services des organismes existants, soutient
les initiatives publiques ou privées dont il reconnaît le bien-fondé et
coordonne les actions.
3 Dans l’accomplissement de leurs tâches, l’Etat et les communes 
tiennent compte des objectifs de la promotion de la santé et de la pré-
vention.

Financement Art. 43 L’Etat participe au financement des actions de promotion
de la santé et de prévention.

Information Art. 44 1 L’information et l’éducation à la santé tendent à déve-
et éducation lopper la responsabilité individuelle et collective dans le domaine de laà la santé

santé.
2 L’information et l’éducation à la santé commencent dès l’enfance et
s’adressent à l’ensemble de la collectivité.

Protection Art. 45 1 La protection maternelle et infantile doit permettre à
maternelle chaque enfant de naître et de se développer dans les meilleures et infantile

conditions possibles.
2 Elle se réalise notamment sous la forme d’aide et de conseils aux
futures mères et aux familles.

Surveillance Art. 46 1 L’Etat et les communes assurent la surveillance médicale
médicale dans les dans les écoles et durant la formation professionnelle.écoles et durant

2 Le Conseil d’Etat définit l’organisation de la médecine scolaire qui
la formation

comprend la surveillance médicale et dentaire, la prévention et l’édu-
professionnelle

cation à la santé dans les écoles enfantines, lors de la scolarité obliga-
toire et durant l’enseignement secondaire supérieur et la formation
professionnelle.

Hygiène, Art. 47 1 L’Etat encourage les mesures d’hygiène, de médecine et
médecine et de sécurité du travail dans tous les secteurs d’activité professionnelle.sécurité du travail

2 L’application de la législation fédérale sur le travail est réservée.

Lutte contre Art. 48 1 L’Etat organise la lutte contre les maladies transmissibles.
les maladies

2 Il soutient les mesures d’information concernant les maladies trans-transmissibles

missibles et encourage, suivant les cas, leur prévention par des vacci-
nations, qu’il peut au besoin rendre obligatoires. Il prend en charge le
coût des vaccins qu’il recommande ou impose.
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3 Le Conseil d’Etat pourvoit à l’application des dispositions fédérales
régissant la matière.

Lutte contre Art. 49 1 L’Etat encourage les mesures visant à prévenir et à 
les maladies combattre les maladies graves les plus répandues.socialement

2 Son effort est fonction de la fréquence et du coût global de l’affection
coûteuses

considérée.

Lutte contre Art. 50 1 L’Etat organise la lutte contre l’alcoolisme et les autres
l’alcoolisme toxicomanies.et autres 

2 Il soutient les efforts de prévention, de traitement et de réadaptation
toxicomanies

des alcooliques et autres toxicomanes par l’intermédiaire d’orga-
nismes publics ou privés.
3 Le Conseil d’Etat peut limiter la publicité pour les boissons alcoo-
liques et les produits du tabac lors de spectacles destinés aux enfants
et aux adolescents.
4 L’Etat encourage les mesures visant à limiter l’usage du tabac dans
les lieux qui accueillent des enfants et des adolescents.
5 La part du canton aux recettes nettes de la Régie fédérale des alcools
est répartie chaque année par le Conseil d’Etat entre les différents
groupements, institutions et services reconnus par l’Etat qui ont pour
but de lutter contre l’alcoolisme et les autres toxicomanies.

Prévention Art. 51 L’Etat et les communes encouragent les initiatives utiles en
des accidents matière de prévention des accidents.

CHAPITRE 5

Professions de la santé

Section 1: Professions réglementées

Liste Art. 52 1 Les professions soumises à autorisation et réglementées
des professions par la présente loi sont :

a) les professions de médecin, médecin-dentiste, médecin-vétérinaire
et pharmacien(ne), qui constituent les professions médicales ;

b) les professions d’audioprothésiste, bandagiste-orthopédiste, chiro-
praticien(ne), diététicien(ne), droguiste diplômé(e), ergothérapeute,
hygiéniste dentaire, infirmier(ère), logopédiste-orthophoniste, opti-
cien(ne) et optométriste, pédicure-podologue, physiothérapeute,
psychologue-psychothérapeute, sage-femme et technicien(ne)
pour dentiste, qui constituent les autres professions de la santé.
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2 Lorsqu’un intérêt de santé ou d’hygiène publiques l’exige, le Conseil
d’Etat peut encore réglementer d’autres professions qui touchent, par
leur nature ou certaines de leurs activités, au domaine de la santé ou
des soins corporels.

Régime Art. 53 1 Toute personne qui entend exercer une activité relevant
de l’autorisation des professions médicales ou des autres professions de la santé doita)  principe

être au bénéfice d’une autorisation délivrée par le département.
2 Est excepté l’exercice dépendant :

a) des professions de diététicien(ne), ergothérapeute, infirmier(ère),
physiothérapeute et sage-femme dans un hôpital, une clinique, un
home médicalisé ou un service d’aide et de soins à domicile ;

b) des professions d’infirmier(ère) et sage-femme au service et dans
le cabinet d’un médecin autorisé à pratiquer dans le canton;

c) des professions d’hygiéniste dentaire et de technicien(ne) pour
dentiste au service et dans le cabinet d’un médecin-dentiste auto-
risé à pratiquer dans le canton.

b)  qualification Art. 54 1 L’autorisation d’exercer une profession médicale est
professionnelle accordée aux médecins, médecins-dentistes, médecins-vétérinaires et

pharmaciens(nes) porteurs du diplôme fédéral.
2 Lorsque des motifs de santé publique l’exigent, une autorisation peut
être accordée au titulaire d’un autre diplôme jugé équivalent par le
département. Cette autorisation peut être limitée ou conditionnelle.
3 Pour les autres professions de la santé, l’autorisation est accordée
aux personnes qui justifient d’un titre, d’un diplôme ou d’un certificat
de capacité reconnu, ou qui sont au bénéfice d’une formation jugée
équivalente. Le Conseil d’Etat précise les exigences requises pour 
chacune des professions considérées.

c)  durée Art. 55 1 L’autorisation est valable jusqu’à l’âge de 70 ans.
2 Elle est ensuite renouvelable par périodes de trois ans.

d)  refus Art. 56 L’autorisation est refusée aux personnes qui n’ont pas
l’exercice des droits civils, qui souffrent de déficiences incompatibles
avec la pratique de leur profession, ou qui ne présentent pas des
garanties suffisantes d’honorabilité.

e)  retrait Art. 57 1 Le département retire l’autorisation:

a) lorsque les conditions de son octroi ne sont plus réunies, ou qu’il 
survient un motif de refus ;

b) lorsque son titulaire est incapable d’exercer sa profession, ou qu’il
manque à ses devoirs professionnels.
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2 Le retrait peut porter sur une partie ou sur la totalité de l’autorisation,
définitivement ou pour un temps déterminé.

Thérapies Art. 58 1 Les pratiques, dites alternatives, de médecine douce ou
alternatives de bien-être ne sont pas soumises à la présente loi.

2 Elles ne sont toutefois tolérées que si elles sont sans danger pour 
les personnes qui y recourent. Elles relèvent de la seule responsabilité
de ceux qui les dispensent.

3 Elles ne peuvent faire l’objet d’aucune publicité.

Spécialistes Art. 59 Les médecins, médecins-dentistes et médecins-vétérinaires
ne sont autorisés à s’intituler spécialistes ou à indiquer une spécia-
lité ou encore une formation particulière que dans la mesure où ils
possèdent :

a) le diplôme de spécialiste décerné respectivement par la Fédération
des médecins suisses (FMH), la Société suisse d’odontostomatolo-
gie (SSO) ou la Société des vétérinaires suisses (FVH) ;

b) un titre reconnu équivalent ou une formation jugée suffisante par
l’autorité compétente.

Assistants Art. 60 1 Est assistant celui qui, porteur du diplôme fédéral ou d’un
autre diplôme reconnu par le Conseil d’Etat, exerce sa profession 
à titre dépendant auprès et sous la responsabilité d’un médecin, 
médecin-dentiste ou médecin vétérinaire autorisé à pratiquer dans le
canton. Il en est de même des médecins diplômés travaillant dans 
les hôpitaux pour acquérir leur formation postgraduée.

2 Nul ne peut exercer en qualité d’assistant sans être enregistré auprès
du service. Les titulaires de diplômes étrangers doivent en outre être
au bénéfice d’une autorisation du département.

3 Destinée à compléter ou à parfaire la formation, la fonction d’assis-
tant revêt en principe un caractère temporaire.

4 Sauf autorisation expresse du département, la fonction d’assistant ne
peut s’exercer pendant plus de deux ans auprès d’un médecin, méde-
cin-dentiste ou médecin vétérinaire pratiquant à titre indépendant.

Pharmaciens- Art. 61 1 Peut exercer la fonction de pharmacien-assistant celui qui,
assistants titulaire de l’attestation officielle délivrée par l’Office fédéral de la santé

publique, selon l’article 17 de l’ordonnance concernant les examens de
pharmacien, du 16 avril 1980, est enregistré en cette qualité auprès du
service.

2 La fonction de pharmacien-assistant n’est pas limitée dans le temps.
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Section 2 : Droits et obligations

Secret Art. 62 1 Toutes les personnes qui exercent une profession de la
professionnel santé visée à l’article 52, ainsi que leurs auxiliaires, sont tenues aua)  principe

secret professionnel, au sens de l’article 321 du code pénal suisse.
2 Le secret professionnel a pour but de protéger la sphère privée du
patient.
3 Il interdit aux personnes qui y sont tenues de révéler les secrets dont
elles ont connaissance dans l’exercice de leur profession.

b)  exceptions Art. 63 1 Les personnes tenues au secret professionnel peuvent en
être déliées, soit, à leur demande, par décision du département, sur
préavis du médecin cantonal, soit par le patient lui-même.
2 Sont en outre réservées les dispositions du droit fédéral et cantonal
concernant l’obligation de renseigner une autorité ou de témoigner en
justice.

Dossier Art. 64 1 Toute personne exerçant à titre indépendant une profes-
sion de la santé, à l’exception des pharmaciens(nes) et des droguistes,
doit tenir pour chaque patient un dossier indiquant le résultat des
investigations, le diagnostic et les prestations fournies ou prescrites.
2 Les éléments du dossier doivent être conservés aussi longtemps
qu’ils présentent un intérêt pour la santé du patient, mais au moins 
dix ans.

Publicité Art. 65 1 La publicité est en principe interdite aux personnes qui
exercent une profession de la santé.
2 Est également interdite dans le canton toute forme de publicité pour
des activités relevant du domaine de la santé et qui sont exercées hors
du territoire cantonal.
3 Sont exceptées :

a) les dérogations conformes à l’usage en vigueur dans la profession
considérée ;

b) la publicité pour des activités qui ne relèvent pas du domaine de 
la santé.

Cabinets Art. 66 Lorsqu’une personne exploite plusieurs cabinets, elle est
multiples tenue de pratiquer personnellement dans chacun d’eux et ne peut 

les ouvrir qu’alternativement.

Remplacement Art. 67 1 Les personnes autorisées à exercer à titre indépendant
une profession de la santé visée à l’article 52 ne peuvent se faire 
remplacer sans l’accord du département.
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2 Dans les cas d’urgence ou pour les remplacements de courte durée, 
il suffit d’en informer le département.
3 Les titres exigés du remplaçant sont les mêmes que ceux qui permet-
tent d’obtenir l’autorisation de pratiquer dans le canton. Dans les 
cas d’urgence ou pour les remplacements de courte durée, les phar-
maciens(nes) peuvent se faire remplacer par un pharmacien-assistant.

Service de garde Art. 68 1 Les médecins, médecins-dentistes, médecins-vétérinaires
et pharmaciens(nes) sont astreints au service de garde.
2 Le Conseil d’Etat en règle les modalités avec le concours des associa-
tions professionnelles concernées.

Obligation de Art. 69 Dans les cas d’urgence, les médecins, médecins-dentistes,
porter secours médecins-vétérinaires et pharmaciens(nes) sont tenus de porter le

secours qui, d’après les circonstances, peut être raisonnablement
exigé d’eux.

Formation Art. 70 1 La formation continue fait partie des obligations qui 
continue s’attachent à l’exercice des professions de la santé.

2 Quiconque reprend son activité après une interruption de plus de
cinq ans peut être tenu de justifier qu’il a satisfait à cette obligation.

Compérage Art. 71 Est interdit, sous quelque forme que ce soit, tout accord
susceptible de faire prévaloir des considérations financières sur l’inté-
rêt de la santé du patient ou de porter atteinte à sa liberté de choix, ou
encore de léser les intérêts de la collectivité.

Section 3 : Dispositions particulières

Surveillance Art. 72 1 Le Conseil d’Etat désigne l’autorité chargée de surveiller
l’exercice des professions de la santé.
2 Cette autorité est habilitée à effectuer ou à faire effectuer tous les
contrôles nécessaires, dont au besoin ceux relatifs à la qualité des
prestations offertes ou fournies.
3 Elle peut ordonner les mesures propres à assurer la qualité des pres-
tations, notamment en ce qui concerne l’effectif et la qualification du
personnel, la nature, le fonctionnement et la sécurité des appareils et
des installations, l’équipement et l’aménagement des locaux.

Etablissements Art. 73 Lorsqu’un intérêt de santé ou d’hygiène publiques l’exige,
et installations le Conseil d’Etat réglemente et, le cas échéant, soumet à autorisation

l’ouverture et l’exploitation d’établissements ou d’installations qui,
sans être liés à l’exercice d’une profession de la santé, touchent au
domaine de la santé ou offrent des prestations en rapport avec les
soins corporels, la condition physique ou la pratique du sport.
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CHAPITRE 6

Formation

Intervention Art. 74 1 A côté de ses engagements en matière universitaire et en
de l’Etat matière de formation aux professions réglementées par l’Office fédérala)  principe

de l’industrie, des arts et métiers et du travail (OFIAMT), l’Etat assure
ou favorise la formation de base et les formations complémentaires
dans les professions nécessaires du domaine de la santé.
2 Le Conseil d’Etat désigne les professions concernées. Il détermine de
quelle manière et dans quelle mesure leur formation est prise en
charge.

b)  forme Art. 75 L’Etat réalise les tâches qui lui incombent :

a) en créant et en exploitant lui-même des établissements qui pré-
parent à des professions du domaine de la santé ;

b) en soutenant de tels établissements créés et exploités par d’autres
institutions publiques ou privées ;

c) en concluant avec d’autres cantons ou d’autres institutions
publiques ou privées des conventions en matière de formation à
des professions du domaine de la santé.

Autorisation Art. 76 Tout établissement préparant à une profession du domaine
et surveillance de la santé est soumis à l’autorisation et à la surveillance de l’autorité

désignée par le Conseil d’Etat.

CHAPITRE 7

Institutions

Section 1: Dispositions générales

Définition Art. 77 Les institutions au sens de la présente loi sont des services,
établissements et autres organismes publics ou privés ayant pour but
la promotion, l’amélioration, la conservation ou le rétablissement de la
santé, et dont les prestations relèvent notamment du domaine de 
la prévention, du diagnostic, de l’aide et des soins, du traitement, de la
réadaptation et de l’hébergement.

Catégories Art. 78 Les institutions se répartissent dans les catégories sui-
vantes :

a) les services de prévention, de conseil, d’aide et de soins à domicile
et les autres services extrahospitaliers ;
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b) les établissements spécialisés ;

c) les hôpitaux et les cliniques ;

d) les institutions parahospitalières et les autres institutions.

Autorisation Art. 79 1 La création, l’extension, la transformation et l’exploitation
de toute institution dans le canton sont soumises à autorisation.
2 Le Conseil d’Etat fixe dans un règlement les conditions d’octroi et de
renouvellement de l’autorisation pour chaque catégorie d’institution
en fonction des buts poursuivis et de la capacité d’accueil prévue,
notamment en ce qui concerne la formation et les titres exigés du 
ou des responsables de l’institution, l’effectif et la qualification du 
personnel, l’équipement, l’aménagement et la sécurité des locaux, la
nature des prestations offertes.
3 L’autorisation est délivrée par le département.

Dossier Art. 80 1 Les institutions doivent tenir un dossier pour chacun de
leurs patients.
2 Les dispositions de l’article 64 sont applicables.

Surveillance Art. 81 1 Le Conseil d’Etat désigne l’autorité chargée de surveiller
l’exploitation des institutions soumises à la présente loi.
2 Cette autorité est habilitée à effectuer ou à faire effectuer tous les
contrôles nécessaires.

Retrait Art. 82 L’autorisation est retirée si les conditions de son octroi ne
de l’autorisation sont plus réunies, si son titulaire manque gravement à ses devoirs 

professionnels ou si la surveillance révèle d’autres manquements
graves dans la gestion de l’institution ou dans la qualité des presta-
tions offertes.

Planification Art. 83 1 Le Conseil d’Etat établit une planification des institutions
du canton et l’adapte en fonction des besoins de la population, des
évolutions prévisibles de la médecine et de la démographie et, le cas
échéant, des institutions privées existantes.
2 Il tient compte des propositions du Conseil de santé.
3 Tous les quatre ans, il adresse au Grand Conseil un rapport d’infor-
mation sur l’état de la planification.

Institutions Art. 84 1 Les institutions peuvent être reconnues d’utilité publique,
d’utilité publique au sens de la présente loi, lorsqu’elles sont intégrées dans la planifi-a) reconnaissance

cation établie et qu’elles ne poursuivent aucun but lucratif.
2 En cas de besoin, le Conseil d’Etat peut subordonner la reconnais-
sance à d’autres conditions.
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b)  obligations Art. 85 Outre les obligations qui résultent pour elles des articles 79,
80 et 81, les institutions reconnues d’utilité publique sont tenues :

a) de recevoir et de traiter, en fonction de leurs possibilités d’accueil,
toutes les personnes dont l’état relève du domaine de compé-
tences qui leur est reconnu;

b) de soumettre au contrôle de l’autorité désignée par le Conseil
d’Etat leur gestion administrative et financière ;

c) de respecter les conditions auxquelles leur reconnaissance est
subordonnée;

d) de prendre dans les cas urgents toutes les mesures nécessaires
que l’on peut raisonnablement exiger d’elles.

c)  soutien Art. 86 Les institutions reconnues d’utilité publique peuvent béné- 
financier ficier du soutien financier des pouvoirs publics.

Section 2 : Services de prévention, de conseil, d’aide et de soins à
domicile et autres services extrahospitaliers

But Art. 87 1 L’Etat privilégie les structures qui permettent aux per-
sonnes malades, âgées ou dépendantes de vivre le plus longtemps
possible dans un environnement qui leur est familier.
2 Il encourage et soutient les services qui ont pour but d’offrir à
l’ensemble de la population des prestations en matière d’éducation à
la santé, de prévention, d’information, de conseil, de consultation,
d’aide et de soins à domicile.
3 Par aide et soins à domicile, on entend l’aide familiale, les soins 
infirmiers et l’action sociale.

Centres Art. 88 1 Selon la planification établie par le Conseil d’Etat, les 
régionaux communes se groupent pour créer, avec des services publics ou de santé

privés, des centres régionaux de santé.
2 Ces centres assurent au moins les prestations nécessaires en matière
d’aide et de soins à domicile, ainsi que, selon les besoins, en matière
de planning familial, de protection de la grossesse et de puériculture.

Autres services Art. 89 1 Sont en outre considérés comme des services extra-
extrahospitaliers hospitaliers, les structures et organismes qui offrent des prestations en

matière de :

a) psychiatrie et psychothérapie ambulatoires ;

b) ergothérapie, physiothérapie et réadaptation extrahospitalières ;

c) prévention et lutte contre l’alcoolisme et les autres toxicomanies ;

d) prévention et lutte contre les maladies socialement coûteuses ;
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e) dépistage et traitement des troubles du langage et des troubles
sensoriels.

2 L’Etat, en collaboration avec les communes et les services existants,
publics ou privés, assure, selon les besoins, les prestations nécessaires
dans ces différents domaines.

Organisation Art. 90 Le Conseil d’Etat arrête les principes généraux relatifs à
et fonctionnement l’organisation et au fonctionnement de l’ensemble des activités 

définies dans la présente section.

Section 3 : Etablissements spécialisés

Etablissements Art. 91 1 Les établissements pour personnes âgées ou pour adultes
pour personnes handicapés ou dépendants sont :âgées ou pour

a) les foyers ;
adultes

b) les appartements protégés ;
handicapés
ou dépendants

c) les homes;
d) les homes médicalisés.
2 Par adultes handicapés ou dépendants, on entend les personnes qui
sont limitées dans leur autonomie, soit en raison de leur état physique
ou mental, soit parce qu’elles sont sous la dépendance de l’alcool ou
de la drogue.

a)  foyers Art. 92 Les foyers sont des établissements qui accueillent des 
personnes, temporairement ou régulièrement, de jour ou de nuit, 
pour leur procurer un encadrement, des soins ou une animation.

b)  appartements Art. 93 On entend par appartements protégés, des immeubles,
protégés parties d’immeubles ou appartements spécialement aménagés pour

loger des personnes requérant une aide médico-sociale.

c)  homes Art. 94 Les homes sont des établissements destinés à héberger
des personnes qui, pour diverses raisons, ne peuvent se suffire entiè-
rement à elles-mêmes, mais ne nécessitent pas des soins continus.

d)  homes Art. 95 Les homes médicalisés sont des établissements destinés à
médicalisés héberger et à soigner, sous surveillance médicale et avec l’aide d’un

personnel qualifié suffisant, des personnes dont l’état de santé néces-
site des soins continus, mais non une hospitalisation.

Autres Art. 96 Les ateliers protégés et les établissements spécialisés pour
établissements enfants et adolescents sont soumis à la présente loi pour les presta-

tions qu’ils fournissent dans le domaine de la santé.
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Section 4 : Hôpitaux et cliniques

Définition Art. 97 1 Les hôpitaux et les cliniques sont des établissements qui
accueillent et qui traitent, sous direction médicale, des personnes dont
l’état nécessite des soins médicaux, chirurgicaux, obstétricaux ou 
psychiatriques.
2 Les cliniques sont des hôpitaux privés, non reconnus d’utilité publique.

Hôpitaux Art. 98 Les hôpitaux reconnus d’utilité publique se répartissent en
reconnus trois catégories :d’utilité publique

a) les hôpitaux pour soins physiques, qui comprennent :
– les centres hospitaliers principaux;
– les hôpitaux régionaux;

b) les hôpitaux psychiatriques ;

c) les hôpitaux de transition.

a)  hôpitaux Art. 99 1 Les hôpitaux pour soins physiques offrent leurs pres-
pour soins tations à l’ensemble de la population du canton.physiques

2 Les hôpitaux régionaux assurent les soins courants.
3 Les centres hospitaliers principaux disposent en outre d’un service 
de soins intensifs et de services spécialisés. Ils servent de centres de
référence.
4 Le Conseil d’Etat désigne les centres hospitaliers principaux et les
hôpitaux régionaux.

b)  hôpitaux Art. 100 1 Les hôpitaux psychiatriques sont des établissements qui
psychiatriques accueillent et qui traitent des personnes dont l’état de santé psychique

ou mental nécessite des soins spécifiques.
2 Ils offrent leurs prestations à l’ensemble de la population du canton.

c)  hôpitaux Art. 101 Les hôpitaux de transition sont des établissements qui
de transition accueillent et qui traitent des personnes dont l’état de santé nécessite

des soins ne relevant pas, pas encore ou plus d’un hôpital pour soins
physiques ou d’un hôpital psychiatrique.

Champ d’activité Art. 102 Le Conseil d’Etat définit, selon la planification, le champ
d’activité de chaque hôpital reconnu d’utilité publique et détermine les
services qui y sont exploités.

Section 5 : Institutions parahospitalières et autres institutions

Institutions Art. 103 Les institutions parahospitalières sont celles qui four-
parahospitalières nissent à des tiers des prestations spécifiques complémentaires à

celles des hôpitaux, notamment en chimie clinique, en hématologie,
en microbiologie, en parasitologie et en anatomie pathologique.
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Autres Art. 104 1 Les autres institutions sont celles qui fournissent leurs
institutions prestations à des tiers, pour les patients d’autres professionnels de la

santé, ou sans relation thérapeutique individualisée.
2 Il s’agit notamment des laboratoires d’analyses médicales, des
centres de transfusion, y compris les équipes mobiles, des policli-
niques, lorsqu’elles ne sont pas rattachées à un hôpital, et des centres
de recherche médicale.

Section 6 : Financement

Renvois Art. 105 1 Le financement des institutions reconnues d’utilité
à d’autres lois publique est réglé par la loi sur l’aide hospitalière (LAH), du 

22 novembre 1967, et par la loi sur les établissements spécialisés 
pour personnes âgées (LESPA), du 21 mars 1972.
2 L’application de la loi sur l’aide financière aux établissements spécia-
lisés pour enfants et adolescents du canton, du 22 novembre 1967, et
de la loi sur les mesures en faveur des invalides, du 11 décembre 1972,
est en outre réservée.

CHAPITRE 8

Agents thérapeutiques

Définition Art. 106 1 Par agents thérapeutiques, on entend les médicaments,
ainsi que les appareils et articles médicaux.
2 Sont considérés comme médicaments les substances et mélanges de
substances destinés soit à diagnostiquer, prévenir ou traiter les mala-
dies, soit à influencer l’organisme de l’homme ou de l’animal dans un
but médical.
3 Sont assimilés aux médicaments les substances et mélanges de 
substances à usage médical qui ne sont pas destinés à influencer
l’organisme de l’homme ou de l’animal, mais qui nécessitent un
contrôle des autorités sanitaires pour assurer la protection de l’homme
ou de l’animal.
4 Sont considérés comme appareils et articles médicaux les objets, les
appareils et les instruments destinés à un usage médical nécessitant
un contrôle des autorités sanitaires pour assurer la protection de
l’homme ou de l’animal.
5 Sont assimilés aux agents thérapeutiques les substances, les
mélanges de substances et les appareils qui, en raison de leur présen-
tation ou des qualités qui leur sont attribuées, sont destinés à l’utilisa-
tion mentionnée aux alinéas 2 ou 4 ou le laissent supposer.

SÉANCE DU 6 FÉVRIER 1995 2123

Rapport de la commission santé publique (suite)



Sang Art. 107 1 Le sang, ses dérivés et ses fractions sont soumis aux 
dispositions concernant les agents thérapeutiques.
2 Le prélèvement, le fractionnement, la conservation et la délivrance 
du sang et de ses dérivés sont en particulier soumis au régime de
l’autorisation, au sens des articles 109 et 110 de la présente loi, ainsi
qu’aux contrôles prévus à l’article 114.

Application Art. 108 La fabrication, le commerce en gros et le commerce de
des accords détail des agents thérapeutiques sont soumis aux dispositions desintercantonaux

accords intercantonaux.

Régime Art. 109 1 Toute personne qui entend fabriquer des agents théra-
de l’autorisation peutiques, ou en faire le commerce de gros, doit être au bénéfice d’une

autorisation délivrée par le département.
2 L’offre, la délivrance et la vente au détail des agents thérapeutiques
sont réservées aux pharmaciens(nes) et, dans les limites fixées par les
accords intercantonaux, aux droguistes. Le Conseil d’Etat peut prévoir
des exceptions, après consultation des associations professionnelles.
Ces exceptions seront limitées dans le temps et dans l’espace.
3 L’exploitation des pharmacies et des drogueries est soumise à l’auto-
risation du département.

Conditions Art. 110 1 L’autorisation de fabriquer des agents thérapeutiques,
ou d’en faire le commerce, en gros ou en détail, n’est accordée qu’aux
personnes qui possèdent les titres, les qualifications et les connais-
sances professionnelles nécessaires et qui disposent des locaux, équi-
pements et installations appropriés.
2 Le Conseil d’Etat précise dans un règlement les exigences requises
pour chaque activité considérée.

Prescription Art. 111 1 Les médecins, médecins-dentistes et médecins-vétéri-
et délivrance naires autorisés à pratiquer peuvent seuls prescrire les agents théra-des agents 

peutiques, chacun dans les limites de ses compétences.thérapeutiques

2 Les ordonnances médicales sont exécutées par les pharmaciens(nes).
3 Lorsque les circonstances le justifient et aux conditions fixées par le
Conseil d’Etat, un équivalent thérapeutique peut être substitué à une
spécialité pharmaceutique prescrite sous la seule responsabilité du
pharmacien, qui en informe immédiatement le médecin.
4 Les professionnels de la santé sont tenus de contribuer à la lutte
contre l’usage inadéquat et dangereux des médicaments.
5 Afin de prévenir des dangers immédiats pour la santé, le Conseil
d’Etat peut limiter ou interdire provisoirement la délivrance d’un agent
thérapeutique ou la publicité s’y rapportant.
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Spécialités Art. 112 1 Le titulaire d’une autorisation d’exploiter une pharmacie
de comptoir ou une droguerie peut fabriquer et vendre, uniquement dans ses

locaux, des médicaments selon sa propre formule. Ces produits sont
désignés sous le nom de spécialités de comptoir.
2 Le Conseil d’Etat arrête les conditions requises pour la fabrication et
la commercialisation des spécialités de comptoir.

Essais cliniques Art. 113 1 Les essais cliniques d’agents thérapeutiques en phase
de développement sont soumis à la réglementation de l’Office inter-
cantonal de contrôle des médicaments (OICM) sur les médicaments 
au stade d’essais cliniques.
2 Le protocole de chaque essai clinique doit être approuvé par le
comité d’éthique de la recherche prévu à l’article 17, lettre b.

Contrôles Art. 114 Les autorités de santé sont habilitées à effectuer des
contrôles dans les lieux où sont fabriqués, entreposés ou délivrés des
agents thérapeutiques afin de s’assurer que les conditions requises
sont respectées.

Devoir Art. 115 Lorsque des raisons de santé publique le justifient,
d’information notamment en cas d’usage inadéquat et dangereux des médicaments,en cas d’usage

les personnes qui fabriquent, distribuent, prescrivent ou délivrent desinadéquat des

médicaments dans le canton fournissent aux autorités de santé, spon-médicaments

tanément ou sur demande, les renseignements d’ordre général leur
permettant d’évaluer la situation et de prendre les mesures qui s’im-
posent.

Abus Art. 116 1 Avec le consentement du patient, le soignant peut 
de médicaments requérir l’aide des autorités de santé pour limiter, en cas d’abus mani-psychotropes

feste, l’accès de l’intéressé aux médicaments psychotropes et sti-et stimulants

mulants.
2 Si l’abus est dangereux pour autrui, le consentement du patient n’est
pas nécessaire.

CHAPITRE 9

Mesures sanitaires d’urgence

Section 1: Transports de patients

Principe Art. 117 1 Les communes assurent le service officiel d’ambulance
et les autres services de transport de patients. Elles peuvent se grouper
à cet effet, ou recourir à des organismes privés.

SÉANCE DU 6 FÉVRIER 1995 2125

Rapport de la commission santé publique (suite)



2 Le Conseil d’Etat surveille l’organisation et l’exploitation de ces ser-
vices. Il arrête les dispositions d’exécution nécessaires, notamment en
ce qui concerne les exigences requises en matière de formation du per-
sonnel, ainsi que pour l’équipement et l’aménagement des véhicules.

Section 2 : Service de secours en cas de catastrophe et service sani-
taire coordonné

Principe Art. 118 Le Conseil d’Etat prend, en collaboration avec les 
communes, les mesures nécessaires pour faire face aux événements
exigeant l’engagement de moyens extraordinaires sur le plan sani-
taire, notamment dans le cadre d’un plan d’organisation des secours
en cas de catastrophe et dans celui du service sanitaire coordonné 
tel que défini sur le plan fédéral.

Institutions Art. 119 1 Peuvent être astreints au service de secours en cas de
et personnes catastrophe et au service sanitaire coordonné:astreintes

a) les institutions relevant de la présente loi, avec leur personnel et
l’ensemble de leurs moyens;

b) les personnes exerçant une profession médicale ou une autre 
profession de la santé ;

c) les services et organismes dont la collaboration se révèle néces-
saire.

2 Selon les besoins, il peut être fait appel à d’autres personnes présen-
tant une formation ou des qualifications utiles.

Obligations Art. 120 1 Les institutions, personnes, services et organismes inté-
grés au service de secours en cas de catastrophe et au service sanitaire
coordonné sont tenus de se préparer et de se former aux missions qui
leur sont dévolues.
2 Le Conseil d’Etat surveille et coordonne cette formation. Il veille à
l’information des institutions et des personnes concernées.

Suspension Art. 121 Le libre choix du médecin et de l’institution de prise en
des droits charge est suspendu en cas d’intervention du service sanitaire coor-

donné ou de catastrophe.

CHAPITRE 10

Dispositions pénales et mesures administratives

Dispositions Art. 122 1 Les infractions à la présente loi et à ses disposi-
pénales tions d’exécution sont punies des arrêts ou de l’amende jusqu’à 

20.000 francs, ces deux peines pouvant être cumulées.
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2 La tentative et la complicité sont punissables.
3 L’application des dispositions pénales particulières de la législation
fédérale et cantonale demeure réservée.

Mesures Art. 123 1 Indépendamment des peines prévues à l’article précé-
administratives dent, l’autorité désignée par le Conseil d’Etat prend toute mesure

propre à faire cesser un état de fait contraire au droit.
2 Elle peut notamment ordonner la fermeture de locaux, le séquestre
ou la confiscation de choses servant, ayant servi ou devant servir à une
activité illicite.

Procédure Art. 124 Sous réserve des dispositions particulières de la présente
et voies de droit loi et de ses dispositions d’exécution, la procédure et les voies de droit

sont régies par la loi sur la procédure et la juridiction administratives
(LPJA), du 27 juin 1979, et par la loi sur l’organisation du Conseil d’Etat
et de l’administration cantonale, du 22 mars 1983.

CHAPITRE 11

Dispositions transitoires et finales

Dispositions Art. 125 Les personnes autorisées à exercer une profession ou à
transitoires exploiter une institution soumise à la présente loi sont assujetties auxa)  principe

dispositions de celle-ci dès son entrée en vigueur.

b)  autorisations Art. 126 1 Les autorisations délivrées avant l’entrée en vigueur de
la présente loi restent valables pour autant que leurs titulaires satis-
fassent aux nouvelles exigences.
2 A défaut, les autorisations pourront être maintenues aux conditions
et selon les modalités fixées par le Conseil d’Etat, notamment en ce qui
concerne la formation requise.

c)  activités Art. 127 1 Les personnes qui exercent une profession ou exploitent
nouvellement une institution soumise à la présente loi, mais dont l’activité n’était pasréglementées

réglementée jusqu’à présent, doivent, si elles entendent la poursuivre,
adresser au département, dans les trois mois, une demande d’auto-
risation.
2 Au besoin, elles pourront bénéficier d’un délai pour s’adapter aux
nouvelles exigences et conditions légales, notamment pour compléter
leur formation.

d)  installations Art. 128 Les installations, l’équipement et l’aménagement des 
institutions devront être adaptés dans le délai fixé par le Conseil d’Etat.
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Dispositions Art. 129 Pour autant qu’ils n’entrent pas en conflit avec la présente
d’application loi, les arrêtés et règlements édictés par le Conseil d’Etat dans le

domaine de la santé demeureront en vigueur jusqu’à leur rempla-
cement par de nouvelles dispositions.

Modification Art. 130 1 Les articles 5, 6, 13, alinéa 1, et 16 de la loi sur les établis-
de la LESPA sements spécialisés pour personnes âgées (LESPA), du 21 mars 1972,

sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes :

Bénéficiaires Art. 5 Le Conseil d’Etat désigne, parmi les établissements men-
tionnés à l’article 91 de la loi de santé, du .............................., ceux
qui bénéficient de la présente loi.

Conditions Art. 6 Pour bénéficier de la présente loi, les établissements 
doivent être reconnus d’utilité publique et satisfaire aux conditions
fixées par la loi de santé.

Montant Art. 13 1 Les subsides d’exploitation pris en charge par l’Etat et
les communes représentent la différence entre :

– le prix de pension ou de prise en charge, auquel s’ajoutent les
frais spéciaux éventuels, facturés aux pensionnaires ou usagers
de l’établissement, compte tenu de leurs possibilités finan-
cières,

et

– les frais d’exploitation de l’établissement calculés conformé-
ment aux articles 14 à 17.

Application Art. 16 Le règlement d’exécution fixe les charges et les recettes
prises en considération, ainsi que la manière de calculer les prix de
pension et de prise en charge.

2 La loi sur les établissements spécialisés pour personnes âgées est
complétée par les articles 13 a et 19 a suivants :

Contribution Art. 13 a 1 Lorsque, pendant son séjour ou dans les cinq ans
de tiers en cas qui ont précédé son admission, le pensionnaire ou l’usager d’unde libéralités

établissement s’est dessaisi de tout ou partie de ses biens et qu’en
raison de la situation ainsi créée, le prix qui lui est facturé ne couvre
pas le coût effectif de sa pension ou de sa prise en charge, les béné-
ficiaires de ses libéralités peuvent être astreints au paiement d’une
contribution.
2 Cette contribution ne peut excéder le montant de l’enrichissement
reçu.
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Subsides Art. 19 a Lorsque les établissements reconnus d’utilité pu-
spéciaux blique n’offrent pas assez de possibilités d’accueil ou de prise en

charge, des subsides spéciaux peuvent être accordés aux pension-
naires ou aux usagers d’autres établissements, à condition que ces
derniers :

a) offrent des garanties suffisantes pour la qualité de leurs presta-
tions ;

b) appliquent les principes de gestion définis dans la présente loi
et ses dispositions d’exécution;

c) acceptent de soumettre leur gestion au contrôle de l’autorité
désignée par le Conseil d’Etat.

3 Les articles 27 et 28 de la loi sur les établissements spécialisés pour
personnes âgées sont abrogés

Abrogation Art. 131 Sont abrogés dès l’entrée en vigueur de la présente loi :
du droit antérieur

a) l’article 31 du code pénal neuchâtelois, du 20 novembre 1940;

b) l’article 94 du code de procédure pénale neuchâtelois, du 19 avril
1945;

c) la loi sur la police sanitaire, du 17 novembre 1959;

d) la loi sur l’exercice des professions médicales, du 21 mai 1952;

e) la loi sur les vaccinations, du 28 février 1961;

f) la loi sur la protection et la surveillance des personnes atteintes
d’affections mentales, du 17 novembre 1936;

g) la loi sur le traitement, la surveillance et l’internement des per-
sonnes atteintes d’alcoolisme, du 21 mai 1952.

Référendum Art. 132 La présente loi est soumise au référendum facultatif.

Promulgation Art. 133 1 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation
et à l’exécution de la présente loi.
2 Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.
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Mme Jeanne Philippin occupe le siège du rapporteur.

Le président : – Nous vous rappelons que deux amendements à ce rapport,
l’un émanant du groupe socialiste et l’autre de M. Frédéric Blaser, ont été
déposés et distribués à la session de novembre 1994 et ils ont été redistri-
bués aujourd’hui. Il y aura donc lieu d’en tenir compte lors de la discussion
en second débat.

Discussion préalable au second débat

Mme Michèle Berger-Wildhaber, présidente de la commission: – C’est après
deux ans et demi de travail que la commission santé publique du Grand
Conseil vous présente le projet de loi de santé. En effet, le 27 janvier 1992,
les travaux de la commission ont débuté à raison d’une séance mensuelle et
en date du 27 juin 1994 le projet de loi était adopté à l’unanimité par les
membres de la commission santé publique lors de sa 27e séance. La com-
mission a passé le cap d’un changement de législature impliquant non seu-
lement un changement de quelques-uns de ses membres, mais également
le remplacement du conseiller d’Etat.

La commission a examiné de nombreuses lettres qui lui sont parvenues
pour la rendre attentive aux différents problèmes concernant l’hygiène, la
santé physique et mentale, les homes privés et LESPA, les professions qui
touchent à la santé, la commission d’éthique, les soins à domicile, les soins
palliatifs. Elle a également procédé à quatre auditions mentionnées dans le
rapport qui nous est soumis aujourd’hui. De plus, elle a examiné une cen-
taine d’amendements, trois motions et trois postulats. La commission a en
outre apprécié le retrait du projet de loi de santé du groupe libéral-PPN, ce
qui a grandement simplifié ses travaux.

Le projet de la loi comble un vide dans notre canton: pour la première 
fois sont réunis en un seul texte de loi l’ensemble des sujets relevant 
du domaine de la santé, celui-ci étant régi actuellement par plusieurs lois 
ou règlements. Les problèmes de la santé ne sont pas statiques, 
mais en constante évolution. Ils ont donc été traités de manière à 
permettre une adaptation des règles aux besoins présents et futurs tout 
en fixant les principes de base qu’il importe de définir puis de respecter.
C’est donc une loi-cadre qui détermine les objectifs que l’on se doit
d’atteindre dans notre canton et qui sera complété par des règlements
d’application.

La commission n’ayant pas de prise sur les règlements d’application,
puisqu’ils sont de la compétence du Conseil d’Etat, a eu la garantie de ce
dernier qu’ils seront établis dans l’esprit des discussions qui ont eu lieu au
sein de la commission; esprit serein et constructif, malgré la complexité de
certains sujets.
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Modernité et ouverture sont les deux qualités principales de cette nouvelle
loi cantonale. Modernité, parce que:

– les droits des patients sont entrés dans la loi ;

– la loi promeut la responsabilisation du patient à l’égard des soins ;

– la loi encourage les actions de promotion de santé et de prévention;

– la loi clarifie les compétences de chacun et permet de régler la collabora-
tion entre organismes privés et publics ;

– la loi accorde leur importance aux soins à domicile ;

– elle institue un organe consultatif en matière de santé publique ainsi
qu’une commission et un comité d’éthique.

L’ouverture, autre qualité de la loi, se manifeste par une attention à l’accom-
pagnement en fin de vie, un consentement présumé du défunt dans le cas
des dons d’organes et enfin la tolérance de la médecine douce parce qu’elle
est sans danger et pour autant que l’entière responsabilité incombe tant à
celui qui la pratique qu’à celui qui y recourt.

L’examen de la loi en commission a été intéressant, passionnant et construc-
tif. Tous les compléments d’informations nous ont été fournis par les ser-
vices compétents, par les cantons voisins ou ceux qui ont récemment
adopté leur loi de santé. Le nouveau projet de loi comprend 133 articles,
alors que le projet de loi de 1991 en comprenait 129. Le fait de clarifier cer-
tains objets a nécessité le changement de la numérotation de certains
articles.

Nous n’entrerons pas dans le détail de la loi puisque le travail a été fait 
en commission et que les commentaires tant du premier projet de loi pour
les articles n’ayant pas été modifiés, que les commentaires qui figurent à
l’appui du projet de loi soumis aujourd’hui donnent toutes les explications
nécessaires.

Nous rappelons cependant la structure de la loi qui, dans son chapitre pre-
mier, expose le but et le champ d’application de la loi qui définit la santé et
pose deux principes essentiels : la responsabilité de l’individu pour sa santé
et la collaboration entre l’Etat, les communes et les organismes de soins. La
commission a peaufiné les définitions dans ce chapitre.

Dans son chapitre 2, la loi définit l’organisation sanitaire cantonale et prévoit
les diverses autorités étatiques appelées à jouer un rôle dans le domaine de
la santé publique. La commission a précisé les fonctions des chefs de ser-
vices de la santé publique, elle a précisé le nombre et la composition du
Conseil de santé et donné à ce dernier la possibilité de se doter d’un bureau.
Le Conseil de santé s’organise en cinq commissions permanentes. L’ar-
ticle 17, qui avait nécessité la suspension de la discussion jusqu’à l’obtention
d’une documentation suffisante, a été profondément remanié. Il permet au
Conseil d’Etat après consultation du Conseil de santé de nommer ou dési-
gner une commission d’éthique compétente en matière d’expérimentation
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médicale et pour toute question relevant de l’éthique biomédicale, ainsi
qu’une commission d’éthique de la recherche prévue par la réglementation
de l’OICM sur les médicaments au stade d’essais cliniques.

L’abrogation de la loi sanitaire a fait que la commission a également étudié
en détail l’article 19 qui lui paraissait trop succinct dans le premier projet. 
Il était donc impératif de fixer le cadre et la mission de la commission de
salubrité publique.

Le chapitre 3 traite des relations entre patients et soignants. Le chapitre est
divisé en trois parties : une partie générale (art. 20 à 27) applicable à toutes
les situations de soins ; une partie réservée à des mesures médicales spé-
ciales (art. 28 à 35) et une troisième partie (art. 36 à 39) consacrée à l’obliga-
tion de se soumettre à un traitement. Tous ces articles ont pour but de proté-
ger l’individu en tant que tel ainsi que la sécurité d’autrui. Les dispositions
légales et judiciaires restent réservées lorsque des traitements sont imposés
dans le cadre d’une mesure du code pénal par exemple pour délinquants
anormaux. C’est à l’article 30 que la commission a assoupli le principe du
prélèvement d’organes sur un cadavre considérant l’opportunité de sauver
une vie.

Le chapitre 4 innove en inscrivant dans la loi une politique de promotion de
la santé et de prévention. La loi souligne également dans ce chapitre la
notion de responsabilité individuelle et collective tout en reconnaissant que
l’information et l’éducation commencent dès l’enfance. La commission a
modifié l’article 43 concernant le financement.

Alors que le projet initial prévoyait la création d’un fonds spécial pour soute-
nir les actions entreprises dans son domaine qui devait recevoir une somme
annuelle correspondant à 1% des subsides cantonaux alloués aux institu-
tions à vocation thérapeutique, la commission a accepté un amendement du
Conseil d’Etat proposant la nouvelle rédaction visant à supprimer le fonds.
S’appuyant sur l’article 42, le Conseil d’Etat a donné les garanties à la 
commission qu’il participera au financement des actions de promotion de la
santé et de prévention.

Le chapitre 5 réglemente les professions de la santé dans sa première sec-
tion (art. 52 à 61). La seconde section (art. 62 à 71) détermine un certain
nombre de devoirs qui s’attachent à l’exercice d’une profession de la santé.
La commission a ajouté une troisième section (art. 72 et 73) dispositions 
particulières concernant la surveillance, les établissements et installations.
En effet, des dispositions strictes doivent pouvoir être prises par le Conseil
d’Etat quant à l’ouverture et l’exploitation d’établissements ou d’installations
qui, sans être liés à l’exercice d’une profession de la santé, touchent 
au domaine de la santé. Cet article répond au vide juridique laissé par 
l’abrogation de la loi sur la police sanitaire.

La commission a largement débattu au sujet de l’article 52. Elle a opté pour
le principe dicté par la loi fédérale. Sont considérées comme professions

2132 SÉANCE DU 6 FÉVRIER 1995

Santé publique



médicales celles mentionnées sous la lettre a et comme autres professions
de la santé celles mentionnées sous lettre b. L’alinéa 2 permet au Conseil
d’Etat de réglementer d’autres professions si certains intérêts de santé ou
d’hygiène publique l’exigent.

La commission a ajouté à l’article 53 une lettre c pour reconnaître les hygié-
nistes dentaires et les techniciens dentistes au service et dans les cabinets
de médecins-dentistes autorisés à pratiquer dans le canton comme faisant
partie d’un exercice dépendant non soumis à demande d’autorisation. La
commission a également précisé les notions d’assistants et de pharmaciens
assistants aux articles 60 et 61.

Le chapitre 6 traite de la formation de base.

Le chapitre 7 légifère sur les institutions. La structure de ce chapitre a été
entièrement revue par la commission notamment dans sa section 1. La
numérotation des articles a été changée en vue d’une certaine logique.

Le chapitre 8 est consacré aux agents thérapeutiques. La commission a 
également remanié ce chapitre. Elle a considéré le sang, ses dérivés et ses
fractions comme importants et nécessitant un article spécial. Elle a égale-
ment souhaité des relations étroites avec les associations professionnelles
lors de cas d’exception pour le régime d’autorisation par exemple. Elle a
revu la prescription et délivrance des agents thérapeutiques et les essais 
cliniques.

Le chapitre 9 traite des mesures sanitaires d’urgence.

Le chapitre 10 prévoit les dispositions pénales et mesures administra-
tives. La commission a admis que le montant maximal de l’amende soit de
20.000 francs.

Le chapitre 11 clôt la loi avec les dispositions transitoires et finales.

C’est à l’unanimité des membres de la commission que ce projet de loi a été
adopté. La commission propose également dans son rapport en pages 12 
et 13 (pp. 2101 et 2102 du BGC) le classement des postulats de la commis-
sion législative, du 21 mars 1979, la motion Jacqueline Bauermeister, du 
16 octobre 1984, la motion Paul-André Colomb, du 5 octobre 1988 et la
motion Frédéric Blaser, du 21 novembre 1988. La commission propose éga-
lement d’accepter et de classer le postulat Catherine Panighini, du 31 janvier
1990, et le postulat du groupe des petits partis, du 20 mars 1990, après avoir
reçu toutes les garanties du Conseil d’Etat qu’il travaille dans le sens
demandé par les deux postulats.

Alors que le projet de loi de 1991 prévoyait de lier la loi sur l’aide hospitalière
au projet de loi de santé, la commission estime pouvoir présenter au Grand
Conseil le projet de la loi de santé afin de permettre l’élaboration des règle-
ments d’application aussi rapidement que possible. De plus, l’article 105 per-
met le financement de la loi de santé tant et aussi longtemps que la nouvelle
loi sur l’aide hospitalière est à l’étude en commission.
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En tant que présidente de la commission de santé publique, nous tenons 
à remercier les commissaires pour leur assiduité au travail, leur présence 
et leur intérêt. Nous remercions également les membres de l’administration
cantonale pour les travaux de recherche ainsi que pour la documen-
tation fournie et enfin le Conseil d’Etat qui a dû d’abord s’initier et ensuite
participer aux débats d’une commission dont les travaux étaient déjà bien
engagés.

Mme Jeanne Philippin : – La commission santé publique vient aujourd’hui
devant votre autorité avec le premier des deux projets confiés en novembre
1991. Il aura donc fallu 27 séances et près de trois ans pour parvenir au
terme des travaux concernant uniquement la loi de santé et il est à souligner
qu’au fil des séances, indépendamment des sensibilités et des positions
politiques diverses, un excellent esprit a prévalu. Le projet du Conseil d’Etat
a ainsi été disséqué, expliqué, commenté, analysé, discuté, quelque peu
peaufiné certes, mais très, très peu modifié.

Nous souhaitons aujourd’hui, en complément au rapport qui vous est pré-
senté et aux déclarations de la présidente de la commission, mettre l’accent
encore sur quelques points. Un des postulats fondamentaux de la loi, celui
de la responsabilité individuelle en matière de santé, est une façon de tenter
de rétablir l’équilibre du système de santé. L’accent est mis sur l’échange et
le dialogue, le patient restant toujours considéré comme un individu respon-
sable, il s’agit pour lui de se soigner et non seulement d’être soigné.
N’oublions pas que si cette responsabilité ne peut être dégagée du contexte
de son environnement, l’environnement est ici à considérer au sens large du
terme et comprend donc le contexte social.

La création d’une commission d’éthique a donné lieu à de longues et réité-
rées discussions. Fallait-il une commission permanente ou occasionnelle?
La collaboration en tant que canton non universitaire à une commission
romande était-elle possible et suffisante? Ou une commission cantonale
était-elle préférable? Une certaine souplesse est conservée, mais la commis-
sion d’éthique prévue à l’article 17 est voulue ouverte et pluraliste et non pas
composée de seuls praticiens.

En ce qui concerne les autopsies et les transplantations de tissus ou
d’organes, dans tous les cas le respect de la personne vivante ou décédée
demeure impératif et la commission tient à réitérer oralement, fermement,
son opposition au commerce d’organes. La commercialisation du corps
humain est une inadmissible exploitation de la pauvreté et nous nous éle-
vons contre certaines pratiques à l’égard du Tiers Monde en particulier.

En ce qui concerne les soins corporels une base légale est introduite don-
nant au Conseil d’Etat compétence d’édicter un règlement sur l’exercice de
la profession de coiffeur ou coiffeuse et l’exploitation des salons de coiffure.

Au niveau de l’autorisation d’exercer une profession médicale une large
marge d’appréciation est donnée à l’autorité, système très différent de
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l’actuelle, cela dans un esprit d’ouverture et l’octroi de l’autorisation doit être
lié à d’autres conditions que l’existence d’un diplôme.

En ce qui concerne les règles régissant la publicité pour les personnes tra-
vaillant dans le domaine de la santé, il faut souligner qu’en matière de santé,
il s’agit d’une responsabilité du domaine public, on émarge ici à la libre
concurrence du commerce et de l’industrie. Un assouplissement n’est donc
pas envisageable.

Au chapitre politique de promotion de la santé et de prévention une innova-
tion majeure du projet du Conseil d’Etat consistait en la création d’un fonds
spécial. Le Conseil d’Etat, selon les termes de son rapport de l’époque, 
souhaitait se donner les moyens de ses ambitions. En fin de compte, après
avoir d’abord manifesté nettement sa volonté de suivre cette proposition, la
commission a opéré un revirement. A la suite de cette nouvelle décision, des
craintes ont été exprimées en commission relativement à un actuel désenga-
gement de l’Etat. La volonté cantonale d’un effort de prévention d’une cer-
taine intensité a alors été réaffirmée par le représentant du Conseil d’Etat
responsable de la santé publique. Souhaitant par ces quelques précisions
répondre encore à certaines interrogations, au nom de la commission 
nous vous invitons à prendre acte du rapport et à accepter le projet de loi
présenté.

Nous nous exprimerons maintenant au nom du groupe socialiste qui nous a
prié de vous faire part de quelques remarques. En novembre 1991, le Grand
Conseil était en présence d’un projet de loi de santé du Conseil d’Etat dont
l’un des objectifs était de doter le canton des moyens permettant d’apporter
les réponses encore nécessaires à l’initiative populaire «pour une meilleure
santé publique» acceptée par le peuple neuchâtelois les 27 et 28 novembre
1982. L’initiative, nous le rappelons, avait pour but d’établir une politique
cantonale en matière de soins et d’aides extrahospitaliers, et de mettre en
place des organismes médico-sociaux efficaces et structurés. Les initiants,
en préambule, considéraient qu’il serait plus rationnel et efficace de traiter
en une seule loi les problèmes touchant aux différents établissements et
organismes voués à la santé publique.

Nous voulons, une fois encore, dénoncer la légèreté avec laquelle l’avis de la
population avait été ignoré pendant presque dix ans en l’absence d’une
législation adéquate. Le projet de loi de 1991 concrétisait enfin la volonté
populaire. Il a été renvoyé en commission et il aura fallu trois ans supplé-
mentaires pour que le peuple obtienne satisfaction – s’il est accepté – ; mieux
vaut tard que jamais peut-être, mais il y a de quoi ébranler une fois encore la
confiance de la population en ses autorités!

Nous voulons en parallèle à cette déclaration dénoncer le fait que le groupe
libéral-PPN, dont les représentants avaient eu pendant vingt ans la respon-
sabilité cantonale du secteur de la santé publique, se soit livré à une
manœuvre politicienne par le dépôt d’un autre projet de loi pour éviter de
voir une loi de santé mise au point par un Conseil d’Etat à majorité de
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gauche entrer en vigueur avant les élections cantonales, tout en déclarant
paradoxalement que le projet gouvernemental était un bon projet.

Le groupe socialiste nous a prié encore de faire une observation sur ce qui
devient une habitude: le renvoi en commission de nombreux projets. Il
serait intéressant de faire le calcul du coût pour l’administration publique,
occasionné par la perte de productivité ainsi engendrée, alors que, des fau-
teuils de la droite, on ne cesse de demander moins de fonctionnaires. Cette
remarque ne sera certainement pas contredite par le groupe radical dont le
porte-parole affirmait, lors de la discussion relative au budget en novembre
dernier, sa volonté de voir l’Etat faire des économies en limitant le nombre
des rapports et demandes d’études diverses. Le groupe socialiste estime
donc que le Grand Conseil devrait s’interroger davantage sur le bien-fondé
de certains renvois en commission et se montrer plus circonspect en la
matière.

Le groupe socialiste prend acte avec satisfaction de la volonté affirmée en
commission par le Conseil d’Etat de fournir un effort en matière de préven-
tion. Nous serons très attentif à ce que cette volonté se concrétise. Nous
sommes également satisfait des garanties données en ce qui concerne 
le développement de l’aide extrahospitalière, puisque l’Etat prévoit le 
développement de l’aide à domicile, l’organisation de foyers pour accueil
temporaire, d’unité pour courts séjours de jour ou de nuit.

En matière d’expérimentation, l’Académie des sciences médicales, à
laquelle il est fait référence dans les commentaires, prévoit des directives
d’éthiques. La commission d’éthique sera donc apte à juger d’un éventuel
défrayement selon l’acte et les risques. Pour éviter une commercialisation, le
groupe socialiste souhaitait l’introduction à l’article 28 d’un alinéa nouveau
affirmant la gratuité de l’expérimentation; la proposition n’a pas été retenue.
Nous réaffirmons notre désir de voir l’expérimentation rester en principe
gratuite à l’exception des frais réels et nous souhaitons que la commission
d’éthique fixe des critères de rétribution n’excédant pas les frais encourus
inhérents aux déplacements ou à la perte de gain.

Enfin, nous vous annonçons d’ores et déjà que le groupe socialiste refusera
le classement du postulat Catherine Panighini, classement accepté, il est
vrai, par les commissaires socialistes en commission, mais du bout des
lèvres et les raisons de ce refus seront développées en temps voulu.

En conclusion le groupe socialiste est unanime à apporter son accord à une
loi de santé moderne, une loi qui définit clairement les options de la poli-
tique cantonale de la santé, une loi qui fait appel à des notions de tolérance,
de solidarité, de liberté, pour reprendre les termes de la porte-parole 
socialiste d’il y a trois ans et demi.

Mme Francine John: – C’est en 1991 déjà que le Grand Conseil a renvoyé en
commission pour un toilettage le projet de loi de santé que lui soumettait le
Conseil d’Etat d’alors. L’esprit et les valeurs défendus dans ce projet ont été
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maintenus en commission, car ce projet contient de nombreuses proposi-
tions positives. L’une d’entre elles est la responsabilisation des personnes
face à leur santé. Cette responsabilisation passe bien sûr par une bonne édu-
cation à la santé qui va s’effectuer à l’école par une bonne prévention des
maladies dites de société. Cette prévention devra être suffisamment impor-
tante pour marquer une réelle volonté politique du Conseil d’Etat à ce sujet.
Le groupe des petits partis restera attentif aux montants alloués à cette pré-
vention, montants qui figureront dans le budget et les comptes puisque
l’idée d’utiliser un fonds pour financer cette prestation a été abandonnée.

Pour parler en terme d’économie de marché, nous dirons que la santé est un
capital à préserver et que pour y parvenir, il faut investir dans la prévention
de manière à en retirer des bénéfices au moment où il faut en payer les
coûts, car selon l’adage bien connu la santé n’a pas de prix mais elle a un
coût qui est très important. De plus une bonne relation dans un climat de
confiance entre patients et médecins sera très profitable. Le fait que le
patient ait accès à son dossier médical doit aussi le rendre acteur dans le
choix des thérapies envisageables ou envisagées pour améliorer son état de
santé. Il ne doit plus être considéré comme un simple consommateur de
soins, mais comme un partenaire.

Le Conseil de santé et ses commissions permanentes sont aussi une excel-
lente idée, ceci pour autant, comme le Conseil d’Etat nous l’a promis, que les
membres proviennent de milieux aussi différents que possible et que toutes
les tendances politiques soient représentées pour une meilleure représenta-
tivité de la population neuchâteloise. Ce n’est qu’à ces conditions que le
Conseil de santé pourra œuvrer à l’amélioration de notre système de santé.
Bien qu’il soit un organe consultatif, nous espérons qu’il aura le courage
d’exprimer certains choix au niveau de la politique de santé.

Maintenant, nous ferons juste une petite remarque concernant l’article 55,
car nous trouvons l’attitude du Conseil d’Etat pour le moins paradoxale
lorsqu’il autorise les praticiens à pratiquer jusqu’à 70 ans voire plus et que
dans un même temps, il institue un numerus clausus dans les facultés 
de médecine. Ne craint-il pas qu’à long terme nous ne manquions de 
médecins?

Nous sommes sensible au fait que les thérapies alternatives dites de 
médecine douce soient tolérées, pas pénalisées ni encouragées. Nous
approuvons donc le fait qu’elles soient soumises à la même interdiction de
faire de la publicité que la médecine traditionnelle. Ce choix toléré entre les
différentes pratiques thérapeutiques va bien dans l’esprit de cette loi
puisque cela responsabilise davantage le patient. De plus, le fait que ce sont
les personnes dispensant ces pratiques alternatives qui en assument
l’entière responsabilité devrait dissuader quelques charlatans d’en abuser.

Le groupe des petits partis est aussi très sensible aux promesses de l’Etat
pour le développement des soins à domicile, notamment lorsqu’il envisage
d’en étendre les prestations. En effet, les malades ne peuvent pas se 
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contenter de soins donnés uniquement pendant les horaires de bureau, un
assouplissement des horaires pour couvrir les week-ends, les jours fériés est
donc une chose bienvenue qui reste à mettre en place.

En conclusion le groupe des petits partis est favorable à ce projet de loi qui
est clair, structuré et bien écrit. Nul besoin de connaissances juridiques pour
en comprendre la lecture, il est donc à la portée de chacun, ce qui est impor-
tant puisque nul n’est censé ignorer la loi.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Le groupe libéral-PPN se réjouit de l’abou-
tissement de l’étude de la loi de santé. Il se réjouit de l’esprit constructif qui a
présidé dans la commission. Il abonde dans les réflexions préliminaires 
présentée par la présidente de la commission.

Nous aimerions répondre à la petite attaque socialiste concernant le projet
de loi libéral-PPN et rappeler qu’il est antérieur au projet 91.042 d’environ
trois mois. Ensuite, au vu du projet du Conseil d’Etat, nous avons retiré notre
projet. Nous avions trois buts : affirmer nos positions, faire bouger les
choses, donc faire avancer le dossier, et obtenir un renvoi en commission de
cette loi qui a de nombreux enjeux. Les groupes de droite n’étaient pas les
seuls à déposer des amendements. Nous avons en effet travaillé pendant
trois ans sur un objet et s’il y avait de quoi parler pendant trois ans, il faut
croire que nous avions quand même quelque chose à dire, tous autant que
nous étions.

Ainsi les réflexions de trois conseillers d’Etat successifs et de la commission
débouchent sur une loi moderne et même sur l’abolition d’un certain
nombre d’autres. Nous ferons ainsi quelques commentaires, chapitre par
chapitre.

Le premier montre l’interdépendance des différents éléments de la politique
de santé et s’appuie sur la responsabilité individuelle. Notre vœu est que ces
notions globales sous-tendent toujours l’application souple de la loi.

Le deuxième chapitre propose de nouvelles structures des autorités ; bon
vent à cette nouvelle commission de santé qui sera responsable de l’équi-
libre de la politique de santé. Qu’elle soit un lieu de dialogue et n’oublie
jamais que l’objet de la politique, c’est le patient.

La formulation de l’article 17, qui concerne la fameuse commission
d’éthique, qui a fait l’objet de très longues délibérations, nous satisfait dans
la mesure où il répond d’une part à des exigences techniques et d’autre part
permet au Conseil d’Etat, cas échéant, de faire appel à une commission
externe comme nous le souhaitions.

Nous avons aujourd’hui connaissance d’un projet de convention de 
bioéthique du Conseil de l’Europe qui pourrait être une référence, elle dit
notamment : «L’intérêt et le bien-être de l’être humain doivent prévaloir sur
le seul intérêt de la société et de la science.»
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Nous abordons ensuite les relations entre patients et soignants, l’esprit de
respect mutuel s’ouvre sur ce troisième chapitre, c’est cet esprit qui sous-
tend à l’article 35, l’accompagnement en fin de vie. Comme le dit le 
commentaire, nous insistons pour que l’application de l’article 31, traitant de
procréation artificielle se fasse en harmonie avec les directives de
l’Académie suisse des sciences médicales.

Chapitre 4, santé et prévention, nous saluons la présence de ce chapitre en
préambule à toute action soignante. En effet, la prévention ou autrement dit
les soins de santé primaires est une tâche éminemment publique puisque
nous citons : «Une bonne santé s’appuie sur la paix, le logement, l’éduca-
tion, la nourriture, le revenu, un écosystème stable et la justice sociale.»
Ainsi s’exprime la Charte de la conférence d’Ottawa de 1986 qui présentait
les stratégies et méthodes fondamentales de promotion de la santé considé-
rées comme indispensables à l’accomplissement de progrès majeur. Selon
notre information cette charte a été signée par la Suisse. On semble ne pas
la connaître dans le canton. Or, la politique de santé est de compétence can-
tonale, qu’est devenue cette charte? Dans quel tiroir est-elle oubliée? 
A quelle action a-t-elle mené?

Revenons à notre loi où nous soulignons à l’article 42, toujours en ce 
qui concerne la prévention, que le Conseil d’Etat recourt au service des 
organismes existants et nous soulignons. Il pourra ainsi disposer 
d’enthousiasmes renouvelés et de prestations d’institutions aux coûts 
limités, comme par exemple le centre de puériculture qui, dans quatre 
districts, met en œuvre l’article 45, protection maternelle et infantile. C’est
pourquoi nous nous étonnons de la proposition faite dans la planification
financière de supprimer les subventions à cette institution. Où donc est 
la cohérence?

A l’article 50, dans la lutte contre l’alcoolisme et le tabagisme, le groupe 
libéral-PPN est d’avis qu’une intervention massive face à certains compor-
tements n’est pas nécessaire lorsque la personne est majeure. Nous accep-
terons l’amendement du groupe socialiste qui est d’ordre rédactionnel.

Le chapitre 7 cadre les institutions. Il donne à l’Etat les moyens d’intervenir si
l’intérêt du patient est en jeu. Nous souhaitons que ce moyen ne devienne
pas un but en soi et que la confiance et le dialogue règnent entre les parte-
naires. Nous réaffirmons que la planification, qui ne se limite pas aux pro-
blèmes hospitaliers, mentionnée à l’article 83 doit être de la compétence du
Conseil d’Etat. Par conséquent, nous refuserons fermement les amende-
ments de M. Frédéric Blaser dans son ultime essai de donner cette compé-
tence au Grand Conseil. Mais, dit aussi la loi, le Conseil d’Etat tient compte
cas échéant des institutions privées existantes, cela suppose le dialogue
ouvert avec ces institutions. Si c’est souvent le cas, cela ne l’est pas toujours.
Nous insistons, ce dialogue est indispensable à tous les niveaux, il permettra
de canaliser les énergies au service de la population et dans l’intérêt des
deniers de l’Etat.
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Pour le financement et la mise en œuvre de cette loi le groupe libéral-PPN
encourage la commission à étudier à fond la loi sur l’aide hospitalière (LAH),
qui est actuellement sur son bureau, pour en enlever les bizarreries histo-
riques et les effets pervers. Aujourd’hui, en effet, nous relevons d’une part
que l’Etat supporte seul l’aide aux assurés hospitalisés en salle commune,
les subsides d’exploitation en revanche sont partagés par moitié entre les
communes et l’Etat. Ce système offre un inconvénient majeur du fait de
l’interaction dans la couverture des coûts. Plus l’aide aux assurés est impor-
tante, moins les subsides d’exploitation seront élevés, et vice versa bien sûr.

En conséquence, lors des négociations qui interviennent en commission
paritaire avec les caisses-maladie, il se pourrait que l’Etat tente de réduire
son aide aux assurés, car de cette manière on reporte une part de la charge
sur les communes. Or comme les caisses adoptent souvent la même atti-
tude que l’Etat en matière de forfait d’hospitalisation, le risque est grand de
gonfler les subsides d’exploitation, donc les charges des communes. Il est
donc indispensable de réexaminer fondamentalement cette question.

Depuis deux ans l’aide aux assurés fait l’objet d’un montant forfaitaire, 
communément désigné sous le terme d’enveloppe. Les caisses-maladie,
elles aussi, interviennent sur une base forfaitaire. Ce système offre de nom-
breux avantages dont celui de ne plus faire dépendre les recettes des 
hôpitaux de l’unique critère du nombre de journées d’hospitalisation. Il est
possible d’ancrer voire de renforcer un tel système dans la loi, ce qui n’est
pas le cas aujourd’hui.

Par ailleurs, la loi actuelle ne prévoit de subventions aux investissements
que dans les cas des établissements de formation. Les hôpitaux procèdent
eux-mêmes à tous les investissements, même si les charges qui en 
résultent, intérêts et amortissements, sont reportés dans les comptes
d’exploitation.

Depuis peu le Conseil d’Etat, après avoir demandé un avis de droit, a décidé
de soumettre au Grand Conseil ou au peuple selon leurs compétences 
respectives les investissements hospitaliers. Il en résulte que, dans le cas
des hôpitaux communaux, deux instances politiques se prononcent, comme
on vient de le voir d’ailleurs pour le CIFOM et dans un cas extrême, la popu-
lation d’une commune propriétaire d’hôpital pourrait être appelée à se pro-
noncer deux fois sur le même sujet, ce qui n’est jamais très confortable.
Cette situation mérite d’être corrigée comme l’a évoqué la commission sur
le désenchevêtrement et la péréquation. La question se pose de savoir si
tous les investissements ne devraient pas être subventionnés par l’Etat, cette
procédure d’ailleurs pourrait faciliter la mise en œuvre de la planification. Il
va de soi que pour ne pas fausser l’image des comptes, les frais financiers
en résultant continueraient à charger les comptes d’exploitation.

Nous avons constaté que la commission financière a mené le même type de
réflexion et propose de faire participer les communes à une part supplémen-
taire non négligeable de la charge hospitalière ; à elle de régler la question
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des quantités. Par contre, la base légale des mécanismes doit être étudiée
par la commission chargée de l’étude de la loi de santé.

Nous conclurons maintenant en vous disant que le groupe libéral-PPN,
saluant la nouvelle loi, souhaitant son application prochaine, l’adoptera et,
comme proposé, classera les motions et postulats étudiés.

Mme Elisabeth Berthet : – Le groupe radical accueille avec satisfaction le 
rapport de la commission de santé publique qui nous est soumis
aujourd’hui. Malgré de nombreux amendements que la commission a dû
examiner, la loi de santé dans son ensemble a conservé son esprit d’ouver-
ture et son caractère moderne et n’a pas subi une modification fondamen-
tale. Nous ne reprenons pas ici les longues discussions de fond qui ont pré-
cédé les travaux de la commission. Néanmoins nous pouvons constater que
les diverses observations et remarques exprimées par notre groupe lors du
premier examen de la loi ont trouvé une solution satisfaisante.

Le rôle des autorités et l’organisation de la santé publique ont été bien défi-
nis. L’organisation et le fonctionnement du Conseil de santé et les commis-
sions permanentes ont été améliorés par la possibilité aussi de désigner un
bureau. L’inscription dans la loi de la nomination ou de la désignation d’une
commission d’éthique pluridisciplinaire, outil de réflexion et d’appui, à envi-
sager comme aide aux décisions politiques et thérapeutiques, correspond
au besoin actuel de l’évolution des sciences et pratiques médicales.

Les dispositions générales concernant les relations entre les patients et les
soignants ont encore été améliorées dans le respect du patient et de son
entourage familial. La politique de prévention de la santé, très présente dans
ce rapport, est encore réaffirmée à l’alinéa 5 de l’article 50.

L’organisation des services d’aide et soins à domicile soulève quelques inter-
rogations dans notre groupe. La reconnaissance des soins donnés par la
famille ou par d’autres personnes bénévoles, éventuellement par le biais
d’un financement incitatif, aurait été peut-être quand même souhaitable.
Malgré que la commission ait dû renoncer à l’ouverture législative néces-
saire face aux problèmes et difficultés d’appréciation des cas et du finance-
ment, le groupe radical estime qu’il s’agit d’un réel problème pour certains
groupes de patients tels que les handicapés et pense que ce problème pour-
rait faire l’objet d’une réflexion prioritaire de la commission permanente
d’aide et de soins à domicile.

L’organisation et les horaires pratiqués par les services d’aide et de soins à
domicile sont tout à fait satisfaisants durant la journée, mais il subsiste
encore un vide pour les personnes handicapées et autres personnes nécessi-
teuses à domicile en dehors des horaires traditionnels.

Quant aux amendements déposés, nous nous prononcerons pour les amen-
dements en deuxième lecture. En conclusion, le groupe radical estime que
les améliorations apportées dans ce rapport répondent favorablement aux
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critiques et remarques qu’il a émises lors de la première lecture en 1991 et
accepte par conséquent le rapport à l’unanimité.

M. Pierre Cattin : – Nous nous inscrivons donc en complément à ce que le
rapporteur du groupe radical vient de dire. Nous accueillons avec beaucoup
de satisfaction ce projet de loi sur la santé et nous lisons avec beaucoup
d’intérêt l’article 87 de cette loi qui donne notamment mandat à l’Etat
d’encourager et de privilégier les structures qui permettent aux personnes
malades âgées ou dépendantes de vivre le plus longtemps dans un environ-
nement qui leur est familier.

Cet article permet de poser une base solide et suffisante, à notre avis, pour le
développement d’aide de vie ou de contexte de soins ou de vie à domicile.
On peut se poser la question de savoir pourquoi la commission de santé
n’est pas allée plus loin dans ses réflexions sur cette base-là, en étudiant
notamment les divers systèmes relativement novateurs qui existent à
l’étranger, nous pensons par exemple au système danois type système
ARHUS, ou au système développé dans le nord de l’Allemagne, dit système
de Brême.

Il faut savoir en effet que ces dernières années bon nombre de personnes
dépendantes ont eu besoin d’aide de vie pour pouvoir continuer une vie dite
normale, tout dépend de la notion de personnes dépendantes que l’on inclut
dans la loi. Trop souvent, on pense à des personnes dépendantes que l’on
assimile à des personnes âgées ou, permettez-nous cette expression, non
productives au niveau de la société. Pourtant depuis ces dernières années,
on voit bon nombre de personnes souffrant notamment d’un handicap phy-
sique être présentes sur le marché du travail et être «rentables» sur le mar-
ché du travail. Ceci est dû malheureusement à l’augmentation des accidents
tels que accidents de la route ou accidents de sport, mais aussi aux effets
bénéfiques de l’introduction de la loi sur l’assurance-invalidité dans les
années 1960. En effet, les personnes souffrant d’un handicap physique qui
ont pu bénéficier de mesures extrascolaires ou de mesures scolaires spé-
ciales arrivent maintenant sur le marché du travail.

Si l’on fait un petit calcul comparatif, on sait que dans une institution un prix
de pension est de l’ordre de, en moyenne, 240 francs par jour, une personne
souffrant d’un handicap physique nécessitant certains soins de base, mais
ayant une vie active au niveau professionnel et social, peut avoir besoin
d’aide pour une moyenne d’environ quatre heures par jour. Financé person-
nellement à un tarif moyen de 30 francs de l’heure à peu près, nous arrivons
à un prix quotidien de 120 francs. Lorsque l’on parle d’économie en matière
de santé, il est important de se rappeler ces chiffres, il est important aussi de
se rappeler que la personne concernée doit pouvoir choisir son lieu de vie et
son mode de vie. L’article 16 de cette loi instaure une commission d’aide et
de soins à domicile et cette commission devrait à notre sens travailler très
sérieusement sur cette question, afin d’approfondir les divers développe-
ments possibles en matière d’aide de vie et de soins à domicile.
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Un de nos amis, qui souffre d’un handicap physique assez important, nous
disait un jour lorsque nous lui parlions de sa vie de tous les jours, il nous
répondait : «Mon choix de vie à moi, c’est mon choix de vivre.» Il nous
semble que nous pourrions lui donner un coup de pouce dans ce sens-là en
réfléchissant et en donnant un mandat clair à cette commission de tabler sur
ce sujet.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de 
la santé et de la sécurité : – Au nom du Conseil d’Etat, nous tenons à 
vous remercier de l’accueil qui est fait à ce projet de loi de santé. Nous
devons aussi remercier ceux qui ont participé à la rédaction de ce projet 
de loi. Nous pensons aux anciens conseillers d’Etat, à tous les membres de
la commission, à toutes les personnes qui ont été consultées ainsi qu’à
l’administration.

En effet, cette loi de santé manifeste cette volonté de prendre en compte
l’ensemble du processus de la santé, c’est-à-dire avant : la prévention; 
pendant : les problèmes graves, les institutions qu’elles soient hospitalières,
personnes physiques ou psychiatriques, les homes, les foyers pour per-
sonnes âgées, les foyers particuliers et les appartements pour personnes
âgées ; après : l’aide et les soins à domicile ainsi que la prise en compte,
nous y reviendrons, des soins palliatifs. A cet égard, nous croyons que cette
loi de santé est moderne et, vous l’avez dit, ouverte sur le plan suisse. Nous
dirons aussi qu’elle correspond aujourd’hui parfaitement aux dispositions
de la nouvelle loi sur l’assurance-maladie et cela est aussi un élément impor-
tant dans certaines réflexions.

C’est aussi une loi qui émet des principes généreux et qui laisse aux 
règlements d’application la souplesse et la flexibilité nécessaires à la fois
selon les circonstances et le temps. Mais à l’évidence cette loi de santé ne va
pas résoudre un certain nombre de problèmes et d’adaptations de notre 
système de santé à la réalité d’aujourd’hui.

Nous savons aussi – nous avons beaucoup parlé de dialogue – qu’il faut
essayer de concilier parfois certaines contradictions, qu’elles soient au
niveau éthique, qu’elles soient aux niveaux économique, structurel, poli-
tique et c’est aussi dans cet esprit que nous essayons de nous engager non
pas à trouver la solution miracle, mais à faire évoluer un certain nombre
d’institutions. Ce projet de loi de santé, qui vient à cette session, sera suivi
de deux rapports, l’un d’information concernant l’évolution de la planifica-
tion hospitalière et l’autre concernant la réunion de fondations en une seule,
de trois écoles au niveau de la formation et la mise en place d’un nouveau
programme de formation. Ceci à titre informatif et pour, nous l’espérons, la
prochaine session du Grand Conseil.

Nous en venons maintenant aux quelques questions et remarques qui ont
été émises par les différents intervenants et intervenantes. Quant à l’inter-
vention de la présidente de la commission, elle a simplement retracé
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l’ensemble des débats, l’ensemble du problème, nous n’avons donc rien à
ajouter.

Nous reviendrons à l’intervention de Mme Jeanne Philippin qui a fait un 
certain nombre de déclarations. Nous en retiendrons l’innovation dans le
domaine de la prévention où, il est vrai, nous avons supprimé un fonds qui
était institué et qui était une pratique assez courante du Conseil d’Etat.
Cependant, il s’agit là d’un problème de transparence. Nous avons la
volonté de supprimer certains fonds qui sont peut-être parfois plus faciles à
gérer pour le Conseil d’Etat, mais qui manquent aussi de transparence.

Nous sommes aussi conscient que dans les trois volets : prévention, planifi-
cation et aide et soins à domicile, un effort important doit être fait. La pro-
chaine commission de prévention devra faire un recensement d’un certain
nombre d’actions au niveau de la prévention et d’essayer d’établir un cata-
logue et surtout un concept de prévention. C’est là certainement la partie,
contrairement à ce que l’on peut croire, la plus faible dans notre système
cantonal. Un travail doit donc être entrepris dans le cadre de la commission
et de l’exécutif, et nous attendons aussi une participation financière parce
que la prévention sera prise en compte par l’assurance-maladie.

Mme Francine John est intervenue sur le problème de la composition du
Conseil de santé, nous reviendrons à ce sujet dans le débat de détail.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier nous a rappelé le problème de la Charte
d’Ottawa (une charte canadienne, mais internationale). Eh bien! c’est aussi
le problème dans le cadre de la commission de santé dans la commission
globale, nous croyons que le problème de l’éthique va jouer un rôle impor-
tant et là aussi cette commission devra véritablement soutenir l’exécutif et
lui apporter quelques éclaircissements, quelques ouvertures et c’est là aussi
un rôle principal de cette nouvelle commission de santé.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier a parlé de dialogue ouvert, nous devons dire
que, c’est vrai, il doit y en avoir un, ouvert à tous, et elle a rappelé aussi la
nécessité d’utiliser, lorsque c’est possible, les institutions et les associations
privées. Cependant, nous aimerions rappeler que le dialogue peut être
ouvert, mais il doit aussi aboutir à une certaine cohérence et dans le cadre
de cette cohérence, si l’on met en place un certain nombre de concepts, ne
serait-ce que celui de l’aide des soins à domicile, nous devons veiller à bien
mettre en place ces concepts pour que l’action principale soit véritablement
portée vis-à-vis des aides et soins à domicile. Si cette action doit être coor-
donnée, les problèmes administratifs ne doivent pas être forcément centrali-
sés, ils doivent être les plus faibles possible par rapport aux moyens que
nous avons à disposition. Nous pensons également qu’une certaine cohé-
rence doit exister au niveau d’un dossier d’un patient qui ne peut pas être
pris en charge par un ensemble de différentes associations qui interviennent
de façon indépendante. Mais là aussi, nous avons une volonté, au niveau du
canton, de mettre en place la possibilité de bien suivre un patient tout en
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étant naturellement attentifs aux problèmes qui touchent à la protection des
données personnelles.

Enfin, Madame Isabelle Opan-Du Pasquier vous avez émis quelques
réflexions, mais nous croyons que nous devons différencier deux problèmes
aujourd’hui : celui qui est posé par le projet de loi de santé et vous avez émis
des réflexions qui toucheront plutôt les travaux futurs de la commission
LAH. Dans le cadre de ces réflexions, nous aimerions bien souligner qu’elles
sont de deux ordres : une qui touche véritablement les problèmes de santé,
qui est le travail de la commission LAH et l’autre qui touche plus des pro-
blèmes de répartition de coûts entre communes, canton ou institutions et
qui ressort plus d’une réflexion économique et financière sur un système de
péréquation entre canton et communes.

Nous aimerions bien que ces deux débats soient différenciés. Il est vrai 
que l’on peut s’interroger sur la prise en compte des investissements dans le
système de santé, mais enfin, ils font partie d’un ensemble. Il est peut-être
possible de mieux sortir les investissements pour avoir plus de transparence
au niveau des comptes de fonctionnement, des comptes d’exploitation.
C’est un autre débat que nous ne voulons pas aborder maintenant, mais il
est vrai qu’il sera repris lors des travaux de la commission.

Mme Elisabeth Berthet a fait une réflexion aussi sur l’organisation des 
services d’aide et de soins à domicile, ainsi que sur la reconnaissance des
soins donnés par la famille. Nous aimerions dire tout d’abord que les tra-
vaux actuellement du concept d’aide et soins à domicile devraient nous 
permettre justement de mettre en place de façon cohérente l’ensemble du
système, tel qu’il est défini dans la loi, avec ces centres de santé et surtout,
dans ces derniers, de réunir différents partenaires. La réflexion au niveau de
la famille pourrait être poursuivie, mais vous le savez, une première
approche a été faite dans le cadre de la commission. Plusieurs simulations
ont également été faites quant aux coûts qu’elle pouvait engendrer, raison
pour laquelle aussi certaines propositions n’ont malheureusement pas pu
être retenues.

Monsieur Pierre Cattin, vous faites allusion à un certain nombre de soins qui
doivent être envisagés à domicile. Parmi ceux-là, il est vrai que les soins pal-
liatifs doivent aussi être pris en considération et nous vous dirons qu’ils sont
de trois ordres :

– les soins palliatifs dans des institutions ;

– les soins lourds dans des hôpitaux, et dans ces derniers, des places parti-
culières sont réservées ;

– dans le domaine des homes, de façon concrète – nous pouvons le dire
aussi puisque nous étions engagé dans le cadre de la commission –,
nous avons entrepris une réflexion au mois de janvier avec un home 
«La Paix du Soir» pour envisager dans ce cadre un certain nombre de
possibilités.

SÉANCE DU 6 FÉVRIER 1995 2145

Discussion préalable au second débat (suite)



Mais il est vrai que ce n’est qu’un des volets des soins palliatifs ; il y a aussi
d’autres soins d’accompagnement qui devront être étudiés, et ce sera là
aussi un des rôles des différentes commissions qui sont mises en place.

Nous devons aussi constater que nous avons peut-être un effort important à
faire, mais nous sommes à un stade où nous avons fait beaucoup d’investis-
sements dans les homes, homes médicalisés et homes simples, qui ont déjà
permis de transférer certains soins, qui se faisaient jusqu’alors dans les
hôpitaux, dans les homes à des coûts déjà réduits. Eh bien! maintenant
l’effort principal – nous croyons pouvoir dire que nous avons un certain
nombre de lits à disposition dans les homes qui sont, croyons-nous, suffi-
sants – devra porter plus spécifiquement sur le développement des autres
soins, des aides et soins à domicile de façon très générale.

Voilà Mesdames et Messieurs ce que nous voulions dire en introduction 
et surtout puisqu’il s’agit d’un travail de commission, nous vous remercions
du soutien que vous apportez à ce projet de loi qui va nous permettre de
pouvoir avancer aussi dans le cadre non pas seulement de la planification
hospitalière, mais dans d’autres travaux qui nous attendent.

Le président : – La parole n’est plus demandée, l’entrée en matière n’est pas
combattue, nous allons donc passer à la discussion en second débat.

Discussion en second débat

Loi de santé

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 13. – Adoptés.

Article 14. –

Le président : – A cet article 14, nous sommes en présence d’un amende-
ment Alain Bringolf visant à compléter l’alinéa 2 comme suit : «... les utilisa-
teurs et un(e) représentant(e) de chaque groupe politique représenté au
Grand Conseil.»

M. Alain Bringolf : – La proposition que nous vous faisons a pour objet de
mieux déterminer les compétences des uns et des autres. Du reste dans la
lecture du rapport en page 5 (p. 2094 du BGC), dans le commentaire des
articles 13 et 14, nous nous interrogeons sur ce qui est exprimé à savoir que,
lorsque l’on connaît toute l’importance de la santé publique, l’on puisse dire
en commentaire : «Elle prévoit donc une commission de vingt membres tout
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en admettant suffisante une réunion annuelle du Conseil de santé.»
Heureusement que la réglementation dit que c’est au minimum une fois par
année, mais que cela ne sera pas forcément suffisant, en tout cas nous
l’espérons parce que cela voudrait dire que tout est tellement réglé sans 
problèmes, que se voir une fois par année serait suffisant.

Par ailleurs, nous voulions dire que, par rapport à la bientôt défunte commis-
sion hospitalière, où l’on savait qu’une série des problèmes étaient réglés en
alternance, le progrès qui est proposé là est réel. Mais il nous a semblé que
la représentation politique devait être mieux affirmée comme étant une
représentation des partis politiques et nous l’avons bien compris dans le
sens d’une présence, d’un œil et d’un regard. Dès lors, dans la formulation
qui a été précisée, qui a été donnée dans le cadre de la loi que nous exami-
nons maintenant, on dit bien et l’on a ajouté qu’il comprend vingt membres
représentant les diverses régions et les forces politiques du canton. Nous
aimerions renforcer ce lien avec les partis politiques formant un groupe au
Grand Conseil. C’est l’objectif que nous poursuivons avec cet amendement
pour dire que formellement les partis devraient être représentés par
quelqu’un qui représente leur sensibilité, leur opinion, en observant ce qui
se passe, un gage de progression de la pratique démocratique.

Nous pensons que cette manière de voir ne sera pas fondamentalement 
différente parce que l’on sait que les partis politiques proposeront des gens
qui seront déjà intéressés à ce problème-là, mais il nous semble tout de
même que formellement, ce serait un plus.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Il y a aussi eu dans le cadre de la commission une
assez longue discussion concernant la préparation de cet article ; cependant
nous nous opposerons à cet amendement pour différentes raisons.

Tout d’abord, il est vrai que le Conseil de santé tel qu’il est présenté devrait
avoir, par rapport à l’existence des commissions, un rôle un peu nouveau.
Un rôle un peu nouveau dans le sens où il doit peut-être plus prendre en
compte, envisager et participer à une planification, à un système de concept
cantonal, voire parfois même intercantonal. Il ne s’agit plus d’avoir véritable-
ment une commission composée de personnes attachées à surtout défendre
des intérêts régionaux. Nous devons véritablement entrevoir des réseaux
cantonaux, on en a eu une démonstration heureusement hier dans un autre
domaine.

Dès lors, c’est dans ce cadre-là que, certes, nous croyons que les différentes
tendances et sensibilités politiques sont importantes, mais, à notre avis, le
dialogue dans le domaine de la santé concerne les patients, les médecins,
les gestionnaires et les politiciens. Mais il faudra véritablement trouver un
bon équilibre entre ces différents partenaires. Le monde politique ne doit
pas porter un poids trop lourd dans la composition de ce conseil.
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Il se pourrait qu’un jour ou l’autre, nous ayons beaucoup plus de partis dans
le cadre de cette assemblée et l’on verrait alors le poids des politiciens pré-
dominant. Ce n’est pas l’objectif non plus de ce Conseil de santé. Par ailleurs
évidemment, le Conseil de santé est, lui, composé de vingt personnes, mais
beaucoup de travaux se feront dans les nouvelles commissions qui sont 
proposées. Nous pensons spécialement à la commission de prévention
d’aide et de soins à domicile ainsi qu’aux commissions hospitalières, 
psychiatriques et gériatriques.

Dans ces différentes commissions, il y aura un ou deux représentants de la
commission de santé, mais il y aura aussi d’autres membres, donc d’autres
partenaires pourront intervenir directement dans le cadre des commissions
et nous pensons qu’il est préférable de conserver, dans le projet de loi qui
vous est présenté, l’article 14 tel qu’il est rédigé.

Mme Elisabeth Berthet : – Le groupe radical rejette l’amendement.

Mme Jeanne Philippin : – L’inclusion des termes «forces politiques» était à
l’origine une demande de socialiste, il nous paraissait alors que ces termes
étaient suffisamment explicites. Toutefois, en entendant les explications de
M. Alain Bringolf, nous admettons que «partis» est encore plus clair et nous
accepterons l’amendement.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Nous suivrons le Conseil d’Etat. Nous
avions entendu le groupe socialiste, nous avons rajouté « les forces poli-
tiques», nous nous arrêtons là, donc nous rejetons l’amendement.

Le président : – L’amendement est combattu, nous allons donc voter.

On passe au vote.

L’amendement est refusé par 55 voix contre 43.

Article 14. – Adopté.

Articles 15 à 30. – Adoptés.

Article 31. –

Le président : – Nous sommes en présence des deux amendements 
suivants, l’un émanant du Conseil d’Etat et l’autre du groupe radical.

Amendement du Conseil d’Etat

Article 31, alinéa 3 :
Suppression des mots : «ou d’embryon».
Alinéa 4 : suppression.
L’alinéa 5 devient alinéa 4.
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Amendement du groupe radical

Article 31, alinéa 4 : «Dans tous les cas, le don de gamètes est gratuit.»

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – C’est un amendement qui est proposé par le
Conseil d’Etat en fonction de l’article 24 novies de la Constitution fédérale
pour qu’il n’y ait pas contradiction entre notre nouvelle loi de santé et la
Constitution fédérale. Nous aimerions rappeler que cet article 24 novies,
lettre d spécifie bien: «Le don d’embryons et toutes les formes de maternité
de substitution sont interdits.» D’où notre proposition de supprimer à
l’article 31, alinéa 3, les mots «ou d’embryon».

Enfin nous proposons la suppression de l’alinéa 4 qui dit : «Dans tous les
cas, le don de gamètes ou d’embryon est anonyme et gratuit.» Pour le terme
«embryon», nous avons déjà exprimé le problème. Concernant le terme
«anonyme», il faut aussi savoir que sous le même article 24 à la lettre g, on
dit bien que l’accès d’une personne aux données relatives à son ascendance
est garanti, d’où il y a aussi contradiction avec «anonyme». Enfin, à la 
lettre e, d’où notre proposition de supprimer l’alinéa 4, il est dit : « Il ne peut
être fait commerce du patrimoine germinal humain et des produits résultant
d’embryons.»

Nous essayons aussi au niveau des lois de supprimer des articles qui pour-
raient faire double emploi. Evidemment, nous pourrions comprendre que
l’on propose: «Dans tous les cas, le don de gamètes est gratuit.» Mais il y
aurait à ce moment-là une répétition par rapport à l’article 24 novies, lettre e,
de la Constitution fédérale.

Mme Elisabeth Berthet : – Le groupe radical ne s’oppose évidemment pas à la
suppression des mots «ou d’embryon» à l’article 31. Nous ne pouvons que
seulement regretter que les membres de la commission n’aient pas été
informés pendant les travaux de ces dispositions qui figurent dans la
Constitution. Par contre, la suppression totale de l’alinéa 4 ne nous semble
pas nécessaire et nous préférons maintenir : «Dans tous les cas, le don de
gamètes est gratuit.» Cet alinéa va dans le même sens que la disposition
figurant à l’article 30, l’alinéa 4, mais nous ne voyons pas pourquoi on ne
pourrait pas le laisser. Nous maintenons ce sous-amendement.

Le président : – Pour la clarté du débat, nous allons parler d’abord de 
l’alinéa 3. Y a-t-il opposition à l’amendement du Conseil d’Etat proposant de
supprimer les mots «ou d’embryon», à l’article 31, alinéa 3?

M. Frédéric Blaser : – Ce qui signifie que si l’on se trouve dans le cas 
de l’application du premier alinéa, le don de l’embryon ne pourrait pas être
gratuit, parce qu’il y a quand même des embryons qui existent!
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Le président : – Nous reposons la question, y a-t-il opposition à la proposi-
tion du Conseil d’Etat? Cela ne semble pas être cas, elle donc est acceptée.

Nous passons à l’alinéa 4, nous sommes en présence de deux propositions,
l’une du Conseil d’Etat qui propose de supprimer l’alinéa et l’autre du
groupe radical qui propose d’en modifier le texte comme suit : «Dans tous
les cas, le don de gamètes est gratuit.» Nous allons donc opposer les deux
amendements.

Mme Jeanne Philippin : – Le groupe socialiste évidemment constate que la
Constitution fédérale donne raison aux propositions du Conseil d’Etat, il
acceptera donc les propositions du Conseil d’Etat. En ce qui concerne la 
gratuité – en relisant l’article, on aurait effectivement dû le voir en commis-
sion –, du don de gamètes en fait ressort de l’alinéa 3 puisque l’on parle de
don de gamètes, par définition un don est gratuit.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Vu les explications très claires du Conseil
d’Etat, nous suivrons le Conseil d’Etat.

Le président : – Nous allons donc voter. Nous opposons l’amendement du
Conseil d’Etat et l’amendement radical.

A une majorité évidente, l’amendement du Conseil d’Etat est accepté.

Article 31. – Adopté.

Articles 32 à 49. – Adoptés.

Article 50. –

Le président : – Le groupe socialiste a déposé à l’alinéa 2 de l’article 50,
l’amendement suivant : « Il soutient la prévention de l’alcoolisme et 
des autres toxicomanies ainsi que le traitement et la réadaptation des 
alcooliques et autres toxicomanes, par l’intermédiaire d’organismes publics
ou privés.»

M. Pierre Bonhôte : – Il s’agit là d’un amendement purement formel, la tour-
nure actuelle est assez malheureuse du point de vue du français, elle qui
nous dit que l’Etat soutient les efforts de prévention, de traitement et de
réadaptation des alcooliques et autres toxicomanes. On ne prévient pas les
toxicomanes, on prévient les toxicomanies, c’est donc dans le but de rétablir
cette erreur que cet amendement a été proposé.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de 
la santé et de la sécurité : – Nous pouvons accepter cet amendement qui 
corrige le style de l’article.
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Le président : – L’amendement est-il combattu? Cela ne semble pas être le
cas, il est donc accepté.

Article 50. – Adopté.

Article 51. – Adopté.

Article 52. –

M. Willy Haag: – Nous intervenons au sujet de l’alinéa 2 de cet article qui dit :
«Lorsqu’un intérêt de santé ou d’hygiène publiques l’exige, le Conseil d’Etat
peut encore réglementer d’autres professions qui touchent, par leur nature
ou certaines de leurs activités, au domaine de la santé ou des soins corpo-
rels.» Vous n’avez peut-être pas tous lu l’excellent reportage de Corinne
Tschanz, paru dans L’Express du 26 janvier 1995, sur le piercing, que l’on
peut traduire par «percement». Nous avons dit excellent, nous n’avons pas
dit enthousiasmant, et qui concerne une certaine frange de notre jeunesse
paumée, mais pas indigne de protection.

Cette pratique nous vient des Etats-Unis, nation à la pointe du progrès et que
nous sommes fiers, nous Neuchâtelois, de pouvoir rattraper. De quoi s’agit-
il ? Il s’agit du percement, avec une longue aiguille, de différentes parties du
corps pour y poser un ou plusieurs anneaux. Plusieurs, c’est beaucoup
mieux! Les endroits prévus sont les oreilles, concurrence déloyale aux
bijoutiers, le nez, les arcades sourcilières, les lèvres, la langue, le bout des
seins, le nombril, le gland, le prépuce et autres parties génitales mâles et
femelles. L’anus n’est pas encore sur la liste, mais au rythme où on y va ce
vide sera sans doute bientôt comblé (rires). Où peut-on ainsi embellir son
corps ou satisfaire à son penchant sado-masochiste? Chez Yorki, 21 ans, ins-
tallé dans une ancienne boulangerie à Serrières. Tatoueur professionnel, il a
honorablement passé à l’échelon supérieur, celui de «body-perceur», initié
par un Yverdonnois. Ses clients : femmes et hommes de 18 à 30 ans et
jeunes gens de 15 à 17 ans, mais avec, s’il vous plaît, l’autorisation de
parents aussi équilibrés que leur progéniture.

Est-ce dangereux? La douleur est violente surtout pour le bout des seins et
le gland. Chutes brutales de tension, pertes de connaissance ne sont pas
rares. Risques d’infections? Pas de problème! Yorki le dit, il décline toute
responsabilité en cas d’infection ou de rupture de l’anneau.

Est-ce cher? Pas vraiment! Pour être plus beau qu’avant, moins qu’une belle
paire de godasses, 100 francs le trou, anneau compris.

L’ancienne boulangerie a-t-elle changé d’enseigne pour attirer les chalands?
Pas nécessaire! Le maître-perceur est sa propre enseigne, il a des anneaux
partout, même sous la ceinture, un simple strip-tease, inclus probablement
dans le prix, lui permet de montrer la subjuguante amélioration esthétique
de ses organes aux clients qui en douteraient encore...
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Le service de santé publique est-il concerné? Non! Il ne dispose pour 
l’instant d’aucun texte légiférant ces pratiques.

Les quelques membres du corps médical consultés sont-ils inquiets? Très
peu! Ecoutez ce professeur d’anatomie de Lausanne sur l’opération dite
«Prince Albert», c’est-à-dire la pose d’un anneau dans le gland: «Cela ne
devrait pas influencer la fécondité, le tissu à l’extrémité de la verge est 
uniquement érectile...» – tiens, tiens! – « ... sans aucun rapport avec la 
formation de spermatozoïdes.» Citation terminée.

En revanche, d’après ce professeur, le percement des mamelons chez la
femme comporterait plus de risques car les nombreux canaux servant au
passage du lait sont inévitablement endommagés par la pose d’un anneau.
Mais peut-être que dans cette société ahurissante les futurs bébés auront
plus de plaisir à sucer des anneaux que tirer du lait du sein de leur mère.

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les députés, vous pensez
bien que nous ne prendrons pas le risque d’entrer sur ce sujet dans un débat
d’ordre moral, nous tenons à notre réputation d’homme moderne et ne vou-
drions en aucun cas être traité de retardataire ou de vieux pépé. (Rires.) En
revanche, l’aspect indiscutable d’acte médical de cette pratique et les risques
potentiels qu’elle comporte nous amène à poser au Conseil d’Etat une ques-
tion précise : est-il décidé, si la loi est votée, de faire usage dans les plus
brefs délais des articles 52, alinéa 2, et de l’article 73 pour interdire ou tout au
moins contrôler cette pratique qu’avec sans doute la plupart d’entre vous,
nous avons de la peine à nous retenir de la qualifier d’irresponsable?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous ne reviendrons pas sur l’intervention de détail
de M. Willy Haag. Simplement nous aimerions confirmer que lorsque la loi
sera votée, certainement aujourd’hui, nous devrons également définir un
certain nombre de règlements d’application. Mais ce à quoi nous nous enga-
geons, à partir du moment où la loi est votée, c’est de l’appliquer dans tous
les secteurs et face à tous les problèmes que pose le domaine de la santé.
Dans ce cas particulier, si problème de santé il y a, intervention il y aura.

Article 52. – Adopté.

Articles 53 à 82. – Adoptés.

Article 83. –

Le président : – M. Frédéric Blaser a déposé à l’alinéa 3 de l’article 83, l’amen-
dement suivant : «Tous les quatre ans, il adresse au Grand Conseil, pour
approbation, un rapport d’information sur l’état de la planification.»

M. Frédéric Blaser : – Nous interviendrons non seulement pour l’article 83,
mais également pour les articles 99, alinéa 4, et 102 où nous avons 
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respectivement déposé les amendements suivants : «Le Grand Conseil
désigne les centres hospitaliers principaux et les hôpitaux régionaux»;
article 102 : «Le Conseil d’Etat définit, selon la planification, le champ d’acti-
vité de chaque hôpital reconnu d’utilité publique.» (Le reste de l’article 
proposé est supprimé.)

C’est avec intérêt que tout à l’heure nous avons entendu le porte-parole du
groupe libéral-PPN s’opposer à ces amendements, qui a été en somme la
seule manifestation d’une opposition jusqu’à présent, compte tenu que le
rapport de la commission ne mentionne aucunement ces oppositions et
aucunement le fait que des amendements étaient déposés à cet effet. Mais
nous pouvons déjà tranquilliser le porte-parole du groupe libéral-PPN, ce
n’est quel que soit le vote d’aujourd’hui vraisemblablement pas l’ultime fois
que nous parlerons de ce problème, étant donné qu’une initiative populaire
a été déposée et que le Grand Conseil devra bien se prononcer à son sujet.

Par ailleurs, nous avons enregistré avec satisfaction que le même député, en
apportant son adhésion à la thèse du Conseil d’Etat et de la commission, a
émis toute une série de craintes qui prouvent qu’en réalité si l’on veut aller
au bout de sa pensée, pour éviter les inconvénients qu’elle craint, il est bon
que l’on mette en exergue les pouvoirs du Grand Conseil, car à l’article 7, il
est dit sauf erreur : «A l’exception des pouvoirs confiés au Grand Conseil.»
Nous dirons que cette phrase est superfétatoire car quels sont encore les
pouvoirs du Grand Conseil?

Nous rappellerons que conformément aux dispositions que l’on nous 
propose de voter, le Conseil d’Etat décide de tout en matière de politique
hospitalière. Il décide la planification dont la loi lui fait obligation de nous la
soumettre tous les quatre ans. C’est la moindre! Ensuite, il décide de la
répartition des établissements ; il décide de leurs équipements et des enve-
loppes, parce que l’on y vient, des crédits qui sont accordés aux établisse-
ments hospitaliers. Il s’agit en pratique et en réalité d’une cantonalisation qui
ne dit pas son nom.

Honnêtement, le Conseil d’Etat au lieu de nous proposer, ce qu’il a fait lors
de la planification financière, de transférer dans les charges l’Hôpital de
Perreux pour le mettre dans le même compte que la répartition des frais des
établissements hospitaliers, aurait mieux fait de faire le contraire, c’est-à-dire
de cantonaliser tous les établissements hospitaliers du canton. Nous ajoute-
rons que si l’on appliquait cette conception que l’on a en matière de poli-
tique hospitalière à l’instruction publique – c’est-à-dire que le Conseil d’Etat
décide l’ouverture ou la fermeture des établissements qu’ils soient commu-
naux ou privés, parce qu’en réalité les établissements hospitaliers sont com-
munaux ou propriétés de fondations – et les mêmes principes, nous
n’aurions pas connu le cas de Fleurier. Il n’y aurait pas eu de votation popu-
laire pour mettre en cause une décision du Grand Conseil, sur proposition
du Conseil d’Etat, et aujourd’hui les autorités du Gymnase de Fleurier ne
chercheraient pas de nouveaux locaux vu le nombre des élèves, mais on
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serait en train de chercher des occupants pour les anciens locaux que l’on
aurait vidés. Voilà un exemple, en voulez-vous un second?

Eh bien! si l’on appliquait à la formation professionnelle la conception que
l’on veut nous appliquer en politique hospitalière, La Chaux-de-Fonds
n’aurait pas voté sur le CIFOM. Le Conseil d’Etat aurait décidé la fermeture
de l’Ecole technique de La Chaux-de-Fonds, transferée au Locle, comme il
l’avait décidé en son temps la fermeture de l’Ecole de mécanique et d’horlo-
gerie du Locle pour la transférer à La Chaux-de-Fonds!

Eh bien! voilà la politique que vous préconisez en matière de politique 
hospitalière et nous nous élevons contre cette conception qui non seule-
ment dépouille le Grand Conseil de certains pouvoirs, augmente ceux du
Conseil d’Etat, mais va à l’encontre de la collaboration souhaitée entre les
établissements et l’autorité cantonale. Parce que quand l’autorité cantonale
dispose du pouvoir de décision, la discussion a un aspect accessoire et les
partenaires savent par avance qu’ils discutent avec un interlocuteur qui, 
permettez-nous l’expression, tient le manche.

Pour justifier la façon dont le Conseil d’Etat conçoit la politique hospitalière,
certains prétendent, et nous l’avons entendu – parce que ce n’est pas la 
première fois que nous discutons ce problème, mais le Grand Conseil
jusqu’à présent ne s’était clairement prononcé sur cet aspect particulier de 
la politique hospitalière –, que l’exécutif est plus en mesure d’apprécier le
problème de l’hospitalisation que le parlement ; que le parlement est plus
influencé par les intérêts régionaux que le Conseil d’Etat. Eh bien! vous
nous permettrez de sourire à ces affirmations parce que premièrement les
conseillers d’Etat sont souvent issus du Grand Conseil, et ce n’est pas parce
qu’ils ont changé de banc qu’automatiquement le Saint-Esprit leur a donné
une compréhension plus grande. Si c’est le cas, c’est parce qu’ils sont mieux
informés. Eh bien! il suffit d’informer le Grand Conseil pour qu’il puisse se
prononcer en connaissance de cause.

Nous prétendons que la formule préconisée a surtout comme objectif et
comme résultat que l’on dépouille le peuple d’avoir à se prononcer sur les
pauvres problèmes de la politique d’hospitalisation. Le Conseil d’Etat décide
de fermer un établissement hospitalier, sa décision n’est soumise à aucune
intervention populaire, il n’y a pas de référendum. Tandis que si le Grand
Conseil le décide, le peuple peut se prononcer. Nous ne voyons pas pour-
quoi et on l’a vu dans l’exemple de la votation d’hier à La Chaux-de-Fonds,
quand les intérêts sont évidents le peuple ne se trompe pas souvent. Il lui
arrive de se tromper, il est vrai, sur les faits d’une propagande mensongère,
mais il lui arrive aussi de voir juste, comme il arrive aussi au Conseil d’Etat et
au Grand Conseil de se tromper.

Par conséquent, nous prétendons qu’il convient de sauvegarder dans le
domaine de la planification hospitalière la possibilité au peuple d’intervenir.
Si les vues du Conseil d’Etat, partagées par la majorité du Grand Conseil,
empêchent toute intervention par le moyen des référendums, il est vrai qu’il
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reste la possibilité de l’initiative, mais c’est une voie tellement compliquée.
De plus, en cas de suppression d’un établissement hospitalier, nous doutons
que par le moyen d’une initiative on réussisse à exprimer même un courant
majoritaire dans ce canton en faveur de cet établissement.

Telle est la raison du dépôt de nos trois amendements, le premier a trait à la
planification, donc c’est celui qui est à l’article 83. Nous n’avons pas enlevé
au Conseil d’Etat le droit de faire sa planification, mais nous lui demandons
de soumettre cette planification pour approbation au Grand Conseil. Quant 
à l’article 99, il précise simplement que c’est le Grand Conseil qui désigne 
les centres hospitaliers principaux et les hôpitaux régionaux. Quant à
l’article 102, c’est le complément de l’article qui concerne la planification et
c’est une confirmation de l’article 83 pour lequel nous vous demandons de
voter nos amendements.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous nous opposons à ces propositions d’amende-
ments. En effet, nous croyons déjà que dans le cadre de la loi, nous avons un
nouveau garde-fou en la nomination d’une commission de santé et la nomi-
nation de cinq sous-commissions dans les différents secteurs qui peuvent
examiner et travailler en collaboration avec le Conseil d’Etat. M. Frédéric
Blaser considère le Conseil d’Etat comme un organe exécutif qui dicte toutes
ses volontés, mais nous pouvons dire, dans ce dossier comme dans bien
d’autres, que nous sommes dans une période de large collaboration.

Nous tenons aussi à rappeler que chaque année, un rapport de gestion vous
est soumis au niveau des comptes et qu’il y a aussi possibilité d’intervenir,
de faire part au Conseil d’Etat des remarques et des vœux du Grand Conseil.
Si bien que dans l’ensemble nous nous opposons à ces trois amendements
parce que le Conseil d’Etat participe dans le cadre de réflexions non seule-
ment à la consultation du législatif, mais aussi à la consultation de tous les
milieux concernés. C’est ensemble que nous devons résoudre un certain
nombre de problèmes, que nous devons trouver des décisions, mais il est
vrai qu’à un certain moment, il ne s’agit pas de «diktat», mais de prendre un
certain nombre de décisions qui soient cohérentes.

Cependant, nous aimerions rassurer M. Frédéric Blaser, nous allons venir
prochainement avec un rapport de planification hospitalière. Dans deux ans,
nous viendrons avec un rapport complémentaire qui concernera aussi les
aides et soins à domicile, la prévention, le domaine psychiatrique. Nous
avons, dans le secteur de la santé pendant cette période, un grand travail à
entreprendre qui nécessitera des rapports d’information au Grand Conseil.

Mme Elisabeth Berthet : – Le groupe radical rejette unanimement les amende-
ments de M. Frédéric Blaser. La loi qui nous est présentée définit clairement
les responsabilités des autorités et ces trois amendements reprennent les
mêmes demandes déjà largement débattues en commission et rejetées par
la commission.
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Mme Jeanne Philippin : – En ce qui concerne la demande concernant l’ar-
ticle 83, il nous apparaît que, bien que la demande soit implicite dans le texte
tel qu’il vous est présenté, nous estimions qu’il n’était peut-être pas néces-
saire de faire du juridisme en la matière, toutefois nous ne nous opposerons
pas à l’amendement à l’article 83.

En ce qui concerne les deux autres amendements, nous souhaitons rappeler
qu’en mars 1990, le groupe socialiste, lors du débat sur la planification finan-
cière, était unanimement favorable à ce que le Grand Conseil soit compétent
en la matière, nous avons alors été battu, par cohérence, nous ne nous
opposerons pas aux amendements.

M. Frédéric Blaser : – Nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de
bien vouloir nous excuser d’avoir pris votre temps. Le porte-parole du
groupe radical vient de relever que la commission en avait longuement
débattu. Dès lors, nous invitons le porte-parole du groupe radical de bien
vouloir nous indiquer où ces longs débats figurent dans le rapport de la
commission.

Mme Jeanne Philippin : – En réponse à la remarque de M. Frédéric Blaser
concernant les explications qu’il aurait souhaitées voir dans le rapport de la
commission, nous voudrions répondre que si nous avions dû mettre dans le
rapport de la commission les explications relatives à tous les longs débats
que nous avons eus, il aurait fallu un classeur fédéral. La chose aurait donc
été possible, mais nous ne sommes pas sûre qu’elle aurait été bien accueillie
par les membres du Grand Conseil et nous voudrions rappeler que dans
chaque groupe il y a des représentants qui normalement auraient pu être
interrogés par les membres des groupes représentés au Grand Conseil.

Le président : – La parole n’est plus demandée, nous allons donc voter sur
l’amendement de M. Frédéric Blaser à l’article 83, alinéa 3, suivant : «Tous
les quatre ans, il adresse au Grand Conseil, pour approbation, un rapport
d’information sur l’état de la planification.»

On passe au vote.

L’amendement est refusé par 62 voix contre 35.

Article 83. – Adopté.

Articles 84 à 98. – Adoptés.

Article 99. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement Frédéric
Blaser, à cet article 99, alinéa 4, de la teneur suivante : « Le Grand Conseil
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désigne les centres hospitaliers principaux et les hôpitaux régionaux.»
Monsieur Frédéric Blaser, maintenez-vous cet amendement dont vous en
avez déjà débattu? L’amendement est combattu, nous allons donc voter.

On passe au vote.

L’amendement est refusé par 60 voix contre 39.

Article 99. – Adopté.

Articles 100 et 101. – Adoptés

Article 102. –

Le président : – A cet article 102, M. Frédéric Blaser a déposé l’amendement
suivant : «Le Conseil d’Etat définit, selon la planification, le champ d’activité
de chaque hôpital reconnu d’utilité publique.» (Le reste de l’article est 
supprimé.)

M. Frédéric Blaser : – Nous reprenons la parole simplement pour dire que le
centre des amendements était à l’article 99, par conséquent comme l’amen-
dement à l’article 99 a été refusé, nous retirons l’amendement à l’article 102.

Le président : – L’amendement Frédéric Blaser à l’article 102 est retiré par

son auteur.

Article 102. – Adopté.

Articles 103 à 116. – Adoptés.

Article 117. –

M. Francis Javet : – Les articles 117 et 118 du chapitre «Mesures sanitaires
d’urgence» définissent les principes du transport de patients et du service
de secours en cas de catastrophe et services sanitaires coordonnés. Le
Conseil d’Etat surveille l’organisation et l’exploitation de ces services. S’il 
est bien défini qui fait quoi et comment lors d’un engagement de moyens de
secours, il n’est pas indiqué qui est chargé de la réception des appels 
téléphoniques d’urgence.

En Suisse 21 groupes de réseau téléphonique sur 48 disposent du numéro
d’appel sanitaire d’urgence 144. Dans notre canton, l’utilisation du 
numéro 144 n’a jamais pu être utilisé pour de multiples raisons. Aujourd’hui,
dans le canton de Neuchâtel les appels de l’ambulance se font en principe
par le 117 «police» et parfois par le 118 «feu». La situation concernant la
réception de ces appels d’urgence dans notre canton est la suivante :
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– Le Locle répond aux appels des numéros 117 «police» et 118 « feu» de la
ville du Locle et des environs ;

– La Chaux-de-Fonds répond aux appels des numéros 117 «police de la
ville» et 118 « feu de la ville» du canton du Jura jusqu’à Montfaucon et
du vallon de Saint-Imier jusqu’à Courtelary ;

– la ville de Neuchâtel répond aux appels des numéros 117 «police de
Neuchâtel, Peseux et Saint-Blaise» et 118 « feu Littoral, Val-de-Travers et
Val-de-Ruz»;

– la police cantonale, elle, répond à Neuchâtel aux appels du 117 du
Littoral, du Val-de-Ruz et du Val-de-Travers sauf Neuchâtel, Peseux et
Saint-Blaise.

En 1991, le Conseil de la communauté européenne a décidé d’introduire 
un numéro d’appel urgence unique le 112. Sur tout le territoire suisse 
ce numéro 112, regroupant les numéros d’appels d’urgence actuels 
117 «police», 118 «pompiers» et 114 «appels sanitaires», sera introduit 
au 1er janvier 1996. Cette solution permettra à toute personne qui 
demande du secours de se souvenir et d’utiliser un seul et unique numéro
d’appel : le 112.

En tant que responsable des mesures de sauvetage et de police, le Conseil
d’Etat peut-il nous informer comment sera organisée la prise en charge des
appels d’urgence dans notre canton à partir du 1er janvier 1996?

M. Claude Borel : – La rapidité des interventions est souvent un élément déci-
sif pour sauver des vies humaines. Or, il n’est question ici que d’ambulance.
Ne serait-il pas temps d’inclure aussi institutionnellement les hélicoptères
dans notre système de secours aux blessés? Le Conseil d’Etat a-t-il conclu
un accord avec la Rega pour les interventions sur le lieu des accidents ou
attend-il que les soixante-deux communes le fassent de leur côté?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Tout d’abord, nous allons répondre à M. Francis
Javet concernant le problème qu’il a soulevé et surtout le dispositif
d’alarmes futures qui devrait être introduit sur le plan européen. Nous
connaissons parfaitement le problème et les conséquences au niveau d’un
concept général qui doit être mis en place et qui est en train d’être étudié
dans le secteur de la sécurité au niveau cantonal.

Nous aimerions tout d’abord l’assurer que nous avons la volonté d’utiliser le
112 tel que c’est prévu prochainement sur le plan européen et sur le plan
suisse. Nous espérons que les communes comprendront aussi la nécessité
de cette modification et de passer du 117 et du 118 à un seul numéro: le 112.
Simplement cela nécessitera la mise en place d’une centrale qui devra avoir
un service de piquet et qui devra répartir les différents appels qui intervien-
dront par le 112 aux différents intervenants.
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Nous aimerions bien dire que le Conseil d’Etat ne veut pas mettre en place
un projet simplement cantonal, il veut travailler en complémentarité avec
ceux qui existent déjà dans de nombreuses communes. Nous prendrons
comme exemple le service d’intervention et de secours (SIS), à Neuchâtel,
qui lui a déjà certaines responsabilités. Certes, l’exploitation dépend de la
ville de Neuchâtel, mais il y a déjà des conventions avec de nombreuses
communes. Nous devons donc travailler avec le SIS dans ce cadre-là et
aussi avec d’autres communes. Mais il sera nécessaire d’avoir la volonté de
mettre en place, de façon centralisée, un numéro d’appel et les moyens qui
se développent permettront directement de faire transiter les différents
appels aux services qui seront concernés. Des solutions sont en train d’être
mises en place et elles sont peut-être aussi avantagées par la mise en place
d’un réseau qui est directement lié à celui de la N 5, des tunnels et aussi de la
J 20, ce qui permettra quand même un concept plus simple de mise en place
au niveau cantonal.

En ce qui concerne l’engagement de la Rega, il est vrai que les communes
sont chargées d’assurer le service officiel de secours, mais par l’intermé-
diaire, notamment du SIS, la Rega a directement une convention avec cer-
tains partenaires. Nous souhaitons voir se développer ce partenariat et aussi
l’engagement de la Rega, dans les faits, est bien organisé, il est bien 
coordonné. Si nous avons des leçons à prendre dans l’engagement d’ambu-
lance, par exemple de nos voisins français, eux, sont intéressés à avoir
l’organisation que nous avons chez nous au niveau de l’engagement 
d’hélicoptères. C’est la preuve que dans les faits cela fonctionne bien.

Par contre, il est aussi vrai que nous incitons les communes à se regrouper
et à ne pas faire des centres d’interventions trop petits. Nous croyons que
nous devons aller dans la voie d’un concept cantonal en mettant en place
tous les systèmes qui existent déjà avec une complémentarité. Mais nous
devons, au niveau des services de piquet, centraliser aussi un certain
nombre de postes pour éviter la multiplication d’engagement de personnel
et de services qui ne seraient pas bien coordonnés entre eux.

Voilà ce que nous pouvons répondre aujourd’hui. Mais nous avons donc en
route la discussion d’un concept plus cantonal pour ce service d’alarme.
Nous y reviendrons aussi à propos d’un postulat et apporterons quelques
informations en ce qui concerne le service d’ambulance.

Article 117. – Adopté.

Articles 118 à 133. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est accepté par 104 voix sans opposition.
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Le président : – Nous avons encore à nous occuper du classement des pro-
positions suivantes :

– postulat de la commission législative 79.121, du 21 mars 1979, «Révision
de la loi sur l’exercice des professions médicales»;

– motion Jacqueline Bauermeister 84.157, du 16 octobre 1984, «concer-
nant les organisations extrahospitalières»;

– motion Paul-André Colomb 88.143, du 5 octobre 1988, «Pseudo-
formation – reconnaissance de titre».

Le classement de ce postulat et de ces deux motions ne semble pas être

contesté, il est donc considéré comme accepté.

En ce qui concerne la motion Frédéric Blaser 88.144, du 21 novembre 1988,
«Prévention des maladies cardio-vasculaires», M. Frédéric Blaser s’oppose
à son classement.

M. Frédéric Blaser : – Nous ne nous prononçons pas sur le postulat et les
trois premières motions ou les deux premières, compte tenu qu’il appartient
à leurs auteurs d’exprimer leurs points de vue, mais nous nous opposons 
au classement de notre motion du 21 novembre 1988, «Prévention des
maladies cardio-vasculaires».

Tout d’abord au passage, nous vous faisons remarquer que c’est au Conseil
d’Etat qu’il appartient de faire des propositions, selon la loi d’organisation
du Grand Conseil et non pas à une commission. Elle peut souhaiter, mais
c’est au Conseil d’Etat qui, normalement, devrait faire un rapport dans un
délai de deux ans sur la motion acceptée ou sur le postulat accepté. Mais en
l’occurrence, étant donné les circonstances, ne soyons pas plus royaliste que
le roi !

Toutefois, le projet de loi répond à une partie de la demande, le solde 
relevant des tâches de la commission de prévention à mettre en place. Cela
veut dire que l’on commence chez nous de considérer qu’une intention, c’est
une réponse concrète à une motion. Nous estimons que c’est aller loin, et le
jour où la commission aura pris des mesures concrètes en faveur d’une
campagne pour la prévention des maladies cardio-vasculaires – des cam-
pagnes qui existent d’ailleurs au niveau national –, nous pourrons nous
déclarer d’accord avec le retrait de notre motion. Pour l’instant, ce n’est pas
parce qu’il y a des intentions exprimées dans la nouvelle loi sur la santé qu’il
a été répondu à la motion qui en son temps avait été acceptée par 60 voix
contre 37.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de 
la santé et de la sécurité : – Nous avons déjà eu l’occasion de répondre à,
croyons-nous, une interpellation de M. Frédéric Blaser sur le problème dans
la prévention des maladies cardio-vasculaires. Nous aimerions lui dire 
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que nous n’attendons pas qu’un groupe de travail ou une commission
s’interroge sur les possibilités d’intervenir au niveau de la prévention, mais
pratiquement nous avons déjà équipé le «bus-santé» de deux systèmes:
d’un équipement pour contrôler la tension artérielle et l’autre pour mesurer
le cholestérol.

Nous dirons aussi que dans ce cadre-là, il y a une bagarre d’experts pour
savoir si c’est un bon appareil ou non, mais, évidemment, si chaque fois que
l’on entreprend une démarche pour faire de la prévention et que l’on ne peut
pas prendre de décision parce que l’on doit choisir telle ou telle solution, eh
bien! là aussi, il faudra que les experts se mettent d’accord. Mais nous aime-
rions lui dire qu’au niveau de la prévention, nous sommes sensible à la
question qu’il a maintes fois posée. Nous croyons que cela fera partie des
commissions, puisque nous en avons nommées, et il est vrai qu’elles doi-
vent entreprendre un certain nombre de réflexions. Mais une des premières
et indépendamment de la commission – nous l’avons dit tout à l’heure – tout
le secteur de la prévention mérite que l’on en fasse un concept. Nous y
reviendrons lors de la planification hospitalière, parce que là aussi nous
avons des réflexions à faire quant à un certain nombre d’hypothèses qui
sont prises en compte et là les taux d’hospitalisation méritent un examen
plus approfondi pour déterminer où nous devons agir.

Nous vous demanderons de classer la motion parce que maintenant le 
traitement de la prévention fait partie d’un système que nous avons mis en
place et nous pouvons assurer le député Frédéric Blaser que les maladies
cardio-vasculaires auront une importance capitale dans le domaine de la
prévention parce que c’est une des causes de décès et de maladies aussi les
plus importantes dans le pays et dans notre canton. Cependant, nous vous
demandons d’accepter le classement afin de pouvoir reprendre, maintenant
que nous avons voté cette loi, ces différents problèmes non pas de façon
séparée mais de façon plus globale dans les secteurs qui ont été attribués.

Le président : – Le classement de la motion Frédéric Blaser 88.144, du 
21 novembre 1988, «Prévention des maladies cardio-vasculaires», est
contesté, nous allons donc nous prononcer.

On passe au vote.

Le classement est accepté par 60 voix contre 7.

Nous passons maintenant à l’acceptation puis au classement de deux postu-
lats, il s’agit des postulats suivants : postulat Catherine Panighini 90.114, du
31 janvier 1990, «Soins palliatifs dans la politique de santé», et postulat du
groupe des petits partis 90.125, du 20 mars 1990, «Pour le développement
des soins à domicile».
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Mme Jeanne Philippin a dit tout à l’heure que le groupe socialiste s’opposerait
au classement du postulat Catherine Panighini, comme il n’a pas encore été
accepté nous vous proposons d’ouvrir la discussion sur l’acceptation déjà de
ce postulat, parce que avant de s’opposer à son classement, il faut d’abord
qu’il soit accepté.

POSTULATS

90.114 ad 91.042
31 janvier 1990
Postulat Catherine Panighini
Soins palliatifs dans la politique de santé

Nous prions le Conseil d’Etat d’étudier les mesures propres à développer les
soins palliataifs dans le canton, notamment par la création d’unités de soins
palliatifs et de consultations de la douleur.

Cosignataires : J.-J. Delémont, J. Philippin, S. Vuilleumier, D. Berberat, 
G. Bochsler, C. Meisterhans, P.-A. Colomb, B. Renevey, P. Jambé, M. Gobetti,
J.-S. Dubois, C. Borel, A. Vuille, P.-A. Delachaux, P. Willen, J.-C. Leuba, 
D. Gindrat, J.-M. Monsch, A. Buhler, J.-P. Tritten, B. Soguel, C. Debrot, 
F. Jeanneret-Gris, M.-A. Noth, R. Jeanneret, F. Thiébaud et F.-E. Moulin.

Mme Chantal Ruedin Fauché: – Comme l’a indiqué tout à l’heure Mme Jeanne
Philippin, nous revenons sur le postulat Catherine Panighini 90.114, «Soins
palliatifs dans la politique de santé». Il y a quelques mois nous pensions
pouvoir envisager son classement, mais aujourd’hui nous vous demandons
de ne pas le faire. Il ne s’agit pas de dire que rien ne se fait dans le canton
dans le domaine de l’accompagnement de fin de vie, mais, en reprenant les
termes mêmes du rapport, il faut constater que les solutions sont encore en
cours d’élaboration, nous citons : «La commission (...) invite chaque institu-
tion à être attentive à cette approche. (...) ce type de soins qui fait l’objet
d’une réflexion dans la commission LESPA. La création d’une unité de soins
palliatifs est envisagée. (...) un lieu de formation dans ce domaine est impé-
ratif. La réflexion se poursuit dans ces domaines particuliers.»

Ce que nous venons de vous citer, nous pouvons toutes et tous le lire à la
page 12 (p. 2101 du BGC) du présent rapport. Maintenant, bien sûr, nous
pouvons considérer que ces réflexions étant entamées nous avons accompli
notre tâche d’élus et que notre responsabilité est dégagée. Il est également
plus confortable de se dire que l’on laissera aux spécialistes le soin de
résoudre les problèmes de la souffrance et de la mort. Mais au contraire,
nous pouvons envoyer le message, à ceux qui nous ont accordé leur
confiance, que nous veillerons à la mise en place des structures nécessaires,
à humaniser, rendre digne et supportable l’épreuve de celles et ceux qui
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n’ont pas la chance d’avoir une fin de vie aussi paisible que nous le souhai-
terions pour nous-mêmes ou nos proches.

Mesdames, Messieurs, veuillez bien entendre que ce n’est pas en terme
d’opposition que notre groupe demande que ne soit pas classé ce postulat,
mais il pense que son acceptation et son maintien seront la preuve de notre
volonté de voir aboutir les travaux entamés et témoigneront de notre intérêt
et de notre compassion à ceux et celles pour qui la fin de vie est particulière-
ment douloureuse et difficile.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous pourrions nous déclarer favorable sur l’accep-
tation du postulat et sur son classement aussi... Nous voulons nous expli-
quer. Nous croyons que cette problématique de l’accompagnement en fin de
vie a déjà été abordée dans le cadre justement de la commission LESPA et
aussi au niveau hospitalier.

La question que nous posons: pourquoi un postulat puisque nous avons
maintenant mis en place une loi qui a un article et qui mentionne justement
cette problématique et qui demande des solutions? Nous aimerions vous
dire que pratiquement, dans le cadre des intentions de la commission
LESPA, il y a eu la détermination d’un lieu, «La Paix du Soir» pour ne rien
cacher, et une réunion a eu lieu avec le comité de cette fondation. Nous en
sommes maintenant au stade d’un projet de transformation de l’établisse-
ment, projet qui devrait être assez rapide au niveau de sa présentation et il
est possible financièrement de l’intégrer dans une planification qui avait été
établie. Donc, nous dirons que les travaux pratiques peuvent aller relative-
ment vite. Il s’agit d’un laps de temps d’une année à une année et demie,
pour créer un premier centre de soins pour un accompagnement en fin de
vie dans un home médicalisé. Voilà pourquoi au fond nous nous opposons
quand même parce que nous avons énormément de motions, de postulats à
l’étude et nous pensons également qu’il est quand même nécessaire main-
tenant d’aborder, de façon plus globale et en fonction de la loi qui nous est
présentée, un certain nombre d’études telles que celle-là.

Nous croyons que les intentions du Conseil d’Etat et des commissions qui
sont chargées et même des responsables des fondations sont claires. Ces
derniers entrent en matière et ils veulent même apporter des solutions
concrètes. C’est la raison pour laquelle nous pensons que votre réflexion est
prise en compte et elle fera partie d’une réflexion globale au niveau de la
santé puisque maintenant nous avons une nouvelle loi qui introduit ces
notions.

M. Claude Borel : – Nous avons écouté avec attention la réponse du
conseiller d’Etat, mais est-ce que cela signifie que, maintenant parce qu’il 
y a une loi sur la santé, on ne pourra plus déposer de postulats sur les sujets
de la santé, parce que de toute façon tout est à l’étude? Cela nous paraît
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quand même un peu bizarre comme réponse et un postulat accepté en 
principe d’après notre règlement a droit à une réponse écrite et non à trois
phrases.

Le président : – La parole n’est plus demandée, le postulat est contesté nous
allons donc voter en deux temps. Tout d’abord sur la prise en compte du
postulat qui n’a pas encore été acceptée par notre Conseil et ensuite s’il est
accepté sur son classement.

On passe au vote.

Le postulat est accepté par 102 voix sans opposition.

Nous allons maintenant voter sur son classement.

MOTION D’ORDRE

M. Claude Borel : – C’est une motion d’ordre, nous sommes navré, mais le
règlement prévoit un délai de deux ans pour répondre à une motion ou à un
postulat et maintenant nous n’allons pas classer un postulat qui vient d’être
accepté sans qu’il ait eu une réponse du Conseil d’Etat écrite comme le pré-
voit notre règlement. Donc nous proposons de ne pas voter sur le classe-
ment de ce postulat.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous croyons qu’il ne s’agit pas de faire une guerre
inutile surtout que le problème est important. Nous voulions bien insister
sur le fait que le problème maintenant entre même dans une phase concrète
de réalisation; c’est une demande qui a été prise en compte par le départe-
ment de la santé. Nous vous dirons dans un souci d’apaisement que nous
vous répondrons par un rapport sur les intentions en soins palliatifs. Nous
acceptons ce postulat sous cette forme-là et nous étudierons les différents
aspects des soins palliatifs dans la politique de santé.

POSTULATS (suite)

Le président : – Nous considérons donc que la proposition de classement est

retirée.

Nous passons au deuxième postulat. Postulat du groupe des petits partis
90.125, du 20 mars 1990, «Pour le développement des soins à domicile», il y
a une proposition d’acceptation et de classement de ce postulat.
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90.125 ad 91.042
20 mars 1990
Postulat du groupe des petits partis
Pour le développement des soins à domicile

L’examen des rapports du Conseil d’Etat traitant des services de l’aide et des
soins à domicile montre clairement que ceux-ci sont insuffisamment déve-
loppés. De plus, les besoins futurs ne sont pas évalués.

Nous prions donc le Conseil d’Etat d’étudier les possibilités de développer
les services d’aide et de soins à domicile de manière qu’ils puissent assumer
leurs tâches compte tenu des besoins de la population et des développe-
ments prévisibles de la médecine.

Signataires : M. Chuat, H. Wülser, F. Cuche (Lignières), F. Fellrath, C. Stähli-
Wolf, C. Piguet et A. Bringolf.

Le postulat n’est pas contesté, par conséquent il est accepté et classé.

95.101 ad 91.042
6 février 1995
Postulat Antoine Grandjean
Projet de loi de santé

Le Conseil d’Etat est prié d’étudier les voies et moyens susceptibles d’assu-
rer la pérennité des services officiels d’ambulance dans les régions non
urbaines.

Cosignataires : P.-A. Choffet, J.-P. Wettstein, G. Attinger, M. Bovay, H. Helfer,
J.-C. Guyot, V. Barrelet, J.-M. Nydegger, R. Jeanneret et J. Béguin.

M. Antoine Grandjean: – Il n’est pas dans nos habitudes, suite à un débat en
plénum et un travail de commission, de revenir avec une proposition.
Néanmoins, à notre connaissance un point particulièrement important de la
chaîne de santé n’a pas été traité de manière approfondie par la commis-
sion, il s’agit des services d’ambulance.

Si les services d’ambulance de notre canton sont marqués de l’empreinte de
la qualité, ces services sont également marqués du sceau de la diversité.

Dans les villes, ce sont des professionnels de services de secours ou de la
police qui assurent les prestations. La taille de ces services, les possibilités
de regroupement de diverses activités ou missions, la proximité d’hôpitaux
avec services d’urgence permettent d’optimiser les prestations des services
d’ambulance.

Dans les régions non urbaines, la même efficacité face à l’accident ou à 
la maladie doit être obtenue avec des services formés de miliciens et ceci
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simplement parce que la densité des interventions est moindre que dans les
centres urbains, alors que les exigences médicales et que les permanences
sont identiques. Cela veut dire que nous exigeons la même formation, la
même disponibilité, le même courage et la même abnégation de la part des
volontaires du Val-de-Ruz ou du Val-de-Travers que des professionnels des
villes et c’est tant mieux.

Aujourd’hui, nous avons de la chance de pouvoir compter sur des équipes
de volontaires qui, mois après mois, s’engagent au profit de la communauté
malgré les sacrifices demandés. Ainsi, il n’est pas inintéressant de savoir
que ces services communaux officiels ne sauraient fonctionner sans le béné-
volat de nombreux ambulanciers, sans la participation des employeurs qui
ne sont que partiellement dédommagés pour les absences de leurs
employés ambulanciers et sans la participation d’organisations privées
comme la Croix-Rouge.

Ces services vivent donc dans un équilibre subtil et précaire dont la rupture
aurait des conséquences catastrophiques pour les communes concernées.
En effet, ces services fonctionnent aujourd’hui avec un rapport qualité-prix
particulièrement favorable. La loi que nous venons d’accepter n’est pas de
nature dans ce domaine à répondre aux exigences sanitaires complexes
auxquelles nous sommes confrontés. En simplifiant à l’extrême, nous pou-
vons dire que la loi donne mission aux communes d’assurer le service
d’ambulance et à l’Etat de surveiller et d’en fixer les exigences. Mais les
conséquences financières de nouvelles exigences médicales ou techniques
ou la réorganisation des institutions hospitalières pourraient être de nature à
tuer l’équilibre de ces services. De nombreux exemples plus ou moins fictifs
pourraient être cités : par exemple unification des systèmes de transmission
qui pourraient coûter particulièrement cher aux régions périphériques, ou
alors l’augmentation de la durée de formation. Aujourd’hui, cette formation
est prise sur les vacances professionnelles des ambulanciers dans ces
régions, ou alors l’obligation qui serait éventuellement posée de donner une
prestation médicale par un médecin au moment de l’intervention des ambu-
lances. Tout ceci est de nature à rompre l’équilibre précaire des finances de
ces services.

Par ce postulat, nous demandons au Conseil d’Etat de réfléchir et de fixer
des règles propres à sauvegarder dans la mesure du possible les services
d’ambulance dans les régions non urbaines parce que nous avons besoin de
ces services et qu’il n’est pas envisageable, en tout cas à notre connaissance
aujourd’hui, de demander aux services des villes d’intervenir sur tout le terri-
toire cantonal. En effet, même si des économies d’échelles pourraient éven-
tuellement se trouver, on se heurterait certainement à une dégradation
majeure de la qualité sanitaire des prestations uniquement concernant le
facteur temps. Cela signifie que certaines exigences du Conseil d’Etat
devront à notre sens être accompagnées de mesures en faveur des services
d’ambulance du Val-de-Ruz et du Val-de-Travers.
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Il est temps d’agir avant que nous soyons dans une situation de crise, nous
croyons qu’il en va de l’intérêt de notre population. C’est la raison pour
laquelle nous vous demandons Monsieur le président, Mesdames et
Messieurs les députés, chers collègues, de bien vouloir accepter le postulat
qui vous est proposé.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous acceptons ce postulat, nous irons même plus
loin que le texte qui est proposé quand il dit : «susceptible d’assurer la
pérennité des services officiels», nous devons aussi nous poser un certain
nombre de questions quant au développement du service d’ambulance.
Comme l’a dit le député Antoine Grandjean, un certain nombre de pro-
blèmes sur la répartition, même de certains coûts, se poseront et nous en
sommes conscient. Nous en donnons un seul exemple : au niveau de la for-
mation il est nécessaire aussi, au sujet de ces gens qui sont volontaires, de
leur assurer une bonne formation. Nous avons non seulement à l’étude mais
nous offrons de les faire participer à un cours de formation très prochaine-
ment au mois d’avril, ce qui nécessitera un engagement financier qui pourra
être pris par l’Etat, étant donné les problèmes que nous avons dans les diffé-
rentes régions du canton.

Nous aimerions dire qu’un groupe de travail a été mis en place pour étudier,
parce que nous connaissons les problèmes et la précarité de certains ser-
vices. Si nous sommes bien équipés dans le canton en véhicules, nous
avons des problèmes au niveau de l’engagement de personnel et surtout
l’engagement de volontaires dans certains endroits. Ce groupe de travail a
déjà fait, avec toutes les personnes qui sont concernées, un certain nombre
de réflexions, dont des améliorations à apporter au fonctionnement et à
l’organisation du service d’ambulancier.

La répartition des tâches entre services publics est aussi une des réflexions
qui a été prise en compte. Ont également été examinés la définition des sec-
teurs, les équipements des ambulances, parce que l’on peut aussi entrevoir
une certaine médicalisation des ambulances ou d’autres véhicules, la mise
en place d’un certain nombre de médecins d’urgence et là une enquête a été
faite pour déterminer si un certain nombre de médecins étaient d’accord de
jouer ce jeu au niveau cantonal et nous avons quelques réponses positives.
Il y a donc là aussi toute une structure à réorganiser et à développer.

La formation, nous en avons parlé, parce qu’elle est aussi nécessaire surtout
pour les personnes qui n’appartiennent pas à un corps de professionnels,
mais qui sont volontaires. Il est important qu’elles puissent avoir une très
bonne formation et également qu’elles trouvent de meilleurs arrangements
avec leurs employeurs.

Le système d’alarme est aussi un problème qui est pris en compte. Il y aura
aussi dans les objets à traiter tout le problème du tarif, du financement et
aussi de la prise en charge par les caisses-maladie.
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Dans ce cadre-là, il est nécessaire d’avoir un rapport particulier sur le pro-
blème des ambulances qui est posé. On pourra peut-être y ajouter aussi une
réflexion sur le sauvetage, l’engagement d’un hélicoptère, cela va de pair. La
réflexion se poursuit au sein d’un groupe de travail qui nous permettra rela-
tivement rapidement de vous présenter des propositions concrètes de ce
que nous devrions entreprendre. C’est aussi une réflexion que nous devons
avoir dans le cadre de répartitions des missions aux hôpitaux parce qu’il y a
un lien avec les hôpitaux directement dans certaines restructurations qui
pourra être envisagé. C’est dans cet esprit que nous acceptons le postulat
qui nous est présenté.

Le président : – Le postulat est-il combattu? Ce n’est pas le cas, il est donc

accepté.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Lors de sa séance du 6 février 1992, le Grand Conseil a décidé le renvoi en
commission du rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil 91.040, à l’appui
d’un projet de loi sur la conservation de la faune, du 21 août 1991. Après que
chaque groupe se soit exprimé, seul celui des petits partis a trouvé cette loi
satisfaisante. Une des critiques largement partagée était le fait que ce projet
ne s’inscrivait pas dans le projet de loi sur la protection de la nature. Au vote,
l’entrée en matière a été acceptée par 70 voix contre 22 tandis que le renvoi
en commission a été accepté à une majorité évidente.

La commission a travaillé sur ce projet en deux étapes. En effet, une 
première commission a tenu six séances au cours desquelles les chapitres 4
à 9 ont été examinés, avec un rapport intermédiaire adopté le 16 février 1993
par les membres de cette commission dont la composition était la suivante :

Président : M. Jean-Gustave Béguin
Vice-président : M. Charles-Henri Pochon
Rapporteur : M. Marcel Garin
Membres : M. Roger Ummel

M. Jean-Marc Ducommun
M. Gilles Attinger
M. Jacques Béguin
M. Pierre Willen
M. Bernard Soguel
M. Jean-Luc Virgilio
M. Fernand Thiébaud
M. Blaise Duport
M. Jean-Claude Kuntzer
M. Maurice Sauser
M. Jean-Carlo Pedroli
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Suite aux élections d’avril 1993, la commission a été considérablement
modifiée ; elle a tenu quatre séances en 1994 au cours desquelles les cha-
pitres 1 à 4 ont été examinés. Quelques articles des chapitres 4 à 9 laissés en
suspens par la commission précédente ont été revus et adoptés par la nou-
velle commission dont la composition est la suivante :

Président : M. Jean-Gustave Béguin
Vice-président : M. Charles-Henri Pochon
Rapporteur : M. Marcel Garin
Membres : M. Jean-Marc Ducommun

M. Gilles Attinger
M. Bernard Matthey
M. Jacques Béguin
M. Pierre Bonhôte
M. Blaise Duport
M. Jacques-André Maire
Mme Monique Pauchard-Givord
M. Jacques Girod
M. Alain Rutti
M. Walter Willener
M. Jean-Carlo Pedroli

I. PRÉAMBULE

Trois conseillers d’Etat ont assisté successivement à nos séances : M. Jean
Claude Jaggi à la première, M. Michel von Wyss aux cinq suivantes, et 
M. Pierre Hirschy aux quatre dernières.

La commission a pu disposer des conseils du chef du service juridique de
l’Etat et de l’inspecteur de la pêche et de la chasse ; ces derniers ont participé
à toutes nos séances.

De plus, des documents de référence nous ont été communiqués, en parti-
culier :

– loi fédérale sur la chasse et la protection des mammifères et oiseaux 
sauvages, du 20 juin 1986, ainsi que son ordonnance d’application, du 
29 février 1988;

– loi sur la faune du canton de Vaud, du 28 février 1989;

– loi sur la chasse et la protection des mammifères et oiseaux sauvages du
canton du Valais, du 30 janvier 1991;

– Gesetz über die Jagd und den Wildschutz im Kanton Graubünden, du 
4 juin 1989; 

– un aperçu comparatif des coûts et prestations des permis de chasse, des
cantons de Neuchâtel, Vaud, Berne, Fribourg et Jura, remis à notre
demande par nos services administratifs ;

2170 SÉANCE DU 6 FÉVRIER 1995

Faune sauvage



– des notes du service juridique cantonal traitant de la conception du pro-
jet de loi sur la conservation de la faune et son rôle particulier dans le
cadre des législations cantonale et fédérale existant en matière de pro-
tection de la nature.

II. DISCUSSION GÉNÉRALE

Comme cette nouvelle loi sur la faune inclut des dispositions relatives à
l’exercice de la chasse, la majorité de la commission a pris la décision, après
une large discussion, de traiter en priorité les chapitres qui concernent la
chasse, se réservant les premiers chapitres après la mise sous toit de la nou-
velle loi sur la protection de la nature, puisqu’ils lient intimement faune et
biotopes, tant au niveau de leur conservation que de leur gestion.

Les séances ont été animées, tant les points de vue étaient marqués par des
sensibilités souvent différentes concernant la chasse, la protection de la
nature, l’agriculture, la viticulture et la sylviculture. Cependant, il est à
constater que nous avons progressivement tissé le projet de loi qui vous est
soumis en tenant compte des diverses propositions d’amendements des
groupes politiques et en modifiant la structure de l’ensemble afin d’obtenir
une loi cohérente, bien charpentée et qui tienne compte des nouvelles lois,
tant fédérales que cantonales, qu’elle reprend ou qu’elle complète. Nous
avons pris en compte les dispositions fédérales en la matière, plus spéciale-
ment celles contenues dans la loi fédérale sur la chasse et la protection des
mammifères et oiseaux sauvages, du 20 juin 1986, dont les buts sont men-
tionnés à son article premier en ces termes:

1 La loi vise à :

a. la conservation de la diversité des espèces et celle des biotopes des
mammifères et oiseaux indigènes et migrateurs vivant à l’état sau-
vage;

b. la préservation des espèces animales menacées ;

c. la réduction à une proportion supportable des dégâts causés par la
faune sauvage aux forêts et aux cultures ;

d. l’exploitation équilibrée par la chasse des populations de gibier.
2 Elle fixe les principes selon lesquels les cantons doivent réglementer la
chasse.

A l’article 25, la loi fédérale stipule que « les cantons exécutent la présente
loi, sous la surveillance de la Confédération».

Des critiques avaient été émises au Grand Conseil contre le projet de loi du
Conseil d’Etat, justifiant son renvoi en commission. S’il s’est avéré que la
rédaction d’un texte juridique clair et précis n’est pas chose aisée, qu’elle
exige patience et réflexion, qu’elle oblige à peser tous les termes, il est à
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noter et même à souligner que quelques termes spécifiques communs aux
deux lois, sur la protection de la nature et sur la faune, ont dû être cernés,
définis, afin d’obtenir une présentation coordonnée, avec une bonne systé-
matique. Dans cette perspective, nous avons convenu que les trois premiers
chapitres devaient être adaptés par le service juridique de l’Etat, ceci en 
fonction du projet de loi sur la protection de la nature, afin d’avoir un cadre
commun.

Cheminement commun il doit y avoir, bien que ces deux lois demeurent dis-
tinctes l’une de l’autre. En effet, la réglementation proposée dans la loi sur la
conservation de la nature s’en tient aux questions de principe en 67 articles,
dont seuls quelques-uns ont directement prise sur notre propre projet de loi ;
ce dernier se caractérise par une réglementation des problèmes spécifiques
à la faune sauvage, ainsi qu’à ses propres biotopes, avec une large part
consacrée à l’exercice de la chasse. Il s’articule en neuf chapitres :

Chapitre premier, dispositions générales (art. 1 à 7)

Chapitre 2, conservation de la faune et de ses biotopes :

– section 1, faune (art. 8 à 13)
– section 2, biotopes (art. 14 et 15)
– section 3, dispositions particulières (art. 16 à 24)

Chapitre 3, gestion de la faune et de ses biotopes (art. 25 et 26)

Chapitre 4, chasse :

– section 1, dispositions générales (art. 27 et 28)
– section 2, permis de chasse (art. 29 à 38)
– section 3, exercice de la chasse (art. 39 à 49)

Chapitre 5, dommages causés par la faune (art. 50 à 57)

Chapitre 6, surveillance (art. 58 à 71)

Chapitre 7, dispositions pénales (art. 72 à 75)

Chapitre 8, exécution (art. 76 et 77)

Chapitre 9, dispositions transitoires et finales (art. 78 à 84)

Dans cette optique de mise à jour, tous les éléments nouveaux apportés par
le projet de loi proposé par le Conseil d’Etat ont été soulignés au cours des
discussions de la commission; citons la protection et la création de biotopes,
de même que celle de réserves. Les nouvelles exigences de la loi fédérale
sur la chasse sont ainsi respectées.

De substantielles améliorations ont été apportées à de nombreux articles,
avec un changement de numérotation par rapport au projet de 1991.

Les variantes proposées par le service juridique, de même que le canevas
des modifications proposées par les collaborateurs de l’Etat qui ont participé
aux séances de la commission – que nous tenons à remercier pour leur
excellente collaboration – ont été étudiées, adaptées puis acceptées, pour la
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plupart à l’unanimité. Le consensus obtenu tient compte, dans une large
mesure, des différents points de vue des commissaires. La discussion de
détail qui suit vous fournit quelques explications sur la façon dont nous
avons procédé, pour chaque article que nous avons modifié.

III. AMENDEMENTS

Parallèlement au rapport du Conseil d’Etat 91.040, les amendements sui-
vants ont été renvoyés à la commission «conservation de la faune»:

Amendements des groupes libéral-PPN et radical

2 octobre 1991

Art. 8 2 Il prend les mesures financières nécessaires pour indemniser les
propriétaires et exploitants des fonds touchés par ces mesures.

Art. 13 1 Le Conseil d’Etat peut limiter, d’entente avec les exploitants agri-
coles et sylvicoles : ...

Art. 23, alinéa 1: supprimer.

Art. 24, alinéa 2, lettre b : supprimer «et à l’accroissement raisonnable»:

b) à la conservation du gibier et des animaux protégés ;

Art. 30 2 Les différentes régions du canton doivent y être équitablement
représentées, de même que les milieux de la chasse, de la protection de la
nature, de l’agriculture, de la sylviculture, du tourisme et des sports.
3 La commission est notamment consultée :

d) sur les repeuplements de gibier prévus à l’article 15.

Art. 45 La chasse est également interdite :

b) là où elle est de nature à mettre en danger les personnes, les choses et
les animaux domestiques, en particulier à moins de 100 mètres de bâti-
ments d’habitation;

Art. 49 1 Avant de tirer, le chasseur doit identifier avec précision l’animal
visé et s’assurer que le tir ne risque pas de mettre en danger des personnes,
des choses ou des animaux domestiques, soit directement, soit par ricochet.

Art. 55, lettre a : supprimer.

Cosignataires : J.-G. Béguin, M. Sauser et R. Ummel.
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Amendements du groupe socialiste

19 novembre 1991

Art. 8 1 Le Conseil d’Etat prend les mesures nécessaires pour maintenir les
biotopes propres aux diverses espèces animales. Il encourage également la
création et la reconstitution de biotopes, ainsi que leur entretien, notamment
par l’application de la loi sur la conservation de la nature et la loi forestière.
2 Les infrastructures traversant des biotopes ou susceptibles d’entraver le
déplacement de la faune doivent être dotées d’un nombre suffisant de pas-
sages (ponts biologiques).

Art. 12 Le Conseil d’Etat prend les mesures nécessaires pour assurer
l’existence, le développement et la tranquillité de la faune en tenant compte
de l’équilibre biologique de ses biotopes et des fonctions protectrices
sociales et économiques que ceux-ci doivent remplir.

Art. 13, alinéa 1, lettre c : supprimer «et sylvicoles».

Art. 23 1 Les animaux domestiques, à l’exclusion du bétail, ne doivent pas
déranger la faune sauvage.

Art. 24 2 Ce fonds est notamment destiné :

a) inchangé;

b) à la conservation et au développement harmonieux du gibier et des ani-
maux protégés en fonction de leurs biotopes pour autant que ceux-ci
puissent remplir leurs fonctions protectrices, sociales et économiques.

Art. 27 L’équilibre de la faune et la biocénose doivent être assurés :

a) inchangé;

b) par un plan de tir établi en fonction des populations animales et de leurs
impacts sur l’écosystème et exécuté au moyen d’une chasse appropriée ;

c) inchangé.

Art. 55 : supprimé.

Art. 60, nouvelle lettre f :

f) les inspecteurs des services compétents désignés par les communes.

Art. 67 1 Les gardes-faune permanents et les surveillants auxiliaires de la
faune sont en outre chargés, avec les services concernés :

a) inchangé;

b) inchangé;
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c) de les protéger contre les dérangements qui pourraient compromettre
leur existence et leur reproduction ;

Signataires : Ch.-H. Pochon, P. Bonhôte, P. Ingold, D. Berberat, P. Jambé, 
C. Debrot et A.-M. Cardinaux-Mamie.

IV. DISCUSSION DE DÉTAIL

Titre

Compte tenu de la nouvelle loi sur la protection de la nature (art. 6), la com-
mission retient le nom de « loi sur la faune sauvage». En effet, la faune sau-
vage constitue un élément de la nature, au même titre que la flore ou les
zones méritant protection, qui sont clairement définies dans la loi susmen-
tionnée.

La faune aquatique et les dispositions relatives à la pêche feront l’objet
d’une autre loi.

CHAPITRE PREMIER, dispositions générales

Article premier

Après une discussion nourrie relative à l’intégration ou non d’une disposi-
tion portant sur la réduction à une proportion supportable des dégâts causés
par la faune sauvage aux forêts et aux cultures, la commission conclut à ne
pas changer cet article, vu que la loi fédérale sur la chasse prévoit expressé-
ment ce point qui est par ailleurs repris en détail plus loin.

Article 6

Les modifications apportées ici sont d’ordres technique et juridique pour
adapter la nouvelle loi aux dispositions fédérales (pêche, rives du Doubs) et
cantonales (loi sur la protection de la nature).

CHAPITRE 2, conservation de la faune et de ses biotopes

Titre

La modification introduite précise que la notion de biotopes s’applique bien
à cette loi et aux problèmes liés à la faune. Elle évite toute confusion avec la
loi sur la protection de la nature.

Articles 8 à 11

Les articles sont retirés de la présente loi, puisque figurant dans la loi sur 
la protection de la nature. Cela implique un changement de numérotation 
et nous ferons figurer à l’avenir les articles du projet du Conseil d’Etat du 
21 août 1991 entre parenthèses.
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Article 8 (12)

La discussion de l’amendement socialiste a mis en évidence la probléma-
tique de l’équilibre cynégétique et forestier. Les craintes émises quant au
caractère trop restrictif de la formulation du projet ont pu être levées par le
fait que le texte prévoit la prise en compte de conditions locales qui permet-
tent une intervention sur la faune. L’amendement a ainsi pu être retiré et
l’article reste inchangé.

Article 9 (13)

Les amendements proposés visaient d’une part à associer les milieux agri-
coles et sylvicoles lors des mesures de protection et à ne pas trop restreindre
les travaux sylvicoles, notamment l’accès à certains endroits. Le premier
point a pu être retiré, le Conseil d’Etat considérant que cela allait de soi et
que rien ne serait entrepris sans concertation avec les exploitants agricoles
et sylvicoles. Le deuxième point a permis au Conseil d’Etat d’exprimer sa
volonté de pouvoir disposer d’une loi permettant à l’avenir de limiter l’accès
à certaines zones sensibles. Limitation ou réglementation n’est pas syno-
nyme d’interdiction. Aujourd’hui déjà, bon nombre de chemins sont limités
dans leur accès et certains travaux agricoles ou sylvicoles sont limités ou
même interdits à certaines périodes et dans certaines zones, comme la
réserve des Jordans (nidification du grand tétras). La discussion a aussi mis
en évidence la problématique des activités de loisirs qui peuvent constituer
un élément perturbateur pour la faune sauvage en certains endroits et à cer-
taines périodes, d’où l’adjonction de ce complément à la lettre c. Le reste de
l’article demeure inchangé.

Article 10 (14)

Afin d’éviter toute ambiguïté avec les réserves découlant de la législation
existante, la commission a admis la notion de périmètres de protection, qui
pourront ainsi être spécifiques à la faune.

Article 12 (16)

La commission apporte ici une précision sur le terme «espèce animale sau-
vage» qui s’applique à la faune indigène ou autochtone, selon la définition
de la loi fédérale.

Article 13 (17)

Le débat a porté sur la manière dont doivent être réglées les autorisations à
délivrer pour capturer et détenir des œufs ou des animaux à des fins scienti-
fiques ou didactiques. Si l’on voulait tenir compte de tous les biologistes ou
naturalistes intéressés à capturer des papillons ou autres invertébrés, il 
faudrait délivrer plus de 500 autorisations par année, ce qui n’est pas 
souhaitable du point de vue administratif.

La commission a admis que pour les oiseaux et les mammifères, il fallait une
politique d’autorisation restrictive, basée sur le droit fédéral en la matière.
Pour le reste, la solution proposée vise à une simplification administrative.
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Les mesures de protection contre les petits rongeurs et les insectes sont
réglées à l’article 53 et ne sont donc pas soumises à autorisation. L’article 13
permet en outre le maintien du permis de capture des escargots.

Article 14 (8)

Cet article reprend en partie l’ancien article 8, avec les allégements induits
par la loi sur la protection de la nature. La commission précise que, dans la
mesure du possible, les biotopes doivent être reliés entre eux pour assurer
le déplacement des espèces animales.

Article 15 (nouveau)

Cet article précise une fois pour toutes les relations entre la présente loi et
celle relative à la protection de la nature.

Article 16 (18)

Cet article amène plusieurs commissaires à s’interroger sur le risque de voir
proliférer de nombreuses études sans concrétisation finale. Pour le Conseil
d’Etat, économies obligent, le risque est minime, ceci d’autant plus qu’il
s’engage à prendre en compte les études faites au niveau fédéral ou dans
d’autres régions, avant de soutenir de nouveaux travaux. L’article n’est ainsi
pas modifié.

Article 19 (21)

Cet article a fait l’objet de quelques précisions rédactionnelles, mais il a 
surtout permis un certain nombre de rappels. Celui qui désire conserver un
animal tué accidentellement est tenu à payer un émolument (actuellement
au prix de 5 francs le kilo pour les sangliers et 8 francs pour les chevreuils,
lièvres et autre gibier). Les gendarmes ont l’obligation de proposer à la per-
sonne concernée, et qui vient l’annoncer, l’animal tué accidentellement. Il
faut relever qu’annuellement près de 200 chevreuils sont tués sur la route et
sur le rail dans le canton.

Article 20 (22)

L’application de cette disposition ne pose aucun problème pratique, selon le
service de la chasse et de la pêche, et elle est conforme au droit fédéral.

Article 21 (23)

L’amendement socialiste est accepté, toutefois sous une forme rédaction-
nelle un peu différente. Chacun admet que la pâture du bétail n’est pas per-
turbante pour la faune sauvage.

Article 22 (24)

La commission admet que le fonds peut servir à conserver le gibier et les
animaux protégés. En revanche, elle renonce à ce que le fonds serve à finan-
cer l’accroissement (projet du Conseil d’Etat) ou le développement harmo-
nieux (amendement socialiste) de la faune sauvage. La lettre b est ainsi
modifiée en conséquence. Il est relevé que cet article propose un ordre de
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priorités bien établies et bien équilibrées avec le maintien et l’aménagement
de biotopes, la conservation du gibier, la recherche, la formation des chas-
seurs et l’information du public.

CHAPITRE 3, gestion de la faune et de ses biotopes 

Articles 25 (27) et 26 (28)

L’amendement socialiste introduit la notion de biocénose et d’écosystème,
estimant que le projet de loi ne prenait pas assez en compte l’animal comme
élément de l’habitat. La discussion a mis en évidence que ces termes sont
difficilement compréhensibles pour le commun des mortels, surtout qu’ils
ne figurent pas dans les définitions au chapitre premier. Il apparaît que ces
notions sont implicitement contenues dans le terme de «biotope», notam-
ment tel que défini dans la loi sur la protection de la nature. La commission
se met finalement d’accord sur une précision visant à lier la faune et ses 
biotopes au niveau des mesures de protection. Un commissaire tient cepen-
dant à relever que la lettre c va plutôt à fin contraire pour le maintien des
prédateurs qui subiront une pression plus forte, alors que la majorité de la
commission estime que ce point va plutôt protéger les prédateurs.

En ce qui concerne le lièvre, un commissaire demande de prévoir une inter-
diction de chasse pendant cinq ans et une réouverture à condition qu’en 
terrain ouvert ses effectifs aient atteint une densité moyenne d’au moins 
5 individus par km2. Sur ce point, il est rappelé que le problème du lièvre est
connu; aujourd’hui déjà, des dispositions très strictes du nombre de lièvres
pouvant être chassés sont arrêtées au travers du règlement d’application. A
titre d’exemple, pour la saison 1994/1995, l’arrêté du 29 juin 1994 donne des
directives précises au sujet de la chasse au lièvre en son article 9. Un seul
lièvre par chasseur est autorisé, il faut appliquer un bracelet sur l’animal
abattu, l’inscrire sur le carnet de contrôle du chasseur, le présenter à un
poste de gendarmerie et prélever un œil qui doit être remis à l’autorité de
contrôle. En 1993, seuls 113 lièvres ont été abattus et les prévisions pour
1994 portent sur 80 animaux, notamment parce qu’on diminue la période de
chasse. La régénération des populations de lièvres pourra être favorisée par
le développement d’une agriculture extensive.

La commission a refusé par 7 voix contre 5 le principe d’interdire pour une
durée de cinq ans la chasse au lièvre par voie législative.

La commission a abordé la question de la chasse aux renards, un animal
que l’Etat vaccine contre la rage, puis dont il autorise l’abattage. Il est
constaté que l’Office vétérinaire fédéral exige le tir d’un certain nombre de
renards pour vérifier l’efficacité de la vaccination. La chasse permet aussi
d’établir un équilibre parmi la population de renards, équilibre nécessaire
pour éviter la recrudescence de la rage. Là aussi, comme pour le lièvre, les
dispositions d’application permettent, le cas échéant, de modifier la pratique
actuelle, si cela s’avérait indispensable.
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CHAPITRE 4, chasse

Article 28 (30)

L’amendement proposé par les groupes libéral-PPN et radical relatif à la
composition de la commission consultative sur la chasse est pris en compte.
L’adjonction d’une lettre d permet de renforcer les effectifs d’une espèce
menacée ou en voie de disparition, ainsi qu’introduire de nouvelles espèces.

Article 30 (32)

A l’énoncé de cet article, plusieurs commissaires insistent sur l’importance
qu’il y a à ce que les chasseurs maîtrisent bien leur arme.

Article 32 (34)

Le projet traitait uniquement des cas des personnes venant chasser dans le
canton sans y être domiciliées.

La nouvelle version règle en outre le cas des personnes qui viennent s’éta-
blir dans le canton et qui sont déjà en possession d’un permis. La précision à
l’alinéa 2 relative à la réciprocité a permis de mettre en évidence que la
chasse demeurait un domaine où les cantons restent très protectionnistes.

Article 34 (36)

Cet article a fait l’objet d’une longue discussion. Le fait d’introduire des
taxes, en plus de la contribution de base, pour toutes les catégories 
de gibier, permet de mieux gérer la faune sauvage. Par contre, la taxe de 
200 francs prévue pour la chasse du sanglier risquait d’avoir un effet dissua-
sif très marqué. Seuls quelques spécialistes s’y seraient intéressés, ce qui
n’aurait pas permis de favoriser la régulation du cheptel.

Actuellement, le permis de «chasse générale» (chevreuil, sanglier, lièvre,
carnassiers) coûte 635 francs par an.

Pour la commission, le système proposé présente l’avantage d’un permis à
la carte qui permet, en fonction du nombre de chasseurs inscrits par catégo-
rie, une gestion plus scientifique et plus professionnelle du gibier, avec de
meilleurs regroupements et la communication plus ciblée d’informations
aux chasseurs. Le canton de Fribourg pratique avec succès un tel système.
La discussion a montré des avis partagés, avec toutefois unanimité à réduire
sensiblement la taxe pour le sanglier. L’aspect financier, notamment du point
de vue de l’Etat, a été pris en compte ; le prix du permis de chasse comprend
un aspect fiscal non négligeable.

Finalement, la commission admet de regrouper au niveau des taxes supplé-
mentaires la chasse du chevreuil, du sanglier et des carnassiers. Les taxes
supplémentaires pour le lièvre, le gibier à plumes, le gibier d’eau, le chamois
et la bécasse sont maintenues.

Concernant l’alinéa 3, la commission a décidé, en référence à la réglementa-
tion en vigueur dans d’autres cantons, de doubler le prix du ou des permis
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de chasse pour les personnes qui n’ont pas leur domicile civil dans le 
canton, tout en tenant compte du principe de la réciprocité.

Article 36 (38)

La commission estime qu’un délai de retrait de dix ans en cas de mise en
danger intentionnelle de la vie d’autrui est un minimum, ce qui permet de
rallonger la suspension par rapport au texte initial.

Article 43 (45)

La commission accepte l’amendement libéral-PPN et radical par la prise 
en considération des animaux domestiques. L’adjonction d’une nouvelle
lettre d met en évidence l’interdiction de chasser dans les vignes. Toutefois,
la chasse aux étourneaux restera possible dans les vignes, compte tenu des
dispositions de l’ordonnance fédérale sur la chasse. Cette dernière restera
possible dans le cadre de mesures individuelles de protection sous régime
d’autorisation cantonale selon l’article 52 de la présente loi.

Article 47 (49)

Là aussi, l’amendement proposé est accepté par la commission pour les
mêmes raisons que ci-devant.

CHAPITRE 5, dommages causés par la faune

Article 50 (52)

Cet article est maintenu tel quel malgré la remarque d’un commissaire qui
estime qu’il y a trop de canards sauvages dans certains endroits du lac de
Neuchâtel, ce qui a pour conséquence la prolifération des poux de canard en
été. Ces poux provoquent des maladies de la peau chez les baigneurs.

Article 53 (55)

Malgré les amendements déposés, la commission arrive à la conclusion de
maintenir cet article inchangé, compte tenu des précisions apportées dans la
loi tout au long de l’examen.

Article 55 (57)

Cet article suscite un large débat au sein de la commission sur le sujet de
l’indemnisation des dégâts dans les forêts. L’adjonction d’un alinéa 3 précise
ce point. L’indemnisation a lieu seulement si un déséquilibre entre le biotope
et le gibier est constaté.

CHAPITRE 6, surveillance

Article 58 (60)

L’amendement socialiste n’est pas pris en compte par la commission. A la
lettre b, le terme de «surveillant auxiliaire de la faune» est remplacé par
«garde-faune auxiliaire» qui paraît mieux approprié. Ce terme est aussi 
utilisé par la suite dans les articles 61 (63), 62 (64), 63 (65) et 65 (67).
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Article 63 (65)

Le statut des gardes-faune auxiliaires a fait l’objet de longues discussions
dans la commission, notamment en ce qui concerne le port d’arme. Une
entente a pu être trouvée en autorisant le port d’une arme de poing; quant à
l’arme de chasse, elle ne peut être portée que sur autorisation de l’autorité
compétente. Nous avons également considéré que le port d’un signe distinc-
tif (insigne) était indispensable dans l’exercice de la fonction de garde-faune
auxiliaire. Concernant ce dernier, le service de la chasse et de la pêche a sou-
ligné la collaboration et le travail important et bénévole de la grande majo-
rité des 60 auxiliaires actuellement en fonction. Il cite notamment leur aide
pour le dénombrement des animaux et pour la surveillance du gibier. Leur
suppression entraînerait des frais considérables pour l’Etat.

Article 64 (66)

Il est rappelé que les réserves naturelles sont définies dans la loi sur la pro-
tection de la nature.

Article 65 (67)

L’amendement socialiste est pris en compte en précisant à la lettre c afin de
protéger au mieux le rythme de vie propre aux animaux.

Article 68 (70)

Le terme «fonds» ayant habituellement une signification financière, la com-
mission a précisé qu’il s’agit de «bien-fonds».

Article 69 (71)

Cet article précise les conditions de saisie d’un permis.

Article 70 (72)

Les modifications et les compléments apportés par la commission sont sur-
tout juridiques, afin de préciser les interventions dans le domaine des
séquestres, ainsi que les conséquences qui en découlent.

CHAPITRE 7, dispositions pénales

Article 73 (75)

Selon l’avis des commissaires, cet article fournit dans sa nouvelle version
des indications plus précises qui permettront aux juges de procéder à la
confiscation d’objets de délits, sans contestation possible.

CHAPITRE 8, dispositions transitoires et finales

Article 76 (78)

La commission a introduit l’obligation pour le Conseil d’Etat de régler la col-
laboration et la coordination au sein de l’administration cantonale.
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Article 79 (81)

La nouvelle formulation découle de la réorganisation des services de l’Etat et
de l’intégration du service de la chasse et de la pêche au Département de la
gestion du territoire.

Autres articles

Tous les articles non cités dans la discussion de détail restent, à l’exception
du changement de numérotation, sans modification et n’ont pas fait l’objet
de discussions particulières au sein de la commission.

V. CONCLUSIONS

Après l’examen de ce projet de loi, la commission peut reprendre les conclu-
sions déjà tirées par le Conseil d’Etat dans le projet du 21 août 1991. Celui-ci
confirme la mise en œuvre des impératifs du droit fédéral. Mais plus encore
que dans le projet initial, cette loi assure les conditions indispensables au
maintien de la vie animale sauvage et de ses biotopes dans le canton, tout
en considérant la chasse comme l’un des éléments nécessaire de la gestion
de la faune. Dans ce sens, nous estimons pouvoir soumettre au Grand
Conseil un texte moderne et adapté aux conditions du canton. Nous vous
invitons par conséquent à prendre en considération le présent rapport et à
adopter le projet de loi sur la faune sauvage qui vous est proposé.

Le présent rapport et le projet de loi ont été adoptés à l’unanimité des
membres présents (14 sur 15), en date du 1er novembre 1994.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’expression
de notre considération distinguée.

Neuchâtel, le 1er novembre 1994.

Au nom de la commission:

Le président, Le rapporteur,
J.-G. BÉGUIN M. GARIN
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

vu la loi fédérale sur la chasse et la protection des mammifères et
oiseaux sauvages, du 20 juin 1986;

vu la loi sur la protection de la nature, du 22 juin 1994;

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 21 août 1991, et d’une commis-
sion spéciale,

décrète :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

But Article premier La présente loi a pour but d’assurer la conserva-
tion de la faune et de ses biotopes dans le canton de Neuchâtel, ainsi
que l’exploitation équilibrée par la chasse des populations de gibier.

Définitions Art. 2 Sont considérés comme biotopes, au sens de la présente loi,
a) biotopes les milieux naturels qui offrent aux espèces animales indigènes ou

migratrices les conditions de vie qui leur sont nécessaires.

b) faune Art. 3 Par faune, on entend l’ensemble des espèces animales indi-
gènes ou migratrices vivant à l’état sauvage dans le canton, ainsi que
les espèces qui y apparaîtraient naturellement ou dont l’introduction
serait autorisée.

c) gibier Art. 4 Par gibier, on entend tous les animaux dont la chasse est
autorisée, ou peut l’être, selon l’article 5 de la loi fédérale sur la chasse
et la protection des mammifères et oiseaux sauvages, du 20 juin 1986.

d) animaux Art. 5 1 Les animaux protégés sont ceux dont la chasse n’est pas
protégés autorisée.

2 En dehors des périodes de chasse, la protection s’étend à l’ensemble
de la faune.

Droit Art. 6 La conservation de la faune et la chasse dans le canton sont
applicable régies par :

Loi
sur la faune sauvage
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a) la convention relative aux zones humides d’importance interna-
tionale particulièrement comme habitats des oiseaux d’eau, du 
2 février 1971, et la convention relative à la conservation de la vie
sauvage et du milieu naturel de l’Europe, du 19 septembre 1979;

b) la loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage, du 
1er juillet 1966, la loi fédérale sur la chasse et la protection des mam-
mifères et oiseaux sauvages, du 20 juin 1986, et la loi fédérale sur la
pêche, du 21 juin 1991, ainsi que leurs dispositions d’exécution;

c) le concordat sur l’exercice et la surveillance de la chasse, du 22 mai
1978, le concordat concernant la chasse sur le lac de Neuchâtel, du
22 mai 1978, le concordat sur la pêche dans le lac de Neuchâtel, du
21 mars 1980, la convention entre les cantons de Berne et de
Neuchâtel concernant l’exercice de la pêche dans les eaux fron-
tières de la Thielle, du 3 novembre 1982, et l’accord entre le Conseil
fédéral suisse et le Gouvernement de la République française
concernant l’exercice de la pêche et la protection des milieux aqua-
tiques dans la partie du Doubs formant frontière entre les deux
Etats, du 29 juillet 1991, ainsi que leurs dispositions d’exécution;

d) la présente loi et ses dispositions d’exécution;

e) la loi sur la protection de la nature, du 22 juin 1994, et la loi canto-
nale sur la pêche, du 14 mars 1978, ainsi que leurs dispositions
d’exécution.

Concordats Art. 7 1 Le Conseil d’Etat est habilité à conclure avec les cantons
intercantonaux voisins des concordats destinés à harmoniser les prescriptions appli-

cables en matière de conservation de la faune et de chasse.
2 Les dispositions concordataires qui dérogent à la présente loi doivent
être soumises au Grand Conseil.

CHAPITRE 2

Conservation de la faune et de ses biotopes

Section 1: Faune

Principe Art. 8 Le Conseil d’Etat prend les mesures nécessaires pour assu-
rer l’existence, le développement et la tranquillité de la faune en tenant
compte des conditions locales.

Mesures Art. 9 1 Le Conseil d’Etat peut limiter ou réglementer :
de protection

a) l’accès à certaines zones, ou certaines formes d’accès à ces zones ;

b) l’usage d’engins ou d’équipements susceptibles de compromettre
l’existence de la faune;
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c) les travaux agricoles et sylvicoles, ainsi que certaines activités de
loisirs, pendant les périodes et dans les régions sensibles pour la
faune.

2 Il peut aussi exiger l’adaptation de certaines installations.

Périmètres Art. 10 1 Là où il le juge nécessaire, le Conseil d’Etat délimite des
de protection périmètres assurant une protection totale ou partielle de la faune.

2 Il édicte les dispositions particulières concernant ces périmètres.

Repeuplement Art. 11 1 Le Conseil d’Etat peut renforcer ou recréer, par des
mesures de repeuplement, les populations animales menacées ou 
disparues.
2 Un repeuplement n’est toutefois entrepris que pour autant que
l’espèce concernée ne puisse être préservée par d’autres moyens. Il
suppose, d’une part, qu’il respecte l’équilibre du milieu naturel et,
d’autre part, que les conditions de vie de l’espèce paraissent assurées.
3 L’autorité compétente fixe les conditions des lâchers, notamment leur
importance, époque et lieu, ainsi que les mesures de protection des
espèces concernées.
4 Les compétences de la Confédération en la matière demeurent réser-
vées.

Introduction Art. 12 1 Aucune espèce animale sauvage ne peut être introduite
d’espèces dans le canton sans l’autorisation du Conseil d’Etat.

2 L’autorité compétente prend les mesures nécessaires pour empêcher
la propagation et la multiplication des animaux énumérés à l’article 8,
alinéa premier, de l’ordonnance sur la chasse et la protection des
mammifères et oiseaux sauvages, du 29 février 1988, et qui seraient
retournés à l’état sauvage.
3 Les compétences de la Confédération en la matière demeurent réser-
vées.

Capture Art. 13 1 La capture, l’accueil en vue de détention, la détention et
et détention l’élevage des mammifères et des oiseaux mentionnés à l’article 2 de lad’animaux 

loi fédérale sur la chasse et la protection des mammifères et oiseauxet d’œufs

sauvages, de même que le ramassage et la détention de leurs œufs,
sont interdits dans le canton sans une autorisation spéciale de l’auto-
rité compétente.
2 La capture, l’accueil en vue de détention, la détention et l’élevage des
autres animaux appartenant à la faune sauvage sont également sou-
mis à autorisation:

a) lorsqu’ils ont pour but la réalisation d’un avantage matériel ;
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b) lorsque les installations de capture ont un caractère permanent ou
semi-permanent ;

c) lorsqu’il s’agit d’espèces rares ou menacées, selon la liste dressée
par le Conseil d’Etat ;

d) dans les autres cas prévus par le Conseil d’Etat.
3 Les dispositions de la législation concernant la protection des ani-
maux sont réservées.

Section 2 : Biotopes

Mesures Art. 14 1 Le Conseil d’Etat prend les mesures nécessaires pour
conservatoires maintenir les biotopes propres aux diverses espèces animales, et assu-

rer les déplacements de celles-ci.
2 Il encourage également la création et la reconstitution de biotopes,
ainsi que leur entretien.

Autres Art. 15 Les dispositions de la loi sur la protection de la nature, du
dispositions 22 juin 1994, sont applicables pour le surplus.

Section 3 : Dispositions particulières

Mesures Art. 16 Le Conseil d’Etat peut prendre des mesures en vue
d’encouragement d’encourager :

a) la recherche dans le domaine de la connaissance de la faune;

b) l’étude de la gestion de la faune et de l’aménagement des milieux
qui lui sont favorables ;

c) la lutte contre les maladies de la faune sauvage.

Régulation Art. 17 Aux conditions fixées par le droit fédéral, l’autorité compé-
de populations tente peut, après consultation de la commission consultative de laanimales

faune, prendre des mesures temporaires visant à la régulation de
populations d’animaux protégés.

Marquage Art. 18 1 L’autorité compétente délivre les autorisations néces-
saires pour les campagnes de marquage des mammifères et des
oiseaux.
2 Elle en fixe les conditions et détermine les renseignements qui doi-
vent lui être fournis.
3 Les compétences de la Confédération en la matière sont réservées.

Avis obligatoire Art. 19 Celui qui, sans autorisation, blesse ou tue un mammi-
fère ou un oiseau appartenant à la faune sauvage, ou qui entend
s’approprier un tel animal trouvé mort, ou une partie importante de
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celui-ci, est tenu de l’annoncer à l’autorité compétente ou au poste de
gendarmerie le plus proche.

Naturalisation Art. 20 Celui qui souhaite naturaliser des animaux protégés doit se
d’animaux faire enregistrer auprès de l’autorité compétente.protégés

Animaux Art. 21 1 Les animaux domestiques ne doivent pas déranger la
domestiques ; faune sauvage. La pâture du bétail est réservée.chiens

2 Il est interdit de laisser les chiens errer, quêter, poursuivre ou chasser
des animaux sauvages.
3 Tout détenteur d’un chien doit être en mesure de le maîtriser à tout
moment par la voix ou le geste. A défaut, le chien doit être tenu en
laisse.
4 Du 15 avril au 30 juin, les chiens doivent être tenus en laisse en forêt.
5 Sont réservées les dispositions spéciales en matière d’exercice de la
chasse.

Section 4 : Fonds cantonal pour la conservation de la faune

But Art. 22 1 Pour assurer le financement des mesures prises en appli-
cation de la présente loi, il est constitué un fonds cantonal pour la
conservation de la faune.
2 Ce fonds est notamment destiné :

a) au maintien, à l’aménagement et à la reconstitution de biotopes ;

b) à la conservation du gibier et des animaux protégés ;

c) à la recherche dans le domaine de la faune et de ses biotopes ;

d) à la formation des chasseurs et à l’information du public.

Financement Art. 23 1 Le fonds cantonal pour la conservation de la faune est 
alimenté :

a) par une contribution des chasseurs, selon les modalités fixées par
le Conseil d’Etat ;

b) par les recettes spéciales prévues par la présente loi, telles que le
produit de la vente du gibier, des armes et des engins confisqués
par l’Etat, ainsi que les dommages-intérêts consécutifs aux infrac-
tions de chasse ;

c) par les intérêts du capital ;

d) par tous autres versements extraordinaires.
2 L’Etat peut contribuer à l’alimentation du fonds par une annuité 
budgétaire.
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Gestion Art. 24 1 Le fonds cantonal pour la conservation de la faune est
géré par l’Etat.
2 Le résumé de ses comptes est publié chaque année en annexe au
compte général de l’Etat.

CHAPITRE 3

Gestion de la faune et de ses biotopes

Principe Art. 25 L’équilibre de la faune et de ses biotopes doit être assuré :

a) par la protection des espèces rares ;

b) par un plan de tir établi en fonction des populations animales et
exécuté au moyen d’une chasse appropriée ;

c) par le maintien des prédateurs en proportion convenable.

Compétences Art. 26 1 Le Conseil d’Etat définit les mesures générales de gestion
du Conseil de la faune; il arrête notamment les principes d’exécution du pland’Etat

de tir.
2 Il fixe la durée de la chasse et les périodes, secteurs et conditions de
chasse des différentes espèces de gibier. Il peut interdire, interrompre,
arrêter ou limiter la chasse en tout temps, si les circonstances l’exigent.
3 De manière générale, il exerce toutes les compétences dévolues au
canton par la loi fédérale sur la chasse et la protection des mammifères
et oiseaux sauvages, à moins que la présente loi ne désigne une autre
autorité.

CHAPITRE 4

Chasse

Section 1: Dispositions générales

Droit de chasse Art. 27 1 Le droit de chasse sur le territoire du canton appartient à
l’Etat.
2 Il ne peut être affermé.

Commission Art. 28 1 Une commission consultative de la faune est nommée au
consultative début de chaque période administrative par le Conseil d’Etat qui ende la faune

détermine la composition et l’organisation.
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2 Les différentes régions du canton doivent y être équitablement repré-
sentées, de même que les milieux de la chasse, de la protection de la
nature, de l’agriculture, de la sylviculture, du tourisme et des sports.
3 La commission est notamment consultée :

a) sur les mesures à prendre pour assurer la conservation de la faune
et de ses biotopes dans le canton de Neuchâtel, ainsi que l’exploita-
tion équilibrée par la chasse des populations de gibier ;

b) sur les projets de lois et de règlements ;

c) sur l’utilisation du fonds cantonal pour la conservation de la faune;

d) sur les repeuplements de gibier.
4 Elle propose en outre les mesures qui lui paraissent nécessaires.

Section 2 : Permis de chasse

Principe Art. 29 Nul ne peut exercer la chasse sans être au bénéfice :

a) d’un permis de chasser dans le canton (ci-après : le permis) ;

b) d’une autorisation annuelle de chasse (ci-après : l’autorisation).

Examen Art. 30 1 Le permis est délivré aux personnes qui ont passé avec
d’aptitude succès l’examen d’aptitude à la chasse.à la chasse

2 L’examen porte sur la connaissance de la législation concernant
l’exercice de la chasse, le maniement et les particularités de l’arme de
chasse, la connaissance de la faune, du gibier et des écosystèmes, les
us et coutumes de la chasse.
3 Le Conseil d’Etat règle les modalités de l’examen et fixe les émolu-
ments à percevoir. Il désigne les experts compétents.

Admission Art. 31 1 Sont admises à l’examen les personnes domiciliées dans
à l’examen le canton, âgées de dix-huit ans révolus et capables de discernement, à

condition qu’elles ne soient pas privées du droit de chasser par une
décision judiciaire ou administrative suisse et qu’elles ne se trouvent
pas dans un cas de retrait, au sens de l’article 36.
2 Exceptionnellement, le Conseil d’Etat peut admettre à l’examen, aux
mêmes conditions, les ressortissants français domiciliés dans la zone
frontalière.

Dispense Art. 32 1 Sous réserve de réciprocité, les personnes qui s’établis-
sent dans le canton peuvent obtenir le permis d’y chasser sans avoir à
passer l’examen d’aptitude à la chasse, si elles ont passé avec succès
un examen semblable dans un autre canton.
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2 Le Conseil d’Etat peut en outre dispenser de l’examen, en tout ou en
partie, sous réserve de réciprocité, les personnes qui ont passé avec
succès un examen semblable dans un autre canton et leur accorder le
permis de chasser dans le canton.

Validité Art. 33 1 Le permis de chasser dans le canton est personnel et
du permis incessible.

2 Faute d’utilisation, il se périme par cinq ans.

Autorisation Art. 34 1 Les titulaires du permis de chasser dans le canton peuvent
annuelle obtenir une autorisation annuelle de chasse.de chasse

2 Cette autorisation est accordée contre paiement d’une contribution
de base de 400 francs et des taxes supplémentaires suivantes, par
catégorie de gibier :

Fr.

– chevreuil, sanglier et carnassiers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350.—
– chamois  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200.—
– lièvre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.—
– gibier à plumes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.—
– gibier d’eau  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.—
– bécasse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50.—
3 La contribution de base et les taxes supplémentaires sont doublées
pour les personnes qui n’ont pas leur domicile civil dans le canton au
moment où la demande d’autorisation est présentée. Le Conseil d’Etat
peut renoncer à cette majoration en cas de réciprocité.
4 La contribution de base et les taxes supplémentaires sont indexées à
l’indice suisse des prix à la consommation. Elles sont réadaptées par le
Conseil d’Etat chaque fois que l’indice varie de plus de dix pour-cent.

Renouvellement Art. 35 1 Les personnes qui ont déjà obtenu une autorisation
annuelle de chasse peuvent la faire renouveler :

a) si elles remplissent toujours les conditions auxquelles son octroi
est subordonné;

b) si elles ont participé durant l’année à un tir d’entraînement reconnu
par l’autorité compétente.

2 Le renouvellement de l’autorisation peut être refusé aux personnes
qui n’ont pas satisfait aux obligations prévues par la présente loi et ses
dispositions d’exécution, notamment à celles qui n’ont pas remis à
l’autorité compétente, dûment rempli et signé, leur carnet de contrôle
officiel, ou qui ne se sont pas acquittées des contributions dues.
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Retrait Art. 36 1 Le permis est retiré aux personnes qui :
du permis

a) pourraient, en raison de leur état physique ou mental, mettre en 
danger la vie, l’intégrité corporelle ou les biens d’autrui ;

b) sont privées du droit de chasser par une décision judiciaire ou
administrative suisse ;

c) se sont vu refuser ou retirer l’autorisation de chasser dans leur
pays ou canton de domicile ;

d) ont commis un délit ou une contravention de chasse, au sens des
articles 17 et 18 de la loi fédérale sur la chasse et la protection des
mammifères et oiseaux sauvages ;

e) ont résisté ou ont porté atteinte à l’intégrité corporelle d’un agent
de la police de la faune;

f) ont obtenu frauduleusement leur permis, ou le renouvellement de
celui-ci, alors qu’elles n’en remplissaient pas les conditions ;

g) démontrent, de toute autre manière, leur méconnaissance des
règles fondamentales applicables dans le domaine de la chasse.

2 Le permis est retiré pour une durée d’un à cinq ans.
3 La durée du retrait est de trois ans au minimum si la personne s’est
déjà vu interdire la chasse pour un motif semblable dans les cinq
années précédentes. Elle est de dix ans au minimum en cas de mise en
danger intentionnelle de la vie d’autrui.

Nouvel Art. 37 1 A l’issue de la période de retrait, la délivrance du permis
examen peut être subordonnée à l’obligation de passer avec succès un nouvel

examen d’aptitude à la chasse, lorsque la personne intéressée ne pos-
sède pas ou ne possède plus les connaissances nécessaires pour
l’exercice de la chasse.
2 L’examen est obligatoire si le permis a été retiré pour une durée de
cinq ans ou plus.

Poursuites Art. 38 1 Lorsqu’une personne est l’objet d’une poursuite pénale
pénales pour délit ou contravention de chasse, au sens des articles 17 et 18 de

la loi fédérale sur la chasse et la protection des mammifères et oiseaux
sauvages, pour atteinte, dans l’exercice de la chasse, à l’intégrité cor-
porelle d’un agent de la police de la faune ou d’un tiers, ou pour infrac-
tion à la présente loi ou à ses dispositions d’exécution, toute décision
concernant l’octroi, le renouvellement ou le retrait du permis ou de
l’autorisation est différée jusqu’au prononcé définitif de l’autorité judi-
ciaire.
2 Sont réservés les cas où le retrait immédiat du permis s’impose pour
des raisons de sécurité.
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Section 3 : Exercice de la chasse

Définition Art. 39 1 Exerce la chasse, au sens de la présente loi, toute per-
sonne qui participe, avec ou sans arme, à une poursuite ou à une
manœuvre dont le but est de saisir ou de tuer un animal appartenant à
la faune sauvage.
2 Cette définition s’applique notamment aux personnes qui traquent ou
rabattent des animaux sauvages, qui lâchent ou appuient des chiens.

Port et Art. 40 Toute personne qui exerce la chasse est tenue de porter ses
présentation permis et autorisation et de les présenter sur réquisition d’un agent dedes permis

la police de la faune, d’un autre chasseur ou du propriétaire ou ayantet autorisation

droit du fonds sur lequel elle passe ou chasse.

Carnet Art. 41 1 Nul ne peut exercer la chasse sans être porteur de son 
de contrôle carnet de contrôle officiel.

2 Chaque chasseur est tenu:

a) de remplir son carnet de contrôle conformément aux prescriptions
du Conseil d’Etat ;

b) de le présenter en tout temps aux agents de la police de la faune
qui le requièrent ;

c) de le remettre, à la fin de la période de chasse, à l’autorité compétente.

Interdiction Art. 42 Il est interdit d’exercer la chasse :
de la chasse

a) la nuit ;a) dans le temps

b) le dimanche, le jour de Noël et le 1er janvier ;

c) les autres jours de trêve désignés par le Conseil d’Etat ;

d) en dehors des périodes fixées par le Conseil d’Etat.

b) dans l’espace Art. 43 La chasse est également interdite :

a) dans les zones protégées par le droit fédéral et les réserves natu-
relles du canton;

b) là où elle est de nature à mettre en danger les personnes, les 
animaux domestiques ou les choses, en particulier à moins de 
100 mètres des bâtiments d’habitation;

c) dans les cimetières ;

d) dans les vignes ;

e) dans les champs cultivés, les cultures maraîchères et les vergers,
avant la récolte, ainsi que dans les champs fraîchement ense-
mencés, sauf accord du propriétaire ou de l’ayant droit ;

f) dans les autres régions délimitées par le Conseil d’Etat.
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Modes Art. 44 1 Le Conseil d’Etat détermine, sous réserve des compé-
de chasse ; tences du Conseil fédéral, les méthodes, les moyens, les engins, lescompétences

armes et les munitions autorisés dans l’exercice de la chasse, ainsi quedu Conseil d’Etat

leur mode d’utilisation.
2 Il peut notamment :

a) restreindre ou interdire certains modes de chasse ;

b) interdire l’usage de moyens artificiels destinés à déloger ou à atti-
rer le gibier ;

c) interdire l’usage de véhicules à moteur dans l’exercice de la
chasse ;

d) limiter le nombre de participants à un groupe de chasse ;

e) déterminer les types de chiens qui peuvent être utilisés pour la
chasse, et la manière de les utiliser ;

f) instituer un contrôle des armes à feu.
3 Il est l’autorité compétente pour autoriser, dans les cas prévus par le
droit fédéral, l’usage de moyens ou d’engins de chasse prohibés.

Responsabilité Art. 45 1 Les personnes qui exercent la chasse répondent des dom-
mages qu’elles causent, soit par elles-mêmes, soit par les chiens ou les
moyens de chasse qu’elles emploient, conformément aux dispositions
du code des obligations concernant les obligations résultant d’actes
illicites.
2 L’Etat n’assume aucune responsabilité de ce chef.
3 Les actions en dommages-intérêts intentées par des particuliers en
raison de l’exercice de la chasse sont du ressort des tribunaux civils.

Assurance- Art. 46 1 Pour couvrir la responsabilité des personnes qui exercent
responsabilité la chasse, l’Etat conclut une assurance-responsabilité civile collective.
civile

2 Cette assurance couvre les dommages corporels et matériels jusqu’à
concurrence du montant minimum fixé par le Conseil fédéral.
3 La part de prime due par chaque chasseur est comprise dans la
contribution de base payée pour l’obtention de l’autorisation annuelle
de chasse.

Prévention Art. 47 1 Avant de tirer, le chasseur doit identifier avec précision
des accidents l’animal visé et s’assurer que le tir ne risque pas de mettre en danger

des personnes, des animaux domestiques ou des choses, soit directe-
ment, soit par ricochet.
2 En dehors de l’action de chasse, toute arme doit être déchargée.
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Tir du gibier Art. 48 1 Le tir du gibier doit être accompli à distance adéquate,
avec des projectiles appropriés, dans le but que la mort de l’animal
intervienne sans retard.
2 Le chasseur a l’obligation de rechercher le gibier blessé immédiate-
ment après le tir.
3 Le Conseil d’Etat précise les modalités d’application du présent
article. Il fixe notamment les distances maximums de tir.

Gibier tué Art. 49 Il est interdit d’abandonner du gibier mort.

CHAPITRE 5

Dommages causés par la faune

Mesures Art. 50 1 Les propriétaires et leurs ayants droit sont tenus de
de protection prendre, dans toute la mesure du possible, les précautions nécessaires

pour protéger les animaux domestiques, les biens-fonds et les cultures
contre les dommages que la faune sauvage est susceptible de leur
causer.
2 Dans les forêts, les mesures de protection nécessaires sont décidées
et exécutées en collaboration avec le service cantonal des forêts, afin
de maintenir l’équilibre sylvo-cynégétique.

Légitime défense Art. 51 1 L’élimination des animaux sauvages qui s’introduisent 
a) dans les dans les bâtiments et y causent des dommages est en principe sou-bâtiments

mise à autorisation.
2 En cas d’urgence, le propriétaire ou l’ayant droit peut toutefois
prendre spontanément les mesures qui s’imposent. L’autorité compé-
tente doit en être immédiatement informée.
3 Autant que possible, les animaux seront capturés vivants.

b) à proximité Art. 52 1 L’autorité compétente peut autoriser les propriétaires de
biens-fonds et leurs ayants droit à éliminer les animaux sauvages qui
causent des dommages aux animaux domestiques et aux cultures à
proximité des bâtiments.
2 L’autorisation fixe les limites dans lesquelles les animaux sauvages
peuvent être éliminés et par quels moyens.
3 Sont réservées les dispositions communales concernant l’usage des
armes à l’intérieur des localités.
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c) contre Art. 53 Ne sont pas soumises à autorisation:
les insectes

a) les mesures individuelles de protection et de défense contre leset les petits

insectes ou d’autres sortes d’invertébrés, ainsi que les petits ron-
rongeurs

geurs, en tant qu’ils portent atteinte à l’intégrité corporelle ou aux
biens des personnes;

b) l’utilisation des produits et des méthodes désignés par le Conseil
d’Etat pour lutter contre les insectes ou d’autres sortes d’inverté-
brés, ainsi que les petits rongeurs qui causent des dommages
importants dans les cultures et en forêt.

Mesures Art. 54 1 L’autorité compétente peut décider en tout temps des
décidées mesures contre certaines espèces de gibier ou contre les espèces pro-par l’autorité

tégées désignées par le Conseil fédéral qui causent des dommages
importants dans les habitations et leurs dépendances, dans certains
ouvrages ou installations techniques, parmi les animaux domestiques,
dans les cultures ou en forêt.
2 En principe, ces mesures sont exécutées par les agents de la police de
la faune. Elles ne sont pas soumises aux restrictions fixées pour l’exer-
cice de la chasse.

Indemnisation Art. 55 1 L’Etat indemnise les dommages causés à la forêt, aux
a) principe pâturages, aux cultures et aux animaux de rente par les différentes

espèces de gibier, ainsi que par le lynx et le castor.
2 Pour les forêts, l’indemnisation est limitée aux cas où la régénération
naturelle des essences en station est compromise, ainsi qu’aux cas de
reboisements autorisés.
3 Les dommages de peu d’importance ne sont pas indemnisés.

b) calcul de Art. 56 1 L’indemnité peut être réduite ou supprimée lorsque:
l’indemnité

a) les mesures de protection nécessaires n’ont pas été prises ;

b) la culture n’a pas fait l’objet des soins requis ;

c) la récolte n’a pas été faite en temps opportun;

d) le dommage n’est pas exclusivement dû au gibier, au lynx ou au
castor.

2 Pour le surplus, les dispositions du code des obligations concernant
la preuve du dommage et l’étendue de la réparation s’appliquent par
analogie.

c) procédure ; Art. 57 Le Conseil d’Etat fixe la procédure à suivre et désigne
autorité
compétente l’autorité chargée de statuer sur les demandes d’indemnité.
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CHAPITRE 6

Surveillance

Agents Art. 58 Ont qualité d’agents de la police de la faune:
de la police

a) le chef du service chargé de la conservation de la faune et lesde la faune

gardes-faune permanents ;

b) les gardes-faune auxiliaires ;

c) les agents du service forestier ;

d) les agents de la police cantonale et de la police locale ;

e) les gardes-frontière fédéraux, dans la mesure prévue par la législa-
tion fédérale.

Légitimation Art. 59 Les agents de la police de la faune doivent être en mesure
de justifier leur qualité s’ils en sont requis.

Gardes-faune Art. 60 1 Les gardes-faune permanents sont des fonctionnaires 
permanents rattachés au service chargé de la conservation de la faune.

2 Ils sont assermentés, portent l’uniforme et sont en principe armés
pour accomplir leur service.
3 Leur nomination est subordonnée aux conditions fixées par le Conseil
d’Etat en matière de connaissances et de formation professionnelle.
4 Ils sont astreints à suivre des cours de formation et de perfectionne-
ment.

Gardes-faune Art. 61 1 Les gardes-faune auxiliaires sont nommés par le chef du
auxiliaires département désigné par le Conseil d’Etat, au début de chaque périodea) nomination

administrative, après consultation des milieux intéressés.
2 Le Conseil d’Etat en fixe le nombre et la répartition par district.

b) rétribution Art. 62 1 Le service de garde-faune auxiliaire est en principe 
bénévole.
2 Les frais découlant de missions spéciales ordonnées par l’autorité
compétente sont toutefois remboursés.

c) statut Art. 63 1 Les gardes-faune auxiliaires sont assermentés et astreints
au secret de fonction. Durant leur service, ils portent un signe distinctif
et peuvent se munir d’une arme de poing de calibre 22 au minimum.
Le port de l’arme de chasse leur est interdit, sauf autorisation spéciale
de l’autorité compétente.
2 Les gardes-faune auxiliaires sont tenus de suivre les cours de forma-
tion et de perfectionnement prévus à leur intention.
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3 En cas de manquement aux devoirs de leur service, ils sont passibles,
selon la gravité de la faute commise:

a) d’un blâme;

b) d’une suspension jusqu’à trois mois ;

c) de la révocation.
4 Pour le surplus, leur statut est fixé par le Conseil d’Etat.

Tâches des Art. 64 Les agents de la police de la faune ont pour tâches :
agents de la police

a) de veiller à l’application de la présente loi et de ses dispositionsde la faune

d’exécution, ainsi que des autres dispositions fédérales, cantonalesa) en général

ou intercantonales destinées à régir l’exercice de la chasse et de la
pêche, ou la protection de la nature, de la faune, de la flore et du
paysage;

b) de surveiller l’exercice de la chasse et de la pêche;

c) de surveiller les réserves naturelles ;

d) de prévenir et, si possible, d’empêcher les infractions, en particulier
par une information convenable du public.

b) tâches Art. 65 1 Les gardes-faune permanents et les gardes-faune auxi-
spéciales liaires sont en outre chargés :

a) de collaborer à la protection, la surveillance et l’entretien des bio-
topes ;

b) d’observer, de surveiller et de chercher à dénombrer les animaux
appartenant à la faune sauvage;

c) de leur assurer les conditions de vie qui leur sont nécessaires et de
les protéger contre les dérangements qui pourraient compromettre
leur existence ou leur reproduction;

d) de collaborer aux mesures de prévention contre les dommages
causés par la faune;

e) de prendre toutes mesures utiles à l’égard des animaux morts,
blessés, malades, faibles ou abandonnés.

2 Selon les besoins, le chef du service chargé de la conservation de la
faune peut leur confier d’autres missions.

Droits Art. 66 1 Les agents de la police de la faune sont tenus de dénoncer
et obligations à l’autorité compétente les infractions qu’ils constatent ou qui par-des agents

viennent à leur connaissance dans l’accomplissement de leur service.a) dénonciation

2 Ils prennent toutes mesures utiles pour établir les faits, identifier les
auteurs et prévenir de nouvelles infractions.
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b) identification Art. 67 1 Les agents de la police de la faune ont le droit d’exiger la
et contrôle présentation d’une pièce d’identité, du permis de chasse ou de pêche

et du carnet de contrôle de toute personne exerçant la chasse ou la
pêche, ou suspecte de l’exercer, qu’ils rencontrent dans le cadre de
leur service.
2 Ils peuvent contrôler les armes et les munitions, ainsi que les véhi-
cules, coffres, sacs et autres articles pouvant servir à transporter ou à
dissimuler des armes et des munitions, ou des animaux capturés ou
abattus.

c) accès aux Art. 68 1 Dans l’accomplissement de leur service, les agents de la
biens-fonds police de la faune ont accès aux biens-fonds privés.
privés

2 Ils ne peuvent toutefois procéder à une visite domiciliaire que sur
délégation d’un officier de la police judiciaire, conformément aux dis-
positions du code de procédure pénale neuchâtelois.

d) saisie Art. 69 1 Les agents de la police de la faune peuvent saisir sur-le-
des permis champ les permis de chasse ou de pêche des personnes:

a) qui portent atteinte à la vie, à l’intégrité corporelle ou aux biens
d’autrui, ou les mettent en danger ;

b) qui ont commis ou sont sur le point de commettre une infraction
grave dans l’exercice de la chasse ou de la pêche.

2 Les permis saisis sont immédiatement transmis à l’autorité compé-
tente pour prononcer le retrait.

e) séquestre Art. 70 1 S’il y a péril en la demeure, les agents de la police de la
faune peuvent séquestrer provisoirement les objets et valeurs ayant
servi ou devant servir à commettre une infraction, ou qui en sont le
produit. Les animaux tués ou capturés de manière illicite sont toujours
séquestrés.
2 Les biens séquestrés sont remis à l’autorité judiciaire compétente.
3 Si un bien séquestré est sujet à une prompte détérioration, il est
immédiatement réalisé, et le produit de sa réalisation est versé à
l’autorité judiciaire.

Accords Art. 71 1 Le Conseil d’Etat est habilité à conclure des accords fixant
intercantonaux la mesure et les conditions dans lesquelles les agents de la police de la

faune peuvent :

a) collaborer avec les agents d’un autre canton;

b) pénétrer sur le territoire d’un autre canton pour y accomplir leur
service.
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2 Il peut aussi autoriser, à certaines conditions, les agents de la police
de la faune d’un autre canton à exercer leurs fonctions sur territoire
neuchâtelois.

CHAPITRE 7

Dispositions pénales

Contraventions Art. 72 1 A moins qu’elles ne soient visées par les dispositions
cantonales pénales de la loi fédérale sur la chasse et la protection des mammi-

fères et oiseaux sauvages, les infractions à la présente loi et à ses dis-
positions d’exécution sont passibles des arrêts ou de l’amende.
2 La tentative et la complicité sont punissables.

Confiscation Art. 73 1 Le juge ordonne la confiscation:

a) des objets et valeurs, notamment des armes, engins et véhicules,
ayant servi ou devant servir à commettre une infraction, ou qui en
sont le produit ;

b) du gibier et des animaux protégés tués ou capturés de manière 
illicite.

2 Pour autant qu’ils puissent servir à un usage licite, les biens confis-
qués sont vendus au profit du fonds cantonal de la conservation de la
faune.
3 Sinon, ils sont détruits ou mis hors d’usage.

Dommages- Art. 74 1 A la requête de l’autorité désignée par le Conseil d’Etat, le
intérêts juge fixe le montant des dommages-intérêts dus à l’Etat pour le gibier

et les animaux protégés tués de manière illicite.
2 A moins que leur calcul n’exige une instruction particulière, les 
dommages-intérêts sont fixés dans le jugement pénal.
3 Le Conseil d’Etat arrête dans un tarif la valeur du gibier et des ani-
maux protégés. Ce tarif sert de base au calcul des dommages-intérêts
dus à l’Etat.

Communication Art. 75 1 Toute décision prise par une autorité pénale du canton en
des décisions application de la loi fédérale sur la chasse et la protection des mammi-

fères et oiseaux sauvages, de la présente loi ou de ses dispositions
d’exécution est communiquée à l’autorité désignée par le Conseil
d’Etat.
2 Si celle-ci en fait la demande, le dossier doit lui être soumis.
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CHAPITRE 8

Exécution

Dispositions Art. 76 1 Le Conseil d’Etat désigne les autorités compétentes et
d’exécution arrête les dispositions nécessaires à l’exécution de la présente loi.

2 Il règle la collaboration et la coordination entre les services concernés
de l’administration cantonale.
3 Il pourvoit à l’exécution des prescriptions fédérales en matière de 
statistique.

Procédure Art. 77 Sous réserve des prescriptions particulières de la présente
et voies de droit loi et de ses dispositions d’exécution, la procédure et les voies de droit

sont régies par la loi sur la procédure et la juridiction administratives,
du 27 juin 1979, et par la loi sur l’organisation du Conseil d’Etat et de
l’administration cantonale, du 22 mars 1983.

CHAPITRE 9

Dispositions transitoires et finales

Dispositions Art. 78 Les personnes qui ont obtenu un permis de chasse dans les
transitoires cinq ans précédant l’entrée en vigueur de la présente loi sont dispen-a) permis 

sées de l’examen d’aptitude à la chasse prévu à l’article 30, à moinsde chasse

que le permis leur ait été retiré, ou qu’elles aient démontré, par leur
comportement, qu’elles ne possèdent pas ou ne possèdent plus les
connaissances nécessaires pour l’exercice de la chasse.

b) agents Art. 79 Les fonctions des gardes-chasse et des gardes-pêche auxi-
de la police liaires nommés par le chef du Département de la gestion du territoirede la faune

cessent avec l’entrée en vigueur de la présente loi.

c) fonds cantonal Art. 80 Le fonds cantonal de la chasse est dissous et ses biens sont 
de la chasse transférés au fonds cantonal pour la conservation de la faune.

Modification du Art. 81 L’article 40 de la loi cantonale sur la pêche, du 14 mars
droit antérieur 1978, est abrogé et remplacé par la disposition suivante :

1. Agents Art. 40 Sont chargés de surveiller l’exercice de la pêche:

a) le chef du service chargé de la conservation de la faune et les
gardes-faune permanents ;

b) les gardes-faune auxiliaires ;

c) les agents de la police cantonale et de la police locale ;
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d) les agents du service forestier ;

e) les gardes-frontière fédéraux, dans la mesure prévue par la
législation fédérale.

Abrogation Art. 82 Sont abrogés dès l’entrée en vigueur de la présente loi :
du droit

a) la loi cantonale sur la chasse, du 9 mars 1954;antérieur

b) les articles 43 et 44 de la loi cantonale sur la pêche, du 14 mars
1978.

Référendum Art. 83 La présente loi est soumise au référendum facultatif.

Promulgation Art. 84 1 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation
et à l’exécution de la présente loi.
2 Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.



M. Marcel Garin occupe le siège du rapporteur.

Discussion préalable au second débat

M. Jean-Gustave Béguin : – En tant que président de la commission sur la
conservation de la faune, nous ferons brièvement quelques commentaires.

Le rapport très explicite que nous vous soumettons aujourd’hui nous dis-
pense de vous faire perdre du temps à écouter des redites, vous pensez
bien!

Soulignons cependant que la législation fédérale en la matière, du 20 juin
1986, intitulée «Loi fédérale sur la chasse et la protection des mammifères et
des oiseaux sauvages» conditionnait impérativement nos travaux.

Le consensus obtenu pour conduire à chef la présente loi a permis à la com-
mission de travailler en deux étapes. D’où un prolongement de la durée de
nos travaux dû à la sanction de la loi cantonale sur la protection de la nature.

Enfin le titre même de la loi a subi une modification, vous vous en êtes
rendu compte. En harmonisation avec la nouvelle loi cantonale sur la protec-
tion de la nature, il convenait, pour les raisons que le rapport explique claire-
ment, de clarifier par un titre adapté à l’ensemble de la législation nature.

Voilà ; il nous reste à remercier tous les commissaires pour leur engagement
et leur disponibilité. L’intérêt manifesté par tous au cours de ces dix séances
a pu alimenter un débat qui s’est révélé ouvert et propice à une bonne 
élaboration de la loi.

Merci également au Conseil d’Etat – trois conseillers d’Etat ont suivi nos 
travaux – et aux chefs de services. Leur collaboration fut toujours empreinte
d’ouverture nécessaire, un bon climat de discussion conduisant par là au
résultat attendu que nous vous soumettons aujourd’hui. Pendant que nous
avons la parole, nous nous ferons également le rapporteur du groupe 
libéral-PPN.

Ce rapport de commission bien entendu a retenu toute l’attention de notre
groupe. Dans sa grande majorité, il admet que le résultat des travaux de la
commission est en conformité avec les débats d’entrée en matière qui ont
eu lieu lors de la session de février 1992. Trois années se sont écoulées
depuis lors. C’est long, mais c’est ce laps de temps qui a permis de parache-
ver et de mettre sous toit en juin dernier l’importante loi cantonale sur la 
protection de la nature. Nous pourrions même la qualifier de loi-cadre.

Lors du débat d’entrée en matière, le renvoi en commission avait été suscité
par la précipitation d’élaborer une nouvelle loi sur la chasse conforme au
droit fédéral. Il est vrai que les prérogatives de la Confédération nous fixaient
une échéance au 31 mars 1993. Cependant, nous devons l’admettre : d’avoir
fixé la priorité à la loi sur la protection de la nature nous dispense
aujourd’hui de débattre longuement sur les chapitres 2, «conservation de la
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faune et de ses biotopes» et 3, «gestion de la faune et de ses biotopes». 
Les articles les plus politiquement sensibles ont pu être «évacués» par la
sanction de cette loi sur la protection de la nature.

Nous voudrions ici souligner les particularités de souplesse d’application
réservées au Conseil d’Etat, car cela nous réjouit d’être parvenus à inscrire
dans une loi une approche plus raisonnée que coercitive. La balle est main-
tenant dans le camp de l’exécutif qui devra utiliser cet instrument de
manière consciente et d’une manière objective, sachant que dans ce
domaine délicat de l’organisation de notre environnement, nous n’inscrirons
jamais dans le long terme les soubresauts des pensées intégristes, qu’elles
soient des chasseurs ou des protecteurs de la nature.

Pour la deuxième partie de la loi, les chapitres 4 à 9, il convient de souligner
que la chasse et le droit de chasse n’ont jamais été remis en question, 
comparé à d’autres cantons – nous croyons qu’il faut qu’on le souligne –
notamment le canton de Genève. Il faut se réjouir du fait que les chasseurs
deviennent ainsi les partenaires privilégiés de la conservation et de la ges-
tion de la faune sauvage. Un grand héritage de légendes et d’anecdotes
témoigne de la vitalité de cette corporation sportive particulière.

Que cela ne nous empêche pas de constater qu’aujourd’hui, la nouvelle loi
porte un renouveau sérieux dans l’exercice de la chasse : exigences forma-
tives renforcées, contributions financières augmentées et mieux adaptées à
la gestion, notamment par le permis à la carte. Il faut cependant être
conscient que les tarifs proposés sont au maximum de ce que l’on peut tolé-
rer si l’on veut encore susciter de l’intérêt dans l’ensemble des classes de la
population et ne pas rendre ce sport trop élitaire. L’exercice de la chasse
nous semble bien défini et les articles le concernant allient rigueur, tout en
laissant au Conseil d’Etat, à son service de la chasse, suffisamment d’auto-
nomie pour statuer sur les modes de chasse, comme sur les mesures à
prendre concernant les dommages causés par la faune.

Le chapitre 6 «Surveillance» fait l’objet de quelque agitation, à juste titre
d’ailleurs, nous reviendrons ultérieurement sur les amendements des
articles 63 et 78, notamment lors de leur développement. Signalons toute-
fois que nous attendons des agents de la police de la faune toujours plus 
de contacts publics en s’investissant dans une information de qualité. La
désignation des garde-faunes auxiliaires sera prépondérante et le choix des
candidats devra tenir compte d’aptitudes confirmées, de connaissances
techniques, de sens psychologique et d’intérêt pour une tâche publique.
C’est à ces conditions-là que nous pourrons dire aujourd’hui que l’exécution
de la présente loi sera entre de bonnes mains.

Pour conclure, le groupe libéral-PPN prend acte du rapport 91.040. Mis à part
les amendements, il fait siennes les conclusions de la commission sur 
la conservation de la faune et adoptera ce projet, en précisant que des 
questions seront posées en discussion de détail.
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M. Marcel Garin : – Lorsque le Conseil d’Etat présentait le 21 août 1991 son
projet de loi sur la conservation de la faune – projet que nous avons examiné
ici même le 6 février 1992 – il insistait d’entrée en matière sur la question
fondamentale suivante, nous citons : «On peut s’interroger sur l’opportunité
d’une loi sur la conservation de la faune qui inclut les dispositions relatives à
l’exercice de la chasse.» Notre commission a répondu sans ambages par
l’affirmative à cette question. Si nous décidions, dans une grande majorité,
le renvoi du rapport en commission, c’est parce que nous avions l’intime
conviction que ce projet s’inscrit dans une perspective plus large, qui devait
à tout le moins englober les données fondamentales du projet de loi sur la
protection de la nature. Vous avez observé que le titre lui-même était
nuancé, soulignant par là la globalité du problème que nous avions à traiter.
Il ne s’agissait pas uniquement de «conservation de la faune», mais d’un
délicat équilibre de «gestion de la faune sauvage»; voilà l’ambitieux projet
de loi que nous vous soumettons.

Les nombreuses prises de position de chacun des membres de la commis-
sion révèlent le sérieux avec lequel Madame et Messieurs les commissaires
ont débattu de la question; le terme «débattu» n’est pas trop fort.
Cependant, à l’issue des joutes oratoires indispensables lors d’un tel 
exercice, il ne reste, à la connaissance de votre rapporteur, qu’un lièvre à
soulever, ou plutôt deux, voire trois, aux articles 23, 25 et 63, vous y revien-
drez certainement. Nous tenons à le souligner avec force et conviction: ce
nouveau projet de loi qui vous est soumis a été consciencieusement étudié,
article par article, par l’ensemble des commissaires, un total de vingt-deux
personnes en trois ans, sur deux législatures, trois conseillers d’Etat ayant
assisté à nos débats, sans oublier la participation active et efficace du chef
du service juridique de l’Etat ainsi que de celle de l’inspecteur de la pêche et
de la chasse. Nous remercions ces personnes pour leurs conseils techniques
dont nous avons pu bénéficier au cours de dix séances de mise en forme de
ces textes de loi.

Nous nous sommes appuyés sur les documents cités en page 2 du rap-
port (p. 2170 du BGC), notamment sur la loi fédérale sur la chasse et la 
protection des mammifères et oiseaux sauvages de 1986, ainsi que sur un
aperçu des coûts et prestations des permis de chasse des divers cantons
limitrophes.

Comme nous l’avons mentionné en page 3 du rapport (p. 2171 du BGC), la
majorité de la commission a pris la décision de traiter en priorité les cha-
pitres concernant la chasse, travail achevé moins d’un an après le départ du
mandat que vous nous aviez confié, avec un rapport intermédiaire à l’appui.
Seulement, nous avons estimé indispensable d’attendre la mise sous toit de
la loi sur la protection de la nature avant de reprendre et de terminer nos tra-
vaux, tant le lien de parenté est étroit entre les deux projets. Il n’y a eu
aucune intention de notre part de retarder une prise de décision concernant
la faune sauvage.
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Nous avons tenu compte des diverses propositions d’amendements des
groupes politiques, sans oublier les lois – tant au niveau fédéral qu’à celui
des cantons – élaborées ces quarante dernières années. En effet, ce projet de
loi sur la faune sauvage se devait de remplacer la loi cantonale neuchâ-
teloise sur la chasse, du 9 mars 1954!

Votre rapporteur ose espérer que cette loi sur la faune sauvage, cohérente et
bien charpentée, moderne dans sa conception et qui tient compte des
diverses sensibilités en jeu, recevra votre appui, comme elle a été acceptée à
l’unanimité des quatorze commissaires présents lors du vote final du 
1er novembre passé.

Certes, les discussions ont été denses, nourries, intenses, le débat souvent
fort animé, parfois passionné. Mais, comme votre rapporteur a été davan-
tage imprégné dans sa formation par Alfred de Vigny que par des textes
législatifs, précis mais combien secs articles de lois, il ose également espérer
que chacune et chacun d’entre vous conserve en mémoire la dualité de l’être
humain face à la faune sauvage:

J’aime le son du cor, le soir, au fond des bois,
Soit qu’il chante les pleurs de la biche aux abois,
Ou l’adieu du chasseur que l’écho faible accueille,
Et que le vent du nord porte de feuille en feuille.

Pour notre part, unique chasseur d’images, mais ici élevé au rang de rappor-
teur d’une commission représentative des diverses sensibilités présentes
dans cet hémicycle, nous sommes convaincu que les dix séances consa-
crées à la mise en forme minutieuse des 84 articles de loi qui vous sont sou-
mis par Madame et Messieurs les commissaires n’ont pas été vaines, même
s’il reste un ou deux paragraphes d’articles à débattre, à peaufiner. A quoi
serviriez-vous si vous n’aviez qu’à tout entériner?

En conclusion, notre volonté de moderniser la loi cantonale sur la chasse de
1954, notre souci de l’adapter à la nouvelle loi sur la protection de la nature,
la nécessité de tenir compte des impératifs du droit fédéral en la matière, tels
sont les enjeux du projet de loi qui vous est soumis. Nous devons,
Mesdames et Messieurs les députés, assurer par cette nouvelle loi les condi-
tions indispensables au maintien de la vie animale et de ses biotopes dans
notre canton de Neuchâtel, sur ses 800 km2, en reconnaissant par cette prise
de position la chasse comme l’un des maillons de cette subtile chaîne,
comme l’un des éléments indispensables à l’équilibre de la vie dans son
ensemble avec pour but ultime de maintenir, grâce à une saine gestion, la
faune sauvage.

Nous vous remercions, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, de
nous avoir si bien écouté et nous reviendrons peut-être à titre personnel
cette fois-ci lors de la discussion de détail. Nous laisserons à un collègue le
soin de rapporter en tant que rapporteur de notre groupe. Nous avons tenu
à le faire uniquement en tant que rapporteur de commission. Ainsi, nous
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vous invitons à prendre en considération le présent rapport et à adopter le
projet de loi sur la faune sauvage qui vous est proposé.

M. Jacques Girod: – Notre collègue Marcel Garin nous ayant donné le feu
vert, nous allons nous exprimer maintenant au nom du groupe radical.

Lors de la séance du 6 février 1992, le groupe radical, comme la majorité du
Grand Conseil, acceptait l’entrée en matière du rapport du Conseil d’Etat à
l’appui du projet de loi sur la conservation de la faune et demandait le renvoi
en commission. Avec un peu de recul, soit trois années, nous pensons que la
démarche était juste. Le travail effectué en commission a permis d’harmoni-
ser le projet de loi avec la loi sur la protection de la nature, d’étudier en détail
les amendements proposés par les groupes libéral-PPN, radical et socialiste
et, comme sur un beau sapin, d’élaguer les branches gourmandes. Même le
titre de la loi a été modifié, la notion de «conservation de la faune» étant
supprimée et celle de «sauvage» ajoutée.

Le projet de loi qui nous est présenté nous paraît être «bien ficelé», avec
une conception moderne de la chasse, ne constituant plus un but en soi,
mais un moyen de gestion de la faune sauvage. Les différents milieux inté-
ressés, à savoir la chasse, l’agriculture, la sylviculture, la viticulture et la pro-
tection de la nature, devraient y trouver leur compte. Il faut dire aussi que
nous avons pris notre temps. La loi fédérale est entrée en vigueur en 1988 et
nous sommes le dernier canton suisse à adapter notre législation. Pour évi-
ter de reprendre plusieurs fois la parole en deuxième débat, nous profitons
du débat d’entrée en matière pour faire part de nos remarques sur certains
articles de la loi.

Article 14 : nous partageons l’avis de la commission concernant le déplace-
ment des espèces animales entre les différents biotopes, à savoir que ceux-
ci seront reliés entre eux dans la mesure du possible. Nous ne souhaitons
pas voir appliquer cet article à la lettre, sans mesurer au préalable les diffi-
cultés techniques et financières qu’un déplacement d’espèces animales
pourrait engendrer, ni vouloir à tout prix offrir des ponts aux animaux ou des
cheminements qu’ils ne désireraient pas emprunter naturellement.

Article 21: nous insistons tout particulièrement sur le problème des chiens
errant dans la forêt, ou plutôt sur celui des propriétaires laissant leurs chiens
déranger les animaux sauvages. Il y a des périodes, comme celle précédant
la mise bas, celle de la mise bas proprement dite, l’hiver en cas de gros
enneigement, où la poursuite des animaux sauvages par un chien se ter-
mine par la mort, même si ce dernier n’a pas pu les rattraper et les dévorer.
Un chevreuil poursuivi crève d’épuisement. Une information devrait être
réalisée auprès des propriétaires de chiens et des sanctions prises systé-
matiquement. Cette information pourrait se faire par le biais de l’article 22,
lettre d, de la loi.

Article 22 : nous approuvons le maintien d’un fonds cantonal pour la conser-
vation de la faune, bien que la prévention et l’indemnisation des dommages
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causés par la faune sauvage ne seront plus assurées par celui-ci. Son 
alimentation, garantie principalement par des sources extérieures au budget
de l’Etat, doit pouvoir être complétée par une annuité budgétaire. Nous ne
devons pas minimiser non plus le financement des mesures prévues à la
lettre d. Dans la mesure où la chasse n’est plus conçue comme un simple 
loisir, mais comme un moyen de gestion de la faune, la formation des 
chasseurs revêt une importance décisive et doit être comprise dans les
tâches de l’Etat.

Articles 25 et 26 : ces deux articles fixent les principes de base et les compé-
tences du Conseil d’Etat en matière de gestion de la faune et de ses bio-
topes. Le contenu de ces articles est suffisant pour permettre une saine 
gestion par une chasse appropriée. Comme la majorité de la commission,
nous estimons qu’il n’est pas souhaitable d’interdire, pour une durée de cinq
ans, la chasse au lièvre par voie législative. Une telle décision ne doit pas
figurer dans une disposition, elle doit être la conclusion d’un raisonnement
de gestion de la faune basé sur des éléments scientifiques et objectifs.
Beaucoup d’autres facteurs, à part la chasse, peuvent entrer en ligne de
compte pour expliquer la cause de la raréfaction de l’espèce et nous souhai-
tons qu’ils soient tous pris en compte de façon objective pour fixer le plan de
chasse du lièvre. Il est possible qu’à l’avenir sa chasse doive être encore limi-
tée, voire même supprimée. Nous ne voulons pas nous substituer au
Conseil d’Etat et estimons qu’il a tous les éléments nécessaires dans cette loi
pour prendre la mesure objective qui s’impose en la matière.

Enfin, article 34 : nous ne sommes pas persuadé que les taxes supplémen-
taires doivent figurer dans la loi, avec réadaptation automatique chaque fois
que l’indice varie de plus de 10%. Nous renonçons toutefois à déposer un
amendement sur cet objet. Nous souhaitons dire que nous approuvons le
principe d’une chasse à patente avec une autorisation de chasse annuelle à
un prix abordable. La chasse doit être accessible financièrement à toutes les
catégories de population et ne doit pas être réservée à un petit groupe de
nantis. Les tarifs proposés nous paraissent être supportables – à la limite du
supportable comme a dit le président de la commission – et aller dans le
sens souhaité.

Enfin, article 63 : c’est peut-être l’article qui a déchaîné le plus de passions au
sein de la commission et des milieux de chasse du canton. Il ne s’agissait
pourtant pas d’une affaire d’Etat au départ. Rappelons-en peut-être la chro-
nologie. La commission, dans sa composition d’avant avril 1993, a proposé
de désarmer les gardes-faune auxiliaires. Cette décision, un peu hâtive,
influencée par le comportement suspect de quelques gardes auxiliaires,
n’aurait pas manqué de poser de sérieux problèmes au service de la faune
pour les interventions dans le terrain. Les conclusions du chapitre 5, consé-
quences financières du rapport 91.040 du Conseil d’Etat, auraient proba-
blement été modifiées, nous citons : «Les modifications proposées sont de
caractère formel, elles n’exigent pas de personnel supplémentaire, ni
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n’entraînent de dépenses nouvelles.» En effet, il aurait fallu renforcer le 
personnel en place pour compenser le travail sur le terrain effectué bénévo-
lement par les auxiliaires.

La nouvelle commission a bien compris le problème et a décidé de faire
marche arrière. Elle a estimé que le port d’une arme devait être autorisé aux
gardes-faune auxiliaires et a rédigé un nouvel article 63 qui devait éviter les
abus lors de l’emploi de l’arme de chasse. Or, ce nouvel article 63 ne donne
pas satisfaction et, pour des raisons de rédaction, va occasionner des pro-
blèmes au Conseil d’Etat lors de l’élaboration du règlement d’application.
C’est la raison pour laquelle nous vous proposons une nouvelle rédaction de
cet article, qui fixe le principe que les gardes-faune auxiliaires peuvent se
munir d’une arme, et nous laissons le soin au Conseil d’Etat d’arrêter la
réglementation du port et de l’utilisation de cette dernière de manière à 
éviter les abus qui ont pu survenir jusqu’à ce jour de la part – nous le rappe-
lons – d’une toute petite minorité des gardes-chasse auxiliaires.

Et là nous aimerions juste vous faire une communication concernant l’amen-
dement des groupes radical et libéral-PPN, qui est le suivant : « Art. 63 1 Les
gardes-faune auxiliaires sont assermentés et astreints au secret de fonction.
Durant leur service, ils portent un signe distinctif et peuvent se munir d’une
arme, selon la réglementation arrêtée par le Conseil d’Etat. »

Pour le reste, le groupe radical peut faire siennes les conclusions présentées
par la commission. Il prendra acte du rapport et acceptera le projet de loi sur
la faune sauvage avec l’article 63 amendé. Nous reviendrons peut-être sur le
dépôt de l’amendement de M. Jean-Carlo Pedroli concernant le lièvre si
nécessaire.

M. Jacques-André Maire : – Nous écourterons quelque peu notre inter-
vention. Le lyrisme du fond des bois ayant déjà parlé, nous en venons 
directement au corps de l’intervention.

Lors du débat du 6 février 1992, le porte-parole du groupe socialiste avait
motivé la demande de renvoi en commission du projet par le manque de
cohérence des lois cantonales en matière de protection de la nature. En effet,
le projet de loi sur la faune avait été présenté avant le projet de loi sur la
conservation de la nature, ceci amenant des tas de définitions générales
dans une loi spécifique, ce qui nous semblait incohérent.

Le travail en commission qui – nos préopinants l’ont déjà relevé – s’est
déroulé dans un climat de franchise et d’ouverture, a permis d’apporter bien
des clarifications, surtout après que la loi sur la conservation de la nature ait
été acceptée en juin 1994. On a ainsi pu commencer à édifier un ensemble
de législations cantonales cohérent et qui suit globalement la logique de la
législation fédérale. Dans ce contexte, nous nous permettons de demander
au Conseil d’Etat quand viendront les autres lois spécifiques, telles que celle
sur la forêt et celle sur la faune aquatique et la pêche. Pour nous, bien
entendu, le plus tôt sera le mieux.
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En plus de notre satisfaction par rapport à la bonne cohérence établie entre
la loi sur la conservation de la faune et celle sur la conservation de la nature,
nous tenons encore à exprimer quelques commentaires sur le projet de loi
et le rapport de la commission, ainsi que quelques questions qui ont été
exprimées au sein du groupe socialiste.

Nous voulons – comme nos collègues – tout d’abord remercier sincèrement
les conseillers d’Etat successifs qui se sont penchés sur cette loi, ainsi que le
chef du service juridique et l’inspecteur de la chasse et de la pêche, qui ont
participé à toutes les séances et qui ont ainsi pu répondre à nombre de 
questions de la commission.

Nous voulons ensuite exprimer notre satisfaction de constater que les nou-
velles lois sur la faune sauvage, tant au niveau cantonal qu’au niveau fédé-
ral, replacent bien la conservation de la nature, de la faune et des biotopes
au centre des préoccupations. L’homme, via la chasse en particulier,
retrouve ainsi pleinement son rôle de régulateur et de gestionnaire des res-
sources naturelles mises à sa disposition dans la Création. C’est là un chan-
gement fondamental par rapport aux anciennes bases légales, qui avaient, à
notre goût, un peu trop tendance à considérer la chasse comme un sport
pouvant être pratiqué sans que l’on prenne bien en compte ses consé-
quences sur l’environnement. Nous reviendrons d’ailleurs sur ce point tout à
l’heure, à l’occasion de la discussion de l’amendement concernant la chasse
au lièvre.

Le nouvel esprit de la loi sur la faune sauvage implique certes un assez
grand nombre de règles visant à contrôler et à refréner les instincts de ceux
qui pensent encore pouvoir exploiter les ressources de la nature – et ici nous
pensons au cheptel d’animaux, aux productions végétales, aux surfaces de
sol –, comme si elles étaient illimitées. La commission a toutefois bien veillé
à trouver des solutions réalistes afin que le contrôle en question n’engendre
pas la démesure en matière de tâches administratives et de coûts.

Une mesure telle que l’introduction d’un permis faisant la distinction entre
certaines catégories de gibier devrait dans ce sens être un assez bon instru-
ment au service d’une saine gestion des populations. Globalement donc, le
projet qui nous est soumis satisfait l’ensemble du groupe socialiste qui
l’acceptera en réitérant ses souhaits de voir très bientôt d’autres lois spéci-
fiques venir compléter le concept neuchâtelois de conservation et de gestion
de la nature.

Venons-en maintenant rapidement à quelques questions. Tout d’abord, en
ce qui concerne la chasse au renard dont il est question à la page 10 du rap-
port (p. 2178 du BGC), le Conseil d’Etat peut-il nous indiquer quel est le
nombre d’animaux exigés par l’Office vétérinaire fédéral, afin de pouvoir
contrôler l’efficacité de la vaccination contre la rage? Il y a semble-t-il là des
exigences fédérales. Nous aimerions connaître quels sont les nombres 
exigés pour pouvoir bien réaliser ce contrôle.
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A l’article 6 du projet de loi ensuite, nous nous posons la question de savoir
si les bases légales qui sont citées en matière de conventions internatio-
nales, intercantonales, etc. respectent un ordre hiérarchique. Dans l’ordre 
de citation, est-ce que cela correspond à l’ordre hiérarchique des bases
légales?

A l’article 22, alinéa 2, lettre d, il est donc dit que le fonds de conservation 
de la faune est notamment destiné à la formation des chasseurs. Nous 
ne contestons pas ce fait, mais nous nous posons la question de savoir 
dans quelle proportion il est prévu de solliciter le fonds pour cette tâche, 
par rapport bien entendu aux autres tâches prévues à cet article 22. De 
plus, toujours à propos de la formation des chasseurs, quelques 
membres de notre groupe se posent la question du niveau exigé dans notre
canton. Celui-ci est-il plus élevé, moins élevé, équivalent à celui des autres
cantons?

L’entrée en vigueur de la nouvelle loi implique-t-elle la nomination d’une
nouvelle commission consultative en raison, en particulier, de la nouvelle
composition prévue à l’article 28 et en raison également de la nouvelle déno-
mination? Ladite commission sera-t-elle consultée lors de l’élaboration du
futur règlement d’exécution de la nouvelle loi? Ceci revêt une importance
d’autant plus grande qu’un amendement renvoie pas mal de compétences
au Conseil d’Etat via le règlement.

A l’article 36, à propos de l’état physique ou mental des personnes qui pour-
raient se voir retirer leur permis de chasse, nous nous posons la question de
savoir qui sera compétent pour juger de cet état physique ou mental et selon
quel critère.

A l’article 40, nous nous posons la question de savoir dans quel but il est
prévu qu’un chasseur puisse exiger d’un autre qu’il lui présente son permis.
Nous n’avons pas pu répondre là au sein du groupe à cette question.

Enfin, vu le rôle important que seront appelés à jouer les gardes-faune auxi-
liaires dans l’application de la nouvelle loi et vu aussi les modifications que
celle-ci introduit, tant en ce qui concerne leur statut que l’esprit général de
leurs interventions, le Conseil d’Etat envisage-t-il de procéder à de nouvelles
nominations de gardes-faune auxiliaires, lors de l’entrée en vigueur de la
nouvelle loi? Ou ces nominations ne seront-elles faites qu’à la prochaine
période administrative, à savoir dans deux ans? A propos toujours de ces
nominations de gardes-faune auxiliaires, nous nous posons la question de
savoir de qui il est question à l’article 61 lorsqu’on parle de «consulter les
milieux intéressés». S’agit-il de la commission consultative? Ou y a-t-il une
autre voie de consultation prévue?

Voilà, nous nous arrêterons là pour l’instant. Nous reviendrons sur les amen-
dements proposés dans la discussion de deuxième lecture et, en attendant,
nous remercions le Conseil d’Etat de bien vouloir répondre à nos quelques
questions.
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M. Jean-Carlo Pedroli : – Le groupe des petits partis nous a chargé de rap-
porter sur le projet de loi sur la faune sauvage qui est présentement soumis
à notre approbation. D’autres ont déjà fait l’historique – un peu à rebondisse-
ment – de ce projet de loi, nous n’y reviendrons pas. Mais nous pouvons dire
d’emblée que notre groupe, au vote final, acceptera et le rapport et le projet
de loi dans son ensemble.

Quels sont pour notre groupe les traits essentiels de la loi qui nous est sou-
mise? En préambule, nous dirons que cette loi sur la faune remplace une
ancienne loi sur la chasse dont les principales bases datent de 1954. On
devrait donc s’attendre à ce que, dans un délai de quarante ans, la concep-
tion générale du remplacement de la loi actuelle par une loi nouvelle ait pas-
sablement évolué. Le groupe des petits partis estime que c’est manifeste-
ment le cas, il tient à le souligner et s’en félicite.

Quels sont les faits essentiels et saillants de ce projet qui nous est soumis?
Nous en voyons essentiellement trois.

Premièrement, le projet de loi élargit le concept de gestion et de conserva-
tion des espèces animales. En effet, jusqu’à aujourd’hui et avec la loi
actuelle, on partait essentiellement du principe que si l’on protégeait une
espèce, celle-ci pouvait être sauvegardée sans difficulté. Aujourd’hui, on
reconnaît qu’il faut non seulement protéger l’espèce animale, mais surtout,
pour arriver à ce but, donner à chacune de ces espèces des habitats, des bio-
topes ou des espaces vitaux nécessaires à sa survie. Ainsi, une des princi-
pales innovations de cette loi, pour atteindre ces buts, est d’accorder une
importance primordiale à la protection des biotopes. Pour la flore, cela vient
d’être fait par le biais de la nouvelle loi sur la conservation de la nature. Pour
la faune, ce projet y pourvoit, nous le saluons et y souscrivons.

Deuxièmement, l’actuelle loi sur la chasse concernait exclusivement les pro-
blèmes de conservation et de chasse des mammifères et oiseaux indigènes.
Cela concernait environ – en tout et pour tout – 200 espèces animales indi-
gènes qui vivent dans notre canton. Le projet qui nous est soumis étend
considérablement – et nous insistons sur ce point, car nous avons l’impres-
sion qu’il n’y a pas beaucoup de gens qui ont saisi la nuance – le champ
d’application de la faune qui est touchée. On ne traite plus seulement des
mammifères et des oiseaux, dont certains sont chassables, mais on englobe
l’ensemble des amphibiens, les reptiles et surtout toute la série d’inverté-
brés, d’insectes et autres petites bestioles qui font partie de notre faune glo-
bale. Et nous vous le disions tout à l’heure, on passe de quelque 200 espèces
à – avec ce projet – 5000, dont cette loi va, dans le futur, se préoccuper. C’est
quelque chose d’extrêmement important et qui va avoir un certain nombre
de conséquences sur les dispositions d’application de notre future loi.

Troisièmement, le projet qui nous est soumis est un exemple de loi-cadre,
certains l’ont déjà dit. Une grande confiance, mais aussi une responsabilité
dans ce domaine sont confiées au Conseil d’Etat. Nous y souscrivons égale-
ment, mais nous le dirons d’emblée, à la lecture des différents articles de loi,
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outre les détails qui règlent l’aspect technique de la chasse, eh bien! on
nous dit que le Conseil d’Etat décide, le Conseil d’Etat fait, le Conseil d’Etat
détermine. Soyez certains qu’en tout cas au sein du groupe des petits partis,
nous vérifierons que le Conseil d’Etat, dans le règlement d’application, véri-
tablement décide, véritablement s’occupe – comme le Grand Conseil le lui
confie – des différentes tâches qui concernent la faune.

Ces considérations générales émises entraînent de notre part à poser deux
questions auxquelles nous prions le Conseil d’Etat de répondre. Première
question: ce n’est plus une loi sur la chasse, mais une loi sur la faune tout en-
tière qui nous est présentée. En toute logique, la composition de la commis-
sion cantonale de la chasse, qui devient commission cantonale de la faune,
devrait être revue de façon fondamentale. Aujourd’hui, il y a une majorité de
chasseurs dans la commission. Avec la nouvelle loi, des représentants de la
faune «non chassable» devraient aussi figurer dans la liste des membres,
cela probablement un peu au détriment du nombre de chasseurs. Comment
le Conseil d’Etat voit-il la chose? Il nous paraît indispensable, par exemple,
que les représentants défendant des intérêts de la protection des invertébrés
ou d’autres groupes d’animaux ne faisant pas l’objet de la chasse soient
représentés dans cette commission. Et comme notre collègue Jacques-André
Maire, nous insistons pour que cette commission soit nommée avant même
et qu’elle discute le futur règlement d’application de cette loi.

Deuxième question: jusqu’à présent, le fonds cantonal de la chasse était
essentiellement consacré à des tâches liées à la protection et à la gestion des
mammifères et oiseaux qui correspondaient au champ d’application de la loi
actuelle sur la chasse. Le Conseil d’Etat – à mesure que maintenant on a une
loi sur la faune sauvage avec le changement important que nous avons
décrit – est-il d’avis que les différentes interventions de ce fonds cantonal de
la faune s’appliquent non seulement aux espèces de gibier en particulier,
mais aussi à d’autres espèces animales qui ne font peut-être pas l’objet de la
chasse?

Après ces questions auxquelles nous remercions à l’avance le Conseil d’Etat
de répondre, nous tenons aussi à aborder de façon très générale le thème de
la chasse. Il faut le rappeler haut et fort, avec cette nouvelle loi qui s’étend à
l’ensemble de la faune, la chasse n’est qu’un des aspects qui doit être traité
par cette loi. Et nous le dirons d’emblée, c’est probablement au sein du
groupe des petits partis, et au sein d’Ecologie et Liberté, qu’il y a le plus de
critiques à l’égard de la chasse et, en tout cas au sein de notre groupe poli-
tique, nous avons décidé et consulté la base, lors d’une large discussion,
s’agissant de l’attitude que nous devrions avoir vis-à-vis de la chasse.

Nous aimerions brièvement résumer les trois types d’attitude que nous
avons rencontrés. Premièrement, chez nous, il y a une série de personnes
qui sont systématiquement contre la chasse, simplement parce qu’elles ne
voient pas pourquoi, à l’aube du XXIe siècle, on continue à abattre des 
animaux simplement pour le plaisir. Cette tendance est minoritaire.
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Deuxièmement, il existe dans nos rangs une proportion plus élevée de 
gens qui admettent une chasse dite seulement utilitaire. Les espèces auto-
risées à la chasse ne devraient être que celles dont on a besoin, pour des 
raisons économiques, de réduire le nombre. Cela reviendrait à n’autoriser
que la chasse du chevreuil, du sanglier, du renard, éventuellement de 
la fouine. Cette tendance est aussi minoritaire au sein de notre formation
politique.

Troisièmement, la chasse, comme la cueillette des baies, comme la récolte
des champignons, peut être admise aussi longtemps que chaque espèce
animale sur laquelle on procède un prélèvement n’est pas menacée. Il s’agit
de l’exploitation d’une ressource que la nature nous fournit gratuitement.
Cependant – et nous tenons à le souligner –, un principe auquel l’ensemble
des gens consultés tiennent de façon fondamentale est le suivant : à chaque
fois qu’une espèce animale est menacée, même si sa menace ne relève pas
directement du fait de l’exercice de la chasse, les autorités politiques doivent
avoir la réaction immédiate de la protéger et d’en interdire la chasse. Vous
l’aurez compris, Mesdames et Messieurs, l’amendement que nous vous pro-
posons concernant le lièvre va exactement dans cet esprit. Cet amendement
propose un nouvel article 78 de la teneur suivante :

Art. 78 1 La chasse au lièvre est interdite pendant une durée d’au
moins cinq ans à partir de la date d’entrée en vigueur de la présente loi.

2 Après cette période, le Conseil d’Etat peut à nouveau ouvrir la chasse au
lièvre à condition que l’espèce ne soit plus menacée et que ses effectifs
soient suffisamment abondants.

Remarque: les numéros des articles du chapitre 9 (articles 78 à 84) du projet
de loi sont décalés d’une unité.

Raison: le nombre de lièvres tirés de 1980 à 1994 dans le canton est le 
suivant (source : service de la pêche et de la chasse du canton de Neuchâtel) :

1980: 1119 1985: 196 1990: 127
1981: 1396 1986: 285 1991: 104
1982: 1068 1987: 353 1992: 97
1983: 842 1988: 305 1993: 113
1984: 679 1989: 234 1994: 77

En conclusion, nous soutenons le présent projet de loi et l’accepterons 
au vote final. Nous aurons l’occasion, demain probablement, de nous 
prononcer sur les divers amendements qui nous sont soumis.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous croyons que c’est un après-midi fort intéressant, parce que
après avoir parlé pendant trois heures de la santé, on reste dans la nature.
Vous voyez quelle santé vous allez vous faire! En rentrant ce soir, vous 
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pourrez dire à chacun: «Ce fut une après-midi bénéfique pour rester en
forme.»

Nous ne voulons pas trop abuser de votre temps. C’est un rapport de
commission et nous croyons que le président et le rapporteur de la commis-
sion ont bien souligné ce qui a été essentiel pour l’élaboration de cette loi. Ils
ont eu l’air de s’excuser d’avoir usé trois conseillers d’Etat et d’avoir mis
trois ans pour arriver au terme de leurs travaux. Mais c’est plutôt un point
positif, car cela a permis d’harmoniser les règles de cette loi par rapport à la
loi sur la protection de la nature. C’est ce qui était souhaité et – nous 
pouvons le souligner – c’était une sagesse.

Nous croyons qu’il y aura encore d’autres textes à mettre en harmonie avec
ce qui a été déjà présenté, M. Jacques-André Maire en a parlé. Il s’agit en
particulier de la faune aquatique. Le projet est terminé, il va être mis en
consultation prochainement. Voilà pour la réponse que nous vous devions
sur ce sujet. Et nous avons également une autre loi dans le même domaine
qui est actuellement en consultation, c’est la loi sur les forêts.

La loi qui vous est présentée est le résultat d’un travail de commission et
nous voudrions relever le bon esprit qui a régné au cours des travaux. Il faut
relever – et M. Jean-Carlo Pedroli l’a fait – que cela dépasse le cadre strict de
la chasse pour s’étendre à une bonne gestion de la faune sauvage, pour
pouvoir prendre des mesures de conservation, de préservation et d’exploita-
tion équilibrée. Mais la réglementation de la chasse n’est pas oubliée, elle
est intéressante, efficace et adaptée à la situation actuelle, en mettant
l’accent – nous le soulignons – sur la formation.

Cette loi nous permettra d’avoir un bon instrument législatif qui devrait être
de nature à trouver un consensus entre les divers milieux intéressés. Nous
relevons également avec M. Jean-Gustave Béguin, président de la commis-
sion, que dans notre canton nous avons la sagesse également de ne pas
remettre la chasse en question, mais de lui donner un cadre pour qu’elle soit
un instrument dans la bonne gestion de la faune. M. Marcel Garin a parlé de
la globalité. C’est vrai, c’est un ensemble qui a été discuté. Mais nous 
voudrions répondre maintenant à quelques questions particulières et plus
précises.

M. Jacques Girod, membre de la commission également, a évoqué le 
problème des chiens. Comme vous l’avez dit, à l’article 21, alinéa 2, nous
avons les moyens légaux d’intervenir lorsqu’il y a des abus. Nous savons
que, malheureusement, tout n’est pas parfait dans ce domaine-là, mais nous
croyons qu’avec les connaissances, l’information et l’éducation actuelles, les
propriétaires de chiens connaissent les limites de leurs droits.

Vous avez également insisté sur la formation et mentionné que les 
taxes demandées étaient de nature à permettre à chacun de chasser,
sachant que ce n’est pas très bon marché, mais que c’est adapté à la situa-
tion que nous connaissons. L’article 34 est issu d’un débat nourri au sein de
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la commission, nous vous remercions de n’avoir pas voulu amender cet
article 34.

Monsieur Jacques-André Maire, vous avez posé différentes questions, 
nous essayons d’y répondre d’une manière assez précise. Pour la faune
aquatique, nous y avons répondu. Pour le renard, ce que demande l’Office
vétérinaire fédéral, était d’un animal au kilomètre carré. Mais de nouvelles
dispositions doivent sortir maintenant, nous les connaîtrons à partir de l’été
1995, nous ne pouvons pas vous dire exactement quel en sera le nombre.
Nous pouvons quand même vous dire que l’augmentation du nombre
d’appâts a été, en 1995, de 15 à 25 au kilomètre carré vu la population impor-
tante de cet animal. Le tir au renard est jugé largement insuffisant par les
vétérinaires du canton et de la Confédération. Mais nous aurons les normes
dès cet été, ce sera une information que nous donnerons à la commission
consultative que vous avez appelée de vos vœux, quant à son travail.

Cette commission consultative – et là nous répondons également à M. Jean-
Carlo Pedroli – sera nouvelle dans sa constitution. Donc, sitôt la loi adoptée
et mise en vigueur, cette commission sera nommée en fonction du nouveau
droit. Le règlement sera certainement une de ses premières tâches.

Concernant l’article 36, Monsieur Jacques-André Maire, et son application,
c’est l’inspection de la chasse qui est habilitée à retirer les permis en fonction
d’enquêtes si nécessaire et en fonction des renseignements qu’elle a. Donc,
il n’y a pas de difficultés concernant ces retraits de permis. C’est d’ailleurs
une disposition qui existe déjà dans la loi actuelle.

Concernant le contrôle des permis, il est vrai que la loi prévoit la réquisition
d’un agent de la faune – on pourrait dire un garde-faune tout simplement –,
d’un autre chasseur ou du propriétaire du terrain sur lequel a lieu la chasse.
Or, ce contrôle par un autre chasseur ou un propriétaire est excessivement
rare et – à notre connaissance – ce sont toujours les gardes-faune qui font
ces contrôles. Mais la disposition a été laissée par la commission pour le cas
où cela pourrait s’avérer nécessaire. 

Ensuite, Monsieur Jean-Carlo Pedroli, vous avez également parlé de la 
commission, nous y avons répondu. Donc, pas de difficulté, la commission a
voulu cette représentation assez large. On a d’ailleurs introduit des nouveau-
tés que vous connaissez, il est vrai que cela sera respecté.

Vous avez dit également que le groupe des petits partis veillera et vous avez
insisté – nous l’avons senti – à ce que le Conseil d’Etat respecte la loi dans
son règlement d’application. Mais voyons, Monsieur Jean-Carlo Pedroli, le
Conseil d’Etat respecte toujours la loi dans ses règlements d’application, et
vous n’avez aucun souci à vous faire de ce côté-là!

Ensuite, concernant les animaux qui sont protégés, la loi s’applique égale-
ment à ces animaux-là et ceci en relation avec l’article 22, lettre b, vous avez
pu le lire. Il est vrai que cet article stipule que: «Pour assurer le financement
des mesures» – donc à cause du fonds – il est «destiné à la conservation du
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gibier et des animaux protégés, de même que les biotopes y relatifs.» Donc,
ce que vous craignez n’est pas fondé, on s’occupera bien de tous les ani-
maux. «Faune sauvage» était donc bien le terme qu’il fallait pour cette loi.

Vous avez ensuite émis des considérations de philosophie des députés
d’Ecologie et Liberté. Nous croyons qu’il faut se rendre compte qu’on ne tire
pas pour le seul plaisir, mais bien en fonction des nécessités de la gestion de
la faune.

Vous avez dit que l’on devrait éventuellement ne tirer que le chevreuil, le
sanglier et éventuellement d’autres animaux, mais vous n’avez pas men-
tionné le chamois. Le chamois, dans la gestion que nous avons faite ces der-
nières années, a été interdit de chasse pendant trois ans et ensuite, la chasse
a été autorisée lorsque l’effectif a été suffisant. Donc, il est parfois nécessaire
d’interdire la chasse et nous pouvons l’autoriser à d’autres moments. Ce qui
fait aussi que, lorsque vous développerez votre amendement concernant le
lièvre, nous demanderons au Grand Conseil de le refuser. Ce n’est pas à 
la loi à traiter ce problème-là, c’est bien dans le cadre de la gestion que 
l’inspection et le département prennent les dispositions nécessaires et ceci
toujours en collaboration avec la commission cantonale.

Voilà donc – et d’une manière brève, certes – dans quels sentiments nous
pouvons aborder cette loi. Nous voulons remercier tous les commissaires
qui ont travaillé sur ce projet. Nous savons qu’il n’était pas facile de trouver
des solutions permettant à chacun d’être d’accord sur un sujet toujours
assez sensible. Mais nous croyons que le bon sens a prévalu et ce qui est
proposé rencontre l’approbation du Grand Conseil sans difficulté. Nous
reviendrons sur les amendements lors de la discussion en deuxième débat.

Mme Michèle Berger-Wildhaber : – Nous voudrions juste encore une explica-
tion de la part du Conseil d’Etat sur l’article 78 qui stipule que: «Les per-
sonnes qui ont obtenu un permis de chasse dans les cinq ans précédant
l’entrée en vigueur de la présente loi sont dispensées de l’examen d’aptitude
à la chasse prévu à l’article 30...», etc. Est-ce que cela veut bien dire que
toutes les personnes qui ont passé leur permis de chasse six, sept ou huit
ans avant l’entrée en vigueur de la présente loi devront refaire l’examen
d’aptitude, bien qu’ils aient demandé le renouvellement ou une autorisation
de permis de chasse annuelle?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du
territoire : – Madame Michèle Berger-Wildhaber, cela veut dire que les 
chasseurs qui ont obtenu un permis de chasse dans les cinq ans précédant
l’entrée en vigueur de cette loi et qui ont chassé régulièrement depuis n’ont
pas besoin de repasser tous les examens nécessaires. Nous aimerions aussi
vous dire que bon nombre de chasseurs sont gardes-chasse auxiliaires. Il 
y en a un peu plus de cinquante et cela répond aussi à la question de 
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M. Jacques-André Maire que nous avions oubliée. Les gardes-chasse 
auxiliaires ne vont pas être plus nombreux, leur nombre étant suffisant.
Mais les gardes-chasse auxiliaires suivent régulièrement des cours, et nous
pensons encore les intensifier.

De même, la Fédération neuchâteloise des chasseurs organise des cours,
des cours de tir en particulier, les chasseurs ont donc toujours la possibilité
de pouvoir encore se former si nécessaire. Ainsi, les chasseurs ayant de
l’expérience et qui ont toujours pratiqué la chasse n’auront pas à repasser
tous les examens qui sont prévus dans le cadre de cette loi.

M. Jean-Carlo Pedroli : – Un point sur les gardes-faune auxiliaires : non 
pas sur l’amendement qui est proposé, mais nous aimerions bien que, 
dans le même esprit de la loi qui s’occupe de l’ensemble de la faune, on
prenne aussi en considération à l’avenir – et le texte de loi le stipule comme
cela – non seulement des gardes-chasse auxiliaires issus des milieux de la
chasse – nous n’avons rien contre ces gens, il en faut –, mais qu’on puisse
aussi imaginer que des gens issus d’autres milieux, qui défendent les 
intérêts de la faune, participent à ce corps de gardes-faune auxiliaires.

En outre, nous souhaitons que, de part et d’autre dirions-nous, des gens qui
viennent de l’un ou de l’autre milieu soient formés: que les chasseurs ou
anciens gardes-chasse auxiliaires soient formés sur les connaissances de
l’ensemble de la faune sauvage et que certains spécialistes d’oiseaux ou de
reptiles soient informés sur les us et coutumes de la chasse. Nous croyons
que c’est dans cet esprit-là en tout cas que nous l’avons compris et qu’il
paraîtrait utile que le Conseil d’Etat œuvre à l’avenir.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Nous croyons que le garde-faune auxiliaire est une personne dont
nous avons la chance, dans le canton, de pouvoir utiliser les services. Il faut
quand même savoir – et nous y reviendrons tout à l’heure lorsqu’on parlera
du port d’arme – que le garde-chasse auxiliaire participe à des travaux de
remise en état dus aux dégâts du gibier, en particulier du sanglier, qu’il parti-
cipe aussi à des travaux de construction de barrières avec les forestiers,
lorsqu’il y a des milieux forestiers à protéger ainsi qu’à des comptages d’ani-
maux, en particulier les inventaires. Et tout ceci à titre bénévole, dans le
cadre des activités qu’il a en dehors de la chasse, mais pour lesquelles il a
les mêmes sentiments, c’est-à-dire d’être utile tant à la nature qu’à la faune.

Nous n’avons pas de prescription pour le moment qui dirait qu’on ne peut
pas prendre quelqu’un d’autre. Mais nous croyons quand même que dans
les milieux de chasseurs, il y a un intérêt et aussi une corporation à garder.
C’est pour cette raison que si, au sein des membres de la commission, nous
avons introduit des personnes hors cercle de chasseurs, dans le cadre des
gardes-chasse auxiliaires nous n’avons pas l’intention de prendre d’autres
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personnes. Parce qu’il faut faire attention, ce que vous nous demandez là,
c’est tout simplement d’avoir des gardes-nature que l’on introduirait par le
biais des gardes-chasse auxiliaires. Mais nous n’avons pas voulu avoir des
gardes-nature dans le cadre de la loi sur la protection de la nature, alors
nous n’allons pas par ce biais essayer de glisser des gardes-nature déguisés.

M. Jean-Carlo Pedroli : – Excusez-nous, Monsieur le président, Mesdames et
Messieurs, nous ne comprenons plus tellement bien, parce qu’on est dans
cette loi en train de décider qu’il y aura des gardes-faune. La faune, ce n’est
pas le gibier. La faune, c’est en gros 5000 espèces animales. Le porte-parole
du Conseil d’Etat évoque l’exemple de reboucher des trous de sangliers.
Cela, il n’y a pas besoin d’être chasseur pour le faire, il nous semble que
chaque personne qui s’intéresse à la nature peut le faire. Compter du gibier
ou d’autres espèces d’animaux, cela aussi tout bon observateur – et il y a des
candidats – peut le faire. Donc, nous craignons que l’interprétation du
Conseil d’Etat par rapport au texte de loi soit un peu restrictive.

M. Jacques-André Maire : – Oui, alors, nous voudrions nous associer à ce qui
vient d’être dit. En effet, nous sommes un petit peu surpris de cette interpré-
tation restrictive. Nous avions l’impression en commission que nous avions
discuté de concepts plus larges que simplement la suite de ce qui se fait
actuellement. Nous avons relevé tout à l’heure dans le débat général – que
nous soulignons avec satisfaction – que la loi avait un nouvel esprit, un
esprit plus large de conservation de la faune. Ce n’est pas pour rien qu’on 
a passé de l’appellation de «garde-chasse» auxiliaire à «garde-faune» 
auxiliaire. Nous croyons que là il y a une ouverture qui était voulue par la
commission et nous sommes alors surpris et déçu d’entendre maintenant le
champ se restreindre dans l’interprétation.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Tout simplement, les gardes-chasse auxiliaires font partie de
cette corporation de chasseurs actuellement. Et vous voulez introduire une
autre appréciation du garde-chasse auxiliaire. Nous devons vous dire qu’en
commission, nous n’avons pas entendu cette interprétation-là. C’est mainte-
nant, ici au Grand Conseil, que vous essayez d’introduire ce garde-nature qui
serait issu d’un autre milieu.

Alors nous aimerions vous dire ceci : nous avons dans le canton la chance
d’avoir deux ligues de protection de la nature qui sont fortes, le World
Wildlife Fund (WWF) et la Ligue neuchâteloise pour la protection de la
nature. Elles organisent des camps actifs de travaux et des camps sur la
connaissance des animaux sauvages, que ce soient les oiseaux ou les 
mammifères. Celui qui s’intéresse a donc la possibilité d’intervenir au niveau
de la nature.
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Le sentiment que nous avons au niveau du Conseil d’Etat, c’est que le garde-
chasse auxiliaire – appelé garde-faune dans la loi – reste quelqu’un issu des
milieux de la chasse. Si le Grand Conseil en décide autrement, nous 
appliquerons la loi telle que vous la votez.

Le président : – La parole est-elle encore demandée? Ce n’est pas le cas.
L’entrée en matière n’est pas combattue. Nous passerons demain, puisqu’il
est passé 18 h 30, à l’examen en second débat. Nous vous souhaitons une
bonne rentrée, une bonne soirée et vous donnons rendez-vous demain
matin à 8 h 30 précises.

Séance levée à 18 h 30.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 111 députés.

Absents et excusés : M. Jean-Pierre Authier, Mmes Anne-Marie Cardinaux-
Mamie, Pierrette Guenot et Anne-Marie Mouthon. – Total : 4.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Postulat

95.105 ad 91.040
Postulat Charles-Henri Pochon
Projet de loi sur la faune sauvage

La loi sur la faune sauvage étend son champ d’application à un nombre
d’animaux nettement plus étendu que jusqu’à présent par l’ancienne loi sur
la chasse.

Aussi nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier les voies et moyens
d’intégrer soit dans le corps des gardes-faune auxiliaires soit comme agent
de la police de la faune, les personnes qui collaborent avec le service à la
connaissance de la faune par leurs travaux de recherche personnelle et qui
par leur éthique et leur présence avertie dans le terrain sont (seraient)
d’indispensables collaborateurs au service de la faune.

Cosignataires : J.-A. Maire, M. Pauchard-Givord, B. Duport et P. Bonhôte.

ONZIÈME SESSION DE LA 44e LÉGISLATURE

Session extraordinaire des 6, 7 et 8 février 1995

Séance du mardi 7 février 1995, à 8 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Bernard RENEVEY, président



2. Questions

95.314
Question Lucette Matthey
Utilisation de binoculaires et santé au travail

Il est de plus en plus courant dans les entreprises de la branche horlogère
d’avoir recours à l’utilisation de binoculaires, en particulier pour des travaux
de contrôle.

Or, cette pratique nécessaire à ce type de travaux demande de la part des
employé(e)s un effort oculaire important pouvant occasionner maux de tête
et troubles de la vue.

Le service cantonal de l’inspection et de la santé au travail s’intéresse-t-il à ce
problème? Est-il en mesure d’en mesurer les conséquences sur la santé des
travailleurs? Peut-il, si nécessaire, limiter l’utilisation de binoculaires?

95.315
Question Frédy Zwahlen
Efficacité de l’Institut international de la communication visuelle

L’Institut international de la communication visuelle (IICV) a été inauguré le
21 septembre 1990 à Chaumont.

La ville de Neuchâtel, l’Etat de Neuchâtel et diverses institutions ont parti-
cipé très largement, dès le début, au soutien financier et sous diverses
formes à l’élaboration de ce projet privé.

La ville de Neuchâtel met gracieusement à disposition un immeuble de
Chaumont.

L’Etat de Neuchâtel alloue un certain montant par année, prélevé sur le
compte «Dépenses du Conseil d’Etat».

A part cela, l’IICV dispose de divers crédits communaux, fédéraux et d’une
institution romande.

Quelle est l’efficacité de l’institut sur le plan cantonal au vu de références à
de grandes institutions internationales?

De cette situation, le Conseil d’Etat entend-il faire poursuivre, augmenter ou
supprimer son aide financière?

95.316
Question Dora Barraud
Banque cantonale et heures supplémentaires

Plusieurs employés de la BCN n’ont pas le choix : les heures supplémen-
taires, sans compensation!
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– Les licenciements survenus lors de la fusion BCN/CFN n’ont-ils pas été
opérés de manière précipitée?

– Le partage du travail ne pourrait-il assurer quelques postes supplémen-
taires?

Que devient la qualité de vie? D’une part, des gens désespérés en quête de
travail et d’autre part, des gens surmenés.

Que pense le Conseil d’Etat de cette situation qui a tendance à se propager
dans de nombreux secteurs?

Cosignataires : M.-A. Noth, M. Blum, C. Borel et B. Bois.

95.317
Question Claude Borel
Transports à haut risque

Les récentes catastrophes ferroviaires d’Affoltern et de Lausanne ont montré
les dangers de certains transports de produits chimiques et l’importance 
de la prévention. Le Conseil d’Etat peut-il nous apporter les précisions 
suivantes :

– Est-il exact qu’une partie importante des convois à risque ne passent
désormais plus par la gare de Lausanne, mais par la ligne du pied du
Jura, donc par le Littoral neuchâtelois?

– Combien de tels convois passent-ils désormais chaque jour par
Neuchâtel?

– Les CFF sont-ils sortis de leur laxisme au niveau de la composition des
convois à risque (convois trop longs, alternance de wagons pleins et de
wagons vides, voisinage de wagons aux contenus nécessitant un traite-
ment différent en cas d’incendie) et ont-ils introduit une nouvelle régle-
mentation tirant les leçons de l’accident de Lausanne? Les cantons de
transit peuvent-ils jouer de leur influence dans ce domaine?

– La carte des points les plus dangereux du réseau ferroviaire neuchâtelois
a-t-elle été établie? Les responsables cantonaux et communaux concer-
nés ont-ils accès à ces documents?

– Qu’en est-il par ailleurs des transports routiers à risque? Passent-ils par
le centre de Neuchâtel ou par les tunnels? Les autorités sont-elles infor-
mées systématiquement du passage de véhicules transportant des
matières très dangereuses?

– Les autorités fédérales se préoccupent-elles de limiter à la source, la cir-
culation de produits dangereux ou cette dernière est-elle déterminée uni-
quement par le principe de la maximalisation des profits cher à notre
société néo-libérale?

Cosignataires : J. Studer, B. Bois, S. Vuilleumier, B. Soguel et D. Barraud.
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95.318
Question Raoul Jeanneret
Mesure de crise... financière

L’arrêté pris par le Conseil d’Etat le 30 janvier 1995, portant modification du
règlement d’exécution de la loi concernant les mesures de crise destinées à
lutter contre le chômage et à apporter un soutien aux personnes physiques
victimes du chômage, précise à l’article 18 b que les montants s’ajoutant au
salaire pour les enfants à charge se limitent à la prise en considération de
deux enfants au maximum.

Le Conseil d’Etat peut-il nous expliquer les raisons de cette restriction à 
première vue malthusienne qui touche toute personne mise au bénéfice
d’un programme d’emploi temporaire et supportant des charges de soutien
de famille?

95.319
Question Didier Berberat
Enseignement secondaire, ouverture ou fermeture?

En date du 26 mars 1991, le Grand Conseil acceptait deux postulats libéral-
PPN et socialiste (89.120 et 91.112) demandant que le Conseil d’Etat
reprenne le problème de l’exigence d’un titre délivré par l’Université de
Neuchâtel pour enseigner dans les écoles du niveau secondaire.

Etant donné que cette acceptation date de près de quatre ans et que l’ar-
ticle 70 de la loi d’organisation du Grand Conseil prévoit que le Conseil
d’Etat doit répondre aux postulats dans un délai de deux ans, nous souhaite-
rions savoir quand l’exécutif cantonal présentera un rapport à ce sujet.

En effet, cette exigence, contraire à la volonté d’ouverture de notre canton,
devrait être revue rapidement puisqu’elle pose aux institutions concernées
des problèmes toujours plus importants.

Cosignataire : P. de Montmollin.

95.320
Question Didier Berberat
Rémunération des chargé(e)s de cours et d’enseignement de
l’Université

Au début de la présente législature, le Conseil d’Etat a modifié son arrêté
concernant la rémunération des chargé(e)s de cours et d’enseignement de
l’Université.

Cette mesure, selon le Conseil d’Etat, avait pour but de réaliser des écono-
mies tout en s’alignant sur les autres Hautes écoles suisses.
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Nous souhaiterions savoir si cette diminution d’environ 20% a été faite sur
une comparaison correcte des tâches et charges exercées par ces ensei-
gnant(e)s.

Le cas échéant, le Conseil d’Etat est-il prêt, dans l’intérêt même de la qualité
de l’enseignement dispensé dans notre Université, à revoir les bases de la
rémunération en tenant mieux compte des charges accessoires et des cas
spécifiques tels que les examens, le suivi des travaux de recherche ou de
diplômes, l’enseignement au niveau du 3e cycle ou l’accomplissement de
tâches administratives?

RENVOI D’UN PROJET DE LOI EN COMMISSION

Le président : – Le projet de loi des député(e)s membres de la commission
Europe 95.103, du 6 février 1995, portant révision de la loi d’organisation du
Grand Conseil et de la loi sur l’organisation du Conseil d’Etat et de l’adminis-
tration cantonale, est renvoyé à la commission législative.

RAPPORT 91.040, FAUNE SAUVAGE (suite)

Le président : – Nous reprenons nos travaux par l’examen de la loi sur la
faune sauvage, nous ouvrons la discussion en second débat.

Discussion en second débat

Loi sur la faune sauvage

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 22. – Adoptés.

Article 23. –

M. Claude Bugnon: – Nous nous permettons d’intervenir au sujet de l’ar-
ticle 23 qui traite en fait du financement. Tout d’abord, nous tenons à remer-
cier trois membres du Conseil d’Etat et leur administration ainsi que les
commissaires pour le travail accompli dans la conception et la rédaction de
la loi sur la faune sauvage que nous accepterons sans arrière-pensée.

Toutefois, à l’article 23, lorsque l’on parle de financement, on se rend compte
qu’il y a tout d’un coup une collision d’intérêts entre certains principes 
que défend la commission financière et les propositions qui nous sont faites.
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Au premier abord, avec le sous-titre de la loi, on a l’impression que tout le
financement de cette nouvelle législation va passer par le fonds cantonal de
la faune. Or, vous le savez – et c’est l’opinion de la grande majorité des com-
missaires de la commission financière – dans nos budgets et nos comptes,
nous avons trop, beaucoup trop de fonds, ce qui enlève de la transparence
au budget, rend sa compréhension difficile et retire bien des compétences
au Grand Conseil.

Dans la loi de santé que nous avons examinée hier, il n’a pas été question de
fonds et pourtant la tentation était grande d’en introduire un. Rappelons
qu’un fonds n’a en principe sa raison d’être que lorsqu’il reçoit des recettes
affectées, c’est-à-dire mises à disposition dans un but bien précis, bien déter-
miné, et lorsqu’il reçoit des intérêts ou de l’argent de tiers. Nous ne contes-
tons pas le fonds qui est prévu à l’article 23 pour recevoir les contributions
des chasseurs, voire des recettes spéciales en cas d’infraction à la loi sur la
faune sauvage.

Par contre, nous trouvons peu judicieux et faux de faire transiter par le fonds
l’ensemble des dépenses qui devraient figurer au budget. C’est la raison
pour laquelle nous proposons de supprimer le deuxième alinéa de l’ar-
ticle 23, ce qui contraindra le Conseil d’Etat à mettre en place dans le bud-
get les dépenses et les raisons pour lesquelles des dépenses sont inscrites
pour la protection de la faune sauvage, voire pour l’entretien des bio-
topes ou autres. Nous proposons donc un amendement visant à supprimer
l’alinéa 2 de l’article 23.

Et si jamais le Conseil d’Etat a envie d’introduire le lion roi dans nos forêts
neuchâteloises, il y aura une discussion budgétaire, parce que cela se trou-
vera dans le budget et restera de notre compétence. C’est la raison pour
laquelle nous proposons de biffer ce deuxième alinéa. Il va sans dire que
l’ensemble des buts que nous désirons réaliser avec la loi sur la faune sau-
vage trouvera toujours son financement par le budget, tels que les buts qui
sont décrits à l’article 22 qui précède.

M. Jacques-André Maire : – En tant que membre de la commission 
financière, nous sommes, comme M. Claude Bugnon vient de le dire, 
d’avis qu’il faut limiter le nombre de fonds, et par conséquent le flou 
qu’ils introduisent dans la gestion financière. Mais aussi, en tant que
membre de la commission qui a préparé ce projet de loi sur la faune 
sauvage, nous sommes un peu partagé entre ce sentiment de vouloir 
clarifier les choses et un sentiment de crainte que l’alimentation qui 
resterait avec l’article 23 amputé de son alinéa 2 ne soit pas suffisante 
pour permettre de remplir les buts précisés à l’article 22, puisqu’on dit 
clairement que c’est le fonds qui doit permettre un certain nombre 
d’actions, d’aménagements de biotopes, d’informations. Et là nous 
avons quand même la crainte que les ressources du fonds ne soient pas 
suffisantes.
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Maintenant si, comme M. Claude Bugnon vient de le dire, on ne remet pas
en question les buts de l’article 22, nous pourrions accepter cet amende-
ment, mais nous aimerions alors la garantie qu’il ne s’agit pas là d’une
manœuvre pour limiter l’impact de cet article 22.

Nous pensons aussi au problème de la formation. Nous avons insisté hier
sur l’importance de la formation des chasseurs. Dans l’optique de cette 
nouvelle loi, nous n’aimerions pas qu’elle doive pâtir d’un manque de finan-
cement. Donc, si nous avons les garanties que, par la voie budgétaire habi-
tuelle, un certain nombre de postes seront réservés à l’accomplissement des
objectifs de l’article 22, alors nous pourrions à titre personnel en tout cas
nous rallier à cette proposition.

M. Jean-Carlo Pedroli : – Si l’on comprend les préoccupations de clarté et de
transparence en matière de budget de la commission financière, la propo-
sition qui nous est faite aujourd’hui pose néanmoins un problème. En 
effet, à notre avis, de deux choses l’une: ou l’on supprime complètement les
articles 22 et 23, ce qui signifie que cet ensemble de tâches doit être financé
pratiquement exclusivement par des ressources provenant de la chasse. En
effet, à l’article 22, Monsieur Claude Bugnon, il est fait allusion au fonds.
Alors si vous ne modifiez pas cette allusion au fonds, vous donnez l’impres-
sion que l’ensemble des tâches liées à cette loi, en particulier celles qui sont
du ressort de la conservation des biotopes, de la faune et de la formation,
doit être financé par des ressources provenant de la chasse. M. Jacques-
André Maire s’en est expliqué, cela ne peut pas aller.

De deux choses l’une: ou l’on supprime cet article 22, ou l’on modifie de
façon profonde l’article 22 et l’on peut aller dans votre sens avec l’article 23,
ou bien alors on renonce à votre proposition. Nous aimerions faire non pas
une proposition formelle, mais simplement, nous croyons qu’à la commis-
sion financière, il y a eu un large débat sur la question des fonds. Il nous
semble que c’est un peu dangereux que, par un amendement – d’ailleurs
que la commission de la faune n’a pas vu passer –, la commission financière
vienne tout à coup demander quelque chose qui s’inscrit dans cette future
loi. Il nous semble qu’il faudrait peut-être charger la commission financière
d’examiner de façon précise cette question des fonds et de faire ensuite,
pour l’ensemble des lois où il y a des fonds, une proposition globale et plus
réfléchie que ce que vous faites là, qui pose à notre avis problème.

M. Jacques Girod: – Nous ne voulons pas répéter ce que vient de dire 
M. Jean-Carlo Pedroli. Effectivement, il a raison en disant que c’est à l’ar-
ticle 22 qu’il faut intervenir si l’on veut supprimer le financement, puisque 
les buts sont fixés à l’article 22. Mais nous aimerions quand même tempérer
un petit peu, calmer le jeu. A l’article 23, alinéa 2, il est dit : «L’Etat peut
contribuer à l’alimentation du fonds par une annuité budgétaire.» Ce n’est
pas écrit : «L’Etat doit...» Donc, si l’on veut conserver les buts, les tâches qui
sont donnés à l’article 22, il faut aussi avoir une soupape de sécurité et une
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réserve pour pouvoir alimenter ce fonds. Parce que vous pouvez voir que les
buts qui sont fixés vont plus loin que la protection du gibier – donc ce qui est
afférent à la chasse – et l’alimentation du fonds pour le moment est pratique-
ment assurée à 90% par les chasseurs, par le produit de la chasse. Alors si
vous voulez donner d’autres tâches à ce fonds, il faut aussi lui donner
d’autres moyens de financement.

M. Jean-Gustave Béguin : – Nous avons fait certaines constatations par 
rapport à la loi sur la nature que nous avons adoptée au mois de juin. Là un
fonds a été créé et mis dans la loi. Or, si l’on considère la vocation de ces
deux fonds, si l’on considère aussi que ces deux lois, la nature et la protec-
tion de la faune sauvage, sont dotées d’une commission consultative, on
remarque que la commission consultative de la nature n’a aucune prise sur
la gestion du fonds.

Par contre, ici, vous pouvez voir dans l’article qui régit les activités de la
commission consultative qu’une lettre est réservée spécialement à la ges-
tion du fonds. Il nous semble que, par-delà cette supervision d’une commis-
sion consultative, nous avons une certaine sécurité quant à l’utilisation de ce
fonds. Il est clair que les conclusions que la commission financière propose
par un amendement sont séduisantes, mais nous nous rallions à l’idée qu’il
serait préférable d’avoir une opinion et de prendre des décisions globales
sur l’ensemble de notre législation qui comporte des fonds. Pour aujour-
d’hui, abstenons-nous d’amender ce chapitre-là, nous croyons que cela
posera trop de problèmes techniques.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Mesdames et Messieurs, le Conseil d’Etat vous recommande 
de refuser cet amendement. Il est vrai que nous comprenons M. Claude
Bugnon. En bon financier qu’il est et comme membre de la commission
financière, il souhaite que le Grand Conseil ait le maximum de maîtrise des
comptes de l’Etat. Mais il faut bien se rendre compte que les fonds donnent
une souplesse au niveau du travail que nous avons à effectuer et, comme
cela a été très bien relevé, si nous supprimons cette attribution budgétaire,
cela veut dire que nous ne pouvons pas du tout remplir la mission qui est la
nôtre à l’article 22.

Voyez-vous, la vente de gibier se situe entre 8000 et 12.000 francs suivant 
les années. Donc, ce n’est vraiment rien du tout. Avec la contribution 
pour les chasseurs, ce sont à peu près 30.000 francs qui alimenteraient 
ce fonds. Mais ce n’est de loin pas suffisant pour maintenir et aménager 
les biotopes, pour la conservation du gibier et des animaux protégés,
concernant la recherche et la formation. C’est absolument insuffisant. 
C’est pourquoi une structure financière a été prévue avec une alimentation
dans le cadre du budget voté par le Grand Conseil. Il n’y a pas de manœuvre
de notre part, le Conseil d’Etat utilise les fonds pour les rôles qui leur 
sont attribués.
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Et nous aimerions encore dire ceci pour vous rassurer : les fonds actuelle-
ment figurent toujours dans les résultats des comptes. Lorsqu’il y a
quelques années, nous étions jeune député, il y a quinze ans, même un peu
plus maintenant, dans le résultat des comptes, nous n’avions pas le résultat
des fonds. On savait qu’il existait des fonds à disposition du Conseil d’Etat,
mais on n’en faisait pas mention dans les comptes. Vous voyez que la clarté
existe, puisque actuellement les comptes de l’Etat donnent ces renseigne-
ments nécessaires sur tous les fonds et ce qui y a été imputé.

En plus, toujours pour vous rassurer, pour qu’un département prenne de
l’argent dans un fonds, il doit y avoir un arrêté du Conseil d’Etat. En consé-
quence, nous vous demandons donc de refuser cet amendement qui met-
trait en péril notre activité qui est définie à l’article 22.

Mme Monika Dusong: – Il n’est pas dans l’idée de la commission financière de
vouloir mettre en péril quelque activité que ce soit qui devrait être alimentée
par ce fonds ou assumée par ce fonds. Ce que nous ne souhaitons pas, c’est
que l’on fasse des sortes d’enveloppes que l’on mette au chaud, et que fina-
lement, cela manque de transparence, contrairement à ce que vous affirmez,
Monsieur le conseiller d’Etat. Nous ne supprimons justement pas le fonds,
Monsieur Jean-Carlo Pedroli, nous supprimons le dernier alinéa. Ce qui veut
bien dire que ce qui vient des chasseurs pour l’instant va tout à fait dans un
fonds; ce fonds n’est pas supprimé. La seule chose que nous souhaitons,
c’est que l’on inscrive un montant budgétaire annuel au budget, comme
tous les autres budgets, pour que le Grand Conseil puisse se prononcer.

Mais, le problème avec le fonds, c’est que vous pouvez finalement sauver la
somme d’une année à l’autre. Nous pensons qu’une attribution budgétaire
doit se faire sur un projet concret, c’est-à-dire que vous avez un biotope à
aménager ou à sauver. Vous avez un projet concret, cela coûte tant, vous
l’inscrivez au budget, vous réalisez votre projet. L’année prochaine, vous
n’avez pas de projet, vous n’inscrivez rien. L’année suivante, vous avez un
projet plus important, vous inscrivez un montant au budget. Cela nous
semble une saine et transparente gestion. Nous ne voulons pas supprimer la
part de l’Etat, ce n’est pas l’esprit de la commission financière. Nous voulons
simplement que le montant que le Conseil d’Etat veut consacrer à ces
tâches-là figure au budget annuel et que ce montant-là n’aille pas quelque
part ailleurs dans une caisse.

Alors, c’est vrai, dans ce toilettage des fonds que nous sommes en train de
faire au niveau de la commission financière – et nous viendrons devant vous
sans aucun doute avec des projets concrets et dans une vision un peu plus
globale –, nous allons vous expliquer cette manière de faire. Mais encore
une fois, ici, il ne s’agit pas de retirer des moyens, il ne s’agit pas de suppri-
mer le fonds, puisqu’il est alimenté par le produit de ce que les chasseurs
versent également. Nous voulons simplement mettre plus de transparence à
propos de l’inscription du montant budgétaire.
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M. Jean-Gustave Béguin : – Nous aimerions interpeller la commission finan-
cière pour qu’elle nous dise son programme au niveau de ce toilettage des
fonds afin que l’on sache quelle sera sa politique visant à éliminer tous les
fonds de notre législation, qu’on puisse constater que nous serons les pre-
miers peut-être par cette loi à nous mettre en régularité avec ses vœux.
Donnez-nous des explications, donnez-nous le programme que vous fixez
pour cette fin de législature!

Mme Monika Dusong: – Très volontiers : les sous-commissions financières ont
reçu des tâches qu’elles vont remplir jusqu’au mois de février. Chaque sous-
commission a rencontré le conseiller d’Etat respectif et les chefs de service et
a fait un examen systématique de tous les fonds. Donc, si vous êtes peut-être
les premiers, vous ne serez pas les seuls – nous pouvons vous l’affirmer –,
puisqu’en tant que membre d’une sous-commission, nous avons fait nos
tâches et nous allons vous faire des propositions tout à fait concrètes.

Nous pensons que l’attribution de fonds ne contribue pas à une gestion trans-
parente. Nous avons également constaté que quasiment chaque loi qui part
en commission en revient avec un fonds. Alors c’est vrai, c’est tentant, c’est
quelque part sympathique, mais nous ne pensons pas que ce soit un bon 
principe de gestion. Néanmoins, nous ne sommes pas opposés, encore une
fois, à inscrire des montants au budget et l’idée n’est pas de démanteler quoi
que ce soit. L’idée est simplement de réfléchir d’année en année sur la base de
projets concrets et des moyens à mettre en œuvre et à mettre à disposition de
projets concrets, plutôt que d’alourdir artificiellement un budget pour des
montants qui ne sont pas toujours utilisés. Alors, tout est là, mais sachez que
la commission financière se réunira prochainement pour procéder au cata-
logue et à l’examen de tous les fonds dont on examinera le bien-fondé ou non.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous allons simplement vous donner un exemple pour vous
montrer l’utilité d’un fonds. L’année dernière, au mois de mars, notre ins-
pecteur cantonal nous dit : «Nous avons une demande de l’Université pour
faire une étude d’ensemble sur les serpents. Il faudrait que l’on puisse trou-
ver 5000 francs pour travailler à cette étude.» Alors, grâce au fonds, nous
avons pu entrer en matière. Si nous n’avons pas de fonds, ce sera plus
simple, nous dirons : «Nous ne participons pas à ces études.»

M. Jean-Gustave Béguin: – Nous remercions Mme Monika Dusong de sa
réponse. Nous constatons qu’il y a des idées, qu’il y a des propositions des
sous-commissions, mais on est au stade de la recherche de solutions, il n’y a
aucun programme défini où l’on prend d’abord un fonds, ensuite un autre, où
l’on s’attaque à la globalité. Donc, nous prétendons – à notre avis – qu’il est
prématuré de sortir ce fonds de cette loi et qu’il faut absolument l’adopter
telle qu’elle est et advienne que pourra de la commission financière qui en
d’autres temps fera des propositions plus concrètes pour l’ensemble des
fonds.
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M. Jacques-André Maire : – Nous avons bien écouté les réponses du Conseil
d’Etat. Si effectivement un certain nombre de buts ne peuvent être atteints
en l’absence de fonds, nous proposons alors le rejet de l’amendement et
nous nous tiendrons à la position de notre collègue Jean-Gustave Béguin
qui propose que la commission financière ait une approche globale de tous
ces fonds, celui-ci étant pris comme les autres dans le collimateur.

M. Claude Bugnon: – Nous croyons que nous pouvons donner à M. Jean-
Gustave Béguin ainsi qu’au Conseil d’Etat quelque assurance. C’est pour
une question de transparence que l’on demande que les dépenses soient
inscrites au budget ; ni plus, ni moins. Si le Conseil d’Etat reçoit tout à coup
des propositions de faire une étude et qu’on lui demande une source de
financement partiel de l’ordre de 5000 francs, tout d’abord le fonds n’est pas
supprimé, il va les trouver ces 5000 francs. Par ailleurs, il a la possibilité
d’inscrire cette somme au budget. Notre système budgétaire est annuel ; il
ne faut pas attendre vingt ans pour mettre en œuvre une action quelconque.

C’est la raison pour laquelle nous ne voyons pas en quoi la suppression de ce
deuxième alinéa va supprimer une action quelconque. Nous maintenons le
fonds, parce qu’il y a de l’argent des chasseurs. La commission financière
sera d’accord, lorsqu’il y a de l’argent qui est donné par une corporation dans
un but déterminé, que cet argent ne puisse servir qu’à ce but-là. Nous ne
demandons pas à ce qu’une partie du permis des chasses ou du produit de la
vente de gibier passe par le budget. Nous acceptons que cet argent soit entiè-
rement affecté au fonds ou à des tâches particulières de ce fonds. Mais nous
demandons, lorsque l’on met à contribution l’argent du contribuable via le
budget ou l’argent des subventions fédérales ou autres, que ces sommes
soient inscrites au budget pour que le Grand Conseil ait la possibilité de les
augmenter ou de les réduire, voire de mettre différentes priorités en place.

C’est la raison pour laquelle, concernant l’application de la loi sur la faune
sauvage avec ses besoins financiers, cette suppression de l’alinéa 2 ne doit
amener aucune restriction. Nous croyons qu’il faut le voir dans ce sens-là. 
La commission financière sera d’accord pour le maintien des fonds. Nous
pouvons vous indiquer – la présidente de la commission n’a pas été jusque-
là – que nous avons examiné en sous-commission financière du Dépar-
tement des finances et des affaires sociales l’ensemble des fonds du 
département, et que nous arriverons à vous proposer la suppression de la
plupart sinon de la totalité d’entre eux. Voilà où nous en sommes.

C’est la raison pour laquelle ce fonds aura pratiquement déjà été épuré dans
la suite des travaux. Nous désirons également rendre le Grand Conseil atten-
tif à la tâche de clarification que la commission financière désire mener dans
une situation budgétaire qui reste des plus difficiles.

M. Charles-Henri Pochon: – Effectivement, lorsque l’on regarde les buts qui
sont fixés pour le fonds, on s’aperçoit que, sous lettres a, b et c, ces tâches
doivent être assurées par le Conseil d’Etat, puisqu’il est bien stipulé aux
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articles 14 et 16 et sur les principes aux articles 8 et 11, que ce sont des buts
qui doivent être pris en charge par le Conseil d’Etat. Donc, cela c’est en
ordre. Mais par contre, à aucun endroit dans cette loi, il n’est stipulé que la
formation des chasseurs et l’information du public doivent être prises en
charge.

Or, on peut se trouver devant un fonds qui n’est pas suffisamment alimenté
pour ces tâches bien spécifiques. Il est donc important de stipuler dans
d’autres articles de cette loi que la formation des chasseurs et des gardes-
faune, et la formation continue ainsi que l’information au public sont 
complètement prises en charge par l’Etat.

Mme Monika Dusong: – Nous prenons la parole pour la dernière fois, nous
l’espérons, pour vous dire que le fonds n’est pas supprimé et qu’il peut
même être alimenté. Ce que nous souhaitons, c’est que l’on finance cette
tâche qui incombe au Conseil d’Etat par une attribution du budget annuel.
Vous avez un projet, vous le financez. Ce projet a l’approbation du Grand
Conseil, vous le financez. Finalement tout le budget annuel est basé de cette
manière-là, ou devrait l’être : vous avez un projet concret et vous dites quels
sont les moyens à mettre à disposition. Vous avez une formation à payer,
donc comment est-ce que vous la financez?

Ce que nous ne souhaitons pas, c’est que l’on prenne des attributions et que,
lorsque le montant n’est pas utilisé, il disparaisse dans une caisse pour res-
sortir l’année suivante. Nous avons découvert des fonds comportant des
montants relativement importants, qui ne sont pas utiles. D’où l’intention de
la commission financière de faire un peu le ménage de chercher une trans-
parence. Encore une fois, il ne s’agit pas de supprimer quoi que ce soit, sim-
plement de prendre la décision, année après année, au budget, de quels
moyens nous avons besoin pour exécuter les tâches qui sont les nôtres.

M. Jacques Girod: – Après avoir entendu des voix sur les bancs de gauche,
de droite et du centre, nous dirions ceci : ce fonds est alimenté en grande
partie par la chasse. Si l’on peut nous donner la garantie que l’argent qui 
est dans ce fonds sera utilisé pour ces tâches-là et que les autres tâches 
qui n’incombent pas à la chasse sont financées dans le cadre du budget, à 
ce moment-là, nous pouvons nous rallier à la position de la commission
financière.

M. Marcel Garin : – Nous sommes alors obligé de demander de le signaler
parce que nous avons donné des tâches nettement plus conséquentes par
l’attribution de ce fonds. M. Charles-Henri Pochon a eu parfaitement raison,
nous en avons longuement discuté dans le cadre de la commission. La tâche
de la lettre d de l’article 22, en page 19 (p. 2187 du BGC), est seulement le
quatrième poste dans l’ordre d’importance. Il y a une modification complète
qui a été faite au niveau de l’esprit de la loi. Voilà justement une des 
modifications de cet esprit de la loi : il y a le maintien, l’aménagement et la
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reconstitution des biotopes. Ce n’est pas avec les 22.000 francs de la 
contribution des chasseurs et les 8000 francs de recettes spéciales qu’on
l’obtiendra.

Modifions alors l’article 23, alinéa 1, lettre b, par les recettes diverses et ne
mettons pas «spéciales» à ce moment-là. Et peut-être utilisons un terme
plus technique – nous ne savons pas, nous ne sommes pas juriste – mais
des annuités inscrites au budget. Si vous ne mettez pas cet élément, vous
n’arriverez pas à lui donner la consistance nécessaire.

M. Jean-Carlo Pedroli : – S’il vous plaît, Mesdames, Messieurs, nous aime-
rions quand même appeler à un peu de raison et de sagesse sur cette ques-
tion-là. En effet, nous avons vraiment le sentiment que tout le monde est
d’accord que, pour des questions de transparence, il faudra à l’avenir, pour
l’ensemble des fonds de l’Etat, revoir la chose. C’est une tâche que la 
commission financière a semble-t-il empoignée, nous y souscrivons. Et si
d’aventure dans six mois elle venait avec un rapport ou une proposition
complète qui inclut certaines modifications de ce fonds, mais aussi peut-être
de la législation en fonction des aspects financiers, nous pourrions y sous-
crire. En revanche, maintenant, vite proposer cet amendement-là nous
paraît entraîner une confusion à laquelle nous ne pouvons pas adhérer.
Nous vous demandons de refuser cet amendement.

Le président : – Mesdames et Messieurs, le débat a été nourri, nous croyons
qu’il est clos. Nous allons pouvoir voter sur cet amendement visant à suppri-
mer l’alinéa 2 de l’article 23.

On passe au vote.

L’amendement est accepté par 54 voix contre 33.

Article 23. – Adopté.

Articles 24 à 42. – Adoptés.

Article 43. –

M. Max Schafroth : – A la lecture de l’article 43, étant un personnage qui
habite et qui travaille à la campagne, nous vous dirons que cela nous fait à la
fois sourire et d’autre part cela nous fait parfois peur. Connaissant la portée
des armes, que cela soit un revolver, un fusil de chasse ou une autre arme,
nous dirons que, lorsque l’on précise qu’à 100 mètres d’une maison l’on
peut tirer, il n’est pas précisé que l’on peut tirer en direction d’une ferme ou
d’une autre maison. D’autre part, cette loi veut aussi protéger les animaux
domestiques et par la pratique, nous pouvons vous dire que, non seulement
les chats des fermes jouent un excellent rôle dans notre campagne, mais
aussi les chats ou les chattes de nos voisins ou de nos voisines.
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Habitant le plateau de Wavre, nous pouvons vous dire que, à plusieurs
reprises et non seulement d’une même année, nous avons eu des problèmes.
Etant à l’époque aussi responsable dans notre commune, nous avons eu 
plusieurs plaintes, en particulier de chasseurs et nous le reconnaissons, c’est
un petit nombre, mais qui ne respecte pas cet article. D’autre part, quand on
dit : «dans les champs cultivés, les cultures maraîchères et les vergers, avant
la récolte, ainsi que dans les champs fraîchement ensemencés, sauf accord
du propriétaire...», alors nous vous dirons que cela aussi, c’est le plus beau!
Parce que depuis quarante ans que nous travaillons à la campagne, il n’y a
jamais eu un seul chasseur qui est venu nous demander s’il osait ou s’il
n’osait pas.

Article 43. – Adopté.

Articles 44 à 60. – Adoptés.

Article 61. –

M. Jacques-André Maire : – A propos des gardes-faune auxiliaires, nous
avions posé hier une question à propos de l’article 61, à savoir qui étaient les
milieux intéressés par la nomination de ceux-ci? Le débat s’est quelque peu
animé hier soir, nous avons eu le sentiment de nous être quittés sur un cer-
tain nombre de malentendus, c’est pourquoi nous aimerions clarifier notre
attente et notre position. Il faut relever aussi que hier soir, nous étions en
présence du seul chef du département concerné, alors que nous interpel-
lions l’ensemble du Conseil d’Etat et c’est peut-être aussi une des raisons du
malentendu. D’autre part, un certain nombre de commissaires de l’ancienne
commission ont émis des avis que ceux de la nouvelle composition ne
connaissaient pas forcément, alors nous précisons donc notre attente.

Il ne s’agit pas du tout de remettre en cause le travail fait jusqu’ici par les
gardes-chasse auxiliaires. Pour avoir travaillé plusieurs années en étroite
collaboration avec eux dans le cadre de recherches sur le gibier, nous
savons que la très grande majorité d’entre eux fait preuve d’un dévouement
exemplaire et fait du fort bon travail. Il ne s’agit pas non plus de vouloir cas-
ser la dynamique de cette corporation en voulant y infiltrer des militants
antichasse.

Simplement – et d’autres que nous l’ont bien relevé hier, en particulier 
M. Jean-Carlo Pedroli –, l’ancienne loi sur la chasse s’intéressait à quelques
dizaines d’espèces animales seulement. La nouvelle loi, elle, concerne l’en-
semble de la faune terrestre de notre canton, soit plus de 5000 espèces. Il faut
donc bien admettre que chacun de nous, même les gardes-chasse les plus
compétents, ne peut bien connaître l’ensemble de ces espèces animales.

Par conséquent, ce que nous demandons – et nous avons l’impression après
des contacts informels pris hier soir que nous ne sommes pas les seuls à
demander cela, que d’autres membres de la commission, d’autres partis ont
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également ce sentiment –, c’est que le poste de garde-faune auxiliaire soit
ouvert à d’autres connaisseurs de la faune que les gardes-chasse actuels.
Nous pensons là particulièrement à des spécialistes d’espèces telles que les
chauves-souris, les reptiles, les batraciens, les oiseaux ne faisant pas partie
du gibier, les micromammifères ou bien sûr tous les invertébrés. En effet,
nous croyons que de tels naturalistes existent dans notre canton. Plusieurs
de ceux-ci passent beaucoup de temps dans le terrain, dans la nature – par-
fois autant si ce n’est plus que certains gardes-chasse – et ils seraient par
conséquent très bien placés pour remplir les tâches de gardes-faune telles
que la nouvelle loi les prévoit.

Que les choses soient bien claires, nous verrions de telles personnes venir
s’ajouter au corps des gardes-chasse actuels et non pas venir les remplacer.
C’est donc une offre supplémentaire que nous proposons. Le chef du dépar-
tement avait l’air de dire hier soir que les gardes-chasse auxiliaires actuels
seraient démotivés par l’arrivée de personnes extérieures à leur corporation.
Expérience faite pendant quelques années, nous prétendons le contraire, car
nous sommes convaincu que la majorité des gardes-chasse sont suffisam-
ment ouverts pour accepter de travailler avec d’autres amoureux de la
nature portant un regard certes un peu différent, mais en général complé-
mentaire et donc enrichissant, sur la faune.

Comme les nominations restent de la compétence du Conseil d’Etat, nous
croyons pouvoir lui faire confiance pour ne pas faire de la provocation en
nommant d’éventuels ennemis acharnés de la chasse à de tels postes. S’il
fallait opérer une sélection sur la base de compétences, personnellement
nous ne serions pas opposé au fait que d’éventuels candidats non-chasseurs
soient soumis aux épreuves de connaissances – bien sûr tir en moins – de
l’examen de chasse. Voilà, Monsieur le chef du département, Mesdames,
Messieurs, dans quel sens nous interprétons la transformation du terme
«garde-chasse» en «garde-faune» et nous souhaitons que les dispositions
du règlement aillent dans ce sens qui nous semble tout à fait conforme à
l’esprit de la nouvelle loi.

Nous ajouterons encore que selon la réponse du Conseil d’Etat, nous nous
réserverons la possibilité de réintervenir sur ce point par la voie d’un 
postulat. Mais, si dans la réponse du Conseil d’Etat nous sentons une ouver-
ture à des gardes-faune auxiliaires non-chasseurs – encore une fois il ne
s’agit pas d’en mettre le même nombre, il s’agit de quelques personnes 
certainement –, nous renoncerons à ce postulat.

Article 61. – Adopté.

Article 62. –

M. Marcel Garin : – Parfois, faire des comptes rendus précis peut rendre bien
service au niveau d’un plénum. Effectivement, en parcourant le compte
rendu de la quatrième séance, du 16 septembre 1992, sur l’examen du 

SÉANCE DU 7 FÉVRIER 1995 2235

Discussion en second débat (suite)



projet, séance ouverte à Cernier, nous lisons concernant cet ancien article 64,
article 62 : «L’idée selon M. Arthur Fiechter est de faire appel au bénévolat
pour aider les agents permanents, et cela fonctionne bien dans la grande
majorité des cas.» Et nous poursuivons: «D’ailleurs, les gardes-faune auxi-
liaires seront nommés dans un cadre un tout petit peu plus large que les
anciens gardes-chasse auxiliaires.»

Vous sentez bien, à travers ce texte d’un littéraire, qu’il y avait une idée –
mais c’est vrai ! – d’un consensus obtenu après de très longues discussions
au sein des quinze membres de la commission. Nous sommes à un point
crucial de la discussion. Nous pouvons passer deux heures, Mesdames et
Messieurs, à discuter de ce point-là si vous le désirez. Nous l’avons déjà fait
en commission.

Mais nous répétons que votre rapporteur – qui se veut neutre à ce niveau,
c’est notre position, nous avons beau être radical – a décidé de rester à ce
niveau-là dans ce domaine. Nous sommes désolé pour nos amis radicaux
en ce moment. Nous notons ceci : « ... cela fonctionne bien dans la grande
majorité des cas. D’ailleurs, les gardes-faune auxiliaires seront nommés...» –
Monsieur le conseiller d’Etat, vous n’étiez pas là à ce moment-là, nous le
reconnaissons – « ... dans un cadre un tout petit peu plus large que les
anciens gardes-chasse auxiliaires.» On devra donc en tenir compte et obte-
nir ce consensus qui nous plaît, Mesdames et Messieurs, parce que nous
sommes arrivés à l’article 62, il a fallu une dizaine de séances pour arriver là
car nous n’étions que quinze.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous remercions M. Marcel Garin pour la bonne humeur qu’il
met dans ce plénum! Ceci nous permet quand même de lui dire qu’après de
très longues discussions la commission est arrivée à un consensus pour
ouvrir – « légèrement» selon ses termes – la possibilité à certaines per-
sonnes de devenir gardes-faune auxiliaires et que, dans le rapport de la
commission dont nous traitons aujourd’hui, on ne trouve pas un mot sur ce
changement fondamental.

C’est un changement fondamental que de dire : «On avait des gardes-chasse
auxiliaires, maintenant nous avons des gardes-faune auxiliaires, qui vien-
dront d’autres milieux que de la chasse.» Et sur un changement aussi impor-
tant, la commission ne dit rien. M. Jean-Carlo Pedroli s’est adressé hier soir,
au Conseil d’Etat en lui demandant : «Alors, pour les gardes-chasse auxi-
liaires, qui allez-vous nommer?» C’est une intervention que nous trouvons
peu élégante de la part d’un commissaire qui a suivi tous les débats depuis
le début.

Et s’il avait dit : «Dans la commission nous avons eu une très longue 
discussion, nous sommes arrivés au fait que les gardes-chasse auxiliaires
devraient venir de différents milieux. Ce n’est pas mentionné dans le 
rapport de la commission, mais nous aimerions que le Grand Conseil 
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connaisse cette position de la commission.» Cela n’a pas été le cas et la
façon dont le débat s’est déroulé hier soir nous a déçu. Enfin cela n’est pas si
important.

Nous voudrions quand même dire à M. Jacques-André Maire que, quand
nous avons une personne aussi raisonnable que lui, tout va bien et nous
comprenons son sentiment. La commission semble avoir voulu quelque peu
ouvrir le recrutement des gardes-faune, nous en tiendrons compte si le
Grand Conseil le souhaite aussi. 

Mais nous aimerions vous rendre attentifs à ceci : on nous dit qu’il y a des
naturalistes, des spécialistes de la chauve-souris, des batraciens ou des 
reptiles qui pourraient aussi être gardes-faune auxiliaires. Nous aimerions
quand même vous rendre attentifs aux articles 64 et 65, où l’on définit la
mission et le rôle qui est celui d’un garde-faune auxiliaire. Nous aimerions
quand même vous rappeler que l’on demande à ces personnes de prêter
serment, d’avoir une attitude tout à fait conforme à ce que l’on souhaite au
niveau de la surveillance de la chasse. Et croyez-nous bien, nous compre-
nons qu’un spécialiste des chauves-souris soit intéressé par la chasse, mais
le garde-faune auxiliaire doit pouvoir intervenir dans le cadre de la chasse.
Si vraiment vous souhaitez aller jusque-là, il faut que le Grand Conseil le
déclare.

Un autre point encore : dans la loi sur la protection de la nature, nous
n’avons pas voulu introduire de gardes-nature. Nous avons préféré recourir
à des personnes qui ont déjà qualité pour pouvoir réagir comme agents pro-
tecteurs de la nature. Parmi ces agents, nous avons certains gardes-chasse
auxiliaires. Et là nous reviendrons encore sur un point de la déclaration de
M. Jacques-André Maire. Cela veut dire que lorsque nous aurons des per-
sonnes plus scientifiques, plus naturalistes que certains chasseurs, on nous
demandera d’en faire des agents de la protection de la nature. Nous arrive-
rions ainsi, par un biais détourné, à nommer une sorte de garde-nature issu
des milieux de la protection de la nature.

Nous collaborons avec les ligues de protection de la nature et nous savons
le travail qu’elles font. Mais nous aimerions faire attention que l’on ne
mélange pas les compétences. A l’article 65, nous pourrions proposer un
amendement, à l’alinéa 2, où il est dit : «Selon les besoins, le chef du service
chargé de la conservation de la faune peut leur confier d’autres missions»,
donc aux gardes-chasse auxiliaires. Nous ajouterions : «Il peut également
recourir à d’autres personnes pour certaines tâches.»

Cela voudrait dire que, lorsque nous avons une enquête à faire sur les
chauves-souris – pour reprendre l’exemple de M. Jacques-André Maire –,
nous nous adressons à l’Université, nous lui demandons quels sont les spé-
cialistes de ces animaux et qui pourrait nous rendre service dans ce secteur
bien précis. On leur attribuerait des mandats. Mais nous avons peur que
vous créiez une certaine confusion quant aux responsabilités.
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Encore un mot : on ne veut pas diminuer le nombre des gardes actuels en
disant qu’il faut en mettre quelques-uns de plus. Nous le craindrions quand
même, nous avons 60 gardes-faune auxiliaires. En ajouter une dizaine de
plus qui sont issus d’autres milieux, en particulier des scientifiques, des
naturalistes ou d’autres personnes proches de la nature, grands connais-
seurs de la nature, cela signifie quand même beaucoup de monde. Nous
croyons donc que le chiffre de 60 doit être suffisant et que cela fait à peu
près 10 par district, cela nous permet de gérer normalement la faune et les
biotopes qui lui sont liés. Nous n’avons pas l’intention d’augmenter le
nombre des gardes-chasse auxiliaires.

Mais nous préférerions que l’on nous permette de travailler par mandat
lorsqu’il y a des situations particulières. Nous souhaitons donc vraiment que
ce point soit éclairci pour la suite de nos travaux.

M. Marcel Garin : – Nous poursuivons, Mesdames et Messieurs, notre rôle
de coordinateur dans un certain sens en tant que rapporteur. La proposition
du Conseil d’Etat nous convient et effectivement, en plaçant à l’article 65, 
alinéa 2, nous lisons : «Selon les besoins, le chef du service chargé de la
conservation de la faune peut leur confier d’autres missions «et recourir à
d’autres personnes pour certaines tâches.»

M. Jean-Gustave Béguin : – M. Marcel Garin nous excusera, Monsieur le 
président, Mesdames, Messieurs, mais nous prenons la parole avant 
M. Jacques-André Maire – s’il le permet n’est-ce pas – pour dire que nous
croyons que l’on arrive à une solution satisfaisante et les propos tenus par le
conseiller d’Etat nous satisfont pleinement. Il est à souligner – et M. Marcel
Garin l’a fait brillamment – que la commission avait eu un long débat sur ce
sujet et qu’effectivement le chef du service de la chasse avait déclaré qu’il
sélectionnerait les gardes-faune auxiliaires dans un cadre plus large. En fai-
sant une interprétation telle qu’il nous la propose, le conseiller d’Etat satisfait
pleinement à cette volonté de la commission. Nous croyons que cela pour-
rait mettre un terme aussi aux interrogations qui ont eu lieu au cours de ce
débat sur ce sujet et nous vous demanderons, chers collègues, d’accepter
l’amendement du Conseil d’Etat à l’article 65.

M. Jacques-André Maire : – Nous sommes désolé, nous n’aimerions pas
trop allonger, mais nous ne pouvons pas vraiment être satisfait de cette 
proposition d’amendement parce qu’elle représente l’état actuel, le statu
quo. Il y a déjà maintenant possibilité de confier des mandats d’étude à des
spécialistes dans le cadre de la loi actuelle. On ne bouge donc pas d’un pas
dans la direction que nous souhaitions.

Ce que nous souhaitons en effet, c’est que d’autres personnes puissent accé-
der au statut de garde-faune auxiliaire, avec tout ce que cela comporte de
collaborer à la protection, la surveillance et l’entretien des biotopes, d’obser-
ver, de surveiller et de chercher à dénombrer les animaux appartenant à la
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faune sauvage, de leur assurer les conditions de vie, etc. Enfin, vous pouvez
lire tout l’article 65. Ce que l’on demande, c’est que ces personnes puissent
accéder au même statut. Encore une fois, nous faisons confiance au Conseil
d’Etat. Il peut très bien, par voie contractuelle, se mettre d’accord avec ces
personnes pour qu’elles ne profitent pas de leur statut pour aller à l’encontre
des intérêts des chasseurs, des gardes-chasse auxiliaires. Nous en sommes
convaincu, on peut très bien donner un cadre bien précis en disant à ces per-
sonnes qu’elles doivent absolument collaborer avec le service de la faune.
Mais nous ne voyons pas pourquoi l’on voudrait de nouveau, comme dans
l’état actuel, les cantonner à un rôle un petit peu d’alibi, il faut l’admettre.

M. Jean-Carlo Pedroli : – D’abord, sur le débat qu’il y a eu hier soir, il y a pro-
bablement eu véritablement un malentendu. Nous n’avons pas essayé de
faire à titre personnel un croche-pied au Conseil d’Etat. Nous aimerions sim-
plement rappeler que le projet de loi qui nous avait été soumis en 1991 ne
parlait pas de gardes-faune auxiliaires, ni de gardes-chasse auxiliaires
comme dans la loi actuelle, mais de surveillants auxiliaires de la faune. Nous
voulons donc dire par là que, déjà dans l’intention du Conseil d’Etat en 1991,
il y avait, à notre avis, cette volonté d’ouverture. Cela a peut-être été mal
interprété. Il paraissait normal que l’on pose cette question au Grand
Conseil, cela a peut-être été mal pris.

Mais alors, nous dirons une chose: Mesdames et Messieurs, il n’y a pas 
60 gardes-faune auxiliaires futurs. Il y en a 120. Pourquoi? Nous vous prions
de lire l’article 81 de la loi. C’est une disposition transitoire qui modifie
l’article 40 de la loi cantonale sur la pêche et qui, d’un coup de baguette
magique, transforme 60 gardes-pêche auxiliaires en 60 gardes-faune 
auxiliaires. Donc, l’ouverture pour le moins voulue – dirions-nous – de 
sortir du milieu strict des gardes-chasse auxiliaires tels qu’on les connaît 
par la loi sur la chasse aujourd’hui, est déjà réalisée. C’est déjà la volonté 
du Conseil d’Etat. Nous n’en avons pas discuté en commission. Elle figurait
déjà – croyons-nous – dans le projet de 1991.

Ce que nous vous demandons donc, c’est de poursuivre cela dans le même
sens, dans le sens nuancé – et alors nous y souscrivons entièrement – qu’a
apporté notre collègue Jacques-André Maire. Nous ne pouvons pas non
plus souscrire à l’amendement du Conseil d’Etat parce que cela cantonne
trop les gens qui s’occupent de la faune comme alibi. Ils doivent faire partie
entière de cette mission qui est décrite aux différents articles. Et là encore
une fois, il est clair qu’il ne s’agit pas de faire de la provocation. Il est clair
qu’il ne s’agit pas de faire des gardes-nature.

Nous rappellerons au porte-parole du Conseil d’Etat que personne dans 
ce Conseil n’a demandé des gardes-nature lorsque nous avons discuté de 
la loi sur la conservation de la nature. Nous croyons qu’il s’agit d’autre 
chose et il nous semble que notre collègue Jacques-André Maire l’a bien
expliqué et c’est dans ce sens-là que nous aimerions que l’on puisse clore
les débats.
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Le président : – La parole n’est plus demandée sur cet article. Il n’y a pas 
de proposition d’amendement à l’article 62.

Article 62. – Adopté.

Article 63. –

Le président : – A l’alinéa 1 de cet article, nous sommes en présence d’un
amendement des groupes radical et libéral-PPN: «Les gardes-faune auxi-
liaires sont assermentés et astreints au secret de fonction. Durant leur 
service, ils portent un signe distinctif et peuvent se munir d’une arme, selon
la réglementation arrêtée par le Conseil d’Etat.» Alinéas 2, 3 et 4 : sans 
changement.

M. Jacques-André Choffet : – Comme vous avez pu le constater, le groupe
libéral-PPN, soutenu par le groupe radical, vous propose un amendement à
l’article 63. Il s’agit simplement en fait de savoir si nous désirons donner les
moyens aux gardes-faune auxiliaires d’exercer normalement la tâche de sur-
veillants et de régulateurs que l’on attend d’eux. Chacun est conscient de
l’importante mission qui leur est dévolue, soyons donc conséquents.

A l’évidence, on ne solutionne rien, bien au contraire, en dotant les gardes-
faune auxiliaires uniquement d’une arme de poing. Cette arme, il faut le
savoir, est dangereuse. Les balles sont encore dangereuses à 1,5 km. Nous
tenons à votre disposition un emballage de cartouches 22 mm sur lequel
cette indication est écrite. Pour comparer, nous pouvons dire que la grenaille
d’un fusil de chasse pourrait à 100 mètres éventuellement vous piquer un peu
le séant. Il est bon de savoir aussi que le pistolet est formellement interdit
pour l’exercice de la chasse. Les statistiques font état de 35% de plus d’acci-
dents avec une arme de poing qu’avec une autre arme à épauler. Chaque
chasseur est formé et instruit pour l’emploi d’une arme à épauler avec, dans
l’entre-saison, divers tirs obligatoires pour l’entraînement et le maintien.

N’est pas garde-faune auxiliaire qui veut. Il faut entre autres avoir été chas-
seur pendant cinq ans en satisfaisant aux exigences sévères que cela
implique. Il faut aussi – et cet aspect-là n’est pas quantifiable – être un amou-
reux de la nature et de tout ce qui la compose. Ce ne sont pas des tueurs
avides de sang que l’on veut doter de n’importe quelle arme. Ce ne sont pas
non plus d’affreux cow-boys qui aiment à jouer de la détente.

Les animaux qui doivent être éliminés pour diverses raisons doivent être
abattus sans qu’ils ne souffrent. L’arme que l’on peut épauler satisfait à ces
exigences, tandis qu’il faut être un tireur hors pair pour pouvoir achever à
bras franc un animal dignement. Imaginez un garde-faune auxiliaire rencon-
trant au milieu des forêts un chevreuil se traînant dans la neige parce qu’il
aura une patte cassée. Peut-on raisonnablement exiger que ce garde rentre
pour demander une autorisation spéciale pour l’emploi d’un fusil? A l’évi-
dence non.
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Comme députés curieux et avertis, vous aurez constaté à l’article 52 qu’il est
envisageable d’autoriser les propriétaires de biens-fonds à éliminer les ani-
maux sauvages causant des dommages aux animaux domestiques et aux
cultures à proximité des bâtiments. Y aurait-il alors deux poids deux
mesures? L’article 63, s’il devait être voté tel qu’il est, serait une grande pre-
mière neuchâteloise fort regrettable. Quantité de gardes-faune auxiliaires
cesseraient leur activité qui est – rappelons-le encore une fois – bénévole.

Tout abus et manquement dans leurs devoirs sont passibles de sanctions
allant jusqu’à la révocation. Si l’un ou l’autre d’entre vous a peut-être en tête
l’exemple d’un tir abusif d’un garde-faune auxiliaire, est-ce raisonnable d’en
faire une loi? Si un jour celui qui vous parle manque avec sa voiture un
cédez-le-passage, va-t-on fermer la route à toute circulation?

En conclusion et pour ne pas abuser de votre temps, nous vous demandons
de la logique, de la reconnaissance pour le travail des gardes-faune auxi-
liaires et de faire preuve de respect pour les animaux sauvages et prédateurs
auxquels nous sommes tous attachés et qui doivent, s’il le faut, mourir sans
souffrance.

M. Jacques Girod: – Hier, dans le débat d’entrée en matière, nous avons déjà
eu l’occasion de développer le sujet. Nous aimerions simplement dire ceci :
dans le travail de la commission, quelques commissaires ont essayé de rédi-
ger un article. Or, que s’est-il passé? Simplement, la charrue a été mise
devant les bœufs. Dans une loi doit figurer le principe que les gardes-faune
auxiliaires, maintenant comme ils vont s’appeler, sont armés et on laisse au
Conseil d’Etat la rédaction du règlement d’exécution.

Or, le texte qui a été repris est pratiquement le texte antérieur de l’ancienne
loi qui figure dans l’ancien règlement d’exécution. C’est la raison pour
laquelle nous sommes revenus en arrière en inscrivant le principe du port de
l’arme dans la loi, en laissant au Conseil d’Etat le soin de rédiger son règle-
ment d’exécution, ce qui est sa tâche. Parce que ce matin, on s’aperçoit gen-
timent que l’on est en train d’essayer déjà d’interpréter les futures lois que
l’on va enfiler au Conseil d’Etat et de lui suggérer ce qu’il doit écrire après et
même déjà nommer maintenant les personnes qui occuperont les fonctions.

Mais par contre, ce que nous demandons au Conseil d’Etat, c’est, lors de la
rédaction du règlement d’exécution, de tenir compte des éléments que nous
avons développés hier, à savoir que, si le débat en commission a eu lieu
concernant le port de l’arme de chasse par les gardes-faune auxiliaires, c’est
qu’une petite minorité – nous spécifions bien une petite minorité – a proba-
blement commis des abus. Nous aimerions à l’avenir que cela puisse être
supprimé.

Par contre, il ne faut pas rédiger un texte de loi en tenant compte de la toute
petite minorité. Mieux vaut alors à ce moment-là appliquer le reste de l’ar-
ticle 63 qui, lui, dit : «En cas de manquement aux devoirs de leur service...»
et là il y a toute une série de sanctions qui sont prévues. C’est ainsi que 
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normalement on doit travailler. Alors les abus, c’est par exemple aller le
dimanche avec un fusil de chasse – d’abord premièrement dans la loi fédé-
rale, c’est interdit de chasser le dimanche, dans la loi cantonale aussi – et cela
c’est vraiment un abus qui est à éviter absolument. Tirer des chats à proxi-
mité des fermes n’est pas non plus une des tâches qui sont dévolues aux
gardes-faune auxiliaires et cela doit absolument être évité. Enfin, tout emploi
abusif de l’arme de chasse et c’est ce que nous demandons au Conseil d’Etat.

M. Jean-Carlo Pedroli : – En fait, l’enjeu est le suivant : veut-on en principe
laisser, comme c’est le cas aujourd’hui, le garde-faune auxiliaire – chasseur
en particulier – pouvoir se promener l’ensemble de l’année dans le terrain
avec son fusil de chasse? Ou bien veut-on, uniquement dans des situations
particulières, bien précises, laisser le garde-faune auxiliaire aller dans la
nature avec son fusil de chasse? Le restant du temps, il fait du travail de 
surveillance, de contrôle, avec un signe distinctif, une paire de jumelles, un
pistolet s’il le désire, une arme de poing dans son sac de touriste. Voilà, c’est
cela l’enjeu, ce n’est rien d’autre.

On a reçu une lettre de la Fédération neuchâteloise des chasseurs qui insiste
sur la nécessité, d’une façon générale, de porter l’arme de chasse. C’est la
situation actuelle. En commission, nous croyons qu’alors là, il ne faut pas
trahir la pensée de la commission – nous aimerions bien que le rapporteur
écoute et confirme si nous devions nous tromper – nous étions d’avis quand
même que le port de l’arme de chasse devait constituer une exception dans
l’exercice de la fonction du garde-faune auxiliaire et non pas, comme c’est le
cas aujourd’hui, la règle.

Dans la mesure où le Conseil d’Etat nous donne cette assurance, nous pou-
vons alors accepter l’amendement. Mais, s’il ne nous donne pas cette assu-
rance, nous ne pouvons pas accepter cet amendement. Nous attendons
donc la réponse du Conseil d’Etat en précisant quelques points quand même
et nous irons dans la direction de notre collègue radical tout à l’heure sur les
distances de tir.

En effet, nous croyons que ce qui n’est plus admissible par les temps qui
courent, c’est qu’un garde-faune auxiliaire se promène dans la campagne
avec son fusil dans l’espoir ou l’envie de voir une corneille et de la tirer parce
qu’il croit qu’il fait un peu de bien – il en fait peut-être un petit peu – ou bien
de voir un chat dans une région et de le tirer. Nous croyons que cela ne cor-
respond plus à la mission moderne d’un garde-faune auxiliaire. Lorsqu’il a le
devoir peut-être quand le chef de service lui demandera de porter l’arme de
chasse dans certaines missions, il le fera mais dans un but bien précis. Pas
comme cela se fait hélas! – pas par tout le monde, on l’a dit –, mais quand
même par un nombre plus élevé que vous ne le croyez malheureusement.

Nous aimerions simplement insister sur le fait que, si le Conseil d’Etat ne
devait pas aller dans ces vues-là, il y aura des abus qui seront dénoncés.
Nous trouvons qu’il serait dommage que ces abus arrivent sur la place
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publique, alors que l’on peut les régler ici de façon plus cohérente. Nous
attendons donc l’interprétation, en cas d’acceptation de l’amendement, du
Conseil d’Etat sur tout ce qu’il en fera dans les dispositions d’exécution.

M. Jacques-André Maire : – Nous ne voulons pas allonger là-dessus. Nous
croyons que l’on est d’accord sur le but – M. Jean-Carlo Pedroli l’a aussi 
dit –, l’objectif est d’éviter les abus. En commission, on avait eu l’impression
de trouver un assez bon compromis. En fait, on avait repris simplement les
dispositions réglementaires actuelles quant au calibre, etc. Alors, si jusqu’à
maintenant ce calibre était dangereux – nous ne croyons pas qu’il y ait eu
beaucoup d’accidents malgré tout –, on ne va pas s’achopper à ces détails-là.
On est simplement devant deux options possibles : ou bien l’on dit : «Oui,
c’est autorisé, mais...» Ou bien l’on dit : «Non, c’est interdit, mais...» Le but
est d’arriver au même objectif.

Maintenant, nous attendons aussi la réponse du Conseil d’Etat. Si nous
avions des garanties que dans le règlement on autorise le port de l’arme de
chasse dans certaines circonstances bien particulières, nous pourrions nous
rallier à cet amendement. Encore une fois dans notre esprit, quand nous
disions : «Le port de l’arme de chasse leur est interdit, sauf autorisation spé-
ciale de l’autorité compétente», nous pensions à des autorisations sous la
forme du règlement, c’est-à-dire que le règlement précise dans quel cas.
Nous ne pensions pas à des autorisations personnelles au coup par coup.
Alors, si la volonté du Conseil d’Etat est de réglementer dans ce sens, nous
pourrions aussi accepter.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous croyons que M. Jacques-André Maire a bien résumé la
situation. En fait, la réglementation sera assez précise, plus précise
qu’actuellement il faut bien le dire. Parce qu’il faut se rendre compte d’une
chose: la commission est arrivée à la possibilité d’utiliser une arme de
poing. Ce n’est ni une bonne solution pour la population, ni une bonne solu-
tion pour les chasseurs. Nous croyons donc qu’il est bon de revenir plutôt à
l’amendement qui est proposé afin que, dans la réglementation que nous
allons mettre au point, nous puissions dire où le port de l’arme est autorisé
et où il ne le serait pas.

Ceci étant, nous voudrions quand même aussi souligner que la formation
actuelle des chasseurs fait que, lorsqu’ils deviennent gardes-faune auxi-
liaires, elle leur permet de maîtriser beaucoup mieux la situation que ce ne
fut peut-être le cas parfois.

Par ailleurs, il faut se rendre compte que, dans l’idée d’ouverture que vous
souhaitez pour le garde-faune auxiliaire, on ne verrait quand même pas
armer tous nos gardes-faune auxiliaires d’un pistolet. Ce ne serait donc 
déjà là pas correct vis-à-vis des nouvelles dispositions. Mais nous atten-
dons encore le vote de notre amendement à l’article 65 qui nous permettra
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beaucoup mieux de préciser l’intention du Grand Conseil quant aux gardes-
chasse auxiliaires.

Enfin, il faut aussi se rendre compte que nos gardes-chasse auxiliaires font
des rapports réguliers, ce qui n’existait pas auparavant. C’est important de le
savoir, parce que ceci permet de connaître leurs actions et de pouvoir en dis-
cuter ensemble, tant au niveau du service qu’au niveau des gardes-chasse
auxiliaires. Il est vrai que les excès qu’il y a eus, notamment en tirant des
chats ou des animaux de compagnie, ont souvent créé beaucoup de pro-
blèmes parce que ces tirs étaient malheureux. Les gardes-chasse auxiliaires
d’auparavant – comme ils s’appellent encore maintenant – le regrettaient
sincèrement. Pour eux, ce n’est pas un but d’aller tirer les animaux de 
compagnie qui sont dans la campagne ou autour des villages.

C’est pour cette raison que la réglementation que nous mettrons au point
sera faite en tenant compte de ces éléments-là et ainsi nous aurons une bien
meilleure maîtrise de l’utilisation de l’arme de chasse qui est celle que le
chasseur connaît. Ce qui est tout à fait important, c’est que lorsqu’il doit
intervenir parce qu’il y a le signalement d’un animal enragé ou d’une bête
blessée, à ce moment-là il le fait avec une arme qu’il connaît, ce qui est beau-
coup plus sage. Cet amendement peut donc être accepté.

Le président : – L’amendement est-il combattu? Cela ne semble pas être le
cas. Nous avons cru comprendre hier, dans la discussion d’entrée en
matière, que le texte n’était pas tout à fait celui qui a été distribué. Est-ce que
nous avons tort ou est-ce que nous avons raison, Monsieur Jacques Girod?
Il nous semble qu’il y avait des nuances.

M. Jacques Girod: – Il faut que nous le retrouvions. Simplement, le texte qui
vous est soumis, à l’article 63, alinéa 1, à la fin, est le suivant : «... par le
Conseil d’Etat.» Il s’agit somme toute du texte qui remplace l’ancien qui finit
par : « ... de l’autorité compétente.» Autrement cela n’a aucun sens. Ensuite,
à l’alinéa 2, sans changement : «Les gardes-faune auxiliaires sont tenus de
suivre les cours de formation...» Ce n’est qu’une question purement rédac-
tionnelle. Parce que si l’on interprète l’amendement comme il est présenté,
les deux dernières phrases de l’ancien article restent.

Le président : – Nous sommes d’accord. Le texte est donc exactement celui
qui nous a été distribué. Il est clair que les deux dernières lignes sont suppri-
mées. Est-ce que tout le monde est bien au clair sur cet amendement? Il
n’est pas combattu. Il est donc accepté.

Nous avons un autre amendement de M. Charles-Henri Pochon qui propose
d’ajouter un 3e alinéa à l’article 63, formulé de la manière suivante : «L’Etat
en assume le financement.»

M. Charles-Henri Pochon: – Suite à l’amendement déposé par la commis-
sion financière, qui a été accepté, pour assurer véritablement la formation
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des gardes-faune auxiliaires, il est donc important que le Conseil d’Etat
s’engage à prendre en charge cette formation-là par le biais de son budget
annuel. C’est donc pour rectifier la carence qu’il y a suite au non-finance-
ment par une annuité budgétaire pour le fonds.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – C’est un peu délicat, parce qu’il faut se rendre compte qu’il y a des
cours, en particulier des cours de tir, qui sont organisés par les sociétés de
chasse. Nous intervenons pour une partie, mais l’autre partie, ce sont les
chasseurs eux-mêmes qui la paient. Parce qu’il n’y a pas que les gardes-
chasse auxiliaires qui bénéficient de ces cours de tir, il y a aussi les autres
chasseurs. Nous aurions alors peur de créer la confusion. Mais sachez que,
lorsque nous assurons la formation particulière des gardes-faune auxiliaires,
c’est bien l’Etat qui prend en compte cette formation. Il n’y aura donc pas de
difficultés ; vous pouvez retirer votre amendement.

M. Charles-Henri Pochon: – Suite aux déclarations formelles du Conseil
d’Etat, qui nous dit qu’il prendra en charge la formation professionnelle des
gardes-faune auxiliaires, nous pouvons alors retirer notre amendement.

Le président : – L’amendement est donc retiré.

Article 63. – Adopté.

Article 64. – Adopté.

Article 65. –

Le président : – A l’article 65, il y a un amendement, déposé tout à l’heure par
le Conseil d’Etat, proposant à l’alinéa 2 de terminer le texte de la manière
suivante : «Selon les besoins, le chef du service chargé de la conservation de
la faune peut leur confier d’autres missions, il peut également recourir à
d’autres personnes pour certaines tâches.» Est-ce que cet amendement est
combattu? Cela ne semble pas être le cas. Il est donc accepté.

Article 65. – Adopté.

Articles 66 à 77. – Adoptés.

Article 78. –

Le président : – Nous avons là une proposition de nouvel article 78, qui est
libellée ainsi :

La chasse au lièvre est interdite pendant une durée d’au moins cinq ans à
partir de la date d’entrée en vigueur de la présente loi.
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Après cette période, le Conseil d’Etat peut à nouveau ouvrir la chasse au
lièvre à condition que l’espèce ne soit plus menacée et que ses effectifs
soient suffisamment abondants.

Remarque: les numéros des articles du chapitre 9 «Dispositions transi-
toires et finales» (articles 78 à 84) du projet de loi sont décalés d’une unité.

M. Jean-Carlo Pedroli : – L’amendement porte sur la chasse ou le tir du lièvre.
Quel est le principe qui nous a conduit à proposer cet amendement? Nous le
répétons, nous l’avons dit hier en fin de journée: à chaque fois qu’une
espèce animale est menacée, même si sa menace ne relève pas essentielle-
ment du fait de l’exercice de la chasse, les autorités doivent avoir la réaction
immédiate de la protéger et d’en interdire la chasse.

Sur le fond maintenant, au sujet du lièvre, par l’intermédiaire du service du
Grand Conseil et en même temps que vous avez eu l’amendement sous les
yeux, nous vous avons fait distribuer le graphique des statistiques de tir du
lièvre dans le canton, qui nous a été transmis par le service de la pêche et de
la chasse. Vous aurez constaté qu’au début des années 1980, il se tirait en
gros 1000 lièvres dans le canton, avec un record de 1396 lièvres en 1981.
Pendant cette année de chasse qui vient de se terminer, il n’y a eu plus que
77 lièvres tirés.

Nous aimerions bien insister sur un point. Nous sommes parfaitement
conscient que dès le moment où il y a eu un certain déclin, c’est-à-dire dans
l’année 1985, de l’effectif du lièvre, le canton a pris un certain nombre de dis-
positions pour restreindre la chasse de l’animal. Il a restreint le nombre de
jours, le nombre d’animaux à tirer et il a fermé de larges portions de notre
territoire à la chasse à cet animal. Néanmoins, Mesdames et Messieurs, il
paraît que, malgré ces dispositions qu’il a prises et qui aggravent – nous le
disons d’emblée – la statistique que vous avez sous les yeux, force est de
constater que l’effectif lièvre de notre canton a dégringolé de façon inquié-
tante. Ce n’est pas dû à l’exercice de la chasse de façon principale, nous
insistons encore là-dessus. Mais aujourd’hui ses effectifs sont si faibles qu’il
faut en interdire le tir.

Nous disons même une chose: le Conseil d’Etat n’aurait à notre avis pas dû
employer la voie de restriction progressive, mais déjà il y a cinq ou dix ans,
prendre cette disposition, tant l’effectif du lièvre était menacé.

Sur la forme maintenant, sur le fond nous nous sommes donc expliqué,
nous demandons, dans une disposition transitoire, pour marquer véritable-
ment notre volonté politique face à la conservation d’une espèce animale,
d’inscrire le lièvre sous forme protégée pendant cinq ans. Après ce délai, si
les effectifs le permettent, le Conseil d’Etat sera habilité à rouvrir la chasse à
cet animal. Poursuivre la situation actuelle, à nos yeux, serait quelque chose
de faux et de mal compris par rapport aux grands discours que l’on a enten-
dus sur les principes de conservation de la faune sauvage. Nous vous remer-
cions, Mesdames, Messieurs, de soutenir cet amendement.
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M. Jean-Gustave Béguin : – L’amendement du groupe des petits partis ne va
pas trouver nos faveurs. C’est un amendement technique et nous pensons
que la loi que nous sommes en train d’accepter a suffisamment de points
permettant de traiter ce problème du lièvre, qui est un problème très spéci-
fique. D’ailleurs – M. Jean-Carlo Pedroli nous a entretenu de cela très lon-
guement à la commission – nous pensons que, notamment au chapitre 2,
«Conservation de la faune et de ses biotopes», l’article 8 est une base suffi-
sante pour nous sécuriser vis-à-vis de l’approche de la gestion du lièvre.
Nous citons l’article 8 : «Le Conseil d’Etat prend les mesures nécessaires
pour assurer l’existence, le développement et la tranquillité de la faune en
tenant compte des conditions locales.»

M. Jean-Carlo Pedroli joint ici à l’amendement une statistique. Cela peut
alors être anecdotique, mais lors des recensements de 1980 à 1984, il n’y
avait pas de contrôles précis du lièvre. C’était une estimation des chasseurs.
Et si par hasard les chasseurs, dans des moments euphoriques, s’étaient
trompés lors de leurs déclarations du nombre de lièvres qu’ils avaient tués,
pour ne pas paraître de piètres chasseurs! Nous croyons que là il y a une
approche qui doit être nuancée concernant la statistique.

M. Marcel Garin vient à notre secours concernant l’une des raisons de plus
des articles qui peuvent encore être à l’appui de nos dires. C’est l’article 25
du chapitre 3, «Gestion de la faune et de ses biotopes», lettre b qui dit : 
« ... un plan de tir établi en fonction des populations animales et exécuté au
moyen d’une chasse appropriée». C’est donc une bonne raison pour ne pas
réintervenir par un amendement très spécifique et laisser notre loi telle que
nous vous la proposons. Nous refusons donc d’entrer en matière concer-
nant l’amendement du groupe des petits partis.

M. Jacques Girod: – Hier, dans le débat d’entrée en matière, nous avons déjà
eu l’occasion de lever le lièvre et de dire que nous nous opposerons à une
inscription dans la loi d’une interdiction de la chasse au lièvre. Nous avons
déjà dit pourquoi, parce que l’arsenal qui est actuellement à disposition du
Conseil d’Etat et du service de la chasse est suffisant pour prendre des
mesures qui s’inscrivent dans un cadre de gestion de la faune. Le lièvre est
un animal qui peut être chassé au sens de la loi fédérale. Organisons la 
gestion des animaux chassables ; c’est la première chose à faire.

Ensuite, tout à l’heure, vous avez souri lorsque M. Jean-Gustave Béguin a
fait un commentaire concernant la statistique. Il n’y a jamais de fumée sans
feu. C’est vrai que l’introduction du carnet, en 1985, a vu tout d’un coup 
le nombre de lièvres déclarés officiellement – parce qu’il fallait aller à la 
gendarmerie les déclarer – baisser de 1000 à 300. C’est vrai ! 

Par contre alors, tout à l’heure, M. Jean-Carlo Pedroli nous a dit que le Conseil
d’Etat aurait dû prendre des mesures plus rapidement. Nous aimerions seule-
ment vous dire qu’en 1987, chaque chasseur pouvait encore tirer douze
lièvres. En 1987, nous croyons que «Monsieur Lièvre», M. Arthur Fiechter,
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n’était pas encore en fonction. Alors, quand on veut donner des leçons, peut-
être bien qu’il faut voir aussi un peu en arrière ce qui s’est passé et que l’on se
trouve maintenant devant une situation qui est spéciale, qui n’est pas seule-
ment spécifique à la Suisse et qu’il y a beaucoup de facteurs qui entrent en
ligne de compte dans la disparition de cet animal. Les chasseurs sont les pre-
miers concernés et il y a énormément d’autres facteurs qui entrent en ligne
de compte, par exemple l’agriculture.

Vous savez que la disparition des haies, des habitats pour le lièvre crée le
véritable problème. Cet animal ne se sent plus bien sur nos territoires, il faut
le reconnaître. Il disparaît, ou plutôt il se déplace à d’autres endroits. Aupara-
vant, on trouvait les lièvres dans les vignes, sur les murgiers à l’extérieur.
Maintenant, c’est fini, ils se trouvent en forêt. Là, en forêt, c’est beaucoup
plus difficile de pouvoir les dénombrer de façon précise et il faut attendre la
neige pour voir vraiment qu’il y a passablement de traces de lièvres. Nous
souhaitons que l’on prenne des décisions qui soient basées sur des données
scientifiques, pas simplement sur une inscription comme cela dans un texte
de loi, sinon dans cinq ans, on n’aura pas encore résolu le problème.

M. Jacques-André Maire : – Nous sommes bien conscient, cela a été dit et
redit, que la chasse n’est de loin pas la seule cause de la diminution très
inquiétante des populations de lièvres. Nous ne revenons pas là-dessus,
nous ne le contestons absolument pas.

Pourtant, il faut bien admettre que la chasse est un facteur de pression de
plus sur ces populations déjà menacées. Alors, on peut facilement renoncer
à ce facteur-là, on peut éviter – si vous nous permettez l’expression – de tirer
sur l’ambulance et par conséquent, on peut ajourner cette chasse pour
quelque temps. Cela aurait un avantage scientifique aussi, cela permettrait
une fois de voir quel est l’impact réel de la chasse sur les populations. Si l’on
se donnait un moratoire de cinq ans, on verrait bien comment se compor-
tent les populations en l’absence de chasse. Cela nous semblerait très inté-
ressant à suivre comme expérience. Alors nous sommes d’accord avec 
M. Jean-Gustave Béguin, il y a suffisamment d’instruments dans la loi qui
permettraient de tenter cette expérience sans passer par cet article.

Seulement, nous ne cessons de rappeler depuis hier après-midi que cette loi
est novatrice, qu’elle a un esprit d’ouverture, qu’elle montre que la chasse
devient un instrument de gestion. Il nous semble que l’on aurait l’occasion
là, en soutenant l’amendement, de manifester en tant que législatif cette
intention de la concrétiser en montrant que nous avons la volonté vraiment
de voir une fois cette chasse devenir un réel instrument de gestion. C’est
pourquoi nous soutiendrons l’amendement du groupe des petits partis
comme nous l’avons déjà fait d’ailleurs en commission.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Pour que la loi soit vraiment novatrice et qu’elle montre que la
chasse devient un instrument de gestion, il faut absolument refuser cet
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amendement. Voyez-vous, tout à l’heure, M. Jean-Carlo Pedroli a bien dit
qu’il fallait que le Conseil d’Etat ait la possibilité immédiate de réduire ou de
stopper certaines chasses. Mais, pour avoir cette possibilité immédiate, il ne
faut justement pas l’introduire dans la loi. L’instrument législatif que nous
avons mis au point, que la commission a discuté, permet d’intervenir – et
cela a été rappelé – lorsqu’il y a nécessité.

Nous vous citerons un exemple. En 1987, 1988 et 1989, on a interdit la chasse
au chamois pendant trois ans parce que la population avait trop régressé.
Depuis, nous avons pu rouvrir la chasse et nous avons un troupeau de cha-
mois tout à fait suffisant dans le canton pour permettre et la chasse et à ces
animaux de s’ébattre dans nos rochers. Mais c’est par la gestion de la chasse
que nous y arrivons et il n’y a pas besoin de mettre un moratoire dans la loi.
Nous aimerions également signaler que nous avons une commission consul-
tative qui discutera de ces problèmes et qui permettra d’intervenir.

Enfin, concernant la statistique qui vous a été présentée, M. Jacques Girod a
parlé des années 1985 et antérieures. Puisqu’un chasseur l’a dit, nous
n’avons pas besoin de le répéter, c’est tout à fait ce que l’on nous avait 
également communiqué. Mais, pour la diminution de l’année dernière, 1994,
77 animaux seulement ont été tirés. Ce n’est pas parce que le cheptel total a
diminué, c’est parce que nous avons pris des mesures l’année passée pour
en diminuer encore le tir, notamment en raccourcissant le temps de chasse.
On en trouve directement le résultat. Nous intervenons donc là où il le faut.
Nous savons le faire, nous avons les instruments pour le faire et la commis-
sion de la chasse, où vous serez représentés, pourra intervenir. Nous vous
demandons de refuser cet amendement.

M. Jean-Carlo Pedroli : – On vient de donner par cette loi une grande
confiance aux chasseurs. Ils doivent collaborer à la gestion et ce qui s’ensuit.
On vient de nous dire que, dans les années 1982, 1983 et 1984, ils déclaraient
des chiffres qui n’étaient pas justes dans leurs statistiques. Nous trouvons
que c’est un peu faire injure au monde des chasseurs. C’est le premier point.

Deuxièmement, Mesdames et Messieurs, nous aimerions insister sur le fait
que, depuis 1954, le Conseil d’Etat a la compétence de fermer la chasse 
à toute espèce animale. Depuis 1954! Si vous regardez la diminution du
lièvre – à notre sens –, dès les années 1987, 1988 et 1989, il aurait dû avoir 
le courage d’agir dans ce sens ; cela n’a pas été le cas. C’est la raison 
pour laquelle nous proposons cet amendement sous forme de disposition
transitoire.

Nous aimerions pour conclure dire que nous n’avons pas inventé ce type
d’amendement de toutes pièces. Mesdames et Messieurs, en 1986, lors-
qu’aux Chambres fédérales on discutait de la loi fédérale sur la chasse, nous
étions exactement devant la même situation en ce qui concerne la perdrix.
Le Conseil fédéral aurait pu, depuis de nombreuses années, interdire la
chasse à cette espèce. Il en avait les compétences, il les a maintenant. Il ne
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l’a pas fait. Qu’ont fait les Chambres fédérales? Elles ont introduit dans les
dispositions transitoires un article qui dit que la perdrix ne pourra pas être
chassée pendant une durée de dix ans. C’est exactement cela que nous vous
demandons de faire pour le lièvre, comme l’ont fait nos Chambres fédérales
avec la perdrix, parce qu’il y avait une pression telle qu’il fallait une telle dis-
position. Faisons la même chose avec le lièvre pour notre canton.

Le président : – L’amendement du groupe des petits partis est combattu,
nous allons voter. Nous vous rappelons qu’il s’agit d’introduire un nouvel
article 78 libellé ainsi :

La chasse au lièvre est interdite pendant une durée d’au moins cinq ans à
partir de la date d’entrée en vigueur de la présente loi.

Après cette période, le Conseil d’Etat peut à nouveau ouvrir la chasse au
lièvre à condition que l’espèce ne soit plus menacée et que ses effectifs
soient suffisamment abondants.

Remarque: les numéros des articles du chapitre 9 (articles 78 à 84) du
projet de loi sont décalés d’une unité.

On passe au vote.

L’amendement est refusé par 55 voix contre 44.

Le président : – Il n’y a donc pas de nouvel article 78.

Article 78. – Adopté.

Articles 79 et 80. – Adoptés.

Article 81. –

M. Jacques Girod: – Nous n’avons pas réalisé tout à l’heure comment on
arrive à 120 gardes-faune auxiliaires. Est-ce que le Conseil d’Etat pourrait
nous l’expliquer, s’il vous plaît?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Tout simplement parce que nous avons actuellement à peu 
près 60 gardes-chasse auxiliaires qui deviennent gardes-faune auxiliaires, et
que les gardes-pêche auxiliaires vont également s’appeler gardes-faune
auxiliaires à l’avenir pour avoir un tout.

Article 81. – Adopté.

Articles 82 à 84. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi sur la faune sauvage est adopté par 100 voix sans opposition.
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POSTULAT

95.105 ad 91.040
7 février 1995
Postulat Charles-Henri Pochon
Projet de loi sur la faune sauvage

La loi sur la faune sauvage étend son champ d’application à un nombre
d’animaux nettement plus étendu que jusqu’à présent par l’ancienne loi sur
la chasse.

Aussi nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier les voies et moyens
d’intégrer soit dans le corps des gardes-faune auxiliaires soit comme agent
de la police de la faune, les personnes qui collaborent avec le service à la
connaissance de la faune par leurs travaux de recherche personnelle et qui
par leur éthique et leur présence avertie dans le terrain sont (seraient)
d’indispensables collaborateurs au service de la faune.

Cosignataires : J.-A. Maire, M. Pauchard-Givord, B. Duport et P. Bonhôte.

M. Charles-Henri Pochon: – Ce postulat va exactement en droite ligne sur les
hésitations qu’il y a eues de part et d’autre. Cela donne la possibilité au
Conseil d’Etat de réfléchir calmement sur ces problèmes-là, d’en étudier les
possibilités non seulement de les introduire dans les gardes-faune auxi-
liaires, ce qui pose des problèmes – on l’a vu – au niveau du port de l’arme,
mais par exemple de les introduire comme agent de la police de la faune. Là,
le Conseil d’Etat a alors tout loisir de véritablement contrôler la collaboration
de ces gens et de les considérer parce qu’ils font un travail extrêmement
précis dans le terrain. Voilà en fait le but de ce postulat, c’est vraiment dans
le but de l’ouverture dont tout le monde a voulu dans cette loi sur la faune
sauvage. Mesdames, Messieurs, nous vous prions d’accepter ce postulat.
C’est une demande d’étude, le Conseil d’Etat a toute latitude pour calme-
ment voir les choses.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Nous vous demandons de refuser ce postulat. Pour nous permettre
justement, «calmement» (rires), de mettre en place cette loi, d’en discuter le
règlement, de voir en commission consultative quels sont les éléments que
nous devons prendre en compte pour les collaborations que nous devons
avoir. Vous avez accepté l’amendement nous permettant de recourir à
d’autres personnes pour certaines tâches. Nous avons donc tous les moyens
pour pouvoir intervenir là où il le faut. Si dans trois ans – ou même dans
deux ans pourquoi pas? – vous estimez que cela n’est pas correct et que cela
ne va pas dans le sens où vous l’avez voulu à travers cette loi, à ce moment-
là, vous déposerez une motion, vous interviendrez pour dire que vous sou-
haitez que la loi sur la faune sauvage soit appliquée de manière différente.
Mais puisque vous demandez un certain calme, laissez-nous appliquer cette
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loi telle quelle est ici et ensuite, nous pourrons toujours voir venir. Nous
croyons donc que la sagesse veut que l’on refuse ce postulat.

M. Jacques Girod: – Le groupe radical combattra le postulat.

M. Jean-Gustave Béguin : – Le groupe libéral-PPN, dans sa totalité, combat-
tra le postulat. (Rires.)

M. Jean-Carlo Pedroli : – Au nom du groupe des petits partis, nous combat-
tons également ce postulat, ceci pour la raison suivante : on ne fait pas un
postulat après une discussion de deux ou trois ans en commission sur une
loi. Nous croyons que les données sont claires, le Conseil d’Etat a reçu 
une mission. S’il faillit à cette mission, l’autorité que nous sommes corrigera
le tir.

Le président : – Le postulat est combattu, nous allons donc voter.

On passe au vote.

Le postulat Charles-Henri Pochon 95.105, ad 91.040, du 7 février 1995,

«Projet de loi sur la faune sauvage», est refusé par 60 voix contre 34.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Nous avons l’honneur de vous soumettre le rapport de la commission ad
hoc chargée d’étudier et d’approfondir les rapports 94.023, 94.024 et 94.025,
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94.023
REGROUPEMENT DE SERVICES 94.024
DE L’ADMINISTRATION CANTONALE 94.025

Rapport au Grand Conseil de la commission
chargée de l’examen
– du rapport du Conseil d’Etat

à l’appui d’un projet de décret
portant octroi d’un crédit de 9.800.000 francs
pour la construction d’un bâtiment administratif 
à La Chaux-de-Fonds,
ainsi que pour son aménagement

– du rapport du Conseil d’Etat
à l’appui d’un projet de décret
portant octroi d’un crédit de 975.000 francs
pour le transfert du patrimoine financier
au patrimoine administratif du terrain 
et du bâtiment sis rue de Tivoli 1, à Neuchâtel,
ainsi que pour son aménagement

– du rapport du Conseil d’Etat
à l’appui d’un projet de décret
portant octroi d’un crédit de 2.530.000 francs
pour le transfert du patrimoine financier
au patrimoine administratif du terrain 
et du bâtiment sis rue du Pommier 3, à Neuchâtel,
ainsi que pour son aménagement

(Du 1er décembre 1994)





























M. Pierre Golay occupe le siège du rapporteur.

Discussion préalable au second débat

M. Bernard Soguel, président de la commission: – Nous dirons quelques
mots d’abord en tant que président de la commission. L’élément essentiel
du décret concernant les trois rapports en question est celui de l’équilibre
socio-économique entre les régions du canton. Tous les groupes l’ont admis
le 21 juin 1994, lors du débat d’entrée en matière et tous les groupes l’ont
confirmé lors du débat en commission. Et nous pouvons dire que cette
volonté est encouragée par le vote de dimanche dernier en faveur du CIFOM
par la population chaux-de-fonnière. Nous allons donc dans le bon sens et le
canton peut envisager d’utiliser correctement les importants investisse-
ments routiers consentis pour relier le bas et le haut du canton. Les débats
de la commission ont été fouillés et il a fallu six séances pour aboutir, mais
cela a permis d’arrêter des propositions parfaitement claires.

Nous aimerions ensuite souligner la nécessité pour chaque groupe politique
du Grand Conseil et pour chaque organisme de la société civile de respecter
les institutions et leur fonctionnement, sans quoi les dernières perdront leur
nécessaire crédibilité. Cela veut dire qu’un organisme privé, par exemple
une gérance immobilière, doit s’adresser au Conseil d’Etat ou à la commis-
sion du Grand Conseil lorsqu’il souhaite poser des questions ou présenter
des propositions sur un sujet renvoyé en commission parlementaire. Il n’a
pas à s’adresser au secrétariat de l’un des partis politiques et ces derniers
n’ont pas à jouer les intermédiaires. C’est non seulement le respect des 
institutions qui est en jeu, mais cela découle aussi de la plus élémentaire 
correction.

La commission vous doit en outre une explication sur l’amendement déposé
hier. Ce dernier vise essentiellement à corriger l’arrêté du rapport 94.025,
afin qu’il corresponde à la décision de ne pas déplacer une partie des autori-
tés de conciliation, ce qui est indiqué dans le texte du rapport. Mais la com-
mission a omis de corriger l’arrêté, nous vous prions de l’en excuser.

Enfin, nous remercions tous les membres de la commission de leur partici-
pation et plus particulièrement M. Pierre Golay qui a assumé avec compé-
tence la tâche de rapporteur.

Nous vous présentons maintenant l’avis du groupe socialiste. Aux yeux de
ce dernier, mais comme à ceux des trois autres groupes du Grand Conseil
probablement et à ceux de nombreuses Neuchâteloises et de nombreux
Neuchâtelois, l’année 1995 commence particulièrement bien. Deux événe-
ments majeurs, qui confirment le bien-fondé de la politique d’ouverture
menée par le canton et qui influenceront le développement et l’équilibre de
ce dernier durant de longues années, sont intervenus en moins de deux
semaines, à savoir l’attribution de l’Exposition nationale à Neuchâtel et à ses
partenaires, et l’approbation massive du projet CIFOM par la population
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chaux-de-fonnière. Le premier événement marque la volonté d’ouverture 
à nos voisins immédiats dans un projet ouvert à la Suisse entière. Le 
second – ce n’est pas un jeu de mot – marque la volonté d’ouverture 
régionale à l’intérieur du canton.

Il faut remercier ici de leur détermination les protagonistes des deux projets :
le Conseil d’Etat et les autorités chaux-de-fonnières et locloises. C’est bien
dans la volonté d’équilibre et d’ouverture qu’il faut chercher le lien entre les
trois crédits soumis à notre approbation aujourd’hui et les deux événements
précités, volonté d’équilibre socio-économique au niveau de l’espace
«Mittelland» avec l’Exposition nationale, au niveau cantonal avec le regrou-
pement des services de l’administration cantonale, au niveau des Mon-
tagnes neuchâteloises avec le CIFOM.

C’est cette politique d’ouverture et de solidarité, qui seule sauvera les
régions périphériques, que le groupe socialiste a prônée depuis près de
douze ans. La politique de décentralisation a en effet démarré le 22 mars
1983 avec le dépôt d’un postulat Jean-Martin Monsch. Nous sommes donc
particulièrement heureux aujourd’hui que la commission, à une forte majo-
rité, ait approuvé les trois demandes de crédits, mais plus particulièrement
celui de 9.800.000 francs pour la construction du bâtiment administratif des
contributions cantonales à La Chaux-de-Fonds.

Nous ne détaillerons pas les raisons de l’acceptation unanime du groupe
socialiste des trois demandes de crédit présentées par le Conseil d’Etat, 
M. Jean-Jacques Delémont l’a déjà fait en juin dernier lors du débat d’entrée
en matière. Nous nous bornerons à quelques considérations sur le résultat
des travaux de la commission.

Tout d’abord, le renvoi en commission et l’examen particulièrement détaillé
du crédit destiné à la construction d’un bâtiment administratif à La Chaux-
de-Fonds sont révélateurs des réticences de plusieurs députés radicaux et
libéraux-PPN à l’égard de la politique de décentralisation. Jamais demande
de crédit n’a fait l’objet d’une aussi grande attention que celle destinée à la
construction du bâtiment des contributions cantonales.

Le respect de la volonté populaire, exprimée en septembre 1990, tout 
en ayant bien sûr l’aval du groupe socialiste, a trop souvent été utilisé
comme prétexte à une opposition au principe de décentralisation, puisque 
le Conseil d’Etat avait annoncé qu’il soumettrait chaque étape au Grand
Conseil ainsi qu’au référendum facultatif. Le groupe socialiste en veut pour
preuve le report de l’étude du groupement des laboratoires à La Chaux-
de-Fonds.

Les travaux de la commission ont révélé qu’aucun argument d’opposition
aux trois crédits ne tenait. Tant les explications du Conseil d’Etat, que la
visite des bâtiments et des services concernés, que celle de plusieurs bâti-
ments vides et disponibles à La Chaux-de-Fonds, que la présentation par
leurs auteurs du projet du bâtiment des contributions cantonales, que
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l’écoute de l’architecte cantonal, ont montré que les crédits en question
étaient dûment motivés et parfaitement justifiés. Tout au plus a-t-il fallu
prendre en considération la suppression d’une réserve de propriété à l’inté-
rieur du bâtiment destiné au Tribunal cantonal et au ministère public ainsi
qu’à une meilleure séparation de ces deux derniers organismes. Mais ces
éléments auraient pu être pris en compte sans renvoi en commission.

Le groupe socialiste souhaite que les travaux de la commission servent tout
de même à couper court à toute velléité de référendum. Nous rappelons aux
groupes radical et libéral-PPN que cet objectif était la principale raison qu’ils
avaient avancée pour défendre le renvoi en commission en juin dernier. Si
malgré tout un référendum était lancé, il serait alors indispensable que
l’ensemble des partis fasse activement campagne dans le même esprit qui a
abouti à l’approbation du CIFOM et à l’attribution de l’Exposition nationale à
Neuchâtel et à ses partenaires. Et nous rappelons aux éventuels futurs réfé-
rendaires que la très grande partie des investissements de ces prochaines
années est destinée au bas du canton. L’Exposition nationale accentuera
encore cette prévision, il est donc temps de faire taire son égoïsme et de
penser à l’unité du canton et de ses régions. Tout affaiblissement des
Montagnes neuchâteloises correspond à un affaiblissement du canton tout
entier.

C’est en prenant en compte ces éléments que le groupe socialiste acceptera
les trois demandes de crédit pour trois bâtiments administratifs, dont un à
La Chaux-de-Fonds et deux à Neuchâtel. Nous terminons en précisant que 
le groupe socialiste refusera le postulat du groupe des petits partis pour les
raisons exposées dans le rapport de la commission, tout en rappelant son
appui au principe général du développement des transports publics.

M. Pierre Golay : – Les commentaires du président de la commission ayant
été fort complets, le rapporteur pourra ainsi limiter ses propos. Nous tenons
cependant à souligner l’excellent état d’esprit qui a régné lors de nos travaux
et voudrions en tout premier lieu remercier les services de l’Etat qui nous ont
fourni avec diligence toutes les informations que notre commission a sou-
haité recevoir pour effectuer son travail.

Certains ont parlé, après le débat général, d’une commission-alibi. Nous
pouvons vous assurer qu’il n’en a rien été et que le travail que vous nous
aviez confié a été fait très sérieusement et surtout avec un minimum 
d’a priori. Après avoir constaté que l’ensemble des groupes s’était déclaré
favorable au principe de la décentralisation, notre commission a donc pu
s’abstenir de revenir sur le fond de cette question. Par contre elle a tenu à
approfondir tous les problèmes qui avaient été soulevés.

En premier lieu, une visite des services dans leurs locaux actuels a
convaincu tous les membres de la commission de la nécessité d’un déména-
gement pour les uns ou de l’octroi de surfaces complémentaires pour les
autres. Nous avons ensuite visité tous les locaux libres suffisants du point 
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de vue surface à La Chaux-de-Fonds pour constater en toute objectivité
qu’aucun ne pouvait convenir au service des contributions. Nous avons éga-
lement étudié de façon détaillée le projet du nouveau bâtiment en faisant de
nombreuses comparaisons de prix et nous avons constaté que la construc-
tion prévue soutenait parfaitement la comparaison, tant du point de vue des
mètres carrés que du prix au mètre cube.

La commission avait également enregistré le souci de nombreux députés
quant à cette nouvelle étape en apparente contradiction avec le verdict
populaire de septembre 1990. Elle a reçu l’assurance que le regroupement
des laboratoires, suite à l’évolution du projet CITRED, n’était plus d’actualité.
D’ailleurs, il ne figure pas à la planification financière. Ainsi, les différentes
étapes déjà réalisées n’ont aucune commune mesure avec le projet initial,
puisqu’au total c’est une part de près de 24 millions de francs qui a été 
abandonnée.

En conclusion, votre rapporteur tient à souligner que la commission est
convaincue du bien-fondé de ces trois projets et vous demande de bien vou-
loir suivre les recommandations de celle-ci. Nous noterons encore qu’il nous
apparaît qu’un accueil favorable des trois rapports renforcera la cohésion et
l’équilibre cantonal et sera dans tous les cas fortement apprécié par la popu-
lation des Montagnes, qui a dû constater, dans la dernière planification
financière, que les projets cantonaux n’étaient pas légion dans le Haut.
Remarquons aussi que cette population chaux-de-fonnière a démontré ce
week-end qu’elle savait privilégier les intérêts de l’ensemble de la région
plutôt que suivre des sentiments égocentriques et émotionnels. Nous 
vous remercions de votre attention, la position du groupe libéral-PPN sera
donnée par notre collègue Gilles Attinger.

M. Gilles Attinger : – Il a fallu moins de six mois, dont deux mois d’été, à la
commission pour examiner certains aspects du projet du Conseil d’Etat et
combler quelques lacunes à l’origine du renvoi en commission. C’est souli-
gner donc la volonté des commissaires d’aboutir de ce délicat dossier. En
tant que membre de cette commission, nous tenons à remercier le Conseil
d’Etat, nos collègues commissaires et les chefs des services concernés de
l’excellent climat qui a imprégné nos travaux et de la volonté dont chacun a
fait preuve pour que l’on aboutisse à un projet raisonnable qui tienne
compte à la fois des besoins de l’administration et de la volonté populaire
manifestée en 1990. Car c’est là surtout que le bât pouvait blesser et nous en
arrivons à la position du groupe libéral-PPN.

Mesdames, Messieurs les députés, chers collègues, le renvoi du rapport 
du Conseil d’Etat en commission doit être considéré comme un acte 
politique d’abord. Le peuple avait dit non à la décentralisation, du bout 
des lèvres certes, mais non tout de même. Il s’agissait d’un projet à 
46 millions de francs. Pouvait-on évacuer cette décision par une politique 
du salami?
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– 1992: 13 millions de francs pour une concentration des services à Tivoli ;

– 1994:

– décentralisation proposée à Espacité des services de l’administration
secondaire, technique et professionnelle ;

– 10 millions de francs pour la décentralisation du service des contribu-
tions à La Chaux-de-Fonds;

– 3,5 millions de francs pour le ministère public et le service de la 
protection des monuments et des sites ;

– 1995: 17 millions de francs, croyons-nous savoir, annoncés pour le
regroupement et la décentralisation à La Chaux-de-Fonds du service de
la protection de l’environnement et des laboratoires,

au total quelque 45 millions de francs.

Une promesse avait été faite à La Chaux-de-Fonds dans le cadre des tracta-
tions avec la Confédération s’agissant de l’implantation à Neuchâtel de
l’Office fédéral de la statistique. La cohésion cantonale et un certain équilibre
économique doivent être renforcés pour le bien-être de la population neu-
châteloise et l’avenir du canton. Voilà les réflexions politiques.

Ensuite un acte technique: le déménagement du service des contributions
s’impose-t-il ? Une nouvelle construction est-elle la seule solution possible,
alors que dans notre canton hélas! de nombreux locaux sont vides? Enfin,
un garage couvert et une cafétéria sont-ils indispensables?

Troisième acte enfin, l’acte financier : le projet du Conseil d’Etat peut-il
conduire à une efficience accrue du service concerné se traduisant par des
économies de fonctionnement? Le budget de l’Etat peut-il absorber les
charges découlant de cet investissement, dans le cadre des priorités définies
par la planification financière acceptée l’an dernier?

Le groupe libéral-PPN a pris connaissance avec intérêt du rapport de la 
commission.

Premièrement, il constate notamment que le principe de la décentralisation
n’est pas remis en question, s’agissant d’un service manifestement à l’étroit
et pouvant sans conséquences négatives majeures être délocalisé.

Deuxièmement que la quatrième étape annoncée est différée à la fin de ce
siècle au minimum.

Troisièmement qu’un déménagement du service des contributions et du
ministère public est nécessaire et qu’il en résultera une restitution souhai-
table de locaux à l’habitat privé.

Quatrièmement qu’une étude économique comparative a été menée entre le
projet de construction nouvelle et l’occupation de divers locaux existants.
Les économies modestes réalisées sont compensées par un certain nombre
de désagréments.
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Cinquièmement, globalement le bilan économique et financier de l’en-
semble du projet est favorable, le contribuable neuchâtelois n’aura pas à
payer plus d’impôts pour financer cette délocalisation.

Sixièmement enfin, le groupe libéral-PPN a pris acte de la déclaration orale
faite par le Conseil d’Etat à la commission s’agissant du coût de construc-
tion, arrêté à 9,8 millions de francs. Ce crédit ne sera en aucun cas dépassé,
une économie de 200.000 à 300.000 francs est même attendue.

En conclusion, le groupe libéral-PPN, dans sa très forte majorité, acceptera le
rapport du Conseil d’Etat et les trois crédits demandés. Il estime pouvoir
soutenir ce projet qui tient compte partiellement des critiques faites par le
souverain lors du vote négatif de 1990. Il rappelle d’ailleurs à ceux qui
l’auraient oublié que la suppression de la préfecture des Montagnes neuchâ-
teloises était un élément dans le concept de décentralisation.

Enfin, le groupe libéral-PPN est très attaché à l’équilibre socio-économique
des différentes régions de notre canton. Il en va de notre capacité à affronter
les difficultés du moment. Il en va aussi de l’enthousiasme que nous saurons
déployer pour mener à chef quelques grands projets qui ont pour nom: 
formation professionnelle, hôpitaux, musée d’archéologie, 1998 et 2001. Sur
ce dernier point, et rejoignant les propos du président en l’ouverture des
séances hier, le groupe libéral-PPN tient à féliciter le conseiller d’Etat Francis
Matthey et tout le Conseil d’Etat bien entendu, ainsi que les initiateurs du
projet Le Temps ou la Suisse en mouvement qui ont su convaincre le Conseil
fédéral de la valeur du projet neuchâtelois. Notre canton avait besoin d’un
grand projet mobilisateur et rassembleur, il l’a ! Une chance extraordinaire
s’offre à notre canton et à la région des trois lacs. Sachons de ne pas la
gâcher par des tensions inutiles et avec la population neuchâteloise réussir
une exposition nationale de tout grand cru.

En ce qui concerne la proposition de classement de deux propositions, la
position du groupe est la suivante : il accepte le classement du postulat 
du groupe des petits partis, il propose que la motion de la commission 
financière ne soit classée qu’après acceptation par le Grand Conseil des
diverses mesures liées à la planification financière, mesures qui seront 
décidées impérativement d’ici l’été. Cela nous paraît sage de ne pas classer
une motion qui visait l’ensemble de l’efficience de l’administration avant 
que les différents paramètres, qui nous ont été proposés dans le cadre de 
la planification, soient acceptés par le Grand Conseil au mois de juin 
sauf erreur.

M. Roland Debély : – Lors de nos débats de juin 1994, le groupe radical ne
s’opposait pas à l’amélioration des conditions de travail de certains services
de l’administration cantonale ni au principe de la décentralisation, en profi-
tant de cette opération pour implanter certains de ces services dans le haut
du canton. Par contre, le groupe émettait des réserves et des remarques sur
un certain nombre d’éléments financiers, économiques et politiques.
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Avant de traiter la position du groupe radical à l’issue du rapport de la com-
mission, permettez-nous quelques réflexions et remarques préalables sur
certains éléments de ce dossier et pour placer nos propos dans le contexte
du rapport traité, ceci même si l’entrée en matière a déjà été votée.

Tout d’abord, nous ferons une réflexion sur le plan politique. Notre groupe
ne voudrait ou ne pourrait traiter ce rapport sans revenir sur le vote popu-
laire de septembre 1990 qui avait rejeté, certes à une courte majorité, la
demande de crédit de 46 millions de francs pour la réorganisation et la
décentralisation de services de l’Etat. En revenant aujourd’hui avec un nou-
veau projet partiel de réorganisation et de décentralisation, et en pratiquant
ce que certains appellent la politique du salami, plusieurs députés radicaux
et d’autres députés d’autres groupes ont évoqué, lors du débat du mois de
juin de l’année dernière, le non-respect du vote populaire et le danger
d’entretenir l’idée qu’il ne sert à rien d’aller voter car de toute manière « ils
font ce qu’ils veulent».

Nous comprenons cette sensibilité, cette retenue et cette volonté de ne pas
aggraver le fossé qui existe parfois entre autorités politiques et citoyens.
Aussi, le groupe radical voudrait démontrer que ces projets s’inscrivent dans
une nécessité financière qui répond à une exigence de cohérence et qu’ils
s’inscrivent également dans une logique politique.

Nous ne reviendrons pas sur l’interprétation du vote de septembre 1990 et
sur les raisons multiples formées de l’addition de plusieurs sources d’oppo-
sition qui ont conduit au refus du crédit voté et des mesures proposées. Par
contre, nous voudrions nous aussi souligner que le refus populaire a pour
conséquence que les problèmes posés subsistent et qu’il est nécessaire d’y
apporter des solutions. Dès lors nous considérons que le Conseil d’Etat a eu
raison, après ce vote populaire de 1990, de réexaminer la situation en propo-
sant dans son rapport d’avril 1991 un plan de mesures avec un calendrier
comportant une hiérarchie des priorités. La stratégie proposée alors par le
Conseil d’Etat comportait également une réflexion sur la votation populaire
et nous citons dès lors le Conseil d’Etat pour replacer la procédure dans son
cadre initial.

En revenant devant le Grand Conseil pour chacun des postes, nous n’enten-
dons pas éluder les décisions du peuple en fractionnant le projet global,
mais nous laissons ainsi au législatif et au souverain la possibilité de s’expri-
mer sur les différents points contenus dans la demande globale de crédit
refusée par le peuple. Il sera ainsi possible de préciser les points sur lesquels
l’opposition entend éventuellement se confirmer. C’est à notre avis la seule
manière de respecter à la fois la décision populaire, les objectifs visés par la
décentralisation de l’administration et les besoins de celle-ci.

Avec les trois rapports que nous traitons aujourd’hui, nous avons à nouveau
le cumul d’une réorganisation des services avec une décentralisation et c’est
ce cumul qui rend le dossier délicat. La résistance se trouve-t-elle au niveau
des coûts de la réorganisation, dont le montant des trois crédits avoisine 
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13 millions de francs ou au niveau de la décentralisation? Une chose est tou-
tefois certaine, ce n’est pas la décentralisation du service des contributions
qui génère les crédits dont il est discuté aujourd’hui. D’une façon ou de
l’autre, il est impératif de solutionner les problèmes de locaux et d’équipe-
ments de ce service.

Nous disions que la votation populaire a eu pour conséquence que les 
problèmes posés, par exemple en matière de logement et de rationalisation
de l’administration, subsistent et qu’il est nécessaire d’y apporter des solu-
tions. Quels sont ces problèmes? Il est bon de les rappeler. En matière de
condition de travail, plusieurs services disposent de locaux vétustes, quel-
quefois peu pratiques, peu fonctionnels et exigus, avec des équipements
archaïques, c’est le cas par exemple du service des contributions.

Il convient de doter ces services d’outils rationnels, modernes et adaptés aux
exigences de productivité administrative. En matière d’organisation de tra-
vail, de nombreux services sont encore dispersés géographiquement et leur
regroupement répondra aux vœux de libérer également en ville des apparte-
ments, mais surtout permettra de réduire des coûts de fonctionnement en
favorisant l’utilisation d’infrastructures communes et en facilitant la collabo-
ration entre services qui sont appelés à travailler ensemble. C’est le cas,
entre autres, des offices de taxation, de l’estimation cadastrale et du service
des droits de mutations et du timbre.

Cette préoccupation, dans son contexte général, a aussi été relevée par la
commission financière au travers de sa motion de novembre 1990, qui par-
tait du constat que l’administration travaille dans des conditions insatisfai-
santes et qui demandait la recherche de solutions permettant d’améliorer
l’efficience de ces services et la maîtrise des coûts. Dès lors, il faut insérer
ces rapports dans une nécessité financière qui répond également conjointe-
ment à une cohérence de langage. Cette cohérence, c’est la recherche d’une
plus grande efficacité de l’administration à des coûts moindres. Ce langage
réitéré, c’est celui de la commission financière, c’est celui de l’ensemble des
députés et c’est celui de la population. Les rapports présentés répondent à
ces exigences.

Quant à l’idée même de la décentralisation, elle s’inscrit dans une logique
politique que le groupe radical ne remet pas en question. Cette notion
répond aux objectifs qui ont été maintes fois évoqués: sur le plan politique,
viser à davantage d’équité entre les régions, mieux équilibrer le développe-
ment économique de celles-ci, consolider l’unité et la cohésion cantonale ; et
d’un point de vue économique, créer de nouveaux emplois dans les régions
économiquement les plus fragiles et diversifier les emplois en développant
le secteur tertiaire dans les régions où celui-ci est sous-représenté.

Une chose encore avant de terminer ce préambule : nous devons aussi
constater qu’il y a une différence importante entre le projet initial de 45 mil-
lions de francs soumis au vote populaire et l’addition des différentes réalisa-
tions déjà effectuées ou à venir. Par exemple, nous avons pris acte que le
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déplacement des laboratoires à La Chaux-de-Fonds et la construction envi-
sagée qui s’élevait à environ 17 millions de francs ne sont plus dans les
intentions prioritaires du Conseil d’Etat.

Le rappel de ces différents éléments montre que le Conseil d’Etat a tenu
compte de l’opposition du peuple en allégeant le projet initial tout en recher-
chant à donner à l’administration des conditions de travail modernes et
rationnelles permettant une meilleure efficacité administrative.

Nous en arrivons maintenant au rapport de la commission. Au vu de l’exa-
men de détail et des informations complémentaires qui ont découlé des tra-
vaux de la commission et à l’issue des travaux de celle-ci, le groupe radical,
dans sa majorité avec quelques abstentions, se ralliera aux recommanda-
tions de la commission et acceptera les trois rapports du Conseil d’Etat.

En ce qui concerne le rapport 94.023, les commissaires se sont rendu
compte de la précarité des conditions de travail du service des contributions
et ont acquis la conviction qu’il n’était pas heureux de procéder à des inves-
tissements dans les locaux actuellement occupés par ce service. L’implanta-
tion du service des contributions dans de nouveaux locaux, en regroupant
les services de taxation, l’estimation cadastrale et le service des droits de
mutation et du timbre, correspond à un véritable besoin de rationalisation
qu’il s’agit de satisfaire au plus vite. La recherche de locaux déjà construits à
La Chaux-de-Fonds et la visite de quelques objets ont apporté la preuve qu’il
n’y avait pas de bâtiment disponible répondant aux exigences de ce service.

Nous ne reviendrons pas sur l’examen du projet de la construction du nou-
veau bâtiment, car le rapport en traite abondamment, à relever simplement
que le prix de construction se situe dans la fourchette des prix de construc-
tion comparables.

Concernant le rapport 94.024 portant sur le transfert du patrimoine financier
au patrimoine administratif du bâtiment Tivoli 1, nous relevons qu’il s’agit
d’une villa et que l’objectif de regroupement des services n’est pas a priori
atteint avec cette implantation; à relever malgré tout, et ceci est positif, que
le bâtiment peut être relié à Tivoli 5 en ce qui concerne les infrastructures de
télécommunications, de téléphones et le réseau informatique en particulier.
Vu que ce bâtiment se prête aux besoins spécifiques du service des monu-
ments et des sites et vu la proximité de Tivoli 5, 16 et 22, le groupe radical
soutiendra cette demande de crédit et il en est de même avec le transfert du
bâtiment Pommier 3 au patrimoine administratif.

Quant au postulat qui demandait que les transports publics soient favorisés
dans le cadre du déplacement du service des contributions à La Chaux-de-
Fonds, nous nous rallierons au constat de la commission et le groupe refu-
sera ce postulat.

En ce qui concerne la motion de la commission financière, la commission
chargée d’examiner les rapports que nous discutons aujourd’hui en propose
le classement. Certains considèrent toutefois que les solutions proposées
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aujourd’hui ne sont qu’une part des mesures à mettre en œuvre pour
répondre à l’objectif des motionnaires. Avant de se prononcer, le groupe
radical souhaite entendre le Conseil d’Etat à ce sujet et connaître ses 
intentions, puis le groupe se décidera ou non pour le classement de la
motion.

En acceptant ces rapports et après un examen objectif de l’évolution de la
situation et de son contexte, nous n’avons pas l’impression de mépriser le
vote populaire de septembre 1990. Par contre, nous assumons notre respon-
sabilité de député en donnant à l’Etat les moyens d’atteindre les objectifs
qu’on lui assigne. Conjointement en acceptant ces rapports, nous réalisons
notre objectif, politique celui-là, longtemps mûri celui de décentraliser une
partie de l’administration cantonale. Les mesures de réorganisation que
nous allons voter représentent environ 13 millions de francs. La décentrali-
sation du service des contributions n’engendre aucun investissement pour
l’Etat, mais elle représente une valeur ajoutée très forte. Si le Grand Conseil
accepte aujourd’hui les projets, nous en serons satisfait également au nom
de l’unité et de la cohésion cantonale.

M. Alain Bringolf : – Certains trouveront que d’avoir passé plusieurs mois en
commission pour revenir à la même situation est une perte de temps. Nous
n’avons pas ce même avis. Nous avons une relation, par rapport au temps,
beaucoup plus mesurée. Enfin, au niveau politique, il nous semble juste,
suite à ce que nous venons d’entendre, d’avoir renvoyé l’examen de ce 
projet important au sein d’une commission, ce qui a permis d’affiner les
débats, de mieux comprendre la réalité des situations et finalement d’arriver
aux positions qui seront celles que votera le Grand Conseil aujourd’hui et
nous ne pouvons que nous en réjouir. Nous avons le sentiment que ce 
travail-là a amélioré et a fait avancer la démocratie.

Il restera encore qu’il faudra, quoiqu’il arrive, que les groupes s’engagent
pour transmettre le message qu’ils ont compris suite à cette commission et
qu’ils prouvent à leur électorat respectif si besoin est, nous ne l’espérons pas
du reste, tout l’intérêt qu’il y a d’aller de l’avant comme chacun s’accorde à le
dire aujourd’hui.

Nous ferons quelques remarques qui nous ont frappé suite au travail de
cette commission. Tout d’abord, c’est l’état des locaux du service des contri-
butions et nous ne croyons pas avoir été le seul à avoir estimé que, alors que
l’on parle de l’efficacité de la fonction publique, de laisser travailler un ser-
vice de cette importance dans une situation telle que celle que l’on a trouvée,
c’est tout près du scandale. Le Conseil d’Etat – et nous savons que nous ne
parlons pas aux membres présents puisqu’ils proposent précisément des
solutions pour en sortir – devrait donner un sens plus réel à la notion de ges-
tion d’un service public et la notion de gestion, c’est aussi de voir dans
quelles conditions travaille l’administration pour qu’elle puisse bien faire
son travail. Nous espérons vraiment qu’il n’y a pas d’autres services canto-
naux qui travaillent dans de mêmes conditions.
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Le groupe des petits partis a évidemment un profond regret de voir ce qui a
résulté de son postulat pour l’utilisation des transports publics. Formelle-
ment, nous nous opposerons au classement de ce postulat. Vraisembla-
blement nous perdrons, n’empêche que le problème reste posé. Nous
regrettons que le problème de la formulation l’ait emporté sur le problème
plus fondamental du rôle d’utilisation des transports publics qui est un 
des moyens pour parvenir à résoudre les problèmes des transports et des 
circulations, notamment au sein des localités.

Dans l’examen du rapport de la commission, au sein du groupe des petits
partis, quelques questions ont encore surgi et nous nous permettrons de les
poser au Conseil d’Etat et enfin une intervention de dernière minute que
nous rapporterons également.

Tout d’abord, la première des questions était liée à l’intervention qui avait eu
lieu au Grand Conseil lorsque nous avions parlé du crédit pour la remise en
état de la Cité universitaire. Le représentant du Conseil d’Etat avait dit que
l’on pourrait aussi imaginer, dans des travaux, faire des contrats de quinze
ans de garantie, plutôt que les garanties officielles de SIA. Nous posons la
question de savoir si cette réflexion a été ou pourrait être prise dans le cadre
de cette construction pour en assurer une plus grande longévité au niveau
des responsabilités des entreprises qui y auront travaillé.

Il est dit en page 8 du rapport (p. 2260 du BGC ) et l’on parle du rôle des 
délégués cantonaux qui sera revu à la baisse et celui des délégués fédé-
raux qui sera supprimé. L’économie annuelle attendue étant estimée à
175.000 francs, nous aimerions bien avoir quelques détails pour savoir si le
travail à faire pourra véritablement l’être avec ces suppressions d’emplois
proposées.

On s’est aussi interrogés sur la durée d’archivage des déclarations d’impôts,
parce que évidemment moins la durée est longue, plus on économise des
mètres carrés de bâtiments. Nous aimerions aussi avoir là quelques rensei-
gnements.

A la page 7 du rapport (p. 2259 du BGC ), on parle aussi d’une économie 
substantielle de 1,5 million de francs au minimum par année. Nous aime-
rions que le représentant du Conseil d’Etat nous précise les données du 
calcul.

Enfin, l’intervention de dernière minute, si nous pouvons l’appeler ainsi,
c’est la réflexion au sujet de l’énergie pour le projet du nouveau bâtiment 
à La Chaux-de-Fonds et que l’on trouve en page 4 du rapport (p. 2256 du
BGC ), où effectivement la commission avait accepté de renoncer à un 
système d’autorégulation par capteurs qui aurait renchéri le projet d’environ
100.000 francs pour une économie de 11.000 à 12.000 francs par année. Le
groupe des petits partis a estimé que c’est peut-être un mauvais calcul au
plan économique, puisque si l’on enlève les quelque 20.000 francs du coût
complémentaire du système choisi de Self-Electronic, avec 80.000 francs on
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pourrait faire cette amélioration énergétique. On nous a même dit que cela
équivaudrait à un placement de 15% si l’on amortissait le tout en dix ans, ce
qui est un bon placement effectivement.

Dès lors, en sachant aussi les difficultés pour certains d’arrêter le prix de ce
bâtiment, mais en entendant M. Gilles Attinger tout à l’heure le rappeler,
mais en disant aussi que l’on espérait même voir ce crédit réduit d’un certain
montant, lorsque M. Gilles Attinger parle d’une réduction de 200.000 à
300.000 francs, alors là le groupe des petits partis se glisse subrepticement
dans cette réflexion en se disant : «Si l’on arrivait, au niveau des rentrées 
de soumission, à économiser 100.000 francs – nous n’allons pas aux 
300.000 francs – est-ce que ce serait acceptable pour le Conseil d’Etat de 
sortir les 80.000 francs qu’il faudrait pour faire cet équipement qui serait 
vraiment une bonne amélioration?»

Voilà les quelques remarques et interventions du groupe des petits partis 
qui acceptera les trois demandes de crédit et qui – et nous pouvons le souli-
gner – donne aussi à la politique cantonale un véritable visage qui nous
réjouit.

M. Daniel Vogel : – Nous attendions avec une certaine curiosité de voir la
manière dont le débat concernant cette décentralisation de l’administration
allait se dérouler. Nous avons observé que c’est avec beaucoup de civilité,
de précaution que l’on est intervenu sur ce dossier, que l’on a confié ce soin
à des députés qui ne soient pas des Montagnes neuchâteloises pour qu’il ne
soit pas donné à ce dossier un caractère trop revendicateur, même notre 
collègue Alain Bringolf a été très modéré dans son discours, on ne le recon-
naissait plus! (Rires.) Rassurez-vous, nous n’avons pas l’intention de rompre
avec le ton.

Nous aimerions remercier tous ceux qui ont relevé que tout le processus de
la décentralisation a commencé il y a fort longtemps par la suppression de la
préfecture des Montagnes neuchâteloises, qui a été acceptée, en vérité à
contrecœur, mais nous avons fait preuve d’un sens civique et accepté cette
décision sans recourir au peuple, comme cela a pu être fait dans certains
cas. Nous aimerions remercier aussi tous ceux qui ont relevé que le dossier
de l’Office fédéral de la statistique a pu être conduit de la manière que l’on
connaît et a abouti à la construction de cet office en ville de Neuchâtel, rele-
vant que la ville de La Chaux-de-Fonds s’était abstenue d’une quelconque
revendication de ce dossier, mais des promesses avaient été faites à la ville
de La Chaux-de-Fonds; nous croyons qu’il serait fort regrettable que ces 
promesses ne puissent pas être tenues.

Nous aimerions finalement relever que cette construction à La Chaux-de-
Fonds n’aggravera pas la situation financière du canton et nous croyons que
c’est un élément important puisque de toute façon, tous ceux qui ont vu 
les conditions dans lesquelles les fonctionnaires doivent travailler en
conviendront, il fallait loger ailleurs l’administration des contributions. Ce
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que nous aimerions finalement dire, c’est que cette étape de la décentralisa-
tion, dont nous discutons ici et que nous espérons que le Grand Conseil
acceptera, a une valeur de test. Ce qui c’est passé a contribué à maintenir la
qualité des relations entre le Haut et le Bas, et a renforcé la cohésion canto-
nale. A notre sens, on doit considérer que c’est un point final quasiment,
dirons-nous, qui est mis à ce type de procédure de décentralisation qui a
débuté en 1991. Nous estimons qu’à l’avenir, le maintien de la cohésion 
cantonale et la pratique de la solidarité devront passer par d’autres voies.

On a parlé des régions périphériques, du déséquilibre financier qui existe
dans ce canton, nous croyons qu’il est trop important ce déséquilibre. Le
poids des régions périphériques est trop fort pour que ces questions ne puis-
sent être réglées uniquement que par des investissements que l’on fait ici ou
là. Ce problème ne peut pas uniquement être réglé par une arithmétique
comptable en terme de crédit que l’on octroie ou que l’on n’octroie pas. Il
serait insupportable que l’on instaure dans ce canton une politique un peu
tiers-mondiste qui tente à transformer des régions avec une mentalité
d’assistés.

Nous savons que cela n’est pas la voie que nous prenons, c’est la raison
pour laquelle c’est encore avec beaucoup plus d’impatience que ce dossier
que nous attendons le suivant qui devra traiter de la planification financière
et de la nécessité de revoir le problème de répartition des ressources de
notre canton. Nous espérons qu’effectivement au mois de juin, nous aurons
l’occasion d’aborder ce prochain chapitre de l’équilibre et de la cohésion
cantonale.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous remercions les groupes d’avoir appuyé leur
commission et c’est pour nous aussi une satisfaction que de voir se trouver
confirmées les propositions que nous avons formulées à l’égard du Grand
Conseil. C’est aussi l’occasion de remercier la commission et nous parta-
geons l’avis exprimé par M. Alain Bringolf qui a dit que le travail qui avait été
fait dans cette commission n’était pas une perte de temps, puisqu’il avait
permis à la fois de vérifier deux choses :

– la nécessité quel que soit l’endroit où l’on pouvait placer l’administration
des contributions de lui donner d’autres locaux et d’autres conditions de
travail ;

– de constater également que des locaux vides qui pouvaient être à dispo-
sition ne pouvaient convenir à cette installation, nous pensons ici dans le
haut du canton.

Le Conseil d’Etat a donc le sentiment qu’aujourd’hui le Grand Conseil a pu
constater à la fois de visu, mais aussi dans les faits, que les propositions que
nous faisons conviennent à la fois pour le travail de l’administration et pour
le respect du principe d’une certaine répartition des forces de travail dans ce
canton.
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Dans beaucoup d’interventions, on a parlé de la cohésion, de l’unité et de
l’équilibre cantonal. Vous savez que le Conseil d’Etat défend cette position
depuis 1990, c’est-à-dire ce fameux rapport qui a été présenté pour une
conception générale de la réorganisation de l’administration et au fur et à
mesure des rapports que nous vous avons présentés. Cette cohésion et cette
unité sont absolument indispensables, et nous sommes d’accord avec 
M. Daniel Vogel quand il dit que ce n’est pas seulement à travers la décentra-
lisation de l’administration que l’on doit pouvoir y arriver.

Mais permettez-nous de rappeler un certain nombre de chiffres, sans vouloir
allonger. En dix-huit ans – si nous prenons dix-huit ans, c’est en raison de
deux références : 1975, c’est-à-dire le début de la grande crise horlogère que
nous avons connue dans ce canton, et l’année passée ou 1993 –, le potentiel
démographique relatif des trois districts du Val-de-Travers, du Locle et de La
Chaux-de-Fonds a passé de 45% à 40%, ce qui signifie que les trois autres
districts ont passé de 55% à 60%. Cela n’a peut-être pas de grande significa-
tion, mais si l’on prend les chiffres que cela recouvre, on constate que les
trois districts dits du Haut ont perdu 6000 habitants pendant cette période-là
et que les trois districts dits du Bas en ont gagné 5000. Il s’est donc creusé un
écart beaucoup plus grand que l’on peut parfois l’imaginer.

La capacité financière de ces régions est aussi très diverse puisque le revenu
fiscal moyen d’un district comme Le Locle est de 1871 francs par habitant,
alors que pour Neuchâtel il est de plus 3000 francs par tête d’habitant. Il y a
donc incontestablement, qu’on le veuille ou non, dans ce canton des dispari-
tés démographiques et économiques en terme de nombre, de classe d’âge,
de revenu et en terme de structure professionnelle. Comme cela a été dit,
une région comme le district de Neuchâtel a 71% de travailleurs dans le sec-
teur tertiaire, alors que le Val-de-Travers ou Le Locle n’en ont que 36%. Les
disparités sont là, nous ne pourrons pas les gommer. Il ne faut pas se faire
d’illusions là-dessus, mais nous pouvons au moins les atténuer. C’est
l’objectif du Conseil d’Etat. Un canton qui souffrirait de ces disparités à long
terme serait non seulement déséquilibré, mais cela créerait des problèmes
politiques et sociaux qu’il faut si possible prévenir.

Nous sommes donc très satisfait que le Grand Conseil donne son approba-
tion à ce projet. M. Roland Debély a eu l’occasion, d’ailleurs comme 
M. Gilles Attinger, de revenir sur le vote populaire. Nous l’avons dit devant
vous, en 1990, indépendamment du fait qu’il n’y avait que 500 voix de diffé-
rence sur les 40.000 votants qui se sont prononcés, le non du peuple n’a pas
arrêté le temps. Le non du peuple n’a pas résolu les problèmes et les
membres de la commission ont constaté dans quelle situation se trouvait
l’administration des contributions. Nous devons aussi tirer quelque ensei-
gnement de ce vote de 1990: qu’avions-nous voulu faire à l’époque? C’était
donner au Grand Conseil d’abord, au peuple ensuite, la possibilité de se pro-
noncer sur une réorganisation complète de l’administration et incontestable-
ment, nous provoquions un certain nombre d’insatisfactions, que ce soit
devant le peuple en raison du montant, que ce soit dans la fonction publique
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en raison des déplacements. Ce cumul des non a fait échouer le projet qui
était, nous le rappelons, présenté aussi avec la construction de la faculté des
sciences de l’Université qui avoisinait 48 millions de francs. Le peuple a dit
non, mais c’étaient environ 100 millions de francs de crédit qui étaient 
proposés au total.

Mais, si nous disons que nous devons en tirer des enseignements, c’est qu’à
force de vouloir envisager les choses globalement, on voit qu’en définitive,
on ne passe pas devant l’opinion publique, parce que l’on a de la peine à
faire comprendre à long terme l’ensemble des solutions qui sont proposées.
Le Conseil d’Etat doit bien tirer la conclusion que l’on doit présenter au
Grand Conseil une planification globale, mais qui doit être entreprise par
étapes et que c’est sur chaque étape que le Grand Conseil doit se prononcer.
C’est ce que nous faisons, peut-être avec quelque retard, à travers les étapes
que nous avons aujourd’hui présentées, qui ne sont pas les mêmes, nous
aimerions le rappeler aussi, que celles proposées en 1990. En effet, nous
rappelons qu’en 1990, ne figurait pas le crédit concernant le Tribunal canto-
nal et le ministère public et qu’aujourd’hui, on l’a rappelé, la question des
laboratoires est différée. Peut-être d’ailleurs ne ferons-nous pas ce projet-là,
en fonction précisément de l’évolution des choses. Nous devons reprendre
l’ensemble de cette question.

Il est aussi parfois difficile d’expliquer à la population que nous avons vendu
deux bâtiments (faubourg du Lac 13 et Château 23) et qu’avec le produit 
de ces ventes, nous arrivons à financer Tivoli 1 et le nouveau bâtiment 
que nous avons acheté pour le ministère public et pour le Tribunal cantonal
à la rue du Pommier. D’un côté nous devons demander des crédits pour 
des nouveaux bâtiments, alors que d’un autre côté, nous avons vendu 
des bâtiments qui, à eux seuls, en permettent le financement et que le tout
naturellement entre dans la conception globale de la réorganisation de
l’administration.

Mais on l’a dit, l’ensemble du projet que vous votez aujourd’hui ne coûtera
pas plus cher aux citoyens neuchâtelois ; nous dirons qu’il va nous 
permettre d’économiser de l’argent, parce que le but de tout ce que nous 
faisons, c’est de rationaliser l’administration. Depuis un certain nombre 
de mois, il y a en tout cas trois lettres que l’on entend souvent, c’est NPM:
New Public Management. Mesdames et Messieurs, nous avons commencé
il y a quatre ou cinq ans une réflexion globale sur le fonctionnement de notre
administration. Nous avons examiné le problème de sa localisation, de son
organisation et de son informatisation. Nous vous avons déjà dit que nous
étions en train de construire, avec le nœud cantonal de l’informatique,
l’administration de l’an 2000. Nous revoyons actuellement tout le statut du
personnel de l’Etat. Il y a donc un travail considérable qui se fait actuelle-
ment sur l’organisation, le fonctionnement, l’efficacité de l’administration et
c’est dans cette perspective-là qu’il faut aussi placer les projets que nous
vous avons soumis et sur lesquels vous êtes appelés aujourd’hui à vous 
prononcer.
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Il faut donc, encore une fois, revoir et replacer l’ensemble des efforts 
qui sont faits par le Conseil d’Etat pour maîtriser les coûts de l’adminis-
tration, et vous verrez que ces coûts sont largement maîtrisés. Donc, malgré
les investissements que nous avons à faire, ou peut-être grâce à ceux-ci,
nous arrivons à pouvoir contrôler l’évolution à la fois du personnel et de ce
fameux poste «biens, services et marchandises» qui doit, si possible, être
stabilisé.

Nous pouvons donc regarder là aussi le peuple en face par rapport aux déci-
sions qu’il a prises concernant un crédit global de 46 millions de francs et
que nous n’allons certainement pas du tout présenter d’autres projets qui
atteindront ce montant-là puisque, d’ores et déjà, la moitié du crédit, 
M. Roland Debély l’a dit, refusée par le peuple, ne sera en tout cas pas
reprise.

Cela étant dit, nous rappelons que la politique de décentralisation doit main-
tenant en tout cas faire une pause. Nous devrons revoir un certain nombre
de choses, mais nous avons la conviction que pour le haut du canton,
l’apport d’un personnel qualifié va favoriser, va renforcer la structure sociale
et économique de cette région. Parce qu’une région ne vit pas simplement
du nombre de ses postes de travail, elle vit aussi de la qualification de ces
derniers.

Pour reprendre maintenant les différentes questions qui nous ont été
posées, puisque nous ne voulons pas rouvrir l’ensemble du débat, nous
dirons à M. Alain Bringolf que nous ne croyons pas que nous pourrons obte-
nir les contrats de garantie de quinze ans, si ce n’est sur le béton. Mais nous
ne voyons pas une entreprise nous donner un contrat de garantie de quinze
ans sur de la mécanique.

Concernant les délégués cantonaux et fédéraux, cela fait partie de l’en-
semble de la réorganisation du service des contributions. Nous l’avons dit à
la commission, nous ne pouvons pas et nous ne voulons pas investir dans
l’administration des contributions sans que nous puissions réorganiser tota-
lement ce service. Or, réorganiser totalement ce service, ce n’est pas simple-
ment le transférer de Neuchâtel à La Chaux-de-Fonds, c’est concevoir sa
réorganisation interne et les moyens dont elle dispose.

Pour la décrire, nous avions utilisé l’image d’une administration du début 
du siècle où il ne manque en fait que la lustrine sur le paletot des 
différents fonctionnaires. Vous avez vu que la réalité n’était pas loin de 
la description. Or nous allons introduire aussi tout ce qui concerne 
l’informatique dans le nouveau bâtiment et ce que l’on appelle désormais 
la taxation assistée par ordinateur. Celle-ci suppose qu’entre les entre-
prises et l’administration fiscale, on ne s’échange plus des déclarations
d’impôts, mais des disquettes avec lesquelles naturellement on peut 
discuter à travers les appareils informatiques tant de l’administration que
des entreprises.
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Il y aura donc un changement complet de nos méthodes de travail, ce qui va
créer certainement, et nous l’espérons, parfois aussi un autre état d’esprit
dans la relation qu’il peut y avoir entre la fonction publique, en tout cas 
certains de ses services, et les citoyens. Nous allons reprendre et pouvoir
«scanneriser», photocopier l’ensemble des déclarations fiscales, ce que
nous ne pouvions pas faire jusqu’à présent, d’où le 1,5 million que nous 
estimons possible de pouvoir «économiser» par un ciblage mieux fait 
des soutiens que nous apportons à un certain nombre de nos concitoyens 
à travers des lois, que cela soit l’assurance-maladie, le logement ou 
autre, parce que nous ne disposons pas aujourd’hui toujours des moyens
pour vraiment assurer que ce que nous versons le soit toujours de façon
opportune.

Pour ce qui est de la durée d’archivage des déclarations d’impôts, nous
sommes simplement tenus par des législations et en particulier la législation
fédérale sur l’harmonisation des impôts directs des cantons et des com-
munes. Celle-ci stipule que nous devons conserver les documents pendant
quinze ans. Nous devons donc ici aussi faire notre devoir.

L’énergie et l’électricité sont présentées de manière un peu rapide dans le
document de la commission. En fait, il faudrait ajouter 100.000 francs de
dépenses pour pouvoir avoir cet éclairage progressif. Mais si l’on tient
compte du fait que cet éclairage ne serait utilisé qu’à 50%, il faudrait le chan-
ger au bout de dix ans. C’est un chiffre plutôt négatif qu’il faut prendre en
considération. Toutefois, nous ne mettrons pas les pieds contre le mur et
l’examen se fera à nouveau. Cela pour reprendre les différents points que 
M. Alain Bringolf a soulevés.

Le crédit, nous garantissons que nous le respecterons, en intégrant la TVA,
parce qu’au moment où nous avons fait le projet, elle n’était pas prise en
considération. Si nous disons que nous le respecterons, c’est qu’actuelle-
ment les soumissions que nous faisons, notamment pour la Cité universi-
taire, nous amènent à dire qu’il y a encore une crise certaine dans l’industrie
du bâtiment de ce canton. La concurrence entre les différents entrepreneurs
en matière de soumissions est forte.

Nous n’allongerons pas, sinon pour dire que nous arrivons à la fin d’un long
débat, empoigné en 1983, suivi en 1985 avec tout le problème du Bureau
fédéral de statistique, repris en 1990 à l’occasion du rapport qui vous a été
soumis et que le peuple a refusé. Nous l’avons remis sur le chantier ensuite
par le biais de la commission financière – nous y reviendrons à propos de la
motion –, puis avec Tivoli et maintenant avec le paquet que nous vous
demandons de bien vouloir approuver. Incontestablement, nous avons fait
un gros travail et en ville de Neuchâtel, ce sont plus de douze ou quinze lieux
où il y avait l’administration qui ont été libérés. Nous avons réussi, avec des
difficultés. Ici on a surtout discuté des locaux à décentraliser, mais nous pou-
vons vous dire que chaque fois que nous voulons transférer du personnel
d’un lieu à un autre ou de locaux à un autre, etc., c’est chaque fois une

SÉANCE DU 7 FÉVRIER 1995 2283

Discussion préalable au second débat (suite)



bagarre. Chacun se trouve bien là où il est. Or un des problèmes essentiels
que nous avons, nous le répétons, ce sont toutes les liaisons informatiques,
toutes les liaisons de télécommunications : on ne peut plus se disperser
dans une ville ou dans un canton en ayant autant de centres que nous
devons relier, en raison des frais de télécommunications. L’ensemble des
investissements que nous faisons aujourd’hui, nous les retrouverons en
terme de rentabilité par les économies que nous ferons ne serait-ce qu’en
terme de télécommunications.

Nous avons réussi à absorber la création et l’extension de nouveaux ser-
vices avec quasiment les mêmes surfaces que nous avions à l’époque. Le
travail important qui a été commencé il y a environ cinq ans a aujourd’hui
porté ses fruits et en terme de bâtiment, nous pensons qu’aujourd’hui nous
ferons la pause nécessaire. Il y a d’autres investissements à réaliser au cours
des quelques années qui viennent.

Sur le plan de localisation, de délocalisation, pendant quelques années,
nous devrons prendre maintenant quelques distances. En revanche, et nous
revenons à la position du groupe libéral-PPN qui nous étonne un peu par sa
motion, ce que nous avons à faire à travers ce qui a été présenté au Grand
Conseil avec la planification financière, c’est autre chose que la localisation
ou le relogement d’un certain nombre de services. Nous rappelons que la
motion avait été acceptée par la commission financière à la suite du rejet de
la demande de crédit de 46 millions de francs par le peuple et la commission
financière s’était inquiétée de savoir comment l’on pourrait reprendre quand
même l’ensemble de ce dossier pour que l’on puisse tout de même trouver
des solutions aux problèmes les plus importants qui étaient posés. Ces pro-
blèmes étaient le regroupement de l’ensemble des services gérant le terri-
toire et l’administration des contributions. Ces problèmes-là ont été réglés et
ce n’est pas avec la motion, votée à l’époque par la commission financière,
que nous résoudrons les problèmes qui restent posés.

Nous vous proposons donc de classer cette motion, ce qui ne signifie 
pas, nous vous en donnons acte, Monsieur Gilles Attinger, que nous 
considérons que le problème est réglé sur les autres points. Ces autres
points nous nous sommes engagé à vous les présenter et nous sommes
engagé par d’autres types de motions que la motion qui est ici et qui 
concernait véritablement, – sauf erreur nous croyons que c’étaient M. Didier
Burkhalter et Mme Heidi Deneys qui avaient présenté ce texte de motion –, ce
que nous avons fait jusqu’à présent.

L’histoire, en tout cas, elle est courte, mais il y a une année seulement devant
votre assemblée, c’était le 21 juin, nous avions dit devant le Grand Conseil :
«Hier soir, nous préparions cette séance, mais nous en préparions une
autre...» L’autre, c’était la séance que nous devrions avoir avec le Conseil
fédéral concernant l’Exposition nationale. Nous avions ajouté que nous
voyions la distance entre ce que nous allions défendre devant le Conseil
fédéral, qui était un projet qui devait unir un pays, qui devait rassembler un
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peuple, et ces pauvres petits 9 millions de francs qui devaient unir un canton
et unir des régions. Nous terminions notre intervention en disant que mal-
heureusement, «nous devons dire que ce matin nous avons ressenti cette
distance comme jamais». Une année après, nous devons constater que les
choses se sont réglées positivement et que cette distance n’existe pas ou
n’existe plus.

Nous avons, il est vrai, non pas un projet neuchâtelois d’Exposition natio-
nale, mais le projet des trois lacs.

Nous pouvons donc unir ce canton à travers le projet que vous allez voter. Il
y a encore de bonnes surprises pour ce canton, y compris pour les
Montagnes neuchâteloises, vous le lirez bientôt. Nous tenons donc le bon
bout. Nous vous prions de continuer sur la voie que vous avez tracée.

M. Philippe Wälti : – Si nous souscrivons à une grande partie des choses qui
viennent d’être dites, il y a quand même un point qui nous interpelle en tant
que député, c’est le vote du peuple de 1990. En effet, pour nous il est difficile
d’aller à l’encontre d’un vote du peuple sans repasser devant ce même
peuple. La belle unité de tous les groupes, qui a été témoignée par les porte-
parole de groupes, devrait nous encourager à amener ce sujet devant le
peuple pour l’unir aux députés et l’associer à cette décision.

Nous pensons en effet qu’il est important que le peuple neuchâtelois soit
mieux informé et comprenne bien la démarche des députés aujourd’hui
dans une meilleure répartition socio-économique du canton. C’est pourquoi
personnellement nous nous abstiendrons de voter, seulement un vote popu-
laire nous ferait accepter ce dossier.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous ne voulons pas reprendre la discussion, mais
nous dirons simplement, Monsieur Philippe Wälti, que la Constitution a été
modifiée et qu’actuellement 9 millions de francs ne représentent pas une
somme devant être soumise au peuple. Cette somme varie en fonction des
recettes de l’Etat et elle s’élève à environ 15 ou 16 millions de francs. On ne
peut pas choisir les objets que l’on présente ou non au peuple. On doit faire
passer cette explication à la population. Nous sommes certain qu’elle com-
prendra.

M. Jean-Claude Kuntzer : – Le représentant du Conseil d’Etat a déclaré à 
M. Gilles Attinger que les devis seront respectés. Mais personnellement,
nous aimerions si possible qu’ils puissent aussi être exécutés avec des
sommes plus faibles que celles prévues.

Le président : – La parole n’est plus demandée, l’entrée en matière n’est pas
combattue, nous allons passer à l’examen en second débat.
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Discussion en second débat

Décret 
portant octroi d’un crédit de 9.800.000 francs 
pour la construction d’un bâtiment administratif 
à La Chaux-de-Fonds, ainsi que pour son aménagement

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 4. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est accepté par 105 voix sans opposition.

Décret 
portant octroi d’un crédit de 975.000 francs 
pour le transfert du patrimoine financier au patrimoine administratif
du terrain et du bâtiment sis rue de Tivoli 1, à Neuchâtel, 
ainsi que pour son aménagement

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 4. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est accepté par 103 voix contre 1.

Décret 
portant octroi d’un crédit de 2.530.000 francs 
pour le transfert du patrimoine financier au patrimoine administratif
du terrain et du bâtiment sis rue du Pommier 3, à Neuchâtel, 
ainsi que pour son aménagement

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement de la 
commission «Regroupement de services de l’administration cantonale»
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visant à supprimer «et des autorités de conciliation en matière de 
loyers».

L’amendement n’étant pas combattu, il est donc accepté.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 4. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est accepté par 104 voix sans opposition.

Le président : – Nous vous proposons maintenant le classement de la
motion de la commission financière 90.174, du 19 novembre 1990,
«Efficience de l’administration et maîtrise des coûts». La discussion est
ouverte.

M. Claude Bugnon: – Nous avons étudié cette motion en son temps, nous
venons actuellement sur son classement, nous hésitions avec le classement,
mais après les déclarations qui ont été faites par le conseiller d’Etat, nous
acceptons son classement, tout en relevant que la rationalisation, l’augmen-
tation des performances d’une administration publique telle que la nôtre,
c’est une des tâches constantes du gouvernement.

M. Roland Debély : – Le chef du département a rappelé les efforts entrepris
pour maîtriser les coûts et rationaliser son administration. Par ailleurs, il a
précisé également le contexte dans lequel la motion avait initialement été
déposée, raison pour laquelle le groupe radical acceptera le classement de la
motion.

M. Bernard Soguel : – Le groupe socialiste acceptera également le classe-
ment de cette motion, mais dans l’esprit où le représentant du Conseil d’Etat
l’a évoqué, c’est-à-dire en poursuivant la réflexion structurelle qui est à nos
yeux nécessaire.

Le président : – La parole n’est plus demandée, si nous avons bien compris
le classement n’est donc plus contesté. C’est le cas donc, on peut admettre
que la motion de la commission financière 90.174, du 19 novembre 1990,

«Efficience de l’administration et maîtrise des coûts», est classée.

Nous prenons maintenant la proposition de refus du postulat du groupe des
petits partis 94.119, du 21 juin 1994, «Décentralisation – Favorisons les trans-
ports publics».

SÉANCE DU 7 FÉVRIER 1995 2287

Discussion en second débat (fin)



POSTULAT

94.119 ad 94.023
21 juin 1994
Postulat du groupe des petits partis
Décentralisation – Favorisons les transports publics

En relation avec la décentralisation de l’administration cantonale, les sous-
signé(e)s demandent au Conseil d’Etat d’étudier les mesures à mettre en
place pour favoriser le déplacement au moyen des transports publics des
employées et employés de l’administration dont le lieu de travail aura été
relocalisé.

Signataires : J.-C. Pedroli, F. Cuche et C. Stähli-Wolf.

M. Alain Bringolf : – Notre groupe s’oppose au classement de ce postulat
dans la mesure où, objectivement, il n’y est pas répondu. Le postulat disait
qu’en relation avec la décentralisation de l’administration cantonale, les
soussigné(e)s demandent au Conseil d’Etat d’étudier les mesures à mettre
en place pour favoriser le déplacement au moyen des transports publics des
employés et employées de l’administration dont le lieu de travail aura été
relocalisé.

C’est donc bien en relation avec ces rapports-là que la réflexion était deman-
dée, sur un plan plus large, pour voir si, au niveau de l’administration canto-
nale, il y avait une volonté d’essayer de favoriser, ce qu’il est convenu
d’appeler dans les milieux spécialisés, un transfert modal concernant les
déplacements. Ce n’était pas un problème qui ne concernait que cet aspect
du dossier traité, mais d’une manière beaucoup plus large.

On dit dans le rapport que le postulat a déjà été réalisé, car les frais forfai-
taires pris en compte pour défrayer les fonctionnaires durant la première
année sont basés sur l’abonnement Onde verte. Il semble que ce n’est pas
sérieux de dire : «On est entré en matière pour favoriser les transports
publics, parce que l’on se base sur le coût de l’Onde verte pour indemniser
ceux qui vont se déplacer en voiture.» En quelque sorte il y a un peu
quelque chose comme cela. Il nous semble donc que ce n’est pas une bonne
réponse, en tout cas pas la réponse que nous attendions. Nous rappelons
que le problème des transports est un problème qui s’accroît dans notre
type de civilisation où chacun est contraint, pas toujours avec envie, de
devoir se déplacer de plus en plus loin entre son domicile et son lieu de tra-
vail. On connaît dans les villes en particulier, mais aussi en dehors de celles-
ci les conséquences du coût pour les collectivités publiques de cette prise en
charge des dispositifs pour permettre ces déplacements.

Il est bien évident que le problème de la formulation ne doit pas faire échap-
per la volonté voulue par le postulat de notre groupe et il est bien entendu
que pour notre groupe, ce n’étaient pas les déplacements en tant que tels
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qu’il fallait favoriser, mais bien entendu les moyens à mettre en place pour
ces déplacements.

A la rigueur, nous pourrions accepter le classement du postulat, mais il fau-
drait pour cela que le Conseil d’Etat s’engage. A quoi pourrait-il s’engager?
Par exemple à ne payer en frais de déplacement le coût réel de l’Onde verte
qu’aux fonctionnaires qui réellement utilisent l’Onde verte et se déplacent de
cette manière-là et non pas simplement comme base financière pour payer
ceux qui se déplacent par d’autres moyens. On pourrait imaginer aussi que
le Conseil d’Etat pourrait offrir l’abonnement à ceux qui accepteraient de
faire un essai pendant x mois ou pendant une année de ce type de déplace-
ment, pour inciter ces derniers. On parle beaucoup d’incitation, ce serait
peut-être un moyen de le faire. On pourrait aussi, d’une manière plus large,
offrir cet abonnement à un plus grand nombre de fonctionnaires, ce qui leur
éviterait de soustraire les frais de déplacement dans leur déclaration
d’impôts ; ce serait une manière aussi de se récupérer financièrement.

Vous voyez donc qu’il y a plusieurs réponses possibles à ce postulat, qui
avait un objectif plus large. Dès lors, nous attendons la réflexion du Conseil
d’Etat par rapport à ces quelques moyens esquissés. Si, comme nous le crai-
gnons du reste, le Conseil d’Etat n’entrait pas en matière sur au moins l’une
des mesures proposées – par exemple le minimum serait de ne payer effec-
tivement les frais de l’abonnement Onde verte qu’à ceux qui l’utilisent vrai-
ment –, nous maintiendrions notre postulat.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Oui, Monsieur le député, nous croyons que la 
commission a lu dans le texte votre postulat et le Conseil d’Etat aussi. 
Nous avons essayé de l’interpréter, comme nous avons l’habitude de le
faire, aussi largement que possible. Mais enfin nous parlons bien de la
décentralisation de l’administration cantonale et de soutenir les transports
publics à travers les employés et employées de l’administration dont le lieu
de travail aura été relocalisé. C’est bien le problème posé. Or l’arrêté du
Conseil d’Etat concernant la prise en charge pendant une année de certaines
indemnisations pour les collaborateurs qui ont vu leur lieu de travail, de par
la volonté du Conseil d’Etat, être changé – si c’était leur libre choix le 
problème serait différent –, dit bien ceci : «Les collaborateurs qui peuvent
justifier de frais supplémentaires de déplacements pour se rendre à La
Chaux-de-Fonds reçoivent une indemnité unique durant l’année qui suit le
déplacement du service, l’indemnité correspond au prix de l’abonnement
annuel Onde verte de deuxième classe entre le lieu de domicile et La Chaux-
de-Fonds, mais au maximum à celui de cinq zones.» On ne peut donc pas
être plus «respectueux» des transports publics que cela.

En revanche, ce que nous ne pouvons pas faire, c’est contraindre des fonc-
tionnaires de prendre un moyen de transport plutôt qu’un autre. Par ailleurs,
nous rappelons qu’il y a des fonctionnaires qui n’habitent pas près de la gare
de Neuchâtel ou de la gare de La Chaux-de-Fonds, il y a des fonctionnaires
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qui viennent de régions comme la vallée de La Brévine, d’autres qui viennent
du Val-de-Travers, d’autres encore qui viennent de Lignières ou d’Enges. Ces
fonctionnaires ont quand même le droit de choisir le transport qui leur
convient. Ce n’est malheureusement pas toujours le transport public, il faut le
dire, mais nous ne pouvons pas faire autre chose que ce que nous avons
prévu.

Nous remboursons donc le montant de l’Onde verte, nous n’avons pas de
places de parc pour chacun de nos fonctionnaires qui sont localisés à La
Chaux-de-Fonds, nous pensons que nous avons fait en sorte que l’utilisation
des transports publics soit possible. Libre à chacun maintenant, dans le
cadre de la politique générale des transports publics qui ne doit pas être sim-
plement une politique liée à la fonction publique, de choisir.

Le Conseil d’Etat, lui, est pour privilégier d’un point de vue général les trans-
ports publics. Il appartient ensuite à chaque individu de choisir. Mais nous,
nous avons privilégié, à l’intention de nos fonctionnaires, le problème des
transports publics. 

Le président : – Le postulat est combattu, la discussion est ouverte.

M. Bernard Soguel : – Comme les commissaires socialistes, le groupe socia-
liste acceptera de classer ce postulat pour les raisons suivantes :

– les transports publics sont pris en compte dans les projets qui nous sont
présentés ;

– les trois bâtiments sont situés à proximité de lignes ou d’arrêts de trans-
ports publics ;

– les possibilités de parquer pour les voitures sont très limitées aux abords
de ces trois bâtiments ;

– et il y a les mesures qui ont été évoquées par le représentant du Conseil
d’Etat tout à l’heure.

Que faire de plus pour les trois projets qui nous sont présentés aujourd’hui?
Ce sont des mesures très générales en faveur des transports publics en
général, cela pourrait être par exemple l’augmentation de la participation de
l’Etat à l’Onde verte qui vient d’être diminuée l’année dernière, mais il n’y a
pas d’autres mesures que générales que l’on peut prendre en faveur des
transports publics et c’est un autre débat.

Donc pour d’autres projets de délocalisation présentés par le Conseil d’Etat,
le groupe socialiste demande que l’intérêt des transports publics soit pris en
compte et ce sera un des critères d’acceptation des futurs projets. Pour ces
trois projets-là, il nous semble que ces éléments sont respectés.

M. Gilles Attinger : – Le groupe libéral-PPN suivra l’avis de la commission, il
refusera donc le postulat en soulignant aussi que le recours aux transports

2290 SÉANCE DU 7 FÉVRIER 1995

Décentralisation – Favorisons les transports publics



publics est une affaire individuelle et que les infrastructures à La Chaux-de-
Fonds existent.

M. Alain Bringolf : – Nous ne voulons pas aller jusqu’à dire que nous
sommes surpris de ces déclarations. Mais nous les regrettons par contre
profondément, parce que finalement ce n’est pas tellement un problème de
possibilité ou non. Dans notre esprit, ce n’était pas une question de
contrainte. Nous savons bien qu’une personne habitant La Brévine, si on lui
demande de venir travailler à La Chaux-de-Fonds ou à Neuchâtel ou ailleurs,
qu’avec les transports publics, rencontrera quelques problèmes. Par contre,
il nous semblait qu’il y avait quelques mesures à mettre en place, qui étaient
simples et qui indiquaient un changement. Ce changement n’est pas encore
acquis par la majorité d’entre nous, nous le regrettons, mais nous sommes
convaincu que de gré ou de force cela arrivera.

Le président : – La parole n’est plus demandée, nous allons donc voter. Nous
tenons à préciser que nous votons sur l’acceptation du postulat car il n’a pas
encore été accepté, la commission propose de rejeter le postulat.

On passe au vote.

Le postulat du groupe des petits partis, 94.119, du 21 juin 1994,

«Décentralisation – Favorisons les transports publics», est refusé par 

70 voix contre 15.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

1. INTRODUCTION

Le 27 juin 1994, le Grand Conseil a accepté à l’unanimité le rapport d’infor-
mation du Conseil d’Etat 94.028 concernant l’Ecole cantonale d’agriculture
(ECA).

Ce rapport précisait que les experts consultés estimaient que la justification
éducative, économique et sociale de la vulgarisation agricole et viticole était
établie tout en conseillant à l’Etat de surseoir au financement du conseil
d’entreprises. Dans ses objectifs, le Conseil d’Etat prévoyait par conséquent
de remettre le service neuchâtelois de vulgarisation agricole (SNVA) à la pro-
fession, via la Chambre neuchâteloise d’agriculture et de viticulture (CNAV)
et d’introduire la mixité des groupes de vulgarisation, avec une économie
financière de 220.000 à 280.000 francs à la clé.

Durant l’été, le Conseil d’Etat a poursuivi ses tractations avec la CNAV par
l’intermédiaire d’une commission composée des trois experts auteurs du
rapport sur l’avenir de l’ECA, de trois représentants du Département de
l’économie publique et de deux représentants de la CNAV. Un accord a été
conclu tant pour la reprise des activités que pour l’engagement des collabo-
rateurs du SNVA par la CNAV. Cet accord sera scellé par une convention si le
Grand Conseil approuve le présent rapport.

La CNAV et son nouvel organisme de vulgarisation seront appelés à collabo-
rer avec l’Etat pour ce qui concerne la formation continue en agriculture et
en viticulture conformément à la législation fédérale. Pour officialiser cette
collaboration et pour permettre à la CNAV de bénéficier des subventions
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fédérales et cantonales prévues pour les activités de vulgarisation agricole et
viticole, une base légale est nécessaire.

Le présent rapport vous présente l’accord passé avec la CNAV et un projet
de décret sur l’organisation de la vulgarisation agricole et viticole.

2. RAPPEL DES MOTIFS DE LA PRIVATISATION 
DE LA VULGARISATION AGRICOLE

2.1. Motifs

Les raisons qui ont prévalu à la création des services de vulgarisation à la fin
des années 1950, à savoir pallier le manque de possibilités de formation des
agriculteurs et jouer le rôle de relais entre la politique fédérale agricole et les
agriculteurs, n’existent plus aujourd’hui que pour le second élément. Les
possibilités de formation des agriculteurs se sont améliorées. Du point de
vue technique, l’Etat n’a donc plus intérêt à financer l’ensemble d’un service
de vulgarisation. Comme pour les autres professions, il doit assumer la for-
mation de base et la formation continue des agriculteurs, mais le service aux
entreprises doit être du ressort de la profession.

L’objectif consiste donc à ce que la vulgarisation agricole et viticole auto-
finance ses conseils aux entreprises et que seules les tâches qui lui sont assi-
gnées par la Confédération et le canton soient financées par les collectivités
publiques. Une collaboration étroite avec l’enseignement doit subsister et
un lien avec la défense professionnelle doit être créé.

2.2. Avantages

– responsabilise la profession et désengage l’Etat ;

– dynamise les prestations ;

– permet une ouverture de la vulgarisation aux autres métiers de la terre et
de la nature et aux activités régionales ;

– traite l’agriculture comme les autres secteurs de l’économie;

– maintient la collaboration avec l’enseignement et crée un lien avec la
défense professionnelle ;

– maintient la liaison entre les décisions politiques et leur application par la
profession.

2.3. Désavantages

– rend plus onéreux les services du SNVA pour les agriculteurs ;

– oblige le SNVA à chercher une part accrue d’autofinancement.
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3. RAPPEL DE LA SITUATION ACTUELLE

3.1. Coût en 1993

Libellé Montants
Fr. %

Dépenses totales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.074.917.— 100    
Revenus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 530.192.—* 49,3

A la charge de l’Etat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 544.725.— 50,7

* Dont 344.205 francs de subventions fédérales. Source : Comptes ECA 1993

La Confédération et le canton couvrent près de 83% des dépenses et la pro-
fession un peu moins de 17%. Cette dernière s’en tire bien dans le canton de
Neuchâtel comme dans la majorité des cantons suisses, puisqu’un pointage
révèle une participation des agriculteurs de 50% dans le canton de Vaud et
de 40% dans ceux du Jura, Jura bernois et Thurgovie. Il faut cependant
signaler que dans la plupart des cantons, et plus spécialement en Suisse
romande, les structures, l’organisation et le financement des services de vul-
garisation sont remis en cause.

3.2. Effectif des collaborateurs

Année Nombre de Nombre de Nombre de
collaborateurs postes membres

1971  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 6,8 774
1991  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 7,8 1193
1993  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 8,4 1484

Source : SNVA et rapports d’exercice ECA

3.3. Fonction de la vulgarisation agricole

Les objectifs de la vulgarisation agricole sont définis dans l’ordonnance
fédérale sur la formation professionnelle agricole (OFPA), du 13 décembre
1993, mais il n’existe aucun cahier des charges du SNVA. Ses tâches peuvent
cependant être résumées comme suit : aider l’agriculteur à prendre ses déci-
sions, former les adultes et perfectionner leurs connaissances, animer des
groupes de vulgarisation, informer les agriculteurs sur l’évolution technique
et scientifique des pratiques agricoles.

Le SNVA a la volonté d’être ouvert à des collaborations externes. Il a aussi
participé à l’établissement des programmes de développement des trois
régions LIM du canton. Il a des contacts ponctuels avec les instituts de biolo-
gie, de géographie et de sociologie de l’Université de Neuchâtel. Il participe
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à l’élaboration de documents du service romand de vulgarisation agricole
(SRVA). Il collabore avec l’Ecole polytechnique fédérale et plusieurs services
de l’Etat.

3.4. Justification de l’existence de la vulgarisation agricole

3.4.1. Justification éducative

La vulgarisation agricole est née à la fin des années 1950 pour pallier le
manque de formation des agriculteurs et pour faire face à l’explosion tech-
nique de l’agriculture. Aujourd’hui, la vulgarisation recherche un nouveau
souffle, car les possibilités de formation se sont améliorées et les fournis-
seurs de l’agriculture ont offert une assistance technique avec leurs produits.

Il s’agit aujourd’hui de prendre en compte ces changements. Comme pour
les autres secteurs de l’économie, les pouvoirs publics doivent prendre en
charge la formation professionnelle et son adaptation à l’évolution écono-
mique et technique. C’est le rôle de l’enseignement d’organiser cette tâche,
par des cours de formation de base et ensuite par des cours de formation
continue et des cours de maîtrise. La vulgarisation peut participer avec suc-
cès à cette formation. Cela est conforme au chapitre 5 OFPA.

Du point de vue purement éducatif, une part seulement du financement du
SNVA par l’Etat est justifiée.

3.4.2. Justification économique

Leur nouveau souffle, les services de vulgarisation l’ont recherché dans la
création de groupes d’intérêt spécifique, suivant leurs caractéristiques régio-
nales et climatiques. Ils se sont engagés dans la tenue de comptabilités des
entreprises agricoles et dans le conseil technique en matière de production
intégrée (PI).

Mais c’est bien dans les nouveaux défis lancés à l’agriculture que la vulgari-
sation se révélera à nouveau indispensable. Production intégrée et biolo-
gique, diversification, économie de marché, protection de l’environnement
sont autant d’éléments que l’agriculture devra maîtriser et transformer de
contraintes en atouts. De plus, les fournisseurs privés de l’agriculture se
disent aujourd’hui prêts à payer un service de conseils aux agriculteurs, plu-
tôt que de fournir ce service eux-mêmes. Il ne s’agit pas d’enseignement,
mais bien de conseils aux entreprises. A ces titres-là, le maintien du SNVA
est parfaitement justifié, mais il doit être géré et financé par ceux qui en ont
besoin, à savoir les agriculteurs eux-mêmes.

3.4.3. Justification sociale

L’agriculture est le seul secteur économique qui bénéficie d’un service aussi
structuré de conseil aux entreprises financé par les collectivités publiques,
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ceci dans tous les pays d’Europe occidentale. Il faut cependant relever que
d’autres corps de métiers demandent de plus en plus aux écoles profession-
nelles d’organiser des cours de formation continue. Les écoles répondent à
cette demande, mais doivent faire la différence entre enseignement et
conseils à des entreprises, ce qui n’est pas toujours évident. Le phénomène
de la vulgarisation pourrait donc bien se généraliser.

Pour l’agriculture, la justification sociale rejoint la justification économique.
De nouvelles tâches étant assignées à l’agriculture par la société, l’agricul-
ture doit disposer des moyens pour y faire face.

4. ACTIVITÉS DE LA NOUVELLE VULGARISATION

4.1. Développement programmé

La nécessité pour l’agriculture de faire face à une situation et à des tâches
nouvelles et l’obligation d’augmenter la part d’autofinancement du conseil
aux entreprises agricoles et viticoles en raison de la situation financière des
collectivités publiques, sont les deux éléments principaux qui font que le
développement de la vulgarisation est programmé.

C’est vrai pour ses activités de formation continue et de conseil aux entre-
prises, mais aussi pour l’ouverture à d’autres professions de la terre et de la
nature ou pour le développement d’activités nouvelles, telles que conseils
aux amateurs ou activités au service des régions rurales ou d’autres acteurs
économiques.

Ce développement est implicitement contenu dans le nom du nouvel orga-
nisme qui est «service de vulgarisation». Il marque la volonté d’ouverture
des organisations professionnelles agricoles et viticoles à des activités déjà
amorcées avec les autres milieux économiques ou divers organismes de
protection de l’environnement.

4.2. Formation continue : collaboration service de vulgarisation -
ECMTN

4.2.1. Principe

L’Ecole cantonale des métiers de la terre et de la nature (ECMTN) assume la
responsabilité de l’ensemble de la formation et le service de vulgarisation a
pour tâche d’encourager la formation continue au sens de l’article 45 OFPA.
Il est par conséquent judicieux d’intégrer dans un ensemble cohérent le 
travail de l’ECMTN et celui du service de vulgarisation. Les professionnels
trouveront ainsi dans les activités de ce dernier, un prolongement de leur
formation de base par une formation continue autant qu’un soutien à la
décision et à la gestion de leurs entreprises. Une implication du vulgarisa-
teur dans l’enseignement favorisera les contacts ultérieurs et une insertion
des professionnels dans un groupe de formation.
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La création à cette fin de modules d’enseignement faisant appel autant aux
professeurs de l’école qu’aux vulgarisateurs travaillant ensemble sur des
problèmes concrets répondra à ce besoin.

Dans un premier temps, ce sont essentiellement l’agriculture et la viticulture
qui seront concernées. Dans un deuxième temps, ce sont toutes les disci-
plines enseignées à l’ECMTN qui pourront l’être.

4.2.2. Collaboration du service de vulgarisation à l’enseignement de la 

formation de base

La formation qui sera dispensée par la future ECMTN étant en cours de
conceptualisation, il est impossible aujourd’hui de décrire ce que sera cette
dernière, formation continue comprise.

Diverses formules sont envisageables et étudiées. L’une d’entre elles pour-
rait être l’organisation de cours blocs dirigés conjointement par un ensei-
gnant et un vulgarisateur sur des sujets d’actualité concernant les orienta-
tions possibles de la production en région jurassienne, tant sous l’angle
technique qu’économique et sous la forme de mandats de prestations.

4.2.3. Collaboration de l’ECMTN à la formation continue

La collaboration des professeurs de l’ECMTN aux prestations de la vulgari-
sation se concentrera avant tout sur les aspects de la formation. Par des
mandats de prestations, elle pourra prendre la forme d’une participation aux
activités suivantes :

– animation de groupes d’intérêts : par exemple en production intégrée
(PI), production biologique (BIO) et en questions environnementales ;

– animation de cours de formation pour l’acquisition d’une formation nou-
velle et le perfectionnement d’une formation acquise ;

– présentation d’essais de démonstration effectués par le domaine agri-
cole du site ou par des entreprises privées.

Cette approche nouvelle de la formation de base et de la formation continue
présente les avantages suivants :

– le vulgarisateur demeure attentif aux exigences de la formation de base
et l’enseignant appuiera encore mieux ses cours théoriques sur les réali-
tés que vivent les entreprises agricoles ;

– le potentiel de formation de l’ECMTN et du service de vulgarisation en
est amélioré et élargi.

Cependant, la vulgarisation restera d’abord une aide à la décision pour per-
mettre au professionnel, par une formation idoine, de se prendre en charge.
Il est important que l’activité de l’enseignant et du vulgarisateur ne se
résume pas à l’apport ponctuel d’informations.

SÉANCE DU 7 FÉVRIER 1995 2297

Rapport du Conseil d’Etat (suite)



Ce schéma de collaboration pourrait s’appliquer à l’ensemble des métiers de
la terre et de la nature. L’expérience acquise dans le secteur agricole consti-
tue un avantage certain pour le développement d’activités similaires dans
les autres voies de formation. Ce serait évidemment un élément important
dans la dynamique de revitalisation du site de Cernier.

4.3. Conseil aux entreprises agricoles et viticoles

Ce volet d’activités existe déjà aujourd’hui et se poursuivra. Il comprend,
d’une part, les activités bénéficiant d’une aide financière fédérale au sens du
chapitre 5 OFPA et, d’autre part, des activités de conseil en gestion à la
charge financière complète des bénéficiaires, par exemple en comptabilité,
en techniques culturales et d’élevage. Ces dernières devraient augmenter à
l’avenir, ce qui veut dire que la profession sera davantage sollicitée. En
outre, le machinisme agricole et l’arboriculture, dont la vulgarisation est
actuellement assumée par des services de l’Etat, seront repris par la nou-
velle vulgarisation. La vulgarisation en constructions agraires, par contre,
reste du ressort du service de l’économie agricole (SEA), car liée à l’octroi de
subventions cantonale et fédérale pour ces constructions.

4.4. Ouverture et élargissement

L’ouverture de la vulgarisation à d’autres professions que celles d’agriculteur
et de viticulteur est souhaitable et envisageable. D’abord aux professions
d’horticulteur, de fleuriste et de forestier-bûcheron, qui sont enseignées à
Cernier depuis cet été. Ensuite, à d’autres professions dont l’enseignement
pourrait aussi être prodigué à Cernier. Il s’agit notamment des arboricul-
teurs, des aviculteurs, des cidriers ou des maraîchers. Ce sera la tâche de la
CNAV et du service de vulgarisation d’entreprendre des démarches pour
intéresser d’autres professions de la terre et de la nature à une collaboration.

L’élargissement des activités de la vulgarisation est envisageable aussi. Le
conseil aux amateurs, par exemple, peut prendre d’importantes proportions,
au vu du succès rencontré par les émissions radiophoniques ou télévisées
consacrées aux jardins, aux vergers et aux animaux. L’intérêt d’amateurs
pour des conseils en la matière se manifeste déjà aujourd’hui : des informa-
tions gratuites sont données notamment par la station d’arboriculture et
l’office phytosanitaire. La culture maraîchère et l’arboriculture par exemple
sont des disciplines qui peuvent être concernées. En plus, des activités en
relation avec la vie de la région sont possibles, en matière notamment de
statistiques, d’aménagement du territoire, de protection de l’environnement,
de tourisme rural ou d’activités agricoles, sylvicoles, arboricoles ou flori-
coles. Enfin, des mandats de collectivités publiques ou d’organismes privés
pourraient être conduits, par exemple pour l’utilisation de compost ou de
boues d’épuration par l’agriculture ou pour le contrôle des techniques cultu-
rales écologiques.
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Cette ouverture et cet élargissement font partie de la prospection nécessaire
à l’augmentation de la part d’autofinancement du service.

5. STRUCTURES

5.1. Principes

La nouvelle vulgarisation sera gérée par trois partenaires principaux:

– la CNAV, qui en aura la responsabilité administrative et financière ;

– une association des utilisateurs de la vulgarisation qui assumera la res-
ponsabilité du programme d’activités ;

– l’Etat, qui contrôlera l’application de la législation et la justification du
versement des subventions cantonale et fédérale.

Ces trois partenaires géreront la vulgarisation au sein d’un comité de coordi-
nation de la vulgarisation (CCV) et auront à leur disposition le service de vul-
garisation.

5.2. Organigramme

5.2.1. Présentation
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5.2.2. Rôle de la CNAV

La CNAV sera propriétaire du service. A ce titre, elle aura la responsabilité de
la gestion du personnel et des salaires, des moyens financiers, de l’applica-
tion de la convention Etat-CNAV et de l’engagement des collaborateurs.

La gestion des moyens financiers, du personnel et des salaires sera assu-
mée par les organes existants de la CNAV, à savoir l’assemblée des délégués
pour ce qui concerne l’approbation du budget et des comptes, le comité
pour la gestion des moyens financiers et le comité directeur pour la gestion
du personnel et des salaires.

La CNAV modifiera ses statuts et a établi un cahier des charges du CCV et du
service de vulgarisation, de manière à être reconnue par la Confédération et
l’Etat pour remplir les tâches décrites au chapitre 4 du présent rapport.

La CNAV sera représentée au comité de coordination de la vulgarisation
(CCV) par trois membres.

5.2.3. Rôle de l’Association des utilisateurs de la vulgarisation

L’Association des utilisateurs de la vulgarisation, si elle voit le jour, sera un
appui et un soutien du service de vulgarisation pour l’organisation et le
déploiement des activités de ce dernier. A ce titre, elle sera partenaire de la
CNAV et de l’Etat.

L’Association des utilisateurs de la vulgarisation aura pour objectif de pro-
mouvoir le conseil pour les professions de la terre et de la nature, ainsi que
l’information et la formation continue de ces professions. Elle contribuera
ainsi au développement rural. Elle collaborera pour cela avec les organisa-
tions similaires des autres cantons.

L’Association des utilisateurs de la vulgarisation sera représentée au comité
de coordination de la vulgarisation (CCV) par cinq membres.

La création de l’Association des utilisateurs de la vulgarisation est en cours
d’étude. Sa concrétisation dépendra de la volonté de la profession de consti-
tuer ce nouvel organisme. Si tel est le cas, ce dernier pourrait devenir l’inter-
locuteur privilégié des collectivités publiques, si la profession le juge bon. En
l’état actuel des choses, ce n’est pas à l’Etat de déterminer si cette associa-
tion doit se créer ou pas, mais bien à la profession.

Si cette association ne voyait pas le jour, la CNAV et les autres organisations
professionnelles la remplaceraient au sein du CCV.

5.2.4. Rôle de l’Etat

L’Etat s’assurera que la formation continue soit correctement prise en
compte dans le programme d’activité du service de vulgarisation, en appli-
cation de l’OFPA et de la législation cantonale.

2300 SÉANCE DU 7 FÉVRIER 1995

Privatisation du service neuchâtelois de vulgarisation agricole



Le rôle de l’Etat est défini à l’article 5 de l’OFPA. Il concerne essentiellement
les tâches décrites dans ce chapitre et les relations futures entre le service de
vulgarisation et l’ECMTN, pour lesquelles des subventions fédérales et can-
tonales seront versées.

L’Etat sera représenté au CCV par trois membres, à savoir l’ECMTN, le SEA
et le service de la viticulture. L’ECMTN, car c’est elle qui sera en charge de
l’ensemble de la formation; le SEA, car c’est lui qui traite de l’application des
principales décisions politiques en matière agricole ; le service de la viticul-
ture, pour les mêmes raisons que le SEA mais en matière viticole.

5.2.5. Rôle du CCV

Le comité de coordination de la vulgarisation (CCV) aura pour objectif d’éta-
blir le programme d’activités du service de vulgarisation et de préaviser
l’engagement des collaborateurs.

Ce comité sera chargé de l’application de l’OFPA pour ce qui concerne la vul-
garisation. Il s’assurera de la bonne collaboration du service de vulgarisation
avec les services de l’Etat concernés, soit le SEA et le service de la viticulture.
Il veillera aux échanges indispensables entre le service de vulgarisation et
l’ECMTN. Il favorisera le développement des activités de vulgarisation,
notamment dans les autres métiers de la terre et de la nature que ceux
d’agriculteur et de viticulteur.

Ce comité sera l’âme de la nouvelle vulgarisation. Il sera composé de onze
membres représentatifs de tous les intéressés, soit trois représentants de la
CNAV, trois représentants de l’Etat et cinq représentants de l’Association de
vulgarisation.

L’extension des activités du nouveau service est ainsi possible. L’agriculture
et la viticulture seront les disciplines de base car elles seules bénéficient de
subventions cantonale et fédérale. Mais le service de vulgarisation sera
ouvert à d’autres professions.

5.2.6. Rôle du service de vulgarisation

Le service de vulgarisation aura pour tâche de préparer et de réaliser son
programme d’activités en tenant notamment compte des principes contenus
dans le chapitre 4 du présent rapport. Il préparera son budget et ses comptes
et veillera au respect du premier.

Il sera à même de présenter toute proposition concernant l’extension de ses
activités et la recherche d’un maximum d’autofinancement.

5.2.7. Utilisateurs

Les utilisateurs ont largement été évoqués dans les chapitres précédents. Il
est cependant utile de rappeler qu’ils se situeront dans les trois catégories
principales suivantes :
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– les agriculteurs et les viticulteurs, dont la vulgarisation bénéficie de 
subventions cantonale et fédérale ;

– les autres professionnels de la terre et de la nature qui pourront avoir
accès au service de vulgarisation, moyennant rétribution;

– les amateurs de jardins et de vergers, qui pourront bénéficier de
conseils, moyennant rétribution.

6. MODALITÉS DE LA PRIVATISATION DU SNVA

6.1. Collaborateurs

Le poste à 50% de vulgarisatrice viticole prendra la forme d’un poste à 50%
de collaboratrice technique du service de la viticulture. Cela est nécessaire
pour pallier les effets de la prochaine privatisation de la production viticole
de l’Etat. Ce sont donc neuf des dix collaborateurs du SNVA qui sont concer-
nés par les négociations menées avec la CNAV. C’est cette dernière qui assu-
mera cependant la vulgarisation viticole.

Le 27 juin 1994, la CNAV a rencontré le personnel du SNVA pour l’informer
de ses conditions d’engagement, négociées avec le Conseil d’Etat. Les colla-
borateurs licenciés ont manifesté un état d’esprit positif, tout en demandant
des garanties quant à leur réengagement par la CNAV pour ce qui concerne
les salaires et les prestations sociales. Ils ont aussi mis l’accent sur le fait que
la vulgarisation devait être dirigée par un responsable technique à plein-
temps et ont souhaité être associés aux décisions et au fonctionnement futur
de la nouvelle vulgarisation.

Dans ce contexte, la CNAV a confirmé aux collaborateurs la garantie qu’elle
a donnée au Conseil d’Etat pour engager ceux qui en feraient la demande.
Elle a aussi annoncé l’élaboration d’un règlement du personnel régissant à
la fois le personnel de la CNAV (trois collaborateurs) et celui du SNVA (neuf
collaborateurs), en demandant à ce dernier de désigner deux représentants
pour participer à la rédaction de ce règlement.

Ce dernier et le projet de convention de privatisation du SNVA entre l’Etat et
la CNAV, assurent pour les collaborateurs réengagés la reprise des salaires
et des prestations sociales (AVS, LAA, assurance pour perte de gain) servis
par l’Etat. En ce qui concerne la prévoyance professionnelle (LPP), il a été
admis que les collaborateurs de plus de 55 ans pourraient rester affiliés à la
Caisse de pensions de l’Etat et que les autres seraient transférés à l’institu-
tion de prévoyance de la CNAV sans perte de la part patronale. Afin d’aider
le nouveau service à démarrer, l’Etat s’engage à garantir le versement des
salaires durant trois ans.

Le règlement prévoit aussi la mise au point de cahiers des charges pour tous
les collaborateurs réengagés. Ces cahiers seront établis par le comité de
coordination de vulgarisation (CCV).
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Durant les mois de juillet et d’août 1994, les collaborateurs du SNVA ont eu
la possibilité de s’entretenir individuellement avec la direction de la CNAV.
Sur les neuf personnes concernées, six ont confirmé leur désir d’être réen-
gagées au 1er janvier 1995 et de poursuivre leur activité professionnelle au
service de l’agriculture et de la viticulture neuchâteloise. Les trois collabora-
teurs qui n’ont pas souhaité reprendre une activité dans la nouvelle structure
ont d’ores et déjà trouvé un autre emploi en agronomie ou ont décidé de
s’engager dans une autre voie.

La CNAV entend repourvoir les deux postes de travail devenus vacants et
engager en particulier un responsable technique pour la vulgarisation dont
la tâche sera d’organiser et de coordonner les activités du nouveau service,
en collaboration avec le comité de coordination de la vulgarisation. La direc-
tion de la CNAV ne s’occupera pas directement des activités de vulgarisa-
tion. Elle pourra tout au plus y collaborer en fonction des thèmes traités.
Dans ce sens, la nouvelle structure respectera la séparation souhaitée par le
Conseil d’Etat et par la profession entre les activités de défense profession-
nelle propres à la CNAV et les activités de formation continue et de services
propres à la vulgarisation. 

6.2. Mobilier et informatique

L’inventaire du mobilier et de l’équipement informatique a été établi. La
valeur vénale a été fixée par l’intendance des bâtiments de l’Etat pour le
mobilier et par le service du traitement de l’information (STI) pour l’équipe-
ment informatique. La convention de privatisation du SNVA fixera le mon-
tant de la reprise de ce matériel par la CNAV.

6.3. Localisation

Dans le courant du premier semestre de 1995, le Conseil d’Etat vous adres-
sera un rapport complet sur la restructuration de l’ECA à l’appui des textes
législatifs concernant la conceptualisation de la formation des métiers de la
terre et de la nature et le statut à donner au site de Cernier.

Ce rapport concrétisera en quelque sorte la volonté du Conseil d’Etat de revi-
taliser le site grâce à son ouverture, volonté décrite dans le rapport d’infor-
mation 94.028 du 16 mai 1994. L’ouverture concernera toutes les activités
publiques et privées ayant un lien avec les professions de la terre et de la
nature.

La CNAV reprenant les activités du SNVA sous son contrôle, il est logique
que le nouveau service de la vulgarisation loge sous le même toit que
l’administration de la CNAV. Les locaux occupés aujourd’hui par la CNAV
sont trop exigus pour accueillir le service de vulgarisation. L’opportunité
d’installer sur le site de Cernier la CNAV et les secrétariats des organisations
professionnelles des horticulteurs (assumé aujourd’hui déjà par la CNAV),
des fleuristes et des forestiers-bûcherons, peut être saisie. Le Conseil d’Etat
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y est décidé. Les arguments qui militent en faveur de ce projet sont la sollici-
tation toujours plus importante des organisations professionnelles pour la
formation, l’intention de ces organisations de participer à la présentation à la
population des métiers de la terre et de la nature, leur projet de mettre en
valeur les produits de la terre et de structurer le tourisme rural, leur volonté
d’utiliser les infrastructures du site, telles que réfectoire, salle de conférence
et salles de réunion. En résumé, l’apport des organisations professionnelles
au site ne peut être que bénéfique. Le service de vulgarisation continuera
donc d’être situé à Cernier. Une location des locaux a été déterminée par le
service de la gérance des immeubles de l’Etat.

6.4. Subventions fédérale et cantonale

6.4.1. Subvention fédérale

La Confédération octroie des subventions pour la formation agricole en 
général. Les services de la vulgarisation sont traités aux articles 65 et 67
OFPA, qui précisent :

Art. 65 Service de vulgarisation

1 Exprimé en pour-cent des frais imputables, le taux de contribution est
de :

a. 22 à 38 pour-cent pour les dépenses des services cantonaux de vulga-
risation en région de plaine ;

b. 40 à 65 pour-cent pour les dépenses en région de montagne délimi-
tée selon le cadastre de la production animale et dans la région d’éle-
vage contiguë au sens de l’ordonnance du 18 juin 1979 sur la vente
du bétail ;

c. 43 pour-cent pour les dépenses des organisations d’importance inter-
cantonale reconnues par l’office ;

2 Les traitements et les honoraires des personnes chargées de la vulgari-
sation, de la direction de cours et des conférences sont imputables.

Art. 67 Formation et perfectionnement des personnes chargées de la

formation, des examens et de la vulgarisation

1 Exprimé en pour-cent des frais imputables, le taux de contribution est
de :

a. 22 à 38 pour-cent pour les cantons ;

b. 43 pour-cent pour les organisations professionnelles d’importance
intercantonale ;

c. 50 pour-cent pour les écoles techniques et les écoles d’ingénieurs.
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2 Sont imputables :

a. les honoraires des personnes chargées de la direction de cours et des
conférences ;

b. le remboursement des frais des participants ;

c. l’indemnité journalière des participants dont le traitement ne fait pas
l’objet d’une contribution de la Confédération.

3 Lorsque la fréquentation des cours est déclarée obligatoire par l’office,
les frais imputables peuvent être entièrement pris en charge.

6.4.2. Subvention cantonale

Jusqu’à cette année, les charges du SNVA étaient reportées dans les
comptes de l’ECA et l’excédent de charge était assumé par l’Etat.

L’objectif du Conseil d’Etat consiste à soutenir le service de vulgarisation
dans le cadre fixé par la législation fédérale – à savoir l’agriculture et la viti-
culture – et à condition que le service s’autofinance à 50% dans un délai de
cinq ans. En l’état actuel, l’engagement de l’Etat devrait donc diminuer pro-
gressivement durant ce laps de temps pour atteindre le montant de la sub-
vention fédérale. Cet objectif figure dans le projet de convention de privati-
sation du SNVA.

Le calcul des montants imputables s’inspirera de la législation fédérale. Il 
est prévu que ce soit le Département de l’instruction publique et des affaires
culturelles (DIPAC) qui gère l’octroi de la subvention cantonale et qui soit le
département par lequel transitera la subvention fédérale. Il y aura donc trans-
fert de compétences du Département de l’économie publique (DEP) au DIPAC.

6.4.3. Montants

Ces cinq dernières années, le montant de la subvention fédérale annuelle
était d’environ 300.000 francs et le montant assumé par l’Etat d’environ
550.000 francs. L’économie annuelle devrait donc se situer à 250.000 francs
dans cinq ans, soit à partir de l’an 2000.

Année Dépenses Autofinan- Subvention Part de
totales cement fédérale l’Etat

Fr. Fr. % Fr. % Fr. %

1990  . . . . 725.000.— 105.000.— 15 256.000.— 35 364.000.— 50
1991  . . . . 876.000.— 112.000.— 13 256.000.— 29 508.000.— 58
1992  . . . . 1.001.000.— 132.000.— 13 307.000.— 31 562.000.— 56
1993  . . . . 1.075.000.— 186.000.— 17 344.000.— 32 545.000.— 51
1994*  . . . 1.074.000.— 257.000.— 24 315.000.— 29 502.000.— 47

* Budget Sources : Comptes ECA
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6.4.4. Budget 1995-2000

Pour démontrer la faisabilité de la privatisation et du désengagement de
l’Etat, un budget provisoire a été établi pour la période de cinq ans durant
laquelle la participation de l’Etat devrait diminuer progressivement. Les
chiffres sont évidemment indicatifs et devront être précisés chaque année.
Leur montant correspond à la valeur 1994.

Dépenses 1993* 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000

Salaires 740.000.– 761.000.– 730.000.– 730.000.– 740.000.– 750.000.– 760.000.– 770.000.–
C. sociales 132.000.– 125.000.– 120.000.– 120.000.– 125.000.– 125.000.– 130.000.– 130.000.–
Déplacements 43.000.– 45.000.– 40.000.– 40.000.– 40.000.– 40.000.– 40.000.– 40.000.–
Locaux 1.000.– 1.000.– 18.000.– 18.000.– 18.000.– 18.000.– 20.000.– 20.000.–
Frais gestion 50.000.– 56.000.– 50.000.– 55.000.– 45.000.– 40.000.– 45.000.– 45.000.–
Mobilier mat. inform. 67.000.– 45.000.– 55.000.– 45.000.– 40.000.– 40.000.– 40.000.– 40.000.–
Cotisations 42.000.– 42.000.– 42.000.– 42.000.– 42.000.– 42.000.– 45.000.– 45.000.–
Amortissements –.– –.– 5.000.– 5.000.– 5.000.– 5.000.– 5.000.– 5.000.–

Total des dépenses 1.075.000.– 1.075.000.– 1.060.000.– 1.055.000.– 1.055.000.– 1.060.000.– 1.085.000.– 1.095.000.–

Recettes

Cotisations 15.000.– 15.000.– 15.000.– 15.000.– 20.000.– 20.000.– 20.000.– 30.000.–
Prest. comptabilité 90.000.– 165.000.– 170.000.– 210.000.– 240.000.– 260.000.– 265.000.– 275.000.–
Prest. conseil 75.000.– 71.000.– 90.000.– 100.000.– 120.000.– 160.000.– 180.000.– 200.000.–
Mandats 6.000.– 5.000.– 10.000.– 15.000.– 20.000.– 30.000.– 50.000.– 50.000.–
Subvention fédérale 344.000.– 315.000.– 300.000.– 260.000.– 260.000.– 260.000.– 270.000.– 270.000.–
Subvention cantonale 545.000.– 504.000.– 475.000.– 455.000.– 395.000.– 330.000.– 300.000.– 270.000.–

Total des recettes 1.075.000.– 1.075.000.– 1.060.000.– 1.055.000.– 1.055.000.– 1.060.000.– 1.085.000.– 1.095.000.–

* Comptes Sources : comptes 1993 et budget 1994

Toutes les dépenses augmentent en fonction du développement des activi-
tés lucratives destinées à augmenter la part d’autofinancement. Le renché-
rissement n’est pas pris en compte. La diminution de la masse salariale et
des prestations sociales en 1995 est due au départ de quelques collabora-
teurs du service et à leur remplacement par des personnes plus jeunes.

Les recettes augmentent globalement dans la même proportion, car le bud-
get doit être équilibré, mais la répartition entre les postes des recettes est dif-
férente avec une diminution de la part cantonale et une augmentation de
l’autofinancement. La participation de l’Etat passera ainsi de 51% en 1993 à
25% en 2000. L’autofinancement du service passera lui de 17% en 1993 à
51% en 2000. L’effort des professions intéressées est donc considérable.

6.4.5. Convention

Si le Grand Conseil avalise la proposition de l’exécutif de verser une sub-
vention cantonale annuelle au futur service de vulgarisation, via la CNAV,
pour accomplir des tâches de formation continue, le Conseil d’Etat et la
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CNAV signeront une convention relative à la privatisation du SNVA. Cette
convention reprendra l’essentiel des éléments contenus dans le présent cha-
pitre, soit en résumé:

– la responsabilité financière et administrative du service de vulgarisation
dévolue à la CNAV;

– les conditions de réengagement des collaborateurs du SNVA et de
l’achat de l’équipement de ce dernier par la CNAV;

– les conditions de location des locaux sur le site de Cernier ;

– la création d’un comité de coordination de vulgarisation (CCV) chargé de
superviser les activités du service de vulgarisation;

– le financement du service de vulgarisation par ses utilisateurs, par une
subvention fédérale et par une subvention cantonale ;

– la part d’autofinancement du service de vulgarisation qui devra atteindre
50% d’ici l’an 2000.

7. PROJET DE DÉCRET

7.1. Principe

Le décret présenté réglera une période transitoire comprise entre le 
1er janvier 1995, date de la privatisation du SNVA, et la promulgation d’une
nouvelle loi qui confiera l’organisation de la vulgarisation agricole et viticole
à des organisations professionnelles intéressées et qui fixera le principe et le
calcul d’une participation financière de l’Etat aux activités de vulgarisation
agricole et viticole. Limité dans le temps, le projet a donc la forme d’un
décret, ainsi que le prévoit le règlement du Grand Conseil.

La loi en question sera soit une future loi cantonale sur l’agriculture, soit la
loi sur la formation technique et professionnelle qui inclura les professions
agricoles et viticoles. La révision de cette dernière sera présentée au Grand
Conseil dans le courant de l’année 1995.

Le décret qui vous est présenté aujourd’hui a pour seul objectif de permettre
l’entrée en vigueur de la privatisation du SNVA le 1er janvier 1995 et d’autoriser
le Conseil d’Etat à verser une subvention annuelle aux organisations profes-
sionnelles qui seront chargées d’organiser la vulgarisation agricole et viticole.

7.2. Article premier

Il consacre le principe d’une délégation de tâches d’organisation de la vulga-
risation agricole et viticole aux associations professionnelles concernées.

7.3. Article 2

Le versement d’une subvention cantonale aux organisations profession-
nelles citées à l’article premier, pour des tâches précisées dans le même
article, est autorisé. Cette subvention diminuera progressivement jusqu’en
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2000, date à laquelle l’addition des subventions cantonale et fédérale ne
pourra pas dépasser le 50% du budget du service de vulgarisation.

7.4. Article 3

Référence est faite à la convention mentionnée sous chiffres 1 « Introduc-
tion» et 6.4.5 «Convention» du présent rapport.

7.5. Article 4

La subvention fédérale transitera par le canton afin que l’Etat bénéficie d’une
parfaite maîtrise de la situation. Il contrôlera notamment que les deniers
publics soient utilisés conformément à la législation fédérale.

7.6. Article 5

Le Conseil d’Etat souhaite que le présent décret entre en vigueur le 1er janvier
1995 pour des raisons financières. Tous les collaborateurs du SNVA ont été
licenciés pour le 31 décembre 1994, compte tenu des impératifs contenus
dans la loi concernant le statut général du personnel relevant du budget de
l’Etat, du 4 février 1981, et parce que l’exigence d’économies est impérative.

8. CONCLUSIONS

La décision de privatiser le SNVA et le projet de décret qui l’accompagne per-
mettent de réaliser les objectifs décrits par le Conseil d’Etat dans son rapport
d’information au Grand Conseil 94.028, du 16 mai 1994, au chapitre 10.2.

La vulgarisation agricole et viticole est prise en charge par la profession et
sera mixte. Un lien étroit est maintenu, voire renforcé, entre la vulgarisation
et l’enseignement. Les prestations de la vulgarisation peuvent être dyna-
misées, notamment par la recherche d’une plus grande part d’autofinan-
cement. La vulgarisation peut s’ouvrir à toutes les professions de la terre et
de la nature et à une collaboration avec les organisations régionales. Le coût
à la charge de l’Etat devrait diminuer à terme d’environ 250.000 francs.

Ce sont les raisons pour lesquelles nous vous prions de bien vouloir prendre
en considération le présent rapport et adopter le projet de décret qui lui est
joint.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 6 octobre 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

vu le chapitre « formation professionnelle» de la loi fédérale sur l’agri-
culture, du 3 octobre 1951;

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 6 octobre 1994, 

décrète :

Article premier Le Conseil d’Etat peut confier aux associations pro-
fessionnelles le soin d’organiser le service de vulgarisation en matière
d’agriculture et de viticulture.

Art. 2 Une subvention est accordée aux associations concernées ;
elle est fixée selon les exigences du droit fédéral.

Art. 3 Le Conseil d’Etat règle par convention les modalités d’appli-
cation.

Art. 4 Les dépenses occasionnées au canton par le présent décret
sont couvertes par des subventions de la Confédération et par un mon-
tant inscrit au budget annuel.

Art. 5 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son exé-
cution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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ANNEXE

LISTE DES ABRÉVIATIONS

CCV Comité de coordination de vulgarisation

AVS Assurance-vieillesse et survivants

CNAV Chambre neuchâteloise d’agriculture et de viticulture

DEP Département de l’économie publique

DIPAC Département de l’instruction publique et des affaires culturelles

ECA Ecole cantonale d’agriculture de Cernier

ECMTN Ecole cantonale des métiers de la terre et de la nature

LAA Loi fédérale sur l’assurance-accidents

LIM Loi sur les investissements en région de montagne

LPP Loi sur la prévoyance professionnelle

OFAG Office fédéral de l’agriculture

OFPA Ordonnance fédérale sur la formation professionnelle agricole

PI Production intégrée

SEA Service de l’économie agricole

SNVA Service neuchâtelois de vulgarisation agricole

SRVA Service romand de vulgarisation agricole

STI Service du traitement de l’information
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Le président : – Nous vous rappelons que le bureau du Grand Conseil a
décidé d’en faire un débat réduit.

Discussion générale

M. Philippe Wälti : – Le rapport privatisation du service de la vulgarisation
fait suite au rapport d’information sur l’Ecole cantonale d’agriculture,
accepté par le Grand Conseil le 27 juin dernier. Nous tenons en préambule à
saluer et à remercier le Conseil d’Etat pour la concrétisation rapide des
mesures proposées par les experts.

Le projet répond aux attentes de la profession, qui a manifesté depuis le
début des discussions relatives à la réorganisation de l’Ecole cantonale
d’agriculture, son intérêt à une privatisation du service de la vulgarisation.
Les travaux visant à privatiser la vulgarisation n’ont pas été faciles, mais ont
permis d’aboutir à une solution qui rencontre une très large approbation
tant du côté des personnes concernées que surtout de la part des utilisateurs
de la vulgarisation.

Lors d’une séance d’information, organisée le 11 novembre dernier, réunis-
sant près de quatre-vingts responsables agricoles neuchâtelois à Cernier,
aucune voix ne s’est élevée contre cette privatisation. La privatisation signi-
fie un dynamisme nouveau, une conduite financière et administrative effi-
cace. Bref, un souffle nouveau et la preuve par les faits que l’agriculture est
disposée à prendre ses responsabilités même si cela lui coûte un peu plus
cher. Toutefois, nous tenons à insister pour que la Chambre neuchâteloise
d’agriculture trouve sa place dans le site de Cernier. Le groupe radical votera
le décret.

M. Charles-Henri Pochon: – Lors de la session extraordinaire du 27 juin der-
nier, M. Philippe Wälti vient de le dire, notre porte-parole apportait l’aval du
groupe socialiste au rapport 94.028, Ecole cantonale d’agriculture, rapport
qui jetait les grands principes de restructuration de l’Ecole cantonale d’agri-
culture et des diverses activités liées à celle-ci et entre autres la réorganisa-
tion de la vulgarisation agricole et viticole.

Suite au rapport très explicite qui nous est soumis, nous confirmons
aujourd’hui le soutien du groupe socialiste au présent décret.

Au niveau des principes, doit-on parler de privatisation de la vulgarisation
agricole ou plutôt d’une tentative de la Chambre neuchâteloise d’agriculture
et de viticulture de paraétatiser une partie de ses services? Ici encore, nous
partageons les deux principales options prises par le Conseil d’Etat :

– premièrement, de désengager ses finances pour des services et presta-
tions que les entreprises agricoles doivent assumer comme toutes les
autres entreprises privées ;
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– deuxièmement, d’assurer financièrement et techniquement la formation
de base, de la formation continue et de la profession, ainsi la Chambre
neuchâteloise d’agriculture et de viticulture prend mandat avec l’Etat et
devient une institution partenaire.

Le gage de la réussite de la réorganisation de la vulgarisation agricole et viti-
cole consistera dans le fait que ces deux principes soient respectés, que
leurs objectifs soient clairement définis et leurs financements strictement
délimités. Un des projets essentiels de ce rapport est donc de séparer finan-
cièrement ce qui est enseignement de ce qui est prestation de service aux
entreprises agricoles qui, elles, devront les prendre à leur charge ou s’en
passer. Il faut reconnaître que pour la profession, c’est la perte d’une situa-
tion très privilégiée qui ne pouvait subsister équitablement face aux autres
professions.

Parmi les ouvertures très intéressantes proposées par le rapport, rappelons
celles qui consistent à faire collaborer les professeurs de l’Ecole cantonale
des métiers de la terre et de la nature et les vulgarisateurs, afin de lier théorie
et pratique, ceci dit en raccourci, tant à l’école qu’en vulgarisation. Propo-
sition est faite d’ouvrir la vulgarisation aux autres métiers de la terre et de la
nature. Les thèmes à vulgariser ne manquent pas, surtout dans la perspec-
tive de développer les connaissances fondamentales afin de maintenir, si 
ce n’est de développer, la biodiversité des divers milieux et associations
végétales tant dans les professions que chez les élèves en agriculture, en
horticulture voire en culture maraîchère.

Il est également à envisager le processus inverse, c’est-à-dire que des agri-
culteurs ou agricultrices puissent suivre une formation complémentaire
dans les domaines des autres métiers de la terre et de la nature. Nous pen-
sons à des cours de vulgarisation sous multiples formes et moyens: en
bûcheronnage, en soin à la jeune forêt, en jardinage, en culture horticole, 
en culture maraîchère ou autres, tant il est vrai que certains agriculteurs ou
agricultrices ont et auront besoin de gains accessoires pour survivre dans
des exploitations qui ne seront plus proportionnées aux exigences d’un 
marché qui à moyen terme exterminera les petites entreprises agricoles.

Aussi la création utopique ou avant-gardiste d’une association des utilisa-
teurs de la vulgarisation devrait très tôt s’ouvrir aux associations profession-
nelles des divers métiers réunis à Cernier sous l’égide de l’Ecole cantonale
des métiers de la terre et de la nature. Or sur ce point ni la CNAV ni le Conseil
d’Etat n’ont des positions claires, c’est ici à notre avis le point faible du 
rapport. En effet ne nous dit-on pas à la page 9 (p. 2300 du BGC ), sous 
le chapitre 5.2.3, premier paragraphe, nous citons : «L’Association des utili-
sateurs de la vulgarisation, si elle voit le jour...» Au quatrième paragraphe:
« ... ce n’est pas à l’Etat de se déterminer si cette association doit se créer ou
pas, mais bien à la profession.» Et dernier paragraphe: «Si cette association
ne voyait pas le jour, la CNAV et les autres organisations professionnelles la
remplaceraient au sein du CCV.» Le comité de coordination de la vulgarisation
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(CCV), dont le Conseil d’Etat nous dit qu’il sera l’âme de la nouvelle vulga-
risation.

Eh bien, Mesdames et Messieurs, pour que la volonté du Conseil d’Etat soit
faite de voir régner le Saint-Esprit sur le CCV de onze têtes, il faudrait peut-
être qu’il y ait un douzième apôtre non agricole et que ce dernier ne
s’appelle pas Judas! Il aurait alors une petite chance pour que la vulgarisa-
tion s’ouvre sur les autres professions des métiers de la terre qui, soit dit en
passant, comprennent également des femmes horticultrices, fleuristes,
arboricultrices, avicultrices, cidrières et maraîchères. Et même si l’auteur du
projet a oublié de féminiser ces professions comme c’est souvent le cas,
nous saluons enfin l’évolution des mentalités quant à l’introduction de la
mixité des groupes de vulgarisation, si l’on en lit bien les mots et l’on saisit
correctement le sens aux pages 1 et 17 (pp. 2292 et 2308 du BGC ).

Ainsi, nous aimerions connaître les intentions profondes de la Chambre neu-
châteloise d’agriculture et de viticulture par le Conseil d’Etat sur les doutes
de voir siéger au CCV des représentantes ou représentants des métiers
autres qu’agricoles. Enfin, nous espérons pouvoir être aussi optimiste que 
le Conseil d’Etat quant à la budgétisation de la démarche proposée jusqu’à
l’an 2000.

C’est dans cette perspective et surtout en vue de l’ouverture des prestations
de la Société neuchâteloise de vulgarisation agricole aux autres professions
que le groupe socialiste acceptera le rapport et le projet de décret soumis à
notre autorité.

M. Jean-Claude Guyot : – Malgré le fait que l’objet qui est soumis à la discus-
sion de ce plénum soit déjà passé au stade de la réalisation, le groupe libé-
ral-PPN s’est penché avec un certain intérêt sur le rapport du Conseil d’Etat.
Il l’a fait avec d’autant plus de plaisir que la démarche proposée correspond
à la philosophie de notre groupe et nous ne pouvons, par cette occasion,
qu’encourager et recommander au Conseil d’Etat la reconduction de telles
démarches. En passant, nous remercions le Conseil d’Etat pour la prompti-
tude de la mise en œuvre de ce dossier.

Malgré cela tout n’est pas parfait et nous nous permettrons de faire
quelques remarques. Au sujet du rapport tout d’abord: celui-ci est parfois
dur, trop dur à l’égard d’une profession qui doit faire face à des mutations
structurelles importantes. En effet, le fils d’agriculteur que nous sommes a
été tout surpris d’apprendre, nous exagérons quelque peu, que les produits
qui l’ont nourri dans sa tendre enfance étaient le fruit d’un travail d’un père
en mal de formation, page 4 du rapport (p. 2295 du BGC ). Certes la vulgari-
sation agricole a permis aux gens de la profession qui le souhaitaient de
compléter leur formation, mais n’oublions pas que bon nombre d’agricul-
teurs en activité lors de la mise en place du service de vulgarisation avaient
été formés dans une école cantonale qui, à l’époque, avait encore toutes ses
lettres de noblesse.
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Autre point sensible du rapport, le budget 1995 qui va jusqu’à l’an 2000. Ne
soyons pas dupe et restons cohérent, voire prudent, lorsqu’il s’agit d’établir
un budget. Notre groupe peut se rallier aux prévisions budgétaires qui sont
faites jusqu’en 1996, mais au-delà quels sont les critères pris en compte par
le Conseil d’Etat? Comment peut-il affirmer par exemple que le produit des
mandats va tripler dans un premier temps, situation prévue pour 1997, puis
décupler deux ans plus tard, en 1999? Certes, nous avons bien lu que le
cercle des utilisateurs va s’élargir, mais quand même nous n’oublions pas
que le nombre des exploitations agricoles a plutôt tendance à diminuer. Au
travers de cette projection financière, il nous apparaît que la corbeille de la
mariée est quelque peu surévaluée et que finalement celle-ci est quelque
peu bradée.

Point positif du rapport, la collaboration prévue entre le service de vulgarisa-
tion et l’Ecole cantonale des métiers de la terre, collaboration qui permettra
de renforcer les liens entre les différents services de formation et les per-
sonnes de terrain.

Au chapitre du transfert du service neuchâtelois de vulgarisation agricole à la
Chambre neuchâteloise d’agriculture et de viticulture, nous ne pouvons nous
empêcher de regretter que les principaux intéressés, c’est-à-dire les agricul-
teurs, n’aient reçu une information complète, information du type de ce rap-
port par exemple. Ceci leur aurait permis de se prononcer sur quelque chose
de concret lors de leur assemblée générale du mois de novembre. Force est
de constater que les agriculteurs rencontrés pour notre information person-
nelle nous ont avoué avoir été peu renseignés. Nous ressentons au travers de
cette démarche une pression des responsables de la CNAV peu salutaire.

Autre regret : pourquoi placer cinq membres représentant l’Association des
utilisateurs de la vulgarisation au comité de coordination? Un de plus aurait
permis une meilleure représentativité régionale pour notre canton, les activi-
tés de la profession étant très différentes selon le lieu d’habitation. Quant
aux subventions, nous souhaiterions voir l’Etat prendre en charge de façon
plus prononcée, voire à 100%, les prestations de base et d’intérêt général,
prestations du type PI, BRUNCH, etc., alors que les prestations plus ponc-
tuelles, plus individuelles, ou les mandats devraient être pris en charge à
100% par l’utilisateur. En effet, un agriculteur, comme un petit entrepreneur
par exemple, doit être à même d’assurer financièrement un service utile 
à son entreprise, une vulgarisation performante passe par ce principe de
subventionnement.

Nous poserons quelques questions avant de terminer :

– Quelle est l’influence de la privatisation du service de vulgarisation sur
les subventions fédérales?

– Est-ce que le Conseil d’Etat prévoit d’adapter le montant de ces subven-
tions si les subventions fédérales venaient à diminuer?

– Le Conseil d’Etat a-t-il déjà prévu une clé de répartition des frais avec la
CNAV dans le cadre de sa collaboration pour la formation continue?
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Notre groupe acceptera massivement le rapport du Conseil d’Etat, non tou-
tefois sans relever qu’un effort considérable est demandé à la profession.
Cet appui à ce rapport est aussi un signe de confiance que notre groupe
apporte aux agriculteurs à qui, nous en sommes conscient, nous deman-
dons toujours plus. Mais nous avons senti chez ceux-ci un esprit positif et
nous sommes persuadé qu’ils vont jouer le jeu de cette privatisation.

M. Fernand Cuche: – Le débat de ce matin ou de ce début d’après-midi est à
peu près inutile puisque concrètement tout est en place au niveau du fonc-
tionnement, c’est-à-dire que les agriculteurs, les vulgarisateurs, la Chambre
neuchâteloise, les principaux concernés sont déjà en train de fonctionner
depuis le début de l’année dans la nouvelle structure. On trouve le résumé
des engagements pris par les uns et les autres aux pages 15 et 16 (pp. 2306
et 2307 du BGC ), convention donc relative à la privatisation des services
neuchâtelois de vulgarisation agricole, convention qui sera signée dès que la
décision sera prise dans ce plénum.

Une question peut-être de terminologie, ce n’est peut-être pas tout à fait
juste de parler de privatisation, mais plutôt de semi-privatisation du service
de vulgarisation puisque l’Etat restera étroitement concerné dans les mois,
en tout cas dans les années à venir et à ce titre-là, nous nous sommes posé
quelques questions concernant le rôle de l’Etat.

Face au nouveau statut du vulgarisateur, il est clair que les personnes enga-
gées devront vendre leur service, ce sera une fonction nouvelle des vulgari-
sateurs, cela prendra un certain temps et ce travail-là sera bien sûr de la 
responsabilité des personnes engagées. Cependant, compte tenu de l’enga-
gement économique de l’Etat dans le financement de cette vulgarisation
semi-privatisée, nous pensons que l’Etat est en droit de donner quelques
impulsions pour essayer d’orienter fondamentalement sur des questions
essentielles le service neuchâtelois de vulgarisation agricole.

Nous pensons là que, dans les années qui viennent, compte tenu aussi des
modifications importantes de notre politique agricole, d’aller dans le sens
d’une agriculture plus écologique et aussi de pouvoir suivre au niveau du
terrain les agriculteurs qui souhaitent se convertir à d’autres modes de pro-
duction, en particulier plus écologique, car nous constatons de façon géné-
rale, non seulement dans ce canton mais dans l’ensemble du pays, que si
l’on peut être d’accord sur les volontés politiques nouvelles affichées en
matière de politique agricole, il y a un décalage au niveau du terrain en ce
qui concerne la mise en place par exemple de la production intégrée ou de
l’agrobiologie.

Il se trouve aujourd’hui que, parmi les vulgarisateurs de notre service de 
vulgarisation, aucun ne peut se déclarer compétent pour accompagner 
un agriculteur de ce canton qui souhaiterait passer d’un mode convention-
nel de production à l’agriculture biologique. Nous pensons que cette orien-
tation, cette impulsion, que l’Etat pourrait donner peut avoir aussi des
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conséquences ou des retombées économiques positives. Nous prenons un
seul exemple, le marché du gruyère. Vous savez qu’un grand distributeur,
pour ne pas le nommer, la Coop, a lancé une campagne de publicité très
offensive en faveur de la commercialisation des produits issus de l’agricul-
ture biologique avec le label «Le Bourgeon». Or il se trouve que, dans le
périmètre de production du gruyère, il n’y a aucune société de fromagerie
qui est engagée dans un processus de fabrication avec ce label. Nous trou-
verions bien que, par exemple, une des fromageries du canton de Neuchâtel
qui transforme du lait en gruyère puisse se lancer dans cette opération. Eh
bien! pour aller dans ce sens-là, les agriculteurs, sur le terrain, au niveau du
quotidien, ont besoin d’avoir des conseils et cela serait un des rôles spéci-
fiques de la vulgarisation agricole new look.

En ce qui concerne l’ouverture, la possibilité de vulgariser dans d’autres sec-
teurs de formation tels qu’on les trouve à Cernier, nous appuyons évidem-
ment toutes ces possibilités nouvelles, mais sans se faire aussi trop d’illu-
sions. Pour en rester sur le terrain de la formation agricole, nous trouvons
que la formation moyenne de l’agriculteur neuchâtelois est bonne et qu’il
n’aura pas besoin, dans les années à venir sauf s’il part en conversion, en
nouveau mode de production, d’être conseillé tous les deux ans sur les pro-
grammes de fourragement du bétail ou sur la rotation des cultures ou les
différentes fumures de ses prairies. Voilà en résumé la position du groupe
des petits partis.

En conclusion nous réservons un accueil favorable au rapport et nous vote-
rons le projet de décret qui nous est soumis.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – D’emblée permettez-nous de nous réjouir avec vous de votre
entrée en matière unanime, si nous avons bien écouté vos propos qui nous
permettront, d’entente avec la profession et c’est ce que nous croyons le
mot-clé qui ressort que l’on appelle cela privatisation ou que l’on appelle
professionnalisation, peu importe. Ce qui compte et nous croyons que, 
M. Fernand Cuche l’a dit de manière très claire, c’est ce qui concerne la vente
des services, ce ne sera plus l’Etat et en ce qui concerne l’enseignement, ce
sera toujours l’Etat en collaboration avec la profession.

M. Philippe Wälti, il n’a jamais été dans notre esprit, en tout cas depuis 
que la décision a été prise, de ne pas installer la Chambre neuchâteloise
d’agriculture et de viticulture à Cernier. Nous le souhaitons et nous le 
désirons, puisque cette organisation s’occupe de la vulgarisation et nous
verrions mal qu’elle soit à un autre endroit et que cela complique les 
relations entre le service et son comité. Il y a maintenant des questions
d’emplacement, il faut avoir une vue d’ensemble pour l’occupation des
locaux, vous savez qu’il y a beaucoup de projets qui sont à l’étude ou même
qui sont déposés. Mais en tout état de cause la Chambre aura des locaux à 
sa disposition à Cernier.
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On peut bien entendu – MM. Jean-Claude Guyot et Charles-Henri Pochon en
tout cas l’ont fait – émettre des réserves ou en tout cas des interrogations sur
le budget. Cela revient à dire – Monsieur Jean-Claude Guyot nous compre-
nons parfaitement votre interrogation – que toutes les planifications finan-
cières que l’on peut discuter sont toutes sujettes à caution. Il est vrai que le
papier se laisse écrire et qu’en général celui qui tient la plume écrit des
choses plutôt favorables que défavorables. Qu’eussiez-vous dit, Monsieur le
député, si nous avions imaginé un échec absolu de la vente des services?
Nous avons fait une estimation qui est quand même fondée sur un certain
nombre de renseignements que nous avons actuellement et qui, faut-il le
dire, devront être pris en compte par l’organisation, alors que maintenant
nous savons que certains employés de la vulgarisation donnaient des
conseils à titre privé, parfois en regardant d’un œil distrait leur monde pour
savoir s’ils étaient dans le cadre de leur travail ou s’ils en étaient sortis ; cela
doit disparaître.

Nous croyons avoir entendu, et fait nôtre, cette phrase qui a été dite au
comité de la Chambre neuchâteloise d’agriculture et de viticulture : «Si après
un temps d’adaptation il n’y a pas de recettes, alors il y aura des gens qui
n’auront plus de raisons d’être dans l’appareil.» Par conséquent, si l’on n’a
pas les recettes, dont on ne peut pas aujourd’hui donner la garantie, on aura
moins de charges pour ce plan-là.

Vous avez raison, Monsieur Charles-Henri Pochon, le financement doit por-
ter sur l’enseignement ; les prestations agricoles doivent être autoporteuses,
mais dans un certain délai. En effet, on ne peut pas changer une mentalité
du jour au lendemain, une période d’adaptation est nécessaire. C’est de
cette façon-là que nous avons vu les choses.

Vous avez dit, Monsieur Charles-Henri Pochon, que la question des autres
métiers était le point faible du rapport, ce n’est pas le cas, c’est comme si
vous disiez à un miroir qu’il est faible parce qu’il reflète une image, pas la
vôtre Monsieur Charles-Henri Pochon, mais une autre image, que vous
n’aimez pas.

Nous avons constaté qu’il était assez difficile, non pas d’intéresser la profes-
sion, mais de lui permettre de s’organiser pour être représentée dans les
comités. Mais en tout cas, nous allons nous activer, nous pouvons vous
l’assurer, pour que non seulement la profession agricole soit active, pré-
sente, mais aussi qu’il y ait une opération qui vienne de l’extérieur.

Il est évidemment difficile, Monsieur Charles-Henri Pochon, de répondre à
votre question sur les intentions profondes de la Chambre neuchâteloise
d’agriculture et de viticulture. Nous participons aux séances du comité et
nous croyons qu’elle partage largement l’opinion du Conseil d’Etat ; il y a eu
entente à ce sujet.

Monsieur Jean-Claude Guyot, vous avez dit, ce qui probablement corres-
pond à la réalité, que beaucoup d’agriculteurs avaient eu l’impression de ne
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pas être assez informés. Mais nous pouvons vous dire que, dans chaque
dossier, dans n’importe quel domaine, vous aurez toujours des gens qui pré-
tendront ne pas avoir été informés. Vous vous en souvenez peut-être, au len-
demain du 6 décembre 1992, on avait lu dans une correspondance que le
peuple avait refusé l’Espace économique européen parce qu’il n’avait pas
été informé. Nous nous attendions à toutes explications, mais pas à celle-là,
parce que nous étions saturés d’informations et de débats. En l’occurrence,
nous n’avons pas été aussi présent que cela, mais ayant souhaité assister au
plus possible des réunions agricoles, soit cantonale, soit par district, nous
avons entendu chaque fois la question être abordée tant de la part du comité
que de la part du représentant du Conseil d’Etat. Nous avons informé au
maximum le personnel enseignant, mais il se trouve toujours des personnes
qui restent à l’ombre et qui n’ont pas entendu l’information. Mais elle n’est
pas le fait d’un refus, croyons-nous, pas plus de la Chambre que de l’Etat de
ne pas informer les gens, mais de la difficulté parfois de les approcher.

Vous avez posé une question difficile : si la Confédération baisse les subven-
tions, que fera l’Etat? Vous connaissez nos finances... En principe, si la
Confédération baisse ses prestations, elle augmente ses paiements directs ;
c’est la philosophie qui est actuellement prônée sous la coupole. Donc, sans
prendre une décision définitive, nous pouvons vous dire que, pensons-nous,
le canton renoncerait à compenser la baisse de subventions de la Confédé-
ration, mais maintiendra sa participation. Cela dit, il n’en est pas du tout
question pour le moment, nous croyons qu’il n’y a pas lieu de se faire du
souci sur ces prochaines années.

Monsieur Fernand Cuche, comme le disait votre collègue, nous n’avons pas
été surpris de vous entendre nous dire que vous trouviez que l’on devait
donner des impulsions pour une agriculture plus écologique. Vous ne l’eus-
siez pas dit que nous aurions été très étonné, nous aurions pensé que vous
n’aviez pas votre tonus habituel ! Il y a une chose que vous avez dite aussi
avec laquelle nous sommes d’accord, c’est qu’il y a besoin de mettre en
valeur la profession. Le rôle de l’Etat est un rôle non pas d’arbitre mais de
conseiller. Même si, comme vous dites, qu paie commande, l’Etat n’ira pas
contre l’avis de la profession. Si la base, comme on l’appelle dans d’autres
milieux, souhaite une agriculture plus biologique ou une production inté-
grée, les cours seront non seulement adaptés mais organisés de cette façon-
là. Mais, comme on le dit, on ne peut pas faire boire un âne qui n’a pas soif
et si la profession ne souhaite pas, puisqu’on lui demande, prendre ses res-
ponsabilités et de s’organiser elle-même avec peut-être d’autres professions
proches de l’agriculture, ce n’est pas l’Etat qui va la contraindre à le faire.

Il nous semble, d’après les contacts que nous avons eus, que les idées font
leur chemin et il y a de plus en plus d’intérêt manifesté dans les discussions.
Il est vrai que cela met du temps peut-être à entrer en vigueur. En revanche,
ce que nous pouvons vous dire, c’est que si le Conseil d’Etat a souhaité
conserver la haute main sur le domaine de Cernier notamment, c’est notam-
ment dans le but de permettre certaines expériences auxquelles vous avez
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fait allusion ou d’autres qui ne seraient peut-être pas forcément possibles si
le domaine était affermé et que l’agriculteur ait seul la responsabilité du
résultat de son activité. Donc par ce biais-là en tout cas, nous manifesterons
notre volonté d’ouverture et d’étude, mais dans le domaine de la formation,
c’est à la profession de choisir ce qu’elle entend.

Voilà, en vous remerciant encore de l’accueil que vous avez réservé à ce 
rapport et en restant toujours à votre disposition pour d’autres questions.

M. Fernand Cuche: – Nous reprenons la parole très brièvement pour dire
que nous sommes désolé de ne pas avoir pu vous surprendre, nous essaye-
rons de nous y prendre un peu mieux la prochaine fois!

En ce qui concerne à nouveau le rôle de l’Etat, nous aimerions rappeler 
ici que, dans ses dernières déclarations, l’Office fédéral de l’agriculture a 
très clairement affirmé qu’au niveau des paiements directs, l’article 31b
s’applique pour autant que l’agriculteur fournisse des prestations écolo-
giques. Il y aura de plus en plus de subventions et d’argent pour le 31b et
cela c’est une autorité politique fédérale qui le dit. Nous pensons que l’Etat,
au niveau d’une incitation dans la mesure où il finance le service de vulgari-
sation, est tout à fait autorisé à donner cette impulsion-là.

Quand vous dites que l’on ne peut pas aller contre la volonté des paysans,
vous savez que le choix des paysans a toujours été limité et il le sera dans
les années à venir et comme l’article 31b deviendra important, il faudrait
bien que le service de vulgarisation sente ce marché pour être prêt à suivre
les agriculteurs qui feraient le choix de la conversion. Si nous reprenons
brièvement l’histoire de notre Ecole d’agriculture de Cernier, si elle a failli
couler, c’est bien parce qu’elle n’a pas senti le marché ou qu’elle n’a pas
voulu le sentir et qu’elle ne s’est pas donné une spécificité, qu’elle n’a pas
été capable d’anticiper sur ce qui arrivait.

Le service de vulgarisation que nous avons mis en place doit sentir le mar-
ché et aller au-delà de ce qui se présente aujourd’hui ou demain à sa porte.
Parce que nous rappelons aussi que le service de vulgarisation neuchâtelois,
comme tous les autres services de vulgarisation est soumis à vive concur-
rence au niveau de l’alimentation du bétail, des plans de fumures, des rota-
tions de cultures. Les marchands d’aliments, les marchands d’engrais sont
aussi des conseillers. Le service de vulgarisation est soumis à une concur-
rence et s’il veut vivre demain et après-demain, il faudra bien qu’il tente
quelques innovations si possible avec le soutien de l’Etat.

M. Philippe Wälti : – Nous avons écouté M. Fernand Cuche et sommes quand
même surpris. Avec la nouvelle application de l’article 31b, l’agriculture 
neuchâteloise a très bien réagi et un grand nombre d’agriculteurs se 
sont mis à la production intégrée. C’est dire si le monde agricole neuchâ-
telois réagit rapidement aux nouvelles propositions de la Confédération.
Nous n’aimerions pas laisser un mauvais sentiment dans ce parlement.
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L’agriculture s’est bien adaptée et certainement que la vulgarisation propo-
sera des cours aussi bien pour les paysans qui feront de la production inté-
grée que pour les paysans qui s’intéresseront à la production écologique, s’il
y en a plus tard.

M. Jean-Claude Kuntzer : – Nous voudrions poser une question au Conseil
d’Etat : pour quelle raison le service de vulgarisation de la viticulture a été
étatisé alors que le service de la vulgarisation agricole a été privatisé?

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – M. Jean-Claude Kuntzer a posé une très bonne question, comme
c’est de son habitude du reste. C’est vrai qu’il y a une incohérence dans la
proposition qui est faite. Celle-ci découle d’un raisonnement que le Conseil
d’Etat a tenu en raison de la privatisation de la culture de la station. Cela
affaiblissait terriblement la capacité de réaction de la station puisque si la
vulgarisation en sortait totalement, il ne restait pratiquement plus que 
M. Eric Beuret, qui est très souvent occupé par d’autres tâches, pour le 
courant. C’est la raison pour laquelle nous avons souhaité maintenir quand
même une certaine présence œnologique à Auvernier et ce sera une des
fonctions de la personne qui aura en principe un demi-poste de vulgarisa-
trice qui permettra d’étoffer mieux la présence œnologique à Auvernier.

Le président : – La parole n’est plus demandée, la prise en considération du
rapport n’est pas combattue, nous passons donc à la lecture en second
débat.

Discussion en second débat

Décret 
sur l’organisation de la vulgarisation agricole et viticole

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 5. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble. 

Le projet de décret est accepté par 103 voix sans opposition.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

I. INTRODUCTION

En date du 15 décembre 1980, votre Conseil a adopté la motion Jean-Robert
Jeanneret 80.135, dont nous rappelons la teneur ci-après :

80.135
25 juin 1980
Motion Jean-Robert Jeanneret
Statistique et modulation des travaux du secteur public

Dès le début de 1980, le volume des travaux dans l’industrie du bâtiment
et du génie civil a pris un essor réjouissant. Les perspectives pour le
deuxième semestre 1980 et pour 1981 peuvent être qualifiées de favo-
rables voire très favorables. Compte tenu du redimensionnement de
l’industrie neuchâteloise de la construction, les risques de suroccupation
dans ce secteur de l’économie sont réels. Une augmentation conjonctu-
relle des coûts de construction peut se manifester rapidement.

Nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier les possibilités d’une
meilleure planification des travaux du secteur public (Confédération, can-
ton, communes), ceci en accord avec les intéressés, en tenant compte,
dans la mesure du possible, du marché du secteur privé.

Cosignataires : F.-E. Moulin, R. Allemann, J.-M. Monsch, J. Boillat, 
C. Leuba, E. Abplanalp, C. Persoz, J.-P. Boillod, R. Comtesse, 
W. Schneider, Ch.-H. Augsburger, A. Sandoz, J. Gerber, R. Huguenin, 
G. Dubois et E. Tripet.
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II. PLANIFICATION DES TRAVAUX DU SECTEUR PUBLIC

En premier lieu, il y a à constater que le contenu de cette motion se réfère à
une période bien antérieure à celle que nous connaissons aujourd’hui.
Certes, le Conseil d’Etat aurait dû répondre à l’intervention du Grand Conseil
depuis plusieurs années. Sans doute, les changements intervenus dans les
successions au Conseil d’Etat ainsi que les modifications intervenues dans
l’organisation du gouvernement ne sont-ils pas étrangers à ce retard. Nous
prions le Grand Conseil de nous en excuser.

Cependant, nous tenons à rassurer le parlement sur la pratique constante du
Conseil d’Etat, liée à la planification financière et des investissements, à la
planification technique et du travail : nous avons respecté les préoccupations
exprimées dans la motion acceptée par le législatif.

Il nous semble également judicieux de rappeler ci-après les principales
phases rencontrées lors de l’élaboration d’un projet routier d’envergure :

phase 1 les services compétents du département (de la gestion du terri-
toire) sont saisis pour établir un avant-projet ainsi que le pro-
gramme prévu pour sa réalisation;

phase 2 le Conseil d’Etat soumet l’avant-projet au Grand Conseil et, le cas
échéant, aux communes concernées ;

phase 3 si l’avant-projet est approuvé sur le principe, les services compé-
tents du département (de la gestion du territoire) établissent le
projet définitif ;

phase 4 le projet définitif est soumis pour approbation technique aux ins-
tances de subventionnement (Office fédéral des routes, Office
fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage) ;

phase 5 le projet fait l’objet d’une mise à l’enquête publique;

phase 6 les éventuelles oppositions consécutives à la mise à l’enquête
publique doivent être levées ;

phase 7 le projet peut finalement être mis en soumission (appel d’offres).

Dans le domaine des constructions publiques de l’Etat, la procédure d’étude
et de soumission des projets est généralement moins contraignante. Nous
en résumons les stades principaux ci-après :

– les départements évaluent leurs besoins et transmettent leurs proposi-
tions pour étude au service de l’intendance des bâtiments ;

– les projets sont élaborés conjointement par le service de l’intendance des
bâtiments et le département requérant. Les analyses des projets impor-
tants sont confiées à des mandataires privés mais nécessitent l’octroi
préalable d’un budget de financement des études. En général, ces pro-
jets sont déjà mentionnés dans la planification financière ;
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– le Conseil d’Etat transmet le projet au Grand Conseil pour approbation et
octroi du crédit de construction;

– en cas de référendum et au-delà des limites de compétence du Grand
Conseil, votation populaire.

III. EXAMEN DE LA PROPOSITION

S’agissant du financement

Les projets importants sont habituellement financés dans le cadre de
«dépenses liées». Le canton qui revendique la subvention fédérale doit
absolument mener à terme les travaux concernés. Le canton est donc
contraint d’organiser ses dépenses afin d’éviter de ne plus pouvoir assumer
les chantiers subventionnés et ainsi perdre l’aide fédérale y rattachée.

D’un point de vue financier, les effets conjugués des contraintes budgétaires
actuelles et des travaux importants entrepris dans le canton diminuent donc
sensiblement la marge de manœuvre au niveau de la planification des tra-
vaux publics.

Nous relevons en outre que dans le cadre des travaux publics, le parlement
fédéral accepte le budget de l’exercice en cours au mois de mai seulement.
La diminution des subventions fédérales pour la construction de la route
Neuchâtel - Saint-Blaise (diminution d’un montant de 20 millions de francs)
a donc été décidée rétroactivement. Les travaux publics durent dans ce cas
retarder une adjudication pour pouvoir honorer leur premier engagement.

La Confédération, pour donner une impulsion au secteur de la construction,
a décidé d’octroyer en 1993 des bonus à l’investissement (d’un montant de
5,7 millions de francs pour Neuchâtel). Pour pouvoir bénéficier de ce soutien
fédéral, les cantons devaient accélérer la réalisation des projets en cours 
ou entreprendre de nouvelles constructions, quitte à bouleverser leur plani-
fication.

S’agissant des oppositions

En raison de la législation fédérale en matière de protection de l’environne-
ment, les oppositions sont de plus en plus nombreuses (38 oppositions de
ce type pour la seule route Neuchâtel - Saint-Blaise).

Les études d’impact nécessaires engendrent une prolongation des délais de
réalisation des travaux. Par exemple, la réalisation de la route des Gorges du
Seyon a demandé des études d’impact importantes et ainsi prolongé les
délais de mise au point des projets.

Par ailleurs, la fréquence et le règlement des oppositions relatives aux
expropriations, par voie de compromis ou par décision judiciaire, connais-
sent le même caractère aléatoire tant en ce qui concerne la durée que la pro-
cédure.
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S’agissant des mises en soumission

Les projets font l’objet d’un appel d’offres officiel en fonction du programme
établi par le Département de la gestion du territoire. En règle générale, le
temps nécessaire aux entrepreneurs pour nous transmettre leurs offres (par-
fois jusqu’à six mois) est proportionnel à l’importance de l’ouvrage mis en
soumission.

Le temps nécessaire à l’étude des offres par l’Etat est également lié à
l’importance du projet et peut également atteindre six mois.

S’agissant des délais

Dans le domaine des grands projets, le service de l’intendance des bâti-
ments constate qu’il s’écoule généralement plus de dix ans entre la volonté
de construire, l’obtention des crédits et la réalisation des projets.

Par exemple, la construction du musée d’archéologie, à Hauterive, pourrait
entrer en ligne de compte en 1998 alors que le projet est déjà évoqué depuis
1984.

S’agissant de l’augmentation conjoncturelle des coûts de construc-
tion

A l’instar des autres secteurs de l’économie, l’augmentation des coûts de
construction se révèle fort complexe à endiguer. Le Département de la ges-
tion du territoire observe que l’augmentation des coûts de construction
s’aligne sensiblement sur l’inflation subie par les autres secteurs de l’éco-
nomie.

Les tableaux ci-joints (annexes 1, 2, 3 et 4) tendent à démontrer que les
dépenses liées à l’activité dans l’industrie du bâtiment augmentent propor-
tionnellement aux travaux importants entrepris dans le canton et subissent
des fluctuations conjoncturelles identiques à celles rencontrées dans le sec-
teur privé.

Nous tenons à vous rappeler ici que dans le cadre des chantiers importants
ainsi que pour la construction des routes nationales, la libre concurrence
existant entre les entrepreneurs neuchâtelois et confédérés favorise la régu-
lation des coûts de construction.

S’agissant du redimensionnement de l’industrie neuchâteloise de la
construction

Le nombre des personnes employées dans le secteur de la construction s’est
accru de 32% de 1975 à 1991. Durant cette même période, le nombre des
entreprises de ce secteur a augmenté de plus de 55% (annexe 5).

Nous relevons que l’augmentation des personnes employées dans le sec-
teur de la construction a été partiellement répercutée dans la création de
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nouvelles petites entreprises. Cette tendance est d’ailleurs naturelle lorsque
des travaux conséquents sont entrepris dans une région.

Il est de plus réjouissant de constater que les entrepreneurs du canton
s’associent de plus en plus fréquemment dans des consortiums afin d’éviter
un accroissement ponctuel de leur effectif. 

Nous constatons en outre que le redimensionnement des années 1990-1994
est dû à des causes exclusivement économiques et non à des problèmes de
planification.

Au vu de ce qui précède, nous devons constater un redimensionnement
important de l’industrie neuchâteloise de la construction, dû à un surdi-
mensionnement lié aux très gros chantiers entrepris dans le canton mais qui
certainement seront moins conséquents à l’avenir.

S’agissant de la situation conjoncturelle actuelle

Les commissions paritaires des métiers du bâtiment estiment que la dimi-
nution du nombre de collaborateurs occupés dans le gros œuvre est 
d’environ 50% en trois ans (restent environ 200 personnes). Le volume des
commandes aurait quant à lui baissé de 40% entre 1992 et 1993.

Pour illustrer mieux encore les difficultés rencontrées actuellement dans le
secteur de la construction, les commissions susmentionnées constatent que
la consommation de ciment dans le canton a chuté de 33%. Il s’agit là de la
plus forte diminution du pays.

IV. COMMENTAIRES

En 1989, le Grand Conseil a approuvé le crédit de 120 millions concernant la
faculté des sciences de l’Université de Neuchâtel, au Mail. Cette décision,
prise avant la crise économique, a aujourd’hui d’heureuses répercussions
dans le secteur de la construction. Il en a été de même des chantiers tels que
celui de la Vue-des-Alpes ou de la construction de grands ensembles locatifs
soutenus par les pouvoirs publics.

En période de crise économique, le Grand Conseil a souvent été amené à
définir des priorités financières dans les domaines de la construction et du
génie civil mais aussi à engager des travaux pour soutenir l’économie dans
une volonté de lutte anticyclique.

Dans la perspective d’une prochaine reprise économique, le Conseil d’Etat
désire répondre globalement aux préoccupations du Grand Conseil expri-
mées dans la motion.

Pour l’avenir, notre étude nous a donc permis de tirer les enseignements 
suivants :
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a) Pour garantir une bonne planification, il faut pouvoir maîtriser et
anticiper des facteurs aléatoires

Dans la mesure où les travaux dans l’industrie du bâtiment et du génie civil
s’échelonnent sur de longues périodes et qu’ils impliquent de grands enjeux
financiers, une bonne planification nécessiterait de maîtriser et d’anticiper
les facteurs suivants :

– les décisions budgétaires du Grand Conseil et des communes;

– les délais mis par les instances fédérales de subventionnement pour
rendre leurs décisions ;

– le montant des subventions fédérales accordées aux ouvrages neuchâte-
lois ;

– les flux conjoncturels et l’évolution de l’inflation;

– les besoins de l’économie en voies de communication et en liaison avec
le réseau routier fédéral et européen;

– le nombre d’oppositions et les délais nécessaires pour les lever ;

– les délais de réception et d’étude des offres des entrepreneurs suite aux
mises en soumission (notamment l’influence de l’ouverture des marchés
publics sur les délais) ;

– les modifications légales en matière de protection de l’environnement.

b) La concurrence garantit le contrôle des coûts

Les conventions bilatérales, avec la France notamment, ainsi que les accords
du GATT laissent présager une vive concurrence dans le secteur de la
construction. Nous pensons que ces accords sont susceptibles d’améliorer
encore le contrôle des coûts.

De l’avis des services concernés par les investissements en matière de
constructions, les répercussions de la présente crise économique sur les
coûts de construction se feront encore sentir jusqu’en 1995.

c) Les consortiums privés diminuent le risque de surdimension-
nement

Les entrepreneurs ont tout naturellement choisi de créer des consortiums
afin de ne pas laisser échapper des marchés importants. Cette pratique 
diminue sensiblement le risque de surdimensionnement dans ce secteur
d’activité.

V. CONCLUSIONS

Le Conseil d’Etat, s’il reconnaît la pertinence de la proposition de votre
Conseil et reste attentif aux problèmes y relatifs, pense qu’une planification
plus précise apparaît techniquement aléatoire.
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Le Conseil d’Etat, tout au long des années qui se sont écoulées depuis
l’acceptation de la motion, n’a cessé de prendre en considération la néces-
sité d’une planification des grands chantiers de construction publics, et cela
dans la préoccupation incluse dans la motion. Toutefois, les décisions, les
délais et les réalisations ne sont pas entièrement dans la maîtrise du Conseil
d’Etat qui doit plutôt actuellement se battre pour obtenir, notamment sur le
plan fédéral, le soutien indispensable à la mise en œuvre des travaux.

En conclusion, le Conseil d’Etat propose à votre Conseil de classer la motion
Jean-Robert Jeanneret 80.135, du 25 juin 1980, «Statistique et modulation
des travaux du secteur public».

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 6 octobre 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Discussion générale

M. Charles Häsler : – Le caractère réduit que le bureau du Grand Conseil a
décidé de donner au débat relatif à ce point de l’ordre du jour, nous incite éga-
lement à être bref dans notre intervention. Nous dirons dès lors d’emblée que
le groupe libéral-PPN acceptera le rapport du Conseil d’Etat entérinant par là
le classement de la motion Jean-Robert Jeanneret 80.135, du 25 juin 1980,
«Statistiques et modulations des travaux du secteur public».

Nous le faisons d’autant plus aisément que nos prédécesseurs libéraux-PPN
s’étaient opposés à l’acceptation de ce texte en 1980, au terme d’un débat
touffu, pour ne pas dire d’un dialogue de sourds dans lequel s’enlisaient les
notions de statistiques, de pronostics et de prévisions. Nous dirons toutefois
que sur le fond, nous pouvons comprendre en une certaine manière les sou-
haits du motionnaire de l’époque de voir s’étaler dans le temps les dépenses
d’investissements dans le domaine de la construction.

1980, c’est l’aube du démarrage des grands travaux de la N 5 à travers
Neuchâtel. La crainte pouvait donc être légitime de voir pointer la surchauffe
et s’emballer les prix. Il pouvait dès lors paraître raisonnable et opportun de
chercher à écrêter les pointes et combler les creux dans le déroulement des
programmes des travaux de génie civil. Nous vivons en effet aujourd’hui les
conséquences néfastes que représente l’évolution en dents de scie des
investissements en plan des crédits pour la route nationale dans notre can-
ton. Toutefois, il faut se rendre à l’évidence que l’objet de la motion relève de
l’utopie et nous rejoignons ici les considérants du Conseil d’Etat. En effet, le
domaine de la construction, qu’il relève de maîtres d’ouvrages privés, com-
munaux ou cantonaux, est soumis à un tel nombre d’aléas qu’ils soient
financiers, politiques ou de procédures, qu’il est vain, et nous en sommes
convaincu, de vouloir chercher à l’insérer dans le carcan d’un quelconque
programme général.

Même avec les meilleurs plans quadriennaux ou quinquennaux d’investisse-
ments des communes ou de l’Etat, combinés avec les prévisions les plus
réalistes du secteur privé, pour autant que ces dernières soient maîtrisables,
le bilan résumé des programmes de dépenses resterait d’une précision arti-
ficielle et voué par nature à être modifié de mois en mois pour les raisons
que nous venons d’évoquer. En un mot, comme on le sent, la procédure que
demande le texte de la motion n’atteindra jamais son objectif.

Enfin, nous voudrions saisir cette occasion pour déplorer le temps nécessaire
à l’obtention de réponses aux propositions de députés et rappeler, même si
chacun le sait, qu’un délai de deux ans est fixé à ce propos à l’article 70 de la
loi d’organisation du Grand Conseil. Or, la longue liste de motions et postu-
lats en souffrance, certains remontant à 1979 et qui figurent dans le rapport
du Conseil d’Etat au Grand Conseil sur la gestion de l’exercice 1994, est édi-
fiante à ce sujet. Certes, la lecture de ces propositions permet aux nouveaux
députés de repérer les dinosaures de notre parlement actuel, qui étaient déjà
en place il y a douze ans, quinze ans ou même davantage.
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Elle éveille des pensées émues pour toutes celles et tous ceux qui ont fait
preuve de leur préoccupation il y a fort longtemps et qui ont quitté depuis
lors cet hémicycle sans avoir jamais obtenu de réponses à leurs doutes ou à
leurs interrogations. Elle est enfin un clin d’œil malicieux pour ces anciens
députés devenus aujourd’hui conseillers d’Etat et qui ont la lourde tâche de
devoir apporter des réponses aux questions qu’ils ont eux-même posées à
l’époque.

On trouve en effet dans la liste une motion Maurice Jacot de 1989; un postu-
lat Francis Matthey de 1984, ou une motion Pierre Hirschy de 1985, avec,
dans certains cas et pour faire bonne mesure, l’adjonction de clauses
d’urgence.

Nous demandons donc au Conseil d’Etat de bien vouloir accélérer la procé-
dure de traitement de ces propositions pour en ramener la liste à des pro-
portions plus acceptables. Nous osons lui suggérer de veiller encore plus
systématiquement à inclure dans les travaux des commissions spéciales un
maximum de propositions en relation avec des sujets traités, à l’image de la
procédure suivie pour la loi de santé et que nous venons de traiter et d’adop-
ter lors de cette session.

M. Frédéric Blaser : – Notre collègue a raison de rappeler l’âge canonique de
cette motion: 1980. Il est évident que s’il fallait compter sur les députés qui
étaient présents lorsqu’elle a été adoptée, nous ne savons pas s’il y en reste-
rait assez pour faire une partie de cartes.

A propos du rapport proprement dit, nous dirons qu’il répond, ô très mal,
imparfaitement, à l’objet même de la motion. Que demandait cette motion?
Tout simplement qu’en période d’expansion, d’intense activité, les pouvoirs
publics ralentissent leurs investissements, créent des réserves et investis-
sent lorsque la conjoncture est défavorable. C’est tout simplement ce que
demandait la motion, et nous nous élevons contre les propos tenus par
notre collègue M. Charles Häsler qui dit qu’il n’est pas possible de répondre
à ce vœu. Mais l’histoire vous a répondu! Les mesures antisurchauffe du
Conseil fédéral pour ne pas parler d’économies dirigistes.

Lorsque le Conseil fédéral a pris certaines mesures, il a cassé la conjoncture
dans une série de domaines et en particulier dans la construction. C’est dire
que, en fait, c’est la volonté politique qui manque de prendre des mesures,
dites conjoncturelles, pour économiser le travail quand il y en a trop et en
avoir en réserve quand il n’y en a pas assez. Psychologiquement, c’est diffi-
cile parce que quand l’argent rentre dans les caisses des collectivités
publiques, il y a suffisamment de demandeurs pour que l’on utilise ces capi-
taux. C’est psychologique, mais en réalité si l’on se replace au temps du
dépôt de cette motion, on peut comprendre parce que l’on était dans une
période d’inflation.

Par conséquent, nous pourrons prendre acte du rapport du Conseil d’Etat,
classer la motion, mais en disant que cela n’empêche pas qu’à l’avenir, on
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puisse penser, lorsqu’il y a une surchauffe, que des mesures peuvent être
prises pour avoir en réserve des travaux à faire lorsqu’il y a un ralentisse-
ment parce que l’expérience nous montre qu’après une période de sur-
chauffe suit une période de ralentissement.

Mme Anne-Catherine Pétremand-Berger : – Le groupe socialiste se réjouit de
voir enfin la réponse à la motion Jean-Robert Jeanneret à l’ordre du jour.

D’emblée, nous émettrons deux réserves. La première est liée au délai 
de réponse, comme il l’a déjà été dit : dix ans pour répondre à une 
motion – malgré les excuses que nous fait le Conseil d’Etat –, c’est décidé-
ment beaucoup trop long. La seconde concerne la qualité du rapport qui
n’est véritablement pas proportionnelle au nombre d’années qu’il aura fallu
attendre. En effet, le style volontairement compliqué ne parvient pas à 
masquer un manque de clarté et de précision que nous déplorons. C’est
pourquoi nous souhaitons quelques éclaircissements avant d’accepter le
classement de cette motion.

S’agissant des oppositions tout d’abord, on nous dit en page 3 du rapport 
(p. 2325 du BGC) qu’elles sont de plus en plus nombreuses en matière de
protection de l’environnement et on nous donne en exemple les 38 opposi-
tions de la route Neuchâtel - Saint-Blaise. Parmi celles-ci, nous aurions été
curieux de savoir combien étaient liées à la propriété privée.

Quant aux mises en soumission ensuite, à notre connaissance les travaux
du service des ponts et chaussées ne font pas systématiquement l’objet d’un
appel d’offres. A ce propos, Neuchâtel étant un des rares – sinon le seul –,
cantons à ne pas avoir de règlement ou de loi sur les soumissions en
matière de travaux publics, ne pourrait-on pas appliquer une certaine trans-
parence par rapport à l’adjudication des travaux? Par ailleurs, nous aime-
rions que l’on nous donne une tendance des effets des marchés publics sur
les entreprises du canton et que la question de l’emploi soit envisagée en
relation avec celle des prix et de la concurrence.

Enfin, à l’annexe 5, on nous donne des statistiques sur les années 1985-1991,
nous aimerions quelques indications quant à la situation actuelle.

M. Sven Engel : – La motion dont nous parle le présent rapport est à l’image
de l’idée qu’elle aborde; elle n’est pas d’aujourd’hui et c’est le moins que
l’on puisse dire! Il y a quelques dizaines d’années déjà qu’un grand écono-
miste américain du nom de John Maynard Keynes a développé sa théorie 
de l’anticyclisme. Il n’avait rien de particulier à reprocher à la petite reine,
mais si cette dernière s’est popularisée, on ne peut pas en dire autant de sa
théorie : elle reste idéaliste et très difficilement applicable.

La motion qui nous intéresse aujourd’hui reprend la même idée louable,
l’Etat doit utiliser ses interventions sur le marché pour, nous citons : «Ecrêter
les pointes et combler les creux, à court et à moyen terme, du marché de la
construction.» Autrement dit, le marché public doit servir de régulateur du
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marché et de la construction pour éviter de surfaire la taille des entreprises
neuchâteloises et donc les coûts conjoncturaux du secteur du bâtiment.

Après une période dite de surchauffe, la crise des années 1970 avait mis à
jour et de manière cruelle le surdimensionnement du secteur de la construc-
tion. On comprend dès lors les soucis des motionnaires au seuil des années
1980 sentant l’économie redémarrer, l’Etat doit absolument éviter d’en jeter
quand la coupe est pleine pour en garder sous la pédale lorsque l’économie
ralentit. Cependant, pour réagir correctement selon les auteurs du moins,
l’Etat doit avoir les moyens de sa politique. Si nous abondons dans le sens
des motionnaires quant à la fin, nous sommes beaucoup plus réservé quant
aux moyens et ce sur plusieurs points.

Tout d’abord quant aux statistiques elles-mêmes, l’auteur parle de statis-
tiques portant sur les projets en vue, en préparation et en procédure
d’approbation et ce non seulement au niveau cantonal, mais aussi au niveau
fédéral, communal, sans oublier bien sûr les syndicats intercommunaux et
les améliorations foncières. On se rend compte à ce stade déjà que la maî-
trise de toutes ces données et leur tenue à jour, si elle est envisageable,
demande un travail considérable et nous ne parlons pas encore de leur ana-
lyse, encore moins de leur mise en pratique.

Les facteurs jouant sur le calendrier des travaux sont nombreux et très
imprévisibles. Ainsi, ils confèrent à la planification une marge aléatoire telle,
que les efforts d’analyses statistiques, proposés en vue d’affiner l’agendage
des travaux, se révèlent être superflus. On peut regretter que les trop nom-
breux printemps, qui nous séparent du dépôt de la motion, n’aient pas été
mis à profit par le Conseil d’Etat pour simuler une gestion des travaux avec
les moyens statistiques proposés et la comparer avec la réalité de ces qua-
torze dernières années.

Parlons encore brièvement de l’applicabilité de la proposition, faite en juin
1980, ou plutôt de son inapplicabilité. La procédure, avec les 87 phases que
peut comporter un projet routier, ses contraintes environnementales, les
oppositions qu’elle peut engendrer, sans parler des études d’impact, du
caractère aléatoire des règlements d’expropriation, du temps nécessaire aux
entrepreneurs puis à l’Etat en matière d’offres, cette procédure peut durer
jusqu’à dix ans. Ces éléments ne font qu’aggraver encore la marge d’erreurs
d’une planification basée sur des statistiques trop pointues. Cette marge
rend en tout cas l’efficience des statistiques, ayant une visée anticyclique
pour le moins douteuse. Pensons à l’exemple d’Unimail, une planification
stricte, basée sur des statistiques au sens où l’entendent les auteurs, n’aurait
certainement pas permis le lancement du bâtiment universitaire à la fin des
années 1980. On se rend compte aujourd’hui du ballon d’oxygène que ces
travaux représentent pour beaucoup.

Au-delà de la procédure et de sa durée, on peut encore imaginer l’embarras
de l’entrepreneur à qui l’on vient dire que les travaux attribués ne démarre-
ront que dans six mois. Merci pour lui ! Mentionnons encore la nature des
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travaux qui se prêtent souvent mal à des reports. Imaginons ne serait-ce
qu’une école à construire ou encore une station d’épuration à assainir. On le
voit donc si les statistiques demandées partent d’un sentiment louable,
d’une intention compréhensive, il faut les mettre au diapason des réalités de
la pratique.

Nous pourrions encore parler des nombreuses contraintes fédérales, notam-
ment financières qui, si elles sont parfois rétroactives, sont, elles aussi, sou-
vent imprévisibles, mais nous préférons relever l’attitude positive des entre-
prises qui, échaudées par diverses difficultés, s’organisent pour lutter contre
les accroissements ponctuels. Gérer, c’est prévoir, certes, et c’est ce que
sous-entendent les motionnaires. Nous pensons que l’Etat le fait déjà de
manière satisfaisante compte tenu des marges de manœuvre dont nous
avons parlé précédemment. Il devra continuer à le faire de son mieux, au tra-
vers de la planification qui existe déjà tant sur le plan financier que des
investissements, des techniques ou encore celui du travail.

En conclusion, si l’efficacité d’une planification basée sur les statistiques
complexes demandées reste douteuse, son prix est lui inabordable. C’est en
effet un travail titanesque pour un résultat aléatoire rendu inutilisable par
des marges de manœuvre par trop restreintes.

Nous proposons donc de classer cette motion dont la fin ne justifie pas les
moyens. Nous invitons toutefois le Conseil d’Etat à veiller, dans la mince
mesure du possible, à ne pas participer à l’amplification des cycles conjonc-
turaux. Avant que vous ne nous fassiez taire, Monsieur le président, nous
aimerions vous livrer le résultat d’une autre statistique dont il vaut mieux
rire. Compte tenu de l’épaisseur «spectaculaire» de ce rapport – vous 
comprendrez que ce mot est entre guillemets – et par un merveilleux calcul,
on peut arriver à la conclusion que l’auteur du rapport a, pour l’avoir rédigé
en quatorze ans, rédigé une ligne tous les 21 jours ouvrables ; pour une
motion frappée de la clause d’urgence c’est un rythme pour le moins
impressionnant!

M. Alain Bringolf : – En entendant ces quelques propos, nous ne pouvons
pas nous empêcher de redonner un petit sentiment, c’est que l’impossibilité
de répondre à ces vœux montre les limites de notre société. On est coincé,
on se comporte comme des consommateurs de supermarché, quand il y a
une affaire on se précipite et quand il n’y en a pas, on aimerait bien qu’il y en
ait ; c’est un peu difficile! Il en est de même de l’ouverture des marchés
publics, c’est fou ce qui se dit en faveur de l’ouverture de ces marchés, pour
augmenter la concurrence, pour se répandre, et en même temps, c’est fou ce
que l’on regrette quand l’ouverture de la concurrence ne sert pas des entre-
prises de chez nous. C’est vrai, nous le constatons tout le temps!

Alors, on souhaite, on exige, puis on redoute cette concurrence et c’est nor-
mal, parce que finalement dans la politique que l’on conduit, au niveau de
nos sociétés industrialisées, c’est quoi? C’est quand même un problème de
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concurrence qui se base sur l’élimination des plus faibles. Vous pouvez faire
comme vous voulez, c’est comme cela que l’on vit et l’on ne peut répondre
au souci de durabilité sur la base d’un système qui doit, pour vivre, éliminer
une partie d’entre lui. Ce n’est pas possible et quand l’on aura compris, on
n’aura encore pas trouvé toutes les bonnes réponses, nous en sommes bien
conscient, mais il faudrait déjà commencer par comprendre cela et il faudra
quand même remplacer notre société en faisant passer la complémentarité
plutôt que la concurrence et en mettant la solidarité plutôt que l’exclusion.

M. Frédéric Blaser : – Nous, nous avons une question, après la déclaration du
porte-parole du groupe radical. Nous ne savons pas si nous avons bien
entendu, il nous a dit qu’il demandait à l’Etat de ne pas prendre des mesures
en prévision de l’évolution cyclique. Est-ce que nous avons bien compris?
Dès lors, nous en déduisons, après cette déclaration, que le groupe radical
est contre le crédit pour des travaux de secours à l’entrée du Vauseyon.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Le Conseil d’Etat est très reconnaissant à Madame la députée et
Messieurs les députés qui ont bien voulu le rappeler à ses devoirs. Comme
une leçon mérite automatiquement une réponse, nous nous empresserons
de dire à M. Sven Engel que M. John Maynard Keynes n’est pas Américain,
mais Anglais, c’est comme si vous aviez traité M. Winston Churchill d’Amé-
ricain.

Cela dit, nous sommes parfaitement conscient d’avoir failli à notre devoir, à
notre responsabilité. Celui qui vous parle était déjà non seulement dans
l’hémicycle, comme on dit, mais assis au banc du gouvernement quand
contre la volonté du Conseil d’Etat, les vétérans s’en souviennent, et dans un
moment d’aberration le Grand Conseil a voté cette motion. Notre collègue
André Brandt, chef du département des Travaux publics, en a fait des petits
boutons pendant un certain nombre de semaines et ensuite, il s’est vengé
sur le jeune membre du gouvernement qui appartenait à la formation poli-
tique qui était à l’origine de cette motion. Il l’a refilée à l’économie publique.
Profitant de l’arrivée de M. René Felber, elle a passé un moment aux
finances, nous ne savons pas pourquoi, avant d’être transférée aux travaux
publics et pour finir, c’est le plus aimable des conseillers d’Etat (rires) qui a
été chargé d’y répondre. C’est donc un naufrage collectif dont nous vous
prions de bien vouloir nous excuser.

Si nous avions fait notre travail dans les délais, c’est-à-dire environ en 1982,
nous nous serions complètement trompé parce que personne n’aurait pu
imaginer ni la poussée de fièvre des années 1987, 1988 à 1990, 1991, ni sur-
tout la profondeur de la dépression qui nous a atteint depuis le début de
cette décennie. En conséquence, le Conseil d’Etat n’a pas répondu théori-
quement, encore une fois il s’en excuse, pratiquement il l’a fait. Il l’a fait
encore et cela permet de renseigner et le Grand Conseil et Mme Anne-
Catherine Pétremand-Berger sur une réunion qui s’est tenue vendredi 
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dernier où le gouvernement in corpore a rencontré la profession de la
construction, du génie civil pour constater que la situation était très préoccu-
pante. Cela a été dit par beaucoup d’entre vous dans vos interventions, c’est
cela qui, hélas! est important. 4800 personnes occupées en 1991 dans le
canton et 2300 à 2400 en 1994, donc pratiquement 50% de perte dans le
domaine de la construction y compris le second œuvre.

Pour les évolutions en francs, nous étions à 491 millions de francs en 1991,
on est monté à 506 millions de francs en 1992, qui a été la pointe due notam-
ment aux travaux routiers entrepris dans le canton, 463 millions de francs en
1993, 448 millions de francs pour l’année qui vient de s’écouler et alors la
baisse est importante hélas! 326 millions de francs en 1995, l’année que
nous vivons et 311 millions de francs pour l’année prochaine. Il y a donc
véritablement une forte chute accentuée encore par le fait que l’économie
privée suit exactement la même diminution. Donc notre préoccupation est
très grande, nous l’avons dit aux représentants de la profession, nous avons
dit aussi notre volonté de tout entreprendre pour mettre à disposition des
commandes, sinon les 2360 emplois qui étaient recensés au mois de juillet
1994 vont encore se réduire et par conséquent notre chômage augmenter.

Voilà ce que nous pouvons dire d’une manière plus générale au-delà de ce
rapport, en nous élevant, Madame Anne-Catherine Pétremand-Berger,
contre l’accusation que vous avez proférée de dire que l’appel d’offre n’était
pas systématique. Il est vrai que des employés des ponts et chaussées sont
allés acheter une douzaine de croissants la semaine passée et qu’ils n’en ont
pas averti la population, mais sinon nous affirmons que ces offres sont faites
systématiquement dès que l’objet a une certaine importance. Et croyez-le
bien, Madame Anne-Catherine Pétremand-Berger, si nous ne le faisons pas,
la profession nous remettrait très rapidement à l’ordre parce qu’elle est
attentive.

Quant à la loi, c’est vrai vous avez raison, on est un des rares cantons, si ce
n’est le dernier, où il n’y a pas de loi, mais l’évolution actuelle entreprise en
Suisse et l’accord de réciprocité signé par le Conseil d’Etat dernièrement,
ainsi que le travail qui est fait actuellement par la commission Europe du
Grand Conseil montrent que nous nous préoccupons de cette question.
Mais jusqu’à présent, nous avons vécu avec une certaine réussite. Mais il est
vrai que nous devrons probablement modifier cette attitude.

Voilà Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, en réitérant les
excuses du gouvernement qui, rouge de honte, se tait pour vous permettre
d’aller manger.

Le président : – Nous croyons qu’il n’y a pas d’opposition à la prise en consi-

dération du rapport, que personne ne s’oppose également au classement,

donc nous pouvons considérer que la motion Jean-Robert Jeanneret

80.135, du 25 juin 1980, «Statistiques et modulations des travaux du sec-

teur public», est classée.
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Quand nous vous aurons dit que notre collègue François Ruedin, qui a eu un
léger malaise ce matin, va mieux, qu’il a pu regagner son domicile, quand
nous vous aurons souhaité un bon appétit, un bon après-midi et que nous
vous aurons donné rendez-vous à demain à 8 h 30, nous vous aurons tout
dit ; vous pourrez quitter vos sièges.

Séance levée à 13 h 15.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 110 députés.

Absents et excusés : M. Jean-Pierre Authier, Mmes Anne-Marie Cardinaux-
Mamie, Pierrette Guenot, M. Serge Mamie et Mme Marie-Thérèse Ruedin. –
Total : 5.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Election dans une commission

M. Pierre-Alain Storrer est remplacé à la commission financière par M. Jean-
Bernard Wälti.

Transmission d’un projet de loi

Le projet de loi Jacques Balmer 90.126, du 20 mars 1990, «Suppression de la
loi sur les droits de timbre», est transmis de la commission législative à la
commission fiscalité.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Motion

95.106
Motion du groupe libéral-PPN
Favoriser les apprentissages

Depuis plusieurs années, les jeunes en fin de scolarité obligatoire tournent le
dos à la formation en emploi ou apprentissage. Parallèlement, plusieurs 
responsables d’entreprises se plaignent de ne pas trouver d’apprentis. Las,

ONZIÈME SESSION DE LA 44e LÉGISLATURE

Session extraordinaire des 6, 7 et 8 février 1995

Séance du mercredi 8 février 1995, à 8 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Bernard RENEVEY, président



certains ont même renoncé à en engager, ce qui a contribué à faire diminuer
le nombre de places d’apprentissages disponibles. Dans certains secteurs,
cette situation devient catastrophique! Les grandes entreprises qui ont mis
sur pied une structure d’accueil et d’encadrement rencontrent moins de 
problèmes, aussi au vu de ce qui précède, nous demandons au Conseil
d’Etat d’étudier la possibilité :

– de favoriser les entreprises qui font l’effort d’engager et d’encadrer des
apprentis en tenant compte de cet effort dans les attributions de mandat
ou par le biais d’une défalcation dans la déclaration d’impôts, par
exemple ;

– d’étudier la mise sur pied par région et par branches d’une structure de
soutien pour les apprentis des petites entreprises. Ce soutien pourrait
être d’ordre pédagogique et administratif.

Pour ce deuxième point, chaque région possède un établissement scolaire
important qui pourrait offrir une telle structure.

Signataires : J.-C. Guyot, B. Matthey, C. Ribaux, J.-G. Béguin, J. Béguin, 
J. Grédy, A. Grandjean, I. Opan-Du Pasquier, J.-P. Wettstein, V. Barrelet, 
J.-M. Nydegger, C. Blandenier, L. Chollet, C. Bernoulli, P. Golay, M. Barben, 
J. Matile, R. Graber, C. Bugnon, J.-A. Choffet, P.-A. Brand, C. Vermot, 
F. Zwahlen, J.-M. Ducommun, F. Ruedin, S. Perrinjaquet, J.-M. Haefliger, 
J. de Montmollin, C. de Montmollin, G. Jeanbourquin, P. de Montmollin 
et J.-P. Bucher.

2. Questions

95.321
Question Michel Barben
Vente de timbres, cartes ou autres au travers des écoles pour le
bénéfice d’institutions

De manière croissante nos petites têtes blondes reviennent de l’école avec
des feuilles de commande de timbres, fleurs, chocolats ou plus cavalière-
ment des cartes à vendre.

Si certaines de ces ventes sont entrées dans les mœurs, telles que timbres
Pro Juventute, œillets, etc., correspondent à des efforts de solidarité entre
diverses catégories de population, d’autres associations cherchent par ce
biais-là à se faire une propagande.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire s’il y a une limite au nombre de sollicita-
tions des élèves pour de telles démarches, sinon entend-il éventuellement
en introduire une? Ne serait-il pas nécessaire d’interdire la vente de cartes
ou autres sans commandes préalables?
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Cette pratique force la main des parents ou des amis, au risque de provo-
quer un sentiment d’échec chez les enfants qui n’ont pas tout pu vendre.

95.322
Question Claude Borel
Déclaration fiscale des ristournes versées par les fournisseurs

L’affaire du conseiller municipal libéral Jean-Claude Rosset a mis en évi-
dence l’importance des ristournes versées par les fournisseurs à certaines
catégories d’indépendants.

Le précité aurait d’ailleurs déclaré que, sur cinq ans, il avait encaissé à ce
titre une somme de 220.000 francs correspondant aux 10% de son revenu
durant la même période. D’autres cas analogues viennent d’apparaître au
grand jour dans le canton de Vaud.

Les pratiques ne devraient pas différer beaucoup de Lausanne à Neuchâtel.

Le Conseil d’Etat peut-il préciser si de telles ristournes sont régulièrement
déclarées par les indépendants neuchâtelois et quelles sont les expériences
faites jusqu’ici par le fisc dans ce domaine? Certaines affaires ont-elles dû
être portées devant les tribunaux, comme cela risque d’être le cas à
Lausanne?

Cosignataires : J.-A. Maire, P. Bonhôte, M. Schaffter et D. Berberat.

95.323
Question Pierre Willen
Les débits du Doubs au Châtelot : question déjà posée lors de la ses-
sion des comptes et gestion 1993

Le Conseil d’Etat ayant répondu partiellement et promis de nous présenter
les rapports limnigraphiques, nous nous permettons de répéter la question:

... En lisant attentivement cette page du journal, en date du 2 mai 1994, nous
nous rendons compte qu’il n’a plus été turbiné d’eau entre 0 et 6 heures 
du matin, ce qui veut dire que le débit d’une rivière a passé d’environ 
40.000 litres à 250 litres par seconde. Cela paraît invraisemblable. Ainsi le
Conseil d’Etat, afin de vérifier ces données, pourrait-il nous répondre non
pas uniquement verbalement, mais aussi en nous faisant parvenir le relevé
limnigraphique du canal de sortie de l’usine du Châtelot?

Questions supplémentaires :

Pour quelles raisons la question des débits du Doubs met-elle le Conseil
d’Etat dans un tel embarras?

Le black-out utilisé sur un renseignement « tout public» cache-t-il un secret
d’Etat?

Nous souhaitons une réponse écrite pour les relevés limnigraphiques.
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95.324
Question Laurent Debrot
Déductions fiscales pour frais de déplacement

Dans la réflexion permanente concernant le problème des transports dans
notre canton, le Conseil d’Etat peut-il nous dire quel est le coût indirect des
déductions fiscales pour frais de déplacements déclarées par les contri-
buables neuchâtelois?

Cette somme peut-elle être considérée comme une subvention indirecte aux
transports dans notre canton?

Si oui, le Conseil d’Etat envisage-t-il d’utiliser ce moyen pour encourager les
transports publics, par exemple en n’autorisant la déduction que si celle-ci
est justifiée, par la preuve de l’utilisation de transports publics (quand leur
utilisation est possible)?

Cosignataires : J.-C. Pedroli, H. Wülser, F. Cuche, F. John et L. Boegli.

RÉPONSE AUX QUESTIONS

95.304
6 février 1995
Question Frédéric Blaser
Obligation pour les entreprises de faire appel à des spécialistes de
la sécurité au travail

Les directives récentes donnent une base légale d’exécution à l’obligation
pour les entreprises de faire appel à des spécialistes de la sécurité au travail
dont l’activité concerne la sécurité, les atteintes à la santé et l’hygiène au 
travail.

A ce sujet, le Conseil d’Etat est-il en mesure d’informer le Grand Conseil sur
la situation existante dans notre canton et quelles mesures sont éventuelle-
ment envisagées pour l’adaptation à ces directives des entreprises
défaillantes?

Le service cantonal de l’inspection et de la santé au travail suit-il en cette
matière l’évolution de manière à encourager le développement de la 
sécurité au travail?

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Dans votre question, vous faites allusion, Monsieur Frédéric
Blaser, à des directives très récentes dont la rédaction n’est pas encore ache-
vée et qui en sont à la première procédure de consultation qui s’est du reste
terminée il y a quelques jours et que l’on peut espérer voir entrer en vigueur
en 1995.
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Ces directives concernent la modification du chapitre 2 de l’ordonnance sur
la prévention des accidents et des maladies professionnelles qui est entrée
en vigueur le 1er juin 1993 et qui résume les obligations des employeurs,
notamment celle de faire appel à des médecins lorsque la protection de la
santé des travailleurs et leur sécurité l’exigent.

Nous attirons votre attention sur le flou de la phrase : «Lorsque la santé et la
sécurité l’exigent.» Cela rend évidemment le travail de contrôle très difficile
puisque le service de l’inspection et de la santé au travail (SIST) doit suivre
l’évolution, mais il doit aussi tenter de sensibiliser tant les employeurs que
les travailleurs à cette nouveauté.

C’est une des questions que nous allons soumettre à la commission du SIST
afin de savoir de quelle façon nous allons nous organiser dans notre canton
pour que cette disposition, dont l’entrée en vigueur n’est pas encore décidée
mais dont on pense et on espère que ce sera cette année, puisse être
conduite de façon efficace.

95.314
7 février 1995
Question Lucette Matthey
Utilisation de binoculaires et santé au travail

Il est de plus en plus courant dans les entreprises de la branche horlogère
d’avoir recours à l’utilisation de binoculaires, en particulier pour des travaux
de contrôle.

Or, cette pratique nécessaire à ce type de travaux demande de la part des
employé(e)s un effort oculaire important pouvant occasionner maux de tête
et troubles de la vue.

Le service cantonal de l’inspection et de la santé au travail s’intéresse-t-il à ce
problème? Est-il en mesure d’en mesurer les conséquences sur la santé des
travailleurs? Peut-il, si nécessaire, limiter l’utilisation de binoculaires?

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – A notre connaissance, Madame Lucette Matthey, il n’y a aucun
cas connu de pathologie de l’œil dans notre canton, pathologie qui aurait été
causée par l’utilisation de binoculaires. Cela, bien entendu, c’est la réponse
officielle. Il n’y a personne qui ne s’est annoncé ni à la CNA ni au service de
l’inspection et de la santé au travail.

Cependant, votre question est parfaitement pertinente. Une fatigue oculaire,
qui concerne avant tout une fatigue des muscles de l’accommodation due à
de fréquentes mises au point, est indiscutable. La fatigue nerveuse est celle
que l’on observe dans toutes les activités qui exigent une observation soute-
nue et une grande attention. En conséquence, la question du travail au bino-
culaire comme celle du travail sur écran doivent encore être approfondies.
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Pour protéger au mieux la santé des travailleurs, il conviendrait – et c’est une
des tâches que nous allons poursuivre dans le cadre de la commission dont
nous parlions tout à l’heure – de prendre des mesures d’ordre ergonomique,
c’est-à-dire adapter au mieux la vue de la personne qui a affaire à un binocu-
laire ou à un écran. Cela réduit énormément les risques et du reste – et vous
avez sûrement fait l’expérience, Madame Lucette Matthey – si vous regardez
la télévision dans une position inconfortable, la fatigue oculaire est 
beaucoup plus rapide que si vous la regardez bien de face.

Il s’agit donc de former les utilisateurs pour éviter que cette surfatigue, qui
n’est pas physique mais bien une fatigue oculaire, ne tombe dans des consé-
quences extrêmement graves. Notre idée, c’est donc de suggérer – parce
qu’on ne peut pas obliger – à toutes les personnes qui travaillent beaucoup
d’aller au moins une fois par année faire un examen ophtalmologique, 
car, on le dit souvent, la vue c’est la vie et là, il n’y a généralement pas de
rémission, c’est irréversible.

Nous vous remercions donc de votre question qui sera soumise à la 
commission cantonale de la santé au travail pour voir quelles mesures 
pratiques nous allons prendre dans le canton.

95.318
7 février 1995
Question Raoul Jeanneret
Mesure de crise... financière

L’arrêté pris par le Conseil d’Etat le 30 janvier 1995, portant modification du
règlement d’exécution de la loi concernant les mesures de crise destinées à
lutter contre le chômage et à apporter un soutien aux personnes physiques
victimes du chômage, précise à l’article 18 b que les montants s’ajoutant au
salaire pour les enfants à charge se limitent à la prise en considération de
deux enfants au maximum.

Le Conseil d’Etat peut-il nous expliquer les raisons de cette restriction à pre-
mière vue malthusienne qui touche toute personne mise au bénéfice d’un
programme d’emploi temporaire et supportant des charges de soutien de
famille?

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Dans sa question, M. Raoul Jeanneret fait allusion au nouvel
arrêté concernant les mesures de crise.

Nous profitons de l’occasion – bien que votre question, Monsieur Raoul
Jeanneret, n’y fasse pas directement allusion – pour dire que ces mesures
ont été prises après concertation, et notamment de la commission cantonale
des mesures de crise, des communes principalement intéressées pour
essayer de résoudre un problème qui paraît a priori asocial – puisque l’on
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baisse certaines mesures – mais qui, nous en sommes convaincu, se fait
dans l’intérêt bien compris des personnes qui se voient appliquer ces
mesures.

En effet, la générosité légendaire du Conseil d’Etat neuchâtelois avait fixé 
le minimum de rémunération à 2700 francs, ce qui signifiait un salaire 
assurable de 3400-3500 francs, salaire que beaucoup hélas! n’atteignent
pas. En conséquence, il devenait très difficile pour ne pas dire impossible à
l’office de l’emploi de trouver un « job» à des personnes à qui l’on disait : 
«Si vous travaillez aux mesures de crise, vous avez 2700 francs minimum
par mois, mais si vous allez travailler chez un autre employeur, vous n’aurez
que 2400 ou 2500 francs.» Cette situation paraît en effet être à l’avantage de
l’assuré qui dit : «Je préfère rester à 2700 francs.» Cependant, nous savons
que les mesures de crise sont des mesures transitoires qui ne peuvent pas
être conduites éternellement et que les jeunes de moins de 45 ans – puisque
c’est la limite de la jeunesse et de la vieillesse dans la loi – doivent être 
rendus attentifs au fait qu’ils doivent accepter un emploi stable même si la
différence est en leur défaveur pendant quelques mois.

Votre question ponctuelle est de dire pourquoi s’arrêter à deux enfants. Il y a
une raison pratique. Ce n’est pas parce que nous voulons absolument copier
Berne, mais c’est parce que les indemnisations sur le chômage fédéral
s’arrêtent à deux enfants et aussi parce que la très grande majorité des cas
ne va pas au-delà de deux enfants, ceci pour essayer d’éviter que la charge
d’enfants devienne par trop lucrative.

Toutefois – nous vous le disons, Monsieur Raoul Jeanneret, et nous en pre-
nons ici l’engagement devant le Grand Conseil et les assurés –, il va de soi
que si un chômeur ou une chômeuse à la tête d’une famille importante nous
fait une demande, nous avons toujours à notre disposition la fondation de
secours aux chômeurs. Nous savons qu’en 1994, elle est intervenue onze
fois dans des cas de familles nombreuses pour leur éviter le recours à
l’assistance. Il est préférable qu’il y ait un paquet unique de l’assurance-
chômage et des mesures de crise.

95.311
6 février 1995
Question Walter Willener
Vente des fermes communales

Les collectivités publiques, en particulier les communes neuchâteloises, ont
de plus en plus de difficultés à assumer les charges d’entretien de leur patri-
moine bâti, notamment de leurs fermes. Certaines d’entre elles cherchent
alors à vendre au prix fort les bâtiments en mauvais état au fermier, à établir
un droit de superficie et à garder les terres pour les louer. Compte tenu du
prix élevé demandé pour les bâtiments, le fermier se voit contraint de
demander l’aide publique (crédits d’investissements, voire subventions)
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cantonale et fédérale pour l’acquisition, puis pour les indispensables travaux
d’amélioration nécessités par le laisser-aller du propriétaire.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire si cette pratique est conforme à la loi 
fédérale sur le droit foncier rural? L’octroi d’un droit de superficie sur les
bâtiments ne correspond-il pas à un détournement de cette loi? Est-il 
normal que le canton soutienne financièrement, par fermier interposé, les
communes désireuses de réaliser une partie de leur patrimoine? Ne serait-il
pas plus judicieux de proposer aux propriétaires de conclure des baux 
de longue durée et de permettre au fermier de procéder aux investisse-
ments nécessaires avec conclusion d’une convention réglant les droits et
obligations de chacun?

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – La question que vous posez fait allusion à l’article 58 de la loi
fédérale sur le droit foncier rural, droit foncier qui n’a encore pas fini de faire
couler de l’encre, mais qui a été voté, vous vous en souvenez, par une très
faible majorité du peuple et qui dit : «Aucun immeuble ou partie d’immeuble
ne peut être soustrait à une entreprise agricole.» C’est ce que l’on appelle
l’interdiction de partage matériel.

Cependant, cette règle souffre certaines exceptions et un régime d’autorisa-
tion exceptionnelle. On a voulu éviter qu’une entreprise ne perde sa viabilité.
Dès lors, lorsque des circonstances particulières existent, une autorisation
exceptionnelle peut être délivrée. Il convient, dans ces circonstances, de la
subordonner à la conclusion d’un bail à ferme sur les terres faisant partie de
l’entreprise d’une durée équivalente à l’octroi d’un droit de superficie. C’est
bien ce qui s’est produit dans le cas particulier puisque nous avons deviné
que vous faites allusion à l’examen du dossier de la commune du Landeron.
Cette commune est en effet propriétaire d’un bien agricole, qui est en 
mauvais état, qui a été affermé depuis longtemps à une famille d’agri-
culteurs dont le fils aimerait poursuivre l’activité, mais l’état du domaine est
tellement délabré que des travaux sont nécessaires. Le Conseil communal
était d’accord, mais le Conseil général n’a pas accepté le crédit que lui
demandait le Conseil communal en disant qu’ils avaient d’autres choses à
faire que de financer des domaines agricoles. En conséquence, le Conseil
communal était amené à faire des propositions à la famille du fermier 
et à collaborer très étroitement non seulement avec le service cantonal 
de l’économie agricole, mais aussi avec l’autorité fédérale, l’Office fédéral 
de l’agriculture.

La solution qui a été trouvée, c’est une solution de fortune qui ne peut pas
forcément être répétée d’une manière générale, c’est le principe d’un crédit
d’investissement compte tenu d’un droit de superficie de 75 ans. Le droit de
superficie est un transfert de propriété limité dans le temps. En consé-
quence, l’Office fédéral de l’agriculture, dans ces conditions, est d’accord
d’intervenir en faveur des travaux d’assainissement, le canton bien entendu
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aussi, et le bailleur (la commune du Landeron) accepte de signer un bail de
75 ans qui a la même durée que le droit de superficie. Ainsi, au moment de
l’échéance du bail et du droit de superficie, Monsieur Walter Willener, vous
et nous n’aurons plus guère mal aux dents. L’affaire est donc réglée, mais il
est vrai que les problèmes se posent et ce n’est pas le seul cas que nous
avons à examiner.

94.386
3 octobre 1994
Question Pierre Willen
FA 18: commandes compensatoires

Le Conseil d’Etat peut-il nous brosser un rapide tableau de la manne indus-
trielle tombée sur le canton à la suite de l’acceptation par le peuple de l’achat
des avions américains?

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Monsieur Pierre Willen, avec nos plates excuses, une négligence
coupable nous a fait reporter votre très pertinente question du 3 octobre
1994.

Le total de la compensation s’élève à 2 milliards 400 millions de francs. A la
fin de l’année dernière, 537 millions de francs ont été commandés en Suisse.
C’est là, Monsieur Pierre Willen, que nous vous demandons de bien vous
tenir à votre fauteuil : 537 millions de francs, 12 millions de francs dans le
canton de Neuchâtel, soit environ 2,2%.

Cela confirme l’extrême mauvaise humeur – nous croyons que nous pou-
vons le dire – des cantons latins en général, romands en particulier, qui
constatent, malgré certaines promesses faites au moment du vote sur
l’Espace économique européen, où l’on préfère sinon l’Alleingang du moins
vivre entre nous que, pour certains, vivre entre nous, c’est passer les 
commandes du côté de la Suisse allemande: 12 millions de francs à fin 1994.
Il va sans dire, Monsieur Pierre Willen, que le Conseil d’Etat, en collaboration
avec la société RET et plus particulièrement le mandat de sous-traitance, 
a déjà énergiquement réagi. Il semblerait que des commandes sont en 
préparation pour deux entreprises de notre canton, mais selon un entretien
téléphonique que nous avons eu hier, la confirmation n’est pas encore 
parvenue.

Monsieur Bernard Matthey, nous ne sommes pas assez préparé pour
répondre à votre très intéressante question 95.301, du 6 février 1995, 
«Le chèque service : une solution pour lutter contre le travail au noir et le
chômage», mais nous vous promettons une réponse circonstanciée qui
vous fera pleurer de joie à la session de mars prochain.
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95.306
6 février 1995
Question Raoul Jeanneret
Monk-Dubied (suite et peut-être fin)

En date du 20 juin 1994, nous exprimions nos craintes sur l’avenir de l’entre-
prise Monk-Dubied à la suite du licenciement de dix-neuf collaborateurs
(voir question 94.354). Dans sa réponse au Grand Conseil, le Conseil d’Etat
avait relevé les faits suivants :

– la baisse progressive du personnel était due à des raisons conjonctu-
relles (effondrement du marché) et au besoin de flexibilité (augmentation
de la part de sous-traitance) ;

– selon les dirigeants de l’entreprise, il n’existait aucun risque que Monk-
Dubied quittât la région; au contraire, ils affirmaient leur volonté de
développer la recherche et de recentrer l’activité sur le montage des
machines à tricoter ;

– les locaux étaient jugés surdimensionnés.

Le dépôt de bilan du lundi 23 janvier 1995, s’il n’est pas vraiment une 
surprise pour ceux qui ont suivi les déboires de l’entreprise covassonne,
n’en constitue pas moins un coup dur pour l’économie de la région et du
canton. Cet événement majeur scelle la fin d’un produit suisse prestigieux
présent dans toutes les parties du monde. C’est aussi un échec de la promo-
tion économique qui avait misé sur la collaboration européenne, écartant
d’autres solutions qui auraient peut-être donné des résultats plus probants.
C’est enfin une nouvelle mise en question de l’avenir industriel du district 
du Val-de-Travers où d’autres rumeurs et certitudes font peser une lourde
hypothèque sur le futur.

A situation nouvelle, nouvelles questions que nous adressons au Conseil
d’Etat :

– Au cas où des repreneurs manifesteraient leur intérêt, le Conseil d’Etat
est-il prêt à accorder son soutien, sachant que l’engagement financier
pourrait se répartir en un tiers de fonds propres, un tiers de prêt bancaire
et un tiers d’aide de la promotion économique? Une éventuelle reprise
porterait sur le bâtiment et la parcelle (tout ou partie), le parc des
machines et les brevets de la Transnit de sorte que serait assuré le 
service après-vente (service de maintenance garantissant les pièces
détachées). Un nouveau repreneur (endogène ou exogène) pourra-t-il
bénéficier de l’arrêté Bonny qui sous une forme remaniée reste en
vigueur jusqu’à l’été 1996?

– Dans le cadre d’un plan social pour reclasser les travailleurs, nous
demandons au Conseil d’Etat d’examiner avec bienveillance tout projet
d’insertion des chômeurs à travers un programme d’occupation qui
pourrait être mis sur pied par la FTMH et l’ADC (Association des 
chômeurs). Les déchets et les stocks industriels sont tels qu’il y aurait
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possibilité de fournir du travail à un groupe jusqu’à douze personnes
avec un responsable à leur tête.

– Dans le cadre de la LACI, le Conseil d’Etat est-il prêt à activer toutes les
prestations propres à favoriser la réinsertion professionnelle comme les
allocations d’initiation au travail, les mesures de crise en faveur de
l’engagement de travailleurs âgés, etc.?

– Quels contacts le Conseil d’Etat a-t-il entretenus avec la maison anglaise
Monk, elle qui a su apparemment plus tirer profit des ventes des
machines que Monk-Dubied qui n’a jamais pu faire les investissements
nécessaires à la survie de l’entreprise?

– Le Conseil d’Etat a-t-il fait une réflexion sur le sort de ces bâtiments
industriels surdimensionnés (19.000 m2, 32.000 m2 avec le terrain), véri-
table gouffre énergétique? Soyons imaginatifs : on pourrait y envisager
la création d’un centre de sous-traitance et de PME avec l’appui de la 
promotion économique.

Nous terminons en insistant sur le fait que l’avenir industriel du Val-de-
Travers est lié à l’assainissement des voies de communication. Le constat est
amer : il n’y a pas que les canards boiteux qui ferment, il y a aussi les entre-
prises viables qui partent sous d’autres cieux comme les oies sauvages.

Comme l’a relevé Jacques Pilet dans un éditorial intelligent sur l’avenir indus-
triel de notre pays, et de la Suisse romande en particulier, faire de la faillite de
Monk-Dubied un non-événement constitue «une cruelle illusion d’optique».

«Quand donc ouvrirons-nous les yeux sur ce qui se passe réellement dans
ce pays? Non, les banques et les assurances qui restructurent à tour de bras
et se développent à l’extérieur ne suffiront pas à occuper nos fils et nos filles.
Non, les belles professions libérales ne seront pas éternellement juteuses.
Non, les postes sûrs de l’administration ne continueront pas de se multi-
plier et de nous rassurer. Si la Suisse laisse crever son industrie, elle
s’appauvrira» (in Nouveau Quotidien).

Cosignataires : J.-J. Delémont, J. Studer, A. Buhler, L. Vaucher, B. Soguel et
J.-M. Monsch.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Last but not least la question Raoul Jeanneret 95.306. Bien
qu’une question demande en principe une rapide réponse du Conseil d’Etat,
vous nous permettrez, chers collègues, de bien vouloir nous excuser de
prendre un peu sur votre temps, mais la question est assez importante pour
que nous vous donnions quelques renseignements.

Il va de soi que si l’on nous propose un projet intéressant et solide, nous
accordons notre soutien. En tout état de cause, nous avons déjà agendé une
séance de travail avec d’éventuels repreneurs – nous utilisons le terme de
repreneurs, mais ce n’est pas tellement des repreneurs puisque c’est à l’inté-
rieur de la société que l’on retrouverait des personnes qui animeraient cette
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activité –, la banque et les autorités communales de Couvet avec qui nous
allons aussi prendre contact.

Il est indispensable – et là, nous croyons qu’il ne sera pas possible de 
transiger – qu’il y ait au minimum un tiers de fonds propres. Si l’investisse-
ment est important, sans parler de l’immeuble représentant quand même
environ 1 million de francs, il faut que les repreneurs disposent de 350.000 à
400.000 francs. Nous répondons donc oui à votre première question, mais
pas dans une aventure car, comme on dit lorsque la Croix-Rouge sonne une
nouvelle fois à votre porte : «On a déjà donné.»

Il est vrai que la perte enregistrée en 1987 a été entièrement remboursée et
que la faillite actuelle donnera peut-être un dividende, mais nous devons,
croyons-nous, présenter à la banque, puisqu’on nous demande de déposer
le rapport à la banque, quelque chose de sérieux.

Il va de soi que nous commencerons, dès que l’office des poursuites et 
des faillites nous en donnera l’autorisation, un programme d’occupation à
l’intérieur de l’entreprise où l’on pourra offrir du travail à vingt ou trente 
personnes dans le cadre de l’application de la loi sur le chômage, car il y a
du travail. Donc, nous croyons que tout le monde est d’accord, y compris
Berne qui nous l’a confirmé, que l’on peut continuer. Il va de soi aussi que,
déduction faite de la rémunération que les travailleurs recevront, c’est-à-dire
80% de leur dernier salaire, s’il y avait un bénéfice, il ira dans la masse en
faillite. Il ne peut pas être utilisé pour créer la nouvelle société. Mais les per-
sonnes qui le voudront, dans un délai assez rapproché, pourront continuer
l’activité, mais encore une fois attention: à 80%, ou 70% de leur dernier
salaire. On va tout de suite nous traiter de négrier, c’est pour cela que nous
soulignons l’importance de cette modification.

Concernant les allocations d’initiation au travail, il y a eu, lors de la demande
faite à Berne, paraît-il, une grimace dans la mesure où, en 1988, lorsque
Monk-Cotton a repris Dubied, il y a déjà eu des allocations d’initiation au tra-
vail. Le fonctionnaire bernois pensait donc que ces personnes deviendraient
des génies si tous les trois ans on les reformait à un métier qu’elles avaient
exercé toute leur vie.

Le Conseil d’Etat a-t-il eu des entretiens avec la maison Monk? Non, pas ces
derniers temps; oui jusqu’à fin novembre 1994, mais après l’entretien qui
s’est tenu à Couvet, nous étions convaincus, nos collaborateurs et nous, que
nous avions assisté à un enterrement de première. M. Challenger, qui était
notre correspondant préféré, n’était plus dans la société, mais il y avait ce que
l’on appelle de jeunes loups aux dents acérées et ceux-ci nous ont démontré
que l’affaire n’était pas viable. Depuis lors, nous n’avons plus de nouvelles.

Quant à la réflexion sur le sort des bâtiments industriels, nous ne l’avons pas
encore commencée, mais nous avons un a priori extrêmement négatif,
Monsieur Raoul Jeanneret. Nous nous demandons si la moins mauvaise
des solutions ne consisterait pas à tout démolir et à utiliser cette zone indus-
trielle qui, elle, a une valeur énorme. Cependant, vous connaissez les 
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problèmes qui existent à cause de la société Edco car on ne peut pas démolir
la partie Dubied sans attenter à la vie de cette société. Nous avons quand
même mandaté un spécialiste ou un professionnel pour essayer de voir si
l’on peut tirer quelque chose des bâtiments Dubied et sa première réponse a
été de nous dire que cela va être difficile, coûteux. Néanmoins, nous allons
essayer, d’entente avec l’office des poursuites et des faillites, de tirer le
meilleur parti de ce chésal qui tombe en douve, du moins dans sa partie est.

Le président : – Sans impertinence, nous aimerions rappeler au Conseil
d’Etat que la demi-heure qui est consacrée aux questions est une demi-
heure pour tous les conseillers d’Etat et non pas une demi-heure par
conseiller d’Etat ! (Rires.)

95.312
6 février 1995
Question Laurence Boegli
Fermeture du Letten

La fermeture du Letten est imminente. Même si les autorités semblent ne
pas s’attendre à un grand afflux de toxicomanes (cf. L’Express du 6 février
1995), cette fermeture ne sera certainement pas sans conséquences pour le
canton de Neuchâtel.

Ainsi, divers services tels Drop-in, CPTT et services sociaux devront inévita-
blement assumer un surcroît de travail.

Etant donné la surcharge de travail existant déjà dans ces services, le
Conseil d’Etat envisage-t-il d’engager, ne serait-ce que temporairement, du
personnel supplémentaire en vue de favoriser un bon accueil et d’offrir une
orientation adéquate des toxicomanes?

Etant donné l’impact actuel de ce sujet dans la population, le Conseil d’Etat
ne pense-t-il pas qu’il serait judicieux de lancer une campagne spéciale
visant d’une part une sensibilisation et une prévention aux toxicomanes et
d’autre part une incitation au dialogue et à l’entreprise d’une thérapie auprès
de la population toxico-dépendante?

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et des
affaires sociales : – Pour votre information, Madame Laurence Boegli, nous
vous renvoyons au journal L’Express qui, dans son édition du lundi 6 février
1995, résume, après avoir pris contact avec nos services, ce qu’il en est.

Engagerons-nous du personnel au CPTT à La Chaux-de-Fonds ou au Drop-in
à Neuchâtel en raison de la fermeture du Letten? Nous vous rappelons que,
d’après les estimations que nous avons faites et après avoir envoyé – nous
fûmes un des seuls cantons romands – du personnel au Letten pour éven-
tuellement aider les autorités zurichoises et les toxicomanes provenant de la
Suisse romande et de notre canton en particulier, il s’agit de quatre ou cinq
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cas que nous pourrions recevoir. Donc, nous sommes loin d’une invasion et
de trains bondés de toxicomanes qui rentreraient de Zurich jusqu’à
Neuchâtel.

Nous avons pris un certain nombre de dispositions pour accueillir, voire
pour aller chercher les personnes qui seraient ainsi concernées. Nous avons
également pris contact avec des centres d’hébergement, les communes ont
été informées et quoiqu’il arrive, tout est préparé. Nous ne pensons donc
pas qu’il faille mettre sur pied, comme d’autres, une cellule de crise. L’alar-
misme ne nous paraît pas indispensable dans la situation que nous connais-
sons. Nous n’engagerons donc pas du personnel supplémentaire pour faire
face à la question du Letten.

En revanche, étant donné l’intervention de la Confédération par un plus
large subventionnement des institutions de prévention et de soins dans
notre canton, nous avons autorisé ces deux centres, tant à La Chaux-de-
Fonds qu’à Neuchâtel, à engager chacun une personne supplémentaire pour
faire face à l’augmentation des demandes.

Mme la députée Laurence Boegli demande encore si le Conseil d’Etat ne
pense pas qu’il serait judicieux de lancer une campagne de sensibilisation.
Nous vous disons, Madame, que cette campagne est permanente. Elle est
permanente à travers non seulement les centres concernés, mais aussi à tra-
vers tout l’effort que font le groupe d’information santé et les médecins sco-
laires dans les écoles et dans les centres professionnels. En outre, les média-
teurs ont ici un rôle à jouer et, en conséquence, nous ne pensons pas qu’il
faille, à cette occasion-là, lancer une campagne spéciale de sensibilisation.

Nous précisons enfin que le Grand Conseil aura l’occasion cet automne, non
seulement de prendre connaissance, mais de discuter d’un rapport portant
sur les problèmes de la drogue qui est actuellement en phase de terminai-
son auprès de la commission «drogue» instituée sur le plan cantonal.

95.316
7 février 1995

Question Dora Barraud
Banque cantonale et heures supplémentaires

Plusieurs employés de la BCN n’ont pas le choix : les heures supplémen-
taires, sans compensation!

– Les licenciements survenus lors de la fusion BCN/CFN n’ont-ils pas été
opérés de manière précipitée?

– Le partage du travail ne pourrait-il assurer quelques postes supplémen-
taires?

Que devient la qualité de vie? D’une part, des gens désespérés en quête de
travail et d’autre part, des gens surmenés.
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Que pense le Conseil d’Etat de cette situation qui a tendance à se propager
dans de nombreux secteurs?

Cosignataires : M.-A. Noth, M. Blum, C. Borel et B. Bois.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – La Banque cantonale neuchâteloise (BCN) est une
entité indépendante de l’Etat dans son fonctionnement et son administra-
tion. En conséquence, nous n’avons pas d’ordre à lui donner.

Toutefois, pour répondre à votre question, nous avons transmis celle-ci à la
BCN qui nous donne les renseignements suivants :

Il est évident que la reprise du Crédit foncier neuchâtelois (CFN) pour la
période de mai à octobre 1994 a occasionné des heures supplémentaires. A
la fin du mois d’octobre, le département du personnel de la BCN a adressé
un décompte, avec les heures supplémentaires accumulées, à chaque colla-
boratrice ou collaborateur de la banque. D’après le directeur de la banque,
chacune et chacun ont eu le choix – puisque vous laissez entendre qu’ils
n’en ont pas eu – de se faire payer les heures dues ou de compenser cela par
des congés. La plupart des personnes concernées ont opté pour le paiement
partiel des heures et des congés pour le solde.

Vous parlez ensuite du problème des licenciements. Ont-ils été opérés de
manière précipitée ou pas? Non. Un plan social détaillé a été établi tenant
compte de la situation de chaque personne concernée. Certains anciens 
collaborateurs du CFN, non repris par la BCN, ne quitteront d’ailleurs la
banque que durant le premier semestre de 1995 et que sur 99 collaborateurs
(effectif du CFN au 30 avril 1994), 73 ont été repris par la BCN. Cependant,
seuls 32 nouveaux postes de travail ont été créés, la différence étant due aux
départs, aux retraites, voire parfois aux dénonciations du contrat de travail.

Le partage du travail ne pourrait-il assurer quelques postes supplé-
mentaires? On nous dit que sur 340 personnes, 42 travaillent à temps partiel
et que le nombre des personnes occupées à temps partiel n’a cessé 
d’augmenter ces dernières années.

Que pense le Conseil d’Etat de cette situation? En fonction de la réponse que
nous a donnée la BCN, nous pouvons nous estimer satisfait des réponses
que nous vous donnons.

95.305
6 février 1995
Question Michel Schaffter
Mesures de contrainte à l’égard des étrangers : quelle application?

La loi sur les mesures de contrainte à l’égard des étrangers, acceptée en
décembre dernier, est entrée en vigueur le 1er février 1995.

Les cantons doivent légiférer sur les conditions d’application de cette loi par
voie d’arrêté dans un premier temps et ensuite – ou directement – par une
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loi. Le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner sur les dispositions qu’il a 
prévues à propos de l’application d’une loi dont la conformité au droit a été
fortement contestée.

Plusieurs questions d’importance se posent :

– La loi sur les mesures de contrainte a été voulue comme réponse à un
problème zurichois, son entrée en vigueur va-t-elle modifier la pratique
du canton de Neuchâtel à l’égard des étrangers? Si oui :

– Des lieux de détention différents des prisons habituelles ont-ils été déter-
minés (exigence légale)?

– La détention administrative sera-t-elle directement du ressort d’un juge
(Vaud) ou la police disposera-t-elle du délai de 96 heures avant de faire
appel à lui (Zurich)?

– Un défenseur d’office est-il prévu dès le début de la procédure (Vaud),
après un mois (Zoug) ou n’est-il pas prévu (Zurich)?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – M. Michel Schaffter, en fait, pose quatre questions.
Nous prenons la première question.

La loi sur les mesures de contrainte a été voulue comme réponse à un 
problème zurichois et nous ne nous prononcerons pas sur ce problème qui a
été réglé en votation. Son entrée en vigueur va-t-elle modifier la pratique du
canton de Neuchâtel à l’égard des étrangers? Nous aimerions dire que le
Conseil d’Etat n’entend pas modifier la pratique qui est la sienne dans ce
domaine. Il doit et il pourra, dans certains cas, faire appliquer la loi, mais,
nous le dirons, dans l’esprit qui est le sien. Nous n’entendons pas nous 
limiter à la seule vision administrative du problème.

Nous comptons au contraire, comme par le passé, maintenir un contact
étroit avec les milieux de notre canton qui se préoccupent de ces questions
dans un esprit constructif qui, nous pouvons le dire, a toujours marqué ces
relations. Nous dirons aussi que nous avons déjà examiné cette question
avec le nouveau président de la commission consultative pour les questions
d’asile, qui a été nommé dernièrement et qui est M. Denis-Gilles Vuillemin,
parfaitement compétent dans ce secteur puisqu’il y a même travaillé aupara-
vant. Cette commission pourra prendre en considération les problèmes qui
pourraient se poser.

Des lieux de détention différents des prisons habituelles ont-ils été détermi-
nés? Eh bien! là, nous dirons que c’est une réflexion qui se fait. Nous vou-
lons, en effet, essayer d’harmoniser les positions entre les cantons romands
afin qu’il n’existe pas, entre eux, de trop grandes disparités dans l’applica-
tion de cette loi. Nous faisons une étude pour trouver éventuellement un
ancien immeuble qui soit proche d’une ligne de chemin de fer, d’une gare –
la Confédération devrait participer aux frais –, et qui puisse être adapté à
cette problématique. Il est évident qu’une structure un peu plus importante,
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si elle est nécessaire, serait plus intéressante, par exemple si nous construi-
sions ou modifions un immeuble entre plusieurs cantons. A défaut d’une
telle solution, la détention devra se faire dans le cadre des établissements 
de détention du canton, mais aux conditions qui sont spécifiées par la loi
fédérale, soit séparément des condamnés ou des prévenus.

Nous pouvons tout de même signaler qu’après l’introduction de Bellevue,
certaines disponibilités séparées pourraient être envisagées, nous le répé-
tons, si la nécessité l’exige. Nous avons pris des mesures qui nous permet-
traient d’avoir justement quelques places à disposition notamment pour des
cas de délinquance.

La détention administrative sera-t-elle directement du ressort d’un juge
(Vaud) ou la police disposera-t-elle du délai de 96 heures avant de faire appel
à lui (Zurich)? Comme c’était le cas jusqu’ici, nous comptons confier, au ser-
vice de la police administrative et des étrangers, la compétence d’ordonner
la détention, cette dernière pouvant faire l’objet d’un contrôle d’une autorité
judiciaire, en l’occurrence il s’agit du juge d’instruction, et la loi spécifie bien:
«dans les maximums 96 heures au plus tard après la décision.» Mais nous
examinons aussi, pour être conforme au droit neuchâtelois, à l’article 7, 
plus précisément alinéa 2 de la Constitution et à l’article 236 du code de 
procédure pénale neuchâtelois, eh bien! ce délai pourrait être raccourci de 
96 heures à 72 heures.

Un défenseur d’office est-il prévu dès le début de la procédure (Vaud), après
un mois (Zoug) ou n’est-il pas prévu (Zurich)? S’agissant du défenseur
d’office, nous ne voyons pas de raison de nous écarter du cadre de l’assis-
tance judiciaire telle qu’elle est prévue par la loi. Cette dernière s’articule
autour du principe fondamental selon lequel, en matière administrative, elle
ne peut que s’appliquer aux causes présentant des difficultés particulières,
ce qui peut être véritablement le cas en la matière. Donc, le droit à l’assis-
tance étant subordonné au fait que la cause de l’intéressé ne paraisse pas
d’emblée dénuée de toute chance de succès, eh bien! les cas qui peuvent se
présenter pourront avoir directement accès au droit à l’assistance.

95.308
6 février 1995
Question Serge Vuilleumier
Prérequérants : qui paie?

Selon la législation en vigueur, les autorités cantonales envoient les pré-
requérants au Centre d’enregistrement fédéral de l’ODR à Genève.

Jusqu’au 31 décembre 1994, le canton de Neuchâtel leur délivrait des bons
de transport qui étaient ensuite remboursés par les autorités fédérales. Or,
par circulaire du 15 novembre 1994, le Département fédéral de justice 
et police a annulé la directive prise antérieurement concernant la mise à 
disposition des prérequérants d’asile de bons de transport. Obligation est
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faite aux prérequérants de se déplacer de Neuchâtel ou de La Chaux-de-
Fonds à Genève sans leur en donner les moyens matériels. Le désengage-
ment de la Confédération et du canton place les prérequérants dans une
situation qui pourrait les inciter à la délinquance.

Quelles mesures le canton de Neuchâtel compte-t-il prendre pour remédier à
cette situation?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous allons tout d’abord expliquer le problème qui se
pose aux prérequérants qui, parfois, viennent et font leur demande directe-
ment dans le canton de Neuchâtel, alors que leur demande d’asile doit passer
tout d’abord par un centre fédéral et, pour le canton de Neuchâtel, le centre
fédéral le plus proche est celui de Genève. Il est vrai qu’auparavant, les de-
mandeurs d’asile pouvaient obtenir de la Confédération un bon de transport
pour se rendre dans ce lieu-là. Il y a eu changement. Il y a eu, c’est vrai, modifi-
cation de l’application de la loi et transfert de compétences, mais aussi trans-
fert financier. Maintenant, les cas sont traités de manière forfaitaire. Dans ce
cadre-là, la Confédération nous a fait savoir, au mois de novembre 1994, qu’elle
ne prenait plus en charge les déplacements qui pouvaient être demandés.

L’attitude du canton, elle est, croyons-nous, simple et correcte. Il faut aussi
dire qu’il pourrait s’agir d’environ 200 cas de prérequérants par année
demandant des bons de transport et que cela représente une somme
annuelle d’environ 7000 francs. Ce que nous faisons dès maintenant, c’est
que la section asile fournit des bons de transport pour les familles et pour les
prérequérants célibataires qui en font la demande et ces bons sont payés
par le service cantonal de l’assistance.

Voilà la mesure que nous prenons face à cette modification de charges.

95.309
6 février 1995
Question Marie-Ange Noth
Travail d’intérêt général (TIG)

La Société neuchâteloise de patronage dans son rapport du comité No 122
pour l’exercice 1993, écrit en page 4, paragraphe 3, nous citons : «... durant
l’année 1994, notre service a proposé au Département de justice, un avant-
projet concernant la mise sur pied d’un service de travail d’intérêt général
(TIG) destiné à certains condamnés de nos tribunaux, qui, en lieu et place 
de purger des journées de prison, pourraient rendre de multiples services
d’utilité publique...»

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire :

– l’état d’avancement de cet avant-projet ;

– quand il envisage de présenter le projet définitif?

Cosignataires : D. Barraud et M. Blum.
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M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Dans sa question, Mme Marie-Ange Noth fait allusion
à une remarque de la Société neuchâteloise de patronage pour le dévelop-
pement du travail d’intérêt général.

Le Conseil d’Etat est, croyons-nous, convaincu que cette forme d’exécution de
peine doit être introduite dans notre système. Des expériences ont déjà été
faites dans d’autres cantons, elles paraissent intéressantes et quelques cas
concrets ont été examinés et ont été pratiqués dans le canton de Neuchâtel.

Cependant il faut rappeler la limitation de la possibilité du travail d’intérêt
général. Ce n’est possible que si le condamné a une peine maximale de trente
jours. Le travail d’intérêt général peut se pratiquer sur une certaine période
jusqu’à six mois environ. Mais il y a une obligation, c’est de faire en tout cas
huit heures par jour et au minimum douze heures par semaine. Il y a là
quelques conditions qui sont posées. Ce travail, cette possibilité, suppose un
office de placement dont nous ne disposons pas encore. Il y a aussi un autre
problème: il s’agit de trouver des places de travail et ensuite d’examiner, avec
le condamné, les conditions de l’exécution, du moment où cette forme d’exé-
cution ne peut pas lui être imposée. Donc, là aussi, il y a un problème car ce
travail d’intérêt général doit être accepté par le condamné. Nous ne pouvons
pas imaginer nous limiter à une simple procédure de convocation, mais à une
procédure plus complexe d’examen d’un ensemble de circonstances.

Au nombre des autres difficultés à surmonter, nous devons encore citer la
recherche de places de travail dans le contexte économique actuel que vous
connaissez et qui amène naturellement un certain problème de concurrence
avec d’autres programmes d’occupation destinés aux chômeurs. Dans les
quelques cas pratiqués, nous avons eu des réactions, notamment du service
de l’emploi, parce qu’il y avait concurrence.

Nous aimerions aussi signaler un autre problème, c’est que, parfois, les
condamnés ont la possibilité d’avoir une peine en semi-détention, laquelle
est plus appréciée que le travail d’intérêt général. Cependant, nous poursui-
vons l’étude de ce dossier et la possibilité d’imaginer le travail d’intérêt géné-
ral. Nous aurons, avec la nouvelle responsable du patronage qui vient d’être
nommée, une discussion à ce niveau-là pour continuer ces travaux.

95.313
6 février 1995
Question Jean Grédy
A propos de la Charte d’Ottawa

La Charte d’Ottawa pour la promotion de la santé a été signée en 1986 par
des médecins d’une quarantaine de pays, y compris de la Suisse. Cette
charte est restée pratiquement lettre morte dans notre pays, sauf au Tessin.
Elle présente les stratégies et les méthodes fondamentales de promotion de
la santé.
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La loi de santé que nous venons de voter fait une large place à la prévention,
notamment en créant une commission permanente de la prévention. Or, la
Charte d’Ottawa vise exactement le même but : fixer des objectifs et les
moyens de s’en approcher pour réduire les atteintes à la santé.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire s’il envisage de promouvoir la Charte
d’Ottawa comme méthode de travail en vue d’atteindre l’objectif visé?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous ne répondrons pas trop longuement à cette
question car nous allons la reprendre lors du prochain rapport d’information
de planification hospitalière. Pourquoi? Nous en avons parlé lundi au cours
de la discussion sur la loi de santé, une large place doit être maintenant faite
à la prévention. Il est vrai que lorsque l’on parle de planification hospitalière,
on imagine simplement le dimensionnement du système, la répartition des
missions et son fonctionnement. Mais il est vrai que l’Etat doit aussi se pré-
occuper des sources et des besoins de nos hôpitaux et là, nous reviendrons
justement sur ce problème parce que le canton de Neuchâtel est un cas par-
ticulier quant au niveau de son taux d’hospitalisation.

Dans ce cadre d’une étude sur l’état de santé dans le canton, nous pouvons
reprendre les idées principales de la Charte d’Ottawa et nous mettre au tra-
vail pour avoir un véritable concept de prévention qui porte sur les différents
risques de notre population, aussi en fonction des différentes classes d’âge,
et qui aboutisse à des mesures et des actions qui soient bien ciblées et sur-
tout où l’on est capable d’en mesurer, à moyen terme, les retombées réelles.
Nous croyons que là c’est le principe fondamental de la Charte d’Ottawa,
mais nous reviendrons sur ce problème qui est véritablement important
dans le secteur de la santé.

Voilà, Monsieur le président, nous en avons terminé avec notre demi-heure.
(Rires.)

95.303
6 février 1995
Question Frédéric Blaser
Service dentaire scolaire

Le 18 mai de l’an passé, lors de l’examen de la gestion 1993, des critiques  ont
été émises contre la suppression des soins donnés aux enfants dans  le cadre
du service dentaire de la jeunesse scolaire. Le chef du Département de 
l’instruction publique avait confirmé que telle est la volonté du Conseil 
d’Etat. Il avait tenté d’atténuer le caractère rétrograde de cette économie de
135.000 francs en précisant que la Société neuchâteloise des médecins-
dentistes, la Société neuchâteloise des médecins et l’Ordre neuchâtelois des
pharmaciens avaient été contactés afin de savoir s’ils seraient disposés à
reprendre eux-mêmes une part de responsabilité dans l’utilisation future des
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caravanes. Un délai, prévu au 1er septembre, avait été indiqué comme limite
pour répondre à cette démarche. Est-il possible de connaître aujourd’hui le
contenu de ces réponses et, si elles sont positives, les conditions de cette 
collaboration?

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous aimerions tout d’abord souligner
que, contrairement à ce qui est dit dans la question de M. Frédéric Blaser,
nous n’avons jamais eu l’intention de supprimer le service dentaire de la jeu-
nesse, mais que le Conseil d’Etat a décidé de ramener sa subvention au
montant des coûts de la prophylaxie. Il y a donc une diminution de subven-
tion de 50.000 francs qui est prévue.

Nous avions souhaité que la Société neuchâteloise des médecins-dentistes
s’implique de manière plus importante dans la gestion de ce service den-
taire. Malheureusement, la société ne souhaite pas elle-même exploiter le
service dentaire – ce que nous aurions pu envisager –, mais elle est tout à fait
disposée à poursuivre la collaboration, même si l’apport financier que nous
aurions souhaité là aussi ne pourra pas être apporté.

La situation actuelle est la suivante : le comité se réunira prochainement
pour soumettre des propositions aux autorités communales membres de
l’Association du service dentaire de la jeunesse neuchâteloise et nous 
pourrons faire des propositions qui permettront, même avec la subven-
tion cantonale diminuée, de maintenir ce service. Heureusement, l’exploi-
tation des caravanes dentaires nous a montré qu’elle pouvait être auto-
financée de manière tout à fait acceptable par rapport à la situation 
antérieure. Donc, nous espérons que, lors d’une assemblée générale extra-
ordinaire de l’association qui aura lieu avant l’été, les choses pourront 
être mises au point pour que le service des caravanes dentaires puisse 
poursuivre son action.

95.310
6 février 1995
Question Claude Borel
Université en quête d’hellénistes...

Après une période d’hésitation, l’Université de Neuchâtel vient de mettre au
concours une chaire complète de langue et littérature grecques.

Le Conseil d’Etat peut-il préciser :

– combien de nouveaux étudiants, bacheliers neuchâtelois, se sont inscrits
pour une licence en lettres incluant le grec au début des années universi-
taires 1993-1994 et 1994-1995;

– quelles sont les conditions de la collaboration BENEFRI pour cette chaire ;
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– s’il est usuel qu’un professeur d’université soit chargé de la prospection
de nouveaux élèves au niveau gymnasial, comme l’indique la mise au
concours ; ce système sera-t-il généralisé pour toutes les branches?

Cosignataires : B. Bois et J. Studer.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : Le nombre des nouveaux étudiants en
grec demeure faible, trop faible. Il y en a eu quatre en 1993 et deux en 1994,
ce qui représente un total de douze étudiants qui suivent actuellement les
enseignements du grec. Nous dirons, entre parenthèses, que c’est le
nombre d’étudiants que nous étions à la faculté de droit, pour l’ensemble de
la faculté, lorsque nous étions aux études.

Nous avons néanmoins accepté que l’Université mette au concours ce
poste, parce qu’il s’inscrit dans la politique générale de la faculté des lettres
en relation avec son unité d’enseignement et de recherche des sciences de
l’antiquité qui comporte trois professeurs. Mais nous avons exigé que cette
mise au concours tienne compte de la collaboration BENEFRI. Cela nous per-
met de répondre à la deuxième question.

En effet, la convention BENEFRI, dans le domaine de la philologie classique,
permettra une collaboration et un échange d’enseignement avec Fribourg et
Berne, ce qui nous permet, dans le cadre de ces mises au concours, d’écono-
miser deux heures de charges de cours actuellement au programme.

Enfin, nous avons exigé – il est vrai que ce n’est pas usuel – qu’un effort soit
entrepris pour qu’une meilleure motivation intervienne, au niveau secon-
daire déjà, sur l’intérêt des études classiques. C’est la raison pour laquelle
nous avons prévu que le nouveau professeur serait chargé d’une action
d’information et de motivation. Le cas échéant, il donnera un certain nombre
de cours spéciaux, déjà au niveau secondaire, c’est-à-dire au gymnase.

Ensuite, pour tenir compte de la nécessité que nous avons aussi de faire un
certain nombre d’économies, nous avons mis sur pied une solution qui
devrait permettre de regrouper l’enseignement du grec dans les gymnases
cantonaux – il n’y aurait donc plus d’enseignement du grec au niveau du
degré secondaire inférieur –, ceci en relation avec la nouvelle ordonnance de
maturité fédérale. Une telle solution nous permettrait d’économiser treize
périodes d’enseignement.

95.320
7 février 1995
Question Didier Berberat
Rémunération des chargé(e)s de cours et d’enseignement de l’Université

Au début de la présente législature, le Conseil d’Etat a modifié son arrêté
concernant la rémunération des chargé(e)s de cours et d’enseignement de
l’Université.
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Cette mesure, selon le Conseil d’Etat, avait pour but de réaliser des écono-
mies tout en s’alignant sur les autres Hautes écoles suisses.

Nous souhaiterions savoir si cette diminution d’environ 20% a été faite 
sur une comparaison correcte des tâches et charges exercées par ces 
enseignant(e)s.

Le cas échéant, le Conseil d’Etat est-il prêt, dans l’intérêt même de la qualité
de l’enseignement dispensé dans notre Université, à revoir les bases de la
rémunération en tenant mieux compte des charges accessoires et des cas
spécifiques tels que les examens, le suivi des travaux de recherche ou de
diplômes, l’enseignement au niveau du 3e cycle ou l’accomplissement de
tâches administratives?

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Il est vrai, Monsieur Didier Berberat,
que lorsque nous avons diminué la rémunération des chargés de cours et
d’enseignement de l’Université, nous l’avons fait pour des raisons d’écono-
mies et en nous alignant sur les rémunérations pratiquées dans les autres
universités et il est vrai aussi que ce sont des rémunérations qui dépendent
d’indices-horaires. Pour un professeur ordinaire, c’est l’indice 1/8 ; avant, les
chargés de cours étaient à l’indice 1/9, nous avons passé à l’indice 1/11 et
c’est là que l’économie a été réalisée.

Il est vrai que tous les chargés de cours n’ont pas la même intensité de
charges – si on peut le dire de cette manière-là – et que nous devrions peut-
être voir comment mieux faire la distinction entre un chargé de cours qui se
borne à donner deux heures et un chargé de cours qui s’implique de
manière plus importante dans l’Université. Peut-être que c’est parfois le sta-
tut qui est mal choisi, mais peut-être aussi que, dans le cadre de l’évaluation
des fonctions qui résultera du nouveau concept de gestion des ressources
humaines qui est en train d’être mis en place, nous pourrons tenir compte
de cette situation-là, mais, et nous devons le préciser, bien évidemment en
restant dans le cadre de l’enveloppe budgétaire attribuée à l’Université.

95.315
7 février 1995
Question Frédy Zwahlen
Efficacité de l’Institut international de la communication visuelle

L’Institut international de la communication visuelle (IICV) a été inauguré le
21 septembre 1990 à Chaumont.

La ville de Neuchâtel, l’Etat de Neuchâtel et diverses institutions ont parti-
cipé très largement, dès le début, au soutien financier et sous diverses
formes à l’élaboration de ce projet privé.

La ville de Neuchâtel met gracieusement à disposition un immeuble de
Chaumont.
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L’Etat de Neuchâtel alloue un certain montant par année, prélevé sur le
compte «Dépenses du Conseil d’Etat».

A part cela, l’IICV dispose de divers crédits communaux, fédéraux et d’une
institution romande.

Quelle est l’efficacité de l’institut sur le plan cantonal au vu de références à
de grandes institutions internationales?

De cette situation, le Conseil d’Etat entend-il faire poursuivre, augmenter ou
supprimer son aide financière?

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous répondons brièvement à la ques-
tion de M. Frédy Zwahlen en disant qu’effectivement, l’Etat de Neuchâtel a
apporté un certain nombre de contributions à l’IICV en 1990, 1991, 1992 et
1993, à concurrence de 25.000 francs. Nous l’avons fait parce que la
Confédération s’était engagée à verser, elle-aussi, une contribution de
l’ordre de 100.000 francs par année et que la ville de Neuchâtel mettait des
locaux gratuitement à disposition.

En 1994, lorsque l’IICV nous a demandé de renouveler la subvention, nous
avons fait valoir que nous n’entendions pas poursuivre systématiquement le
subventionnement de toute une série d’institutions et qu’au contraire, nous
entendions nous dégager de ces subventionnements qui font que notre bud-
get, au niveau de l’aide que nous pouvons apporter dans le domaine culturel,
est sinon considérablement entamé par des subventions régulières. Nous
sommes prêt à intervenir au moment où quelque chose se crée, mais ensuite
nous estimons que nous n’avons pas à intervenir de manière régulière.

Nous avons néanmoins accepté de verser encore 20.000 francs en 1994,
mais au moment où l’on nous a demandé à nouveau une subvention pour
1995, nous avons refusé. Nous ne verserons plus de subventions à l’IICV. Les
responsables nous avaient d’ailleurs demandé un rendez-vous auquel ils ne
sont pas venus. Ils nous ont demandé de revenir sur la décision de ne pas
donner de subvention pour 1995 et nous avons confirmé que nous ne don-
nerions pas de subventions au-delà de celles que nous avons données
jusqu’en 1994.

95.302
6 février 1995
Question Bernard Matthey
Décompte individuel des frais de chauffage

Un arrêté fédéral prévoit l’introduction d’un système de décompte individuel
des frais de chauffage (DIFC) pour les immeubles locatifs avec délai à fin 1997.

Le soussigné a déjà eu l’occasion d’exprimer tout le mal qu’il pensait de cet
arrêté très simplificateur, à l’efficacité réduite et surtout très coûteux pour les
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locataires et les propriétaires. Sur le plan pratique, et en vue de renseigner
clairement les milieux de l’immobilier et du chauffage, nous aimerions
demander au Conseil d’Etat quelles sont les recommandations qu’il donne
aujourd’hui :

– pour les bâtiments neufs lors de l’attribution des permis de construire ;

– pour les bâtiments anciens lors de l’attribution de permis de transfor-
mation ;

– pour les bâtiments existants.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire d’autre part s’il existe des valeurs limites
de consommation au-dessous desquelles le DIFC n’est (ne sera pas) exigé?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du terri-
toire: – Il est vrai, Monsieur Bernard Matthey, que le décompte individuel des
frais de chauffage est demandé par l’ordonnance fédérale sur l’utilisation
rationnelle et économe de l’énergie du 22 janvier 1992. Actuellement, la nou-
velle loi fédérale sur l’énergie a été mise en consultation. Il y a passablement
de critiques et cette nouvelle loi fédérale doit être revue et repensée. Nous ne
savons dès lors pas si le décompte individuel des frais de chauffage sera
maintenu. Beaucoup de remarques ont été formulées à son égard. Dans ce
domaine-là, on se rend compte qu’il y a un fossé entre la théorie et la pratique.

Pour notre canton et pour répondre à vos questions précises, pour les bâti-
ments anciens, que ce soit pour les transformations ou que ce soit pour des
bâtiments existants sans transformation, nous n’exigeons pas l’installation
de décomptes individuels des frais de chauffage. Nous attendons donc la
nouvelle version de la loi fédérale.

Concernant les bâtiments neufs, le problème est plus délicat car, actuelle-
ment, nous devrions obliger les constructeurs à les équiper et nous envisa-
geons – mais nous sommes encore en discussion – de présenter un arrêté
au Conseil d’Etat pour exclure les bâtiments qui seraient au-dessous d’un
seuil de consommation et n’obliger que ceux qui sont au-dessus de ce seuil.
Ce qui fait que nous répondons à votre dernière question: il existe ces seuils
de consommation: 400 MJ au mètre carré pour les bâtiments neufs et 
600 MJ au mètre carré pour les bâtiments anciens. Ce sont des normes qui
ont été décidées entre cantons romands et ceci nous permet de pouvoir les
défendre au niveau de l’Office fédéral de l’énergie.

95.307
6 février 1995
Question Claude Bernoulli
Marchés publics : convention de réciprocité

Le 16 décembre 1994, sans consultation préalable des milieux concernés de
l’Union cantonale neuchâteloise des arts et métiers (UNAM) en particulier, le
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Conseil d’Etat a signé un accord de réciprocité avec cinq autres cantons en
matière de constructions réalisées par les autorités cantonales parties à
l’accord.

Le Conseil d’Etat est prié :

1. de renseigner le Grand Conseil sur la teneur, la portée et la mise en
vigueur de cet accord;

2. de dire quand et comment il entend rendre public cet accord et par quels
moyens ou quelles formes (réunions, circulaires, etc.) il envisage d’infor-
mer les entreprises de notre canton;

3. de nous donner l’assurance que plus aucun obstacle législatif, réglemen-
taire et/ou administratif – à l’instar de la pratique de notre canton – ne
limite l’accès des entreprises neuchâteloises aux marchés publics de la
construction des cantons signataires de l’accord;

4. de nous confirmer que son engagement assure une réelle réciprocité et
qu’il n’eût fallu au préalable attendre et disposer d’une législation neu-
châteloise sur les marchés publics à laquelle travaille une commission
du Grand Conseil.

Cosignataire : P. Golay.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Vous avez appris que les
cantons romands et Berne ont signé un accord de réciprocité sur les 
marchés publics. Nous pouvons volontiers vous en donner lecture parce
qu’il est assez court.

«Article premier : chaque canton, signataire de la convention, traitera, lors
de l’adjudication de travaux ou de fournitures pour la construction, les sou-
missionnaires dont le siège social se trouve dans un autre canton signataire
de la même façon qu’il traiterait les soumissionnaires qui ont leur siège
social dans le canton. Chaque canton signataire garantit cette égalité de trai-
tement pour autant et aussi longtemps que le canton dans lequel le soumis-
sionnaire a son siège social offre la réciprocité.» Suit l’entrée en vigueur.

Le texte est donc simple et il suffit certainement pour le moment. Il faut bien
vous dire, et vous le savez certainement, que cet accord de réciprocité ne
pourra être en règle avec les nouveaux accords du GATT, parce que ces
accords nous demandent d’introduire des seuils au niveau des investis-
sements ainsi que des possibilités de recours.

Quand et comment va-t-on rendre public cet accord? C’est dès maintenant
que nous allons le rendre public. Nous allons informer les entreprises ainsi
que les partenaires syndicaux, mais également – et ceci est important dans
un premier temps – les services cantonaux concernés.

Quant à vous donner l’assurance qu’il n’y a plus aucun obstacle législatif,
réglementaire ou administratif, alors là, c’est une autre paire de manches.
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Dans la décision que nous avons prise, nous affirmons que lorsque, dans un
canton, une entreprise est reconnue, elle peut soumissionner dans un autre
canton. Donc, au moment où une entreprise neuchâteloise est reconnue
dans notre canton, elle pourra soumissionner dans d’autres cantons sans se
soumettre aux règles de ces autres cantons. C’est là la réciprocité. Nous
allons voir comment cela va se passer. Au niveau des gouvernements, il
existe une réelle volonté de réussir. Le canton de Vaud, dans ses dernières
publications concernant des projets de soumission, a déjà mentionné
l’accord de réciprocité et l’ouverture aux entreprises qui sont issues des 
cantons signataires. On va donc dans la bonne direction mais, vous le savez
bien, la prochaine étape consistera en une convention au niveau suisse 
compatible avec le GATT.

95.317
7 février 1995
Question Claude Borel
Transports à haut risque

Les récentes catastrophes ferroviaires d’Affoltern et de Lausanne ont montré
les dangers de certains transports de produits chimiques et l’importance 
de la prévention. Le Conseil d’Etat peut-il nous apporter les précisions 
suivantes :

– Est-il exact qu’une partie importante des convois à risque ne passent
désormais plus par la gare de Lausanne, mais par la ligne du pied du
Jura, donc par le Littoral neuchâtelois?

– Combien de tels convois passent-ils désormais chaque jour par
Neuchâtel?

– Les CFF sont-ils sortis de leur laxisme au niveau de la composition des
convois à risque (convois trop longs, alternance de wagons pleins et de
wagons vides, voisinage de wagons aux contenus nécessitant un traite-
ment différent en cas d’incendie) et ont-ils introduit une nouvelle régle-
mentation tirant les leçons de l’accident de Lausanne? Les cantons de
transit peuvent-ils jouer de leur influence dans ce domaine?

– La carte des points les plus dangereux du réseau ferroviaire neuchâtelois
a-t-elle été établie? Les responsables cantonaux et communaux concer-
nés ont-ils accès à ces documents?

– Qu’en est-il par ailleurs des transports routiers à risque? Passent-ils par
le centre de Neuchâtel ou par les tunnels? Les autorités sont-elles infor-
mées systématiquement du passage de véhicules transportant des
matières très dangereuses?

– Les autorités fédérales se préoccupent-elles de limiter à la source, la 
circulation de produits dangereux ou cette dernière est-elle déterminée
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uniquement par le principe de la maximalisation des profits cher à notre
société néo-libérale?

Cosignataires : J. Studer, B. Bois, S. Vuilleumier, B. Soguel et D. Barraud.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Monsieur Claude Borel, nous répondons à vos questions précises.

Est-il exact qu’une partie importante des convois passe par le pied du Jura?
La réponse est oui. Vous nous en demandez le nombre. C’est quatre par jour.
Ces convois sont signalés aux services d’intervention concernés. Les ser-
vices d’intervention connaissent les heures de passage de ces convois et
ceux-ci sont toujours dirigés dans notre région dans les heures dites
creuses. En outre, il faut savoir que, dès mai 1995, il devra y avoir des chan-
gements parce que les travaux de la Béroche ne supporteraient pas d’avoir
ces passages de convois dits dangereux.

Les CFF sont-ils sortis de leur laxisme? Nous vous laissons la responsabilité
de votre propos. Les CFF ont bien sûr pris des mesures au niveau de la com-
position des convois à risque, dans les heures auxquelles ils doivent passer,
en relation avec les convois voyageurs. Vous pensez bien que les CFF n’ont
pas été insensibles aux graves accidents auxquels vous faites allusion dans
votre question.

Concernant la carte des points les plus dangereux, nous pouvons vous dire
qu’elle se fait actuellement. Nous n’en avons pas encore la connaissance
pour ce qui est de notre territoire, mais nous savons que dès qu’elle sera éta-
blie, on nous la communiquera.

En ce qui concerne les transports routiers à risque par le centre de Neuchâtel
ou par les tunnels, nous pouvons vous dire qu’ils se font en général par les
tunnels, à moins qu’ils ne livrent des produits en ville de Neuchâtel. Vous
avez vu l’autre jour l’accident qui est survenu à La Chaux-de-Fonds, il s’agis-
sait bien de camions qui devaient livrer des produits à risque dans les indus-
tries de la ville.

Les autorités sont-elles informées systématiquement du passage de véhi-
cules transportant des matières très dangereuses? Eh bien! nous répon-
dons non parce qu’ils ne sont pas soumis à autorisation spéciale.

Les autorités fédérales se préoccupent-elles de limiter à la source la circula-
tion de produits dangereux ou cette dernière est-elle déterminée unique-
ment par le principe de la maximalisation des profits? Nous vous laissons
peut-être décider de la réponse vous-même, vous l’avez certainement déjà
en tête, mais nous vous disons tout simplement que pour les autorités en
général, limiter à la source les émanations de toxicité ou de pollution est un
fait constant.

Le président : – Nous en avons terminé avec les questions, nous passons aux
interpellations.
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INTERPELLATIONS

94.135
4 octobre 1994
Interpellation Alain Bringolf
Cohérence de la politique de notre canton en matière de transports
publics

A la suite de l’évolution malheureuse du dossier de la liaison Le Locle - La
Chaux-de-Fonds par les transports publics, nous voulons transmettre ici
même le mécontentement général de la population.

Nous voulons permettre au Conseil d’Etat de s’expliquer sur ses inten-
tions et obtenir de l’Office fédéral des transports qu’il revienne sur sa déci-
sion. Nous sommes convaincu que cela est possible et qu’une aide de
240.000 francs, prise sur une économie de 650.000 francs, est possible.

Cependant, depuis le dossier des tunnels sous la Vue-des-Alpes, avec
constance, notre parlement et le gouvernement se sont toujours engagés
pour une solution complémentaire des transports. L’amélioration de la J 20
ne devait pas engendrer une réduction des liaisons ferroviaires, mais
répondre à des critères de sécurité et d’accessibilité hivernale aux com-
munes du haut du canton.

Dans tous les discours et dans toutes les brochures et autres rapports, la
complémentarité était citée comme un engagement du Conseil d’Etat.

Malheureusement, l’an passé, une erreur grave a été faite dans notre parle-
ment lorsqu’il a décidé de suivre à une proposition réduisant de plus de
660.000 francs l’aide à l’Onde verte. Sans tout expliquer par cette décision,
nous devons prendre garde et veiller à ce que nos actes soient en cohérence
avec nos engagements écrits. Il est important qu’au plan fédéral, on ressente
une volonté farouche de défense des transports publics.

En conséquence, nous demandons au Conseil d’Etat :

1. la suite qu’il entend donner au dossier Le Locle - La Chaux-de-Fonds;

2. s’il n’estime pas nécessaire de revoir sa politique de subventionnement
aux transports publics en reprenant la totalité de l’aide à l’Onde verte et
en ne plafonnant pas «artificiellement» sa prise en charge des déficits.

Cosignataires : H. Wülser, F. John, F. Cuche, V. Gasser, C. Stähli-Wolf, 
L. Boegli et F. Blaser.

M. Alain Bringolf : – Cette interpellation n’a pas été déposée il y a quinze ans.
Pourtant, elle a pris déjà quelques rides puisque la première partie, concer-
nant la liaison entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds, a reçu une réponse,
même si ce n’est pas entièrement la réponse que nous aurions souhaitée.
Nous ne reviendrons donc pas expressément sur le problème qui faisait
l’objet de la première question.
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Par contre, la deuxième question reste à notre sens tout à fait et, dirions-
nous, malheureusement d’actualité. Le 17 novembre 1993, le député libéral-
PPN, par ailleurs président des TN, proposait la suppression de l’aide de l’Etat
à l’Onde verte. Le groupe des petits partis faisait une contre-proposition et le
président des transports en commun chaux-de-fonniers coupait la poire en
deux, encore que, dans cette affaire, la poire, ce serait plutôt l’usager.

Dans le budget 1995, le Conseil d’Etat limite sa part de subvention aux entre-
prises de transports publics. Nous comprenons bien que l’Etat gère avec les
entreprises de transports publics les montants à disposition, parce qu’il n’y a
pas de raison que les entreprises que l’on appelle paraétatiques les gèrent
sans souci, ce qui n’est du reste pas le cas. Par contre qu’il détermine à
l’avance quel sera le maximum du subventionnement possible nous appa-
raît même contraire à la loi qui avait été acceptée par le peuple et qui fixait la
part de prise en charge par le canton des frais des entreprises de transports.
Donc, il y a eu une inversion en quelque sorte de cette pratique. C’est
comme si l’on dit, dans n’importe quel domaine, qu’une subvention est de
50% et que l’on dise : «Eh bien! nous, elle sera de tant.» Si ce tant est à
40%, on peut estimer que la loi n’a pas été respectée. C’est un problème qui
nous préoccupe.

Nous dirions que ce problème nous préoccupe d’autant plus que réguliè-
rement, dans les écrits et dans les discours, on parle véritablement de la
complémentarité des moyens de transports. Cette complémentarité est
importante, elle est inévitable et il faut qu’elle se réalise. Dans la pratique –
les deux faits qui marquent la réduction de subvention pour l’Onde verte et
la limitation du montant des subventions aux entreprises de transports –, 
il nous semble que ces pratiques-là vont à l’encontre de cette volonté de
complémentarité.

Cela suscite évidemment des réactions, réactions que nous partageons.
Dans le dernier journal de l’ATE, dans la rubrique Neuchâtel, le correspon-
dant a cité ceci : «L’autre jour, dans le hall de la gare de Neuchâtel, une per-
sonne qui pendule de Neuchâtel à La Chaux-de-Fonds pour son travail disait
que son employeur lui payait l’Onde verte pour ses déplacements mais,
avec l’augmentation du prix de celle-ci, il envisageait de lui acheter une voi-
ture d’occasion et de prendre à sa charge le coût de l’essence.» Cela ne va
pas dans le bon sens de la complémentarité et de l’objectif visé par l’intro-
duction de la communauté tarifaire, qui a été saluée par de larges milieux
parce qu’elle innovait pour la Romandie et s’inscrivait dans une offre 
complémentaire visant à inciter à un transfert de l’usage des moyens de
transports vers les transports publics.

Hier nous avons entendu qu’il fallait laisser le libre choix aux individus du
moyen de transport. Il est bien évident qu’il n’est pas question de ne pas
laisser ce libre choix. Par contre, dans une économie de marché, tout un cha-
cun ici, et mieux que nous, sait que pour promouvoir un produit, il faut faire
envie au consommateur pour qu’il prenne ce produit plutôt qu’un autre. On
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sait bien que dans toute la chaîne commerciale, les produits qui se vendent,
ce sont ceux qui sont bons, mais ce sont ceux aussi qui ont une belle éti-
quette, ceux qui ont eu une promotion attractive quand bien même le libre
choix théorique est garanti.

Donc, dans le problème des moyens de transports, ce qui nous inquiète
quand même finalement, c’est qu’avec l’augmentation normale dans cette
société où les places de travail sont appelées à se développer et à se dépla-
cer aussi, le problème du transport public est important, il coûte cher aux
collectivités publiques, il nécessite des infrastructures qui, si elles voulaient
suivre la promotion, demanderont encore des investissements importants.
C’est quand même, au niveau des transports publics, le seul moyen de
transports collectifs, par exemple en cas de crise du pétrole qui reviendra
dans quelques dizaines d’années vraisemblablement. Donc, c’est une struc-
ture de base et nous pensons qu’il est logique et normal que la collectivité
publique s’engage.

Nous savons bien qu’au niveau des équilibres financiers, on doit enlever ici
ou enlever là et que, dans chaque partie où une coupe se fait, il se trouve
quelqu’un pour dire que ce n’est en tout cas pas dans cette partie-là qu’il fal-
lait faire la coupe. Cela, nous le savons très bien. Néanmoins, il nous semble
que si l’on veut éviter des engorgements, si l’on veut éviter des risques de
pollution – on a vu que la ville d’Athènes a dû supprimer récemment toute
circulation individuelle au centre ville tellement la pollution est importante,
donc ce n’est pas tout à fait une crainte infondée –, nous devons mettre en
place un certain nombre de mesures. Parmi ces mesures, il y a notamment
l’Onde verte et le problème de la garantie par l’Etat du subventionnement de
ce qui est sa part au niveau des déficits des entreprises de transports.

Notre interpellation est, bien entendu, de revenir sur ces questions impor-
tantes et de demander au Conseil d’Etat s’il n’entend pas revoir sa politique
en la matière en prévoyant, dans le meilleur délai possible, de reprendre le
subventionnement complet de l’Onde verte et sa prise en charge des déficits
des transports en commun.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Monsieur Alain Bringolf, il est vrai que la première partie de
votre interpellation a trouvé des solutions, mais il est peut-être bon d’en dire
trois mots.

Effectivement, entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds, après les conclusions
du groupe de travail, nous avions quelques difficultés au niveau du finance-
ment. Il faut rappeler que pour pouvoir trouver une solution, nous avons
quelque peu revu les prestations qu’il y avait entre La Chaux-de-Fonds et Le
Locle en diminuant le nombre de transports prévu pour que cela soit plus
conforme avec les possibilités qui étaient les nôtres. Nous avons ensuite
trouvé des solutions financières. Les CFF ont fait un pas dans notre direction
pour pouvoir trouver un accord. C’est la collaboration entre les deux villes
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(Le Locle et La Chaux-de-Fonds) et l’Etat, qui a permis de régler le problème
financier de ces liaisons.

Au mois de mai 1995, les projets qui avaient été élaborés par le groupe de
travail verront ainsi la concrétisation dans la pratique pour avoir des liaisons
mixtes, soit trains directs entre La Chaux-de-Fonds et Le Locle, et des 
liaisons bus avec la desserte de certains quartiers, de certaines écoles et de
certaines industries.

Il faut relever que nous n’avons pas réussi à convaincre l’Office fédéral des
transports de participer financièrement à ce projet et, malgré le souhait de
cet office que nos entreprises PTT, CFF ou concessionnaires collaborent, il
n’a rien pu verser dans le pot commun. Nous le regrettons et nous devons
dire qu’au niveau de l’Office fédéral des transports, il y a une évolution à
faire dans la réflexion sur l’organisation qu’il souhaite voir dans les cantons
et pour l’application de la nouvelle loi sur les chemins de fer, nous espérons
voir des changements. Cependant, nous avons obtenu que la mise en place
de cette loi tienne compte des efforts qui ont été faits et que, dans la version
définitive, l’on revienne éventuellement à l’ancienne solution pour pouvoir
obtenir les sommes nécessaires à la gestion des transports régionaux par le
canton de Neuchâtel. Donc, il s’agit de ne pas se laisser prendre dans une
situation que nous estimons bonne et qui nous prétériterait dans une future
distribution de subventions fédérales.

Concernant l’Onde verte, il est vrai qu’elle a été mise en péril par des discus-
sions tant au niveau de la commission financière que du Grand Conseil face
au budget 1994, vous l’avez rappelé. Nous voulons souligner également
l’intérêt de cet abonnement pour les usagers et souhaiter que l’Onde 
verte puisse être maintenue, ce que nous avions déjà dit dans le cadre des
discussions du budget 1994.

Vous nous dites que nous n’avons pas respecté les engagements qui avaient
été pris auparavant, mais lorsque le Grand Conseil souhaitait supprimer ou
fortement diminuer la part de l’Onde verte, nous avons réussi à maintenir
une somme qui soit compatible avec les effets positifs qu’elle peut produire
et qu’elle soit acceptée par les entreprises qui participent à cette Onde verte.
Il faut savoir que si nous avions encore diminué la somme mise à disposi-
tion, des compagnies se seraient retirées. Donc, c’est un soutien nécessaire
aux transports. Nous espérons simplement que tous les partenaires 
comprendront la situation qui est celle des collectivités publiques et que,
dans ce cadre-là, l’Onde verte pourra quand même être maintenue.

Concernant les collectivités publiques, vous admettez que l’effort est impor-
tant mais vous dites que l’on pourrait faire encore plus. Nous vous rappe-
lons qu’au niveau cantonal, collectivités publiques réunies, 30 millions de
francs par année sont versés au titre de subventions pour les transports
publics. C’est donc très important et nous croyons que l’effort qui est fait par
le canton est à souligner, comme celui des communes. D’ailleurs, il s’agira
aussi à l’avenir de veiller à ce que certaines communes ne soient pas trop
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prétéritées par rapport à d’autres. La répartition sera revue dans le cadre de
la législation découlant de la loi sur les chemins de fer, parce qu’on se rend
compte qu’actuellement, il y a des différences beaucoup trop sensibles entre
les communes.

Votre exemple concernant un voyageur ou une voyageuse qui, de
Neuchâtel, monte à La Chaux-de-Fonds pour son travail montre bien que les
coûts liés à la voiture sont souvent mal perçus par la population qui pense
essentiellement au coût d’utilisation et non pas aux frais fixes d’une voiture
et l’exemple que vous avez mentionné nous le prouve une nouvelle fois. Il
s’agit donc de se rendre compte qu’un abonnement Onde verte à travers le
canton, si l’on n’a pas de voiture, est tout à fait intéressant. Donc, nous nous
engageons dans ces transports publics. Vous avez vous-même passable-
ment mis en évidence l’intérêt des transports publics, mais il est vrai que
dans une coordination cantonale, nous devons prendre tous les moyens de
transports en discussion.

Nous pouvons vous rassurer quant à l’Onde verte. La commission des trans-
ports se penchera, dès cette année, sur l’organisation générale des trans-
ports dans le canton et nous nous préparons à la législation découlant de la
loi sur les chemins de fer qui devrait nous donner une structure peut-être un
peu différente tant au financement qu’au niveau de l’organisation des trans-
ports publics dans le canton. Nous avons la certitude que l’Office fédéral des
transports pourra alors se rendre compte qu’il est nécessaire de prendre 
en compte la complémentarité, la coordination de différents transports, 
ce qui est hautement souhaitable, sachant qu’ils sont tous au bénéfice de
subventions des collectivités publiques.

Voilà, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, la réponse que nous
souhaitions apporter à cette interpellation.

Le président : – L’interpellateur est-il satisfait?

M. Alain Bringolf : – Non.

Le président : – Nous passons tout de même à l’interpellation suivante.

94.137
5 octobre 1994
Interpellation des députés membres de la commission cantonale de
l’énergie
Couplage chaleur-force à Cottendart

Au printemps 1994, les sociétés SAIOD et ENSA ont annoncé qu’elles
avaient signé un accord avec la raffinerie de Cressier pour réaliser sur le site
de Cottendart une installation de type couplage chaleur-force destinée à
mettre en valeur un sous-produit de la raffinerie, à savoir du butane.
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La raffinerie de Cressier envisageait de s’équiper seule, mais sans récupéra-
tion de chaleur, d’une installation pour produire sa propre électricité.

En brûlant du butane sur le site de Cottendart pour en faire de la vapeur puis
de l’électricité, il était possible de réaliser une installation à haut rendement
allant dans le sens de la conception directrice cantonale de l’énergie et en
parfait accord avec le programme d’Energie 2000.

Sachant toutefois que le seul produit de l’incinération des ordures est déjà
actuellement suffisant pour alimenter le réseau de distribution de chaleur
CADBAR, particulièrement en mi-saison, les interpellateurs, tous membres
de la commission cantonale de l’énergie, se préoccupent de savoir si, en
définitive, l’installation prévue ne fonctionnera pas comme un équipement
thermo-électrique conventionnel, sans récupération de chaleur. Dans ce cas,
ils stigmatiseraient l’information donnée par les initiants, laissant croire à
tort qu’on était en présence d’un équipement performant.

Le Conseil d’Etat, par ses représentants au sein des Conseils d’administra-
tion d’ENSA et de SAIOD, peut-il nous dire quelle sera la part de chaleur qui
sera réellement mise en valeur dans cette installation et si celle-ci ne se fera
pas au détriment de la chaleur «gratuite» des ordures?

Pour être énergétiquement performant, l’accroissement de la production
d’électricité sur le site de SAIOD implique très certainement d’accroître la
capacité d’absorption de chaleur du réseau de CADBAR et, par conséquent,
le nombre de clients raccordés dans un secteur malheureusement à faible
densité d’habitation.

Ne serait-il pas plus judicieux d’envisager l’installation de groupes chaleur-
force sur d’autres sites, là où existe déjà un réseau de distribution, ou la
construction d’une ou plusieurs installations chaleur-force fonctionnant au
butane sur des sites à forte densité de consommation thermique?

N’oublions pas également certains sites industriels où l’installation de
groupes chaleur-force fonctionnant en hiver permettrait de fabriquer à prix
compétitif de l’électricité et de la chaleur.

Les interpellateurs sont inquiets du tournant pris actuellement par la poli-
tique énergétique cantonale. Ils demandent une explication claire du Conseil
d’Etat sur ses intentions à ce sujet.

Signataires : B. Matthey, J.-C. Pedroli, P. Guenot et P. Bonhôte.

M. Bernard Matthey: – Les auteurs de l’interpellation qui vous est soumise
sont tous membres de la commission non parlementaire de l’énergie et tous
les députés de la commission ont signé cette interpellation, c’est dire qu’elle
les concernait de manière précise. Les faits sont clairement énoncés dans le
texte de l’interpellation, ce qui nous permettra d’être bref.

Un mot-clé revient fréquemment dans les textes consacrés à l’énergie : nous
voulons parler du terme de couplage chaleur-force. Par cette notion, on
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entend l’opération technique qui consiste, par un procédé thermodyna-
mique, à produire simultanément de la force ou de l’électricité et à récupérer
la chaleur de déchet qui, sinon, serait rejetée dans l’environnement. Le cou-
plage chaleur-force se doit d’être encouragé car il est un moyen indirect
d’économiser l’énergie.

L’idée de mettre en valeur le butane de la Raffinerie de Cressier, en produi-
sant de l’électricité et de la chaleur, était donc judicieuse pour autant qu’on
utilise vraiment les rejets thermiques ainsi produits.

Malheureusement – et c’est là le motif de notre interpellation –, nous ne
voyons vraiment pas comment il sera possible d’utiliser la chaleur produite
par cette nouvelle installation, sachant que l’usine actuelle de Cottendart suf-
fit pratiquement déjà à alimenter tout le réseau de CADBAR. L’installation
prévue produira environ 5 MW de chaleur, alors que le réseau actuel de
CADBAR a une puissance moyenne de l’ordre de 4 MW, 4 MW qui sont déjà
satisfaits par Cottendart. Physiquement, et à moins que l’on nous démontre
le contraire, nous ne voyons pas vraiment comment on utilisera cette cha-
leur, à moins de doubler la capacité du réseau existant.

Si nous comprenons bien le principe de l’utilisation du butane de la raffine-
rie pour en faire de l’électricité, il ne fallait pas affirmer qu’il s’agissait d’une
opération chaleur-force parce que, à moins que l’on nous démontre le
contraire, elle ne le sera pas, et c’est là la raison de notre interpellation.

Nous dirons que l’affaire n’est pas désespérée sur le plan énergétique. Il
s’agit maintenant de voir comment faire valablement du couplage chaleur-
force, d’une part, en augmentant la capacité du réseau de Cottendart et,
d’autre part, en recherchant d’autres sites où l’on pourra le faire.

Dès la fin de la guerre, les cités des pays nordiques se sont équipées 
d’installations chaleur-force, au sens strict : Copenhague, Helsinki, Stockholm,
mais aussi des villages de 1000 ou 2000 habitants, produisent tous, simul-
tanément, leur électricité et leur chaleur. Vous savez que nous admirons 
souvent ces pays nordiques pour leurs performances et leur organisation.
Dès lors, nous proposons que l’on imite davantage ces pays nordiques.
Pourquoi ne légiférerait-on pas également en contraignant certaines grosses
industries qui consomment beaucoup de chaleur – nous pensons à la
fabrique de produits à base de pommes de terre dans l’Entre-deux-Lacs – 
à fabriquer simultanément leur électricité et leur chaleur? On peut le 
faire parce que l’opération est largement rentable. Il faut donc l’avouer 
franchement, l’un des grands malheurs de cette fin de siècle tient à l’abon-
dance indécente d’énergies bon marché. Marchands de mazout, gaziers,
forestiers, solarites, électriciens se battent becs et ongles pour prendre 
des parts d’un marché dont les promoteurs des économies d’énergie – et
nous en faisons partie –, autres concurrents, disent qu’il faut le réduire 
et chacun d’ailleurs de faire chanter les sirènes de l’écologie pour vendre
son produit.
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Il faut savoir que les problèmes énergétiques sont devant nous. Pratiquer
une politique de l’énergie consiste à anticiper les problèmes, même s’ils doi-
vent venir dans quinze ou dans vingt ans, comme vient de le dire le précé-
dent interpellateur.

Monsieur le président, Monsieur le conseiller d’Etat, Mesdames et
Messieurs, nous aimerions vous rappeler les engagements que nous avons
pris lorsque nous avons approuvé, l’an dernier, la politique de l’énergie 
cantonale. Cette interpellation vise à nous rappeler le droit chemin et nous
espérons qu’elle ne sera pas inutile.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – C’est volontiers que nous apportons une réponse à cette interpel-
lation en soulignant que si ce sont bien les membres de la commission de
l’énergie présents ici dans ce Grand Conseil qui ont déposé l’interpellation,
tous les membres de la commission de l’énergie ne l’auraient pas signée.

Vous avez relevé un point important : il était judicieux de faire ce projet, mais
il faut essayer d’utiliser au mieux les rejets de ces installations.

Il faut savoir que c’est ENSA qui fournit l’électricité à la raffinerie qui est un
gros consommateur puisqu’elle utilise les 10% de toute la consommation
électrique neuchâteloise, ce qui n’est quand même pas peu de choses. La
Raffinerie de Cressier avait, comme mission, de diminuer ses coûts d’éner-
gie. On a donc trouvé des solutions. La solution pour ENSA était de
reprendre une partie du butane. C’est pour cette raison que nous nous
sommes orienté du côté de SAIOD qui avait des turbines à gaz qui pouvaient
être mieux utilisées. Ces turbines à gaz ne fonctionnaient pas à 100%, c’était
donc la solution de les optimaliser. La raffinerie avait trop de chaleur et elle
devait brûler 36.000 tonnes de butane sur son site. Au niveau énergétique et
environnemental, ce n’était pas favorable.

En outre, il faut savoir que dans la foulée de SAIOD, nous avons CADBAR
qui, en hiver, fait diminuer la production d’électricité de SAIOD pour pouvoir
être alimenté correctement. Ensuite, pour que fonctionne bien CADBAR, il
faut arriver au maximum de sa production possible de 14 millions de kW/h. 
Il s’agit de permettre à ce chauffage à distance de fonctionner car nous
connaissons tous l’importance d’un tel chauffage à distance dans le bilan
énergétique d’un canton comme le nôtre. La possibilité qui a été offerte par
les discussions entre la Raffinerie de Cressier et ENSA a permis de revalori-
ser le site de SAIOD et, ainsi, en définitive, de pouvoir permettre à CADBAR
d’avoir une source de chaleur nouvelle et correcte par rapport à ses besoins
et de trouver des perspectives d’avenir.

Nous ne sommes pas opposé – et là, nous le disons aussi à l’ensemble du
Grand Conseil – à envisager d’autres solutions de mêmes types dans
d’autres régions du canton. Nous en avons déjà parlé avec les responsables
des services industriels de La Chaux-de-Fonds et du Locle et ils savent que
s’ils ont un projet de même nature, nous entrerons en matière. Donc, ce 
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projet, même s’il ne correspond pas tout à fait à votre philosophie du cou-
plage chaleur-force, est un bon projet au niveau énergétique. D’ailleurs,
l’Office fédéral de l’énergie le soutient et vous savez avec quel soin il exa-
mine tous les projets concernant l’énergie. C’est donc une garantie pour
vous, Mesdames et Messieurs, de savoir que nous sommes en accord avec
l’Office fédéral de l’énergie.

En conclusion, nous dirons que les accords qui ont été passés entre ENSA et
la raffinerie, et non pas avec SAIOD, vont dans le sens de ce qui a été sou-
haité ici, dans ce Grand Conseil, c’est-à-dire de maintenir des prix de l’éner-
gie aussi bas que possible pour que nos industries ne soient pas prétéritées,
mais en même temps d’utiliser au mieux les énergies que nous avons dans
notre canton, de diversifier l’énergie et l’approvisionnement et aussi de
maintenir des structures qui existent, que nous pouvons mieux rentabiliser
et qui vont dans le sens d’une utilisation intelligente de l’énergie.

Nous croyons qu’ainsi, vous avez la garantie que ce qui a été décidé au
niveau de la conception cantonale est respecté et que ceux qui ont contribué
à l’élaboration de ce concept avaient exactement le même sentiment, c’est-
à-dire de promouvoir une énergie la plus économe, la plus réaliste et la plus
performante par rapport à nos possibilités cantonales.

Nous espérons vous avoir rassurés et nous nous réjouissons déjà de pou-
voir, dans le cadre de la commission, examiner d’autres projets qui soient
également tout à l’honneur de notre canton.

Le président : – L’interpellateur est-il satisfait?

M. Bernard Matthey: – Nous devons répondre au nom de nos collègues que
nous n’avons pas consultés qu’en ce qui nous concerne, nous sommes
satisfait de la réponse, mais nous pensons bien que nos collègues et nous-
même maintiendrons la pression sur la politique de l’énergie.

M. Frédéric Blaser : – ...

Le président : – Non, Monsieur Frédéric Blaser, nous n’avons pas ouvert la
discussion. C’était un commentaire, il est vrai qu’il y avait quatre interpella-
teurs. Il n’y a pas de précédent, Monsieur Frédéric Blaser! Nous prenons
l’interpellation suivante.

95.102
6 février 1995
Interpellation Frédéric Blaser
Subsides à l’assurance-maladie

Le budget du service de l’assurance-maladie est fortement allégé par l’aug-
mentation de la subvention fédérale, suite à l’introduction de la TVA. Mais à
plusieurs reprises, il a été fait mention de l’éventualité d’une modification
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des normes et des montants pratiqués pour l’octroi des subsides. Il a été en
particulier envisagé de supprimer la catégorie dont la totalité de la cotisation
est assumée par le canton. Compte tenu de l’augmentation de la participa-
tion de la Confédération, il nous paraît que les effets de la participation des
collectivités publiques devraient être augmentés et non réduits. Aussi, les
soussignés désirent-ils interpeller le Conseil d’Etat à ce sujet.

Cosignataire : A. Bringolf.

M. Frédéric Blaser : – En complément au texte de notre interpellation, nous
ajouterons quelques explications.

Nous commencerons par rappeler les effets de l’intervention de la
Confédération dans le domaine de l’octroi de subsides pour diminuer le
montant des cotisations des assurés à revenus modestes. Vous avez pu
constater ces améliorations lors de l’adoption du budget, puisque des
comptes 1993 au budget 1995, la subvention de la Confédération a passé de
9,3 à 15 millions de francs et que la charge nette de ce service s’est réduite
de 15,2 millions durant la même période à 13 millions de francs. La forme
des subsides est accordée selon deux catégories : les assurés LAMO et les
assurés LAMPA. Mais, prochainement, nous aurons une troisième catégorie,
celle des bénéficiaires des prestations AVS qui, si le Conseil d’Etat suit les
idées qu’il a exprimées précédemment, seront traités d’une manière diffé-
rente, même si leur situation est la même que celle des autres bénéficiaires.
Nous rappellerons simplement que pour les assurés LAMO, c’est-à-dire ceux
qui sont au bénéfice de la loi sur l’assurance-maladie obligatoire, nous
avons quatre catégories, et que pour les assurés LAMPA, nous en avons
huit. C’est une différence de traitement qu’on a eu peine à s’expliquer et
pour laquelle aucune raison n’a été donnée par le passé.

Au moment où les efforts de la Confédération, suite à l’introduction de la
TVA, vont augmenter, on constate que le canton – il ne l’a pas exprimé très
clairement, si ce n’est en évoquant la possibilité de supprimer la catégorie
dont il assume la totalité de la cotisation – envisage donc de réduire ses
prestations et d’intervenir d’une manière plus ciblée que lui demande la
Confédération. Mais il est difficile, dans ce domaine, de sortir du système qui
veut que ce soit le revenu imposable dans sa totalité qui soit pris en considé-
ration parce qu’en sortant de ce système, nous tombons dans l’arbitraire.
Donc, nous pouvons nous étonner que l’intention ait été exprimée, peut-être
d’une manière nuancée, et que les efforts soient réduits, alors qu’un certain
nombre de recettes sous forme de subventions, suite à l’introduction de la
TVA, arriveront dorénavant.

Si nous avons déposé une interpellation, c’est pour tenir compte d’un vœu si
souvent exprimé par le Conseil d’Etat car lorsque nous lui demandons de
perdre une partie de ses pouvoirs pour les accorder au Grand Conseil, 
un conseiller d’Etat nous répond fort souvent : «Nous préférons le dialogue,
le dialogue qui précède la décision.» Or, dans le cas particulier, si nous 
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attendons la publication de l’arrêté du Conseil d’Etat, dans lequel les mon-
tants des subsides seront fixés, les montants des revenus pris en considéra-
tion seront arrêtés, eh bien! permettez-nous l’expression, c’est demander au
Conseil d’Etat de revenir en arrière, et vous savez que la chose la plus diffi-
cile à un gouvernement, c’est de perdre la face et de revenir en arrière.

En conséquence, le but de notre interpellation est de demander au Conseil
d’Etat qu’il veuille tenir compte du fait que les subventions de la Confédé-
ration ont augmenté pour non pas réduire les prestations, même pas pour
les stabiliser, mais éventuellement pour les augmenter. Nous émettons à tra-
vers notre interpellation ce désir en espérant que le Conseil d’Etat en tiendra
compte lorsqu’il prendra son arrêté.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Monsieur Frédéric Blaser, nous n’allons pas vous
répondre que vos désirs sont des ordres, mais nous allons quand même
essayer de vous rassurer quant à la démarche du Conseil d’Etat. Il faut en
matière d’assurance-maladie, au moment où nous parlons, c’est-à-dire en
1995, bien sérier la situation.

Cette situation est la suivante : le canton de Neuchâtel, depuis de très nom-
breuses années, intervient très largement dans le soutien des assurés quant
à leurs primes d’assurance-maladie. Nous rappelons que notre canton, mal-
gré sa situation et sa capacité financières qui est de 55% comparativement à
la moyenne suisse, est le deuxième canton par tête d’habitant pour son
effort en matière d’assurance-maladie. Nous rappelons aussi que cet effort
est fait depuis un certain nombre d’années et que nous sommes, sauf erreur,
un des seuls cantons – mais il y a peut-être Bâle maintenant, avant il y avait
le Tessin – qui octroient automatiquement ce soutien sans que l’on ait besoin
de le solliciter.

Cela signifie que, dans la période que nous vivons dans ce canton où non
seulement l’assurance-maladie a pris des proportions importantes mais
d’autres interventions sociales aussi – l’assistance, le chômage –, nous vou-
lons assurer à travers toute l’action sociale, le soutien aux personnes qui en
ont le plus besoin. Le soutien supplémentaire que la Confédération nous
apporte en matière d’assurance-maladie, nous l’avons considéré comme un
soutien aussi à l’ensemble de l’action sociale que nous menons, ce qui nous
a permis de nous dégager un tout petit peu de l’effort que nous faisons en
matière d’assurance-maladie pour tenir l’effort dans d’autres secteurs.
Jusqu’en 1994, la Confédération intervenait à travers les 100 millions votés
dans le cadre d’un arrêté fédéral urgent pour permettre précisément de
combattre ce qu’on a appelé la désolidarisation dans l’assurance-maladie et
d’aider les cantons qui faisaient les efforts les plus importants.

En 1993, Monsieur Frédéric Blaser, et aussi en 1994, nous avons bénéficié du
fait que certains cantons ne faisaient pas l’effort que nous faisons nous, si
bien que sur les 100 millions de francs de la Confédération, une part n’était

SÉANCE DU 8 FÉVRIER 1995 2381

Interpellations (suite)



pas utilisée par un certain nombre de cantons. Cette part a été reversée 
à tous les cantons qui faisaient un effort, si bien que nous avons bénéficié 
de cette deuxième répartition. Le parlement, sur la proposition du Conseil
fédéral, a désormais refusé cette deuxième répartition si bien que nous 
recevrons, nous, désormais sur ces 100 millions de francs, seulement 
3,6 millions.

En 1995, il est vrai, intervient la répartition d’environ 500 millions de la
Confédération prélevée au titre de la TVA, mais on sait que dans la disposi-
tion constitutionnelle, il y a un pourcentage donné qui est attribué à l’abais-
sement des cotisations d’assurance-maladie, en tout cas pour le moment
puisque c’est pour les salaires les plus modestes.

Pour 1995, nous n’avons rien changé au système que nous connaissons.
Nous rappelons à M. Frédéric Blaser que le budget et la planification finan-
cière ont été adoptés avant le vote populaire du mois de décembre par
lequel le peuple suisse a accepté la nouvelle loi sur l’assurance-maladie.
Pourquoi ne voulons-nous rien bouger? C’est là que nous allons vous don-
ner satisfaction, Monsieur Frédéric Blaser, parce que nous aimons de temps
en temps vous donner satisfaction! Nous viendrons devant le Grand Conseil
cette année encore pour modifier la législation sur l’assurance-maladie. En
effet, nous n’allons plus distribuer et soutenir nos concitoyens avec environ
28 millions de francs – c’est la somme actuelle qu’il y a au budget de l’Etat
concernant l’assurance-maladie au titre de la LAMO, de la LAMPA et des
soins à domicile –, mais nous allons devoir distribuer – et c’est un devoir –
environ 58 millions de francs, dont une part obligatoire de l’Etat de
Neuchâtel d’environ 8 millions, ce qui est d’ailleurs inférieur à ce que nous
distribuons aujourd’hui.

Nous devrons dès lors changer un certain nombre de choses. Nous devrons
revoir la façon dont nous travaillons. Nous devrons d’ailleurs engager du
personnel, et cela se fera déjà cette année pour le former, de telle façon à ce
que nous soyons prêt, au 1er janvier 1996, à faire face à l’application de la
législation fédérale en la matière.

Pour 1995, nous n’avons rien bougé. Le Conseil d’Etat sera saisi prochaine-
ment d’une adaptation des montants des revenus pris en considération pour
le versement des subsides aux primes d’assurance-maladie, les choses se
feront donc de la même manière que maintenant, et vous aurez l’occasion,
dans le courant de l’automne, de vous prononcer avant que le Conseil d’Etat
prenne une décision. Nous réserverons naturellement la compétence du
Conseil d’Etat pour déterminer le niveau des revenus pour lesquels nous
interviendrons. Cela, c’est l’évidence puisque nous devons adapter chaque
année ces montants-là.

Le problème des 90%, des 100% ou des 80%, Monsieur Frédéric Blaser,
vous aurez l’occasion de vous exprimer très largement là-dessus aussi dans
le courant de l’automne. Notre préoccupation, c’est bien entendu la sensibili-
sation de chacun aux coûts de la santé publique et nous pensons qu’avec les
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100%, nous n’arrivons pas à sensibiliser l’ensemble de notre population à ce
que ces coûts représentent. Nous avons dit clairement qu’il y a un certain
nombre de personnes et de catégories sociales dans notre canton qui ne
devraient pas voir leur situation se modifier. Il s’agit de tous les bénéficiaires
de prestations complémentaires ainsi que les personnes qui recourent à
l’assistance publique. Les bénéficiaires AVS aujourd’hui, lorsqu’ils ont uni-
quement les rentes AVS, bénéficient de la prise en charge par l’Etat de 75%
de leur prime d’assurance-maladie. Nous pensons que ce chiffre-là ne sera
pas modifié. Cependant, le problème qui nous sera posé concerne les caté-
gories à 100% autres que les bénéficiaires des prestations complémentaires,
autres que les personnes qui recourent à l’assistance publique. Donc, voilà
la situation telle que nous la connaissons aujourd’hui.

Monsieur Frédéric Blaser, nous ne résistons pas à vous donner connais-
sance, ainsi qu’au Grand Conseil, d’un article qui a paru le 11 novembre
1994 dans un journal sérieux qui est le Journal de Genève afin de vous mon-
trer l’importance de l’action que nous conduisons en matière d’assurance-
maladie. Cet article dit : «Pour 80.000 Genevois, les primes baisseront 
en 1995. Pour les adultes, les subsides sont aussi en augmentation. Ils 
passent» – écoutez bien, Monsieur Frédéric Blaser – «de 45 à 65 francs par
mois pour la catégorie la plus défavorisée : revenu d’une personne seule
inférieur à 9000 francs par an.» Pour un revenu de 9000 francs par an, un
grand article qui dit que 80.000 Genevois verront leurs primes baisser, eh
bien! nous, nous prenons les primes à 100% pour une personne seule
jusqu’à 18.300 francs et pour un couple jusqu’à 27.000 francs. Cela montre
l’effort que fait l’Etat de Neuchâtel. S’il y a, pour des raisons que nous aurons
l’occasion de vous expliquer, un certain nombre de propositions différentes,
c’est qu’avec l’intervention de la nouvelle LAMal, nous devrons étendre le
nombre des bénéficiaires.

Pour nous, notre siège est fait, ce sont les personnes, bien entendu, avec les
revenus les plus modestes qui devront être favorisées, mais aussi les familles
qui ont des enfants et c’est là que des propositions vous seront faites, mais
nous aurons l’occasion, Monsieur Frédéric Blaser, d’en rediscuter.

Le président : – L’interpellateur est-il satisfait?

M. Frédéric Blaser : – Vu l’intention clairement exprimée de nous donner
satisfaction, nous aurions mauvaise grâce à ne pas nous déclarer à notre
tour satisfait de la réponse!

MODIFICATION DANS UNE PROPOSITION

M. Willy Haag: – Nous ferons juste une petite proposition concernant la 
qualité du français du projet de résolution interpartis 95.104, du 6 février
1995, «L’Arc jurassien et ses lignes ferroviaires.» Il faudrait supprimer, 
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au deuxième paragraphe, deuxième ligne, «qu’elle a». «... vu les conclu-
sions positives de l’étude qu’elle a menée», cela se rapportait à la CTJ qui
n’est plus mentionnée dans le texte. Il faut donc simplement lire «... vu les
conclusions positives de l’étude menée sur les possibilités de gain de
temps...»

Le président : – Nous vous remercions, nous pensons que cela ne pose
aucun problème.

PROJET DE RÉSOLUTION

95.104
6 février 1995
Projet de résolution interpartis
L’Arc jurassien et ses lignes ferroviaires

L’Arc jurassien est une région industrielle de moyenne montagne qui s’étire
dans le sens nord-sud de Bâle à Genève, dont la position privilégiée dans
l’espace européen doit être valorisée. Les schémas directeurs, routier ou fer-
roviaire, ont en effet tendance à contourner ce massif, ce qui le pénalise et
accentue son caractère périphérique.

Dans ce contexte, vu les conclusions positives de l’étude menée sur les pos-
sibilités de gain de temps entre Dole et la Suisse et vu les conclusions du col-
loque international tenu le 24 juin à La Chaux-de-Fonds recommandant une
prise de position commune des gouvernements suisse et français, le Grand
Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

– insiste auprès des gouvernements suisse et français sur la nécessité de
réaliser sans délai la première phase du TGV Rhin-Rhône et d’aménager
la liaison avec la Suisse par la ligne ferroviaire Paris - Dijon - Dole -
Lausanne via Vallorbe et Dole - Neuchâtel - Berne via Pontarlier, afin
d’assurer le désenclavement de la région et sa connexion au réseau fer-
roviaire européen;

– rappelle que la ligne Paris - Dijon - Dole - Suisse draine une grande partie
de la clientèle suisse en direction de Paris et toute la clientèle écono-
mique et touristique du massif jurassien;

– souligne que pour le transport des marchandises elle répond dans une
optique de multimodalité aux problèmes de saturation routière et ferro-
viaire et offre ainsi une liaison internationale performante entre la
France, la Suisse et l’Italie par le futur tunnel du Lötschberg, en respec-
tant les dispositions suisses sur le transit ;

– insiste sur l’obligation pour cette ligne de rester compétitive dans le futur
réseau ferroviaire européen;
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– se félicite de la prise en compte de ce tracé dans les réflexions du groupe
de travail franco-suisse mandaté par les ministres des transports suisse
et français et chargé d’étudier le raccordement de la Suisse au réseau
français des TGV, ainsi que de son inscription dans le cahier des charges
de l’étude du TGV Rhin-Rhône;

– et demande instamment aux autorités françaises et suisses de garantir le
devenir de cet axe historique dans une région transfrontalière périphé-
rique, en retenant comme prioritaire sa modernisation et en annonçant
un échéancier financier, en exhortant les CFF et la SNCF à coordonner
leurs politiques, en engageant tous les partenaires à démarrer les tra-
vaux grâce à des formules originales de financement.

Signataires : F. Reber, A. Grandjean, J.-J. Delémont et C. Stähli-Wolf.

M. Willy Haag: – Le texte de cette résolution a été préparé par la
Communauté de travail du Jura (CTJ). Le Conseil de la CTJ, le Conseil régio-
nal de Franche-Comté, le parlement jurassien, le Conseil régional bernois lui
ont déjà apporté leur soutien.

Nous intervenons au nom du groupe radical, mais permettez-nous tout
d’abord, pour les nouveaux députés de cette législature, un bref et 
forcément synthétique rappel de ce qu’est la CTJ et l’origine de cette résolu-
tion. Nous pouvons le faire en tant que membre de la commission
«Europe».

La Communauté de travail du Jura fut fondée en 1985 par quatre cantons
suisses (Berne, Jura, Vaud, Neuchâtel) et par la région de Franche-Comté,
c’est-à-dire les départements du Doubs, du Jura, de la Haute-Saône, du terri-
toire de Belfort. Ces huit partenaires sont représentés par huit membres 
chacun qui forment le Conseil de la CTJ, fort de soixante-quatre membres.
La CTJ est coprésidée par un Français, Yves-Marie Lehmann, premier vice-
président du Conseil régional de Franche-Comté et par un Suisse, le
conseiller d’Etat Francis Matthey.

La CTJ a un poids de 2.800.000 habitants. Quand on a des objectifs à
défendre, on est plus fort à 2.800.000 habitants qu’à 165.000! Son but : la
promotion, au sein de l’Europe, d’une identité commune et d’un espace
jurassien dynamique et attractif. Pourquoi? Parce que jusqu’il y a peu de
temps, cette grande région était systématiquement oubliée, contournée. La
CTJ s’efforce de la remailler dans tous les domaines où la coopération trans-
frontalière est possible : réseaux ferroviaires, routiers, formation, aménage-
ment du territoire, tourisme, agriculture, environnement, culture, etc.

Parmi les priorités des priorités, il y en a une au sein de la CTJ, constante dès
sa création, le maintien, le développement, l’amélioration de la ligne 
ferroviaire Paris - Dole - Suisse, laquelle est le principal axe d’irrigation du
territoire englobé par la CTJ et la principale ouverture du massif jurassien
sur l’extérieur.
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En 1992 et 1993, la CTJ réalise une étude sur la connexion avec la future
ligne TGV Rhin-Rhône et l’amélioration de la ligne TGV Paris - Dole -
Lausanne et Dole - Neuchâtel - Berne. L’étude prouve, entre autres, que l’on
peut améliorer de 47 minutes le trajet Paris - Berne. Le 10 mars, une déléga-
tion de la CTJ, conduite par le coprésident Francis Matthey, remet les conclu-
sions de l’étude au conseiller fédéral Adolf Ogi. Le groupe de travail ferro-
viaire franco-suisse, mandaté par M. Adolf Ogi et le ministre des transports
M. Bernard Bosson, est chargé d’étudier le raccordement de la Suisse au
réseau français des TGV, y compris – et c’est dangereux pour nous – sur
Genève. Un nouveau mandat est confié au groupe de travail de la CTJ por-
tant sur l’évaluation de la liaison Dole - Lausanne et Dole - Neuchâtel - Berne,
groupe dont fait partie le responsable de l’office cantonal des transports
neuchâtelois M. Raymond Mizel.

Point n’est donc besoin, Mesdames et Messieurs les députés, d’insister pour
notre canton sur l’extrême importance de défendre d’arrache-pied la ligne
Paris - Neuchâtel - Berne qui fera partie du grand axe principal et logique
Paris - Berne - Milan - Bologne ou Rome. Par conséquent, aucune action en
sa faveur, même petite en apparence, ne doit être négligée.

Certains députés pourraient penser qu’une résolution n’a pas de poids,
qu’elle est sans valeur. Nous ne sommes pas de cet avis. Cette résolution
affirme notre volonté solidaire de sortir une région de 2.800.000 habitants de
son isolement. Elle est une réponse clairement exprimée à ceux qui nous ont
élus et qui attendent de nous des actions. Elle est un rappel, ni le premier ni
le dernier d’ailleurs, à nos gouvernements nationaux respectifs pour que
l’économie, la culture et le bien-être soient décentralisés et ne profitent pas
toujours aux mêmes.

C’est pour cela qu’à la quasi-unanimité, le groupe radical votera cette résolu-
tion en espérant bien sûr vivement que tout le Grand Conseil en fera de même.

M. Jacques de Montmollin : – La résolution qu’il nous est proposé de voter
aujourd’hui est notamment l’heureux aboutissement d’un colloque interna-
tional tenu à La Chaux-de-Fonds le 24 juin dernier et organisé conjointement
par la CTJ, l’Association de l’Arc jurassien et le Club 44.

Cette résolution est aussi une sorte d’événement, une première, dans la
mesure où c’est, à ce jour et à notre connaissance, la première fois que le
Conseil régional de Franche-Comté et les Conseils généraux de tous les
départements de cette région s’associent aux cantons suisses de l’Arc juras-
sien pour s’adresser, d’une voix unanime, à leurs gouvernements centraux
respectifs, répondant ainsi à l’appel de la CTJ. Il faut, disent-ils, réaliser sans
délai la première phase du TGV Rhin-Rhône (le premier tronçon) et aména-
ger la liaison Dole - Neuchâtel et Dole - Lausanne afin d’assurer le désencla-
vement de la région et sa connexion au réseau ferroviaire européen.

Cette affirmation volontariste d’un destin commun nécessitant un dessein
commun marque une étape historique de l’évolution de nos relations 

2386 SÉANCE DU 8 FÉVRIER 1995

L'Arc jurassien et ses lignes ferroviaires



transfrontalières et donc européennes. Ajoutons que, tout récemment, la
région de Franche-Comté et à nouveau les divers conseillers généraux de
ces départements ont également décidé de proposer au gouvernement fran-
çais de choisir, en ce qui concerne le premier tronçon du TGV Rhin-Rhône, la
branche sud passant par Dole et filant ensuite vers Lyon et Mont-Cenis plu-
tôt que la branche nord passant par Dijon qui nous serait gravement préjudi-
ciable, tant à la Franche-Comté qu’à nous autres Neuchâtelois. Là aussi
donc, nos intérêts convergent.

Tout est donc entrepris, mais il reste beaucoup à lutter pour que notre région
soit, à l’heure de l’Exposition nationale, également reliée dans les meilleures
conditions au réseau de communication européenne.

Nous sommes rempli d’espoir et nous voulons nous persuader que le mes-
sage pèsera de tout son poids à Berne et à Paris dans les négociations en
cours et à venir. Nous terminons en remerciant la Communauté de travail de
son heureuse initiative.

M. Jean-Jacques Delémont : – Nous rappelons qu’il s’agit d’une résolution
interpartis qui a été acceptée par tous les groupes politiques et qu’en consé-
quence, il n’est pas nécessaire de la développer exagérément ou de se
l’approprier.

Par gain de temps donc, mais aussi par conviction, le groupe socialiste fera
sien les excellents propos tenus par notre collègue Jacques de Montmollin.
En effet, tous les moyens, tous, même ceux que – et nous divergeons
quelque peu avec M. Willy Haag –, comme la résolution, l’on peut juger
moins efficaces, tous ces moyens ne sont pas de trop lorsqu’il s’agit de lutter
pour le désenclavement des cantons communautaires, singulièrement celui
de la chaîne jurassienne.

Vous nous permettrez juste une remarque. La résolution, dont on connaît
l’effet pour le moins restreint, risque d’être encore moins efficace que
d’habitude. Nous ne pensons pas en effet que le ministère de M. Bernard
Bosson la mette au premier rang de ses préoccupations en ce temps 
d’élections françaises.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous interviendrons tout à fait dans le sens de
ce qu’a dit le député Jean-Jacques Delémont.

Pour nous, cette résolution est interpartis. Autrement dit, elle nous appar-
tient à tous et à chacun. C’est dans cet esprit que le groupe des petits partis y
apportera son propre soutien, ce avec d’autant plus de plaisir qu’il s’agit évi-
demment de transports en commun et, comme vous le savez, le groupe des
petits partis est un fervent adepte des transports en commun. Mais nous
voudrions aussi rappeler, dans cette enceinte, qu’un soutien aux transports
en commun ne peut être cohérent que si l’on se pose aussi la question de
savoir quel type de soutien on veut amener aux transports privés et combien
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de temps encore on pourra, toutes les collectivités publiques réunies, 
françaises et suisses, cantonales et régionales, soutenir à la fois les unes et
les autres. Nous apportons le soutien du groupe des petits partis à cette
résolution qui va absolument dans le sens que nous souhaitons.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – L’unanimité du Grand Conseil étant telle face à cette
résolution, nous allons également limiter notre intervention dans la mesure
où des directeurs de la formation professionnelle sont là pour la deuxième
fois entre hier et aujourd’hui et qu’ils ont hâte de voir votre décision en la
matière.

Nous aimerions simplement souligner en fait le caractère, c’est vrai, un peu
symbolique de cette déclaration, symbolique à plusieurs titres. D’abord,
c’est la première manifestation unitaire de la CTJ et c’est surtout la première
manifestation du Conseil de la CTJ qui est un nouvel organisme mis en
place pour associer les collectivités locales, les parlements, au travail de la
CTJ. Ce petit parlement bien entendu est sans pouvoir délibératif ou déci-
sionnel, mais il permet à la CTJ d’être beaucoup mieux implantée dans le
terrain qu’elle ne l’avait été jusqu’ici et d’avoir ses pouvoirs et ses relais dans
les législatifs régionaux, qu’ils soient français ou suisses. C’est cette pre-
mière manifestation de volonté que nous devons souligner aujourd’hui.

Le deuxième point, c’est le symbole aussi de l’appui que nous recherchons à
travers les législatifs et les populations à l’effort conduit non seulement par
la CTJ, mais par d’autres organisations pour le soutien au réseau TGV,
d’abord Rhin-Rhône, parce qu’il n’est pas dit encore qu’il puisse se réali-
ser – on sait les difficultés côté français entre les Jurassiens, les Bourgui-
gnons pour faire passer à une place ou à une autre cette ligne-là –, mais
aussi toutes les connexions régionales entre Bâle et Genève au futur réseau
TGV. Il y a là des défis et des décisions extrêmement importantes qui
devront être pris et nous devons marquer – et nous remercions les députés
qui ont bien voulu le souligner – notre volonté et notre soutien au projet que
notre région défend. Cela n’est d’ailleurs pas si éloigné des préoccupations
qui sont celles que nous développons au sein même de notre pays avec les
Transversales alpines aujourd’hui.

C’est donc dans l’expression d’une volonté des différents parlements qu’il
faut inscrire cette déclaration qui, aujourd’hui déjà, a été acceptée par le par-
lement jurassien, le Conseil régional du Jura bernois, le Conseil régional de
Franche-Comté et – on l’a dit – les Conseils régionaux des départements du
Doubs, du Jura et du territoire de Belfort. Donc, il y a là véritablement un
point sur lequel nous pouvons être unis, unis pour éviter précisément ce
contournement et cette marginalisation de l’ensemble de notre région.

Le président : – Nous vous rappelons l’article 74, alinéas 1 et 2, de la loi
d’organisation du Grand Conseil qui prévoit que le projet de résolution est
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accepté s’il réunit les deux tiers au moins des voix des membres présents
dans la salle. Nous prions les huissiers de bien vouloir fermer les portes et
les scrutateurs de compter le nombre de personnes présentes dans la salle.

Nombre de présents : 99

Majorité des deux tiers : 66

On passe au vote.

Le projet de résolution interpartis 95.104, du 6 février 1995, «L’Arc jurassien

et ses lignes ferroviaires», est accepté par 99 voix sans opposition.

MOTIONS

Le président : – Nous passons maintenant au traitement des motions. En
application de notre loi, le temps prévu pour les motions est de 1 heure et
demie. Nous aurons un peu de peine à y consacrer autant de temps
aujourd’hui, mais en accumulant le temps des questions, des interpellations
et des motions, nous arriverons de toute manière à 11 heures.

Nous passons maintenant au traitement des deux motions suivantes qui ont
été groupées. Il s’agit des motions :

– Elisabeth Berthet 94.140, du 21 novembre 1994, «De l’assistance passive
à une aide sociale dynamique – Transformation d’un réseau d’aide
sociale d’exclusion à un réseau d’aide sociale d’intégration»;

– Bernard Soguel 94.141, du 21 novembre 1994, «Un système social
modernisé».

Nous donnons la parole à Mme Elisabeth Berthet.

94.140
21 novembre 1994
Motion Elisabeth Berthet
De l’assistance passive à une aide sociale dynamique
Transformation d’un réseau d’aide sociale d’exclusion à un réseau
d’aide sociale d’intégration

Depuis quelques années, la forte croissance des dépenses de l’assistance
publique liée à la situation économique a provoqué une profonde réflexion
dans divers cantons romands.

Nous devons constater que la loi sur l’assistance publique et par conséquent
les pratiques ne sont plus du tout adaptées au changement fondamental des
problèmes que présente aujourd’hui la population.
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L’aide sociale passive, telle qu’elle est pratiquée dans l’assistance publique,
maintient les personnes dans une dépendance et a souvent comme consé-
quence de prolonger l’intervention de l’assistance publique.

Notre canton possède un équipement social important. Chaque institution a
été créée comme une réponse spécifique à un problème donné.

Par conséquent, notre canton possède deux systèmes parallèles d’aide
sociale : un système passif et un système dynamique.

Nous invitons le Conseil d’Etat à étudier :

– la transformation de l’aide sociale passive en une aide sociale dyna-
mique par un changement fondamental de la législation en vigueur ;

– une liaison entre l’aide financière et l’insertion sociale ;

– l’intégration des deux systèmes d’aide sociale dans un réseau d’aide
sociale souple et rapidement adaptable aux changements de la société et
de l’économie.

L’urgence est demandée.

Cosignataires : P. Guenot, P. Cattin, F. Reber, J. Girod, D. Vogel, M. Garin, 
A.-M. Mouthon, M. Bovay, S. Engel, F. Javet, J. Tschanz, R. Debély, 
W. Willener, R. Châtelain, A. Calame, H. Helfer, F. Löffel, Ph. Wälti, M. Berger-
Wildhaber, M. Sauser, B. Jaquet, D. Burkhalter, J.-C. Kuntzer et W. Haag.

Urgence acceptée le 23 novembre 1994.

Mme Elisabeth Berthet : – Depuis quelques années, la forte croissance des
dépenses de l’assistance publique a provoqué une profonde réflexion dans
divers cantons romands. Chaque année, le nombre de nouveaux dossiers
d’assistance ouverts dans notre canton augmente de manière inquiétante.
En 1988: 262 ; en 1993: 709.

L’analyse des demandes de prestations d’assistance montre que les causes
pour lesquelles des personnes s’adressent à l’assistance publique devien-
nent de plus en plus diversifiées et complexes : du jeune adulte sans forma-
tion et sans expérience professionnelle n’ayant droit à aucune prestation
d’une assurance sociale au chômeur en fin de droit à quelques années de la
retraite, en passant par les causes aussi diverses que problèmes familiaux,
divorces, familles monoparentales avec enfants en bas âge, personnes en
attente d’une décision de rente AI ou en attente d’une décision de l’assu-
rance-chômage, malades physiques, psychiques, sans assurance perte de
gain. L’augmentation considérable des demandes d’aide de ces dernières
années est liée principalement au problème économique et concerne
presque le tiers des nouveaux dossiers ouverts en 1993.

Lorsque nous nous intéressons à l’âge des demandeurs d’aide, nous devons
constater avec beaucoup d’inquiétude que 39% des nouveaux dossiers
ouverts concernent des jeunes de 18 à 30 ans et que 25% des nouveaux 
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dossiers concernent des personnes de 31 à 40 ans. Beaucoup de ces jeunes
s’accrochent à cette aide sans contrepartie ni obligation et restent à l’assis-
tance sans montrer beaucoup d’enthousiasme à essayer une autre voie. Etre
déconnecté de la réalité économique pendant plusieurs années devient un
handicap quasi insurmontable pour une réinsertion dans le monde du tra-
vail. Le manque de formation et le déficit dans les connaissances élémen-
taires sont parfois rattrapables à condition de ne pas les laisser se détériorer
davantage en acceptant, par le biais de l’assistance, une sorte de revenu
minimum garanti sans contrepartie, même si l’aide publique ne porte pas ce
nom. Le résultat de ces démarches amène lentement mais sûrement à une
exclusion de la société avec toutes les conséquences sociales, physiques et
psychiques que cela peut comporter.

En outre, il est à relever que les prestations de l’assistance publique devien-
nent parfois équivalentes à certains salaires servis aux personnes sans qua-
lification professionnelle. Cette constatation n’est pas non plus négligeable
lorsque nous parlons du manque de motivation de certaines personnes pour
retrouver une indépendance. Elle contribue aussi à l’irritation d’une partie de
la population envers l’assistance publique.

Le mode de fonctionnement de l’assistance publique n’a presque pas évolué
depuis des décennies. La législation en cours n’a pas été révisée depuis
trente ans. Pourtant, le monde économique et, par conséquent, les pro-
blèmes que rencontre la population ont profondément changé. Les pro-
blèmes que rencontre aujourd’hui l’assistance publique sont liés aussi bien à
la conception de la loi qu’à l’organisation et aux pratiques. L’aide sociale
fournie se limite encore la plupart du temps à une distribution d’argent en
liquide selon un barème établi. L’aide fournie n’est donc souvent qu’un exer-
cice comptable qui ne se préoccupe guère des causes sociales qui ont pu
conduire à la situation de besoin.

Cependant, l’aide fournie à une famille avec des enfants à charge doit-elle
être identique à celle d’un chômeur en fin de droit, celle d’un toxicomane ou
celle d’un jeune qui a décidé de prendre quelques années sabbatiques aux
frais de la communauté sans se rendre compte des conséquences néfastes
pour son avenir? N’est-il pas urgent de revoir notre loi et ces pratiques et de
nous interroger sur les priorités de l’aide à apporter à la personne pour
qu’elle retrouve son indépendance, ce qui est la finalité de toute aide
sociale? A-t-elle besoin de travail, d’une formation, de soins ou exclusive-
ment d’une aide financière temporaire? L’aide financière ne doit plus être
considérée comme une priorité ni comme la seule réponse. L’assistance
publique aujourd’hui est une aide distributive et passive. Parallèlement à
cette aide passive, notre canton possède un réseau d’aide sociale dyna-
mique lié à l’assurance-chômage auquel les personnes dépendantes de
l’assistance publique n’ont que peu d’accès.

Dans l’intérêt aussi bien de la population que de l’Etat, il semble urgent de
revoir la conception de la loi sur l’assistance publique, d’apporter des
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réponses différentes selon les causes sociales qui ont conduit les personnes
dans le besoin, d’instaurer une dynamique obligatoire basée sur les prin-
cipes de la future loi sur l’assurance-chômage et d’accorder l’accès aux insti-
tutions et dispositions existantes de façon optimale à toutes les personnes
dépendantes financièrement de l’Etat ou de l’assurance-chômage, en fait
qu’elles puissent s’instruire ou suivre une formation, travailler ou seulement
être occupées.

Ces propositions de changement devraient aider les personnes à maintenir
un certain sens de responsabilité personnelle et de retrouver plus vite une
indépendance et, enfin, améliorer aussi l’efficacité de l’aide publique.

Nous vous demandons par conséquent de bien vouloir accepter notre
motion.

94.141
21 novembre 1994
Motion Bernard Soguel
Un système social modernisé

Pour être pleinement efficace, la politique sociale d’un Etat devrait former 
un tout cohérent adapté aux besoins de la société. Tel n’est pas le cas du
canton de Neuchâtel aujourd’hui.

Au fur et à mesure de l’adjonction de prestations cantonales et fédérales
nouvelles à la base sociale de l’AVS-AI institutionnalisées dans les années
1960, le tout cohérent s’est transformé en labyrinthe pour les utilisateurs et
en casse-tête pour les collectivités publiques chargées de la gestion.

Prestations complémentaires, allocations familiales, avances de contribu-
tions d’entretien, allocations pour perte de gains, assurance-maladie, sou-
tien aux établissements spécialisés pour adolescents, adultes handicapés,
toxicomanes, etc., représentent autant de progrès vers une société solidaire
et harmonieuse, mais aussi des pierres supplémentaires à un édifice sans
véritable concept.

C’est pourquoi le Conseil d’Etat est prié d’étudier la mise en place d’un sys-
tème social modernisé, facile d’accès pour les bénéficiaires et plus simple à
gérer qu’aujourd’hui.

Pour cela, les prestations existantes pourraient être modifiées, remplacées
ou groupées et un organisme central d’accueil et de récolte des données
pourrait être imaginé.

La modernisation consisterait par exemple à traiter de manière plus appro-
priée les besoins nouveaux de la société contemporaine, tels que ceux des
toxico-dépendants et des laissés-pour-compte, à abandonner le terme
d’assistance qui doit avoir le même âge que la République et à éviter l’effet
d’arrosoir pas très respectueux des deniers de l’Etat.

L’urgence est demandée.
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Cosignataires : F. Berthoud, J. Philippin, J.-J. Delémont, S. Vuilleumier, 
B. Bois, M. Pauchard-Givord, D. Barraud, C. Borel, M. Schaffter, D. Berberat,
A.-M. Cardinaux-Mamie, J. Studer, M.-A. Noth, M. Blum et L. Matthey.

Urgence acceptée le 23 novembre 1994.

Amendement du groupe libéral-PPN déposé le 23 novembre 1994

Alinéa 3 : «Prestations complémentaires, avances de contributions d’entre-
tien, assurance-maladie, soutien aux établissements spécialisés pour 
adolescents, adultes handicapés, toxicomanes, aide au loyer, etc., représen-
tent autant de progrès...» (Suppression de «allocations familiales» et 
«allocations pour perte de gains», adjonction de «aide au loyer».)

Ajouter un alinéa 7: «Les résultats de l’étude doivent déboucher sur une
neutralité des coûts, voire une diminution de ceux-ci.»

Signataire : I. Opan-Du Pasquier.

Amendement du groupe socialiste

Ajouter :

«Les résultats de l’étude doivent déboucher sur une estimation des coûts de
la nouvelle politique sociale et sur une évaluation de leur incidence sur les
finances de l’Etat.»

Signataires : B. Soguel et J.-J. Delémont.

M. Bernard Soguel : – Nous présenterons la position du groupe socialiste sur
les motions 94.140 et 94.141 de manière groupée.

Le Grand Conseil a admis, le 22 novembre 1994, l’urgence qu’il y a à réfléchir
au fonctionnement de la politique sociale cantonale. Le problème est 
en effet d’actualité. A fin 1993, avec 6000 personnes au chômage, 1600 per-
sonnes bénéficiant des mesures de crise, 4500 des prestations de l’assis-
tance, 5600 des prestations complémentaires AVS-AI, cela représente 
17.700 personnes bénéficiant d’une aide, ou 13.500 personnes, sans les
prestations complémentaires AVS-AI, sur 86.000 personnes actives dans 
le canton, soit 16% de la population neuchâteloise active et 11% de la 
population résidante. Cela représente aussi pour les collectivités neuchâte-
loises des dépenses annuelles de 30.300.000 francs pour le chômage,
5.800.000 francs pour les mesures de crise, 11.200.000 francs pour les pres-
tations d’assistance, 89.500.000 francs pour les prestations complémentaires
AVS-AI, soit un total de près de 137 millions de francs ou encore 9,7% des
dépenses de fonctionnement pour l’année 1993, sans le chômage couvert
par l’assurance-chômage.

Ces chiffres sont bien sûr révélateurs des difficultés économiques qui durent
maintenant depuis 1989, mais ils disent aussi que la société vit dans une
crise sociale majeure et que celle-ci a des sérieuses conséquences humaines
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et financières pour l’équilibre de la société et les comptes de l’Etat. Il est
donc réjouissant que l’ensemble des groupes aient donné leur accord à
l’ouverture du débat.

Le système social suisse est basé sur l’assurance-vieillesse et survivants et
sur l’assurance-invalidité qui datent du début des années 1960. Plusieurs
greffes ont été opérées sur l’AVS-AI depuis trente-cinq ans. Il s’agit notam-
ment des prestations complémentaires, de la prise en charge des frais médi-
caux et des indemnités journalières AI, des pertes de gains pour service
dans l’armée et des allocations familiales. D’autres prestations, qui fonction-
nent de manière autonome tout en ayant quelques relations avec la Caisse
de compensation ont vu le jour dans la même période. Ce sont le soutien
aux homes pour personnes âgées, les contributions d’entretien, les aides
aux établissements pour adolescents en difficulté, pour adultes handicapés
et pour toxico-dépendants, l’assurance-chômage et les mesures de crise,
ainsi que l’assistance.

Ce système est remarquablement complet et permet à chaque habitante et
habitant du canton de Neuchâtel d’avoir un toit et de quoi manger. Il n’existe
pas de SDF dans le canton de Neuchâtel, ce qui n’est pas le cas dans les can-
tons de Zurich, de Vaud, de Genève ou du Valais par exemple. Cette affirma-
tion est destinée à présenter le canton de Neuchâtel comme un exemple 
à suivre et non pas comme un système dispendieux dans lequel tailler 
à merci. Cela veut-il dire que le système social neuchâtelois fonctionne à
merveille et qu’il est parfait? La réponse est non pour trois raisons.

La première est l’existence des Cartons du cœur. La deuxième est le manque
de coordination entre les différentes prestations sociales. La troisième est
l’inadaptation des prestations à la nature des besoins.

En 24 mois, 14.000 personnes ou 3400 familles dans six cantons romands
ont bénéficié entre une à deux reprises des livraisons des Cartons du 
cœur, représentant plus de 400 tonnes de marchandises d’une valeur de
1.500.000 francs, grâce à près de 600 bénévoles et 70 dépôts. Pour le seul
canton de Neuchâtel, ce sont 2500 personnes ou 600 familles qui ont été
aidées par les Cartons du cœur en deux ans grâce à 60 bénévoles et 
7 dépôts. Cela représente 106 tonnes de marchandises d’une valeur de
375.000 francs. C’est donc près de 2% de la population neuchâteloise qui
souffre ou qui a souffert temporairement de la faim et trois à quatre per-
sonnes par jour de l’année qui ont mangé grâce aux Cartons du cœur. Le
nombre d’appels a doublé en 1994 par rapport à 1993 et ceci alors que le
canton de Neuchâtel conduit une politique sociale plus progressiste que
d’autres cantons. Il y a de quoi se remettre en question.

Les constatations des bénévoles des Cartons du cœur corroborées pour
certaines par les statistiques du Département des finances et des affaires
sociales et par les responsables cantonaux de ces questions éclairent
quelque peu la situation et donnent des pistes pour l’avenir. Les appels 
aux Cartons du cœur proviennent d’abord de femmes seules, divorcées,
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séparées, abandonnées avec des enfants, de jeunes à la dérive, de familles
frappées par le chômage et de personnes âgées. Et pour appeler les Cartons
du cœur, il a fallu qu’un événement particulier se produise : la maladie, un
enfant qui s’évanouit dans la cour de l’école ou encore l’impossibilité de se
laver, cela existe effectivement. Mais comment expliquer l’existence des
Cartons du cœur alors que les mesures sociales neuchâteloises sont préci-
sément prévues pour éviter l’exclusion. Qui sont ces gens qui appellent les
Cartons du cœur? Ne sont-ils pas des profiteurs? Pour liquider cette 
dernière question, il suffit de savoir que seulement cinq cas d’abus ont été
recensés sur les 600 familles aidées dans le canton de Neuchâtel. C’est
infime. Les personnes qui s’adressent aux Cartons du cœur ont leur porte-
monnaie, leur ventre et leur garde-manger vides. Elles ont honte et peur.
Elles se sentent exclues de la communauté des hommes car elles ont perdu
leur emploi, elles ont épuisé leur droit au chômage et aux mesures de crise.
Elles peuvent être cadre, ouvrier qualifié, secrétaire, mais le plus souvent
elles sont sans formation. Elles ont peur de l’humiliation consistant à tomber
à l’assistance, des interrogatoires dépourvus d’humanité, des sarcasmes des
voisins, des regards méprisants. En ville, les démarches sont anonymes,
donc plus faciles que dans les petites communes où tout se sait rapidement
malgré le secret de fonction des collaborateurs des administrations commu-
nales. Puis, il y a des personnes qui ont décroché de la société après plu-
sieurs années sans emploi. Elles ne savent plus lire ou ne comprennent plus
ce qu’elles lisent. Elles sont par conséquent incapables d’entreprendre une
quelconque démarche administrative. Ce sont alors les Cartons du cœur qui
renouent les liens avec la société. Ils donnent de quoi manger, de quoi se
soigner, de quoi retrouver un peu de dignité avec beaucoup de chaleur
humaine, parfois de quoi éviter de tomber dans la délinquance et, enfin,
transmettent les dossiers au service de l’assistance qui prend alors le relais.
C’est pourquoi les livraisons des Cartons du cœur se limitent à deux ou trois
par appel.

Voilà le résumé de la situation. «Mais tout va bien», pourrait-on rétorquer.
«L’Etat ne peut pas tout faire, il n’en a pas les moyens. La société civile
assume les tâches sociales spontanément, il n’y a rien de plus sain.» Il n’y a
surtout rien de plus faux. Le phénomène des Cartons du cœur est tout
d’abord révélateur d’un malaise culturel grave, la régression sociale illustrée
par le chômage, la stagnation des salaires, l’augmentation de l’écart entre
les salaires les plus bas et les plus hauts, et la nécessité toujours plus 
évidente de disposer de deux salaires pour faire vivre une famille, bref 
le phénomène est révélateur de la mise en place lente, insidieuse, mais
inexorable d’une société à deux vitesses.

Ce phénomène interpelle la société tout entière et non pas seulement
quelques bonnes volontés de la société civile. Ensuite, les besoins d’aide
dépassent largement les possibilités du bénévolat. Les Cartons du cœur sont
par exemple souhaités et attendus à Genève et à Zurich. Le volume d’aide
nécessaire est tel que les organisateurs hésitent. Pour débuter, il faudrait
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s’assurer 1 million de francs et 400 bénévoles à Genève, quatre fois plus à
Zurich. Les Cartons du cœur n’ont pas et ne veulent pas de permanence, ils
ne veulent pas monter une entreprise de charité. Enfin, la disparition des
Cartons du cœur est ardemment souhaitée par leurs animateurs et par leur
initiateur Laurent Borel. Ils ont honte de la société dans laquelle ils vivent qui
leur apparaît performante, efficace, financière, individualiste, sélective,
égoïste. Que ce soient des représentants et des représentantes de la société
civile qui soulignent cette affirmation par la nécessité de leur action nous
interpelle, nous politiques qui avons reçu par délégation le devoir d’organi-
ser les règles de la communauté neuchâteloise.

Alors que faire? Nous demandons au Conseil d’Etat d’analyser plusieurs
suggestions et de nous faire part de ses remarques. Ce sont les suivantes. Le
versement des prestations complémentaires devrait être automatique. C’est
le cas dans certaines communes. Le principe devrait être généralisé. Il est
vrai que cela pourrait coûter fort cher, mais rappelons-nous que des 
personnes vivent aujourd’hui avec 800 francs par mois. Les employés des
communes assument leurs tâches tant bien que mal. Il leur est beaucoup
demandé car ils doivent être spécialistes en tout. Une formation complé-
mentaire leur est nécessaire. Il est vrai que nous ne sommes pas dans cer-
taines officines d’autres cantons où l’on tutoie les personnes requérantes
comme la police le fait avec les malfrats des séries noires. Mais trop souvent
dans le canton de Neuchâtel aussi, les préoccupations financières annihilent
toute humanité. A ce titre, il s’agit notamment de faire respecter strictement
le secret de fonction. Dans les régions rurales, des services régionaux
devraient remplacer les services communaux. Nous savons que le Conseil
d’Etat y réfléchit, ce serait une bonne réforme car elle supprimerait une part
de la crainte de publicité des problèmes de celles et ceux qui sont contraints
de faire appel aux services sociaux. Le fonctionnement de la justice devrait
être accéléré dans les cas de séparation. Le nombre de femmes seules avec
des enfants qui appellent les Cartons du cœur est toujours plus nombreux. Il
s’agit pour la justice de très rapidement avaliser la séparation de manière à
ce que les mères et leurs enfants, subitement sans ressources, bénéficient
immédiatement des aides sociales. Le fonctionnement des caisses de l’assu-
rance-chômage devrait être accéléré dans certains cas. Les appels de per-
sonnes au chômage depuis six mois et n’ayant touché aucune indemnité
sont quelquefois enregistrés.

Le fonctionnement de l’AI devrait aussi être accéléré dans certains cas. Des
personnes ont été prises en charge alors qu’elles attendaient une décision
de l’AI depuis deux ans sans minimum vital.

Enfin, ce minimum vital doit continuer d’être garanti. Rappelons qu’il s’agit
de la prise en charge du logement et de l’assurance-maladie, ainsi que 
du versement de 670 francs par mois pour l’alimentation et de 150 francs
pour les loisirs, soit 820 francs par mois. C’est le minimum pour assurer le
logement et préserver la santé.
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Voilà le résumé de ces suggestions qui ne visent qu’à améliorer quelque peu
le système en place. Mais on peut aller plus loin dans la réflexion et nous en
arrivons à la deuxième lacune évoquée, celle du manque de coordination
entre les différentes prestations sociales. Chaque prestation est définie dans
une législation spécifique et administrée par un service ou un office adminis-
tratif particulier. Il en résulte que plusieurs services entreprennent des
démarches pour récolter des données à peu de choses près identiques. Ces
données sont par exemple la situation personnelle, la situation profession-
nelle, la situation financière des requérants. Il en résulte aussi que ces don-
nées de base sont utilisées selon des critères différents. Le revenu pris en
compte n’est pas tout à fait le même pour les prestations AI que pour l’assu-
rance-maladie ou pour l’assistance. Il en va de même par exemple de la for-
tune, de la situation familiale pour d’autres prestations. Il en résulte enfin
une multiplication des guichets et des services auxquels doivent s’adresser
les assurés, les personnes requérantes. Ces gens, qui font partie des 16% de
la population neuchâteloise dans le besoin, qui ont parfois oublié qu’ils
savaient lire, sont renvoyés d’un bureau à l’autre. Ces bureaux sont au mini-
mum au nombre de sept, l’assurance-maladie, l’office AI, la Caisse de com-
pensation, l’assistance, la santé publique, les mineurs et les tutelles, les
contributions.

Ces quelques exemples démontrent que le manque de coordination est par-
fois flagrant. Cette lacune dessert les assurés et les personnes requérantes,
mais elle coûte probablement aussi à l’Etat en frais de fonctionnement. Il y a
quelques années, le Conseil d’Etat avait réfléchi à ces problèmes et l’une des
solutions envisagée, mais rapidement abandonnée, était de regrouper
toutes les prestations sociales dans un seul département.

D’emblée, nous précisons que le groupe socialiste ne demande pas de
reprendre ce projet car il juge préférable que la responsabilité de la politique
sociale soit partagée entre plusieurs membres du gouvernement. En plus,
l’appréciation est différente selon la nature de l’aide. Les homes sont liés à la
santé publique, il est logique que ce soit le Département de la justice, de la
santé et de la sécurité qui s’en occupe. L’exclusion, la marginalisation et la
réinsertion sont des problèmes sociaux bien spécifiques, il est logique qu’ils
soient traités par le Département des finances et des affaires sociales. L’AI et
les allocations familiales sont rattachées fonctionnellement à l’AVS et liées
au monde du travail, il est normal qu’elles soient traitées par le Département
de l’économie publique. Mais ces préalables n’empêchent pas que l’on réflé-
chisse à l’uniformisation des critères utilisés pour accorder ou refuser les dif-
férentes aides. Nous voulons parler des données fiscales ou de la situation
personnelle, professionnelle, etc.

Ces préalables n’empêchent pas non plus que l’on étudie la création d’une
centrale d’accueil et de récolte des données pour l’ensemble des prestations
sociales, tout en respectant la protection des données. Si elle pouvait
paraître illusoire hier, elle paraît possible aujourd’hui grâce à l’informatique.
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Cela permettrait peut-être de simplifier la gestion actuelle, donc d’écono-
miser des charges de fonctionnement et de simplifier l’accès aux prestations
en passant de sept à un seul guichet. Voilà deux éléments qui pourraient être
pris en considération dans l’étude demandée au Conseil d’Etat.

Mais il s’agit probablement d’aller encore plus loin que la réorganisation du
fonctionnement du système social neuchâtelois et nous en arrivons à la troi-
sième lacune citée, l’inadaptation des prestations à la nature des besoins. La
question n’est pas neuchâteloise, elle est propre à l’ensemble des pays
industrialisés. Elle n’est pas seulement technique et financière, elle est émi-
nemment politique et elle est philosophique. Est-ce que le système social
mis en place petit à petit depuis le début du siècle a su éviter l’exclusion de
millions de personnes? Est-ce le reflet d’une société équilibrée que de payer
16% de la population active pour ne rien faire? Cela fait une personne sur
six qui se morfond dans des problèmes existentiels alors que les cinq autres
se stressent toujours davantage par crainte de perdre leur emploi et pour
coûter le moins possible. Est-ce moralement acceptable pour la société que
les protections mises patiemment en place dans le domaine social comme
dans le monde du travail apparaissent comme inaccessibles à ceux à qui
elles étaient destinées et qu’elles servent parfois à défendre les privilèges de
ceux qui sont déjà largement nantis?

A toutes ces questions, la réponse est très clairement non. Que l’on soit de
droite ou de gauche, la réponse est évidemment non. Le système social est
aujourd’hui à rénover. Cela dépasse les seules compétences du Conseil
d’Etat car c’est au niveau fédéral ou européen que les bases doivent être
modifiées. Cela n’empêche pas que les cantons doivent s’atteler à la rénova-
tion de leur législation dès maintenant, c’est ce que la motion 94.141
demande au Conseil d’Etat. Mais que faire? Plusieurs auteurs se sont pen-
chés sur la question. Les pistes existent, elles peuvent être résumées par
quelques observations.

A la fin des années 1970, grâce au principe de la solidarité, grâce à la crois-
sance et grâce aussi à la technique assurantielle, on a cru avoir vaincu la
vieille insécurité sociale et éliminé la peur du lendemain. Depuis le début de
1980, l’apparition du chômage dans des pays qui n’en souffraient plus
depuis longtemps, la croissance de ce chômage et l’apparition d’une nou-
velle pauvreté nous ont, au contraire, ramenés en arrière. L’exclusion à
laquelle nous devons faire face aujourd’hui n’est pas l’exploitation des plus
défavorisés du début du siècle. Même si la majorité des 16% d’exclus de la
vie active neuchâteloise n’ont pas de formation, un patron aisé hier peut
faire partie des exclus de demain. Une nouvelle question sociale a donc fait
son apparition. Les collectivités publiques doivent en plus faire face à une
crise financière grave. Depuis les années 1970, les dépenses sociales aug-
mentent nettement plus vite que la croissance. Pour couvrir ces dépenses,
les cotisations sociales et les impôts ont augmenté dans les pays occiden-
taux, Neuchâtel a, il est vrai, baissé ses impôts, mais les cotisations sociales
ont été relevées, chargeant d’autant le travail.
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Le risque est grand de tailler au coup par coup sans cohérence dans les pres-
tations sociales pour économiser. On arriverait ainsi à un Etat ultraminimal,
mais qui ne pourrait plus jouer le rôle de régulateur que l’économie 
lui demande de jouer. L’important aujourd’hui est donc de repenser l’Etat-
providence pour qu’il puisse continuer à jouer le rôle régulateur qu’on
attend de lui.

Les principes de solidarité ont été organisés sur la base des assurances
sociales. C’est un système qui a bien marché tant que les dysfonctionne-
ments étaient conjoncturels, donc passagers, comme le chômage technique,
le chômage de courte durée ou la maladie. Mais ce système est inadapté aux
phénomènes de masse tels que le chômage de longue durée ou l’exclusion
connue aujourd’hui. Il peut même détruire la solidarité. Pour indemniser une
partie de la population exclue du marché du travail, ce système exige 
en effet des prélèvements sur le travail et entraîne ainsi la réduction de ce
dernier. C’est ce que l’on appelle l’Etat passif providence.

L’objectif est donc de passer à un Etat actif providence ou, autrement dit, de
passer d’un système d’indemnisation à un système d’insertion. Nous ne
dirons pas, comme Mme Elisabeth Berthet, passer d’un système d’exclusion à
un système d’insertion, la volonté au départ était d’indemniser non pas
d’exclure. Ce sont les conditions économiques qui ont provoqué l’exclusion
et non pas la volonté d’indemniser qui était, elle, nécessaire et justifiée au
début du siècle et après la Deuxième Guerre mondiale. Ce système social
d’insertion devrait prendre en compte plusieurs éléments comme, par
exemple, des assurances sociales rénovées qui auront un rôle technique de
lien social et non pas un rôle central, une redéfinition de la solidarité entre
les générations en demandant à toutes les générations de participer aux
coûts de la lutte contre le chômage, une redéfinition des aides sociales dans
le sens où leur versement serait conditionné par des prestations contrac-
tuelles des bénéficiaires, une redéfinition générale de la solidarité basée sur
la responsabilisation civique et sociale de l’individu. En clair, cela veut dire
que l’immense majorité de la population constituée par la classe moyenne
ne pourra plus vivre dans la quiétude sécuritaire et l’indifférence d’hier 
et d’aujourd’hui. Cela veut dire que l’on devrait voir moins de jeunes au 
chômage, avec parfois l’appui et l’incitation des parents à l’occasion de la
plus petite contrariété ou du plus petit problème qui provoque l’arrêt de la
formation ou de l’apprentissage. Cela veut dire que les entreprises devraient
aussi jouer un rôle plus actif dans la réinsertion en collaborant avec l’Etat.
Cela veut aussi dire qu’un programme de réinsertion pourrait être très 
onéreux pour l’Etat. Ces notions vont dans le sens de la motion 94.140 de
Mme Elisabeth Berthet et c’est pourquoi le groupe socialiste acceptera cette
motion.

Nous tenons encore à souligner que la notion de politique sociale active est
appliquée par le canton de Neuchâtel depuis quelque temps déjà par l’inter-
médiaire des mesures de crise. Il s’agit d’encourager le Conseil d’Etat à
poursuivre dans cette voie.
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Nous en arrivons à la conclusion en affirmant qu’un phénomène social 
nouveau est né ces dernières années. Le système des assurances 
sécuritaires mis en place pour pallier les effets d’événements ponctuels 
n’est plus adapté aux événements dont les effets sont persistants comme 
le chômage de longue durée ou l’exclusion symbolisée par la nécessité 
des Cartons du cœur dans le canton de Neuchâtel et dans d’autres cantons.
La modernisation du système social neuchâtelois est une nécessité. Cela
devrait passer par quelques mesures à court terme et d’autres à plus 
long terme. Ces dernières modifieront fondamentalement la philosophie 
de la sécurité sociale. Les premières, destinées à supprimer la nécessité 
des Cartons du cœur, sont par exemple l’automatisation des presta-
tions complémentaires, la formation du personnel des services sociaux, la
régionalisation de ces services, l’accélération du fonctionnement de la 
justice, celle des caisses de l’assurance-chômage et celle de l’AI, ainsi 
que le maintien du minimum vital. Les secondes mesures sont, par 
exemple, l’étude de l’uniformisation des critères utilisés pour accorder 
ou refuser les différentes aides sociales, l’étude de la création d’une 
centrale d’accueil et de récolte des données et, enfin, la réflexion sur la 
mise en place d’une politique sociale active adaptée aux besoins
d’aujourd’hui, besoins que sont la lutte contre le chômage de longue durée
et l’exclusion.

Enfin nous terminons en répondant d’ores et déjà à l’amendement du
groupe libéral-PPN. Si l’adjonction de la notion d’aide au loyer peut être
acceptée, les autres propositions d’amendements sont refusées par le
groupe socialiste. Les allocations familiales et les allocations pour perte de
gains sont certes d’une autre nature que les autres aides citées, elles sont
cependant intégrées au fonctionnement du système social. Pour moderniser
ce fonctionnement, il faut obligatoirement en tenir compte. Les deux
motions 94.140 et 94.141 visent des objectifs beaucoup plus fondamentaux
que le seul aspect financier. Il ne s’agit rien de moins que de repenser le 
système social. Il y aura des conséquences financières qu’il s’agira d’évaluer,
les économies sont certainement possibles, mais une véritable politique
d’insertion risque de coûter cher. On ne connaît pas ses conséquences
aujourd’hui, il n’est donc pas possible de demander dès maintenant au
Conseil d’Etat que la nouvelle politique sociale coûte moins cher sans
connaître le résultat de l’étude qui lui est demandée. Il s’agit d’abord, et c’est
à nos yeux un devoir éthique et civique de la société, de faire en sorte 
de diminuer très fortement le chiffre de 16% d’exclus de la population
active. L’utilisation de la notion de neutralité des coûts, avec tout ce qu’elle
comporte de retenue et de barrières, n’est pas adaptée à l’importance du
problème et n’a pas empêché par exemple le superbe échec du projet de
péréquation financière soumis dernièrement aux communes. C’est à nos
yeux le meilleur moyen de ne rien faire, mais il est indispensable, c’est vrai,
de traiter l’aspect financier de cette question, raison pour laquelle nous
avons déposé un amendement à notre motion allant dans ce sens et dans
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celui voulu par le groupe libéral-PPN, mais sans la contrainte de la neutralité
des coûts. Nous vous rappelons notre amendement :

Ajouter :

«Les résultats de l’étude doivent déboucher sur une estimation des coûts
de la nouvelle politique sociale et sur une évaluation de leur incidence
sur les finances de l’Etat.»

Nous rappelons au Grand Conseil que si le groupe socialiste a consenti à
accepter de soutenir les sacrifices demandés aux employés de la fonction
publique lors des discussions des budgets 1994 et 1995, c’est en vue de
maintenir une politique sociale digne de ce nom, basée sur la solidarité et la
responsabilité. Si le groupe socialiste estime nécessaire de rénover le sys-
tème social et de rechercher des économies, il refusera avec force tout
démantèlement sans recomposition.

Le président : – Nous vous rappelons que lors du traitement des motions, les
motionnaires s’expriment d’abord, ensuite le Conseil d’Etat et enfin la dis-
cussion est ouverte si les motions sont combattues ou amendées, ce qui est
le cas pour la motion 94.141.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – En face d’un tel plaidoyer de la part de M. Bernard
Soguel et des propositions que fait Mme Elisabeth Berthet et qui ont été déjà
largement débattues devant la commission cantonale de l’assistance, nous
avons un peu l’impression que l’on va au secours de la victoire, c’est-à-dire
que l’on a déposé un certain nombre de motions pour, au moins, prendre
date par rapport aux projets qui sont actuellement discutés.

Nous n’allons pas faire ici un très long plaidoyer car, à notre avis, cela ne
serait pas justifié. Nous allons avoir cette discussion dans le courant de
l’année sur la base de propositions concrètes. Sachez simplement que dans
la révision de la loi sur l’assistance publique que nous conduisons
aujourd’hui, nous avons en particulier à l’étude le revenu minimum d’inser-
tion – nous connaissons les projets qui ont été développés à Genève et au
Tessin en particulier –, mais nous rappelons là aussi – nous avons pris
l’exemple genevois avant – que tout ce qui brille n’est pas forcément or.
L’action que nous menons ici, au niveau de Neuchâtel, avec les mesures de
crise en matière d’assurance-chômage, est largement plus élevée que celles
qu’on a mis beaucoup en évidence dans d’autres régions de notre pays.

Nous n’aimerions donc pas tirer forcément des expériences extérieures des
exemples pour ce que nous devons faire. C’est peut-être là que nous ne 
partageons pas l’ensemble de l’analyse de M. Bernard Soguel – il nous en
excusera –, car nous n’avons pas l’impression – nous croyons que nous
l’avons dit une fois à M. Jean-Jacques Miserez – de vivre, dans notre canton,
dans une situation qu’a décrite à l’époque Emile Zola. Nous ne sommes pas
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dans cette situation-là et nous avons discuté avec les services sociaux et des
organisations privées de l’action sociale pour voir si, véritablement, la réalité
décrite très longuement par M. Bernard Soguel à travers les Cartons du
cœur était la réalité sociale de ce canton. Si, véritablement, c’était le cas,
nous aurions tous, vous Mesdames et Messieurs membres du Grand
Conseil, nous Conseil d’Etat, les services sociaux privés et les services
sociaux publics, failli à notre devoir. Or, nous n’avons pas l’impression que
nous avons failli à notre devoir. Nous avons plutôt le sentiment qu’au cours
de ces dernières années, la mobilisation des bénévoles, des organisations
publiques et des organisations privées a été large et que l’effort fait a été
extrêmement important. Les services publics n’ont pas ce visage imperson-
nel que l’on veut peut-être parfois leur donner. Ils sont à la disposition de la
population pour écouter, pour servir. Il n’y a pas que les bénévoles des
Cartons du cœur qui ont du cœur, il y a aussi tous les autres, que ce soient
les personnes qui se rendent dans les milieux les plus difficiles et les plus
marginalisés, les responsables des soins à domicile, les aides ménagères ou
tous les services sociaux que nous connaissons.

Dès lors, de grâce, il est vrai – et nous donnons raison tant à Mme Elisabeth
Berthet qu’à M. Bernard Soguel – que nous devrons améliorer la situation et
la coordination, mais là aussi, nous pouvons vous assurer qu’il existe déjà
un groupe de coordination composé de la Caisse cantonale neuchâteloise
de compensation, du service de la santé publique, du service de l’assurance-
maladie, du service des mineurs et des tutelles et du service de l’assistance.
Ce groupe de coordination se retrouve pour discuter et coordonner ses
actions et les normes. Nous n’en sommes ni au début ni à la conclusion. Il y
a encore des améliorations à apporter mais, de grâce, n’allons pas faire
croire à la population neuchâteloise que tout ce qui se fait actuellement n’est
pas coordonné et qu’il manque cet esprit général de travail en commun.
L’effort se fait, il peut être intensifié, il doit être amélioré, mais nous ne pas-
sons quand même pas notre temps à ignorer ce que nous faisons les uns et
les autres, y compris au Conseil d’Etat.

C’est donc dans cet esprit-là que nous acceptons quant à nous les deux
motions qui ont été déposées. Nous voulons les intégrer dans la réflexion
que nous conduisons d’ores et déjà au sein de l’administration et au sein de
la commission cantonale d’assistance pour voir si nous pouvons, d’une
façon ou d’une autre, intervenir mieux que nous ne le faisons.

Il y a aussi toute la question du remboursement de la dette d’assistance qui
doit être examinée. Nous rappelons qu’aujourd’hui, 1% seulement des
avances d’assistance est remboursé. Nous devrons réfléchir pour savoir si
nous ne pouvons pas assouplir ces dispositions de telle façon que le recours
à l’assistance ne soit pas considéré comme il l’est aujourd’hui, d’abord
quelque chose qui est indigne de la personne humaine et ensuite qui est, à
terme, pénalisant parce que l’on doit rembourser. Il y a un esprit qui doit
changer et nous devons le faire passer à travers la modification de la loi.
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Nous pensons que nous devrons aussi changer le titre parce que ce terme
d’assistance publique fait vieillot, fait quelque chose qui n’est pas honorable
aux yeux d’une grande partie de nos concitoyens. Nous devons avoir une loi
beaucoup plus dynamique que nous l’avons. Nous pouvons vous informer
que nous avons d’ores et déjà constitué deux groupes d’actions, l’un dans le
cadre du foyer Feu-Vert qui doit être la réalisation d’une action de réinsertion
des personnes à l’assistance publique et l’autre lié précisément à une 
réinsertion aussi des personnes à l’assistance publique.

De tout cela, nous allons tirer des conclusions. C’est à travers ces expé-
riences-là que nous viendrons devant le Grand Conseil, nous l’espérons et
nous le souhaitons, avant la fin de cette année parce que nous savons qu’il y
a là des coordinations à faire avec d’autres lois, nous pensons en particulier
à la loi sur le recouvrement des pensions alimentaires.

Donc, nous aimerions rassurer le Grand Conseil sur l’état de la situation
dans notre canton. Nous savons qu’il y a une augmentation non seulement
des sommes qui doivent être affectées à l’assistance sociale – nous rappe-
lons que l’année dernière, ce sont 14 millions de francs qu’il a fallu, 
communes et canton, engager pour l’assistance publique, alors qu’il y a
quelques années seulement, cette somme était de 4 millions de francs –,
mais il est vrai qu’il y a aussi actuellement une augmentation du nombre des
dossiers d’assistance publique et cette augmentation est liée essentielle-
ment à la situation économique puisque nous avons de plus en plus de 
chômeurs en fin de droit qui aboutissent malheureusement au service
d’assistance. Nous ne pouvons pas les laisser tomber et, par solidarité, nous
devons pouvoir les intégrer dans la société qui est la nôtre parce que, natu-
rellement, cette exclusion – et là, nous nous associons au terme utilisé par
M. Bernard Soguel –, cette marginalisation, à terme, coûte beaucoup plus
cher socialement et humainement que l’intervention et la prise en charge
directement aujourd’hui.

Nous sommes donc d’accord avec la prise en considération de ces deux
motions mais, encore une fois, nous avons des législations fédérales. 
L’examen automatique des prestations complémentaires, nous pourrons le
faire. Cela ne nous dispense pas de devoir faire un dossier spécifique pour
chaque personne parce que la loi fédérale nous l’impose, comme la loi fédé-
rale nous a imposé la séparation des caisses cantonales de compensation
des offices AI et vous en êtes les témoins puisque vous avez voté cette 
séparation il y a peu de temps.

Donc, nous allons améliorer la situation comme nous devons améliorer
notre information. Nous avons besoin d’une meilleure information fiscale
pour pouvoir intervenir de façon non pas seulement plus ciblée, parce que
ce n’est pas seulement là notre objectif, mais de façon beaucoup plus coor-
donnée entre les différents services. Nous aurons l’occasion de revenir
devant vous avec des propositions parce que – et là nous aimerions aussi
être clair – le Conseil d’Etat a parfaitement conscience qu’il y a actuellement
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dans notre société des phénomènes d’exclusion, des phénomènes de 
marginalisation, de précarité que nous ne connaissions pas il y a un certain
nombre d’années. Cela est dû à la situation économique et aussi au type de
société que nous sommes en train de construire, pensons simplement à
l’augmentation de la toxicomanie. Mais l’Etat seul ne pourra tout faire si, sur
un certain nombre d’autres piliers de notre société, nous ne pouvons agir,
nous pensons à la famille, aux relations de voisinage, à la façon dont on vit.

Nous examinons actuellement la transformation du service de l’assistance 
en un service plus général d’actions et d’aide sociale. Nous reprenons aussi
toute la réflexion concernant l’office social neuchâtelois pour que nous ayons
aussi une coordination au sein des secteurs et des organismes privés d’aide
sociale de telle façon que nous puissions travailler de façon plus efficace. 
Là aussi, il y a des prés carrés qu’il faut si possible réduire pour que nous
puissions soutenir et améliorer toute l’action que nous devons conduire 
afin qu’elle soit plus intégrative que passive, Madame Elisabeth Berthet.

En ce qui concerne le problème financier, ne nous faisons aucune illusion.
Cela va dépendre de l’évolution économique. S’il y a une reprise sérieuse de
l’emploi, non seulement nous aurons moins besoin d’intervenir en ce qui
concerne les chômeurs de longue durée, mais nous pourrons avoir une
action intégrative beaucoup plus forte parce qu’il y aura des possibilités de
réinsertion des personnes qui, aujourd’hui, sont marginalisées et exclues.
On l’a vu au cours des années 1993 et 1994, rien qu’au niveau des ateliers
des centres ASI, on a eu beaucoup plus de difficultés à obtenir des 
commandes pour pouvoir occuper les handicapés. Donc, cela dépend aussi
de la situation économique et cela influencera les problèmes financiers.

Vous savez que le Conseil d’Etat a la volonté de maîtriser les finances
publiques. Monsieur Bernard Soguel, il n’y a pas qu’une crise sociale. Il y a
une crise financière des pouvoirs publics, mais nous devons trouver 
comment, à long terme, nous pouvons mieux maîtriser ces finances
publiques. Nous pensons aussi que c’est en intégrant et en faisant des
actions de prévention que nous pouvons mieux le faire. Dès lors, ne vous
battez pas, Mesdames et Messieurs, nous vous en prions, sur le problème
de la neutralité des coûts. Personne ne pourra dire si ce sont des coûts
neutres ou pas. Personne ne pourra estimer aujourd’hui, en l’état des 
dossiers, quelles en seront les conséquences. Donnez-nous le mandat 
d’examiner les choses, ne perdez pas votre temps là-dessus et nous le
ferons en revenant devant vous avec des propositions.

Le président : – Nous ouvrons maintenant la discussion générale en vous
demandant de ne pas trop allonger si vous acceptez la motion, mais de vous
centrer plutôt sur les amendements.

Mme Isabelle Opan Du-Pasquier : – Nous vous ferons en effet grâce de notre
développement qui allait dans l’acceptation des motions et tout à fait dans
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l’esprit qu’a présenté le Conseil d’Etat. Nous nous sentons beaucoup 
plus proche du Conseil d’Etat que du développement de M. Bernard 
Soguel. Nous n’avons pas vraiment reconnu le texte de la motion dans son
développement.

Le groupe libéral-PPN a déposé un amendement que nous rappelons :

Alinéa 3 : «Prestations complémentaires, avances de contributions
d’entretien, assurance-maladie, soutien aux établissements spécialisés
pour adolescents, adultes handicapés, toxicomanes, aide au loyer, etc.,
représentent autant de progrès...» (Suppression de «allocations fami-
liales» et «allocations pour perte de gains», adjonction de «aide au
loyer».)

Ajouter un alinéa 7: «Les résultats de l’étude doivent déboucher sur une
neutralité des coûts, voire une diminution de ceux-ci.»

L’aide sociale est une des tâches les plus importantes de l’Etat, on l’a dit.
Trois départements, quatre si l’on inclut les bourses s’en occupent. Il nous
semble donc sage de limiter quelque peu le champ de l’étude et nous propo-
sons d’en retirer les allocations familiales. Pourquoi? Parce qu’elles font déjà
l’objet d’autres motions et qu’ensuite, les sources de financement ne sont
pas les mêmes. Nous enlevons aussi les assurances pour perte de gains,
parce que c’est une assurance, l’origine est contractuelle et le financement
est aussi un financement indépendant de l’Etat.

Par contre, nous laissons les institutions spécialisées, mais seulement dans
la mesure où les prix de pensions sont liés aux revenus. Donc, il ne s’agit pas
de revoir la politique, mais le financement de ces institutions dans la mesure
où cela peut être une aide à la famille. De plus, nous avons ajouté l’aide au
loyer qui est aussi une forme d’aide sociale qui dépend de l’Etat.

La motion Bernard Soguel parlait de système de gestion, donc d’organisa-
tion, et c’est dans ce sens-là que nous retenons cette motion. Elle ne parle
pas de politique sociale, dans son amendement oui, mais pas au début. Elle
ne parlait pas du combien, c’est un autre débat, mais elle parlait du com-
ment. Le comment nous entrons en matière et c’est pour cela que par cohé-
rence envers nos positions vis-à-vis du budget et de la planification finan-
cière, nous trouvons qu’il va de soi qu’une telle étude ne doit pas engager
des coûts supplémentaires. S’il s’agit, Monsieur le conseiller d’Etat, de revoir
la politique par ailleurs, bien sûr qu’il y aura des modifications financières,
mais, pour nous, ce n’est pas l’objet de la motion. Nous ne retenons que
l’aspect de réflexion, d’organisation, de récolte de données, d’éléments
informatiques, de collaboration. Tout cela, nous pensons que c’est néces-
saire et qu’il est nécessaire aussi de revoir les choses dans le sens des pro-
positions de Mme Elisabeth Berthet, mais l’objectif ne devrait pas amener des
nouvelles injections financières dans le débat.

C’est pour ces raisons que nous acceptons la motion Bernard Soguel, mais à
condition qu’elle soit amendée selon les propositions libérales-PPN. Sinon,
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nous la rejetons, surtout après avoir entendu M. Bernard Soguel qui nous
fait un peu peur. Quant à son amendement, c’est l’achèvement de la mines-
trone du cœur où l’on met encore la politique dans toute la réorganisation
sociale. Pour nous, il ne s’agit pas de modifier cela. Nous rappelons, pour
ceux qui s’intéressent à la politique sociale et à l’effort cantonal, le très inté-
ressant rapport de 1990 qui parlait du degré de socialisation – c’est une saine
lecture pour les nouveaux députés – et nous ne voulons pas de nouvelle
politique sociale sans objectifs financiers.

Donc, nous refuserons fermement l’amendement socialiste.

M. Alain Bringolf : – Dans ce vaste et difficile débat social, nous ajouterons
qu’il faudra faire le bilan économique de ce que coûte à la collectivité l’aug-
mentation du nombre des exclus. Il faudra bien toucher à la cause de cette
situation parce qu’on demande là, à l’Etat, de prendre toute une série de
mesures pour corriger une situation dont il n’est que partiellement respon-
sable. Nous devons envisager une politique active et non pas simplement
des mesures sociales actives pour oser, dans notre pays, remettre en ques-
tion ce qui occasionne un certain nombre des maux que nous peignons
aujourd’hui en noir à juste titre.

Mme Elisabeth Berthet a dit : «L’aide financière n’est pas une priorité.»
Pourtant, elle est quand même nécessaire. Comment pourrons-nous favori-
ser l’intégration sociale, le rôle social de chacun, dans un système d’exclu-
sion? Nous l’avons dit hier, nous le rappelons aujourd’hui et nous devrons
malheureusement le rappeler souvent : le rôle social est vital pour chacun,
nous le savons. La correction de cette situation doit s’envisager d’abord là
où se prennent les décisions au plan économique et au plan social. Ces
motions poursuivent des objectifs que nous soutenons. L’amendement libé-
ral-PPN propose, entre autres, la neutralité des coûts, voire leur réduction.
Nous ne pouvons pas accepter cette perspective. Nous soutiendrons l’amen-
dement socialiste qui a pour avantage de ne pas ceinturer à l’avance la
réflexion qui, par ailleurs, est en cours.

Mis à part le groupe des petits partis, nous croyons pouvoir dire que vous
êtes tous pour un renforcement économique, vous êtes tous pour une aug-
mentation de la concurrence, donc vous êtes tous pour admettre l’exclusion.
Le dimanche à l’église, beaucoup disent ou répètent que les riches doivent
aider les pauvres et le lundi, pour faire face à la concurrence économique, on
est contraint de licencier. Cela pose quand même problème, cela ne va pas,
et nous devrons revoir notre mode de fonctionnement! Nous ne savons pas
quand, mais nous ne pourrons faire autrement. Notre société marchande
s’attribue tout, même les aides sociales et, comme le disait le conservateur
du Musée d’ethnographie à propos de l’exposition Karl Marx 2000, il est
quand même curieux que, même dans le plan social, la société marchande a
tout repris parce que, quand l’hiver revient, eh bien, on s’attend à revoir
l’abbé Pierre! C’est un peu dur mais c’est ainsi. Les marchés humanitaires se
partagent un peu partout.
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Dès lors, sans faux espoir, nous soutiendrons ces motions qui, dans un
contexte terrible, apporteront peut-être quelques réponses positives.
Cependant, nous avons la certitude que les changements nécessaires pour
corriger la situation dépendent d’autres mesures qui, elles, seront encore
plus difficiles à mettre en place car elles touchent au pouvoir de l’argent
dans notre pays et dans le monde entier.

Mme Elisabeth Berthet : – Le groupe radical était initialement d’accord
d’accepter la motion Bernard Soguel, mais depuis le développement de
cette motion et le tableau noir qu’il vient de dresser de notre société et de
l’action sociale de notre canton, nous sommes plus réservée et nous ne
sommes pas du tout certaine que tous les députés vont donner leur accord.

Il est vrai qu’il existe des gros problèmes, mais nous croyons que le dévelop-
pement que vient de faire le conseiller d’Etat est beaucoup plus réaliste que
le développement de M. Bernard Soguel. Le groupe radical – du moins les
députés qui peuvent encore, depuis le développement de M. Bernard
Soguel, accepter cette motion – l’acceptera uniquement dans la conception
qu’en a donnée notre conseiller d’Etat. Nous croyons qu’une bonne 
politique sociale n’a pas de couleur politique. Elle doit uniquement répondre
en premier lieu aux vrais besoins de la population, mais elle doit aussi tenir
compte des possibilités financières et de la situation économique d’un 
canton, parce qu’elle doit s’inscrire dans la durée.

En ce qui concerne les amendements, le groupe radical, par rapport à ce que
nous venons de dire, rejette tous les amendements car, finalement, le déve-
loppement de la motion n’a pas été fait dans l’esprit dans lequel elle a été
déposée.

M. Bernard Soguel : – Nous n’avons pas relu Emile Zola avant de déposer
notre motion, comme le supposait le représentant du Conseil d’Etat. Nous
avons dit, au début de notre intervention – mais il est vrai qu’elle était peut-
être trop longue pour que vous vous en rappeliez –, que le canton de
Neuchâtel était plutôt un exemple en matière sociale par rapport à d’autres
cantons. Nous avons admis que l’aide existe actuellement et qu’elle est suffi-
sante et nous avons aussi dit que les services, notamment les services com-
munaux, mais aussi les services cantonaux, font un grand effort. Ils sont au
service de la population, c’est vrai, mais vous ne pouvez pas nier que les
Cartons du cœur existent! Même si cela fait mal au ventre à tout le monde,
ils existent. Il faut donc trouver pourquoi ils existent et essayer de trouver
des solutions à ce problème. Il est vrai que c’est ennuyeux que ces Cartons
du cœur existent et nous devons dire qu’il y a un problème de fonctionne-
ment qu’il faut essayer de résoudre. Nous avons un peu l’impression que le
Conseil d’Etat ne veut pas dire que cela pose problème, mais il l’admet
quand même puisqu’il est en train de chercher des solutions à ces différents
problèmes. C’est pour cela que nous pouvons nous déclarer satisfait de la
réponse du Conseil d’Etat. 

SÉANCE DU 8 FÉVRIER 1995 2407

Motions (suite)



Nous n’allons pas répondre sur les amendements, mais dirons que nous
maintenons nos positions. Pour ne pas allonger le débat, nous proposons
que l’on passe au vote.

Le président : – Si la parole n’est plus demandée, nous allons effectivement
passer au vote. Les deux motions étaient groupées, mais il est bien évident
qu’après les traitements qui en ont été faits, nous allons faire un vote séparé
puisque l’une est combattue et que l’autre ne l’est pas. Nous nous prononce-
rons d’abord sur la motion Elisabeth Berthet 94.140.

On passe au vote. 

La motion Elisabeth Berthet 94.140, du 21 novembre 1994, «De l’assistance

passive à une aide sociale dynamique – Transformation d’un réseau d’aide

sociale d’exclusion à un réseau d’aide sociale d’intégration», est acceptée à

une majorité évidente.

Nous passons maintenant à la motion Bernard Soguel 94.141. Nous devons
d’abord nous prononcer sur les amendements des groupes libéral-PPN et
socialiste. L’amendement socialiste étant combattu, nous passons donc au
vote.

On passe au vote.

L’amendement du groupe socialiste est refusé par 59 voix contre 42.

Nous nous prononçons maintenant sur l’amendement libéral-PPN qui est
également combattu.

On passe au vote. 

L’amendement du groupe libéral-PPN est refusé par 38 voix contre 35.

Nous allons maintenant nous prononcer sur la motion 94.141, non amendée
puisque les amendements ont été refusés.

On passe au vote. 

La motion Bernard Soguel 94.141, du 21 novembre 1994, «Un système

social modernisé», est acceptée par 51 voix contre 46.

COMMUNIQUÉ SPORTIF

Le président : – Pour marquer le début du printemps, l’équipe de football du
Grand Conseil jouera contre celle du Conseil national le mardi 21 mars 1995,
à 18 h 30, sur le terrain des Câbles à Cortaillod. Supportrices et supporters
sont invités à venir encourager nos politiciens footballeurs.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

I. INTRODUCTION

Durant ces trois dernières années, votre Conseil s’est prononcé sur divers
objets relatifs à la formation professionnelle :

– deux crédits (l’extension du Centre cantonal de formation profession-
nelle des métiers du bâtiment, à Colombier, ainsi que l’aménagement 
et la rénovation du Centre cantonal de formation professionnelle du Val-
de-Travers, à Couvet) ;

– plusieurs sujets liés à l’avenir de la formation professionnelle dans 
ce canton (création des baccalauréats professionnels, formation au 
Val-de-Travers, réorganisation et répartition géographique de certaines
formations).

Plusieurs députés ont souhaité, au cours de ces débats, que les problèmes
actuels de la formation professionnelle soient mis en évidence et insérés
dans un contexte plus vaste. Nous tenterons de répondre à cette demande
au travers des chapitres II et III du présent rapport.
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Mais l’objet prioritaire de ce rapport reste la demande de crédit, au titre de
subvention et de participation cantonales à trois réalisations :

– la quatrième extension du Centre de formation professionnelle du
Littoral neuchâtelois (CPLN), à Neuchâtel ;

– la construction de l’Ecole technique des Montagnes neuchâteloises
(ETMN), au Locle, projet remanié de l’Ecole technique du Locle pour
lequel votre Conseil avait admis la priorité (voir postulat de la commis-
sion formation professionnelle 93.117 ad 93.028, «Ecole technique du
Locle», déposé et accepté le 28 juin 1993) ;

– la transformation et l’aménagement des laboratoires de l’Ecole d’ingé-
nieurs du canton de Neuchâtel liés à l’Ecole technique des Montagnes
neuchâteloises.

Le chapitre IV ainsi que les rapports des Conseils communaux de Neuchâtel
et du Locle à l’appui des deux premiers projets, rapports annexés à ce docu-
ment, vous permettront de prendre connaissance des réalisations attendues.

Le chapitre V traitera des éléments financiers du dossier.

Il convient encore de relever dans cette introduction que le projet de décret
que nous vous soumettons constitue une première application des nou-
velles dispositions votées par votre Conseil relativement aux dépenses liées,
dispositions qui modifient la loi sur l’enseignement secondaire supérieur, la
loi sur la formation professionnelle et la loi sur l’éducation physique et les
sports (voir rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil 94.032, du 17 août
1994, «Compétences financières des autorités, constructions scolaires et 
installations sportives»). Votre Conseil se prononcera donc pour la première
fois sur l’octroi de la subvention cantonale pour des constructions d’écoles
communales. Nous développerons dans le chapitre VI les aspects juridiques
de cette nouvelle procédure.

Le montant du crédit sollicité, sous réserve de votre accord, entraînera un
vote populaire en application des dispositions relatives au référendum finan-
cier obligatoire. Nous souhaitons que ce dossier soit traité actuellement en
raison de la suppression probable, dès 1996, des subventions fédérales en
matière de constructions destinées à la formation professionnelle. Il s’agit en
effet d’une des propositions faites par le Conseil fédéral aux Chambres dans
le cadre des mesures d’assainissement des finances de la Confédération.

II. QUELQUES ÉLÉMENTS DU CONTEXTE GLOBAL

Les intentions de réformes annoncées par l’autorité fédérale – le Départe-
ment fédéral de l’économie publique – et par l’OFIAMT deviennent progres-
sivement réalités.

En effet, nous participons – au travers de l’introduction des baccalauréats
professionnels puis des hautes écoles spécialisées (HES) – à la mise en place
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d’une nouvelle filière de formation, véritable terme de l’alternative à la voie
académique, gymnase-université.

Ancré dans la législation sur la formation professionnelle, le baccalauréat
professionnel apporte, simultanément à l’acquisition d’un certificat fédéral
de capacité (CFC), les compétences nécessaires à poursuivre des études au
sein des hautes écoles spécialisées. Ainsi donc, la formation professionnelle,
qui offre déjà de nombreuses possibilités de certifications supérieures (bre-
vets, maîtrises, diplômes de technicien ET), verra ses débouchés avantageu-
sement complétés par l’ouverture des HES. N’oublions pas non plus que
cette réforme n’a pas pour seul objectif la revalorisation de la formation 
professionnelle en elle-même mais qu’elle doit apporter de substantielles
améliorations par l’adaptation de notre système de formation aux besoins
actuels dans les domaines socio-économiques et technologiques. Elle 
s’inscrit aussi dans un effort d’eurocompatibilité et de reconnaissance des
titres délivrés par nos futures hautes écoles spécialisées. Les liens avec le
tissu industriel et économique sont déjà importants ; ils seront appelés à de
nouveaux développements, notamment dans les domaines de l’appui et du
transfert de technologies.

Autre élément important, le perfectionnement professionnel ne cesse de
croître. Les effectifs des personnes qui suivent un des nombreux cours
offerts par nos écoles – conduisant ou non à une certification – ont plus que
doublé en moins de dix ans. Aussi les structures mises en place devront-
elles permettre l’extension de ce secteur-clé indispensable au maintien, au
renouvellement et au développement des compétences professionnelles. 
En effet, les réorganisations décrites impliquent le prolongement d’une 
formation de base élargie par un apport de compléments donnant droit à
une certification.

La formation professionnelle doit également se préoccuper de la raréfaction
des places d’apprentissage. Avec l’appui des milieux professionnels intéres-
sés, elle devra offrir de nouvelles conditions plus propices à la formation en
entreprises. Plusieurs projets sont actuellement à l’étude.

Avec quelque trois cents métiers répertoriés au plan fédéral, nous courons 
le risque d’une spécialisation nuisible à la mobilité professionnelle. La
recherche de solutions originales au travers de troncs communs de forma-
tion regroupant plusieurs métiers devrait permettre d’éviter cet écueil et 
faciliter l’acquisition d’une nouvelle qualification en cas de besoin. L’assou-
plissement de certaines normes, le fractionnement, par exemple, des 
examens pour l’obtention du certificat fédéral de capacité destiné à des
adultes peut contribuer à une meilleure prise en compte des besoins de 
formation de certaines catégories démunies.

On peut aussi imaginer que nos écoles auront un rôle à jouer dans le cadre
des mesures actives de formation que prévoit la nouvelle législation fédérale
sur le chômage, en particulier fournir des prestations de qualité aux béné-
ficiaires d’indemnités.
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Par ailleurs, le fait que plus de 40% des nouveaux contrats d’apprentissage
sont signés par des adolescents ou de jeunes adultes, qui ont, durant un 
à trois ans, choisi temporairement une autre voie avant de s’engager dans
un apprentissage, devrait nous inciter à revaloriser l’image de la formation
professionnelle! C’est un effort de longue haleine qui réclame la colla-
boration des partenaires de la formation professionnelle : associations, 
maîtres d’apprentissage, entreprises, corps enseignant, orientation profes-
sionnelle, etc.

Enfin, ces prochaines années permettront une réflexion sur les nécessaires
aménagements de la formation du corps enseignant de la formation profes-
sionnelle. L’Institut suisse de pédagogie pour la formation professionnelle,
section de Lausanne, prépare un nouveau plan de formation auquel nous
avons adhéré.

A ce paysage tracé à grands traits, ajoutons les modifications fondamentales
qu’apportera la nouvelle ordonnance de reconnaissance des maturités 
fédérales (gymnases). Ainsi donc, l’ensemble du dispositif de formation du
deuxième cycle secondaire va se trouver en mutation durant ces dix pro-
chaines années. La simultanéité de ces deux réformes constitue une chance
indéniable de redimensionner notre système de formation en fonction des
besoins nouveaux. Mais ce sont également des dossiers exigeants qui génè-
rent un certain nombre d’investissements dont ceux qui vous sont proposés
par le présent rapport.

III. RÉALISATIONS NEUCHÂTELOISES ET PERSPECTIVES

La discussion, par votre Conseil, du rapport du Conseil d’Etat 92.028 sur la
situation de la formation professionnelle dans le canton, lors de la séance du
5 octobre 1992, constitue un bon point de départ pour mesurer le chemin
parcouru dans les domaines suivants :

1. Baccalauréats professionnels

La modification de la loi intervenue à la suite du rapport intermédiaire de la
commission formation professionnelle 92.028, du 20 novembre 1992, a per-
mis la création de la commission consultative de coordination et de sur-
veillance des baccalauréats professionnels et de ses sous-commissions. Dès
août 1993, on peut se préparer à acquérir un baccalauréat professionnel
technique à Neuchâtel, au Locle et à La Chaux-de-Fonds. On peut faire de
même pour le baccalauréat professionnel commercial, dès août 1994, dans
les écoles professionnelles commerciales, les écoles supérieures de com-
merce de Neuchâtel et des Montagnes neuchâteloises alors que les cours
préparatoires en matière de baccalauréat professionnel artisanal sont offerts
à Neuchâtel dès la présente année scolaire. Le baccalauréat professionnel
agricole sera proposé selon de nouvelles modalités dans le cadre de la
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future Ecole cantonale des métiers de la terre et de la nature alors que les
travaux préparatoires relatifs au baccalauréat professionnel artistique et son
implantation à La Chaux-de-Fonds ont débuté. 

Ainsi donc, trois ans après les premières décisions, notre canton offrira
quatre options sur cinq du baccalauréat, la dernière devant intervenir en
1995 ou 1996. Les formations proposées dans les domaines artisanal, artis-
tique et agricole ont été regroupées chacune dans une seule école pour le
canton. Les formations dont les effectifs le permettent ont été organisées à
Neuchâtel et dans les Montagnes neuchâteloises.

2. Hautes écoles spécialisées (HES)

Les députés ont été récemment nantis de la brochure d’information relative
aux intentions neuchâteloises en matière de hautes écoles spécialisées. Pour
l’essentiel, rappelons que notre canton entend faire reconnaître l’Ecole d’in-
génieurs du canton de Neuchâtel (EICN), l’Ecole supérieure de cadres pour
l’économie et l’administration (ESCEA) ainsi que la future Ecole supérieure
d’arts appliqués (ESAA). Il s’agit de maintenir impérativement les lieux
actuels de formation pour garantir notamment le transfert des technologies
et les apports de la recherche liée au développement des entreprises. Il s’agit
aussi de promouvoir la formation pour le secteur tertiaire de notre canton.

Précisons d’emblée que le canton de Neuchâtel ne saurait revendiquer, à lui
seul, l’existence d’une haute école spécialisée. Il s’agira donc d’un partena-
riat avec plusieurs autres cantons. Des études sont actuellement en cours
(Suisse romande, Espace du plateau central). Une étroite collaboration avec
l’Université est d’ores et déjà instaurée dans ce domaine.

L’adoption de la loi par les Chambres fédérales et la parution de l’ordon-
nance devraient intervenir dans le courant de l’année 1995. Le nouveau 
dispositif se mettra en place progressivement pour devenir définitivement
opérationnel huit à dix ans plus tard.

Dans ce contexte, la création d’un centre technique fort, regroupant
l’ensemble des formations intéressées des Montagnes neuchâteloises au
Locle, est un atout indiscutable. 

3. Centre de formation professionnelle des métiers du bâtiment,
Colombier

Les travaux d’extension avancent normalement. Les négociations avec les
associations faîtières (Association suisse des entreprises de chauffage et de
ventilation et Association suisse des maîtres ferblantiers et appareilleurs) en
vue de leur accueil (création d’un centre romand de perfectionnement) se
poursuivent.

4. Centre de formation professionnelle du Val-de-Travers

Le centre de compétences en mécanique que votre Conseil a créé en adop-
tant le rapport intermédiaire de la commission formation professionnelle
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92.028, du 20 novembre 1992, est opérationnel. La convention liant les
écoles techniques et le Centre de formation professionnelle du Val-de-
Travers déploie ses effets depuis août 1994. Les travaux de rénovation et de
transformation (rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil 94.008, du 
13 décembre 1993, «Formation professionnelle») sont terminés. La section
commerciale a été transférée de Fleurier à Couvet pour assurer une
meilleure occupation du bâtiment rénové. Le collège qu’elle occupait à
Fleurier a été réaffecté pour d’autres besoins scolaires du Val-de-Travers.
Des études sont en cours pour favoriser le développement de nouvelles for-
mations sur le site (cf. postulat du groupe socialiste 93.102 ad 92.028, du 
1er février 1993, «Formation professionnelle»).

Les transports avec les Montagnes neuchâteloises ont été aménagés et vont
très probablement se développer encore dans un avenir relativement 
proche.

5. Transferts de formations

Le transfert, de Neuchâtel à La Chaux-de-Fonds, des apprentis imprimeurs et
typographes (approbation par votre Conseil du rapport de la formation pro-
fessionnelle 92.028, du 16 avril 1993) est effectif dès la rentrée d’août 1994.
Les travaux nécessaires ont été effectués pour permettre l’accueil de ces
apprentis à l’Ecole d’art appliqué de La Chaux-de-Fonds. A ce propos, nous
vous demanderons donc de classer le postulat suivant :

93.119
28 juin 1993
Postulat de la commission formation professionnelle
Maintien dans le canton de l’apprentissage d’imprimeur et de
typographe et sa localisation à l’Ecole d’art appliqué de La
Chaux-de-Fonds

Convaincu qu’il est nécessaire et judicieux de maintenir la formation des
arts graphiques dans le canton de Neuchâtel et qu’il est avantageux pour
les deux parties d’intégrer cette formation dans l’Ecole d’art appliqué de
La Chaux-de-Fonds (CPJN), le Grand Conseil demande au Conseil d’Etat
d’étudier les modalités de ce transfert pour ce qui concerne l’Etat de
façon à favoriser cette opération pour la rentrée scolaire 1994-1995, dans
la mesure du possible.

Quant aux apprentis coiffeurs, ils ont trouvé, dans le même temps, leur nou-
veau lieu de formation à Neuchâtel, avec l’abandon de cette formation à La
Chaux-de-Fonds.

Ces deux transferts ont permis de rationaliser le dispositif de formation et 
de concentrer les professions de l’artisanat – à l’exception de celles du bâti-
ment – dans une seule école, celle des arts et métiers qui constitue, à
Neuchâtel, l’essentiel du programme de la 4e étape du CPLN.
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Il convient enfin de préciser à ce sujet que la plupart des cours profession-
nels obligatoires destinés aux apprentis, système dual, sont maintenant
regroupés en un seul lieu de formation pour l’ensemble du canton.

6. Structures

A plusieurs reprises, quelques membres de votre Conseil ont abordé le pro-
blème d’une éventuelle cantonalisation de la formation professionnelle, en
relation notamment avec les résultats attendus de la commission de désen-
chevêtrement des tâches entre le canton et les communes.

On sait maintenant que cette commission n’a pas fait de proposition dans ce
domaine. Dès lors et sans trancher sur la question de fond que nous serons
appelé, un jour sans doute, à réétudier, nous avons pris un certain nombre
de mesures face à la nécessité des réformes à mettre sous toit, mesures
pour améliorer la coordination et la collaboration entre l’Etat et les com-
munes sièges d’écoles, à savoir :

– renforcement des structures à disposition, notamment de la commission
cantonale de coordination de la formation professionnelle et surtout de
son bureau;

– signature de conventions dans plusieurs domaines : convention relative
à l’Ecole suisse de droguerie, convention entre le Centre de formation
professionnelle du Littoral neuchâtelois et le Centre de formation profes-
sionnelle des métiers du bâtiment, convention entre les cantons de
Berne et de Neuchâtel pour la création d’une filière de formation ESCEA
à Tramelan, convention entre le Centre de formation professionnelle du
Val-de-Travers et les Ecoles techniques ;

– amélioration de la représentation de l’Etat dans les commissions des
écoles communales ou intercommunales ;

– intensification de la collaboration avec les directions des écoles ;

– mandats de gestion d’établissements cantonaux (Ecole neuchâteloise
d’informatique de gestion, Ecole technique du soir, Ecole cantonale des
métiers de la terre et de la nature) confiés à des établissements inter-
communaux existants.

Nous observons par ailleurs une évolution très favorable grâce à la création
du Centre intercommunal de formation des Montagnes neuchâteloises
(CIFOM), dont la convention et le règlement organique ainsi que les rapports
des Conseils communaux du Locle et de La Chaux-de-Fonds sont joints au
présent rapport. Nous sommes persuadé que cette nouvelle organisation,
selon le principe des filières technique, artistique et tertiaire – organisation
regroupant les écoles du deuxième cycle secondaire du Locle et de La
Chaux-de-Fonds – est particulièrement prometteuse.

La construction de l’Ecole technique des Montagnes neuchâteloises consti-
tue l’un des points importants du crédit sollicité, mais aussi la première 
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réalisation concrète du CIFOM. Elle permet aussi de classer le postulat sui-
vant, qui reconnaissait à ce projet une priorité certaine :

93.117
28 juin 1993
Postulat de la commission formation professionnelle
Ecole technique du Locle

Considérant que les travaux préparatoires sont bien avancés, que le 
projet s’inscrit dans la planification cantonale, que le Conseil général du
Locle l’a approuvé, le Grand Conseil demande au Conseil d’Etat de placer
ce projet dans les priorités et d’étudier la mise en œuvre des moyens
financiers nécessaires dès que possible.

Ainsi donc, se confirme la répartition géographique de la formation profes-
sionnelle au travers du canton de Neuchâtel avec deux entités fortes consti-
tuées d’une part du CPLN et du CPMB dont la collaboration s’intensifie grâce
à la convention récemment signée (centre de compétences en informatique,
formation des dessinateurs, partage des ressources) et d’autre part du
CIFOM.

Le CPVT a maintenant trouvé une nouvelle voie de fonctionnement.

L’Ecole cantonale des métiers de la terre et de la nature, qui succédera à
l’Ecole d’agriculture de Cernier, complétera ce dispositif.

Par ces quelques développements, nous avons souhaité démontrer que
l’investissement sollicité s’inscrit dans la perspective du développement
réfléchi de la formation professionnelle, développement qui se réalise dans
un contexte fort de coordination et de collaboration entre les différents 
partenaires intéressés.

IV. LES PROJETS DE CONSTRUCTIONS ET D’AMÉNAGEMENTS

Nous joignons au présent dossier les rapports du Conseil communal de
Neuchâtel, du 21 septembre 1994, et du Conseil communal du Locle, du 
5 octobre 1994. Ces deux documents sont exhaustifs en ce qui concerne les
deux constructions projetées. Ils ont été admis à l’unanimité par les législa-
tifs des deux villes. Nous nous bornerons donc à quelques considérations
complémentaires. En revanche, nous développerons les aspects relatifs aux
laboratoires de l’Ecole d’ingénieurs du canton de Neuchâtel.

1. Construction de la quatrième étape du Centre de formation pro-
fessionnelle du Littoral neuchâtelois

Nous observons que ce projet est à l’étude depuis six ans. Il a été plusieurs
fois redimensionné puisque les premières réflexions laissaient apparaître
une dépense estimée à 30, voire 35 millions de francs.
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C’est notamment grâce à des mesures telles que le déplacement des profes-
sions des arts graphiques à La Chaux-de-Fonds et des métiers de la nature
sur le site de Cernier (dégagement des surfaces nécessaires à l’Ecole tech-
nique et à l’Ecole supérieure de cadres pour l’économie et l’administration)
que le projet a pu être ramené à sa dimension actuelle.

Destiné à accueillir l’Ecole des arts et métiers renforcée récemment par le
transfert des coiffeurs de La Chaux-de-Fonds, nous approuvons la construc-
tion de ce nouveau bâtiment. Nous avons été associé à son élaboration
comme nous le serons à sa réalisation.

2. Ecole technique des Montagnes neuchâteloises

La création du Centre intercommunal de formation des Montagnes neuchâ-
teloises (CIFOM) auquel nous avons déjà donné notre approbation permet-
tra donc le regroupement de l’essentiel des formations techniques au Locle.
En cela, on prend en compte :

– l’ancien projet «Ecole technique du Locle» jugé prioritaire par votre
Conseil ;

– les besoins en locaux recensés pour la formation professionnelle à La
Chaux-de-Fonds, filières tertiaire et artistique;

– le développement de synergies fortes entre la formation technique de
base et la formation supérieure dispensée dans la cadre de l’Ecole
d’ingénieurs du canton de Neuchâtel, future composante HES.

Il convient également de relever que cette réalisation permet d’éviter de
nouvelles constructions à La Chaux-de-Fonds et pour le moins de différer
l’extension de l’Ecole d’ingénieurs.

Nous avons été associé à ce projet et nous l’approuvons. Sa réalisation sera
conduite par une commission représentative des autorités communales du
Locle et de La Chaux-de-Fonds ainsi que des services de l’Etat.

3. Aménagement des laboratoires de l’Ecole d’ingénieurs du canton
de Neuchâtel

L’actuel bâtiment de l’Ecole technique du Locle abrite, dans ses sous-sols,
plusieurs laboratoires de l’Ecole d’ingénieurs du canton de Neuchâtel, l’Etat
louant les surfaces nécessaires à la ville du Locle. Il s’agit des éléments sui-
vants :

– laboratoire des machines électriques (équipement de base pour l’étude
du comportement des moteurs, des générateurs, des transformateurs) ;

– laboratoire des machines électriques de petite puissance (équipement
servant à la formation en électronique de puissance et à la connaissance
des machines et de leurs commandes) ;
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– laboratoire de haute tension (transport de l’énergie, problèmes de sécu-
rité, expertises, etc.) ;

– laboratoire de compatibilité électromagnétique (formation en électro-
technique, tests, certification, etc.) ;

– laboratoire des machines thermiques (domaine des moteurs, formation
en mécanique) ;

– laboratoire des machines hydrauliques (domaine des turbines).

Dans un premier temps, la direction de l’école a mené une étude approfon-
die pour évaluer, en relation avec la formation dispensée et les perspectives
de transformations HES, la nécessité de maintenir ces laboratoires. Forte-
ment liés aux spécialités offertes au Locle et, pour certains d’entre eux, à la
réalisation d’actions de partenariat avec les entreprises régionales, ces labo-
ratoires ont été jugés nécessaires. Le bureau de la commission de l’EICN a
confirmé ces conclusions. Dès lors, il convenait de trouver les solutions
utiles. Elles sont de deux ordres :

a) la suppression des divisions d’apport d’une part et le transfert d’autre
part de la cafétéria dans le bâtiment à construire libèrent, dans le bâti-
ment actuel de l’EICN, les surfaces nécessaires aux laboratoires des
machines électriques, des machines électriques de petite puissance et de
compatibilité électromagnétique;

b) les trois autres laboratoires seront redimensionnés, modernisés notam-
ment en direction d’activités simulées (machines hydrauliques) et logés
dans le bâtiment à construire, l’Etat finançant les quelque 700 m2 néces-
saires.

Cette solution permet d’éviter la construction de l’extension de l’EICN, exten-
sion à laquelle on avait déjà renoncé en 1987. Elle permet également d’aug-
menter les collaborations entre les deux écoles (cafétéria et médiathèque
communes) et d’attendre, sans investissement trop important, le développe-
ment du projet HES dont le financement sera assuré au travers de la nou-
velle loi fédérale.

En conclusion, nous estimons ces deux nouvelles constructions et ces amé-
nagements indispensables au bon fonctionnement et au développement des
institutions de formation intéressées, notamment par la création, au Locle,
d’un centre technique de haut niveau.

V. ASPECTS FINANCIERS – PERSPECTIVES

1. Aspects financiers

Dans ce chapitre, nous avons repris en les modifiant légèrement, en fonction
des dernières informations obtenues des autorités fédérales, les chiffres
mentionnés dans les rapports des Conseils communaux intéressés.
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4e extension du CPLN Fr.

Total de l’investissement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.200.000.—
Subvention cantonale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.000.000.—
Subvention escomptée de la Confédération . . . . . . . . . . . . . . . 5.100.000.—

Ecole technique des Montagnes neuchâteloises Fr.

Total de l’investissement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42.600.000.—
Subvention cantonale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19.400.000.—
Subvention escomptée de la Confédération . . . . . . . . . . . . . . . 12.200.000.—

Aménagement des laboratoires de l’Ecole d’ingénieurs du 
canton de Neuchâtel Fr.

Transformation de la cafétéria et des ateliers des divisions 
d’apport pour accueillir les laboratoires des machines élec-
triques, électriques de petite puissance et de compatibilité 
électromagnétique soit : transformation des sols, électricité, 
parois, peinture  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59.000.—

Transport, réaménagement, redimensionnement, mobilier 
de ces trois laboratoires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100.000.—

Transport, réinstallation et redimensionnement du labora-
toire haute tension  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150.000.—

Transport, réinstallation, redimensionnement, mobilier des 
laboratoires des machines thermiques et des machines 
hydrauliques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700.000.—

Achat des locaux nécessaires à ces laboratoires à l’ETMN  . . 1.700.000.—

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.709.000.—

Subvention escomptée de la Confédération  . . . . . . . . . . . . . . 810.000.—

Dépense nette pour l’Etat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.899.000.—

Récapitulation des charges pour l’Etat Fr.

Subvention CPLN 4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.000.000.—
Subvention ETMN  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19.400.000.—
Investissement EICN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.900.000.—

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.300.000.—

Les critères retenus pour le calcul de la subvention cantonale sont
conformes à la réglementation concernant la construction des bâtiments
scolaires communaux et des installations sportives. Il convient de relever
que le montant annoncé constitue un maximum. Cas échéant, la subvention
est réduite si la dépense effective est inférieure aux devis.
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Les subventions fédérales escomptées ont été inscrites sur la base des infor-
mations communiquées par les offices fédéraux intéressés.

2. Perspectives

Avec cette demande de crédit, les besoins de la formation professionnelle,
tels que décrits en 1992, seront satisfaits à l’aube des années 2000 à l’excep-
tion des domaines suivants :

– le développement du dossier HES et ses répercussions sur l’EICN,
l’ESCEA et l’ESAA (financement par la nouvelle loi fédérale) ;

– les aménagements des locaux situés en ville de La Chaux-de-Fonds;

– la transformation de l’Ecole suisse de droguerie ;

– le développement éventuel de l’Ecole cantonale des métiers de la terre et
de la nature.

Le crédit sollicité par le présent rapport figure à la planification financière
1996-1998. En revanche, aucune autre dépense d’investissement concernant
la formation professionnelle n’est prévue durant cette même période.

VI. COMPÉTENCES DU GRAND CONSEIL – PROCÉDURE RÉFÉREN-
DAIRE – UNITÉ DE LA MATIÈRE

En date du 3 octobre 1994, votre Conseil adoptait une révision de la loi sur la
formation professionnelle qui lui attribuait son pouvoir de décision dans le
domaine des subventions d’investissements destinées aux écoles commu-
nales et excédant les compétences du Conseil d’Etat. La procédure du réfé-
rendum facultatif ou obligatoire était par là également confirmée.

Le présent décret constitue donc une première et témoigne en même temps
du bien-fondé de la procédure choisie. Il permet dès lors non seulement
d’informer votre Conseil du développement des écoles professionnelles
mais esquisse la planification cantonale qui en résulte à travers des projets
concrets émanant d’autorités communales. Il donne l’occasion de chiffrer
l’engagement de l’Etat pour une certaine période mais aussi de veiller à ce
que les investissements projetés ne fassent pas double emploi. Ce rôle,
jusqu’alors dévolu au Conseil d’Etat, revient désormais à votre Conseil et,
dans le cas présent, selon la procédure référendaire, au peuple neuchâtelois.

Saisi presque simultanément de deux projets émanant des villes de Neu-
châtel et du Locle, le dernier impliquant au surplus l’Ecole d’ingénieurs, le
Conseil d’Etat s’est demandé dans quelle mesure il devait présenter chaque
projet séparément et vous soumettre trois décrets avec pour conséquence
de ne provoquer une votation populaire que sur un seul objet.

Sa conclusion a été négative. A diverses reprises, le Tribunal fédéral a admis
que les autorités cantonales avaient la possibilité de grouper plusieurs cré-
dits en un seul projet soumis au peuple lorsque ceux-ci poursuivent un but
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commun qui les réunit étroitement par un lien objectif. Cette jurisprudence a
notamment été appliquée à des crédits visant plusieurs écoles profession-
nelles du Valais.

En l’espèce, les conditions posées par la jurisprudence sont remplies. Le
décret qui vous est soumis relie des crédits d’investissements qui émanent
du même secteur d’enseignement, qui maintiennent un équilibre régional et
qui enfin, et surtout, ont des liens entre eux par une répartition des filières de
formation. Il en va notamment ainsi du projet de l’Ecole technique des
Montagnes neuchâteloises qui concerne non seulement Le Locle mais aussi
la ville de La Chaux-de-Fonds, voire le bas du canton et qui implique au sur-
plus l’Ecole d’ingénieurs.

VII. CONCLUSIONS

Bien que le Conseil d’Etat ait pris acte du dépôt d’un référendum populaire
contre l’arrêté du Conseil général de La Chaux-de-Fonds instituant le Centre
intercommunal de formation des Montagnes neuchâteloises, il n’a pas jugé
nécessaire de différer l’adoption de ce rapport.

L’intérêt général des objets traités d’une part, la nécessité de déposer rapide-
ment ce dossier dans un délai limité pour obtenir la subvention fédérale
d’autre part, ont motivé cette décision.

En cas de vote populaire défavorable au CIFOM, le Conseil d’Etat sera
contraint d’amender le décret proposé.

La présente demande de crédit s’articule donc sur les éléments principaux
suivants :

– une réforme fondamentale de la formation professionnelle intégrant la
procédure d’acquisition des baccalauréats professionnels et la création
des hautes écoles spécialisées ;

– une réorganisation à l’échelle du canton dictée par des impératifs d’effi-
cacité et d’économies, réorganisation ayant engendré de nombreux
transferts ;

– l’intensification de la collaboration entre l’Etat et les communes sièges
d’écoles ;

– la nécessité de finaliser rapidement ces projets en raison notamment de
la remise en cause du subventionnement des constructions de la forma-
tion professionnelle par la Confédération.

Par ailleurs, nous saisirons, cette année encore, votre Conseil de la mise à
jour de la loi sur la formation professionnelle en relation avec les modifica-
tions structurelles très récemment intervenues au niveau des écoles.

Pour ces motifs, nous vous prions de bien vouloir prendre en considération
le présent rapport et adopter le projet de décret ci-après.
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Nous vous prions également de classer les postulats de la commission 
formation professionnelle 93.117, du 28 juin 1993, «Ecole technique du
Locle», et 93.119, du 28 juin 1993, «Maintien dans le canton de l’apprentis-
sage d’imprimeur et de typographe et sa localisation à l’Ecole d’art appliqué
de La Chaux-de-Fonds».

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 12 décembre 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 12 décembre 1994,

décrète :

Article premier Un crédit de 30.300.000 francs est accordé au
Conseil d’Etat pour :

– prendre en charge l’aménagement de laboratoires à l’Ecole d’ingé-
nieurs du canton de Neuchâtel, à raison de 1.900.000 francs ;

– subventionner l’extension du Centre professionnel du Littoral neu-
châtelois (4e étape), à raison de 9.000.000 francs, au maximum;

– subventionner la construction de l’Ecole technique des Montagnes
neuchâteloises, à raison de 19.400.000 francs, au maximum.

Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du 
présent décret.

Art. 3 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du
décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif 
des bilans de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980.

Art. 4 1 Le présent décret est soumis au vote du peuple.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Décret
portant octroi d’un crédit de 30.300.000 francs
destiné à l’aménagement de laboratoires
à l’Ecole d’ingénieurs du canton de Neuchâtel
et à l’attribution de subventions cantonales
pour l’extension des bâtiments du Centre
professionnel du Littoral neuchâtelois
et la construction de l’Ecole technique
des Montagnes neuchâteloises





Discussion générale

M. Jean Studer : – La demande de crédit qui est ici présentée appartient à la
catégorie de celles qui vont au-delà, bien au-delà de la somme prévue. Cette
dimension supplémentaire s’exerce en tout cas sur trois plans : tout d’abord,
sur le plan de la formation professionnelle en général, ensuite sur sa 
structure organisationnelle dans le canton et, enfin, sur le plan institutionnel.

Formation professionnelle en général : la somme de quelque 30 millions de
francs, représentant la participation cantonale, si elle vise à la construction
de bâtiments, a surtout pour principal objectif de donner à la formation 
professionnelle les moyens propres à atteindre des buts déjà fixés, d’une
part, et de satisfaire les attentes futures d’autre part. Si l’on souhaite finaliser
avec la même diligence qui a présidé à leurs mises en place l’organisation
du baccalauréat professionnel, si l’on souhaite continuer à regrouper des
filières de formation et si, enfin, l’on veut se donner les moyens d’être 
compétitif sur le plan de l’association qui nous permettra de participer aux
hautes études spécialisées, il faut évidemment permettre à l’Etat d’offrir des
structures en matière technique, en matière d’espace et de locaux et en
matière de personnel. C’est en tout cas l’objectif poursuivi par cette
demande de crédit.

Les attentes futures sont surtout une collaboration encore plus étroite que la
formation professionnelle doit entretenir avec l’économie afin qu’elle
réponde aux attentes de celle-ci non seulement sur le plan cantonal, mais
aussi sur le plan national et, enfin, sur le plan européen au vu de la libre cir-
culation des personnes à laquelle nous devrions, nous l’espérons, être rapi-
dement associés sur ce continent. Enfin, la formation professionnelle doit
plus que jamais assurer la possibilité du perfectionnement professionnel.
Cette nécessité de rendre plus attractive cette filière est d’autant plus évi-
dente lorsqu’on lit dans le rapport du Conseil d’Etat que 40% des personnes
qui choisissent la voie de l’apprentissage sont des personnes qui, adoles-
cents ou jeunes adultes, avaient fait auparavant un autre choix. Il est clair
que nous devons pouvoir offrir à ces personnes-là la compétence, les
mêmes structures et la même qualité d’enseignement que nous offrons à
des filières de nature postsecondaire ou universitaires. Voilà l’important, sur
ce premier plan, de la formation professionnelle en général.

Second plan, structure organisationnelle de notre formation: le canton a
choisi une option régionale et ce choix est judicieux. D’aucuns pourraient
craindre que l’option régionale est facteur de dispersion. On constate au
contraire qu’elle favorise le dynamisme des établissements choisis, que ce
soit le développement par exemple de l’Ecole supérieure de cadres pour
l’économie et l’administration (ESCEA) à Neuchâtel qui, en un peu plus de
dix ans, s’est profilée comme l’école supérieure dans ce domaine de pointe
en Suisse romande ou que ce soit le développement très réjouissant de la
filière artistique à La Chaux-de-Fonds. Ce sont là des exemples extrêmement
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parlants du dynamisme qu’impliquent l’option régionale et la répartition
régionale des sites de formation. 

Cette option régionale participe également à l’équilibre du canton comme
cela a été constaté lors de la votation qui s’est déroulée le week-end dernier
à La Chaux-de-Fonds. Nous n’entendons pas ici paraphraser toutes les
choses intelligentes que les acteurs chaux-de-fonniers et loclois de ce dos-
sier ont déjà eu l’occasion de dire, mais nous sentons bien, ici, au Grand
Conseil, qu’à travers ce Centre intercommunal de formation des Montagnes
neuchâteloises (CIFOM), quelque chose de très significatif et de très impor-
tant s’est passé ce week-end pour notre canton, notamment grâce à cette
dimension régionale donnée à un centre de formation professionnelle.

Troisième et dernier volet supplémentaire à la simple somme que nous
sommes appelés à voter, c’est ce volet institutionnel. C’est la première fois
que notre autorité est appelée à se prononcer sur le plan d’une subvention
cantonale, qui était précédemment de la compétence exclusive de l’exécutif
cantonal, et ce sera aussi la première fois que le peuple neuchâtelois sera
appelé à donner son avis à ce sujet.

Dans son rapport, le Conseil d’Etat émet à ce sujet des considérations posi-
tives. Nous ne partageons pas pleinement son analyse et nous craignons
effectivement que cette nouveauté institutionnelle soit à la fois source de
lenteur et surtout de dysfonctionnements politiques. La lenteur est déjà illus-
trée à travers de ce que nous avons sous les yeux. Si l’on prend l’extension
du Centre de formation professionnelle du Littoral neuchâtelois (CPLN),
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, ce dossier a déjà été traité
par une commission du CPLN qui regroupe sauf erreur une quinzaine de
membres, a déjà été apprécié par quarante et un conseillers généraux de la
ville de Neuchâtel et avant eux par cinq conseillers communaux, et mainte-
nant, après avoir reçu l’aval de cinq conseillers d’Etat, on demande à cent
quinze députés d’exprimer leur point de vue. Nous ne considérons pas que
cela va dans le sens de la rapidité des procédures que chacun appelle de ses
vœux en matière de gestion publique. Nous ne parlons pas du CIFOM où
vous pouvez, simplement en raison du caractère régional du projet, multi-
plier par deux le nombre de personnes qui ont déjà passé de nombreuses
heures à examiner toutes les implications de ce dossier.

Cependant, ce qui suscite chez nous plus d’interrogations, ce sont les éven-
tuels dysfonctionnements politiques. Nous sommes ici tous heureux du
choix qu’a fait le souverain chaux-de-fonnier samedi et dimanche derniers,
mais nous croyons que ceux qui suivaient ce dossier étaient en tout cas tous
inquiets du résultat qui ressortirait des urnes. Si nous sommes aujourd’hui
heureux, c’est parce que, vraisemblablement, il y aura harmonie entre les
deux niveaux de décisions, entre le niveau communal et le niveau cantonal. 

Cependant, nous vous prions de bien vouloir réfléchir sur la manière dont
on devra apporter à notre avis d’autres réponses à ce double niveau institu-
tionnel, réfléchir à ce qui ce serait passé si, par malheur, un autre résultat
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était sorti des urnes. Un peu moins de 8000 personnes se sont déplacées
aux urnes, cela signifie qu’il aurait suffi que 4000 personnes à La Chaux-de-
Fonds glissent un «non» dans les bureaux électoraux pour que soient remis
en cause l’ensemble d’un projet régional et ainsi l’ensemble aussi du choix
cantonal qui donne son identité à la formation professionnelle à Neuchâtel.
Est-ce que, sincèrement, il est possible de laisser par exemple à 4000 per-
sonnes cette responsabilité? 

Nous allons maintenant au-delà et nous parlons d’un projet futur qui nous
tient à cœur, c’est celui des hôpitaux dont les dépenses sont soumises à la
même réglementation. Tout le monde sait que le futur crédit pour le Nouvel
hôpital Pourtalès sera soumis aussi à votation cantonale. Que se passerait-il
si par malheur un tel crédit sur un sujet aussi important, accepté par l’auto-
rité communale et soumis en votation cantonale, était refusé par la popula-
tion du canton? Eh bien! nous estimons que si l’on envisage ces deux 
structures sur ces exemples-là, qui sont des exemples que nous souhaitons
en tous points fictifs – en tout cas le premier l’est déjà puisque la votation a
déjà passé et nous espérons qu’il en sera de même du second –, nous disons
que nous ne pouvons pas nous permettre de maintenir ce double niveau de
décisions, communal et cantonal, et que si tout va bien lorsqu’il y a harmo-
nie entre les deux niveaux, un seul avis contraire est de nature à provoquer
de sérieux dysfonctionnements internes. 

On nous dira : «Mais c’est un juriste qui a estimé qu’il fallait faire les choses
ainsi.» Nous croyons que c’est vrai et nous partageons l’analyse qui a été
faite, mais les juristes disent des choses, et puis le politique et le peuple peu-
vent en faire autre chose (rires) – il ne faut jamais privilégier le droit lorsque
l’on fait de la politique –, et on pourrait parfaitement imaginer que le peuple
décide par exemple qu’en matière de dépenses liées à des subventions can-
tonales, il n’y a pas de référendum financier obligatoire. Si l’on veut, comme
cela semble être encore aujourd’hui le souhait, maintenir les compétences
communales, par exemple en matière de formation professionnelle, on
pourrait estimer que lorsque le corps électoral par exemple de La Chaux-de-
Fonds ou du Locle s’est exprimé en votation ou pas, le peuple cantonal n’a
pas à être consulté. Nous croyons qu’il y a des solutions de ce type-là 
qui doivent être rapidement recherchées si l’on ne veut pas s’exposer à des
problèmes que l’harmonie aujourd’hui ne nous permettrait peut-être pas
d’envisager.

Dès lors, ce sont pour ces raisons-là que nous avons des craintes sur le volet
institutionnel que constitue ce rapport, mais ces craintes sont des réflexions
pour le futur et n’entament en rien l’approbation unanime du groupe socia-
liste à ce projet de décret.

M. Bernard Jaquet : – En préambule, nous aimerions réaffirmer que le
groupe radical considère le développement et l’amélioration de la formation
en général comme l’un de ses objectifs prioritaires. 
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Nous nous abstiendrons toutefois de reprendre tous les volets de cette for-
mation par souci de brièveté eu égard à notre ordre du jour chargé. Nous
nous bornerons à traiter uniquement les éléments relatifs au rapport 95.001
qui nous est soumis.

Avec les réformes annoncées au plan fédéral d’une part (baccalauréat 
professionnel, hautes écoles spécialisées (HES), eurocompatibilité et recon-
naissance des titres délivrés) et au fait que, d’autre part, le perfectionnement
professionnel implique en plus d’une formation de base élargie un apport
sous forme de renouvellement et de développement des compétences 
professionnelles, les structures de nos écoles doivent forcément et obligatoi-
rement être réexaminées et repensées périodiquement pour atteindre de
nouveaux objectifs. Les préoccupations, quant à la raréfaction des places
d’apprentissage et les prestations à fournir aux chômeurs, bénéficiaires de la
nouvelle législation fédérale en la matière, sont autant d’éléments à prendre
en considération. 

Aussi c’est avec beaucoup de satisfaction que le groupe radical a pris
connaissance du rapport du Conseil d’Etat et des documents annexés 
émanant des autorités communales concernées, dossier qui apporte une
multitude d’informations complètes, claires et précises. Merci.

Les propositions faites sont une nouvelle étape vers le concept général de
formation professionnelle. Elles renforcent et améliorent sensiblement 
l’efficacité des moyens mis à disposition. 

Nous félicitons les autorités législatives et exécutives des villes de La Chaux-
de-Fonds et du Locle pour leur ouverture d’esprit et la fructueuse collabo-
ration qui a abouti à la création du CIFOM. L’effort de régionalisation et 
de regroupement donne donc l’occasion unique de mise en place des 
trois filières technique, artistique et tertiaire et devrait permettre à la fois
d’améliorer la qualité de l’enseignement tout en diminuant les coûts de 
fonctionnement.

Du point de vue financier, le crédit de 30.300.000 francs sollicité pour les 
subventionnements et les participations à l’extension du CPLN, à la
construction de l’Ecole technique des Montagnes neuchâteloises (ETMN) 
et à la transformation et à l’aménagement de laboratoires de l’Ecole d’ingé-
nieurs représente plus du 45% de la totalité des investissements prévus. 
Cet effort important est indispensable pour notre région, pour son dévelop-
pement, pour notre jeunesse qui mérite d’être bien préparée pour maîtriser
et relever les défis de cette fin de siècle et de celui à venir. Grâce à ces 
réalisations et ces regroupements qui engendreront forcément des syner-
gies, le canton pourrait se profiler en vue d’être partie prenante à l’une des
futures HES.

Nous sommes à la fois très heureux et soulagés que les citoyennes et les
citoyens de La Chaux-de-Fonds aient compris l’enjeu de la votation du week-
end dernier et aient accepté la mise sur pied du CIFOM à une confortable
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majorité des suffrages, preuve de leur bon sens et de leur ouverture d’esprit
vers l’avenir. Elles et ils ont su appréhender le problème de haut et éviter et
combattre l’immobilisme qui n’aboutit à rien de concret et de positif. 

Puisse le peuple neuchâtelois – et nous en sommes convaincus – faire
preuve du même esprit et répondre positivement et massivement les 11 et
12 mars prochain à ces réalisations indispensables qui nous sont proposées.

C’est dans ces sentiments et avec enthousiasme que les députés radicaux
soutiendront ces projets et voteront le décret.

M. Pierre-Alain Brand: – «Il était généreux, quoi qu’il fût économe». Ces
mots de Victor Hugo, tirés de la Légende des siècles, si nous les mettons au
présent, pourraient fort bien caractériser le crédit d’un maximum – et nous
soulignons le mot «maximum» – de 30.300.000 francs qui nous est soumis
aujourd’hui au titre des subventionnements pour l’extension des bâtiments
du CPLN, de l’ETMN et pour l’aménagement de laboratoires à l’Ecole 
cantonale d’ingénieurs. 

Généreux projet parce qu’il résulte d’un effort soutenu et de vaste envergure
pour doter notre canton d’un système performant de formation profession-
nelle et qu’il répond à un besoin vital du canton. Il est clair qu’ici, nous
sommes tous conscients que nous préparons les prochaines décennies.

Projet économe également parce qu’il tient compte de nos compétences, de
nos possibilités et de nos moyens, qu’il propose des solutions rationnelles
de restructuration, des innovations intéressantes et qu’il associe toute une
région dans un commun effort pour garantir des formations profession-
nelles eurocompatibles.

Vous l’avez compris, le groupe libéral-PPN, dans son unanimité, soutiendra
cette demande de crédit qu’il a examinée avec attention et intérêt. Nous
avons trouvé que le rapport était convaincant et de surcroît fort bien étayé
par une abondante documentation complémentaire.

Nous ne répéterons pas ce que contient le rapport et ce que chacun connaît
après le battage médiatique de ces dernières semaines. Nous nous borne-
rons à faire part de quelques-unes de nos réflexions et à poser quelques
questions.

Nous comprenons fort bien dans quel contexte se déroulent ces restructura-
tions. Les baccalauréats professionnels et la création des futures HES visent
l’eurocompatibilité des diplômes et la revalorisation de la voie profession-
nelle par rapport aux voies dites académiques, ce que nous approuvons
pleinement. 

Cependant, il faut avouer que la notion de HES est encore floue dans bien
des esprits. Nous savons qu’il s’agit là d’un projet qui dépend de la législa-
tion fédérale et que notre canton, avec raison, veut prendre le bon train.
Nous avons un rôle certain à jouer dans ce secteur des HES et, pour y 
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parvenir, nous devons anticiper en améliorant et en restructurant notre offre
de formation pour être à même de faire valoir nos atouts dans le contexte
intercantonal. Mais qui payera et quelle sera la marge de manœuvre canto-
nale dans la gouverne de ces futures HES? Le Conseil d’Etat peut-il nous
renseigner plus avant sur cette question?

Notre groupe souscrit pleinement aux différentes nécessités qui militent en
faveur du crédit. Un élément a toutefois retenu notre attention. Il s’agit de la
raréfaction des postes d’apprentissage en entreprises. Comment le Conseil
d’Etat compte-t-il s’y prendre pour convaincre les entreprises qu’elles ont un
devoir de formation, même si l’intérêt n’en est pas immédiatement apparent
et rentable? Comment éviter que des jeunes hésitent durant un à trois ans –
M. Jean Studer l’a rappelé – dans des écoles supérieures pour lesquelles ils
ne sont visiblement pas faits avant de s’engager dans la voie de l’apprentis-
sage? Il y a là, semble-t-il, une réponse urgente à donner. Une réponse adé-
quate nous permettra certainement d’économiser l’argent investi pour des
étudiants mal orientés ou peu motivés et d’endiguer un peu le flux toujours
plus dense des jeunes vers les gymnases et les écoles de commerce.

Nous nous sommes aussi arrêtés assez longuement sur le problème de la
cantonalisation de la formation professionnelle dont l’accentuation ressort
très nettement du rapport du Conseil d’Etat. Le groupe libéral-PPN constate
et souligne comme des évolutions positives le rôle toujours plus marqué de
l’Etat dans les impulsions données dans ce secteur, son effort pour trouver
des solutions globales et avantageuses, sa volonté de raisonner en terme de
régions et non plus en terme de localités et le partenariat renforcé de l’Etat
dans les écoles communales par des conventions, une collaboration plus
intense et une représentation accrue dans les organes dirigeants. Nous vou-
drions donc savoir si la cantonalisation totale de ces écoles a été envisagée
ou si elle est en devenir. 

Dans ce secteur, nous partageons pleinement les préoccupations de M. Jean
Studer quant aux dysfonctionnements politiques qu’il a évoqués tout à
l’heure. Il nous semblerait là qu’il faudra une fois choisir entre les écoles
communales et la cantonalisation. La création du CIFOM, ratifiée par le
Conseil d’Etat, avec ses dix écoles, ses trois filières technique, artistique et
tertiaire, son implantation régionale qui tient compte des locaux existants,
des terrains disponibles, des perspectives de développement, ses
recherches de solutions pratiques et économiques, constitue une perspec-
tive que nous jugeons, nous aussi, prometteuse et qui reçoit notre aval au
travers de l’acceptation du crédit global proposé. Nous voudrions être assu-
rés que les filières proposées ne seront pas étanches et que, suivant les
besoins de formation et moyennant quelques déplacements d’étudiants,
elles puissent offrir à ceux-ci un large et efficace champ d’études interdisci-
plinaires.

Dernière remarque enfin : l’Ecole technique du Locle va bénéficier d’une
sérieuse extension et nous n’avons trouvé nulle part dans les rapports le
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bilan énergétique des nouveaux bâtiments. Il nous semble que pour un
haut-lieu de l’ingénieurerie et de la technique, cela devrait passer sinon pour
une priorité, tout au moins comme une sérieuse préoccupation. Le Conseil
d’Etat peut-il nous assurer que les énergies renouvelables entreront dans les
systèmes prévus?

En conclusion, le groupe libéral-PPN approuve le rapport et le crédit sollicité
et vous demande d’en faire autant pour, d’une part, renforcer la judicieuse
utilisation de la seule véritable richesse que nous avons, c’est-à-dire la
matière grise et pour, d’autre part, consolider la position de notre canton
dans les délicates négociations sur les HES.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Nous remercions le préopinant, représentant 
du groupe libéral-PPN, pour l’avancée remarquable qu’il vient de faire aux
énergies renouvelables dans ce canton.

Une réflexion est en marche au niveau confédéral pour valoriser la forma-
tion professionnelle. Y sont associés les cantons bien sûr, mais aussi 
les milieux économiques et les acteurs de la formation. Ce sont près de 
6 milliards de francs qui sont en jeu. Mais, au-delà des chiffres, c’est la 
compétitivité de notre économie, la compatibilité de nos diplômes avec ceux
reconnus en Europe et l’équilibre entre les régions du pays qui se jouent.

Une idée-force dialectique a réuni ceux qui ont présidé à cette réflexion: la
collaboration et la complémentarité. Elle a permis de mettre en évidence
combien la concurrence entre écoles, entre cantons, entre régions est stérile.
Une formation de qualité ne pourra être que par la mise en commun de nos
savoirs et de nos compétences. Elle permettra d’atténuer l’opposition
archaïque entre travailleurs manuels et intellectuels puisque la formation
professionnelle aura en quelque sorte ses universités : les HES. Elle sup-
prime les cloisonnements entre un métier et les définitions statiques des
professions par l’introduction de formations spécifiques à partir de troncs
communs. Elle crée les conditions d’une formation adaptée aux change-
ments, la formation continue qui constitue un des moyens, et non des
moindres, pour lutter contre le chômage et l’exclusion. Quelque chose a
changé qui met en route de nouveaux liens, de nouvelles ouvertures. Ce qui
arrive à notre canton en est tout à fait l’image dans ce domaine puisque trois
crédits concernant deux lieux et trois secteurs de formation nous sont 
présentés de façon cohérente ensemble. Notre groupe a mesuré ces enjeux
et salue l’effort de concertation réalisé autour de la revalorisation de la 
formation professionnelle cantonale. 

Il est clair en effet pour nous que la mise en place rationnelle des filières est
la seule voie qui peut permettre à notre canton d’accéder à la reconnais-
sance du label HES. Notre économie cantonale a besoin, pour vivre, de 
produits à haute valeur ajoutée, ce qui implique une main-d’œuvre formée
de façon adéquate. Par conséquent, notre canton a besoin, pour créer les
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conditions de formation de cette main-d’œuvre, d’optimaliser les savoir-faire
qui font la richesse de chacune des composantes cantonales : Cernier, le 
Val-de-Travers, Neuchâtel et le Littoral, le haut du canton. 

Mieux encore, notre canton a pensé la nouvelle formation professionnelle
en relation avec les besoins du pays. Il n’a pas cherché à les satisfaire seul et
à se présenter comme le meilleur par rapport à nos voisins dont les offres
sont comparables pour briguer une HES neuchâteloise. Cette collaboration
trouve une illustration dans les relations mises en place par l’Ecole d’ingé-
nieurs du Locle, d’Yverdon et de Genève. Le rapport qui nous est présenté
met en évidence les trois antennes HES, fruits de telles collaborations, que le
canton souhaite promouvoir. Elles seront situées dans trois lieux. Elles
seront en lien avec l’économie et donc aussi bien porteuses d’innovations
pour elle qu’à l’écoute de ses besoins. La rationalisation et l’adaptation de
notre formation professionnelle cantonale ont demandé un effort d’ouver-
ture de la part des dirigeants d’écoles et des communes. Elles permettront
même une prise en compte de nos voisins frontaliers et de leurs besoins à
condition toutefois de reprendre la question des écolages qui n’est résolue
ni entre pays ni entre cantons. Mais elles supposent aussi un effort de la part
des étudiants qui doivent ou devront se déplacer et des familles qui en assu-
ment les frais. Nous devons prévoir une aide efficace sous forme de bourses
et veiller à ce que l’accueil des élèves soit agréable, convivial comme on dit,
dans les différents lieux de formation.

Nous voudrions pour terminer tirer quelques enseignements de l’aventure
du CIFOM. Si les jeunes qui ont défendu le CIFOM ont montré leur engage-
ment, ils ont aussi signifié leurs attentes. Ils souhaitent être considérés
comme de vrais interlocuteurs et devront l’être à l’avenir. Quant aux 
enseignants chaux-de-fonniers de toutes les écoles ou presque, ils sont 
également déterminés pour une formation moderne et ouverte, mais 
eux aussi veulent être partie prenante de son élaboration. Le vote de La
Chaux-de-Fonds est réjouissant. C’est l’avenir qui a gagné. Reste que le 
référendum avait obtenu bien des signatures et que la participation au 
scrutin a été ce qu’elle fut. Il nous semble que ces éléments vont dans 
le même sens. Les jeunes, les enseignants, les référendaires et les signa-
taires, les absents du vote nous montrent que l’information, la consul-
tation, la prise en compte des différents points de vue doivent être le 
pendant des réflexions politiques qui amènent des changements de vie pour
les gens. 

Nous ne voulons pas dire que cette étape n’a pas eu lieu dans le cas qui
nous occupe, mais nous pensons qu’il est nécessaire de développer encore
le dialogue avec la population de façon à ce qu’elle se sente à nouveau
copropriétaire de son destin. 

En conclusion, nous apportons le soutien du groupe des petits partis au
décret qui nous est soumis en saluant l’effort mené par le canton, les com-
munes et les professionnels qui devra se poursuivre encore dans le même
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esprit pour redéfinir la formation neuchâteloise, car nous estimons qu’il a
permis de répondre aux exigences fédérales dans le respect de la richesse et
du savoir-faire de chacune des composantes régionales du canton.

M. Pierre Hainard: – Rassurez-vous, Monsieur le président, Mesdames et
Messieurs, nous ne parlerons pas au nom d’une minorité. Notre groupe est
unanime à l’égard de la formation professionnelle. Nous tenons seulement 
à confirmer ce qui a été dit et à exprimer la sensibilité des Montagnes 
neuchâteloises à ce sujet.

Dans notre pays qui a tendance à se recroqueviller dans un attentisme 
prudent, un grand projet a été mûri, réfléchi et mis sur pied: il s’agit de la for-
mation, ou plutôt d’une nouvelle conception de la formation qui repose
désormais sur deux voies parallèles. Premièrement, la voie que nous appel-
lerons académique qui repose sur la nouvelle maturité fédérale, unique,
d’un seul type et qui conduit de l’école primaire, par l’école secondaire 
prégymnasiale, par le gymnase, aux universités et écoles polytechniques
fédérales (EPF). Donc, cette voie repose sur la maturité et sur la nouvelle
maturité fédérale. Deuxièmement, la voie que nous appellerons profession-
nelle repose sur le nouveau baccalauréat professionnel et conduit de l’école
primaire par l’école secondaire aux CFC et baccalauréat professionnel à
l’HES, université des formations professionnelles. La notion de métier, si
chère à certains nostalgiques du passé, est remplacée par celle de formation
par l’intermédiaire des filières de formation.

Le législateur a prévu, en outre, des passerelles entre les deux voies, 
permettant le passage de l’une à l’autre et réciproquement, en créant des
classes de culture générale d’une part, et de pratique d’autre part. Ce 
système dual permet à chacun de suivre son rythme de développement et
de choisir la profession qui lui convient le mieux. Ceci est d’autant plus 
vrai dans la voie professionnelle où il existe trois possibilités de vitesse
moyenne – nous l’avons appelé ainsi – pour obtenir son CFC, respective-
ment son baccalauréat professionnel. Il est donc parfaitement envisageable 
qu’un adolescent, qui n’est pas un fou de guerre au point de vue scolaire 
et qui sort de secondaire préprofessionnel, fasse un CFC et, devenant 
plus scolaire avec les années – cela se voit souvent tant les différences de
développement sont grandes chez les adolescents – passe son baccalauréat
professionnel, son année de culture générale et entre à l’Université. Le
contraire est évident aussi en ce sens que le gymnasien, dégoûté du latin et
de Zola et qui se découvre à 18 ans une passion pour la mécanique, fasse
son année de pratique et devienne un excellent ingénieur constructeur HES.
Ce système, Mesdames et Messieurs les députés, est un excellent système,
intelligent, cohérent, moderne et eurocompatible, ce qui n’est pas toujours
synonyme.

La Confédération et les cantons vont dépenser un certain nombre de mil-
liards (six) pour mettre en place tous ces concepts. Il est donc fondamental
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que notre canton participe à cette révolution tranquille de la formation car,
en fait, c’est bien d’une révolution qu’il s’agit et d’une révolution réussie. Si
notre canton ne fait pas partie de cette évolution, ou révolution, il sera écarté
du processus et rétrogradera définitivement et inéluctablement. 

Ce projet intègre la formation continue et le perfectionnement profes-
sionnel qui sont une des composantes très efficaces de la lutte contre le 
chômage et contre l’exclusion et une condition pour la bonne santé de nos
entreprises. 

Nous pouvons donc confirmer l’intérêt du groupe radical à ce nouveau sys-
tème de formation et son oui résolu au rapport relatif à la réorganisation de
la formation professionnelle neuchâteloise. Nous ne nous étendrons pas sur
l’engagement financier des 30 millions de francs – tout a été dit – qui a été
accepté à l’unanimité par notre groupe. Les crédits affectés au CPLN à
Neuchâtel et à l’EICN au Locle n’appellent pas de notre part de longs 
commentaires, les rapports sont clairs à ce sujet, il en est autrement lorsqu’il
s’agit du CIFOM au Locle et à La Chaux-de-Fonds. Nos différentes
remarques sont les suivantes :

L’Ecole technique du Locle, de toute façon, vu son état de délabrement –
nous parlons du bâtiment –, doit être reconstruite. Le baccalauréat profes-
sionnel est une réalité, la mise en place des filières technique, artistique et
commerciale une obligation. 

La réalisation de la filière artistique, par la création de l’Ecole supérieure d’art
appliqué, exige 2100 m2 qui, aujourd’hui, n’existent pas. La réalisation de la
filière commerciale et le manque de place de l’Ecole secondaire du Locle 
exigent de nouveaux locaux. L’Ecole technique de La Chaux-de-Fonds, de
toute façon, a besoin de 1500 m2 pour le baccalauréat professionnel. 

Autre remarque: la création d’un centre de compétences techniques, 
formé d’une Ecole technique des Montagnes neuchâteloises dans les 
secteurs mécaniques, micromécaniques, horlogers, électriques et électro-
niques et d’une Ecole d’ingénieurs est un atout formidable pour la recon-
naissance de la ligne technique d’une HES, qu’elle soit neuchâteloise,
romande ou du Mittelland. Les autres lignes de cette HES sont la ligne dite
«art appliqué» de La Chaux-de-Fonds, articulée autour de l’Ecole supérieure
d’art appliqué, et économique et administrative de Neuchâtel, articulée
autour de l’ESCEA. 

La mise en place du CIFOM, et donc la construction de l’ETMN au Locle, a le
mérite de répondre à toutes ces questions et de résoudre les problèmes
d’infrastructures. C’est une opération pédagogique en ce sens qu’en regrou-
pant les filières techniques sous un même toit, un effet de synergie évident
améliore l’enseignement, effet de synergie augmenté par la présence de
l’Ecole d’ingénieurs qui profitera, elle aussi, de ce voisinage. 

C’est une opération financière pour la Confédération, le canton et la ville de
La Chaux-de-Fonds qui, ensemble, économiseront 10 millions de francs 
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globalement et sans entrer dans les détails. Les frais de fonctionnement
seront aussi optimalisés. 

C’est aussi une opération politique car, dans le cadre de la cantonalisation de
la formation professionnelle, une région, les Montagnes neuchâteloises, a
décidé de penser et d’agir région et d’oublier les frontières communales.
C’est la première fois, à notre connaissance, qu’une collectivité publique
vote, à 80% de oui et à l’unanimité de son Conseil général, le transfert d’un
patrimoine à une autre collectivité et ce, dans l’intérêt régional et cantonal.
Nous osons espérer que cet esprit de régionalisation s’étendra à un esprit de
cantonalisation dans d’autres domaines. Un canton sera d’autant plus faible
que la plus faible de ses régions, de la même façon qu’une chaîne ne peut
être jamais plus résistante que le plus faible de ses maillons.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous aimerions tout d’abord vous
remercier, au nom du Conseil d’Etat, de l’approbation que les différents
porte-parole des groupes ont bien voulu apporter au projet de décret que
nous vous avons présenté et qui sont donc prêts à accepter le crédit que
nous vous demandons et qui sera soumis prochainement au vote du peuple
neuchâtelois.

Nous ne reprendrons pas l’ensemble de la motivation que vous trouvez
dans le rapport, qui a d’ailleurs été largement reprise par les différents inter-
venants, mais nous nous bornerons à répondre aux quelques questions 
qui ont été posées et de faire tout d’abord quelques brèves considérations
générales.

Nous considérons en effet que ce rapport marque une importante étape
dans la politique relative à la formation professionnelle et ceci essentiel-
lement pour deux raisons.

Premièrement, parce que c’est la première fois – M. Jean Studer l’a souli-
gné – que le Grand Conseil se prononce sur l’octroi d’une subvention rela-
tive à une construction scolaire. C’est la conséquence de la modification de
la procédure relative aux dépenses liées que votre Conseil a récemment
acceptée. Nous avons à cet égard un peu eu l’impression que, tout à l’heure,
M. Jean Studer avait un peu de retard dans le débat et qu’au fond, les
remarques qu’il a faites, il aurait peut-être dû les faire au moment où nous
avons débattu de la modification de la procédure, mais nous reviendrons
sur l’une ou l’autre des réflexions qu’a faites M. Jean Studer.

Nous dirons que l’importance du débat d’aujourd’hui et du rapport que nous
vous avons présenté réside dans le fait que ce crédit s’inscrit dans une
démarche globale et régionale qui est le résultat d’une politique de concerta-
tion entre les différents partenaires de la formation professionnelle. 
M. Pierre-Alain Brand a parlé de la cantonalisation. On a souvent parlé, dans
cette enceinte, de cantonalisation de la formation professionnelle. Il est vrai
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que les procédures seraient peut-être plus simples si l’ensemble de la forma-
tion professionnelle dépendait du canton, mais nous avons l’impression
aujourd’hui que ce débat est quelque peu dépassé par justement la mise en
place de véritables centres de formation liés entre eux par des conventions,
des centres auxquels on a attribué des filières de formation et qui permet-
tent ainsi un partage des responsabilités entre le canton et les communes et
plus récemment, on vient de le voir, entre les différentes régions. La carte
que nous avons annexée à la dernière page du rapport montre bien 
comment cette répartition régionale a été opérée.

C’est pour nous l’occasion de dire ici toute notre satisfaction à l’égard des
décisions qui ont été prises par les villes du Locle et de La Chaux-de-Fonds
qui ont décidé d’unir leurs efforts par la création du CIFOM. Il est vrai que la
procédure pour une fois – en tout cas dans ce secteur-là, Monsieur Jean
Studer – a été peut-être inhabituellement rapide et que certaines personnes
ont eu de la peine à suivre le rythme. Il n’en demeure pas moins que l’impor-
tante campagne d’information que la ville de La Chaux-de-Fonds a menée
suite au dépôt du référendum contre le CIFOM et le résultat très réjouissant
qui s’en est suivi ont permis à la population des Montagnes neuchâteloises
de se persuader de la nécessité de la collaboration souhaitée et de l’utilité de
la mise en commun d’instruments de formation destinés à l’avenir de notre
jeunesse et de notre canton. 

Cette volonté de dépasser les intérêts purement locaux au profit d’une
région – nous devons le dire – a dépassé très largement les Montagnes 
neuchâteloises puisque les médias ont largement répercuté le débat qui
avait lieu dans les Montagnes neuchâteloises dans le reste du canton de
Neuchâtel et même au-delà puisqu’on a vu des émissions de télévision
jusqu’en Suisse alémanique parler de ce phénomène, de cet événement que
constituait la mise en commun de moyens entre les deux villes des
Montagnes neuchâteloises.

La demande de crédit qui lie ainsi à la fois deux demandes de subventions
par les communes – la demande de subvention pour la 4e étape du CPLN 
et la demande de subvention pour l’ETMN qui est appelée à s’intégrer dans
le CIFOM – et qui, en plus, prend en considération une demande de crédit
pour l’Ecole d’ingénieurs du canton de Neuchâtel qui pourra installer ses
laboratoires dans les nouveaux locaux de l’ETMN, cette demande-là s’inscrit
parfaitement dans une politique globale de formation professionnelle 
et forme donc bien un tout qui vous permet à vous, Grand Conseil, de 
vous prononcer sur une politique et qui, nous l’espérons, permettra au
peuple neuchâtelois d’approuver cette politique en matière de formation
professionnelle.

Nous répondons maintenant aux quelques questions qui ont été posées. 
M. Jean Studer a soulevé le problème institutionnel. Nous ne voudrions pas
nous y attarder trop longuement parce que encore une fois, c’est une ques-
tion qui aurait largement pu être débattue lorsque nous avons parlé de la
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modification de la procédure. Nous aimerions simplement dire à M. Jean
Studer qu’il est vrai que l’on peut distinguer le droit et la politique – il est
bien placé pour le savoir, nous aussi, nous sommes tous les deux des
juristes –, mais nous croyons qu’il y a tout de même, à un certain moment, le
souci de faire respecter l’Etat de droit. Nous nous permettons de rappeler
que si nous avons modifié la procédure en matière de dépenses liées, c’est à
la suite d’un postulat du groupe socialiste qui nous demandait de mettre de
l’ordre dans la question des dépenses liées.

Il est vrai que cela a conduit à une situation un peu paradoxale et que
l’affaire du CIFOM de La Chaux-de-Fonds avait un caractère tout à fait parti-
culier parce que le référendum qui était lancé à La Chaux-de-Fonds n’était
pas lancé contre le crédit voté par le Conseil général de la ville du Locle, il
était lancé contre un arrêté du Conseil général de la ville de La Chaux-de-
Fonds qui ratifiait un accord bilatéral qui était passé entre la ville du Locle et
la ville de La Chaux-de-Fonds. Il y a là effectivement quelque chose de nou-
veau et il est vrai que si le peuple chaux-de-fonnier avait dit non, on aurait eu
une situation paradoxale. En effet, le crédit voté par le Conseil général du
Locle (non contesté par référendum) n’avait de sens que si la convention
signée avec la commune de La Chaux-de-Fonds était ratifiée. Le refus de 
ratification aurait conduit la ville du Locle à revoir son projet et par voie de
conséquence le crédit demandé.

Cependant, pour ne pas allonger sur ce point et sur la question de savoir si,
vraiment, il faut que le peuple se prononce ou pas, nous aimerions tout de
même rappeler qu’il y a 63 millions de francs qui sont dépensés entre
l’ETMN et le CPLN – nous mettons de côté le crédit pour l’Ecole d’ingénieurs
qui est un crédit purement cantonal – et, que sur ces 63 millions de francs, 
il y a 17 millions de francs qui seront pris en charge par la Confédération, 
28 millions par le canton de Neuchâtel et 18 millions par les communes
concernées. Donc, nous croyons que la question de la légitimité d’une
consultation populaire peut tout de même ici se poser, ne serait-ce qu’en
fonction des montants qui sont en jeu.

Monsieur Pierre-Alain Brand, vous posez la question des HES. Vous nous
permettrez de ne pas reprendre l’ensemble du dossier car nous avons déjà
répondu à une interpellation. Nous aimerions simplement dire ceci à propos
du dossier des HES. Vous le savez, le Conseil des Etats a accepté le projet du
Conseil fédéral et il est actuellement en discussion devant la commission du
Conseil national. Le débat au Conseil national devrait avoir lieu au mois de
juin prochain. Nous espérons donc, au plus tard à la session du mois de 
septembre, que le projet de loi fédérale sera achevé dans sa procédure par-
lementaire. Ce projet met en place un certain nombre de critères pour la
reconnaissance des HES. Ce projet nous pose évidemment un certain
nombre d’inquiétudes en ce qui concerne en particulier le financement et
certains députés au Conseil des Etats n’ont pas manqué de le faire remar-
quer. Nous devrons donc voir comment pourront être financées ces HES.
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Nous ne pouvons pas en dire plus pour le moment, mais il est bien évident
qu’il y aura une part du canton puisque le canton de Neuchâtel va apporter
les trois écoles dont il est question. Nous reconnaissons qu’il y a encore un
certain nombre d’incertitudes quant au financement.

Il n’en demeure pas moins que ce que nous devons faire au niveau du 
canton de Neuchâtel, c’est poursuivre l’effort que nous menons pour faire en
sorte que nos trois écoles soient de véritables partenaires de la haute ou des
hautes écoles spécialisées qui seront constituées en Suisse romande. Vous
avez d’ailleurs reçu la plaquette que nous avons établie à cet effet. Nous
sommes en train d’intensifier maintenant la recherche de collaboration avec
l’Université, avec l’Observatoire par exemple, avec les industries pour voir
quels sont les atouts que nous pouvons apporter. Nous ne vous cacherons
pas que la création d’un centre de formation technique performant au Locle
sera sans doute un atout supplémentaire.

Vous vous êtes inquiété, Monsieur Pierre-Alain Brand, du problème des
apprentissages. C’est un souci que nous avons et nous l’avons déjà,
croyons-nous, exprimé ici. Nous avons mené, dans toute la mesure du pos-
sible, à travers le service de la formation technique et professionnelle, des
campagnes d’information, de sensibilisation. Nous avons fait une enquête
auprès des entreprises qui forment des apprentis et auprès des entreprises
qui n’ont plus formé d’apprentis ces deux dernières années. Nous avons eu
un taux remarquable de réponses à ces questions. Nous sommes en train
d’analyser ces réponses et nous avons décidé d’ores et déjà d’inviter les res-
ponsables de ces entreprises qui nous ont répondu à une réunion que nous
organiserons pour discuter avec eux des problèmes qu’ils rencontrent dans
la formation des apprentis. Donc, c’est un dossier qui nous tient à cœur et
que nous suivons.

Vous avez enfin posé la question du bilan énergétique dans le cadre de 
la construction de l’ETMN. Nous rappelons ici tout d’abord que le maître 
de l’œuvre de cette construction sera la ville du Locle, mais nous soulignons
qu’étant donné la nouvelle structure, il y aura une commission de cons-
truction dans laquelle on trouvera non seulement des représentants de 
la ville du Locle et des représentants de la ville de La Chaux-de-Fonds – 
c’est la conséquence du CIFOM –, mais aussi des représentants de 
l’Etat puisque nous sommes également partie prenante. Donc, cette 
commission de construction veillera à respecter les exigences en matière
énergétique.

Voilà, Mesdames et Messieurs, nous croyons avoir répondu aux questions
qui nous ont été posées. Nous vous remercions encore une fois de l’accueil
que vous avez manifesté à l’égard de ce projet.

Nous dirons en conclusion que le vote positif de la ville de La Chaux-de-
Fonds au sujet du CIFOM a marqué une première étape dans cet important
dossier, l’acceptation aujourd’hui par votre Conseil marquera une deuxième
étape, et nous espérons que le peuple neuchâtelois comprendra la nécessité
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d’accepter l’effort d’investissement qui lui est demandé. Si le peuple neuchâ-
telois dit oui, ce que nous espérons, nous aurons ainsi marqué un pas sup-
plémentaire pour que le canton de Neuchâtel ait effectivement une place de
choix dans la formation professionnelle de ce pays et dans les HES qui 
assureront l’avenir de la qualité et de la reconnaissance de nos diplômes de
formation professionnelle.

M. Jean-Claude Kuntzer : – Dans le chapitre des aspects financiers du projet,
concernant les subventions de la Confédération, ces dernières sont escomp-
tées. Le rapport nous dit qu’elles ont été inscrites sur la base des informa-
tions communiquées par les offices fédéraux intéressés. 

Dans ce contexte, quel crédit le Conseil d’Etat peut-il accorder à ce genre de
déclaration, au vu des déclarations contradictoires de nos autorités fédé-
rales? Si tel devrait être le cas, quels engagements devrait prendre le
Conseil d’Etat à cet égard?

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – La question de M. Jean-Claude Kuntzer
est une question qui ne touche pas seulement le problème des subventions
en matière de formation professionnelle, mais cela nous interpelle directe-
ment aussi en ce qui concerne les constructions universitaires.

Il est vrai que du point de vue de la Confédération, nous ne pouvons
qu’escompter les subventions qui sont promises en fonction des disposi-
tions qui existent dans la loi fédérale et qui fixent un certain nombre de cri-
tères pour déterminer la partie subventionnable du projet, qui détermine le
pourcentage de la subvention, mais il est évident que les subventions qui
sont finalement inscrites au budget de la Confédération dépendent de la pro-
cédure budgétaire de la Confédération. Il est vrai qu’à un certain moment, le
canton de Neuchâtel, comme dans d’autres secteurs, doit malheureusement
attendre parfois longtemps jusqu’à ce que certaines subventions lui soient
versées.

C’est la raison pour laquelle nous avons souhaité que ce dossier soit rapide-
ment mené puisque vous savez qu’il y a des velléités de la part de la
Confédération de supprimer les subventions aux constructions dans le
domaine de la formation professionnelle. Nous savons bien que le Conseil
national a refusé de suivre le Conseil fédéral, mais, enfin, la procédure main-
tenant est devant le Conseil des Etats. Donc, il y a là une préoccupation et
elle n’est pas malheureusement différente des autres domaines de subven-
tions que nous avons dans les relations avec la Confédération.

Le président : – La parole n’est plus demandée. La prise en considération du
rapport n’est pas combattue. Nous passons donc à la lecture en second
débat.
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Discussion en second débat

Décret 
portant octroi d’un crédit de 30.300.000 francs 
destiné à l’aménagement de laboratoires 
à l’Ecole d’ingénieurs du canton de Neuchâtel 
et à l’attribution de subventions cantonales 
pour l’extension des bâtiments du Centre professionnel 
du Littoral neuchâtelois et la construction de l’Ecole technique 
des Montagnes neuchâteloises

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 4. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble. 

Le projet de décret est accepté par 107 voix sans opposition.

Le président : – Nous vous proposons le classement des postulats de la 
commission formation professionnelle 93.117 et 93.119. Y a-t-il opposition 
à ces classements? Ce n’est pas le cas. Les postulats de la commission 

formation professionnelle 93.117, du 28 juin 1993, «Ecole technique du

Locle», et 93.119, du 28 juin 1993, «Maintien dans le canton de l’apprentis-

sage d’imprimeur et de typographe et sa localisation à l’Ecole d’art appliqué

de La Chaux-de-Fonds», sont donc classés.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

A la fin du mois d’avril 1994, au nom de divers partis de gauche et associa-
tions syndicales, le parti socialiste neuchâtelois a annoncé à la chancellerie
d’Etat le lancement d’une initiative intitulée «pour un impôt de solidarité sur
la fortune» dont la teneur est la suivante :

Dans le but d’intensifier l’effort de promotion économique en faveur de
l’emploi et de maintenir l’action sociale de l’Etat, l’article 52 de la loi sur
les contributions directes, du 9 juin 1964, est modifié, pour une durée de
2 ans dès le 1er janvier de l’année qui suit l’acceptation de ladite initiative
par le peuple ou le Grand Conseil, de la façon suivante :

Art. 52 LCdir
1 L’impôt sur la fortune dû pour une année de taxation est déterminé
d’après le système progressif par catégories, selon le barème sui-
vant :

Catégories Taux Impôt dû pour Taux réel
de chaque la fortune du maximum
catégorie maximale de de chaque

la catégorie catégorie
Fr. ‰ Fr. ‰

1.000.— à  75.000.— 1,25 93,75 1,250
76.000.— à 150.000.— 2,50 281,25 1,875

151.000.— à 225.000.— 3,75 562,50 2,500
226.000.— à 300.000.— 5,00 937,50 3,125
301.000.— à 375.000.— 6,25 1.406,25 3,750
376.000.— à 450.000.— 7,50 1.968,75 4,375
451.000.— à 525.000.— 8,75 2.625,00 5,000
526.000.— à 600.000.— 10,00 3.375,00 5,625
601.000.— à 675.000.— 11,25 4.218,75 6,250

CONTRIBUTIONS DIRECTES 95.002

Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil
à l'appui
d'un projet de décret
concernant la recevabilité matérielle
de l’initiative populaire
«pour un impôt de solidarité sur la fortune»
(Du 28 novembre 1994)
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2 La fortune supérieure à 675.000 francs est imposée à 6,25‰.
3 Inchangé.
4 Inchangé.

En date du 7 novembre 1994, la chancellerie d’Etat a arrêté à 6774 le nombre
des signatures valables dont est munie l’initiative. Cette dernière a ainsi
recueilli, dans le délai de six mois prévu à l’article 105 de la loi sur les droits
politiques (LDP), du 17 octobre 1984, le nombre de signatures nécessaires
fixé à 6000 par l’article 38 de la Constitution cantonale.

Conformément à l’article 107, alinéa 3, LDP, nous vous invitons par le pré-
sent rapport à vous prononcer sur la recevabilité matérielle de l’initiative,
c’est-à-dire à examiner si celle-ci respecte les principes de l’unité de la forme
et de la matière, si elle est conforme aux normes supérieures de droit fédé-
ral, à celles des conventions intercantonales ou internationales, ainsi qu’aux
normes internes de droit cantonal dont la hiérarchie ne saurait être boule-
versée. Encore convient-il de mentionner que votre examen portera sur
l’exécutabilité de l’initiative et sur son respect du principe de la bonne foi.

Si l’initiative est déclarée recevable par votre autorité, nous vous la trans-
mettrons, accompagnée d’un rapport, dans les deux ans suivant la publica-
tion des résultats par la chancellerie d’Etat (art. 107, al. 4, LDP).

1. Respect du principe de l’unité de la forme

L’initiative consiste en une modification de deux alinéas de l’article 52 de la
loi sur les contributions directes, du 9 juin 1964, et ce pour une durée de
deux ans. Elle est rédigée de toutes pièces. Elle se présente dès lors comme
un projet de décret. La première condition de sa recevabilité est respectée.

2. Respect du principe de l’unité de la matière

Conformément à l’article 98, alinéa 2, LDP, l’objet de l’initiative ne concerne
qu’une seule matière : l’imposition de la fortune des personnes physiques.
La seconde condition est ainsi satisfaite.

3. Conformité au droit supérieur

L’augmentation du nombre des catégories de fortune et la fixation de nou-
veaux taux pour chacune d’elles incite à se demander si l’initiative respecte
les libertés individuelles, les principes généraux du droit comme l’égalité de
traitement et particulièrement la garantie de la propriété. Sous ce dernier
aspect, serait inadmissible un impôt général qui, en raison de son taux
élevé, provoquerait une atteinte extraordinairement grave à la fortune privée
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d’un contribuable, épuiserait largement la substance de l’objet imposable et
bouleverserait à tel point les conditions de fortune du contribuable que des
droits essentiels de la propriété lui seraient enlevés. Pour juger si un impôt a
un effet confiscatoire, il faut examiner la charge qu’il représente sur une
assez longue période. Il faut que, selon le sens et le but de la réglementation,
l’effet confiscatoire soit voulu ou en tout cas envisagé d’une façon générale
et durable. En outre, en ce qui concerne la capacité contributive, qui doit être
proportionnée à la capacité financière, la possibilité de comparer dans le
sens vertical, c’est-à-dire entre des personnes de situation financière diffé-
rente, est plus faible que dans le sens horizontal, c’est-à-dire entre per-
sonnes de même capacité financière. Dans le premier cas, l’exigence de
l’égalité de traitement laisse au législateur une marge d’appréciation assez
large. A mesure que l’initiative est conçue pour une durée de deux ans et
qu’elle vise des personnes de situation financière différente, elle respecte la
garantie de la propriété et l’égalité de traitement. Par ailleurs, elle n’est pas
incompatible avec une norme de rang supérieur qui la rendrait sans objet.
Elle se conforme au droit fédéral et ne viole aucun engagement valable
souscrit par le canton. Elle obéit dès lors à l’ensemble de l’ordre juridique
cantonal. Aussi, estimons-nous que la troisième condition est respectée.

4. Exécutabilité

L’initiative est exécutable en fait.

5. Respect du principe de la bonne foi

Il s’agit ici d’examiner si le recours à l’initiative populaire est abusif. Tel n’est
pas le cas, puisque celle-ci n’a pas pour objet de soumettre au vote du
peuple une question qui lui a déjà été soumise à plusieurs reprises et a été
clairement tranchée, qu’elle n’a en outre pas pour but de remplacer une
demande de référendum dont les délais seraient échus et qu’elle ne consti-
tue pas une utilisation insensée de l’appareil démocratique qui aboutit à la
remise en question de celui-ci.

En conclusion, nous vous proposons d’admettre la recevabilité matérielle de
l’initiative et vous demandons de bien vouloir prendre en considération le
présent rapport, puis adopter le projet de décret ci-après.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 28 novembre 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 28 novembre 1994,

décrète :

Article unique L’initiative intitulée «pour un impôt de solidarité
sur la fortune» est déclarée recevable.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.

Décret
concernant la recevabilité matérielle 
de l’initiative 
«pour un impôt de solidarité sur la fortune »



Discussion générale

M. Michel Schaffter : – Le groupe socialiste acceptera bien entendu les
conclusions du rapport à l’appui d’un projet de décret concernant la receva-
bilité matérielle – l’expression, en l’occurrence est assez jolie – de l’initiative
populaire «pour un impôt de solidarité sur la fortune».

Dans un premier temps, il convient de souligner qu’aux yeux des socialistes,
la solidarité n’implique pas seulement l’action sociale – qui a été longue-
ment développée par notre collègue Bernard Soguel ce matin –, mais éga-
lement la promotion économique en faveur de l’emploi. Contrairement à 
ce qui se dit trop souvent, les socialistes ne sont pas soucieux que de 
redistributions, mais ils se préoccupent également de développements 
économiques et d’emplois.

Le rapport se prononce sur cinq critères et cinq principes : l’unité de la
forme, l’unité de la matière, la conformité au droit supérieur, l’exécutabilité,
le respect du principe de la bonne foi ; tous critères appliqués à l’initiative.
Ces critères ne font pas problème selon le rapport du Conseil d’Etat. Pour
ceux qui connaissent l’histoire littéraire, ils font penser aux règles qui 
définissent la tragédie : unités d’action, de temps et de lieu. 

Nous nous exprimerons sur le troisième critère du rapport : la conformité au
droit supérieur qui précisément peut nous rassurer et nous démontre
qu’avec cette initiative, nous ne sommes pas en face d’une tragédie. Nous
ne pouvons ici nous empêcher de penser à l’intervention, en novembre der-
nier, du député libéral-PPN Claude Bernoulli, intervention relative au projet
de décret du groupe socialiste visant le même objet que l’initiative qui nous
occupe actuellement. Au nom du groupe libéral-PPN, le député Claude
Bernoulli a parlé, à propos de notre projet, de «confiscation et de racket».
Emporté dans son élan, le docteur Claude Bernoulli, avec un sens de la
mesure qui traduit son équilibre psychique, a posé un diagnostic sur le nôtre
en qualifiant notre santé mentale, celle du groupe socialiste, frappée
«d’obsession quasi pathologique». Heureusement, le rapport du Conseil
d’Etat a pu nous rassurer sur l’équilibre psychique des membres du groupe
socialiste et de nous-même. Dans ce rapport, il apparaît très clairement 
que notre initiative, elle, ne dépasse aucune limite. Elle est raisonnable,
cohérente et respecte le droit de propriété.

Nous ne nous prononcerons pas évidemment aujourd’hui sur le fond, le
peuple neuchâtelois en décidera, mais nous remercions les groupes de ce
parlement d’accepter le rapport avec une gratitude toute particulière envers
le groupe libéral-PPN qui, par son vote, apportera le correctif nécessaire aux
excès de langage du préopinant du mois de novembre dernier!

M. Alain Bringolf : – Nous croyons que l’objectif de ce rapport, c’est de savoir
s’il est recevable ou pas et non d’intervenir plus à fond. Nous enregistrons
avec satisfaction que tous les points soulevés sont admis et nous pouvons
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être évidemment d’accord avec le fait de la recevabilité des contributions
directes.

En commentaire supplémentaire, nous dirons simplement qu’il n’est pas
forcément facile de faire changer quelque chose, même provisoirement,
quand on voit toutes les conditions qu’il faut respecter pour y parvenir, mais
nous sommes très content d’y être parvenu!

M. Claude Bugnon: – L’initiative fiscale lancée par les partis de la gauche et
les associations syndicales a donc abouti. Elle respecte les principes –
comme cela a été dit – de l’unité de forme, de l’unité de la matière et le res-
pect du principe de la bonne foi. Elle est exécutable et conforme au droit dit
supérieur.

Nous ne sommes pas si sûr qu’elle respecte tous les principes du droit à la
propriété en ce sens que celui qui détient une fortune sans rendement devra
bel et bien vendre quelques éléments de son patrimoine pour payer l’impôt,
et nous trouvons certainement dans notre canton des concitoyens qui ont
une fortune sans rendement.

Nous prenons donc acte que cette initiative a abouti et que c’est aux
citoyennes et aux citoyens de se prononcer prochainement. Nous avons 
dit et répété à plusieurs reprises que le groupe libéral-PPN s’oppose à 
ce type d’accroissement de la charge fiscale des grandes fortunes et cela
pour différentes raisons. Nous ne ferons que les énumérer et nous ne les
développerons pas.

Tout d’abord, un geste de solidarité en faveur de ceux qui sont frappés par la
crise ne doit pas être demandé à une petite minorité que l’on frappe aveu-
glément. C’est à l’ensemble des concitoyens et des contribuables de devoir
intervenir, comme nous le demandons aujourd’hui déjà avec l’impôt dit de
crise ou de solidarité. D’ailleurs, lors de nos travaux en matière de planifica-
tion financière, nous avions admis implicitement de prolonger cet impôt
additionnel de deux ans.

En outre, cette initiative, qui cherche à imposer plus lourdement la fortune,
agit déjà sur l’image fiscale de notre canton. Ce portrait financier neuchâte-
lois n’est pas bon et n’est pas beau et tous les efforts que nous faisons dans
le sens de la promotion économique trouvent de ce fait une limitation, voire
peuvent même être annihilés.

Si nos concitoyens venaient à accepter la proposition des initiants, notre fis-
calité deviendrait encore beaucoup plus dissuasive et nous vous assurons
que les responsables d’entreprises, les cadres de ces entreprises, cherche-
raient à s’établir ailleurs que sur les 750 km2 neuchâtelois de souveraineté
fiscale. C’est donc contraire aux efforts de notre promotion.

Nous ne parlerons pas de la propension à l’évasion, voire à la fraude que
pareille initiative et pareille décision peuvent avoir. Imposer davantage la
fortune est faux et nous n’en voulons pas.
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M. Daniel Vogel : – Le groupe radical nous a chargé de vous informer qu’il
accepterait le décret concernant la recevabilité matérielle de l’initiative. Nous
ne voyons pas ce qu’on aurait fait si nous l’avions refusé! La question, elle
est de pure forme, mais il nous intéresserait quand même de savoir quelle
serait la situation si le Grand Conseil refusait, en faisant la mauvaise tête, un
décret de cette nature-là.

M. Frédéric Blaser : – Pour tranquilliser M. Claude Bugnon, nous lui dirons
que certains citoyens du canton de Vaud n’ont pas attendu l’impôt sur la for-
tune pour frauder le fisc (rires), et que tout de même, parler de fuite des
contribuables pour un impôt de solidarité de cette importance pour une
durée de deux ans, c’est peindre le dieu, heu! le diable sur la muraille (rires),
mais le dieu peut être le diable quand il s’appelle Mammon! M. Daniel Vogel
a posé un problème qui est vrai. Si le Grand Conseil refusait la recevabilité
de l’initiative, il y aurait un recours au Tribunal fédéral et c’est ce dernier qui
vous obligerait à l’accepter.

Si nous avons pris la parole, c’est pour dire ceci. Le législateur neuchâtelois
a introduit, dans les exigences, une nouvelle disposition. Il a introduit cette
disposition: le respect du principe de la bonne foi. Par le passé, il n’avait
jamais été question de ce principe pour la recevabilité d’une initiative. Si l’on
avait appliqué ce principe de la bonne foi qui dit : «Tel n’est pas le cas
puisque celle-ci» – en parlant de l’initiative actuelle – «n’a pas pour objet de
soumettre au vote du peuple une question qui lui a déjà été soumise à plu-
sieurs reprises et a été clairement tranchée...» Eh bien! en vertu de ce prin-
cipe, on n’aurait pas pu faire trois initiatives sur les trois semaines de
vacances payées, car c’est à la troisième que le projet a abouti. Si l’on appli-
quait cette disposition au droit fédéral, eh bien! vous n’auriez pas la TVA
aujourd’hui, parce que le peuple s’était prononcé trois fois avant que la qua-
trième fois, il ne dise le contraire. Par conséquent, nous demandons au
Conseil d’Etat de bien vouloir, à l’avenir, nous faire des propositions pour
que l’on biffe une exigence qui est trop subjective pour être laissée au choix
du Grand Conseil.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous nous exprimerons d’une façon très courte,
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, puisqu’il s’agit ici d’une
question plutôt formelle que de fond. Nous avons déjà eu l’occasion de nous
exprimer sur le fond.

Deux questions ont été posées. Que ferait le Conseil d’Etat si?... Nous
croyons que M. Frédéric Blaser y a répondu. Le Conseil d’Etat ne ferait rien.
Ce serait certainement les partisans de l’initiative qui recourraient contre la
décision du Grand Conseil, notamment auprès du Tribunal fédéral.

Le principe de la bonne foi, Monsieur Frédéric Blaser, c’est aussi une ques-
tion d’interprétation. Il est clair que nous devons examiner le principe de la
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bonne foi lorsqu’une initiative se pose, notamment dans sa formulation,
notamment dans ses intentions, et pour dire oui ou non, faire une proposi-
tion au Grand Conseil. On peut interpréter le principe de la bonne foi,
d’ailleurs vous êtes là aussi pour cela, mais en l’occurrence, il nous paraît
que le texte qui vous a été soumis est respectueux à la fois du Grand Conseil
et du principe qui nous paraît devoir être maintenu dans l’examen des
dépôts des initiatives. Dans le cas inverse, Monsieur Frédéric Blaser, vous
solliciteriez certainement le principe de la bonne foi si vous aviez en face de
vous une initiative qui vous plairait beaucoup moins que celle qui est propo-
sée aujourd’hui. Donc, selon la place où l’on est, on interprète ce principe de
la bonne foi de façon différente. Mais pour nous, il n’y a pas d’élément autre
que ce qui est inscrit dans le rapport que nous vous proposons d’accepter.

Le président : – La parole n’est plus demandée, la prise en considération du
rapport et l’entrée en matière ne sont pas combattues, nous passons à la 
discussion en second débat.

Discussion en second débat

Décret 
concernant la recevabilité matérielle de l’initiative populaire 
«pour un impôt de solidarité sur la fortune»

Titre et préambule. – Adoptés.

Article unique. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble. 

Le projet de décret est accepté par 86 voix sans opposition.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Introduction

Le présent rapport se propose, d’une part, d’informer le Grand Conseil sur
l’évolution du mandat confié au chargé de mission au tourisme et, d’autre
part, de vous inviter à adopter des modifications relatives aux structures du
tourisme neuchâtelois. Elles ne sont pas nombreuses quant aux articles tou-
chés, mais fondamentales quant aux principes.

Il fait suite au rapport 90.036, du 10 juin 1991, de la commission du Grand
Conseil présidée par M. Claude Bernoulli et chargée de l’examen de la pro-
motion du tourisme, rapport à l’appui d’un projet de décret portant octroi
d’un crédit annuel de 300.000 francs pendant trois ans pour la promotion 
du tourisme, ainsi qu’au rapport d’information du Conseil d’Etat 90.036, du
16 mai 1990, concernant la promotion du tourisme.

Les changements proposés entraîneront des modifications de la loi sur 
le tourisme, du 25 juin 1986, et de celle sur les établissements publics, du 
1er février 1993. 

Le Conseil d’Etat saisit également cette occasion pour vous informer des
mesures prises en vue d’assurer une meilleure promotion des vins neuchâ-
telois et des autres produits du terroir.

Il y a également lieu d’adapter la procédure d’utilisation des moyens du
fonds du tourisme pour le rendre plus efficace et mieux adapté aux besoins
actuels.

Toutes ces informations et propositions de mesures sont dictées par les
besoins du marché, par l’évolution de la situation économique, par l’aug-
mentation de la concurrence dans tous les secteurs et, enfin, par l’intégra-
tion du tourisme et de l’agriculture au sein du Département de l’économie
publique.

TOURISME 95.003

Rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil
à l'appui
d'un projet de loi
portant révision de la loi sur le tourisme
et de la loi sur les établissements publics
(Du 12 décembre 1994)



Les mesures proposées visent à rendre les instruments existants plus 
efficaces, à mieux utiliser les moyens disponibles, à obtenir de meilleurs
résultats et, en définitive, à renforcer l’économie neuchâteloise dans son
ensemble.

1. Importance du tourisme dans l’économie

Le tourisme constitue dans le monde entier une branche croissante et relati-
vement stable de l’économie. Elle est importante à plusieurs titres :

– Elle appartient au secteur exportation de services qui rapporte des
devises et que tous les gouvernements cherchent à encourager. C’est
précisément, on l’a trop souvent oublié, l’argent gagné à l’étranger par
nos exportations de biens et de services qui contribue à la création
d’emplois et à notre niveau de vie.

– Le tourisme est important parce qu’il est créateur de nombreux emplois
qualifiés et moins qualifiés. Il ne peut ni être automatisé ni être robotisé.
Il reste un des rares secteurs de l’économie à même de créer des emplois
n’exigeant pas une longue formation.

Il a l’avantage de ne pas pouvoir être «délocalisé», comme peuvent
l’être d’autres activités économiques.

– Le tourisme est une branche en croissance dans le monde entier. Le
temps à disposition pour les loisirs et l’amélioration du niveau de vie,
notamment dans les pays à forte croissance, augmente chaque jour le
nombre de touristes potentiels. Le vieillissement de la population et son
corollaire, l’allongement du temps de la retraite, permettent à davantage
de personnes de séjourner à l’extérieur de leur région de domicile.

– Enfin, cette branche résiste mieux aux cycles économiques, conjonc-
turels et structurels. Même si la récession se fait sentir dans tous les
domaines, elle n’a pas dans le tourisme l’effet produit dans l’industrie où,
souvent, les carnets de commandes chutent de plusieurs dizaines de
pour-cent. 

– Mais surtout une branche comme le tourisme ne risque pas de devoir
faire soudainement face à une concurrence dommageable comme l’a
connue, par exemple, l’horlogerie qui, dans les années 1974-1975, a
perdu les deux tiers de ses emplois.

L’ensemble de ces raisons incitent le Conseil d’Etat à adapter l’appareil de
promotion du tourisme aux besoins actuels et à le rendre plus efficace.

Dans ce contexte, est-il besoin de rappeler que, par touriste, on entend 
toute personne qui, venant de l’extérieur du canton, dépense son argent à
l’intérieur de nos frontières. La promotion du tourisme comprend donc
toutes les mesures visant à encourager, à favoriser et à inciter des hôtes
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extérieurs au canton à séjourner dans notre région et aux résidents à y 
passer leurs loisirs.

Nous insistons encore sur le fait que l’institution compétente au niveau can-
tonal, à savoir la Fédération neuchâteloise du tourisme (FNT), doit essentiel-
lement concentrer ses forces sur la promotion du tourisme telle qu’elle est
rappelée ci-devant. Subsidiairement, elle doit encourager les associations
locales (sociétés de développement, syndicats d’initiatives, etc.) qui font de
l’animation, dont l’activité est précieuse, mais dont la portée est différente. Il
convient donc d’harmoniser ces deux buts dans un souci complémentaire et
non pas contradictoire.

2. Chargé de mission au tourisme

Le chargé de mission au tourisme, M. Yann Engel, a commencé son activité
en juin 1992. Depuis janvier 1994, il assume la tâche de directeur de la Fédé-
ration neuchâteloise du tourisme. Le mandat confié par le Conseil d’Etat a
pris fin. Les activités amorcées sous l’égide du «chargé de mission au tou-
risme» ont été entièrement reprises et poursuivies dans le cadre de la FNT.

La synthèse souhaitée par le Grand Conseil est effective. Les deux activités
sont désormais réunies sous un même toit. L’exercice proposé par le Conseil
d’Etat et entériné par la commission du Grand Conseil a entièrement réussi.

Avec l’arrivée de M. Yann Engel, la promotion du tourisme neuchâtelois a
pris une nouvelle direction. Le chargé de mission a donné un caractère com-
mercial à son activité. Il travaille comme une agence de voyage privée ou un
responsable du marketing de grand hôtel. Il met tout en œuvre pour obtenir
des résultats concrets, visibles, mesurables et croissants.

L’action menée peut se résumer de la manière suivante : la stratégie consiste
à approcher directement, par différents canaux, les professionnels du 
tourisme, en vue de leur proposer des arrangements forfaitaires. Le but
consiste à obtenir des retombées concrètes et visibles.

Le produit «Pays de Neuchâtel» est distribué par les canaux suivants :

– agences de voyages suisses représentées à l’étranger ;

– voyagistes suisses et étrangers ;

– partenaires touristiques neuchâtelois ;

– création d’un réseau de représentants de Neuchâtel à l’étranger, notam-
ment en France, en Allemagne, aux USA et en Extrême-Orient. D’autres
pays seront prochainement ajoutés à cette liste.

Pour assurer le succès de ces différentes démarches, des documents de tra-
vail spécifiques ont été créés, ainsi qu’un stand modulable avant-gardiste.
Ce dernier a déjà été utilisé lors de la participation du «Pays de Neuchâtel» à
différents salons européens.
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Au 31 décembre 1993, les résultats obtenus sont extrêmement encou-
rageants avec 30 voyages d’agrément et 12 congrès ou manifestations spé-
cialisées, soit au total 3000 personnes et 6000 nuitées. Selon les critères
habituels utilisés dans le monde touristique suisse, ces actions représentent
un montant de dépenses dans le canton de Neuchâtel de 1,5 million de
francs supplémentaires.

L’action entamée a ainsi répondu à l’attente. Elle est désormais poursuivie
sous l’égide de la FNT.

Le passage du chargé de mission à la direction de la fédération assure à la
fois l’union personnelle et institutionnelle des deux organismes.

3. Coordination des acteurs du tourisme

Dans notre canton de 165.000 habitants, la promotion du tourisme, au sens
large du terme, est assurée par de nombreux prestataires :

– Fédération neuchâteloise du tourisme (FNT) ;

– Offices du tourisme de Neuchâtel et environs (OTN) et des Montagnes
neuchâteloises (OTMN);

– Associations régions LIM du Val-de-Ruz et du Val-de-Travers ;

– Associations professionnelles des cafetiers, restaurateurs et hôteliers ;

– Sociétés de navigation et de transports ;

– Hôtels, campings, hébergements collectifs et appartements de vacances ;

– Animations et fêtes populaires (braderie, fêtes des vendanges) ;

– Sites touristiques, musées, châteaux, curiosités (moulins du Col-des-
Roches, mines d’asphalte, Papiliorama, etc.) ;

– Enfin, chaque hôtel (il y en a plus de 90), chaque infrastructure d’héber-
gement, etc.

Le montant cumulé dépensé pour toutes les actions entreprises dépasse 
3 millions de francs par année. La documentation produite par tous ces
organismes pèse plus de 8 kilos. Chacun dans son domaine, pour son insti-
tution, avec la meilleure intention et le maximum d’engagement, consacre
des moyens et du temps à promouvoir le tourisme en terre neuchâteloise.

Toutes ces actions sont peu coordonnées. Elles ne s’inscrivent pas dans une
stratégie globale et concertée. Souvent elles s’ignorent. L’ensemble de la
promotion du tourisme y perd en efficacité. Les résultats pourraient être
améliorés. On pourrait faire un meilleur usage des moyens à disposition.

A ce jour, deux mesures ont été prises :

a) Le directeur de la FNT réunit dans «un groupe de promotion» tous les
acteurs du tourisme neuchâtelois intéressés à attirer des hôtes dans le
canton.
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Il se réunit plusieurs fois par année. Il échange des informations, coor-
donne des activités, organise et participe à des actions communes.

b) Depuis février 1992, le délégué aux questions économiques préside et
réunit, en principe une fois par mois, le groupe dit «des professionnels
du tourisme» (FNT, OTN, OTMN, LIM Val-de-Travers, LIM Val-de-Ruz,
cafetiers, restaurateurs, hôteliers). Ce groupe échange toutes infor-
mations utiles, entreprend des actions communes, évite les doubles
emplois, coordonne et harmonise les différentes initiatives prises, crée
des synergies et, en résumé, tente de former une équipe et une seule
entité.

Des progrès considérables ont été réalisés. La coopération est franche et
ouverte. Des actions communes sont entreprises et une meilleure coordina-
tion règne entre les différents acteurs du tourisme neuchâtelois.

Néanmoins, la structure même des organismes formant le groupe des pro-
fessionnels du tourisme crée des limites naturelles à la coordination et à la
collaboration. Il est difficile de coordonner trois associations (FNT, OTN et
OTMN) qui ont chacune leur statut, leur assemblée générale, leur comité et
leur direction.

N’importe quel spécialiste en gestion constaterait que cette situation em-
pêche une collaboration totale. Il serait possible, mais vain et peu construc-
tif, d’illustrer par des exemples l’absence de collaboration et de coordina-
tion, les conflits, les recouvrements de compétences, la concurrence vaine
ou les rivalités nuisibles à l’image et à la promotion du tourisme.

Le Conseil d’Etat aurait pu mandater un bureau spécialisé pour mettre sur
pied de nouvelles structures du tourisme neuchâtelois. Il a préféré proposer
à votre attention une structure imaginée et élaborée conjointement par la
FNT et les services compétents de l’administration. Cette solution a l’avan-
tage de s’inspirer de la pratique, de tenir compte des réalités politiques et
géographiques du canton et d’être immédiatement réalisable.

Ces nouvelles structures permettront à la promotion du tourisme de gagner
en efficacité, en crédibilité et de faire un usage coordonné et parcimonieux
des moyens à disposition.

4. Nouvelles structures du tourisme neuchâtelois

4.1. Principes et objectifs

Les nouvelles structures proposées reposent sur les trois grands principes
suivants :

a) obtenir des résultats meilleurs, concrets, visibles, contrôlables et mesu-
rables ;

b) maintenir et développer la motivation régionale et communale ;
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c) reconnaître et garantir la représentation des quatre régions touristiques
du canton (Littoral neuchâtelois, Montagnes neuchâteloises, Val-de-
Travers et Val-de-Ruz).

Pour atteindre ces objectifs, nous vous proposons une organisation centrali-

sée au niveau institutionnel avec cependant une représentation des quatre

régions touristiques du canton au sein de tous les organes d’une nouvelle

association. L’institution dispose d’une direction unique mais agissant de

manière décentralisée sur le plan opérationnel.

Ces nouvelles structures se substituent aux trois associations actuelles

(FNT, OTN, OTMN).

Ce projet entraînera automatiquement une adaptation de la loi sur le tou-
risme et de la loi sur les établissements publics ; les statuts de la nouvelle
association seront modifiés en conséquence. Dans le présent rapport, nous
nous bornerons à commenter les modifications proposées. Pour le reste, la
loi sur le tourisme, du 25 juin 1986, a fait ses preuves et demeure inchangée.

4.2. Forme juridique

La nouvelle organisation est dénommée «Tourisme neuchâtelois». Elle
conserve la forme juridique d’une association. Son titre s’inspire de la 
nouvelle dénomination de l’Office national suisse du tourisme, devenu
«Tourisme suisse». L’association est reconnue d’utilité publique et regroupe
tous les milieux qui concourent à la promotion du tourisme. La procédure
d’admission est inchangée mais les nouveaux membres sont admis par le
comité.

L’Etat confie à «Tourisme neuchâtelois» la tâche de promouvoir le tourisme
dans les six districts du canton et lui alloue une subvention annuelle appro-
priée. Il approuve les statuts de l’association.

Ses tâches sont notamment :

– la recherche de touristes à l’extérieur du canton;

– l’accueil ;

– le développement des infrastructures touristiques ;

– le soutien à l’organisation d’événements à caractère touristique;

– la coordination des efforts entrepris en faveur de la promotion du 
tourisme;

– la représentation des intérêts touristiques du canton à l’extérieur ;

– la participation aux initiatives prises à l’extérieur et intéressant le canton.

Les associations locales (sociétés de développement, syndicats d’initiative,
etc.) sont encouragées. Elles ont une fonction d’animation et s’organisent
librement. Elles peuvent recevoir un appui financier conformément à la loi.
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4.3. Organes

– L’assemblée générale constitue l’organe suprême de l’association. Elle
se réunit au moins une fois par année. Elle comprend tous les membres
de l’association, dont :

– l’Etat de Neuchâtel (conseiller d’Etat) ;
– les villes de Neuchâtel, de La Chaux-de-Fonds et du Locle ;
– les autres communes du canton;
– les quatre régions touristiques du canton;
– les groupements actifs dans le domaine touristique;
– les prestataires touristiques ;
– des entreprises privées ;
– des personnes physiques.

Son président est nommé pour quatre ans par l’assemblée générale, sur
préavis du Conseil d’Etat.

Les quatre régions touristiques du canton s’organisent librement et dési-
gnent leurs représentants au sein des organes de «Tourisme neuchâte-
lois». Elles peuvent former des comités régionaux ou, comme pour les
régions LIM, utiliser l’association régionale existante.

– Le comité comprend 9 à 15 membres nommés par l’assemblée générale,
dont :

1 président ;
1 représentant du Conseil d’Etat ;
3 conseillers communaux des villes de Neuchâtel, de La Chaux-de-

Fonds et du Locle ;
4 représentants des régions touristiques ;
4 à 6 représentants des milieux professionnels ;
1 représentant du comité stratégique.

Le bureau et le comité de «Tourisme neuchâtelois» sont fondés en un
seul organe qui a la flexibilité nécessaire et se réunit plusieurs fois par
année. Il est présidé par le président de l’assemblée générale.

Il nomme le directeur général et les deux directeurs régionaux (un pour
le Littoral et un pour les Montagnes) mais sollicite préalablement le 
préavis de chaque région concernée.

– Le projet prévoit la création d’une commission stratégique nommée par
le comité et composée de professionnels du tourisme.

Elle rapporte au comité. Sa tâche consiste à assurer l’échange d’informa-
tions et la coordination entre tous les acteurs du tourisme neuchâtelois.
La commission élabore des propositions d’actions à entreprendre pour
garantir au mieux la promotion du tourisme. Elle veille également à
maintenir la collaboration avec les services de promotion économique. Il
s’agit d’un organe nouveau. Elle comprend notamment des représen-
tants des cafetiers, restaurateurs et hôteliers, le directeur général et les
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directeurs régionaux de «Tourisme neuchâtelois», les secrétaires LIM du
Val-de-Ruz et du Val-de-Travers, le délégué aux questions économiques
ainsi que des spécialistes extérieurs invités de cas en cas.

– La direction comprend un directeur général et deux directeurs régionaux,
un pour le Littoral et un pour les Montagnes. Cette fusion entre les exé-
cutifs de la FNT, de l’OTN et de l’OTMN représente la principale nou-
veauté du projet. Elle garantit la parfaite coordination, la collaboration et
l’efficacité entre les professionnels du tourisme. Le tourisme neuchâte-
lois aura ainsi un patron, appuyé par deux adjoints. Ces derniers exerce-
ront, d’une part, des activités générales couvrant tout le canton et,
d’autre part, seront responsables de l’animation dans leur région touris-
tique. Cette animation touristique régionale est exercée, dans les régions
LIM, par le secrétaire régional.

Cette solution a le mérite de la clarté, de la simplicité et de l’efficacité. Il
s’agit de la structure classique qu’on trouve dans toute entreprise privée.
Elle permettra à la nouvelle association de consacrer le maximum de
forces à des actions commerciales qui auront des retombées directes
pour l’économie neuchâteloise. Une proposition de répartition des
tâches fait l’objet du chapitre suivant.

5. Répartition des tâches

Le directeur général et les deux directeurs régionaux sont chargés d’assurer
la bonne marche et le développement du tourisme neuchâtelois. Ils se répar-
tissent les tâches pour atteindre ces objectifs. Le directeur général assume la
responsabilité globale de la gestion de «Tourisme neuchâtelois». Il rapporte
directement au comité. Il consacre l’essentiel de son temps à la promotion
extérieure.

Les deux directeurs régionaux sont responsables de l’accueil et de l’anima-
tion touristique dans leur région respective. Avec le directeur général, ils se
répartissent les tâches cantonales mentionnées ci-après. En plus ils exer-
cent, de manière autonome, les responsabilités régionales également énu-
mérées ci-après.

Cette répartition peut bien sûr être adaptée et complétée en fonction des
personnes et des besoins.

– Activités cantonales (régions LIM comprises) :

1. développement des infrastructures (crédit hôtelier, fonds de promo-
tion) ;

2. gestion du fonds du tourisme;

3. sensibilisation de la population au tourisme (amélioration de
l’accueil) ;
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4. représentation de l’association au niveau cantonal dans diverses
assemblées ;

5. relations entre les prestataires et le marché (activités de consultant) ;

6. responsabilité de la documentation touristique;

7. relations entre l’association et les prestataires du canton;

8. réception des agents de voyage, tour-opérateurs et journalistes qui
visitent l’ensemble du canton;

9. coordination des manifestations touchant l’ensemble du canton
(congrès, championnats du monde, etc.) ;

10. recherches de parrainages ;

11. gestion des secrétariats des associations ;

12. gestion des campings et du bulletin d’enneigement.

– Activités régionales :

1. soutien, conseil et incitation à la mise sur pied, puis au maintien
d’événements à caractère touristique (animation touristique) ;

2. gestion des congrès et séminaires organisés dans la région;

3. gestion de la réception des journalistes et des agents de voyage qui
visitent exclusivement la région;

4. animation des bureaux d’informations.

Dans les régions LIM, ces tâches sont assumées par le secrétariat régional.

6. Consultations

Vu l’importance du projet et la contribution importante des communes au
tourisme, un avant-projet des nouvelles structures a été soumis pour avis
aux 62 communes du canton. Le document remis était un résumé du 
présent rapport. Il ne traitait pas des questions financières.

Les réponses reçues peuvent être réparties en plusieurs catégories :

44 communes ont répondu à la consultation:

15 sont favorables sans réserve ;

18 sont favorables moyennant quelques amendements ;

10 sont opposées au projet ;

1 n’a pas d’avis particulier.

Il s’est donc dégagé un consensus favorable aux propositions de nouvelles
structures.
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Une deuxième consultation a été organisée auprès de tous les milieux 
touristiques, des partis politiques et des partenaires sociaux. La grande
majorité des réponses reçues sont à nouveau favorables au projet de nou-
velles structures.

En revanche, le principe de la participation des communes au financement
de «Tourisme neuchâtelois» a suscité quelques réserves.

7. Finances

Les nouvelles structures du tourisme entraînent automatiquement une
modification des flux financiers. Plusieurs variantes ont fait l’objet d’un exa-
men approfondi. La solution proposée a le mérite de l’équité, de la clarté et,
en plus, augmente légèrement les moyens mis à disposition de la promotion
extérieure et de l’animation régionale.

Les besoins financiers de «Tourisme neuchâtelois» s’élèvent au minimum à
2,7 millions de francs, soit les budgets 1994 cumulés de la FNT, de l’OTN et
de l’OTMN.

Ces 2,7 millions proviennent de quatre sources : Fr.

Etat  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.227.000.—
Communes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 836.000.—
Privés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117.000.—
Divers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 465.000.—

Le Conseil d’Etat pense que ces quatre sources de financement doivent être
maintenues, particulièrement celles provenant des milieux privés ou divers.
Il propose cependant deux modifications par rapport au système actuel :

– l’Etat alloue à «Tourisme neuchâtelois» 50% du produit des patentes,
contre 15% actuellement. Il supprime en revanche la subvention an-
nuelle ordinaire. Globalement, la contribution totale de l’Etat sera légère-
ment augmentée par rapport à la situation actuelle. Au cas où le produit
des patentes devait sensiblement diminuer, le Conseil d’Etat peut 
compenser ce manque à gagner par une subvention extraordinaire.

Ce mode de financement présente plusieurs avantages. Il est plus clair et
plus simple. Il alloue une part importante du produit des patentes direc-
tement au tourisme, ce qui est souhaité par la profession. Enfin, il a un
caractère stimulant. En effet, plus le tourisme se développe dans notre
canton, plus grand seront les moyens mis à disposition de sa promotion.

– les communes versent à la caisse centrale un montant obligatoire mini-
mum de 3 francs par habitant. Les trois villes se sont engagées, en
revanche, à verser une contribution volontaire de 7 francs par habitant.

Ainsi, l’apport total des communes s’élève à environ 820.000 francs. La
loi délègue au Conseil d’Etat la compétence de fixer la contribution des
communes.
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Actuellement, les communes du Haut paient 10 francs par habitant,
celles du Littoral, entre 1 et 6 fr. 80.

En contrepartie à la contribution obligatoire des communes, «Tourisme neu-
châtelois» alloue chaque année aux quatre régions touristiques un budget
autonome destiné à l’animation locale. Le montant est fixé par le comité de
«Tourisme neuchâtelois». Il tient compte de la contribution des communes
et du nombre de nuitées de chaque région respective. Cette somme devrait
être de 50.000 à 100.000 francs par année pour le Littoral et les Montagnes,
et d’environ 10.000 francs pour chaque région LIM du Val-de-Ruz et du Val-
de-Travers.

Avec la solution décrite ci-devant, «Tourisme neuchâtelois» dispose d’un
budget total supérieur d’environ 100.000 francs par rapport à la situation
actuelle. Ce montant supplémentaire et les économies à réaliser par la mise
en place des nouvelles structures serviront à l’animation locale et à la pro-
motion extérieure.

Il faut encore ajouter que la part des patentes et des taxes de séjour redistri-
buée aux régions LIM reste inchangée.

8. Modification des lois

Les modifications législatives qui découlent des nouvelles structures du tou-
risme neuchâtelois font l’objet de la dernière partie du présent rapport. Nous
rappelons que les modifications proposées ne sont pas nombreuses quant
aux articles touchés, mais fondamentales quant aux principes.

9. Office des vins de Neuchâtel (OVN)

Si les statuts de l’OVN demeurent inchangés, son directeur est désormais
rattaché administrativement à la FNT. Son activité est déterminée par le
comité de l’OVN auquel participent, pour cette tâche précise, le directeur de
la FNT et le délégué aux questions économiques. Ce changement vise à
donner une orientation plus commerciale à l’activité de promotion tradition-
nelle de l’OVN. Depuis le 1er janvier 1995, le directeur travaille à plein-temps.

La FNT accorde une subvention de 60.000 francs par année à l’OVN.

En contrepartie à cet appui supplémentaire accordé à l’OVN, celui-ci est 
également chargé de promouvoir la vente des produits du terroir. Il s’agit
principalement de produits carnés et laitiers transformés (saucissons, 
pâtés, fromages, tommes, etc.). Cette tâche nouvelle est complémentaire à
l’activité de l’OVN. En fait, des produits carnés et laitiers sont déjà présents 
à côté du vin lors de participations à des manifestations touristiques. Il 
s’agit d’intensifier et de systématiser cette collaboration. Une commission
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dite des «produits du terroir» appuie le directeur de l’OVN dans ses
démarches commerciales et de promotion. Elle comprend deux représen-
tants des milieux vinicoles, un représentant des produits laitiers, un repré-
sentant des produits carnés, les directeurs de la FNT et de l’OVN, le délégué
aux questions économiques.

L’article 11 qui vous est proposé entérine les modifications décrites ci-
devant. Le présent chapitre est surtout informatif. Il s’inscrit dans le cadre du
présent rapport et montre que tous les secteurs de l’économie font l’objet de
l’attention et de la promotion de l’Etat.

10. Fonds du tourisme

Le fonds du tourisme s’est révélé être un instrument utile. Il a permis, par
exemple, de soutenir la réalisation d’infrastructures touristiques qui rendent
notre canton plus attrayant.

En revanche, son fonctionnement et les conditions nécessaires à l’obtention
d’une aide manquent de flexibilité. Les aides financières devraient être
accordées non seulement pour la réalisation d’infrastructures, mais aussi
pour toute action servant la promotion du tourisme, d’où la proposition de
modifier l’article 28 de la loi sur le tourisme.

Ainsi, le fonds répondra mieux aux besoins et aux demandes présentées. Il
sera plus efficace et plus utile.

Conclusions

Comme vous avez pu le constater, les propositions contenues dans le pré-
sent rapport constituent un «toilettage complet» des différentes mesures
légales touchant au tourisme. Elles visent à stimuler la branche économique
importante que représente le tourisme pour notre canton.

Ce rapport veut d’abord vous informer sur la fusion intervenue entre la fonc-
tion de chargé de mission au tourisme et celle de directeur de la FNT. Cette
union personnelle se révèle performante.

Ensuite, il vous informe sur l’intégration de l’OVN qui s’est avérée indispen-
sable. Nous vous invitons à les sanctionner sur le plan législatif.

Enfin, et c’est là le point central, nous vous proposons la création de
«Tourisme neuchâtelois» appelé à remplacer la FNT, l’OTN et l’OTMN. 

Nous vous invitons finalement à réviser le mode de fonctionnement du
fonds du tourisme.

En vous proposant ces mesures essentielles, le Conseil d’Etat souhaite don-
ner à la promotion du tourisme la priorité qui lui revient et les moyens
nécessaires à une action efficace.
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Ces différentes propositions entraînent une utilisation plus efficace des
fonds disponibles, permettent une meilleure utilisation des instruments exis-
tants et profiteront très largement au tourisme neuchâtelois. Il s’agit d’une
adaptation naturelle à une situation économique qui a évolué et qui com-
mande une action plus ciblée, plus commerciale et plus dynamique.

Il vous invite, en conséquence, à bien vouloir adopter les modifications légis-
latives qui en découlent et qui concernent :

– la loi sur le tourisme;
– la loi sur les établissements publics.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération. 

Neuchâtel, le 12 décembre 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 12 décembre 1994,

décrète :

Loi Article premier 1 Les articles 8 à 13, 14, lettre f, 15, 16, 21 et 28, 
sur le tourisme alinéa 1, de la loi sur le tourisme, du 25 juin 1986, sont abrogés et rem-

placés par les dispositions suivantes :

«Tourisme Art. 8 1 «Tourisme neuchâtelois» est une association de droit
neuchâtelois» privé reconnue d’utilité publique après approbation de ses statutsa) statut

par le Conseil d’Etat.
2 Il est l’organisation faîtière du tourisme neuchâtelois.

b) tâches Art. 9 1 Tourisme neuchâtelois est chargé de promouvoir le tou-
risme neuchâtelois.
2 Il a notamment pour tâches :

a) la promotion touristique à l’extérieur du canton;

b) l’accueil touristique dans le canton;

c) le développement des infrastructures touristiques ;

d) le soutien à l’organisation d’événements à caractère touris-
tique;

e) la coordination des efforts entrepris pour la promotion du 
tourisme;

f) la représentation des intérêts touristiques du canton à l’ex-
térieur ;

g) la participation aux initiatives prises à l’extérieur et intéressant
le canton.

3 Il est l’organe de consultation du Conseil d’Etat et du département
en matière touristique.

c) organisation Art. 10 1 Tourisme neuchâtelois comprend des représentants de
tous les milieux touristiques du canton.

Loi
portant révision de la loi sur le tourisme
et de la loi sur les établissements publics
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2 Il est organisé de manière à répondre aux besoins du tourisme
neuchâtelois, sur le plan cantonal et sur le plan régional, en garan-
tissant notamment la coordination, la collaboration et l’efficacité
entre les professionnels du tourisme.
3 La nomination de son président est soumise à la ratification du
Conseil d’Etat.

Office des vins Art. 11 1 L’office des vins de Neuchâtel est rattaché administrati-
de Neuchâtel vement à Tourisme neuchâtelois.

2 Il est chargé de promouvoir, outre les vins de Neuchâtel,
l’ensemble des produits du terroir.

Groupements Art. 12 Les groupements d’importance cantonale dont le but est
d’importance en relation étroite avec le tourisme, spécialement les associationscantonale

professionnelles et celles qui ont pour objet le développement des
infrastructures touristiques, peuvent être sollicités par Tourisme
neuchâtelois pour collaborer à l’exécution de certaines de ses
tâches.

Associations Art. 13 1 Les associations locales qui poursuivent un but touris-
locales à but tique (associations de développement, syndicats d’initiative, etc.)touristique

peuvent être reconnues par le Conseil d’Etat.
2 Constituent notamment des buts touristiques :

a) l’encouragement et la réalisation d’infrastructures touristiques ;

b) l’animation;

c) l’accueil des hôtes.
3 La reconnaissance suppose en outre que le but poursuivi soit
conforme à l’intérêt général et que l’activité prévue corresponde à
un besoin pour la région ou la localité concernée.
4 Pour autant que leurs objectifs ne se confondent pas avec ceux de
Tourisme neuchâtelois, les associations locales à but touristique
reconnues par le Conseil d’Etat peuvent bénéficier d’une part du
produit de la taxe de séjour.

Moyens financiers Art. 14 ...

f) les ressources propres de Tourisme neuchâtelois et des asso-
ciations locales à but touristique.

Subventions des Art. 15 1 L’Etat participe au financement de Tourisme neuchâ-
pouvoirs publics telois par le versement d’une part du produit des patentes.

2 Il peut lui accorder d’autres prestations.
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3 Chaque commune verse à Tourisme neuchâtelois une contribu-
tion annuelle fixée par le Conseil d’Etat proportionnellement au
nombre de ses habitants.

Part du produit Art. 16 La part du produit des patentes destinée à Tourisme 
des patentes neuchâtelois est fixée par la loi sur les établissements publics

(LEP), du 1er février 1993.

Attributions Art. 21 1 Le produit de la taxe de séjour est réparti entre
Tourisme neuchâtelois, d’une part, et, d’autre part, les associations
locales à but touristique reconnues par le Conseil d’Etat, dont les
objectifs ne se confondent pas avec ceux de Tourisme neuchâte-
lois.
2 Le Conseil d’Etat arrête les critères de répartition.
3 Les associations locales ne bénéficient toutefois que des taxes
perçues dans leur rayon d’activité.
4 A défaut d’association locale, le produit de la taxe de séjour est
entièrement acquis à Tourisme neuchâtelois.

Destination Art. 28 1 Le fonds est destiné à appuyer la réalisation d’infra-
structures touristiques, ainsi que toute autre action servant à la 
promotion du tourisme.
2 Les articles 22 et 23 de la loi sur le tourisme, du 25 juin 1986, sont
abrogés.

Loi sur les Art. 2 L’article 31 de la loi sur les établissements publics (LEP),
établissements du 1er février 1993, est abrogé et remplacé par la disposition suivante :publics

Répartition Art. 31 1 Le produit des patentes, après déduction des frais de
taxation et de perception qui incombent à l’Etat, est réparti comme
suit :

a) couverture des frais effectifs résultant de la formation au sens
des articles 87 et 88, mais au maximum 10% du produit des
patentes ;

b) 10% à la commune du siège de l’établissement, plus 5% si la
commune fournit des prestations spéciales pour l’exécution de
la présente loi ;

c) 50% à Tourisme neuchâtelois ;

d) le solde à l’Etat.
2 Le Conseil d’Etat fixe les modalités du versement prévu sous 
lettre a.



Art. 3 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.
3 Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.
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Discussion générale

M. Roland Châtelain : – Les propositions de modifications des lois sur le tou-
risme et les établissements publics rencontrent, d’une manière générale,
l’approbation du groupe radical. En particulier, nous souscrivons à l’idée
principale d’une direction plus centralisée, mais dont la composition main-
tient la représentation des régions qui s’exprimeront dans les différentes 
instances auxquelles elles seront associées.

Pour un petit canton, dont l’offre touristique est potentiellement riche mais
moins facile qu’ailleurs à promouvoir en raison de son caractère et de notre
situation quelque peu excentrée, toute mesure propre à améliorer l’efficacité
en la matière nous paraît nécessaire. La philosophie des propositions qui
nous sont présentées devrait, à notre avis, y contribuer.

On sait que la politique touristique suscite souvent des débats passionnés et
des avis différents, voire divergents, tel a, sauf erreur, été d’ailleurs le cas
durant les travaux qui ont précédé le rapport. Nous pensons quant à nous
que les craintes ou réserves, que peuvent susciter telle ou telle solution de
promotion touristique, doivent faire place à un souci de solidarité et de vue à
moyen ou plus long terme sur les résultats qu’on peut ici ou là en attendre.
Nous ne sommes pas insensible à ceux qui, dans telle ou telle partie 
de notre canton, craignent être malgré tout isolés ou peu entendus dans 
les programmes de promotion tout en ayant l’obligation de contribuer 
financièrement et également aux charges.

Nous pensons toutefois qu’ils seront mieux défendus et pris en compte dans
un système qui doit assurer la synthèse de nos particularités et qui évite la
dispersion des efforts et des coûts. Il est indispensable que l’image de la pro-
motion touristique soit plus cohérente, que ce soit dans le langage ou dans
l’expression écrite sous toutes ses formes. Il est aussi nécessaire de réunir
les forces actives pour devenir l’interlocuteur obligé des médias et occuper
un terrain que d’autres ont excessivement squatté. Dans cette optique, nous
espérons que les nouvelles structures répondront aux attentes du Conseil
d’Etat en la matière et nous souhaitons que, pour les adapter rapidement
aux expériences et besoins, le Grand Conseil soit périodiquement renseigné
par un rapport sur l’évolution des différents aspects du tourisme dans notre
canton.

Quelques-uns de nos collègues interviendront au débat sur tel ou tel 
problème, réglé par les modalités proposées, par souci de compléter les
intentions exprimées dans le rapport puisque la loi ne les exprime pas 
formellement.

Enfin, nous tenons à ajouter que notre accord s’inscrit également dans la
perspective qu’ouvre, à notre canton, l’exposition nationale qui s’y déroulera
avec la participation d’autres cantons en 2001. Nous disons encore notre
satisfaction du choix qu’a fait le Conseil fédéral en retenant le projet dont le
canton de Neuchâtel était le pilote. Nous regretterions que les efforts et les
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élans consentis pour promouvoir et présenter notre candidature soient 
ternis par trop de réserves ou de timidité à l’égard du projet qui nous
occupe, projet qui devrait profiter de l’audience qu’aura directement notre
canton dans les prochaines années et en 1998 déjà. Nous considérons que si
nous avons ardemment voulu être partie prenante essentielle à l’exposition
nationale, il convient d’aller jusqu’au bout de l’intention en démontrant à
l’intérieur de nos frontières cantonales une capacité déterminée de solidarité
et d’intention à long terme.

M. Hughes Wülser : – Ainsi que cela a été relevé, le problème du tourisme a
soulevé bien des passions et préoccupé beaucoup de gens depuis plusieurs
années. Nous avons constaté la déficience de structures dépassées. Nous
avons aussi pu voir deux éléments qui ne sont pas sans importance pour la
suite du débat.

Premièrement, l’importance du tourisme, au sens large du terme, dans l’éco-
nomie certes, mais surtout dans la construction d’une identité régionale et,
deuxièmement, l’impossibilité de construire cette identité régionale et de
rendre attractive parce que unique une région en calquant son discours et
son offre sur un modèle unique et largement utilisé, c’est-à-dire en banali-
sant complètement le discours publicitaire et marketing. La seule manière
d’espérer lutter sur un marché, c’est aujourd’hui de se différencier.

Aujourd’hui, la grande majorité des régions des villes peuvent se targuer
d’avoir des équipements hôteliers performants, des institutions culturelles
intéressantes, des loisirs sportifs variés, des trésors historiques et des mani-
festations diverses propres à intéresser tout le monde. Quant au climat,
même si ce n’est pas toujours vrai, quand il n’est pas tropical, il est au moins
doux et tempéré. Donc pour nous, cela est clair : il faut développer un tou-
risme différent, axé sur les qualités spécifiques de notre canton et ces quali-
tés sont liées, bien évidemment, à la diversité sur des distances très réduites
de notre environnement, c’est-à-dire que nous prônons comme toujours un
tourisme doux, un tourisme proche de la nature contre un tourisme de
masse, car il nous apparaît que le tourisme de masse n’est ni pensable, ni
même peut-être souhaitable dans nos régions, de même que le tourisme
huppé, cher, où le touriste est une vache à lait que l’on tolère parce qu’il paie
beaucoup, est en voie de disparition.

Nous devons donc nous profiler vers ce visiteur curieux, futé, qui effectue
des séjours verts (randonnée pédestre, ski de fond, voire sous certaines
conditions VTT, ponctués de visites de nature culturelle dans les diverses
institutions moulins du Col-des-Roches, musées, Papiliorama, etc.), plutôt
que de fantasmer vers des clientèles très éloignées qui, manifestement, ont
des désirs différents. Cela a été dit, la plus grande part du tourisme cantonal
est représentée par des personnes qui viennent d’autres parties de la Suisse
ou de régions proches et ne viennent ni du continent américain, ni de
l’Extrême-Orient. Vacances familiales pour des familles à revenus moyens,
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séjours scolaires, organisations de congrès, voyages d’étude ou d’affaires,
dont une part peut être consacrée au tourisme, sont, à notre avis, des sec-
teurs qui peuvent être encore développés et améliorés.

Nous ne croyons pas, pour notre part, sur le moyen terme ou long terme à la
réussite de la stratégie «agence de voyage privée ou responsable du marke-
ting de grand hôtel», telle qu’elle est citée en page 3 du rapport (p. 2451 du
BGC). Nous ne partageons donc pas vraiment l’objectif de la nouvelle asso-
ciation de mettre le maximum d’efforts aux actions commerciales sur des
pays très lointains et pour des clientèles qui ne sont pas celles auxquelles
nous pensons qu’il faut s’adresser. Comme dans toute construction d’une
identité et défense d’un pays, ce sont les relais qui sont importants et les
relais, dans ces cas précis, ce sont les habitants de la région d’abord qui doi-
vent être les ambassadeurs, puis les gens accueillis et bien accueillis, ce qui
malheureusement est loin d’être toujours le cas. Ce sont ces personnes-là
qui se font les meilleurs porte-parole de notre région.

Nous ne voudrions pas non plus omettre de signaler qu’une meilleure coor-
dination entre les partenaires est nécessaire et que le directeur de la
Fédération neuchâteloise du tourisme (FNT), M. Yann Engel, a mis sur pied
des actions probablement très efficaces et qu’il est compétent dans sa fonc-
tion. Nous saluons son travail et la simple comparaison avec ses prédéces-
seurs doit nous y conduire. Cependant, il ne nous semble pas que l’on
prenne la bonne direction, même si dans le court terme, il y a amélioration
des résultats. Ce n’est donc pas tellement la structure nouvelle du tourisme
neuchâtelois qui nous pose problème, ni le financement proposé, mais ce
sont plutôt les objectifs décrits dans ce rapport.

Nous pensons également que la commission stratégique ne devrait pas être
composée uniquement de professionnels du tourisme. Il est nécessaire
d’avoir un panel de gens qui voient les choses de façon diverse si l’on veut
faire de la stratégie, donc du long terme, et réfléchir un peu plus loin qu’en
terme de rentabilité immédiate. Quant à l’office des vins de Neuchâtel
(OVN), nous ne voyons pas au nom de quel principe de libre concurrence ou
de dérégulation etc., l’Etat devrait faire la promotion de produits mis sur le
marché par des entreprises privées. Celles-ci doivent être à même de le faire
elles-mêmes et si cela ne fonctionne pas à satisfaction, elles doivent être
capables d’autocritiques et ne pas rendre l’Etat responsable de dysfonction-
nements éventuels. Nous proposons donc plutôt de ne pas continuer à 
subventionner l’OVN.

Une suggestion pour terminer : on a mis en exergue, dans toute une série de
rapports, consultations et discours officiels, la nécessité de penser l’avenir
en termes supracommunaux ou même supracantonaux et plusieurs initia-
tives vont dans ce sens (l’exposition nationale, le CIFOM, etc.). Ne pourrait-
on imaginer, afin de mettre en acte ces conceptions théoriques, qu’à travers
le projet de l’Espace économique du Plateau central le Mittelland, on voie se
créer une structure touristique commune, englobant toute cette région, 
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pensant une stratégie générale et prônant une vision commune du tou-
risme? Ce serait, à notre sens, dans ce domaine qui permettrait d’affirmer
une volonté politique active et posant peut-être moins de problèmes à réuni-
fier que d’autres secteurs économiques dans la mesure où les pouvoirs
publics sont prépondérants à des titres divers dans l’existence de chacune
de ces structures. On nous rétorquera qu’il y a bien un projet parmi les six
projets pilotes liés au tourisme, mais il s’agit à notre connaissance d’un 
projet de coordination. Ce à quoi nous pensons va beaucoup plus loin, il
s’agirait de penser la stratégie, les objectifs touristiques au-delà des fron-
tières cantonales et bousculer quelque peu des modes de faire et des modes
de penser dont on sait qu’à terme, ils devront être bousculés. Cette union
des forces est incontournable et il nous paraît moins difficile de la réaliser
dans ce domaine que dans d’autres.

Toutes ces raisons conduisent le groupe des petits partis à ne pas entrer en
matière sur ce rapport, non que tout y soit dénué de sens, mais ce sont les
objectifs qui nous paraissent mal ciblés et nous devrions laisser ouverte 
la porte à des solutions d’un développement différent tenant compte de 
relations intercantonales, voire suprarégionales.

Nous espérons en toute humilité – nous avons l’habitude d’avoir quelques
échanges avec le conseiller d’Etat Pierre Dubois –, que le représentant du
Conseil d’Etat ne traduise pas notre position en terme d’attaque personnelle,
cela va sans dire, mais cela va mieux encore en le disant!

M. Claude Borel : – Chaque chose en son temps pour qui sait attendre! Le
rapport du Conseil d’Etat, qui a retenu toute l’attention du groupe socialiste,
constitue le quatrième acte d’une pièce qui s’est étendue sur vingt ans et qui
n’a pas toujours brillé par la qualité de ses acteurs. On s’est même souvent
querellé à l’avant-scène et on s’est aussi parfois ennuyé, car la pièce était
trop longue. Le metteur en scène aurait peut-être dû l’abréger.

Le premier acte couvre une période de dix ans de 1976 à 1986. L’unité de
temps – disons que c’est le nombre d’années qu’il faut au Conseil d’Etat
pour étudier une motion en règle générale –, c’est une période dite de sensi-
bilisation où l’on a pesé les pour et les contre du développement touristique
dans notre canton pour arriver finalement à la conclusion qu’il en valait la
peine.

Le deuxième acte porte la date de 1986, mais il s’étend en fait jusqu’en 1990,
c’est l’acte de la loi et de la foi en la loi. On reconnaît l’importance écono-
mique du tourisme et on fait un premier pas vers l’abandon de l’esprit de
clocher. On régionalise les offices du tourisme et on organise mieux l’accueil
de nos hôtes.

Le troisième acte est traversé par une révolte. Certains acteurs sont vraiment
trop mauvais. Ils sabotent tous les acquis du deuxième acte. Il ne suffit pas
d’adopter une loi si les acteurs ne veulent pas jouer leur rôle. Le troisième
acte dure de 1990 à 1993 et voit l’apparition d’un nouvel acteur, jeune 
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premier dont on attend beaucoup. Il prend bientôt le rôle du vieux comédien
déchu sous l’œil bienveillant d’un nouveau metteur en scène.

Enfin, le quatrième acte commence par une sonnerie de cloches et tout le
monde s’embrasse. Dans la rue, les gens disent que c’est la fin de l’esprit de
clocher. C’est comme un âge d’or où le lac remonte vers les montagnes qui,
à leur tour, se mirent dans le lac. On parle aussi beaucoup de tunnels et
d’Arteplages. Cet âge d’or commence en 1995.

Mais nous nous sommes un peu égaré car on nous a demandé de parler
seulement du quatrième acte ; que voulez-vous, nous étions en quelque
sorte souffleur au premier et au deuxième acte!

Le groupe socialiste n’a pas toujours été très satisfait de la pièce «Tourisme
neuchâtelois», mais il peut dans l’ensemble se rallier au bouquet final. La
création d’une seule structure aurait été inconcevable en 1986 lors de la dis-
cussion de la loi. Les votations du 6 décembre 1992 et celle de dimanche der-
nier prouvent heureusement que les esprits évoluent. Nous saluons donc
avec plaisir la fusion de la Fédération neuchâteloise du tourisme (FNT), de
l’office du tourisme de Neuchâtel et environs (OTN) et de l’office du tourisme
des Montagnes neuchâteloises (OTMN) et nous en attendons aussi une effi-
cacité accrue. Il y aura certes perte d’autonomie, mais l’union doit primer. Il
nous semble aussi judicieux de confier en quelque sorte les affaires étran-
gères au directeur général et de répartir diverses tâches cantonales entre les
deux directeurs régionaux.

Nous souhaiterons toutefois quelques précisions sur le rôle des représenta-
tions de Neuchâtel à l’étranger. L’Office national suisse du tourisme veut
désormais fonctionner comme un organisme davantage axé sur les ventes.
M. Yann Engel envisage son activité de la même manière. Il importe de ne
pas créer maintenant des doublons à l’étranger, alors qu’on parvient parfois
enfin à les éviter dans le canton.

Nous dirons un mot aussi sur le marketing commercial. Ne nous faisons pas
trop d’illusions : les 4000 nuitées par année obtenues par le délégué au tou-
risme, résultat que le rapport considère comme très encourageant, ne repré-
sentent cependant que 2% des nuitées enregistrées dans notre canton, c’est
bien mais ce n’est pas stupéfiant. D’ailleurs, la promotion des congrès par
exemple ne passe pas nécessairement par New York ou Tokyo. Une bonne
coordination avec l’Université de Neuchâtel et diverses autres associations
régionales peut aussi donner des résultats positifs dans ce domaine.

Quant au nouveau nom de la FNT, il ne suscite pas l’enthousiasme général
dans notre groupe.

En ce qui concerne le financement, certains parmi nous regrettent que l’Etat
renonce à toute nouvelle subvention alors que l’on veut encourager davan-
tage le tourisme. Certes, la part des patentes versée à «Tourisme neuchâte-
lois» augmentera et c’est fort habile vis-à-vis des hôteliers et restaurateurs qui
renâclent souvent à payer ces taxes, mais l’enveloppe totale restera la même.
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Les régions LIM craignent d’ailleurs d’être perdantes, mais il ne faut pas
oublier qu’elles continuent à recevoir leur part des patentes et des taxes de
nuitées en plus des 10.000 francs pour l’animation. De plus, la documenta-
tion régionale sera dorénavant à la charge de «Tourisme neuchâtelois». Les
villes aussi craignent d’ailleurs de manquer d’argent pour l’animation.

En ce qui concerne la part de financement requise des communes pour
«Tourisme neuchâtelois», il est heureux que l’on ait décidé de moduler
quelque peu entre villes et villages, ce que ne faisait pas l’avant-projet de loi
qui taxait tout le monde à 5 francs par habitant. Les respectivement 7 et 
3 francs reflètent mieux les intérêts divergents que les uns et les autres 
peuvent porter au tourisme. Il ne reste qu’à souhaiter que le Conseil d’Etat
use avec modération de la compétence absolue que lui donne l’article 15, 
alinéa 3, de fixer cette contribution annuelle des communes.

Toujours en matière financière, nous ne sommes pas aussi convaincu que le
Conseil d’Etat que les 117.000 francs des milieux privés alimenteront de la
même manière «Tourisme neuchâtelois» que les offices régionaux aujour-
d’hui. Pour certains milieux profitant du tourisme, mais ne passant jamais à
la caisse, le Conseil d’Etat sera peut-être obligé de recourir à la taxe de tou-
risme, au cœur des discussions du Grand Conseil en 1986 mais jamais
entrée en vigueur. Il est d’ailleurs un peu piquant de constater que le Grand
Conseil avait décidé d’instituer cette taxe après une longue discussion, refu-
sant un amendement affirmant que le Conseil d’Etat peut instituer une taxe
de tourisme, et que cette taxe n’existe toujours pas! Quand le Conseil d’Etat
a dit non, c’est non! même si la loi dit le contraire en son article 24.

Même scepticisme quant à l’élargissement des utilisations possibles du
fonds cantonal du tourisme en principe destiné jusqu’ici aux infrastructures
touristiques. Or, ce fonds était déjà trop modeste pour régler de manière
décisive des problèmes tels que la réfection de la route de Tête-de-Ran. A
propos de cette dernière, notons d’ailleurs que le Conseil d’Etat avait promis
à la commission en 1986 un rapport sur la cantonalisation de certains tron-
çons touristiques ; «Anne, ma sœur Anne, ne vois-tu pas ce rapport venir?»
Quand le Conseil d’Etat a dit non, c’est non! Mais quand il dit oui, ce n’est
pas toujours oui !

Nous ferons encore trois remarques avant de conclure. On attendait beau-
coup des experts membres du Conseil du fonds cantonal du tourisme. Or, on
le supprime aujourd’hui d’un trait de plume en biffant l’article 13 et ce, sans
la moindre oraison funèbre. Aurait-il failli à sa tâche? Nous saluons par
ailleurs l’idée de réunir l’office des vins de Neuchâtel à «Tourisme neuchâte-
lois», il peut y avoir là, contrairement à ce que pense M. Hughes Wülser, des
synergies très intéressantes.

Enfin, grâce à la récente décision du Conseil fédéral, la future Expo 2001
constituera un atout promotionnel non négligeable pour notre canton et ce
bien avant la pose du premier pilotis de la future Helvéthèque. Ce serait un
geste bienvenu à l’égard de nos compatriotes tessinois de commencer à 
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traduire en italien quelques-uns de nos dépliants touristiques. L’esprit 
confédéral peut aussi commencer par là.

En conclusion, le groupe socialiste entrera en matière sur le projet de loi 
proposé par le Conseil d’Etat et considère ses propositions unificatrices 
positives pour l’avenir du tourisme dans notre canton.

M. Antoine Grandjean: – Nous aimerions tout d’abord dire en préambule
que nous regrettons quelque peu l’heure tardive à laquelle nous prenons ce
rapport qui est très important, croyons-nous. Ceci dit, la relecture des mul-
tiples débats qui ont concerné le tourisme neuchâtelois en 1986, en 1989, en
1990, en 1991 encore, nous a révélé à chaque fois alors de très nombreux
experts férus de tourisme dans ce Grand Conseil et, dans ce débat de cette
année, M. Hughes Wülser se rajoutera gentiment à la liste.

Dans le rapport qui nous est présenté aujourd’hui, nous croyons que le pro-
blème est totalement différent. Il ne s’agit pas de la politique touristique, il
s’agit des outils que nous voulons au service de cette politique. Dès lors, au
travers du rapport qui nous est soumis aujourd’hui, la parole est en réalité
donnée implicitement aux professionnels du tourisme. C’est à eux qu’il
appartiendra de faire gagner Neuchâtel en privilégiant le savoir-faire au
savoir. Foin de grandes théories, le rapport tente simplement de donner aux
professionnels l’outil dont ils ont besoin. Nous sommes très satisfait de cet
état d’esprit et nous remercions le Conseil d’Etat de nous présenter un rap-
port qui est fidèle aux conclusions de la commission Bernoulli. Nous tenons
à rappeler que les deux recommandations principales de cette commission
étaient la création d’un poste de chargé de mission, qu’il s’agissait ensuite
d’intégrer à l’organisation FNT, et également l’amélioration de l’efficacité de
la FNT et de la promotion touristique générale du canton de Neuchâtel.

Le groupe libéral-PPN est d’avis que le Conseil d’Etat a négocié avec habileté
la période transitoire de chargé de mission et a, au surplus, réussi son inté-
gration à la FNT. Aujourd’hui, il s’agit d’aborder le deuxième pan des conclu-
sions de la commission Bernoulli et, à nos yeux, deux options fondamen-
tales se présentaient au Conseil d’Etat suivant l’analyse que l’on faisait de la
situation difficile de laquelle nous sortons : soit on admettait que le tourisme
neuchâtelois n’a connu que des difficultés liées à quelques antagonismes de
personnes, et l’on soutient alors le statu quo institutionnel, soit on admettait
qu’en plus des antagonismes personnels, la structure du tourisme neuchâte-
lois n’était pas optimale. Le Conseil d’Etat a fait sienne cette dernière analyse
en proposant le rapport qui nous est soumis et nous en sommes fort 
aise, tant il est vrai que nous croyons que notre canton n’a pas le droit de
disperser ses forces.

Si nous sommes séduit par la volonté du Conseil d’Etat de concentrer les
forces, nous restons, il faut le dire également, quelque peu sur notre faim à
la lecture du chapitre consacré à l’organisation du tourisme neuchâtelois.
Nous pensons notamment au cinquième paragraphe de la page 8 du rapport
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(p. 2456 du BGC) où l’on nous explique qu’il y aura la présence de deux
directeurs régionaux – et nous insistons bien sur le terme régionaux –, avec
des responsabilités qui seront donc régionales, identiques pour l’un comme
pour l’autre, délimités géographiquement en fonction de leur appartenance
actuelle et, au surplus – c’est un point qui nous paraît important – des res-
ponsabilités qui seront assumées de manière autonome par ces directeurs
régionaux. Cette vision nous inquiète quelque peu parce que, mis à part au
fond l’institution d’une hiérarchie qui n’existait pas jusqu’à aujourd’hui, nous
avons un peu l’impression que l’on ne change rien quant au fond et nous
aimerions que le Conseil d’Etat nous rassure sur ce point-là. Il n’y a pas
besoin d’être particulièrement perspicace pour voir que la solution proposée
est un compromis dont la gestation a probablement dû être assez difficile.
Nous pensons que le Conseil d’Etat n’a peut-être pas voulu, mais que, plus
vraisemblablement, il n’a pas pu aller jusqu’au bout de son raisonnement et
nous le regrettons.

Pour que l’outil touristique neuchâtelois soit réellement efficace, il faut 
laisser le soin à ces professionnels du tourisme d’organiser «Tourisme 
neuchâtelois» de manière fonctionnelle, et laisser le directeur, aujourd’hui
M. Yann Engel, répartir les responsabilités en fonction des ressources
humaines dont il dispose et en fonction des missions que l’organe politique
lui a données. L’outil que nous mettons en place mérite, croyons-nous, 
une organisation fonctionnelle et non une organisation quelque peu 
alourdie de prérogatives régionales comme nous croyons le déceler à la 
lecture du rapport.

Nous ne nous sentons dès lors pas lié par le chapitre 5 du rapport, même si
l’énumération des missions correspond totalement à notre attente. La poli-
tique est l’art du possible et il faut bien reconnaître que le contenu du 
rapport marque un progrès, mais ce progrès se rapproche peut-être un peu
trop de la petite réforme que de la véritable révolution. C’est pour cela que
nous demandons au Conseil d’Etat de considérer le présent rapport comme
un premier pas et de poursuivre la réflexion à la lumière des expériences à
venir.

L’aspect financier a, bien sûr, retenu aussi l’attention du groupe libéral-PPN
et il a été l’objet d’un très large débat. Sur le fond, la logique du désenchevê-
trement des tâches entre canton et communes aurait voulu, à notre sens,
que la réorganisation proposée aille de pair avec un financement cantonal.
Avec la proposition, c’est une nouvelle ponction effectuée à l’encontre des
communes sans que, et c’est un point important, celles-ci n’aient de véri-
tables moyens de contrôle. Si nous regrettons cet état de fait, nous voyons
bien les tenants et les aboutissants, le pourquoi et le comment, de la
réflexion menée par le Conseil d’Etat et nous aimerions que vous preniez
notre remarque non pas comme une volonté de diminuer l’effort en faveur
du tourisme, mais simplement comme une volonté de tendre vers une 
harmonisation des acteurs décisionnels et financiers.

SÉANCE DU 8 FÉVRIER 1995 2473

Discussion générale (suite)



Le Conseil d’Etat a donc décidé de ratisser large et de s’associer à 62 parte-
naires. Le groupe libéral-PPN n’est donc pas convaincu qu’il s’agisse de la
meilleure solution, mais il ne s’opposera pas formellement à cette proposi-
tion. Et nous en venons tout naturellement à la manière dont le Conseil
d’Etat a décidé d’associer les communes au projet. Nous tenons à dire 
ici que nous trouvons pour le moins incroyable que la consultation des 
communes n’ait pas porté également sur l’aspect financier alors que le
Conseil d’Etat entend leur demander plus de 800.000 francs par an. On peut
d’ailleurs se demander quelle est l’utilité d’une telle consultation, en tout cas
sous la forme qu’elle a eue dans le cadre du projet.

Le tourisme est aussi une affaire de relations publiques et nous pensons
qu’en la circonstance, le Conseil d’Etat n’a pas fait très fort. Il n’en demeure
pas moins que la maladresse du Conseil d’Etat est malheureuse et met les
députés dans une situation inconfortable. Si le projet du Conseil d’Etat
devait être adopté par le Grand Conseil, ce que nous espérons, nous insis-
tons auprès du Conseil d’Etat pour que celui-ci informe très rapidement les
communes sur les tenants et aboutissants des décisions du Grand Conseil.

Enfin, le groupe libéral-PPN ne voudrait pas oublier de relever, sur le plan
financier, que le plan de financement qui est présenté dans le rapport est for-
mellement totalement correct, mais qu’il ne met peut-être pas assez en
valeur le fait que la part de l’Etat est en réalité fournie par les patentes et
résulte donc en réalité d’un effort important de l’économie privée liée au tou-
risme. Le groupe libéral-PPN, et vous l’avez vu, déposera deux amende-
ments qui permettront d’une part d’éclaircir l’article 15 de la loi sur le tou-
risme et d’autre part, ce qui nous paraît plus important, de mieux assurer la
perception des taxes de séjour des appartements de vacances et des lieux
d’hébergement collectifs en faisant en sorte que leur produit reste au béné-
fice des communes perceptrices. Ce sera notre collègue Bernard Matthey
qui, tout à l’heure, développera ce sujet. Par ce dernier amendement, l’Etat
démontrera qu’il est possible au surplus d’associer les communes à la 
problématique du tourisme sans que cela aboutisse automatiquement et
toujours à péjorer leurs finances.

Vous ne nous en voudrez pas, Mesdames et Messieurs, si nous en venons
maintenant au cas des régions LIM. Nous aimerions tout d’abord vous dire
que nous ne faisons pas nôtres totalement les conclusions de la lettre 
émanant des régions Val-de-Ruz et Val-de-Travers que vous avez reçue
récemment. En effet, il nous paraît évident que la participation de 3 francs
par habitant ne peut pas être versée en tant que telle ou sur une forme telle
qu’elle soit aux régions LIM, sous peine alors de retirer à «Tourisme neuchâ-
telois» les moyens indispensables à ses missions. Par contre, nous deman-
dons au Conseil d’Etat de reconnaître que le Val-de-Ruz et le Val-de-Travers
fournissent des prestations particulières en faveur du tourisme neuchâtelois
par la gestion d’un bureau d’accueil, permanent au surplus. Cette prestation
qui n’existera dans la nouvelle organisation plus que dans les vallées, en
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tout cas sous la forme autonome, doit être financée ou en tout cas en partie
par «Tourisme neuchâtelois» qui, par ailleurs, fournira lui-même ce même
type de prestations dans les régions urbaines et ceci par la desserte pure et
simple des trois bureaux d’office du tourisme qui resteront encore dans le
giron de «Tourisme neuchâtelois».

C’est la raison pour laquelle nous demandons au Conseil d’Etat de modifier
ses critères quant à la répartition des budgets destinés à l’animation locale
et de tenir compte ainsi non seulement des contributions des communes et
du nombre de nuitées, mais également des prestations fournies en faveur
de «Tourisme neuchâtelois». Nous laissons le soin au Conseil d’Etat de
déterminer avec les régions LIM la valeur de ces prestations, ainsi, et cela
nous paraît très important, que les exigences que «Tourisme neuchâtelois»
pourra avoir vis-à-vis de ces régions concernant la qualité des prestations
touristiques. Mais nous disons que, en tout état de cause, le montant de
10.000 francs prévu est insuffisant.

En conclusion, le groupe libéral-PPN soutient le Conseil d’Etat dans sa
volonté de regrouper et de renforcer les instances touristiques neuchâte-
loises et le projet qui nous est soumis aujourd’hui, à nos yeux, est un 
progrès important. Par ailleurs, pour autant que nos propositions, nos
demandes, nos amendements soient acceptés, le groupe libéral-PPN est
prêt à accepter le projet du Conseil d’Etat malgré les imperfections que nous
avons citées tout à l’heure. Il nous apparaît en effet qu’à l’aube des
échéances extraordinaires qui attendent notre canton, comme par exemple
l’exposition nationale de 2001 dont d’autres préopinants ont déjà parlé, nous
avons le devoir d’agir rapidement non seulement pour démontrer nos capa-
cités, en tout cas les capacités de notre région, mais également pour
recueillir les fruits de notre ténacité.

M. Walter Willener : – Le rapport du Conseil d’Etat fait état à titre informatif
de la mission de l’OVN. Cela nous permet ici de saluer la démarche qui a été
faite par le Conseil d’Etat il y a une année, une année et demie déjà, en ratta-
chant administrativement l’OVN à la FNT et, à l’avenir, à «Tourisme neuchâ-
telois». Il y a là des éléments à notre avis extrêmement positifs au niveau de
la synergie, de la dynamique qui est engendrée à l’extérieur par la FNT pour
promouvoir, en collaboration avec le tourisme, les vins et les produits du ter-
roir. L’idée de renforcer l’activité traditionnelle de promotion par une activité
commerciale est également intéressante et peut se défendre sur le fond. La
profession y avait d’ailleurs souscrit.

Par contre, sur la forme de cette activité commerciale, il semble qu’il peut ou
qu’il y a déjà quelques problèmes à l’heure actuelle. Nous en voulons
comme preuve en particulier les réactions négatives enregistrées à la 
commission «produits du terroir», qui est mentionnée dans le rapport, par
les représentants de la viticulture. On ne saurait simplement abandonner
l’activité promotionnelle au profit d’une activité purement commerciale. En
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clair, nous ne souhaitons pas voir l’office des vins de Neuchâtel devenir un
office étatisé de vente des vins de Neuchâtel. Pour nous, l’OVN doit déployer
en priorité une activité promotionnelle en collaboration avec la FNT et 
compléter cette activité par des contacts avec les clients potentiels de nos
produits sans pour autant aller jusqu’à la conclusion de contrats de vente.
L’OVN doit promouvoir l’ouverture de nouveaux marchés en donnant une
image de marque de nos produits pour, en définitive, créer la demande. La
vente ainsi que la distribution sont à la charge des commerces spécialisés de
la branche que ce soient les encaveurs, les laitiers ou les bouchers.

Sur le plan financier, il est bon de rappeler, et en particulier suite à l’interven-
tion de M. Hughes Wülser, que c’est la profession qui finance en grande par-
tie, et pour 170.000 francs, l’office des vins de Neuchâtel et nous souhaitons
que la ville de La Chaux-de-Fonds comme propriétaire viticole s’acquitte
également de sa contribution légale, 75% du budget de l’OVN sont fournis
par la profession et, à ce titre-là, nous ne souhaitons pas que ces moyens
soient répartis et utilisés soit pour d’autres activités mais également en parti-
culier pour la promotion d’autres produits qui devront, eux aussi, assumer
leurs responsabilités financières. Il est vrai que pour le moment, le cadre
légal n’est peut-être pas encore là, mais à terme il faudra mettre de l’ordre
dans l’utilisation de cet argent.

En conclusion, nous souhaitons rendre le Conseil d’Etat attentif au fait que le
dérapage vers la vente exclusive au niveau du mandat de l’OVN pourrait à
terme remettre en cause une structure et une synergie qui nous paraissent
bonnes, que nous soutenons et auxquelles il faut tout de même laisser le
temps de faire ses preuves.

M. Jean-Gustave Béguin : – Nous intervenons ici à titre personnel. Nous
aimerions tout de même souligner qu’au chapitre des finances, si l’Etat dit
s’engager davantage pour le financement de l’opération – nous n’allons pas
refaire tout le débat de la loi sur les établissements publics –, il est à consta-
ter que plus de la moitié de la somme nécessaire provient des taxes sur les
patentes et nous croyons que l’on demande là un effort, au travers des
patentes, considérable aux établissements publics.

Il est bon de souligner aujourd’hui que si l’on veut remettre sur pied un
aspect nouveau du tourisme neuchâtelois, on ne dira jamais assez que les
principaux intéressés, qui sont souvent adulés ou critiqués, font ici une part
importante si l’on considère que non seulement au travers des patentes du
prélèvement de 50% du produit des patentes, l’Etat le remet dans ce canal-
là, les communes elles, même à la charge de 836.000 francs, ont tiré des
patentes une substantifique moelle de ces 800.000 francs.

Les privés qui participent en tant qu’action directe au financement de cet
aspect touristique pour 117.000 francs, il y en a toute une partie chez qui on
revient une deuxième fois écrémer. Il s’agissait donc pour nous de le dire et
de le souligner pour que l’on n’ait pas une fausse impression dans le public
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que ce sont toujours les mêmes qui commandent, qui ronchonnent et qui ne
paient jamais.

Par ailleurs, au niveau du principe de l’engagement des communes, il est à
souligner que, croyons-nous, nous avons oublié une part importante,
notamment dans les petites communes, de la volonté de développement, de
la volonté de garder des caractères particuliers dans l’environnement, du
patrimoine de certaines communes et des engagements financiers d’abord
de ces localités, mais aussi du bénévolat qui gravit autour. Si l’on régit bien
aujourd’hui le problème administratif où l’on essaie, on l’a vu au travers des
propositions de M. Antoine Grandjean, d’avoir une certaine unité de vues et
une certaine péréquation vis-à-vis des régions LIM par exemple, nous res-
tons toujours dans le canal administratif. Mais au niveau de la réalisation
dans le terrain, de ce qu’elle postule cette loi sur le tourisme, c’est-à-dire
l’attractivité au travers de tout le canton d’éléments touristiques propres 
à souligner et à mettre en valeur l’engagement administratif, eh bien! c’est
souvent au prix coûtant assez élevé que certaines communes le font très 
différemment d’une à l’autre.

Nous croyons qu’il était bon aussi dans ce débat d’amener cet aspect des
choses et de dire que, si les communes devront s’atteler à être imposées à 
3 francs par habitant, ce n’est pas la mort d’un homme, il faudra aussi
qu’elles rament davantage pour que le bénévolat ne se trouve pas autour 
de ce diktat comme mis de côté et qu’elles puissent continuer d’inscrire 
dans leurs budgets communaux des sommes importantes, peut-être pour
stimuler l’action bénévole de leurs concitoyennes et concitoyens.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – L’usage veut que, après un débat, le représentant du Conseil
d’Etat adresse ses remerciements au Grand Conseil, surtout si cet aréopage
a eu la bonne idée de soutenir certaines ou la totalité de ses idées. Nous 
ne manquerons pas à la tradition, mais nous le ferons de manière plus
approfondie en vous assurant de notre profonde gratitude.

En effet, le problème du tourisme, plusieurs intervenants l’ont dit, est un
domaine dans lequel les experts ne manquent pas. Comme pour d’autres
activités de l’espèce humaine, chacun sait exactement comment il faut se
comporter, partant toute discussion risque d’être rapidement enflammée.
Aujourd’hui, le débat a été d’une qualité remarquable et, même si nous
avons entendu une fausse note dans le fond de la salle, l’ensemble du
chœur mérite notre profonde gratitude. En effet, tout ce qui a été fait au sujet
du tourisme est le fruit tout de même d’une très longue, très profonde, mais
très intéressante réflexion menée entre autres, Monsieur Antoine
Grandjean, avec des représentants des communes. Dans l’énorme comité
de la FNT, celui qui vous parle est le seul représentant en fonctions de l’Etat.
Nous ne disons pas que toutes les autres personnes sont des conseillers
communaux, mais il y a quand même un dialogue soutenu et durable avec
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les communes – non pas les 62, il est vrai –, mais avec un certain nombre
d’entre elles dont les trois villes qui prennent une part importante dans le
développement du tourisme.

Cette consultation, parfois cette confrontation, nous a conduit à faire ces
propositions sur la foi d’un certain nombre de constatations, mais de deux
vérités majeures qui doivent être soulignées, et qui l’ont été, par la plupart
de vos interventions. La première, c’est qu’une coordination, dans n’importe
quel domaine, mais aussi dans le domaine du tourisme, ne peut être efficace
que s’il y a le pouvoir, si le pouvoir existe, s’il peut être exercé. C’est peut-
être là qu’il y a eu un manque d’outil, un manque de possibilités, dirions-
nous, au-delà des fonctionnements ponctuels et dus aux personnes, c’est
qu’il n’y avait pas le pouvoir et, par conséquent, il n’y a pas eu de ligne de
conduite.

La deuxième constatation, c’est que l’effort doit être entrepris en dehors des
frontières cantonales. C’est une des choses qui nous a frappé, dirions-nous
même, amusé, parfois même un peu énervé, c’est de constater que, lorsque
l’on se décidait pour une publication, pour une affiche, on était beaucoup
plus préoccupé par l’idée de ce que l’on en pensait ici que de se demander si
ceux ou celles qui allaient regarder le document l’apprécieraient. Preuve en
est ce magnifique document de la FNT, sorti il y a deux ou trois ans, où le
comité a dû passer par l’examen attentif des 62 communes, de toutes les
régions, en disant : «Ce bâtiment de notre commune ne figure pas sur le
dépliant», sans se demander si les personnes qui allaient regarder ce
dépliant allaient ou n’allaient pas y trouver d’intérêt.

Voilà donc ce qui a été fait. Il est vrai que le tourisme, eh bien! on y croit ou
on n’y croit pas. Le Conseil d’Etat y croit, même si la tradition neuchâteloise,
il est vrai, n’est pas présente. Le tourisme est payant sur le plan économique,
sur le plan de l’emploi et sur celui des échanges humains et des échanges
culturels.

C’est vrai, Monsieur Antoine Grandjean, nous n’avons pas fait la révolution,
nous avons fait une réforme. La révolution aurait consisté en une guerre
dont celle de Cent Ans aurait peut-être été une illustration, nous n’avons pas
voulu la déclencher. Vous connaissez notre sens de la négociation et de la
diplomatie. S’agit-il d’une étape intermédiaire? L’avenir nous le dira, mais
nous croyons que nous aurons l’outil, vous l’avez du reste dit, pour aller de
l’avant.

Monsieur Roland Châtelain, il va de soi que nous renseignerons le Grand
Conseil. Nous avons plutôt eu l’impression ces temps de l’importuner parce
qu’il est vrai, cela a été rappelé, nous sommes venu en 1986, 1989, 1990,
1992, et nous revenons en 1995. Mais nous ne manquerons pas de vous
tenir au courant parce que le tourisme, on ne le réussira pas en mettant
quelques spécialistes, même s’il en faut, dans un coin, il faut le plus large
écho possible et cette information ira même au-delà du parlement, mais à
travers lui dans toute la population.
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Une bonne partie des propos tenus par M. Hughes Wülser, nous pouvons
les partager. Il n’a, dans notre esprit jamais été question de banaliser le can-
ton de Neuchâtel en essayant de singer des stations ou des endroits connus.
On sait très bien, c’était une image que nous avions entendue, que si à Paris
par exemple, la Fédération parisienne du tourisme (FPT) engageait des gens
pour être désagréable avec les touristes qui arrivent, en leur tirant la langue,
en leur faisant des pieds de nez, eh bien! elle ne diminuerait que très, très
peu le nombre de touristes dans la ville éternelle des lumières. Tandis qu’à
Neuchâtel, on doit changer d’attitude et cela, ce n’est pas banal, il faut arriver
à convaincre les touristes qu’ils sont mieux ici qu’ailleurs et cela n’a vrai-
ment rien de banal.

Nous laissons à M. Hughes Wülser la responsabilité de la distinction qu’il fait
entre les Suisses et les étrangers. Nous avions cru que dans vos milieux, on
était assez ouvert aux contacts internationaux. L’avis que nous avons, c’est
que les touristes, fussent-ils japonais – il est vrai que ces derniers sont 
différents de nous, mais c’est quand même malgré tout des êtres humains
(rires) –, sont aussi bien accueillis que les Suisses allemands. Il peut paraître
étonnant que l’on nous dise : «Nous, notre tourisme on le veut avec des
Suisses, avec des gens de la région, mais vos étrangers, ils ne nous intéres-
sent pas.» Ce n’est pas la position du Conseil d’Etat qui ne voit pas pourquoi
il devrait se limiter au tourisme suisse allemand.

Concernant le problème de la subvention de l’OVN, MM. Hughes Wülser et
Walter Willener y ont fait allusion, nous dirons que la vente de produits du
terroir, Monsieur Walter Willener, nous vous en donnons la garantie absolue,
n’a pas coûté 1 franc au fonctionnement normal de l’OVN, tout a été auto-
financé. Nous avons eu l’occasion de visiter samedi dernier la présence neu-
châteloise au Salon du nautisme et du tourisme à Genève, nous pouvons
vous dire que le succès qui a été remporté nous met dans une situation véri-
tablement d’interrogation par rapport à ce que vous avez dit.

Premièrement, si l’on commence de tenir compte de l’origine des recettes
de l’Etat, cela dit pour d’autres remarques faites ici, on pourra éventuelle-
ment discuter pour savoir si l’argent, qui sert par exemple à indemniser les
députés lorsqu’ils siègent au Grand Conseil, provient de quelle catégorie de
contribuables. Dans les recettes de l’Etat, votées par le Grand Conseil, il y en
a une qui découle de la loi sur la viticulture et qui permet de financer une
partie des désirs, non seulement de la profession mais de l’ensemble du
peuple neuchâtelois, mais c’est une recette de l’Etat. Elle est affectée en
l’occurrence à cela, mais on ne peut pas dire que, pour autant, les gens de la
profession en font ce qu’ils veulent, il faut modifier la loi et dire qu’il n’y a
plus l’obligation de payer.

Deuxième remarque: votre intervention, Monsieur Walter Willener, et celle
de M. Hughes Wülser nous étonnent dans la mesure où nous avons agi sur
demande et en parfaite harmonie avec la profession. C’est très souvent le
cas : on a déjà eu dans d’autres domaines, touchant la viticulture et la 

SÉANCE DU 8 FÉVRIER 1995 2479

Discussion générale (suite)



viniculture, des reproches comme si c’était le Conseil d’Etat qui prenait des
initiatives, puis qui décidait que, du jour au lendemain, l’OVN devenait une
épicerie où l’on vend le vin, le fromage et les produits carnés. C’est après
discussion que nous nous sommes convaincus de part et d’autre que c’était
utile.

Dès lors, Monsieur Walter Willener, nous vous disons tout net : vous êtes
l’orgueil d’une association professionnelle, à laquelle nous vous renvoyons.
On ne peut pas présider la commission de l’OVN dans laquelle il n’y a que
des viticulteurs autour de nous qui, la semaine passée, nous disent être
satisfaits de la situation, pour entendre après le directeur de cette institution
qui vient nous dire que ce n’est pas vrai ! Il y a maldonne!

Nous nous en tenons à l’institution que nous présidons, la commission de
l’OVN, pour vous dire que nous poursuivrons notre action, on rediscutera,
mais il va de soi que nous n’allons pas engager aux frais de la FNT un direc-
teur à plein-temps pour aller distribuer des prospectus et être comme la 
plupart des autres représentants dans cette situation-là.

Monsieur Claude Borel, il y a longtemps que vous vous plaignez d’avoir en
face de vous un interlocuteur aussi inefficace et faible que le Conseil d’Etat.
Aujourd’hui, vous faites fort en disant :

– que notre marketing commercial n’est vraiment pas stupéfiant ;

– que l’on est le seul canton à augmenter ses nuitées, mais c’est tout au
plus encourageant ;

– il ne faut surtout pas aller à New York ou à Tokyo où nous passons notre
temps en tout cas pour la promotion économique mais plutôt, dites-
vous, en Suisse. Nous prenons donc note que deux groupes du Grand
Conseil préfèrent les touristes suisses aux touristes étrangers ;

– que nous avons énormément de peine à évoluer ;

– que nous n’avons pas mis en place la taxe sur le tourisme;

– que nous ne cantonalisons pas les routes, ce que nous n’avons jamais dit
que nous allions faire ;

– puis que, d’une manière générale, le nom de Tourisme neuchâtelois
n’était pas génial.

Le rapport fait par le Conseil d’Etat est un travail, qui s’inscrit bien dans 
ce que vous avez dit : drame, félonie! Heureusement, un jeune premier est
survenu à un moment donné.

Non, soyons peut-être plus positif, Monsieur Claude Borel, il est vrai 
que tout est perfectible, il est vrai que le nom «Tourisme neuchâtelois» n’est
pas important, mais si l’on part avec l’état d’esprit qui a été le vôtre de 
penser que tout ce que l’on fait est dans le fond moyen, nous croyons que
nous devons jeter l’éponge aujourd’hui. Nous avons l’impression de vous
présenter quelque chose d’assez positif qui ne sort pas du drame, dans
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lequel il n’y a pas tellement de félons, mais peut-être que seuls les faits le
démontreront.

M. Antoine Grandjean a dit, croyons-nous, les mots essentiels, ce sont les
outils nécessaires. Ces outils ne sont pas actuellement à disposition des diri-
geants du tourisme. Lorsque vous vous interrogez sur l’utilité des directeurs
régionaux, il est vrai que cela tient de la construction fondée sur la situation
actuelle : qu’il existe une FNT, une OTN, une OTMN et deux secrétariats LIM.
Mais concernant les directeurs régionaux, prenons par exemple le fonction-
nement des grandes banques: il y a un président de la direction générale,
puis il y a des directeurs et quand nous voulons nous occuper des affaires du
canton de Neuchâtel, nous savons que dans telle banque, c’est telle per-
sonne qui s’en occupe. C’est un peu dans cet esprit-là que nous travaille-
rons, il faut qu’il y ait quelqu’un qui soit plus au courant des problèmes de
l’OTMN ou de l’OTN, mais tout cela dans le cadre d’une direction générale
avec un patron et un comité également qui tiendront compte de tout le can-
ton. Vous l’avez, croyons-nous, dit très clairement : la question est liée au
problème du personnel.

Quant au problème du désenchevêtrement, vous savez bien que malgré
votre extrême jeunesse, à laquelle nous rendons hommage, Monsieur le
président de groupe, vous seriez probablement gâteux lorsqu’on pourrait
mettre en œuvre ce dernier.

En outre, vous ne pouvez pas dire que nous n’avons pas fait de consultation.
Quant on sait que les villes de La Chaux-de-Fonds, de Neuchâtel et du Locle
paient en gros 560.000 francs sur les 800.000 francs que vous avez signalés,
on n’a pas pu les consulter plus que nous ne l’avons fait. Nous avons eu tout
de même des représentants de beaucoup d’autres communes et nous 
pensons que le reproche que vous nous adressez n’est pas justifié.

En effet, nous avons réuni toutes les communes du canton aux Geneveys-
sur-Coffrane: il y avait M. François Jeanneret, M. Didier Burkhalter, 
M. Georges Jeanbourquin. Une vingtaine de communes ne se sont pas pré-
sentées, mais nous ne les avons pas mises à l’amende. Nous avons dit à
cette occasion ce que nous allions faire. Des questions ont été posées et des
remarques formulées. Puis, par la suite, on nous a demandé d’aller parler
devant des assemblées, par exemple, l’OTN à Marin et là, nous avons redit
les choses. Donc, formellement, vous avez peut-être raison, mais en réalité,
nous avons quand même pas mal consulté et informé.

Nous sommes bien sûr d’accord de discuter des prestations particulières,
cela va de soi. Il ne s’agit pas de mettre des gens dans l’impossibi-
lité d’accomplir leur tâche. Un calcul très rapidement fait montre que 
12.000 habitants dans la région que vous honorez de votre domicile, multi-
plié par 3 francs, cela fait 36.000 francs. On ne peut pas redonner 
50.000 francs à la région, cela est clair. Si l’on s’occupe de leurs prospectus,
de les représenter à l’extérieur, un ordre de grandeur de 10.000/12.000 francs
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nous paraît raisonnable et ce sont des sommes que nous avons d’ores et
déjà mises en réserve pour y parvenir.

Voilà, nous restons bien sûr à disposition de Mesdames et Messieurs les
députés si, par hasard, nous avions été trop bref.

M. Claude Bernoulli : – La réponse que le conseiller d’Etat a faite à M. Walter
Willener nous crée un doute maintenant quand nous relisons la loi, et parti-
culièrement l’article 11. En effet, cet article, en son premier alinéa dit :
«L’office des vins de Neuchâtel est rattaché administrativement à Tourisme
neuchâtelois.» Cela, c’est clair. Le deuxième alinéa dit : « Il est chargé de pro-
mouvoir...» le « il», il se rapporte à Tourisme neuchâtelois ou il se rapporte à
l’office des vins? Auquel cas il faudrait tout de même le spécifier quelque
part. Tout le problème est lié peut-être au sexe de Tourisme neuchâtelois. On
a toujours mis « il» depuis le début, « il», c’est le Tourisme neuchâtelois,
c’est une association. Nous aimerions savoir en fin de compte, si c’est
l’office des vins qui est chargé de la promotion des produits du terroir ou si
c’est Tourisme neuchâtelois.

M. Alain Bringolf : – Il y a des expressions qui, même dans l’hilarité la plus
complète, ne doivent pas être acceptées. Nous croyons que le représentant
du Conseil d’Etat a confondu une constatation avec un objectif. M. Hughes
Wülser nous a laissé ses notes – une chance – et il a dit, nous citons : «Cela 
a été dit, la plus grande part du tourisme cantonal est représentée par des
personnes qui viennent d’autres parties de la Suisse ou de régions proches
et ne viennent ni du continent américain, ni de l’Extrême-Orient.» C’était une
constatation qu’il a faite et non pas un objectif. L’autre crainte que nous
avons, c’est de voir une organisation du tourisme axée un peu à la mode sur
du tourisme de masse et cela a été dit et il ne faudrait pas que cela soit mal
compris.

Enfin, permettez-nous de dire que l’accueil du tourisme est quelque chose
d’important et c’est en fonction de l’accueil des touristes que se fait une part
de notre effort en la matière. Evidemment, il y a des petites phrases qui font
qu’on prend position pour ou contre un dossier. Quand on lit la phrase men-
tionnée au bas de la page 2 du rapport (p. 2450 du BGC), c’est le genre de
phrases qui, pour nous, nous ont fait dire que nous ne pouvons pas soutenir
un état d’esprit pareil. Nous lisons la phrase : «... par touriste, on entend
toute personne qui, venant de l’extérieur du canton, dépense son argent à
l’intérieur de nos frontières.» Et tant pis pour les pique-niqueurs!

M. Antoine Grandjean: – Nous reprenons la parole rapidement en ce qui
concerne le problème de la procédure de consultation, nous n’allons pas y
revenir, c’est fait, c’est fait ! Mais nous, personnellement, nous étions aussi
aux Geneveys-sur-Coffrane, si l’on avait parlé de 3 francs par habitant, nous
nous en serions rendu compte. A ce moment-là, peut-être qu’on ne le savait
pas, nous ne faisons pas un procès d’intention, mais, seulement, nous
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constatons. Puis nous aimerions que l’on améliore maintenant dorénavant
ce problème-là.

En ce qui concerne les régions LIM, cela nous paraît plus important. Le
Conseil d’Etat est habile parce qu’il entre en matière sans vraiment entrer en
matière. On n’a pas su, en tout cas nous, nous n’avons pas bien compris, de
savoir si le Conseil d’Etat va tenir compte des prestations fournies par ces
régions? En effet, c’est un point qui nous paraît vraiment très important
parce que, aujourd’hui, dans le système tel qu’il est présenté, une commune
du Littoral ou de l’ancien OTMN va payer 3 francs et point à la ligne! L’office
du tourisme qui sera à La Chaux-de-Fonds, au Locle et à Neuchâtel sera
fonctionnel au travers de «Tourisme neuchâtelois». Pour les régions du 
Val-de-Ruz et du Val-de-Travers, aujourd’hui, les communes doivent payer
en plus des 3 francs pour avoir ce bureau et c’est sur ce point-là que nous
souhaiterions encore entendre le Conseil d’Etat.

M. Claude Borel : – Nous nous élevons contre l’interprétation qui a été faite
de nos propos par le Conseil d’Etat. Nous avons salué avec satisfaction la
fusion des trois offices. Nous avons approuvé la répartition des tâches entre
le directeur général et les directeurs régionaux. Nous avons approuvé for-
mellement et avec satisfaction le financement diversifié entre les villes et les
villages. Nous avons, certes, émis un certain nombre de remarques et de
questions, quelques critiques, mais pour l’essentiel – et nous tenons à le
souligner, puisqu’il y a incertitude sur le sujet –, le groupe socialiste est très
satisfait des décisions prises, proposées par le Conseil d’Etat.

M. Marcel Garin : – Nous voulions justement dire pratiquement la même
chose parce que c’est bien dommage qu’il soit 14 heures cet après-midi pour
qu’on discute d’un problème aussi important, qui a fait d’énormes progrès
depuis les trente ans que nous enseignons la géographie dans ce canton.
(Voix.) Et nous vous assurons qu’il faut retenir ces éléments importants et
pas seulement quelques petites phrases. Nous étions positif, mais il est vrai
qu’il y a un certain nombre de critiques qui ont été émises et c’est normal
tant les sensibilités sont différentes. Le district de Boudry et même encore
plus la Béroche qui n’ont pas été mentionnés dans ce rapport, qu’allons-
nous faire? Nous acceptons cette situation, nous vous en remercions.

Essayons d’être positif dans ce domaine et sur le deuxième point qui était
touché, celui de l’aspect du français en page 15 du rapport (p. 2463 du BGC),
article 11, alinéa 1, on dit : «L’office des vins de Neuchâtel...» Et à l’alinéa 2
de cet article 11: « Il...» Et si vous voyez au bas de la page, à l’article 15, 
alinéa 1: «L’Etat participe au financement...» Alinéa 2 : « Il...» Nous pouvons
vous certifier que c’est français, que c’est correct et que cela se rapporte
chaque fois à l’élément qui est antérieur.

Le président : – Nous vous remercions Monsieur Marcel Garin, il n’y a pas
d’heure pour les braves!
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M. Jacques Béguin : – Nous serons très bref, c’est simplement pour vous
dire que nous nous distancerons du groupe libéral-PPN, nous le sommes
déjà géographiquement, nous nous distancerons cette fois-ci quant au pro-
chain vote. Nous partagions toutes les réticences qui ont été très habilement
discutées par M. Antoine Grandjean; par contre, nous sommes très peu
réconforté par la réponse du Conseil d’Etat. Nous pensons que la réforme de
l’organisme qui est proposé est beaucoup trop modeste. Nous ne compre-
nons pas pourquoi on maintient un directeur à La Chaux-de-Fonds et un à
Neuchâtel ; il y a 16 km entre les deux villes, nous pensons que l’on devrait
vraiment avoir un organigramme beaucoup plus fonctionnel pour ce nouvel
organisme.

Nous ne partageons pas non plus la façon dont a été menée la consultation
avec les communes. Il y a quand même 59 communes et, comme on l’a
entendu tout à l’heure, le montant de 3 francs ne leur a jamais été articulé.
Nous ne partageons pas non plus la façon dont seront traitées les régions
LIM. Nous vous rappelons qu’il y a deux régions LIM qui représentent 27 ou
28 communes, cela fait tout de même la moitié des communes à peu près
qui seront taxées deux fois et nous ne partageons pas cette optique-là. Nous
nous opposerons donc à ce rapport.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – M. Alain Bringolf a parlé de petites phrases. Il est vrai que très
souvent, une position ou une impression vient d’une petite phrase. Ce n’est
pas celle que vous avez lue, Monsieur Alain Bringolf, qui nous a dérangé,
c’est celle où on a dit que nous fantasmions avec des gens qui venaient de
pays lointains. Nous nous sommes dit que ce n’était pas gentil de dire que le
Conseil d’Etat se mettait à fantasmer quand il parlait de touristes qui
venaient de pays lointains.

Monsieur Claude Borel, mais croyez bien que nous sommes assez solide sur
nos jambes pour écouter tout ce que vous dites, mais nous avons l’impres-
sion, et le président du Conseil d’Etat nous l’a confirmé, que véritablement,
nous étions les derniers des derniers, que nous mettions dix ans pour avan-
cer une idée, que nous avions promis de cantonaliser des routes et que nous
ne le faisions pas. Nous avons exprimé ainsi un certain étonnement de ce
que ce rapport soit jugé si bon alors qu’il est le fait de gens qui ne tenaient
aucun de leurs engagements.

Monsieur Antoine Grandjean, ce n’est pas du tout par habileté que nous
avons voulu éluder la question. Oui, mais dans un ordre de grandeur, ce tra-
vail n’excédera pas beaucoup 10.000 francs, voilà ce que nous avons voulu
dire. Donc, nous reconnaîtrons le travail, bien entendu, mais nous n’allons
pas pouvoir donner une part beaucoup plus grande que le tiers de ce que
nous allons encaisser de la part de ces communes parce que, si ces com-
munes font une partie du travail de «Tourisme neuchâtelois», ou feront,
«Tourisme neuchâtelois» fera aussi une partie importante de leur travail. Ce
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seront des dépenses qui n’existeront plus puisqu’on supportera – les frais de
représentations à l’étranger, c’est déjà le cas – toutes les publications et
éventuellement des frais de salaire. Mais il va de soi que l’on tiendra compte
tant au Val-de-Ruz qu’au Val-de-Travers du travail qui est fait.

Monsieur Jacques Béguin, il est vrai que c’est un rapport timide, mais à
l’impossible nul n’est tenu! Nous avons fait deux ans de réflexions, nous
avons eu des séances – il y a des témoins dans cette salle qui sont aussi
membres de ce comité –, et nous sommes allé, croyons-nous, aussi loin que
nous pouvions sans mettre en cause l’unité cantonale. M. Antoine
Grandjean l’a dit, c’est une étape, il faudra voir si on en franchit une nouvelle
dans quelques années. Mais pour le moment, c’est déjà un atout important
que l’on se donne, même s’il est perfectible, qui nous permettra sans doute
d’obtenir de meilleurs résultats que maintenant. Mais nous vous donnons
acte qu’il ne s’agit pas d’un outil totalement performant.

Le président : – La parole n’est plus demandée, l’entrée en matière est 
combattue, nous allons voter.

On passe au vote.

L’entrée en matière est acceptée par 82 voix contre 5.

Discussion en second débat

Loi 
portant révision de la loi sur le tourisme 
et de la loi sur les établissements publics

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier de la loi de révision. –

Articles 8 à 14 de la loi sur le tourisme. – Adoptés.

Article 15 de la loi sur le tourisme. –

Le président : – A cet article 15, alinéa 3, nous sommes en présence de
l’amendement du groupe libéral-PPN suivant : «... fixée par le Conseil d’Etat
au prorata du nombre de ses habitants.»

M. Antoine Grandjean: – Il s’agit d’un amendement simplement formel : le
prorata exprime bien qu’il s’agit d’un franc par habitant, le proportionnel
pour laisser entendre que les gros paient plus, font un effort plus grand que
les plus petits.
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M. Roland Châtelain : – A cette heure-ci, nous n’allons pas faire trop de fran-
çais, mais nous croyons que la formule proposée par l’amendement du
groupe libéral-PPN n’est pas judicieuse. Dans les dictionnaires – et nous en
avons consultés plusieurs parce qu’il faut tout de même que les termes
soient adéquats –, «proportionnellement» se définit comme suivant une
proportion en formant, en conservant des rapports égaux; et si vous prenez
le terme «prorata», la définition est : «proportionnellement». (Rires.) Dès
lors, nous préférons tout de même un terme français à un terme latin, parce
que prorata, c’est un terme latin et c’est la racine de «proportionnellement»
par-dessus le marché! Alors laissons proportionnellement!

M. Jean-Gustave Béguin : – Nous aurions une question à cet article 15, c’est
notamment la participation des trois villes, participation qui est mise dans
les commentaires comme volontaire. Tout d’abord, cela nous étonne un peu
qu’on légifère déjà sur un déséquilibre de prestations financières alors qu’on
aimerait plutôt harmoniser. Notre question est de savoir quelles sont les
prestations supplémentaires de la part de «Tourisme neuchâtelois» que ces
villes recevront pour une participation plus grande de leur part au finance-
ment? Par ailleurs, nous ferons quand même un commentaire parce que
nous savons que les villes sont très agréables avec les communes voisines,
même qu’elles ne font rien pour rien et que se cache-t-il derrière cela, si c’est
pour nous réclamer ou nous reprocher aux communes avoisinantes de faire
moins qu’elles? Dès lors, nous trouvons que nous devrions tous être taxés à
la même enseigne.

Encore une dernière anecdote pour vous dire que lors de l’établissement de
l’office du tourisme des Montagnes neuchâteloises, il s’agissait d’équiper en
personnel toute la structure. Une de nos concitoyennes de La Sagne a pos-
tulé auprès de l’office du tourisme du Locle pour son engagement, on ne lui
a pas laissé déballer son curriculum vitae en lui disant : «Vous êtes une 
commune qui n’a pas le droit de résidence pour les employés de l’office du
tourisme des Montagnes neuchâteloises.»

M. Didier Burkhalter : – Nous dirons deux mots : d’abord, nous constatons
que les villes ne sont pas taxées davantage, mais qu’elles sont prêtes à 
donner une contribution volontaire supérieure à celle des autres communes.

Deuxièmement, nous croyons que si elles le font – et nous pensons pouvoir
parler aussi un petit peu pour la ville de La Chaux-de-Fonds qui s’exprimera
si elle le souhaite, mais notre collègue a dû partir – parce qu’elles estiment
qu’elles ont un rôle particulier à jouer et qu’on ne peut pas arrêter le tou-
risme sur les frontières des communes. Si l’on prend le simple exemple des
séminaires, des conférences, etc., de ce type de tourisme-là, qui est appelé à
se développer particulièrement, on ne peut envisager d’avoir davantage de
plus grands séminaires dans ce canton que si l’on raisonne sur le plan de
l’agglomération et même vraisemblablement au-delà. Lorsqu’il y a de
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grands séminaires encore ou de grandes expositions – pour prendre un mot
à la mode ici –, on raisonne même jusqu’à Genève ou de Genève jusqu’à
Neuchâtel.

Donc, dans ce sens-là, nous croyons que c’est simplement la reconnais-
sance, même si l’on ne fait rien pour rien, d’un rôle régional où les agglomé-
rations et les villes tout particulièrement ont peut-être un rôle de leader à
jouer.

Le président : – L’amendement est-il maintenu? Ce n’est pas le cas, il est

donc retiré.

Article 15 de la loi sur le tourisme. – Adopté.

Article 16 de la loi sur le tourisme. – Adopté.

Article 21 de la loi sur le tourisme. –

Le président : – Le groupe libéral-PPN a déposé à cet article un amendement
visant à ajouter un nouvel alinéa 5 suivant : «Ne sont pas concernées les
taxes de séjour perçues sur les appartements de vacances et les héberge-
ments collectifs qui restent acquises aux communes qui les perçoivent.»

M. Bernard Matthey: – L’amendement qui vous est proposé vise d’abord à
permettre à quelques-uns d’entre nous de rentrer dans leur commune sans,
certains ont dit se faire assassiner, nous n’irons pas jusque-là, mais en tout
cas rentrer la tête haute. En effet, un certain nombre de communes rurales et
souvent excentrées sont des lieux où l’on pratique le tourisme en résidence
secondaire ou en hébergements collectifs. Ce sont par exemple : Vaumarcus
(le camp de Vaumarcus), Fresens, Montalchez (beaucoup de résidences
secondaires), Les Bayards, Rochefort avec la tournée Chambrelien, Le
Pâquier, etc. et nous en passons.

Ces communes ont le droit, que disons-nous, le devoir de percevoir des
taxes de séjour sur les locations de ces établissements. Dans la réalité, elles
ne le font pas, ou très rarement, sachant que les frais de perception leur
incombent mais que la recette va, dans sa plus grande partie, dans une
caisse centrale qui ne leur ristournera pratiquement aucune prestation de
type touristique. Actuellement, elles ont droit à 15% de ces recettes. Sans
vouloir comparer des métiers qui sont incomparables, nous dirons que cette
façon de faire nous rappelle un peu les méthodes pratiquées par des
hommes, qui se disent d’honneur, encaissant la «comptée» auprès de
dames ou d’hommes qui pratiquent un très vieux métier. Bref, la taxe de
séjour sur les résidences secondaires et des hébergements collectifs n’est la
plupart du temps jamais perçue, beaucoup de communes nous l’ont dit et
vous le confirmeront.
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La nouvelle loi demande que les communes participent à raison de 3 francs
par an et par habitant à «Tourisme neuchâtelois». Notre politique 
touristique est à ce prix, nous l’admettons. En revanche, il faut laisser la 
possibilité à ces communes de prélever un équivalent, même partiel, de
cette taxe. Nous vous proposons donc d’exclure de l’article 21 les taxes 
de séjour perçues sur les appartements de vacances et les hébergements
collectifs dans la mesure où les communes le souhaitent, elles pourront
alors, selon l’endroit et la volonté qu’elles mettront, retrouver une part plus
ou moins importante de leur taxe de 3 francs par habitant. Cette proposition
est d’autant plus judicieuse que l’occupation des résidences secondaires 
et des hébergements collectifs est très peu fonction de la propagande 
touristique.

Sur le plan financier, cette exception faite aux communes sera de peu de
conséquences sur le budget de «Tourisme neuchâtelois»: 6000 francs pour
les résidences secondaires, 18.000 francs pour les hébergements collectifs, il
faut savoir que dans ces 18.000 francs – et M. Pierre Dubois, vient de
l’apprendre tout à l’heure, on lui a donné l’information – sont essentiel-
lement les auberges de jeunesse de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel. En
effet, ailleurs on n’encaisse pas de taxe. Les villes de La Chaux-de-Fonds et
de Neuchâtel le font à travers ces deux auberges de jeunesse qui sont des
organisations bien structurées et qui, par conséquent, n’échappent pas à la
taxe.

Au total, ce que nous vous demandons de soustraire et de laisser aux 
communes, cela représente le 0,89% du budget de «Tourisme neuchâte-
lois». C’est la raison pour laquelle nous vous demandons d’approuver notre
amendement.

M. Roland Châtelain : – Nous ne pourrons pas suivre cette proposition. Tout
d’abord, nous croyons savoir que le problème a déjà été discuté, qu’on en a
parlé et qu’ensuite, et M. Bernard Matthey vient de faire la démonstration, il
ne faut surtout pas le faire, c’est une question de principe. Si l’on commence
d’instaurer des exceptions, nous pensons que l’unité de la loi et, dans le
fond, la philosophie du projet, risque d’en pâtir. Effectivement, pour la
modestie des sommes qui viennent d’être indiquées, nous pensons qu’il
n’est pas utile ni souhaitable de prévoir une exception.

Nous n’accepterons donc pas l’amendement.

M. Claude Borel : – Le groupe socialiste est tellement satisfait du projet de loi
proposé par le Conseil d’Etat (rires), qu’il s’opposera à cet amendement. Ces
taxes doivent, en principe, être destinées aux touristes et c’est même là un
des principes fixés par le Tribunal fédéral et nous n’avons guère de raison de
penser que les communes l’affecteraient à ce but. N’enlevons pas à
«Tourisme neuchâtelois» le peu de moyens financiers dont il dispose.
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M. Bernard Matthey: – Monsieur Roland Châtelain, vous ne nous avez pas
compris! Le problème, c’est que, prenons seulement les taxes sur les rési-
dences secondaires, il y a 6000 francs, mais ces 6000 francs, ce n’est rien par
rapport à ce que les communes pourraient encaisser, c’est dire qu’elles ne
l’encaissent pas, c’est de l’argent qui ne viendra de toute façon pas. Allez aux
Bayards, à Fresens, à Montalchez, et on vous dira : «Les taxes de séjour, on
ne veut pas les prendre, de toute façon, on doit les redonner!» Cela res-
semble un peu à de la prostitution. Donc, elles ne les encaissent pas. Si on
leur laisse ces taxes, elles auront un moyen de récupérer ces 3 francs
qu’elles doivent payer. Laissons-leur la liberté de choisir au moins une petite
encaisse de taxes.

Dès lors, ce que nous voulions dire sur le plan de l’amendement, puisque
cela a l’air de suggérer un peu d’opposition, c’est que nous sommes prêt à
retirer la partie «et les hébergements collectifs» qui font 18.000 francs et qui
effraient tant tout le monde. Mais ces 6000 francs que l’on va retirer sur les
résidences secondaires, cela permettra aux communes d’en faire 60.000 ou
70.000 francs qui leur permettront de payer leurs 3 francs. Voilà, c’est tout ce
que nous voulions vous dire et il nous semble que c’est une mathématique
très simple.

M. Antoine Grandjean: – Très rapidement, nous croyons que ce qui est 
très important de comprendre, c’est que ce montant aujourd’hui représente
6000 francs. Ce n’est rien parce que nous ne percevons pas les taxes de
séjour parce que les petites communes ne vont pas les encaisser, elles s’en
moquent! Elles n’y vont pas parce que, de toute façon, cet argent ne leur
revient pas, c’est du travail. Le jour où vous donnez la possibilité à ces 
communes de garder cet argent, faites-nous confiance, elles iront le 
chercher. Allez au Valais, allez dans d’autres cantons qui connaissent aussi
quelque chose au tourisme, faites-nous confiance, les taxes de séjour vous
les payez! Notre système de perception aujourd’hui, il est mal fichu et on
vous demande de le corriger intelligemment, nous vous en supplions allez
dans cette direction.

M. Roland Châtelain : – C’est un peu ce que nous craignions là dans le débat,
on parle maintenant de 6000 francs dans un débat qui devrait s’ouvrir sur
une grande perspective qui va jusqu’à l’exposition nationale, mais ce que
nous voulions simplement dire à M. Bernard Matthey avant, c’est que nous
sommes d’accord de le raccompagner tout à l’heure chez lui s’il craint un
peu trop de réaction quand il rentrera, comme il nous l’a dit.

Le président : – M. Bernard Matthey a modifié son amendement, il aura donc
le libellé suivant : «Ne sont pas concernées les taxes de séjour perçues sur
les appartements de vacances qui restent acquises aux communes qui les
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perçoivent.» Le terme «et les hébergements collectifs» est supprimé. C’est
sur cet amendement-là que nous allons nous prononcer.

On passe au vote.

L’amendement du groupe libéral-PPN est refusé par 47 voix contre 29.

Article 21 de la loi sur le tourisme. – Adopté.

M. Claude Bugnon: – Monsieur le président, nous prenons un peu d’avance
sur vous, c’est au sujet de l’article 27 de la loi, on n’en parle pas en fait dans
le projet de loi modifiant la loi sur le tourisme, mais nous rappelons que cet
article 27 – sans vouloir faire un amendement et partir dans un débat finan-
cier comme hier matin – prévoit également que le fonds du tourisme est ali-
menté par des annuités budgétaires. Nous rappelons que la commission
financière vous fera certainement une proposition disant qu’il n’est plus 
alimenté par des annuités budgétaires, qu’il sera alimenté uniquement par
le produit de la taxe de tourisme et par les recettes diverses, simplement
pour qu’il y ait égalité de traitement entre la faune et le tourisme.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Le Conseil d’Etat attend le débat ou la conclusion de la commis-
sion financière, mais il ira jusqu’à se rallier, pour ne pas dire proposer, à la
suppression du fonds du tourisme dont l’importance financière est si réduite
qu’elle peut être englobée soit dans le fonds de la promotion de l’économie
ou dans le budget d’exploitation annuel que vote le Grand Conseil.

Article 28 de la loi sur le tourisme. – Adopté.

Article premier de la loi de révision. – Adopté.

Article 2 de la loi de révision. –

Article 31 de la loi sur les établissements publics (LEP). – Adopté.

Article 2 de la loi de révision. – Adopté.

Article 3 de la loi de révision. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi portant révision de la loi sur le tourisme et de la loi sur les

établissements publics est accepté par 69 voix contre 9.
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Le président : – Mesdames et Messieurs les députés, nous vous remercions
de votre patience. Nous pensions qu’il était important de faire de l’avance
dans notre ordre du jour, les séances qui vont venir seront également 
chargées.

Nous vous souhaitons une bonne rentrée et nous vous donnons rendez-
vous au mois de mars.

Séance levée à 14 h 45.

Session close.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 106 députés.

Absents et excusés : M. Roland Châtelain, Mme Heidi Deneys, MM. Georges
Jeanbourquin, Jean-Jacques Miserez, François Ruedin et Hughes Wülser. –
Total : 6.

Absents non excusés : M. Roland Debély, Mme Anne-Marie Mouthon et 
M. Charles-Henri Pochon. – Total : 3.

ÉLOGE FUNÈBRE

Le président : – M. Renaud Bieri, ancien député, est décédé le lundi 6 mars
1995, et il est de notre devoir de lui rendre hommage aujourd’hui.

M. Renaud Bieri a siégé sur les bancs radicaux du Grand Conseil, du 19 mai
1961 au 16 mai 1977, puis du 18 mai 1981 au 19 mai 1985. Il fut également
conseiller général à La Chaux-de-Fonds entre 1968 et 1990. Il présida cette
autorité pendant l’exercice 1976-1977. Diplômé de l’Ecole polytechnique
fédérale de Zurich, M. Renaud Bieri dirigeait une entreprise de construction
dans la métropole horlogère et il était également très connu et apprécié dans
les milieux du football puisqu’il avait porté les couleurs du F.-C. La Chaux-de-
Fonds en tant que joueur avant de devenir entraîneur des juniors et dirigeant
de cette même société.

Nous prions l’assemblée et le public de bien vouloir se lever pour honorer la
mémoire de M. Renaud Bieri par quelques instants de silence.

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT

Procès-verbaux

Les procès-verbaux des séances des 21, 22 et 27 juin 1994 sont déposés sur
le bureau. S’ils n’appellent pas d’observation avant la fin de la session, ils
seront considérés comme adoptés.

DOUZIÈME SESSION DE LA 44e LÉGISLATURE

Session extraordinaire des 27, 28 et 29 mars 1995

Séance du lundi 27 mars 1995, à 10 h 15,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Bernard RENEVEY, président



Pièces

Les pièces suivantes sont déposées sur le bureau:

– Lettre du Groupement cantonal neuchâtelois des sociétés cynologiques,
du 21 février 1995, concernant les nouvelles mesures qui seront prises
pour la protection et la conservation de la faune dans notre canton,
entraînant l’obligation de la tenue des chiens en laisse dans la forêt.

Cette lettre a été transmise au Département de la gestion du territoire.

– Copie d’une lettre adressée au Conseil d’Etat par la secrétaire générale
de l’Assemblée fédérale, le 6 mars 1995, au sujet de la résolution du
Grand Conseil «L’Arc jurassien et ses lignes ferroviaires».

– Lettre du Conseil communal de Villiers, du 24 février 1995, concernant le
projet de fermeture du bureau de poste de Villiers au 1er juin 1995.

Le bureau du Grand Conseil a pris la décision d’écrire à la direction
d’arrondissement postal afin de marquer son étonnement et de solliciter
des explications à ce sujet.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Interpellations

95.107
Interpellation Frédéric Blaser
Ristournes et fraudes fiscales

Les affaires qui se sont déroulées dans le canton de Vaud ont montré que
des entrepreneurs de l’industrie du bâtiment, ayant bénéficié de ristournes
lors de l’exécution de travaux, n’annonçaient pas celles-ci au fisc. Une infor-
mation récente nous apprend qu’une vingtaine de contribuables et une
dizaine de sociétés d’installations sanitaires dans le canton du Jura en ont
fait de même.

Compte tenu que la fraude fiscale est une «maladie universelle», il est 
difficile d’imaginer que le canton de Neuchâtel soit épargné par des affaires
comparables à celles rappelées ci-dessus. Aussi les députés soussignés
désirent, même si une question a été posée à ce sujet, interpeller le Conseil
d’Etat pour lui demander, entre autres, si des recherches particulières ont 
été faites récemment à propos de l’imposition des ristournes accordées
dans l’industrie de la construction; si des cas de fraude ont été découverts,
quelles mesures ont été prises à l’égard des fautifs ; et si des mesures ont 
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été prises pour éviter dans la mesure du possible le renouvellement de tels
cas.

Cosignataires : L. Boegli, F. John, L. Debrot et A. Bringolf.

95.109
Interpellation Alain Bringolf
Aide à l’information publique de Swiss Transplant

Le 21 mars 1995 a eu lieu au Club 44 à La Chaux-de-Fonds une conférence-
débat au sujet des transplantations d’organes.

Il est apparu que l’objectif principal pour trouver de nouveaux donneurs 
passait par une meilleure information du public.

Nous demandons que le Conseil d’Etat apporte une aide aux frais d’informa-
tion de Swiss Transplant afin de marquer son souci éthique d’une bonne
maîtrise de cette activité médicale importante.

Cosignataires : F. Blaser, C. Stähli-Wolf, F. John, F. Cuche, L. Debrot et 
J.-C. Pedroli.

95.110
Interpellation Alain Bringolf
Tour du canton de Neuchâtel

Nous avons appris avec regret que la 10e édition de la désormais tradition-
nelle course pédestre du canton serait la dernière organisée par la Banque
cantonale neuchâteloise.

Au vu de l’impact populaire d’une telle manifestation, au vu des efforts tou-
ristiques qu’entend entreprendre notre canton, nous demandons au Conseil
d’Etat de prendre l’initiative de regrouper les responsables du tourisme et
les sociétés sportives pour que l’an prochain cette course puisse à nouveau
se dérouler.

Cosignataires : F. Blaser, L. Boegli, C. Stähli-Wolf, F. John, F. Cuche, L. Debrot
et J.-C. Pedroli.

95.113
Interpellation Serge Mamie
Indicatifs téléphoniques : «Horizon 2000: numérisation en quatre
régions géographiques – des emplois perdus dans nos régions?»

Vers l’horizon 2000-2005, la direction des télécommunications aura mis sur
pied la numérotation à 7 chiffres pour l’ensemble des abonnés.
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Cette phase n’est qu’une démarche transitoire vers une numérotation homo-
gène à 10 chiffres, dans un nouveau découpage du pays en quatre grandes
régions géographiques. Des transferts, voire des pertes d’emplois, sont 
prévisibles.

Nous souhaitons interpeller le Conseil d’Etat à ce sujet afin de pouvoir
répondre à la crainte des salariés de ce secteur, cas échéant de les rassurer à
l’heure de changements appelés à bouleverser les implantations techniques
actuelles.

95.114
Interpellation Michèle Berger-Wildhaber
Législation en matière d’armes et de munitions

En mars 1994, nous avions déjà posé une question au sujet des ventes
d’armes dans notre canton. Le Conseil d’Etat nous avait répondu que 
notre canton était bien équipé légalement par rapport à d’autres cantons
mais qu’il avait tout de même quelques problèmes au vu de dérapages 
malheureusement fort regrettables.

Suite à l’article paru dans L’Express du mardi 21 mars 1995, nous consta-
tons combien la législation cantonale en matière d’armes et de munitions
est tout de même floue à certains égards. La loi peut très facilement 
être détournée pour autant que l’on se dise sportif ou collectionneur. 
Refuser un permis d’achat pour les raisons invoquées par la loi ne pré-
domine pas sur le fait de commencer une collection ou de pratiquer les arts
martiaux.

Nous demandons au Conseil d’Etat :

– s’il souhaite dans un proche avenir renforcer la législation sur la vente
d’armes et de munitions afin d’éviter une sorte de banalisation de la
violence auprès des jeunes ;

– de mieux définir les armes dites dangereuses. Est-il normal de pouvoir
obtenir sur présentation de sa carte d’identité un couteau ou un poignard
de 50 cm de long? Voire un sabre?

– de nous indiquer s’il suffit de prétendre que l’on est un «bricoleur» pour
pouvoir se promener avec un «cutter» ou couteau japonais dans les
poches ;

– de tout mettre en œuvre afin d’éviter un certain « tourisme» d’achat dans
les cantons voisins.

Cosignataires : D. Burkhalter, F. Reber, P. Guenot, H. Helfer, A. Calame 
et W. Haag.
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2. Projet de loi

95.115
Projet de loi Jean Studer
Loi portant révision de la loi sur les contributions directes

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition de la commission...

décrète :

Article premier L’article 26, alinéa 1, de la loi sur les contributions
directes, du 9 juin 1964, est complété par la lettre w suivante :

Art. 26 1 ...

w) les frais de garde d’un ou des enfants lorsque ces frais sont liés à
l’exercice d’une profession et que le ou les détenteurs de l’autorité
parentale travaillent à l’extérieur de la famille.

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

3. Motion

95.111
Motion Jean-Gustave Béguin
CFC – Agriculteur-forestier-bûcheron

L’évolution extrêmement rapide de la politique agricole développe un climat
d’incertitude face à l’avenir chez les jeunes décidés de choisir cette profes-
sion. Une plus grande polyvalence dans l’apprentissage serait de mise.
Inéluctablement nous assisterons à la poursuite de réformes de structures,
«d’extensification» conduisant à l’insécurité de l’emploi. Revenus acces-
soires, diversification des activités seront peut-être des sources de gains
complémentaires nécessaires au maintien d’une agriculture familiale. Cette
nécessité nous la retrouverons non seulement dans notre canton, mais dans
toute la Suisse, principalement en zone de montagne.

Constatant les liens étroits qui unissent les activités de la terre et de la forêt,
nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possibilité d’une liaison
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d’apprentissage qui conduirait à l’obtention d’un CFC d’agriculteur-forestier-
bûcheron. Les filières indépendantes de formation existent et proposer 
une telle innovation donnerait un écho favorable à notre nouveau Centre
des métiers de la terre de Cernier, peut-être au-delà des frontières canto-
nales.

Cosignataires : L. Rollier, J.-A. Choffet, J. Matile, A. Grandjean, G. Attinger, 
J.-M. Haefliger et M. Barben.

4. Postulats

95.108 ad 95.006
Postulat du groupe libéral-PPN
Succession : paiement à l’Etat par cession d’œuvres d’art

Le Conseil d’Etat est invité à étudier l’introduction, dans la législation en la
matière, de dispositions permettant, d’entente avec l’Etat, le paiement de
l’émolument de dévolution d’hérédité et des droits de succession par la ces-
sion, à ce dernier, d’œuvres d’art de nature mobilière ou immobilière.

Signataires : C. de Montmollin et J.-G. Béguin.

95.112 ad 95.010
Postulat du groupe socialiste
Une nouvelle étape de planification hospitalière

Suite à son rapport sur une nouvelle étape de planification hospitalière, le
Conseil d’Etat est prié de présenter un rapport sur le financement de la
construction d’un nouvel hôpital à Neuchâtel étayé par une série de préci-
sions sur la planification hospitalière neuchâteloise portant notamment sur
les éléments suivants :

– description du concept de planification hospitalière et des étapes de réa-
lisation en relation avec les exigences de la LAMal ;

– application de la politique de réseaux de compétences, de missions et de
complémentarité ;

– comparaison chiffrée entre le maintien de l’autonomie de l’Hôpital de la
Providence et une collaboration plus étroite avec le Nouvel hôpital
Pourtalès ;

– estimation de l’impact de l’étape de planification comprenant la baisse
de 128 lits et la construction de l’hôpital de Neuchâtel sur les finances
cantonales et communales, ainsi que sur les cotisations d’assurance-
maladie ;
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– procédure en matière de planification avec notamment la position de
l’exécutif cantonal sur l’initiative y relative ;

– état de situation des soins à domicile.

Signataires : B. Soguel, J.-J. Delémont, D. Berberat, M. Schaffter, J.-A. Maire,
J. Philippin, C. Borel, S. Vuilleumier, B. Bois, P. Willen, C. Ruedin Fauché 
et J. Studer.

5. Questions

95.325
Question Bernard Matthey
Pays d’origine des véhicules en usage dans les services de l’Etat

Le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner et nous dire quels sont les pays
d’origine des véhicules utilisés par les services de l’Etat?

A l’exception de la voiture du Conseil d’Etat qui est française depuis fort
longtemps, il nous semble que les véhicules d’origine allemande sont sur-
représentés.

Le Conseil d’Etat ne pourrait-il pas se fournir davantage auprès d’autres
constructeurs européens dans la mesure où ils sont équivalents en prix et en
qualité?

95.326
Question Bernard Matthey
Le lynx en voie de disparition pour cause de consanguinité

Il semble que le nombre de lynx dans notre canton et dans la chaîne juras-
sienne soit en diminution et que certains individus présentent des malfor-
mations congénitales.

Le Conseil d’Etat ne juge-t-il pas utile de procéder à un lâcher d’individus
provenant d’autres régions ou de prendre toute autre mesure utile pour
améliorer l’état de santé du lynx?

95.327
Question Marie-Antoinette Crelier-Lecoultre
Les métiers n’ont pas de sexe

La Feuille officielle de la République et Canton de Neuchâtel du 24 février
1995 a publié la liste des candidats et candidates ayant obtenu le certificat
fédéral de capacité.

A part quelques formulations justes, telles que «vendeur-vendeuse», 
«sommelier-sommelière», «assistante d’hôtel» et «assistante en pharma-
cie», on constate que tous les autres métiers sont indiqués au seul masculin.
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C’est ainsi que l’on trouve coiffeur pour messieurs alors que 7 filles et aucun
garçon n’a obtenu ce diplôme. 31 filles et 1 garçon ont obtenu celui de coif-
feur pour dames. On peut également relever que des filles ont également
obtenu le diplôme de cuisinier, de dessinateur en bâtiment et en chauffage,
qu’il y a plus de filles que de garçons qui ont obtenu le diplôme d’employé
de commerce et que seules 2 filles ont pourtant obtenu celui de décorateur-
étalagiste.

Sans vouloir à tout prix imposer la féminisation des termes, ne serait-il pas
juste que les jeunes filles qui font des apprentissages soient reconnues au
travers d’une dénomination féminine de leur métier?

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire s’il est conscient de ce problème et s’il est
prêt à revoir la formulation de métiers dès l’année prochaine?

Cosignataires : A.-C. Pétremand-Berger, S. Mamie, J. Philippin et 
M. Guillaume-Gentil-Henry.

95.328
Question Marie-Antoinette Crelier-Lecoultre
Permis de séjour de courte durée pour suivre le cours d’entre-
preneurship à l’Université

Lors de la cérémonie de clôture du 9e cours d’entrepreneurship de
l’Université de Neuchâtel, le directeur du cours a fait état du refus, par la
police des étrangers du canton, d’octroyer des permis de séjour de quatre
mois à des étudiants étrangers. Le nombre des participants à ce cours a ainsi
été inférieur aux autres années.

Le Conseil d’Etat peut-il confirmer ces assertions et expliquer les raisons 
qui ont poussé la police des étrangers à refuser des permis de séjour à ces
étudiants?

95.329
Question Jacques-André Maire
Les PTT-Télécom sont-ils encore un service public?

Comme chacun le sait, une partie de la population de notre canton est
actuellement privée de la chaîne de télévision «Suisse 4», chaîne pourtant
financée par l’ensemble des téléspectateurs!

Vers la fin de l’année, la diffusion de «Suisse 4» pourrait se faire au 
détriment de DRS ou de TSI ; notre région sera-t-elle concernée par cette
pseudo-solution?

De façon plus générale, le Conseil d’Etat a-t-il réagi auprès des autorités
compétentes afin qu’elles mettent fin au plus vite à ces injustices 
régionales?
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On annonce qu’en automne 1995 la télévision «Canal Alpha +» deviendra
cantonale ; les téléspectateurs résidant dans les vallées du haut du canton 
(et reliés à de petits réseaux câblés) seront-ils privés aussi de cette 
chaîne-là?

Existe-t-il des solutions techniques pour que tel ne soit pas le cas?

95.330
Question Didier Berberat
Expert financier pour l’instruction

A deux reprises déjà, nous avons posé la question de la création d’un poste
d’expert financier destiné à assister les juges d’instruction dans les causes
relevant de la criminalité économique en soulignant l’intérêt, notamment
pour les finances de l’Etat, de cette création.

Lors des réponses à ces deux questions, le Conseil d’Etat a indiqué qu’il étu-
diait activement la question et qu’il n’était pas opposé à ce qu’un poste
d’expert puisse être créé dans ce but.

Le Conseil d’Etat a notamment indiqué qu’une solution de collaboration
avec d’autres cantons pourrait être trouvée ou que l’expert en question
pourrait être «partagé» entre les organes d’instruction et l’administration
des contributions.

Or, à ce jour, rien n’a été fait et le dossier semble bloqué.

Nous prions donc le Conseil d’Etat de nous faire part de ses projets ainsi que
du délai dans lequel le poste en question pourrait être créé.

95.331
Question Sylvie Perrinjaquet
La N 5 à la Béroche

Le 25 novembre 1994, le comité SOS N 5, le Conseil d’Etat, les parlemen-
taires fédéraux, les élus cantonaux, les élus communaux et la population
neuchâteloise ont défilé à Berne pour demander que les travaux concernant
la N 5 à la Béroche commencent en 1995.

Quatre mois se sont écoulés, que s’est-il passé?

Sur le plan cantonal?

Le choix de l’Exposition nationale en 2001 privilégie-t-il l’option routes natio-
nales ou au contraire l’option transport public, accès aux voies CFF?

En pages 48-49 du rapport du Département de la gestion du territoire, huit
lieux de travaux préparatoires sont mentionnés. Pourront-ils être réalisés en
1995, comme prévus, compte tenu du fait que le Département fédéral des
finances n’a pas à ce jour donné son aval?
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Peut-on favoriser la simultanéité des travaux Rail 2000 et du petit tunnel RC-
N 5 au Grand-Verger de manière à ce que cet ouvrage permette un accès
rapide à la future jonction de Saint-Aubin?

Le canton ne pourrait-il pas avancer momentanément la somme de 60 mil-
lions de francs en fin d’année, ceci afin de permettre la réalisation des tra-
vaux susmentionnés et de perturber le moins possible les grands travaux de
tunnels qui sont programmés pour les années suivantes?

Sur le plan fédéral?

En fonction des points suivants :

– la lettre du conseiller fédéral Adolf Ogi, destinée au Grand Conseil 
neuchâtelois, en date du 23 décembre 1994;

– l’augmentation de la taxe sur les carburants, votée le 7 mars 1993, qui
voit ses objectifs modifiés ;

– la mise en place d’un futur programme routier 5 bis qui change totale-
ment l’évolution des travaux à long terme;

– la diminution marquée des subventions fédérales programmées pour
1996 et 1997, dans le cadre du programme général des travaux N 5,

nous demandons que nos parlementaires fédéraux défendent l’octroi de 
deux fois 50 millions de francs pour les deux prochaines années, cela 
permettrait de respecter au mieux le calendrier cantonal des travaux et qu’ils
soient attentifs aux futurs projets routiers fédéraux.

Au vu de ce qui précède, le Conseil d’Etat peut-il nous dire où en sont 
les transactions et quels sont les moyens mis en œuvre pour améliorer la
situation?

Cosignataires : B. Renevey et M. Garin.

95.332
Question Alain Bringolf
Subventions : les intérêts de retard

En raison des difficultés financières de l’Etat, le gouvernement distribue les
subventions dues avec une répartition dans le temps.

Si nous comprenons les raisons de cette pratique, nous invitons le Conseil
d’Etat à s’acquitter des montants prévus en y ajoutant les intérêts de retard.

Il nous semble que cette manière de faire respecterait intégralement l’objec-
tif voulu par les subventions d’Etat.

Cosignataires : F. Blaser, L. Boegli, C. Stähli-Wolf, F. John, J.-C. Pedroli 
et L. Debrot.
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95.333
Question Pierre Hainard
Approvisionnement en drogue

La presse neuchâteloise et franc-comtoise s’est fait l’écho d’un procès en
France dans lequel des trafiquants de drogue avouaient «se fournir dans des
établissements publics de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel, simplement
au bar»!

Quelle est la position du Conseil d’Etat concernant cette violation systéma-
tique des lois et quelles mesures compte-t-il prendre?

95.334
Question Claude Borel
Vote du Grand Conseil et du peuple au sujet de l’implantation d’ins-
tallations atomiques

Depuis 1979, un décret constitutionnel prévoit que, si le canton de Neuchâtel
doit donner son avis sur l’implantation d’installations atomiques, celui-ci
doit être formulé par le Grand Conseil et obtenir l’approbation du peuple.

Un tel cas ne s’est jamais produit ces quinze dernières années.

Le Conseil d’Etat peut-il nous confirmer que son avis n’a en aucune manière
été requis depuis 1979 pour de telles implantations?

Peut-il expliquer au Grand Conseil pourquoi le canton de Vaud a été consulté
sur la création d’un dépôt de déchets radioactifs en Suisse centrale et pas
notre canton? N.B. : Le peuple vaudois vient de se prononcer à ce sujet. A
notre connaissance, la constitution vaudoise contient une même disposition
que notre propre constitution.

Cosignataires : P. Bonhôte, J.-J. Delémont, L. Debrot, J.-C. Pedroli, F. Cuche 
et F. John.

95.335
Question Anne-Catherine Pétremand-Berger
Fermeture du bureau de poste de Villiers

Nous apprenons que la direction de l’arrondissement postal a le projet de
fermer le bureau de poste de la commune de Villiers. Ceci alors même que le
bâtiment communal qui l’abrite a été complètement transformé, en fonction
des besoins et des exigences des Postes, il y a trois ans.

Ce projet qui touche une commune politique de 355 habitants marque un
pas supplémentaire dans la volonté de démantèlement qu’affichent les
Postes.
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Que pense le Conseil d’Etat de cette politique?

A-t-il des contacts avec la direction de l’arrondissement postal à ce sujet?

Cosignataires : L. Rollier, Ph. Wälti, J.-B. Wälti, B. Soguel, F. Gertsch, 
C. Blandenier et J.-C. Guyot.

95.336
Question François Löffel
Chauffage aux copeaux du centre d'entretien de Boudry

Est-il exact que le centre d'entretien de Boudry se fournit hors du canton en
copeaux pour le chauffage de ses bâtiments? Et si oui, pourquoi?
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ORDRE DU JOUR

L'ordre du jour de la présente session a été envoyé en temps utile aux 
députés. Il est de la teneur suivante :

I. OBJETS À TENEUR DE LA LOI

1. Assermentation

Assermentation de députés.

2. Election judiciaire

Election d’un(e) suppléant(e) des assesseurs de l’autorité tutélaire pour le
district de La Chaux-de-Fonds.

95.005
10 et 21 février 1995
Naturalisations

Rapports concernant diverses demandes de naturalisation.

II. RAPPORTS DU CONSEIL D’ÉTAT

95.004
5 décembre 1994
Université

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un
crédit de 600.000 francs pour permettre à l’Etat de participer à la création
d’un nouveau foyer des étudiants, rue des Sablons 46, à Neuchâtel.

95.006
30 janvier 1995
Protection des biens culturels

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de loi sur la protection des
biens culturels.
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95.007
10 février 1995
Modification de la frontière cantonale

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret portant adoption de
la modification de la limite cantonale entre les cantons de Neuchâtel et
Berne dans le lit de la Thielle, entre les lacs de Neuchâtel et Bienne, et à La
Cibourg, commune de La Chaux-de-Fonds.

95.008
10 février 1995
Droits politiques

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de loi portant révision de la loi
sur les droits politiques.

95.009
15 février 1995
Routes cantonales

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui

a) d’un projet de décret portant octroi d’un crédit de 47,8 millions de francs
pour la dixième étape de restauration et d’aménagement des routes can-
tonales et ouvrages pour piétons et cyclistes ;

b) d’un projet de loi portant révision de la loi sur la taxe des véhicules auto-
mobiles, des remorques et des bateaux.

95.010
15 février 1995
Planification hospitalière

Rapport d’information du Conseil d’Etat concernant une nouvelle étape de
planification hospitalière.

95.011
15 février 1995
Santé publique

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret concernant la 
création de la Fondation du Centre neuchâtelois de formation aux profes-
sions de la santé.
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95.012
10 février 1995
Service des automobiles et de la navigation

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un
crédit de 1.662.000 francs pour la transformation et l’aménagement des
locaux du service des automobiles et de la navigation (SAN), à Neuchâtel et
à La Chaux-de-Fonds, ainsi que pour l’adaptation du système informatique.

95.013
15 février 1995
Université

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un
crédit de 4.155.000 francs pour l’aménagement de nouveaux locaux destinés
à l’institut de microtechnique de l’Université.

95.014
10 février 1995
Centraux téléphoniques

Rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un projet de décret portant octroi d’un
crédit de 800.000 francs pour le remplacement des centraux téléphoniques
de l’Université, de l’Ecole normale et du Gymnase cantonal de Neuchâtel.

III. RAPPORT DE COMMISSION

93.147
1er décembre 1994 et 31 janvier 1995
Mise en vente d’appartements loués

a) Rapport de la commission législative à l’appui d’un projet de loi portant
révision de la loi limitant la mise en vente d’appartements loués ;

b) Rapport de la minorité de la commission législative concernant l’article 6,
alinéa 3, du projet de loi portant révision de la loi limitant la mise en
vente d’appartements loués.
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IV. PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Le signe � indique le groupage de propositions.

Motions (18)

92.120 (� 92.121)

24 juin 1992

Motion Jean-Jacques Delémont
Faciliter l’accueil réciproque d’élèves à plein-temps sur le territoire
francophone helvétique

92.121 (� 92.120)
24 juin 1992
Motion Jean-Jacques Delémont
Zones frontières intercantonales, problèmes scolaires et péréqua-
tion fiscale

92.122
24 juin 1992
Motion du groupe des petits partis
Etat de l’offre en matière immobilière

92.127
5 octobre 1992
Motion Fernand Cuche (Lignières) (primitivement déposée par Gérard
Berger)
Contrat-type pour le personnel forestier

92.134
18 novembre 1992
Motion Bernard Soguel
Restructuration et ouverture
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93.103
1er février 1993
Motion Claude Borel
Fenêtres ouvertes sur la Suisse...

93.108
1er février 1993
Motion Claudine Stähli-Wolf (primitivement déposée sous forme de 
postulat)
Développement cantonal

93.122
28 juin 1993
Motion Claude Borel
Partage des emplois dans l’administration cantonale

93.132
4 octobre 1993
Motion Jacques-André Maire
Apprendre le tri des déchets à l’école

93.137
15 novembre 1993
Motion du groupe radical
Statut du personnel

93.138
15 novembre 1993
Motion du groupe radical
Concours d’idées
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94.112
16 mai 1994
Motion Elisabeth Berthet
Structures d’accueil pour la petite enfance

94.113
16 mai 1994
Motion Willy Haag
Maladie grave de notre démocratie directe. Traitement.

94.115
17 mai 1994
Motion Michèle Berger-Wildhaber
Renouveau en politique familiale

94.122
22 juin 1994
Motion Laurence Boegli
Les cyclistes existent, il y en a même dans notre canton

94.125
3 octobre 1994
Motion Claude Borel
Tunnel de Serrières

94.139
21 novembre 1994
Motion Marie-Antoinette Crelier-Lecoultre
Amélioration des allocations familiales des salariés et salariées
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95.106
8 février 1995
Motion du groupe libéral-PPN
Favoriser les apprentissages

Depuis plusieurs années, les jeunes en fin de scolarité obligatoire tournent le
dos à la formation en emploi ou apprentissage. Parallèlement, plusieurs res-
ponsables d’entreprises se plaignent de ne pas trouver d’apprentis. Las, cer-
tains ont même renoncé à en engager, ce qui a contribué à faire diminuer le
nombre de places d’apprentissages disponibles. Dans certains secteurs,
cette situation devient catastrophique! Les grandes entreprises qui ont mis
sur pied une structure d’accueil et d’encadrement rencontrent moins de pro-
blèmes, aussi au vu de ce qui précède, nous demandons au Conseil d’Etat
d’étudier la possibilité :

– de favoriser les entreprises qui font l’effort d’engager et d’encadrer des
apprentis en tenant compte de cet effort dans les attributions de mandat
ou par le biais d’une défalcation dans la déclaration d’impôts, par
exemple ;

– d’étudier la mise sur pied par région et par branches d’une structure de
soutien pour les apprentis des petites entreprises. Ce soutien pourrait
être d’ordre pédagogique et administratif.

Pour ce deuxième point, chaque région possède un établissement scolaire
important qui pourrait offrir une telle structure.

Signataires : J.-C. Guyot, B. Matthey, C. Ribaux, J.-G. Béguin, J. Béguin, 
J. Grédy, A. Grandjean, I. Opan-Du Pasquier, J.-P. Wettstein, V. Barrelet, 
J.-M. Nydegger, C. Blandenier, L. Chollet, C. Bernoulli, P. Golay, M. Barben, 
J. Matile, R. Graber, C. Bugnon, J.-A. Choffet, P.-A. Brand, C. Vermot, 
F. Zwahlen, J.-M. Ducommun, F. Ruedin, S. Perrinjaquet, J.-M. Haefliger, 
J. de Montmollin, C. de Montmollin, G. Jeanbourquin, P. de Montmollin et
J.-P. Bucher.
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ASSERMENTATION DE DÉPUTÉS

Le président : – Suite aux démissions de MM. Jean-Marc Ducommun et
Jacques Girod de leur mandat de députés, nous allons procéder aux asser-
mentations de MM. Pierre Mauler, ingénieur civil, domicilié à Colombier,
suppléant de la liste libérale-PPN pour le collège de Boudry, et Gilles
Pavillon, directeur de la Fondation Carrefour, domicilié à Travers, suppléant
de la liste radicale pour le collège du Val-de-Travers, qui ont respectivement
accepté les sièges devenus vacants par lettres des 17 et 23 février 1995.

Nous prions un huissier de faire entrer les nouveaux députés dans la salle et
invitons le public et l’assemblée à se lever.

(Entrent MM. Pierre Mauler et Gilles Pavillon.)

Messieurs les députés, nous vous donnons lecture de la formule du 
serment. A l’appel de votre nom, vous voudrez bien lever la main droite et
déclarer « je le promets» ou « je le jure».

Je promets devant Dieu de respecter les droits et les libertés du peuple et
des citoyens, d’observer strictement la Constitution et les lois constitu-
tionnelles et de remplir fidèlement et consciencieusement les devoirs de
ma charge.

M. Pierre Mauler : – Je le jure.

M. Gilles Pavillon: – Je le jure.

Le président : – Nous vous remercions et vous souhaitons la bienvenue dans
ce parlement.

Nous vous invitons à vous installer à la place qui vous a été réservée.

ÉLECTION JUDICIAIRE

Election d’un(e) suppléant(e) des assesseurs de l’autorité tutélaire
pour le district de La Chaux-de-Fonds

Le président : – Nous avons à élire un(e) suppléant(e) des assesseurs de
l’autorité tutélaire pour le district de La Chaux-de-Fonds, en remplacement
de Mme Gabrielle Lapaire Liard, démissionnaire.

Vingt candidatures nous sont parvenues, dont une a été retirée. Les dix-neuf
candidatures restantes sont les suivantes, dans l’ordre de réception: 
MM. Michel Jacottet, Pierre-André Jeanrenaud, Jean-Marie Muriset, 
Mme Nathalie Brisse, M. Olivier Pauchard, Mmes Martine Thiébaut, Evelyne
Racine, Jacqueline Jeanmonod-Giger, M. Francis Kneuss, Mmes Denise
Seydoux, Stéphanie Allègre, Dominique Matthey, Danièle Laeng, Sandrine
Rousseil, M. Raymond Teguza, Mmes Yvonne Voisard, Anne-Marie Cuenot,
Madeleine Vettiger et Aline Meyer.
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Lors de sa séance du 17 mars 1995, la commission législative a procédé à
l’audition de six candidates et candidats, soit : Mmes Jacqueline Jeanmonod-
Giger, Dominique Matthey, Danièle Laeng, Anne-Marie Cuenot, MM. Pierre-
André Jeanrenaud et Jean-Marie Muriset. Mmes Martine Thiébaut et
Madeleine Vettiger étaient également convoquées, mais se sont excusées.

Tous les groupes ayant reçu les dossiers des candidats, nous ne donnons
pas lecture des lettres de candidature.

Nous vous rappelons que, conformément à l’article 119 de la loi d’organisa-
tion du Grand Conseil, cette élection a lieu au scrutin secret, à la majorité
absolue des bulletins délivrés aux deux premiers tours, puis à la majorité
relative aux troisième et quatrième tours.

Nous prions les scrutateurs de bien vouloir distribuer les bulletins de vote.

On passe à l’élection.

Premier tour de scrutin :

Bulletins délivrés : 102
Majorité absolue: 52
Bulletins blancs : 0
Bulletins nuls : 0

Obtiennent des voix :

Mme Anne-Marie Cuenot : 42
Mme Danièle Laeng: 32
Mme Martine Thiébaut : 20
Mme Jacqueline Jeanmonod-Giger : 4
Mme Madeleine Vettiger : 2
M. Michel Jacottet : 1

Deuxième tour de scrutin :

Bulletins délivrés : 105
Majorité absolue: 53
Bulletins blancs : 0
Bulletins nuls : 0

Est élue :

Mme Danièle Laeng, par 55 voix.

Obtiennent des voix :

Mme Anne-Marie Cuenot : 44
Mme Martine Thiébaut : 4
Mme Jacqueline Jeanmonod-Giger : 2
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

I. INTRODUCTION

Par décret du 20 février 1989, votre Conseil autorisait l’achat par l’Etat du
bâtiment du faubourg de l’Hôpital 41 à Neuchâtel appartenant à la Fondation
du foyer des étudiants.

Comme nous le mentionnions déjà dans notre rapport, cet immeuble ne
jouait plus le rôle de foyer depuis la construction de la Cité universitaire mais
était loué à l’Université pour ses besoins d’enseignement. Sa vente permet-
tait donc à la fondation de revenir à sa vocation première et de lancer une
nouvelle action de logement.

C’est aujourd’hui chose faite.

En 1990, la fondation a procédé à l’achat d’un immeuble locatif à la rue des
Sablons 46, à Neuchâtel, puis a procédé à sa transformation pour y implan-
ter un foyer d’étudiants. Elle a ainsi bénéficié, parmi les tous premiers en
Suisse, du programme d’aide fédérale au logement estudiantin.

Le présent rapport relate brièvement dans quelle politique générale de
l’Université s’insère une telle opération (titre II). Il donne une description du
nouveau foyer et de son mode de financement qui requiert, conformément à
la législation fédérale, une contribution du canton (titre III).
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II. L’UNIVERSITÉ ET LE LOGEMENT DES ÉTUDIANTS

1. Une crise évitée

Durant la décennie 1980-1990, le nombre des étudiants inscrits dans les uni-
versités cantonales s’est accru de 54.000 à 71.000. Notre Université a connu
une évolution semblable. Or à Neuchâtel, comme ailleurs, 60% des étu-
diants vivent en dehors du domicile parental, sur le lieu de leurs études ou à
sa périphérie.

A la fin de la décennie, le marché du logement s’est traduit par une raré-
faction et un renchérissement des locaux réservés aux étudiants. La crise
générale que les autorités fédérales et les mouvements estudiantins crai-
gnaient ne s’est pourtant pas produite, et cela pour deux raisons :

– les mesures fédérales d’encouragement à la construction de logements
estudiantins sous forme de foyers ont rencontré un large écho dans cer-
tains cantons, auprès d’institutions d’utilité publique, voire d’organismes
privés, et se sont rapidement traduites en programmes de constructions ;

– la stagnation économique que connaît notre pays depuis 1991 a rendu
plus fluide le marché du logement et facilité l’accès à des appartements
individuels ou collectifs, à des studios, voire des chambres isolées.

Il n’en demeure pas moins que l’équilibre actuel, dont les étudiants profitent,
peut n’avoir qu’une existence temporaire. A long terme, une politique du
logement demeure indispensable pour la vie universitaire.

2. Le programme d’action du rectorat de l’Université

Pour faire face aux besoins des étudiants régulièrement inscrits à l’Uni-
versité et pour faciliter les échanges avec d’autres hautes écoles suisses ou
étrangères, le rectorat s’est préoccupé dès 1988 d’accroître l’offre de loge-
ments à prix modérés. Cette action a deux volets :

1. La création d’un foyer des étudiants, rue des Sablons 46, à Neuchâtel ;

2. La création ultérieure possible d’un foyer, rue de Bellevaux 4, à
Neuchâtel, en collaboration avec la Fondation de l’Hôpital Pourtalès.
Mentionnons que l’Université, héritière de l’importante succession
d’Edith Boissonnas, a pu acheter pour moitié le bien-fonds sur lequel est
située l’ancienne usine Decker. Cet emplacement, équidistant des diffé-
rents sites universitaires, se prête en effet bien à la construction d’un
nouveau foyer.

Actuellement, et en fonction du foyer des Sablons, l’Université peut dispo-
ser, par l’intermédiaire du service administratif de la Cité universitaire, des
lits suivants :
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Adresses Offre en lits

Cité universitaire . . . . . . . . . . . . . Clos-Brochet 10  . . . . . . . . . . . . . . . 90
Offre privée  . . . . . . . . . . . . . . . . . diverses  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150
Champréveyres  . . . . . . . . . . . . . Dîme 60  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
Fondation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . Sablons 46  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 332

Cette offre correspond au 10% de l’effectif des étudiants et satisfait à la poli-
tique préconisée par la Confédération. En réalité, et comme l’atteste une
enquête menée en 1990 par un institut de recherche fribourgeois, les étu-
diants font massivement appel au marché privé qui, en temps normal, satis-
fait à la plupart de leurs besoins. Sur la base d’un échantillonnage certes
réduit, il découle de l’enquête précitée que les étudiants de l’Université de
Neuchâtel se logent de la manière suivante :

Type de logement Pourcentage

Chez les parents  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41,0
Foyer d’étudiants  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,6
Chambre meublée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,1
Studio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,6
Appartement personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,6
Appartement partagé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,1

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0

3. L’aide fédérale

Une des caractéristiques de la nouvelle loi fédérale sur l’aide aux universités,
du 22 mars 1991, consiste à étendre et à accroître l’aide destinée aux foyers
des étudiants lesquels doivent comprendre au moins 20 unités de logement.
En bref, l’amélioration se traduit de la manière suivante :

Extension du cercle des bénéficiaires de subventions. Désormais non seule-
ment l’ensemble des cantons qui participent à la création de foyers peuvent
en bénéficier mais aussi des institutions d’utilité publique, voire des orga-
nismes privés, pour autant que ces derniers respectent certaines conditions
et qu’un canton participe à leur projet pour au moins 10% de l’investisse-
ment total (art. 56, al. 4, OAU).

Elévation du taux de subventions. La loi porte en effet à 60% le taux maxi-
mal de subventions (art. 9, al. 4, LAU). Mentionnons toutefois que l’aide
fédérale ne porte pas sur la totalité de l’investissement mais sur la part res-
tante, après déduction des loyers nets capitalisés (art. 57 OAU). Les promo-
teurs d’un foyer des étudiants doivent au surplus s’engager à affecter le 
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bâtiment à cet usage pour une période de trente ans et à respecter le prix du
logement estudiantin local (art. 56, al. 3, OAU).

La Fondation du foyer des étudiants satisfait à ces conditions et bénéficiera
d’un taux maximal, réduit toutefois à 57% dans le cadre des mesures d’éco-
nomies fédérales.

III. CRÉATION D’UN NOUVEAU FOYER DES ÉTUDIANTS 
(Sablons 46)

1. Achat et transformation d’un immeuble

En date du 26 mars 1990, et dans l’attente de la nouvelle loi fédérale, 
l’Etat de Neuchâtel acquérait, à titre temporaire et au nom de la fonda-
tion, un immeuble locatif à la rue des Sablons 46, pour un montant de
2.300.000 francs. L’immeuble sera transféré à la fondation une fois la procé-
dure de subventionnement achevée.

A l’achat, le bâtiment comprenait 8 appartements de 4 pièces ainsi qu’un
vaste entrepôt au rez-de-chaussée. Situé à proximité de la gare, l’immeuble
est rapidement accessible. Il se prêtait bien, au surplus, à l’aménagement
d’appartements communautaires.

Les travaux de transformations débutèrent en 1991 et ont consisté à aména-
ger, en plus des 4 pièces de chaque appartement, un espace communautaire
(salon-salle à manger), une cuisine et des sanitaires. Les combles ont été
aménagés de manière à permettre le logement d’étudiants de passage ou
préférant une certaine indépendance. Le sous-sol, complètement trans-
formé, contient le chauffage, la buanderie, divers locaux de rangement, une
grande salle communautaire ainsi que des sanitaires. Une cafétéria prendra
place au rez-de-chaussée.

L’immeuble permet ainsi de disposer de 46 chambres et de 62 lits au total,
une certaine demande existant pour des chambres de couple. Il est occupé
depuis juillet 1993. A l’heure actuelle, la gérance est confiée à la Fondation
de la Cité universitaire. Le prix des chambres s’échelonne de 250 à 
410 francs.

2. Financement

Le financement du foyer des étudiants de la rue des Sablons 46 peut se 
résumer selon le tableau suivant :

Fr.

Coût total de l’immeuble et des transformations . . . . . 5.877.421.—
./. prix d’achat de l’immeuble . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ./. 2.300.000.—

Coût des transformations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.577.421.—
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Calcul de la subvention fédérale

Part non subventionnable (selon décision de l’OFES,
du 3 mars 1994) Fr. Fr.

Frais d’acquisition de l’immeuble  . . . . . . . . . . . . . . 115.000.—
Protection contre le bruit du train  . . . . . . . . . . . . . . 36.500.—
Frais secondaires (CFC 5, sauf 52)  . . . . . . . . . . . . . . 109.049.—
Réserve sur ameublement (CFC 940)  . . . . . . . . . . . 4.537.—

265.086.— 265.086.—

Loyers annuels nets (136.100 francs)

Loyers capitalisés au taux de 7% (1.944.286 francs)

Sous déduction part afférente au terrain :
(151.654 francs) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.792.632.—

Total non subventionnable  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.057.718.—

Total subventionnable  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.819.703.—

Subvention fédérale (57%)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.177.231.—

Financement Fr.

Prix d’achat de l’immeuble payé par la fondation 2.300.000.—
Subvention fédérale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.177.231.—
Participation cantonale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600.000.—
Fonds propres et/ou hypothèques de la fondation 800.190.—

TOTAL  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.877.421.—

IV. PARTICIPATION FINANCIÈRE CANTONALE

Comme nous l’avons déjà relevé, la loi fédérale sur l’aide aux universités
prévoit qu’une institution d’utilité publique autonome qui projette de
construire ou d’acquérir un foyer d’étudiants peut bénéficier des subven-
tions fédérales pour autant qu’un canton participe au financement du projet
(art. 3, lettre b, LAU). Le montant minimal de cette participation est fixé à au
moins 10% de l’investissement total, selon l’ordonnance, du 29 avril 1992
(art. 56, al. 4).

Le crédit de 600.000 francs qui est requis de votre Conseil correspond donc,
chiffre arrondi, à cette exigence fédérale et permettra à la Fondation du foyer
des étudiants de bénéficier d’une subvention dont le taux a été fixé à 57% du
montant subventionnable. Comme on le voit, la participation du canton est
en définitive un élément important du financement total.
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V. CONCLUSIONS

Aucune université ne peut se désintéresser du logement des étudiants. Les
besoins s’accroissent au fur et à mesure de l’augmentation des effectifs et de
l’indépendance acquise face au milieu familial.

D’une manière générale, le marché privé du logement satisfait à une telle
demande. La création de foyers joue néanmoins un rôle utile, voire indispen-
sable, pour diverses catégories d’étudiants : ceux dont les moyens financiers
sont modestes, ceux qui sont de passage, d’origine étrangère ou qui appré-
cient simplement la vie communautaire. La création du nouveau foyer
répond à ces objectifs.

Pour ces motifs, nous vous prions de bien vouloir prendre en considération
le présent rapport et le projet de décret qui détermine la participation finan-
cière de notre canton.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 5 décembre 1994

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER

SÉANCE DU 27 MARS 1995, À 10 H 15 2519

Rapport du Conseil d'Etat (suite)



2520 SÉANCE DU 27 MARS 1995, À 10 H 15

Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 5 décembre 1994,

décrète :

Article premier 1 Un crédit de 600.000 francs est accordé au
Conseil d’Etat pour assurer la participation de l’Etat de Neuchâtel à la
création d’un nouveau foyer des étudiants, rue des Sablons 46, à
Neuchâtel.
2 Cette participation est versée en application de la loi fédérale sur
l’aide aux universités, du 22 mars 1991.

Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du pré-
sent décret.

Art. 3 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions 
du décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif
des bilans de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980.

Art. 4 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Décret
portant octroi d’un crédit de 600.000 francs 
pour permettre à l’Etat de participer 
à la création d’un nouveau foyer des étudiants,
rue des Sablons 46, à Neuchâtel



ANNEXES Annexe 1
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Discussion générale

Mme Gabrielle Bochsler-Thiébaud: – Le groupe socialiste donnera son appro-
bation au rapport du Conseil d’Etat concernant un crédit de 600.000 francs
pour participation à la création d’un nouveau foyer d’étudiants.

Nous aimerions toutefois y apporter quelques remarques et questions. Nous
estimons qu’il s’agit d’une réalisation indispensable au vu de l’augmentation
du nombre des étudiants et de la faible proportion de ceux qui peuvent être
accueillis dans de tels foyers. Une fois de plus, nous sommes placés devant
une situation de faits accomplis. Nous ne pouvons pas nous empêcher de
nous poser la question suivante : depuis la date de la mise en chantier des
transformations, n’y a-t-il pas eu suffisamment de sessions afin de nous pré-
senter le projet et les intentions du Conseil d’Etat? Quel est l’élément qui fait
que cette demande d’approbation a été si tardive?

On lit dans le rapport, en page 4 (p. 2517 du BGC) : «A l’heure actuelle, la
gérance est confiée à la Fondation de la Cité universitaire.» Qu’en sera-t-il à
l’avenir?

Dernière question, qui n’est pas innocente : les étudiants handicapés ont-ils
accès à cet immeuble? Eh bien, non! ayant visité les lieux, aucune possibi-
lité n’est donnée aux handicapés d’atteindre ne serait-ce que la porte
d’entrée pas automatique et bien trop lourde. Une fois encore, nous déplo-
rons et nous dénonçons avec force la légèreté avec laquelle l’arrêté de 1983
concernant les mesures à prendre en faveur des handicapés physiques dans
le domaine de la construction est interprété et appliqué. Pourrions-nous
enfin savoir de quelle manière et selon quel critère le Conseil d’Etat applique
les directives de cet arrêté?

M. Pierre de Montmollin : – En acceptant en 1989 que le Conseil d’Etat achète
le bâtiment du faubourg de l’Hôpital 41 pour y installer la faculté de théo-
logie, le Grand Conseil acceptait aussi implicitement que, le vendeur, la
Fondation du Foyer des étudiants investisse dans un nouvel immeuble 
pour loger des étudiants de notre Université, ce qu’elle a fait en 1990 aux
Sablons 46.

Ces logements estudiantins supplémentaires sont les bienvenus lorsque l’on
sait que l’Université a une croissance d’environ 150 élèves supplémentaires
par année depuis cinq ans et que cette croissance ne devrait pas faiblir
jusqu’à la fin du siècle, d’après la planification de l’Université pour 1995-
1999. Si cette forte croissance est heureuse pour l’avenir du pays, elle pose
des problèmes d’encadrement et de financement qui ne manqueront pas de
nous interpeller dans cet hémicycle très prochainement.

Mais revenons au problème du logement. Si l’on reprend la page 3 du rap-
port (p. 2516 du BGC), on constate que 59% des étudiants n’habitent plus
chez leurs parents, ce qui nous permet de calculer que chaque année, sur les
150 étudiants supplémentaires, ce sont environ 90 d’entre eux qui cherchent
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et chercheront à se loger à Neuchâtel et dans les environs. On voit donc ici
l’opportunité de l’investissement qui nous est proposé.

S’agissant de ce crédit, nous nous étonnons de son montant et du moment
où il est demandé, à savoir une fois que l’investissement est consommé, ce
qui est toujours frustrant pour le député moyen, et ceci même si nous 
comprenons le principe de subventionnement de tels établissements qui ne
permet le subventionnement fédéral que si subventionnement cantonal il 
y a d’un montant minimum de 10% de l’investissement global. Ainsi, 
nos 600.000 francs d’aujourd’hui déclencheront le subventionnement fédé-
ral de 2.177.231 francs. Nous sommes donc condamné à dire oui et nous
regrettons cette pression.

Nous en venons maintenant au coût de ce bâtiment. Si l’on divise le coût
global de 5.877.421 francs par les 46 chambres, on obtient un coût par
chambre de 127.770 francs ou 95.000 francs par lit pour les 62 lits installés.
Ces prix se situent dans la gamme des prix d’une villa luxueuse. Est-ce bien
normal pour un logement d’étudiant qui nous paraît devoir être fonctionnel,
simple et solide et ignorant tout luxe? Nous avons vraiment l’impression
que session après session, nous prêchons dans le désert nos principes
d’économies, mais que crise ou pas, le lourd vaisseau de l’Etat n’arrive pas à
infléchir sa route. Cela provient-il, pour ce dossier, du fait qu’entre la
Fondation, l’Etat et la Confédération personne ne s’est senti vraiment le
maître d’œuvre et donc responsable, et que les subventionnements étant de
toute façon garantis, on a laissé aller? Si tel est le cas, c’est inadmissible et
nous attendons vos explications.

Par ailleurs, nous nous demandons s’il y a encore un peu de cohérence dans
la politique immobilière cantonale, qui dans son décret concernant l’encou-
ragement à la transformation et à la modernisation de logements anciens
prévoit des rénovations d’immeubles à concurrence de 80.000 francs
l’appartement moyen de 3 à 4 pièces, alors qu’ici, on en est à 127.700 francs
la chambre, achat du bâtiment compris, nous vous le concédons! Permet-
tez-nous néanmoins de ne plus rien y comprendre, mais rassurez-vous, le
groupe libéral-PPN votera le crédit car si nous ne le faisons pas, le subven-
tionnement fédéral nous échappera, donc la Fondation du Foyer des étu-
diants sera en cessation de paiement, ce que ne pourra supporter l’Etat qui
reprendra cette dette, ce qui nous coûtera encore plus cher et nous laissera
encore plus désabusés

Mme Laurence Boegli : – C’est une chance pour le canton de Neuchâtel que
d’avoir une Université ; cela ne doit pas être négligé, d’ailleurs un récent rap-
port l’a montré : économiquement, l’Université rapporte au canton plusieurs
fois ce qu’elle coûte. Socialement et culturellement aussi, l’Université de
Neuchâtel est importante. La présence d’une université, c’est donc encore
beaucoup plus que les seules présences de savoirs académiques et d’émula-
tions scientifiques. Mais ces richesses font naître également des obligations.
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En effet, la vie sociale et culturelle accrue que permet l’Université est en
grande partie due à la concentration en un lieu d’une certaine masse d’étu-
diants et d’étudiantes, et cette concentration passe à son tour par une offre
de logements bon marché dans la région et particulièrement dans la ville de
Neuchâtel. Il y a donc un intérêt réciproque entre la région et les étudiants à
ce qu’un grand parc de logements à prix abordables existe.

Du point de vue étudiants, il est important de relever que de bonnes condi-
tions d’études passent inexorablement par la possibilité d’avoir un lieu
d’habitation proche du lieu d’études. En ce sens, l’effort en logements et
chambres pour étudiants doit aussi exprimer un souci d’égalité des chances
entre les étudiants d’origine neuchâteloise et les autres. Après ces quelques
considérations générales, nous en venons maintenant au rapport qui nous
est soumis afin d’y apporter certaines remarques et questions.

En page 2 du rapport (p. 2515 du BGC), il nous est dit qu’à long terme, une
politique du logement demeure indispensable pour la vie universitaire. Fort
bien, et nous ne pouvons qu’être d’accord sur ce point. Toutefois, nous sou-
haiterions avoir quelques précisions du Conseil d’Etat sur le genre de poli-
tique qu’il entend mener à long terme, voire même déjà à moyen terme, et
en particulier s’il considère les 10% définis par l’ACCUS comme l’objectif à
poursuivre ou bien s’il a d’autres ambitions. Le groupe des petits partis
quant à lui souhaite le respect de trois critères :

1. Que la proportion de 10% de logements mis à disposition soit considé-
rée comme un objectif minimum.

2. Que l’offre en logements puisse être la plus diversifiée possible (studios,
chambres, appartements partagés, etc.), à ce propos d’ailleurs, nous
tenons à saluer la réalisation aux Sablons de chambres pour couples.

3. Que le prix de ces logements reste toujours abordable dans le cadre d’un
budget étudiant. Nous souhaiterions également entendre le Conseil
d’Etat sur ce sujet, à savoir quelles mesures il envisage afin d’assurer des
loyers abordables à long terme.

En page 3 du rapport (p. 2516 du BGC), on nous donne la répartition des étu-
diants par type d’habitation. Si cette statistique est certes intéressante en soi,
il aurait pourtant également pu être intéressant de la comparer aux souhaits
des étudiants. Ainsi, si 41% des étudiants vivent chez leurs parents, cette
situation ne correspond aux souhaits que de 21% des étudiants. De même,
11% des étudiants désireraient résider dans un foyer, ce qui n’est réalisé que
par les 6,6%. Enfin, et cela donne également une bonne image de ce qu’il
reste à faire et des directions qui peuvent être prises, 14% des étudiants par-
tagent un appartement alors que ce mode d’habitation est désiré par 38%
des étudiants.

Nous désirons encore poser deux questions au Conseil d’Etat.
Premièrement, en page 2 (p. 2515 du BGC), il est fait mention d’un possible
foyer à Bellevaux 4, nous désirons savoir où en est ce projet, quels types de
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logements y seront réalisés si réalisation il y a et pense-t-on pouvoir égale-
ment bénéficier de subventions fédérales le cas échéant?

Deuxièmement, la Cité universitaire devant être fermée durant trois à six
mois pour cause de rénovation, quelles sont les démarches qui ont été
entreprises pour reloger les étudiants? A-t-on pu tous les reloger ou cela 
a-t-il posé des problèmes particuliers?

Pour terminer, le groupe des petits partis apportera donc son soutien au rap-
port qui nous est soumis, ainsi qu’au crédit qui doit être voté a posteriori.
Nous estimons que l’effort pour une offre large et diversifiée en logements
étudiants est un élément important de la politique universitaire et que cet
effort doit être poursuivi.

M. François Reber : – Le 20 février 1989, c’est par 94 voix sans opposition, à
l’issue d’un bref débat, que le Grand Conseil approuvait l’achat par l’Etat
d’un bâtiment qui appartenait jusqu’alors à la Fondation du foyer des étu-
diants. Ce faisant, nous acceptions que ladite fondation sorte de l’état de
veilleuse dans lequel elle se trouvait depuis l’ouverture de la Cité universi-
taire et depuis la location à l’Université de la maison qu’elle possédait dès sa
création en 1953. Nous souhaitions alors, en tant que porte-parole radical,
que la fondation réinvestisse rapidement le produit de la vente dans la créa-
tion d’un Foyer des étudiants. Nous souhaitions donc qu’elle revienne à sa
vocation première, soit offrir des possibilités d’hébergement aux étudiants
de l’Université.

En effet, à la fin des années 1980 début des années 1990, le marché du loge-
ment estudiantin était devenu extrêmement tendu tout comme le marché du
logement d’ailleurs tout court. Or parallèlement à la raréfaction grandissante
de l’offre, on assistait à une forte augmentation de la demande. Comme le
rapport nous le rappelle, le nombre des étudiants inscrits dans les universi-
tés suisses a augmenté de plus de 30% durant la décennie 1980-1990; l’évo-
lution étant similaire dans notre canton. Complétons le tableau de la situa-
tion de l’époque avec un dernier rappel, celui de la promulgation en mars
1991 de la nouvelle loi fédérale sur l’aide aux universités. Parmi les disposi-
tions qui nous intéressent très directement dans ce dossier, mentionnons
une extension et un accroissement de l’aide aux foyers des étudiants, ainsi
le taux de subventionnement maximal a passé à 60% sous certaines condi-
tions notamment, pour autant que le canton participe au moins à raison 
de 10% de l’investissement total et ce sont de ces 10% que nous parlons
maintenant.

Ce rapport nous propose un crédit de 600.000 francs pour assurer la partici-
pation de l’Etat à la création d’un nouveau Foyer des étudiants à Neuchâtel,
et le groupe radical approuvera ce crédit parce qu’il est convaincu de la
nécessité d’offrir des possibilités d’hébergement suffisantes aux étudiants
de l’Université. Il l’est tellement qu’il souhaite que le dossier du foyer, qui
pourrait prendre place à l’avenue de Bellevaux, aille de l’avant, sans trop 
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tarder. La demande est en effet toujours là, toujours croissante que nous ne
pouvons ignorer en tant que canton universitaire. Puis, nous nous devons
de relever les remarques faites par quelques-uns de nos députés qui
notaient, comme d’ailleurs les préopinants, que nous n’avions de toute
façon pas tellement le choix. L’achat des Sablons 46 s’est fait de manière
indirecte par l’intermédiaire de l’Etat, tout comme par la suite les travaux de
transformations, d’où l’impression de certains d’entre nous qu’en fait, il
convenait maintenant de ratifier une situation existante plutôt que de donner
le feu vert à une situation d'avenir.

Certains d’entre nous ont également déploré que dans le cadre de cette
transformation, on n’ait pas tenu compte des barrières architecturales et
qu’on n’ait rien fait pour faciliter l’accès du bâtiment aux étudiants handica-
pés. Mais foin de regrets tardifs puisque nous approuvons, même après
coup, ce qui a été entrepris en faveur du logement estudiantin. Un souhait
pourtant, celui d’être informé, celui d’être consulté lors d’un prochain dos-
sier, celui de Bellevaux par exemple si l’Etat devait se substituer à nouveau à
la fondation, sait-on jamais!

Le président : – Nous avons omis de vous dire au début du débat que ce 
rapport avait été classé en catégorie B, c’est-à-dire débat réduit par votre
bureau.

M. Pierre Cattin : – Loin de nous de remettre en cause le besoin de logements
pour étudiants. Nous sommes tous conscients de la valeur de notre
Université à Neuchâtel et de la valeur culturelle aussi de la vie estudiantine.
Nous sommes aussi conscients, croyons-nous, du développement et du
nombre toujours plus important d’étudiants à mobilité réduite, handicapés
physiques principalement, ceci est le résultat principal du développement
des structures sociales, notamment de l’introduction de l’assurance-invali-
dité dans les années 1960. En effet, on a investi énormément d’argent pour
favoriser la formation des personnes handicapées, d’où le résultat qu’il y a
de plus en plus d’étudiants universitaires avec un handicap physique.

Parallèlement, nous savons que dans notre canton, nous avons une législa-
tion, un arrêté du Conseil d’Etat de 1983 qui prévoit des mesures à prendre
en faveur des personnes handicapées physiques dans le cadre de la
construction. Nous avons été quelque peu stupéfait de voir que dans le pro-
jet qui nous est proposé, aucune mesure n’a été prise dans ce sens-là malgré
cette législation déjà en vigueur. Que l’on ne prenne pas ces mesures pour
des problèmes de coûts ou de raisonnabilité de transformations, cela peut
être éventuellement compréhensible ; que l’on ne fasse pas mention de cela
dans le rapport afin d’éclairer les députés nous paraît beaucoup plus grave.

Loin de nous également de mettre en cause l’entrée en matière de ce rap-
port, mais vous comprendrez que par principe, nous ne pourrons souscrire
au vote final et nous nous opposerons donc à ce projet de décret.
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M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous aimerions tout d’abord remercier
le Grand Conseil, les représentants qui se sont exprimés, d’avoir annoncé
qu’ils voteraient le projet de décret qui vous est proposé. Le reproche princi-
pal qui nous est fait, nous nous y attendions, est celui d’être mis devant le
fait accompli. Nous comprenons ce reproche, mais nous considérons qu’en
l’occurrence, il n’est pas justifié parce que, il faut le rappeler ici, ce n’est pas
l’Etat qui est engagé dans cette affaire mais la Fondation du foyer des étu-
diants au nom de laquelle et pour le compte de laquelle l’Etat a ici agi et si
l’Etat a agi, c’est précisément en raison du système de subventionnement
qui existe en matière de logements pour étudiants.

L’Etat a donc acheté l’immeuble Sablons 46, puis a fait procéder aux travaux,
par mandat de la fondation. C’est désormais la fondation qui va assumer et
les charges et les profits de cet immeuble, géré en partie par la Cité universi-
taire qui a l’habitude de gérer le problème du logement des étudiants. Il
appartient donc maintenant, non pas à l’Etat, mais à la fondation d’assumer
les charges et les profits de cette construction. Mais il fallait que ce soit le
canton qui exécute les travaux pour pouvoir obtenir une subvention de la
Confédération et cette subvention n’était acquise qu’à condition que le can-
ton investisse lui-même une part, part qui devait être au minimum de 10%
du coût réel des travaux. D’où la nécessité d’attendre que ces travaux aient
été exécutés pour fixer le montant de la part cantonale. C’est donc l’objet du
rapport qui vous est présenté et du décret que nous vous demandons
d’adopter. Le coût des travaux ayant atteint le chiffre qui se trouve dans le
rapport, les 10% du canton arrondis, s’élève donc à 600.000 francs.

Il est vrai que l’on s’est interrogé sur le coût de l’opération, M. Pierre de
Montmollin en a parlé, et nous aimerions peut-être ici tout de même donner
quelques renseignements complémentaires. Tout d’abord rappeler que le
bâtiment a été acheté à une période où le marché immobilier n’était pas
encore en pleine chute, au contraire, c’était un moment où le marché immo-
bilier était encore extrêmement haut. Cet immeuble a été acheté pour
2.300.000 francs, plus 115.000 francs de frais financiers d’achat, donc rien
que 2.415.000 francs pour le seul achat de l’immeuble. Il est vrai qu’à ce
moment-là, c’était un prix très élevé même si l’emplacement de l’immeuble
est excellent, à proximité de la gare et pas très loin des différents centres
universitaires.

Les transformations qui ont été faites dans cet immeuble ont été impor-
tantes pour ce qui concerne le volume central de l’immeuble, à savoir : il fal-
lait transformer un immeuble qui était sous forme d’appartements en des
chambres pour étudiants. Pour cela, il fallait créer à chaque étage un double
local communautaire avec des blocs sanitaires et des cuisines. Il n’y a donc
pas de bloc sanitaire ni un bloc cuisine pour chaque chambre, il y a un bloc
communautaire pour chaque partie d’étage, et ce sont des travaux de trans-
formations qui coûtent cher.
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Mais en définitive, d’après les chiffres qui nous ont été donnés et selon le
décompte final, on arrive finalement à un coût pour les transformations
lourdes de 450 francs le mètre cube, ce qui finalement est raisonnable pour
une transformation du type de celle qui a été opérée. Voilà donc pour l’expli-
cation du coût des travaux. Nous ne croyons pas que l’on puisse – nous
répondons ici à M. Pierre de Montmollin – considérer que, parce que l’Etat
agissait au nom et pour le compte de la Fondation des étudiants, on n’a pas
été attentif au coût des travaux.

En ce qui concerne le luxe qui est ici invoqué, nous pouvons vous dire – pour
avoir visité nous-même cet immeuble – qu’aucun luxe n’a été fait dans cet
immeuble, qu’on a créé encore une fois des parties communautaires, mais
que les chambres par exemple ont simplement été rafraîchies par rapport à
la situation qui était celle avant l’achat et la transformation de l’immeuble.
Voilà donc ce qui concerne ce problème de coûts et l’explication du montant
de 600.000 francs qui vous est demandé.

Nous répondons maintenant à la question posée par Mme Gabrielle Bochsler-
Thiébaud puis par M. Pierre Cattin au sujet des handicapés. Il est vrai qu’en
l’occurrence, mais cela a été un choix dès le départ, il n’a pas été prévu
d’aménager cet immeuble pour pouvoir y accueillir des handicapés parce
que le coût aurait été trop important. Il ne s’agissait pas d’un immeuble 
neuf – en construction, nous devons respecter les règles qui sont prévues
par la loi –, il s’agissait ici de transformations. C’est donc un choix qui a été
opéré. Nous regrettons peut-être que dans le rapport on n’ait pas effective-
ment mentionné ce choix, mais nous aimerions rappeler que dans le crédit
que vous avez accepté il y a à peu près une année, s’agissant de l’aménage-
ment de la Cité universitaire, nous avons prévu d’importants travaux pour
faciliter l’accès à la Cité universitaire des handicapés. Nous avons également
tenu compte de la situation des handicapés dans la restauration des
chambres de la tour de la Cité universitaire.

S’agissant justement de la Cité universitaire, Mme Laurence Boegli a
demandé ce qui s’était passé à la suite de sa fermeture. Heureusement,
toutes les mesures ont pu être prises par les responsables de la Cité univer-
sitaire pour assurer le logement des étudiants pendant la fermeture. Nous
croyons qu’il était préférable de fermer la cité plutôt que de garder des étu-
diants dans un chantier. Cela permet aussi d’exécuter les travaux de manière
plus efficace. Une solution a été trouvée par les responsables de la cité pour
tous les étudiants en quête de logement. On a aussi utilisé l’immeuble des
Sablons, pour des solutions transitoires.

S’agissant de la politique générale du logement universitaire, nous obser-
vons qu’il y a des périodes qui varient. A l’époque, au moment où on a
acheté cet immeuble, c’était une des préoccupations principales au niveau
universitaire que de trouver des logements pour les étudiants parce que le
marché du logement d’une manière générale était très étroit et que les étu-
diants avaient de la peine à trouver des logements. Comme vous le savez, le
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marché du logement s’est légèrement détendu et on constate que des 
étudiants ont plus facilement trouvé des logements, certains préférant
d’ailleurs à une solution Cité universitaire ou Sablons, la location d’apparte-
ments dans lesquels ils se retrouvent à plusieurs. La situation est donc
aujourd’hui moins préoccupante et moins grave qu’elle ne l’était il y a
quelques années.

Comme vous le savez, il y a un projet à Bellevaux 4, mais pour l’instant ce
projet est en attente. Nous croyons qu’on ne peut pas tout faire en même
temps. Il fallait terminer le dossier des Sablons 46. Il faut maintenant réaliser
les transformations de la Cité universitaire et puis le projet Bellevaux 4 
viendra ensuite.

Nous croyons avoir répondu à l’essentiel de vos préoccupations et nous
vous remercions, même si vous avez le sentiment d’être mis devant le fait
accompli, d’accepter de voter ce projet de décret octroyant un subside de
600.000 francs pour l’aménagement d’un immeuble en faveur du logement
des étudiants.

Le président : – La parole n’est plus demandée, l’entrée en matière n’est pas
combattue, nous allons donc passer au second débat.

Discussion en second débat

Décret 
portant octroi d’un crédit de 600.000 francs 
pour permettre à l’Etat de participer à la création 
d’un nouveau foyer des étudiants, rue des Sablons 46, à Neuchâtel

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 4. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est accepté par 100 voix contre 4.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

1. INTRODUCTION

1.1. Contexte historique

La conservation ou la restauration d’œuvres d’art est une activité aussi
ancienne que la création artistique elle-même. Rappelons, à titre d’exemple,
que le peintre Raphaël fut nommé commissaire des antiquités à Rome en
1513. En Suisse, si l’on excepte un bref essai de catalogage du patrimoine
culturel au moment de la République helvétique, vers 1798, les premières
mesures ont été prises par la Confédération en 1886.

Pour l’essentiel, les premières lois cantonales de protection du patrimoine
ont été inspirées par la législation française.

En effet, particulièrement riche en monuments historiques, la France ressent
plus tôt qu’ailleurs le besoin de fixer des règles de protection visant notam-
ment des édifices importants tels que cathédrales, abbayes, églises, châ-
teaux, hôtels particuliers, etc.

En 1898, le canton de Vaud est le premier en Suisse à légiférer dans le
domaine de la conservation des monuments et des objets d’art.

Au début du XXe siècle, seuls quatre cantons se préoccupent de protéger 
les monuments historiques : après Vaud, suivent les cantons de Berne et de
Neuchâtel en 1902, puis celui du Valais en 1906.

Quelques dizaines d’années s’écoulent ensuite avant que tous les cantons
ne se dotent d’une législation appropriée. En de nombreux endroits, en effet,
la limitation des droits de la propriété privée en faveur de la collectivité n’est
pas aisée à obtenir en dépit des dispositions de l’article 702 du code civil
suisse de 1907:

Est réservé le droit de la Confédération, des cantons et des communes
d’apporter dans l’intérêt public d’autres restrictions à la propriété 
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foncière, notamment en ce qui concerne la police sanitaire, la police des
constructions, du feu, des forêts et des routes, les chemins de halage, le
bornage et les signaux trigonométriques, les améliorations du sol, le
morcellement des fonds, les réunions parcellaires de fonds ruraux ou de
terrains à bâtir, les mesures destinées à la conservation des antiquités et
des curiosités naturelles ou à la protection des sites et des sources
d’eaux minérales.

1.2. Etat de situation dans le canton de Neuchâtel

Dans notre canton, comme ailleurs, certains événements ont sensibilisé
l’opinion publique et produit un courant d’opinion favorable à la protection
des monuments anciens. Nous avons ainsi eu à déplorer des pertes irrépa-
rables consécutives à la Réforme telles que la destruction de l’église de
l’abbaye de Bevaix en 1604 et, plus tard, du clocher de l’église de Fontaine-
André. Le déplorable état des châteaux, de même que la disparition, 
au XIXe siècle, de l’église Saint-Etienne, à Colombier, et Saint-Maurice, au
Landeron, la démolition de la tour des Chavannes, à Neuchâtel, alertent
l’opinion publique.

Mais la démolition de l’ancien pressoir du château permet de dégager, en
1866, la façade ouest du corps de bâtiment roman. En 1867, et c’est une des
premières mesures prises par l’Etat en matière de conservation de bâti-
ments, le Grand Conseil vote un crédit permettant la restauration de cette
partie du château. Pour sa part, la Société cantonale d’histoire et d’archéo-
logie, fondée en 1864, intervient avec persévérance auprès de propriétaires
et exerce, de fait, une forme de protection des monuments historiques. Ces
efforts désintéressés trouvent finalement une concrétisation dans la loi sur
la conservation des monuments historiques de 1902.

Le Conseil d’Etat, en 1903, constitue la commission des monuments histo-
riques qui présente, en novembre 1904, une liste de 467 propositions de
classement.

La loi de 1950 va remplacer celle de 1902 et des notions nouvelles apparais-
sent : elles visent désormais aussi la protection des sites et non plus seule-
ment la conservation d’une liste de monuments et d’objets d’art. La nouvelle
loi apporte une base aux règlements d’urbanisme et aux plans de zone 
établis par de nombreuses communes.

Le principe de l’intangibilité de la propriété privée est quelque peu entamé:
le consentement du propriétaire ne constituera plus une des conditions
requises pour placer un objet sous protection, celle-ci pouvant intervenir
d’office.

Enfin, et c’est un pas important, la loi de 1950 institue un fonds cantonal des
monuments et des sites dont le but est d’encourager la sauvegarde et la 
restauration des monuments, sites et objets classés, le fonds étant alimenté
par des annuités budgétaires.
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A l’usage toutefois, la loi de 1950 s’est révélée d’une application difficile,
notamment en raison du fait que des dispositions de la loi sur les construc-
tions de 1957 se trouvaient être en contradiction avec celles de la législation
sur les monuments et les sites et que des situations inextricables étaient
apparues. Une nouvelle loi est alors promulguée en 1964.

Elle donne aux autorités cantonales et communales la possibilité d’interve-
nir contre la multiplication des dépôts d’ordures, de déchets ou d’objets
abandonnés, ainsi que contre la prolifération de panneaux-réclames. Pour le
reste, elle reprend dans les grandes lignes celle de 1950 avec plus de clarté
et de systématisation.

En application des dispositions légales précitées, le canton de Neuchâtel a
progressivement établi un répertoire de quelque 800 objets classés, sites,
édifices complets, fragments de bâtiments, objets divers. Dans plus de la
moitié des cas toutefois, il s’agit de protections partielles.

Il faut encore ajouter, pour notre canton, des inventaires établis en application
de la législation fédérale. Selon les dispositions de l’article 24 sexies de la
Constitution fédérale et de la législation d’application, il existe, pour le canton
de Neuchâtel, un inventaire de quelques dizaines de monuments historiques
placés sous la protection de la Confédération. Bien que la protection du patri-
moine culturel relève en priorité du canton, un certain nombre d’immeubles
ont ainsi été mis au bénéfice d’aides financières de l’Etat fédéral.

Enfin, pour être complet, nous signalerons que la Convention internationale
de La Haye, de 1954, relative à la protection des biens culturels en cas de
conflit armé, impose aux pays signataires la tenue d’un répertoire des objets
à protéger. Le canton de Neuchâtel dispose d’une telle liste.

Aujourd’hui, au vu de nouvelles expériences faites, en raison aussi des 
développements pris par l’engagement croissant de la Confédération, par la
promulgation de nouvelles lois sur le plan cantonal (par exemple : aménage-
ment du territoire, protection de la nature, projet de loi sur la police des
constructions) et en considération de l’évolution des idées dans le domaine
cité, nous estimons opportun de réexaminer la loi de 1964 et de soumettre
un nouveau projet à votre examen.

Par rapport à 1964, le champ d’application du projet est plus restreint
puisque toutes les dispositions relatives à la protection de la nature sont
maintenant contenues dans la loi du 22 juin 1994, entrée en vigueur le 
1er janvier 1995.

Nous proposons néanmoins de modifier le titre de la loi qui devient «Loi sur
la protection des biens culturels». Cet intitulé, de nature générale, nous
semble plus approprié puisque la loi couvre des secteurs d’activité différents
tels que les monuments et sites, l’archéologie et les archives.

Consultée sur le principe d’une nouvelle loi, la commission cantonale des
monuments et des sites a donné son accord le 17 juin 1994 et a constitué
une sous-commission chargée de préparer un projet. Dans le cadre de ses
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travaux, la sous-commission a procédé à différentes consultations. Elle a
notamment reçu MM. Charles Bonnet et Michel Egloff, respectivement 
professeurs d’archéologie aux Universités de Genève et de Neuchâtel. 
M. Bonnet est, par ailleurs, vice-président de la commission fédérale des
monuments historiques.

La sous-commission a recueilli les avis des collaborateurs du service de la
protection des monuments et des sites.

Lors de sa séance du 4 novembre 1994, la commission cantonale des monu-
ments et des sites a accepté le texte qui lui était soumis.

2. GRANDES LIGNES DU PROJET

Dans la systématique générale de protection du patrimoine, nous nous 
proposons d’intervenir à trois niveaux:

Il sera d’abord nécessaire d’établir un répertoire aussi complet que possible
des biens culturels dignes d’intérêt.

Il conviendra ensuite de définir ceux qui doivent être mis à l’inventaire et,
parmi ces derniers, quels sont ceux qui doivent être finalement placés sous
protection par décisions du Conseil d’Etat.

2.1. Etablissement d’un répertoire des biens culturels

Par rapport à la procédure actuelle, nous établirons en premier lieu un réper-
toire des biens culturels dignes d’intérêt. A cet égard, nous disposons déjà
d’une importante documentation qu’il conviendra de traiter et de classifier.

2.2. Mise à l’inventaire

Au vu des expériences faites, la procédure actuelle de mise sous protection
devrait être assortie d’une forme préalable de mise à l’inventaire. Nous 
éviterions ainsi bon nombre de malentendus, voire de conflits avec des pro-
priétaires, ces situations désagréables étant parfois aggravées par le climat
de précipitation dans lequel les services de l’Etat, souvent pressés par la
contrainte d’intérêts privés, doivent intervenir.

Aussi, allons-nous introduire dans la loi, aux articles 16 à 20, une phase nou-
velle permettant plus de clarté, une meilleure information et l’octroi de
délais utiles aussi bien à la réflexion qu’à la procédure. En quelque sorte,
l’Etat pourra intervenir «à froid».

Nouvelle pour le canton, la formule de mise à l’inventaire est déjà en appli-
cation ailleurs, notamment dans les cantons de Vaud et Genève.

La procédure de mise à l’inventaire ne provoquera pas de travaux nouveaux
importants. En effet, depuis de nombreuses années, le service de la protec-
tion des monuments et des sites entreprend un recensement des zones
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d’anciennes localités (ZAL) en application des dispositions concernant
l’aménagement du territoire. Ce recensement architectural, effectué en colla-
boration avec les communes, touche à sa fin. Le catalogue établi constitue
une forme large d’inventaire à l’état brut et représentera une base de réfé-
rences substantielle pour l’établissement de l’inventaire nouveau proposé.
D’ores et déjà, nous pouvons admettre que la mise à l’inventaire, opérée par
une sous-commission de la commission cantonale (voir ci-après) touchera
en priorité une partie des immeubles classés en première catégorie du
recensement architectural des zones d’anciennes localités. Dans ce type de
recensement, les immeubles sont classés en trois catégories :

– catégorie 1: bâtiments intéressants ;
– catégorie 2 : bâtiments typiques ou pittoresques ;
– catégorie 3 : bâtiments banals, neutres ou perturbants.

Dans les zones autres que celles d’anciennes localités, le recensement devra
être poursuivi sous une forme simplifiée. Il ne restera donc qu’à compléter
les données que nous connaissons déjà.

C’est l’occasion de dire ici que nous entendons élargir le champ d’activité de
la commission cantonale des biens culturels (actuelle commission cantonale
des monuments et des sites) et de confier des mandats, par exemple dans
des cas délicats de mises à l’inventaire ou de mises sous protection, à des
sous-commissions de l’organe plénier. Une telle procédure présente le
double avantage de ne pas faire reposer le poids d’un préavis sur une seule
personne et d’éviter ainsi, ce qui a parfois été le cas, des reproches d’appré-
ciation arbitraire de situation. Dans notre esprit, pour ne pas ralentir le
déroulement de la procédure, les sous-commissions devraient travailler en
liaison directe avec le service de la protection des monuments et des sites.
Elles n’auraient ainsi pas à rapporter sur leurs mandats spécifiques à la 
commission plénière, sauf circonstances exceptionnelles.

2.3. Mesures de protection

Le dispositif de mise sous protection fait l’objet des articles 21 à 29 du projet.

A titre d’exemple, à l’heure actuelle en France, le nombre des édifices pro-
tégés est de l’ordre de 40.000, chiffre faible pour la grandeur du pays et
l’importance de sa population, révélateur d’un concept très sélectif de clas-
sement.

Cette dernière donnée doit nous conduire à engager une réflexion dans ce
domaine. Nous nous demandons en effet si nous n’avons pas été parfois
quelque peu généreux dans l’établissement d’arrêtés de protection ne
visant, par exemple, que des fragments de bâtiments, et s’il ne conviendrait
pas de nous en tenir par la suite à une pratique plus restreinte : seuls

devraient être protégés les biens qui présentent une valeur réelle au point

de vue esthétique, artistique, historique ou scientifique.
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Critères de protection

La politique de conservation se heurtera toujours aux barrières de l’intangi-
bilité de la propriété privée. Certes, selon les périodes, les conflits peuvent
être plus ou moins marqués, le degré d’intervention de l’Etat étant lui-même
sujet à des fluctuations liées à des circonstances politiques ou financières, à
la manière dont le public perçoit, à une époque donnée, les choses du passé,
voire à la personnalité et à la sensibilité propres des responsables successifs
de la protection des monuments et des sites.

De toute manière, une part d’arbitraire subsiste : en matière de protection,
dans chaque canton, dans chaque pays même, on peut déceler, suivant les
époques, une influence plus ou moins grande des historiens, des historiens
d’art ou des architectes. Par conséquent, la composition de la commission,
dans laquelle les diverses tendances devront être équilibrées, sera un élé-
ment prépondérant.

S’il y a ainsi des changements de mode, des variances de valeur se consta-
tent aussi à un même moment, entre des communes par exemple : le choix
d’une mise à l’inventaire ou d’un classement procède parfois plus des senti-
ments d’élus locaux que d’une appréciation objective des mérites à prendre
en considération.

Les services concernés de l’Etat, libérés d’une partie des travaux de mise
sous protection, pourront ainsi s’engager plus largement dans des entre-
prises de mise en valeur des objets protégés.

Nous introduisons (art. 22) la notion d’information préalable du propriétaire
et de la commune avant toute présentation du dossier à la commission des
biens culturels.

En effet, une saine conservation du patrimoine ne peut intervenir que dans
la mesure où les propriétaires intéressés apportent leur adhésion au projet
de protection qui leur est présenté.

2.4. Commission des biens culturels

Nous proposons de réunir en un seul organe nouveau les actuelles commis-
sions des monuments et des sites et d’archéologie. Les secteurs de compé-
tences et d’intérêt des deux commissions en cause sont très proches et se
recouvrent parfois.

Selon les circonstances, des sous-commissions pourront être créées pour
chacun des deux domaines précités.

Organe consultatif, la commission doit se prononcer sur les questions de
principe relatives à la conservation des monuments et des sites et aux
fouilles archéologiques.

Elle devra peu à peu se forger, de manière pragmatique, une sorte de juris-
prudence inédite dans laquelle les choix seront surtout marqués par le souci
de la qualité et de l’intérêt public.
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2.5. Mesures d’encouragement et d’information

Le Conseil d’Etat reconnaît la quantité importante de travaux de mises sous
protection entrepris au cours de plusieurs dizaines d’années et il apprécie 
la richesse de la documentation écrite et photographique ainsi réalisée. 
Il regrette cependant que cette dernière soit archivée sans mise en valeur
particulière de ce qui pourrait l’être. Or, nous sommes d’avis que les fonds
historiques du patrimoine doivent être portés à la connaissance de la popu-
lation sous des formes simples qu’il conviendra d’étudier.

Une collaboration plus étroite doit être envisagée entre le service d’archéo-
logie, qui publie depuis 1986 des séries d’études appréciées, et le service de
la protection des monuments et des sites.

Nous étudions aussi l’élaboration d’une carte culturelle du canton, entre-
prise à laquelle seraient associés différents services de l’administration, des
sociétés scientifiques et les offices de tourisme. Cette carte pourrait être uti-
lement complétée par un fascicule explicatif contenant de brefs commen-
taires. Une telle réalisation devrait être de nature à intéresser la population
neuchâteloise.

De même, nous tenons à mettre en valeur la collection de diapositives, plus
de 30.000 vues sur des aspects du patrimoine neuchâtelois, amassées au
cours des trente dernières années.

Par ailleurs, sur un plan didactique plus spécifique, nous songeons à la
publication de fiches techniques à l’usage des propriétaires, des communes
et des architectes, sur les procédures de mise à l’inventaire ou de mise sous
protection, sur les principes et les pratiques du recensement architectural,
voire sur des modes de restauration.

Enfin, suivant les recommandations du Conseil de l’Europe et en accord
avec la Confédération, plus particulièrement avec l’Office fédéral de la 
culture, nous participerons à nouveau, chaque année, à l’organisation d’un
volet local de la Journée européenne du patrimoine. C’est là une initiative du
Conseil international des monuments et des sites (ICOMOS).

3. FOUILLES ARCHÉOLOGIQUES ET MUSÉE CANTONAL
D’ARCHÉOLOGIE

Nous n’allons pas relever ici la richesse archéologique exceptionnelle du
canton pour justifier l’intérêt que nous lui portons. Nous soutenons la mise
en valeur de cette tranche importante du passé. En 1841 déjà, le gouverne-
ment nomme Frédéric DuBois de Montperreux, riche d’expériences archéo-
logiques acquises à l’étranger, professeur d’archéologie à l’Académie.

Toute la fin du XIXe siècle est marquée par des activités fébriles de fouilles
archéologiques effectuées aussi bien par des scientifiques que par des 
chercheurs autodidactes. L’inventaire des recherches réalisées dans la
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région neuchâteloise est contenu dans l’important ouvrage de Daniel Vouga,
publié en 1943, Préhistoire du pays de Neuchâtel. Sont notamment cités la
grotte de Cottencher, l’abri sous roche du Col-des-Roches, des stations
lacustres, des tumulus, La Tène, l’époque romaine en Helvétie. Il convient
aussi de citer les travaux et les nombreuses publications récentes de l’actuel
archéologue cantonal.

La sauvegarde du patrimoine englobe naturellement les vestiges archéolo-
giques. L’importance des fouilles entreprises depuis une vingtaine d’années
nous a conduit à inscrire, de façon explicite, ce qui n’est pas le cas dans la loi
actuelle, la notion de sites archéologiques dans l’énumération des biens 
culturels protégés.

Nous entendons également qu’une forme de responsabilisation commune
s’établisse entre les services d’archéologie et de la protection des monu-
ments et des sites (art. 8 du projet) dans les entreprises où sont requises les
deux compétences. Ainsi, le service d’archéologie, responsable des fouilles,
interviendra pour l’analyse des objets bâtis.

Alors même que l’Etat seul n’est actuellement pas en mesure de s’engager
formellement pour assurer son appui au projet de construction d’un Musée
cantonal d’archéologie, nous renouvelons notre intérêt pour cette initiative.
Nous introduisons, dans le chapitre «Fouilles archéologiques» du projet de
loi, une disposition qui doit être entendue comme l’expression de notre
volonté de réaliser l’édification du musée en collaboration avec d’autres cor-
porations de droit public et des milieux privés. Dans cet esprit, nous saluons
la création récente de la fondation La Tène.

Maintenant déjà, dans le cadre des crédits de la N 5, les constructions du
parc archéologique voisin sortent de terre.

4. RELATIONS AVEC D’AUTRES LOIS CANTONALES

Nous nous sommes efforcé, dans l’élaboration du projet, de veiller à assurer
la concordance avec les textes légaux proches. Nous avons aussi tenu à évi-
ter des concurrences d’intérêts publics entre législations ou secteurs admi-
nistratifs différents. Nous avons voulu que les choses soient claires car
lorsque des intérêts de protection du patrimoine s’opposent à d’autres
tâches de l’Etat, ces dernières ont parfois plus de chance de l’emporter.

Nous reprenons ci-après quelques dispositions de lois qui touchent la 
protection des monuments et des sites et sont de nature à étayer son action.

4.1. Loi sur l’encouragement des activités culturelles, du 25 juin
1991

L’article 3, lettre a, de la loi fixe son champ d’application:

L’encouragement des activités culturelles et artistiques par l’Etat s’étend
notamment aux domaines suivants :
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a) La sauvegarde et la protection des biens culturels traditionnels
(découvertes archéologiques, monuments artistiques et historiques,
collections des musées, bibliothèques et archives) ;

4.2. Loi sur l’aménagement du territoire (LCAT), du 2 octobre 1991

Les dispositions :

– de l’article 2, lettre b, «créer et maintenir un milieu bâti harmonieuse-
ment aménagé et favorable à l’habitat et à l’exercice des activités écono-
miques»,

– celles de l’article 18, «les territoires dignes d’être protégés sont ceux qui
se distinguent par leur beauté ou leur intérêt scientifique, leur impor-
tance pour le délassement ou en tant qu’élément du patrimoine histo-
rique et bâti»,

– celles de l’article 45, « ... préserver le caractère des anciens quartiers et
l’aspect de certains sites»,

soulignent et renforcent la notion de protection du patrimoine.

Cela est normal à mesure que la protection de la nature et du patrimoine
constitue une des tâches importantes fixées par la loi fédérale sur l’aména-
gement du territoire, du 22 juin 1979.

Certaines mesures de protection peuvent, dès lors, reposer sur un plan
d’aménagement, voire sur un plan de site, plutôt que sur des arrêtés spéci-
fiques de classement.

4.3. Loi sur la protection de la nature (LPN), du 22 juin 1994

Cette loi est entrée en vigueur le 1er janvier 1995. Si elle s’attache en premier
lieu à définir la protection de la faune et de la flore sauvages, elle s’étend
également aux objets géologiques et aux sites naturels, tels que les rives du
lac et les cours d’eau, les sites marécageux, les pâturages boisés, les crêtes
du Jura et d’autres curiosités naturelles.

A l’exception de la faune et de la flore sauvages, tous les objets cités 
ci-devant entraient précédemment dans le champ d’application de la loi 
de 1964 sur la protection des monuments et des sites.

4.4. Projet de loi sur la police des constructions (LConstr.), du 
24 août 1994

L’article 18, alinéa 2, du projet : «privilégier l’intégration des constructions»
aux «caractéristiques historiques, artistiques ou culturelles de la localité, du
quartier ou de la rue», est révélateur de notre volonté de disposer d’instru-
ments légaux concordants et efficaces pour la protection du patrimoine.

Ce qui précède, au-delà du formalisme juridique, illustre une fois de plus la
nécessité d’une collaboration continue et intelligente entre des services
chargés de tâches proches.
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5. CONSIDÉRATIONS FINANCIÈRES

Au vu des statistiques de la Confédération, les engagements de Neuchâtel
ont toujours été modestes dans le domaine de la protection du patrimoine.
Nous étudierons cependant, selon les objectifs nouveaux fixés dans le projet
de loi, une distribution différente des moyens financiers à disposition. Nous
nous limiterons à ne protéger que l’essentiel mais, comme nous l’avons dit
plus haut, nous allons porter nos efforts sur la mise en valeur du patrimoine
connu par des actions de sensibilisation et de vulgarisation.

De toute manière, le cadre légal que nous proposons permettra de revoir
nos objectifs en fonction de circonstances conjoncturelles nouvelles.

Pour l’heure, nous proposons de supprimer le fonds des monuments et des
sites car, dans le secteur qui nous intéresse ici, les crédits peuvent être 
couverts par la voie du budget ordinaire ou, à titre exceptionnel, par celle de
crédits extraordinaires.

6. ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU SERVICE DE LA
PROTECTION DES MONUMENTS ET DES SITES

6.1. Rappel

Le service cité a connu des difficultés ces dernières années. Si elles peuvent
être imputables partiellement aux responsables, voire aux collaborateurs du
service, il ne faut pas oublier non plus de citer certains éléments d’instabi-
lité : en moins de vingt ans, il y a eu cinq chefs de service – dont un de pas-
sage très éphémère, il est vrai – l’intérim entre les différents chefs étant
assuré, à deux reprises, par des collaborateurs techniques du service.

Le service a été victime d’un cumul de circonstances fâcheuses, provoquées
souvent par des faits extérieurs, dont il n’était pas ou peu responsable. Il a
incontestablement souffert d’années d’instabilité, de flou; il a eu des difficul-
tés à s’adapter à des chefs successifs qui envisageaient leur tâche de
manière différente.

Cette situation a engendré des incertitudes, des dysfonctionnements qui se
sont notamment manifestés par des prises de position personnalisées. Ces
dernières ont parfois abouti à des impasses, ou en tout cas à des situations
incohérentes. Si l’on peut comprendre qu’il y ait eu, dans de telles circons-
tances, des comportements de nature individualiste en l’absence d’une
autorité ferme et stable, on ne saurait admettre que ces habitudes persistent.
Nous pouvons déclarer que des changements ont déjà été opérés. L’expé-
rience montrera si cela est suffisant.

Pour désagréable qu’elle ait été, nous avons néanmoins tiré certains ensei-
gnements positifs de la situation relatée.
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Il faut d’abord admettre qu’il ne suffit pas de nommer un nouveau chef de
service pour régler tous les problèmes, constat qui permet de rappeler nos
intentions en matière de formation du personnel. Nous allons poursuivre
notre réflexion sur l’opportunité de mettre en place des systèmes de forma-
tion et d’encadrement pour de nouveaux responsables au moment où ils
entrent en fonction, voire même avant leur arrivée dans l’administration.

Au printemps 1991 déjà, déplorant un climat dégradé, le département des
Travaux publics, dont relevait alors le service de la protection des monu-
ments et des sites, donnait mandat à un expert neutre, en l’occurrence un
ancien chancelier de l’Etat de Genève, d’entreprendre une analyse du fonc-
tionnement du service.

Dans ses conclusions, l’expert mandaté relevait que le service avait été mar-
qué par son histoire et que des chefs de service avaient laissé des traces
douloureuses auprès du personnel. Il a déploré l’insuffisance des moyens
mis à disposition et l’exiguïté des locaux qui ne permet pas un enregistre-
ment correct d’une documentation abondante et d’archives volumineuses.
L’expert terminait en disant : «Une reprise en main administrative s’impose.
Cela implique en partie tout simplement de faire de l’ordre.»

En revanche, et il nous paraît normal de le souligner, l’expert déclarait aussi
que « la bonne volonté et la compétence du personnel sont au-dessus de
l’image qu’ils projettent».

6.2. Mesures prises

En 1993, le service a été rattaché au Département de l’instruction publique et
des affaires culturelles, de même que le service et musée d’archéologie.

A ce propos, on constate, en Suisse romande, deux tendances : soit le sec-
teur de la protection du patrimoine est rattaché au département des Travaux
publics – maintenant gestion du territoire –, soit à celui de l’Instruction
publique.

Alors que certains préconisent le rattachement du secteur en question au
département des Travaux publics en raison de la proximité de domaines
analogues et des relations étroites qui doivent naturellement s’établir entre
le service et d’autres secteurs du département, d’autres, au contraire,
contestent une subordination aux travaux publics, les intérêts des deux divi-
sions pouvant être opposés.

Les récentes décisions d’étendre les responsabilités du département de
l’Instruction publique et de lui confier l’ensemble de la politique culturelle
motivent les transferts effectués des monuments et sites et de l’archéologie.
Cela répond d’ailleurs aussi bien à des préoccupations de nature administra-
tive et opérationnelle qu’à des critères scientifiques. En effet, dans le
domaine de la protection du patrimoine, on s’inspire de plus en plus de
concepts d’interdisciplinarité couvrant les musées, les archives, l’archéolo-
gie, la conservation des monuments et des sites. En France, par exemple, les
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gradués universitaires des disciplines citées ci-devant ont la possibilité de
poursuivre une formation de troisième cycle dans une institution nouvelle :
l’Ecole nationale du patrimoine, ce qui démontre bien le souci de globalité
qui se développe maintenant.

Suivant les recommandations de l’expert mandaté en 1991, nous avons pris
des mesures pour réorganiser le service.

Par voie d’arrêtés, nous avons fixé, de façon précise, les procédures à suivre
pour l’octroi des subventions et établi des formules-type de requête et de
notification. Nous avons fait établir des descriptions de fonctions pour le
chef de service et ses collaborateurs.

Désormais, la gestion du service apparaît clairement en raison de la tenue de
tableaux synthétiques donnant périodiquement une vision de l’avancement
des dossiers et des engagements financiers pris à l’égard de propriétaires.
De même, nous savons où nous en sommes dans nos rapports financiers
avec l’organe de subventionnement de la Confédération, l’Office fédéral de
la culture.

Un plan de classement systématique des documents administratifs a été éta-
bli ; il est en voie d’application. Un inventaire détaillé de la bibliothèque,
richement documentée, est terminé.

Si le Grand Conseil donne son accord aux projets présentés de décentralisa-
tion, de nouveaux locaux vont être attribués au service, à Tivoli 1, à
Serrières.

Nous poursuivrons, bien entendu, les travaux en cours pour améliorer
encore l’organisation du service mais à ce stade de nos commentaires, nous
nous permettons deux réflexions :

– La gestion de la protection du patrimoine est une tâche particulièrement
délicate et ceux qui en sont chargés sont exposés à des critiques de toute
part. Il est même dans la nature des choses qu’une décision d’un conser-
vateur des monuments et des sites puisse susciter des oppositions, ou
au moins des questions, de la part de propriétaires, d’entrepreneurs ou
d’architectes qui poursuivent, en général, d’autres objectifs. L’essentiel
est que le climat ne se dégrade pas.

Il est symptomatique, par ailleurs, de constater qu’une décision spéci-
fique peut, simultanément, apporter autant de critiques que de remer-
ciements.

– Les difficultés rencontrées à Neuchâtel, dont l’ampleur paraît avoir été
exagérée, se rencontrent aussi ailleurs. Ainsi, en 1991, au moment même
où Neuchâtel recourait aux services d’un expert, un conseiller d’Etat
genevois, alors chef du département des Travaux publics, demandait le
concours de son collègue zurichois et de ses services pour entreprendre,
à Genève, une expertise du service des monuments, de la nature et des
sites, exposé à des critiques.
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A Fribourg, l’organisation et le fonctionnement du service ont également
été soumis à une expertise externe. Les conclusions de cette étude ont
été déposées à fin 1992 et constituent la base d’une réorganisation
actuellement en cours.

6.3. Mandats extérieurs

A l’heure actuelle déjà, le service de la protection des monuments et des
sites confie des mandats particuliers à des spécialistes pour des montants
de l’ordre de quelque 200.000 francs par année. Ce type de collaboration, qui
offre des solutions souples, sera poursuivi. Cette privatisation partielle est
possible, mais l’essentiel des travaux relatifs à la protection des biens cultu-
rels reste toutefois du ressort de l’Etat.

7. EXAMEN DU PROJET DE LOI

Nous nous limitons à présenter des commentaires sur les articles du projet
qui nous paraissent devoir être précisés. Les dispositions d’exécution néces-
saires figureront dans un règlement d’application.

Article premier : Notre volonté est de faire établir, comme c’est le cas dans 
la plupart des cantons, un répertoire des biens culturels, comprenant 
également les sites archéologiques. Ensuite, seuls les objets réellement inté-
ressants feront l’objet d’une procédure formelle de protection.

Article 4 : La notion de sites construits et d’immeubles bâtis est étendue. La
protection comprend aussi l’environnement naturel d’un site ainsi que les
parties intégrantes et les abords immédiats d’un immeuble.

Par rapport à la loi de 1964, les sites archéologiques sont expressément
mentionnés dans l’énumération des endroits à protéger. Jusqu’à présent, la
notion de site archéologique était implicitement contenue dans le terme
générique de site.

L’introduction de la notion «Parcs et jardins» s’inspire de la Charte des 
jardins historiques, dite Charte de Florence de 1981.

Article 5 : Cette disposition rappelle les voies de recours possibles.

Article 7: Le département désigné par le Conseil d’Etat est le Département
de l’instruction publique et des affaires culturelles.

Article 8 : Un service est responsable de la protection des monuments et des
sites, l’autre de l’archéologie. Sur le plan des fonctions assignées aux res-
ponsables des services, nous retiendrons les titres suivants : conservateur
des monuments et des sites et archéologue cantonal. Ces termes ne figurent
pas dans la loi car il s’agit de dispositions d’exécution.

Article 9 : L’intitulé de «biens culturels» a été retenu car les compétences de
la commission vont au-delà du secteur des monuments et sites.
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Le Conseil d’Etat veillera, dans la composition de la commission, à équilibrer
les différents secteurs en présence.

Article 10 : Nous attachons une importance particulière au rôle des sous-
commissions. En général, formées de trois membres, elles siègent avec ou
sans le concours de collaborateurs de l’administration. Cette formule simple
permet un règlement rapide des affaires.

Article 12 : Alors que l’établissement d’inventaires complets, comprenant
aussi les sites et collections archéologiques, est fixé à la lettre a, la procédure
de protection, qui se limite aux seuls objets réellement intéressants, est citée
à la lettre b.

La lettre c donne la base légale à l’octroi de subventions, les taux étant fixés
à l’article 36.

Les lettres d et e sont des notions nouvelles en rapport avec la volonté de
mise en valeur des données et de la documentation connues.

Article 13 : Cet article confère au Conseil d’Etat la compétence de recourir à
une procédure d’expropriation assortie d’une indemnisation.

Le recours à une telle procédure est rarissime.

Article 14 : Le renvoi à la loi sur l’aménagement du territoire est utile. Il per-
met, en effet, de traiter des ensembles bâtis sous le régime du plan plutôt
que sous celui de la protection ponctuelle d’un objet déterminé.

Article 15 : Il ne faut pas s’étonner de trouver dans cette disposition des 
références aux cours d’eau, étangs ou autres éléments naturels qui relèvent,
par ailleurs, de la loi sur la protection de la nature. Cette redondance n’est
qu’apparente. Dans le présent projet, nous visons de tels éléments natu-
rels dans la mesure où ils sont intégrés à un ensemble construit et ne se
trouvent pas en pleine nature. Dans les cas limites, une information réci-
proque et des mesures de coordination devront intervenir entre les services
compétents.

Articles 16 à 20 : Ces dispositions évoquent la procédure nouvelle de mise à
l’inventaire, mesure intermédiaire entre l’établissement du répertoire et la
mise sous protection.

Articles 21 à 29 : Cette partie de chapitre concerne la procédure de mise sous
protection ou, dans le langage courant, de classement.

Il est intéressant de relever le type de procédure qui a été retenu à l’ar-
ticle 24 : Une fois traités, les dossiers de mise sous protection font l’objet
d’une décision du département qui ouvre, cas échéant, les voies de recours
usuelles. Pour sa part, le Conseil d’Etat intervient par voie d’approbation
dans la phase finale.

A l’article 25, les travaux cités sont ceux qui se rapportent à la partie de
l’immeuble mise sous protection.
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La notion de «travaux d’entretien courants» telle qu’elle figure à l’article 27
doit être précisée : il s’agit, en fait, de travaux simples de nettoyage, voire de
rafraîchissement, qui ne font pas l’objet d’instruction ou de recommanda-
tions spéciales visant à assurer, par des moyens appropriés, la conservation
du bien.

Article 30 : La protection des objets mobiliers ne pose pas de problèmes par-
ticuliers tant qu’il s’agit de biens appartenant à une collectivité publique. Dès
qu’on envisage la protection de biens privés d’intérêt majeur, la procédure
revêt un caractère conventionnel. Entrent notamment dans cette catégorie
des fonds d’archives privés d’un intérêt exceptionnel.

Article 31: Des travaux de fouilles peuvent être opérés sur le domaine public
cantonal ou communal ainsi que sur des propriétés privées moyennant le
respect d’un certain nombre de règles fixant notamment la nature des
contacts préalables à établir.

Article 32 : La documentation s’entend au sens large: elle comprend aussi
des plans, des photographies, etc.

Article 33 : Sont également applicables les dispositions de l’article 723 du
code civil suisse fixant qu’en cas de découverte de trésor l’inventeur a droit à
une gratification équitable.

Article 35 : Cette disposition reprend l’article 46 de la loi actuelle. La
construction d’un nouveau musée d’archéologie, que le Conseil d’Etat
appelle de ses vœux, posera le problème de la couverture de ses frais de
fonctionnement. Une collaboration avec d’autres corporations de droit
public et des organismes privés sera indispensable.

Article 36 : Il y a deux catégories de dépenses :

– celles que l’Etat assume seul ;

– celles dans lesquelles il intervient à titre d’organe subventionnant, 
parfois en concours avec la Confédération.

Articles 37 à 39 : Les dispositions des articles 37 à 39 correspondent à la loi
sur la protection de la nature.

Article 40 : Il s’agit ici d’une décision générale du Conseil d’Etat de supprimer
les fonds spéciaux dont l’utilité n’est pas démontrée de façon impérieuse.
C’est le cas ici, les besoins financiers pouvant être couverts, soit par la 
voie budgétaire ordinaire, soit exceptionnellement par celle de crédits extra-
ordinaires.

8. CONCLUSIONS

Le projet de loi qui vous est soumis permet de clarifier la situation; il apporte
de la souplesse et ouvre un certain nombre de perspectives, partant de choix
nouveaux. Il nous permettra de faire face à la tâche qui incombe au canton
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en matière de protection des biens culturels. Ainsi, de nombreux sites et 
édifices du Moyen Age n’ont pas fait l’objet de fouilles et d’études systéma-
tiques. Par ailleurs, une meilleure mise en valeur de l’abondante documen-
tation recueillie devra être prise en considération et se justifie. Ces tâches
devront être accomplies avec les moyens à disposition.

La conservation d’un bien culturel ne se manifeste pas par un acte unique
mais doit être le reflet d’un état d’esprit permanent.

Aussi, croyons-nous avoir élaboré un projet qui protège aujourd’hui le 
patrimoine neuchâtelois dans ce qu’il a d’essentiel et, nous l’espérons, le
protégera mieux encore demain quand les circonstances seront plus favo-
rables. Nous estimons, de même, avoir tenu compte des intérêts privés dans
la mesure surtout où nous serons désormais plus pragmatique dans la 
politique de mise sous protection.

Nous vous prions de bien vouloir prendre en considération le présent 
rapport, puis adopter le projet de loi ci-après.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 30 janvier 1995

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 30 janvier 1995,

décrète :

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

But Article premier Le but de la présente loi est d’assurer la conser-
vation des biens culturels dignes d’intérêt et de fixer des règles de 
protection en la matière.

Définitions : Art. 2 Le terme protection désigne l’ensemble des mesures 
1. Protection juridiques qui concourent à la conservation, à l’exploration et à la mise

en valeur de biens culturels.

2. Biens culturels Art. 3 Par biens culturels, il faut entendre les objets, immobiliers ou
mobiliers, anciens ou contemporains, qui présentent pour la commu-
nauté, de l’importance comme témoins de la vie artistique, sociale et
religieuse.

Champ Art. 4 1 Sont protégés conformément à la présente loi, en raison
d’application de leur intérêt esthétique, artistique, historique ou scientifique: 

a) les sites archéologiques ;

b) les sites construits et leur environnement naturel direct lorsque ce
dernier donne son intérêt au site ;

c) les immeubles bâtis, leurs parties intégrantes et leurs abords ;

d) les parcs et jardins ;

e) les objets mobiliers appartenant à l’Etat, à une Eglise reconnue par
l’Etat, à une commune ou à une autre collectivité de droit public
cantonal ou communal quelle qu’en soit la nature.

2 A titre exceptionnel, la protection s’étend à des objets mobiliers
appartenant à des personnes privées.

Loi
sur la protection des biens culturels
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Voies de recours Art. 5 Les décisions prises en application de la présente loi peuvent
faire l’objet d’un recours conformément à la loi sur la procédure et la
juridiction administratives.

CHAPITRE 2

Autorités compétentes

Conseil d’Etat Art. 6 1 Le Conseil d’Etat définit la politique de protection des biens
culturels.

2 Il arrête les dispositions d’application nécessaires.

Département Art. 7 Le département désigné par le Conseil d’Etat (ci-après le
département) propose, coordonne et met en œuvre les mesures
nécessaires pour assurer la protection des biens culturels dans le 
canton.

Services Art. 8 L’exécution immédiate de la loi est assurée par :

a) le service de la protection des monuments et des sites ;

b) le service d’archéologie.

Commission: Art. 9 1 Le Conseil d’Etat nomme, au début de chaque période
1. Nomination administrative, une commission cantonale des biens culturels.

et composition
2 Présidée par le conseiller d’Etat, chef du département, elle comprend
de neuf à quinze membres représentatifs des milieux intéressés, choi-
sis dans les différentes régions du canton, voire au-delà s’il s’agit de
s’assurer de compétences scientifiques particulières.

2. Tâches Art. 10 1 La commission est un organe consultatif.

2 Elle se prononce sur les questions générales relatives à la conserva-
tion et à la protection des monuments et des sites, ou aux fouilles
archéologiques, sur les projets de lois, de règlements et d’arrêtés de
protection.

3 Le département définit l’organisation de la commission.

4 Il peut instituer des sous-commissions pour l’accomplissement de
tâches particulières.

Communes Art. 11 Les autorités communales exercent les attributions fixées
par la présente loi et ses dispositions d’exécution.
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CHAPITRE 3

Mesures de protection et d’encouragement

Mesures Art. 12 Dans le domaine de la protection des biens culturels, l’Etat :

a) établit un répertoire des biens culturels ;

b) spécifie les biens culturels qui peuvent faire l’objet d’une décision
de protection;

c) soutient la conservation ou le sauvetage des biens culturels proté-
gés, en allouant des subventions ;

d) entretient une documentation sur le patrimoine culturel protégé;

e) développe et soutient l’information, la formation, la recherche et
les publications.

Expropriation Art. 13 1 Les atteintes à la propriété résultant de la mise sous 
protection peuvent être indemnisées spécialement si elles réalisent 
les conditions d’une expropriation matérielle.
2 Sont applicables, les dispositions de la loi sur l’expropriation pour
cause d’utilité publique (LEXUP), du 26 janvier 1987.

CHAPITRE 4

Mesures relatives aux sites construits

Plans Art. 14 1 Les sites construits à protéger sont délimités confor-
de protection mément aux dispositions de la loi cantonale sur l’aménagement du

territoire (LCAT), du 2 octobre 1991.
2 Le plan d’affectation, le cas échéant, le plan de site, et des arrêtés 
spécifiques de protection déterminent les règles applicables aux sites
construits.

Pouvoirs Art. 15 1 Le département peut interdire tout acte ayant pour consé-
quence de porter atteinte à un site construit protégé.
2 Il peut notamment interdire les constructions mobilières ou immo-
bilières, leur transformation ou leur démolition, la correction ou la 
suppression de cours d’eau, d’étangs ou d’autres éléments naturels.
3 Les mêmes pouvoirs appartiennent au Conseil communal pour les
sites protégés par des dispositions communales.
4 Cas échéant et après avertissement, le Conseil d’Etat se substitue au
Conseil communal et prend, aux frais de ce dernier, les dispositions
utiles.
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CHAPITRE 5

Mesures relatives aux immeubles bâtis

Section 1

Mise à l’inventaire

Principe Art. 16 Les immeubles bâtis qui répondent aux critères de l’ar-
ticle 12, lettre b, de la présente loi, sont mis à l’inventaire.

Procédure : Art. 17 1 En vue de la mise à l’inventaire, le service de la protection
1. Consultation des monuments et des sites :

a) avise, à titre préalable et par écrit, le propriétaire et la commune; 
il requiert leurs observations dans un délai de vingt jours ;

b) demande l’avis de la commission cantonale des biens culturels ;

c) transmet le dossier complet au département pour décision.
2 Dès la communication de l’avis au propriétaire, l’immeuble ne peut
plus être modifié sans l’autorisation du département.

2. Décision Art. 18 Le département statue sur la mise à l’inventaire qui 
comprend la description de l’objet inscrit, le cas échéant, de ses parties
intégrantes et de ses abords immédiats, et de l’intérêt qu’il présente.

3. Effets Art. 19 1 Le propriétaire d’un immeuble bâti figurant à l’inventaire
doit obtenir l’autorisation préalable du département pour tous travaux
qu’il envisage d’effectuer.
2 Le cas échéant, le département dispose d’un délai de trois mois pour
ouvrir une procédure de mise sous protection.
3 Cette restriction de la propriété fait l’objet d’une mention au registre
foncier sur la requête du département.

Tenue Art. 20 Le service de la protection des monuments et des sites tient
et consultation et met à jour l’inventaire qui est public.

Section 2

Mise sous protection

Principe Art. 21 Les immeubles bâtis qui répondent aux critères de l’ar-
ticle 12, lettre b, de la présente loi peuvent être protégés par arrêté du
Conseil d’Etat.
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Procédure : Art. 22 1 En vue de la mise sous protection, le service de la pro-
1. Consultation tection des monuments et des sites :

a) avise, à titre préalable et par écrit, le propriétaire et la commune; 
il requiert leurs observations dans un délai de vingt jours ;

b) demande l’avis de la commission cantonale des biens culturels ;

c) transmet le dossier complet au département pour décision.
2 Dès la communication de l’avis au propriétaire, l’immeuble ne peut
plus être modifié sans l’autorisation du département.

2. Projet Art. 23 1 Le département statue sur le projet de mise sous pro-
tection.
2 La décision indique:

a) l’objet protégé et l’intérêt qu’il présente ;

b) les mesures de protection prévues ;

c) les mesures de conservation ou de restauration nécessaires ;

d) les conditions d’un accès éventuel au public.

3. Décision Art. 24 1 Au terme de la procédure, le département transmet le
dossier au Conseil d’Etat pour approbation.
2 La protection fait l’objet d’une mention au registre foncier sur la
requête du département.

4. Effets Art. 25 Le propriétaire d’un immeuble bâti protégé doit obtenir
l’autorisation préalable du département pour tous travaux qu’il envi-
sage d’effectuer.

5. Droit Art. 26 1 L’Etat a un droit de préemption légal sur les immeubles
de préemption protégés. Il doit se déterminer dans un délai de trois mois à dater du

jour où il a eu connaissance de l’aliénation.
2 La commune concernée dispose d’un même droit si l’Etat ne l’exerce
pas.

6. Mesures Art. 27 1 Le département peut ordonner au propriétaire de
coercitives prendre, dans un délai fixé, les mesures nécessaires pour assurer la

conservation de l’immeuble protégé.
2 L’Etat contribue aux frais des mesures ordonnées. Il ne prend en
considération ni les travaux d’entretien courants, ni ceux qui ont pour
but de prévenir ou de supprimer un danger menaçant la sécurité
publique.
3 La subvention peut être refusée si les mesures ne sont pas conformes
aux instructions du département.
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7. Mesures Art. 28 1 Lorsque l’immeuble protégé est mal entretenu et qu’il y a
provisoires péril en la demeure, le département prend les mesures provisoires

nécessaires et avance les frais en faisant établir, cas échéant, une
hypothèque légale pour la part de frais qui incombe au propriétaire.
2 Au besoin, le Conseil d’Etat peut, après avertissement, procéder à
une expropriation conformément à la loi cantonale sur l’expropriation
pour cause d’utilité publique.

8. Droit de visite Art. 29 Moyennant avertissement préalable, les représentants du
département peuvent visiter un immeuble protégé ou en voie de l’être.

CHAPITRE 6

Objets mobiliers

Art. 30 1 La protection des objets mobiliers dignes d’intérêt est
assurée conformément aux articles 21 et suivants, applicables par 
analogie.
2 Lorsqu’il s’agit exceptionnellement de biens privés, une convention
de protection, conclue par le département, peut être établie avec le
propriétaire.
3 Au besoin, le service des archives de l’Etat intervient dans le domaine
de ses compétences.

CHAPITRE 7

Fouilles et recherches archéologiques

Principe Art. 31 1 Le Conseil d’Etat détermine les sites et objets archéo-
logiques, terrestres ou subaquatiques.
2 Cas échéant, il ordonne les travaux à effectuer.
3 Les fouilles et recherches archéologiques sont de la compétence de
l’Etat. Exceptionnellement, des tiers peuvent être autorisés à entre-
prendre des fouilles de durée limitée.
4 Le titulaire de l’autorisation doit se conformer aux instructions don-
nées.

Propriété Art. 32 Les objets archéologiques mis au jour lors de fouilles et
recherches effectuées par l’Etat ou par des tiers deviennent la propriété
de l’Etat de même que l’ensemble de la documentation y relative.
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Trouvailles Art. 33 1 Toute personne qui découvre fortuitement un objet
archéologique doit en aviser immédiatement le département.
2 La même obligation incombe à tout magistrat ou fonctionnaire de
l’Etat, d’une commune ou d’une autre communauté de droit public
cantonal ou communal qui, dans l’exercice de ses fonctions apprend la
découverte d’un objet archéologique.

Indemnisation Art. 34 Le propriétaire dont les biens sont endommagés par des
fouilles est indemnisé pour les dégâts matériels causés.

Musée Art. 35 En collaboration avec d’autres corporations de droit 
public et des organismes privés, l’Etat organise un Musée cantonal
d’archéologie.

CHAPITRE 8

Moyens financiers

Subvention Art. 36 1 L’Etat assume:

a) les frais de l’établissement du répertoire des biens culturels dignes
d’intérêt au sens de l’article 12 de la présente loi ;

b) les frais des inventaires, recherches et fouilles archéologiques qu’il
ordonne ou reconnaît.

2 L’Etat verse des subventions aux communes et aux propriétaires pour
la conservation des objets protégés ou engagés dans une procédure
de protection.
3 Le taux de la subvention, qui varie de 10 à 20%, est fonction de la
nature de l’objet. Une subvention supplémentaire variant de 1 à 5%
peut être allouée eu égard à l’intérêt particulier de l’objet, de la nature
et de l’importance des travaux ainsi que des exigences fixées par le
département.
4 Le Conseil d’Etat se prononce sur le principe et le montant des sub-
ventions.

CHAPITRE 9

Dispositions pénales

Contravention Art. 37 1 A moins qu’elles ne soient visées par les dispositions
pénales de la loi fédérale sur la protection de la nature et du paysage,
les infractions à la présente loi et à ses dispositions d’exécution sont
passibles des arrêts ou de l’amende jusqu’à 20.000 francs.
2 La tentative et la complicité sont punissables.
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Infractions Art. 38 1 Lorsqu’une infraction est commise dans la gestion d’une
commises personne morale, d’une société commerciale ou d’une entreprise dans la gestion

individuelle, les dispositions pénales s’appliquent à la personne d’une entreprise

physique qui a ou aurait dû agir pour elle.
2 La personne morale, la société ou le propriétaire de l’entreprise sont
solidairement responsables de l’amende et des frais, à moins qu’ils ne
prouvent avoir pris toutes mesures utiles pour assurer une gestion
conforme aux prescriptions légales et réglementaires en vigueur.
3 Le jugement pénal fixe l’étendue de cette responsabilité.

Communication Art. 39 1 Toute décision prise par une autorité pénale du canton
des décisions en application de la loi fédérale sur la protection de la nature et du 

paysage, de la présente loi ou de ses dispositions d’exécution est 
communiquée au département.
2 Si celui-ci en fait la demande, le dossier doit lui être soumis.

CHAPITRE 10

Dispositions finales

Dissolution Art. 40 Le fonds cantonal des monuments et des sites est dissous. 
du fonds

Abrogation Art. 41 Est abrogée dès l’entrée en vigueur de la présente loi, la loi
sur la protection des monuments et des sites, du 26 octobre 1964.

Promulgation Art. 42 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation et à 
l’exécution de la présente loi.
3 Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.



Discussion générale

Le président : – Ce rapport a été classé en débat réduit par votre bureau.

Mme Laurence Vaucher : – Si l’examen du projet de loi qui nous est soumis n’a
pas donné lieu à de longues discussions au sein de notre groupe, il a été, de
manière générale, bien accueilli et nous l’accepterons.

Nous saluons la volonté du Conseil d’Etat de remettre à jour sa politique de
protection du patrimoine archéologique et architectural. 

Depuis l’entrée en vigueur en janvier 1995 de la nouvelle loi sur la protection
de la nature, le champ d’application de la loi de 1964 sur la protection 
des monuments et des sites a été diminué de tout ce qui concernait la 
protection des sites et curiosités naturels. La terminologie un peu poussié-
reuse de monuments et sites est maintenant remplacée par celle, nouvelle
dans notre canton mais déjà en usage dans d’autres cantons, Fribourg par
exemple, de biens culturels. La notion de biens culturels est ainsi définie 
à l’article 3 de la nouvelle loi. C’est l’ensemble des objets, immobiliers
ou mobiliers, anciens ou contemporains, qui présentent pour la commu-
nauté de l’importance comme témoins de la vie artistique, sociale et reli-
gieuse. Le champ d’application est clairement précisé. La nouvelle loi 
définit ce que nous considérons avec espoir comme une stratégie de protec-
tion du patrimoine. L’Etat devient un responsable, gère et répertorie ses
biens culturels. 

Depuis le début de cette législature, il a été fréquemment fait allusion ici au
fonctionnement, voire au dysfonctionnement du service cantonal des monu-
ments et des sites, service peu efficace dont les interventions auprès des
propriétaires sont souvent mal reçues ou peu crédibles. Le rapport même
fait état en page 4 (p. 2535 du BGC) du climat de précipitation dans lequel les
services de l’Etat, souvent pressés par les contraintes d’intérêts privés, doi-
vent intervenir. Cette impopularité est sans doute due à la nécessité d’inter-
venir rapidement sur des objets que les propriétaires ou promoteurs n’ont
pas la volonté de sauvegarder.

Dans un esprit d’information et de dialogue avec les propriétaires, la nou-
velle loi donne à l’Etat des moyens efficaces de protection et évite la poli-
tique du coup par coup. Nous apprécions l’intention de donner au service
des monuments et des sites une tâche d’information et de documentation,
parce que nous pensons que c’est souvent par ignorance que des objets de
grande valeur sont irrémédiablement perdus.

Dans les mesures nouvelles de protection, celle de mise à l’inventaire nous
semble particulièrement importante. Il sera dressé, pour l’ensemble du can-
ton, une liste des biens culturels dignes d’intérêt et susceptibles d’être, dans
un deuxième temps, mis sous protection, c’est-à-dire d’être, selon la termi-
nologie employée actuellement, classés.

2556 SÉANCE DU 27 MARS 1995, À 10 H 15

Protection des biens culturels



L’évaluation d’un ensemble d’objets d’une même nature ou d’une même
époque, ayant la même affectation rurale, industrielle etc., permettra de dis-
cerner objectivement ceux qui méritent absolument protection en raison de
leur qualité exceptionnelle. Nous relevons ici le rôle des membres de la com-
mission des biens culturels issue de la fusion des deux anciennes commis-
sions des monuments et des sites et d’archéologie. 

Conscients des nombreuses contraintes économiques et financières régis-
sant la politique de protection des biens culturels dans notre canton, nous ne
nous faisons pas trop d’illusion quant à la rapidité d’exécution de ce projet,
mais nous relevons avec satisfaction l’expression d’une volonté novatrice de
sauvegarde. 

Nous nous inquiétons toutefois de trouver dans le rapport, en page 6 
(p. 2537 du BGC), des phrases qui viennent, de manière feutrée, contrarier
cette volonté de sauvegarde. Nous citons : «La politique de conservation se
heurtera toujours aux barrières de l’intangibilité de la propriété privée»,
alors que, par définition, on considère comme biens culturels les objets pré-
sentant pour la communauté de l’importance. Ceci nous amène à insister
sur le fait que les propriétaires d’objets protégés sont les dépositaires d’un
patrimoine commun.

Nous nous demandons d’ailleurs si l’amende de 20.000 francs prévue pour
ceux qui enfreindraient la loi est dissuasive au vu des intérêts mis en jeu
dans certains projets. Nous demandons au Conseil d’Etat s’il s’agit là d’un
maximum légal.

L’article 23, alinéa 2, lettre d, a également interpellé quelques membres de
notre groupe, à savoir l’accessibilité au public d’un objet classé. Le fait que la
collectivité publique ait financé la restauration d’un bâtiment légitime-t-il
que tout ou partie de ce bâtiment soit accessible au public et dans quelles
conditions? 

Nous aimerions encore évoquer ici le problème de la coordination en
matière de politique de sauvegarde. Nous rappelons à ce sujet le postu-
lat 94.126 déposé le 3 octobre 1994 par notre groupe et qui demandait une
réelle politique de protection des biens culturels. 

Nous nous demandons aussi quels liens uniront la loi qui nous est proposée
aujourd’hui et la protection des biens culturels en cas de conflit armé dont
on ne sait, il faut bien le dire, pas grand-chose.

Enfin, nous pensons qu’il sera utile de définir, dans le cadre de la loi canto-
nale sur l’aménagement du territoire, les critères d’évaluation des bâtiments
appliqués lors des recensements architecturaux faits par les communes lors
de l’établissement de leur règlement d’aménagement.

M. Willy Haag: – Permettez-nous, Monsieur le président, Mesdames et
Messieurs les députés, quelques remarques sur notre patrimoine construit,
puisque c’est l’un des deux volets du projet de loi qui nous est proposé. 
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Bien trop de superbes bâtiments anciens ont été défigurés ou détruits, 
rompant le charme et l’esthétique des lieux, ceci souvent au nom de la 
spéculation, de la rentabilité et surtout du manque d’imagination, imagina-
tion qui n’aurait pas été forcément en sens contraire de cette rentabilité tant
désirée.

Il est vrai que de nos jours, le massacre a faibli, mais il est vrai aussi que les
indifférents au patrimoine historique et artistique de notre canton continuent
à sévir en maints endroits au mépris de l’intérêt de la collectivité.

Par ailleurs, curieusement, le patrimoine construit suscite en général l’intérêt
et le respect s’il est antérieur à la fin du XIXe siècle, mais respecter celui de la
fin du XIXe et surtout celui du début de notre siècle tenait encore il y a peu de
temps du plus mauvais goût. Heureusement qu’il y a aujourd’hui des
exemples tels que celui de la ville de La Chaux-de-Fonds pour nous obliger à
une prise de conscience salvatrice et montrer que d’aucune époque, on ne
peut mépriser ni son art ni son histoire. Par son action intelligente, sanction-
née l’an passé par le Prix Wacker de la Ligue suisse du patrimoine national,
l’exécutif de La Chaux-de-Fonds a permis le sauvetage et la mise en valeur
d’une quantité de trésors architecturaux fin XIXe-début XXe siècle tels que
bâtiments, portes, balcons forgés, cages d’escaliers peintes et vitraux art-
déco. Le résultat est superbe.

Pendant que nous y sommes, nous estimons que c’est le moment, ici, dans
cette enceinte, de rendre hommage à tous les citoyens neuchâtelois qui se
sont consacrés bénévolement pendant des décennies au sauvetage d’inesti-
mables biens culturels de ce canton. Nous ne pouvons tous les citer, mais
deux organisations au moins ont droit à une grande reconnaissance.

Tout d’abord, l’équipe des meuniers du Col-des-Roches qui, depuis 1973, a
extrait patiemment des entrailles de la terre, à la brouette, des milliers de
tonnes de gravats. Ce faisant, ils ont pu reconstituer et rendre accessibles au
public ces stupéfiants moulins souterrains du Col-des-Roches. Le site est
aujourd’hui un musée et est le plus visité du canton: 42.000 visiteurs l’an
passé.

Ensuite, l’Association pour la sauvegarde du patrimoine des Montagnes
neuchâteloises (ASPAM) est menée, tambour battant, par la tribu des Tissot
de La Chaux-de-Fonds avec, à sa tête, le patriarche André Tissot récemment
nommé docteur honoris causa de l’Université de Neuchâtel. A l’origine de la
création remarquable du Musée paysan, l’ASPAM, depuis 1963 déjà, mène
une lutte véritablement héroïque pour sauver, souvent in extremis, des
fermes neuchâteloises de grande valeur. C’est encore grâce à l’ASPAM que
le canton de Neuchâtel est enfin représenté au Musée de plein air de
Ballenberg par l’une de ses plus belles fermes montagnardes «La Recorne».

Nous pensons que l’infatigable dévouement de ces citoyens et de tous 
ceux que nous regrettons, encore une fois, de n’avoir pu citer ici mérite la
gratitude du Grand Conseil.
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Revenons au rapport lui-même. Au sujet du principe de l’intangibilité de 
la propriété, il est vrai qu’elle est, et forcément dirons-nous, quelque 
peu entamée par une loi de ce type, mais outre que l’intérêt de la collecti-
vité doit primer, ce rapport et la loi proposée offrent un certain nombre de
garanties.

Premièrement, il est précisé en page 5 (p. 2536 du BGC) et même souligné
que, nous citons : «Seuls devraient être protégés les biens qui présentent
une valeur réelle du point de vue esthétique, artistique, historique ou 
scientifique.»

Deuxièmement, la nouvelle structure élargie de la commission des biens
culturels permettra d’éviter des décisions arbitraires ne dépendant que du
seul conservateur des monuments et des sites, comme ce fut le cas quelque-
fois précédemment.

Troisièmement, des mesures d’encouragement et d’information pour sensi-
biliser le public sont prévues. Quant à nous, nous insistons pour qu’il soit
largement fait usage de recommandations, conseils, persuasions en dou-
ceur avant d’en arriver à l’article 13 qui traite de l’expropriation presque tou-
jours douloureuse pour le propriétaire et dispendieuse pour l’Etat. Le groupe
radical propose donc un amendement à cet article 13 pour en éliminer le
flou. Cet amendement a la teneur suivante :

Art. 13 1 Les atteintes à la propriété résultant de la mise sous protec-
tion sont indemnisées spécialement si elles réalisent les conditions d’une
expropriation matérielle.

Nous ferons maintenant quelques remarques au sujet de la loi. En page 4 du
rapport (p. 2535 du BGC), nous apprécions cette prudente méthode de clas-
sement des biens culturels reposant sur trois piliers : répertoire complet des
biens dignes d’intérêt, mise à l’inventaire des plus intéressants et, finale-
ment, liste de ceux qui doivent être placés sous protection. Ainsi, ni surprise
ni précipitation ni décision arbitraire quand il faudra intervenir. Soulignons
encore une fois l’extrême importance de rapports courtois avec les proprié-
taires concernés. L’information doit être bien faite, patiente pour obtenir
l’adhésion du propriétaire aux projets de protection, plutôt que d’imposer
avec les mesures coercitives qui s’ensuivent, lesquelles sont, bien que
légales, du poison injecté dans le fonctionnement de l’Etat.

A la page 7 du rapport (p. 2538 du BGC), sous le titre «Mesures d’encoura-
gement et d’information», une carte culturelle du canton, la mise en valeur
de la collection de diapositives des monuments et sites, mise en valeur
autant que faire se peut car les documents sont, semble-t-il, de valeur très
hétérogène, la publication de fiches techniques à l’intention des proprié-
taires et des collectivités publiques et l’organisation d’un volet neuchâtelois
de la Journée européenne du patrimoine sont toutes d’excellentes idées. En
effet, tout ce qui peut être fait pour informer le public et le rendre fier de son
patrimoine facilitera le but et l’application de cette loi.
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Passons au chapitre 3, «Fouilles archéologiques et Musée cantonal
d’archéologie»: le rapport dit que la fin du XIXe siècle fut marquée par des
activités fébriles de fouilles archéologiques. A notre avis, ce fut plutôt le
pillage, la curée. Cette fébrilité fut déclenchée vers 1880, comme la plupart
d’entre vous le savent, par la correction des eaux du Jura, laquelle exonda
de nombreuses stations lacustres des bords de notre lac, surtout de l’âge du
bronze, les mettant ainsi à la portée des amateurs. Mis à part quelques rares
spécialistes, ce fut donc la ruée vers le bronze et la poterie lacustre pour
l’unique beauté des objets sans aucun souci scientifique. Rares furent les
bonnes familles neuchâteloises qui ne constituèrent pas leurs collections
privées. Dommage que le Conseil d’Etat de l’époque ne fût pas celui
d’aujourd’hui et qu’une loi telle que celle examinée maintenant n’existât
point.

Aujourd’hui encore, bien que plus rarement, le pillage continue soit en 
plongée sur les sites immergés, soit au moyen de détecteurs de métaux, soit
par larcins sur les sites en période de fouille. C’est dire combien la protection
des sites archéologiques, nouveauté dans cette loi, est nécessaire.

A la page 8 du rapport (p. 2539 du BGC), nous avons sérieusement buté –
nous avons même presque chuté – sur la première phrase du paragraphe
concernant le Musée cantonal d’archéologie. Il vaut la peine, Mesdames et
Messieurs les députés, de vous la relire à haute voix, nous citons : «Alors
même que l’Etat seul n’est actuellement pas en mesure de s’engager formel-
lement pour assurer son appui au projet de construction d’un Musée canto-
nal d’archéologie, nous renouvelons notre intérêt pour cette initiative.»
Nous voulons bien mettre cette phrase « tarabiscotée» qui a sûrement
échappé au Conseil d’Etat sur le compte de la fatigue de son rédacteur, car
nous avons toujours cru que l’initiative de construire un Musée cantonal
d’archéologie venait de l’Etat et qu’il était de son devoir, avec l’appui du
Grand Conseil et de la population toute entière, de le réaliser. Car, enfin,
pourquoi le Grand Conseil a-t-il accepté en 1985, suite à un engagement 
de l’Etat pris en 1952 déjà, un postulat Claude-Gilbert Bourquin 79.131, du 
26 juin 1979, «Construction d’un Musée cantonal d’archéologie pré-
historique»? Pourquoi un crédit d’étude de 1.300.000 francs fut-il voté 
par ce même Conseil en janvier 1989 si le Conseil d’Etat «n’est pas en
mesure de s’engager formellement pour assurer son appui au projet de
construction»?

A l’heure où ce projet d’importance européenne pourrait devenir l’un des
beaux joyaux de l’Exposition nationale, peut-être même le phare principal
de l’Arteplage de Neuchâtel, nous serions heureux que le Conseil d’Etat dis-
sipe nos doutes sur ce qui n’est, espérons-le, qu’une fâcheuse coquille. 

Concernant le chapitre 6, organisation et fonctionnement du service de la
protection des monuments et des sites, nous ne reviendrons pas sur la situa-
tion antérieure de ce service dont le Conseil d’Etat nous décrit sans phare les
difficultés. Passons l’éponge et allons de l’avant.
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Nous approuvons l’idée du Conseil d’Etat de mettre en place une formation
continue du personnel, car aujourd’hui techniques et matériaux évoluent
très vite. Par ailleurs, la dominante culturelle d’un tel service justifie tout à
fait qu’il soit rattaché au Département de l’instruction publique et des
affaires culturelles, ceci d’autant plus que l’Office fédéral de subvention-
nement est celui de la culture.

Page 13 (p. 2544 du BGC) : l’attribution de mandats privés extérieurs est
logique, le service d’un si petit canton ne pouvant embrasser seul la connais-
sance de toutes les méthodes nécessaires à sa tâche. Merci au Conseil d’Etat
d’avoir démêlé l’écheveau de ce service. Souhaitons qu’il ne se réemmêlera
plus jamais. 

A la page 13 du rapport (p. 2544 du BGC), le commentaire de l’article 8 dit
que les titres retenus pour les responsables des services sont les suivants :
conservateur des monuments et des sites et archéologue cantonal. Ces titres
ne seront pas dans la loi, mais figureront dans les dispositions d’exécution.
Le titre de conservateur du Musée cantonal d’archéologie n’y sera pas. Si
archéologue cantonal et conservateur du musée ne font qu’un aujourd’hui
en la personne du professeur Michel Egloff, il n’en sera probablement pas
toujours ainsi, surtout lorsqu’il s’agira de diriger le nouveau musée cantonal.
Le Conseil d’Etat ne pense-t-il pas que la fonction de conservateur devrait
également figurer dans ces dispositions d’exécution, ceci d’autant plus qu’il
sera forcément impliqué dans l’application de cette loi?

Puisque nous parlons de l’article 8, nous sommes étonné de voir que, dans
le projet de loi, le libellé du service d’archéologie est incomplet puisqu’il se
nomme officiellement «service et musée d’archéologie». Nous ne compre-
nons pas pourquoi. Nous déposons donc un amendement à l’article 8,
lettre b, de la teneur suivante : « le service et musée d’archéologie.»

En conclusion, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs les députés,
ce projet de loi arrive à temps pour mettre de l’ordre dans la protection de
notre patrimoine culturel et historique dont l’abondance, ne l’oublions pas, a
des répercussions touristiques et économiques indéniables. 

Le groupe radical remercie le Conseil d’Etat pour son rapport et votera
l’entrée en matière de la loi. Il a du reste déposé plusieurs amendements.
Merci de votre patiente attention.

Mme Laurence Boegli : – La volonté de protéger le patrimoine est, somme
toute, un phénomène récent. Cela n’est pas toujours allé de soi et,
aujourd’hui encore, cela ne va pas toujours sans difficulté. Pourtant, l’enjeu
social est de taille. Il s’agit de préserver ce qui appartient à nos mémoires
collectives et surtout de le rendre accessible à tous. Il y a donc un rôle égali-
sateur face à l’accès au passé collectif, mais également un rôle de cohésion
des liens sociaux dont la mémoire est partie prenante. Ce rôle de conserva-
tion de la culture de la population, de l’histoire collective en fait, ainsi que
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l’assurance d’un accès collectif à cette histoire ne peuvent se réaliser pleine-
ment qu’avec une intervention soutenue de l’Etat. 

Le projet de loi qui nous est présenté ici manifeste la volonté de maintenir le
service de la protection des monuments et des sites. C’est donc un pas dans
le bon sens. Cependant, il faut être conscient que ce service devra être déve-
loppé à l’avenir si on veut lui permettre d’assumer les tâches que l’on attend
de lui. Cela est d’ailleurs dit dans le rapport en page 16 (p. 2547 du BGC),
mais méritait d’être ici accentué: une amélioration du service paraît inévita-
blement passer par une augmentation de son personnel.

D’une manière un peu plus détaillée, nous ressortons essentiellement
quatre points positifs de ce projet de loi :

1. le développement de la notion de protection du patrimoine, et cela grâce
à l’introduction de l’inventaire ;

2. l’harmonisation avec la loi cantonale sur l’aménagement du territoire
avec la prise en compte des plans de sites communaux; 

3. en principe, une meilleure gestion des dossiers par la définition de la
procédure d’octroi des subventions ;

4. une harmonisation des notions de patrimoine historique et archéolo-
gique, ainsi qu’une collaboration accrue entre les services d’archéologie
et de la protection des monuments et des sites, collaboration qui, nous
l’espérons, fonctionnera à souhait.

Outre ces points positifs, nous avons relevé quelques points que l’on peut
qualifier de plus interrogatifs. Premièrement, si nous tenons à saluer la pos-
sibilité prévue à l’article 10 de sous-commissions d’un fonctionnement
souple et rapide, il nous semble toutefois que la charge portée sur la 
commission et les éventuelles sous-commissions est très grande, peut-être
bien trop grande. Nous craignons en effet que la pratique ne montre une
impossibilité pour la commission de se réunir aussi souvent que cela lui
serait nécessaire pour accomplir les tâches qui lui sont confiées.

Deuxièmement, le projet de loi nous paraît très, ici aussi peut-être trop, axé
sur l’aspect procédurier avec une perte de substance par rapport à la loi
actuelle au niveau des directives aux propriétaires. Ainsi, nous demandons
vraiment que le règlement d’application contienne le détail de ce qui est
interdit, à l’instar de ce qui figure dans la loi de 1964 aux articles 13 à 16. 

Troisième point d’interrogation: le projet de loi nous paraît très, ou de nou-
veau trop, axé sur la réglementation et la répression même si, et il faut le
souligner, l’effort porté sur la documentation est important.

Nous estimons par exemple que la tâche d’information du service des
monuments et des sites doit être mieux prise au sérieux. On a pu constater
l’effet que cela a eu à La Chaux-de-Fonds, M. Willy Haag en a parlé longue-
ment et nous n’y reviendrons pas, mais un tel effort d’information nous
paraît être possible sans grands frais et avec un grand succès.
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Nous en venons maintenant à l’examen de détail. 

Article 5, voies de recours : cet article nous paraît un peu court. On aurait pu,
mon Dieu, dire bien des choses encore, notamment les possibilités d’oppo-
sition et de recours du propriétaire, comme c’est le cas à l’article 22 de la loi
actuelle.

Article 25 : nous ne comprenons pas pourquoi le Conseil d’Etat a préféré la
notion vague de «travaux» aux définitions précises de l’ancien article 23,
soit démolition, transformation, réparation, entretien, modification des
abords.

Article 35 : nous avons déposé ici un amendement car nous avons beaucoup
de peine à comprendre la conception de cet article. En effet, d’une part, une
loi doit avoir une portée générale. Or, ici, on se limite volontairement à un
musée. D’autre part, une loi doit être faite pour durer et, dès lors, qu’advien-
drait-il de cet article une fois le Musée cantonal d’archéologie réalisé? Ainsi,
si nous apprécions les intentions de l’Etat sur la mise en valeur de notre
patrimoine collectif, nous estimons par contre que l’article 35 tel qu’il est for-
mulé est inadapté. L’avenir pourrait venir contredire cet article qui limite,
d’une manière regrettable, les compétences de l’Etat. Nous vous proposons
donc une nouvelle formulation, une formulation plus élargie, c’est-à-dire qui
ouvre à l’avenir des possibilités plutôt que d’en fermer. Notre amendement
est de la teneur suivante :

Art. 35 En collaboration avec d’autres corporations de droit public et
des organismes privés, l’Etat participe à l’organisation des musées qui
présentent au public les biens culturels.

Article 36, moyens financiers – un point central évidemment : nous espérons
vivement que la définition des objets subventionnables dépendra effective-
ment de la procédure décrite dans la loi et non pas des moyens financiers à
disposition. Pour le dire clairement, il faudra adapter les moyens financiers
aux objectifs définis dans la loi et pas le contraire. A ce titre, il nous semble
que le maintien d’un fonds de subventionnement pourrait permettre de
garantir ce principe, et cela indépendamment de la situation financière de la
collectivité.

Article 37: la question a déjà été soulevée par Mme Laurence Vaucher. Il nous
semble également que la limite supérieure fixée à 20.000 francs paraît 
fort peu dissuasive en cas de travaux importants. De plus, on pourrait éven-
tuellement envisager une clause obligeant le contrevenant à une remise en
état antérieure.

En résumé, nous constatons donc la nécessité de cette loi, la nécessité
d’augmenter la dotation en personnel du service de la protection des monu-
ments et des sites, le besoin de veiller à ce que ses moyens financiers soient
suffisants et de s’assurer que la commission sera en mesure d’assumer les
tâches dont on la charge.
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Pour conclure, nous désirons toutefois souligner qu’il est peut-être regret-
table que le projet de loi soit soumis au Grand Conseil un mois avant l’entrée
en fonction du nouveau conservateur, car il aurait pu être courtois, sinon
utile, de l’associer à la mise en place de ce qui sera finalement son principal
outil de travail.

M. Bernard Matthey: – Le groupe libéral-PPN tient d’abord à dire qu’il appré-
cie la qualité du projet de loi qui nous est soumis aujourd’hui. Première-
ment, parce que cette loi fait une synthèse bienvenue entre les biens archéo-
logiques, les biens culturels, les monuments et les sites. Deuxièmement,
parce que la nouvelle loi hiérarchise clairement les objets et permet d’attri-
buer à chacun une valeur de protection pragmatique, qu’il soit simplement
répertorié, qu’il figure dans un inventaire déjà plus contraignant ou, enfin,
qu’il soit classé parce qu’il en est digne. Troisièmement, parce que la rédac-
tion de la loi et aussi du texte qui l’accompagne sont clairs et remarquable-
ment précis. Plusieurs représentants du groupe libéral-PPN ont trouvé que
son esprit était excellent, esprit qui devrait ainsi se reporter sur son nouveau
directeur et régner dans ses nouveaux locaux.

Bien sûr, certains points ont fait l’objet de discussions, mais dans pratique-
ment tous les cas, le groupe libéral-PPN a conclu dans le sens de la loi.
Citons par exemple l’attribution de l’application de la loi au Département de
l’instruction publique et des affaires culturelles. Nous admettons que le
choix est bon parce que c’est bien là que réside en priorité le réflexe culturel. 

Le mode de subventionnement des objets classés : faut-il attribuer un 
pourcentage bas pour l’ensemble des travaux ou un pourcentage élevé sur
la plus-value due au classement? Après examen de divers cas, nous avons
admis que le modèle choisi était le moins mauvais, si ce n’est le plus 
approprié.

Le rôle, mais surtout la représentativité de la commission: nous souhaitons
qu’elle reflète des milieux assez larges et qu’elle n’oublie pas de s’associer
un connaisseur d’architecture non seulement du XIXe siècle, mais aussi du
XXe, ces deux siècles, et surtout le XXe, étant par définition dans ce domaine
les plus en péril.

Comme d’autres groupes, nous avons relevé l’amende de 20.000 francs qui
est modeste compte tenu de jolis coûts que pourrait parfois entraîner la 
destruction d’un bien culturel. 

Enfin, nous suggérons que les bâtiments à l’inventaire et les objets classés
soient identifiés par une marque claire, mais discrète, signalant aux usagers
et rappelant aux propriétaires la valeur de l’objet. Il y a bien des bâtiments, et
nous pensons en particulier à des bâtiments communaux, dont les autorités
communales changent et celles-ci ne se souviennent pas que le bâtiment est
à l’inventaire, sera à l’inventaire ou est classé. Le chauffagiste de service
viendra changer les radiateurs et abîmera complètement une église. Ce
genre de chose doit être évité. Une marque ou un signe distinctif pourra
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rendre attentif les gens, les entreprises ou même les possédants à faire
attention.

Le groupe libéral-PPN, et ceci pour des raisons de clarté et éviter la superpo-
sition d’une même notion dans la loi sur les monuments et les sites et dans
la loi sur les biens culturels, vous propose tout de même un bref amende-
ment à l’article 15, alinéa 2. Cet amendement vise à remplacer «naturels»
par «ayant un caractère historique ou culturel». Cependant, si le Conseil
d’Etat souhaite un autre amendement, allons dans le même sens. Nous
l’examinerons probablement en l’acceptant.

En ce qui concerne les autres amendements, nous estimons que la proposi-
tion d’amendement de Mme Laurence Boegli va trop loin et qu’il s’agit de lais-
ser aux promoteurs, quels qu’ils soient, aux promoteurs de musées la liberté
de la fondation ou de l’organisation de leur musée. Le Conseil d’Etat et 
le Grand Conseil pourront toujours être à l’occasion sollicités. Le groupe
libéral-PPN, en principe, refusera cet amendement. 

Concernant l’amendement Willy Haag à l’article 8, lettre b, nous laisserons le
Conseil d’Etat s’exprimer.

Quant aux amendements Didier Burkhalter que nous rappelons : 

Art. 8, lettre c (nouvelle) :

c) le service de la protection civile et du feu dans le cadre des mesures
de protection des biens culturels en cas de conflit armé ou de catas-
trophe.

Art. 12, lettre f (nouvelle) :

f) prend les mesures de planification et de protection des biens cultu-
rels en cas de conflit armé ou de catastrophe, en collaboration avec
les organisations de protection civile des communes.

le groupe libéral-PPN le remercie d’avoir pensé à la protection des biens cul-
turels en cas de conflit armé. Pour l’article 12, l’amendement ne pose pas de
problème; pour l’article 8, le groupe libéral-PPN attendra la réponse du
Conseil d’Etat.

En ce qui concerne l’intervention du groupe socialiste – il demande de
rendre accessibles les biens qui ont fait l’objet d’une subvention –, il est clair
que cette solution conduira certainement beaucoup de gens à refuser et à
faire tout ce qu’ils pourront pour refuser la mise sous classement ou la mise
sous protection par le simple fait que là, on aura vraiment une atteinte à la
liberté privée. La visite de bâtiments sous classement peut en effet devenir
insupportable pour les gens qui en possèdent.

Avant de conclure et parce que votre serviteur a la parole, qu’il lui soit per-
mis un petit coup de cœur pour un objet et un bien culturel qui pourrait, à
terme, se trouver en péril. Nous voulons parler du hall hollywoodien du
cinéma des Arcades à Neuchâtel. Il s’agit d’un monument du XXe siècle,
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nous dirions même des années 1950. Si la nouvelle loi que nous allons voter
conduisait à mettre cet objet absolument typique des années 1950 sous
inventaire, nous pourrons dire alors qu’elle est parfaite et c’est tout ce que
nous lui souhaitons. Le groupe libéral-PPN votera donc l’entrée en matière.
Nous vous remercions de votre attention.

M. Jean-Carlo Pedroli : – Nous aurions juste une petite question de détail. On
a beaucoup parlé du Musée d’archéologie. Nous nous promenons souvent
dans la région d’Hauterive et nous voyons qu’il y a une série de construc-
tions qui se font sur le site même du Musée d’archéologie. Dès lors, notre
question: a-t-on déjà débuté la construction de ce musée et avec quels
moyens financiers?

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous aimerions tout d’abord remercier
les porte-parole des groupes de l’accueil qu’ils ont bien voulu réserver au
projet de loi sur la protection des biens culturels que nous vous proposons
d’adopter.

Cette loi, comme on l’a relevé, est destinée à remplacer l’actuelle loi sur la
protection des monuments et des sites. Il ne s’agit pas d’une loi qui révolu-
tionne le domaine, mais d’une loi qui vise un certain nombre d’objectifs.
Quatre objectifs sont visés par cette loi.

Le premier objectif est d’abord de tenir compte de l’existence d’autres lois,
en particulier de la loi sur l’aménagement du territoire et de la loi sur la pro-
tection de la nature qui ont été adoptées il n’y a pas si longtemps et qui
avaient une certaine interférence sur l’actuelle loi sur la protection des
monuments et des sites.

Le deuxième objectif, et nous dirons que c’est l’objectif principal, est de clari-
fier les tâches relatives à la protection des biens culturels par la mise en
place du système à trois paliers que nous vous proposons dans le cadre de
cette loi et que nous rappelons.

Premier palier : l’établissement d’un répertoire des biens culturels, des biens
intéressants. Là, nous répondons tout de suite à M. Bernard Matthey. Nous
pensons que l’on pourrait imaginer que le hall du cinéma des Arcades pour-
rait figurer, dans une première phase, dans le répertoire. Ce répertoire est
d’ailleurs déjà largement doté de toute une série de biens culturels qui méri-
teraient d’être répertoriés de manière plus systématique. Vous savez que le
recensement architectural des zones d’anciennes localités est pratiquement
terminé et qu’il s’agit, maintenant, d’utiliser le matériel et la documentation
réunis par les services responsables de ces dossiers.

Deuxième palier : la mise à l’inventaire comme première mesure de protec-
tion qui permettra, pour toute une série de biens culturels, d’avoir une
garantie que ces biens culturels sont pris en considération, qu’on ne peut
pas faire n’importe quoi avec ces biens qui font partie de notre patrimoine.
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Mais il s’agira de biens pour lesquels une mise à l’inventaire sera vraisem-
blablement suffisante dans le cadre des dispositions légales.

Enfin, troisième palier : la véritable mise sous protection qui reprend la pro-
cédure actuelle de classement et qui devrait permettre de protéger des biens
qui le méritent. Peut-être que ce système en trois paliers nous conduira à
nous focaliser, en ce qui concerne la mise sous protection, sur l’essentiel. On
a par exemple protégé, à l’intérieur de certains immeubles, un ou deux
objets, une façade. Il s’agira de voir si, pour ces objets ou pour des parties
particulières d’un immeuble, la mise à l’inventaire n’est pas suffisante alors
que la mise sous protection devrait concerner en principe l’ensemble d’un
bien culturel.

Troisième objectif : adapter la législation aux mesures d’exécution, en parti-
culier s’agissant des procédures de subvention que nous avons mises en
place au cours de l’année dernière.

Quatrième objectif : permettre au service de la protection des monuments et
des sites – qui, on le sait, a malheureusement subi dans le passé quelques
turbulences – de mieux utiliser, de mieux faire profiter le plus grand public
possible des connaissances acquises, de la documentation importante et
impressionnante existant dans ce service qui mérite d’être traité de telle
manière à ce que le public au sens large, les personnes concernées, en parti-
culier les propriétaires de biens culturels, soient conscients de la responsabi-
lité qui est la leur à l’égard de biens qui font partie de notre patrimoine. Et,
d’une manière générale, nous aimerions dire que ce que nous souhaitons à
travers cette loi, c’est mener une politique de concertation, une politique de
persuasion à l’égard des propriétaires de biens culturels, davantage qu’une
politique coercitive.

Nous répondons par avance à la question relative à l’amende de 
20.000 francs. Il est vrai que cela peut paraître peu, mais nous ne pensons
pas que c’est avec des amendes qu’on va mener une politique de protection
des biens culturels. Le montant de 20.000 francs est le montant que vous
avez retenu dans la loi sur la protection de la nature et c’est celui qui existe
également dans la loi fédérale.

Nous dirons deux mots à propos du service de la protection des monuments
et des sites. Le rapport vous a fait un résumé détaillé des circonstances qui
ont conduit à quelques difficultés à l’intérieur de ce service.

En ce qui concerne le passage du service au Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles, nous notons que vous avez considéré
que c’était une décision opportune que le Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles – ce sont surtout les affaires culturelles
qui sont ici concernées – soit responsable de ce service.

Nous ne reviendrons pas sur le passé. Ce qui nous intéresse, c’est l’avenir de
ce service et c’est ce qu’il pourra faire en relation avec la loi actuellement en
discussion. Cependant, nous voudrions tout de même souligner que, malgré
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certaines difficultés rencontrées, le service, ses chefs et ses collaborateurs
ont accompli la tâche qui leur était dévolue. S’il est vrai que nous avons
entendu de la part de certains des critiques et des plaintes, nous avons aussi
pu enregistrer, de la part de propriétaires, une très grande satisfaction à
l’égard des travaux menés par le service. Nous avons pu récemment mon-
trer un exemple de réussite parfaite d’une collaboration entre un propriétaire
et le service dans la restauration des immeubles Saint-Martin à Cressier.
Nous avons là un exemple que nous aimerions pouvoir considérer comme
l’exemple qui devrait être suivi dans d’autres dossiers et dans d’autres 
secteurs.

Ce qui a peut-être le plus manqué au service de la protection des monu-
ments et des sites, c’est l’esprit d’équipe qui devrait régner dans un tel ser-
vice et, encore une fois, le souci de faire mieux connaître la richesse de notre
patrimoine culturel et de mieux rendre consciente la population de ce que
représente cette richesse culturelle. Lorsque l’on voit l’enthousiasme que
réussit à créer le conservateur et professeur du service d’archéologie, 
eh bien! nous pensons que l’on doit pouvoir entraîner un tel enthousiasme
également pour les biens culturels de notre canton.

Nous pensons qu’avec les mesures administratives – et nous répondons à
Mme Laurence Boegli –, il ne s’agit pas de faire de la procédure ou unique-
ment de s’occuper de questions de gestion, non, il s’agit de mettre en place
un système qui permette à ce service de fonctionner et de montrer quels
sont son rôle et sa tâche dans la protection des biens culturels. Nous
croyons pouvoir dire que, avec les dispositions mises en place, avec l’arrivée
d’un nouveau chef de service aux compétences historiques reconnues et
avec une nouvelle localisation de ce service – puisque, vous le savez, il va
s’installer à Tivoli 1 –, le service de la protection des monuments et des sites
pourra marquer un nouveau départ.

Voilà les remarques générales que nous voulions faire. Nous répondons
maintenant à quelques questions qui nous ont été posées. Nous repren-
drons certaines d’entre elles lorsque nous discuterons des amendements
qui ont été déposés.

Nous commençons par la question posée par M. Willy Haag au sujet du
Musée d’archéologie. Nous répondons également à M. Jean-Carlo Pedroli.

Actuellement, la loi sur la protection des monuments et des sites prévoit 
que l’Etat organise un Musée cantonal d’archéologie et nous soulignons 
ici – nous y reviendrons tout à l’heure à propos de l’amendement de 
Mme Laurence Boegli – que le Musée d’archéologie est le seul musée canto-
nal. Les autres musées, dans ce canton, sont des musées communaux.
Donc, nous proposons de reprendre cette disposition dans la loi aujourd’hui
en discussion, en particulier à l’article 35.

Monsieur Willy Haag, dans le texte que vous avez cité à la page 8 du rapport
(p. 2539 du BGC), il n’y a pas de coquille mais une certaine réalité qui est
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décrite. Nous sommes conscient aujourd’hui qu’en raison de la situation
financière de l’Etat, en raison d’un certain nombre de difficultés que vous
connaissez, nous ne sommes pas actuellement en mesure de nous engager
formellement. Cela veut simplement dire qu’avant de présenter une
demande de crédit au Grand Conseil – demande de crédit qui, vraisembla-
blement, devra être soumise au vote populaire –, nous voulons nous assurer
d’abord que nous pouvons opérer cet investissement – mais nous croyons
que pouvez être rassuré puisque l’investissement est inscrit à la planification
financière – et, surtout, que la construction de ce musée nous permettra
ensuite d’en assumer les coûts de fonctionnement. En effet, il ne suffit pas
d’investir, il faudra ensuite faire fonctionner l’institution et c’est cela qui nous
pose un certain nombre de difficultés.

Nous vous donnons la situation du dossier. Vous l’avez rappelé : un postulat
a été déposé, une demande de crédit a été acceptée, il y a eu un concours et
ce concours a été jugé. Un projet a été retenu, mais ce projet, dans un pre-
mier stade, a été considéré par le Conseil d’Etat comme trop coûteux: il arri-
vait à peu près à 54 millions de francs. Ce projet a été revu à la baisse et,
actuellement, le projet ascende à environ 28 millions de francs. Ce projet
revu a été accepté formellement par le Conseil d’Etat et c’est ce projet que
nous espérons pouvoir présenter maintenant. Il est inscrit, nous vous
l’avons dit, à la planification financière.

On connaît l’emplacement prévu pour ce musée, c’est à Champréveyres, 
à Hauterive. Nous répondons alors à M. Jean-Carlo Pedroli qu’actuellement,
à Champréveyres, il y a un énorme chantier. Ce n’est pas le chantier 
du Musée d’archéologie, c’est le chantier du Jardin de la découverte qui 
sera construit autour du musée et ce, dans le cadre des travaux de la N 5.
Grâce au crédit de la N 5, grâce à la Confédération, la construction de 
ce Jardin de la découverte est en train de se faire actuellement sur cette 
nouvelle rive de Neuchâtel, avec un étang piscicole et avec toute une série
d’attractions.

La semaine dernière, nous avons nous-même assisté, avec la commission
cantonale d’archéologie, à la mise en place des deux premiers pieux de
l’habitation lacustre qui est en train de se construire selon les méthodes de
l’époque. Nous avons donc vu un pieu être monté avec une fourchette en
bois, des cordes et des systèmes appliqués à l’époque pour enfoncer les
pieux d’une maison. Nous pensons que, d’ici cet automne, ce Jardin de la
découverte pourra déjà être présenté au public. Une fois ce Jardin de la
découverte terminé, il faudra bien qu’on y mette le musée qui est prévu sur
cet emplacement. Vous le savez, Monsieur Willy Haag, il existe un vaste sou-
tien en faveur de ce musée, à travers une association, ARCHEONE, et à tra-
vers une fondation, la fondation La Tène que préside M. René Felber, ancien
président de la Confédération, qui souhaite pouvoir récolter des fonds pour
permettre la construction du musée et par la suite, la gestion et la couverture
des frais de fonctionnement de ce musée.
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Nous avons donc demandé aux services concernés d’élaborer un plan très
précis du coût de fonctionnement que représenterait ce musée en deman-
dant de séparer trois choses : ce qui relève du service d’archéologie – raison
pour laquelle, dans la loi, nous n’avons plus parlé de service et musée parce
qu’il y a une tâche qui est dévolue au service d’archéologie –, en détermi-
nant ce que représente la tâche universitaire, puisque, vous l’avez dit, le
conservateur est professeur à l’Université et qu’il y a une part universitaire
dans le service et musée d’archéologie, et, enfin, la part qui concerne, à pro-
prement parler, le musée qui sera appelé à avoir une certaine autonomie
parce que nous sommes convaincu – et c’est le sens de ce qui est dit à
l’article 8, c’est le sens de ce qui est dit à l’article 35 – que, pour pouvoir gérer
un tel musée, nous devrons bénéficier de l’appui d’autres corporations
publiques, voire de corporations de droit privé, en particulier de la fondation
La Tène. M. René Felber nous a dit qu’il était prêt à démarrer dans sa 
campagne de recherche de fonds et que, pour démarrer dans cette cam-
pagne, il fallait que le projet prenne davantage corps et qu’il soit davantage
concrétisé par l’existence d’une véritable volonté de réaliser ce musée. C’est
la raison pour laquelle nous sommes en train de préparer un rapport que
nous espérons pouvoir présenter au Grand Conseil cette année encore. Voilà
ce que nous pouvons répondre en ce qui concerne la question du Musée
d’archéologie.

Nous répondons maintenant à certaines questions précises qui ont été
posées en nous réservant de revenir s’agissant des amendements.

Mme Laurence Vaucher a parlé de l’article 23, alinéa 2, lettre d, relatif à l’acces-
sibilité au public d’un objet classé. Nous croyons qu’il est important que 
certains objets mis sous protection puissent, à certaines conditions, être
accessibles au public, en particulier lorsque l’Etat a versé des subventions. Il
s’agit ici essentiellement d’avoir une convention avec le propriétaire. Cela
dépend aussi de quel type de bien il s’agit. Nous vous donnons un exemple :
il y aura, et nous l’espérons, la restauration de l’ancienne église Saint-Martin
sur les hauts de Cressier, à côté d’un château. Nous avons octroyé une sub-
vention pour la réfection du toit. Le propriétaire est prêt à poursuivre la
réfection, en particulier à l’intérieur qui pourrait être transformé en une salle
dans laquelle des concerts ou des expositions pourraient être organisés. Le
propriétaire nous a dit qu’il était prêt à entrer en matière sur une convention
qui permettrait au public, par exemple un dimanche par mois, d’aller visiter
l’église en question. Voilà ce que nous pouvons répondre pour cette 
question.

S’agissant de la politique de coordination avec la protection civile, nous
répondons un peu par anticipation à M. Didier Burkhalter. Il y a effectivement
une coordination qui doit être faite. Vous nous avez demandé de mettre en
place cette coordination à la suite d’un postulat. Ce postulat a déjà fait l’objet
de mesures dans notre département puisque nous avons déjà réuni les 
responsables du service de la protection des monuments et des sites, 
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l’architecte cantonal, le responsable du service de la protection civile qui,
sous la présidence du secrétaire général du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles, va maintenant rencontrer des respon-
sables de la Confédération pour voir comment assurer cette collaboration et
cette coordination. Donc, nous croyons qu’ici, nous pourrons donner satis-
faction aux questions qui nous sont posées. Nous verrons tout à l’heure
comment traiter des amendements qui ont été proposés.

Monsieur Willy Haag, nous répondrons tout à l’heure à vos questions 
relatives au service et musée d’archéologie et au conservateur. Nous en 
parlerons, si vous le voulez bien, au moment de la discussion de votre
amendement.

Madame Laurence Boegli, vous avez relevé que la tâche de la commission
serait peut-être trop grande. Nous croyons qu’il s’agit d’utiliser les compé-
tences de la commission, mais il est évident que nous ne pourrons pas
compter sur une constante disponibilité de la commission. Nous aimerions
rappeler que le service peut d’abord donner des mandats, qu’un certain
nombre de mandats peuvent être exécutés et puis, ensuite, soumis à la com-
mission. Nous veillerons à ce que la commission puisse accomplir sa tâche
dans le cadre des missions qui lui sont dévolues. Nous avons retenu par
ailleurs le souhait exprimé que la composition de cette commission tienne
compte d’un certain nombre d’intérêts qui devraient être représentés dans
cette commission. Nous devrons donc procéder, vraisemblablement d’ici
l’automne, à une refonte des deux commissions qui existent actuellement,
puisqu’il n’y aura plus qu’une seule commission avec probablement un 
certain nombre de sous-commissions.

Madame Laurence Boegli, vous avez posé une question au sujet des voies
de recours (art. 5). Nous ne voyons pas ce que nous pouvons y mettre de
plus. Nous mentionnons dans toutes les lois que les voies de recours sont
réglées selon la loi sur la procédure et la juridiction administratives. Nous
croyons que c’est un renvoi qui est judicieux et qui ne devrait pas poser de
problème.

Vous avez posé une question au sujet de l’article 25. Cet article mentionne
«pour tous travaux qu’il envisage d’effectuer». De deux choses l’une, soit on
précise les choses et on risque d’en oublier, soit on prend un terme général.
Pour nous, en utilisant le mot « travaux», on couvre l’ensemble des interven-
tions qui peuvent intervenir sur l’immeuble. C’est la raison pour laquelle
nous avons préféré cette formulation plus générale.

Vous avez aussi relevé et regretté, Madame Laurence Boegli, que le projet de
loi soit discuté alors qu’il va y avoir un changement de chef de service. Nous
pouvons vous dire que le nouveau chef de service a été consulté au sujet de
la loi en question. Nous l’avons informé que le débat a lieu aujourd’hui et
que nous attendons volontiers ses remarques. Il nous a dit que ce projet de
loi lui paraissait être un bon projet et, à ce jour, nous n’avons reçu aucune
remarque de sa part. Nous croyons qu’au contraire, pour ce nouveau
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conservateur, il est utile de pouvoir démarrer avec une nouvelle loi plutôt
que d’avoir le souci de mettre en place une nouvelle législation. Nous le
consulterons, bien entendu, lors de l’élaboration du règlement d’exécution.

Nous croyons avoir ainsi répondu aux diverses questions qui nous ont été
posées. Nous reviendrons sur l’un ou l’autre point lors de la discussion en
second débat. Nous vous remercions d’accepter l’entrée en matière.

Le président : – La parole n’est plus demandée. L’entrée en matière n’étant
pas combattue, nous passons à la lecture en second débat.

Discussion en second débat

Loi 
sur la protection des biens culturels

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 7. – Adoptés.

Article 8. – 

M. Willy Haag: – L’amendement que nous proposons à la lettre b de cet
article 8 vise à mettre le terme complet du service qui s’intitule, sur papier
officiel, dans l’annuaire, « le service et musée d’archéologie». Pourquoi «et
musée»? C’est parce que nous pensons que le musée, par ses laboratoires,
sera aussi impliqué dans la protection des biens culturels.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – En ce qui concerne l’amendement de
M. Willy Haag, nous souhaiterions, pour notre part, qu’il ne soit pas accepté
ou que M. Willy Haag accepte de le retirer parce que nous avons justement
voulu, ici, dire qu’il y a au fond deux services dont dépend l’exécution de la
loi : ce sont le service de la protection des monuments et des sites et le ser-
vice d’archéologie. Puis, nous avons prévu par ailleurs, à l’article 35, le
Musée d’archéologie dont nous espérons qu’il acquerra, petit à petit, en rai-
son du développement qu’il prendra, une certaine autonomie. Par consé-
quent, il restera des tâches pour le service d’archéologie en tant que tel et
des tâches pour le Musée d’archéologie.

Dès lors, nous croyons qu’il fallait profiter de cette nouvelle loi pour clarifier
la situation. Pendant un certain temps, cela va rester «service et musée»,
parce que les deux choses sont liées compte tenu de la situation actuelle,
mais nous voulions simplement ici préserver l’avenir.
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M. Willy Haag: – Merci pour ces assurances. Nous retirons notre 
amendement.

Le président : – L’amendement Willy Haag à la lettre b de l’article 8 est donc

retiré.

Nous sommes en présence d’un autre amendement. Il s’agit d’un amende-
ment Didier Burkhalter qui propose une nouvelle lettre c à l’article 8 et qui
est de la teneur suivante : «c) le service de la protection civile et du feu dans
le cadre des mesures de protection des biens culturels en cas de conflit armé
ou de catastrophe.»

M. Didier Burkhalter : – En fait, nous avons déposé deux amendements, un à
l’article 8 et un à l’article 12. 

Monsieur le président, vous nous permettrez de les prendre les deux en
même temps parce qu’ils sont tout à fait liés sur le fond et répondent à la
même préoccupation qui est en fait une préoccupation d’efficacité et de
concentration des moyens. Il ne faut pas seulement protéger les biens cultu-
rels, mais aussi les deniers de l’Etat, et, à l’heure actuelle, peut-être plus
qu’auparavant, nous devons absolument décloisonner les différents ser-
vices de l’Etat au sens large – cela ne concerne pas que le canton bien évi-
demment et là en particulier. Nous devons encore donner les différentes
activités qui sont proches, qui sont liées et, en un mot, il faut faire mieux
avec moins. 

Pourtant, le rapport du Conseil d’Etat ne dit rien et passe entièrement sous
silence – et la loi également – un aspect de la protection des biens culturels.
Le Conseil d’Etat vient de s’exprimer tout à l’heure en donnant quelques
assurances, mais nous estimons quand même que le rapport et la loi, mais
en tout cas la loi, devraient mentionner la contribution de la protection civile
parce que c’est une contribution importante en faveur des biens culturels.
Cela peut surprendre qu’on n’y ait pas pensé. 

Nous rappelons ici simplement quelques éléments. Il y a eu une nouvelle loi
fédérale sur la protection civile, qui date de peu puisqu’elle date du 17 juin
1994 pour être précis et elle vient d’entrer en vigueur il y a quelques mois.
Cette loi contient des articles, comme toutes les lois, et, à son article 3, elle
donne les tâches de la protection civile et, explicitement, il y a une tâche à la
lettre h qui est la protection des biens culturels. Evidemment, à son article 4,
il y a aussi des moyens qui sont donnés pour régler cette tâche. 

Il y a également une ordonnance, qui est entrée en vigueur en même temps
et qui parle des organisations de protection civile, c’est-à-dire en fait les
communes pour l’essentiel, et qui demande que les organisations de protec-
tion civile, donc les communes, créent toute une série de services à l’inté-
rieur de l’organisation de protection civile et notamment un service de pro-
tection des biens culturels. C’est la réforme 95. C’est une réforme qui est
largement soutenue, qui a un état d’esprit très positif de décloisonnement
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notamment, et, à notre avis, nous devrions absolument cesser de travailler
chacun dans son coin dans certains domaines. En l’occurrence, il faut pou-
voir mentionner cette contribution. C’est une contribution de milices, cela
est vrai, mais c’est souvent fait avec des personnes qui ont de grandes 
compétences dans ce domaine et c’est une économie, encore une fois, pour
les deniers publics. 

La loi doit mentionner cet engagement-là comme l’une des pièces d’un
puzzle, comme l’une des pièces d’une conception cantonale à l’image de 
ce que souhaite le groupe socialiste dans un postulat qui est lui aussi 
récent, qui date de quelques mois – c’était lors du débat sur le château de
Valangin –, et qui allait dans ce sens-là. Nous croyons que là aussi, on n’en a
pas parlé dans le rapport, mais ce postulat milite dans la même direction.

Nous vous demanderions de bien vouloir accepter ces deux amendements.
Notre amendement à l’article 8, lettre c, c’est simplement la reconnaissance
que le service de la protection civile doit être également associé à l’organisa-
tion, et cela va dans le même sens que, par exemple, l’arrêté du Conseil
d’Etat qui réglait un certain nombre de problèmes de ce côté-là jusqu’ici 
et qui mentionnait cette collaboration. Quant à notre amendement à l’ar-
ticle 12, lettre f, c’est simplement la reconnaissance qu’il y a là une tâche de
l’Etat explicitement expliquée dans la loi.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous remercions M. Didier Burkhalter
d’avoir souligné le rôle de la protection civile dans la protection des biens
culturels. Il est vrai que nous aurions pu le mentionner de manière plus
explicite dans le rapport.

Nous avons dit tout à l’heure quelles mesures nous avions prises s’agissant
de la suite à donner au postulat accepté par le Grand Conseil. Nous poursui-
vrons donc dans cette voie pour une meilleure coordination et une meilleure
planification du rôle de la protection civile dont les tâches sont bien définies,
vous l’avez dit, en ce qui concerne la protection des biens culturels, en 
particulier en cas de conflit armé ou de catastrophe.

C’est la raison pour laquelle nous acceptons volontiers, nous le disons par
avance, votre amendement à l’article 12, lettre f, qui précise cette nécessaire
collaboration, cette nécessaire planification. En revanche, nous avons vrai-
ment beaucoup de peine à accepter votre amendement à l’article 8, lettre c,
parce que nous tenons à garder la clarté dans l’organisation. Il est dit, à
l’article 8 : «L’exécution immédiate de la loi», donc de la loi sur la protection
des biens culturels. Cette exécution immédiate dépend des deux services
qui dépendent du Département de l’instruction publique et des affaires 
culturelles, à savoir le service de la protection des monuments et des sites 
et le service d’archéologie. Le fait d’introduire, comme exécution immédiate,
le service de la protection civile, qui relève d’un autre département, 
nous paraîtrait créer une certaine confusion. C’est pourquoi nous serions
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particulièrement satisfait si vous acceptiez de renoncer à votre amendement
à l’article 8, lettre c. En revanche, nous acceptons volontiers votre amende-
ment à l’article 12, lettre f.

M. Didier Burkhalter : – Nous remercions le Conseil d’Etat d’accepter notre
amendement à l’article 12, lettre f. Nous aurions tendance à vouloir aller
dans son sens pour l’article 8, mais nous sommes quand même un petit peu
étonné – nous aimerions le dire ici – que le seul argument, ce soit que l’exé-
cution immédiate d’une loi ne puisse pas être réalisée si elle implique plus
d’un département dans son application. Cela nous paraît précisément un
état d’esprit de cloisonnement et non de décloisonnement. Cependant, vu
que l’on nomme clairement la protection civile à l’article 12, nous retirons
notre amendement à l’article 8, avec un peu de regret et en espérant alors
que, dans la pratique, il n’y ait pas de cloisonnement lorsqu’on en arrive à
travailler ensemble.

Le président : – L’amendement Didier Burkhalter proposant une nouvelle

lettre c à l’article 8 est donc retiré.

Article 8. – Adopté.

Articles 9 à 11. – Adoptés.

Article 12. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement Didier
Burkhalter proposant une nouvelle lettre f à cet article. Nous vous rappelons
cet amendement : «f) prend les mesures de planification et de protection des
biens culturels en cas de conflit armé ou de catastrophe, en collaboration
avec les organisations de protection civile des communes.» Cet amende-
ment est-il combattu? Cela ne semble pas être le cas, il est donc accepté.

Article 12. – Adopté.

Article 13. – 

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du groupe
radical à l’alinéa 1 de l’article 13. Il est de la teneur suivante : «Les atteintes à
la propriété résultant de la mise sous protection sont indemnisées spéciale-
ment si elles réalisent les conditions d’une expropriation matérielle.»

M. Willy Haag: – Cet amendement vise à remplacer cette phrase qui nous
semble floue dans une loi : Les atteintes à la propriété résultant de la mise
sous protection peuvent être indemnisées... «Peuvent être indemnisées», cela
veut dire : on peut ou on ne peut pas, on fait ou on ne fait pas, on doit ou on ne
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doit pas... Dès lors, nous proposons notre amendement qui dit : «Les atteintes
à la propriété résultant de la mise sous protection sont indemnisées...»

Pour quelle raison proposons-nous cet amendement? Eh bien! d’abord, il
nous semble logique de préserver les droits du propriétaire, propriétaire qui
n’est pas forcément riche. Nous vous rappelons qu’un paysan des mon-
tagnes peut être propriétaire d’une ferme du XIXe siècle. De plus, nous pen-
sons que si l’Etat doit indemniser, c’est un garde-fou qui rendra l’Etat attentif
de ne pas entraîner des dépenses inutiles ou exagérées qui dépasseraient
l’intérêt historique ou scientifique de l’objet à protéger. Voilà nos arguments.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – A l’article 13, nous avons simplement
rappelé l’existence des dispositions en matière d’expropriation.

Dès lors, il est clair que si une mise sous protection équivaut à une expro-
priation matérielle, il y a lieu à indemnisation conformément aux disposi-
tions de la loi sur l’expropriation pour cause d’utilité publique! C’est même
une obligation constitutionnelle que d’indemniser dans un cas comme celui-
là. Mais si nous avons, à l’article 13, alinéa 1, dit : «peuvent être indemni-
sées», c’est pour ne pas créer des illusions, parce que cela ne veut pas dire
que toute mise sous protection fera l’objet d’une indemnisation! Elle ne fera
l’objet d’une indemnisation que si elle réalise les conditions d’une expro-
priation matérielle et il y a toute une jurisprudence – nous pensons que ce
n’est pas l’heure d’en parler ici – pour voir si les conditions d’expropriation
matérielle sont ou non réalisées.

Pour accepter votre amendement, il faudrait alors en tout cas enlever le mot
«spécialement». Il faudrait dire : «Les atteintes à la propriété résultant de la
mise sous protection sont indemnisées si elles réalisent les conditions d’une
expropriation matérielle.» Cela, ce serait la réalité, n’est-ce pas? Mais nous
aurions préféré laisser le «peuvent être» pour ne pas faire naître des illu-
sions sur une indemnisation automatique parce que l’indemnisation, ici,
n’est pas automatique, il faut que les conditions de l’expropriation soient
réalisées.

Nous vous laissons juges, mais il faudrait en tout cas enlever le mot «spé-
cialement» dans l’amendement si vous voulez le maintenir. En laissant
«peuvent être», cela laisse l’idée qu’il n’y a pas d’illusion que l’on donne à
certains qui pourraient croire que, parce qu’ils sont mis sous protection,
automatiquement, ils recevront une indemnité.

M. Frédéric Blaser : – Nous croyons que la formule du Conseil d’Etat est
valable! Elle est d’ailleurs utilisée dans un tas de lois où l’on dit «peuvent».
On a déjà eu cette discussion au Grand Conseil, discussion dans laquelle
nous avions proposé que l’on soit plus affirmatif. Mais le Conseil d’Etat a
toujours dit «peuvent», c’est-à-dire qu’il y a toujours l’éventualité qu’il n’est
pas obligé dans tous les cas. 
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Mais il y a une chose qui nous étonne: c’est le mot «spécialement». Nous
avons essayé de lire dans le règlement, il n’y a pas d’explication donnée. Il
nous semble que si l’on disait «peuvent être indemnisées si elles réalisent
les conditions d’une expropriation matérielle», ce mot «spécialement» per-
mettrait certaines interprétations par un juriste, on sait que les juristes ont
l’art de l’interprétation encore plus que les acteurs! Ils pourraient prétendre
à une indemnisation spéciale, supérieure aux conditions normales d’une
expropriation matérielle! Nous ne voyons pas le pourquoi de ce mot «spé-
cialement»! Nous vous faisons grâce des possibilités qu’il y a de jouer sur
ce mot et nous nous demandons s’il ne conviendrait pas de le supprimer
dans la loi !

M. Willy Haag: – La proposition du représentant du Conseil d’Etat consistant
à supprimer le terme «spécialement» nous convient parfaitement et nous
pourrions dire, dans ce cas-là : «Les atteintes à la propriété résultant de 
la mise sous protection sont indemnisées si elles réalisent les conditions
d’une expropriation matérielle.» La loi est ainsi tout à fait claire. Nous 
soutiendrons sa proposition.

M. Didier Berberat : – Le groupe socialiste refusera cet amendement. A notre
sens, on devrait dire «peuvent» et même, à la limite, le Conseil d’Etat, dans
son rapport aurait pu, à l’article 13, dire que les dispositions de la loi sur
l’expropriation pour cause d’utilité publique (LEXUP) sont réservées parce
que, de toute façon, quoi qu’il en soit, c’est cette loi qui s’applique. Dès lors,
cela ne sert à rien de mettre «sont», ce sera la commission d’estimation qui
décidera s’il y a obligation ou non d’indemniser. Donc, nous restons au mot
«peuvent».

M. Bernard Matthey: – Le groupe libéral-PPN refusera également l’amende-
ment.

Le président : – L’amendement du groupe radical est donc combattu. Nous
allons dans un premier temps nous prononcer sur cet amendement dans
lequel on aura enlevé le mot «spécialement». Dans un deuxième temps,
nous nous prononcerons... Nous croyons, Monsieur Frédéric Blaser, que
vous déposez un amendement pour enlever le mot spécialement dans
l’article tel qu’il est présenté par le Conseil d’Etat? 

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous laissons au Grand Conseil le soin
de choisir s’il veut «peuvent» ou «sont», mais nous sommes d’accord que,
dans les deux cas, on supprime le mot «spécialement».
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Le président : – Nous allons d’abord nous prononcer sur l’amendement du
groupe radical.

On passe au vote. 

L’amendement du groupe radical à l’article 13, alinéa 1, est refusé par 

52 voix contre 43.

Le président : – Nous croyons que nous pouvons considérer que nous
sommes maintenant en présence d’un autre amendement qui consiste à
enlever le mot «spécialement» dans l’article tel qu’il est prévu. (Voix.) Il est
retiré? Il n’y a pas d’amendement? D’accord, donc l’article est accepté tel
qu’il était formulé.

Voix : – Non, non! Il faut enlever «spécialement»!

Le président : – Donc c'est bien ce que nous avions dit : nous sommes en pré-
sence d'une forme d'amendement qui est accepté par le Conseil d'Etat et le
mot «spécialement» est supprimé à l'article 13, alinéa 1.

Voix : – Oui, c'est cela!

Article 13. – Adopté.

Article 14. – Adopté.

Article 15. – 

M. Bernard Matthey: – Très brièvement, nous l’avons déjà mentionné,
l’article 15, alinéa 2, dit : « Il peut notamment interdire les constructions
mobilières ou immobilières, leur transformation ou leur démolition, la cor-
rection ou la suppression de cours d’eau, d’étangs ou d’autres éléments
naturels.» La loi sur la protection des monuments et des sites ou des biens
culturels concerne des objets culturels. Donc, les éléments naturels ne sont
pas des objets culturels et il y a là superposition avec la loi sur la protection
de la nature. C’est la raison pour laquelle nous vous proposons de remplacer
le mot «naturels» par «ayant un caractère historique ou culturel».

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous comprenons bien le souci de 
M. Bernard Matthey et nous nous attendions un peu à cette question.

Nous avons tenu à mettre cette disposition pour bien montrer que la protec-
tion des biens culturels ne s’arrête pas au bas de la construction, mais que
l’environnement de la construction fait partie souvent du bien culturel.

Il y a quelques exemples tout à fait typiques. Prenez l’exemple du Palais
DuPeyrou: il y a le Palais DuPeyrou mais il y a aussi le jardin du Palais
DuPeyrou, y compris les deux sphinx au bas du jardin. Prenez l’exemple 
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du Château et de la Collégiale : il y a l’ensemble du site de l’Esplanade qui 
est concerné. Nous sommes en pourparlers pour arriver à une meilleure
protection à Préfargier, par exemple. Eh bien! à Préfargier aussi, il y a les
bâtiments – d’ailleurs tous ne méritent pas protection –, mais il y a
l’ensemble du parc et, en particulier, certaines espèces rares d’arbres 
qui sont des espèces naturelles, qui ont été plantés et qui méritent d’être
protégés.

Par conséquent, en donnant, ici, la notion la plus large d’éléments naturels,
c’est dans l’esprit de couvrir l’idée d’un site culturel, mais bien évidemment
que ce site doit être un site construit et faire partie de l’ensemble. On a vécu
de malheureuses circonstances avec le château des Frêtes. Le château des
Frêtes était protégé. Il était classé, mais il représentait un site. Il n’y avait pas
seulement le château, il y avait le site. Malheureusement, le château en
question a totalement été détruit. Donc, il n’y avait plus de bien culturel et
plus de site non plus. Voilà un exemple qui montre que c’est dans cet esprit
que nous avons proposé l’article 15. Mais nous n’avons pas vu le texte exact
de l’amendement pour dire s’il faut suivre l’amendement ou s’en tenir au
texte que nous avons proposé.

Le président : – Nous vous répétons le texte de l’amendement que vient de
nous remettre avec précipitation M. Bernard Matthey: à l’article 15, alinéa 2,
il faut remplacer le mot «naturels» par «ayant un caractère historique ou
culturel».

M. Frédéric Blaser : – Nous poserons une question à l’auteur de l’amende-
ment : dans quelle catégorie classera-t-il l’échancrure du Col-des-Roches?

M. Bernard Matthey: – Pour nous, l’échancrure du Col-des-Roches, c’est une
affaire naturelle! C’est la nature qui l’a créée... (Voix.) Excusez-nous. Donc,
l’échancrure du Col-des-Roches est un objet naturel qui fait partie de la loi
sur la protection de la nature et non la protection des objets culturels!

Le président : – L’amendement est-il combattu? Il est combattu, nous allons
donc voter.

On passe au vote. 

L’amendement Bernard Matthey à l’alinéa 2 de l’article 15 est refusé par 

58 voix contre 25.

Article 15. – Adopté.

Articles 16 à 32. – Adoptés.
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Article 33. – 

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement Willy Haag
visant à ajouter, à cet article 33, le nouvel alinéa 3 suivant : «L’inventeur privé
d’un objet d’une valeur scientifique certaine a droit à une indemnité équi-
table établie par l’Etat.»

M. Willy Haag: – Nous avons fait cette proposition d’amendement afin
d’encourager les inventeurs à annoncer leurs découvertes pour qu’elles ne
finissent pas chez les antiquaires ou dans des collections privées, ce qui est,
nous vous le rappelons, fréquemment le cas. Nous proposons donc une
indemnité équitable. Nous vous rappelons que cette indemnité équitable
due à un inventeur figure déjà à l’article 724 du code civil suisse (CCS). A
l’article 723, on traite de l’indemnisation d’un inventeur d’un trésor et puis, à
l’article 724, de l’indemnité à un inventeur d’un objet. 

Il nous semblerait souhaitable que cet amendement puisse être accepté
pour encourager les inventeurs à annoncer leurs découvertes.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Il ne s’agit donc pas d’un oubli à
l’article 33. Le droit fédéral ayant valeur supérieure au droit cantonal dans un
domaine où la Confédération a épuisé sa compétence de légiférer, il ne nous
paraît pas absolument nécessaire, à l’article 33, de répéter le troisième alinéa
de l’article 724 du CCS qui dit ceci : «L’auteur de la découverte et de même,
s’il s’agit d’un trésor, le propriétaire a droit à une indemnité équitable 
qui n’excédera pas la valeur de la chose.» L’encouragement existe déjà
actuellement par le CCS. Nous ne voyons donc pas l’utilité de répéter une
disposition du droit fédéral dans le droit cantonal.

Mais c’est l’occasion pour nous de rappeler le premier alinéa de l’article 724,
qui dit ceci : «Les curiosités naturelles ou les antiquités qui n’appartiennent à
personne et qui offrent un intérêt scientifique considérable deviennent la
propriété du canton sur le territoire duquel elles ont été trouvées.» 
M. Michel Egloff a plusieurs fois rappelé cette disposition du CCS à certains
jeunes gens qui utilisent parfois des détecteurs de métaux.

M. Willy Haag: – Nous sommes navré d’insister mais l’article que vient de
citer le représentant du Conseil d’Etat figure dans la loi, à l’article 32. Dès
lors, si l’on fait état d’articles du CCS et qu’on les met dans la loi pour que la
loi soit claire et qu’elle soit compréhensible et à la portée de tout le monde,
nous ne voyons pas pourquoi on ne mettrait pas cette précision à l’article 33.
On ne peut pas demander à tout un chacun de commencer à fouiller dans
tous les codes, dans des bouquins, de faire des recherches à la bibliothèque
pour savoir si oui ou si non! C’est plus clair de l’avoir directement dans la
loi, puisque cela existe!
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M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – C’est vraisemblablement qu’on a 
eu tort de le mettre dans la loi actuelle parce que, encore une fois, si une 
disposition du droit fédéral existe, on ne doit pas la répéter.

Cependant, nous comprenons le souci de M. Willy Haag et, pour aller 
dans son sens, on pourrait dire : «L’inventeur privé d’un objet d’une valeur
scientifique certaine a droit à une indemnité équitable conformément à
l’article 724 CCS.» Nous pourrions accepter cela!

Mme Laurence Vaucher : – Nous refuserons cet amendement parce que nous
estimons qu’il va trop loin, même si la disposition du CCS existe... (Rires.)
Oh, pardon!

Nous croyons que, du point de vue des archéologues, il est peu favorable de
récompenser les inventeurs de trouvailles. Cela implique et incite les gens à
aller faire des trous dans leur jardin, à fabriquer des faux, à vendre cesdits
faux à vil prix à des antiquaires et, de ce fait, augmenter notre patrimoine
culturel d’objets peu honnêtes. Nous croyons que même si cette disposition
existe, il est bien qu’elle existe dans des cas très importants, mais pas qu’elle
figure dans cette loi.

Le président : – Nous sommes donc en présence d’un sous-amendement du
Conseil d’Etat à l’amendement Willy Haag qui consisterait à remplacer 
«... établie par l’Etat» par «... établie conformément à l’article 724 CCS». Ce
sous-amendement est-il contesté? Acceptez-vous ce sous-amendement,
Monsieur Willy Haag?

M. Willy Haag: – Absolument, c’est une très bonne idée.

Le président : – Très bien. Nous allons donc nous prononcer sur l’amende-
ment de M. Willy Haag, lequel est contesté.

On passe au vote. 

L’amendement Willy Haag à l’article 33, alinéa 3 (nouveau), est refusé à une

majorité évidente.

Article 33. – Adopté.

Article 34. – Adopté.

Article 35. –

Le président : – A cet article, nous sommes en présence d’un amendement
Laurence Boegli de la teneur suivante : «En collaboration avec d’autres 
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corporations de droit public et des organismes privés, l’Etat participe à
l’organisation des musées qui présentent au public les biens culturels.»

Mme Laurence Boegli : – Nous n’allons pas revenir sur cet amendement
puisque nous l’avons déjà développé dans notre intervention principale. 

Néanmoins, en fonction de la discussion qui a eu lieu et notamment des élé-
ments donnés par le Conseil d’Etat, nous proposerions une modification à cet
amendement : l’article 35 resterait tel qu’il figure dans le projet de loi «L’Etat
organise un Musée cantonal d’archéologie», mais nous ajouterions ensuite
notre amendement, c’est-à-dire : «De plus, l’Etat peut participer à l’organisa-
tion des musées qui présentent au public les biens culturels.» Donc, notre
proposition serait de laisser « le Musée cantonal d’archéologie» et d’y ajouter
à la suite notre amendement en changeant encore « l’Etat participe» par
«l’Etat peut participer» pour que cela ait une valeur moins contraignante.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous ne voulons pas allonger, mais
nous devons vous proposer et vous demander ici fermement de rejeter
l’amendement Laurence Boegli qui consiste à introduire, à travers la loi sur
la protection des biens culturels, le subventionnement des musées commu-
naux. Nous croyons que ce n’est pas possible. Actuellement, nous avons un
système qui veut qu’il y ait un musée cantonal, le Musée d’archéologie.
Nous ne versons pas de subventions régulières en faveur des musées com-
munaux. Nous intervenons dans le cadre de l’aide à la culture dans des
actions ponctuelles, par exemple pour le rapatriement de pièces de collec-
tions ou d’importance cantonale. Nous ne pouvons pas, par le biais de la loi
sur la protection des biens culturels, introduire une obligation ou une possi-
bilité de subventionnement qui n’existe pas.

M. André Buhler : – On peut avoir des avis différents sur le fond de la ques-
tion, mais nous croyons que l’on ne peut pas admettre un amendement qui
pourrait entraîner des conséquences incalculables pour le moment. Il fau-
drait au moins avoir quelque étude et savoir ce que cela représente aussi au
point de vue du partage des responsabilités ou des tâches. C’est effective-
ment un des éléments qui devrait entrer en compte dans une péréquation
pour autant qu’un jour, on puisse aborder un sujet comme celui-là. Mais
nous nous voyons mal comme cela, à l’arraché, accepter un amendement
parce que, nous sommes aussi député et si nous avons de temps en temps
d’autres activités subsidiaires, nous ne pouvons pas engager l’Etat dans des
dépenses dont on n’a pas la première idée.

Mme Laurence Boegli : – Si, effectivement, on inscrivait « l’Etat participe»,
donc avec une contrainte, on engendrerait alors des dépenses que l’on peut
difficilement maintenant calculer, nous sommes d’accord. En mettant « l’Etat
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peut participer», la contrainte n’est alors pas si effective que cela. Cela per-
met justement d’envisager un peu mieux l’avenir, mais sans contraindre
l’Etat maintenant à des dépenses que l’on ne peut pas calculer.

M. André Buhler : – Dans ce cas de figure, ce n’est pas plus intéressant, parce
que si l’on doit attendre que l’Etat ait envie et des moyens supplémentaires
pour intervenir en faveur des musées communaux, nous croyons que cela
ne vaut pas la peine d’introduire un amendement avant le siècle prochain!

M. Bernard Matthey: – Pour les raisons qui viennent d’être expliquées, le
groupe libéral-PPN refusera cet amendement.

Le président : – Cet amendement est combattu. Il a été un peu modifié par
Mme Laurence Boegli. Sa forme définitive serait « l’Etat peut participer». Nous
allons voter.

On passe au vote. 

L’amendement Laurence Boegli est rejeté à une majorité évidente.

Article 35. – Adopté.

Article 36. – Adopté.

Article 37. – 

Mme Laurence Vaucher : – Suite aux diverses interventions, il est apparu, dans
plusieurs groupes, que l’amende de 20.000 francs pouvait, dans certains cas,
ne pas être dissuasive étant donné les frais engagés pour certains projets.
Nous avons pensé qu’il était souhaitable de déposer un amendement qui
élèverait la somme de 20.000 francs possible et exigible pour l’amende à
40.000 francs. Contrairement au Conseil d’Etat qui ne souhaite pas mettre de
mesures trop coercitives dans cette loi, nous estimons que, de cas en cas, il
pourrait se produire que cela soit nécessaire.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous croyons qu’il faut faire voter 
le Grand Conseil. Nous nous en tenons, pour notre part, aux 20.000 francs
proposés et pour les raisons que nous avons expliquées tout à l’heure.

Le président : – Cet amendement à l’article 37, alinéa 1, est-il combattu? Il est
combattu par le Conseil d’Etat. Donc, nous vous en donnons la forme
exacte : «... des arrêts ou de l’amende pouvant aller jusqu’à 40.000 francs.»

On passe au vote.
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L’amendement du groupe socialiste à l’alinéa 1 de l’article 37 est refusé par

54 voix contre 36.

Article 37. – Adopté.

Articles 38 à 42. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble. 

Le projet de loi sur la protection des biens culturels est accepté par 

100 voix sans opposition.

POSTULAT

95.108 ad 95.006

27 mars 1995

Postulat du groupe libéral-PPN
Succession : paiement à l’Etat par cession d’œuvres d’art

Le Conseil d’Etat est invité à étudier l’introduction, dans la législation en la
matière, de dispositions permettant, d’entente avec l’Etat, le paiement de
l’émolument de dévolution d’hérédité et des droits de succession par la 
cession, à ce dernier, d’œuvres d’art de nature mobilière ou immobilière.

Signataires : C. de Montmollin et J.-G. Béguin.

M. Cyrille de Montmollin : – Le traitement fiscal particulier des biens culturels
n’est pas une nouveauté totale dans notre législation. La loi sur les contribu-
tions directes en effet prévoit déjà la non-imposition en fortune et en revenu
des œuvres d’art mobilières ou immobilières remises gratuitement à l’Etat à
une commune ou à une autre institution de pure utilité publique et ceci
durant la vie du donateur.

Il nous paraît qu’un pas complémentaire pourrait être franchi et c’est pour-
quoi nous proposons d’étudier que l’émolument de dévolution d’hérédité et
des droits de succession puisse être payé en quelque sorte en nature par la
remise à l’Etat d’un bien culturel ou d’une œuvre d’art. Les Français connais-
sent bien cette institution depuis longtemps sous le nom de «dation en paie-
ment». Elle a permis à la France de devenir propriétaire de nombre
d’œuvres d’art importantes. Nous ne vous rappelons qu’une chose, la 
succession Picasso.

D’autres cantons, semble-t-il, étudient également ou ont déjà introduit de
telles dispositions, le canton du Jura notamment est en train de se pencher
sur ce problème. Il s’agit donc de permettre un paiement en nature des
impôts successoraux. Dans notre idée, ce paiement ne devrait pas pouvoir
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être imposé ni à l’Etat ni aux particuliers, mais intervenir sur une base
contractuelle. Il nécessiterait la mise sur pied d’une procédure d’évaluation
assez stricte des objets pour éviter toute lésion d’une partie ou de l’autre.

On peut se demander si les objets devraient être soit des œuvres protégées
ou des œuvres inscrites au répertoire. La question peut en effet se poser,
mais il nous semble qu’elle ne devrait pas être résolue de manière trop
stricte, pour permettre à la collectivité de conserver, cas échéant, certains
objets qui pourraient sinon prendre le chemin de l’exil. L’acquisition de 
certaines œuvres, même non protégées ou non inscrites à l’inventaire, 
pourraient par exemple avoir un impact sur le plan touristique.

En conclusion, il nous paraît que l’introduction dans notre législation de
telles dispositions compléterait judicieusement les mesures que nous
venons d’adopter dans la loi sur la protection des biens culturels.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Le Conseil d’Etat accepte le postulat qui nous est ici
présenté en faisant tout de même les remarques suivantes. Il est vrai que la
France connaît cette institution de la dation et qu’un seul canton l’a accepté
et l’a mis sur pied, c’est le canton du Jura. Vous y avez fait allusion, Monsieur
Cyrille de Montmollin, et le Conseil d’Etat est prêt à examiner cette question-
là parce que nous devons bien nous rendre compte que parfois, en cas de
succession, on se trouve en face d’une famille qui ne peut pas payer les frais
et les montants de la succession alors qu’elle a un certain nombre de
valeurs. Il faut alors procéder à la vente de ces valeurs qui pourraient revenir,
il est vrai, à l’Etat.

Mais le canton du Jura dans sa législation a été beaucoup plus réservé que
vous ne l’avez été, ou en tout cas que le postulat le prévoit. Ce canton a exclu
expressément tout ce qui est immobilier. Il a aussi exclu le fait qu’on recoure
à des procédures d’évaluation pour éviter que l’une ou l’autre des parties
soient, selon vos termes, prétéritées. C’est en définitive essentiellement une
décision de l’Etat d’accepter ou de ne pas accepter à une valeur donnée.
Incontestablement, si chaque fois que l’on nous soumet une proposition il
faut recourir à des procédures d’expertise, voire faire appel à un surexpert –
et l’on sait ce que représentent actuellement les surexperts... (rires) –, nous
n’allons pas nous en sortir. Cela doit tout de même être, à notre avis, le droit
inaliénable de l’Etat de dire oui ou de dire non en fonction naturellement de
ce qui lui est proposé, à savoir que ce qui devrait pouvoir entrer en considé-
ration, sans qu’il y ait une liste exhaustive de ce qui peut être pris en consi-
dération ou pas. Cela doit rester des œuvres exceptionnelles parce que
sinon nous allons nous retrouver à devoir demander à La Chaux-de-Fonds, à
Neuchâtel, au Locle ou au Val-de-Travers d’agrandir leur musée pour mettre
les œuvres que tout le monde jugera de valeur dans ce canton.

Donc, oui à l’examen de ce postulat, oui à l’ouverture, parce que cela peut
être, à notre avis, un élément important du maintien dans le canton d’un 
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certain nombre de pièces de collection, mais avec un certain nombre de 
restrictions que, d’ores et déjà, nous aimerions vous signaler avant que la
décision soit prise. A notre avis, le paiement des droits de succession en
argent, en monnaie sonnante et trébuchante, doit rester tout de même l’élé-
ment fondamental du paiement des droits et non pas le paiement sous
forme de remise d’une œuvre d’art ou autres. Donc oui à l’examen, 
prudence quant aux procédures et aux modalités.

Le président : – Le Conseil d’Etat accepte le postulat. Nous vous rappelons
que la discussion n’est ouverte que si le postulat est contesté ou amendé.

M. Frédéric Blaser : – Il sera contesté! Nous devons dire qu’il y a des
démarches qui sont indécentes quand elles viennent de milieux qui nous
claironnent la journée: «Faites moins d’Etat et que l’Etat s’occupe de ce qui
le concerne et non pas d’autre chose!» Eh bien! ce postulat veut transfor-
mer l’Etat en brocanteur. (Rires.) Eh oui ! De deux choses l’une: ou il conser-
vera les œuvres qu’on lui aura léguées ou il les vendra. En effet, ces œuvres
ont de la valeur puisqu’on paie des droits de dévolution par ce moyen.

Nous sommes fondamentalement contre parce que cela crée une inégalité
de traitement entre ceux qui doivent payer des droits d’hérédité, donc tous
ceux qui héritent et ceux qui ont des biens dits culturels, qui ont eu les
moyens de les acheter, parce que ce n’est pas le Seigneur qui les leur a don-
nés, ils les ont achetés. Ceux qui ont eu les moyens de se faire des collec-
tions – nous en connaissons –, ils pourront le faire et les héritiers intelligents
voudront acquitter leurs droits par ce moyen. En effet, ce sera un moyen qui
prendra un caractère commercial parce qu’il faudra déterminer la valeur de
ce moyen et pour celui qui le cède, il n’aura jamais été assez estimé haut et
pour l’Etat, il sera trop cher. Et vous allez imposer à l’Etat l’obligation de
créer un service pour trancher ces problèmes. Vous avez beau dire non,
Monsieur Francis Matthey! Mais multipliez l’affaire de l’estimation des
actions du Crédit foncier par 100 et par 1000, nous vous souhaitons alors
beaucoup de plaisir pour votre avenir !

Nous sommes donc contre ce postulat qui crée une inégalité de traitement
entre les personnes soumises aux paiements d’émoluments d’hérédité. Par
ailleurs, c’est un problème d’une telle difficulté qu’il faudra trancher par une
commission. Etant juge et partie, vous devrez mettre sur pied une commis-
sion, il y aura une possibilité de recours puis enfin une décision de l’Etat. Le
service des finances ne pourra pas fixer la valeur de tel ou tel tableau sans
informer l’intéressé que « la présente décision peut faire l’objet d’un recours
dans les vingt jours auprès du Tribunal administratif».

Par ailleurs, nous ne voyons pas l’utilité de cette proposition, qui pour des
députés soucieux des finances de l’Etat ne s’inquiètent pas tout d’un coup
d’un moyen qui privera ce dernier d’espèces trébuchantes et sonnantes, qui
dans le cas particulier trébuchent plutôt que de sonner, de retirer une partie
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des recettes de l’Etat par ce moyen. La seule chose qui nous console, c’est
que nous connaissons l’art du Conseil d’Etat de cacher les postulats au fond
des tiroirs (rires), ou de nous proposer dans des rapports le classement,
comme ce fut le cas dans un rapport récent sur la loi de santé, on a classé 
un postulat qui demandait au Conseil d’Etat d’encourager ou de prendre
l’initiative d’une action pour la prévention des maladies cardiaques, on nous
l’a classé en disant simplement, et le Grand Conseil l’a suivi : «La loi sur la
santé prévoit une politique de prévention.»

Dès lors, compte tenu de ces éléments, nous allons voter non, en n’en 
faisant pas un drame si le postulat est accepté. (Rires.)

M. Cyrille de Montmollin : – On parle d’inégalité de traitement, il n’est pas
question d’exonérer les œuvres d’art de droits de succession ou d’émolu-
ments de dévolution d’hérédité, elles seront taxées à leur valeur. Monsieur
Frédéric Blaser, croyez-nous, quand il y a maintenant déjà des œuvres d’art
dans des successions, des expertises sont faites et souvent demandées par
le service compétent pour déterminer quelle est l’assiette de l’émolument de
dévolution d’hérédité et des droits de succession. Il s’agit «simplement» – et
là, à titre personnel en tout cas, nous sommes prêt à nous rallier aux vues et
au développement du Conseil d’Etat – de permettre le paiement de l’impôt
avec certains objets culturels de valeur et non pas d’exonérer lesdits objets
d’impôt.

M. Claude Borel : – Nous aimerions demander si, à supposer que ce postulat
ait un heureux développement, on paiera les fonctionnaires d’Etat avec des
tableaux?

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Vous connaissez la position extrêmement réservée
du chef du département des finances par rapport à tout ce qui est déductions
fiscales. Ces préoccupations deviennent générales chez tous les chefs de
départements des finances. L’addition des déductions fiscales que l’on
accorde, pour des raisons naturellement tout aussi honorables les unes que
les autres, à terme, effectivement – et M. Claude Borel a raison – provoque la
diminution des recettes générales de l’Etat alors que celui-ci doit assumer
incontestablement des charges dans un certain nombre de secteurs.

Mais dans le cas particulier, nous ne sommes pas ici en train de diminuer la
valeur des recettes de l’Etat, nous sommes en train de modifier ou de consti-
tuer un volume de richesse pour l’Etat ou les collectivités de droit public. 
Si dans la liquidation d’une succession un tableau de Renoir ou Picasso peut
être acquis par l’Etat et mis à disposition d’un des musées neuchâtelois,
c’est en définitive un enrichissement collectif que nous pouvons prendre en
considération. C’est la raison pour laquelle nous précisons que cela doit tout
de même rester une procédure exceptionnelle ou en tout cas que ce soit
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naturellement par le paiement des droits que, d’une façon générale, on
continue à s’acquitter de son montant vis-à-vis de l’Etat.

Monsieur Frédéric Blaser, dans le canton du Jura, et c’est le seul exemple
que nous avons en Suisse, il est clairement précisé d’une part, que 
c’est l’administration des contributions qui s’occupe de l’ensemble de 
l’estimation et des discussions avec la succession et, d’autre part, que la
décision du département des finances – nous parlons toujours du canton du
Jura – est définitive, c’est-à-dire qu’il n’y a pas contestation possible. Une
facilité que l’on donne à une succession ne doit pas commencer de devenir
une négociation ou un prétexte à recours.

M. Alain Bringolf : – Nous prenons la parole juste pour faire un raccord avec
notre discussion de tout à l’heure. Le Grand Conseil a refusé la proposition
de Mme Laurence Boegli de dire que l’Etat pouvait aider d’autres musées. En
effet, si l’Etat reçoit beaucoup de tableaux, il faudra encore qu’il sache où il
va les exposer ; cela aurait été un bon moyen pour fournir une aide.

Le président : – Le postulat du groupe libéral-PPN 95.108, du 27 mars 1995,
«Succession: paiement à l’Etat par cession d’œuvres d’art», est combattu,
nous allons donc voter.

On passe au vote.

Le postulat est accepté à une majorité évidente.

Il est presque 13 heures, nous vous proposons d’arrêter un moment nos tra-
vaux jusqu’à 14 heures, heure à laquelle nous reprendrons nos travaux...
(voix) ... à la demande générale, jusqu’à 14 h 15!

Séance levée à 12 h 50.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 111 députés.

Absents et excusés : M. Roland Debély, Mme Heidi Deneys, MM. François
Ruedin et Hughes Wülser. – Total : 4.

COMMUNIQUÉS SPORTIFS

Le président : – Nous avons un petit communiqué à vous faire. L’équipe de
hockey sur glace du Grand Conseil a rencontré récemment celle des fonc-
tionnaires de Sporeta. Une fois de plus, le législatif n’est pas parvenu à
imposer ses vues à l’administration. Le score final est resté nul : 7 à 7.

Quant aux footballeurs du Grand Conseil, ils n’ont pas pu affronter l’équipe
du Conseil national, comme prévu le premier jour du printemps. Nous vous
l’avions annoncé à la fin de la session précédente. Le match a été renvoyé
pour cause de terrain impraticable. Il est renvoyé à des jours meilleurs.

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Interpellation

95.116
Interpellation Sven Engel
Attelage des chiens dans le canton

De manière curieuse, mais depuis fort longtemps, l’attelage des chiens est
interdit dans notre canton et ce de manière unique en Suisse.

Cette interdiction est une interdiction de principe, puisque dérogation peut
être admise sur préavis de l’office vétérinaire cantonal.

DOUZIÈME SESSION DE LA 44e LÉGISLATURE

Session extraordinaire des 27, 28 et 29 mars 1995

Séance du lundi 27 mars 1995, à 14 h 15,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Bernard RENEVEY, président



Cette interdiction paraît d’autant plus anachronique qu’elle est plus res-
trictive que l’ordonnance fédérale sur la protection des animaux qui 
lui est postérieure et elle est d’autant plus paradoxale qu’elle vient d’un 
canton qui pourrait devenir un véritable paradis pour ce sport et ce loisir
merveilleux.

Nous pensons que l’article 32 de l’ordonnance sur la protection des animaux
(OPA) de 1981, qui autorise l’attelage de chiens sous certaines réserves, est
amplement suffisant en la matière.

Nous désirons donc interpeller le Conseil d’Etat pour qu’il fasse le nécessaire
afin que cette situation soit normalisée et que le paradis hivernal que pour-
rait être notre canton le devienne pleinement.

Cosignataires : P. Cattin, A. Rutti, F. Javet, W. Willener, P. Hainard, P. Guenot,
F. Reber, D. Burkhalter, M. Berger-Wildhaber, H. Helfer, A. Calame, W. Haag,
R. Châtelain et P. Wälti.

2. Postulat

95.117 ad 95.009
Postulat du groupe socialiste
Crédits routiers

Au vu des polémiques soulevées par plusieurs travaux routiers, de l’état des
finances publiques et de la nécessité d’une gestion la plus économe possible
des deniers publics, le Conseil d’Etat est prié de présenter une proposition
au Grand Conseil de création d’une commission parlementaire d’évaluation
et d’utilisation des crédits routiers.

Cette commission devrait obligatoirement être saisie de tout projet ou crédit
routier avant leur présentation au Grand Conseil.

Signataires : P. Bonhôte, B. Soguel, C. Borel, J.-J. Delémont, J. Philippin, 
M. Pauchard-Givord et D. Berberat.

3. Questions

95.337
Question Jacques Béguin
Application de la TVA aux homes médicalisés privés

Nous avons été interpellé par l’un de nos concitoyens qui se voit confronté à
des factures mensuelles sur lesquelles est intégralement appliquée une
majoration de 6,5% en raison de la TVA.

Compte tenu que celle-ci est appliquée à toutes les prestations dudit home
médicalisé et non seulement aux consommations provenant de la cafétéria,
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le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner si l’administration dudit home inter-
prète correctement la loi ou s’il s’agit d’une application abusive de celle-ci?

Cosignataires : T. Humair et A. Grandjean.

95.338
Question Jeanne Philippin et Didier Berberat
Application du principe d’égalité dans la législation cantonale

Le rapport du bureau de l’égalité et de la famille relatif aux inégalités législa-
tives, qui vient de paraître, contient d’intéressants renseignements sur la
situation en la matière.

Ce constat étant fait, le Conseil d’Etat a-t-il l’intention d’œuvrer à la concréti-
sation des modifications nécessaires et si oui, dans quel délai?

95.339
Question Raoul Jeanneret
Banque cantonale : taux hypothécaire en danger?

La publication des chiffres de l’exercice 1994 de la Banque cantonale neu-
châteloise (BCN) fait apparaître que, à la suite de la reprise du Crédit foncier
neuchâtelois (CFN), les prêts hypothécaires de la BCN ont passé de fin 1993
à fin 1994 de 1,812 milliard à 2,633 milliards de francs. Alors que le taux de
couverture de ces prêts hypothécaires par l’épargne s’élevait à 79% à fin
1993, il est – selon les explications du président du conseil d’administration –
tombé à 69,7% en raison de celui du CFN qui n’atteignait que 50%. En effet,
les 800 millions de francs de prêts hypothécaires du CFN déposés dans la
corbeille du mariage ne correspondaient qu’à 400 millions de dépôts
d’épargne.

Dès lors, notre question est toute simple : l’affaiblissement du taux de cou-
verture met-il en danger la stabilité du taux d’intérêt des hypothèques
(anciennes et/ou nouvelles)?

Nous avons tous en mémoire les hausses récentes décidées par d’autres
banques cantonales.

Le Conseil d’Etat partage-t-il nos craintes qui portent aussi, en conséquence,
sur la remise en cause d’une reprise dans le milieu de la construction?

95.340
Question Jacques de Montmollin et Jean-Marie Haefliger
L’article 26 de la Constitution

L’article 26 de notre Constitution le stipule clairement : « les députés repré-
sentent le canton et non le collège qui les a élus...».
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De législature en législature, de session en session, cet article cesse d’être
respecté par des députés ne se préoccupant plus que des intérêts de leurs
électeurs.

La discussion du rapport du Conseil d’Etat sur les routes cantonales a permis
de vérifier qu’on en arrive au paroxysme d’une politique parlementaire
régionaliste jusqu’à l’absurde.

Le bien public, que nous définirons ici comme une certaine façon de consi-
dérer d’abord les intérêts en général du canton, n’est plus guère pris en
compte dans notre parlement.

Que pense le Conseil d’Etat de ce non-respect systématique de la
Constitution?
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Par décrets des 25 octobre 1894 et 9 mars 1896, le Grand Conseil neuchâte-
lois adoptait la rectification de la frontière entre les cantons de Neuchâtel et
Berne, résultant de la correction de la Thielle supérieure, constituant une
partie de la première correction des eaux du Jura.

Le canton de Neuchâtel s’agrandissait de plus de 800.000 m2 par suite de la
décision des deux cantons d’admettre l’axe du nouveau canal de la Thielle
comme limite cantonale.

Avec la deuxième correction des eaux du Jura effectuée durant les années
1970, l’élargissement de la Thielle entre les lacs de Neuchâtel et Bienne
conduit à une cession de 26.300 m2 par le canton de Neuchâtel au canton de
Berne, si l’on maintient le principe logique que l’axe de la Thielle constitue la
frontière cantonale. Cette diminution de superficie du territoire neuchâtelois
s’explique par le fait que l’élargissement du canal de la Thielle a toujours été
exécuté sur une rive, soit sur celle qui provoquait une augmentation du
rayon des courbes, et, ainsi que le montre le plan annexé (annexe 1) à
l’échelle 1:25.000 sur lequel figurent l’ancienne et la nouvelle limite canto-
nale, les élargissements furent plus importants sur territoire neuchâtelois
que sur territoire bernois. Il est donc temps de régulariser la situation.

Par ailleurs, la correction de la route cantonale La Chaux-de-Fonds - La
Ferrière/Renan, exécutée en 1982, à La Cibourg par le canton de Berne abou-
tit à une cession de 60 m2 par le canton de Neuchâtel au canton de Berne, si
l’on admet que la limite cantonale confondue, avant la correction de la route,
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avec la limite de propriété séparant le domaine public route du domaine
privé soit logiquement reportée sur la limite de propriété séparant les deux
domaines public et privé. Le plan annexé (annexe 2) illustre cette situation.

L’article 3 de la Constitution de la République et Canton de Neuchâtel, du 
21 novembre 1858, spécifie que:

Le territoire du canton est inaliénable.

Il en résulte qu’une modification de la limite cantonale doit recevoir l’appro-
bation du Grand Conseil.

C’est la raison pour laquelle, nous soumettons à votre approbation un projet
de décret sanctionnant les deux modifications précitées de la limite can-
tonale.

En conclusion, nous vous prions de bien vouloir prendre en considération 
le présent rapport et accepter le projet de décret ci-après.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 10 février 1995

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 10 février 1995,

décrète :

Article premier Le canton de Neuchâtel cède au territoire du can-
ton de Berne 26.300 m2 dans le canal de la Thielle, afin que la limite
cantonale soit confondue dans le tronçon où elle l’était déjà avec le
nouvel axe du canal de la Thielle résultant de la deuxième correction
des eaux du Jura.

Art. 2 Le canton de Neuchâtel cède au territoire du canton de
Berne 60 m2 à La Cibourg, commune de La Chaux-de-Fonds, afin que la
limite cantonale soit confondue avec la limite de propriété ouest de la
route cantonale corrigée.

Art. 3 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Décret
portant adoption de la modification
de la limite cantonale entre les cantons
de Neuchâtel et Berne dans le lit de la Thielle,
entre les lacs de Neuchâtel et Bienne,
et à La Cibourg, commune de La Chaux-de-Fonds







Discussion générale

Mme Dora Barraud: – Par décret de la fin du XIXe siècle, le canton de
Neuchâtel, suite à la correction de la Thielle, voyait son territoire s’agrandir
de 800.000 m2, mais perdait, hélas! le Château de Thielle.

Près d’un siècle plus tard, un nouveau projet de décret nous est soumis afin
de sanctionner les deux modifications de limites cantonales, suite à l’élargis-
sement en 1970 du canal de la Thielle et à la correction en 1982 de la route 
La Chaux-de-Fonds - La Ferrière - Renan.

La lecture du rapport n’a pas provoqué de remous au sein du groupe 
socialiste qui approuvera le décret du Conseil d’Etat. Nous sommes 
cependant étonnés de la lenteur de la procédure aboutissant à la 
restitution au canton de Berne de 26.300 m2 dans l’Entre-deux-Lacs et 
de 60 m2 dans les Montagnes. Le Conseil d’Etat avait-il de bonnes raisons
d’attendre autant d’années avant de solliciter l’approbation du Grand
Conseil? Si le Conseil d’Etat avait été confronté au problème de la Belgique
et des Pays-Bas, peut-être aurait-il fait diligence? En effet, l’axe central de 
la Meuse fait office de frontière entre les deux Etats et à l’origine, le cours
d’eau était sinueux, riche en méandres et sa correction a provoqué des
ennuis répétés aux pêcheurs belges et néerlandais détenteurs d’un permis
devenu inadapté.

En conclusion et dans l’esprit d’ouverture de la future exposition natio-
nale, au-delà de la frontière des langues, le Zihlkanal ne pourrait-il être 
désigné également par «canal de la Thielle» sur les futures cartes de 
géographie?

M. Marcel Garin : – Le groupe radical nous a confié l’un des plus brefs rap-
ports qui nous soit parvenu depuis notre accession à la fonction de député.
Nous n’allons donc pas monopoliser la parole. Cependant, nous avons deux
remarques à formuler : l’une au niveau de la compréhension de la langue, et
l’autre, de celle du graphisme.

Au sujet de la langue, que signifie : « Il est donc temps de régulariser la situa-
tion»? Rassurez-vous, Mesdames et Messieurs, nous avons obtenu la
réponse au service cantonal des mensurations cadastrales. Il s’agit de
remettre la limite au milieu de la Thielle élargie. C’était, nous semble-t-il, un
peu sibyllin!

Au niveau du graphisme, concernant les deux annexes, nous sommes
convaincu que les extraits de carte et de plan en format A5 sont peu 
lisibles. Qu’en pensez-vous, Mesdames et Messieurs? Un format A4 permet-
trait une meilleure lecture des données fournies et de mieux prendre nos
décisions.

2598 SÉANCE DU 27 MARS 1995, À 14 H 15

Modification de la frontière cantonale



L’annexe 1 contient les 800.000 m2, moins de 1 km2 sur les 800 km2 que nous
possédons, reçus de Berne après la première correction des eaux du Jura
commencée en 1868. C’est l’ancienne boucle de la Thielle au niveau de la
Raffinerie de Cressier qui est sur votre petit dessin.

Nous pourrions compléter cet historique par le fait que la Principauté 
de Neuchâtel, et canton de Neuchâtel, à l’époque reçut le 12 septembre 
1814 pas moins de 15 km2 de frontière de territoire français dont le tracé 
définitif fut concrétisé en 1819 par de magnifiques bornes numérotées et 
inscrites sur notre carte nationale au 1:25.000 dans le secteur du Cerneux-
Péquignot.

Mesdames et Messieurs les députés, il est donc temps de vous dire que le
groupe radical acceptera le rapport et votera le décret.

M. Jacques de Montmollin : – Une simple coïncidence fait que l’Europe
ouvre aujourd’hui ses frontières au terme des accords de Schengen. Il est
donc absolument impératif de se montrer vigilants quant aux nôtres,
mêmes internes à l’Helvétie, et lorsque nous nous promenons à pied, à vélo
ou en bateau dans notre cher pays, nous devons absolument savoir où nous
mettons les pieds. Nous disons donc un oui d’enthousiasme au projet de
décret qui nous est proposé.

M. Fernand Cuche: – Les députés du groupe des petits partis ont abordé ce
rapport avec une certaine inquiétude. Si, en 1896, les autorités cantonales en
place sortaient grands vainqueurs des négociations territoriales, on peut
dire qu’en l’espace d’un siècle à peu près, leur position s’est plutôt affaiblie.
Si, en 1896, nous avions gagné 800.000 m2, on doit constater que dans les
années 1970, on en perd 26.300 m2 et qu’en 1982, on perd 60 m2. On ne va
pas s’alarmer outre mesure par ces pertes, mais quand même, cela donne
une certaine tendance dans l’attitude de nos autorités en ce qui concerne les
négociations territoriales.

Avant de dire oui au projet de décret, nous aimerions entendre le porte-
parole du Conseil d’Etat pour savoir s’il va s’engager fermement à ne plus
perdre 1 m2 de territoire neuchâtelois pour des raisons bien sûr que le terri-
toire neuchâtelois est inaliénable, comme on le dit dans le projet de décret,
et aussi parce qu’un canton qui perd du terrain laisse toujours une image
très négative par les temps qui courent. C’est plutôt l’image du gagneur qui
laisse au-delà de nos frontières une image plutôt positive.

Encore un autre sujet d’inquiétude pour la plupart d’entre nous: lorsque l’on
a resitué les limites territoriales du lac de Neuchâtel, on a tous eu une
grande inquiétude, puisque l’on a passé à quelques mètres de la Motte qui
va être utilisée dans la prochaine exposition nationale comme ancrage pour
la future île artificielle. Heureusement, nous sommes rassurés, la Motte reste
entièrement neuchâteloise. Enfin, dernière question: est-ce que le canton de
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Berne, avec lequel vous avez négocié, est pleinement d’accord avec le projet
de décret que vous nous soumettez?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous croyons que vous avez compris l’importance de ce rapport.
Pour le Conseil d’Etat, il n’y aura pas lieu de beaucoup s’y arrêter, surtout
que M. Marcel Garin a eu l’amabilité de poser des questions mais également
d’y apporter des réponses. Voilà donc déjà du temps de gagné! Il est vrai
que nous avons certainement trop attendu pour déposer ce rapport, parce
qu’il n’y avait pas une nécessité évidente. L’ancien conservateur chargé de la
mise en application des nouvelles dispositions dues aux corrections des
eaux du Jura avait laissé ce dossier un peu en souffrance.

Il est vrai, et il faut le dire, que si maintenant nous sommes intervenu pour
que cela se passe, c’est d’une part pour que soient mieux fixées les respon-
sabilités au niveau de l’entretien des berges sur la Thielle, et d’autre part,
pour les 60 m2 de La Cibourg, où il y a une transaction immobilière qui doit
se passer dans ce secteur et où il fallait bien définir à qui appartenaient 
ces 60 m2. Voilà donc pour quelles raisons nous vous présentons ces modi-
fications.

Il est vrai qu’il faut veiller à ce que le canal de la Thielle s’appelle quand
même «canal de la Thielle» sur les cartes neuchâteloises au moins ; nous y
penserons.

Monsieur Jacques de Montmollin, vous parlez des accords de Schengen.
C’est vrai, vous l’avez dit en guise de boutade, mais il faut savoir que pour
notre pays, c’est de nouveau quelque chose de grave qui se passe avec les
accords de Schengen. Dans le cas particulier, s’il y a quelques petites modifi-
cations de terrain, que penseriez-vous si nous avions réintroduit des
douanes entre cantons? C’est un tout petit peu ce que nous avons, dans un
sens plus large au niveau européen, pour nous la Suisse.

Ensuite, M. Fernand Cuche est inquiet de perdre du territoire. Non, nous
croyons que vous avez la sagesse de savoir qu’il s’agit simplement d’une
rectification de frontière pour la mettre à l’endroit là où elle doit l’être. Bien
sûr que Berne est d’accord, n’ayez aucune crainte de ce côté-là! Enfin, au
niveau du lac, avec la territorialité de la Motte, il y a des choses encore plus
importantes, ce sont les concessions et tout cela est réglé dans un cadre
d’accord entre Vaud, Fribourg et Neuchâtel pour ce qui est des limites sur 
le lac.

Voilà donc, Mesdames et Messieurs, ces petites modifications. Sachez que 
le Conseil d’Etat n’est pas prêt à vendre ou à négocier le terrain de notre 
canton. Il s’agit simplement d’adaptations.

Le président : – La parole n’est plus demandée. L’entrée en matière n’est pas
combattue. Nous passons donc au second débat.
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Discussion en second débat

Décret 
portant adoption de la modification de la limite cantonale 
entre les cantons de Neuchâtel et Berne dans le lit de la Thielle,
entre les lacs de Neuchâtel et Bienne, et à La Cibourg, 
commune de La Chaux-de-Fonds

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. – Adopté.

Article 3. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est adopté par 108 voix sans opposition.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

I. INTRODUCTION

En date du 18 mars 1994, l’Assemblée fédérale a adopté une révision de la
loi fédérale, du 17 décembre 1976, sur les droits politiques. Cette révision
portait sur des domaines à caractère général tels que le vote par correspon-
dance et la procédure d’élection du Conseil national. Puisque la loi fédérale
régit, selon son article premier, le droit de vote au sens de l’article 74 de la
Constitution fédérale, à savoir le droit de participer à l’élection du Conseil
national et aux votations fédérales ainsi que de signer des demandes de
référendum et des initiatives, elle n’a que peu d’influence sur le droit canto-
nal de fond qui s’applique quant à lui aux élections et votations populaires
ainsi qu’aux initiatives populaires et aux demandes de référendum dans le
canton et dans les communes (art. 1, al. 1, de la loi sur les droits politiques,
du 17 octobre 1984).

Par ailleurs, aux termes de l’article premier, alinéa 3, de la loi précitée, c’est
au Conseil d’Etat qu’il appartient d’arrêter les dispositions d’exécution tant
de la loi cantonale que de la loi fédérale sur les droits politiques.

Toutefois, la nouvelle réglementation fédérale sur le vote par correspondance
nous incite à vous proposer d’harmoniser le droit cantonal sur ce point.

II. VOTE PAR CORRESPONDANCE

Le nouvel article 5, alinéa 3, de la loi fédérale sur les droits politiques a la
teneur suivante :

L’électeur peut exercer son droit en déposant personnellement son bulle-
tin dans l’urne ou en votant par correspondance.

Cette disposition offre au citoyen la liberté totale, en matière d’élections et
de votations fédérales, de choisir entre le vote traditionnel aux urnes et le
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vote par correspondance (Feuille fédérale 1993, vol. III, p. 437). Cette der-
nière faculté doit pouvoir s’exercer sans condition, sans qu’il soit nécessaire
d’invoquer un quelconque motif, comme jusqu’ici la maladie, l’infirmité, un
empêchement de se rendre aux urnes pour des raisons impérieuses, un
séjour hors du lieu de domicile. Or, notre loi cantonale reprend ces mêmes
conditions à son article 23. Il ne paraît plus concevable de les y maintenir au
plan cantonal alors qu’elles disparaissent du droit fédéral : cela reviendrait à
empêcher le citoyen d’exercer ses devoirs civiques sur le plan cantonal de la
même manière que sur le plan fédéral, ce qui serait particulièrement difficile
à comprendre lorsque des scrutins fédéraux et cantonaux sont soumis en
même temps à l’électeur.

Pour les mêmes raisons, les délais mentionnés à l’article 23 n’ont plus de 
raison d’être, le vote pouvant se faire par correspondance dès que les 
communes disposent du matériel concerné par le scrutin.

III. INFORMATION

Pour sa part, le Conseil d’Etat prendra par voie d’arrêté les dispositions
nécessaires exigées par le droit fédéral. Il s’agit de la fixation de la date limite
du dépôt des listes de candidats pour l’élection au Conseil national qui doit
être un lundi compris entre le 1er août et le 30 septembre de l’année de l’élec-
tion: ce sera pour le canton de Neuchâtel le lundi de la huitième semaine
avant le jour du scrutin.

De plus, nous entendons faire usage de la possibilité offerte aux cantons par
le nouvel article 11 de la loi fédérale de n’envoyer désormais plus qu’un seul
exemplaire par ménage du texte soumis à la votation et des explications 
y relatives. Outre que cette mesure entraînera des économies pour les 
communes, elle sauvegarde la possibilité, pour un membre du ménage
ayant qualité d’électeur, de demander à recevoir ces textes personnellement.

IV. CONCLUSION

Pour ces motifs, nous vous prions de bien vouloir prendre en considération
le présent rapport et le projet de loi qui assouplit, sur le plan cantonal aussi,
les exigences du vote par correspondance.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 10 février 1995

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 10 février 1995,

décrète :

Article premier L’article 23 de la loi sur les droits politiques, du 
17 octobre 1984, est abrogé et remplacé par la disposition suivante :

Vote par Art. 23 1 L’électeur peut voter par correspondance.
correspondance

2 La demande doit être faite à l’administration communale.
3 L’enveloppe de vote doit être remise dans un bureau de poste
suisse.

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.
3 Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.

Loi
portant révision de la loi sur les droits politiques



Discussion générale

Mme Marie-Thérèse Ruedin : – Le taux de participation aux votations et élec-
tions a tendance à devenir désespérément faible, au point que, récemment,
le parlement fédéral s’est demandé s’il ne fallait pas rendre la participation
au scrutin obligatoire. Nous l’avons échappé belle! Il a tranché par la néga-
tive. Dans le même registre, le canton de Schaffhouse condamne les absten-
tionnistes à une amende. Dans le fond, toutes ces mesures coercitives ne
représentent-elles pas une forme de galvaudage de nos droits démocra-
tiques? Dans cette matière, comme dans d’autres, n’est-il pas préférable de
faciliter l’accès à la chose publique plutôt que de le réprimer?

C’est bien là, en fait, le but de la modification de la loi sur les droits politiques
qui nous est soumise. Puisque les citoyennes et citoyens peinent parfois à se
rendre au bureau de vote, c’est en quelque sorte le bureau de vote qui ira à
eux. A une époque où quasiment toutes les démarches peuvent se faire à
distance, il était temps que l’on puisse également voter à distance. C’est
pourquoi le groupe libéral-PPN approuvera la modification législative 
envisagée.

Avant de formuler quelques remarques et questions, il relèvera tout de
même avec satisfaction que le Conseil d’Etat fixera, par voie d’arrêté, la date
limite pour le dépôt des listes de candidats pour l’élection au Conseil natio-
nal et que, dorénavant, un seul texte explicatif avant votation sera adressé à
chaque ménage. Chaque électrice et électeur reste libre d’en solliciter un
exemplaire personnel.

L’assouplissement envisagé augmentera les possibilités de fraude. Nous
partons du principe que le Conseil d’Etat posera les garde-fous nécessaires.
Il ne faudra pas attendre de miracle, le vote par correspondance élargi 
ne fera pas grimper en flèche le taux de participation, mais peut-être frei-
nera-t-il au moins la progression des abstentionnistes?

Enfin, nous posons quatre questions.

Première question: l’article de loi modifié stipule que l’enveloppe de vote
doit être remise dans un bureau de poste de Suisse. Pourquoi le dépôt sans
affranchissement auprès du bureau communal n’est-il pas possible?

Deuxième question: est-il possible de déposer une demande permanente de
vote par correspondance?

Troisième question: dans la réglementation en vigueur, le vote par corres-
pondance est possible au plus tôt trois semaines avant le jour du scrutin. 
Ce délai sera-t-il maintenu?

Quatrième question: quand ce nouvel article de loi entrera-t-il en vigueur?

M. Claude Borel : – Le vote par correspondance suscite des sentiments
divers au sein du groupe socialiste. Les uns y voient une simplification de la
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procédure susceptible d’augmenter la participation aux votations et élec-
tions, alors que d’autres craignent une certaine incitation aux magouilles
électorales, tout particulièrement dans les homes pour personnes âgées.
L’Assemblée fédérale ayant toutefois tranché à ce sujet, nous devons adap-
ter en ce sens notre loi sur les droits politiques si nous ne voulons pas créer
des pratiques différentes pour les votations fédérales et cantonales.

Le groupe socialiste entrera donc en matière sur le projet du Conseil d’Etat
visant à supprimer les conditions fixées précédemment pour le vote par cor-
respondance, maladie, absence, etc., ainsi que le délai de trois semaines
figurant actuellement dans la loi.

Nous déposerons toutefois deux amendements supplémentaires en vue de
supprimer une anomalie de la loi neuchâteloise qui a échappé au gouverne-
ment et qui, selon le chef des services compétents de la Confédération,
risquerait d’entraîner la non-reconnaissance de cet article 23 par la Chancel-
lerie fédérale. Il s’agit de l’alinéa 3 de l’article 23 qui exige la remise du maté-
riel de vote à un bureau de poste suisse. Or, depuis l’introduction du vote par
correspondance pour les Suisses de l’étranger, cette disposition a été suppri-
mée du droit fédéral. La loi neuchâteloise doit aussi en tenir compte, à la fois
à l’article 23, mais aussi à l’article 26, lettre g, qui fixe les causes d’annulation
des bulletins. Notre amendement est donc le suivant : nous proposons de
biffer l’alinéa 3 de l’article 23.

Deux remarques pour terminer : lors d’un récent débat sur la féminisation du
vocabulaire politique, le Conseil d’Etat s’était engagé, malgré certaines réti-
cences du chancelier, à faire quelques efforts en ce sens. Nous comprenons
certes que l’on ne parle pas tout à coup d’électrices à l’article 23 d’une loi 
en parlant d’électeurs dans tout le reste de la loi. Mais le rapport qui 
accompagne cette révision aurait néanmoins pu faire quelques fleurs à nos
concitoyennes en n’évoquant pas uniquement les citoyens.

Deuxième remarque: les textes explicatifs ne sont désormais plus envoyés
qu’en un exemplaire par ménage. Or, du fait qu’ils ne sont plus adressés, ces
documents disparaissent dans la masse de la publicité. Le groupe socialiste
prie dès lors le Conseil d’Etat de veiller à ce que cette documentation ne soit
plus envoyée en même temps que la publicité.

M. André Calame: – Bien sûr, il ne s’agit ici que d’harmoniser notre loi sur les
droits politiques concernant le vote par correspondance, ceci suite à une dis-
cussion et à une décision de l’Assemblée fédérale le 18 mars 1994. Par
conséquent, le groupe radical entrera en matière et votera la modification
qui nous est demandée.

Par contre, nous avons eu tout de même une discussion assez nourrie
concernant l’organisation qui sera décidée pour ce vote par correspondance.
Comme tout le monde, nous sommes préoccupés par les taux de participa-
tion extrêmement faibles depuis bien des années à de très rares exceptions
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près. Afin de concrétiser notre inquiétude, avec notre collègue Daniel Vogel,
nous proposons un amendement qui ne doit pas compliquer le vote par 
correspondance, mais simplifier la tâche de nos concitoyens. Cet amende-
ment à l’alinéa 2 de l’article 23 est libellé ainsi : «La demande doit être faite à
l’administration communale. La demande peut être permanente si l’électeur
en exprime le vœu.» Nous le laisserons le moment venu développer 
lui-même cet amendement.

Personnellement, nous nous demandons si cette introduction du vote par
correspondance va véritablement provoquer des effets importants sur les
taux de participation.

Par contre, notre groupe tient à rappeler que notre collègue Willy Haag a
déposé, le 16 mai 1994, une motion 94.113 ayant pour titre : «Maladie grave
de notre démocratie directe. Traitement.» Nous sommes persuadés que
dans ce texte sont posés les vrais problèmes et qu’il faut prendre le mal par
ses racines, donc auprès des jeunes. Nous espérons que nous pourrons 
traiter cette motion dans des délais pas trop éloignés.

En conclusion, et afin de ne pas trop allonger, nous souhaitons encore que
cette introduction du vote par correspondance n’apporte pas une certaine
fraude, comme l’a déjà dit le représentant du groupe socialiste, car le dépla-
cement dans un bureau de vote nous paraît tout de même un acte important
et assez facilement contrôlable ; et pour les malades, voire les personnes
âgées, c’est le bureau électoral qui se déplace. Nous attendrons donc avec
intérêt encore les explications et la prise de position du Conseil d’Etat
concernant l’amendement Claude Borel.

M. Laurent Debrot : – L’abstentionnisme est un des soucis majeurs des
hommes politiques de notre temps. Chacun de nous ici présent rêve d’être
élu ou de faire accepter un projet par une frange plus représentative de
citoyens. Pourtant, nous pourrions nous consoler en disant que des 50% à
60% d’abstentionnisme font confiance aux choix sans reproche des citoyens
électeurs qui ont lu tous les dossiers, suivi tous les débats, abandonné 
le projet de week-end à skis en famille et enfin affronté le confessionnal
démocratique et le regard inquisiteur des membres des bureaux de vote.

Pourtant, nous le savons tous, il ne s’agit pas de confiance à une élite, mais
de méfiance et de sentiment d’impuissance face à l’appareil politique. Tous
les partis réfléchissent en cherchant à mobiliser telle ou telle couche de la
population qui pourrait leur apporter des voix. Mais l’Etat cherche ici à appli-
quer des mesures concrètes. Le vote facilité par correspondance pourrait
effectivement attirer quelques électeurs potentiels. De plus, il colle parfaite-
ment aux tendances actuelles de notre civilisation.

En effet, les gens trouvent pratique de faire leurs commissions par corres-
pondance, leurs paiements par poste, de s’inquiéter de tel ou tel par télé-
phone, de rechercher un compagnon par petites annonces, de voir le temps
qu’il fait dehors sur le télétexte et de s’inquiéter de l’état de santé du monde
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en écoutant la radio. A cette liste non exhaustive des plaisirs solitaires en
appartement, il manquait l’exercice des droits populaires, manque qui sera
comblé d’ici quelques minutes à n’en pas douter. A quand l’exercice des
devoirs populaires à domicile, comme les tirs obligatoires, par exemple?
(Rires.)

Bref, notre civilisation se cloisonne et l’objet dont nous débattons
aujourd’hui n’est pas celui du problème de la solitude, nous en convenons.
Mais osons imaginer l’atmosphère des bureaux de vote au siècle prochain,
si la tendance au renfermement se consolide. Une telle morosité pourrait
bien décourager encore quelques fidèles démocrates. Pensons enfin à
toutes les personnes qui utilisent un autre droit politique fondamental : celui
de l’initiative, et qui utilisent ces temps et ces lieux de rencontre privilégiés
que sont les votations et les élections pour faire signer leurs feuilles.

Pourtant, par souci de cohérence avec la politique fédérale et d’ouverture, 
le groupe des petits partis acceptera malgré tout de bon cœur cette révision
de loi.

M. Daniel Vogel : – Le projet n’ayant qu’un seul article, nous aimerions nous
exprimer au sujet de l’amendement qui a été déposé et qui est de la teneur
suivante : «La demande doit être fait à l’administration communale. La
demande peut être permanente si l’électeur en exprime le vœu.» Lorsque la
loi a été faite, nous croyons que tout le monde trépignait d’impatience, au
moment où il atteignait sa majorité, de pouvoir exercer son devoir civique.
Nous croyons qu’il faut admettre maintenant que tout le monde se « fout»
comme d’une guigne d’exercer ses droits civiques.

On pourrait en rester là et considérer qu’il suffit de rester entre gens de
bonne compagnie pour finir par s’entendre ou ne pas s’entendre, mais enfin
restreindre l’accès aux urnes. Le vote par correspondance est un premier
pas. Fallait-il aller jusqu’où l’on est allé à Genève par exemple, où l’on
envoie systématiquement le matériel de vote à tous les électeurs? Nous ne
le pensons pas.

En revanche, nous pensons que quelqu’un qui manifeste une fois le vœu de
pratiquer cet exercice par correspondance doit pouvoir le faire systémati-
quement sans lui demander à chaque échéance de renouveler sa demande,
d’écrire et de téléphoner. C’est une entrave administrative qui, actuellement,
est exigée. Elle est malvenue et nous demandons instamment au Grand
Conseil de suivre notre proposition de la supprimer.

C’est vrai que l’on a parlé de magouilles et de quelques risques qu'il peut y
avoir dans la pratique du vote par correspondance. Il y a un aspect des
choses dans l’exercice des droits civiques que l’on n’a pas évoqué, c’est ce
que nous appelons une inégalité de traitement entre la manière que l’on
autorise d’exercer les droits civiques pour signer des initiatives, des référen-
dums et des pétitions et la manière que l’on autorise pour voter.
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Pour voter, il faut être dans les temps, il faut se déplacer et il faut faire preuve
de son identité. Il y a toute une série de démarches auxquelles il faut sous-
crire et satisfaire. Pour signer des initiatives, des référendums, des pétitions
et des objets de toute nature, qui sont peut-être en train de tuer notre démo-
cratie, on peut faire n’importe quoi. On devrait normalement récolter. On
peut racoler, on peut raconter des histoires comme on veut à ceux à qui l’on
demande de signer. Il n’y a aucune prescription qui règle de manière un peu
sérieuse la manière d’exercer ce droit civique.

Par égalité de traitement, il nous paraît que celui qui demande en perma-
nence de pouvoir s’exprimer par correspondance ne risque pas de faire cou-
rir à la démocratie un péril tel que l’on puisse lui refuser cette possibilité
pour des raisons de souci que le vote se déroule dans les règles de l’art.

Pour cette raison-là, Mesdames, Messieurs, nous souhaitons vivement que
cette demande de vote par correspondance puisse être faite de manière 
permanente lorsque l’électeur en exprime le vœu.

M. Frédéric Blaser : – Le porte-parole du groupe des petits partis a raison,
nous sommes en retard, parce que avec ce que l’on nous dit du développe-
ment des moyens de communication, des autoroutes de l’informatique,
dans dix ans, ceux qui auront les moyens de se les payer resteront à domi-
cile et voteront en pressant un bouton. Est-ce que vous estimez que l’on va
vers le développement de la démocratie? Nous, nous pensons qu’au
contraire, on démonétise la démocratie.

Nous voulons soulever un autre problème. Notre collègue vient tout à
l’heure de nous dire que l’on ne traite pas sur le même pied les référendums,
les initiatives et les pétitions que les votations. Mais, ce sont des choses tout
à fait différentes! Dernièrement, à La Chaux-de-Fonds, des milliers de signa-
tures ont été récoltées sur un référendum, mais ce ne sont pas ces milliers
de signatures qui ont décidé, c’est l’électeur par son vote! Par conséquent,
c’est le principal qu’il faut déterminer. L’affaire des pétitions et des initiatives,
finalement, prépare le terrain. Nous nous étonnons, parce que personne ne
l’a dit aujourd’hui, qu’il y ait actuellement une campagne qui se mène contre
les initiatives et les référendums. Vous l’avez laissé entendre, Monsieur
Daniel Vogel, dans la façon dont vous avez présenté ce problème.

Nous avons lu le compte rendu d’une séance récente au Club 44, où l’on a
opposé M. Jean Cavadini, notre ancien conseiller d’Etat, conseiller aux Etats,
à M. Christoph Blocher. On a entendu, si le journaliste a rapporté exacte-
ment, ce que nous appellerions des insanités sur la démocratie. Il y a trop de
demandes de référendums, il y a trop d’initiatives et l’on se plaint du désin-
térêt des citoyens! Le nombre des initiatives, des référendums, c’est la
manifestation, certes sectorielle, de l’intérêt des citoyens. Cela vous gêne-
t-il ? Non! C’est le contraire qui devrait gêner, c’est qu’il n’y en ait pas. Parce
que ce que l’on nous propose aujourd’hui, il faut l’avouer, c’est un remède
de rebouteux, et de mauvais rebouteux! C’est un emplâtre sur une jambe de
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bois! Personne n’a osé dire que l’on aurait 5% demain de votants de plus
parce que l’on aurait développé le vote par correspondance.

Aujourd’hui, vous allumez la télévision, on vous dit que Chirac a dépassé
Balladur et que Jospin est en train de les rattraper au travers des sondages.
Nul ne peut vous dire quels sont les motifs pour lesquels les deux tiers du
peuple suisse ne vont plus voter. Il faudrait peut-être d’abord chercher les
causes de cet abstentionnisme! Nous, nous avons le sentiment qu’il y en a
quelques-unes. Nous allons vous en donner deux ou trois.

Tout d’abord, il y a une forte minorité d’électeurs et d’électrices qui pense
que l’on se moque d’eux, que l’on ne tient pas compte de leur avis. Il a fallu
voter quatre fois pour la TVA, alors que l’on interdit que des initiatives
reprennent des objets antérieurs. Il y a eu un vote populaire qui s’est opposé
à l’heure d’été suite à un référendum des agriculteurs. On connaît la suite. Ce
sont des petites choses! Mais ne vous faites pas d’illusions, dans l’esprit du
peuple, ce sont ces petites choses-là qui restent marquées parce qu’elles
illustrent une réalité.

Par conséquent, ce que l’on nous propose n’est pas un vrai remède. Nous
allons vous dire que c’est plus : c’est faire affront à la démocratie. C’est faire
doublement affront à la démocratie que de proposer que le vote par corres-
pondance soit développé et qu’il soit en somme rendu de façon permanente
par l’amendement du groupe radical. On peut voter en allant au bureau de
vote. On peut voter par correspondance déjà actuellement. On peut voter
par anticipation du lundi au vendredi au poste de police. On peut voter à
domicile si l’on est, comme nous, une personne âgée. Quatre moyens de
voter et vous voulez en développer l’un d’eux. Mais, c’est une illusion! Vous
ne déciderez que les combinards et nous allons y revenir.

Par conséquent, nous ne voulons pas nous opposer à l’adaptation de la
législation cantonale à la législation fédérale, mais ce n’est pas la chose la
plus intelligente que les autorités fédérales nous auront léguée.

Au travers du règlement d’exécution, le projet mérite d’être précisé. Nous
avons lu, il n’y a aucune précision quant au dernier délai pour que les lettres
soient postées. Il faudra quand même mettre un délai, parce que celui qui
postera une lettre par express le samedi matin alors que les bureaux de vote
sont ouverts, c’est se moquer de l’électeur! S’il n’en a pas eu le temps
quinze ou huit jours avant, celui-là n’a plus le droit de vote, il n’a plus le droit
moral de voter.

Vous avez le deuxième cas : le moment où les lettres arriveront. Parce que
nous pouvons encore mettre notre lettre à Zurich le samedi à onze heures
alors que le bureau de vote est ouvert depuis neuf heures et elle arrive le
lundi soir. Mais ce n’est plus possible! Le règlement d’application devra 
préciser tous ces points.

Nous en venons aux raisons pour lesquelles nous sommes opposé à
l’amendement du groupe radical. Oui, c’est l’ouverture de la combine. Ce
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n’est pas à un vieux singe que l’on apprend à faire la grimace! Si vous aviez
davantage de temps, nous vous donnerions dix exemples dans le canton de
Neuchâtel où l’on a violé la liberté de vote, où l’on a combiné pour gagner
des électeurs à un parti. 

Mais le seul que nous allons vous donner, c’est l’expérience qui a été faite
dans les cantons de Berne et du Jura sur le vote par procuration. Ce n’est
pas la même chose, mais cela permet d’obtenir le même résultat. Nous vous
faisons une liste de citoyens, de sympathisants qui ne vont plus voter – met-
tons aussi qu’ils sont ouverts à vos idées – et nous leur disons : «Tu
demandes ton vote permanent par correspondance et chaque veille de vota-
tion et d’élection, nous faisons la récolte de leurs bulletins que nous allons
mettre dans l’urne.» Mais pour le moment, ce n’est pas possible! Alors nous
ne voyons pas pourquoi on adopterait un moyen qui ne lutte pas contre
l’abstentionnisme, qui n’est pas un vrai remède et qui est l’ouverture de
combines. Qu’est-ce que vous voulez, on ne tente pas ceux qui risqueraient
d’être tentés. Par conséquent, nous voterons contre l’amendement de 
M. Daniel Vogel.

M. Daniel Vogel : – Nous regrettons que M. Frédéric Blaser assimile celui qui
veut exercer son droit et qui demande une petite facilité à un combinard.
C’est un peu regrettable d’avoir cette attitude-là et nous ne comprenons pas
pourquoi vous voulez dresser des obstacles devant l’exercice des droits
civiques. Nous pensions que vous étiez le défenseur de cette noble cause
qui a été durement acquise. Nous imaginons que vous avez changé d’idée :
vous préférez finalement être peu à décider. Nous ne sommes pas au
nombre de ceux-là.

Vous introduisez des confusions en parlant du vote par procuration, en intro-
duisant aussi des notions de difficultés administratives. Lorsque l’on vote
aujourd’hui par correspondance, il n’y a aucun problème réel pour savoir qui
vote, comment on vote et dans quels délais on prend en compte les votes.
Nous vous défions de nous signaler un cas dans le canton de Neuchâtel –
parce que quand on est invalide, malade, ou absent, on peut voter par cor-
respondance – où il y aurait eu des contestations valables qui aient pu nous
permettre d’annuler un vote. Il n’y en a pas eu!

Quant aux combinards qui rassemblent des votes... Nous faisons encore
une fois le rapprochement avec les récoltes de signatures pour les initiatives.
Lorsque vous faites paraître une pleine page dans un journal, avec recom-
mandation de rassembler un maximum de signatures autour de vous sur un
sujet qui n’intéresse quasiment personne, on signe parce que c’est X ou Y
qui le demande, est-ce que c’est une combine? C’en est peut-être une! Cela
se pratique. Mais pour autant, nous n’avons pas contesté le nombre de
signatures recueillies par une initiative qui l’auraient été par ce biais-là.

Nous ne nous élevons pas contre le nombre de référendums ou d’initiatives
déposés, nous nous élevons contre la manière utilisée pour récolter les
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signatures. Combien de fois on vous accoste pour vous dire : «Signez ici, on
baissera votre loyer ; signez là, on augmentera votre rente AVS.» C’est aussi
une manière de se comporter qui est inadmissible vis-à-vis de la démocratie
et nous nous élevons aussi contre cela. Nous vous demandons encore une
fois de ne pas tenir compte des propos de M. Frédéric Blaser qui tendent à
cacher une réalité, nous ne savons pas très bien pourquoi, mais en tout cas,
nous vous demandons d’accepter notre amendement.

Le président : – Nous vous rappelons, Mesdames et Messieurs les députés,
qu’il s’agit d’un débat réduit ! (Voix.)

M. Frédéric Blaser : – Nous sommes obligé de rectifier ce que le porte-parole
du groupe radical a déclaré. Nous n’avons pas dit que vous étiez un combi-
nard! Nous n’avons pas dit que le porte-parole du groupe radical était un
combinard! Nous avons dit que sa proposition permettrait de faire des com-
bines et nous le maintenons. Parce que nous vous faisons remarquer que la
différence entre une annonce qui dit «Donnez votre signature pour telle ini-
tiative», laisse au citoyen et à la citoyenne le droit de répondre ou ne pas
répondre ; tandis que la méthode du vote par correspondance permanent,
c’est lui donner un droit. En effet, c’est d’en faire une application systéma-
tique et, contrairement au vote dans un bureau de vote, où l’on vient dans ce
bureau et l’on prend position, ce sont des tiers qui peuvent le prendre pour
vous.

Nous voulons vous faire une comparaison: les responsables des bureaux de
vote vont récolter les votes chez les malades et dans les salles des hôpitaux.
Nous allons vous dire qu’il n’y a aucun bureau de vote qui ose dire aux
enfants de la personne concernée, pour qui ils venaient chercher le vote :
«Veuillez sortir !» Des membres de bureaux de vote ont vu des enfants
prendre le bulletin et le mettre dans l’urne à la place de leurs parents. Ce
n’est pas cela qui a fait le résultat des élections! Mais accepter la proposition
du groupe radical, c’est introduire la systématisation d’un système qui 
permet la combine.

Nous avons parlé du vote par procuration, ce n’est pas la même chose. Mais
le vote par procuration permet à quelqu’un qui détient un papier de voter à
la place de quelqu’un d’autre. Nous allons vous dire que cela se monnayait
jusqu’à 100 francs la pièce! L’élection du préfet, il y a une vingtaine d’année
en Ajoie, s’est jouée à neuf voix et elles se payaient 100 francs la voix. Mais
c’était parce qu’il y avait le vote par procuration. Le vote par correspondance
permanent, c’est l’ouverture de combines!

M. Serge Mamie: – Nous sommes dans un vote prétendument en réduction,
nous n’allons donc pas faire monter la sauce ni la mayonnaise! Simplement,
M. Frédéric Blaser vient de dire qu’il ne fallait pas confondre deux notions, 
à savoir celle de vote par procuration, relativement au projet qui nous est
proposé.
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Nous, nous devons dire que nous ne rions pas de ce projet, parce que,
même si c’est un emplâtre sur une jambe de bois, «mon Dieu», dans la 
systématique des médecines, on peut admettre que peut-être le remède
empirique suffira à guérir quelques malades!

Aussi, nous nous opposons très formellement à cet amendement qui nous
est proposé, parce qu’au fond, si nous acceptons, en tant que députés, que
l’exercice des droits politiques puisse être étendu d’une manière particulière
au vote par correspondance, il faut que ce vote soit un vote appelé, que ce
soit une offre honnête et qu’elle corresponde à la marchandise proposée. Le
fait d’une demande permanente de cet exercice de style anéantit complète-
ment la volonté politique qui se dégage, pour essayer de provoquer une
synergie sur quelques citoyens.

Cette demande nous étonne. Elle n’a pas de fond, elle n’a pas de forme.
C’est une espèce de fantôme qui, d’une manière caricaturale, peut faire peur
à certains. Ce n’est pas la peur que nous exprimons, c’est simplement le fait
qu’il y a un illogisme complet à vouloir accompagner l’article 23 de cette
phrase qui fait d’une nécessité, parce que cela doit correspondre à une
nécessité et à une offre de simplification, dans un espace-temps, de pouvoir
le faire à demeure et à vie. C’est complètement absurde, nous nous oppose-
rons à cet amendement.

M. Willy Haag: – Nous voulions simplement, en réponse à M. Frédéric
Blaser, proposer au Grand Conseil d’annuler toutes les lois de façon à 
empêcher les combinards de pouvoir les détourner.

M. Pierre Hirschy, président du Conseil d’Etat : – Vous avez tous saisi qu’il
s’agissait d’une modification mineure, mais bien entendu vous souhaitiez
vous exprimer sur ces possibilités que nous avions de modifier la loi sur les
droits politiques. Nous vous rappelons que le droit de vote par correspon-
dance existe déjà, mais avec des restrictions quant à ses bénéficiaires qui
étaient les malades ou handicapés, absents de la commune ou pour des 
raisons impérieuses. Or, le droit fédéral ayant été modifié, nous avons donc
cette fois la possibilité de tous voter par correspondance.

MM. André Calame et Laurent Debrot ont évoqué l’augmentation du taux de
participation. C’est assez difficile de savoir s’il y aura une augmentation du
taux; on peut le souhaiter. On a pu remarquer que, pour les votations de
mars, à Genève, 64% des votants ont utilisé la méthode du vote par corres-
pondance. Il y a donc un intérêt évident de l’électeur. Quant à savoir si cette
modification fera beaucoup augmenter le taux de participation, nous
croyons encore que ce sont les sujets avant tout qui seront importants.

M. Laurent Debrot a eu une remarque qui paraît tout à fait intéressante, et
qui doit aussi nous interroger pour l’avenir, c’est le bureau de l’an 2000, avec
un vote par correspondance de plus en plus utilisé et des bureaux électoraux
qui seront parfois un peu vides au niveau des participants. Vous avez raison,
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Monsieur Laurent Debrot, nous avons pu remarquer et nous avons su qu’en
ville de La Chaux-de-Fonds, le samedi après-midi 11 mars, les bureaux élec-
toraux étaient vraiment vides, parce qu’il faisait un temps superbe et que
tout le monde a voté d’une autre manière. Il faudra donc évoquer ce pro-
blème un jour ou l’autre pour repenser les heures d’ouverture des bureaux
électoraux, mais ceci est certainement encore peu important pour le
moment.

Les questions principales tournent autour de l’ordre permanent du vote par
correspondance et de pouvoir porter éventuellement soi-même son bulletin
ou sa lettre au bureau de vote, ce qui s’apparente à un vote anticipé, mais
qui peut être réalisé. Nous ne pensons pas, au niveau du Conseil d’Etat, qu’il
y ait là une difficulté pour celui qui, tout à coup le samedi matin, se rend
compte qu’il a oublié de poster sa lettre et qu’il va l’apporter en passant faire
ses courses ; c’est une possibilité.

Par contre, le problème que vous soulevez, Monsieur Claude Borel, est
beaucoup plus important, c’est celui des bureaux de poste suisse et nous
demanderons au Grand Conseil d’accepter vos amendements. Il ne faut plus
mentionner ces postes suisses parce qu’il est vrai que, depuis 1991, la
Confédération avait demandé de supprimer cette notion; c’était dans le
cadre du vote des Suisses de l’étranger. Dans l’adaptation que nous avons
faite maintenant de la loi fédérale, nous avons un peu oublié cette disposi-
tion, nous avons repris l’ancienne. Mais ce que vous mentionnez dans vos
trois amendements, pour l’article 23 et également pour l’article 26, lettre g,
est tout à fait juste. Nous pouvons entrer en matière et les accepter. Si vous
ne l’aviez pas fait, le Conseil d’Etat l’aurait fait suite à une nouvelle réflexion
ce matin.

Le Conseil d’Etat est réservé quant à l’ordre permanent. Non pas tellement
au niveau de ce que l’on a appelé les combines, parce qu’il est vrai qu’actuel-
lement, le vote par correspondance concerne déjà les homes pour per-
sonnes âgées ou les hôpitaux. Nous sommes réservé parce que l’intérêt
pour la votation ou l’élection doit se manifester et le simple fait de donner
des ordres permanents ne montre pas cet intérêt. Il faut quand même que
l’électeur puisse encore choisir les sujets pour lesquels il souhaite intervenir ;
c’est pour cela que nous sommes réservé.

D’autre part, il y a le contrôle des communes, qui peut ensuite dire si vrai-
ment cela correspond aux souhaits ou pas ; cela nous paraît également plus
important. C’est le Grand Conseil qui décidera donc puisqu’il se prononcera
sur ces amendements.

Une question importante a encore été soulevée par M. Claude Borel, c’est
celle des tous-ménages. Il s’agit d’une information tous-ménages, mais pas
par poste, par porteurs touchant donc tous les ménages. Si nous l’avons fait
au niveau de l’Etat, c’est pour une question financière. Nous économisons
ainsi, à chaque scrutin, 50.000 francs, ce qui est tout de même intéressant.
Nous souhaitons simplement que ces tous-ménages ne soient pas noyés ou
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oubliés dans d’autres publications, d’autres envois, mais c’est une pratique
que nous souhaitons.

Enfin, concernant les délais, Madame Marie-Thérèse Ruedin, il est vrai que
ce sont trois semaines avant et nous essaierons de les maintenir. Cela enlè-
vera peut-être, il est vrai, l’intérêt des campagnes électorales, ou éventuelle-
ment de certaines informations. La loi entrera en vigueur après le délai réfé-
rendaire. S’il n’y a donc pas de difficultés, elle pourrait déjà entrer en vigueur
pour les prochaines votations de juin.

Enfin, Monsieur Frédéric Blaser, nous devons vous dire que vous avez certai-
nement mal lu le règlement, parce qu’il dit bien, à l’article 13, alinéa 3, que
l’enveloppe doit parvenir au bureau électoral avant la clôture du scrutin.
C’est donc une responsabilité que l’on donne à l’électeur ou à l’électrice, qui
se trouve à l’étranger ou ailleurs en Suisse, de faire parvenir sa lettre assez
rapidement. Nous avons entendu dire que, dans certaines ambassades de
l’étranger, on dit bien: «Envoyez votre bulletin de vote quinze jours avant,
ainsi vous pouvez éviter des retards qui pourraient être fâcheux pour le
vote.» Il s’agira donc, pour le bénéficiaire de cette possibilité, de prendre les
précautions nécessaires pour que le vote soit au bureau électoral avant la fin
du scrutin.

Nous avons encore une question de M. Claude Borel : électeurs ou élec-
trices? Nous avons un arrêté du Conseil d’Etat à ce sujet qui est actuelle-
ment en discussion avec le bureau de l’égalité et de la famille (BEF). Il a été
soumis à ce bureau pour changer certaines pratiques et nous espérons ainsi
pouvoir vous répondre favorablement.

Enfin, concernant les initiatives et les référendums, nous croyons que nous
ne devons pas penser qu’il faut restreindre ces droits, cela n’a pas été dit par
M. Daniel Vogel, si nous avons bien compris. Il s’agit de savoir quels sont les
seuils, et c’est tout à fait différent, dans lesquels nous devons travailler.

M. Jean Grédy: – Le Conseil d’Etat ayant déjà répondu à des amendements
dans le débat général, nous pensons que c’est le lieu pour notre groupe de
s’exprimer également sur ces amendements. Nous nous exprimons tout
d’abord au sujet de l’amendement du groupe radical.

Notre réflexion était centrée sur deux questions que nous nous sommes
posées. La première était de savoir si l’amendement du groupe radical amé-
liorait, facilitait en quelque sorte l’expression du droit de vote du citoyen.
Nous répondons tout à fait oui dans ce cas précis. Nous nous sommes posé
ensuite la question de savoir s’il n’augmentait pas également les possibilités
de fraude et de magouilles qui ont été évoquées ici dans notre assemblée.
Là également, nous devons répondre oui ! Venant d’un pays pas très loin,
l’Ajoie, on faisait même voter des morts. Nous n’insisterons pas sur les 
différentes possibilités qui peuvent s’ajouter à cet arsenal-là. C’est la raison
pour laquelle nous voterons non à l’octroi de vote par correspondance 
permanent.
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Mais il y a encore un élément supplémentaire auquel personne n’a fait allu-
sion jusqu’à maintenant dans cette docte assemblée, c’est le suivant : les
campagnes d’affichage, que ce soit au niveau communal ou supérieur,
durent, au plan de la gratuité, quinze jours. Si nous octroyons, de façon
généralisée, le vote par correspondance, il dure, lui, trois semaines. Cela
signifiera qu’une partie, peut-être importante, de l’électorat votera sans avoir
reçu les informations idoines de la part des partis, puisque ces partis ont
quinze jours pour s’exprimer gratuitement. Il est clair que l’on peut le faire
de façon onéreuse avant. C’est une raison, nous semble-t-il, et dirions-nous,
la raison fondamentale pour laquelle nous souhaitons ne pas accorder ce
droit de vote permanent par correspondance.

Enfin, pour ce qui concerne les amendements Claude Borel, nous les 
accepterons.

M. Claude Borel : – Concernant l’amendement du groupe radical, le groupe
socialiste laissera la liberté de vote. Certains le rejetteront en s’appuyant sur
les raisons évoquées par MM. Frédéric Blaser et Serge Mamie. D’autres,
nous en sommes, voteront en pensant non seulement aux personnes âgées
et infirmes, mais aussi aux habitants de petites communes qui n’ont qu’une
ou deux heures par jour comme possibilité de vote et où le vote anticipé se
limite aux heures d’ouverture du bureau de l’administration, qui est de
l’ordre de quelques heures par semaine.

Le président : – La parole n’est plus demandée. L’entrée en matière n’est pas
combattue. Nous allons donc passer au second débat que nous avons déjà
passablement entamé, nous semble-t-il.

Discussion en second débat

Loi 
portant révision de la loi sur les droits politiques

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier de la loi de révision. –

Article 23 de la loi sur les droits politiques. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement radical dont
nous avons déjà abondamment parlé. Cet amendement, à l’article 23, ali-
néa 2, est de la teneur suivante : «La demande doit être faite à l’administra-
tion communale. La demande peut être permanente si l’électeur en exprime
le vœu.» Est-ce que quelqu’un désire encore prendre la parole concernant
cet amendement? Ce n’est pas le cas. Nous allons donc voter.
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On passe au vote.

L’amendement du groupe radical est accepté par 45 voix contre 43. (Voix.)

Le président : – Nous sommes en présence d’un autre amendement, tou-
jours à l’article 23, un amendement de M. Claude Borel qui propose de sup-
primer le troisième alinéa. Est-ce que cet amendement est combattu? Il nous
semblait que non, nous n’avons pas entendu qu’il l’était. L’amendement

Claude Borel est donc accepté.

Article 23 de la loi sur les droits politiques. – Adopté.

Article premier de la loi de révision. – Adopté.

Article 2 de la loi de révision. –

Le président : – Nous avons donc un nouvel article 2, en conséquence de ce
que nous venons de voir, c’est-à-dire que si l’on supprime l’alinéa 3 de
l’article 23, l’article 2 nouveau aura la teneur suivante : 

Art. 2 La lettre g de l’article 26 est abrogée. 

Nous pensons qu’en toute logique cet amendement-là n’est pas non plus
combattu. Il ne l’est pas. L’amendement Claude Borel est donc accepté.

L’ancien article 2 devient donc l’article 3.

Article 2 de la loi de révision. – Adopté.

Article 3 de la loi de révision. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi portant révision de la loi sur les droits politiques est accepté

par 102 voix contre 2.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

I. INTRODUCTION

Les autorités et le peuple neuchâtelois ont toujours bien saisi l’importance,
dans un canton périphérique et montagneux, du rôle joué par le réseau rou-
tier cantonal. L’ouverture au trafic de la traversée de Neuchâtel par la N 5, de
l’aménagement du tunnel sous la Vue-des-Alpes et prochainement de la N 5
entre Neuchâtel et Saint-Blaise, représente une grande étape de réalisation,
dans le domaine routier, de la politique neuchâteloise en matière de trans-
ports et communications, telle que décrite dans notre rapport 85.025, du 
4 septembre 1985, et approuvée par votre autorité.

Il est utile de rappeler que, selon cette politique, la rénovation du réseau rou-
tier cantonal, entreprise dès 1948, doit être poursuivie et comporte les élé-
ments suivants :

– l’achèvement de la construction de la N 5 en territoire neuchâtelois ;

– l’aménagement du réseau des routes principales J 20, J10 et J18 sur
toute leur longueur suivant un gabarit donné, afin d’améliorer la sécurité
et d’assurer une bonne distribution du trafic dans toutes les régions du
canton;

– le renforcement et, le cas échéant, l’élargissement des autres routes dont
la superstructure a subi une dégradation; tâche qui est essentielle pour
la préservation du capital routier ;
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– les corrections locales pour l’amélioration de la sécurité du trafic des 
piétons, des vélos et des automobiles. L’aménagement de trottoirs, 
passages dénivelés, pistes et bandes cyclables et l’élimination des points
noirs constitués par des carrefours ou des discontinuités géométriques
sont des exemples types de ce genre de travaux.

La planification des travaux routiers de la N 5 et des routes principales J10,
J18 et J 20 dépend de la Confédération. Pour la N 5, les travaux commence-
ront dans la Béroche prochainement et nous avons entrepris des démarches
auprès du Département fédéral des transports, des communications et de
l’énergie pour que la planification initiale de mise en service de ce tronçon
en l’an 2003 soit maintenue et, dans la mesure du possible, accélérée au vu
du choix du projet neuchâtelois pour l’exposition nationale de l’an 2001.
Pour le tronçon Treytel - Areuse, le projet général, approuvé par le Conseil
fédéral en septembre 1993, a été mis à l’enquête en septembre 1994 et le
début des travaux dans ce secteur est prévu dès 1997.

En ce qui concerne les routes principales suisses, une modification impor-
tante est intervenue, dès juillet 1992, dans le domaine des subventions fédé-
rales. En effet, la loi fédérale sur les aides financières et les indemnités (loi
sur les subventions, Lsu), du 5 octobre 1990, traitait les routes nationales et
principales sous le régime des indemnités, ce qui est favorable pour cette
dernière catégorie de routes. L’interprétation de cette loi par les instances
fédérales a été modifiée dès juillet 1992 et les routes principales ont été
transférées dans la catégorie des aides financières, ce qui conduit à subor-
donner l’approbation technique des projets à l’existence des moyens de
subventionnement, à réduire les subventions fédérales pour les études des
projets et donc à retarder l’aménagement de ces routes. Cette nouvelle dis-
position a eu des conséquences pratiques directes sur le projet des Gorges
du Seyon, dont nous donnerons un bref aperçu plus loin. De tels aménage-
ments doivent désormais être étudiés à l’avance jusqu’au niveau du projet
général, y compris les études d’impact, avant qu’ils soient approuvés par
l’Office fédéral des routes. Les dépenses effectuées jusque-là devront être
prises en charge par le canton seul.

L’aménagement de la J 20 entre le Col-des-Roches et le Bas-du-Reymond
reste encore à étudier et à réaliser, à l’exception du tronçon entre le Col-des-
Roches et Le Locle, qui a été reconstruit en 1990. De même sur l’axe J10,
c’est l’évitement de Corcelles qui est prioritaire avec la correction des
virages entre Brot-Dessous et Rochefort.

Le Conseil d’Etat estime qu’en parallèle aux aménagements des grands
axes, il est nécessaire de poursuivre la restauration et la correction des
autres routes dans le cadre de la politique routière rappelée plus haut. Or le
dernier projet de ce genre, en cours de réalisation, est la correction de la
chaussée pour améliorer la visibilité et l’aménagement d’un trottoir le long
de la RC 2126 entre Sauges et Saint-Aubin. Avec l’achèvement de ces 
travaux en 1995, tous les projets de cette catégorie au programme de 
la neuvième étape de restauration et d’aménagement seront achevés.

SÉANCE DU 27 MARS 1995, À 14 H 15 2619

Rapport du Conseil d'Etat (suite)



Rappelons que le crédit pour cette étape a été octroyé par le peuple en
décembre 1988 et qu’il a fallu six ans pour réaliser le programme prévu, à
l’exception des projets intéressant les routes principales, soit les Gorges du
Seyon sur la J 20 et Brot-Dessous - Rochefort sur la J10.

Les restrictions des crédits d’entretien des routes et ouvrages d’art alloués
dans le cadre du budget de fonctionnement ont conduit à un cumul de
retards dans ce domaine. Le Conseil d’Etat estime que la situation doit être
progressivement redressée par le biais des crédits d’investissement pour
deux raisons. La première découle de la conjoncture financière actuelle qui
ne permet pas d’augmenter les crédits de fonctionnement. La deuxième est
en relation avec le patrimoine routier, dont la dégradation va s’accélérer si
aucune action n’est entreprise. Enfin, les travaux envisagés augmenteront la
durée de vie des chaussées et des ouvrages d’art, de sorte que les dépenses
peuvent être admises dans la catégorie des investissements.

Les secteurs du bâtiment et du génie civil sont les plus touchés par la
conjoncture économique actuelle. La variation du volume global des 
commandes dans notre canton, d’après les enquêtes statistiques menées
par la Société suisse des entrepreneurs, permet de se rendre compte de
l’ampleur de la récession dans le secteur du génie civil depuis trois ans.

Volume global de commandes au 1er juillet
en milliers de francs

1992 1993 1994

Bâtiment  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60.674 65.567 66.061
Génie civil  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 212.233 101.883 65.549

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 272.907 167.450 131.610

Ces chiffres montrent que la diminution du volume total des commandes en
trois années est d’environ 52%. Dans le secteur du génie civil seul, la réduc-
tion a été de 69%.

L’évolution de l’effectif de la main-d’œuvre dans notre canton, d’après les
enquêtes de la Société suisse des entrepreneurs, pour l’ensemble des sec-
teurs du bâtiment et du génie civil, se présente comme suit :

Effectif moyen de l’année

Catégorie de main-d’œuvre  . . . . . . . . . . . . . . . . . 1992 1993 1994

Suisses  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 642 581 555

Etrangers au bénéfice d’un permis d’établisse-
ment ou d’un permis annuel  . . . . . . . . . . . . . . . . 1903 1747 1555

Saisonniers, frontaliers et autres . . . . . . . . . . . . . 779 422 259

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3324 2750 2369
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On peut remarquer que la diminution de la main-d’œuvre pendant cette
même période de trois années est d’environ 29% et que si la réduction des
effectifs se poursuit, c’est la main-d’œuvre stable (suisses et étrangers au
bénéfice d’un permis annuel ou d’établissement) qui sera touchée dans une
plus grande mesure que jusqu’à présent. Le problème posé par le chômage
sera ainsi encore aggravé.

Toutes ces considérations nous amènent à vous proposer le présent pro-
gramme de poursuite des travaux routiers, dont le rythme de réalisation
sera adapté à celui des moyens financiers mis à disposition par les taxes sur
les véhicules automobiles et la rétrocession des droits sur les carburants à
notre canton.

En ce qui concerne les travaux de correction et d’aménagement de la neu-
vième étape, il est utile de vous renseigner, ci-après, sur le programme que
nous avons pu tenir au vu de l’importance des projets, des difficultés ren-
contrées lors des pourparlers pour l’acquisition des terrains et des possibili-
tés de subventionnement des routes principales par la Confédération.

a) J10, traversée des Verrières

Etudes en 1989 et 1990, mise à l’enquête en juin 1990, acquisition des ter-
rains en 1991, travaux de 1991 à 1994.

b) RC 1357, Boudevilliers - Fontaines

Etudes en 1991 et 1992, mise à l’enquête en mars 1992, acquisition des
terrains en 1991 et 1992 et travaux du trottoir à Fontaines en 1991. Ceux
de la RC 1357 ainsi que du chemin pour piétons et cyclistes entre les
deux localités ont été effectués en 1992 et 1993.

c) RC 2274 et 2275, Bottes - Boudevilliers

Etudes en 1990 et 1991, mise à l’enquête en janvier 1991, acquisition des
terrains en 1991 et travaux en 1992.

d) RC 1310, traversée de La Sagne-Crêt

Etudes en 1988 et 1989, mise à l’enquête en juin 1989, acquisition des ter-
rains en 1990 et 1991, travaux en 1991 et 1992.

e) RC 2126, trottoir et chaussée, Pré-de-Sauges - Saint-Aubin

Etudes en 1991 et 1992, mise à l’enquête en novembre 1992, modifica-
tion du projet en 1993, travaux en 1994 et 1995.

f) J10, piste cyclable Saint-Sulpice - Fleurier

Etudes en 1989, approbation du projet par l’Office fédéral des routes
(OFR) en 1991, travaux en 1990 et 1991.

g) RC 170, passage inférieur pour piétons à La Jaluse, Le Locle

Etudes en 1991, acquisition des terrains en 1992 et travaux en 1993.
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h) RC 1356, trottoir aux Hauts-Geneveys

Etudes en 1990, enquête publique en septembre 1990, acquisition des
terrains en 1991 et travaux en 1992 et 1993.

i) RC 1356, chemin pour piétons entre Cernier et Chézard

Etudes et présentation des variantes aux communes en 1989, choix de la
solution d’un trottoir au nord et études en 1990, mise à l’enquête en juin
1991, acquisition des terrains en 1991 et 1992 et travaux en 1992 et 1993.

j) RC 1002, piste cyclable Petit-Cortaillod - Areuse

Etudes en 1990 et 1991, mise à l’enquête publique en novembre 1991,
acquisition des terrains en 1992, travaux en 1992 et 1993.

k) RC 1357, trottoir au centre de Fontaines

Etudes de 1990 à 1992, mise à l’enquête publique en août 1992, acquisi-
tion des terrains en 1992 et 1993, travaux en 1993 et 1994.

l) RC 2185, passage inférieur pour piétons (PIP) et trottoir à la Maigroge,
Saint-Blaise

Etudes du PIP de 1988 à 1991, mise à l’enquête publique en novembre
1991. La réalisation du PIP est renvoyée à une date ultérieure, à la
demande de la commune qui prend en charge 50% du coût de cet amé-
nagement.

Les études du trottoir ont été réalisées en parallèle avec celles du PIP dès
1991. L’acquisition des terrains a eu lieu en 1992 et 1993. Les travaux ont
été réalisés en 1993 et 1994.

m) RC 2272 et 2274, traversée de Coffrane

Etudes en 1990 et 1991, mise à l’enquête publique en septembre 1991,
acquisition des terrains en 1992 et travaux de 1992 à 1994.

Pour les projets des routes principales, dont la réalisation dépend de la 
planification fédérale, la situation se présente comme suit :

n) J 20, Gorges du Seyon - première étape

La première étape de correction des Gorges du Seyon comporte :

– l’aménagement de quatre voies à ciel ouvert au sud de Valangin avec le
remplacement du Pont-Noir ;

– la construction de deux tunnels successifs à deux voies plus une bande
cyclable pour le trafic descendant jusqu’à Vauseyon.

On observe ainsi que les voies montantes existantes dans les Gorges du
Seyon jusqu’au Pont-Noir utiliseront le tracé actuel sans aucune améliora-
tion. Ce principe, admis déjà dans le projet de 1983, n’a donc pas été modifié
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malgré le fait que le trafic journalier moyen recensé en 1993 dans les Gorges
est de 13.200 véhicules par jour et que le trafic pour l’an 2000 est pronos-
tiqué à 18.300 vhc/j.

En effet, dans la conjoncture financière actuelle sur les plans cantonal et
fédéral, il n’est pas possible d’envisager la réalisation, à moyen terme, de 
la deuxième étape comportant la correction de la route actuelle des Gorges
du Seyon avec aménagement d’une piste cyclable et, donc, séparation des
trafics.

En ce qui concerne l’avancement du projet, des mandats ont été confiés dès
1989 pour l’élaboration des études d’impact, qui sont obligatoires pour 
les projets des routes principales de cette importance, dans les domaines
suivants :

– coordination générale ;
– milieux naturels : faune, flore, écosystème terrestre ;
– air ;
– eaux souterraines ;
– forêt, sylviculture ;
– paysage et site.

Plus tard, en 1990, d’autres mandats touchant les domaines sectoriels 
suivants ont été confiés :

– milieux naturels : écosystème aquatique;
– bruit.

Parallèlement, des mandats ont été confiés dès 1990 pour l’élaboration de
l’avant-projet détaillé et le projet d’approbation des tunnels et leurs
ouvrages annexes.

L’enquête préliminaire définissant le cahier des charges de l’étude d’impact
a été achevée en 1990. Les années 1991 et 1992 ont été consacrées, par les
deux bureaux d’études mandatés pour les tronçons à ciel ouvert respecti-
vement en tunnels, aux études d’impact proprement dites ainsi qu’à l’élabo-
ration du projet d’approbation. Dans le terrain, il a fallu mettre en œuvre 
dès 1989:

– une campagne de mesures des vents pour l’étude sectorielle air ;

– des travaux de relevés topographiques et des essais sur les échantillons
de roche pour l’étude du projet.

Le 23 décembre 1992, le rapport d’impact a été transmis pour approbation à
l’Office fédéral de l’environnement, des forêts et du paysage (OFEFP). A la
demande de cet office, des compléments d’études ont été réalisés en 1993
dans les domaines du bruit, de la forêt et de la faune. Par ailleurs, un mandat
a été confié pour l’élaboration du rapport succinct selon l’ordonnance sur la
protection contre les accidents majeurs (OPAM). Celui-ci a été transmis à
l’OFEFP en juillet 1993. Lors de la visite des lieux du 10 juin 1993 par les repré-
sentants de toutes les instances fédérales et cantonales, deux compléments
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dans le domaine de la protection de l’environnement ont été demandés. L’un
concernait l’aménagement d’un passage pour le gros gibier sous les Ponts-
Noirs et l’autre relatif à la compensation écologique de l’impact des
ouvrages, aux extrémités des tunnels, sur le paysage dans les Gorges.

En septembre 1993, le rapport relatif au passage pour le gibier a été remis à
l’OFEFP. Le dernier dossier concernant la demande de défrichement propre-
ment dite fut transmis à cet office en décembre 1993. L’avis de cette instance
fut établi le 7 avril 1994 et l’évaluation de l’autorité compétente pour les
routes principales, le service cantonal de la protection de l’environnement, a
pu ainsi suivre et être communiquée au service des ponts et chaussées le 
3 juin 1994.

Les plans du projet d’approbation destinés à l’OFR pour la demande des
subventions fédérales ainsi que les rapports d’impact (initial et complé-
ments) ont été mis à l’enquête du 17 juin au 18 juillet 1994. La demande de
défrichement a été parallèlement mise à l’enquête du 17 juin au 6 juillet
1994. Une opposition a été formulée dans le délai fixé. Elle concerne le pas-
sage de la grande faune entre la STEP de Valangin et le Pont-Noir et
demande une étude de la traversée de la J 20 dans ce secteur. Deux séances
de travail ont eu lieu l’une en novembre et l’autre, sur place, en décembre
1994 entre les opposants et les services concernés de l’Etat : ponts et chaus-
sées, chasse et pêche, forêts et protection de l’environnement. Un expert sur
le plan suisse est actuellement consulté pour améliorer la solution du pas-
sage pour la grande faune prévu initialement par le service des ponts et
chaussées. L’opposition pourra être retirée ou levée dès que le nouveau pro-
jet basé sur les recommandations de l’expert sera établi. Cette phase condi-
tionne l’octroi de l’autorisation de défrichement, dont la demande est en
suspens à l’OFEFP depuis novembre 1994.

Les dépenses jusqu’au 31 décembre 1994 pour les études réalisées dès 1989
s’élèvent à 2,3 millions de francs. Jusqu’à ce que le projet soit approuvé par
l’OFR, elles atteindront le montant de 2,7 millions de francs, selon l’estima-
tion du service des ponts et chaussées. Cette dépense ne sera pas subven-
tionnée par l’OFR, selon la nouvelle interprétation de la loi fédérale sur les
subventions.

En ce qui concerne la planification fédérale pour les routes principales, le
Conseil d’Etat a entrepris, dès février 1994, des démarches auprès du
Conseil fédéral pour que le projet des Gorges du Seyon soit retenu dans le
programme pluriannuel 1995-1999. Ce programme sera arrêté en été 1995.
Nous avons l’espoir d’obtenir satisfaction grâce à l’achèvement des travaux
du tunnel sous la Vue-des-Alpes dans les délais et dans le cadre financier
prévu et approuvé par la Confédération.

Les travaux de la présente étape des Gorges du Seyon seront réalisés en
deux phases pour étaler les investissements selon les directives de l’OFR. La
première phase comporte l’élimination du Pont-Noir existant qui est actuel-
lement un point dangereux du réseau routier cantonal. L’état de cet ouvrage
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datant de 1843 est alarmant et il a fallu provisoirement bloquer le déplace-
ment des murs tympan vers l’extérieur par la pose de tirants en acier. Cette
phase concerne les 550 m du tronçon à ciel ouvert entre Valangin et l’entrée
des Gorges du Seyon ainsi que la construction de deux ponts. Elle pourra
débuter en 1996 pour s’achever trois ans après. La deuxième phase 
comprend les deux tunnels et débutera deux années plus tard, soit en 1998.
Elle sera réalisée en quatre ans également, soit jusqu’en l’an 2001.

o) J10, Brot-Dessous - Rochefort

Suite aux études préliminaires réalisées en 1990, une campagne de relevés
topographiques a été lancée auprès de trois bureaux de géomètres en
automne 1991 pour l’ensemble du tracé entre Brot-Dessous et Rochefort.
Dans le village de Brot-Dessous, celle-ci a été coordonnée avec les travaux
de la nouvelle mensuration cadastrale. Le modèle numérique de la topogra-
phie du terrain, résultant de cette campagne, a été achevé à fin août 1993.
Plusieurs variantes de tracé ont alors été étudiées, dont une a été retenue.

Celle-ci a fait l’objet d’études d’avant-projet en 1994 pour les ouvrages d’art
et les canalisations pour l’évacuation des eaux de la chaussée. Ces études
ont permis de retenir des solutions possibles pour ces ouvrages, dont le
choix ne pourra être fait qu’après la réalisation des travaux de reconnais-
sances géologiques et géotechniques. Parallèlement à ces études, un man-
dat a été confié à un groupement d’ingénieurs pour l’élaboration des rap-
ports succincts exigés par l’ordonnance sur la protection contre les accidents
majeurs (OPAM), du 27 février 1991. Les deux rapports ainsi établis analy-
sent les risques des accidents majeurs pour la route actuelle d’une part, 
corrigée d’autre part.

Ces rapports font ressortir l’amélioration apportée par le projet aussi bien
dans la diminution des risques grâce à la correction des virages et des dispo-
sitifs de retenue au bord de la chaussée, que dans la protection des eaux
souterraines de ce secteur qui alimentent les captages des Gorges de
l’Areuse et approvisionnent ainsi en eau potable près de deux tiers de la
population du canton de Neuchâtel.

L’établissement de l’avant-projet de correction de la J10 a également permis
d’entamer, en automne 1994, l’enquête préliminaire de l’étude d’impact.
Ainsi quatre mandats ont été confiés pour les études sectorielles dans les
domaines des eaux, de la forêt, du milieu naturel (faune et flore) et de l’inté-
gration dans le paysage. La tâche de coordination générale de l’enquête pré-
liminaire a été confiée à l’un des quatre mandataires. Cette enquête permet-
tra de déterminer le cahier des charges de l’étude d’impact proprement dite
qui débutera dès le printemps 1995. Parallèlement à ces études, les travaux
de reconnaissance précités seront réalisés dans les secteurs des cinq
virages, au lieu dit les Chaumes, et du virage de la Dalle-Nacrée, au lieu-dit
Sur-la-Fin. Le projet général de correction de la J10 sera également élaboré
et devisé par le service des ponts et chaussées, en fonction des résultats des
reconnaissances et des études d’impact en cours.
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La réalisation des travaux dépendra en tout premier lieu de la possibilité de
financement ménagée dans la planification pluriannuelle de la Confédéra-
tion pour les routes principales.

La figure 1 résume le programme cadre des travaux de le neuvième étape. A
l’exception des projets des Gorges du Seyon et de Brot-Dessous - Rochefort
qui dépendent de la planification fédérale, tous les projets sont réalisés ou
en voie d’achèvement. 

Ce bref aperçu de l’état d’avancement des travaux de la dernière étape
montre que si la durée effective de ceux-ci est bien de un à six ans suivant
l’importance des projets, il faut compter une année de plus, suivant les cas,
pour résoudre les problèmes administratifs avant de pouvoir ouvrir les
chantiers.

Afin de poursuivre sans interruption l’amélioration du réseau routier selon
les objectifs rappelés au début de ce rapport, il est nécessaire d’établir, dès
maintenant, le programme des travaux de la dixième étape afin de pouvoir
suivre avec les nouveaux chantiers dès 1996.

Le Conseil d’Etat l’a étudié avec soin. Parmi une centaine de projets, dont
une dizaine pour le gros entretien, évalués selon les critères décrits plus loin,
il en a retenu quatorze. A l’exception de l’évitement de Corcelles et des amé-
nagements de la J10 entre Fretereules est et Les Chaumes et de la J 20 entre
le Haut-du-Crêt et La Chaux-de-Fonds, ils sont d’importance moyenne ou
faible. Pour ces derniers, la priorité a été donnée à la sécurité des piétons et
des cyclistes et à la conservation de l’état de la chaussée. Le Conseil des
transports et voies de communications a été consulté. Le programme com-
porte également un crédit d’études pour la traversée du Locle et pour des
travaux de reconnaissance pour la traversée de Peseux.

Le chapitre consacré au financement montre que les dépenses proposées
sont possibles et que le présent crédit s’inscrit dans la planification pour la
période 1995-1998 que le Grand Conseil a acceptée. Ce même chapitre justi-
fie l’augmentation de la taxe des véhicules automobiles découlant de celle
des travaux de génie civil et de l’entretien des routes, qui sont à leur tour
influencés par le renchérissement du coût de la vie.

II. CRITÈRES DE CHOIX DES PROJETS

La procédure d’évaluation des projets a été la même que celle de la précé-
dente étape. Rappelons ces critères dans leur ordre d’importance:

– sécurité routière ;
– état de la route ;
– volume du trafic.

Les justifications relatives à ces critères ont été développées dans les 
rapports des 20 février 1980 et 21 septembre 1984, que nous vous avions
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présentés à l’appui des crédits routiers précédents. Nous nous limiterons à
rappeler ici quelques éléments essentiels et à présenter l’évolution de l’état
du réseau et du trafic.

Sécurité routière

La statistique des accidents de la circulation dans le canton, recensée sur le
graphique de la figure 2, montre une diminution des accidents dès 1990
aussi bien en nombre absolu que par milliers de véhicules immatriculés
dans le canton. Par contre, le nombre d’accidents dans lesquels les cyclistes
sont en cause a augmenté de 10% pendant cette même période. Il est à
noter que le taux de motorisation a passé de 570 véhicules pour 1000 habi-
tants en 1986 à 618 en 1991 et s’est stabilisé à ce niveau élevé. Le nombre de
cycles par 1000 habitants continue d’augmenter légèrement et s’élève à 260
en 1993. Les corrections locales qui permettent d’éliminer les points noirs du
réseau routier doivent donc rester prioritaires.

Pour comparer les projets du point de vue du critère de sécurité, les taux
d’accidents, de blessés et de morts ont été évalués par millions de véhicules
kilomètres parcourus et ceci en prenant en considération une période de
cinq ans. Ces chiffres comparés au taux moyen permettent de classer les
projets en quatre catégories. La rugosité de la chaussée existante ainsi que
la profondeur des ornières, deux caractéristiques qui influencent la sécurité,
ont été également prises en considération. Du point de vue de ces para-
mètres, les projets sont classés en trois catégories : bon, suffisant et insuf-
fisant.

Etat de la route

Il est apprécié selon trois paramètres séparés :

– appréciation visuelle de la fissuration et des autres dégradations de la
surface de roulement telles que l’arrachage, les nids-de-poule, etc. ;

– mesures du déflectographe qui permettent d’apprécier la portance de la
chaussée, donc la qualité de la structure qui assure la pérennité de la
chaussée;

– mesures du viagraphe de l’APL ou d’ARAN qui enregistrent d’une façon
continue la déformation longitudinale de la chaussée dont dépend le
confort routier.

Pour ces trois paramètres également, les tronçons à corriger sont classés en
trois catégories : bon, suffisant et insuffisant et ceci en tenant compte de
l’importance du trafic.

La figure 3 montre, à titre d’exemple, l’état du réseau routier du point de vue
de la déflexion. La situation globale du point de vue de la portance est don-
née ci-après pour le réseau, non comprises la N 5, la nouvelle J 20 en tunnels
sous la Vue-des-Alpes et les chaussées en béton.
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Longueur Portance de la route en %
en km de la longueur totale auscultée

bonne suffisante insuffisante

Routes principales  . . . . . 109 73% 24% 3%
Autres routes  . . . . . . . . . 332 63% 23% 14%

Il est important de noter l’évolution de la portance au cours des années.
Rappelons que les rapports des trois crédits précédents donnaient égale-
ment le résumé de la situation. Si l’on prend uniquement les tronçons à por-
tance insuffisante, on constate l’évolution suivante :

Longueur de la route à portance
Longueur insuffisante en % de la longueur

en km totale auscultée

1979 1983 1986 1994

Routes principales  . . . . . . 109 11% 7% 3% 3%
Autres routes . . . . . . . . . . . 332 45% 33% 25% 14%

On constate ainsi que la situation du point de vue de la portance s’est amé-
liorée grâce aux travaux de renforcement réalisés au cours de la période
considérée. La stratégie de la maintenance routière, qui consiste à favoriser
les travaux de renforcement au détriment de ceux de renouvellement de la
couche de surface de la chaussée, lorsque les crédits sont réduits, permet
d’éviter des travaux de reconstruction, trois à quatre fois plus chers.

En ce qui concerne la planéité longitudinale, caractéristique qui détermine le
confort routier, la situation est moins bonne. La figure 4 montre l’état du
réseau routier du point de vue de la planéité. La situation globale du réseau,
non comprises la N 5, la nouvelle J 20 en tunnels sous la Vue-des-Alpes et les
routes en béton, se présente comme suit :

Longueur Planéité longitudinale de la route
en km en % de la longueur totale auscultée

bonne suffisante insuffisante

Routes principales  . . 109 60% 27% 13%
Autres routes  . . . . . . . 332 45% 29% 26%

Cette situation est logique car lors de l’évaluation de la priorité globale, peu
de poids est donné au confort routier.
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Volume du trafic

La figure 5 montre la charge du trafic journalier moyen annuel (TJM) en 1993
sur l’ensemble du réseau routier cantonal. Une comparaison des valeurs
pour certains points de comptage représentatifs est donnée ci-après.

1983 1993 Augmentation
en %

TJM TJM

N 5 à Vaudijon  . . . . . . . . . . . . . . . . . 17.000 23.900 40,6
RC 5 à Treytel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.400 15.100 45,2
J 10 à la Clusette  . . . . . . . . . . . . . . . 3.000 4.300 43,3
J 20 à la Vue-des-Alpes  . . . . . . . . . . 8.500 11.900 40,0
J 20 au Crêt-du-Locle . . . . . . . . . . . . 11.200 16.900 50,9

Cette comparaison montre que le volume du trafic est toujours en progres-
sion et que l’augmentation annuelle moyenne pour la période 1983-1993 est
de l’ordre de 3 à 4% suivant la route.

Il est tenu compte du trafic par la classification des projets en six catégories
selon la valeur du TJM.

Priorité globale selon les critères techniques

Chaque projet a été évalué selon un système d’appréciation portant sur les
critères cités plus haut et en un poids relatif en fonction de leur importance.
Ainsi il a été possible d’établir une note globale de priorité technique, dont
les points maximaux par critère sont les suivants :

Contribution maximale 
à la note globale 

de priorité technique

Sécurité

– taux d’accidents, de blessés et de morts  . . . . . . . . 12
– rugosité de la route . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18
– orniérage  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

Etat de la chaussée

– appréciation visuelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12
– portance (pérennité de la chaussée) . . . . . . . . . . . . 21
– planéité longitudinale (confort des usagers) . . . . . 6

Importance du trafic  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99
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L’importance relative des paramètres est illustrée sur le schéma de la 
figure 6. Comme par le passé, le critère de sécurité a un poids de l’ordre de
50% et les critères du confort routier et de l’importance du trafic sont cotés
plus faiblement.

La séparation du trafic pour obtenir une sécurité accrue pour les piétons et
les cyclistes est traitée en faisant un groupe de projets ad hoc et en tenant
compte, dans ce cas, d’autres aspects de sécurité pour cette catégorie des
usagers de la route.

L’analyse de priorité a été conduite pour quatre-vingt-six projets de rénova-
tion et de correction des routes cantonales, non compris les projets de gros
entretien des chaussées et des ouvrages d’art.

III. PROGRAMME ROUTIER

1. Généralités

L’évaluation des priorités décrites dans le paragraphe précédent a permis,
dans un premier temps, de mettre en évidence trente-neuf projets, dont le
coût s’élève à 156 millions de francs (prix 1994) soit 83 millions de francs à la
charge du canton, subventions fédérales déduites.

Tenant compte de la planification financière, nous avons limité notre choix à
douze projets de rénovation et d’aménagement répartis sur l’ensemble du
canton et trois projets de gros entretien. Ce choix a été fait en fonction des
priorités fixées par l’analyse technique précitée et des besoins ressentis au
niveau des autorités communales et cantonales.

La figure 7 montre l’emplacement des quatorze projets définis géographi-
quement. Le quinzième comporte le renouvellement de la couche d’usure de
quelques tronçons de routes cantonales, dont le choix sera arrêté par ana-
lyse ultérieure.

Le tableau 1 donne la liste de ces projets avec les devis aux prix 1994. On
notera qu’un poste «Divers et imprévus», limité à environ 5% du total des
coûts, a été admis comme pour les crédits routiers précédents, dont le taux
était toutefois fixé à 10%. Ce poste permet de tenir compte des variations du
coût des projets qui peuvent être de plusieurs origines : devis établis sur la
base d’avant-projets, compléments aux projets et travaux et dépenses
imprévues. Par ailleurs, comme par le passé, ce poste permet de prendre en
charge également des dépenses pour des projets des crédits routiers précé-
dents, dont les comptes sont bouclés, et celles permettant de préparer les
projets des futurs crédits routiers et parfois même d’acquérir des terrains et
immeubles pour leur réalisation si l’occasion se présente. Pour simplifier la
gestion financière, les déplacements du personnel du service des ponts et
chaussées pour les projets des crédits routiers, les charges des terrains et
immeubles, ainsi que des recettes provenant du fermage et de la location
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des acquisitions faites dans le cadre des crédits routiers sont également
imputés à cette rubrique «Divers et imprévus». Le rapport de gestion annuel
du Département de la gestion du territoire donnera des précisions sur les
dépenses prises en charge par cette rubrique.

Sur un montant total de 47,8 millions de francs représentant la part canto-
nale, un peu moins de la moitié, soit 22,3 millions de francs, est prévue pour
l’évitement de Corcelles. D’autres projets des routes principales ont un coût
total qui constitue un tiers du crédit, dont 4 millions de francs pour la correc-
tion de la J10 entre Fretereules et Les Chaumes, constituant la première
étape d’amélioration de cette route entre Brot-Dessous et Rochefort et 7 mil-
lions de francs pour la première étape d’aménagement de la J 20 entre le
Haut-du-Crêt et La Chaux-de-Fonds. Les aménagements proposés pour
l’amélioration de la sécurité des piétons et des cyclistes représentent envi-
ron 10% du crédit total. Le solde est réparti à peu près à part égale entre les
remises en état avec mise au gabarit de la chaussée, les assainissements
routiers et le gros entretien des ouvrages d’art et de la chaussée.

Notons enfin que les corrections ou aménagements retenus ne porteront
pas une atteinte significative à l’environnement, étant donné que les tracés
des routes cantonales seront peu ou pas modifiés, sauf dans un cas, et que
le projet de l’évitement de Corcelles prévoit la construction d’une tranchée
couverte. Par ailleurs, les dispositions de la loi fédérale sur la protection de
l’environnement seront respectées et il sera tenu compte de la nature du site
pour arrêter les types d’ouvrages d’art tels que les murs de soutènement.
Nous poursuivrons également l’effort entrepris depuis plusieurs années de
planter arbres et arbustes après les travaux, partout où le terrain et la confi-
guration des lieux s’y prêtent, sans risque pour le trafic.

2. Description des projets

J10, Brot-Dessous - Rochefort (suite)

Dans le cadre du crédit de la neuvième étape de correction et d’aménage-
ment des routes cantonales, les études ont été entreprises pour l’améliora-
tion de la J10 entre Brot-Dessous et Rochefort. L’état d’avancement de ces
études a été donné dans le premier chapitre du présent rapport. Les rapports
succincts exigés par l’ordonnance sur la protection contre les accidents
majeurs (OPAM), établis en 1994, ont montré trois points dangereux sur ce
tronçon de 5 km de la J10 : les cinq virages entre le Pré-au-Cloître et Les
Chaumes, avec un taux d’accidents de 4,7 par million de véhicules/km par-
courus (le taux moyen des routes cantonales étant de 1,1), le passage de la
Dalle-Nacrée entre Brot-Dessous et Fretereules, avec un taux d’accidents de
2,2 par million de véhicules/km parcourus et les trois virages entre
Fretereules est et le Pré-au-Cloître, avec un taux d’accidents de 1,8 par mil-
lion de véhicules/km parcourus. Avec un trafic moyen journalier (TJM) actuel
de 4400 véhicules par jour (1993) et un trafic de poids lourds de 6% par 
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rapport au trafic total, ces rapports recommandent l’élimination de ces
points dangereux, notamment pour la protection des zones de captage de
l’Areuse qui approvisionnent en eau potable près de deux tiers de la popula-
tion du canton de Neuchâtel.

Dans la première étape de correction de la J10 entre Brot-Dessous et
Rochefort, nous avons retenu l’élimination des virages précités entre
Fretereules est et Les Chaumes, ce qui représente une longueur totale de
tracé corrigé de la J10 d’environ 2 km (fig. 8).

Le gabarit normal de la J10 entre Brot-Dessous et Rochefort est composé
d’une chaussée de 7 m de largeur avec une banquette de chaque côté de
1,50 m. Toutefois, l’analyse des possibilités de dépassement entre Les
Verrières et Neuchâtel, dans les conditions normales de la sécurité, a amené
à retenir sur ce tronçon de la première étape des créneaux de dépassement
dans chaque sens d’une longueur d’environ 750 m. Ainsi sur 1,5 km de la
J10, un gabarit de 10,50 m est prévu pour la chaussée.

Pour des raisons de protection des zones de captage, les eaux de la chaus-
sée seront évacuées par une canalisation et amenées dans un séparateur
d’huile avant d’être évacuées dans l’Areuse. Les études d’impact en cours
permettront de prévoir l’emplacement des passages pour la faune et les
accès agricoles et les chemins forestiers à aménager. Une glissière de sécu-
rité bordera le tracé sur toute sa longueur pour retenir les véhicules sur la
chaussée lors d’un accident et ceci dans le but de protéger les captages
d’eau potable.

Le coût de cette correction de la première étape est estimé à 29 millions de
francs. La subvention fédérale escomptée au taux de 77% est de 22,3 mil-
lions de francs. Le coût à la charge du canton serait de 6,7 millions de francs.
Le crédit de réalisation déjà accordé dans le cadre de la neuvième étape
étant de 2,7 millions de francs, y compris les renchérissements jusqu’à la fin
1993, le montant à la charge de la dixième étape est de 4 millions de francs.
Ce dernier montant correspond à un coût total pris en charge par le crédit de
la dixième étape de 17,4 millions de francs.

J10, évitement de Corcelles

La route principale J10 Les Verrières - Neuchâtel est l’une des cinq traver-
sées jurassiennes d’importance nationale et, du point de vue historique,
c’est la liaison la plus importante sur le territoire neuchâtelois entre la Suisse
et la France.

Les premières études d’évitement de Corcelles et de Peseux datent déjà de
1945. Reprises en 1961, elles ont permis d’arrêter un tracé de la future route
principale J10 et d’établir un plan d’alignement en 1969 qui est encore en
vigueur. C’est grâce à cette possibilité qu’on peut envisager aujourd’hui de
sortir le trafic de transit du vieux bourg par la construction d’une nouvelle
route.
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Par ailleurs, lorsque les études d’amélioration de la liaison Val-de-Travers -
Littoral ont été reprises en 1981, trois variantes ont été envisagées à partir de
Rochefort pour arrêter le choix de tracé de la J10 :

I. Rochefort - Bôle - Areuse (N 5) - Neuchâtel : longueur 13 km;
II. Rochefort - Corcelles - Peseux - Neuchâtel (N 5) : longueur 9,5 km;
III. Rochefort - Coffrane - Boudevilliers - Neuchâtel (N 5) : longueur 15 km.

Les tracés de ces variantes sont montrés à la figure 9.

Une étude multicritère a été entreprise sur la base d’une enquête de circula-
tion réalisée en mai 1983, lors de laquelle l’avis des usagers de la route a été
demandé quant au choix du tracé. Cette enquête était nettement en faveur
du passage de la route principale J10 par Corcelles.

La répartition géographique des principaux courants de trafic a également
montré que 71% des véhicules légers et 81% des poids lourds venant du
Val-de-Travers se rendaient vers Corcelles, Neuchâtel, Saint-Blaise et la
Suisse alémanique. Le trafic dans l’autre sens venant de ces localités et de la
région alémanique et se rendant au Val-de-Travers représentait 64% du total
pour les véhicules légers et les poids lourds. Ces éléments ont servi de base
de pronostic du trafic pour l’an 2000, montré à la figure 10. Celui-ci reste le
plus élevé sur l’axe passant par Corcelles quel que soit le tracé retenu pour
l’aménagement de la J10. La valeur maximale du trafic selon les pronostics
1983 est de 3300 vhc/j. pour la variante II. On observe toutefois un dépasse-
ment de ce trafic car la valeur moyenne journalière en 1993 est de 4000 vhc/j.
La figure 11 montre la charge du trafic estimé en 1983 pour l’an 2000 pour
les trois variantes de tracé.

Le report du trafic sur les axes aménagés autres que cette variante reste très
faible : 100 vhc/j. dans la variante I et 300 vhc/j. dans le cas de la variante III.
L’étude coûts-avantages a démontré que le taux de rentabilité est le meilleur
pour la variante II, mais reste toutefois faible. Les gains réalisés relèveraient
presque exclusivement de la sécurité accrue dans les variantes I et III.

Une consultation réalisée en 1981 auprès de 23 communes touchées direc-
tement par ces tracés a donné le résultat suivant :

– 12 communes, dont 11 du Val-de-Travers et une du Val-de-Ruz (Mont-
mollin) ont opté pour la variante passant par Corcelles ;

– 5 communes (Colombier, Bôle, Coffrane, Boudevilliers et Les Geneveys-
sur-Coffrane) ont retenu la variante passant par Bôle ;

– 4 communes (Neuchâtel, Peseux, Auvernier et Brot-Dessous) ont choisi
la variante passant par Boudevilliers.

Les résultats de cette consultation ainsi que de l’étude multicritère sont donc
nettement favorables pour maintenir le tracé de la J10 actuelle par Corcelles
et Peseux. Par ailleurs, il y a lieu de relever que le choix d’une autre variante
ne réduirait que peu le trafic à travers ces deux localités et que le problème
de circulation à travers le vieux bourg de Corcelles resterait entier à cause de
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sa largeur limitée de 5,50 à 6 m, constituant un goulet d’étranglement pour
un trafic actuel de l’ordre de 8000 vhc/j. Sans les subventions fédérales, qui
ne sont octroyées que pour la route principale J10, il ne serait pas possible
d’améliorer la situation actuelle de la traversée de Corcelles.

Le Conseil communal de Corcelles-Cormondrèche ainsi que la population
demandent depuis de nombreuses années la construction de l’évitement de
Corcelles. En 1990, une pétition signée par les bordiers de la J10 et les habi-
tants vivant à proximité de celle-ci demandait que les travaux d’évitement de
Corcelles soient entrepris pour des raisons de sécurité des usagers et de pro-
tection contre les nuisances.

Au vu de toutes ces considérations et celle qui concerne la traversée de
Peseux décrite plus loin, le choix du tracé de la J10 à améliorer a été celui
admis sur les plans cantonal et fédéral actuellement. Il faut noter que l’amé-
nagement prévu pour l’évitement de Corcelles permettra de résoudre égale-
ment un problème communal, celui de réaliser la desserte des quartiers du
haut de Corcelles, dont le développement est bloqué depuis vingt ans.

La figure 12 montre en situation le projet de l’évitement qui commence 
à l’entrée ouest de la localité. Quittant le tracé actuel à l’ouest du chemin 
des Nods, la nouvelle route s’incurve en amont jusqu’à la jonction de la 
RC N° 170, Le Locle - Neuchâtel. A cette intersection est aménagé un carre-
four giratoire dont le diamètre extérieur prévu est de 35 m.

A partir de là, la route principale, à trois voies de circulation dont une voie
lente, d’une largeur totale de 10,50 m, suit la bande des alignements réser-
vés à cet effet depuis 1969. D’abord, au niveau du sol plat, le tracé s’infléchit
à droite. Puis il s’enfonce progressivement dans le coteau et dans le terrain
en tranchée entre deux murs pour atteindre la pente maximale de 7%. Le
portail d’entrée du tunnel est atteint à l’aplomb de l’extrémité du chemin des
Virettes, où le tracé se redresse.

La possibilité est laissée à la commune de réaliser une route d’accès à la J10
avec une voie de chaque côté de la tranchée ouverte pour raccorder les
zones d’habitations futures.

La tranchée couverte, dont le profil type est montré à la figure 13, a une lon-
gueur de 500 m et une pente constante de 7%. Un tronçon d’une centaine de
mètres permet de sortir de la tranchée pour retrouver le niveau du terrain et
la Grand-Rue.

Le carrefour de la Pharmacie est aménagé en carrefour giratoire de forme
allongée dans l’axe de la J10. Cette disposition a été rendue nécessaire en
fonction de la situation des routes à prendre en considération, dont celle de
la rue de la Gare.

L’équipement électromécanique de l’aménagement comporte les installa-
tions d’alimentation en énergie, de signalisation, de ventilation, d’éclairage,
de sécurité (teneur en CO, opacité, détection d’incendie, etc.), de lutte contre
l’incendie, de contrôle de commande et d’équipements divers des locaux
techniques.
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L’estimation du coût de cet aménagement se compose des éléments sui-
vants :

Millions de francs

A. Travaux

Génie civil :

– Tronçon à ciel ouvert  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,0
– Tranchée couverte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19,1

Total génie civil  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39,1

Equipement électromécanique:

– Alimentation en énergie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,7
– Signalisation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,9
– Ventilation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,3
– Eclairage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,6
– Installations de sécurité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,2
– Installations de lutte contre l’incendie  . . . . . . . . . . . . . 0,7
– Système de contrôle de commande . . . . . . . . . . . . . . . 0,5
– Installations des locaux techniques et divers  . . . . . . . 1,0

Total équipement électromécanique  . . . . . . . . . . . . . . 7,9

Total des travaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47,0

B. Etudes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,7

C. Acquisition des immeubles, indemnités et frais divers 17,8

Coût total de l’aménagement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74,5

La longueur totale de l’aménagement étant de 1430 m, le coût au kilomètre
s’élève à 52 millions de francs, montant qui est comparable aux autres
constructions de mêmes caractéristiques réalisées dans les agglomérations.

Les subventions fédérales escomptées ont été évaluées en tenant compte
des directives de l’OFR en la matière, ainsi que de la nouvelle interprétation
de la loi fédérale sur les subventions décrites dans le premier chapitre du
présent rapport. Elles s’élèvent à 52,2 millions de francs et représentent un
taux effectif de 70%.

J10, carrefour giratoire de Peseux

Les différentes variantes de la traversée de Peseux, qui ont fait l’objet des
études mandatées conjointement par le Conseil communal et le service des
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ponts et chaussées et suivies par la commission J10 du Conseil général, ont
toutes en commun la solution du giratoire pour le carrefour J10, RC 174
située au nord du bureau communal (fig. 14). Ce carrefour est un point dan-
gereux du réseau routier cantonal car on y a dénombré 36 accidents verbali-
sés avec 5 blessés pendant la période 1990-1992. Par ailleurs, le bureau de
prévention des accidents (BPA) a analysé le problème de sécurité à cet
endroit qui fait partie également de sa liste des points dangereux.

D’entente avec les autorités communales précitées, il est proposé d’éliminer
le point dangereux par la construction d’un giratoire de 35 m de diamètre
extérieur.

Le coût des travaux est estimé à 800.000 francs, celui des acquisitions de 
terrains à 1.500.000 francs et les études sont évaluées à 100.000 francs.

J10, traversée de Peseux, études et travaux de reconnaissance

Située sur l’axe international franco-suisse, la route principale J10 Les
Verrières - Neuchâtel - Berne passe par le centre de la commune de Peseux,
en empruntant la Grand-Rue. Les premières études en vue d’améliorer cette
traversée datent des années 1940. A cette époque, sur la base d’une étude
générale de cet axe, un tracé évitant par le nord les centres de Corcelles et de
Peseux est projeté. Ce concept global est ensuite abandonné et remplacé
par des études d’aménagements locaux, soit la route d’évitement de
Corcelles et l’élargissement de la Grand-Rue à Peseux, dont l’alignement de
20 m, mis à l’enquête publique en 1970, ne fut jamais sanctionné en raison
de nombreuses oppositions.

Le trafic de la J10 et de la RC 174, Peseux - Auvernier, pose des problèmes
de nuisance et de sécurité dans la traversée de Peseux. La figure 15 montre
la charge du trafic en 1993 sur le réseau routier cantonal dans les communes
intéressées. Le trafic journalier moyen de la J10 à la Grand-Rue de Peseux
est de 15.000 vhc/j. Une enquête de circulation réalisée an mai 1987 a permis
de déterminer le type de trafic aux heures de pointe. La figure 16 montre les
résultats.

On observe que le trafic de transit représente 30%. Le solde est réparti entre
le trafic d’origine et de destination à raison de 55% et le trafic interne de
15%. Ces résultats permettent de mettre en évidence l’importance du trafic
généré par les localités de Peseux et de Corcelles et de maintenir le tracé
actuel de la J10 afin de pouvoir résoudre les problèmes de circulation de ces
localités.

En février 1987, suite au dépôt d’une motion au Conseil général de Peseux,
une commission J10 a été constituée sur le plan communal. Le Conseil com-
munal a décidé, en septembre 1987, de participer, à part égale avec l’Etat,
aux frais de l’étude générale de circulation et de la traversée de Peseux
confiée aux bureaux privés spécialisés dans ce domaine. Six variantes ont
été analysées pour absorber un maximum de trafic entre la route de

2636 SÉANCE DU 27 MARS 1995, À 14 H 15

Routes cantonales



Neuchâtel et la maison de commune: variante nord en tunnel, variantes sud
en trémies et tunnels, variante de tunnel en S, variantes centre en trémies
(fig. 17). La solution de référence étant l’élargissement de la Grand-Rue. Des
études de faisabilité de ces variantes ont été mandatées à un bureau privé.
Après deux ans d’études, qui ont été régulièrement suivies par le Conseil
communal et la commission J10, la solution du tunnel en S est retenue par
la commune. Il y a lieu de noter que toutes les solutions étudiées compor-
tent l’aménagement d’un carrefour giratoire devant la maison communale
de Peseux, traité dans le paragraphe précédent.

Il s’agit maintenant de poursuivre les études de la solution retenue, soit : les
reconnaissances géologiques et les études géotechniques, l’établissement
du cadastre souterrain et du niveau de fondation des bâtiments, le choix
d’un système de ventilation et d’évacuation de l’air, la recherche d’une solu-
tion pour l’évacuation des eaux. Cette phase permettra de cerner les pro-
blèmes afin d’établir et de chiffrer un avant-projet de la traversée de Peseux.
Le coût estimatif pour mener à bien ces études se monte à 500.000 francs.

J 20, traversée du Locle, études

L’axe Besançon - Morteau - Col-des-Roches - Le Locle - La Chaux-de-Fonds -
Neuchâtel, appelé dès 1987 la route des Microtechniques, est l’une des trois
traversées jurassiennes d’importance nationale. Sur le plan cantonal, il
constitue l’axe transversal le plus important du réseau routier (fig. 5). La
répartition du trafic le long de la J 20 ainsi que son évolution dans le temps
depuis 1980 sont montrées dans la figure 18. On observe que le trafic est
bien réparti le long de la J 20 avec un maximum entre les villes du Locle et
de La Chaux-de-Fonds de 16.900 vhc/j. en 1993. Depuis 1980, l’augmentation
annuelle du trafic entre ces deux villes est de l’ordre de 4,5%.

La volonté de développer une politique régionale transfrontalière et
l’accroissement des échanges qui en découle impliquent indubitablement
une adaptation des axes de communication, dont la route principale J 20.

Des études ont déjà été entreprises par la ville du Locle qui a mandaté un
bureau spécialisé pour examiner et analyser le trafic local et de transit. Le
service des ponts et chaussées a suivi ces études et en a assuré une partici-
pation financière. La figure 19 montre le trafic d’un jour ouvrable moyen en
1994 sur le réseau routier principal dans la ville du Locle. Au centre de la
ville, la J 20 a un trafic de 19.000 vhc/j. En tenant compte du trafic de la
RC 170 à la rue des Envers, de 5000 vhc/j, un évitement local doit prendre en
considération un trafic total de 24.000 vhc/j, dont environ 7000 vhc/j. repré-
sentent du trafic de transit, soit 29%.

Ces études du trafic ont montré que 60% du trafic total, soit 14.000 vhc/j, est
influencé par un tel évitement. Il faut maintenant poursuivre ces recherches
par l’étude de variantes permettant de trouver une solution à la traversée du
Locle par la J 20 (fig. 20).
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Un montant de 500.000 francs est nécessaire pour mener à bien les études
de variantes de tracés en surface ou en tunnel, de faisabilité, de géologie et
géotechnique, de cadastre souterrain, de ventilation et d’évacuation de l’air,
de récolte et d’évacuation des eaux, ainsi que l’étude préliminaire d’impact
et d’intégration.

J 20, Le Locle - Haut-du-Crêt, élargissement et aménagement cyclable

La route principale J 20, appelée aussi la route des Microtechniques, écoule
un trafic moyen de 16.900 vhc/j. sur le tronçon entre Le Locle et La Chaux-de-
Fonds. Si une partie de ce trafic est généré par le transit, la majorité est du
type origine/destination touchant aussi bien Le Locle que La Chaux-de-
Fonds. Le trafic entre ces deux villes va croître encore au fur et à mesure que
va se développer la zone du Crêt-du-Locle et s’intensifier les échanges au
niveau de l’industrie, de l’enseignement et de la culture.

Par ailleurs, l’ouverture des tunnels sous la Vue-des-Alpes facilite la liaison
entre le haut et le bas du canton et par extension la France voisine, contri-
buant ainsi pour une part à l’accroissement du trafic.

Pour améliorer la fluidité de la circulation automobile et la sécurité des
cyclistes, dont le trafic pendulaire pourrait se développer, il faut aménager
cette importante route de liaison entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds.

Le tronçon entre la sortie est du Locle et le Haut-du-Crêt (fig. 21) est une pre-
mière étape de réalisation. Reconstruit entre 1979 et 1981, ce secteur de
route, actuellement à trois voies, sera aménagé à quatre voies de circulation,
soit deux voies de 3,25 m dans chaque direction, séparées par une glissière
centrale. La sécurité du trafic sera ainsi améliorée sensiblement. La circula-
tion des cyclistes sera séparée du trafic automobile par la création d’une
bande cyclable de 1,50 m, côté amont, pour le sens descendant, tandis que
le trottoir au sud de 1,50 m pourra être utilisé par les cyclistes se rendant du
Locle à La Chaux-de-Fonds. Cette adaptation s’intègre parfaitement dans le
gabarit de l’assiette actuelle de la route, nécessitant ainsi un minimum de
terrassement et d’emprise.

La longueur totale de l’aménagement s’étend sur 1200 m et le coût des tra-
vaux est estimé à 2.400.000 francs pour lesquels une subvention fédérale de
70% est prévue. La part cantonale s’élève à 700.000 francs.

J 20, évitement de La Chaux-de-Fonds, études

L’évitement de La Chaux-de-Fonds est un des éléments du programme
d’amélioration de la route principale J 20. La traversée de la métropole hor-
logère par la route des Microtechniques acquiert une importance progres-
sive suite à l’amélioration de cet axe international par l’ouverture des tun-
nels sous la Vue-des-Alpes.

Les études de circulation réalisées sur la base des comptages 1987 et 1988
ont permis d’élaborer le plan de charge du réseau routier principal de la 
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ville (fig. 22) pour un jour ouvrable. On observe un trafic maximum de 
22.800 vhc/j. sur l’avenue Léopold-Robert et d’environ 19.000 vhc/j. à 
l’entrée ouest de la ville. Le type de trafic aux heures de pointe est montré à
la figure 23. Le trafic de transit est faible, de l’ordre de 3 à 4%. Les études
réalisées pour un mandataire privé de la ville ont été partiellement financées
par le service des ponts et chaussées. Elles permettent d’écarter les solu-
tions comportant un grand évitement reliant Le Crêt-du-Locle au Bas-
du-Reymond par le sud de la ville et qui ne répondent pas aux besoins 
ressentis à moyen terme.

Les études prévues dans le cadre du présent crédit devront permettre de
trouver une solution pour le trafic de transit qui préserve les intérêts locaux,
un tracé sûr qui garantisse la meilleure sécurité de tous les usagers, un axe
principal qui tienne compte du développement urbain entre La Chaux-de-
Fonds et Le Crêt-du-Locle.

Un montant de 300.000 francs est demandé pour réaliser ces études qui
devraient aboutir à l’élaboration d’un avant-projet d’évitement du centre de
La Chaux-de-Fonds, dont la figure 24 montre une première esquisse d’idée.

J 20, Haut-du-Crêt - La Chaux-de-Fonds, 1re étape

Nous avons déjà évoqué le développement constant du trafic entre les deux
villes des Montagnes neuchâteloises. Déjà aujourd’hui, aux heures de
pointe, le temps de parcours d’environ 7 km qui sépare les centres des deux
villes est supérieur à celui nécessaire pour le déplacement entre La Chaux-
de-Fonds et Neuchâtel par le tunnel sous la Vue-des-Alpes. Au vu des projets
de collaboration intercommunale des villes du Locle et de La Chaux-de-
Fonds, les embarras actuels de circulation augmenteront encore. Cette
volonté de collaboration intercommunale et interrégionale a été affirmée le 
5 février 1995 lors de la votation communale concernant le Centre intercom-
munal de formation des Montagnes neuchâteloises (CIFOM) réunissant dix
écoles des deux villes, dans une structure commune et permettant la mise
en place d’une nouvelle organisation de formation générale et profession-
nelle. De plus, sur le plan des transports publics, une nouvelle étape sera
franchie dès le printemps 1995 par la mise en service d’une ligne de bus
entre les deux villes des Montagnes neuchâteloises, ligne qui doublera celle
des CFF.

L’étude d’impact économique des voies de communication, mandatée par
l’Association Centre Jura à l’institut de recherche sur l’économie régionale
(IRER) de l’Université de Neuchâtel, montre l’importance de l’accessibilité
interne en plus de l’accessibilité externe pour le développement de la région
du Centre Jura.

Tous ces éléments militent en faveur d’une amélioration de l’axe J 20 entre
Le Locle et La Chaux-de-Fonds, qui devient prioritaire par rapport à l’aména-
gement du Col-des-Roches, autre projet concernant le même axe de la J 20
dont les études sont bien avancées.
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Les études d’évitement de La Chaux-de-Fonds décrites dans le paragraphe
précédent permettront de déterminer le tracé optimal de la liaison entre le
Haut-du-Crêt et le Bas-du-Reymond. Toutefois, les réflexions réalisées à ce
sujet lors des études de trafic relatif au plan directeur des transports de la
ville de La Chaux-de-Fonds permettent de dégager la solution d’une nou-
velle chaussée pour la J 20 entre le Haut-du-Crêt et le carrefour giratoire de
la Combe-à-l’Ours à La Chaux-de-Fonds. Deux options peuvent alors se pré-
senter, soit la J 20 actuelle est utilisée à sens unique entre La Chaux-de-
Fonds et Le Locle avec la nouvelle chaussée réservée pour l’autre sens de
circulation Le Locle - La Chaux-de-Fonds, soit la nouvelle chaussée est réali-
sée à quatre voies à double sens de circulation et devient ainsi la J 20 corri-
gée. Le choix entre ces deux solutions sera fait d’entente avec les autorités
communales et l’Office fédéral des routes.

Dans une première étape, nous proposons de réaliser une chaussée neuve
de 7,50 m de largeur entre le Haut-du-Crêt et le giratoire précité (fig. 25), avec
une banquette de 1,50 m au sud et un chemin pour piétons et cyclistes de 
3 m au nord séparé de la route d’une bande de terre-plein de 2,50 m permet-
tant la plantation d’une allée d’arbres. En tenant compte d’une banquette de
1,50 m au nord du chemin précité, l’emprise totale de la J 20 dans sa pre-
mière étape est de 16 m. Un giratoire ainsi qu’un bassin amortisseur de
crues sont prévus au Haut-du-Crêt.

La solution de 4 voies de la J 20 peut être réalisée dans une deuxième étape
en ajoutant les 2 voies supplémentaires au sud de 7,50 m de largeur avec
une banquette au sud de 1,50 m. L’emprise totale de la J 20 serait ainsi de 
25 m à l’étape finale.

Le coût de la première étape est estimé à 26,5 millions de francs. Les sub-
ventions fédérales escomptées au taux de 73% sont de 19,5 millions de
francs. La part cantonale est ainsi estimée à 7 millions de francs.

RC 1003 et RC 2170, carrefour des Trois-Chênes, Pierrabot

La RC 1003 à Pierrabot a un trafic journalier moyen de 9000 vhc/j. qui est
réparti au carrefour à raison d’environ trois quarts en direction de Valangin
et un quart en direction de Fenin. La géométrie du carrefour actuel ainsi que
la pente de 9% de la RC 2170 à cet endroit rend celui-ci dangereux et impra-
ticable pour le trafic de poids lourds entre Valangin et la carrière de
Pierrabot.

La solution d’un giratoire, prévue initialement, a été abandonnée étant
donné que la ville de Neuchâtel envisage d’en réaliser un quelque 70 m plus
bas pour résoudre le problème d’accès d’une grande entreprise.

Le projet prévoit une modification locale du tracé de la RC 2170 pour obtenir
un carrefour en forme de T permettant tous les mouvements de circulation
(fig. 26). Le coût de l’aménagement est estimé à 500.000 francs.
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RC 1003, traversée du Pâquier, trottoir

La RC 1003 traverse Le Pâquier et divise les habitations du village en deux
parties sur une longueur de 600 m. Elle sert ainsi de rue principale du village
et en même temps de route de liaison entre Neuchâtel et le vallon de Saint-
Imier. En hiver, cette route a également un trafic touristique, notamment en
fin de semaine, dû aux installations de téléskis des Bugnenets. Le trafic
moyen annuel de la RC 1003 est de 1800 vhc/j. en 1993.

L’absence de trottoir bordant la route cantonale ainsi que le déplacement,
côté sortie est, du bureau de poste posent quelques problèmes de sécurité.
Les autorités communales demandent depuis plusieurs années la construc-
tion d’un trottoir. Elles ont fait établir une étude sur le concept et l’avant-pro-
jet des mesures d’organisation des circulations et de l’aménagement de
l’espace routier. Le projet présenté ici tient compte des lignes directrices de
ce concept.

Cette réalisation prévoit donc la mise en place de deux portes d’entrée à la
localité et la construction d’un trottoir de 1,50 m de largeur (fig. 27). La
chaussée sera maintenue dans son état actuel et ramenée à une largeur
comprise entre 6 m et 6,50 m. Quelques emprises sont nécessaires pour
mener à bien ce projet.

Le coût des travaux est estimé à 500.000 francs.

RC 2186, Enges - collège, chemin pour piétons et cyclistes

Le Conseil communal d’Enges est intervenu dès 1986 pour demander la
création d’un chemin pour piétons et cyclistes entre le village et le collège
situé à environ 1 km. La commission scolaire, soucieuse de la sécurité des
élèves sur le chemin de l’école, est aussi intervenue à plusieurs reprises
auprès des deux chefs de département concernés : instruction publique 
et gestion du territoire. La chaussée de la RC 2186 a une largeur limitée de
5,50 m. Les élèves doivent donc la partager avec les automobilistes, ce qui
pose des problèmes réels en cas de pluie et de neige. Malgré un trafic limité
de 1100 vhc/j. (1993), le taux d’accidents sur ce tronçon est deux fois plus
grand que la moyenne prise sur l’ensemble des routes cantonales.

Le projet prévoit l’aménagement d’un chemin pour piétons et cyclistes 
de 2,50 m de largeur au nord de la route cantonale et séparé de celle-ci par
une banquette de largeur variable, le chemin suivant le niveau du terrain
adjacent à la route cantonale (fig. 28). Le projet prévoit également l’aména-
gement d’un îlot central à l’entrée du village.

Le coût des travaux est estimé à 1.200.000 francs.

RC 1003, Les Ancédants, passage inférieur (PI) pour piétons et cyclistes

La traversée de la RC 1003 aux Ancédants est un passage obligé pour 
les élèves d’Engollon se rendant à l’école à Vilars. A cet endroit, la route can-
tonale a été corrigée et la vitesse autorisée des véhicules est de 80 km/h. 
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Les autorités communales demandent depuis fort longtemps l’aména-
gement d’un passage inférieur. De plus, le parcours de cyclotourisme du 
Val-de-Ruz emprunte cette traversée.

Le projet présenté prévoit l’aménagement d’un cheminement de 2,50 m de
largeur par la mise en place d’une buse métallique équipée de rampes
d’accès construites de telle façon que les élèves et les cyclistes soient guidés
vers ce passage de sécurité et ceci sans que ces derniers doivent descendre
de leur vélo (fig. 29). Le tracé du chemin communal au nord du PI sera modi-
fié. Le trafic agricole et le bétail traverseront la route cantonale à niveau.

Le coût des travaux est estimé à 1.400.000 francs.

Remise en état et rénovation des ouvrages d’art et tunnels

Généralités

Beaucoup d’ouvrages d’art des routes cantonales sont dans un état
médiocre, ou même mauvais. Alors que les ouvrages de la N5 bénéficient
des crédits gros entretien subventionnés à 88% par la Confédération, ceux
des routes cantonales sont beaucoup moins bien lotis. Or ces ouvrages
devront être assainis d’ici quelques années ; il en va de la sécurité du trafic et
de la sauvegarde du patrimoine construit. Par ailleurs, le propriétaire
d’ouvrages d’art accessibles au public est tenu, par la législation, d’en garan-
tir la sécurité structurale et l’aptitude au service.

Différer sans cesse les indispensables travaux d’entretien revient à laisser la
structure se dégrader toujours plus, et donc à programmer une remise en
état ultérieure beaucoup plus coûteuse ou une limitation des charges utiles à
des valeurs très inférieures à celles de la LCR.

La dépense annuelle à prévoir pour la maintenance des ouvrages d’art se
calcule au prorata de la valeur de remplacement. Les taux préconisés par
l’OCDE sont les suivants, pour l’ensemble de la maintenance des ouvrages
d’art :

Surveillance  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,2%
Entretien courant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,5%
Réparation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,0%

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,7% annuellement

L’Office fédéral des routes (OFR) admet 1,5 à 2% par année.

Pour une surface des ouvrages des RC (J 20 non comprise), d’environ 
2100 m2, la valeur de remplacement est estimée, aux prix 1994, à environ 
52 millions de francs. Le coût de la maintenance, au taux de 1,5 à 2%, est
ainsi en chiffres ronds de 800.000 francs à 1 million de francs par année.
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Pour atteindre un tel but, un gros effort doit être fourni par le propriétaire
des ouvrages, en l’occurrence l’Etat de Neuchâtel.

Or les crédits alloués dans le cadre du budget de fonctionnement ne sont de
loin pas suffisants pour faire face à toutes nos obligations. C’est pourquoi
nous avons inclus dans la présente demande de crédit deux ouvrages pour
lesquels des travaux de première nécessité sont urgents.

Pour se placer dans le contexte spécifique des ouvrages d’art, le tableau 2
donne la liste non exhaustive de ceux qu’il faudrait assainir dans un proche
avenir.

J10, Viaduc du Crêt-de-l’Anneau, gros entretien

Ce pont mixte datant de 1957 est formé de poutres d’acier supportant une
dalle en béton armé. L’ouvrage comporte 9 travées, chacune s’appuyant sur
le porte-à-faux de la précédente par une articulation Gerber. Il s’agit d’un
système statique déformable, conçu pour s’adapter aux mouvements du
sous-sol (craie lacustre et argile varvée), mais qui est très délicat et sensible.
De nouvelles bordures ont été coulées en 1987, qui supportent glissières de
sécurité et main courante. L’étanchéité d’origine ne fonctionnant plus, une
nouvelle étanchéité et un nouveau revêtement ont été posés en 1991. La plu-
part des joints d’articulation, qui n’étaient pas étanches, ont été supprimés à
cette occasion et remplacés par des Thorma-joints. Aux deux extrémités,
nous avons placé des nouveaux joints de transition étanches.

Ces travaux ont permis de stopper les infiltrations d’eau salée, qui avaient
provoqué des ravages dans la structure porteuse et attaqué notamment les
zones les plus sensibles de la dalle et des poutres en détruisant la peinture
de protection. L’acier des poutres y est très fortement rouillé, et beaucoup
d’armatures sont apparentes sur la face inférieure du tablier. Il s’agit donc de
sabler toute la charpente métallique et la recouvrir d’une peinture de protec-
tion efficace pour stopper l’avance de la corrosion. Il faudra également répa-
rer le tablier.

Le devis de la réfection, de 700.000 francs, se rapporte au renouvellement de
la peinture de protection, qui date de 1957. Un dossier devra être établi pour
l’OFR, dans l’espoir d’obtenir une subvention fédérale à titre d’ouvrage
d’une route principale. Le montant escompté est de 100.000 francs.

J10, Tunnel de la Clusette, gros entretien

Le tunnel de la Clusette a été construit de 1972 à 1975. Il comporte trois voies
de circulation, un trottoir et une banquette. Le rocher a été recouvert d’un
revêtement en béton, alors que seules les extrémités du tunnel étaient
munies d’une étanchéité. Cette disposition, usuelle et jugée économique 
à l’époque, fut un choix malheureux comme l’a montré l’évolution 
de l’ouvrage. L’absence d’étanchéité a provoqué une fissuration considé-
rable, par retrait empêché, sur la plus grande partie du revêtement. Des
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écoulements d’eau indésirables viennent peu à peu déliter les lèvres des 
fissures, et en hiver forment des lentilles de glace sur la chaussée et sur 
le faux-plafond, ce qui en diminue la sécurité.

Les canaux principaux de ventilation, en calotte, sont séparés de l’espace
carrossable par un faux-plafond en béton armé agrippé aux extrémités dans
une rainure ménagée dans le revêtement et soutenu en son milieu par une
paroi verticale ancrée en calotte. Faux-plafond et paroi médiane sont extrê-
mement minces. De surcroît, une grande partie des armatures est déjà atta-
quée par la corrosion et les appuis d’extrémités sont désagrégés. La marge
de sécurité résiduelle est faible, très inférieure à celle prescrite par les
normes SIA. Le risque majeur, en cas d’aggravation de la situation, est la
chute du faux-plafond sur la chaussée.

Par ailleurs, l’équipement électromécanique a vieilli. Plusieurs appareillages
ou installations sont devenus obsolètes et doivent être renouvelés. Enfin, la
centralisation des opérations de contrôle-commande pour la N 5, la J 20 et la
totalité de nos tunnels routiers nécessite à bref délai de rendre compatibles
les installations de la Clusette avec celles du bâtiment administratif des
Poudrières (BAP).

L’assainissement général du génie civil de la Clusette et la rénovation des
installations électromécaniques, si l’on veut respecter les règles de l’art et les
normes en vigueur, coûteraient plus de 14 millions de francs, répartis sur
plusieurs années.

Compte tenu des grandes difficultés économiques que nous traversons,
nous n’avons retenu que les travaux de première urgence, indispensables à
court terme, soit :

– renforcement de la dalle du faux-plafond et réparations locales ;

– renforcement des appuis d’extrémités de cette dalle du faux-plafond;

– renouvellement des installations électromécaniques qui sont en fin de vie ;

– installation d’une liaison par fibre optique entre le BAP et la Clusette, 
y compris les terminaux.

Ces travaux de première urgence peuvent être chiffrés à 4 millions de francs.
La subvention fédérale escomptée est de 2.400.000 francs.

Renouvellement de la couche de surface de divers tronçons de
routes cantonales

Notre réseau routier cantonal est long de 425.434 m pour une surface 
de 3.118.860 m2 (ces deux valeurs ne comprennent pas la nouvelle J 20 dont
les revêtements sont neufs, ni la N 5). Il est essentiellement constitué 
de chaussées dites souples. Cela signifie que les routes sont faites de plu-
sieurs couches en béton bitumineux appliquées sur une couche de grave 
de fondation.

2644 SÉANCE DU 27 MARS 1995, À 14 H 15

Routes cantonales



Pour être économique, ce système doit être pourvu d’un tapis de surface 
faisant office de couche d’étanchéité et d’usure. Ainsi, lorsqu’une route 
s’use sous l’action du trafic, seule la couche d’usure de faible épaisseur
(max. 4 cm) est à renouveler.

Notre politique de maintenance des chaussées souples donne un poids 
certain au renouvellement de la portance par la pose d’une couche de renfor-
cement de 5 à 10 cm d’épaisseur en béton bitumineux du type HMT ou AB.

La pose de la couche de roulement, après le renforcement des chaussées
souples, n’a plus du tout suivi dès les années 1980. Or à ce jour, l’ensemble
des routes cantonales compte 77.102 m de chaussées dépourvues de couche
d’usure représentant une surface de 495.255 m2, soit environ 16% de la sur-
face totale. Les tronçons non revêtus sont montrés sur le plan de la figure 30.

En roulant sur 77 km de routes non recouvertes de tapis de surface, on prend
le risque d’endommager les couches de fondation constituées d’HMT, dont la
réfection future s’avérera beaucoup plus coûteuse. C’est dire que les mon-
tants alloués à l’entretien des routes cantonales ces dernières années peuvent
être considérés comme insuffisants et qu’un effort tout particulier semble
nécessaire sous peine d’une dégradation prononcée du réseau routier.

Le coût de la pose d’un tapis AB11S au prix moyen de 15 francs/m2 sur
toutes les surfaces non revêtues des routes principales s’élève à environ 
8,6 millions de francs. Pour les routes secondaires, un enduit superficiel 
suffit comme couche de surface. Au prix de 8 francs/m2, le coût de la surface
d’environ 150.000 m2 de ces routes représente 1,2 million de francs. Dans 
le cadre de la dixième étape, il est proposé de réaliser un cinquième des 
travaux pour un montant de 2 millions de francs.

3. Programme cadre de réalisation

La figure 31 montre ce programme cadre qui tient compte des délais pour
les études, la mise à l’enquête et les acquisitions de terrains ainsi que pour
les travaux. Pour les projets des routes principales mis au bénéfice de sub-
ventions fédérales, ce programme n’est qu’indicatif, car c’est la planification
financière fédérale qui est déterminante. Par ailleurs, pour les projets impor-
tants tels que l’évitement de Corcelles et les aménagements de la J10 entre
Fretereules et Les Chaumes et de la J 20 entre le Haut-du-Crêt et La Chaux-
de-Fonds, il a été admis, à la demande de l’OFR, d’étaler les dépenses de
construction proprement dites sur plusieurs années pour des raisons de
limitation des crédits accordés par les Chambres fédérales pour le pro-
gramme des routes principales. C’est pourquoi la durée d’exécution de ces
projets, admise dans ce programme, est plus grande que celle effectivement
nécessaire. En cas d’accord de l’OFR pour l’octroi de crédits de paiements
suffisants, les délais d’exécution pourraient être réduits d’une ou deux
années pour ces projets. Toutefois, pour le démarrage des travaux, il faut
tenir compte des délais importants nécessaires à l’exécution et à l’approba-
tion des études d’impact, puis à l’acquisition des terrains.
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Pour d’autres projets des routes cantonales, le programme est établi sur la
base de l’expérience acquise au cours de la réalisation des projets des cré-
dits extraordinaires précédents.

IV. ASPECTS FINANCIERS

1. Politique financière cantonale en matière routière

Il y a lieu de rappeler ici les principes de notre politique financière en matière
routière. Les dépenses d’entretien et d’exploitation des routes cantonales
relevant du budget de fonctionnement sont supportées en partie par l’attri-
bution de 10 millions de francs prélevés sur les taxes sur les véhicules à
moteur dès 1993. Rappelons que cette attribution était de 3 millions de
francs jusqu’en 1983 et que c’est l’augmentation du coût de l’entretien qui
nous a amené à l’adapter au niveau actuel correspondant aux ouvertures
des nouveaux tronçons routiers de la N 5 et de la J 20.

Les frais de constructions nouvelles et de restauration du réseau routier 
cantonal entrepris dans le cadre des crédits d’investissements sont amortis
par les recettes provenant de la part cantonale des taxes sur les véhicules 
à moteur et les cycles, ainsi que des produits des taxes fédérales sur les 
carburants.

Pour la période 1983-1993, l’évolution des recettes précitées se présente
comme suit en milliers de francs :

Part cantonale
en 1000 francs

Taxes sur Rétrocession
Année vhc à moteur droits sur Total

et cycles carburants

1983  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.233 5.703 19.936
1985  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.973 11.986 26.959
1987  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16.843 15.953 32.796
1989  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.444 17.639 36.083
1991  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19.542 17.671 37.213
1993  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22.053 20.031 42.084

2. Part cantonale du produit des droits d’entrée sur les carburants

La loi fédérale concernant l’utilisation du produit des droits d’entrée sur les
carburants (LUDEC), du 22 mars 1985, permet une prise en considération
plus importante des dépenses routières. Grâce aux efforts déployés par
notre canton, une nouvelle catégorie de routes principales dans la chaîne du
Jura a été créée et mise au bénéfice des taux de subvention équivalents à
ceux de la catégorie des routes alpestres.
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L’ordonnance fédérale concernant la répartition des parts du produit des
droits d’entrée sur les carburants, du 9 décembre 1985, précise les critères
d’évaluation des parts rétrocédées aux cantons à titre de contribution géné-
rale aux frais des routes ouvertes aux véhicules à moteur et de péréquation
financière dans le secteur routier.

La clé de répartition des ressources disponibles comme contribution géné-
rale entre les cantons est schématisée dans le diagramme de la figure 32.
Nous résumons les critères essentiels :

a) 46% pour la contribution générale, dont
12% d’après la longueur des routes et
34% en fonction des dépenses pour les routes ;

b) 42% pour la péréquation financière entre les cantons ayant une capacité
financière inférieure à celle de la moyenne suisse ;

c) 5% aux cantons qui supportent des dépenses pour les routes supé-

rieures à la moyenne suisse, ce qui est actuellement le cas du 
canton de Neuchâtel ;

d) 7% aux cantons dont l’imposition fiscale de trafic motorisé atteint au
moins quatre cinquièmes de la moyenne du pays, ce qui a toujours
été le cas du canton de Neuchâtel.

Il est à noter que, d’après cette clé de répartition et suivant le canton consi-
déré, jusqu’à 39% la rétrocession des droits sur les carburants aux cantons
est proportionnelle à la dépense routière nette.

C’est la moyenne des dépenses pour les trois dernières années qui est prise
en considération. Le canton de Neuchâtel a reçu environ 5 millions de francs
en 1993 en application de ces critères relatifs à la dépense routière. Cette
somme représente 25% du total des droits sur les carburants rétrocédés à
notre canton.

Les dépenses pour la N 5 et les routes principales J10 et J 20 dépendent,
comme nous l’avons vu, de la planification financière fédérale. Par contre,
celles des autres routes cantonales découlent du programme des travaux
proposés dans le présent rapport étant donné que ceux de la neuvième
étape seront tous achevés en 1995. Pour pouvoir bénéficier des droits sur les
carburants, il faut poursuivre l’effort de correction et de rénovation de notre
réseau routier ; il est donc opportun de ne plus reporter la demande du pré-
sent crédit routier.

3. Planification financière 1995-2005 dans le domaine routier

Pour les crédits d’investissement des routes cantonales, la planification
financière découle des programmes cadres présentés dans les chapitres 
précédents pour la neuvième, respectivement la dixième étape de correction
et de restauration. La figure 33 montre les dépenses effectives brutes et
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nettes des projets de la neuvième étape jusqu’en 1994, ainsi que l’estimation
de ces dernières pour la période 1995-2002. La figure 34 montre ces
dépenses pour la dixième étape durant la période 1995-2005.

En ce qui concerne la N 5, la planification financière retenue pour la présente
analyse est celle qui nous permet de mettre en service les tunnels de la
Béroche en 2003. La figure 35 montre les dépenses brutes et nettes décou-
lant de cette planification. Rappelons que le cinquième programme de
l’Office fédéral des routes (OFR) prévoit des montants considérablement
réduits en 1996 et 1997, soit 24, respectivement 40 millions de francs, au lieu
des chiffres indiqués sur la figure 35.

Pour le gros entretien de la N 5, la planification financière admise est celle
remise à l’OFR en novembre 1994. Les dépenses brutes et nettes découlant
de celle-ci sont montrées à la figure 36.

Les dépenses engagées pour la N 5, la J 20 (tunnel sous la Vue-des-Alpes) et
la neuvième étape de correction et de restauration des routes cantonales
sont amorties selon les règles définies dans notre rapport 87.041, du 
5 octobre 1987, concernant les amortissements. En résumé, au lieu d’utiliser
le montant total disponible des taxes sur les véhicules automobiles et de la
rétrocession des droits sur les carburants pour amortir les dépenses rou-
tières, c’est la règle de 10% au minimum des dépenses qui est suivie. Le
taux minimum est effectivement appliqué dès 1987 aux dépenses annuelles
nettes de la N 5, de la J 20 et des projets de la neuvième étape qui sont ainsi
amortis sur dix ans. De ce fait, on obtient un étalement des charges
annuelles d’amortissement et d’intérêt. Ce même principe a été appliqué
pour les estimations faites pour la période 1995-2005.

L’estimation du coût de l’entretien pour la période 1996-1998 correspond à la
planification arrêtée et approuvée par le Grand Conseil en novembre 1994.
Pour les années 1999 à 2005, des hypothèses raisonnables d’augmentation
due au renchérissement du coût de la vie ont été admises. Les chiffres rete-
nus varient entre 1% et 2,5% par année suivant la nature des charges et des
recettes considérées.

Les estimations des parts cantonales des taxes sur les véhicules automo-
biles ainsi que des droits sur les carburants ont été faites en admettant les
taux d’augmentation de 0,5%, respectivement 1%.

Pour établir une comparaison globale des charges et des recettes dans le
domaine de la route et de la circulation automobile, nous avons tenu compte
des frais de fonctionnement nets des services des ponts et chaussées, des
automobiles et de la navigation, et de la police cantonale.

Pour les deux services précités, la part admise à charge du domaine routier
et de la circulation routière est de 80%, respectivement de 95%, correspon-
dant aux prestations fournies. En ce qui concerne les salaires, les charges
sociales et les frais de la police de la circulation, un décompte annuel est 
établi pour les besoins du compte routier. La charge nette de la police est
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déterminée en tenant compte des subventions fédérales pour la surveillance
du trafic de la N 5, dont un dernier versement est reçu encore en 1995. Dès
1996, une recette de l’ordre de 1,8 million de francs est ainsi supprimée par
décision des autorités fédérales.

Les figures 37 et 38 montrent la comparaison entre les charges et les
recettes dans le domaine routier pour les périodes 1993-1995, respective-
ment 1996-1998. Elles donnent les valeurs moyennes annuelles que nous
résumons ci-après. Il faut relever qu’il n’est pas tenu compte, sous les
charges, de l’intérêt sur l’avance de l’Etat.

Millions de francs

1993-1995 1996-1998

Charges :

– Amortissements  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,74 27,58
– Entretien des routes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,03 17,33
– Frais de fonctionnement nets du service des 

ponts et chaussées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,45 5,36
– Frais de fonctionnement nets du service des 

automobiles et de la navigation  . . . . . . . . . . . 1,98 2,74
– Charge nette de la surveillance du trafic par 

la police  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,34 10,93

Total des charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56,55 63,95

Recettes :

– Taxes autos, part cantonale . . . . . . . . . . . . . . . 22,92 22,42
– Droits sur les carburants, part cantonale . . . . 20,06 21,27

Total des recettes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42,98 43,68

Excédent de charge  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,57 20,27

L’excédent de la charge va être ainsi augmenté d’environ 6,7 millions de
francs par année entre les deux périodes considérées. Cette augmentation
provient essentiellement d’un accroissement des charges d’amortissement
ainsi que de la suppression de la subvention fédérale pour la surveillance du
trafic de la N 5 par la police cantonale. A moyen terme, les charges d’amor-
tissements des investissements routiers vont être stabilisées et même dimi-
nuées pour la période 2002-2005 du fait que dans l’analyse, un nouveau cré-
dit routier n’a pas été pris en considération.

4. Augmentation de la taxe sur les véhicules automobiles

Dans notre rapport 92.032, du 19 août 1992, à l’appui du projet de loi sur les
taxes des véhicules automobiles, des remorques et des bateaux, approuvé
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par le Grand Conseil le 6 octobre 1992, il a été conclu qu’un nouvel examen
de la loi sur les taxes des véhicules automobiles sera fait au moment de la
demande de crédit pour la dixième étape de restauration et d’aménagement
des routes cantonales. Rappelons que la dernière augmentation d’environ
12% de la taxe est effective dès 1993 et qu’elle est intervenue dix ans après
la précédente. L’augmentation due au renchérissement du coût de la vie n’a
ainsi été prise en considération que partiellement.

Au vu de l’analyse du paragraphe précédent et dans le but d’adapter la taxe
à des intervalles réguliers, en fonction du programme routier et de l’indexa-
tion, nous vous proposons d’augmenter les taxes actuellement en vigueur
de 8% au total, répartis en deux temps. Tout d’abord 4% dès le 1er janvier
1996, ce qui représentera une augmentation du produit des taxes d’environ
1,2 million de francs. Puis 4% dès le 1er janvier 1998, procurant un apport
supplémentaire du montant précité. L’augmentation totale serait ainsi de 
2,4 millions de francs dès le 1er janvier 1998, dont la part cantonale repré-
sente 1,8 million de francs et correspond approximativement à la perte de 
la subvention fédérale pour la surveillance du trafic de la N 5 par la police
cantonale. Par ailleurs, nous vous proposons d’augmenter le prélèvement
sur la taxe des véhicules automobiles de 2 millions de francs pour la couver-
ture partielle des frais d’entretien du réseau routier et des frais de fonction-
nement des services concernés, selon l’article 16, alinéa 2, lettre b, de la loi
sur la taxe des véhicules automobiles, des remorques et des bateaux, du 
6 octobre 1992. L’attribution budgétaire, à ce titre, serait ainsi de 12 millions
de francs par année dès le 1er janvier 1996.

Le tableau 3 montre une comparaison intercantonale des taxes pour les voi-
tures automobiles légères. En considérant que le premier rang est le plus
avantageux, le canton de Neuchâtel est placé actuellement au 14e rang pour
une voiture de 800 cm3 et au 12e rang pour une voiture de 1600 cm3. Après
l’adaptation proposée dès le 1er janvier 1996, il passera au 15e rang pour ces
deux catégories de véhicules. Les modifications restent donc de faible
importance.

En conclusion, nous vous proposons d’approuver les augmentations propo-
sées des taxes sur les véhicules automobiles, qui ne seront effectives que si

le crédit de la dixième étape est accordé par le Grand Conseil et approuvé

par le peuple. En liant l’augmentation de la taxe à l’approbation du crédit
routier, nous souhaitons obtenir la confirmation de la volonté des usagers
de poursuivre, à un rythme raisonnable, l’œuvre de modernisation du
réseau routier cantonal.

V. CONCLUSIONS

Le Conseil d’Etat est conscient des difficultés financières du canton et du
sentiment mitigé que témoigne une partie de la population à l’égard des
investissements routiers. Malgré cela, il vous propose, comme il l’a fait dans
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une situation conjoncturelle semblable en 1977, 1984 et 1988, un nouveau
crédit routier. Le Grand Conseil et le peuple neuchâtelois ont toujours sou-
tenu notre politique routière qui a pour but premier de permettre à notre
économie de s’exprimer valablement et de lutter à armes égales avec celle
d’autres régions plus favorisées.

Avec l’achèvement des travaux du tunnel sous la Vue-des-Alpes et de ceux
prévus dans le cadre de la neuvième étape, à l’exception de la J 20 dans les
Gorges du Seyon qui dépend de la planification fédérale, il nous paraît
nécessaire de présenter sans plus tarder un nouveau programme routier.

Environ 45% du crédit de la dixième étape est consacré à l’évitement de
Corcelles, projet dont l’exécution est demandée par la population concernée
depuis de très nombreuses années. D’autres travaux sont prévus sur l’axe
J10, entre Brot-Dessous et Rochefort, et l’axe J 20 entre le Haut-du-Crêt et 
La Chaux-de-Fonds.

Le solde de crédit est réparti entre plusieurs types d’investissements. Des
études d’abord pour les routes principales J 20 au Locle et à La Chaux-de-
Fonds et J10 pour la traversée de Peseux. En effet, depuis la nouvelle inter-
prétation de la loi fédérale sur les finances par le Conseil fédéral, les frais
d’études pour établir les projets d’approbation, y compris l’évaluation des
impacts sur l’environnement, ne sont pas subventionnés et doivent donc
être supportés entièrement par les cantons.

Le deuxième type d’investissement est celui destiné aux ouvrages pour la
sécurité des piétons et des cyclistes.

Enfin, ce qui est nouveau dans le présent programme, c’est l’investissement
pour le gros entretien du réseau routier. En effet, les crédits annuels accor-
dés dans le cadre du budget de fonctionnement pour ces travaux ont été de
l’ordre de 5 à 6 millions de francs dans les années 1975-1985. Puis ils ont été
réduits progressivement en tenant compte de la conjoncture actuelle de
moitié environ (3,7 millions de francs en 1994 et 2,6 millions de francs en
1995). Le retard accumulé dans ce domaine nous conduit à inclure dans le
présent crédit deux ouvrages d’art des routes cantonales, dont l’assainisse-
ment nous paraît le plus urgent. Un très gros effort nous est nécessaire afin
de garantir la sécurité des ouvrages d’art, leur aptitude au service, la préser-
vation du capital (patrimoine construit). Renoncer aux indispensables assai-
nissements n’est pas une réelle économie. Différer les travaux d’entretien,
en effet, entraîne le risque:

– d’une remise en état ultérieure beaucoup plus coûteuse;
– d’une limitation du trafic autorisé sur les ouvrages ;
– de graves dégâts voire d’effondrements dans les cas les plus critiques.

Dans le contexte de la présente demande de crédit, il nous est apparu 
inopportun d’inclure d’autres ouvrages d’art. Mais ces ouvrages, parties
intégrantes et stratégiques de notre réseau routier cantonal, devront être
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assainis dans les années à venir pour beaucoup d’entre eux. Nous utili-
serons les crédits de fonctionnement, dans la mesure du possible, pour les
projets d’assainissement peu coûteux. Quant aux autres, nous devrons
recourir à des demandes de crédits ultérieures.

Pour les travaux de gros entretien des chaussées proprement dit, nous
avons également accumulé du retard pour le renouvellement de la couche
de surface. Plusieurs tronçons de routes cantonales ne sont pas encore revê-
tus de telles couches. Ils représentent une longueur totale de 77 km. D’autres
tronçons revêtus il y a quinze à vingt ans accusent une usure avancée et 
peuvent se dégrader rapidement sous l’effet de gel-dégel comme on l’a vu
récemment le long de la RC 5 entre Vaumarcus et Saint-Aubin. Dans le 
présent crédit, nous vous proposons des travaux pour un cinquième des
tronçons non revêtus.

Le programme cadre des études et des travaux proposés, montrés à la
figure 31, permet de se rendre compte qu’à l’exception des projets des
routes principales dépendant de la planification financière fédérale, la réali-
sation des aménagements demandera une durée de un à trois ans suivant
l’ampleur des travaux. En tenant compte des délais d’études et des acqui-
sitions des terrains, les investissements seront répartis sur une période de 
huit à neuf ans. Les dépenses annuelles nettes à charge du canton, selon le 
programme proposé, varient entre 2 à 8 millions de francs (fig. 34), la
moyenne étant de 5,3 millions de francs.

Les conséquences financières de la présente demande ont fait l’objet d’un
examen approfondi. Les parts cantonales de la taxe sur les véhicules à
moteur et de la rétrocession des droits sur les carburants représentent une
recette totale annuelle d’environ 42 millions de francs. Après l’attribution de
10 millions de francs au budget de fonctionnement, prélevés sur la taxe des
véhicules automobiles, nous disposons actuellement d’environ 32 millions
de francs par année pour couvrir les amortissements et les intérêts. La plani-
fication financière 1996-2005, établie après l’actualisation du programme
d’avancement de la N 5 dans la Béroche et entre Treytel et Areuse, et en
tenant compte du présent crédit de la dixième étape, ainsi que de l’analyse
des charges et des recettes du domaine de la route et de la circulation auto-
mobile, nous conduit à vous proposer une augmentation de la taxe sur les
véhicules automobiles de 8% au total, répartie en deux parts égales, à savoir
4% dès les 1er janvier 1996 et 1998. Cette modification procurera un supplé-
ment de la part cantonale du produit de la taxe de 1.800.000 francs au total,
en deux parts de 900.000 francs dès les dates précitées. Nous vous propo-
sons d’augmenter également l’attribution budgétaire par prélèvement sur la
taxe des véhicules automobiles de 2 millions de francs dès le 1er janvier 1996.
Elle sera ainsi de 12 millions de francs par année dès cette date. Les aug-

mentations de la taxe sur les véhicules automobiles et de l’attribution bud-

gétaire ne seront effectives que si le crédit de la dixième étape est accordé

par le Grand Conseil et approuvé par le peuple.
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De nombreuses demandes justifiées des autorités communales, des dépu-
tés et des populations ne figurent pas dans le programme du présent crédit.
Nous pouvons en citer ici quelques-unes : J 20 aménagement du Col-des-
Roches, J10 accès à Boveresse est, RC 1003 traversée de Villiers et aména-
gements de trottoirs le long des routes cantonales dans plusieurs localités.
Une liste importante de 86 projets en attente a été analysée pour n’en retenir
que 12 pour la restauration et l’aménagement des routes cantonales. Ainsi,
sur un coût total d’environ 300 millions de francs, les projets retenus impli-
quent une dépense brute de l’ordre d’un tiers. De même pour les travaux 
de gros entretien, nous n’avons gardé, dans le programme actuel, qu’un 
cinquième des besoins recensés à ce jour.

En conclusion, nous vous proposons donc de poursuivre l’œuvre de restau-
ration et d’aménagement à un rythme raisonnable en fonction de nos possi-
bilités financières actuelles et à moyen terme avec augmentation proposée
de la taxe sur les véhicules automobiles.

Les études et les projets décrits dans le cadre du présent rapport ont traité
effectivement les motions et postulats suivants que vous avez acceptés :

80.133
24 juin 1980
Motion Hermann Widmer
Ce que devrait notamment comprendre le prochain programme
routier

Les 31 mai et 1er juin 1980, le peuple neuchâtelois a accepté à une large
majorité un crédit de 18 millions de francs pour l’amélioration des routes
cantonales et la création d’un réseau de pistes cyclables. Les députés
soussignés admettent que les tronçons présentant des risques accrus
d’accidents aient la priorité dans l’établissement des programmes 
routiers. Ils se réjouissent également qu’un tronçon de la T 20 entre 
Le Locle et La Chaux-de-Fonds soit élargi pour améliorer la fluidité du
trafic automobile entre les deux villes. Ils apprécient les réfections déjà
réalisées sur la RC 149 dans le cadre des programmes annuels d’entre-
tien. Ils invitent cependant le Conseil d’Etat à prévoir dans le prochain
crédit routier :

– l’ouverture d’un second passage de la T 20 sous la voie CFF entre le
Pied-du-Crêt et le Crêt-du-Locle ;

– la correction des virages les plus serrés de la route cantonale Le 
Locle - Fleurier par Le Cerneux-Péquignot et La Brévine ;

– l’amélioration du tronçon de la T10 entre Brot-Dessous et Rochefort.

Cosignataires : A. Olympi, J. Guinand – Les Brenets, Ch.-A. Perret et 
J.-P. Béguin.
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87.125
20 mai 1987
Motion Armiod de Dardel
Liaison routière N5 - A36
Les députés soussignés invitent le Conseil d’Etat à étudier dès mainte-
nant toutes mesures utiles pour assurer, le moment venu, dans les
Montagnes neuchâteloises, la jonction voulue entre le réseau autoroutier
suisse (échangeur de la N5 à Neuchâtel) et la route express projetée par
les autorités du département du Doubs entre le Col-des-Roches et
Besançon (accès à la A 36 Strasbourg-Beaune par une ceinture actuelle-
ment à l’étude).

Cosignataires : J. de Montmollin, P. Comina, R. Graber, J. Grédy, 
F. Besancet, J.-P. Ruedin, H.-L. Vouga, P. de Montmollin, R. Ummel, 
J. Brunner, J.-D. Clottu, J.-F. Mathez, H.-J. Haussener, M. Monard, 
F. Jaquet, D. Vogel, G. Attinger, F. Matthey, J.-P. Tritten, A. Buhler, 
P. Ingold, A. Bringolf, J.-P. Ghelfi, J.-C. Leuba, G. Jeanbourquin, 
G. Rebetez, C. Bernoulli, P. Mauler, M. Girard, P. Kipfer, Ch.-A. Kaufmann,
H. Widmer, F. Châtelain, L. Chollet, H. Schär, J.-G. Béguin et G. Piaget.

92.111
23 mars 1992
Postulat Rolf Graber
J 20 : un axe prioritaire à terminer rapidement
Le Conseil d’Etat est invité à soumettre une demande de crédit d’étude
au Grand Conseil pour la section Bas-du-Reymond - Col-des-Roches,
dont la traversée du Locle par un tunnel constitue un des éléments.

Les arguments à l’appui de notre démarche sont les suivants :

– La J 20 fait désormais partie de l’axe Besançon - Neuchâtel.

– Cet axe est le deuxième en importance permettant la traversée du
Jura entre Bâle et Genève.

– Le trafic déjà important ira en s’accroissant.

– Les travaux seront terminés entre 2002 et 2004 du côté français.

– Tout retard équivaudrait à planifier un goulet d’étranglement sur la
route des Microtechniques.

Cosignataires : H. Widmer, M. Monard et G. Attinger.

Nous vous proposons donc de classer les motions et le postulat précités.

Pour les travaux prévus dans le cadre du présent crédit, la déclaration d’uti-
lité publique, de même que les pouvoirs à accorder au Conseil d’Etat pour
acquérir les immeubles nécessaires à l’amiable ou par voie d’expropriation,
sont réglés par les législations fédérale et cantonale en la matière.
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Le calcul des coûts a été fait sur la base des prix 1994. Comme les travaux se
poursuivront jusqu’à l’année 2005, leur coût final sera influencé par l’infla-
tion, si celle-ci continue à se manifester. Le Grand Conseil a toujours admis
l’indexation qui en découle. Les rapports annuels du Département de la 
gestion du territoire donneront tous renseignements à ce sujet.

Le Conseil d’Etat est persuadé que le peuple neuchâtelois, appelé à se pro-
noncer, tiendra compte des arguments développés dans le présent rapport
et de la nécessité de poursuivre l’effort entrepris pour maintenir et améliorer,
dans des limites raisonnables, les voies de communications.

C’est pourquoi il vous prie de prendre en considération ses propositions,
d’adopter le projet de décret et le projet de loi ci-après ainsi que de classer
les deux motions et le postulat susmentionnés.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 15 février 1995

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 15 février 1995,

décrète :

Article premier Un crédit de 47,8 millions de francs est accordé au
Conseil d’Etat pour l’exécution de travaux de restauration et d’aména-
gement des routes cantonales et ouvrages nécessaires à la sécurité
des cyclistes et des piétons.

Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du 
présent décret.

Art. 3 1 Les investissements réalisés au moyen du crédit prévu à
l’article premier seront amortis au taux annuel minimum de 10%. Ce
montant, ainsi que les intérêts qui grèveront les emprunts nécessaires
au financement, seront couverts, dès le 1er janvier 1996, par l’attribu-
tion de toutes sommes dépassant le montant de 12 millions de francs
prévu par l’article 16, alinéa 2, lettre b, de la loi sur la taxe des véhicules
automobiles, des remorques et des bateaux, du 6 octobre 1992, 
ainsi que par la part du canton au produit des droits d’entrée sur les
carburants.

2 Les investissements effectués jusqu’ici sur le réseau routier cantonal
et la route nationale 5 devront être amortis en priorité.

Art. 4 Les travaux de restauration et d’aménagement des routes
cantonales, ainsi que les ouvrages prévus pour assurer la sécurité des
cyclistes et des piétons, entrepris en application du présent décret,
sont déclarés d’utilité publique. Le Conseil d’Etat reçoit tous pouvoirs
pour acquérir à l’amiable ou par voie d’expropriation les immeubles
qui pourraient être nécessaires à l’exécution des travaux.

Décret
portant octroi d’un crédit 
de 47,8 millions de francs 
pour la dixième étape de restauration 
et d’aménagement des routes cantonales 
et ouvrages pour piétons et cyclistes
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Art. 5 En cas d’expropriation, il sera fait application de la loi can-
tonale sur l’expropriation pour cause d’utilité publique, du 26 janvier
1987.

Art. 6 Le détail d’exécution des travaux est confié aux soins du
Conseil d’Etat. Le rapport de gestion du Département de la gestion du
territoire donnera chaque année toutes indications utiles sur l’état
d’avancement des études, sur les dépenses engagées et sur leur finan-
cement.

Art. 7 1 Le présent décret est soumis au vote du peuple.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 15 février 1995,

décrète :

Article premier L’article 5 de la loi sur la taxe des véhicules auto-
mobiles, des remorques et des bateaux, du 6 octobre 1992, est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes :

b) En général Art. 5 1 Le montant de la taxe annuelle est le suivant :
Taxe dès le Taxe dès le

1.1.1996 1.1.1998
Fr. Fr.

1. Voitures automobiles de transport ou de 
travail

1.1. Voitures de tourisme, minibus, voitures 
de livraison, voitures automobiles légères 
servant d’habitation ou dont la carrosserie 
sert de local, tracteurs à sellette légers :

– jusqu’à 1000 cm3 de cylindrée . . . . . . . . 231.— 240.—
– supplément pour chaque tranche 

entière ou entamée de 200 cm3 de 
cylindrée, jusqu’à 3000 cm3, en sus  . . . 31,20 32,40

– supplément pour chaque tranche 
entière ou entamée de 200 cm3 de 
cylindrée, à partir de 3001 cm3, en sus 40,80 42,60

1.2. Camions, véhicules articulés, véhicules à 
plate-forme pivotante :

– jusqu’à 4000 kg de poids total  . . . . . . . 777.— 807.—
– supplément pour chaque tranche en-

tière ou entamée de 1000 kg de poids 
total, jusqu’à 16.000 kg de poids total, 
en plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84,60 88,20

– supplément pour chaque tranche en-
tière ou entamée de 1000 kg de poids 
total, à partir de 16.001 kg de poids 
total, en plus  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 146,40 151,80

Loi
portant révision de la loi
sur la taxe des véhicules automobiles, 
des remorques et des bateaux
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Taxe dès le Taxe dès le
1.1.1996 1.1.1998

Fr. Fr.

1.3. Tracteurs, tracteurs à sellette lourds  . . . . . 561,60 583,20

1.4. Autocars, par place (conducteur inclus)  . . 31,20 32,40

1.5. Tracteurs dont la vitesse n’excède pas 
30 km/h, chariots à moteur :

– jusqu’à 3500 kg de poids total  . . . . . . . 156.— 162.—
– plus de 3500 kg de poids total  . . . . . . . 312.— 324.—

1.6. Machines de travail :

– jusqu’à 3500 kg de poids total . . . . . . . . . . . 156.— 162.—
– de 3501 kg à 16.000 kg de poids total  . . . . 312.— 324.—
– plus de 16.000 kg de poids total  . . . . . . . . . 499,20 518,40

1.7. Chariots de travail :

– jusqu’à 3500 kg de poids total  . . . . . . . 100,20 104,40
– de 3501 kg à 16.000 kg de poids total 200,40 208,80
– plus de 16.000 kg de poids total  . . . . . . 249,60 259,20

1.8. Voitures automobiles lourdes servant 
d’habitation ou dont la carrosserie sert de 
local :

– jusqu’à 11.000 kg de poids total  . . . . . . 748,80 777,60
– de 11.001 à 16.000 kg de poids total  . . 998,40 1036,80
– de 16.001 à 19.000 kg de poids total  . . 1248.— 1296.—
– plus de 19.000 kg de poids total  . . . . . . 1497,60 1555,20

1.9. Voitures de collection (de 3 à 8 véhicules 
sous un jeu de plaques spéciales)  . . . . . . . 624.— 648.—

2. Motocycles de tous genres et monoaxes 
industriels

2.1. Motocycles légers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62,40 64,80

2.2. Motocycles :
– jusqu’à 125 cm3  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124,80 129,60
– jusqu’à 500 cm3  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137,40 142,80
– plus de 500 cm3  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150.— 156.—

2.3. Monoaxes industriels . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62,40 64,80

3. Cyclomoteurs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.— 15.—
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Taxe dès le Taxe dès le
1.1.1996 1.1.1998

Fr. Fr.

4. Véhicules agricoles

4.1. Tracteurs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,20 104,40
4.2. Chariots à moteur  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,20 104,40
4.3. Chariots de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,20 104,40
4.4. Monoaxes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34,20 35,40

5. Remorques

5.1. Remorques et semi-remorques servant au 
transport de choses :

– jusqu’à 2000 kg de poids total  . . . . . . . 112,80 117,60
– de 2001 à 3500 kg de poids total . . . . . . 362,40 376,80
– de 3501 à 8000 kg de poids total . . . . . . 724,80 753,60
– de 8001 à 10.000 kg de poids total  . . . . 979,80 1017,60
– de 10.001 à 15.000 kg de poids total  . . 1210,80 1257,60
– plus de 15.000 kg de poids total  . . . . . . 1797.— 1866.—

5.2. Remorques servant au transport de choses
et attelées à un motocycle . . . . . . . . . . . . . . 19,20 19,80

5.3. Remorques dont la carrosserie sert de 
local (atelier) :

– jusqu’à 2500 kg de poids total  . . . . . . . 140,40 145,80
– de 2501 à 5000 kg de poids total . . . . . . 280,80 291,60
– plus de 5000 kg de poids total  . . . . . . . 561,60 583,20

5.4. Remorques servant au transport de per-
sonnes, par place  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,20 32,40

5.5. Caravanes :

– jusqu’à 2000 kg de poids total  . . . . . . . 112,80 117,60
– de 2001 à 3500 kg de poids total . . . . . . 225,60 235,20
– plus de 3500 kg de poids total  . . . . . . . 338,40 352,80

5.6. Remorques pour engins de sport :

– jusqu’à 2000 kg de poids total  . . . . . . . 112,80 117,60
– de 2001 à 3500 kg de poids total . . . . . . 225,60 235,20
– plus de 3500 kg de poids total  . . . . . . . 338,40 352,80

5.7. Remorques de travail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50,40 52,80

5.8. Remorques ne pouvant transporter qu’un 
engin de travail déterminé sans offrir une 
autre possibilité de chargement :

– jusqu’à 24.000 kg de poids total  . . . . . . 187,20 194,40
– plus de 24.000 kg de poids total  . . . . . . 499,20 518,40
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Taxe dès le Taxe dès le
1.1.1996 1.1.1998

Fr. Fr.

6. Plaques professionnelles ou d’essai 

6.1. Pour cyclomoteurs  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.— 15.—

6.2. Pour motocycles de tous genres  . . . . . . . . 249,60 259,20

6.3 Pour voitures automobiles agricoles de 
tous genres  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187,20 194,40

6.4. Pour voitures automobiles légères ou 
lourdes de tous genres  . . . . . . . . . . . . . . . . 624.— 648.—

6.5. Pour remorques de tous genres  . . . . . . . . . 249,60 259,20

2 Le Conseil d’Etat fixe, en s’inspirant des dispositions du présent
article, la taxe due pour les nouvelles catégories de véhicules auto-
mobiles qui viendraient à être en circulation sur la voie publique.

Art. 2 1 La présente loi est soumise au référendum facultatif.
2 La date d’entrée en vigueur est fixée avec effet au 1er janvier 1996 à
condition que le décret portant octroi d’un crédit de 47,8 millions de
francs pour la dixième étape de restauration et d’aménagement des
routes cantonales et ouvrages pour piétons et cyclistes soit accepté par
le Grand Conseil puis le peuple neuchâtelois.
3 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,
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Discussion générale

Mme Monika Dusong: – Nous aimerions intervenir en tant que présidente de
la commission financière, non pas parce que son avis avait été spécifique-
ment sollicité pour ce projet, mais pour vous faire part de nos réflexions à ce
sujet. Nous aimerions notamment nous référer au débat que nous avons 
eu dans ces lieux concernant la planification financière et vous faire part de
notre perplexité devant le rapport du Conseil d’Etat à l’appui d’un crédit 
routier portant sur 47,8 millions de francs et sur la hausse de la taxe des
véhicules.

Deux éléments du rapport sont en contradiction évidente avec ce que le
Conseil d’Etat avait affirmé être sa volonté l’automne dernier lorsqu’il nous a
présenté sa planification financière. Le crédit passe de 45 millions à 47,8 mil-
lions de francs en l’espace de six mois, soit une augmentation de 6%.

Evidemment, on pourrait se dire qu’il s’agissait là d’un objet unique qui
devait faire l’objet d’études plus poussées. On pourrait admettre un tel
dépassement en disant qu’évidemment, la planification n’était pas à même
de juger de tous les détails nécessaires. Or, il s’agit là de toute évidence d’un
crédit qui touche une multitude de projets. Il y avait donc une possibilité tout
à fait raisonnable de faire des choix, de trancher et de marquer des priorités.

Le Conseil d’Etat s’était donné une enveloppe financière en rapport avec les
capacités financières dont il nous a longuement entretenus et, de toute 
évidence, il ne respecte pas l’enveloppe qu’il s’était lui-même fixé. Nous
nous étonnons de voir le Conseil d’Etat incapable de respecter son enve-
loppe, de faire les choix qui s’imposent et de fixer ses priorités. Notre priorité
commune, avons-nous cru comprendre lorsque nous avons débattu de la
planification financière, était le rétablissement de la situation financière de
ce canton. Nous regrettons donc cette attitude.

Notre perplexité s’accroît devant l’évolution prévue de la taxe des véhicules
qui augmentera de 4% en 1996 et de 4% en 1998. Cette évolution est
contraire à ce qui avait été annoncé par le Conseil d’Etat, accepté sur le prin-
cipe par la commission financière et après par les députés dans le cadre de
la planification financière.

Nous aimerions citer le rapport du Conseil d’Etat à l’appui de la planification
financière, du mois d’octobre 1994, ce n’est donc pas vieux: «Dans la pers-
pective de la dixième étape de restauration et de correction des routes can-
tonales, pour laquelle un important crédit a été sollicité et prévu dans la pla-
nification des investissements, nous avons prévu une augmentation
moyenne de 15% des taxes sur les véhicules à moteur, à partir de 1996 et
cela en conformité des déclarations faites au Grand Conseil lors de la der-
nière révision desdites taxes. Vu le lien étroit existant entre ces deux projets,
l’adaptation des taxes automobiles a été prise en compte dans les chiffres du
plan financier.»
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Le Conseil d’Etat peut-il nous rappeler quel était le montant, prévu à la plani-
fication financière, prenant en compte une hausse de 15% dès 1996, et celui
qu’il compte encaisser ensuite maintenant lorsque le tarif a été révisé à la
baisse dans le cadre du présent rapport? Le Conseil d’Etat peut-il en outre
nous indiquer par quel moyen il compte faire face au manque à gagner et,
dans la foulée, comment il pense compenser la perte de la subvention fédé-
rale de 1.800.000 francs concernant la surveillance du trafic de la N 5?

Nous aimerions annoncer nos plus grandes craintes quant à la suite de nos
travaux concernant la planification financière. Le consensus sur cette planifi-
cation était difficile à trouver. Chaque partie a consenti des concessions
importantes. La volonté de la commission financière était clairement de 
soutenir le Conseil d’Etat dans un exercice difficile.

Lors du débat du mois de juin prochain, il s’agira de concrétiser nos inten-
tions manifestées lors du débat sur la planification. Nous parlerons du trans-
fert des charges de l’Etat sur les communes, des subventions en général, du
statut du personnel et de la péréquation financière. Ce sont des dossiers
extrêmement difficiles et sensibles. Ce débat s’annonce difficile et un certain
équilibre promettait pourtant d’entrevoir la possibilité d’aboutir et de trouver
ensemble un terrain d’entente.

Quelle crédibilité accorder au Conseil d’Etat qui revient sur sa volonté mani-
festée moins de six mois après sa décision? Comment ne pas interpréter
son attitude comme blanc-seing aux membres de la commission financière
et aux députés de faire de même? Dans le rapport du Conseil d’Etat, la
hausse de la taxe est quasi amputée de la moitié par rapport à ce qui avait
été annoncé. On peut supputer qu’il n’y a pas de raison de ne pas amputer le
solde du programme d’assainissement de la moitié également.

Nous annonçons donc nos réserves quant à l’issue heureuse du débat qui
nous attend au mois de juin prochain. Nous invitons le Conseil d’Etat à res-
pecter ses propres propositions prises lors de la planification financière et à
faire preuve de la constance et de la cohérence gouvernementales que nous
sommes en droit d’attendre de lui.

M. François Reber : – Fermes et mâles paroles, si nous osons cette expres-
sion, que nous venons d’entendre dans la bouche de Mme Monika Dusong.
Le problème, c’est que nous ne savons pas très bien qui nous avons
entendu parler. Nous ne savons pas si nous avons entendu parler la porte-
parole du groupe socialiste ou la porte-parole de la commission financière.
Puisqu’elle nous a dit être présidente de cette commission, nous imaginions
que c’était à ce titre qu’elle nous parlait et, renseignement pris, la commis-
sion financière n’a pas discuté, semble-t-il, de cet objet. Nous sommes donc
un peu étonné, nous ne savons pas si c’est à titre même personnel qu’elle
est intervenue, mais nous vous rassurons, nous n’interviendrons pas en tant
que président des contemporains de 1949, dont nous ne faisons d’ailleurs
pas partie!
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Nous interviendrons en tant que rapporteur du groupe radical et nous dirons
que la sagesse populaire prétend que tout vient à point pour qui sait
attendre. Nous l’avons attendu, ce dixième crédit routier, longtemps! En fait,
nous l’attendions depuis 1992, puisque les crédits routiers avaient pris
l’habitude de nous être présentés sur un rythme quadriennal depuis 1980 et
que le dernier datait de 1988. Dureté des temps, restrictions budgétaires,
légers changements de caps prioritaires obligeant, le programme dont nous
discutons aujourd’hui a eu de la peine, non pas à voir le jour, mais à être
présenté à la sanction de notre autorité.

Enfin, il est là qui vient à point et prend sa place dans une action politique
que nous voulons cohérente, car il ne s’agit pas de construire pour
construire ; il ne s’agit pas de bétonner pour bétonner, comme on a pu le lire
ici ou là, chez les opposants viscéraux à la route. Non, il s’agit, nous le répé-
tons, d’être cohérent et de poursuivre l’effort important, très important,
consenti par notre canton pour améliorer ses liaisons externes et internes
pour mieux irriguer toutes les régions du canton. Cet effort, à long terme, à
très long terme, se devait d’être confirmé, continué tant il est vrai que nous
sommes, malheureusement, encore loin du but visé.

Le groupe radical, pour sa part, a toujours soutenu, défendu, prôné la néces-
sité d’avoir un réseau routier cantonal performant. Une position d’ailleurs
confortée par le vaste soutien populaire exprimé très clairement, les derniers
scores à quatre contre cinq, lors des votations sur les septième, huitième,
neuvième crédits routiers ainsi que pour le tunnel sous la Vue-des-Alpes.

Sans allonger sur ce volet particulier – il faut le dire – de ce rapport, nous
rappelons tout de même que dans un canton comme le nôtre, où l’emploi
reste une préoccupation majeure, croyons-nous, nous ne pouvons pas igno-
rer la situation dramatique que connaît actuellement le secteur du bâtiment
et du génie civil. Le rapport le rappelle et précise qu’il s’agit du secteur le
plus touché en terme de main-d’œuvre. Alors, même si l’on ne construit pas
une route pour donner du travail aux entreprises de la construction, les tra-
vaux programmés en vertu d’autres nécessités que nous allons rappeler,
d’autres priorités, n’en sont pas moins les bienvenus pour toute une branche
menacée dans sa substance, dans son existence même. Là à nouveau, nous
pouvons prétendre que ce dixième crédit routier vient à point.

Avant de nous pencher plus avant sur son contenu, notons qu’il n’est pas un
OVNI politique, c’est-à-dire un «objet à voter non identifiable», mais qu’il
s’inscrit au contraire dans un cadre beaucoup plus vaste dont il ne repré-
sente qu’un élément.

La N 5 tout d’abord, dont nous connaissons tous plus ou moins le sort pré-
visible à quelques années près, quelques années près au gré des révisions,
plus que rapides malheureusement, des programmes de construction 
fédéraux: nous voulons espérer, nous voulons croire que le résultat,
«semble-t-il» positif obtenu à la suite de la manifestation «SOS N 5» à
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Berne en novembre passé, se concrétisera réellement par une augmentation
de l’enveloppe allouée au canton de Neuchâtel.

Nous relevons à ce propos également que la tenue de l’exposition nationale
des trois lacs dans notre canton, en 2001, devrait sans doute permettre
d’accélérer un tant soit peu une partie des travaux en tout cas. A ce sujet, le
Conseil d’Etat peut-il nous rassurer en nous confirmant qu’il mettra tout en
œuvre, dans la mesure du possible, pour faire coïncider la fin de certains tra-
vaux de la N 5 avec la tenue de l’exposition nationale, mais ce en accélérant,
si c’est possible, les travaux autoroutiers plutôt qu’en retardant l’exposition
nationale, une suggestion que l’on a pu lire et entendre ici ou là, émise,
semble-t-il, au sein même de certains services de l’Etat? Nous emprunte-
rons cette image au clown Grock : nous préférerions que l’on nous confirme
que l’on tentera de déplacer le tabouret des routes vers le piano de l’exposi-
tion nationale plutôt que le contraire.

Les Gorges du Seyon ensuite dont il semble maintenant acquis que les 
travaux pourront débuter – c’est écrit dans le rapport – l’an prochain pour
s’étaler jusqu’en 2001: le Conseil d’Etat nous parle «de son espoir d’obtenir
satisfaction» de la Confédération et ce en page 7 de son rapport (p. 2624 
du BGC). Peut-il nous apporter quelques précisions quant à l’état exact 
de ses espérances, l’état exact de ce dossier et quant à ses chances 
d’être réellement retenu dans le programme pluriannuel 1995-1999 de la
Confédération?

Nous en venons maintenant à la dixième étape de restauration et d’amé-
nagement proprement dite pour saluer en premier lieu la décision du
Conseil d’Etat de se concentrer sur quelques priorités. Faut-il pour autant
brûler ce que nous, nous Grand Conseil, nous peuple neuchâtelois, 
avons adoré par le passé semble-t-il, adoré dans les septième, huitième,
neuvième crédits routiers, à savoir un saupoudrage complet dans
l’ensemble du canton de travaux de taille réduite à moyenne? Non, nous
croyons que politiquement, après l’échec de 1973 dans les Montagnes, 
il était intelligent d’intervenir dans toutes les régions pour supprimer des
points noirs qui étaient d’importance, pour satisfaire des demandes de 
correction dictées par de réels soucis de sécurité et pour restaurer ici et là 
un patrimoine routier en voie de disparition pure et simple dans certains 
secteurs.

Aujourd’hui, la situation a certes évolué puisque les points noirs les plus
noirs ont été gommés. Aucune région ne peut prétendre avoir été oubliée,
délaissée par ces travaux qui ont été étalés sur quinze ans, de 1980 à nos
jours. Toujours plus nombreuses sont les voix aujourd’hui qui demandent
que l’on se concentre sur quelques axes prioritaires et que l’on termine
enfin, enfin quelque part, l’ouvrage commencé. D’où la volonté nouvelle de
l’exécutif de se fixer quatre grands groupes de priorités : la J 10, la J 20, la
suppression de quelques points noirs résiduels et, enfin, l’entretien et la 
restauration du patrimoine routier véritablement menacé.
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Le groupe radical se félicite de cette volonté du Conseil d’Etat de déterminer
des priorités claires, puis d’y concentrer les moyens à disposition. Et nous
parlons bien sûr ici du principe des priorités, plutôt que du choix des priori-
tés elles-mêmes, puisque, comme tout choix, il peut être sujet à des
remarques, à des critiques, selon les options personnelles des uns ou des
autres, selon la région d’où viennent les députés, selon l’idée que l’on se fait
des routes, selon x critères inhérents à ce type de choix.

Et nous n’entrerons dès lors pas dans le détail des priorités qui ont été 
définies par l’exécutif ou dans le détail des aménagements prévus, laissant
certains intervenir, sur nos bancs ou sur d’autres bancs peut-être ponctuelle-
ment s’ils le désirent en fonction des déclarations entendues dans cet 
hémicycle.

Il nous paraît cependant nécessaire de demander au Conseil d’Etat qu’il
nous confirme expressis verbis que les choix acceptés aujourd’hui en entraî-
neront d’autres obligatoires demain. Par exemple, soyons plus clair et pre-
nons l’exemple des 500.000 francs du crédit d’étude pour Peseux. En votant
ces 500.000 francs, peut-on avoir l’assurance que ladite traversée de Peseux
figurera au premier rang des priorités du prochain crédit, du onzième, qui
viendra dans quatre ans, dans six ans?

Nous en venons maintenant à quelques points précis qui ont retenu l’atten-
tion du groupe radical, des points d’ordre général, nous le précisons. Nous
aimerions tout d’abord faire part au Conseil d’Etat d’une préoccupation qu’il
partage, croyons-nous le savoir, mais dont il vaut mieux que nous débat-
tions ici très ouvertement, au Grand Conseil, plutôt que cela reste du
domaine du non-dit. On a parlé à une ou deux reprises dans cette enceinte
d’un thème qui est, semble-t-il, en vogue chez nos concitoyens, à savoir 
le syndrome du luxe, le virus du perfectionnisme et le bacille des normes
technocratiques qui toucheraient de plein fouet les services de l’Etat.

En la matière, il n’y a certes pas de fumée sans feu. Mais nous avons le sen-
timent qu’il s’est agi plus de quelques foyers limités que d’un incendie géné-
ralisé. Pour une affaire, certes malheureuse, comme celle des portiques de
Boudevilliers, combien de kilomètres de routes bien conçus, bien réalisés,
peut-on mettre en regard? Beaucoup, nous semble-t-il. Et il nous semble en
l’occurrence que les portiques, c’est un peu l’arbre malade qui cache une
forêt tout à fait saine. Néanmoins, nous souhaitons que le Conseil d’Etat sai-
sisse cette occasion pour nous confirmer ici, officiellement, que ses services
ont non seulement écouté, mais aussi bien entendu le message majoritaire-
ment délivré par le Grand Conseil, par les médias, par la population, quant
au perfectionnisme en matière routière.

Le Conseil d’Etat peut-il par exemple nous préciser que l’ensemble de l’équi-
pement électromécanique prévu pour les 500 mètres de la tranchée cou-
verte de Corcelles est nécessaire et est en fait exigé par la Confédération?
Nous parlons de l’équipement décrit au bas de la page 17 du rapport 
(p. 2634 du BGC), soit, et nous citons : «L’équipement électromécanique de
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l’aménagement comporte les installations d’alimentation en énergie, de
signalisation, de ventilation, d’éclairage, de sécurité (teneur en CO, opacité,
détection d’incendie, etc.), de lutte contre l’incendie, de contrôle de 
commande et d’équipements divers des locaux techniques.»

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire qu’il n’y a pas dans cette énumération un
parallèle frappant avec une chaîne stéréo dont nous connaissons tous la
complexité, dont nous employons tous en définitive 20% à 30% seulement
des possibilités, alors que le vendeur nous a longuement vanté les avan-
tages des 70% restants et que l’on n’utilise jamais?

Une autre précision, celle qui concerne le tunnel de la Clusette, en page 27
du rapport (p. 2644 du BGC). Elle est tout à fait similaire : est-ce que la pose
d’une fibre optique entre le bâtiment administratif des Poudrières (BAP) et la
Clusette est réellement un travail de première urgence?

Voilà, au-delà de ces deux exemples, nous souhaitons surtout que le Conseil
d’Etat nous fasse part de son appréciation générale dans cette probléma-
tique très actuelle en ces temps de disette financière.

Et autre point qui nécessite une explication, celui des 5% du poste «Divers
et imprévus», 5% ou 2,3 millions de francs. Nous lisons, en page 13 du rap-
port (p. 2630 du BGC), une phrase qui a laissé le groupe radical songeur.
Nous la citons : «Par ailleurs, comme par le passé, ce poste permet de
prendre en charge également des dépenses pour des projets des crédits rou-
tiers précédents, dont les comptes sont bouclés...», fin de citation. Qu’est-ce
à dire exactement? Selon nous, en bonne orthodoxie financière, les
comptes sont soit bouclés, soit ils ne le sont pas.

Et plus loin, on nous précise encore, c’est une autre surprise qui nous étonne
à nouveau, que ce poste de charges de 2,3 millions de francs viendra
s’arrondir dans l’autre sens de recettes, celles «provenant du fermage et de
la location des acquisitions faites dans le cadre des crédits routiers». Nous
pensions qu’il n’était pas permis, en technique financière, de mélanger 
produits et charges dans un même compte pour n’obtenir ensuite plus
qu’un produit net ou une charge nette. Nous serions heureux d’avoir des
explications du Conseil d’Etat.

Nous en venons, puisque nous parlons de gros sous, au deuxième volet 
du rapport, celui concernant l’augmentation des taxes automobiles. 
Dire qu’elle nous enchante serait peut-être exagéré et dire que nous sui-
vrons Mme Monika Dusong serait fortement exagéré. Disons plutôt que nous
serons raisonnable en la matière et que nous apprécions le fait d’avoir été
entendu, même si à l’époque nous avions prêché dans le désert, en 1991 et
1992, lorsque nous réclamions une politique de petits pas réguliers, plutôt
que de brusques sauts de kangourous, aussi brusques qu’inattendus.

Un problème surgit cependant dans ce domaine qui nous mène à déposer
un amendement au décret sur les 47,8 millions de francs, que vous avez reçu
et qui propose ceci :
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Art. 3 1 ... de toutes sommes dépassant le montant de 10 millions de
francs.

Mais nous développerons cet amendement lors de l’examen en seconde lec-
ture, puisque nous précisons simplement, pour l’instant, que cet amende-
ment ne change alors strictement rien quant à la finalité du fait que l’aug-
mentation des taxes automobiles procurera des recettes supplémentaires à
l’Etat. Il s’agit simplement d’un problème de comptabilisation à effectuer,
selon nous, selon la logique plutôt que selon des besoins de trésorerie.

Il nous reste à vous préciser, mais vous l’aurez deviné, formellement que le
groupe radical approuvera les deux textes de décret et de loi qui lui sont
soumis. Le soutien radical, devons-nous encore ajouter, a plus d’élan, a plus
de souffle que la conclusion du Conseil d’Etat qui nous fait part du sentiment
mitigé que témoignerait une partie de la population à l’égard des investisse-
ments routiers. Nous craignons qu’il y ait confusion dans cette phrase entre
des réactions épidermiques, donc des réactions par nature intenses et 
passionnelles, ponctuelles, et le sentiment profond des Neuchâtelois qui
tiennent à ce que leur région soit desservie par des liaisons routières dignes
de ce nom.

Aujourd’hui, si le Grand Conseil approuve le crédit de 47,8 millions, ce que
nous espérons, c’est avec conviction qu’il doit le faire et non de manière
timorée. Pour les radicaux, il y va de l’avenir de notre patrimoine routier, de
nos liaisons internes et des communications entre les diverses régions qui
font la richesse de notre canton.

M. Gilles Attinger : – Le groupe libéral-PPN a pris connaissance, avec un
grand intérêt, du rapport du Conseil d’Etat à l’appui du crédit demandé pour
cette dixième étape de restauration et d’aménagement des routes canto-
nales. Il a examiné de manière très critique les diverses propositions faites.
Si donc il constate que ce paquet s’inscrit dans le cadre de la perspective de
l’exposition nationale de 2001 et s’il admet le bien-fondé des critères de
choix qui sont cités, sécurité routière, état de la route et volume du trafic, il
regrette néanmoins que le critère «route = outil de développement» ait été
négligé, tout au moins concernant une région extrêmement sensible, le 
Val-de-Travers.

La situation et les perspectives de la N 5 sont claires. La J 20 de Neuchâtel au
Col-des-Roches est en partie réalisée ou intégrée à ce rapport, voire à l’état
de projet avancé. Nous avons appris d’ailleurs que le chantier des Gorges du
Seyon s’ouvrirait l’an prochain. La J 10, troisième axe important par la liai-
son qu’il offre avec la France au travers d’une région qui se bat pour sa sur-
vie économique, ne s’améliore que par tranches de saucisson. On nous dira
certes que le concept d’ensemble existe, mais combien d’années vont-elles
encore s’écouler pour voir se réaliser l’amélioration du tronçon Brot-
Dessous - Fretereules, l’amélioration du tronçon Les Chaumes - Prise-Imer et
enfin l’évitement ou la traversée de Brot-Dessous et de Rochefort?
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Les moyens financiers du canton étant limités, nous le savons, pour faire
face aux importants chantiers en cours ou objets de ce rapport, sans parler
des Gorges du Seyon, peut-on raisonnablement espérer voir le Val-de-
Travers normalement relié au reste du canton avant l’an 2010? Le tissu éco-
nomique et des conditions de vie équilibrées dans le Vallon tiendront-ils le
coup jusque-là? Nous remercions donc le Conseil d’Etat de bien vouloir
nous donner son avis à cet égard de manière très complète.

Venons-en au rapport et aux choix qui nous sont présentés. Le crédit
demandé est divisé en quatre parties bien distinctes. La J 20 d’abord, avec
8,5 millions de francs d’investissement pour le canton. L’ensemble des pro-
positions faites recueille l’approbation de notre groupe. On peut toutefois
s’étonner de l’état très approximatif du projet de nouvelle route entre le
Haut-du-Crêt et la Combe-à-l’Ours conduisant à une estimation des coûts de
26,5 millions de francs. Certes, le terrain est connu et, semble-t-il, facile à
maîtriser, mais le procédé n’est pas usuel. Le Conseil d’Etat peut-il nous 
donner des assurances à ce sujet? Peut-on s’attendre à de moindres coûts
ou s’agit-il d’un minimum?

Deuxième chapitre : projet d’amélioration de la sécurité, avec 3,6 millions de
francs d’investissement pour le canton. Le projet d’amélioration du carrefour
des Trois-Chênes se justifie certes dans la perspective du chantier des
Gorges du Seyon. Il est toutefois surprenant d’apprendre que cette amélio-
ration devra se faire parallèlement à l’aménagement d’un giratoire quel-
que 70 mètres plus bas. Pour des raisons économiques, nous demandons
que ce projet soit revu avec la ville pour qu’une solution plus rationnelle soit
trouvée.

S’agissant de l’amélioration de la sécurité entre le village d’Enges et son col-
lège, nous trouvons l’investissement très élevé. Certains députés se sont
même demandé s’il ne serait pas plus simple de déplacer le collège! Au fait,
combien d’élèves fréquentent ce collège?

Troisième chapitre : les gros travaux d’entretien avec 4,2 millions de francs
pour le canton. En ce qui concerne la Clusette, si nous ne contestons pas la
nécessité de remettre en état tout ce qui a trait à la sécurité, nous nous inter-
rogeons cependant sur l’opportunité du maintien d’une ventilation. Vingt-
cinq années se sont écoulées depuis la construction de ce tunnel.
Aujourd’hui, des tunnels de cette longueur, voire plus longs, se passent aisé-
ment d’une telle ventilation. Le perfectionnisme n’a, à notre avis, plus sa
place. Nous nous interrogeons également, comme d’autres l’ont fait tout à
l’heure, sur, nous citons « la nécessité de rendre compatibles les installations
de la Clusette avec le bâtiment administratif des Poudrières (BAP)». Est-ce
justifié et combien cela coûte-t-il ?

Nous en arrivons au quatrième chapitre, la J 10. La majorité de notre groupe
est convaincue de l’opportunité du choix s’agissant de l’évitement de
Corcelles et de la traversée de Peseux. Les arguments donnés par le Conseil
d’Etat à l’encontre d’un tracé évitant ces deux localités soit par le Val-de-Ruz,
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soit par une voie directe Rochefort - N 5 sont convaincants. Par ailleurs, la
sécurité et la qualité de vie des habitants de ces deux localités justifient le
choix fait et l’urgence donnée à ce secteur de la J 10. Nous espérons toute-
fois que l’emplacement et le fonctionnement du giratoire de Peseux ne
seront pas remis en question lorsque l’étude de la traversée de Peseux sera
achevée.

En ce qui concerne la correction de la J 10 entre Fretereules et le virage des
Chaumes, nous regrettons qu’elle ne touche qu’un petit tronçon du parcours
Prise-Imer - Brot-Dessous, objet du début de notre intervention. Mais nous
admettons aussi que le Conseil d’Etat ne pouvait pas ajouter encore quelque
10 millions de francs à la somme déjà importante, objet de ce rapport. Nous
attendons donc quelques assurances s’agissant de la suite des améliora-
tions nécessaires. Un certain nombre de députés auraient apprécié que le
Conseil d’Etat propose au moins un crédit d’étude pour une prochaine
étape, au même titre qu’il l’a fait pour les traversées du Locle ou de Peseux
et l’évitement de La Chaux-de-Fonds. Peut-être n’est-il pas trop tard pour le
lui suggérer?

Enfin, au sujet de ce tronçon, une étude d’impact n’est-elle pas excessive?
S’agissant d’une correction de route dans un site bien connu, notamment
dans le domaine des captages d’eau, de la modération dans ce domaine
serait aussi souhaitable. Cette remarque s’adresse d’ailleurs également au
dossier des Gorges du Seyon où l’on va diminuer le trafic de moitié grâce à
la construction du tunnel. De telles études, donc, gaspillent, à notre sens,
l’argent des contribuables. Qu’en pense le Conseil d’Etat, indépendamment
de sa réponse toute prête : «Nous ne faisons qu’appliquer la législation 
fédérale»?

Le groupe libéral-PPN attend avec intérêt les réponses circonstanciées du
Conseil d’Etat aux questions posées et votera le crédit demandé. S’agissant
de la révision de la loi sur la taxe des véhicules automobiles, des remorques
et des bateaux, le groupe libéral-PPN donne également son accord. S’agis-
sant enfin des propositions de classement de deux motions et un postulat, le
groupe libéral-PPN estime une telle décision prématurée, aucune de ces
trois propositions n’étant complètement satisfaite.

Dernière question au Conseil d’Etat : quelles seront, de manière globale, les
conséquences pour notre politique routière du choix, par le Conseil fédéral,
du projet des trois lacs comme site de l’exposition nationale, conséquences
au plan interne et au plan de nos communications intercantonales?

Enfin, une suggestion: nous croyons savoir que le Conseil d’Etat envisage
un effort exceptionnel d’information à l’intention du corps électoral appelé à
se prononcer sur ce dixième crédit-cadre. Nous approuvons cette intention
et lui suggérons de faire usage de la couleur, nous y revenons, pour rendre
lisible les plans qu’il choisirait d’introduire dans son document d’informa-
tion. Ces couleurs permettront de mettre mieux en évidence les améliora-
tions prévues, les projets immédiats et les perspectives plus lointaines. Un

2714 SÉANCE DU 27 MARS 1995, À 14 H 15

Routes cantonales



tel effort dans le rapport dont il est question aujourd’hui aurait aussi été
d’ailleurs apprécié. Les électeurs vous en remercient.

M. Pierre Bonhôte : – En préambule et à l’intention du porte-parole du
groupe radical, nous voulons préciser que nous parlons ici en tant que repré-
sentant officiel et agréé du groupe socialiste! (Rires.)

«L’avantage, lorsque l’on parle d’écoles», disait M. Jean Cavadini, «c’est
que chacun y est allé ou connaît quelqu’un qui y est allé!» (rires). De même,
lorsque l’on parle de routes, on sait que chaque politicien y roule ou connaît
un électeur qui y roule et à qui il peut être redevable de certaines promesses.
L’analyse sereine et froide des projets n’en est pas facilitée. Il est de plus tra-
ditionnel que les crédits routiers nous soient servis par paquets bénéficiant à
toutes les régions du canton, ce qui leur confère la solidité politique du
béton. Ecorner ce béton n’est pas aisé pour un député qui jugerait que l’un
des projets soumis est superflu : qu’il propose de retirer telle réalisation du
paquet et il se ferait traiter d’épicier. Sa cause est perdue d’avance.

Pourtant, même si l’on approuve pour l’essentiel les propositions faites, ce
qui est le cas du groupe socialiste pour ce dixième crédit, la critique doit res-
ter possible et le législatif doit conserver sa compétence de dire autre chose
que oui ou non.

Dans les grandes lignes, le groupe socialiste soutient les propositions du
Conseil d’Etat en matière de réalisations routières pour cette fin de siècle. Il
juge notamment que la traversée de Corcelles, l’amélioration de l’accès au
Val-de-Travers et de la liaison La Chaux-de-Fonds - Le Locle sont des projets
qui méritent d’être réalisés. Il juge cependant que certains autres projets ne
sont pas prioritaires et que, d’une manière générale, aucune volonté d’éco-
nomie n’apparaît dans l’ensemble du dossier qui nous est soumis.

En conséquence, le groupe socialiste vous propose de renvoyer le rapport
en commission, car il n’appartient pas au plénum de décortiquer le rapport,
d’opérer des choix et de proposer des économies. Ce renvoi en commission
se justifie d’autant plus que le Conseil des transports n’a pas été consulté
concernant cette demande de crédit et que, nous l’avons entendu de la
bouche même du porte-parole du groupe radical, un certain nombre de
questions se posent quant aux réalisations passées et dont les symptômes
observés sont ceux, nous a-t-on dit, d’un bacille technocratique dont nous
aimerions bien être absolument certain qu’il soit éradiqué du service des
ponts et chaussées, et nous ne croyons pas que le Conseil d’Etat puisse nous
en donner l’assurance en quelques mots.

Nous avons eu une nouvelle fois la désagréable impression, à la lecture de
ce rapport, que les leçons du passé n’avaient pas vraiment porté et que le
service des ponts et chaussées restait un des seuls services de l’Etat à igno-
rer les difficultés financières des collectivités publiques. Malgré l’affaire des
vingt-deux portiques et de la berme escamotable dont s’est gaussée toute 
la République et dont on s’est ému dans les services fédéraux, on nous a
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visiblement concocté des réalisations qui n’auront rien à envier au luxe de la
J 20 à Boudevilliers.

La présentation du projet par le service des ponts et chaussées, à laquelle
une commission de notre groupe a assisté, nous autorise à concevoir les
pires craintes à ce sujet. Tout dans ce qu’affirme le rapport et dans ce que
l’on apprend par ailleurs nous conforte dans l’opinion que ledit service
n’entend pas modifier sa politique en matière de constructions routières.
Nous dirons, pour citer un autre conseiller d’Etat, lui toujours bien en acti-
vité, que nous en sommes surpris, mais que nous nous y attendions. Face à
cette situation, c’est au Grand Conseil de prendre ses responsabilités.

Et, pour revenir un tant soit peu en arrière, au projet de la neuvième tranche
de crédits routiers, nous savons que le montant alloué aux Gorges du Seyon
avait été devisé à 75 millions de francs à l’époque, que l’on nous a parlé par
la suite de 150 millions de francs, qu’un projet de décret qui est allé se fossi-
liser en commission parlait aussi de 150 millions de francs. Nous aimerions
savoir, étant donné que le rapport ne nous donne pas de précisions à ce
sujet, quel est le montant qui est actuellement prévu pour la réalisation de
cette traversée des Gorges.

Entamons maintenant notre analyse des projets par le plus important
d’entre eux: l’évitement de Corcelles. Nous l’avons dit, nous jugeons cette
réalisation nécessaire. Nous constatons toutefois que l’ouvrage est devisé à
52 millions de francs le kilomètre, prix dont le rapport nous dit en page 18 
(p. 2635 du BGC) qu’il est «comparable aux autres constructions de mêmes
caractéristiques réalisées dans les agglomérations». On compte donc faire
comme d’habitude, sachant que l’habitude n’est pas à la modestie : barder la
tranchée couverte de 8 millions de francs d’installations électromécaniques
et inaugurer certainement un ouvrage beau comme une salle de concerts et
équipé comme pour le tournage de James Bond.

Pour notre part, nous demandons que l’on se contente d’un évitement de
Corcelles d’un coût raisonnable, que l’on renonce aux merveilles électroma-
gnétiques, que l’on étudie une réduction de la proportion couverte et que
l’on comprime les frais d’étude devisés à 10 millions de francs. Plus loin,
devant la maison de commune de Peseux, on prépare un supergiratoire à
2,4 millions de francs, qui nécessite l’acquisition d’une propriété pour la moi-
tié de ce montant, d’importants travaux d’excavation et l’élimination
d’arbres centenaires. Vers l’est, les études prévues mèneront à une
demande de crédit ultérieure pour une traversée de Peseux à 100 millions 
de francs, au moins. Le tout nous est servi sans états d’âme, comme si 
le canton allait actionner la planche à billets pour financer ces réalisations
pharaoniques.

La planification financière votée en novembre dernier affirmait, en page 24
(p. 1903 du BGC), que le giratoire de Peseux serait, nous citons, «simplifié
afin que l’investissement soit plus modeste». Nous demandons donc que
cette intention soit exécutée car nous n’admettons pas que l’on nous
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demande 2,4 millions de francs pour un giratoire simplifié. La traversée de
Peseux telle que prévue est un projet auquel le groupe socialiste ne souscrit
pas.

L’évitement de Corcelles est justifié par l’importance du trafic de transit, par
l’étroitesse et la pente de la route. A Peseux, près des trois quarts du trafic
est généré par la localité et ses centres commerciaux. Percer un magistral
tunnel en S sous le village ne contribuerait que peu à le délester mais contri-
buerait fortement à lester l’endettement de l’Etat. Nous ne pouvons pas
l’admettre ; cela ne fait pas partie de nos choix quant aux réalisations priori-
taires de l’Etat.

Pour élever le niveau du débat, hissons-nous au Val-de-Travers. Là, le redres-
sement de quelques virages entre Brot-Dessous et Rochefort apparaît plus
raisonnable dans sa conception et ses dimensions. On relèvera à ce propos,
et pour répondre à l’intervention de M. Gilles Attinger tout à l’heure, on sou-
lignera l’importance des études d’impact tant décriées et qui conduisent ici à
éviter que les effluents de la route n’aillent polluer les zones de captages
d’eau de l’Areuse, lorsque des camions chargés d’hydrocarbures quittent le
droit chemin. Les études d’impact ne sont pas des inventions chicanières
pour la protection de quelques fleurs, elles visent à préserver l’ensemble de
l’environnement et de la population d’accidents et de nuisances dont on a
pu mesurer l’ampleur.

L’élargissement à quatre pistes de la route entre La Chaux-de-Fonds et Le
Locle est assurément nécessaire, cet axe étant un des plus chargés du can-
ton. Ce tronçon s’intègre dans la route des Microtechniques qui relie
Besançon à Neuchâtel et fait l’objet d’importants travaux en France voisine.

A ce propos, nous voudrions rappeler que notre voisin de gauche avait posé
la question à l’époque de savoir pourquoi seule la France était décorée de
panneaux indiquant que l’on se trouvait sur la route des Microtechniques,
alors que notre canton pourrait aussi s’enorgueillir de quelques-unes de ces
décorations, sans pour autant que l’on installe une vingtaine de nouveaux
portiques supplémentaires. Les dimensions de l’ouvrage, toutefois, sem-
blent cependant ici aussi peu raisonnables avec une emprise finale d’une lar-
geur de 25 mètres dans le cas d’une réalisation à quatre pistes.

Si l’on considère maintenant la problématique des transports dans leur
ensemble, il apparaît évident qu’avec une voie aussi performante ouverte au
trafic privé, dotée en outre d’une ligne de bus, l’attractivité de la liaison ferro-
viaire diminuera encore. Nous doutons dès lors que la subvention fédérale à
ce lien entre les villes du Haut survive bien longtemps et souhaitons savoir
comment le Conseil d’Etat entend éviter que le rail ne dépérisse face à une
telle concurrence.

Lors de l’audition du chef du service des ponts et chaussées, nous avons eu 
droit à l’exégèse de la phrase sibylline concernant en page 21 du rapport 
(p. 2638 du BGC) la montée du Locle au Haut-du-Crêt. L’adaptation à quatre
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pistes, lit-on, «s’intègre parfaitement dans le gabarit de l’assiette actuelle de
la route, nécessitant ainsi un minimum de terrassement et d’emprise». Il
faut savoir que si l’assiette est si large, c’est que le service des ponts et
chaussées, estimant à l’époque que l’autorité politique avait tort en n’exi-
geant que trois pistes, avait déjà préparé la quatrième! Cela s’appelle,
Mesdames et Messieurs, à choix, être visionnaire ou se comporter comme
un Etat dans l’Etat. Nous vous en laisserons juges tout en nous interrogeant
sur les conséquences pour nos finances de la propagation d’une telle 
attitude dans tous les services de l’administration.

Sur le principe, nous approuvons bien entendu les cinq projets d’aménage-
ments pour piétons et cyclistes qu’englobe le rapport, tout en constatant que
ces catégories d’usagers n’ont jamais droit qu’à une portion très congrue
des crédits, moins de 5% de l’ensemble en l’occurrence.

Même dans ce type de réalisations se manifeste la magnificence du service
des ponts et chaussées. La commune d’Enges avait demandé un chemin
d’un mètre de large, on lui a offert 2,50 mètres. Ce cas est loin d’être unique.
Nous savons qu’en d’autres occasions, le service des ponts et chaussées a
proposé à d’autres communes des réalisations d’un luxe et d’une taille bien
supérieurs à ce qui était demandé.

Les crédits prévus pour la réfection d’ouvrages d’art suscitent de notre part
la question suivante : est-il définitivement impossible de réaliser des écono-
mies au service des ponts et chaussées? Le second paragraphe de la page 3
du rapport (p. 2620 du BGC) ne s’embarrasse pas de circonlocutions.
Considérant qu’il a vu son budget de fonctionnement réduit, le service des
ponts et chaussées convertit en investissements les sommes dont il a été
privé. Nous sommes assez soufflé par tant d’aplomb dans la manière
d’exposer comment un service se permet de contourner les restrictions
financières, restrictions auxquelles le département de la gestion du territoire
est du reste le seul à échapper en grande partie, puisqu’il ne contribue 
que pour 250.000 francs aux 15 millions de francs d’économies inscrits à la
planification.

Nous nous demandons si l’on va prochainement assister à la généralisation
de cette pratique et si tous les services de l’Etat passeront au compte des
investissements les gommes, crayons et factures d’entretien du matériel.
Nous ne contestons pas qu’il faille entretenir les ouvrages d’art, ni que les
réfections importantes figurent au compte des investissements. Nous fusti-
geons l’attitude du service des ponts et chaussées. Si celui-ci pense être dis-
pensé d’économies par des transferts aux investissements, c’est sur les
investissements qu’il nous reste à exercer une pression financière. On relè-
vera pour faire bonne mesure que, malgré les restrictions financières, l’état
des routes cantonales s’est spectaculairement amélioré du point de vue de
sa portance.

Venons-en finalement au financement, certainement l’aspect le plus sca-
breux du projet. En page 9 du rapport (p. 2626 du BGC), on nous affirme,
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nous citons, que « le chapitre consacré au financement montre que 
les dépenses proposées sont possibles et que le présent crédit s’inscrit 
dans la planification pour la période 1995-1998 que le Grand Conseil a
acceptée». Pour une part, cela ne veut rien dire et pour l’autre, c’est faux.
Dire que des dépenses sont possibles ne signifie rien, il est toujours possible
de dépenser.

Pour être clair, le projet qui nous est soumis accroîtra de 50% le déficit du
compte routier et chargera l’Etat d’une dépense annuelle supplémentaire de
près de 7 millions de francs, précisément le montant que la commission
financière demandait d’économiser par son postulat en novembre 1993. Dire
que ce projet s’inscrit dans la planification financière est faux. Cette planifica-
tion prévoyait en effet un crédit de 45 millions de francs, assorti d’une aug-
mentation des taxes automobiles de 15%. Nous constatons donc que l’on
nous demande 2,8 millions de francs de plus que prévu et cela pour un
ensemble de nombreux projets auxquels on aurait parfaitement pu retirer
cette différence.

Mais, plus grave, nous constatons que le Conseil d’Etat prend des libertés
avec la planification en n’assortissant la demande de crédit que de 4%
d’augmentation des taxes en 1996 et 4% en 1998, contre une planification de
15% en 1996. La proposition actuelle de relever les taxes de 8% couvrira à
peine la suppression de la subvention fédérale à la surveillance de la N 5 et
ne permettra nullement de financer le crédit qui nous est soumis, en contra-
diction avec les engagements du Conseil d’Etat rappelés dans la planifica-
tion financière.

Nous voulons alors réellement attirer ici votre attention sur ce problème,
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs. Si à chaque fois que nous
votons un crédit, nous nous écartons de la planification financière en aug-
mentant les dépenses et en diminuant les recettes, nous allons dans quatre
ans nous retrouver dans une situation particulièrement fâcheuse.

La loi portant révision de la loi sur les taxes des véhicules prévoit à son
article 2 une entrée en vigueur liée à l’acceptation par le peuple du dixième
crédit routier. Nous entendons que la réciproque soit également vraie, à
savoir que le dixième crédit ne soit engagé qu’à condition que l’adaptation
des taxes soit acceptée. On peut en effet parfaitement imaginer que cette
adaptation, soumise au référendum facultatif, soit rejetée alors que le crédit
serait accepté. L’électeur doit être placé devant ses responsabilités. Ainsi que
cela a été affirmé à maintes reprises par le Conseil d’Etat, tout nouveau cré-
dit routier doit être lié à une adaptation des taxes. Nous proposons donc un
amendement qui lie l’engagement du crédit à l’entrée en vigueur de l’aug-
mentation des taxes et qui est libellé de la façon suivante :

Art. 7, nouvel alinéa 2 : 2 Le présent décret ne sera exécutoire que si la loi
portant révision de la loi sur la taxe des véhicules automobiles, des
remorques et des bateaux, du..., entre en vigueur.
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En conclusion, nous refusons de nous engager les yeux fermés dans une
dixième étape de constructions routières, cela quand bien même la plupart
des réalisations proposées recueillent notre approbation. Nous ne pouvons
plus accorder une confiance aveugle au service des ponts et chaussées.
Nous ne voulons plus que l’on puisse nous répondre, comme l’avait fait le
chef du département à propos des portiques et de la berme escamotable, en
substance: vous avez voté le crédit, donc vous aviez voté tous les aménage-
ments. De telles extravagances nuisent à la crédibilité de l’Etat auprès des
citoyens et à la crédibilité du canton auprès de la Confédération.

L’acceptation par le peuple des demandes de crédit et par Berne des
demandes de subventions s’en trouve menacée. La confiance envers les pro-
jets établis par le service des ponts et chaussées est entamée. Nous, législatif,
devons cette fois décortiquer les projets et ne pas acheter un chat dans un sac
ou une berme escamotable dans un tunnel. Il en va de notre crédibilité. D’ici
peu, nous serons appelés à voter de douloureuses mesures d’économies et
de transfert de charges aux communes. Si nous votons ce crédit sans bron-
cher, nous serons bien mal placés pour faire passer ces amères pilules à ceux
qui devront les avaler. La forte compression du crédit prévue pour la réalisa-
tion du Nouvel hôpital de Neuchâtel a montré qu’un projet, si valable soit-il,
peut être ramené à de plus raisonnables proportions. Il n’y a pas de raison
que les réalisations routières échappent à cette possibilité.

Nous ajouterons qu’il n’y a aucune urgence à voter ce crédit, tant il est vrai
que le frein est serré à Berne et que l’octroi de subventions fédérales ne sera
ni rapide ni automatique. Nos chances de les obtenir seront d’autant
meilleures que notre autorité aura fait preuve de circonspection.

Finalement, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, nous devons
confier ce rapport à une commission, parce que nous ne pouvons pas sim-
plement laisser passer comme une lettre à la poste un crédit de 48 millions
de francs, le plus lourd de toute la planification financière, alors que la situa-
tion financière de l’Etat est critique et que nous savons qu’il n’existe guère,
au service des ponts et chaussées, de volonté d’économies. Cette commis-
sion devra examiner les projets de manière circonstanciée, s’assurer que le
luxe en est absent, le cas échéant opérer des choix et se pencher sur la ques-
tion du financement. Le rétablissement de la confiance envers les projets
routiers est à ce prix.

M. Alain Bringolf : – Un scoop! En recevant le rapport sur la dixième étape
de restauration, le groupe des petits partis n’a pas débouché le champagne!
Mais – c’est le deuxième – il a pensé que l’essentiel de ces propositions
étaient en tout cas acceptables. Enfin, pour transmettre ici les réflexions de
notre groupe, nous procéderons de la manière suivante : quelques générali-
tés, quelques points de détail et nos conclusions.

Au niveau des généralités, nous regrettons que les réponses qui viennent 
à la situation actuelle soient bonnes en elles-mêmes mais, dirions-nous, 
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à courte vue. Pourquoi à courte vue? Parce que, dans le domaine des 
transports, on devrait recevoir du gouvernement et de ses services au 
moins une réflexion plus large que simplement axée sur le problème de 
la dimension des routes, de leur état et du nombre de véhicules qui y 
circulent. Il nous semble qu’une vision plus globale serait nécessaire si l’on
veut éviter de ne suivre que rapidement aux problèmes posés et au contraire
de faire ce que devrait être la politique, au sens noble de ce terme, conduire
une politique plus profonde pour essayer d’éviter de courir après les 
événements.

Quelques exemples pour situer mieux cette impression générale : en
matière de transports, il y a des transports publics et des transports privés.
On ne peut pas séparer les uns des autres et là, les transports publics dispa-
raissent, au fond, de l’analyse globale de la situation.

Au plan économique, notre société se précipite actuellement dans l’ouver-
ture, la mobilité, la croissance et la rapidité et elle supporte mal ce qui res-
sort et les conséquences de ses choix.

Or, accroissement de la mobilité veut dire davantage de circulation, de nui-
sances, de véhicules et parce qu’il y a davantage de véhicules, il y a davan-
tage de pollution, de bruit, d’accidents, de morts, de blessés et de nuisances.
On doit lutter contre ces effets plutôt que d’essayer de corriger sur les
causes. L’absence d’une réflexion au moins du Conseil d’Etat est, à notre
avis, regrettable, comme est regrettable le fait que l’on ne puisse véritable-
ment pas au moins esquisser l’idée que l’on peut se déplacer de différents
moyens, qu’il y a des répartitions modales qui pourraient éventuellement
être différentes.

Par exemple, dans l’idée du transport public routier entre Le Locle et La
Chaux-de-Fonds, une des idées qui avaient conduit à cette proposition était
de dire que peut-être quelques petits pour-cent d’usagers en voiture pour-
ront prendre le bus. Ce qui serait un tout petit début de correction d’une
situation qui est inquiétante. Nous regrettons que le Conseil d’Etat n’ait pas
cru devoir élaborer au fond cette manière d’appréhender les déplacements
sur un plan plus global.

En plus, on a beaucoup parlé des liaisons où il y a des problèmes et nous
pensons que les problèmes évoqués sont globalement justes. Mais nous les
avons évoqués souvent soit entre les localités, soit pour traverser des locali-
tés et c’est vrai qu’il convient de ne pas oublier que toutes les routes condui-
sent ou traversent des villes et des villages avec leurs lots d’inconvénients.
Quand on analyse d’un peu plus près ce qui se passe dans ces aggloméra-
tions, on constate que la part des inconvénients dus à la circulation, en pro-
portion, est davantage en conséquence des gens du lieu que du transit. C’est
aussi intéressant de le savoir, de le constater, ce qui veut dire que l’on vit
d’une manière très rapide et très à court terme. Il nous semblait devoir dire
cela dans les généralités.
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Au niveau des projets du rapport qui nous est présenté, on parle de la dégra-
dation des routes. Nous croyons qu’il faut rappeler qu’une des parts impor-
tantes de la dégradation du réseau routier est due d’une part à l’augmenta-
tion sensible de cette circulation, mais d’autre part surtout à l’augmentation
du trafic poids lourds sur ces routes. Cette augmentation a justifié de la part
des ingénieurs et techniciens de devoir prendre des mesures importantes
pour pouvoir y faire face. Nous croyons que c’est utile de rappeler que la
dégradation n’est pas simplement due à l’usage du temps, mais bien aux
très fortes sollicitations du réseau routier.

Au plan économique, nous croyons qu’il faut effectivement en parler. La
baisse des emplois dans le secteur de la construction est importante et les
chiffres cités en page 3 du rapport (p. 2620 du BGC) sont significatifs. Or, là
aussi, si l’on ne voit que cet aspect des choses, on aurait envie de dire que le
programme est totalement insuffisant, qu’il faudrait doubler l’investisse-
ment pour que les entreprises puissent non seulement conserver le person-
nel qu’elles ont, mais peut-être engager en plus. A côté de cela, si l’on veut
voir un peu plus large, on se demande: «Est-ce que l’on peut faire des
routes qui conduisent nulle part et construire des maisons où personne
n’habite, simplement pour relancer l’économie?»

Alors, nous ne disons pas que l’on construit des routes qui ne mènent nulle
part. Mais on doit bien faire cette réflexion au sens large, pas au sens ponc-
tuel. Dans le domaine de l’horlogerie, quand cela n’allait pas bien, on aurait
pu avoir un crédit de l’Etat qui achèterait des montres pour éviter qu’il y ait
des suppressions d’emplois dans l’horlogerie et ceci pour toutes les branches
économiques qui ne vont pas très bien. Alors bien sûr, il ne nous appartient
pas de nous opposer à une certaine relance du secteur économique, mais
bien plutôt de faire une approche, encore une fois, un peu plus globale. Le
problème de cette diminution de la main-d’œuvre est effectivement impor-
tant et nous accordons au Conseil d’Etat le fait que cette relance économique
sera certainement salutaire pour ce secteur économique de notre canton.

Au niveau des Gorges du Seyon, nous n’avons qu’une seule remarque feu-
trée à faire, c’est que nous avons été content ou surpris, ou les deux, de ne
pas voir figurer le crédit magique à propos du 150e anniversaire de la
République dedans; on n’en a plus parlé. Il semble qu’il y a eu quelque
chose là qui s’est déroulé.

Une autre chose qui nous préoccupe aussi, c’est le problème que l’on conti-
nue d’imaginer que la circulation va aller en augmentant et l’on adapte le
réseau routier à ce que sera la circulation dans dix, quinze ou vingt ans. Mais
il nous semble qu’il y a un peu des contradictions, parce qu’en page 10 du
rapport (p. 2627 du BGC), on dit que « le taux de motorisation s’est stabilisé»
alors que l’on nous dit en page 12 du rapport (p. 2629 du BGC) que le trafic
va continuer de progresser. Alors, ce n’est pas tout à fait le même sujet, mais
c’est la même circulation. Là aussi devrait intervenir le fait de savoir quand il
y aura saturation; certains le préconisent déjà.
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On s’aperçoit que, si nous avons bien lu la presse de ces dernières
semaines, il y aurait eu en 1994 dans notre canton une progression plus
importante des millionnaires que des nouveaux véhicules. On va bientôt
devoir faire une autoroute pour millionnaires, peut-être!

Alors, cela est aussi un problème parce que l’augmentation du trafic auto-
mobile ne se décrète pas et ne se subit pas non plus, on devrait essayer de la
maîtriser.

La séparation du trafic n’est pas forcément une règle absolue, parce qu’elle
est une conséquence du chacun pour soi. Il y a passablement de réflexions
qui sont faites par des gens qui étudient ces problèmes, puis qui disent que,
dans toute la mesure du possible, on devrait plutôt chercher à modérer le
trafic et à le mélanger qu’à le rendre séparé et plus rapide.

Le programme, en particulier, nous paraît judicieux au niveau des trois
grands projets qui nous paraissent effectivement devoir être entrepris, mal-
gré les questions que nous posons en généralité, bien que dans les projets
de détail, on constate quand même un certain saupoudrage de projets. Mais,
il nous semble que, là, le service des ponts et chaussées a étudié le pro-
blème d’une manière qui nous intéresse, en mettant en premier point des
problèmes de sécurité. Le rapport laisse apparaître que c’est effectivement
cela qui a prévalu au choix des programmes et là, nous en sommes, pour
nous, satisfait.

Le coût de ce réseau routier, c’est quand même important. Si l’on parle du
projet de l’évitement de Corcelles, quand on parle de 52 millions de francs
au kilomètre, c’est vrai que c’est beaucoup. Il faut le savoir ! C’est pourquoi
nous approuvons du même coup l’augmentation des taxes automobiles.
Nous avons avec nos collègues socialistes demandé qu’il y ait un lien direct
entre le projet de décret de devis des crédits routiers et l’augmentation des
taxes pour les voitures.

Il est important que l’usager d’une voiture automobile se rende compte de
ce que coûte cette adaptation du réseau routier, puis qu’il puisse prendre
acte, autrement que quand il est arrêté à un feu rouge, du fait qu’il y a des
problèmes et que si l’on veut les améliorer, les résoudre, cela demande des
dépenses.

Au niveau de ce qui se passe au Locle et à La Chaux-de-Fonds, c’est ce 
que nous soulignions tout à l’heure, le trafic de transit est relativement
faible. Si ce n’était que cela qu’il fallait satisfaire – l’étude qui a été faite 
au niveau de la ville du Locle est très révélatrice à ce sujet, elle est du
même ordre de grandeur que les études que nous avions faites en ville de 
La Chaux-de-Fonds –, finalement, les embarras urbains sont davantage la
résultante des déplacements urbains plutôt que des déplacements de tran-
sit. Preuve s’il en était besoin que nous devrons inviter nos concitoyens et
concitoyennes à modifier leur manière de fonctionner, leur manière de se
déplacer.
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Dès lors, nous entrons en matière sur ce projet de dixième étape de restau-
ration, en liant le crédit au problème de l’augmentation de la taxe. Mais nous
sommes aussi d’accord d’appuyer la position du groupe socialiste de renvoi
en commission. Nous estimons que ce projet de dépenses est important et
comme cela était le cas dernièrement dans le cadre de constructions de bâti-
ments, nous estimons qu’un passage, qui peut être fait même rapidement
dans une commission, permettrait, à notre sens, de préciser un certain
nombre de points et de faire en sorte que le crédit soit mieux compris et
mieux accepté. L’expérience que nous avons personnellement vécue dans le
cadre de la commission concernant la décentralisation de services de l’admi-
nistration nous paraissait intéressante, parce que c’était une démarche qui
finalement a construit quelque chose. C’est dans cet esprit que se trouve le
groupe des petits partis.

M. Jacques Béguin : – Vous venez d’entendre les déclarations des porte-
parole des groupes et notamment celle, toute de fermeté, de nuance et de
diplomatie, du groupe libéral-PPN. Nous allons maintenant vous faire part
de l’opinion des libéraux-PPN du Val-de-Travers qui nous ont chargé de le
faire lors de notre dernière réunion de jeudi passé à midi. Cette déclaration,
nous ne vous le cachons pas, sera un peu plus rugueuse que celle de 
M. Gilles Attinger tout à l’heure.

En 1988, lors de la session du mois d’octobre consacrée à la neuvième étape
de correction des routes cantonales, une décision prise à l’unanimité dans
notre Conseil avait fait naître beaucoup d’espoir parmi les habitants du Val-
de-Travers, traditionnellement délaissés par un exécutif qui, comme nous en
avons l’illustration flagrante aujourd’hui, n’a d’yeux que pour ses sujets
vivant dans les deux agglomérations urbaines de Neuchâtel ou de La Chaux-
de-Fonds - Le Locle.

En 1988 donc, les huit députés du Val-de-Traves, emmenés par M. Pierre-
André Delachaux, avaient proposé un amendement au rapport défendu
alors par le conseiller d’Etat André Brandt, amendement qui demandait
d’augmenter le neuvième crédit routier de 2 millions de francs pour que
l’on puisse démarrer sans tarder les travaux entre Brot-Dessous et
Rochefort. Dans son argumentation, M. Pierre-André Delachaux – et nous
avons ici son argumentation – insistait pour que l’on commence les travaux
avant l’arrivée du phénomène qu’il dénommait « le syndrome vert» (vert, 
au sens écologiste) qui empêcherait un jour tout progrès dans la correction
des routes. Il s’agissait alors d’un acte politique que le Grand Conseil 
de l’époque, bien moins timoré que celui d’aujourd’hui, avait accepté 
de cautionner par 84 voix sans opposition. Le message ne pouvait être 
plus clair : il s’agissait d’un mandat du parlement, accepté par le conseiller
d’Etat André Brandt qui avait même déclaré dans sa réponse que cela 
constituait pour l’Etat l’obligation de commencer les travaux avec une 
certaine priorité.
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Or, qu’a fait l’Etat au cours de ces sept années? Il a englouti ces 2 millions de
francs dans des études allant justement à contresens de ce que demandait le
député Pierre-André Delachaux. L’Etat a attendu que l’ordonnance fédérale
sur les études d’impact devienne exécutoire et il s’est complu dans des
recherches stériles et avides de millions et il n’a donné aucun coup de
pioche sur le tronçon Brot-Dessous - Rochefort que tout un chacun reconnaît
comme le plus meurtrier du canton. Dépités, les libéraux-PPN du Val-de-
Travers, dont un ancien député, nous ont chargé de vous dire aujourd’hui
qu’ils trouvent le comportement du Conseil d’Etat honteux, c’est le mot qui
fut utilisé et nous vous le rapportons en version non expurgée, Monsieur le
conseiller d’Etat.

Dans cette affaire, ils ont l’impression d’être traités avec condescendance
par un châtelain qui répondrait à son valet se plaignant que le chemin
menant aux champs qu’il doit cultiver est particulièrement long et malaisé
de la façon suivante :

Ne crains rien mon brave, ton chemin est long, je le sais ; il est particu-
lièrement dangereux, je le sais aussi ; mais vois-tu nous y remédierons
prochainement car nous allons paver l’allée qui mène du château à la
limite du jardin potager que tu vois là-bas, ainsi les derniers arpents qui
te resteront à franchir pour rejoindre le château te feront oublier que les
dix lieues que tu viens de parcourir après une dure journée de labeur ont
été particulièrement longues et périlleuses.

Face aux protestations de son serviteur, le châtelain ajoutera encore :

Tu as raison, ton chemin est effectivement périlleux, aussi allons-nous
t’accorder une faveur, ayant pavé une partie escarpée qui surplombe la
source alimentant le château, mais seulement celle qui se trouve directe-
ment au-dessus de la source car, vois-tu mon brave, nos moyens sont
limités. Nous possédons en effet un deuxième château et nous enten-
dons y paver le chemin menant des communs à la résidence. Il ne res-
tera donc plus d’argent pour entreprendre des travaux en rase cam-
pagne, même si tu y risques chaque jour ta vie.

Vous aurez certainement compris l’allusion, nos chers collègues de
Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds... Des 37,7 millions de francs consa-
crés à l’amélioration de la J 10 et de la J 20, seuls 4 millions, soit 10%, 
sont consacrés à la route Brot-Dessous - Rochefort, pourtant plébiscitée 
par ce Conseil il y a sept ans. Les autres 33,4 millions de francs sont 
exclusivement investis dans les deux agglomérations urbaines de La 
Chaux-de-Fonds - Le Locle qui comptent 50.000 habitants, il est vrai, et celle 
du grand Neuchâtel, qui s’étend de Corcelles à Marin, et qui compte 
elle aussi 50.000 habitants. Il ne reste que les yeux pour pleurer aux 
65.000 habitants formant le reste de la population du canton, leur tort est 
de n’habiter dans aucun des deux châteaux privilégiés par le châtelain de
tout à l’heure.
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Il ne faut pas venir nous dire, Mesdames et Messieurs, que la désastreuse
liaison routière du Val-de-Travers sera améliorée par la traversée de
Corcelles. Quand l’automobiliste débouche enfin de la forêt à la hauteur de
la Prise-Imer, il a déjà parcouru une bonne vingtaine de kilomètres, sinueux
à souhait, et il se sent déjà à Neuchâtel, c’est évident. Oser prétendre qu’on
améliore sa route en facilitant la traversée de Corcelles est aussi cocasse que
de paver les chemins à l’intérieur de la cour du château dans l’exemple que
nous avons pris tout à l’heure. Et que penser de l’amélioration du seul tron-
çon de la route Brot-Dessous - Rochefort, pouvant entraîner une pollution
des eaux de la ville de Neuchâtel en cas d’accident? Ne cite-t-on pas candi-
dement en page 14 du rapport (p. 2631 du BGC) que le passage de la Dalle-
Nacrée présente lui aussi un taux d’accidents double de la moyenne canto-
nale? Pourtant, aucune amélioration n’est prévue dans ce secteur. Seul
Fretereules - Les Chaumes sera corrigé. Est-ce parce que le taux d’accidents
y est élevé ou parce qu’il est situé en amont des sources d’eau potable de la
ville de Neuchâtel? Au vu de ce que nous avons déjà entendu dans cet hémi-
cycle, nous serions enclin à croire que c’est plutôt pour la deuxième raison.

Enfin, que penser du fait que l’on ait le courage, pour ne pas dire l’audace,
de demander un crédit de 7 millions de francs pour la mise à quatre pistes
du tronçon Haut-du-Crêt - La Chaux-de-Fonds, alors que les études ont à
peine débuté? N’a-t-il pas fallu sept ans pour enfin être en mesure de
demander un crédit pour les seuls deux cinquièmes de la route Brot-
Dessous - Rochefort? Par quel miracle peut-on soudain demander un crédit
de réalisation sans avoir mené d’études préliminaires dans la région des
Eplatures? Il y a vraiment deux poids deux mesures dans les décisions que
prend la République à l’égard de ses administrés. Nous nous permettons de
vous le rappeler.

Au risque d’être long, Mesdames et Messieurs, nous nous permettrons
encore quelques remarques personnelles cette fois sur deux projets pure-
ment cantonaux. On nous demande d’avaliser une demande de crédit de
1.400.000 francs pour la construction d’un passage inférieur pour cyclistes
au lieu-dit «Les Ancédants», entre Vilars et Engollon. On justifie cette
demande par le fait que les élèves d’Engollon doivent emprunter ce passage
pour se rendre à l’école primaire de Vilars. Quand on sait que la commune
d’Engollon compte 60 habitants, on peut aisément s’imaginer que les
enfants en âge de fréquenter l’école primaire peuvent se compter sur les
doigts d’une main ou, au maximum, des deux.

La probabilité que ce carrefour soit noir de monde sur le coup de 7 h 40
chaque matin est donc assez faible. Nous vous laissons évaluer vous-
mêmes, nos chers collègues, si l’investissement est en relation avec l’utilité
de ce projet. Jamais la petite commune rurale d’Engollon n’aura demandé
un tel investissement sur son territoire. Les paysans ont normalement un
sens inné de la mesure – auquel nous faisons confiance – qui semble, hélas!
s’évaporer rapidement dès que ceux-ci quittent leur terre... Ne pourrait-on
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pas imaginer que les enfants d’Engollon aillent à l’école à Fontaines plutôt
qu’à Vilars puisqu’un trottoir a déjà été construit aux frais de l’Etat entre
Fontaines et la piscine d’Engollon? N’y aurait-il pas ainsi un moyen d’éviter
ce si discutable investissement?

Quant au deuxième objet, dont l’utilité nous semble douteuse, il s’agit de
l’amélioration du carrefour des Trois-Chênes à Pierrabot. En voulant amélio-
rer la liaison carrière de la Cernia - Valangin, l’Etat se met-il au service du
bien-être de la population ou se penche-t-il au chevet de l’entreprise
Facchinetti?

Vous comprendrez que ce n’est pas uniquement le non-respect du vote du
Grand Conseil du 4 octobre 1988, mais également le choix des projets rete-
nus dans ce rapport qui nous fait dire que celui-ci est inacceptable et qu’il
devrait être retourné à son auteur. Nous nous prononcerons contre l’entrée
en matière, Monsieur le président, à moins que le Conseil d’Etat ne nous
assure dans sa réponse qu’il révisera sérieusement sa copie avant de la
mettre en application.

M. Claude Bugnon: – Nous n’interviendrons pas au sujet du rapport qui
nous est soumis, mais concernant les travaux de la commission financière.
Cette dernière, dont nous sommes membre, n’a, à notre connaissance,
jamais examiné comme tel le rapport relatif au dixième crédit routier. Tout à
l’heure, la présidente de notre commission a laissé entendre qu’elle s’expri-
mait au nom de la commission financière. Nous ne pensons pas que ce soit
le cas. Mme la députée Monika Dusong peut librement émettre commentaires
et critiques au sujet d’une étude comparative entre planification et demande
de crédit, comme elle l’a fait, nous partageons certains de ses résultats et
certains de ses commentaires, mais nous relevons qu’il n’est pas dans la tra-
dition de notre Grand Conseil de faire passer tous les rapports qui sont des
demandes de crédits devant la commission financière. Cette dernière, selon
la loi sur les finances, n’a à examiner en fait que des crédits urgents dont le
Conseil d’Etat a besoin et pour lesquels il n’a pas le temps de convoquer le
Grand Conseil et cela a été le cas, si vous vous en souvenez, pour la réfection
d’un barrage sur les hauteurs de Boudry.

Quant au consensus relatif à la planification, nous tenons à relever que nous
veillerons les uns et les autres à le maintenir pour le bien de notre canton, le
bien de notre économie et de notre population. Le gouvernement aura
l’occasion de s’exprimer pour quelles raisons il s’est écarté des premiers
chiffres indiqués dans la planification et, notamment, pour quelles raisons
en matière de taxes automobiles, il n’y a pas une augmentation aussi impor-
tante que celle qui était prévue à l’origine.

M. Pierre Mauler : – Vous savez tous que nous habitons dans un canton qui
est périphérique et sous-développé par rapport au reste de la Suisse et que,
en outre, nous avons des finances difficiles. Ce que nous apprécions le plus
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en politique, c’est la continuité d’une action de l’exécutif. Nous voyons cette
continuité dans les neuf premières demandes de crédits et, aujourd’hui,
dans la dixième demande de crédit pour l’amélioration de notre réseau rou-
tier cantonal. Il y a une volonté politique de désenclavement de notre can-
ton, volonté politique que nous avons aussi manifestée avec la promotion
économique ces dernières années. Nous avons voulu ouvrir notre canton à
des industries nouvelles. Le désenclavement du canton passe par l’amélio-
ration de notre réseau routier.

Nous avons reçu aujourd’hui la statistique des accidents dans le canton de
Neuchâtel et nous observons une tendance à long terme à la diminution des
accidents. Cette diminution des accidents est due à deux phénomènes prin-
cipaux: le premier, c’est l’éducation routière qui est faite pendant la scolarité
obligatoire et la deuxième, c’est l’amélioration du réseau routier qui contri-
bue d’une façon prépondérante à la diminution des accidents. Nous ne
savons pas quel est le coût exact d’une vie humaine, mais ce que nous pou-
vons dire, c’est que l’amélioration du réseau routier correspond logique-
ment à une diminution des accidents et, là, le prix en vaut la peine.

Dans le rapport du Conseil d’Etat, on voit que 39 projets étaient en compéti-
tion. Pour des raisons politiques, il n’était pas question de dépasser un cer-
tain montant, qui est de 48 millions de francs, qui constituait une barrière
psychologique. Le choix qui a été retenu de 12 projets sur 39 n’a pas été fait
d’une façon aléatoire. Nous croyons qu’il faut admettre que le service des
ponts et chaussées, le chef du département et le Conseil d’Etat ont soupesé
les choix qui ont été retenus dans ce crédit. Ces choix n’ont pas été faits à la
légère et nous croyons que là, il faut, malgré tout ce qui a été dit, faire
confiance aux spécialistes. Quel que soit le choix que l’on fait, on provoque
des mécontents ou des mécontentements, et on l’a vu tout à l’heure, cer-
tains critiquent ce choix. Quant à nous, nous trouvons que ce choix est judi-
cieux. Il restera bien sûr des travaux à faire à futur et nous dirions ici qu’il
faut un certain courage pour faire des choix et le Conseil d’Etat a eu ce 
courage et cette volonté de continuité.

Contrairement à ce qui a été dit sur plusieurs bancs, il n’y a pas de saupou-
drage. Il y a, au contraire, une politique qui est très claire, qui se base sur
trois axes bien précis : la J 10, la J 20 et la N 5 sur laquelle nous n’avons à
nous prononcer ici. Il y a en plus quelques aménagements locaux en relation
avec des problèmes de sécurité et il y a des travaux d’entretien qui sont
nécessaires.

Dans le parlement neuchâtelois, on vote souvent des dépenses sans assurer
les recettes. Aujourd’hui, nous votons cette dépense et le financement est
assuré. Vous savez comme nous que le compte routier cantonal est prati-
quement équilibré. Pour une fois que l’on vote une dépense où le finance-
ment est assuré, nous trouvons que c’est satisfaisant. Nous aimerions toute-
fois faire une remarque: nous pensons que dans les travaux routiers
cantonaux que nous aménagerons ces prochaines années, il y a lieu d’éviter
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la sophistication dans la construction, mais de garder un bon sens au-delà
des normes des professionnels de la route. Nous croyons que l’on peut réa-
liser des choses tout à fait bien avec un peu plus de retenue et de bon sens.

Nous aimerions dire à nos collègues du Grand Conseil qu’il ne faut pas ren-
voyer ce dossier en commission, car cela provoquerait un retard préjudi-
ciable à l’aménagement du réseau routier de notre canton. En ceci, nous
rejoignons ce que nous avons dit au début, c’est qu’il s’agit à tout prix de
désenclaver notre canton. Vous savez comme nous quelle est la situation
intenable à Saint-Aubin, à Peseux, à Corcelles, au Locle et en d’autres
endroits. Et nous croyons qu’il est juste d’opérer les corrections là où on en a
véritablement besoin en première priorité. Le positif l’emporte largement
sur le négatif dans ce rapport.

En guise de conclusion, nous aimerions dire qu’il faut avoir les routes que
l’on mérite et qu’on peut se payer.

M. Rolf Graber : – Nous ferons tout d’abord trois remarques préliminaires à
quelques intervenants.

A Mme Monika Dusong, tout d’abord, dont il faudrait effectivement détermi-
ner à quel titre elle s’est exprimée. En effet, lorsque nous avons parlé de la 
J 20, eh bien! le représentant socialiste s’exprimait en ces termes et ces der-
niers devraient inspirer Mme Monika Dusong. Nous pensons donc que c’est là
qu’il faut en venir et nous estimons que le climat économique, dans lequel
nous vivons, nous permet ou le courage de dire non ou de dire oui, mais
non de dire : on fera plus tard.

La deuxième remarque s’adresse à notre collègue Pierre Bonhôte. Quand il
parle d’urgence, il y a en effet urgence à se positionner sur la liste d’attente
des crédits qui devront être débloqués à Berne pour que nous puissions réa-
liser dans des temps convenables le réseau routier, plus spécialement la N 5,
la J 10 et la J 20, nous y reviendrons tout à l’heure.

Enfin, nous sommes conscient, Monsieur Jacques Béguin, que les besoins
sont nettement plus importants que les possibilités, ce qui implique effecti-
vement des choix, et qui dit choix, dit qu’on peut avoir des appréciations dif-
férentes en fonction des critères que l’on retient. Mais notamment dans les
accidents qui ont été un des critères de choix retenus par M. Jacques
Béguin, nous dirions que sur les sept accidents mortels qui, malheureuse-
ment, ont eu lieu au Val-de-Travers, un seul s’est passé sur le réseau qui fait
l’objet de son intervention, à savoir : sortie du tunnel de la Clusette jusqu’à
Rochefort. Les six autres ont eu lieu dans le Vallon, ceci pour 1994 et c’est
dans le rapport que nous venons de recevoir. M. Jacques Béguin a occulté,
puisqu’il parle d’un combat villes-campagne, qu’entre Le Locle et La Chaux-
de-Fonds, qu’il qualifie de zone urbaine, nous avons eu trois accidents mor-
tels. Mais nous lui disions dans notre séance de préparation qu’il était diffi-
cile entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds d’avoir plus d’accidents parce que

SÉANCE DU 27 MARS 1995, À 14 H 15 2729

Discussion générale (suite)



quand vous roulez en première, vous avez de la peine à provoquer un 
accident!

Cela dit, une fois que l’on a fait ces trois remarques par rapport aux interven-
tions qui ont eu lieu, nous aimerions, Mesdames et Messieurs les députés,
vous inviter à jeter un coup d’œil – vous l’avez peut-être tous fait – sur la
figure 5, en page 54 du rapport (p. 2671 du BGC). Un rapide coup d’œil nous
montre à tout le moins que potentiellement, les problèmes se situent là où
les traits sont les plus épais, à savoir sur la N 5, Corcelles-Peseux, et la J 20.
Une rapide analyse nous montre en tous les cas que potentiellement les pro-
blèmes sont là et nous croyons qu’on ne peut dire le contraire. Si nous vou-
lions être encore plus précis, nous dirions que dans la réalité, les problèmes
se donnent bien sur ces tronçons-là, mais là où l’on n’a pas soit voté de 
crédit, soit entamé les travaux pour absorber le trafic qui nous est indiqué 
et c’est là qu’on doit voir la perspective du crédit-cadre sur lequel nous 
discutons actuellement.

Nous constatons d’abord que la majeure partie des travaux de ce crédit-
cadre se situe bien dans les régions où les problèmes sont potentiellement
importants et où ils sont vécus réellement tous les jours par et les usagers et
les riverains dont on a, il faut le dire ici, peu parlé et pourtant, c’est un pro-
blème important sur un axe notamment lorsqu’il traverse une localité.

Nous avons souvent entendu le Conseil d’Etat dire – croyons-nous, à juste
titre –, et en fonction de ce schéma, que les priorités cantonales sont la N 5
pour relier l’est à l’ouest de notre Pays neuchâtelois et la J 20 pour faire la
liaison nord-sud. Nous constatons que, malgré ces priorités-là, et nous
acceptons le point de vue du Conseil d’Etat, les deux tiers du crédit-cadre
vont pour la J 10, et 17% seulement pour la J 20, contrairement à ce que 
M. Jacques Béguin a dit tout à l’heure.

Dès lors, nous devons constater que, d’une part, le point de douane du Col-
des-Roches, dont par ailleurs on n’a pas retenu le crédit, est le point de
douane, si on le cumule avec Les Brenets, le plus important et dont la pro-
gression de trafic est la plus importante entre Genève et Bâle. Ce n’est pas
pour rien que les services douaniers ont déplacé une grande partie de leurs
infrastructures soit au Col-des-Roches soit au Locle.

Dans cette perspective-là, eh bien! nous pourrions dire que la majeure partie
du crédit devrait aller sur la J 20. Pourtant, nous comprenons que, dans la
chronologie – et par rapport justement à l’urgence qu’il y a à être prêt au
niveau de la demande de subvention – les crédits pour la traversée de
Corcelles et pour Peseux viennent ici dans ce crédit-cadre et nous voulons
soutenir cet élément-là. Mais nous voudrions avec autant d’insistance rappe-
ler que la J 20 va de Neuchâtel au Col-des-Roches et qu’elle comprend un
certain nombre de secteurs qui ne sont, et de loin pas terminés. Il y a la tra-
versée de La Chaux-de-Fonds, il y a le secteur La Chaux-de-Fonds - Le Locle
qui est inscrit dans le crédit-cadre, la traversée du Locle en tunnel ainsi que
la traversée du Col-des-Roches.
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Nous avons parfois l’impression que le Conseil d’Etat ne reconnaît pas dans
les faits les priorités qu’il donne dans les paroles quand il parle de la J 20.
Nous en voulons pour preuve, et nous espérons que ce soit un lapsus, la
phrase qui figure dans le rapport 95.012 que nous traiterons très bientôt où il
est dit : «Cette solution devient d’autant plus réaliste et souhaitable que le
nouvel axe concrétisé par la J 20 est réalisé.» Il manque un mot essentiel
dans cette phrase de ce rapport, qui nous parle donc de la transformation du
service des automobiles, c’est le mot «partiellement» réalisé. Nous espé-
rons vraiment que ce soit un lapsus tant il est vrai que les travaux demeurent
importants pour que l’axe complet soit réalisé.

C’est aussi dans ce sens-là que nous n’accepterons pas la proposition de
classement de notre postulat 92.111, du 23 mars 1992, «J 20: un axe priori-
taire à terminer rapidement», qui nous est faite à la fin du rapport estimant
que les plus grands travaux sur la J 20, à part ceux que nous avons déjà
acceptés, sont à réaliser et ne sont pas derrière nous. Dans ces conditions-là,
nous vous invitons à refuser le classement de ce postulat tel que le souhaite
le Conseil d’Etat.

M. Jean-Claude Guyot : – Le but de notre intervention n’est pas de remettre
en cause l’ensemble du rapport, mais de relever certaines incohérences.
Tout d’abord, dans l’ordre des réalisations routières dans notre canton et
ensuite, aussi dans les priorités futures que le canton souhaite développer.

D’emblée, nous répétons que nous sommes favorable à une amélioration 
de la sécurité pour l’ensemble des usagers de la route, qu’ils soient 
piétons, cyclistes, automobilistes ou autres. Mais de là à accepter des 
montants parfois colossaux au nom de la sécurité, il y a un pas que nous 
ne nous permettrons pas de franchir. Le perfectionnisme de notre époque
atteint des niveaux que les caisses de notre canton ne peuvent plus sup-
porter. Il est temps de revenir à des projets plus modestes, mais non moins
efficaces.

Parmi les projets, la traversée de la RC 1003, donc de la route cantonale au
sud d’Engollon, nous sommes étonné de ne pas trouver la moindre trace du
seul tronçon restant qui n’a pas été corrigé et amélioré, c’est-à-dire le tron-
çon entre le lieu-dit Bonneville et Poil-de-Ratte. Cette partie de route étant de
loin la plus dangereuse entre Dombresson et Valangin. C’est d’ailleurs un
des points noirs des routes dans le Val-de-Ruz. Nous savons bien, du reste
comme le rapport le signale en page 25 (p. 2642 du BGC), que les autorités
locales demandent depuis longtemps d’améliorer la traversée au sud
d’Engollon, donc entre Engollon et Vilars. Nous ne contestons certes pas la
volonté légitime des gens du lieu, mais tout de même 1,4 million de francs
pour un passage nous semble exagéré. De plus, nous sommes quelque peu
surpris de la démarche utilisée : corriger et améliorer la route dans un pre-
mier temps, ce qui est fait, et ensuite, creuser la route corrigée pour l’instal-
lation d’une buse métallique dans un deuxième temps.
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Le moyen ou le long terme ne semble pas être le pain quotidien du service
des ponts et chaussées. La traversée de Peseux pourrait facilement illustrer
un deuxième exemple puisque, à notre connaissance, aucun plan d’aligne-
ment ne prévoit le passage d’une route du côté de Peseux, alors que nous
parlons de cette traversée depuis fort longtemps.

Au vu de ces différentes considérations, quelques-uns d’entre nous se
posent la question suivante, qui devient pratiquement un vœu pieux: pour-
quoi tout d’abord réaliser le passage des Ancédants avant le tronçon restant
donc à corriger, entre Bonneville et Poil-de-Ratte? Nous demandons au
Conseil d’Etat d’envisager que le passage des Ancédants soit un projet plus
modeste et que l’économie réalisée soit utilisée sur le tronçon Bonneville et
Poil-de-Ratte qui, nous le rappelons, est un point noir du Val-de-Ruz. Ce der-
nier tronçon, à notre avis, devant être une priorité, comme le souhaite
d’ailleurs la majorité du Vallon.

Certes, on nous répondra qu’il y aura des problèmes de coûts et que les
deux réalisations ne sont pas possibles. On peut aussi se poser la question,
comme l’a d’ailleurs fait remarquer le député Jacques Béguin, au vu du coût
de ce passage pour quelques écoliers, de voir s’il ne serait pas plus écono-
mique par exemple d’envoyer ces élèves à Fontaines, chose à notre avis 
parfaitement réalisable ou, alors, d’imaginer un service de transport pour
ces élèves qui certainement coûterait moins cher.

Mme Monika Dusong: – Nous prenons la parole brièvement parce qu’on peut
longtemps gloser pour savoir à quel titre nous intervenons. Nous dirons
que, premièrement, en tant que députée. Puis par la suite, nous n’aimerions
pas non plus faire une guerre entre un ancien président de la commission
financière et futur président de la commission financière et la présidente de
la commission financière en place et en activité. Mais simplement, nous
aimerions intervenir à titre de celle qui a eu l’honneur de présider la com-
mission financière lorsque nous avons débattu de la planification financière.

Il nous semblait en effet que cet exercice était particulièrement difficile, que
c’était un acte particulièrement important et que par la planification finan-
cière, nous posions des jalons. Il était important que cette planification finan-
cière, pour laquelle nous avons lutté, pour laquelle nous nous sommes bat-
tus afin de trouver un consensus pour que cette planification financière ne
soit pas vidée de son sens au prochain débat qui aura lieu, et nous avons
l’impression que c’est en train de se faire.

Simplement, nous vous exprimons nos craintes parce que nous allons
devoir discuter de la réalisation de la planification financière. Nous vous
avons dit que nous aurons des objets difficiles à traiter et nous avons besoin
de toutes les bonnes volontés pour nous unir derrière le Conseil d’Etat, et il
en a besoin. Le consensus, voyez-vous, ce n’est pas quelque chose d’élas-
tique: on ne peut pas simplement prendre, on doit aussi donner. Il se trouve
qu’en ce moment-là, nous nous trouvons devant un rapport qui, en tout cas,
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est en contradiction avec ce qui a été annoncé et cela nous semble assez
important de vous faire part de nos craintes, de nos réserves, et nous nous
arrêtons là.

Nous n’avons pas demandé que l’on augmente la taxe sur les véhicules,
nous pensons que ce baroud d’honneur, nous ne le faisons pas parce que
les forces étant ce qu’elles sont, ce n’est peut-être pas utile de le faire, mais
cela nous semble en tout cas important d’attirer votre attention que le climat
va être plus dur, cela va être plus difficile et pour nous, c’est un souci. En
effet, nous aurons encore peut-être l’honneur de présider la commission
financière lorsque nous chercherons ensemble un consensus. Cela c’était 
le but de notre intervention et nous pensons aussi qu’il est parfois bon de
rappeler la cohérence d’un débat et de ne pas avoir la mémoire trop courte.

M. Philippe Wälti : – Tout d’abord, nous aimerions féliciter le Conseil d’Etat
pour les choix qu’il a faits. Nous pensons en effet que l’axe qui va au Val-de-
Travers, avec la traversée de Corcelles et Peseux sont prioritaires, ainsi que
la traversée depuis l’entrée de La Chaux-de-Fonds jusqu’au Locle est aussi
un axe prioritaire et en cela, nous saluons le choix du Conseil d’Etat.

Toutefois, en ce qui concerne le Val-de-Ruz, comme l’a relevé tout à l’heure
M. Jean-Claude Guyot, on peut être un petit peu surpris. En effet, la route qui
va de Valangin à Dombresson a été commencée il y a dix ans, et même le
dernier tronçon qui reste à faire, soit 500 mètres, a déjà été à moitié refait
puisqu’on a déjà des dépôts de l’autre côté des arbres et il serait bon et
même nécessaire de finir cet axe. Nous trouvons en effet, il y a bientôt cinq
ans que les travaux ont commencé sur ces 500 mètres et que rien n’a été fait
depuis cette période. Au vu des crédits qui sont demandés, il faudra certai-
nement encore attendre dix ans. Cela paraît beaucoup trop long, surtout que
cette partie routière est très dangereuse au Val-de-Ruz : presque tous 
les deux ans, nous avons un accident mortel sur le petit pont qui se trouve
au bas d’Engollon. C’est pourquoi nous souhaitons que le Conseil d’Etat
envisage de faire quelque chose sur ce petit trajet.

Ensuite, comme l’a relevé M. Jacques Béguin, le carrefour des Trois-Chênes,
Pierrabot ne nous paraît pas de première nécessité. On peut faire là une 
économie et déplacer ce crédit, ce serait souhaitable.

Nous pensons aussi que la traversée des Ancédants a été mal réfléchie
puisque la route a été refaite il y a trois ans et qu’à ce moment-là, il aurait dû
être prévu un passage pour piétons. Certes, la commune d’Engollon a raison
il faut que quelque chose se fasse et le projet, comme il est présenté, nous
paraît relativement cher. Il serait bon de prévoir une autre solution comme,
éventuellement, envoyer ces élèves à Fontaines. Mais il est en tout cas
nécessaire de faire quelque chose dans ce secteur aussi.

Ensuite, nous aimerions encore remercier le Conseil d’Etat d’avoir pris la tra-
versée du Pâquier qui était aussi un point noir dans le Val-de-Ruz. De l’avoir
incorporé au dixième crédit routier nous paraissait très judicieux.
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M. François Reber : – Nous serons bref puisque vous allez nous priver de
pause... Nous croyons qu’il faut raccourcir les interventions. Nous aimerions
simplement dire que M. Pierre Bonhôte a déclaré qu’en matière scolaire,
tout le monde était expert, mais il semble qu’en matière routière cela ne soit
peut-être pas le cas et c’est ce qui nous fait souci si l’on renvoie cette
demande de crédit en commission. Ce n’est pas en disséquant en commis-
sion un rapport dans lequel une grande partie sera consacrée à des études,
nous ne voyons pas tellement ce que l’on va pouvoir étudier quant aux
études en commission.

Quant au reste, il nous paraît qu’il ne faudrait pas être atteint d’un mal qui
guette tout député, tout membre d’un législatif à savoir celui de l’«exécu-
tivitaiguë», celui de vouloir entrer dans la gestion. Or, c’est ce que l’on veut
faire en allant directement analyser le nombre de bornes, hydrantes le long
de tel et tel tunnel. Ce n’est pas notre rôle. Notre rôle à nous députés, c’est
de faire de la politique, de donner des signaux qui soient clairs. Aller plus
loin, cela revient à sombrer dans le populisme qui, selon M. Pierre Bonhôte,
ferait évoluer James Bond dans des réalisations «pharaonesques».

Eh bien! nous croyons que nous sommes ici simplement pour dire au
Conseil d’Etat des choses très claires. On les a entendus sur tous les bancs
ces signaux, alors si ce que nous avons dit n’est pas entendu du Conseil
d’Etat, il sera toujours temps par la suite de désespérer de lui. Pour le
moment, nous lui renouvelons notre confiance et nous disons que nous
attendons avec intérêt les réponses qu’il va nous donner, mais qu’il n’y a pas
lieu pour le moment de renvoyer ce rapport en commission, à moins que le
Conseil d’Etat nous déçoive totalement dans ses réponses, mais nous lui fai-
sons confiance.

M. Rolf Graber : – Nous aimerions encore intervenir, parce qu’il y a vrai-
semblablement une erreur à la page 80 du rapport (p. 2697 du BGC). Dans 
le programme-cadre de réalisation des projets de cette dixième étape, 
nous avons éprouvé une réelle satisfaction de voir qu’effectivement, il 
y avait un crédit pour la traversée du Locle en tunnel (avec un certain regret
qu’on ait abandonné le Col-de-Roches, c’est une parenthèse), et puis cette
satisfaction a trouvé son paroxysme quand nous avons lu le programme-
cadre dans la chronologie de réalisation des travaux. A la cinquième ligne, 
il est prévu que, pour la traversée du Locle, on fasse des études jusqu’en
1998, qu’on mette à l’enquête jusqu’en 1999 et que, vraisemblablement, 
au mois de mai 2000, on ouvrira le tunnel. Cette satisfaction a été empreinte
tout à coup d’un doute, toujours plus grand, et nous imaginons mal 
qu’en l’an 2000, nous allons inaugurer le tunnel. Alors, nous imaginons bien
qu’il s’agit là d’une erreur, mais s’il s’agit d’une erreur, nous souhaiterions
savoir :

1. Si le crédit pour la traversée du Locle est suffisant pour mener toutes les
études jusqu’au programme de réalisation?
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2. Si le Conseil d’Etat, dans la mesure où il estime aussi que la J 20 est une
des priorités importantes dans le canton, compte venir avec un crédit
spécifique pour la réalisation de la traversée du Locle en tunnel dès que
les études auront été terminées?

En effet, il nous paraîtrait, dirions-nous, indigne voire coupable d’attendre un
crédit-cadre supplémentaire, cela d’autant plus qu’il ne va pas venir dans les
quatre ans, pour entamer la réflexion sur la terminaison de l’axe J 20 et plus
spécialement la traversée du Locle. Cela, pas seulement parce que nous
avons réalisé le tunnel de la Vue-des-Alpes, mais aussi parce que de l’autre
côté il y a eu un engouement pour cet axe important qui a fait dépenser à la
France plus d’un milliard de francs. Nous nous plaignons à juste titre que
nos cantons voisins, notamment Berne et Fribourg, ne souhaitent pas réali-
ser rapidement cette jonction que nous attendons entre Thielle et Chiètres, si
nous ne réalisons pas rapidement la J 20 jusqu’à la douane, eh bien! nous
avons la même attitude à l’égard de nos voisins qui investissent pour que
nous puissions relier rapidement et dans des conditions convenables
Neuchâtel à Besançon.

M. Claude Borel : – Permettez-nous de soulever encore un point qui n’a 
pas été évoqué jusqu’ici. Nous considérons comme regrettable que les sta-
tistiques qui nous sont présentées à l’appui de cette demande de crédit rou-
tier soient partiellement dépassées. Nous donnerons deux exemples
concrets : les statistiques du trafic Le Locle - La Tourne - Corcelles sont anté-
rieures au percement du tunnel de la Vue-des-Alpes, de même, les statis-
tiques Brena - Peseux - Vauseyon ne tiennent pas compte de l’ouverture du
tunnel sous la ville de Neuchâtel. Les deux tunnels drainent une partie non
négligeable du trafic, mais il n’en est pas question dans le rapport. De
même, aucune statistique précise ne nous informe sur le trafic généré par
les centres commerciaux de Peseux. Or, ils constituent une partie essentielle
du trafic.

M. Pierre Bonhôte : – Nous sommes quelque peu étonné de voir l’évolution
des préoccupations principales parmi les travées libérale-PPN et radicale.
Lorsque nous parlons planification financière, lorsque nous parlons budget,
nous n’entendons venir de ces bancs que des préoccupations, que nous par-
tageons du reste, concernant l’avenir de la situation financière de l’Etat, qu’il
faut à tout prix assainir et on nous propose différentes mesures, on dépose
des postulats, on exige des réductions de dépenses.

Lorsqu’on nous propose des projets, comme notamment le bâtiment des
contributions à La Chaux-de-Fonds, on va pinailler jusque dans les moindres
recoins. On nous propose d’enlever la cafétéria. On nous propose de réduire
le parking. On se prend pour des spécialistes. On ne fait pas confiance à
l’exécutif. On se comporte comme une commission en fait, et l’on demande
aussi bien souvent le renvoi du rapport en commission.
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Ici, dans le projet qui nous est soumis, il est clair que si nous n’avions pas eu
à faire précédemment à des affaires telles les portiques et la berme centrale
escamotable, nous aurions pu faire confiance au Conseil d’Etat, mais nous
ne pouvons pas continuer à dire simplement : «Eh bien! on va faire
confiance au Conseil d’Etat» et par la suite, se gausser de réalisations qui
choquent l’ensemble de la population. Nous devons une fois pour toutes
prendre nos responsabilités en cette matière.

Nous l’avons remarqué au cours de ce débat d’ailleurs, à la place de préoc-
cupations financières – qui ont été à peu près absentes des discours enten-
dus dans les travées libérale-PPN et radicale, ce qui est très peu commun,
rappelons-le encore une fois –, nous entendons tel et tel député dire que
près de son village, on a oublié un petit bout de route à redresser, que le
passage sous la route est peut-être un peu trop cher, qu’on aurait mieux fait
de le faire plus simplement pour corriger un virage un peu plus loin... Mais
autant d’arguments, Mesdames et Messieurs, autant d’objections font une
excellente commission. Encore une fois, nous pensons qu’un crédit de cette
ampleur mérite parfaitement d’aller en commission quand nous voyons
quels projets de moindre importance nous avons envoyé en commission et
quand nous voyons à quel travail d’apothicaire nous nous sommes livrés
sur certains des projets qui nous étaient soumis.

M. Alain Bringolf : – Nous dirons deux choses : la première, d’une manière
un peu ironique, nous voulions remercier le groupe libéral-PPN de nous
avoir convié à ses débats internes, c’est une belle preuve de transparence!
La seconde, Jacques Dutronc disait il y a quelques années : «700 millions de
Chinois, et moi, et moi, et moi.» Alors, chacun pour sa région... et il semble
qu’on soutient notre adhésion à l’Europe... Il faudra le faire.

Le président : – Mesdames et Messieurs les députés, la route était longue,
mais nous croyons que nous sommes arrivés à une première étape: nous 
donnons la parole à M. Pierre Hirschy.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous pouvons vraiment dire que le débat n’a pas surpris le
Conseil d’Etat. En effet, nous nous attendions à ces prises de position assez
larges, fouillées souvent, et aussi à des réactions plus particulières, plus
régionales, et nous pouvons vous dire que, lors des dernières discussions
sur des crédits routiers antérieurs, chaque fois le débat a été de même
nature. Il est vrai que, et nous l’avons dit dans notre rapport, nous ne pou-
vons pas présenter une telle demande de crédit et satisfaire chacun.
D’ailleurs, après une première sélection de projets, dont on vous a décrit 
la manière dont cela se passe, nous en avions encore 39 qui méritaient 
vraiment d’être pris en considération.

Mais le Conseil d’Etat a voulu fixer sa priorité sur deux axes essentiellement,
vous l’avez très bien relevé, et nous avons dû faire des choix. Ces choix
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étaient difficiles mais nécessaires par rapport à nos possibilités financières,
et nous y reviendrons tout à l’heure.

Nous croyons que nous n’avons pas oublié l’importance économique 
de bonnes voies de communications. Nous répondrons tout à l’heure 
aux interrogations ou aux attaques d’un député du Val-de-Travers qui parlait
au nom de plusieurs autres députés. Nous souhaitons vous dire que la 
part économique est importante pour nous et que nous ne voulons pas 
soutenir un secteur de l’économie, comme M. Alain Bringolf l’a révélé 
en disant que l’on aurait pu acheter des montres pour soutenir l’indus-
trie horlogère à un certain moment ; non, nous savons que nous avons 
une promotion de l’économie dans notre canton qui doit être forte et 
pour qu’elle le soit, elle doit pouvoir bénéficier de bons moyens de 
communications.

De la même manière, nous ne voulons pas oublier les transports ferroviaires
et les transports publics. Nous en avons peu parlé dans ce rapport, nous
voulons bien, mais il y a tout de même des liaisons qui sont en rapport avec
ces moyens de transports, nous y reviendrons également.

Il est vrai que, lorsque l’on prépare un tel crédit, on s’occupe de sécurité, de
pérennité, de confort, d’importance. Des études techniques et scientifiques
sont réalisées sur certains projets, et nous répondons là tout de suite à 
M. Claude Borel : mais oui, pour la traversée de Corcelles et ses environs,
l’étude date un peu et les chiffres ne sont plus actuels au niveau des véhi-
cules/jour, mais ce sont des études qui demandent des engagements finan-
ciers. Cette étude a été faite en 1983 parce qu’il semblait qu’on allait arriver à
une réalisation possible de la traversée de Corcelles. Cette réalisation a été
renvoyée et elle a dû être ajournée pendant un certain temps. Pour cela,
nous n’avons pas voulu reconduire la même étude maintenant pour éviter
aussi certains frais, sachant que les proportions ont changé, mais le résultat
général de l’étude reste le même.

Ensuite, il y a l’aspect politique. Il y a cet aspect que le Conseil d’Etat a entre-
pris dans une réflexion profonde en janvier de cette année. Nous sommes
parti sur une demande de crédit qui avait été préparée par notre départe-
ment et son service des ponts et chaussées, et nous en avions informé le
Conseil des transports. Monsieur Pierre Bonhôte, nous regrettons de vous le
dire, mais celui-ci, dans une séance de septembre de l’année passé, a eu
vent des intentions que le Conseil d’Etat souhaitait porter à cette demande
de crédit. Le Conseil des transports était dûment informé des différents 
projets. Le Conseil d’Etat a modifié ses intentions en fonction d’éléments
importants, c’est que le projet du Col-des-Roches, qui était prévu dans les
améliorations premières – car ce projet du Col-des-Roches avait déjà 
été accepté par le peuple pour une légère modification –, après une étude
plus détaillée, il s’est avéré qu’il fallait entreprendre quelque chose de 
plus important et donc revenir devant le peuple. C’est pour cette raison que
le Conseil d’Etat a modifié ses intentions en fonction des liaisons entre 
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Le Locle et La Chaux-de-Fonds, des transports publics en particulier, suite
aux conclusions du groupe de travail rail-route entre ces deux villes.

Ensuite, nous avons également remarqué que la votation sur le CIFOM allait
avoir lieu et il fallait aussi tenir compte de cet élément nouveau, du fait que
nous pensions que le projet serait accepté, et en plus, nous avons eu des
contacts avec les différentes autorités de ces régions. C’est pour cette raison
que nous avons pensé que l’axe entre La Chaux-de-Fonds et Le Locle était
prioritaire par rapport à l’amélioration du Col-des-Roches ; de même, pour le
Val-de-Travers.

Si nous avons voulu porter un crédit important pour le Val-de-Travers, c’est
parce que nous avons discuté avec les gens représentant la région. Nous
savions combien ils attachaient d’importance à cette liaison. Nous avons pu
constater que ce qui avait été prévu en 1988, par une rallonge de crédit
acceptée par le Grand Conseil, n’était pas suffisant pour pouvoir réaliser ce
que l’on souhaitait. Aussi, le Conseil d’Etat a mis un peu plus de 17 millions
de francs supplémentaires pour la liaison Brot-Dessous - Rochefort, direc-
tion Val-de-Travers. Nous tenons – et nous le dirons encore à M. Jacques
Béguin tout à l’heure – à vous rappeler que la J 10, ce n’est pas seulement
Brot-Dessous - Rochefort, c’est Les Verrières - Neuchâtel et croyez bien qu’il
ne faudra pas l’oublier !

Dès lors, tous ces aspects ont fait que nous vous avons présenté une
demande de crédit, dont la plupart d’entre vous ont souligné la cohérence,
pour montrer l’évolution, que nous devions prendre en compte, du trafic, de
certaines difficultés de réalisations et de certaines difficultés de liaisons.
Nous n’aurions pas pu vous présenter, comme certains l’ont dit, un savant
saupoudrage. Il fallait être réaliste par rapport aux nécessités du moment.

Mme Monika Dusong a évoqué les problèmes de planification financière.
Nous aimerions simplement lui dire que nous respectons cette planification
financière. Ce qui avait été annoncé, c’était une augmentation des taxes
automobiles qui pourrait être de 15%. Pour vous présenter ce rapport, nous
avons étudié les chiffres en détail et avons adapté les recettes aux nécessités
de la demande de crédit.

Et ainsi, il n’y a pas seulement une adaptation des recettes, mais il y a une
adaptation des amortissements et des coûts engendrés par la route, ceci en
fonction de la planification financière des travaux. En effet, il faut bien se
rendre compte que les travaux ne pourront pas tous commencer cette année
ou au printemps prochain, qu’ils seront étalés dans le temps en fonction des
disponibilités cantonales et des subventions de la Confédération. C’est ainsi
que le Conseil d’Etat a décidé qu’il n’était pas nécessaire, au vu des
dépenses engendrées, d’augmenter d’une manière trop importante les taxes
automobiles, cette adaptation devant se faire en deux fois. Voilà ce qui a été
voulu par le Conseil d’Etat et ce n’est pas contradictoire à la planification
financière, c’est simplement la conclusion d’une étude plus détaillée de ce
point.
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Nous croyons que M. François Reber a vraiment bien compris la situation et
que nous devons tout mettre en œuvre pour pouvoir arriver à des résultats
concrets face à l’exposition nationale et aux différentes réalisations. Dès lors,
l’exposition nationale nous aidera certainement à réaliser certains tronçons
de routes, mais il faut peut-être savoir qu’il y aura quelques difficultés 
techniques et que nous ne pourrons pas tout réaliser en temps voulu, mais
cela doit être un élément-moteur pour les liaisons principales.

Au sujet des dates de réalisations, dans un de nos services, on aurait dit : « Il
faut retarder l’exposition et cela nous permettra de terminer certains tron-
çons.» Cela a été certes dit par un de nos chefs de service après qu’il eut
entendu un membre du comité de candidature évoquer cette hypothèse.
Alors, il s’est dit que si l’on devait retarder l’exposition nationale, pour nous,
cela nous permettrait de mieux maîtriser ces dépenses routières. Mais ce
que vous avez dit est juste, c’est que l’exposition nationale doit avoir lieu en
2001 et nous nous adapterons à ce délai.

Nous croyons que l’inquiétude essentielle du parlement – et sans revenir sur
les détails de certains projets –, c’est bien l’équipement. C’est bien toute
cette partie qui se greffe autour de certains projets et qui font que les por-
tiques de Boudevilliers ont montré que l’on pouvait parfois aller plus loin
que la volonté de certains. Croyez-nous que la leçon a été retenue! A ce
sujet, Monsieur Pierre Bonhôte, nous aimerions vous dire que le service des
ponts et chaussées sait aussi ce que sont les économies. Dans les projets
futurs, c’est avec attention que nous examinerons ces équipements, tout
d’abord face à ce que nous devons mettre dans ces projets, mais surtout par
rapport à ce que nous pourrions éviter d’y mettre. Et le message a été reçu
tant par le Conseil d’Etat que par le service des ponts et chaussées.

Il y a un point qui a été évoqué par M. François Reber, c’est celui des fibres
optiques. Il s’agit d’une opportunité pour pouvoir réaliser des économies.
L’ENSA et Vidéo 2000 travaillent dans ce secteur pour l’installation d’une
conduite, nous pouvions ainsi partager les frais d’installations. De plus, les
fibres optiques sont nécessaires pour que ce tunnel puisse être contrôlé
dans le cadre du BAP sans que cela soit déraisonnable, mais que l’on ait un
œil depuis le BAP sur ce qui se passe dans ce tunnel, ce qui n’est pas le cas
aujourd’hui. Mais surtout, les fibres optiques vont rendre service à l’adminis-
tration cantonale dans le cadre informatique. Nous avons reçu dernièrement
une lettre du STI qui nous demande expressément d’utiliser nos réseaux
fibres optiques pour pouvoir organiser le nœud cantonal. En effet, il faut
savoir que si nous passons par les PTT, ce sont des factures très importantes
que nous aurions à assumer ; si nous pouvons passer par un canal qui nous
est propre, les économies seront très importantes. C’est pour cette raison
aussi que cette liaison fibres optiques est intéressante.

Vous avez, Monsieur François Reber, parlé des comptes bouclés qui avaient
encore des dépenses à assumer. C’est quelque chose d’assez simple à 
expliquer. En effet, pour certains comptes, il y a des contentieux, des 
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abornements, des détachements de parcelles qui prennent du temps, et des
frais notariaux qui doivent être terminés. Pour cela, nous devons tout de
même réserver une certaine somme d’argent, mais pour obtenir les subven-
tions fédérales, nous devons boucler les comptes de certains travaux. Dès
lors, comme il s’agit en général de montants qui ne sont pas trop élevés,
nous bouclons les comptes, nous envoyons la demande de subvention 
et, ensuite, ces quelques frais qui restent dans le contentieux, nous les
reportons sur le compte «divers et imprévus» du crédit suivant. C’est une
pratique qui nous avantage.

Par ailleurs, les recettes qu’il peut y avoir dans les comptes «divers et impré-
vus», c’est tout simplement lors d’achats de propriétés, qu’elles soient fon-
cières ou construites, nous pouvons réaliser quelques recettes jusqu’à ce
que les travaux soient entrepris et c’est dans ce cadre-là que, tout à coup,
nous avons une part de loyers qui peut entrer dans le compte «construc-
tions». Il n’est pas possible de les inclure dans le compte « loyers de l’Etat»,
parce que c’est vraiment dû à une construction future et c’est pour cette rai-
son que nous les portons en déduction de frais dans les divers et imprévus,
c’est une pratique qui est tout à fait acceptée par le service financier.

Nous avons également remarqué certains sentiments mitigés face au crédit
routier qui pourraient être mal compris dans une campagne électorale. Nous
savons que c’est plutôt au niveau des équipements que des réserves sont
émises, vous l’avez d’ailleurs exprimé, mais nous pensons que pour la vota-
tion populaire, il faudra vraiment que nous y mettions l’enthousiasme
nécessaire, mais surtout l’information nécessaire pour que chacun 
comprenne ce que nous voulons par ce crédit.

Il reste dès lors le problème des taxes évoqué ici sur tous les bancs. Les
taxes peuvent être qualifiées de raisonnables par rapport aux possibilités de
l’Etat, par rapport aux possibilités des automobilistes et par rapport aux frais
de la route. Il faut tout de même savoir que peu de crédits sont autant finan-
cés par l’utilisateur, que dans la cadre qui a été voulu pour ces augmenta-
tions, nous en avons tenu compte et nous savons que cela est à la mesure
des possibilités de notre canton et de ses habitants. Donc, nous avons vrai-
ment l’impression, et le souhait, que le Grand Conseil pourra accepter ces
augmentations de taxes et qu’ensuite, il n’y aura pas de référendum.

Nous comprenons la réserve qui a été faite par le groupe socialiste.
Effectivement, vous n’aimeriez pas que tout à coup il y ait un référendum sur
les taxes, que ces taxes soient refusées et qu’à ce moment-là, le crédit rou-
tier puisse partir sans retenue. C’est une réserve que vous voulez faire par un
amendement, nous comprenons votre sentiment. Nous, nous avons voulu
lier la dixième étape à l’augmentation de taxes ; vous, vous souhaitez lier
l’augmentation des taxes au dixième crédit. Cela peut se justifier.

Nous continuons de prendre les remarques telles qu’elles ont été formulées
par les intervenants dans l’ordre, nous reviendrons sur l’ensemble des 
projets à la fin.
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M. Gilles Attinger apprécie le bien-fondé des critères et du choix, comme
certains autres orateurs, mais nous vous avons parlé de l’aspect écono-
mique, nous ne l’avons pas oublié pour le Val-de-Travers, croyez-nous.

Le giratoire de Peseux a été évoqué par certains, c’est une remarque géné-
rale. Dans toutes les études qui ont été faites jusqu’à présent, tout passe par
ce giratoire, donc il n’y a pas de craintes à avoir qu’une fois le projet définitif
choisi, il ne puisse pas être utilisé.

Dès lors, M. Rolf Graber tout à l’heure, M. Gilles Attinger auparavant, 
vous avez dit que vous n’acceptiez pas le classement des deux motions et 
du postulat. Nous aimerions tout de même vous dire qu’il y a un élément 
qui n’est pas traité dans ce rapport, c’est celui des virages sur la route 
Le Locle - Fleurier. Nous admettons bien volontiers que nous avons fixé 
des axes principaux et que nous n’avons rien retenu dans le cadre du 
Locle - Fleurier ; mais sinon tous les points évoqués par les motionnaires ou
postulant sont traités dans ce rapport. Dès lors, que certains ne soient pas
encore totalement réalisés, nous voulons bien, mais pensez donc: est-ce
que nous devons forcément, dans un rapport, donner entière satisfaction à
chacun? Bon, vous voulez laisser ces propositions à l’ordre du jour ; elles y
resteront. Mais croyez-nous, nous n’allons pas préparer un rapport particu-
lier pour ces trois objets, ils attendront ainsi tout simplement d’autres
réponses.

Par contre, il a été demandé que, au niveau de l’information, on introduise la
couleur – nous l’admettons bien volontiers, il faudra faire un effort plus clair,
car pour les députés, les annexes sont assez difficiles à comprendre – et cela
a également été dit tout à l’heure concernant la limite de frontière sur la
Thielle. Il est vrai que sans couleur, il est parfois difficile de pouvoir lire un
plan. Nous avons estimé que c’était suffisant parce que la couleur coûte
cher. Pour la population, nous essaierons d’être un peu plus complet, mais il
faut se rendre compte des coûts que cela peut engendrer.

Nous vous l’avons déjà dit, Monsieur Pierre Bonhôte, le Conseil des trans-
ports a déjà discuté de ces projets. Les acquisitions de terrains ou de bâti-
ments se font avec beaucoup de sérieux, beaucoup de négociations et nous
cherchons toujours la meilleure solution pour l’Etat et pour les partenaires
concernés. S’il n’y a pas possibilité d’entente, eh bien! il y a toujours l’expro-
priation possible. Mais on s’est déjà souvent rendu compte que le fait 
de trouver un arrangement avec les propriétaires concernés était plus 
favorable, même pour l’Etat, que le système d’expropriation.

Par ailleurs, il faut quand même savoir que rien ne peut se faire d’une
manière gratuite et que lorsque l’on doit acquérir des bâtiments ou des 
terrains dans des zones comme Corcelles et Peseux, il y a des prix de
construction qui sont élevés et que l’on ne peut pas penser que cela ne coûte
rien. Vous avez d’ailleurs pu voir que dans la traversée de Corcelles, le mon-
tant destiné à l’acquisition de terrains est très élevé.
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Concernant l’attractivité de la ligne CFF entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds,
le groupe de travail, qui a été chargé de mettre au point une meilleure liaison
entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds, a évalué les difficultés que pourraient
avoir les CFF. Ce que nous souhaitons, c’est que la ligne CFF remplisse son
rôle de liaison directe entre la gare de La Chaux-de-Fonds et la gare du Locle.
Nous savons qu’il y a encore pas mal d’intérêts dans ce secteur et qu’il faut
surtout, du côté du Locle, pouvoir améliorer la liaison entre le centre de la
ville et la gare. Mais pour que Le Locle puisse entreprendre des démarches
dans ce sens, il fallait qu’ils aient des garanties de liaison, ce que le groupe
de travail et les décisions du Conseil d’Etat ont pu leur apporter.

Au sujet de l’augmentation de trafic, l’augmentation que nous souhaitons –
et là, nous répondons également à M. Alain Bringolf –, c’est qu’avec ces nou-
veaux moyens de transports, nous n’allons pas prendre du trafic sur les CFF
pour le mettre sur la route, mais nous devons augmenter l’ensemble des
personnes qui utilisent les transports publics. C’est vraiment l’intention qui
doit être réalisée et nous espérons y arriver.

Nous souhaitons dire que les commentaires sur le service des ponts et
chaussées semblent particulièrement infondés. Nous vous rappelons que
nous avons une sous-commission financière dans laquelle des membres de
tous les groupes y sont représentés et que cette dernière a pu remarquer
avec quel sérieux le service des ponts et chaussées travaille dans le cadre
des économies et que ce n’était pas un secteur plus privilégié qu’un autre,
que les difficultés étaient les mêmes pour chacun, que nous souhaitions 
y arriver également dans ce secteur.

Monsieur Alain Bringolf, nous aimerions simplement vous dire que nous ne
travaillons pas à courte vue, que les intentions qui ont été mentionnées dans
ce rapport sont bien pour l’avenir et que nous voulons développer ces axes,
celui des Microtechniques – d’ailleurs les panneaux concernant la route des
Microtechniques seront aussi commandés pour le canton – et qu’ensuite, il
faut se rendre compte que, dans ce qui est présenté, nous avons tenu
compte de la croissance de la mobilité. Nous savons qu’elle est non seule-
ment dans le secteur routier, mais qu’elle est dans toutes les possibilités 
de déplacement de nos concitoyens. C’est pour cette raison que nous 
avons également des aménagements pour les cyclistes et que nous avons
également pensé aux piétons.

Il faut se rendre compte que l’augmentation de mobilité est un phénomène
actuel et tout à l’heure lorsque M. Claude Borel a fait remarquer que le
nombre de véhicules par habitant s’était plutôt stabilisé, mais que le trafic
continuait d’augmenter, c’est bien parce qu’il y a une augmentation de 
la mobilité en général. Croyez-nous, si, au niveau de la mobilité, il y a une
augmentation pour l’économie, il y en a aussi une pour les loisirs et ce n’est
pas peu de chose.

Concernant l’avantage des gens du lieu par rapport au transit, oui, on peut
admettre que, bien souvent, les améliorations se font pour les situations
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urbaines et locales, et que le transit n’est qu’un des éléments qui permet 
certaines réalisations. Si nous prenons les tunnels sous Neuchâtel, c’est la
même chose. Grâce au fait que Berne ait accepté des entrées assez nom-
breuses, ces améliorations ont aussi profité à la ville et à sa circulation
urbaine. Nous en sommes bien content car nous avons pu décharger le
cœur de la ville. Nous croyons donc qu’il n’y a pas là difficulté entre ce trafic
urbain et local et le trafic de transit, il y a simplement des endroits où le trafic
est très important et il pose des problèmes et c’est dans ces endroits-là que
nous devons régler ces problèmes en premier.

Quant à l’augmentation du trafic poids lourds et l’usure des routes, nous
croyons surtout qu’actuellement, il y a une tendance à remettre certains tra-
fics sur la route, que nous regrettons d’ailleurs. C’est, par exemple, la ferme-
ture de cargo-domicile à La Chaux-de-Fonds, c’est le transport du courrier
par voie routière plutôt que par train, on l’a vu aussi pour le Val-de-Travers.
Ceci n’est donc pas fait pour améliorer la situation. Mais le trafic poids
lourds est de toute manière actuellement taxé de façon à respecter la
mesure de ce qu’il peut provoquer au niveau des dégâts routiers. S’il y a
d’autres projets pour le taxer plus, ce n’est pas aux cantons à le faire.

Séparation et modération de trafic, oui pour les voies ferrées : nous aime-
rions simplement vous dire que ce n’est pas par un mélange que l’on peut
être satisfait d’une modération de trafic. En effet, si nous admettons qu’une
voie ferrée sur une route ou éventuellement un trafic de bus sur une route
peut éventuellement ralentir le trafic automobile, il faut penser que, lorsque
l’on met des piétons et des vélos sur la route, eh bien! ce sera toujours au
détriment du piéton ou du vélo. Donc, ce que nous voulons, dans la mesure
du possible, c’est pouvoir réserver des passages pour les cyclistes et les pié-
tons plutôt que de penser qu’il est nécessaire de les incorporer au trafic tout
simplement pour le ralentir.

Inviter nos concitoyens à modifier leurs habitudes : eh bien, bonne chance!
Nous essayons de mettre en place des systèmes attractifs pour le citoyen.
Nous voulons que les transports publics restent ce que nous souhaitons,
c’est-à-dire un service qui puisse apporter des possibilités de déplacement
intéressantes, agréables et sûres, mais il n’est pas possible de prendre des
mesures trop restrictives pour obliger le citoyen à les emprunter. D’ailleurs,
dans le domaine des automobiles – nous croyons que vous en êtes un
exemple Monsieur Alain Bringolf –, il y a certains moyens de propulsion qui
font que le trafic automobile peut aussi être intéressant au niveau de la pro-
tection de l’air, au niveau de la circulation. Il est donc difficile de penser,
comme vous l’avez dit, que nous allons modifier le comportement des gens.
Nous pensons que nous devons prendre des mesures pour leur permettre
d’utiliser au mieux ce qu’on peut leur offrir.

Enfin, dans ce cadre-là, nous aimerions vraiment souligner ici au Grand
Conseil que tous ces projets sont discutés avec les autorités locales et 
que, chaque fois, les Conseils communaux ont leur mot à dire, que nous
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n’imposons pas des solutions, mais que nous les négocions dans la mesure
des possibilités qui sont les nôtres. Dès lors, lorsque vous pensez à certaines
réalisations, que vous contestez éventuellement, sachez qu’elles sont issues
de beaucoup de discussions avec les autorités locales.

Nous en venons maintenant à des interventions plus courtes, mais non
dénuées d’intérêt et ensuite, à certains détails sur les projets.

Monsieur Jacques Béguin, nous tenons à vous remercier d’avoir pensé que
le Conseil d’Etat pouvait encore avoir un peu de bon sens. Mais lorsque
nous avons entendu vos réflexions, nous nous sommes dit que peut-être
chez certains ingénieurs issus d’écoles polytechniques, il n’y en avait pas du
tout! Mais enfin...

Nous croyons tout de même qu’il faut faire attention lorsque l’on parle du
Val-de-Travers. En effet, l’effort qui a été voulu, il est bien dans cette réalisa-
tion entre Les Verrières et Neuchâtel et vous ne pouvez pas penser liaison
avec le Val-de-Travers en écartant aussi simplement que cela la traversée de
Corcelles. Cette traversée de Corcelles est sur la J 10 et lorsque nous nous
rendons depuis le Château jusqu’au Val-de-Travers, nous passons par
Corcelles. Cela forme donc un tout et cela a été relevé dans l’enceinte du
Grand Conseil, pour ce crédit, les deux tiers des engagements cantonaux
sont pour la J 10, il ne faut pas l’oublier.

Nous aimerions aussi vous rappeler que lorsque l’on dit que la façon dont le
Conseil d’Etat traite le Val-de-Travers est honteuse, faut-il vraiment vous rap-
peler que les efforts au niveau de la LIM sont très importants, cela a été
relevé dans L’Express dernièrement, plus de 2000 francs par habitant ont été
donnés ces dernières années! Nous pouvons même vous donner les
chiffres : actuellement, pour le Val-de-Travers il y a eu, grâce à l’aide fédérale,
131 millions de francs de réalisés, ceci a représenté au niveau de la LIM can-
tonale 2.017.000 francs, des subventions de 1.250.000 francs et tous les cré-
dits qui bénéficient maintenant de l’intérêt, il faut donc les multiplier, l’intérêt
est de 2.600.000 francs. Alors, on nous dit que c’est honteux de la part de
l’Etat de ne pas se préoccuper du Val-de-Travers! Est-ce que c’était honteux
de soutenir La Robella de la manière dont nous l’avons fait, et dont aucune
installation de remontées mécaniques du canton n’a bénéficié? Est-ce hon-
teux de souhaiter implanter au Val-de-Travers un projet de centre sportif et
de protection civile?

Nous croyons vraiment que le Val-de-Travers ne doit pas se sentir oublié,
que dans les efforts entrepris de réalisations ou de promotions, nous pen-
sons au Val-de-Travers. Nous aimerions que l’on arrête de donner cette
image de région sinistrée dont on ne s’occupe pas! Croyez bien que nous
essayons, de la meilleure manière possible, d’aider le Val-de-Travers et que
par cette demande de crédit, nous voulons aussi aider le Val-de-Travers.
Mais vous avez dit : «Ce n’est pas suffisant, ce n’est qu’un petit tronçon.»
Nous aimerions simplement vous dire qu’il peut arriver que, lorsque vous
avez un bâtiment à rénover et que vous aimeriez en rénover et le toit et les
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façades, mais que les moyens financiers ne sont pas suffisants, vous en
rénoviez déjà le toit en disant : «Mais les façades, nous allons les faire dès
que possible.» Et ceci est tout de même pour l’amélioration du bâtiment,
croyez-nous.

Il faut quand même se rendre compte que si aucun coup de pioche n’a 
été donné depuis 1988, c’est que – c’est un peu le même problème que 
vous nous reprochez maintenant de ne pas avoir de projets définitifs 
entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds dans le secteur des Eplatures –, il y
avait une demande de crédit pour d’autres réalisations. Les députés 
ont donné la possibilité au Conseil d’Etat d’augmenter de 2 millions de
francs cette demande de crédit pour Rochefort - Brot-Dessous, mais il n’y
avait pas de projet préparé pour cela. Il a donc fallu mettre en route tout le
système de préparation du projet, d’avant-projet et, ensuite, d’études qui
sont en cours maintenant.

Par ailleurs, ce qui a compliqué les choses, il faut bien l’admettre, c’est que
l’aide financière de la Confédération a changé depuis, que tous les frais
d’études sont à charge du canton et ne sont plus subventionnés jusqu’à
l’approbation du projet définitif. De cette manière, les 2 millions de francs
ont été entamés plus que nous ne l’avions souhaité, c’est pour cette raison
que nous avons ajouté une partie importante du crédit pour cette réalisation.

Nous aimerions également vous assurer, parce que nous croyons que le dia-
logue continuera tout de même entre nous, c’est que dans la demande qui
est faite, nous espérons quand même encore pouvoir corriger le virage de la
Dalle-Nacrée, mais pour le moment, ce n’est qu’un espoir car l’étude du pro-
jet définitif, avec tout ce que cela engendre dans une zone aussi sensible, ne
nous permet pas encore maintenant de vous dire : oui, il restera quelque
chose pour la Dalle-Nacrée. Mais si nous pouvons le faire, nous voulons
vraiment le réaliser parce que nous savons que ce virage est également 
dangereux.

Pour le reste, Mesdames et Messieurs, les députés qui se sont exprimés ont
vraiment apporté un soutien et ont posé quelques questions sur certains
sujets, nous y reviendrons en particulier. Nous voudrions relever que,
comme l’a dit M. Rolf Graber, c’est la figure 5, en page 54 du rapport (p. 2671
du BGC), qui montre bien les intentions du Conseil d’Etat, c’est tout à fait
significatif.

Concernant les études, soyons bien clair : pour Le Locle et Peseux, nous
savons que les intentions actuelles sont le passage en tunnels, mais le
Conseil d’Etat n’a pas encore arrêté sa position. Nous attendons le résultat
des études pour pouvoir faire le point de la situation, connaître mieux 
certains éléments pour voir et savoir comment le projet peut se réaliser et
nous prendrons ensuite une décision. Il faut penser que ces études étaient
nécessaires pour obtenir des dossiers plus complets et qu’ils nous permet-
tent de juger sur pièce parce qu’il y a encore trop d’inconnues. Nous 
pensions qu’il fallait que cela soit également dit.
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M. Rolf Graber a bien dit : «La réalisation du tunnel devrait intervenir à telle
et telle date.» Nous aimerions simplement lui dire que oui, nous essaierons
d’avancer dans l’étude, mais pour la suite – et ceci est une remarque géné-
rale pour la plupart de ces crédits –, cela dépendra de la Confédération car
c’est bien elle qui peut nous donner le feu vert pour les réalisations parce
qu’elle apporte une part importante de financement sur la plupart des 
projets, vous l’avez vu, dans le rappel de tous ces projets.

Nous aimerions également dire à ce sujet qu’on pourrait nous accuser
d’aller trop vite, les Gorges du Seyon ont été votées, elles ne sont pas réali-
sées, alors pourquoi représentez-vous des projets qui, tout à coup, devraient
attendre quelques années pour avoir le feu vert de Berne? C’est que nous
nous rendons compte que vis-à-vis des autorités fédérales, nous avons
beaucoup plus de chances de réaliser un projet s’il est approuvé par le
Grand Conseil et par le peuple, et de pouvoir apporter quelque chose de
concret dans le programme à préparer pour les années à venir.

Au niveau de la N 5, Mme Sylvie Perrinjaquet a déposé une question écrite et
M. François Reber a formulé des remarques. Il faut se rendre compte que les
travaux qui sont entrepris doivent nous permettre d’être prêts pour donner
le premier coup de pioche dans le percement des tunnels. Ces travaux d’ins-
tallations sont donc nécessaires et nous souhaitons vraiment pouvoir avan-
cer. Mais pour le moment, nous n’avons pas encore reçu le feu vert pour la
réalisation définitive, ce que nous regrettons, parce que nous aimerions pou-
voir mettre en soumission certains éléments. Nous maîtrisons donc bien le
sujet et nous reviendrons peut-être avec plus de détail dans la réponse que
nous ferons à la question écrite parce qu’il faut bien admettre qu’elle est
assez complète et nous aurions un peu de peine à y répondre ici où nous
prendrions trop de temps par rapport au crédit sur les routes.

Concernant le tunnel de la Clusette, vous avez émis quelques réserves pour
les équipements électromécaniques. Nous aimerions vous dire que la venti-
lation n’est pas en cause, que cette dernière ne doit pas être rénovée et
qu’elle ne fait pas partie de cette demande. Les équipements électroméca-
niques concernent : 100.000 francs pour le renouvellement des onduleurs, la
commande d’éclairage, la distribution basse tension, ce sont donc essentiel-
lement des équipements électriques qui ont souffert du fait que ce tunnel
avait été construit bon marché, sans protection au niveau des écoulements
d’eau et qu’il se trouve dans une zone sensible. En effet, vous savez que la
région des Gorges de l’Areuse a passablement de sources, c’est pour cette
raison que les équipements électriques ont souffert et qu’il y a lieu de les
rénover. Des fibres optiques et du système de contrôle commande, nous en
avons déjà parlé.

Nous continuons avec les petits crédits pour terminer ensuite avec la J 20, 
la J 10 et le renvoi en commission.

Pour Le Locle - Haut-du-Crêt, on ne peut pas accuser l’Etat d’avoir prévu la
mise à quatre pistes parce que vous savez qu’elle était demandée. Si nous
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avons réalisé une assiette suffisante, c’est bien parce que le terrain était très
difficile et que, pour pouvoir le stabiliser, il fallait lui donner une assise un
peu plus importante. Il s’agit de terrains marneux qui glissent beaucoup
avec l’écoulement des eaux. On a pu ainsi faire une assiette suffisante, il est
maintenant stabilisé, heureusement, sinon les frais seraient beaucoup plus
conséquents pour améliorer ce tracé.

Il faut encore relever que nous faisons des pistes cyclables. Nous avons reçu
encore aujourd’hui une résolution de la part du Conseil général du Locle à ce
sujet. Eh bien! sachez que les pistes cyclables existeront sur ce tronçon: à la
descente, elles seront au niveau de la route, et à la montée, elles seront sur
le trottoir actuel. On nous répondra que ce n’est peut-être pas la solution
idéale. Il est vrai que lorsque l’on peut sortir les pistes cyclables de la route,
c’est mieux! Mais entre La Chaux-de-Fonds et Le Locle, il y a nécessité 
d’utiliser ce tracé parce qu’il n’y en a pas beaucoup d’autres pour ceux qui
voudraient utiliser le vélo, non seulement pour les loisirs, mais aussi pour se
déplacer d’une manière peut-être plus utile ou dans le cadre de leur travail
ou de leurs études.

Concernant la liaison des Eplatures – nous l’appelons ainsi pour la différen-
cier de celle du Haut-du-Crêt –, le projet n’est pas encore définitif. Nous
avons indiqué dans le rapport qu’il y avait possibilité de faire des pistes
cyclables sur le tracé nouveau, mais nous allons étudier, en particulier avec
les autorités de La Chaux-de-Fonds, la meilleure manière d’intégrer les vélos
soit sur la route actuelle, soit sur la nouvelle route. Cela doit faire l’objet
d’une étude attentive et ce sera de concert avec les autorités de La Chaux-
de-Fonds.

Pour les autres projets, le carrefour des Trois-Chênes en particulier pose des
difficultés. Il est vrai que ce carrefour est celui qui, au niveau de la sécurité,
demande le moins d’améliorations. Mais nous avons à prévoir le chantier
des Gorges du Seyon et dans ce cadre-là, nous devons améliorer ce carre-
four de la manière la moins coûteuse possible. Nous ne le faisons pas pour
une entreprise, nous regrettons de vous le dire, Monsieur le député, nous
améliorons ce carrefour pour permettre une meilleure fluidité au trafic
lorsqu’on devra utiliser la route de Pierrabot au moment où il y aura certains
travaux dans les Gorges du Seyon. En effet, il faut le savoir, que de temps en
temps, il faudra envoyer le trafic sur Pierrabot.

Nous aurions voulu pouvoir combiner ces travaux avec le giratoire, dit
«Baxter», que construit la ville entre le carrefour qui se trouve dans le quar-
tier des Acacias et le haut de Pierrabot. Cela ne semble pas possible parce
que cela coûte tout simplement bien plus cher que d’améliorer légèrement
celui des Trois-Chênes. Nous avons discuté avec la ville. C’est encore à
l’étude. La solution qui est présentée ici est la meilleure marché.

Pour les Gorges du Seyon, il est vrai qu’il y a eu quelques inquiétudes quant
au délai et nous pouvons maintenant penser que ce crédit nous sera accordé
pour 1996 et nous pourrons démarrer avec les travaux en 1996. Alors, entre
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le coût et l’emprunt du 150e qu’en est-il ? Eh bien! cela a été dit à la commis-
sion de l'«Emprunt du 150e», cela faisait déjà partie d’ailleurs de ce projet de
loi, c’est que le canton ne pouvait pas entrer en matière si Berne n’apportait
pas sa volonté ferme et précise par écrit de subventionnement. Berne nous a
répondu: «Si vous commencez les travaux quel que soit le moyen de finan-
cement, nous ne paierons pas de subventions.» Cela était donc suffisant
pour penser que la solution devait être ajournée.

Concernant le coût des Gorges du Seyon: celui-ci est encore à l’étude parce
que le Conseil d’Etat souhaite arriver aux solutions les meilleur marché pos-
sibles. La qualité des roches nous permettrait peut-être certaines solutions,
mais nous n’avons pas encore le résultat d’une étude que nous avons
demandée pour déterminer de quelle manière nous pourrons réaliser ces
Gorges du Seyon au niveau des coûts. Comment alors commencer des 
travaux l’année prochaine? Tout simplement, nous commencerons par cor-
riger le Pont-Noir, parce que ce pont est en très mauvais état, qu’il a dû être
renforcé d’urgence l’année dernière et que les travaux doivent absolument
être commencés dans cette région-là.

Ensuite, comment travaillerons-nous au niveau des tunnels? Eh bien! le
temps nous permettra de terminer le projet tel que nous le souhaitons, il n’y
aura donc aucune difficulté pour commencer les travaux si cela est admis
par Berne. Nous ferons une évaluation et il est possible que, malheureuse-
ment – mais la sous-commission financière du département et la commis-
sion financière en ont été averties –, nous devions demander une petite ral-
longe au Grand Conseil pour pouvoir construire les tunnels des Gorges du
Seyon. Il y a différents éléments qui avaient conduit à avoir une enveloppe
plus importante, des éléments d’études en particulier, exactement les
mêmes que nous avons mentionnés pour Brot-Dessous - Rochefort, où les
études coûtent cher dans ce secteur et on a dû toutes les prendre à la charge
du canton, ceci dû à la modification de la Confédération pour ces aides
financières et, ensuite, à certains aménagements qui ont été voulus, à 
certaines adaptations. Ceci, si cela doit être fait, fera l’objet d’un rapport bien
précis.

Concernant les autres projets, MM. Philippe Wälti et Jean-Claude Guyot ont
parlé de Poil-de-Ratte et des Ancédants. Oui, on aurait pu faire les deux
parce que Poil-de-Ratte/Pied-des-Maréchaux, pour ceux qui connaissent ce
secteur, est un endroit qui mérite d’être amélioré. C’est un élément qui faisait
partie aussi d’une continuité d’améliorations. Mais face aux possibilités de
l’Etat et au choix qui a été fait par le Conseil d’Etat, il fallait choisir entre les
Ancédants et Poil-de-Ratte. Nous avons pensé que le passage pour les
élèves d’Engollon à Vilars par les Ancédants était plus important que l’amé-
lioration de Poil-de-Ratte. Nous aimerions aussi dire ici au Grand Conseil
qu’il n’y a pas seulement ce mouvement d’enfants d’Engollon vers Vilars,
mais il y a aussi toute la Côtière qui l’utilise pour se rendre à la piscine
d’Engollon en été et qui passe par cet endroit.
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Par ailleurs, dans le programme de développement cycliste du Val-de-Ruz,
c’est un passage qui est nécessaire pour avoir un certain bouclage de la
région par des routes qui soient en dehors des grands axes de circulation, ce
que nous souhaitons. Ce passage des Ancédants avait donc quelque chose
de plus que quelques élèves qui passent journellement dans ce secteur. Et,
voyez-vous, lorsqu’on nous reprochait cette réalisation du côté Val-de-
Travers, nous ne savons pas si le prix d’un enfant à Engollon est plus élevé
qu’au Val-de-Travers. Nous savons simplement qu’il y a des dangers à cet
endroit et qu’en général, les enfants sont les plus menacés parce que dû à
leur insouciance, qui va bien avec leur âge – nous aimerions parfois encore
l’avoir –, on se préoccupe moins de circulation et de règlement, et que 
si nous pouvons améliorer cette situation, croyez-nous que cela en vaut 
la peine.

Nous n’allons pas faire le poids des accidents mortels dans certaines régions
par rapport à d’autres, mais nous savons que ce passage est nécessaire.
Nous n’oublions cependant pas Poil-de-Ratte. Et s’il y a moyen de l’amélio-
rer assez rapidement par certains aménagements encore, nous le ferons,
mais pour le moment, nous n’avons pas pu retenir cet aménagement.

Concernant la J 20 et Les Eplatures, nous n’avons pas de projet définitif.
Mais c’est peut-être aussi une chance! Nous avons pu évaluer assez précisé-
ment le coût de cette amélioration entre le Haut-du-Crêt et le carrefour de la
Combe-à-l’Ours, vers le service des automobiles. Cela est dû au fait que le
terrain ne comporte pas de difficultés particulières au niveau topographique
et au niveau géologique. La somme qui est donc demandée nous permettra
de réaliser l’amélioration voulue. Ceci nous permet également de pouvoir,
en accord avec les autorités du lieu, trouver la meilleure solution. Mais nous
savons également que le projet n’est pas terminé et pour la réalisation – et là
nous voulons donner des garanties à M. Rolf Graber –, c’est que la J 20 pour
nous, ce n’est pas un petit tronçon de temps en temps, c’est que nous sou-
haitons arriver à une amélioration depuis Neuchâtel jusqu’au Col-des-
Roches qui fasse partie de cette liaison entre Berne et Besançon. Dans le
cadre de l’amélioration qui est demandée, nous devons également nous
préoccuper du Bas-du-Reymond jusqu’aux Eplatures et ensuite de la liaison
à travers Le Locle, cela est vrai, nous le savons, et nous travaillerons dans ce
sens-là. On nous fait le reproche d’être trop lacunaire – pour autant que l’on
puisse prendre cette expression – dans certaines régions, mais on l’est aussi
dans d’autres. On ne donne pas tout aux villes et nous nous élevons contre
ce qui a été dit parce qu’il s’agit vraiment d’améliorer une liaison importante
entre Le Locle et La Chaux-de-Fonds sans résoudre tous les problèmes de La
Chaux-de-Fonds.

Nous vous remercions de bien accueillir le projet de la traversée de Corcelles
parce qu’il est vrai que toute cette population a besoin de ces réalisations. 
Il faut aussi relever ici que les autorités de Corcelles ont eu la sagesse de
pouvoir conserver, contre vents et marées – et dans le domaine de la
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construction, sachez que parfois les vents sont violents –, dans des terrains
qui étaient intéressants pour la construction, un plan d’alignement qui nous
permette de faire cette réalisation. Aussi, nous saluons la manière avec
laquelle le Grand Conseil aborde cette amélioration.

Cinq cents mètres de tranchées, était-ce trop? Il faut dire que nous avons
étudié le projet avec les autorités locales et nous nous sommes rendus
compte que, si nous pouvions construire une tranchée couverte, c’était pré-
férable, tant pour la zone bâtie que pour la circulation urbaine. Nous croyons
que les projets au niveau électromécanique sont élevés ; nous vous l’avons
dit tout à l’heure, nous étudierons avec beaucoup de soin ce qui doit être
fait. Mais ne pensez pas que tout ce qui est demandé, c’est simplement 
pour la tranchée couverte, cela concerne aussi la signalisation, la sécurité 
et d’autres réalisations. N’allez pas diviser la somme demandée par les 
500 mètres de tranchée, ce serait une erreur. 

Pour ce qui est de Peseux, on nous a dit : «Mais il aurait fallu pouvoir réser-
ver également un plan d’alignement sur Peseux.» Le seul plan d’alignement
qui a pu être présenté à Peseux est un plan d’alignement qui passait par le
centre du village parce que ailleurs, il n’y avait aucune possibilité, les zones
étant complètement bâties. Eh bien! la solution de passer dans le centre du
village et améliorer la route actuelle a provoqué tellement d’oppositions que
jamais un plan d’alignement n’a pu être sanctionné. Il avait été préparé par
nos services, mais n’a pas pu arriver à bon port. C’est pour cette raison que
la traversée de Peseux fait l’objet d’une étude, basée sur un tunnel certes,
mais qui doit nous apporter les éléments pour prendre position et savoir si
c’est cette réalisation-là qui doit bien être faite. Ce sont des éléments qui
nous sont nécessaires pour la préparation définitive du projet.

Brot-Dessous - Rochefort : nous y revenons quant au projet technique. Si
nous améliorons un tronçon qui, semble-t-il, est trop court, nous l’amélio-
rons au moins de façon à ce qu’il soit bien utilisé et qu’il soit utile tant pour la
sécurité que pour la fluidité. En effet, si nous voulions rendre ce tronçon 
simplement plus fluide, nous pourrions peut-être mettre le montant total 
des investissements sur l’ensemble, c’est-à-dire améliorer certains virages,
faire une route à deux pistes, et terminé! Cela voudrait dire qu’on y circule-
rait simplement plus vite et qu’il n’y aurait aucune amélioration quant à la
sécurité.

Le projet qui vous est soumis veut que sur ce tronçon de 2,2 kilomètres,
nous mettions deux voies de dépassement : 750 mètres dans un sens, 
750 mètres dans l’autre sens. En effet, il faut savoir que sur la J 20, entre Les
Verrières et Neuchâtel, il y a peu de voies de dépassement et que nous
devons en tenir compte dans l’élaboration du projet. Cette amélioration per-
mettra aux utilisateurs de pouvoir dépasser des véhicules lourds ou lents
beaucoup plus facilement, mais surtout d’une manière beaucoup plus sûre.
Le reste ne sera pas un tronçon de route à trois voies, le reste sera des amé-
liorations d’accotements et de virages comme celui de la Dalle-Nacrée.
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Ensuite, on nous a également soufflé à l’oreille : «Et Brot-Dessous?» Brot-
Dessous ne demande pas un évitement de son village, la commune ne veut
pas sortir d’une circulation qui peut lui apporter quand même aussi quelque
prospérité.

Nous aimerions également dire que la J 10, c’est Neuchâtel - Les Verrières et
que nous venons de terminer et d’inaugurer des travaux aux Verrières, pour
plus de 3 millions de francs. Nous avons corrigé le virage de la Roche-
Percée. Il reste le virage de la mort et il porte bien son nom malheureuse-
ment, et nous savons que nous devons aussi améliorer ce tronçon. Mais
ensuite, la pénétrante joue son rôle, d’ailleurs elle n’est pas sans danger,
croyez-nous. Nous avons le tunnel de la Clusette pour lequel nous remet-
tons de l’argent pour améliorer sa pérennité. Ne nous dites donc pas que
nous avons oublié le Val-de-Travers.

Nous aimerions bien encore apporter un élément, c’est au sujet des études
de ce tronçon. Au niveau des études, nous avons pris l’ensemble du tronçon
de Brot-Dessous à Rochefort pour l’étude d’impact. Nous n’avons donc pas
voulu là travailler de manière lacunaire, nous avons pris l’ensemble du tron-
çon. Par ailleurs, il faut se rendre compte que les études géologiques seront
aussi étendues à d’autres secteurs que le tronçon envisagé. Enfin, à ceux qui
nous disent : «Mais c’est une route qui existait, il n’y aurait pas eu besoin
d’étude d’impact», nous regrettons mais, d’une part, la législation nous y
oblige et, d’autre part, parce que c’est un secteur très sensible, non seule-
ment vis-à-vis de la protection des eaux – et là, nous aimerions simplement
dire à notre ami Jacques Béguin qu’il n’y a pas que la ville de Neuchâtel qui
prend ses eaux dans le secteur, mais il y a aussi la commune de Rochefort
en passant –, mais il y a aussi une réserve nationale naturelle et que nous ne
pouvons pas penser que ce secteur puisse être corrigé sans qu’il n’y ait
quelque étude un peu plus pointue que dans d’autres régions. Les études se
font donc d’une manière raisonnable, mais en fonction des législations.

Voilà, Mesdames et Messieurs, nous en arrivons au terme du tour d’horizon.
Nous savons que nous avons sûrement oublié de répondre à certaines ques-
tions. Nous espérons pourtant que vous pourrez être satisfaits de la position
du Conseil d’Etat.

Il reste la question du renvoi à une commission. Nous sommes persuadé
qu’il n’est pas nécessaire de renvoyer ce rapport en commission. En effet, si
c’est simplement pour étudier les équipements électromécaniques, croyez
bien que nous le ferons. Nous pouvons même promettre à M. Pierre
Bonhôte, aux groupes socialiste et des petits partis que nous voulons encore
les examiner, s’il le faut, avec la sous-commission financière rattachée à
notre département le moment venu. Nous voulons bien encore nous pen-
cher avec plus de soin sur ces équipements pour pouvoir informer le Grand
Conseil par ce canal de ce qui est nécessaire et de ce que nous souhaitons.

Par contre, le renvoi en commission provoquera des retards qui seront pré-
judiciables pour presque toutes les réalisations. En plus, il faut savoir qu’une
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telle commission, même si elle est représentative des groupes et du Grand
Conseil, vous aurez certainement beaucoup de difficultés à la composer. En
effet, nous craignons que, dans chaque groupe, tous ceux qui ont des idées
d’améliorations pour leur région ou leur commune veuillent en faire partie.
Cela ne serait donc pas simple.

Nous affirmons que vous pouvez avoir la garantie que le Conseil d’Etat a
reçu votre message quant aux économies et au bien-fondé de certaines pro-
positions et que c’est bien dans ce cadre-là que nous travaillerons, c’est
pourquoi le Conseil d’Etat vous demande de ne pas renvoyer ce projet en
commission.

M. Marcel Garin : – Mesdames et Messieurs, juste une minute, si vous per-
mettez, nous n’en avons pas pour long! En pages 80 et 83 du rapport 
(pp. 2697 et 2700 du BGC), vous avez les figures 31 et 34 qui nous permet-
tent de résumer la situation au niveau financier pour le tout un chacun dont
nous faisons partie. Si nous additionnons les chiffres qui nous sont propo-
sés, en page 83 du rapport (p. 2700 du BGC), nous obtenons: 20 millions de
francs pour l’an 2000, 20 millions pour l’an 2001, 18 millions pour l’an 2002,
16 millions pour l’an 2003 et tout à coup nous tombons à 8 millions. Nous
revenons deux pages précédentes et en page 80 du rapport (p. 2697 du
BGC), nous voyons pour J 10, traversée de Peseux, étude et reconnaissance
1999, c’est terminé; J 20 traversée du Locle, étude 2000, c’est terminé! Nous
avons deux ans de battement, on est bien d’accord. Pouvez-vous prendre la
décision formelle d’aller dans la bonne direction, Monsieur le conseiller
d’Etat, dans ce domaine pour les traversées de Peseux et du Locle qui sont
fondamentales et font partie intégrante de l’ensemble que, nous nous 
permettons de le dire à nos collègues, vous avez bien ficelé?

Mme Thérèse Humair : – Nous n’allons pas être longue et vous nous excuse-
rez si nous intervenons encore très brièvement pour le Val-de-Travers. Nous
avons un poids lourd sur les épaules, le poids d’une population mécontente.
En effet, il est parfaitement vrai qu’il y a six ans et demi, 2 millions de francs,
mais avec le jeu des subventions, 8 millions de francs ont été promis à la
population pour apporter une correction sur la route entre Brot-Dessous et
Rochefort.

Nous aimerions d’abord remercier M. Pierre Hirschy qui a apporté beaucoup
de réponses aux questions posées. Néanmoins, nous aimerions encore
avoir un complément de réponse pour la question: que pouvez-nous dire à
notre population mécontente, quand pouvons-nous raisonnablement comp-
ter sur l’accomplissement du tronçon de 5 kilomètres entre Brot-Dessous et
Rochefort?

M. Pierre Bonhôte : – Le conseiller d’Etat nous a dit que si le Conseil d’Etat
avait renoncé à augmenter les taxes de 15%, comme cela était prévu, c’est
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parce qu’il s’était adapté aux nécessités. Nous aimerions bien savoir ce qui a
changé du point de vue des nécessités entre la planification financière que
nous avons votée il y a six mois et le rapport que l’on nous fournit
aujourd’hui? A notre avis, il n’y a aucune différence, sinon que le crédit a été
augmenté de 2,8 millions de francs, qu’il passe de 45 à 47,8 millions de
francs et que le Conseil d’Etat nous propose moins de recettes pour financer
ce crédit ; voilà les changements que nous voyons. Nous ne voyons aucune
nécessité sinon de tenter d’échapper à la menace d’un référendum sur 
l’augmentation des taxes.

Le Conseil d’Etat nous dit qu’il portera une grande attention aux réalisations
qui viennent se greffer sur les projets. Nous sommes heureux de savoir que
ces réalisations (équipements électromécaniques et autres) se greffent sur
les projets, qu’elles ne font donc pas partie des projets de manière inté-
grante dans la conception du Conseil d’Etat. Nous estimons donc que, si ces
projets se greffent par-dessus, on peut très bien les examiner sans remettre
en cause les projets.

Le Conseil d’Etat nous avait déjà dit qu’il porterait une grande attention à
l’occasion du débat sur les portiques et sur la berme centrale. Or nous
constatons que dans le rapport qui nous est fourni, il n’y a pas trace de cette
grande attention, qu’on va faire comme d’habitude, on va faire comme on l’a
toujours fait, et nous ne voulons plus que l’on fasse comme on l’a toujours
fait. Et les assurances que le Conseil d’Etat nous donne ne sont pas suffi-
santes, nous n’avons plus confiance quand on nous dit que l’on fera autre-
ment que ce qu’on a fait par le passé, alors que dans le rapport on nous 
dit que l’on fera comme on a toujours fait.

Le Conseil d’Etat avait mal compris quand nous avons dit qu’il n’avait pas eu
d’état d’âme pour racheter une propriété ; ce n’est pas cela que nous enten-
dions. Nous parlions du montant prévu pour la traversée de Peseux de 
100 millions de francs en plus d’un giratoire à 2,4 millions de francs. On ne
nous a pas répondu sur la première partie de la question, c’est-à-dire quelles
ont été les simplifications apportées? La planification financière parlait de
simplifications apportées à ce projet. A notre avis, un giratoire à 2,4 millions
de francs n’est pas un giratoire simple. Quant à l’absence d’état d’âme, c’est
quand on vient nous dire tout simplement que la traversée de Peseux 
coûtera 100 millions de francs, sans nous préciser comment elle va être
financée.

Ensuite, le conseiller d’Etat nous a dit que le rapport aurait plus de chances à
Berne s’il était rapidement expédié et bien ficelé, eh bien! nous estimons
que, s’il passe en commission, il sera réellement mieux ficelé que s’il passe
devant ce plénum et qu’il risque d’être confronté à des oppositions parce
que beaucoup de députés estimeront qu’il n’aura pas été correctement
ficelé. Si le rapport passe à l’unanimité parce qu’il a passé en commission,
on pourra considérer qu’il sera bien ficelé et que ses chances seront 
augmentées.
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Quant à la quatrième piste glaiseuse sur la liaison entre Le Locle et La
Chaux-de-Fonds, nous sommes tout à fait intéressé de savoir que cette qua-
trième piste était due à des circonstances géologiques. Ce ne sont pas les
explications que nous avions eues de la part du chef du service des ponts et
chaussées.

Maintenant, pour ce qui est de la constitution de la commission, nous propo-
sons au Conseil d’Etat, s’il estime que nous aurons des problèmes à la
constituer, de nous suggérer quels députés dans notre groupe pourront en
faire partie puisqu’il se préoccupe grandement de savoir comment nous
allons pouvoir constituer cette commission. Nous le remercions de tant de
sollicitude.

Au sujet du but de la commission, nous le répétons, c’est d’inspecter ce pro-
jet dans les détails parce que nous n’avons plus confiance, parce que la
confiance a été rompue et de le ramener aux dimensions de la planification
financière qui était de 45 millions de francs pour le projet et 15% d’augmen-
tation de taxes. Nous voulons aller plus dans les détails et savoir quelles
seront les répercussions financières pour l’Etat.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Nous vous remercions, Monsieur Marcel Garin, de parler de Peseux
et du Locle. Il est vrai que ce sont des points très importants dans les futures
réalisations et il faut simplement savoir que pour pouvoir arriver à des pro-
jets concrets, nous avons besoin des études et c’est ensuite, Monsieur Pierre
Bonhôte, que nous pourrons vraiment vous dire : «Pour Peseux, voilà le pro-
jet qui est retenu et voilà exactement combien il va coûter.» Il faut se rendre
compte qu’actuellement nous n’avons pas assez d’éléments pour pouvoir
vous présenter des chiffres plus précis.

Au sujet de la page 80 du rapport (p. 2697 du BGC), avec ses différents délais
de réalisations – à ce sujet, nous n’avons pas répondu à M. Rolf Graber qui
avait aussi évoqué ce problème –, c’est qu’il y a une petite inversion, une
petite erreur entre J 20 traversée du Locle et la réalisation entre Le Locle et le
Haut-du-Crêt. En effet, on voit que la réalisation entre Le Locle et le Haut-du-
Crêt n’existe pas et qu’elle existe du côté étude, et c’est là qu’il y a eu une
inversion. Nous l’admettons donc bien volontiers.

Nous en venons maintenant aux remarques de M. Pierre Bonhôte au sujet
du giratoire de Peseux. La réalisation seule de ce dernier, si l’on devait le
construire en rase campagne, s’élèverait à 800.000 francs, par rapport aux
2,4 millions de francs que nous demandons. Mais nous nous trouvons dans
une situation où il faut tenir compte de constructions bâties. Dès lors, vous
nous direz : «Mais à ce moment-là, cela coûte cher.» Eh bien oui ! mais c’est
bien parce qu’il y a des acquisitions qui augmentent son coût d’une manière
très importante.

Concernant l’équipement pour la traversée de Corcelles, croyez-nous: il n’y
aura pas de portiques, il y aura une signalisation normale et simple. Cela,
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c’est ce que nous voulons, mais nous ne pouvons pas vous apporter des
dessins techniques dans un tel rapport. Mais sachez que nous avons tout à
fait, et nous l’avons dit tout à l’heure, compris le message.

Au sujet des taxes automobiles, vous avez dans le rapport des éléments qui
vous montrent bien que nous avons analysé en détail les coûts non seule-
ment des ponts et chaussées, mais aussi les coûts de la police, de la sur-
veillance du trafic, ainsi que les amortissements dus à ces investissements.
Pour couvrir ces coûts, nous avons pu établir que 8% d’augmentation, en
deux fois, était suffisant dans le cadre de législation et de la volonté du
Conseil d’Etat. Il faut vous rendre compte que si le taux de la taxe avait été
plus élevé, à ce moment-là, nous alimenterions la caisse générale de l’Etat
par l’encaissement de taxes automobiles. Cela, c’est aussi une volonté que
le Grand Conseil avait exprimée, c’est que les taxes automobiles ne soient
pas là pour financer la caisse générale de l’Etat. Les calculs ont été faits : les
8% sont suffisants et c’est bien dans ce sens-là que nous pouvons vous dire
que nous ne trompons pas la planification financière.

M. Pierre Bonhôte : – Non, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,
mais nous persistons et signons! Il nous est dit que le déficit du compte rou-
tier passe de 13 à 20 millions de francs, donc les chiffres sont là : la charge
pour le budget courant de l’Etat augmente de 7 millions de francs! Ne nous
dites donc pas que simplement vous avez regardé quelles étaient les
dépenses et les recettes, puis vous avez ajusté un petit peu pour que 
cela joue! Ce n’est pas comme cela que cela se passe. Le déficit du compte
routier augmente de moitié, voilà les faits !

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous avons omis de répondre à Mme Thérèse Humair concernant
le délai d’accomplissement du tronçon de 5 kilomètres entre Brot-Dessous et
Rochefort. Nous souhaitons vraiment – et nous l’avons inscrit dans la planifi-
cation que vous trouvez à la page 80 du rapport (p. 2697 du BGC) – pouvoir
commencer les travaux dès que possible, c’est-à-dire en automne 1996.
Mais c’est extrêmement court et n’allez pas dire qu’en automne 1996, tout va
commencer. En effet, il est possible que des oppositions soient formulées et
dès le moment où il y en a, toute notre planification tombe par terre. Dans ce
secteur, nous allons travailler de concert avec les associations de protection
de la nature et avec les personnes concernées, et cela devrait nous éviter
quelques oppositions, mais nous ne pouvons pas vous assurer de ce côté-là
que nous n’en aurons pas. Sachez que pour les Gorges du Seyon, nous
avons des difficultés encore maintenant pour le passage à faune qui est trop
peu important à la lumière de certains et que, dans ce cadre-là, tout a 
été bloqué très longtemps. Nous espérons donc que nous n’aurons pas 
ce genre de problème. Nous allons tout faire pour aller vite, mais ces 
assurances-là, nous ne pouvons pas vous les donner.
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M. Jean-Claude Guyot : – Malheureusement, concernant le passage 
des Ancédants, nous ne pouvons pas nous rallier aux vues du Conseil 
d’Etat car, croyons-nous, il est de notoriété publique que sur le tronçon
Dombresson - Valangin la partie la plus dangereuse où nous déplorons des
accidents mortels, c’est Bonneville - Poil-de-Ratte, ce n’est pas au carrefour
des Ancédants. Cela devient donc une priorité quelque part.

Vous parliez de la consultation des communes, nous pensons bien que les
communes ont été consultées, mais le secteur dont nous parlions tout à
l’heure est une région à la limite de plusieurs communes quand même et,
finalement, pour la commune, c’est périphérique et bien sûr que l’on don-
nera une priorité moindre parce que personne ne se sent vraiment concerné.
Nous souhaiterions que l’on ait une vision, dirions-nous, plus globale de
cette sécurité.

Concernant les Ancédants, nous insistons tout de même pour que l’on ait un
projet simplement plus modeste. Nous pensons que l’on peut réaliser
quelque chose pour favoriser la sécurité des écoliers, des cyclistes par
ailleurs, en ayant un projet simplement plus modeste et qui ne coûte pas le
prix qui est annoncé dans le rapport.

M. Jean Studer : – Pendant maintenant plus d’une heure, le chef du départe-
ment vient de nous donner les explications que certains attendaient sur dif-
férents projets de ce rapport, ce qui montre que les députés que nous
sommes peuvent quand même comprendre ces questions et que, en consé-
quence, une commission composée de ces mêmes députés pourrait effecti-
vement jouer le rôle qui est attendu de sa part.

Les précisions complémentaires qui devraient être ramenées à cette 
commission revêtent d’autant plus d’importance dans la perspective de la
politique cantonale ces prochains mois, à lire le communiqué que la chan-
cellerie nous a adressé au sujet des comptes de l’Etat 1994. Il apparaît que
notre Grand Conseil devrait être saisi au mois de juin d’un certain nombre
de mesures destinées à assurer l’équilibre, ou à tendre en tout cas à l’équi-
libre des finances de l’Etat. Si nous lisons entre les lignes ce dont on nous
parle, nous en déduisons que ce qui nous sera proposé aura vraisemblable-
ment plus ou moins la même teneur que les mesures temporaires qui ont
été proposées à notre autorité notamment à fin 1993. C’est aussi cela le
débat politique lorsqu’on examine un crédit de cette importance: il s’agit en
tant que députés, qui devront ensuite faire le relais d’information auprès de
la population dans le cadre de la votation cantonale qui devrait avoir lieu sur
ce projet de crédit, de pouvoir répondre clairement aux questions qui nous
seront posées et aux comparaisons qui pourront nous être faites entre les
mesures d’économie qui nous seront proposées au mois juin et telle ou telle
réalisation routière.

D’aucuns l’ont déjà dit, nous partageons leur sentiment, nous ne sommes
pas aujourd’hui, malgré l’attention que tout le monde a porté à ce débat, en
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mesure de répondre à toutes les questions qui pourraient nous être posées.
C’est un débat, certes, un peu complexe mais dans lequel nous sommes prêt
à entrer en matière. Mais si nous prenons en considération les éléments que
nous pouvons apprécier, nous ne comprenons pas par exemple pourquoi on
doit dépenser 1.200.000 francs pour créer un trottoir entre Enges et son col-
lège. Nous ne comprenons pas pourquoi on fait à Neuchâtel une salle de
rock pour 1.800.000 francs et que pour un trottoir, il faut 1.200.000 francs sur
1000 mètres. Nous ne comprenons pas non plus pourquoi on construit à La
Chaux-de-Fonds un bâtiment pour des dizaines de fonctionnaires ventilé,
informatisé et tout le commerce pour 9.800.000 francs, mais qu’il faut
1.200.000 francs pour un trottoir entre Enges et son collège. Nous sommes
prêt à essayer de le comprendre, mais si l’on nous pose la question, nous
n’arrivons pas aujourd’hui à comprendre et nous aimerions bien pouvoir y
répondre dans la perspective des choix politiques que notre autorité devra
faire d’ici peu de temps.

Par ailleurs, nous vous rappelons qu’il y a aussi une autre votation cantonale
qui s’annonce dans les prochains mois, c’est celle sur le nouvel hôpital. Le
nouvel hôpital, ce ne seront pas 144 millions de francs qui seront à la charge
de l’Etat, nous le savons bien, mais c’est bien ce chiffre-là qui résonne dans
la tête des gens et puis on y ajoutera 48 millions, il faut donc avoir de bons
arguments pour répondre à ce genre de crédit. Nous estimons en consé-
quence que, dans la perspective de ce qui nous attend prochainement et si
on a la volonté de faire passer ce crédit, un renvoi en commission est néces-
saire pour que l’on obtienne des assurances pour que nous puissions
ensuite les retransmettre à la population

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Concernant les Ancédants, Monsieur le député, nous ne vous
avons pas dit que Poil-de-Ratte - bas de Bonneville n’était pas nécessaire,
nous avons dit qu’il a fallu faire une pesée d’intérêts et que le Conseil d’Etat
a choisi plutôt la sécurité des enfants que l’amélioration d’un tronçon de
route qui est trop étroit et bordé d’arbres, nous en convenons aisément.
Mais nous aimerions simplement vous rappeler qu’il y a quelques années,
un député du Val-de-Ruz dans cette enceinte avait fait une interpellation en
disant : «Vous avez amélioré le tronçon sous Engollon, vous avez fait des
passages à grenouilles, vous vous occupez plus des grenouilles que des
enfants! Quand verra-t-on une amélioration pour un passage pour les
enfants?» Nous en avons aussi tenu compte dans nos discussions.

Concernant le renvoi en commission, Monsieur Jean Studer nous admet-
tons avec vous qu’il faudra faire beaucoup d’information et que la situation
actuelle doit nous inciter à en faire peut-être plus qu’en certaines cir-
constances. Mais nous avons aussi acquis la conviction que ce n’est pas 
en renvoyant ce rapport en commission que nous ferons de la meilleure
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information. C’est un rôle que nous avons tous à assumer maintenant si
nous acceptons ce crédit mais ce n’est pas en le renvoyant en commission
que nous résolvons le problème.

Le président : – L’entrée en matière est-elle encore combattue?

M. Jacques Béguin : – Notre président vient de nous le dire, nous allons pas-
ser au vote, mais nous aimerions que vous vous assuriez, Monsieur le prési-
dent, que toutes les personnes qui ont obtenu des mandats de l’Etat ou des
promesses de mandat de la part de celui-ci dans le cadre des travaux envisa-
gés aient la décence de Mme Isabelle Opan-Du Pasquier qui se sent trop impli-
quée par les activités professionnelles de son mari rejoignent eux aussi la
galerie car ils sont ici juge et partie et ils ne pourront participer au vote en
toute indépendance d’intérêt.

Le président : – Monsieur Jacques Béguin, avant de se poser cette question-
là, la question qui se pose c’est de savoir si l’on va voter parce que nous
croyons que vous êtes le seul à avoir mis une réserve à l’entrée en matière.
Nous posons donc en premier la question suivante : est-ce que l’entrée en
matière est encore combattue? Monsieur Jacques Béguin est-ce que vous
combattez l’entrée en matière? (Voix.) Parce que nous croyons qu’à part
vous personne n’a dit qu’il combattait l’entrée en matière. Il y a une propo-
sition de renvoi en commission, mais pas de rejet de l’entrée en matière.
L’entrée en matière n’est pas combattue, nous allons voter sur la proposition
de renvoi en commission.

M. Gilles Attinger : – Le groupe libéral-PPN ne s’est pas encore prononcé sur
la proposition de renvoi en commission, nous pensons ce renvoi inoppor-
tun. Les auteurs de la proposition n’ont pas contesté fondamentalement les
choix qui ont été faits, ce qui est en cause, ce sont les aspects financiers et
quelques choix techniques. Nous pensons donc que les interventions ont été
assez claires de la part des membres du Grand Conseil à l’intention du
Conseil d’Etat et nous faisons confiance à ce dernier pour qu’il passe aux
actes en matière d’économies, en matière d’élimination de toutes réalisa-
tions luxueuses voire inutiles. Le crédit demandé est un montant maximal
que nous accordons au Conseil d’Etat, ce dernier a donc toute latitude pour
dépenser moins et nous le remercions des efforts qu’il fera dans ce sens.

Nous nous opposerons donc au renvoi en commission.

Mme Jeanne Philippin : – Nous ferons juste un petit rappel pour ceux qui
auraient la mémoire courte au niveau du groupe libéral-PPN. Il y a quelques
années, lorsque nous avons débattu dans ce parlement d’un crédit pour la
construction d’une maison d’éducation au travail, c’est bel et bien le groupe
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libéral-PPN qui avait demandé un renvoi en commission avec comme 
argument : économiser 1 million de francs!

M. Alain Bringolf : – Dans le même ordre d’idée, en remontant moins loin,
c’est M. Gilles Attinger qui avait fait un grand plaidoyer pour renvoyer en
commission le déplacement de l’administration cantonale notamment pour
des raisons financières. Alors dans la même logique et sans polémique
aucune, nous, nous allons continuer de soutenir le renvoi en commission en
estimant que cela donnera précisément l’occasion d’être plus soudé après
qu’avant.

Le président : – La parole n’étant plus demandée, nous allons donc nous 
prononcer sur le renvoi en commission.

On passe au vote.

Le renvoi en commission est refusé par 54 voix contre 42.

Comme nous n’avons pas fait de pause, que nous avons fait un long débat
et que le temps passe puisqu’il est passé 18 h 30, nous n’allons pas abuser
de votre patience, nous prendrons le second débat demain matin après les
naturalisations.

Séance levée à 18 h 35.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 109 députés.

Absents et excusés : M. Roland Châtelain, Mme Heidi Deneys, MM. Jean-
Jacques Miserez, André Oppel, François Ruedin et Hughes Wülser. – Total : 6.

ANNIVERSAIRE

Le président : – Aujourd’hui, Mme Isabelle Opan-Du Pasquier fête son anniver-
saire. Nous lui souhaitons un bon anniversaire! (Applaudissements.)

PROPOSITIONS DE DÉPUTÉS

Les propositions suivantes ont été remises au président qui en a fait donner
copie aux députés et aux membres du Conseil d’Etat :

1. Postulat

95.118 ad 95.010
Postulat du groupe libéral-PPN
Liberté d’établissement pour le personnel employé dans l’ensemble
des hôpitaux publics dans le canton

Suite à son rapport, nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possi-
bilité d’introduire la liberté d’établissement des travailleurs dans ce secteur.

Les répercussions socio-économiques traitées dans le paragraphe qui leur
est consacré montre de toute évidence qu’il est nécessaire d’envisager une
déréglementation des conditions communales d’engagement du personnel.
Si certaines communes ont déjà adopté ce mode de faire, d’autres, par
contre se refusent à toute ouverture dans le sens que nous souhaitons par ce
postulat.

DOUZIÈME SESSION DE LA 44e LÉGISLATURE

Session extraordinaire des 27, 28 et 29 mars 1995

Séance du mardi 28 mars 1995, à 8 h 30,
au Château de Neuchâtel

Présidence de M. Bernard RENEVEY, président



La liberté d’établissement mérite que nous trouvions rapidement une 
solution qui irait vers plus de transparence et d’équité intercommunale.

Signataires : J.-G. Béguin, J. Matile, J.-C. Guyot, I. Opan-Du Pasquier, 
M.-T. Ruedin, L. Rollier, C. Bernoulli, L. Chollet, J.-P. Bucher, Ch. Häsler, 
J. Grédy, A. Grandjean, J.-M. Haefliger, G. Attinger, J.-A. Choffet, V. Barrelet,
P.-A. Brand, C. Ribaux et C. Vermot.

2. Questions

95.341
Question Claudine Stähli-Wolf
Mesures de crise

Notre canton, dans un souci bienvenu d’aider les chômeuses et les chô-
meurs en fin de droits et les jeunes à la recherche d’un premier emploi, a
ouvert dans ses services ou dans les institutions émargeant à son budget
des postes de travail à leur adresse.

Nous souhaiterions savoir :

– combien de postes ont ainsi été créés ;

– combien sont occupés par des premiers emplois et respectivement des
chômeurs(euses) ;

– combien de postes confiés à des chômeurs(euses) correspondent à un
projet de réinsertion professionnelle ;

– combien de ces nouveaux postes correspondent à un besoin objectif des
services ou institutions.

Nous croyons que les mesures de rationalisation prises par l’Etat vis-à-vis de
ses services (blocage du personnel, délai de carence pour repourvoir les
postes vacants) ont posé des problèmes dont l’importance varie selon les
secteurs. Nous souhaiterions savoir si certains postes de travail créés dans
le cadre des mesures de crise correspondent à des besoins réels de l’admi-
nistration ou des institutions, tant il est vrai que nous devons (certes) ratio-
naliser, mais aussi donner à l’Etat les moyens dont il a besoin pour remplir
les nombreuses tâches qui lui sont confiées et qu’ainsi, certains de ces
postes devront, à l’avenir, être maintenus.

95.342
Question Isabelle Opan-Du Pasquier
Objets trouvés du lac

Par le courrier des lecteurs, on a pu lire dans la presse que le service de la
navigation détruisait les épaves dont on ne pouvait identifier le propriétaire.
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– Est-ce dire qu’il n’y a pas de «bureau d’objets trouvés» du lac?

– Qui fait la différence entre une épave et une «trouvaille» (archéologique
par exemple) et selon quelle procédure?

– La police, les CFF, organisent des ventes aux enchères de leurs rebuts
dont le produit est remis à de bonnes œuvres. Pour quelle raison la
police du lac ne pratique-t-elle pas ainsi?

95.343
Question Michel Schaffter
Mesure de la performance de la gestion de la Caisse de pensions de
l’Etat

Il existe sur le marché différents instruments financiers destinés à mesurer la
performance des fonds de pensions en Suisse. Ces instruments ont été mis
au point par des banques actives dans la gestion institutionnelle en collabo-
ration avec des experts des fonds de pensions et les milieux académiques.
Ils permettent aux responsables des caisses de pensions de comparer les
résultats de leur gestion à ceux d’institutions comparables sous l’angle 
du rendement, du risque et de la stratégie de placement. Ils correspondent
donc à un outil de contrôle financier efficace qui devrait être compatible 
avec la conception du rendement de la caisse de pensions en dehors de tout
dérapage spéculatif.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire si les organes dirigeants de la Caisse de
pensions de l’Etat ont déjà soumis les résultats de cette dernière à une ana-
lyse de ce type? Si tel n’est pas le cas, le Conseil d’Etat envisage-t-il de pro-
poser au conseil d’administration de la Caisse de pensions de procéder
régulièrement à une analyse comparative des performances de la gestion de
cette institution?

95.344
Question Jacques-André Choffet
Des camions qui entravent la circulation

Les nombreux automobilistes empruntant la route Le Locle - Les Ponts-
de-Martel ont remarqué depuis cet hiver, avec surprise et inquiétude, que ce
tracé était régulièrement encombré. En effet, après chaque précipitation de
neige, aussi minime soit-elle, des poids lourds semi-remorques ne parvien-
nent pas à monter la côte dite de «Belle-Roche». Les camions ne sont mani-
festement pas équipés pour rouler sur de telles routes.

Dès qu’ils sont immobilisés, ce sont les agents de la police cantonale ou
locale qui interviennent ensuite, un véhicule tracteur venant à l’aide pour les
sortir de leur délicate posture.
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Le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner :

– Pourquoi tant de camions arrivent-ils depuis cet hiver sur ce tracé de
route cantonale qu’ils ne peuvent franchir?

– Qui paie les dépannages?

– Peut-il y remédier?

95.345
Question Anne-Catherine Pétremand-Berger
Déneigement tardif et insuffisant

A plusieurs reprises durant cet hiver, l’état de certaines routes du Val-de-Ruz
s’est révélé passablement dangereux suite à un déneigement trop tardif et
insuffisant.

Il ne s’agit nullement de déresponsabiliser les conducteurs et de mettre en
cause les compétences des équipes de cantonniers. Néanmoins, depuis la
mise en fonction du tunnel sous la Vue-des-Alpes, plusieurs de ces équipes
ont été déplacées au complet alors qu’elles fonctionnaient bien et qu’elles
avaient acquis une routine.

Nous aimerions connaître les raisons de ces restructurations qui nuisent 
à l’efficacité des équipes en fonction. N’aurait-il pas été plus judicieux de
garder un ou deux anciens employés dans les nouvelles équipes afin de
diminuer leur temps d’adaptation?

95.346
Question Laurence Boegli
Vive les vacances!

On entend dire que le Conseil d’Etat envisage cette année, et contrairement
aux années précédentes, de ne pas demander à l’OFIAMT de dispenser les
chômeurs(euses) du timbrage durant le mois de juillet.

Le Conseil d’Etat confirme-t-il ces rumeurs?

Le cas échéant, peut-il nous indiquer les motifs de ce changement de 
politique par rapport aux années précédentes?

Pense-t-il vraiment que cette année une plus grande part des personnes au
chômage est susceptible de retrouver un emploi fixe à cette période?

95.347
Question Bernard Matthey
Davantage de transparence dans la vente de l’électricité

Le numéro 156 d'Energie Panorama, organe d’information d’Electricité
romande, fait état dans un article en première page d’un rapport de l’Agence
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internationale de l’énergie (AIE) consacré à l’économie électrique de la
Suisse. Il est en particulier mentionné que

– la Suisse pourra manquer d’électricité à partir de 2010 et qu’il s’agit de
trouver de futures sources d’approvisionnement ;

– la régulation des prix n’est pas transparente, compte tenu du très grand
nombre d’entreprises productrices et distributrices existant dans notre
pays.

L’Agence internationale de l’énergie suggère la définition de normes natio-
nales pour la régulation tarifaire.

Sachant que cette situation est également représentative de l’état de la 
distribution d’électricité dans le canton de Neuchâtel, le Conseil d’Etat ne
pourrait-il pas suivre les recommandations de l’AIE en

– recommandant aux distributeurs d’électricité du canton d’avoir un 
système de facturation identique et dont la lecture permette aux clients
de comparer leurs prix ;

– d’harmoniser les tarifs électriques pour les gros consommateurs?

Le Conseil d’Etat pourrait-il nous dire s’il se préoccupe déjà des choix 
qu’il fera en matière de ressources énergétiques au-delà de 2010, date 
à laquelle les premières centrales nucléaires construites en Suisse 
deviendront obsolètes?

COMMUNICATION DU PRÉSIDENT

Nous allons reprendre notre ordre du jour de la manière suivante : nous pre-
nons d’abord le rapport 95.005, Naturalisations. Ensuite, pendant le
dépouillement des naturalisations, nous continuerons le débat sur les routes
cantonales, nous finirons, nous prendrons le deuxième débat sur les routes
et ensuite, à la demande qui nous a été faite au bureau, nous intervertirons
les dossiers santé publique et planification hospitalière, c’est-à-dire que
nous prendrons d’abord le rapport 95.011, Santé publique, parce que ce dos-
sier doit absolument être traité à cette session. Comme nous n’avançons pas
toujours aussi vite que nous le souhaiterions, nous préférons prendre des
précautions.

NATURALISATIONS

M. Francis Javet occupe le siège du rapporteur.

Les rapports du Conseil d’Etat et de la commission des naturalisations ont
été envoyés en temps utile aux députés.

Soixante-trois dossiers concernant 88 personnes ont été examinés. Les dos-
siers portant les numéros 34 et 40 sont retirés afin d’entendre les candidats.
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La commission vous propose d’accorder la naturalisation:

– cas numéro 29 par 10 voix et 1 abstention,
– cas numéro 56 par 10 voix contre 1,

à l’unanimité pour les autres cas.

Un changement de nom a eu lieu après l’impression du rapport concernant
le cas numéro 29 : en effet, Mme Inchingolo s’étant mariée très dernièrement,
elle porte désormais le nom de Brodo, et c’est donc ce nom-là que vous
trouverez sur votre bulletin de vote.

Nous ouvrons la discussion, si celle-ci est demandée. Ce ne semble pas être
le cas, la parole n’est pas demandée, donc nous prions les scrutateurs de
bien vouloir distribuer les bulletins de vote.

Résultats du scrutin :

Bulletins délivrés : 91
Majorité absolue: 46

Sont naturalisés :

1. Aguirre, Eric Alberto  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . par 90 suffrages
2. Aloe née Boselli, Emilia  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
3. Antonazzo, Patricia  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
4. Asprof, Ilias . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
5. Auret, Céline . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
6. Avlijas née Savic, Isabelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
7. Battaglia, Sonia  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
8. Brouck, Laurence Madeleine  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
9. Buccino, Daniela  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »

10. Chau, Hoai Lung  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
11. Chau, Siu Ling  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
12. Cordaz, Mirca Lorena  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
13. Cousin, Yolande Eloïse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
14. Cuestas Luduena, Debora Elsa  . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
15. D’Abbraccio, Federico Michele  . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
16. Da Silva, Eva Cristina  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
17. De Biase, Veronica . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
18. De Crescenzo née Mazzia, Ermelinda  . . . . . . . . . . . . » 90 »
19. Desruisseaux née Civil, Marie Jacqueline  . . . . . . . . » 90 »
20. Diaz, Fabienne Alexandra . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
21. Diaz Marcos, Orietta del Rosario  . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
22. Diaz Marcos, Solange del Carmen  . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
23. Errassas, Sami  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
24. Frizzarin, Igor Alessandro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
25. Gimmi, Gilda  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
26. Gimmi, Katia  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
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27. Gimmi, Sylvie Cosima  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . par 90 suffrages
28. Harhoura, Amra  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
29. Brodo née Fiorentini, Emanuela  . . . . . . . . . . . . . . . . » 87 »
30. Khauv née Yieu, Lean Im  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
31. Khauv, Lim Khieng  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
32. Kopsits, Corinne Christiane  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
33. Kultys, Joanna Monika  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
34. Lozano, Maria Trinidad  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
35. Ly, Van Son . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
36. Maini, Maria Antonina  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
37. Makos, Vladimir Josef  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
38. Mamani, Reinaldo Abel  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
39. Mantula, Lav . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
40. Martella née Bonadei, Lucia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
41. Migirdiçian, Karni  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
42. Niculescu, Dan Florin  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
43. Orlando, Nadia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
44. Pea, Johan Joël  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
45. Pepin, Nicolas  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
46. Picchi, Lorena . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
47. Qadir, Abdul  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
48. Remetter, Alexandre Eric Louis Eugène  . . . . . . . . . . » 90 »
49. Roccarino, Giorgio . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
50. Romano, Giovanna  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
51. Russo née Brustolin, Nadia  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
52. Schopfer née Amodio, Francesca  . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
53. Tran, Kim Tieu  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
54. Tran, Minh The . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 87 »
55. Tran, Van Nhan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
56. Varga, Adam . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
57. Wan, Chu Kwong . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
58. Wan, So Kam  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
59. Wan, So Ngan  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
60. Wan, Yuk Sin  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
61. Zocco, Myriam  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . » 90 »
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RAPPORT 95.009, ROUTES CANTONALES (suite)

Discussion en second débat

Décret 
portant octroi d’un crédit de 47,8 millions de francs 
pour la dixième étape de restauration et d’aménagement 
des routes cantonales et ouvrages pour piétons et cyclistes

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. – Adopté.

Article 3. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement du groupe
radical qui propose ceci :

Art. 3 1 ... de toutes sommes dépassant le montant de 10 millions 
de francs.

M. François Reber : – Par son amendement, le groupe radical vous propose
d’en rester à la situation actuelle en ce qui concerne l’attribution au budget
de fonctionnement de 10 millions de francs et non de 12 millions de francs
comme le propose le Conseil d’Etat.

Pourquoi? Tout simplement pour rester logique avec les propositions
mêmes de l’exécutif. En effet, en page 29 de son rapport (p. 2646 du BGC),
ce dernier nous rappelle que les dépenses d’entretien et d’exploitation des
routes cantonales relèvent du budget de fonctionnement et sont supportées
en partie par les 10 millions de francs prélevés sur les taxes sur les véhicules.
En revanche, « les frais de constructions nouvelles et de restauration du
réseau routier entrepris dans le cadre des crédits d’investissements sont
amortis par les recettes provenant de la part cantonale des taxes sur les
véhicules à moteur et les cycles, ainsi que des produits des taxes fédérales
sur les carburants».

Ces principes sont clairs, tout comme les déclarations du Conseil d’Etat qui
nous dit, sans équivoque, dans son rapport en page 3 (p. 2620 du BGC) et
nous le citons : «Le Conseil d’Etat estime que la situation doit être progressi-
vement redressée par le biais des crédits d’investissement pour deux 
raisons. La première découle de la conjoncture financière actuelle qui ne
permet pas d’augmenter les crédits de fonctionnement. La deuxième est en
relation avec le patrimoine routier, dont la dégradation va s’accélérer si
aucune action n’est entreprise. Enfin, les travaux envisagés augmenteront la
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durée de vie des chaussées et des ouvrages d’art, de sorte que les dépenses
peuvent être admises dans la catégorie des investissements.»

Plus loin, en page 32 (p. 2649 du BGC), ce même Conseil d’Etat précise :
«L’excédent de la charge va être ainsi augmenté d’environ 6,7 millions de
francs par année entre les deux périodes considérées. Cette augmentation
provient essentiellement d’un accroissement des charges d’amortissement
ainsi que de la suppression de la subvention fédérale pour la surveillance du
trafic de la N 5.»

Finalement, nous lisons en page 34 (p. 2651 du BGC) une dernière citation:
«Enfin, ce qui est nouveau dans le présent programme, c’est l’investisse-
ment pour le gros entretien du réseau routier. En effet, les crédits annuels
accordés dans le cadre du budget de fonctionnement pour ces travaux ont
été de l’ordre de 5 à 6 millions de francs dans les années 1975-1985. Puis ils
ont été réduits progressivement en tenant compte de la conjoncture actuelle
de moitié environ (3,7 millions de francs en 1994 et 2,6 millions de francs en
1995).»

Donc, si nous savons lire et si nous comprenons encore le français, en fait,
l’Etat dépense de moins en moins pour les routes au niveau du budget de
fonctionnement – c’est écrit dans le rapport – et compte faire de plus en plus
au niveau des investissements, donc des amortissements. Dès lors, il est
pour le moins étrange que, sans justification aucune, parce qu’il n’y a
aucune ligne à ce sujet, on passe de l’augmentation des taxes au fait que
l’on veut affecter 2 millions de francs de plus à la part attribuée au budget de
fonctionnement. Donc, sans justification aucune, on nous propose d’attri-
buer 2 millions de francs de plus au budget de fonctionnement, faisant pas-
ser l’attribution actuelle de 10 à 12 millions de francs. C’est d’autant plus
bizarre que le produit de l’augmentation des taxes, le produit cantonal, ne
sera que de 1,8 million de francs. On va encaisser 1,8 million de francs de
plus et l’on va mettre 2 millions de francs dans la caisse générale.

C’est pourquoi nous vous proposons d’accepter notre amendement qui ne
change mais alors rien quant à la réalité de l’augmentation des taxes auto-
mobiles, mais qui a pour le moins la logique qui est défendue tout au long
du rapport par le Conseil d’Etat, à l’exception de deux lignes sans aucune
explication.

M. Frédéric Blaser : – Nous voulons prendre la parole pour un autre point 
de cet article mais, tout d’abord, nous allons dire quelques mots après
l’intervention de M. François Reber.

Tout d’abord, il est peut-être vrai que les dépenses d’entretien, ce que nous
appellerions les revêtements des routes, ont diminué. Mais nous ne savons
pas si nous avons lu le même rapport, cela a été une décision politique pour
faire des économies. Aujourd’hui, on nous dit qu’il faudra dépenser davan-
tage pour rattraper le temps perdu, parce que les pneus de notre automobile
ce matin ont usé les revêtements des routes de La Chaux-de-Fonds et de
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Neuchâtel. Par conséquent, nous voudrions dire que le législateur peut
changer le montant prévu. Le principe a été admis, puisque l’on avait com-
mencé avec 6 millions de francs et aujourd’hui on en est déjà à 10 millions
de francs.

Le choix que M. François Reber nous propose est simple, ce qu’il recherche,
c’est l’accélération des investissements que l’on retrouvera dans les amortis-
sements, plutôt que les frais d’entretien. Or, ce ne sont pas les sentiments
qu’il peut avoir, ou bien ceux que nous avons, qui y changent grand-chose.
Ce qui exige des dépenses, c’est l’état des routes et la situation. Par consé-
quent, dans ce domaine-là, nous suivrons le Conseil d’Etat, plutôt que le
porte-parole du groupe radical ou du Touring-Club suisse.

Nous en venons à l’article 10 : nous ne discuterons pas aujourd’hui du taux
d’amortissement. Vous savez très bien que nous sommes opposé à un
amortissement accéléré en prétendant que, bien entendu, on diminue la
charge future, mais en réalité, on accélère l’amortissement, pour pouvoir
investir davantage à l’avenir. Mais, compte tenu de la position du Conseil
d’Etat, nous ne discutons pas ce taux.

Ce que nous voudrions savoir, et c’était déjà dans l’arrêté des travaux de la
neuvième étape, c’est ce que signifie «au taux annuel minimum de 10%».
Parce que minimum peut signifier deux choses : il peut signifier moins de 10,
et plus de 10. Parce que si vous diminuez, le minimum c’est 10, l’interpréta-
tion littérale signifie que le Conseil d’Etat se réserve le droit d’amortir à 8%.
L’amortissement le plus faible étant 10%, si l’on veut faire un plus grand
amortissement, on descend à 8%. Alors, nous estimons que le minimum
que le Grand Conseil devra accorder au Conseil d’Etat, le minimum c’est de
pouvoir amortir à 10% mais il ne lui appartient pas de décider, par la suite, si
les rentrées sont plus grandes que prévues, d’accélérer les amortissements
pour les travaux routiers. 10% c’est déjà un amortissement, à notre avis,
accéléré.

Par conséquent, sauf si le Conseil d’Etat nous dit que ce minimum signifie au
contraire qu’il peut passer de 10 à 15% d’amortissement, nous proposons
que le mot «minimum» soit biffé et que le taux de 10% d’amortissement
soit fixe.

M. Pierre Bonhôte : – Nous trouvons là que réellement le groupe radical
pousse le bouchon un peu loin. La justification de l’augmentation de 2 mil-
lions de francs du prélèvement aux recettes routières attribuées aux tâches
générales de l’Etat figure dans la comptabilité qui est formulée en page 32
(p. 2649 du BGC).

Si l’on ne tient même pas compte des amortissements qui augmentent de
près de 3 millions de francs, si l’on tient uniquement compte des frais de
fonctionnement et que l’on retire encore l’entretien des routes, on a : frais de
fonctionnement nets du service des ponts et chaussées : + 910.000 francs ;
frais de fonctionnement nets du service des automobiles et de la navigation:

2770 SÉANCE DU 28 MARS 1995

Routes cantonales



+ 760.000 francs ; charge nette pour la surveillance du trafic par la police : 
+ 2.590.000 francs. On arrive à un total de 4.200.000 francs. Nous ne voyons
donc pas en vertu de quoi le groupe radical peut refuser que l’on prélève 
2 millions de francs de plus pour couvrir une augmentation des frais de 
fonctionnement de 4.200.000 francs. On ne prélève que la moitié, c’est donc
parfaitement raisonnable.

Ce que veut le groupe radical en fait, comme l’a dit le député Frédéric Blaser,
c’est augmenter le taux d’amortissement des routes. Nous avons déjà dit, à
de nombreuses occasions dans de nombreux débats, que nous jugions que
le taux d’amortissement de 10% était trop élevé et ne correspondait pas à la
réalité économique de l’usure des routes. Ce que veut le groupe radical, c’est
donc pousser ce taux au-delà de 10% vu que le Conseil d’Etat a inscrit dans
son article 3 un taux minimum de 10%, ce qui signifie évidemment qu’il peut
amortir à plus de 10%. C’est ce que veut le groupe radical, il veut que l’on
amortisse le plus rapidement possible ces réalisations pour pouvoir se lan-
cer dans d’autres projets et cela sans tenir compte de la situation financière
de l’Etat. Nous jugeons que c’est assez irresponsable.

Pour notre part, nous dirons que, si la proposition du Conseil d’Etat telle
qu’elle est faite ici n’est pas acceptée, le groupe socialiste ne pourra pas 
soutenir le crédit routier au vote final.

M. Gilles Attinger : – Nous avons écouté avec attention le développement de
l’amendement proposé par le groupe radical. Nous sommes sensible à la
logique développée.

D’autre part, nous avons constaté que, dans le crédit qui nous est demandé
pour ce dixième programme, il est prévu, de façon inhabituelle et pour des
raisons qui ont été expliquées, un montant de 2 millions de francs pour
l’entretien et le renouvellement des routes cantonales. Autrement dit, nous
comprenons pleinement la justification de l’affectation pleine du rendement
de ces taxes au profit de la construction et de l’amortissement de nos routes.

Autrement dit, le groupe libéral-PPN soutiendra l’amendement déposé par
le groupe radical.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – La politique d’amortissement des routes est suffisamment impor-
tante pour permettre un renouvellement dans des délais raisonnables.
Amortir les crédits routiers à 10% nous paraît un taux à maintenir vu 
les nouveaux investissements prévus, il est donc nécessaire de le maintenir.

Concernant les propositions d’amendements, le Conseil d’Etat vous a égale-
ment donné un amendement pour cet article 2, pour modifier l’article 16 de
la loi sur la taxe des véhicules automobiles, des remorques et des bateaux,
parce qu’il est vrai que, dans le projet de loi sur la révision de la loi sur la
taxe des véhicules, nous avons oublié de mentionner qu’il fallait également
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modifier l’article 16, parce qu’il est vrai que l’article 16 actuel mentionne le
montant de 10 millions de francs tel qu’il avait été fixé par le Grand Conseil
en 1992.

Nous aimerions simplement dire à M. Frédéric Blaser que tout n’a pas 
commencé à 6 millions de francs. En 1983, nous étions à 3 millions de francs
puis à 8 millions en 1988 et à 10 millions en 1992. Maintenant, le Conseil
d’Etat vous propose de passer à 12 millions de francs, tout simplement
parce que, dans l’analyse que nous avons faite, nous remarquons que les
frais de fonctionnement ont augmenté de manière sensible et qu’il est juste
de prévoir également une part de ces taxes pour les frais de fonctionnement
selon la loi. C’est pour cette raison que nous vous proposons les 12 millions
de francs et que nous souhaitons que vous acceptiez notre amendement.

Mais nous admettons également, pour M. François Reber, que l’article 16 dit
bien que les taxes sur les véhicules sont attribuées pour les constructions
routières et qu’ensuite, nous pouvons déduire certains montants pour un
intérêt sur une avance consolidée et un montant pour les frais de fonction-
nement, 10 millions de francs actuellement, 12 millions de francs tel que le
prévoit le Conseil d’Etat.

Nous aimerions aussi dire qu’il s’agit essentiellement d’une technique finan-
cière qui veut qu’une part plus grande soit affectée au fonctionnement, 
ce qui fait que l’on ne va pas amortir plus vite, contrairement à ce que 
M. Frédéric Blaser pense. Non! On va simplement charger plus le compte
routier puisqu’il sera moins alimenté par la part totale des taxes sur les 
véhicules.

Voilà donc la situation. Le Conseil d’Etat estime sage de tenir compte des
frais de fonctionnement, ils sont rappelés à la page 32 de notre rapport 
(p. 2649 du BGC). Nous souhaitons que le Grand Conseil accepte notre
amendement parce qu’il est vrai que nous devons modifier la loi pour 
inscrire le montant de 12 millions de francs.

M. Frédéric Blaser : – Il convient tout d’abord de préciser que nous sommes
pour les 12 millions de francs inscrits dans la loi. Le problème que nous
avons posé est un problème différent : c’est le taux d’amortissement. Nous
avons dit que nous ne mettons pas en doute les 10% puisqu’ils ont déjà été
admis plusieurs fois par le Grand Conseil, mais c’est le mot «minimum».
Quelle est l’interprétation que le Conseil d’Etat donne à ce mot
«minimum»? Est-ce que cela signifie pour lui qu’il peut amortir à 8%?

A notre avis, si l’on interprète cela exactement, cela veut dire que, selon les cir-
constances, tout d’un coup, le Conseil d’Etat amortit dans les comptes les
investissements à 8%, 6%, même 5% plutôt qu’à 10%. Nous disons que le
mot «minimum», qui était déjà dans l’arrêté de la neuvième étape, devrait
être supprimé. On décide 10%. Si des circonstances permettaient que l’on
puisse amortir davantage, c’est au bouclement des comptes que cela se
décide en dehors.
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Une chose que semblent ignorer les auteurs de l’amendement radical, c’est
que la Confédération a supprimé quelques millions de francs pour la ques-
tion de la surveillance de la N 5. Si nous ne nous trompons pas, cela fait près
de 4 millions de francs au minimum. Alors là aussi, il faudrait peut-être 
boucher un trou voulu par la Confédération et approuvé par les députés
radicaux et libéraux-PPN.

Le président : – Nous allons voter sur l’amendement du groupe radical qui
propose ceci :

Art. 3 1 ... de toutes sommes dépassant le montant de 10 millions 
de francs.

On passe au vote.

L’amendement du groupe radical est accepté par 54 voix contre 45.

Nous sommes en présence d’un autre amendement, celui développé par 
M. Frédéric Blaser tout à l’heure, consistant à supprimer le mot «minimum»
à cet article 3. Le début de l’article devient : «Les investissements réalisés au
moyen du crédit prévu à l’article premier seront amortis au taux annuel de
10%.» Nous avions un peu de peine à lire l’écriture de M. Frédéric Blaser
mais en fait, il suffit de supprimer le mot «minimum». La discussion est
ouverte sur cet amendement. Est-ce qu’il est contesté? Il semble que ce ne
soit pas le cas. Le Conseil d’Etat ne le conteste pas? Le mot «minimum» est

donc supprimé à l’article 3 avant «de 10%».

Article 3. – Adopté.

Articles 4 à 6. – Adoptés.

Article 7. –

Le président : – Nous sommes en présence d’un amendement à cet article 7
dont il a déjà été question dans le débat d’entrée en matière. Cet amende-
ment est le suivant :

Art. 7, nouvel alinéa 2 : 2 Le présent décret ne sera exécutoire que si la loi
portant révision de la loi sur la taxe des véhicules automobiles, des
remorques et des bateaux, du..., entre en vigueur.

Le Conseil d’Etat avait dit qu’il acceptait cet amendement. Est-ce que l’amen-
dement du groupe socialiste et du groupe des petits partis à l’article 7 est par
ailleurs contesté? Cela ne semble pas être le cas, donc l’amendement est

accepté.

Article 7. – Adopté.
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M. Pierre Bonhôte : – Avant de passer au vote d’ensemble, nous avons tout
de même à faire une déclaration, à expliquer quelle sera notre attitude à ce
vote final.

Nous l’avons dit à plusieurs reprises lors du débat d’entrée en matière, nous
soutenons les projets que le Conseil d’Etat nous a soumis dans cette
dixième tranche de crédits routiers. Nous soutenons les aménagements de
la J10, l’évitement de Corcelles et le meilleur accès au Val-de-Travers. Nous
soutenons également l’amélioration de la liaison entre La Chaux-de-Fonds
et Le Locle. Nous l’avons suffisamment dit, un certain nombre d’autres 
projets suscitaient de notre part de nombreuses réticences.

Nous avons constaté, au long de ce débat, que la droite avait une attitude
passablement incohérente en matière d’économies et de politique financière
dans ce canton. Nous ne pouvons pas cautionner plus longtemps cette atti-
tude qui veut que l’on nous prêche des économies à tout bout de champ
lorsqu’il s’agit de planification financière et de budget et qu’ici, lorsqu’il
s’agit de caresser les électeurs dans le sens du poil, on n’ait plus aucun état
d’âme lorsque l’on vote 48 millions de francs, que l’on laisse passer ce crédit
comme une lettre à la poste et que l’on refuse en plus que l’Etat prélève sur
les taxes automobiles et les autres revenus routiers les sommes nécessaires
au fonctionnement du service des ponts et chaussées. Cette attitude, nous
ne la supportons plus, nous ne pouvons plus la cautionner.

Aussi, une majorité du groupe socialiste refusera le présent crédit sans que
ce doive être interprété comme un refus des projets qui nous ont été soumis.

M. François Reber : – Nous avons entendu M. Pierre Bonhôte nous expliquer
pourquoi il soutenait ce crédit routier. Nous avons l’impression qu’il le sou-
tenait comme la corde soutient le pendu! Et que, pour de mauvais prétextes
financiers, parce que l’augmentation des taxes serait une réalité, il trouve le
moyen de s’esquiver par la petite porte au dernier moment, parce que la réa-
lité des 1,8 million de francs de plus dans la caisse de l’Etat – et la technique
financière ne changera rien à cette réalité – fait qu’au dernier moment,
quand on veut tuer son chien, on lui trouve tous les prétextes pour dire qu’il
a la gale et pour quitter le bateau au dernier moment.

Alors, le groupe socialiste fera ce qu’il veut, mais il prendra ses responsabili-
tés, puisqu’en matière routière, nous croyons que les réactions sur les bancs
socialistes sont tout à fait symptomatiques de la volonté profonde du
groupe de soutenir ce projet et, dans le fond, vous devriez nous remercier de
vous permettre de quitter le bateau sur lequel il y a longtemps que vous ne
vouliez pas monter.

M. Pierre Bonhôte : – Il n’y a pas seulement l’affaire des 1,8 million de francs,
il y a aussi le refus du renvoi en commission. Nous croyons que les respon-
sabilités, nous les avons prises vis-à-vis des finances de ce canton, des 
électeurs également et des utilisateurs des routes. Nous voulons des projets
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routiers, nous les voulons raisonnables. La corde, Monsieur François Reber,
c’est vous qui avez serré le nœud en refusant le renvoi en commission. Vous
en portez la responsabilité.

M. Alain Bringolf : – Pour le groupe des petits partis, au vu de la discussion
qu’il y a eue, son vote sera partagé entre ceux qui voteront pour, ceux qui
s’abstiendront et ceux qui voteront contre. Vous ferez le décompte vous-
mêmes! (Rires.)

Le président : – Si vous le voulez bien, nous allons passer au vote.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est accepté par 61 voix contre 27.

Discussion en second débat

Loi 
portant révision de la loi 
sur la taxe des véhicules automobiles, des remorques 
et des bateaux

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Article 2. –

Le président : – Nous avions un amendement du Conseil d’Etat. Il nous
semble, si nous avons bien interprété, qu’en fonction du vote qui a été fait
tout à l’heure cet amendement tombe, puisqu’il avait trait aux 12 millions de
francs qui n’ont pas été acceptés tout à l’heure. Donc, l’amendement du
Conseil d’Etat tombe.

Article 2. – Adopté.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de loi est accepté par 84 voix sans opposition.

Le président : – Il y avait une proposition qui était faite dans le rapport de
classer deux motions et un postulat. Nous devons maintenant en parler.
Dans le débat d’entrée en matière, hier, nous avons entendu clairement qu’il
y avait opposition à ce classement. La discussion est ouverte sur ce sujet.
Mais, comme il y avait opposition, nous vous proposons de voter sur
chaque motion et postulat l’un après l’autre pour voir si le classement en 
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est accepté. La première motion est la motion Hermann Widmer 80.133, du
24 juin 1980, «Ce que devrait notamment comprendre le prochain pro-
gramme routier». Est-ce que le classement de cette motion-là est contesté?
Il l’est, donc nous allons voter sur le classement.

On passe au vote.

Le classement de la motion Hermann Widmer 80.133, du 24 juin 1980, 

«Ce que devrait notamment comprendre le prochain programme routier»,

est refusé à une majorité évidente.

Nous prenons la motion Amiod de Dardel 87.125, du 20 mai 1987, «Liaison
routière N 5 - A 36». Là également, nous croyons que le classement est 
combattu.

M. Pierre Bonhôte : – Le groupe socialiste acceptera donc le classement de
cette motion, comme des autres motions. Il nous semble nécessaire de le
préciser.

Le président : – Alors, nous allons voter sur le classement de cette motion
Amiod de Dardel.

On passe au vote.

Le classement de la motion Amiod de Dardel 87.125, du 20 mai 1987,

«Liaison routière N 5 - A 36», est accepté par 60 voix contre 21.

Le président : – Nous avons encore le postulat Rolf Graber 92.111, du 
23 mars 1992, «J 20 : un axe prioritaire à terminer rapidement» dont le 
classement est également combattu.

On passe au vote.

Le classement du postulat Rolf Graber 92.111, du 23 mars 1992, «J 20 : un

axe prioritaire à terminer rapidement», est accepté à une majorité évidente.

POSTULAT

95.117 ad 95.009
27 mars 1995
Postulat du groupe socialiste
Crédits routiers

Au vu des polémiques soulevées par plusieurs travaux routiers, de l’état des
finances publiques et de la nécessité d’une gestion la plus économe possible
des deniers publics, le Conseil d’Etat est prié de présenter une proposition
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au Grand Conseil de création d’une commission parlementaire d’évaluation
et d’utilisation des crédits routiers.

Cette commission devrait obligatoirement être saisie de tout projet ou crédit
routier avant leur présentation au Grand Conseil.

Signataires : P. Bonhôte, B. Soguel, C. Borel, J.-J. Delémont, J. Philippin, 
M. Pauchard-Givord et D. Berberat.

M. Pierre Bonhôte : – Nous n’allons pas nous répéter, nous l’avons assez dit.
Nous avons estimé que le service des ponts et chaussées avait été le siège
d’un certain nombre de dysfonctionnements qui avaient conduit aux vingt-
deux portiques de Boudevilliers, à la berme centrale escamotable et à un
luxe manifeste dans de nombreuses réalisations routières.

Le débat que nous avons eu ici a suffisamment montré qu’il était nécessaire
que le parlement se penche de plus près sur les crédits routiers. Afin d’éviter
qu’à l’avenir, dans les prochaines demandes de crédit, nous ayons à nou-
veau des débats de ce genre-là, nous souhaitons que le Grand Conseil, vu
l’importance de ces crédits, leur complexité et le nombre de projets qui nous
est soumis, puisse se pencher préalablement sur ces projets.

Aussi, nous demandons que le Conseil d’Etat envisage de les soumettre à
une commission parlementaire avant de les soumettre au Grand Conseil ;
cela simplifierait certainement notablement les débats.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous vous demanderons de refuser ce postulat. La création
d’une commission n’est pas nécessaire à ce niveau, une commission parle-
mentaire d’évaluation de crédits routiers. Il faut savoir que, si nous avions 
travaillé avec une commission, nous n’aurions pas présenté un rapport qui
aurait plus été agréé par le groupe socialiste, croyez-nous.

Vous avez, Monsieur Pierre Bonhôte, au cours des interventions, passable-
ment critiqué, et à tort nous vous l’assurons, le service des ponts et chaus-
sées. Vous avez eu des mots extrêmement durs vis-à-vis des responsables de
ce service. Nous vous donnerons deux exemples pour vous montrer que
vous avez tort. Tout d’abord, concernant Le Locle - Haut-du-Crêt : nous avons
repris ce matin le rapport de 1977 qui avait été à la base de la demande de
crédit. Dans ce rapport, il était clairement spécifié le gabarit de la route, la
nécessité qu’il y avait de construire une route qui permette un jour de pouvoir
être faite à quatre pistes. Donc, quand vous dites que le service des ponts et
chaussées prend des libertés, ce n’est pas vrai ! Il y avait là un projet qui avait
été agréé par le Conseil d’Etat et voté par le Grand Conseil.

Ensuite, concernant la Vue-des-Alpes : nous aimerions quand même dire 
ici au Grand Conseil que c’est ces dernières années l’autoroute la meilleur
marché de Suisse qui a été construite. Oh, vous nous direz, elle est sûrement
encore chère! Oui, nous voulons bien. Mais, sachez que l’effort du service

SÉANCE DU 28 MARS 1995 2777

Postulat (suite)



des ponts et chaussées pour en maîtriser le coût a été important. Et nous
nous engageons à continuer à maîtriser les coûts des installations routières,
croyez-nous, comme nous vous l’avons dit hier.

Par ailleurs, lorsque nous avons la maîtrise totale d’un dossier dans le cadre
du département et du service des ponts et chaussées, sachez que pour le
centre d’entretien de Boudevilliers, nous avons diminué de beaucoup le coût
de construction et que le crédit qui avait été demandé – 5.300.000 francs – au
Grand Conseil, sera respecté. Nous aimerions ainsi que l’on lève l’idée que
le service des ponts et chaussées n’en fait qu’à sa tête et qu’il ne sait pas ce
que c’est que les économies. Croyez que ces paroles ont été fortement mal
ressenties.

Ainsi, nous vous demandons, Mesdames et Messieurs, de ne pas accepter
ce postulat qui continue de faire évoluer un élément de suspicion à l’égard
de ce service et du département qui en a la responsabilité.

Le président : – Le postulat est combattu. La discussion est donc ouverte.

M. Pierre Bonhôte : – Nous ne demandons qu’à croire le représentant 
du Conseil d’Etat et nous pensons que la meilleure manière de lever la 
suspicion qui règne, il faut le dire tout de même un peu à juste titre, c’est de
nommer une telle commission.

M. Alain Bringolf : – Le postulat du groupe socialiste nous préoccupe pour
deux raisons.

La première, c’est que nous partageons entièrement le souci exprimé par le
groupe socialiste puisque nous avons soutenu et déposé avec lui le renvoi à
une commission pour chercher à clarifier les problèmes que peut soulever
tout crédit routier. Donc, de ce point de vue là, nous pensons qu’effective-
ment des projets de cette importance auraient, à notre sens, tout à gagner
s’ils pouvaient recevoir un préavis d’une commission.

Ce qui nous interroge, d’un autre côté, c’est la proposition précise du groupe
socialiste qui veut en faire une commission parlementaire. Nous nous
demandons si l’on ne devrait pas alors faire le même exercice pour tout acte
de crédit important. On pourrait faire une commission spéciale pour des cré-
dits de bâtiments scolaires, pour des crédits universitaires, pour toutes
sortes de crédits et cela ne nous paraît pas forcément logique.

Au travers de tout cela, nous croyons qu’il y a une autre chose qui plane,
c’est comment le Conseil d’Etat considère les commissions qui existent.
Quel rôle leur attribue-t-il ? C’est peut-être là le fond du problème parce qu’il
existe une commission des transports dans ce canton. Or, nous avons nous
aussi reçu de membres de cette commission l’impression que le crédit rou-
tier dont nous avons parlé hier ne leur avait pas été soumis. Le représentant
du Conseil d’Etat dit : «Non, non...» et nous reprenons les propos qu’il a
émis hier. Il a dit : « Ils ont eu vent des projets cet automne.» Alors, si c’était
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une commission qui s’occupait d’éoliennes, on pourrait comprendre que
cela suffise d’avoir vent des projets! (Rires.)

Mais nous avons une autre conception du rôle des commissions. Les 
commissions sont représentées par des gens qui mettent justement un peu
d’espace entre le Conseil d’Etat et ses services techniques et la population. Il
ne faut donc pas simplement aller les informer, il faut les consulter. Cela veut
dire qu’il faut leur soumettre leurs projets, débattre avec eux des aspects
positifs, négatifs, afin que ces commissions émettent un préavis. De ce fait-
là, on devrait pouvoir répondre, au moins dans une certaine mesure, aux
vœux émis par ailleurs par le groupe socialiste.

C’est pourquoi nous avons déposé un sous-amendement qui dirait simple-
ment, en reprenant le début du postulat du groupe socialiste, que « le Conseil
d’Etat est prié d’obtenir obligatoirement le préavis de la commission des
transports sur tout projet ou crédit routier avant leur présentation au Grand
Conseil». Parce qu’il ne faudrait pas non plus tenir compte, pour les projets
routiers, que de l’aspect financier. Il y a aussi la conception et nous avons
nous-même parlé longuement hier sur la cohérence, la complémentarité et
l’évolution modale des usagers. C’est donc quelque chose de plus large et il
nous semble à nous qu’il y a une commission qui existe et il serait tout à fait
bien justifié qu’elle joue mieux le rôle que l’on est en droit d’en attendre.

M. Gilles Attinger : – Nous aimerions dire ici que le débat qui est ouvert à ce
sujet a déjà eu lieu en commission financière. La commission financière a
chargé la sous-commission à la gestion du territoire d’analyser quelques
aspects des crédits engagés et des réalisations faites. Nous avons sous les
yeux d’ailleurs le projet de rapport du rapporteur de notre sous-commission
qui figurera dans le rapport à l’appui des comptes et croyez-nous, nous
avons fait un certain travail en sous-commission au cours de trois séances
successives. Nous pensons donc que, de cette manière-là, nous pouvons
aller un peu dans le sens des souhaits du groupe socialiste.

Mais n’allons pas créer une commission nouvelle. Faites confiance, si vous
êtes d’accord, à la sous-commission qui est représentative des différentes
tendances politiques de ce Grand Conseil et rien n’empêche le Conseil
d’Etat, si vraiment il y a un crédit important ou une décision importante à
prendre avant de déposer un rapport, d’en toucher un mot à la commission
financière. C’est aussi un outil de gestion que le Conseil d’Etat pourrait utili-
ser peut-être plus souvent. Nous nous opposerons donc au postulat du
groupe socialiste.

M. Pierre Bonhôte : – La sous-commission de la commission financière est
une commission de trois membres qui s’est penchée pendant deux ou trois
heures sur le présent rapport. Ce que nous voulons, c’est avoir une commis-
sion plus large, réellement politique. En ce sens, la proposition de M. Alain
Bringolf ne nous satisfait pas entièrement, même si nous pouvons accepter
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son amendement, car le Conseil des transports n’est pas une commission
politique qui fait des choix. Ce que nous voulons, c’est une commission poli-
tique qui fasse des choix quant aux projets, quant aux équipements qui sont
prévus pour ces projets. Nous pensons que la sous-commission financière
est une commission qui n’est pas suffisamment grande avec ses trois
membres et qui ne travaille pas suffisamment longtemps sur ce genre de
projets. Aussi, nous demandons que ce soit une commission plus large qui
fasse des choix politiques.

M. François Reber : – En ce qui concerne le postulat du groupe socia-
liste, nous dépasserons l’aspect polémique, un aspect largement entretenu
par M. Pierre Bonhôte, pour passer au plan plus général des principes 
défendus ici.

Il nous paraît tout d’abord que créer une commission qui est en fait une
commission de gestion pour un objet particulier, à savoir les crédits routiers,
des crédits qui par ailleurs ne reviennent pas si fréquemment que cela dans
cet hémicycle, puisqu’il y a sept ans que l’on n’en a pas eus – le dernier était
en 1988 – cela serait tout de même un peu étrange.

Mais surtout au plan plus général des principes, nous avons discuté il y a
quelques années en commission financière du rôle de la commission finan-
cière et de voir si, dans le fond, cette commission ne devait pas étendre légè-
rement ses travaux dans le sens de devenir une espèce de commission de
gestion, comme on la connaît aux Chambres fédérales. Cette proposition,
qui avait été faite en son temps, avait été très largement refusée par tous les
groupes.

Ensuite, il y a quelques années et ce n’est pas si vieux, lorsque nous avons
revu le règlement du Grand Conseil, le groupe radical avait fait un certain
nombre de propositions pour étendre notamment les pouvoirs «d’investiga-
tion» de la commission financière. Là aussi, cela avait été refusé par
l’ensemble des groupes, c’est-à-dire par les autres groupes et notamment
par le groupe socialiste.

Alors aujourd’hui, nous sommes un peu étonné de voir les socialistes reve-
nir par la petite porte pour un objet particulier, pour un département, pour
un service, avec une commission de gestion, car il s’agit de cela. Nous ne
voyons pas pourquoi on ferait une exception en ce domaine, alors qu’il y a
des tas d’autres domaines où l’on peut alimenter et nourrir la polémique,
comme le fait M. Pierre Bonhôte. C’est pourquoi le groupe radical refusera
ce projet.

M. Claude Bernoulli : – Nous n’aimerions pas laisser planer le doute sur
l’activité du Conseil des transports. M. Alain Bringolf a laissé entendre que le
Conseil des transports ne s’était pas penché sur le problème de ce dixième
crédit-cadre. En réalité, nous devons dire qu’il y a une sous-commission, une
commission transports publics qui a suivi régulièrement les travaux et le
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Conseil des transports, à l’automne dernier, a eu un débat sur l’avant-projet
du dixième crédit-cadre. Nous croyons pouvoir dire que le travail a été 
correctement mené.

Entre-temps, entre la discussion qu’il y a eue au Conseil des transports et le
débat d’aujourd’hui, le Conseil d’Etat a amendé, modifié, etc., donné les
directives que vous avez entendues l’autre jour, mais nous croyons que le
travail du Conseil des transports a été fait, les rapports sont là et le soutien à
ce crédit a été apporté par ce Conseil.

M. Serge Vuilleumier : – En tant que membre du Conseil des transports, nous
ne pouvons aller que dans le sens évoqué tout à l’heure par M. Pierre
Bonhôte. Nous avons effectivement eu vent de la manière dont les décisions
étaient prises pour la présentation des rapports routiers, mais à aucun
moment la commission a été nantie des projets à étudier. Nous en avons eu
vent effectivement au mois de septembre, alors que le représentant du
Conseil d’Etat nous a dit hier que le Conseil d’Etat avait, lui, été nanti du rap-
port en janvier seulement. Donc pour dire cela, pour bien expliquer que, si le
Conseil des transports a à peine eu une approche très discrète du problème,
le sérieux du travail n’a été fait qu’à partir de janvier, la commission n’a donc
pas été nantie des projets routiers.

M. Alain Bringolf : – Notre proposition de sous-amendement nous paraît
avoir l’avantage de ne pas créer un précédent avec une commission particu-
lière pour un objet particulier. Il a pour autre avantage de confier à une com-
mission existante un mandat et de le préciser. Supposons que le sous-amen-
dement ait été existant, on aurait vu dans le rapport du Conseil d’Etat le
préavis de la commission des transports. A coup sûr, il n’y aurait pas la polé-
mique de savoir si elle a été consultée avant, après, longuement ou partiel-
lement. Cela aurait été réglé et il nous semble que cette proposition est 
intéressante pour améliorer notre fonctionnement.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous aimerions préciser, concernant la commission des trans-
ports, qu’elle a été informée en septembre de l’année dernière de l’avant-
projet que nous avions pour ce crédit. Ensuite, suite aux réflexions qu’il y a
eues là, chacun était libre de s’exprimer sur les idées qu’il pouvait avoir de
renforcer un secteur plutôt qu’un autre, tous les avis étaient possibles. A 
la suite de cela, il y a eu une réflexion qui a été faite par le Conseil d’Etat en
janvier effectivement pour voir de quelle manière nous allions présenter le
rapport au Conseil d’Etat.

Mais nous devons dire que la commission des transports a pu s’exprimer et
qu’elle a été avertie des intentions. Ce n’était pas le projet définitif, nous
l’admettons volontiers. C’est bien le Conseil d’Etat qui l’a arrêté lors de sa
séance de janvier. Ce que nous pouvons dire alors pour, peut-être, rassurer
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le groupe socialiste, c’est qu’à l’avenir, nous présenterons avec encore plus
de soin ce genre de rapport à la commission des transports, puisqu’elle a
une sous-commission «transports privés» et qui a travaillé sur le sujet et a
vraiment étudié certains points plus en détail que vous ne le laissez penser.

Le président : – La parole n’est plus demandée. Le postulat est amendé, nous
allons d’abord voter sur l’amendement. Nous tenons à préciser les termes
de cet amendement. Les trois premières lignes restent les mêmes, Monsieur
Alain Bringolf, vous nous contredirez si ce n’est pas le cas. Les trois pre-
mières lignes restent les mêmes, ensuite le texte devient : «... le Conseil
d’Etat est prié d’obtenir obligatoirement le préavis de la commission des
transports sur tout projet ou crédit routier avant leur présentation au Grand
Conseil.» Voilà pour ce qui est du texte sur lequel nous allons voter.

M. Pierre Bonhôte : – Le groupe socialiste ne pourra alors que refuser cet
amendement. Il souhaite que ce soit une commission politique qui se
penche sur ces projets et non une commission de techniciens.

Le président : – Nous votons l’amendement du groupe des petits partis.

On passe au vote.

L’amendement du groupe des petits partis est refusé par 41 voix contre 36.

Le président : – Nous allons donc voter sur le postulat.

M. Alain Bringolf : – Après ce résultat, nous pensions que nous avions fait
une proposition tout à fait consensuelle qui malheureusement n’a pas été
comprise. Alors nous rejoindrons le parti socialiste parce que effectivement,
de passer dans une commission nous paraît quelque chose de juste.

Le président : – Nous allons voter sur le postulat.

On passe au vote.

Le postulat du groupe socialiste 95.117, du 27 mars 1995, «Crédits 

routiers», est refusé par 58 voix contre 42.

Le président : – Comme nous vous l’avons indiqué en début de séance, nous
allons maintenant intervertir deux points à l’ordre du jour, c’est-à-dire que
nous prenons d’abord le rapport 95.011, Santé publique, à la demande faite
au bureau du Grand Conseil parce que ce point doit absolument être traité à
cette session. Nous espérons que les autres le seront aussi, mais nous pre-
nons donc ce rapport 95.011, en vous précisant qu’il s’agit, selon les vœux
du bureau, d’un débat réduit.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Nous avons l’honneur de soumettre à votre examen un projet de décret
autorisant le Conseil d’Etat à participer à la création de la «Fondation du
Centre neuchâtelois de formation aux professions de la santé», structure
unique résultant de la fusion des deux fondations Ecole neuchâteloise de
soins infirmiers (ENSI) et Ecole neuchâteloise de soins infirmiers psychia-
triques (ENSIP), et de la continuation de l’Ecole d’aides-soignantes de
l’Hôpital de la Providence.

I. INTRODUCTION

La formation aux professions de la santé a, et depuis longtemps, retenu
votre attention et celle du Conseil d’Etat. Dans un même souci, le canton a
consenti d’importants efforts financiers pour se doter des écoles et institu-
tions nécessaires à cette formation.

Il n’est pas inutile de rappeler quelques dates et faits :

– le 20 novembre 1963, décret concernant la création et l’exploitation d’une
école d’aides-soignantes (appellation devenue par la suite : infirmière-
assistante) et d’infirmières à La Chaux-de-Fonds, modifié par le décret du
3 mars 1975, instituant la couverture totale du déficit par l’Etat, puis celui
du 25 janvier 1989 accordant un crédit, ratifié par votation populaire, de
3.500.000 francs relatif à l’extension des locaux de l’école par la construc-
tion d’un second bâtiment. C’est l’aboutissement d’une longue gestation
de l’Ecole neuchâteloise de soins infirmiers (ENSI). La commune de La
Chaux-de-Fonds a participé au capital de dotation par 500.000 francs et
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par la cession gratuite d’un droit de superficie. Deux institutions : le
Syndicat patronal des producteurs de la montre et le Bureau de contrôle
des ouvrages en métaux précieux, à La Chaux-de-Fonds, ont participé au
capital, chacun par 100.000 francs ;

– le 24 mars 1972, arrêté du Conseil d’Etat reconnaissant l’Ecole d’aides-
hospitalières, devenues ensuite aides-soignantes, de l’Hôpital de la
Providence, à Neuchâtel ;

– le 3 mars 1975, décret érigeant l’Ecole de laborantines médicales de
l’Hôpital Pourtalès en Ecole cantonale de laborantines et laborantins
médicaux, à Neuchâtel ;

– le 14 décembre 1981, arrêté du Conseil d’Etat reconnaissant le Centre de
formation des aides en gériatrie (CEFAG), à La Chaux-de-Fonds;

– le 24 mars 1982, décret concernant la fondation de l’Ecole de nurses, au
Locle, prenant la relève de la Fondation de la Pouponnière des Brenets ;

– le 24 juin 1985, décret concernant la création de la Fondation de l’Ecole
neuchâteloise de soins infirmiers psychiatriques (ENSIP), à Neuchâtel,
par la fusion des écoles d’infirmières et infirmiers en psychiatrie respecti-
vement des hôpitaux psychiatriques de Perreux et de Préfargier. L’Etat
participe au capital de la fondation par 60.000 francs, et l’Hôpital psychia-
trique cantonal de Perreux et la Maison de santé de Préfargier, chacun
par 20.000 francs.

En outre, l’Etat s’est engagé, par diverses conventions, à soutenir financiè-
rement des institutions sises hors canton et s’occupant de la formation de
personnel paramédical, soit :

– l’Ecole romande d’infirmières de la Croix-Rouge suisse, La Source, à
Lausanne;

– l’Ecole d’infirmières en hygiène maternelle et pédiatrie, L’Abri, à
Lausanne;

– l’Ecole d’infirmières laïques de Saint-Loup, à Pompaples ;

– l’Ecole cantonale vaudoise de physiothérapeutes, à Lausanne.

En 1988, ces conventions étaient remplacées par la convention intercanto-
nale romande pour la formation aux professions de la santé, élargissant la
collaboration et le financement à un ensemble de formations dans ce
domaine et d’écoles sises dans les différents cantons. Cette convention était
ratifiée par le décret du Grand Conseil, du 25 janvier 1989.

Il vous intéressera de savoir que, pour le domaine des soins infirmiers uni-
quement, les écoles et institutions du canton ont délivré à ce jour :

– l’ENSI 727 certificats d’infirmières-assistantes ou d’infirmiers-assistants
et 11 diplômes d’infirmières en soins généraux;

– l’ENSIP 62 diplômes d’infirmiers et d’infirmières en psychiatrie ;
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– l’Ecole de l’Hôpital de la Providence 218 certificats d’aides hospitalières
puis d’aides-soignantes ou d’aides-soignants ;

– le CEFAG 167 certificats d’aides en gériatrie.

II. SURVEILLANCE DE LA FORMATION

Pour plusieurs professions de la santé, la formation est soumise à la sur-
veillance de la Croix-Rouge suisse (CRS), qui édicte à cet effet des prescrip-
tions et des directives. L’application de ces dernières permet aux écoles de
faire reconnaître par la CRS et au plan suisse les diplômes qu’elles délivrent.

Jusqu’à ce jour, ces formations sont les suivantes pour le domaine des
soins :

– infirmiers ou infirmières en soins généraux, durée de la formation 3 ans ;

– infirmiers ou infirmières en soins psychiatriques, durée de la formation 
3 ans ;

– infirmiers ou infirmières en hygiène maternelle et pédiatrie, durée de la
formation 3 ans ;

– infirmiers ou infirmières-assistant(e)s, durée de la formation 2 ans ;

– aides hospitaliers ou aides hospitalières, durée de la formation 1 an.

Or, en octobre 1991, la CRS a émis de nouvelles prescriptions que la Confé-
rence des directeurs cantonaux des affaires sanitaires (CDS) a admises et qui
réduisent le nombre des formations qui, désormais, sont les suivantes :

– aides-soignant(e)s (autrefois aides-hospitalières CDS), durée de la forma-
tion 1 an;

– infirmiers ou infirmières diplômés, durée de la formation: niveau I 3 ans,
niveau II 4 ans.

Les nouvelles prescriptions sont entrées en vigueur respectivement le 
1er juillet 1993 et le 1er janvier 1992. Elles doivent être mises en application au
plus tard :

– le 1er juillet 1997 pour les aides-soignant(e)s ;
– le 31 décembre 2002 pour les infirmier(ère)s diplômé(e)s.

Ces presciptions bouleversent sensiblement le paysage de la formation et la
nature des études en ce sens que l’on renonce aux spécialisations dès la
base de la formation pour renforcer celle de généraliste. Elles ont le grand
mérite d’une clarification du rôle professionnel et surtout le souci d’une 
formation plus performante face à la complexité toujours plus grande des
soins.

L’enseignement découlant de ces prescriptions repose sur un modèle de
soins infirmiers ainsi que sur un concept pédagogique, fondés sur une
conception des soins tenant compte de l’évolution future des besoins.
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La réalisation du programme d’enseignement doit être le fruit de la collabo-
ration école - lieux de stage. Cette collaboration peut dès lors donner à la 
formation certaines orientations spécifiques.

Les prescriptions offrent de plus l’avantage d’un système de formation cohé-
rent, garantissant la perméabilité verticale et horizontale dans le cursus pro-
fessionnel du soignant et compatible avec les normes européennes en
usage dans ce secteur de la formation.

La CRS étudie actuellement les prescriptions nécessaires à la mise en place
de formations complémentaires et de spécialisations postdiplômes, desti-
nées à répondre à l’ensemble des besoins en matière de soins.

III. ÉTUDE CANTONALE

Nos écoles ont très rapidement réagi, car il fallait d’une part dispenser le
plus vite possible la nouvelle formation à nos étudiants pour favoriser leur
avenir professionnel, d’autre part, saisir l’occasion de cette réforme pour
imaginer un regroupement intelligent et dynamique de nos forces.

A la demande des écoles, le département de l’Intérieur décidait, le 8 juillet
1992, la création d’un groupe de travail qui, sous la présidence du chef admi-
nistratif du service de la santé publique et avec l’aide de deux expertes de
l’Institut suisse de la santé publique, à Lausanne, la participation de repré-
sentants des écoles et des institutions de soins du canton, se donnait pour
tâche de conduire une étude intitulée «Besoins en personnel soignant et
mission des écoles».

Ce groupe de travail a tenu de nombreuses séances du 18 février 1993 au 
30 juin 1994 et a adopté un rapport final dont les conclusions peuvent être
résumées comme suit :

a) d’ici l’année 2005, le canton aura besoin de 1493 personnes qualifiées
(diplômes et certificats) qui se répartiront comme suit :

– 56% dans le secteur des soins aigus ;
– 11% dans le secteur des soins psychiatriques ;
– 26% dans le secteur des soins aux personnes âgées ;
– 7% dans le secteur des soins à domicile ;

b) le canton forme actuellement 25% du personnel diplômé dont il a
besoin. La formation portera en priorité sur la préparation du diplôme
CRS de niveau II ;

c) la formation d’aides-soignantes se déroulera sans année préparatoire. La
possibilité d’offrir cette formation selon des filières et modalités différen-
ciées sera étudiée ainsi que leur localisation;
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d) une formation «passerelle» infirmière-assistante niveau II sera offerte
pour répondre aux besoins de cette catégorie de professionnelles.
Ensuite, des programmes de formations complémentaires seront envi-
sagés ;

e) l’ENSI et l’ENSIP fusionneront en une structure juridique unique; la nou-
velle fondation pourra ouvrir le centre ainsi créé à d’autres formations du
domaine de la santé et dispensées dans le canton;

f) une direction unique avec un directeur ou une directrice issu(e) des
milieux professionnels est proposée. Géographiquement le centre dispo-
sera de deux lieux de formation (La Chaux-de-Fonds et Neuchâtel).

Soulignons que nous veillerons à renforcer les collaborations régionales et
intercantonales, notamment en ce qui concerne les formations «passerelle»
et «complémentaires», avec les écoles des autres cantons romands, afin
d’assurer une complémentarité de l’offre de formation.

Le Conseil d’Etat a pris acte du rapport et de ses conclusions. Il a expressé-
ment été demandé que la formation «passerelle» soit assurée et qu’il soit
possible d’obtenir un diplôme de niveau I après 3 années d’étude si l’étu-
diant(e) ne peut, pour des raisons valables et à titre exceptionnel, poursuivre
jusqu’à la fin de la quatrième année. Il a constitué un groupe de pilotage
chargé d’examiner les voies et moyens pour :

– mettre sur pied le nouveau programme d’étude en vue de l’obtention du
diplôme en soins infirmiers de niveau II ;

– mettre en place les nouvelles structures du futur centre de formation,

le tout devant être opérationnel pour la rentrée scolaire de l’été/automne
1995.

Les travaux en cours sont pratiquement terminés et nous saluons l’esprit
constructif dans lequel ils ont été conduits.

IV. NOUVELLE ORGANISATION

Pour cette première étape, trois partenaires possibles du centre de formation
reportent leur participation pour des raisons précisées ci-après. Il s’agit de :

– l’Ecole de laborantines et laborantins médicaux. Cette école s’occupe
d’une profession médico-technique et elle est cantonale. Sa participation
ou sa fusion dans la nouvelle fondation pose des problèmes qui pour-
ront être résolus à l’avenir ;

– l’Ecole de nurses. Cette école mène actuellement une étude pour déter-
miner quel domaine, à l’avenir, sera prioritaire : celui de la santé où l’on
constate une régression de la demande ou celui du secteur socio-éduca-
tif où les besoins sont en hausse. Les choix n’étant pas déterminés,
l’adhésion à la fondation est prématurée ;
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– le CEFAG. Ce dernier a longuement hésité avant de renoncer, pour l’ins-
tant, à être partie prenante du nouveau centre. Il dispense à La Chaux-de-
Fonds une formation aux adultes en cours d’emploi d’aide en gériatrie,
ce qui permet aux élèves de recevoir un salaire et au CEFAG de percevoir
des subventions de l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS). Le
CEFAG souhaite encore analyser les conséquences d’une adhésion à la
nouvelle fondation, mais collabore déjà en fait avec l’ENSI. Une future
participation reste envisageable.

Dans un premier temps, la nouvelle fondation aura donc pour partenaires
l’Etat, l’ENSI, l’ENSIP et l’Hôpital de la Providence. Comme le projet d’acte de
fondation rencontre l’approbation des différentes parties ayant participé à sa
rédaction, il nous paraît intéressant d’en présenter des extraits :

DÉCISIONS

Dans le respect des spécificités et des expériences acquises par les deux 
fondations et l’Ecole de l’Hôpital de la Providence,

dans le souci d’une application optimale des prescriptions de la CRS,

et afin de donner aux étudiants/élèves la meilleure formation possible
pour leur bien et celui des futurs bénéficiaires de soins,

les comparants déclarent unir leurs efforts en créant une nouvelle fonda-
tion dont les statuts suivent et prennent les décisions suivantes :

1. Avec l’accord formel et concordant de leurs conseils et l’approbation
des autorités compétentes, à savoir le Conseil d’Etat et le Départe-
ment de l’économie publique, les fondations ENSI et ENSIP décident
de fusionner entre elles et avec la nouvelle fondation ce qui a pour
effet de transférer à cette dernière, à titre universel, leurs biens mobi-
liers, immobiliers, leurs droits et obligations à l’égard du corps ensei-
gnant, du personnel administratif, des étudiants/élèves et des tiers.

Les formalités de dissolution pour l’ENSI et l’ENSIP, en analogie aux
articles 748 et 914 CO, n’ont pas de raison d’être, les engagements
desdites fondations étant garantis par l’Etat.

2. Avec l’accord formel de son conseil, l’Hôpital de la Providence
renonce à son Ecole et en confie la continuation à la Fondation dont
les statuts suivent. A titre provisoire, mais en principe au plus tard
jusqu’au 15 août 1996, la structure actuelle pourra être maintenue en
tout ou partie.

Article 1

Sous la dénomination «Centre neuchâtelois de formation aux profes-
sions de la santé» existe une fondation de droit privé poursuivant un but
d’utilité publique.
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Article 2

La Fondation a son siège à La Chaux-de-Fonds; elle y dispense son
enseignement ainsi qu’à Neuchâtel et en d’autres lieux déterminés par
les besoins du centre.

Article 3

La Fondation a pour but d’exploiter un centre de formation aux profes-
sions de la santé offrant différents programmes et délivrant des titres
reconnus aux plans national et cantonal.

Elle pourra ouvrir le centre à d’autres formations du domaine de la santé.

Article 4

Elle reprend et poursuit l’enseignement et l’activité jusqu’ici déployés par
l’ENSI, l’ENSIP et l’Ecole d’aides-soignantes de l’Hôpital de la Provi-
dence.

Article 5

La Fondation ne poursuit aucun but lucratif.

Elle observe une stricte neutralité politique et religieuse.

Article 6

Le capital de dotation résulte du transfert des biens des deux fondations
ENSI et ENSIP.

Les fondateurs de l’ENSI ont affecté à la construction d’un premier 
bâtiment 1.200.000 francs et à la construction d’un 2 e bâtiment 
3.500.000 francs.

Il est rappelé que l’Etat de Neuchâtel doit transférer à la Fondation
l’article 14698 du cadastre de La Chaux-de-Fonds d’ores et déjà payé à
concurrence de 80.000 francs.

Lors de sa fondation, l’ENSIP a reçu un capital de 100.000 francs.

Article 8

Le déficit du centre est pris en charge par l’Etat de Neuchâtel, en confor-
mité avec les lois, arrêtés et directives en vigueur ou qu’il promulguera,
et dans les limites du budget qu’il aura approuvé.

Article 23

La Fondation est soumise à l’autorité de surveillance désignée conformé-
ment à l’article 84 CCS.
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V. CONSÉQUENCES FINANCIÈRES

Actuellement, les engagements financiers de l’Etat en faveur des écoles de
soins sont les suivants (budget 1995) :

ENSI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 2.413.000.—
ENSIP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 1.478.000.—
Ecole de la Providence1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fr. 140.000.—

Globalement, nous pouvons dire que ces coûts ne seront que peu modifiés.

La couverture du budget d’exploitation ne s’accroîtra que d’un montant
d’environ 30.000 francs par an, en raison de l’intégration de la formation
d’aide-soignante au nouveau centre, de la nécessité d’étoffer quelque peu le
personnel enseignant y relatif, des ajustements nécessaires à apporter ainsi
que du statut des étudiants/élèves durant leurs stages.

Les locaux actuels, à La Chaux-de-Fonds et à Neuchâtel, sont de capacité suf-
fisante, le personnel enseignant et le coût par élève peuvent rester stables. La
durée de la formation passant de 3 à 4 ans pour les diplômé(e)s, elle est com-
pensée par la disparition de la formation des infirmières-assistantes.

Il s’agit de prévisions valables si l’on se contente d’une volée annuelle par
type de formation, ce qui est le cas actuellement. Si la demande devait
s’accroître fortement et qu’il se justifie d’ouvrir deux classes par an, le coût
supplémentaire serait de l’ordre du million de francs. Il va sans dire qu’une
telle décision ne pourrait être prise qu’avec l’accord de votre Conseil au
moment de l’adoption du budget. Il faut rappeler que nous ne formons que
25% des diplômé(e)s travaillant dans le canton, 25% étant formé(e)s dans
d’autres écoles suisses et 50% à l’étranger. C’est l’un des résultats surpre-
nants de l’étude menée.

VI. CONCLUSIONS

Nous avons le sentiment qu’un très grand pas a été franchi dans la restruc-
turation tant des programmes de formation que des écoles et que notre can-
ton bénéficiera, dès cet automne, d’un centre de formation performant et
dynamique qui pourra, à l’avenir, regrouper d’autres écoles ou institutions.

Le regroupement actuel n’entraîne de plus qu’une minime dépense nouvelle.

Du fait que les écoles qui assument la formation aux professions soignantes
relèvent de la loi sur l’aide hospitalière, du 22 novembre 1967, en tant qu’ins-
titutions parahospitalières, le Grand Conseil est appelé à se prononcer sur le
principe de la création du «Centre neuchâtelois de formation aux profes-
sions de la santé».

1) Le coût de ladite école est intégré aux comptes de l’Hôpital de la Providence. Il est donc subven-
tionné par les pouvoirs publics dans le cadre du déficit hospitalier.
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Pour l’ensemble de ces motifs, nous vous prions de prendre en considéra-
tion, puis d’adopter le projet de décret ci-après.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 15 février 1995

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 15 février 1995,

décrète :

Article premier En qualité de membre fondateur, l’Etat participe à
la Fondation du Centre neuchâtelois de formation aux professions de la
santé à laquelle sont transférés par fusion et à titre universel les biens
des fondations de l’Ecole neuchâteloise de soins infirmiers (ENSI) et de
l’Ecole neuchâteloise de soins infirmiers psychiatriques (ENSIP).

Art. 2 L’excédent annuel des frais d’exploitation du centre est pris
en charge par l’Etat.

Art. 3 Les statuts de la fondation réserveront à l’Etat les pouvoirs et
le contrôle que justifient les engagements financiers prévus à l’article 2.

Art. 4 Le budget et les comptes de la fondation sont soumis,
chaque année, au Conseil d’Etat, pour approbation.

Art. 5 En sa qualité d’organisme formant du personnel paramédi-
cal, la fondation est soumise, pour le surplus, aux dispositions de la loi
sur l’aide hospitalière, du 22 novembre 1967.

Art. 6 1 Le présent décret abroge le décret concernant la couverture
par l’Etat du déficit de l’Ecole neuchâteloise d’infirmières-assistantes 
et d’infirmières, à La Chaux-de-Fonds, du 3 mars 1975, et le décret
concernant la création de la Fondation de l’Ecole neuchâteloise de
soins infirmiers psychiatriques, du 24 juin 1985.
2 Il est soumis au référendum facultatif.
3 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution. Il fixe la date de son entrée en vigueur.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.

Décret
concernant la création de la Fondation 
du Centre neuchâtelois de formation
aux professions de la santé



Discussion générale

Mme Marianne Guillaume-Gentil-Henry : – Le groupe socialiste se réjouit de
voir la création d’un Centre neuchâtelois de formation aux professions de la
santé se réaliser. Nous aimerions rappeler qu’actuellement, le canton ne
forme que 25% du personnel diplômé dont il a besoin. Si nous désirons que
les Neuchâteloises et les Neuchâtelois restent dans le canton pour étudier et
ensuite travailler dans nos hôpitaux, le nouveau centre doit pouvoir offrir
une formation performante de quatre ans.

Le 4 octobre 1993, MM. Frédéric Blaser et Jean-Marie Haefliger avaient
déposé chacun une interpellation en s’insurgeant contre la suppression des
allocations d’étude au personnel soignant en formation. Actuellement, les
élèves reçoivent une indemnité brute de 900 francs par mois. Dès cet
automne, les nouvelles élèves du programme en quatre ans ne recevront
plus que 400 francs par mois, leur statut sera modifié. Elles seront considé-
rées comme des étudiantes. Nous osons espérer que cet alignement aux
autres cantons romands ne ferme pas la porte de la formation à des jeunes
ayant des moyens financiers restreints. Nous demandons expressément
qu’elles puissent bénéficier de bourses suffisantes à la poursuite de leurs
études.

Concernant les partenaires du nouveau centre, nous espérons vivement que
d’autres formations du domaine de la santé viennent rejoindre le centre, le
centre de formation des aides en gériatrie (CEFAG), par exemple.

En conclusion, nous voterons ce décret et souhaitons bon vent à cette 
nouvelle école.

Mme Jacqueline Tschanz : – Dans la perspective d’une nouvelle restructura-
tion des professions de la santé et pour s’adapter aux exigences de la Croix-
Rouge, le groupe radical accepte ce rapport et soutient le principe de créer
un Centre neuchâtelois de formation à ces professions. Cela permettra à
notre canton de mettre en place ce nouveau programme. En cherchant une
solution pour se conformer à ces nouvelles exigences en matière de forma-
tion, nous saluons la volonté du Conseil d’Etat de tout mettre en œuvre afin
de pouvoir garder les élèves infirmiers et infirmières dans notre canton en
appliquant les nouvelles prescriptions de formation. D’autres cantons
romands ont déjà mis en place ce programme de restructuration.

Nous n’irons pas jusqu’à dire que la Croix-Rouge nous force la main, c’est
tout comme, puisqu’il s’agit de s’adapter aux nouvelles exigences, une
nécessité et une obligation pour les cantons de mettre en place ce nouveau
programme de formation qui se veut commun pour l’ensemble de la
Confédération. Cependant, à la lecture de ce rapport, nous formulons deux
remarques.

Première remarque: nous regrettons que l’Hôpital de la Providence 
doive renoncer à son école en confiant la continuation à la fondation. Nous

SÉANCE DU 28 MARS 1995 2793



regrettons que la profession d’aides-soignantes ne puisse plus se faire au
sein de cet hôpital. C’est une perte d’identité, une qualité de soins et un
esprit propre à cet établissement qui disparaissent.

La deuxième remarque concerne la formation d’infirmières-assistantes.
Avec ce virage qui bouleverse sensiblement le paysage de la formation et
qui a pour souci l’application optimale des prescriptions de la Croix-Rouge, à
savoir être plus performants, plus exigeants, plus intellectuels, on met sur
une voie de garage toute une partie de la profession de la santé qui a rempli
et qui remplit encore un rôle important. Chacun de vous a pu lire dans 
L’Impartial de lundi l’article qui a pour titre : «Le perfectionnisme, maladie de
société.» Nous citons : « Il faut se rendre à l’évidence, le désir de perfection
est destructeur.»

Avec notre perfectionnisme suisse, qu’adviendra-t-il de cette profession?
Sujet d’inquiétude: sera-t-elle uniquement réservée à une main-d’œuvre
étrangère? Il est regrettable de ne pouvoir offrir à l’avenir la formation
actuelle d’infirmière-assistante, formation qui se faisait dans le cadre d’un
établissement hospitalier et à une tranche de la population qui n’aura peut-
être pas la motivation, ni l’envie, ni la capacité de suivre une formation par
trop exigeante et trop longue.

Ces personnes compétentes, dévouées et motivées, qui requièrent un bon
nombre de qualités pour seconder une infirmière toujours plus débordée
dans la bureaucratie, devraient pouvoir encore se former pour exercer leur
activité. Pour que leur engagement humain puisse s’épanouir et être effi-
cace, donnons-leur la possibilité de se réaliser. Les malades en ont besoin,
ont besoin d’un personnel soignant, la santé publique en sera bénéficiaire
aussi bien en efficacité que dans le domaine des coûts. C’est notre souhait et
notre conclusion.

Mme Jacqueline Matile : – Le groupe libéral-PPN a pris connaissance du rap-
port mentionné et remercie toutes les personnes qui ont participé à son éla-
boration. Nous vous remercions aussi d’avoir accepté le changement
d’ordre du jour, car le report à une prochaine session nous aurait laissé des
écoles d’infirmières sans statut.

Nous avons eu le plaisir de rencontrer les directions des deux écoles et nous
avons pu constater l’enthousiasme et l’espoir suscités par la réalisation 
de cette fusion, ceci malgré les changements qui interviendront pour les
directeurs et les enseignants.

De novembre 1963 à aujourd’hui, que de transformations dans le paysage
de la formation paramédicale. L’historique du rapport est là pour nous le rap-
peler, mais c’est aussi une évolution des mentalités, une adaptation aux
nouvelles techniques et, enfin, une vision globale des soins. Les directions
des deux écoles ont fait preuve de clairvoyance en réagissant rapidement
aux nouvelles prescriptions de la Croix-Rouge concernant le personnel 
soignant. Ces nouvelles directives sont adaptées aux normes européennes,
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ce qui est très important pour les jeunes qui entreprennent actuellement une
telle carrière.

Nous aimerions dire quelques mots au sujet de la formation et du statut des
élèves. Le diplôme du niveau 2, obtenu en quatre ans, se veut beaucoup
plus généraliste que la formation actuelle. Les spécialisations actuelles
deviendront des formations complémentaires dont les programmes seront 
toujours élaborés et contrôlés soit par l’Association suisse des infirmières,
soit par la Croix-Rouge qui est mandatée par les cantons. Les différentes
formations complémentaires seront dispensées en fonction des besoins des
différents hôpitaux du canton et il faudra éviter le piège des « formations
maisons» dont des services pourraient être tentés de réaliser.

Pour ce qui est du statut des élèves, il se changera dès cet automne en statut
d’étudiant, ce qui va certainement poser des problèmes financiers à de
jeunes adultes qui voudraient entreprendre une formation paramédicale.
Les étudiants pourront bénéficier de bourses et nous demandons au Conseil
d’Etat d’être attentif à ces cas et, si nécessaire, de faire preuve de souplesse.

Le groupe libéral-PPN acceptera le décret en émettant quelques vœux. Le
Centre de formation aux professions de la santé doit devenir un véritable
carrefour de formation et d’ouverture sur toutes les activités qui concernent
la santé, les activités aussi bien professionnelles que bénévoles. Il devra
aussi renforcer la collaboration avec les établissements comparables du
Jura et de Berne francophone.

Sur le plan financier, nous comptons sur le service de la santé publique pour
maintenir les coûts dans le cadre budgétaire prévu. L’adhésion de l’Ecole de
laborantins et du CEFAG est souhaitable dans les meilleures conditions.

Enfin, nous souhaitons pleine réussite à cette équipe dynamique.

Mme Claudine Stähli-Wolf : – Notre groupe a étudié avec intérêt le rapport qui
nous est présenté. Il s’inscrit, à notre sens, dans une démarche de rationali-
sation et de revalorisation des formations professionnelles. Certes, le rap-
port est un peu avare d’informations sur l’étendue de cette rationalisation,
aussi avons-nous, comme les préopinantes, pris des renseignements sup-
plémentaires pour calmer certaines de nos inquiétudes. Nous y reviendrons
plus loin.

La Croix-Rouge suisse a redéfini en 1991 ses exigences en matière de forma-
tion des infirmiers et infirmières. Elle a introduit un système de filière assu-
rant une formation en tronc commun sur trois ans, auxquels s’ajoute une
quatrième année destinée aux diverses spécialisations. Elle a supprimé la
formation partielle d’infirmier ou infirmière assistant et assistante prévue
auparavant en deux ans, mais conservé celle d’aides-soignants et soi-
gnantes correspondant à une année de formation. Elle a de plus prévu 
un système de passerelle qui rendra possible aux infirmiers déjà formés
d’évoluer à l’intérieur de la profession.
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Cette réforme, proposée par la Croix-Rouge suisse, va permettre une unifica-
tion et une revalorisation certaine de la profession d’infirmiers et infirmières.
Mais cette démarche n’est pas propre qu’au secteur de la santé, d’ailleurs on
la retrouve dans un domaine que nous avons dû aborder récemment, celui
des formations techniques et artistiques, mais aussi il a lieu dans celui de
l’éducation par exemple.

L’idée qui préside à ces redéfinitions est d’améliorer la qualité de l’enseigne-
ment, de former du personnel en lien avec l’évolution interne de la branche
concernée, de permettre à une personne déjà formée de changer de spécia-
lisation assurant ainsi une meilleure adéquation à la fois avec les besoins du
marché et avec ceux du public. Tout cela est bon et nous y souscrivons. Les
écoles d’infirmiers et infirmières du canton ont donc cherché les moyens
d’adapter la formation et les structures à ces nouvelles définitions de la
Croix-Rouge suisse. Comme pour la plupart des cantons romands, il ne nous
restera donc qu’une seule école d’infirmiers et infirmières en terme de struc-
ture. Ce qui nous a paru extrêmement positif, c’est que les intéressés ont eu
des contacts au niveau romand pour unifier aussi la démarche entre cantons
et veiller surtout à éviter les phénomènes de concurrence.

Un statut unique des élèves a ainsi été déterminé: ils sont dorénavant recon-
nus étudiants et protégés de certains usages hospitaliers qui trouvaient là
une main-d’œuvre bon marché. En contrepartie, ils ne seront plus salariés,
mais recevront tous le même traitement de 400 francs par mois, à l’excep-
tion des élèves genevois qui ne toucheront rien et Bernois francophones qui
recevront 1200 francs. Cette convention romande permettra d’éviter les
migrations d’un canton à l’autre, ce qui signifie par voie de conséquence que
les écoles ne seront plus en concurrence et que les modifications que nous
allons voter ont un sens. Il faut savoir en effet qu’il n’y a pas si longtemps les
disparités entre cantons étaient sur le plan des salaires versés, que les
salaires versés amenaient les futurs infirmiers et infirmières à calculer leur
intérêt – ce qui est humain – au moment de choisir leur lieu de formation. 
Et comment un canton comme le nôtre pouvait-il lutter contre les offres 
salariales de notre voisin bernois par exemple?

Mais les responsables des formations de la santé ont résolu la plupart de ces
problèmes, ce qui nous permet aujourd’hui d’accepter avec sérénité la créa-
tion de la fondation. En revanche, ce que nous ne comprenons pas, c’est
pourquoi le Conseil d’Etat n’a pas trouvé bon de nous informer de la situa-
tion romande telle que nous venons de la décrire. En effet, il était essentiel
de savoir que la concurrence n’a plus cours en Suisse romande entre les
écoles d’infirmiers et infirmières pour pouvoir décider non seulement de
réorganiser les nôtres, mais peut-être simplement de les maintenir.

Nous souhaitons soulever pour terminer une question périphérique au sujet
qui nous occupe, elle concerne l’avenir de l’Ecole de nurses. Nous voudrions
savoir si les discussions qui sont en cours dans cette école vont suivre le
même chemin que celui qui a permis l’unification des écoles d’infirmiers et
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infirmières? Autrement dit, si l’Ecole de nurses devient à terme une école
d’éducatrice de la petite enfance, va-t-elle le faire en collaboration avec les
autres écoles romandes, qui cherchent actuellement à faire reconnaître ce
titre au plan national voire européen, ou va-t-elle mettre sur pied un pro-
gramme neuchâtelois délivrant des diplômes valables uniquement sur notre
territoire cantonal?

Beaucoup d’éducatrices de la petite enfance, déjà formées, sont actuelle-
ment à la recherche d’un emploi. Mettre en place un diplôme cantonal
reviendrait à produire des éducatrices au «rabais» et irait donc à contre-
courant de la démarche qui se construit actuellement pour revaloriser cette
profession. La directrice de l’Ecole de nurses nous a déjà largement rassurée
sur cette question. Néanmoins, nous voudrions savoir quelle est la position
du Conseil d’Etat en la matière. S’il souhaite ou non encourager l’Ecole de
nurses en mutation à collaborer avec les autres écoles formant des éduca-
trices, voire même à contribuer à la difficile unification de ces mêmes écoles
ou, si au contraire, il estime suffisante la création d’une école cantonale 
délivrant des titres neuchâtelois?

Pour le reste, notre groupe acceptera le rapport qui nous est soumis et
votera le projet de décret marquant la création de la Fondation du Centre
neuchâtelois de formation aux professions de la santé.

M. Pierre Cattin : – En complément à la rapporteuse du groupe radical, nous
aimerions apporter notre soutien à ce rapport tout en y ajoutant un regret et
un souhait.

Le regret, il est plutôt dirigé envers la Croix-Rouge suisse qui a peut-être de
façon trop légère occulté l’aspect humain de tout un pan de formation qui
était celui des infirmières-assistantes. Nous avons effectivement, par cette
nouvelle formation, mis sur une voie de garage pure et simple tout un pan
de formation et de travail dans les métiers de la santé. Cette formation per-
mettait à des personnes d’avoir un accès direct auprès des patients sans
pourtant devoir développer un niveau de technicité très important. Nous ne
pouvons que regretter cela.

Nous pouvons également regretter le fait qu’il a fallu attendre ce rapport
pour savoir qu’il existerait enfin une passerelle offerte à ces personnes pour
pouvoir continuer d’exercer leur profession dans des conditions les plus
acceptables possible. Cette passerelle aurait dû être prévue dès le départ, dès
la révision de la formation même. Sachez que pendant plus de deux 
ans, les infirmières-assistantes ne savaient pas à quelle sauce elles seraient
mangées, elles ne savaient pas ce qu’il adviendrait de leur profession.

Nous savons maintenant que cette passerelle existera. Notre souhait est que
cette passerelle soit mise sur pied le plus rapidement possible et de telle
façon à ce que les infirmières-assistantes qui travaillent actuellement, 
qui gagnent leur vie, qui sont indépendantes, qui ont peut-être une famille 
à charge puissent accéder à cette passerelle sans remettre en cause leur
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situation financière personnelle également, c’est-à-dire soit en trouvant des
aménagements financiers, soit par une passerelle permettant une formation
en cours d’emploi. C’est un souhait que nous émettrons au Conseil d’Etat.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous aimerions tout d’abord remercier Mesdames
les députées et M. Pierre Cattin, de l’accueil qu’ils ont réservé à ce rapport.
Vous l’avez compris, nous croyons que ce rapport répond à une obligation
urgente de réformer les programmes de formation de la santé en soins 
infirmiers.

On peut s’interroger sur le bien-fondé de ces réformes, certains l’ont fait,
mais nous croyons que nous n’avons plus le choix : les décisions ont été
prises et il est nécessaire de s’y adapter dans notre canton aussi rapidement
que possible. Aussi rapidement que possible signifie en l’occurrence: mettre
sur pied le nouveau programme pour l’automne de cette année déjà, d’où
l’urgence de ce rapport.

Permettez-nous, avant de faire quelques commentaires aux réflexions qui
ont été faites par les différents intervenants, de mettre en évidence et de
remercier toutes les personnes qui ont participé non pas seulement à l’éla-
boration du rapport, mais à la volonté de ne créer qu’une seule fondation
pour les écoles dans le canton. En effet, nous croyons que ce n’est pas évi-
dent, cela demande de nombreuses discussions, de nombreux contacts et
aussi une volonté de vouloir travailler ensemble. Dans ce secteur-là, nous
aimerions souligner l’esprit très positif qui a permis l’élaboration de cette
nouvelle fondation.

Parmi les différentes interventions, nous avons bien retenu le problème
financier, le problème de la diminution des allocations. Nous nous étions
exprimé en son temps sur cette question puisqu’elle a été longuement en
discussion dans le cadre de la Conférence romande et nous étions même
intervenu au nom du canton de Neuchâtel pour éviter la suppression totale
telle que la proposait Genève qui par ailleurs a tout le secteur de la forma-
tion de la santé dans le Département de l’instruction publique et qui a une
configuration hospitalière tout à fait différente à la nôtre : un seul hôpital, un
hôpital universitaire. Nous n’allons pas revenir sur ce débat sinon pour rap-
peler que les personnes qui voudront avoir recours à des bourses devront le
faire dans le cadre des dispositions qui existent dans notre canton.

Madame Jacqueline Tschanz, vous avez formulé des regrets concernant
l’école de l’Hôpital de la Providence. Eh bien! permettez-nous, pour notre
part, de remercier l’Hôpital de la Providence d’être entré en matière parce
que, certes, quand on démantèle quelque chose, on a toujours des regrets. Il
est vrai que l’on ne sait pas toujours si ce que nous allons construire sera
mieux, mais nous l’espérons et nous croyons que nous n’avons pas le choix
et nous n’avions pas non plus les possibilités de retarder cette échéance.
Nous devons donc nous adapter le plus vite possible aux nouveaux 
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programmes et l’Hôpital de la Providence l’a bien compris. Nous croyons
qu’il était aussi nécessaire d’avoir ce partenaire dans le cadre de la forma-
tion qui disparaît d’infirmières-assistantes.

Vous dites qu’on va peut-être supprimer l’accès à la profession à un certain
nombre de personnes. Nous, nous ne le croyons pas. Nous pensons que la
formation est une chose, mais après l’expérience en est aussi une autre et
c’est le cumul d’une bonne formation, d’une formation qui correspond alors
à un programme qui s’adapte aussi aux normes européennes. C’est impor-
tant dans ce secteur puisque, dans notre canton, nous avons 50% de per-
sonnes actuellement qui viennent travailler de l’étranger. Nous croyons que
ce nouveau programme permettra une certaine polyvalence des change-
ments de formation ou de secteurs puisque nous n’avons plus une école
uniquement en soins psychiatriques et une école en soins infirmiers, mais
tout est réuni.

Madame Claudine Stähli-Wolf, vous parlez justement de revalorisation de la
formation de la santé. Nous croyons que c’est aussi un des vœux au niveau
suisse et c’est aussi un des vœux de pouvoir mettre en place dans une pre-
mière phase ce nouveau programme. Vous avez parlé des contacts au
niveau romand, vous avez dit qu’il était bien d’éviter une certaine concur-
rence. Cependant, nous ne devons pas non plus être naïf, nous devons évi-
ter une certaine concurrence certes, mais nous devons nous adapter rapide-
ment parce que, si sur le plan romand, nous avons en même temps
différents niveaux de formation, certains choisiront donc la formation la plus
moderne, raison pour laquelle nous devons mettre en place de façon très
rapide ce nouveau programme.

Vous avez évoqué l’Ecole de nurses. Nous aimerions vous dire qu’il y a eu
une large consultation déjà au niveau suisse. Il faut tout d’abord savoir que
la formation actuelle de l’Ecole de nurses au Locle conduit quelque part 
à une formation sans issue, parce que sur les dernières volées, peu ont 
trouvé véritablement des débouchés correspondant à leur formation. Nous
dirons que la consultation au niveau suisse a démontré que la Suisse 
allemande plus particulièrement allait abandonner ces quelques écoles 
de nurses ou les transformer, pour Saint-Gall par exemple, en Ecole de soins
infirmiers. En ce qui concerne Neuchâtel, là le choix n’est pas encore 
définitif, mais il apparaît bien qu’on va plutôt se diriger vers cette formation
d’accueil pour la petite enfance. La position du Conseil d’Etat est très claire,
il faudra le faire aussi avec une adaptation au programme romand. On ne 
va pas créer une nouvelle formation spécifique à Neuchâtel, nous croyons
que ce ne serait pas raisonnable. Il appartient maintenant aussi aux
membres de l’école, aux membres du comité de fondation de continuer 
de poursuivre cette réflexion, mais nous croyons que maintenant le 
choix est déterminé et il faudra maintenant mettre en place un nouveau 
programme et justement de nouvelles dispositions pour changer 
l’affectation de cette école.
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Voilà ce que, pour notre part, nous avions à ajouter sur ce dossier qui est
urgent, qui nécessite alors maintenant la création de cette nouvelle fonda-
tion permettant l’élaboration de nouveaux programmes en soins infirmiers.

Le président : – La parole n’est plus demandée, l’entrée en matière n’est pas
combattue, nous passons donc à l’examen en second débat.

Discussion en second débat

Décret 
concernant la création de la Fondation du Centre neuchâtelois 
de formation aux professions de la santé

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 6. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble.

Le projet de décret est accepté par 91 voix sans opposition.

RÉUNION DU BUREAU

Le président : – Nous demandons aux membres du bureau du Grand Conseil
de bien vouloir s’approcher de nous.

RENVOI D’UN PROJET DE LOI EN COMMISSION

Le président : – Nous vous informons que le projet de loi Jean Studer 95.115,
du 27 mars 1995, portant révision de la loi sur les contributions directes, est
renvoyé à la commission fiscalité.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

1. INTRODUCTION

La planification hospitalière et plus généralement encore la politique de la
santé est au centre des débats parlementaires de nombreuses collectivités
publiques. La brusque augmentation des coûts enregistrée dans le secteur
de la santé depuis plus de vingt ans dans la quasi-totalité des pays occiden-
taux a en effet déclenché une prise de conscience collective des respon-
sables de la santé, des professionnels et des citoyens contribuables dont on
peut aujourd’hui supposer qu’elle ne restera heureusement pas sans effet à
long terme. Le présent rapport tente d’esquisser les principales questions
qui se posent au sujet du système hospitalier neuchâtelois et d’apporter des
réponses sur les moyens et les objectifs de notre action.

Si le terme «étape» figure en bonne place dans l’intitulé de ce rapport, 
c’est en premier lieu pour marquer une volonté claire : celle de disposer d’un
système hospitalier non figé, mais capable de s’adapter rapidement à un
environnement en constante mutation. La planification hospitalière ne doit
ainsi pas être considérée comme un document répertoriant des acquis
immuables, mais bien plutôt comme un cadre de travail souple susceptible
d’être remis en question pour s’adapter aux besoins réels de la population.
Quand bien même des adaptations progressives ont régulièrement rythmé
l’évolution du système hospitalier neuchâtelois, de nouvelles contingences
nous obligent à une volonté de maîtriser l’offre en regard des besoins.

Ce caractère évolutif a été au centre des réflexions menées lors de la pré-
paration du présent rapport. L’adaptation des structures hospitalières neu-
châteloises a un double caractère d’absolue nécessité et d’urgence. Ainsi,
afin d’éviter tout nouveau retard dans le redimensionnement du système
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hospitalier neuchâtelois et, cas particulier, de sa nécessaire rénovation en
ville de Neuchâtel, une large consultation des responsables des établisse-
ments concernés a été entreprise. La décision la plus concrète, donc la plus
sensible, qu’est la diminution de 128 lits dans les hôpitaux de soins phy-
siques a été comprise par tous. Le mode consensuel adopté en cette circons-
tance devrait être l’amorce à une nouvelle manière de penser et d’adapter le
système hospitalier neuchâtelois. Nous continuerons à y travailler dans ce
sens, car au spectaculaire d’une petite révolution nous préférons l’efficacité
d’une indispensable évolution.

Outre l’adaptation du nombre de lits aux besoins réels, cette nouvelle étape
de la planification hospitalière entend mettre l’accent sur l’impérieuse néces-
sité de réellement développer un concept hospitalier cantonal en réseau. Or
qui dit réseau dit inévitablement contacts et collaborations. Ainsi, de nom-
breux efforts devront être entrepris dans ce sens afin de sortir dès mainte-
nant du syndrome de la vision cloisonnée qui a trop souvent prévalu
jusqu’ici. Les maîtres mots pour atteindre cet objectif : collaborations

accrues et complémentarité.

L’étape de planification hospitalière objet du présent rapport a été élaborée
sur la base d’une analyse de la situation actuelle. Si cette démarche n’est en
soi pas originale, elle a cependant révélé de nombreuses insuffisances qui
ne favorisent pas une exploitation rationnelle du système. Ainsi, les outils de
gestion et les données qu’ils fournissent n’offrent pas une vision suffisam-
ment précise de l’activité hospitalière, des structures des dépenses et des
engagements humains et techniques nécessaires au traitement d’un patient
pour autoriser une analyse précise de la situation. Une analyse qui elle seule
permettrait de mettre en lumière les points d’ombre et d’améliorer ainsi
l’efficience du système. Le présent rapport indique des voies nouvelles à
suivre pour corriger ces défauts.

L’analyse évoquée ci-devant a également révélé, malgré une information
pléthorique, des lacunes importantes dans certains domaines. L’étape de
planification hospitalière dont vous prenez connaissance a donc aussi pour
objectif d’entreprendre diverses études qui, une fois les résultats connus,
devraient permettre de répondre à des interrogations qui restent à ce jour
sans réponse.

2. ANALYSE DÉMOGRAPHIQUE

La situation et les prévisions démographiques relatives à un Etat ou à une
région sont des facteurs d’importance à prendre en compte dans la tâche de
planification d’un système de santé. Un système de santé devant répondre à
la fois aux besoins actuels et futurs des populations concernées et aux capa-
cités financières de la collectivité qui l’assume. Cette équation n’est pas nou-
velle pour les responsables politiques et pour les praticiens de la santé, mais
il convient de l’actualiser avant de tenter de la résoudre.
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2.1. La situation mondiale

Un premier regard sur l’état de la population mondiale et sur son évolution
en quarante ans permet de mieux cerner le problème spécifique que
connaissent depuis plusieurs décennies les sociétés occidentales ou pays
développés. Les pyramides des âges présentées ci-après expriment dans
leur globalité une certaine stabilité de l’état de la population mondiale entre
1950 et 1990. Bien que s’étant tout de même légèrement modifiée, la struc-
ture démographique mondiale peut encore être qualifiée de saine dès lors
que le poids des diverses classes se réduit régulièrement plus on avance
dans les âges. La proportion de jeunes est importante puisque les moins de
15 ans représentaient le tiers de la population globale en 1990 (nous verrons
plus loin que cette même classe d’âge avoisine les 17% en Suisse en 1992)
tandis que les plus de 64 ans représentaient environ le 6% de la population
mondiale en 1990 (14,6% en Suisse en 1992).

Répartition de la population mondiale selon l’âge et le sexe

1950 1990

Source : OMS The sex and age distribution of the world population, the 1992 revision. Dpt. of
Economic and Social Development, United Nations.

Il reste vrai que les structures démographiques mondiales représentées ci-
devant reflètent une globalité et ne font pas apparaître les particularités,
voire les mutations totalement différentes, qu’ont connues les pays indus-
trialisés et les pays en développement. Le constat est d’abord valable quanti-
tativement : la population mondiale a passé de quelque 2,5 milliards d’êtres
humains en 1950 à environ 5,3 milliards en 1990. Entre ces deux dates, la
part proportionnelle des pays en développement a passé de 66,9% à 77,2%,
ce qui signifie évidemment que la population des pays industrialisés ne
représentait plus en 1990 que le 22,8% de la population mondiale alors
qu’elle composait le tiers de cette population quarante ans plus tôt.
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Ce constat établi, on comprendra alors aisément que les structures démo-
graphiques soient présentées ci-devant largement dominées par celles des
pays en développement. Car les structures démographiques des pays indus-
trialisés ont un tout autre visage: le vieillissement de la population est évi-
dent, tant les classes d’âges jeunes ont tendance à se stabiliser quantitative-
ment alors que, dans le même temps, la proportion de personnes âgées
augmente très nettement. Cette structure démographique propre aux pays
industrialisés n’est globalement pas différente de la structure démogra-
phique de la Suisse aujourd’hui.

Pour aléatoires qu’elles puissent être, les projections en matière de démo-
graphie n’en permettent pas moins de retenir des tendances générales aux-
quelles il est utile de se référer. Ainsi, l’Organisation des Nations Unies a
publié en 1991 une projection de la population mondiale pour l’année 2025.
Selon les experts onusiens, la population mondiale comptera 8,5 milliards
d’êtres humains dans trente ans. Les pays industrialisés devraient à cette
date compter 1,35 milliard d’individus (contre 1,2 milliard en 1990) tandis
que la population des pays en développement devrait passer dans le même
temps de 4,1 milliards en 1990 à 7,15 milliards d’individus. Ainsi, la propor-
tion de la population des pays industrialisés et en développement devrait
être respectivement de 15,9% et de 84,1% de l’ensemble de la population
mondiale en 2025, selon les projections de l’ONU.

2.2. La situation suisse

Contrairement à ce que d’aucuns imaginent, le phénomène de vieillissement
de la population helvétique – à l’image d’ailleurs des autres pays industriali-
sés – n’est pas nouveau ni même ne date de quelques décennies. Sans
remonter à des époques par trop lointaines, il est néanmoins fort aisé 
de prouver que ce vieillissement n’a pas cessé tout au long du XXe siècle. 
En effet, en 1900, alors que la population résidante en Suisse se montait à
3,3 millions de personnes, les moins de 15 ans représentaient le 31% de
cette population tandis que la part des plus de 64 ans se montait à 5,9%. En
1992, alors que la population résidante en Suisse est passée à 6,9 millions de
personnes, la part des moins de 15 ans a chuté à quelque 17% tandis que
celle des plus de 64 ans a plus que doublé pour atteindre 14,6%.

Source : Statistique fédérale de l’état annuel de la population (ESPOP), diverses années. 
Office fédéral de la statistique, Berne.

Comment expliquer ce vieillissement de la population et plus largement les
modifications des structures démographiques d’un territoire ou d’une
région? Trois facteurs permettent de saisir pour l’essentiel ces mutations :
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l’espérance de vie, la fécondité et le nombre de naissances ainsi que les
migrations. L’évolution subie par ces trois facteurs en Suisse depuis le début
du siècle est riche d’enseignements.

L’espérance de vie. Entre 1901 et 1992, l’espérance de vie à la naissance a
passé pour les femmes de 52 à 81 ans (+55%) et pour les hommes de 49 à 
74 ans (+50%). Cela fait de l’espérance de vie des Suisses – selon le Bureau
régional de l’Europe de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) – l’une
des plus élevées d’Europe derrière l’Islande et la Suède. Il est à noter que sur
un total de 4,6 années d’espérance de vie gagnées depuis 20 ans, 3 années
sont dues à l’amélioration de l’espérance de vie à l’âge de 65 ans. Sur un
plus long terme, et pour une personne de 60 ans, l’espérance de vie a passé,
de 1940 à 1992, de 14,8 à 19,4 années pour les hommes et de 16,7 à 
24,2 années pour les femmes. On comprendra que ces premières considéra-
tions ont leur importance dans une optique de planification d’un système de
santé.

Evolution de l’espérance de vie à la naissance en Suisse entre 1901 et 1993

Source : Office fédéral de la statistique.

La fécondité et le nombre de naissances. La fécondité a atteint son 
maximum chez les femmes nées en 1918. Elle a ensuite fléchi de plus en
plus rapidement. Les femmes nées entre 1915 et 1935 ont mis au monde 
en moyenne 2,5 enfants. Pour les femmes nées en 1953, ce chiffre s’élève à
1,7. Pour que l’effectif de la population soit maintenu à long terme, il faut
une moyenne de 2,05 naissances par femme. Il est aussi à noter que le
nombre d’enfants ne dépend pas du seul taux de fécondité, mais évidem-
ment aussi du nombre de femmes en âge de procréer. A relever également
que le taux de fécondité en Suisse serait encore plus faible sans la présence
des étrangers.

Ainsi, en près d’un siècle, la courbe des naissances en Suisse a connu une
chute vertigineuse, passant de quelque 30 naissances pour 1000 habitants
en 1900 à environ 12 naissances actuellement. Entre ces deux dates, deux
ruptures dans la courbe descendante avec les deux «baby-boom» de la fin
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des années quarante et des années soixante où le nombre de naissances
était remonté à 20 pour 1000 habitants. A noter que depuis une dizaine
d’années le nombre de naissances est à nouveau en augmentation régu-
lière. Répercussion du dernier «baby-boom» uniquement ou modifications
plus profondes des comportements? Il conviendra d’attendre encore quel-
ques années avant de pouvoir apporter une réponse catégorique à cette
interrogation.

Les migrations. Depuis la Seconde Guerre mondiale, on distingue deux
phases en Suisse. La première a duré jusqu’en 1975. C’est d’abord la crois-
sance économique qui a provoqué la venue d’un grand nombre de tra-
vailleurs étrangers. Avec la récession des années septante, beaucoup sont
rentrés dans leur pays d’origine. La deuxième phase a commencé dans les
années quatre-vingt et a duré jusqu’au début des années nonante. Elle a
encore une fois été marquée par un afflux de travailleurs étrangers. Cela
explique qu’en 1992 la majorité des immigrés avaient entre 20 et 43 ans. Par
contre, les départs ont été plus nombreux en ce qui concerne les personnes
étrangères âgées de 45 ans et plus.

La prise en compte des trois facteurs développés ci-devant explique les
mutations démographiques de la Suisse depuis plusieurs décennies ainsi
que le vieillissement de la population.

Répartition de la population suisse selon l’âge et le sexe

1950 1993

Source : Annuaire statistique de la Suisse 1951. OFS Section de l’évolution de la population, statis-
tique de l’état annuel de la population (ESPOP), 1993.

Qu’en sera-t-il dans vingt ou quarante ans? De nombreux experts se pen-
chent sur cette question. Ainsi l’Office fédéral de la statistique a établi diffé-
rents scénarios relatifs à l’évolution de la population dans notre pays.
Chacun d’eux a été élaboré sur la base d’hypothèses différentes relatives
aux divers paramètres que sont l’espérance de vie, la fécondité et les 
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migrations. Souvent, les différents scénarios établis jusqu’ici ont montré une
sous-évaluation de l’immigration. La forte croissance économique des
années quatre-vingt n’avait pas été suffisamment prise en compte.

Il reste qu’un certain nombre de tendances peuvent être considérées comme
vraisemblables pour l’avenir. Ainsi pratiquement tous les scénarios s’enten-
dent sur une augmentation des personnes âgées au cours des quarante pro-
chaines années. L’Office fédéral de la statistique estime que l’actuel pourcen-
tage de 14,6% pour les personnes de 64 ans et plus s’élèvera à 21,3% en 
l’an 2025. Or cette tendance est bien entendu importante sous l’angle de la
sécurité sociale et de l’économie, mais elle l’est évidemment aussi d’un
point de vue sanitaire dès lors qu’une part importante des ressources enga-
gées dans la santé concerne les personnes âgées.

A ce stade de l’étude et avant même d’évoquer les coûts de la santé, il
convient cependant de préciser déjà que, contrairement à certaines idées
reçues, le vieillissement de la population en Suisse n’explique pas à lui 
seul – et de loin pas – l’évolution des coûts des soins médicaux et pharma-
ceutiques. Le tableau ci-après permet de le vérifier :

Source : M. Müller, CMB3) et L. Gaertner, Lic. Phil. I, OFAS Sécurité sociale 1/1994.

1) Le calcul de l’évolution des prix repose sur l’indice partiel correspondant de l’indice suisse des
prix à la consommation, lequel se base, en ce qui concerne les médecins et les hôpitaux, sur l’évo-
lution des tarifs pratiqués dans ce secteur.
2) Sans modification d’effectif.
3) M. Müller, 1992, Die Erhöhung der Arzt- und Spitaltarife in einer Gegenüberstellung, NZZ, 10.3.92 
et Die Kostenentwicklung im schweizerischen Gesundheitswesen und die Erhöhung der Arzt- 
und Spitaltarife in einer Gegenüberstellung, Mitteilungen der Schweiz. Vereinigung der Versiche-
rungsmathematiker, 2/92.

2.3. La situation dans le canton de Neuchâtel

La population du canton de Neuchâtel au 31 décembre 1993 s’élevait à
164.904 habitants (situation en 1994: 165.472) pour une proportion de per-
sonnes en âge AVS de 17,9% et une proportion de personnes de 65 ans et
plus de 16,31% (la différence entre ces deux indicateurs provient du fait que
le premier d’entre eux prend en compte les femmes dès 62 ans). Cela signi-
fierait-il que Neuchâtel soit l’un des cantons les plus «vieux» d’un des pays
les plus «vieux» d’une Europe «vieille» en regard du reste du monde? Pour
directe que soit cette interrogation, il convient néanmoins d’y répondre par
l’affirmative.
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Contributions des différents facteurs à l’augmentation annuelle
des coûts dans l’assurance-maladie entre 1982 et 1992

Evolution Sollicitation Vieillissement Total 2)

des prix 1) supplémentaire démographique

Médecins 2,0% 3,7% 0,9% 6,6%

Hôpitaux 6,1% 0,0% 2,7% 8,8%

Médicaments 2,2% 2,9% 1,8% 6,9%



L’évolution des structures démographiques du canton entre 1970 et 1993 per-
met de vérifier en un coup d’œil que la population neuchâteloise a très nette-
ment vieilli en l’espace de vingt-trois ans. La démonstration est plus évidente
encore lorsque l’on sait que la population du canton de Neuchâtel était plus
élevée en 1970 (168.238 habitants) de quelques milliers d’unités qu’en 1993.

Répartition de la population dans le canton de Neuchâtel selon l’âge et le

sexe

1970 1993

Source : Annuaire statistique de la Suisse, 1971. Statistiques des assurés LAMO/LAMPA 1993.

Ces deux structures démographiques distantes de vingt-trois ans démon-
trent une augmentation tant proportionnelle que quantitative des personnes
âgées en regard du reste de la population. A l’inverse, les moins de 15 ans
ont proportionnellement et quantitativement perdu de l’importance au
regard de la population globale.

L’augmentation de la part des personnes âgées en regard de la population
globale dans le canton de Neuchâtel conduit à ce qu’aujourd’hui le canton
soit l’un des cantons suisses comptant proportionnellement le plus de 
personnes âgées. Les données de l’Office fédéral de la statistique au 
31 décembre 1993 indiquent en moyenne suisse une part de 14,78% de per-
sonnes de 65 ans et plus. Avec 16,31% de personnes de 65 ans et plus,
Neuchâtel se situe à la 4e place des cantons « les plus âgés» derrière Bâle-
Ville (20,29% ), Schaffhouse (16,55%), Berne (16,32%) et juste devant le
Tessin (16,27%). Les cantons suisses comptant le moins de personnes âgées
sont Zoug (11,31%), Nidwald (11,8%) et Schwyz (11,83%).
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Pourcentage de la population de 65 ans et plus par rapport à la population

totale cantonale en 1993

Source : Section de l’évolution de la population, statistique de l’état annuel de la population
(ESPOP), OFS 1994.

Afin de mieux saisir les modifications démographiques structurelles du can-
ton depuis plusieurs décennies, il convient de se pencher sur le bilan démo-
graphique affiché par Neuchâtel depuis 1950. Ce bilan est déterminé chaque
année par les soldes naturels (différence entre les naissances et les décès) et
par les soldes migratoires (différence entre les arrivées et les départs). Or le
tableau ci-après montre que trois phases ont marqué les années de 1950 à
1993.

Evolution du bilan démographique dans le canton de Neuchâtel de 1950 

à 1993

Source : Office cantonal de la statistique.

La première marque un accroissement relativement régulier de la popula-
tion jusqu’en 1973, à l’exception de l’année 1958 ou le canton de Neuchâtel
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enregistre un léger déficit de ses mouvements démographiques. La seconde
phase s’inscrit entre 1974 et 1984 et est marquée par une constante diminu-
tion des habitants du canton de Neuchâtel. L’hémorragie démographique est
stoppée en 1985 et la population neuchâteloise croît depuis lors lentement.
Ce bilan est clairement représentatif des mouvements démographiques glo-
baux qu’a connus le canton depuis une quarantaine d’années.

Cependant, il est possible d’affiner l’analyse en différenciant les soldes
migratoires des Suisses et des étrangers dans le canton de Neuchâtel. A cet
égard, il est à noter que la population suisse du canton est la plus élevée en
1969 avec 134.697 habitants. Depuis, elle ne cesse de baisser, avec toutefois
un déficit démographique qui a tendance à se réduire depuis 1990. Relevons
cependant, pour plus de précisions, que les soldes des mouvements démo-
graphiques tant migratoires que naturels des Suisses dans le canton sont
tous les ans négatifs depuis 1970. Au 31 décembre 1993, la population
suisse dans le canton de Neuchâtel atteint 127.875 habitants.

Pour ce qui est des étrangers établis sur sol neuchâtelois, leur nombre 
croît régulièrement de 1950 à 1973, date à laquelle cette population atteint
36.478 personnes. Avec la crise des années septante, ce nombre a chuté
jusqu’en 1980 où la conjoncture favorable engendre une reprise de la 
croissance. Depuis lors, la population étrangère croît à nouveau et atteint
37.029 habitants en 1993. Les soldes des mouvements démographiques tant
migratoires que naturels des étrangers dans le canton sont tous les ans posi-
tifs depuis 1970, à l’exception d’un unique solde migratoire négatif en 1983.

Pour apporter une précision concernant l’un des facteurs entrant dans 
la composition du bilan démographique, signalons que, à l’image de ce 
que l’on a observé sur le plan suisse, le nombre de naissances d’enfants
dont les parents sont domiciliés dans le canton de Neuchâtel a passé de
1498 en 1983 à 2057 en 1993, soit une augmentation de 9,8 à 12,5 enfants
pour 1000 habitants entre ces deux dates.

Evolution des naissances d’enfants dont les parents sont domiciliés dans le

canton de Neuchâtel en 0/00 d’habitants

Source : Groupe de concertation intercantonale sur les politiques de santé ; indicateurs statistiques
concernant l’hospitalisation.
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Dans le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil concernant une nouvelle
planification hospitalière (87.028, du 26 août 1987), il avait été retenu 
une projection de la population de 156.000 habitants (dont 19,5% de 
personnes en âge AVS) pour la fin du siècle. Ces chiffres reposaient sur 
une étude confiée à l’Université de Neuchâtel en 1983 utilisée en 1985 
dans un rapport concernant les questions de politique familiale (85.006, du
23 janvier 1985). Or la situation actuelle nous montre que les perspectives
envisagées étaient pessimistes puisque au 31 décembre 1993 la population
du canton s’élevait à 164.904 habitants, dont 17,9% de personnes en âge
AVS. Si l’on peut imaginer aujourd’hui que ces projections seront erronées
pour ce qui est de la population, il est plus difficile de le faire pour ce qui 
est des personnes en âge AVS puisque tous les spécialistes s’accordent 
pour envisager une augmentation de la part des personnes âgées d’ici la 
fin du siècle. Et il n’est dès lors pas impossible que le canton de Neu-
châtel compte en l’an 2000 une part de personnes en âge AVS de l’ordre de
19 à 20%.

L’intérêt est de constater que ces projections de la population du canton 
réalisées en 1983 pour la fin du siècle se révèlent fausses essentiellement du
fait d’une sous-évaluation de l’immigration. Or si cette immigration supplé-
mentaire non prévue a certes eu pour effet d’accroître la population globale,
elle a dans le même temps permis de diminuer la progression de la part des
personnes en âge AVS, dès lors que l’immigration est principalement le fait
de personnes actives. Ainsi, sans cette immigration supplémentaire non pré-
vue par les spécialistes, la population du canton de Neuchâtel se serait peut-
être située d’ici la fin du siècle aux environs de 156.000 habitants, mais avec
une proportion de personnes en âge AVS certainement supérieure aux
19,5% prévus.

2.4. Aperçu de la situation par district

Au 31 décembre 1993, un peu plus de la moitié (52%) de la population du
canton réside sur le Littoral (31% pour le district de Neuchâtel et 21% pour le
district de Boudry). Le tiers de la population (32%) habite dans le haut du
canton (23% pour le district de La Chaux-de-Fonds et 9% pour celui du
Locle), les 16% restants se répartissant à parts égales entre les districts du
Val-de-Ruz et du Val-de-Travers.

Quant à la proportion des personnes en âge AVS dans chacun de ces dis-
tricts, trois d’entre eux ont une part de personnes en âge AVS supérieure
d’environ 2% à la moyenne cantonale qui se monte à 17,9%, à savoir les dis-
tricts de La Chaux-de-Fonds, du Locle et du Val-de-Travers. Les districts de
Neuchâtel et de Boudry comptent une part de personnes en âge AVS infé-
rieure d’environ 1% à la moyenne cantonale alors que la part des personnes
en âge AVS est inférieure de quelque 5% à la moyenne cantonale dans le
district du Val-de-Ruz.
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2.5. Démographie et hospitalisation

Si la démographie est l’un des facteurs importants à prendre en compte 
lors de la planification d’un système de santé, c’est que la structure 
démographique d’une région donnée permet de cerner les besoins actuels
d’une population et devrait permettre d’entrevoir les besoins à venir. 
A cet égard, l’évolution de la structure démographique du canton de
Neuchâtel présentée ci-devant autorise déjà l’observateur à affirmer que
l’offre de santé théorique idéale dans le canton de Neuchâtel en 1993 
devrait être bien entendu différente de celle de 1950. Une population pro-
portionnellement plus vieille en 1993 qu’en 1950, une population jeune 
proportionnellement et quantitativement moins importante aujourd’hui 
qu’il y a quarante ans nécessitent en théorie des modifications d’importance
de la structure de l’offre de santé pour être adéquates aussi bien en 1950
qu’en 1993.

Si l’analyse démographique, objet du présent chapitre, a été beaucoup axée
sur les personnes âgées, c’est que cette catégorie de la population est la plus
grande utilisatrice du système de santé, donc qu’elle doit être étudiée avec
particulièrement d’attention dans l’optique de cerner au mieux les besoins
d’une population. Cela dit, le fait que les personnes âgées soient en principe
des consommateurs importants de l’offre de santé ne doit pas cacher
d’autres réalités statistiques. Ainsi, pour ce qui est du seul secteur hospitalier
(sans parler des homes simples et médicalisés pour lesquels d’importants
efforts ont été consentis pour assurer un certain transfert du secteur hospita-
lier dans les homes), l’analyse des cas d’hospitalisation par classe d’âge fait
apparaître que le nombre de patients hospitalisés ne croît pas linéairement
avec l’âge. Ainsi, outre les personnes âgées qui représentent une part impor-
tante des patients hospitalisés, il est une autre catégorie d’âge très présente
dans les cas d’hospitalisation: celle des 16-35 ans, avec un point culminant
pour les patients âgés de 26 à 30 ans. Le graphique ci-après représentant le
nombre de cas d’hospitalisation dans le canton en 1992 par groupe d’âge le
démontre à l’envi :

Nombre de cas d’hospitalisation par groupe d’âge en 1992
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Ce graphique démontre que le nombre de cas d’hospitalisation dans la caté-
gorie des 26-30 ans n’est inférieur que d’un tiers au nombre de cas d’hospi-
talisation pour la classe d’âge des plus de 80 ans, et il est à peu près égal au
nombre de cas d’hospitalisation pour la classe d’âge 76-80 ans. Cette réalité
statistique qui montre que le nombre de cas d’hospitalisation ne progresse
pas linéairement avec les années, mais se présente avec un premier pic puis
avec une progression exponentielle, trouve cependant plusieurs explica-
tions. En premier lieu, et pour atténuer cette vision statistique, il convient de
savoir que la classe d’âge des 26-30 ans dans le canton de Neuchâtel comp-
tait en 1992 plus du double de personnes que celle des 76-80 ans. C’est dire
que pour un nombre de cas d’hospitalisation pratiquement équivalent, le
taux d’hospitalisation des 26-30 ans reste tout de même inférieur de plus de
moitié au taux d’hospitalisation des 76-80 ans. En second lieu, l’élévation
des cas d’hospitalisation entre 16 et 35 ans trouve diverses explications
telles que la maternité, les accidents de la route, de travail ou du sport, ainsi
que le fait que les jeunes sont naturellement plus enclins à adopter parfois
des comportements risqués.

2.6. Projections démographiques

Nous l’avons évoqué et démontré ci-devant, la problématique des projec-
tions démographiques est extrêmement complexe. Espérance de vie, immi-
gration et fécondité sont autant de paramètres à cerner avec exactitude pour
obtenir des projections fiables. Or cerner ces paramètres avec exactitude, ne
serait-ce que pour une période de dix ans, est une mission quasi impossible
et en tous les cas très aléatoire.

Tous les instituts de recherche et organisations qui ont pour tâche de réaliser
des projections démographiques se heurtent à ces mêmes difficultés. Les
projections doivent ainsi être considérées comme des tendances vraisem-
blables avec une marge d’erreur non négligeable. L’intérêt de ces projections
démographiques réside d’ailleurs plus dans les conséquences observables
lorsque l’on fait varier un paramètre que dans le chiffre finalement arrêté.

Pour le canton de Neuchâtel, plusieurs études relatives aux projections
démographiques ont été entreprises par le passé. Toutes ont montré une
fois encore la difficulté de cerner avec précision les paramètres influençant
l’évolution démographique, avec pour résultat que, soit la projection se
révèle fausse, soit la marge de variation des paramètres admise est telle-
ment large que les projections ne sont plus réellement intéressantes pour un
travail de planification.

Le bilan démographique présenté dans ce chapitre démontre en plus le
caractère cyclique de l’évolution de la population dans le canton depuis
1950. Il montre aussi le poids prépondérant du facteur migratoire qui, lui, est
influencé de manière très nette par la conjoncture. Or que sera la situation
économique dans cinq ou dix ans? Nul ne peut y répondre avec certitude.
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Ce constat fait, il convient néanmoins d’essayer d’approcher de manière
intuitive et pragmatique l’évolution que connaîtra la population neuchâte-
loise à l’avenir. Actuellement composée de quelque 165.000 personnes,
nous pouvons imaginer que, au vu des résultats enregistrés ces dernières
années, cette population va continuer à croître. Nous retiendrons donc

comme base de calcul pour la planification le chiffre de 170.000 personnes

domiciliées dans le canton. Ce chiffe de 170.000 a d’ailleurs déjà été utilisé
par l’Etat pour la planification d’autres infrastructures publiques.

Pour ce qui est de la structure de cette population et notamment la part de
personnes de plus de 65 ans, il est plus que vraisemblable que, à l’image de
ce que l’on a pu observer depuis de longues années et des tendances
admises tant par l’OFS que par de nombreux cantons, le taux de 16,3% de
personnes de 65 ans et plus enregistré en 1993 dans le canton va aller en
augmentant ces prochaines années.

Comprendre, présenter et analyser les évolutions démographiques était
l’objet de ce premier chapitre. Si nous avons choisi de nous arrêter assez
longuement sur cette question, et plus particulièrement encore sur la problé-
matique des personnes âgées, c’est qu’elle est la composante de base
incontournable avec laquelle il convient de raisonner et sur l’évolution de
laquelle nous n’avons pas prise. Il est en outre indispensable de garder à
l’esprit que tout système de santé ne doit être qu’une réponse aux besoins
d’une population.

3. ANALYSE DES COÛTS DE LA SANTÉ

3.1. La Suisse et les pays de l’OCDE

S’il est certes intéressant de comparer les coûts et les systèmes de santé de
la Suisse avec ceux d’autres pays, il convient de préciser que ces comparai-
sons restent difficiles dès lors que tous les pays ne recueillent pas toujours
des données statistiques en tous points comparables. Cela étant, les ordres
de grandeur – et c’est cette image qui nous intéresse – peuvent être considé-
rés comme fiables en retenant par exemple les chiffres avancés par l’OCDE,
organisation regroupant des pays dont les structures politiques et socio-
économiques sont, si ce n’est semblables, du moins voisines.

Ainsi l’OCDE publie régulièrement des chiffres sur les coûts de la santé sous
l’angle de la dépense. Or ces données de l’OCDE étudiées sur plusieurs
années montrent que plus un pays se développe économiquement, plus il 
a tendance à consacrer une part importante de sa production de biens et 
services à la santé publique. Le cas de la Suisse illustre l’évolution qu’ont
suivi – avec des décalages et quelques fluctuations – tous les pays de l’OCDE.

Sans traiter ici des problèmes de comparabilité en termes monétaires (choix
d’une monnaie de référence ou en parité du pouvoir d’achat), le meilleur
indicateur de l’allocation des ressources pour la santé dans chaque pays
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reste la part des dépenses pour des biens et services de santé dans le pro-
duit intérieur brut (PIB). La part des dépenses de santé par rapport au PIB
dans les pays de l’OCDE en 1987 se présentait comme suit :

Etats-Unis : 11,2%; Suède: 9,2%; Canada: 8,8%; Pays-Bas et France: 8,5%;
Autriche: 8,4%; Suisse : 8,3% (selon estimations OFS) ; Allemagne: 8,1%;
Islande: 7,8%; Norvège et Luxembourg: 7,5%; Irlande et Finlande: 7,4%;
Italie, Belgique et Australie : 7,2%; Nouvelle-Zélande: 6,9%; Japon: 6,8%;
Portugal : 6,4%; Royaume-Uni : 6,1%; Espagne et Danemark : 6%; Grèce :
5,3%; Turquie : 3,5%.

Ce tableau permet de constater que la Suisse, en dépit du fait qu’elle est un
des pays économiquement les mieux lotis de l’OCDE, occupe avec ses 8,3%
une position relativement proche de la moyenne. Son taux est proche de
celui de pays voisins comparables économiquement, à l’image de la France
(8,5%), des Pays-Bas (8,5%), de l’Allemagne (8,1%) ou de l’Autriche (8,4%).
La Belgique (7,2%), l’Italie (7,2%), les pays scandinaves (à l’exception de la
Suède avec 9,2%) présentent en revanche des parts moins élevées par rap-
port au PIB. Les Etats-Unis (avec 11,2%) et le Royaume-Uni (avec 6,1%) font
figures de cas extrêmes dans l’ensemble des pays de l’Europe occidentale et
de l’Amérique du Nord.

3.2. Situation en Suisse

Evolution: la part représentée par les coûts de la santé en Suisse par rapport
au PIB n’a cessé de croître depuis plusieurs décennies : elle était de 3,3% en
1960, de 7% en 1975, de 8,1% en 1985, de 8,4% en 1990 et de 9,3% en 1994.
En d’autres termes, ces chiffres confirment que la Suisse consacre toujours
plus de moyens à la santé puisque les dépenses pour ce secteur progressent
plus vite que le produit intérieur brut.

3.2.1. L’explosion des cotisations

Dans un article consacré à cette question et paru en 1993 dans la Revue
médicale de la Suisse romande, Pierre Gilliand, professeur à l’IDHEAP, com-
pare quant à lui l’évolution des dépenses de santé à celle du produit national
brut (PNB) et discerne trois phases de l’évolution du système de santé suisse
de 1950 à 1992:

1. 1950-1975: Durant un quart de siècle, la progression des dépenses de
santé augmente à un rythme presque double de celui du PNB. La
quote-part consacrée au système de santé s’élève de 3,5% en 1950 à
7% en 1975. 

2. 1975-1981-1985: La récession entraîne un freinage des coûts dans 
le domaine des soins ; les rythmes d’accroissement deviennent voi-
sins. En 1981, la quote-part au PNB est la même que six ans plus tôt,
et presque semblable en 1985 (7,5%). Il est donc erroné de se
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plaindre d’une «explosion des coûts sanitaires». Cette expression est
le signe d’une méconnaissance des réalités sociales de cette période.
Une confusion s’est instaurée entre le secteur de la santé et l’assu-
rance-maladie. Une partie est constamment prise pour le tout. En fait,
les pouvoirs publics opèrent un énorme transfert de charges sur les
assurés et les malades dès 1975, transfert qui se répercute surtout sur
l’assurance-maladie. L’expression «explosion des cotisations» est,
elle, exacte. Pour trouver des remèdes adéquats, d’abord faut-il poser
un diagnostic correct.

Le transfert des charges et la participation diminuée des «pouvoirs publics»
évoqués ci-devant est le fait de la Confédération. Pour leur part, les cantons
ont soit maintenu leur engagement au même niveau, soit augmenté leur
participation pour compenser en partie le retrait de la Confédération. C’est
notamment le cas du canton de Neuchâtel qui a assuré une part de ce trans-
fert de charges par l’introduction du subside d’hospitalisation et par sa parti-
cipation aux caisses-maladie pour les personnes à revenus modestes.

3. Dès 1985: Les rythmes d’accroissement des dépenses sanitaires et
du PNB tendent à s’écarter ; la proportion du PNB affectée à la santé
publique s’accroît en conséquence. Pour 1990, la quote-part des
dépenses sanitaires est de 8,5% du PNB.

La vérification du transfert des charges qu’évoque Pierre Gilliand trouve
notamment une réalité dans l’analyse de l’évolution et de la structure des
recettes des caisses-maladie. Alors qu’en 1970 la Confédération participait
pour quelque 17% aux recettes des caisses-maladie, cette part s’est réduite à
8,7% en 1992. Or, si la part de la Confédération aux recettes des caisses-
maladie a pratiquement diminué de moitié entre 1970 et 1992, ce sont les
assurés, voire certains cantons dont celui de Neuchâtel, qui ont compensé
ce retrait.

Les calculs de l’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) ont révélé qu’en
1992, les recettes des caisses-maladie s’étaient élevées à environ 14,9 mil-
liards de francs. Leur plus grande source de revenus est constituée par les
versements des assurés (sous forme de cotisations, y compris les réductions
de cotisations  et les participations aux dépenses que sont la franchise et la
quote-part), le tout représentant environ 83% de toutes les recettes. La
Confédération, comme précisé ci-devant, n’ayant pas augmenté ses subven-
tions aux caisses-maladie depuis des années, la part des subsides versés par
les pouvoirs publics a nettement baissé entre 1970 et 1992. Elle ne représen-
tait plus que 13% de l’ensemble des recettes  des caisses-maladie en 1992
alors que cette part était de 23% en 1970. En chiffres absolus cependant, la
participation des pouvoirs publics a tout de même nettement augmenté
(+427%) puisqu’elle est passée de 468 millions de francs en 1970 à 2 milliards
de francs en 1992. Dans le même temps, la participation des assurés à
l’ensemble des recettes a augmenté de 66,5% à 75,1%, ce qui représente une
augmentation en chiffres absolus de 827% en vingt-deux ans.
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3.2.2. L’explosion des coûts de santé

Entre 1985 et 1991, les coûts du système de santé en Suisse ont augmenté
de 61,2% pour s’établir à 29,7 milliards de francs en 1991. Ces coûts étaient
de 18,4 milliards de francs en 1985 et de 22,5 milliards en 1988.

La part croissante que la Suisse consacre à la santé se reflète dans divers
indicateurs, dont celui de l’emploi. En effet, selon les données fournies 
par l’Office fédéral de la statistique, les recensements professionnels
dénombraient 276.000 emplois dans le domaine de la santé en 1985 contre
350.000 en 1991.

Si les facteurs influençant l’augmentation des coûts sont nombreux, les 
spécialistes tombent d’accord pour admettre que les raisons les plus 
importantes ayant participé à ce mouvement à la hausse sont :

– l’élargissement de l’éventail des prestations ;
– l’extension de la couverture de l’assurance-maladie ;
– le degré croissant de professionnalisme et de technicité ;
– la demande accrue de soins liés au vieillissement de la population.

3.2.3. Coûts du système de santé vus sous l’angle de la production

Les coûts du système de santé pour 1991 se sont élevés à 29,7 milliards de
francs. Vus sous l’angle de la production, ces coûts se répartissaient selon
les agents suivants :

Coût du système de santé en Suisse en 1991 (29,7 milliards de francs)

Dépenses selon la nature des biens et services consommés

Source : OFS.

Selon une première estimation de l’Office fédéral de la statistique de janvier
1995, les coûts du système de santé en Suisse ont dû s’élever à 36,4 mil-
liards de francs en 1994.
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3.2.4. Financement du système de santé

Le financement des coûts de la santé en Suisse selon l’agent payeur, à savoir
celui qui paie directement la prestation de santé, se présente comme suit :

Coût du système de santé en Suisse en 1991 (29,7 milliards de francs)

Financement selon l’agent payeur

Source : OFS.

Cette illustration démontre la part importante que prennent en Suisse les
cantons et les communes au financement du système de santé en regard de
la participation de la Confédération.

Toutefois, l’image est quelque peu différente en prenant en compte l’agent
supportant la charge économique, à savoir l’agent à qui incombe finalement
la charge économique, même s’il n’est pas le payeur direct. Vu sous cet
angle, les cantons et les communes assument ensemble le 21% du finance-
ment des coûts de la santé et la Confédération le 7%.

3.3. Situation dans le canton de Neuchâtel
3.3.1. Approche d’un compte de santé

L’établissement d’un compte de santé est une opération importante pour
mesurer l’ensemble des dépenses et leur financement pour une période et
un territoire donnés. Lorsqu’il peut être mené à bien, ce travail poursuit plu-
sieurs objectifs.

Au-delà du coût global du système de santé, c’est tout d’abord la répartition
de la consommation entre les différentes prestations (et/ou entre les diffé-
rents prestataires) qui est intéressante. L’adéquation entre cette distribution
et les objectifs de santé publique est, par exemple, un élément à prendre 
en compte pour tout travail de planification sanitaire. Le financement des 
différentes prestations est également essentiel (qui finance quoi?). La prise

en compte de cette notion permet une transparence et une vision globale

trop souvent absente des raisonnements.

2818 SÉANCE DU 28 MARS 1995

Planification hospitalière



Reste que l’établissement d’un compte de santé ne va pas sans poser
quelques difficultés d’ordre méthodologique. Ainsi, plusieurs comptes de
santé ont déjà été réalisés en Suisse (Frei/Hill et l’OFS pour la Suisse, les can-
tons du Tessin et de Vaud) et tous ont révélé les mêmes difficultés : absence
ou traitement non adapté des données nécessaires.

En ce qui concerne les prestations (et/ou les prestataires), lorsque l’on sort du
domaine couvert par les pouvoirs publics, il y a une absence totale de statis-
tiques. L’évaluation des dépenses, des produits, des bénéfices et de la struc-
ture de financement relève donc en grande partie d’hypothèses et de calculs.

Pour les partenaires payeurs, outre la statistique sur l’assurance de base des
caisses-maladie, que l’on arrive relativement bien à reconstituer, et les sec-
teurs relevant directement de la santé publique et de l’Etat en général, les
données ne sont pas disponibles. Parfois, les dépenses totales sont connues
pour l’ensemble de la Suisse, mais pas par canton. D’autres fois, les paie-
ments par prestataire sont inconnus. De fait, et au vu de ce qui précède, seul
un important travail d’approche de la réalité procédant par évaluation permet
d’établir une première esquisse d’un compte de santé dans lequel, il convient
de le préciser, les estimations et les hypothèses restent nombreuses. L’objec-
tif n’était donc pas ici de chiffrer avec une extrême précision l’ensemble des
postes du compte de santé neuchâtelois, mais d’en dessiner une image géné-
rale afin de mieux cerner les répartitions des charges et des recettes.

3.3.2. Coûts de la santé dans le canton: prestataires de services ou consom-
mateurs de ressources

Les coûts de la santé dans le canton de Neuchâtel ont été estimés à 724 mil-
lions de francs en 1992, ce qui représente pour 1992 un coût de la santé de
quelque 4400 francs par habitant. La répartition de ces coûts par groupe de
prestataires s’est établi selon le schéma suivant :

Coût du système de santé dans le canton de Neuchâtel en 1992 

(724 millions de francs)

Répartition par groupes de prestataires

Source : Service de la santé publique NE.
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En termes de coûts réels, citons en particulier :

– Soins intra-muros  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 394,4 millions

– Aide et soins à domicile  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14,5 millions

– Soins ambulatoires (médecins, dentistes, physiothéra-
peutes...)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152,6 millions

– Médicaments, laboratoires...  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105,0 millions

3.3.3. Coûts de la santé dans le canton: répartition du financement

L’approche réalisée d’un compte de santé dans le canton de Neuchâtel nous
permet de mieux cerner la répartition du financement selon les agents
payeurs. Ainsi, le graphique ci-après en donne une visualisation:

Coût du système de santé dans le canton de Neuchâtel en 1992 

(724 millions de francs)

Financement selon l’agent payeur

Source : Service de la santé publique NE.

La lecture de ce graphique permet de constater que la répartition du finance-
ment des coûts de santé dans le canton est le fait des caisses-maladie et des
pouvoirs publics (Confédération, canton, communes) à parts égales pour
chacun un petit tiers du total des charges, le restant étant assumé par l’en-
semble des assurances obligatoires ou non, fédérales ou privées, ainsi que
par les patients, assurés et autres pensionnaires. La part cantonale de 19%
ainsi que celle des communes à hauteur de 5% sont des données difficile-
ment comparables sur le plan suisse. En effet, l’organisation et la responsa-
bilité du système de santé en Suisse connaissent de très grandes disparités
entre cantons et ne permettent pas de procéder sur cette question à des
comparaisons significatives.
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3.3.4. Coût des institutions à hébergement dans le canton

Pour les seules institutions à hébergement, le coût total s’est élevé en 1992 à
394,4 millions de francs, selon la répartition suivante :

Répartition du coût des institutions à hébergement par rapport au coût

total du système de santé dans le canton de Neuchâtel en 1992

Source : Service de la santé publique NE

En termes de francs, ce coût des institutions à hébergement dans le canton
de Neuchâtel se présentait en 1992 comme suit :

Global

Détail
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En % par rapport En % par rapportEn millions
au coût des institutions au coût total de francs

à hébergement du système de santé

Hôpitaux 280,3 71,1 38,7

Autres 114,1 28,9 17,7

En % par rapport En % par rapportEn millions
au coût des institutions au coût total de francs

à hébergement du système de santé

Hôpitaux 280,3 71,1 38,7
dont :

– Hôpitaux LAH 269,2 68,3 37,2

– Cliniques privées 11,1 2,8 1,5

Autres 114,1 28,9 17,7
dont :

– LESPA 77,9 19,7 10,7

– ANIPPA 26,0 6,6 3,6

– Logements P.A. 3,4 0,9 0,5

– Fonds des œuvres 
sociales 6,8 1,7 0,9



Ce décompte par poste fait ressortir que les coûts de la santé dans le canton
de Neuchâtel sont imputables pour plus de la moitié aux institutions à
hébergement dont un peu plus du tiers du coût total aux hôpitaux LAH. Si ce
poste est sans surprise le plus important, il n’en demeure pas moins que les
efforts de rationalisation et d’économies à consentir dans ce secteur ne sau-
raient à eux seuls résoudre le lancinant problème de l’évolution des coûts de
la santé. La maîtrise des coûts de la santé passe ainsi par une maîtrise de

chacun des postes développés ci-devant. Il convient donc de ne pas prendre

la partie pour le tout et de ne pas considérer la question hospitalière, objet

du présent rapport, comme composant unique du système de santé.

3.3.5. Financement des institutions à hébergement dans le canton

Le financement des institutions à hébergement dans le canton de Neuchâtel
s’est réparti comme suit en 1992:

Financement des institutions à hébergement dans le canton de Neuchâtel

en 1992

Coût : 394,4 millions de francs

Source : Service de la santé publique NE.

Pour pousser l’analyse au-delà de ces proportions, le financement des insti-
tutions à hébergement a été pris en charge en 1992 par les divers agents
payeurs pour les montants suivants : 

Global
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En % par rapport au total
En millions de francs du financement des

institutions à hébergement

Assurances et privés 264,4 67,0

Pouvoirs publics 130,0 33,0



Détail

4. LE SYSTÈME HOSPITALIER NEUCHÂTELOIS EN REGARD DES
SYSTÈMES HOSPITALIERS DES AUTRES CANTONS

4.1.  Remarques liminaires

Les données statistiques faisant l’objet du présent chapitre émanent du
Groupe de concertation intercantonal sur les politiques de santé (GCI).
Lequel groupe comprend les cantons suivants : AG, BE, FR, GE, JU, NE, SO,
TI, VS, VD, ZG, ZH. Au cours de sa première réunion tenue en juin 1993, le
GCI a retenu quatre domaines propres à la collaboration intercantonale en
matière de santé publique – l’environnement et la santé, la promotion et la
prévention, l’efficacité et l’efficience du système ainsi que la question de la
statistique sanitaire – parmi les objectifs de la «Santé pour tous en l’an
2000» de l’OMS.

Ayant fait le constat de la déficience et de la difficulté à comparer les statis-
tiques sanitaires existantes, le GCI a donné mandat à un groupe de travail de
fournir quelques indicateurs comparables concernant l’hospitalisation. 

Pour ce faire, les cantons ont tenté dans toute la mesure du possible d’har-
moniser les définitions et d’avancer des chiffres comparables (ce qui
explique que certaines données ne correspondent pas toujours à celles rete-
nues par chacun des cantons, dès lors que les définitions ne sont pas tou-
jours identiques). Le fruit des recherches menées par ce groupe de travail a
été publié en novembre 1994 sous la forme d’un rapport intitulé « Indica-
teurs statistiques concernant l’hospitalisation». L’année de référence concer-
nant les indicateurs publiés dans ce rapport est 1992.

Ce rapport regroupe les données de statistique sanitaire de cantons
membres du GCI ainsi que de plusieurs cantons non-membres ayant 
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En % par rapport au total
En millions de francs du financement des

institutions à hébergement

Assurances et privés 264,4 67,0
dont :

– Caisses-maladie 126,4 32,0

– LAA, assurances
fédérales et
participations privées... 138,0 35,0

Pouvoirs publics 130,0 33,0
dont :

– Canton 85,6 21,7

– Communes 38,2 9,7

– Confédération 6,2 1,6



souhaité se joindre à cette étude. Les cantons ayant participé à ce travail
sont : GE, VD, NE, FR, VS, TI, BE, JU, SO, ZH, BS, SG, TG, SH, GR, AI, GL.

Bien que les données récoltées dans les cantons ne respectent pas encore
nécessairement toujours exactement les mêmes définitions – cela ne sera
possible que lorsque les dispositions d’application de la nouvelle loi fédérale
sur la statistique (en cours de rédaction) seront connues et appliquées – les
indicateurs publiés dans ce rapport sont certainement les plus fiables en
termes de comparabilité dont on puisse disposer aujourd’hui en Suisse en
matière de santé.

4.2. Indicateurs d’offre

4.2.1. Nombre de lits pour 1000 habitants

Pour cerner au plus près l’offre de lits d’un canton, il convient d’analyser et
de distinguer :

– l’offre de lits en hôpitaux publics ;
– l’offre de lits en cliniques privées ;
– l’offre de lits globale.

L’offre publique. Avec 5,31 lits pour 1000 habitants en hôpitaux publics, le
canton de Neuchâtel est parmi les cantons suisses les mieux dotés en lits
publics.

Comparaison intercantonale du nombre de lits des hôpitaux publics par

1000 habitants en 1992

Source : Groupe intercantonal sur les politiques de santé, indicateurs statistiques concernant 
l’hospitalisation 1992.

La moyenne de dotation en lits publics pour les cantons recensés est de 
4,60 lits pour 1000 habitants. Cette moyenne est de 4,72 lits pour les can-
tons possédant un hôpital universitaire et de 4,40 lits pour les autres 
cantons. C’est dire que le canton de Neuchâtel dépasse largement ces deux
moyennes.
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Parmi les cantons possédant un hôpital universitaire, seuls les cantons de
Bâle-Ville (5,88) et de Zurich (5,43) dépassent le canton de Neuchâtel dans
leur dotation en lits publics. Les trois autres cantons disposant d’un hôpital
universitaire, à savoir VD (4,96), BE (4,69) et GE (3,95), sont en dessous de la
moyenne neuchâteloise. 

Pour les cantons ne disposant pas d’un hôpital universitaire, seuls les can-
tons du Jura (6,39), des Grisons (5,51) et de Glaris (5,41) sont plus dotés en
lits publics que le canton de Neuchâtel. Tous les autres cantons recensés par
le GCI ont une dotation plus faible que le canton de Neuchâtel, puisque celle-
ci va de 4,82 lits pour 1000 habitants pour le canton du Valais à 2,47 lits pour
le canton de Thurgovie.

L’offre privée. La statistique du GCI a retenu pour le canton de Neuchâtel une
dotation de 0,25 lit privé par 1000 habitants. Or  il convient de savoir qu’en
1992 – année de référence – une clinique privée était en rénovation dans le
canton de Neuchâtel et que ses lits n’étaient par conséquent pas disponibles
au moment de la récolte de données et n’ont donc pas été comptabilisés. Si
l’on tient cependant compte de ce potentiel depuis lors effectif, la dotation
du canton de Neuchâtel est de 0,55 lit privé pour 1000 habitants.

La moyenne suisse se situe à 0,93 lit privé pour 1000 habitants. Cette
moyenne est de 1,03 lit privé par 1000 habitants pour les cantons possédant
un hôpital universitaire et de 0,77 lit privé pour 1000 habitants pour les
autres cantons.

Le fait que le canton de Neuchâtel dispose proportionnellement de moins de
lits privés que bon nombre d’autres cantons peut expliquer une dotation en
lits publics légèrement supérieure à celle de ces mêmes cantons. Mais
Neuchâtel est malgré tout bien au-delà de cette offre légèrement supérieure.

L’offre globale. En tenant compte de la réalité des lits privés disponibles évo-
quée ci-devant, le canton de Neuchâtel a une dotation globale (lits publics 
+ lits privés) de 5,86 lits par 1000 habitants.

La moyenne des cantons recensés est de 5,52 lits par 1000 habitants. Cette
moyenne est de 5,75 lits pour les cantons possédant un hôpital universitaire
et de 5,18 lits pour les autres cantons.

Parmi les cantons possédant un hôpital universitaire, les cantons de Bâle-
Ville (8,90), de Vaud (6,18) et de Zurich (5,90) ont une dotation de lits globale
supérieure à celle du canton de Neuchâtel, tandis que les cantons de Berne
(5,83) et de Genève (5,08) présentent une dotation de lits globale inférieure à
celle du canton de Neuchâtel.

Parmi les cantons ne disposant pas d’hôpital universitaire, seuls les cantons
du Jura (7,71) et des Grisons (6,25) proposent une offre de lits globale supé-
rieure à celle du canton de Neuchâtel. Tous les autres cantons retenus par le
GCI dans sa statistique présentent une dotation en lits globale inférieure à
celle du canton de Neuchâtel. Les dotations en lits globales de ces cantons
sont les suivantes : FR (5,49), GL (5,41), TI (5,41), SG (5,14), VS (5,02), SH
(4,53), AI (4,26), SO (4,21), TG (4,12).
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Ces indications permettent de constater que le canton de Neuchâtel est l’un
des cantons suisses les mieux dotés en lits publics + lits privés. La moyenne
de lits disponibles dans le canton de Neuchâtel est supérieure non seule-
ment à la moyenne des cantons qui, comme lui, ne disposent pas d’hôpital
universitaire, mais également à la moyenne des cantons disposant d’un
hôpital universitaire. La dotation en lits du canton de Neuchâtel dépasse de
6,1% la dotation moyenne des cantons figurant dans la statistique du GCI.

Une précision est cependant à apporter en regard de cette statistique: le
canton de Neuchâtel ne connaît pas différentes catégories de lits dans ses
hôpitaux de soins physiques. C’est dire que, contrairement à certains autres
cantons retenus par le GCI, tous les lits disponibles dans le canton de
Neuchâtel sont compris dans cette statistique.

Si le canton de Neuchâtel est manifestement dans une situation de surcapa-
cité globale, il convient néanmoins de noter que la prise en compte de l’offre
globale (lits publics + lits privés) fait que le canton de Neuchâtel s’écarte
moins excessivement de la moyenne que si l’on ne tient compte que de
l’offre publique.

Si elle est particulièrement marquée dans le canton de Neuchâtel, la surca-
pacité de l’offre en matière de lits est un phénomène assez général en
Suisse. A cet égard, la tendance dans la plupart des cantons est à la réduc-
tion de l’offre avec pour objectif une stabilisation, voire une augmentation
du taux d’occupation à 80% au minimum.

4.2.2. Nombre moyen de lits par établissement

Le nombre moyen de lits de soins aigus par établissement est de 159 pour
les cantons universitaires, de 136 pour les autres cantons et de 149 lits pour
l’ensemble des cantons retenus dans la statistique du GCI.

Pour information, le nombre de lits moyen des hôpitaux universitaires
recensés par le GCI se situe entre 277 lits pour le canton de Bâle-Ville et 
1436 lits pour le canton de Genève. Entre ces deux extrêmes, Zurich compte
366 lits par établissement universitaire, Berne 951 lits et le canton de Vaud
1104 lits. Cette statistique relative aux hôpitaux universitaires n’est cepen-
dant pas très significative dès lors que les variations s’expliquent essentielle-
ment par des formes d’organisation différentes (par exemple plusieurs uni-
tés à Zurich réunies en une seule à Genève).

Plus significative en revanche et plus intéressante pour le canton de Neu-
châtel, la statistique relative aux tailles moyennes relevées pour les hôpitaux
non universitaires. A cet égard, il convient de préciser d’emblée que le
nombre moyen de lits des établissements non universitaires dans les can-
tons disposant d’un hôpital universitaire a tendance, en raison de la pré-
sence de ce dernier, à être moins élevé que dans les autres cantons. Pour
preuve, le nombre de lits moyen des établissements non universitaires se
situe à 69 pour le canton de Bâle-Ville, à 70 pour le canton de Vaud, à 90 pour
Genève, à 105 pour Berne et à 197 pour Zurich.

2826 SÉANCE DU 28 MARS 1995

Planification hospitalière



Pour les autres cantons ne disposant pas d’hôpital universitaire, le nombre
moyen de lits de soins aigus par établissement varie entre 60 (AI) et 302 lits
(SH). Le nombre moyen de lits de soins aigus par établissement est de 124
pour le canton de Neuchâtel, ce qui le place légèrement en dessous de la
moyenne.

4.2.3. Taux d’occupation

Etudié en parallèle à la durée moyenne de séjour, le taux d’occupation est
l’un des indicateurs d’offre essentiel pour juger de l’efficience d’un système
hospitalier.

Le taux d’occupation moyen des hôpitaux publics du canton de Neuchâtel
est de 74% (selon les normes GCI). Le taux d’occupation moyen des hôpi-
taux publics de l’ensemble des cantons recensés par le GCI se monte à 77%.
Ce taux est de 78% pour les cantons disposant d’un hôpital universitaire et
de 77% pour les autres cantons.

Parmi les cantons retenus dans la statistique du GCI, trois cantons ont des
taux d’occupation moyens inférieurs à celui du canton de Neuchâtel, quatre
présentent des taux égaux et neuf cantons ont des taux d’occupation supé-
rieurs au taux moyen neuchâtelois.

La volonté de la majeure partie des cantons est de parvenir à des taux
d’occupation moyens de 80% au minimum.

4.2.4. Nombre de médecins pour 100.000 habitants

L’indicateur en matière d’offre de santé présenté ici va au-delà de la question
purement hospitalière. C’est pourquoi il n’a pas été retenu par le GCI dont le
mandat d’étude était strictement limité à la recherche d’indicateurs compa-
rables concernant l’hospitalisation en soins aigus de courte durée. Cepen-
dant, s’il dépasse le strict domaine hospitalier, l’indicateur du nombre de
médecins pour 100.000 habitants est l’un des éléments significatif d’une
offre de santé et méritait à ce titre de vous être présenté.

Les chiffres 1993, selon l’OFS, démontrent une moyenne de 165 médecins
pour 100.000 habitants sur l’ensemble du territoire suisse. Les cantons pos-
sédant un hôpital universitaire affichent une moyenne de 199 médecins pour
100.000 habitants tandis que l’ensemble des 21 autres cantons et demi-can-
tons en sont à 135 médecins pour 100.000 habitants.

Avec 165 médecins pour 100.000 habitants, le canton de Neuchâtel figure à
la 6e place des cantons les mieux dotés en médecins, derrière les cantons 
de Bâle-Ville (308), Genève (263), Vaud (196), Zurich (188) (tous dotés d’un
hôpital universitaire), Bâle-Campagne (174), et juste devant le canton de
Berne (164) (lui aussi disposant d’un hôpital universitaire).

En ne comparant que les cantons ne disposant pas d’un établissement hos-
pitalier universitaire, le canton de Neuchâtel – avec ses 165 médecins pour
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100.000 habitants – est très largement au-dessus de la moyenne. Appenzell
Rhodes-Intérieures ferme la marche avec 70 médecins pour 100.000 habi-
tants. 

4.3. Indicateurs de demande

4.3.1. Taux d’hospitalisation par 1000 habitants

Le taux d’hospitalisation est le rapport entre le nombre de patients hospitali-
sés et le nombre de personnes composant une population. C’est un para-
mètre important pour mesurer l’utilisation de l’offre de santé. Un paramètre
sur lequel de nombreux facteurs agissent, mais des facteurs qu’il est difficile
de cerner avec précision. La seule corrélation «mesurable» avec le taux
d’hospitalisation est l’offre hospitalière. Mais réduire le taux d’hospitalisa-
tion à cette seule variable serait sans aucun doute une erreur, tant l’état de
santé général d’une population, sa structure démographique, son exposition
particulière aux risques, ses conditions et modes de vie spécifiques entrent
aussi à n’en pas douter dans la composition du taux d’hospitalisation. Au vu
de la part d’inconnues expliquée ci-devant, le taux d’hospitalisation est un
paramètre sur lequel il est encore difficile d’avoir une influence.

Hôpitaux publics. Le taux d’hospitalisation moyen pour l’ensemble des can-
tons retenus par le GCI dans sa statistique est de 119 cas par 1000 habitants
en hôpital public. Les taux moyens d’hospitalisation en hôpital public ne sont
pas très différents entre les cantons possédant un hôpital universitaire 
(118 cas par 1000 habitants) et les autres cantons (121 cas par 1000 habitants).

Avec 134 cas d’hospitalisation dans le canton en hôpital public par 1000 ha-
bitants, Neuchâtel se situe au-dessus de ces moyennes.

Hôpitaux publics et privés. Plus significatif en regard de la demande réelle
est le taux d’hospitalisation en hôpitaux publics et cliniques privés confon-
dus. Avec un taux d’hospitalisation global dans le canton de 148 cas par
1000 habitants, Neuchâtel se situait en 1992 à la 8e place des cantons 
analysés derrière BS (254), JU (185), VD (164), TI (161), GE (156), BE (155) et
GR (153). Les cantons suivants présentent en revanche des taux d’hospita-
lisation inférieurs au taux du canton de Neuchâtel : VS (145), GL (145), 
SH (137), FR (135), ZH (134), SG (134), TG (112) et AI (69).

Taux d’import et taux d’export. Sur les 148 cas d’hospitalisation enregistrés
dans le canton par 1000 habitants, 138 sont le fait de personnes domiciliées
dans le canton de Neuchâtel. C’est dire que 10 hospitalisations sur 148 
(soit 6,8%) sont dues à des patients extérieurs au canton. Sur ces 10 patients
provenant d’autres régions, 9 proviennent d’autres cantons suisses – ils
représentent le 6,1% des hospitalisations dans le canton –  et 1 patient sur
148 (0,7%) est domicilié à l’étranger.

Par 1000 habitants, le canton de Neuchâtel traite donc dans ses hôpitaux
publics et privés 138 Neuchâtelois. Mais combien sont-ils à aller se faire 
traiter à l’extérieur du canton? Les résidents du canton de Neuchâtel traités
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dans un autre canton sont 20 par 1000 habitants et représentent le 12,5% de
l’ensemble des Neuchâtelois hospitalisés.

C’est dire d’une part que 1 patient neuchâtelois sur 8 est hospitalisé à l’exté-
rieur du canton. C’est dire d’autre part que pour 1 patient «étranger» hospi-
talisé dans le canton, Neuchâtel «exporte» deux de ses résidents pour être
traités à l’extérieur. Cette situation s’explique en partie par le fait que le can-
ton de Neuchâtel ne dispose pas de centre universitaire de pointe ni d’hôpi-
taux spécialisés de réadaptation. Les Neuchâtelois sont donc hospitalisés à
l’extérieur plus par nécessité médicale, alors que l’inverse correspond plutôt
à des urgences ou à des hospitalisations de convenance personnelle.

Taux d’hospitalisation global. En définitive, le taux d’hospitalisation des rési-
dents neuchâtelois traités dans et hors du canton se monte à 158 cas par
1000 habitants. Ce taux est l’un des plus haut de Suisse puisque seul le can-
ton du Jura (183 hospitalisations par 1000 habitants) dépasse le canton de
Neuchâtel.

Comparaison intercantonale du taux d’hospitalisation global par 1000 habi-

tants en 1992

Source : Groupe intercantonal sur les politiques de santé, indicateurs statistiques concernant 
l’hospitalisation 1992.

Ce taux particulièrement élevé ne manque pas de soulever de sérieuses
questions et ne saurait être expliqué uniquement par une population âgée
un peu supérieure à la moyenne suisse. Dans le but de mieux comprendre le
taux d’hospitalisation très élevé du canton de Neuchâtel, nous nous propo-
sons d’entreprendre une étude spécifique sur l’état de santé de notre popu-
lation.

4.3.2. Durée moyenne de séjour

Pour l’ensemble des hôpitaux publics des cantons disposant d’un hôpital
universitaire, la durée moyenne de séjour (DMS) se situe à 11,36 jours. Pour
l’ensemble des hôpitaux publics des cantons ne disposant pas d’un hôpital
universitaire, la durée moyenne de séjour (DMS) se situe à 10,28 jours.
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Là encore, avec une durée moyenne de séjour de 10,78 jours, le canton de
Neuchâtel se situe au-dessus des cantons de même catégorie. Cela dit, les
DMS enregistrées varient fortement dans les cantons ne disposant pas d’un
hôpital universitaire puisqu’elles se situent entre 8,87 jours (SH) et 14,17 jours
(AI). Les variations sont moins fortes dans les cantons disposant d’un hôpital
universitaire puisque leurs DMS vont de 10,54 jours (VD) à 11,90 jours (ZH). 

4.4. Indicateur de coûts

4.4.1. Coûts par journée de malade

En matière de charges et de recettes d’exploitation, il subsiste des diffé-
rences importantes dans le mode de calculation entre les cantons. Des
études tentent actuellement d’harmoniser ces données afin de disposer de
référentiels communs comparativement significatifs. A défaut, une compa-
raison des coûts peut déjà être établie sur la base de la Convention
romande. Celle-ci détermine le prix facturé par un canton lorsqu’il accueille
dans l’un de ses établissements un patient domicilié dans un autre canton.
Le graphique ci-après reproduit le coût facturé par jour en hôpitaux de soins
généraux par chacun des cantons :

Convention romande: hôpitaux de soins généraux, détermination du coût

par jour en 1995

Source : Convention romande.

La lecture du graphique ci-devant indique que Neuchâtel est le plus cher des
cinq cantons considérés : avec un coût facturé par jour de 797 fr. 54, le 
canton de Neuchâtel s’écarte de quelque 16% de la moyenne des cinq can-
tons considérés.

5. ÉVOLUTION DE QUELQUES INDICATEURS RELATIFS AU SEC-
TEUR HOSPITALIER NEUCHÂTELOIS

5.1. Offre et demande

5.1.1. Nombre de lits

En ce qui concerne l’offre de lits en milieu hospitalier public, le canton de
Neuchâtel a régulièrement diminué son nombre de lits en hôpitaux de soins
physiques depuis 1975 comme le montre clairement le graphique ci-après :
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Evolution du total de lits dans les hôpitaux physiques du canton de

Neuchâtel

Source : La santé publique dans le canton de Neuchâtel, SCSP.

Cette diminution du nombre de lits en hôpitaux de soins physiques a été
accompagnée par une augmentation substantielle du nombre de lits dans
les homes simples et les homes médicalisés. Nous pouvons donc à cet
égard parler de transfert pour une prise en charge plus adaptée des per-
sonnes âgées.

Evolution et répartition du nombre de lits dans les homes du canton de

Neuchâtel (LESPA)

Source : La santé publique dans le canton de Neuchâtel, SCSP.

Il est à noter que la diminution du nombre de lits dans les hôpitaux phy-
siques entre 1975 et 1994 (– 504) a été plus que compensée par l’augmenta-
tion du nombre de lits dans les homes (+ 674). Cela s’explique à la fois par le
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transfert évoqué ci-devant mais également par une modification des mœurs
progressive mais nette dans la prise en charge des personnes âgées.

Pour ce qui est des hôpitaux, les diverses adaptations apportées en vingt 
ans – restructuration d’hôpitaux ou suppression d’unités de soins – ont fait
passer le nombre de lits de soins physiques de 1408 en 1975 à 898 en 1994,
soit une diminution de 35%. Cette diminution a été particulièrement marquée
ces dix dernières années puisque le nombre de lits était encore de 1230 en
1984, ce qui indique une diminution de 27% durant cette dernière décennie.

Si cette diminution du nombre de lits de soins physiques peut paraître
importante, nous verrons plus loin qu’elle doit impérativement se pour-
suivre en démontrant la surcapacité actuelle de l’offre de lits dans les hôpi-
taux de soins physiques.

5.1.2. Nombre de patients traités

Entre 1984 et 1993, le nombre de patients traités en hôpitaux de soins phy-
siques a passé de 21.826 à 25.037. Cela représente une augmentation de
14,7%. Cette augmentation est proportionnellement supérieure à l’augmen-
tation de la population résidante dans le canton entre ces deux dates.

Evolution du total des patients traités dans les hôpitaux physiques du can-

ton de Neuchâtel

Source : La santé publique dans le canton de Neuchâtel, SCSP.

Cela signifie que le taux d’hospitalisation par habitant dans le canton a éga-
lement suivi une courbe ascendante depuis dix ans. En d’autres termes, les
résidents dans le canton ont en moyenne eu plus recours à l’hospitalisation
en 1993 qu’en 1984, ce qui contredit d’ailleurs l’une des hypothèses qui avait
été retenue pour la planification de 1987.
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5.1.3. Durée moyenne de séjour

A l’image de ce que l’on a pu observer dans l’ensemble des pays occiden-
taux, les durées moyennes de séjour se sont elles aussi réduites dans le can-
ton de Neuchâtel. Ainsi la durée moyenne de séjour pour les hôpitaux phy-
siques qui a stagné pendant dix ans depuis 1975 a ensuite diminué
rapidement. Ainsi, elle a passé de 13,95 jours en 1984 à 9,8 jours (estimation)
en 1994, soit une diminution de près de 30% en dix ans.

Evolution de la durée moyenne de séjour dans les hôpitaux physiques du

canton de Neuchâtel

Estimation pour les années 1994-1999

Source : La santé publique dans le canton de Neuchâtel, SCSP.

Cette diminution due à de nombreux facteurs s’explique pour l’essentiel par
une amélioration du savoir, des techniques et des équipements médicaux et,
partant, par des interventions souvent moins lourdes et plus pointues, des
diagnostics plus rapides et plus précis, des médications plus efficaces et des
prises en charge plus adéquates. 

5.1.4. Nombre de journées de malades

En dépit d’un nombre accru de patients traités dans les hôpitaux physiques
(+14,7%), et grâce notamment à la diminution des durées moyennes de
séjour (– 30%), le nombre de journées de malades a logiquement diminué
entre 1984 et 1993. Ainsi l’ensemble des hôpitaux physiques du canton de
Neuchâtel comptabilisaient 304.521 journées de malades il y a dix ans pour
257.375 journées en 1993, soit une diminution de 15,5%.
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Evolution du total des journées de malades dans les hôpitaux physiques du

canton de Neuchâtel

Source : La santé publique dans le canton de Neuchâtel, SCSP.

Cette diminution du nombre de journées de malades s’est déjà accompa-
gnée d’une réduction de l’offre hospitalière, en termes de lits notamment.
Reste qu’au vu de la structure des recettes hospitalières, les incidences
financières qui résultent de cette diminution des journées de malades ne
manquent pas de peser lourdement sur les comptes d’exploitation des hôpi-
taux neuchâtelois. Or s’il est indéniable que la part des frais fixes de ces éta-
blissements est importante, une interrogation demeure : les collectivités
publiques pourront-elles encore longtemps éponger les déficits d’exploita-
tion d’hôpitaux qui voient ainsi leurs recettes constamment diminuer? Le
chapitre 6 du présent rapport tente d’apporter quelques éléments nouveaux
dans le but de parvenir à résoudre cette difficile équation.

Pour être complet, il faut noter aussi que cette diminution du nombre de
journées de malades est certes due pour une part à la baisse des durées
moyennes de séjour, mais également au développement des traitements
ambulatoires qui connaissent une progression importante (+ 14% en 1994).

5.1.5. Effectif du personnel

L’effectif du personnel pour les hôpitaux de soins physiques est passé de
1903 postes il y a dix ans à 1928 postes inscrits au budget 1995, soit une aug-
mentation de l’ordre de 1,3%. Cette statistique ne prend en compte ni les
élèves, ni les stagiaires, ni les apprentis. La diminution des effectifs consécu-
tive à la suppression d’unités de soins ou à la diminution des lits n’a pas
même compensé l’augmentation des effectifs relative notamment à la dimi-
nution de l’horaire de travail.

5.2. Coûts unitaires

5.2.1. Prix de revient de la journée de malade

Le prix de revient de la journée de malade (avec amortissements et intérêts
passifs) pour les hôpitaux de soins physiques a augmenté de quelque 350%
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en moins de vingt ans. Pour s’en tenir aux dix dernières années, ce prix de
revient est passé de 395 francs en 1984 à 899 francs en 1993. Cela représente
une augmentation de 127,8% en francs effectifs et de 72,2% en francs
constants. A noter cependant que la courbe, même si elle continue à pro-
gresser, a tendance à s’infléchir ces dernières années.

Evolution du prix de revient moyen de la journée de malade dans les hôpi-

taux du canton de Neuchâtel (avec amortissements et intérêts passifs)

Source : La santé publique dans le canton de Neuchâtel, SCSP.

Si l’on ne tient pas compte des amortissements et des intérêts passifs dans
le calcul du prix de revient de la journée de malade, celui-ci est passé de 
378 francs en 1984 à 832 francs en 1993, soit une augmentation de 120% en
francs effectifs et de 66,3% en francs constants.

Cette envolée du prix de revient de la journée de malade s’explique notam-
ment par une diminution des durées moyennes de séjour qui n’ont évidem-
ment pas eu pour conséquence une diminution linéaire des coûts. En effet,
la diminution des DMS a notamment eu pour influence une intensification
du travail ou des charges par journée, tant pour ce qui est des actes médi-
caux qu’en termes d’utilisation des infrastructures techniques. On sait
d’autre part que les premiers jours d’hospitalisation sont ceux qui mobilisent
le plus de moyens humains et techniques et qui coûtent par conséquent le
plus.

Un autre phénomène explique en partie aussi l’augmentation importante du
prix de revient moyen de la journée de malade. Dès lors que les salaires et
charges sociales pèsent pour 72% dans le total des charges d’exploitation, 
il est intéressant de noter que  les unités de personnel effectives par journée
ont augmenté parallèlement à la diminution des DMS. Le graphique ci-après
illustre cette progression:
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Relation entre les unités de personnel effectives par journées et les durées

moyennes de séjour enregistrées (NE)

Source : Groupe de concertation intercantonale sur les politiques de santé ; indicateurs statistiques
concernant l’hospitalisation 1992.

5.3. Exploitation

5.3.1. Salaires et charges sociales

Les postes salaires et charges sociales des hôpitaux de soins physiques affi-
chaient en 1984 un montant de 88.993.388 francs. Ces mêmes postes se sont
élevés en 1993 à 167.680.838 francs. Ces quelque 79 millions de différence
représentent une augmentation de 88,4% en francs effectifs et de 42,5% en
francs constants.

5.3.2. Autres charges d’exploitation

Hors les salaires et les charges sociales, les autres charges d’exploitation des
hôpitaux de soins physiques ont passé de 34.969.683 francs en 1984 à
69.481.613 francs en 1993. L’augmentation est ici de 98,7% en francs effectifs
et de 50,2% en francs constants.

Cet élément pourra être analysé plus finement et sans doute mieux maîtrisé
lorsqu’un système de gestion plus efficace (voir chapitre 6.4) sera utilisé par
l’ensemble des hôpitaux du canton.

5.3.3. Déficits d’exploitation

Les déficits d’exploitation des hôpitaux de soins physiques se sont montés à
57.341.854 francs en 1993 contre 30.972.883 francs pour 1984. L’augmenta-
tion sur dix ans représente 85,1% en francs effectifs et 40% en francs
constants. Fait à relever, les déficits d’exploitation des hôpitaux de soins
physiques ont connu un sommet en 1991 et, dès cette date, marquent une
tendance à la stabilisation.
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Evolution du déficit d’exploitation pour l’ensemble des hôpitaux physiques

du canton de Neuchâtel

Source : La santé publique dans le canton de Neuchâtel, SCSP.

Les déficits d’exploitation des hôpitaux de soins physiques représentaient
en 1993 les 24,2% de leurs charges totales d’exploitation. C’est dire que pour
4 francs de charges d’exploitation, 3 francs sont financés par les produits et
le franc manquant représentant le déficit. Un déficit d’exploitation à charge
pour moitié de l’Etat, pour l’autre moitié de l’ensemble des communes du
canton, tout en rappelant que l’Etat supporte la totalité du subside d’hospita-
lisation et prend en charge une part des cotisations à l’assurance-maladie
des personnes de condition modeste.

La diminution du déficit d’exploitation est le résultat d’une recherche d’éco-
nomie. Elle s’explique également par les mesures salariales dont l’effet n’est
que provisoire.

6. NOUVELLE ÉTAPE DE PLANIFICATION HOSPITALIÈRE

6.1. Objectifs globaux et réflexions liminaires
L’étape de planification hospitalière présentée dans ce rapport et soumise à
l’appréciation de votre autorité répond à de nombreux objectifs tant médi-
caux qu’économiques ou politiques. Le premier d’entre eux est sans
conteste l’adaptation d’une structure hospitalière inadéquate en un réseau
hospitalier performant capable de répondre aux besoins actuels et aux pro-
bables besoins futurs de la population neuchâteloise en matière de soins
hospitaliers. Cet objectif prioritaire répond à l’impérieuse nécessité de
contenir les charges d’exploitation des hôpitaux neuchâtelois car, sans cet
effort, les collectivités publiques et les divers agents payeurs – dont les habi-
tants de ce canton en tant à la fois qu’assurés et contribuables – ne seront
tout simplement plus en mesure de faire face à des coûts et à des déficits
d’exploitation en progression.
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L’ensemble des indicateurs présentés dans les chapitres 4 et 5 du présent
rapport démontrent la position souvent extrême et peu enviable du canton
de Neuchâtel en matière de soins hospitaliers et soulignent, si besoin était,
la nécessité de procéder à une adaptation de l’offre.

Dans cette perspective d’adaptation et avec la volonté de présenter une plani-
fication hospitalière réaliste dans ses objectifs, la démarche du Conseil d’Etat
s’est voulue consensuelle. Afin d’assurer la réussite de l’opération en évitant
les blocages qui ne feraient que retarder une adaptation des structures jugée
urgente, la planification présentée ci-après est dans une large mesure la
résultante des discussions et négociations menées par le Département de la
justice, de la santé et de la sécurité avec les responsables politiques, adminis-
tratifs et médicaux des établissements hospitaliers du canton.

Une fois admise la nécessité de faire évoluer le système et, pour ce faire, de
ne pas considérer comme intangibles les situations acquises, l’objectif retenu
est de procéder à une adaptation de l’offre hospitalière en tenant compte:

– de la qualité des soins,
– de la qualité des services,
– de l’éthique médicale,
– des missions et de l’exploitation actuelle de chaque hôpital,
– des structures et équipements actuels,
– de l’équilibre régional,
– des probables évolutions démographiques et des pratiques hospitalières,

et de tenter de concilier ces paramètres avec les réalités économiques impo-
sant une adaptation.

Pour consensuelle qu’ait pu être cette démarche, elle a néanmoins révélé
que de fortes résistances ou de fermes volontés de s’attacher aux situations
acquises pouvaient parfois encore freiner le processus normal et naturel
d’adaptation à une réalité changeante. Lequel processus doit alors, en der-
nier recours et dans ces cas restreints, être imposé par le politique.

Avant d’entrer plus avant dans le vif du sujet, quelques éléments méritent
d’être rappelés à votre connaissance.

Nouvelle LAMal. La nouvelle loi fédérale sur l’assurance-maladie, approuvée
il y a peu par le souverain et qui doit entrer en vigueur le 1er janvier 1996,
contraint notamment les cantons à procéder à une planification hospitalière
qui prenne en compte les besoins de la population. L’article 39 de la nouvelle
LAMal retient notamment pour principe :

Les établissements et celles de leurs divisions qui servent au traitement
hospitalier de maladies aiguës ou à l’exécution, en milieu hospitalier, de
mesures médicales de réadaptation (hôpitaux) sont admis (en tant que
fournisseurs de prestations) s’ils :

a) garantissent une assistance médicale suffisante ;

b) disposent du personnel qualifié nécessaire ;
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c) disposent d’équipements médicaux adéquats et garantissent la four-
niture adéquate de médicaments ;

d) correspondent à la planification établie par un canton ou, conjointe-
ment, par plusieurs cantons afin de couvrir les besoins en soins hos-
pitaliers, les organismes privés devant être pris en considération de
manière adéquate ;

e) figurent sur la liste cantonale fixant les catégories d’hôpitaux en fonc-
tion de leurs mandats.

Initiative. Le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil du 28 septembre
1992 relatif à la planification hospitalière a suscité le lancement, puis le
dépôt d’une initiative auprès de la chancellerie d’Etat. Cette initiative, pour
l’heure encore pendante, était formulée ainsi :

Les électrices et électeurs soussignés, se référant aux dispositions de la
loi sur les droits politiques, demandent que les principes suivants soient
inscrits dans la législation régissant l’aide hospitalière :

Lorsque le Conseil d’Etat désigne les établissements hospitaliers et les
institutions parahospitalières qui bénéficient de la législation régissant
l’aide hospitalière, il ne peut modifier les missions des hôpitaux existants
que dans le cadre d’une planification hospitalière arrêtée après consulta-
tion des milieux et établissements concernés et ayant pour buts la réduc-
tion des charges hospitalières et la prise en compte des besoins des
populations intéressées.

Toute modification doit obtenir l’accord du Grand Conseil.

Redimensionnement. Nous l’avons déjà évoqué et nous le démontrerons
plus loin, le système hospitalier neuchâtelois est dans une situation de sur-
capacité globale.  Cette surcapacité est l’un des facteurs de dysfonctionne-
ment majeurs du système et il convient sans le moindre doute de le redi-
mensionner pour lui donner plus d’efficacité.

Notion de réseau. Le système hospitalier neuchâtelois souffre aussi du syn-
drome de la vision cloisonnée. Sept hôpitaux de soins physiques, deux hôpi-
taux psychiatriques et un hôpital de dégagement répartis sur un territoire de
moins de 800 km2 pour une population de quelque 165.000 personnes, ces
quelques chiffres laisseraient à penser que des collaborations intenses exis-
tent entre les établissements hospitaliers. Or force est encore de constater
que ces collaborations – même si certaines se sont mises en place et déve-
loppées depuis plusieurs années – ne sont pas encore ce qu’elles pourraient
être dans l’idéal. C’est pourquoi la planification hospitalière que nous vous
soumettons par le biais de ce rapport d’information accorde une part impor-
tante à cette question et entend bien mettre en place un cadre et tracer des
lignes conductrices favorisant les collaborations interhôpitaux. Des colla-
borations intensifiées contribueront également à améliorer l’efficacité de
l’ensemble. Ainsi la notion de réseau hospitalier cantonal doit devenir réalité
et remplacer la prise en compte trop systématique d’intérêts particuliers uni-
quement.
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Centralisation contre décentralisation. En Suisse comme à l’étranger, de
nombreux spécialistes et analystes se sont penchés sur la question de l’opti-
misation des systèmes hospitaliers. Or malgré les innombrables études
menées sur le sujet, deux thèses contradictoires s’affrontent encore quant à
la politique à suivre et aux moyens à mettre en œuvre pour optimiser les
systèmes hospitaliers. D’un côté, les «centralisateurs» affirment que la dis-
persion du système en plusieurs établissements de soins n’est en aucun cas
compatible avec une gestion saine et efficace, ni même avec une pratique
médicale hospitalière pointue et convaincante ; ils prônent donc la centrali-
sation des lits de soins aigus dans des hôpitaux de grandes tailles. De l’autre
côté, les tenants d’une politique décentralisatrice affirment avec la même
conviction que seuls les petits hôpitaux sont en mesure de répondre aux
attentes d’une population donnée, qu’ils lui offrent de nombreux avantages
et qu’en outre leurs charges d’exploitation sont toujours inférieures à celles
des grands centres ; ils prônent donc un système hospitalier basé sur la mul-
tiplicité de petits établissements.

En regard de ces deux analyses contradictoires, la tâche de planification
peut sembler insurmontable. En réalité elle ne l’est pas car ces deux types
d’analyses – d’où qu’elles émanent et cela n’est souvent pas indifférent –
sont quelquefois intéressées et partiales, et dans la majeure partie des cas
incomplètes ou ne tenant pas compte de réalités et de paramètres extra-
médicaux. A cet égard, il est notamment impossible de faire table rase du
système existant. La tâche de l’autorité consiste donc à l’adapter aux
besoins pour le rendre plus efficace – en prenant en compte la volonté du
souverain lorsque celui-ci s’est exprimé – et non pas à créer un système hos-
pitalier de toutes pièces. La marge de manœuvre s’en trouve donc par
conséquent réduite.

A telles missions, tels coûts. Dans le canton de Neuchâtel comme ailleurs, il
est connu que les hôpitaux régionaux affichent des coûts par patient traité
ou par journée inférieurs à ceux des hôpitaux principaux. A partir de ce 
fait brut incontournable, combien d’interprétations paradoxales n’a-t-on
entendu? Or ce qu’il convient de préciser avec netteté ici, c’est que ce n’est
pas tant la taille de l’hôpital que la fonction qui lui est dévolue – donc l’équi-
pement médico-technique et le personnel affecté à ces tâches spécifiques –
qui détermine le niveau des charges d’exploitation. De ce point de vue il
n’est donc pas surprenant que les hôpitaux principaux aient des coûts par
patient supérieurs à ceux des hôpitaux régionaux à qui n’incombent pas la
prise en charge des cas les plus lourds.

L’impact socio-économique de l’hôpital. A propos des paramètres extra-
médicaux qu’il convient de prendre en compte dans un travail de plani-
fication hospitalière, il en est un qu’il est nécessaire de mettre ici en lumière
car trop souvent méconnu du fait de la rareté des études menées à son
sujet : celui de l’impact socio-économique d’un hôpital pour une région 
donnée.

2840 SÉANCE DU 28 MARS 1995

Planification hospitalière



Pareille étude a été menée en 1990 sur l’impact socio-économique de
l’Hôpital régional de Porrentruy. Conduit notamment par MM. Antoine Bailly,
professeur à l’Université de Genève, et Jean Paelinck, directeur de l’Institut
économique des Pays-Bas, ce travail montre en quoi un hôpital ne devrait
pas être uniquement considéré comme un poids financier, mais également
comme un investissement fondamental pour une économie locale. Il est rap-
pelé que, selon les normes retenues par les économistes, chaque franc
dépensé par l’hôpital entraîne une série d’activités économiques, salaires,
achats, qui génèrent 2 francs. De même, cette étude démontre que les 
370 emplois de l’Hôpital de Porrentruy génèrent encore 180 emplois indi-
rects, le tout faisant vivre quelque 1650 personnes. Pour votre information,
et avec toutes les précautions qui s’imposent lors de semblables exercices,
ce même effet multiplicateur appliqué au canton de Neuchâtel indiquerait
que les 2559 unités de personnel (moyenne sur 1993) engagées dans
l’ensemble des hôpitaux publics du canton généreraient quelque 1250 em-
plois indirects, et feraient vivre dans le canton plus de 11.000 personnes.
Outre la qualité de vie accrue et les emplois disponibles, cette étude montre
encore que les taxes et impôts payés par l’hôpital et son personnel dépas-
sent les subventions cantonale et communale versées à l’hôpital pour com-
bler le déficit (7,9 contre 7,8 millions de francs). Il est de plus précisé que
l’Hôpital de Porrentruy génère des flux monétaires directs et indirects nets
par ses dépenses dans le district de Porrentruy de 26,4 millions de francs
touchant tous les secteurs de l’économie.

A la lumière de ces indications, il paraît indispensable de ne pas considérer
l’hôpital uniquement en termes de coûts, mais également d’apprécier la situa-
tion en termes d’investissements dans le tissu socio-économique régional.

Missions précises et complémentarité. Partant de l’évidence évoquée ci-
devant, il devient indispensable de réfléchir non pas en termes d’hôpitaux
régionaux contre hôpitaux principaux, mais en termes de complémentarité
tant entre ces deux catégories d’établissements que sur un plan cantonal. A
cet égard, il convient de faire évoluer les missions de chacun et de s’y tenir, ce
qui n’est plus toujours le cas aujourd’hui dans les hôpitaux neuchâtelois. De
cette évolution dans la répartition des missions découle une répartition des
patients selon des critères précis : pour simplifier, nous pouvons parler des
cas légers pour les hôpitaux régionaux et des cas légers et lourds pour les
centres principaux. Une attitude encore plus volontariste consisterait à ne
plus laisser du tout au patient le choix  de son lieu d’hospitalisation. Cette atti-
tude serait à n’en pas douter économiquement intéressante mais aurait aussi
bien entendu de nombreux désavantages. De plus, tant la population que le
corps médical s’opposeraient sans doute avec vigueur à une telle démarche,
démarche qui, en outre, nécessiterait d’importants aménagements sur la
question de l’ouverture des hôpitaux aux médecins externes.

Caractère évolutif. Plus une planification est rigide dans la durée, moins elle
a de chance de répondre aux besoins à venir. En effet, les nombreux para-
mètres susceptibles de déterminer un niveau d’offre hospitalière adéquat
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sont autant d’éléments à maîtriser dans le temps. Or qui dit maîtrise dans le
temps dit inévitablement prévisions et projections, et l’on sait aujourd’hui
que ces dernières doivent souvent être prises en considération avec d’infi-
nies précautions.

6.2. Redimensionnement des hôpitaux

6.2.1. Critères déterminants

Dans l’optique de redimensionner les hôpitaux dans des proportions corres-
pondant mieux aux besoins de la population neuchâteloise, trois critères
fondamentaux doivent être pris en compte pour déterminer le nombre de
lits nécessaires. Ces trois critères indispensables à l’analyse sont :

– le nombre de patients traités (ou à traiter à l’avenir) ;
– la durée moyenne de séjour (DMS) ou durée d’hospitalisation moyenne;
– le taux d’occupation cible.

En fonction de ces trois éléments, le calcul de l’indice des besoins dans 
la détermination du nombre de lits nécessaires s’effectue de la manière 
suivante :

Nombre de patients traités  × Durée moyenne de séjourNombre de lits  =
365 × Taux d’occupation cible

Dans cette optique, une première remarque s’impose: la diminution du
nombre de lits dans le système hospitalier neuchâtelois est une nécessité
reconnue par tous. Cependant, chacun doit être conscient que cette diminu-
tion indispensable ne permettra pas de réduire linéairement les charges
d’exploitation des hôpitaux et que cette seule mesure n’est en soi pas suffi-
sante pour rendre le système efficace et économiquement viable.

6.2.2. Nombre de patients traités et à traiter

En 1993, les hôpitaux de soins physiques du canton de Neuchâtel ont
accueilli très exactement 25.037 patients.

Nous l’avons vu précédemment, le nombre de patients traités dans les hôpi-
taux du canton a augmenté de 14,7% entre 1984 et 1993; cette augmenta-
tion a été plus forte que l’accroissement de la population résidante dans le
canton, ce qui a eu pour corollaire un taux d’hospitalisation accru.

Comment évoluera à l’avenir ce nombre de patients traités? Sans nous livrer
ici à une fastidieuse énumération des paramètres à prendre en compte pour
tenter de cerner au plus près cette évolution, nous pouvons simplement
retenir que le nombre de patients à traiter dans dix ans dans les hôpitaux du
canton dépendra essentiellement de trois facteurs :

– l’accroissement/diminution de la population résidante ;
– la structure démographique actuelle ;
– l’offre globale de santé.
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Le premier facteur s’inscrit, nous l’avons déjà évoqué au chapitre 2 du pré-
sent rapport, dans une problématique éminemment complexe dont l’intérêt
scientifique repose plus sur l’influence des variables agissant sur la projec-
tion que sur la précision finale de celle-ci. En prenant en compte cet élément
ainsi que le caractère cyclique affiché par le bilan démographique neuchâte-
lois depuis vingt ans, nous avons ainsi retenu à terme une population de
170.000 personnes, non sans savoir que ce chiffre peut être atteint dans 
trois, cinq ou dix ans, mais que cela ne posera pas de problème particulier
dès lors que nous entendons insister sur le caractère souple et évolutif qui
doit dorénavant marquer le système de santé.

Reste que si la population neuchâteloise devait passer de 165.000 à 
170.000 personnes (ce qui signifie une augmentation de quelque 3%), il est
probable que le nombre de patients traités dans les hôpitaux connaîtra une
augmentation plus forte, du fait du vieillissement de la population d’une
part, et d’autre part du fait que depuis plusieurs années déjà le nombre de
patients traités a augmenté plus rapidement que la population. Il ne faudrait
cependant pas en déduire que cette augmentation du nombre de patients
traités continuera à évoluer dans les mêmes proportions à l’avenir, car notre
volonté est dans un premier temps de trouver des explications raisonnables
au taux d’hospitalisation particulièrement élevé dans ce canton, puis si pos-
sible et en fonction des éléments à notre disposition, de tenter de le stabili-
ser. De fait, nous retiendrons comme probable une augmentation du
nombre de patients à terme d’environ 8% (contre 3% d’augmentation de la
population), ce qui pourrait porter le nombre de patients traités dans les
hôpitaux de soins physiques neuchâtelois de 25.000 à 27.000.

En fonction des informations et connaissances médicales connues à ce jour,
l’évolution de la demande en fonction des différentes tranches d’âges de la
population peut être estimée comme suit :

0-19 ans : diminution des admissions dans les hôpitaux par une diminu-
tion démographique et une baisse du taux d’hospitalisation;

20-64 ans : légère augmentation de la population de ce groupe d’âge et
légère augmentation du taux d’hospitalisation;

65-79 ans : importantes augmentations démographiques et du taux d’hos-
pitalisation; des différences pourront se faire jour entre les
régions ;

80 ans et + : la proportion de personnes âgées nécessitant une hospitalisa-
tion ne devrait pas augmenter mais des différences pourraient
aussi être ressenties entre les régions.

6.2.3. Durée moyenne de séjour (DMS)

La durée moyenne de séjour (DMS) ou durée d’hospitalisation moyenne est
le rapport entre le nombre de journées d’hospitalisation et le nombre d’hos-
pitalisations enregistrées (entrées) :
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Nombre de journées d’hospitalisationDurée moyenne de séjour  =
Nombre d’entrées

Comme déjà vu et expliqué précédemment, la durée moyenne de séjour
(DMS) ou durée d’hospitalisation moyenne est en constante baisse dans le
canton de Neuchâtel depuis près de quinze ans, avec toutefois une nette
accélération de la baisse dès 1989. Cette diminution de la durée moyenne de
séjour est un phénomène général puisqu’il s’est vérifié tant pour les cas rele-
vant de la médecine que de la chirurgie ou de l’obstétrique.

A titre indicatif, les durées moyennes de séjour enregistrées par service et
par établissement pour 1993 dans les 7 hôpitaux de soins physiques se 
présentaient ainsi :

Médecine

Cadolles/Pourtalès : 12,78 jours
La Chaux-de-Fonds: 13,17 jours
Providence: 18,12 jours 
Le Locle : 12,01 jours
Landeyeux: 19,88 jours
Val-de-Travers : 13,23 jours
Béroche: 15,32 jours 
Moyenne: 14,06 jours 

Chirurgie

Cadolles/Pourtalès : 8,61 jours
La Chaux-de-Fonds: 11,66 jours
Providence: 8,80 jours 
Le Locle : 9,83 jours
Landeyeux: 9,94 jours
Moyenne: 9,67 jours 

Chirurgie/gynécologie

Val-de-Travers : 9,33 jours
Béroche: 8,31 jours 
Moyenne: 8,85 jours 

Gynécologie/obstétrique

Cadolles/Pourtalès : 5,82 jours
La Chaux-de-Fonds: 7,21 jours
Le Locle : 7,71 jours
Landeyeux: 6,90 jours
Moyenne: 6,54 jours 

Obstétrique

Val-de-Travers : 7,84 jours
Béroche: 7,42 jours 
Moyenne: 7,57 jours 
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Bien que les chiffres ci-devant permettent de constater que d’importantes
disparités demeurent entre établissements – la complexité des cas traités,
l’âge des patients, les disponibilités en termes de placements extrahospita-
liers expliquent en partie seulement ces différences –, la durée moyenne de
séjour (DMS) pour l’ensemble des hôpitaux du canton était de 10,28 jours en
1993 contre 13,95 jours dix ans plus tôt. Cela représente une baisse de
quelque 26% de la durée moyenne de séjour en une décennie.

Dans cette durée moyenne de séjour cantonale de 10,28 jours en 1993, des
lits LAH de l’Hôpital de Landeyeux transférés aujourd’hui en secteur LESPA
étaient comptabilisés. Or en sortant ces 26 lits de la statistique, la DMS aurait
atteint 9,8 jours sur le plan cantonal en 1993. C’est dire que c’est plutôt à par-
tir de ce chiffre qu’il faut commencer l’analyse.

Au moment de la réalisation de cette étude, la DMS pour l’année 1994 n’est
pas encore connue. Cependant, au vu de ce qui précède, tout laisse suppo-
ser qu’elle sera inférieure à 9,8 jours. En effet, la tendance à la diminution
devrait se confirmer et de nombreuses études montrent qu’aucun élément
nouveau ne devrait venir infléchir cette réduction. Ainsi, en prenant en
compte la réduction enregistrée ces dix dernières années, on peut imaginer
sans trop de risque que la durée moyenne de séjour pourrait atteindre 
8,5 jours à terme.

L’analyse de situations extérieures démontre que les DMS enregistrées en
Suisse n’ont pas un caractère exceptionnel. Et s’il faut reconnaître que
quelques pays ont des DMS supérieures, nous devons aussi préciser que les
Etats-Unis enregistraient en 1989 déjà une DMS de 6,5 jours et que, plus
près de nous, la France avait en 1990 des références de DMS de 7,7 jours en
médecine, 6,4 jours en chirurgie et 5,4 jours en gynécologie/obstétrique. 

6.2.4. Taux d’occupation cible

Le taux d’occupation se calcule selon la formule suivante :

Nombre de patients traités × DMSTaux d’occupation  = 
Nombre de lits disponibles × 365

Cette simple équation suffit à saisir que le taux d’occupation vu pour lui-
même n’a pas grande valeur, tant il est vrai que son résultat brut ne permet
par exemple pas de cerner si un déficit de patients n’est pas compensé par
des durées moyennes de séjour artificiellement rallongées. Pour que ce cri-
tère prenne tout son sens, il convient donc de garder à l’esprit aussi la pro-
blématique des durées moyennes de séjour.

Les hôpitaux de soins physiques du canton de Neuchâtel ont connu en 1993
un taux d’occupation moyen de quelque 76%. Or ce résultat n’est économi-
quement pas satisfaisant et doit par conséquent être revu à la hausse. Ainsi
le taux d’occupation minimum admissible à l’avenir doit se situer à 80%
pour l’ensemble des hôpitaux de soins physiques du canton, étant entendu
que ce taux pourra varier selon les domaines médicaux et selon les missions
des établissements concernés.
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6.2.5. Réduction du nombre de lits

Les sept hôpitaux de soins physiques du canton de Neuchâtel comptent
actuellement 898 lits, y compris les lits de soins intensifs et les berceaux.

Ces lits se répartissent ainsi selon les établissements :

– Cadolles/Pourtalès : 298 lits
– La Chaux-de-Fonds: 251 lits
– Providence: 105 lits
– Le Locle : 70 lits
– Landeyeux: 59 lits
– Val-de-Travers : 60 lits
– Béroche: 55 lits

En regard de la population du canton au 31 décembre 1994, ces 898 lits
représentent une densité de 5,43 lits par 1000 habitants.

Au vu de l’ensemble des informations et explications contenues dans ce rap-
port, la nouvelle planification hospitalière entend réduire de 128 unités le
nombre de lits de soins physiques disponibles dans le canton pour fixer ce
nombre à 770 et mettre ainsi mieux en adéquation l’offre et la demande. En
concertation avec les responsables des établissements concernés, la nou-
velle répartition du nombre de lits est la suivante :

Le tableau ci-devant montre que le plus gros effort de redimensionne-
ment – tant en chiffres absolus que proportionnellement – est demandé aux
hôpitaux de la ville de Neuchâtel. Nous verrons sous le point 6.3 en quoi
cette diminution est envisageable et dans quelles conditions elle pourra être
effective.

Sur un plan régional, les hôpitaux du Littoral prendront sur eux 62,5% de 
la réduction totale – dont 57% pour le seul chef-lieu – alors qu’ils offrent
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Nombre de lits Réduction Part prise
maximum Réduction par rapport à la réduction

selon la du nombre aux lits actuels due à la 
nouvelle étape de lits de nouvelle
de planification l’établissement planification

Cadolles/Pourtalès 240 –   58 – 19,5% 45,3%

La Chaux-de-Fonds 226 –   25 – 10    % 19,6%

Providence 90 –   15 – 14,3% 11,7%

Le Locle 60 –   10 – 14,3% 7,8%

Landeyeux 56 –     3 –  5,1% 2,3%

Val-de-Travers 50 –   10 – 16,7% 7,8%

Béroche 48 –     7 – 12,7% 5,5%

Total 770 – 128 – 14,3% 100,0%



aujourd’hui à peine plus de la moitié des lits de soins physiques du canton;
les hôpitaux de La Chaux-de-Fonds et du Locle prendront sur eux 27,4% 
de la réduction – ils offrent actuellement 35% des lits du canton – ; l’Hôpital
du Val-de-Travers participe pour 7,8% à la réduction – il offre 5,6% des lits du
canton – ; l’Hôpital de Landeyeux participe pour 2,3% à cette réduction et
offre actuellement 6,5% des lits de soins physiques du canton.

En considérant maintenant la catégorie des établissements, les centres prin-
cipaux qui offrent aujourd’hui 61% des lits de soins physiques du canton
participent pour 65% à la réduction demandée tandis que les hôpitaux régio-
naux, y compris l’Hôpital de la Providence, prennent sur eux 35% de la
réduction alors qu’ils offrent 39% des lits du canton.

Ce redimensionnement de l’offre en matière de lits de soins physiques devra
être effective au plus tard à la fin de l’année 1996, à l’exception des hôpitaux
de Neuchâtel pour lesquels la réduction du nombre de lits et son rythme
dépendront du sort réservé au projet du Nouvel hôpital Pourtalès et à celui
de transformation de la Providence.

En regard de la population recensée dans le canton au 31 décembre 1994,
ces 770 lits représentent une densité de 4,65 lits pour 1000 habitants (contre
5,43 à ce jour). En prenant en considération une population qui atteindra à
terme 170.000 personnes, ces 770 lits représenteront encore une densité de
4,53 lits pour 1000 habitants.

A terme, cette réduction du nombre de lits devrait avoir l’incidence suivante
sur le taux d’occupation:

– En admettant que le nombre de patients atteindra 27.000 et que la durée

moyenne de séjour s’établira à 8,5 jours, ces 770 lits permettront d’enre-

gistrer un taux d’occupation de quelque 81%.

6.3. Projets en ville de Neuchâtel

6.3.1. Réflexions liminaires

Le rapport d’information concernant la planification hospitalière de 1987,
approuvé par le législatif, met déjà en évidence l’urgente nécessité d’une
restructuration hospitalière en ville de Neuchâtel. Huit ans plus tard, puisque
aucune réalisation n’a été entreprise, l’évolution des structures hospitalières
au chef-lieu s’est continuellement dégradée et les conditions d’exploitation
deviennent impossibles tant sur le plan qualitatif qu’économique.

Dans toutes les régions du pays, l’éventuelle suppression d’un hôpital sus-
cite un tollé général. Or à Neuchâtel il ne s’agit pas de fermer un petit hôpi-
tal, mais de regrouper deux établissements d’importance en un seul de qua-
lité. Est-il dès lors raisonnable de reculer cette échéance? Il y va à la fois de
la crédibilité du système de santé neuchâtelois et de la nécessité de fournir
des soins dans un environnement adapté aux exigences sanitaires actuelles.
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Toutefois, la volonté de redimensionner notre réseau hospitalier cantonal
nous a permis encore une fois de reprendre les projets en ville de Neuchâtel
et de les adapter à la réflexion présente et à l’évolution des normes en
matière de besoins.

Reste que l’irrationalité de la structure actuelle mérite d’être mise en évi-
dence pour trois raisons au moins : qualitative, fonctionnelle et économique.

Irrationalité qualitative. La qualité des prestations dans un très proche ave-
nir ne pourra plus être garantie de par la vétusté des locaux et la difficulté,
voire l’impossibilité technique d’assurer le respect des normes d’hygiène et
d’aseptisation. Les conditions de travail actuelles ne peuvent avoir que des
effets négatifs sur l’engagement de nouvelles ressources humaines et sur la
motivation du personnel actuel. Parallèlement, pour les patients l’incitation
devient toujours plus grande de prendre des dispositions pour se faire traiter
dans d’autres lieux, ce qui, économiquement, n’est pas non plus raisonnable
pour notre système de santé.

Irrationalité fonctionnelle. Le regroupement en un seul établissement des
missions qui se répartissent actuellement dans deux structures immobi-
lières aux Cadolles et à Pourtalès provoquera naturellement d’importantes
économies de fonctionnement et d’organisation, tant au point de vue des
actes médicaux que des services médico-techniques, des services hôteliers,
techniques et administratifs.

Une comparaison entre les situations actuelle et future, basée sur une occu-
pation identique, permet d’estimer – et ceci avec une grande prudence – une
diminution minimum des charges d’exploitation de 6,4 millions de francs.

Irrationalité économique. La non-réalisation d’une nouvelle construction 
exigerait la poursuite d’investissements dans de continuels travaux de réno-
vation. Car au-delà des travaux usuels de réfection, il s’agirait d’entre-
prendre dès maintenant les travaux d’une réfection plus fondamentale. Des
blocs opératoires répondant aux normes et exigences actuelles devraient
être construits, de même que des chambres équipées d’installations sani-
taires modernes, ainsi que les infrastructures techniques – électricité, chauf-
fage, eau – et d’autres structures médico-techniques qui devraient être
repensées et complètement refaites. Sur la base d’un plan directeur établi
par un bureau d’ingénieurs, les investissements nécessaires à ces rénova-
tions/transformations ont été estimés, puis corrigés à la baisse à quelque
115 millions de francs répartis sur une période de vingt ans, soit un investis-
sement de l’ordre de 5,75 millions de francs par an. De fait, une rénovation
progressive serait des plus irrationnelle dès lors qu’au terme de ces travaux,
nous disposerions toujours de deux établissements géographiquement éloi-
gnés et ne pourrions par conséquent miser sur aucune économie liée au
redimensionnement et à la centralisation des activités sur un seul site.

Pour notamment ces trois raisons fondamentales, il nous a paru que
l’urgence première dans le cadre de cette nouvelle étape de planification
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hospitalière était de reconsidérer les projets de Neuchâtel en les intégrant
dans le contexte hospitalier existant.

6.3.2. Complémentarité et adéquation aux besoins

La première démarche a permis de régler la répartition et la complémenta-
rité des missions entre le Nouvel hôpital Pourtalès et l’Hôpital de la
Providence. Un groupe de travail réunissant les responsables des deux éta-
blissements, avec la participation du service de la santé publique, a établi un
rapport détaillé à ce sujet. L’Hôpital de la Providence occupe, dans l’offre
hospitalière, une position qui s’inscrit parfaitement dans les besoins canto-
naux. Il assure notamment une tâche cantonale par son centre de dialyse
accompagné d’une antenne sous sa responsabilité à l’Hôpital de La Chaux-
de-Fonds. Pour Neuchâtel, il est convenu que l’ophtalmologie se pratique à
la Providence et non aux hôpitaux de la ville. L’imagerie médicale est exploi-
tée par un pool de radiologues commun à tous les hôpitaux du canton. Les
autres spécialités, conformément à la planification cantonale, ainsi que le
centre médico-chirurgical des urgences seront situés à Pourtalès. Les deux
hôpitaux sont, il convient d’insister sur ce point, parfaitement complémen-
taires. Leur nombre de lits, leurs missions respectives, leurs nouvelles
dimensions constitueront une offre hospitalière optimale et économique.
Grâce aussi à la proximité géographique, leur collaboration est appelée à se
renforcer et sera indispensable pendant la période des travaux.

Définie en fonction de besoins, l’offre consécutive aux nouveaux projets en
ville de Neuchâtel ne pourra pas prendre en charge des missions supplé-
mentaires de médecine générale, de chirurgie de base et de gynécologie
assurées par les hôpitaux régionaux. Le plateau médico-technique du
Nouvel hôpital Pourtalès doit certes être performant et capable d’assurer
efficacement des soins aigus et lourds, mais il n’a pas été renforcé dans sa
dimension, contrairement à ce qui était prévu dans le projet précédent.

6.3.3. Nouvel hôpital Pourtalès (NHP)

C’est dans cet esprit que le projet a été complètement réexaminé et une nou-
velle fois estimé, grâce notamment à un consultant, expert en construction
et exploitation hospitalières. Ce travail important a été réalisé par une large
consultation des milieux concernés, médicaux, infirmiers, techniques et
administratifs. L’Etat a étroitement collaboré avec les responsables commu-
naux, ce qui permet aujourd’hui de disposer d’un projet nouveau, élaboré en
profondeur et en détail. Celui-ci apportera un élément de réponse satisfai-
sant aux conditions et à la situation en ville de Neuchâtel.

Les modifications principales portent :

– sur une nouvelle définition du nombre de lits ramené à 240. Rappelons
qu’en 1985 les hôpitaux de Cadolles/Pourtalès disposaient de 354 lits et
de 298 lits en 1993, d’où l’effort important de redimensionnement pris en
charge par Neuchâtel ;
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– sur la remise en cause de toutes les surfaces pour les rendre optimales 
et les adapter à l’évolution médico-technique principalement. Un effort
particulier a également été porté sur une diminution des surfaces non
utilisées par les services, ce qui a permis d’atteindre un meilleur ratio
entre les surfaces nettes et les surfaces brutes ;

– sur une conception différente de l’exploitation des grands services, par
une répartition non plus verticale (par tour) mais horizontale (par étage).
Ce changement a ainsi permis de supprimer l’utilisation du dernier étage
pour des services. Ces modifications de base de la fonctionnalité de
l’hôpital, acceptées par les professionnels utilisateurs, permettront aussi,
outre l’économie d’investissement, une économie sensible en matière de
coûts d’exploitation.

Ces réflexions et ces modifications, largement et parfois âprement discu-
tées, ont en réalité permis de diminuer très sensiblement l’enveloppe finan-
cière et d’aboutir avec précision à une nouvelle estimation des coûts de
construction de 145 millions de francs.

6.3.4. Hôpital de la Providence

L’étude du projet de transformation de l’Hôpital de la Providence réalisée en
juin 1989 a elle aussi été totalement revue dans le même esprit que décrit
précédemment.

Pour la Providence, la nécessité de rénovation et de transformation est équi-
valente à celle des hôpitaux des Cadolles et de Pourtalès. Et c’est aussi avec
la volonté de pouvoir parfaitement intégrer les besoins en lits dans l’optique
de cette étape de planification hospitalière cantonale que la distribution a été
revue. Elle porte dorénavant sur une répartition de 90 lits, à savoir 48 lits de
médecine et 42 lits de chirurgie, en reprécisant que la Providence est le seul
hôpital du canton à ne pas disposer de service de gynécologie.

Le réexamen du projet a lui aussi porté sur une volonté affirmée d’une ges-
tion stricte des ressources et sur une recherche à exploiter toutes les sur-
faces en tenant compte de concepts nouveaux de médecine ambulatoire,
d’hôpital de jour et de surveillance par exemple.

La nouvelle estimation pour les travaux de transformation de la Providence
nous permet en réalité de passer d’un coût de 29 à 22 millions de francs.

6.3.5. Intégration à la nouvelle étape de planification

L’Etat s’est donc clairement engagé dans le redimensionnement de
l’ensemble hospitalier neuchâtelois. Il l’a fait certes dans une approche
d’économie, mais qui en définitive apporte des solutions bien adaptées aux
besoins actuels, tant sur le plan régional que cantonal. L’abaissement de
l’enveloppe globale pour les deux projets de Neuchâtel est supérieure 
à 30 millions de francs, ce qui prouve le bien-fondé de la démarche, même 
si celle-ci a nécessité qu’on y consacre du temps. La diminution de cette
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enveloppe n’est pas le résultat d’une période favorable en matière de coûts
dans le domaine de la construction, mais bien d’une révision fondamentale
des anciens projets. Les intérêts intercalaires, comme dans la présentation
d’autres projets, n’ont pas été pris en considération. Les nouveaux dossiers
à disposition sont à la fois plus complets et plus détaillés et permettent ainsi
de passer rapidement à une décision suivie d’une réalisation. C’est pourquoi
nous estimons que cette proposition s’intègre parfaitement à cette étape de
planification hospitalière dont elle est une des mesures importantes.

6.4. Evolution de la répartition des missions

6.4.1. Réflexions liminaires

Dans chaque région du canton, nous devons offrir à la population une
réponse à ses besoins de santé, que ce soit au travers des établissements
régionaux ou principaux. Une réponse qui devrait couvrir l’ensemble des
besoins, à l’exception bien sûr des cas très lourds pour lesquels nous conti-
nuerons à avoir recours aux hôpitaux universitaires.

Pour répondre au mieux à ces besoins, l’établissement d’un cahier des
charges avec les milieux concernés (dont le Groupement des médecins hos-
pitaliers) devra définir les activités qui doivent être impérativement assurées
dans la région, puis dans les centres principaux. Mais cela implique une
absolue nécessité d’une certaine hiérarchisation des plateaux techniques et
une véritable mise en réseau des hôpitaux du canton.

6.4.2. Bâtir le futur avec le présent

La répartition des missions dévolues aux établissements hospitaliers de ce
canton nécessite en premier lieu de prendre en compte l’état de situation
actuel car, comme nous avons déjà eu l’occasion de le préciser, il n’est pas
imaginable de faire table rase du système existant et, par conséquent, la
marge de manœuvre s’en trouve quelque peu réduite.

Or de quels éléments essentiels est composé tout système hospitalier, et a
fortiori tout établissement de soins? En premier lieu de ressources
humaines disposant d’un savoir-faire, ensuite d’infrastructures techniques et
enfin de structures immobilières. Or qui dit répartition des missions dit évi-
demment aussi prise en compte de ces trois composantes.

En moyenne pour l’exercice 1993, l’ensemble des hôpitaux publics du can-
ton de Neuchâtel a employé l’équivalent de 2559 unités de personnel,
(apprentis, élèves et stagiaires non compris). Cela signifie, bien entendu en
raison des postes à temps partiels, que le nombre des employés des hôpi-
taux publics neuchâtelois est supérieur à ces unités de personnel. Ce per-
sonnel, qui est le garant de tout le savoir-faire du système hospitalier neu-
châtelois, représente à lui seul environ 72% de la charge d’exploitation
totale dudit système. Il convient donc de garder cet élément à l’esprit
lorsque l’on entend rationaliser les coûts, tout en sachant d’une part qu’il est
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inconcevable de diminuer le personnel linéairement à une réduction du
nombre de lits par exemple, mais en imaginant d’autre part qu’il est peut-
être possible d’accroître l’efficacité du système par une meilleure gestion
des ressources humaines, en particulier par la mise en place de pools de
spécialistes ou en rendant possible une certaine mobilité du personnel.

Deux remarques s’imposent à ce stade concernant les infrastructures tech-
niques qui équipent les établissements hospitaliers neuchâtelois. La pre-
mière consiste à relever qu’après une intense période de rénovation et
d’agrandissement de plusieurs établissements, les infrastructures tech-
niques dont ces établissements disposent correspondent aux missions et
pratiques médicales actuelles dévolues à ces mêmes hôpitaux. La seconde
remarque pose la question de l’avenir : que sera la médecine hospitalière
dans dix ans, quelles disciplines auront le plus évolué, quels équipements
nouveaux seront devenus indispensables aux hôpitaux du canton? S’il est
possible d’avoir quelques idées ou intuitions sur cette question, personne ne
peut se prévaloir aujourd’hui de connaître avec exactitude les réponses à ces
interrogations. De fait, cela montre une fois encore l’absolue nécessité de ne
pas considérer la planification hospitalière présentée aujourd’hui comme
une fin en soi ou comme un acquis permanent, mais bien plus comme une
étape d’un processus en constante évolution. Cela signifie notamment que
les équipements et infrastructures techniques continueront à être renouve-
lés à un rythme supportable pour tous, mais qu’ils devront l’être en regard
des mutations enregistrées et des nécessités analysées sur un plan cantonal.
A cet égard, des efforts particuliers devront être entrepris pour que les
achats d’équipements techniques se fassent dans le cadre d’une politique
d’achat concertée encore renforcée afin d’éviter à l’avenir une trop grande
disparité des équipements.

Pour ce qui est des structures immobilières des établissements hospitaliers
neuchâtelois, force est de constater que les nombreux travaux entrepris 
ces dernières années – le poids des amortissements et intérêts dans les
charges actuelles d’exploitation est de 8,1% – ont pour conséquence que
nous disposons aujourd’hui de structures immobilières saines et appré-
ciables, à l’exception – mais elle est de taille – de la situation en ville de
Neuchâtel qui ne correspond plus du tout à ce que sont en droit d’attendre
d’un établissement hospitalier les patients à l’aube du XXIe siècle. Or qui dit
bonnes structures dans le reste du canton, devrait également dire nécessité
de leur utilisation en bonne intelligence. A cet égard on notera que des
quatre hôpitaux régionaux de la Béroche, de Landeyeux, du Locle et du Val-
de-Travers, deux d’entre eux (Landeyeux et Val-de-Travers) sont désormais
liés à des homes médicalisés, d’où une synergie développée en termes de
taille et d’administration commune. A n’en pas douter, les deux autres hôpi-
taux de la Béroche et du Locle disposent du potentiel humain et des struc-
tures immobilières devant permettre une évolution de ces établissements
vers de nouvelles missions particulières ne demandant pas d’investisse-
ments lourds.

2852 SÉANCE DU 28 MARS 1995

Planification hospitalière



De ces premières remarques découlent deux objectifs principaux auxquels
devrait conduire toute répartition des missions entre les hôpitaux du canton:
nécessité d’une collaboration accrue pour une meilleure complémentarité et
nécessité de mettre en place un véritable réseau de compétences à l’échelle
du canton.

6.4.3. Structures et principes actuels

La structure actuelle des hôpitaux de soins physiques du canton de
Neuchâtel repose sur la distinction entre les centres hospitaliers principaux
et les hôpitaux régionaux. Les hôpitaux de La Chaux-de-Fonds et de
Cadolles/Pourtalès composent la première catégorie tandis que ceux de la
Béroche, de Landeyeux, du Locle et du Val-de-Travers appartiennent à la
seconde catégorie. L’Hôpital de la Providence est un cas particulier dès lors
qu’il n’est pas centre principal tout en se voyant confier une tâche cantonale
(hémodialyse), et qu’il est en outre le seul hôpital de soins physiques du can-
ton à ne pas disposer d’une maternité.

La mission des centres hospitaliers principaux est double : d’une part assu-
rer les soins à la population locale au même titre qu’un hôpital régional et,
d’autre part, jouer le rôle de centre de référence pour les hôpitaux régio-
naux. Pour ce faire, les centres hospitaliers principaux exploitent non seule-
ment les disciplines de base telles la médecine interne, la chirurgie générale,
la gynécologie et l’obstétrique, mais encore des services spécialisés comme
l’ORL, l’ophtalmologie, la pédiatrie, l’oncologie, les soins intensifs, certaines
spécialisations de médecine interne et de chirurgie, le laboratoire et la radio-
logie impliquant des équipements lourds, ainsi que, par complémentarité
entre le haut et le bas du canton, certaines prestations plus spécialisées,
telles la médecine nucléaire, la radiothérapie, etc.

Les hôpitaux régionaux assurent quant à eux, par l’exploitation des disci-
plines de base, les soins courants à la population des régions qu’ils desser-
vent. Ils disposent d’un équipement médico-technique suffisant à l’accom-
plissement de leur mission et font recours aux centres principaux pour les
spécialisations. A l’inverse, l’hôpital principal a lui aussi des obligations vis-
à-vis des hôpitaux régionaux.

L’objectif que nous devons avoir dans cette phase de planification n’est donc
pas de supprimer tel ou tel plateau technique hospitalier dans une région,
mais d’organiser une distribution hiérarchisée de soins de qualité. Une
volonté d’organisation, si elle est comprise par tous les partenaires, rendra
l’offre de soins beaucoup plus rationnelle. Des collaborations fortes et des
complémentarités pourront alors se développer sur la base de conventions.
On peut notamment envisager ce type de collaborations entre un hôpital
régional et un centre principal. De tels exemples de partenariat existent à
l’étranger et ils ont eu pour conséquence le maintien rationnel de petites
structures régionales qui ont délégué certains secteurs d’activités à un grand
centre pour se spécialiser dans des secteurs nouveaux complémentaires à
ce dernier.
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Aux yeux du Conseil d’Etat, rien ne s’oppose à ce que le principe général de
distinction entre hôpitaux régionaux et centres principaux soit maintenu à
l’avenir. Car c’est bien entendu dans la qualification plus précise des mis-
sions que la difficulté réside.

6.4.4. Exemple de répartition

Pratiquement tous les cantons suisses se heurtent à intervalles réguliers à la
nécessité de redéfinir une nouvelle planification de leur secteur hospitalier et
par conséquent à la question des missions dévolues à chacun des hôpitaux
le composant. La mise en regard de divers exercices de répartitions des mis-
sions nous incite à présenter le tableau ci-contre comme support aux
concertations à venir. Cette répartition est basée sur un travail réalisé par
l’Institut suisse des hôpitaux (ISH) en 1992, lequel définit une répartition des
missions par type d’établissements.

6.4.5. Volonté de dialogue et d’analyse sur des bases saines et fiables

Nous aurions pu présenter dans ce rapport d’information un tableau iden-
tique ou proche de celui proposé ci-contre. Nous n’avons cependant pas
souhaité le faire pour quatre raisons essentielles :

– Nous l’avons déjà dit et nous le répétons ici, la planification d’un système
hospitalier ne doit pas être réalisée dans un cadre trop rigide ne répon-
dant en rien au contexte en constante évolution dans lequel elle est cen-
sée s’insérer. La planification doit certes à notre sens donner des objec-
tifs à atteindre et déterminer des voies à suivre, mais elle ne peut en
aucun cas, faute de projections certaines, définir un cadre qui restera per-
tinent à moyen et à long termes.

– D’où la nécessité de disposer d’un système hospitalier souple qui puisse
s’adapter aux exigences du moment. Et là encore, l’intensification des
collaborations et la mise en place d’un véritable réseau hospitalier neu-
châtelois prennent toute leur signification et permettront de répondre à
cet objectif d’adaptabilité constante.

– La nécessaire remise en question des missions dévolues à tel ou tel hôpi-
tal doit être envisagée dans un esprit constructif et doit par conséquent
reposer sur une analyse fiable et précise. A cet égard, il est évident que
les éléments pour une nouvelle gestion développés sous le point 6.5 du
présent rapport offriront des données plus pointues que celles dont nous
disposons actuellement et permettront ainsi une meilleure analyse de la
situation dans les hôpitaux du canton. Analyse qui autorisera alors de
modifier éventuellement les missions actuelles sur des bases indiscu-
tables.

– Si la répartition des missions est certes une question très sensible dont la
responsabilité a toujours été prise jusqu’ici par le pouvoir politique, il
convient d’admettre qu’elle ne doit pas rester de sa seule compétence.
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En effet, une répartition négociée puis admise par l’ensemble des parte-
naires concernés est combien préférable à une répartition imposée unique-
ment par le politique et dont on n’a aucune peine à imaginer qu’elle se heur-
tera à de nombreuses résistances et n’atteindra de fait pas son objectif. La
répartition des missions des hôpitaux neuchâtelois fera l’objet de négocia-
tions plus approfondies avec les responsables politiques, administratifs et
médicaux de l’ensemble des hôpitaux de soins physiques du canton de
Neuchâtel. Et si nous devions constater ensuite que ces négociations abou-
tissent à une impasse, alors le pouvoir politique dictera ses exigences.

Les quatre raisons qui nous conduisent aujourd’hui à envisager de façon
nouvelle les discussions quant à la répartition des missions ne doivent lais-
ser planer aucun doute : le système hospitalier neuchâtelois doit évoluer, le
statu quo n’est pas envisageable et cette évolution passera très certaine-
ment par une nouvelle répartition des missions. Avec de nouveaux éléments
en mains et des lignes directrices clairement établies, les négociations à
venir devraient se révéler fructueuses.

Cette approche nouvelle nécessite une collaboration nouvelle entre parte-
naires. Il devient nécessaire qu’ensemble, politiciens et professionnels de la
santé expriment leurs désirs avec une meilleure recherche d’unité et d’adap-
tation à la réalité. C’est avec cet objectif que nous voulons poursuivre la
concertation, mais pour autant qu’elle se fasse dans un cadre dynamique. Le
Groupement des médecins hospitaliers par exemple peut et devra jouer un
rôle nouveau par une meilleure prise en compte de l’intérêt cantonal. C’est à
ce titre que ce groupement devrait s’inscrire comme un vrai partenaire.

Dans ce cadre, nous entendons poursuivre rapidement la réflexion sur la
répartition d’un certain nombre de missions actuelles ou nouvelles, telles
notamment l’obstétrique, la rhumatologie, rééducation, ergothérapie, les
soins palliatifs, la psycho-gériatrie, la maladie d’Alzheimer, etc.

6.4.6. Tâches cantonales

Le système actuel de répartition des missions définit diverses tâches canto-
nales. Ces tâches cantonales sont en fait des missions spécialisées nécessi-
tant souvent des équipements et des investissements lourds qui, pour éviter
qu’elles se pratiquent de façon irrationnelle dans plusieurs hôpitaux, sont
dévolues à un seul établissement. C’est là l’un des signes précurseurs d’une
complémentarité à développer. Pour l’heure, ces tâches cantonales sont les
suivantes et réparties comme suit :

– dialyse : Hôpital de la Providence;
– médecine nucléaire : Hôpital de La Chaux-de-Fonds;
– néonatologie : Hôpital Cadolles/Pourtalès ;
– rhumatologie : Hôpital de La Chaux-de-Fonds;
– radiothérapie : Hôpital de La Chaux-de-Fonds.

Ces cinq tâches cantonales et les établissements auxquels elles sont attri-
buées ne devraient pas être remises en question à moyen terme.
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En revanche, de nouvelles tâches cantonales pourraient être développées.
Deux cas de figure sont envisageables : d’une part celui d’une mission nou-
velle, d’autre part celui d’une mission pratiquée aujourd’hui dans plusieurs
hôpitaux et qui ne serait plus que dévolue à un seul établissement. Dans le
premier cas, et dès lors que la mission ne nécessite pas d’investissements
lourds, l’attribution d’une tâche cantonale à un hôpital régional pourra être
envisagée. S’il s’agit en revanche d’investissements lourds, la tâche sera
alors attribuée à un centre principal. Dans le second cas de figure, des cri-
tères de qualité des soins et d’efficience seront retenus pour procéder au
choix de l’établissement qui se verra confier une tâche cantonale.

6.4.7. Fonctions médico-techniques : concept cantonal

Pour répondre à un objectif à la fois de bon sens et d’économie, les fonctions
médico-techniques doivent être envisagées sur la base d’un concept canto-
nal. Cela signifie que chacune de ces fonctions doit être pensée à l’échelle du
canton et non à l’échelle d’un ou deux établissements hospitaliers, ce qui,
dans certains secteurs, se pratique déjà à satisfaction. Le concept cantonal
que nous entendons développer n’induit pas nécessairement et dans tous
les cas la centralisation de l’activité en un seul site, mais la volonté porte
davantage sur l’indispensable recherche de la solution la plus rationnelle
prenant en compte les besoins de l’ensemble des hôpitaux du canton.

Le concept cantonal doit regrouper les fonctions médico-techniques sui-
vantes :

– Pharmacie et stérilisation: existe pour la pharmacie mais une réflexion
doit être menée pour la stérilisation.

– Laboratoire d’analyses médicales : existe déjà mais peut encore être
développé car la volonté des partenaires est là.

– Imagerie : des pools de radiologie sont organisés sur le plan cantonal.
L’examen du recours à l’imagerie par résonance magnétique est à
l’étude.

– Radiothérapie : cette tâche cantonale est attribuée à l’Hôpital de La
Chaux-de-Fonds.

– Rééducation: une réflexion doit être menée pour parvenir à développer
ce secteur en bonne intelligence dans le canton.

– Transfusion sanguine: la situation actuelle peut être améliorée.

– Informatique: cet élément va de pair avec les nouveaux éléments de 
gestion développés au chapitre 6.5 du présent rapport.

Par ailleurs, dans le secteur purement technique, l’implantation d’une buan-
derie centrale sur des bases privées pourrait se concrétiser rapidement et
ainsi participer à de nouvelles économies. Une autre étude portera sur l’opti-
malisation des ressources énergétiques utilisées en milieu hospitalier.
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6.4.8. Urgences et transports médicalisés

Du fait notamment d’une organisation géographique très sectorielle, les
transports médicalisés doivent être l’objet d’un examen approfondi pour en
renforcer d’une part les ressources en personnel et d’autre part la coordina-
tion et complémentarité entre régions. C’est pourquoi un groupe de travail a
été chargé en mars 1994 d’examiner les questions suivantes :

– organisation du service ambulancier, fonctionnement, améliorations à
apporter ;

– répartition des tâches, services publics, services privés, définition des
secteurs ;

– équipements des ambulances ;
– médicalisation des ambulances ;
– formation des ambulanciers (professionnels, non-professionnels) ;
– alarme;
– tarifs, financements.

Ce groupe de travail a déjà rendu un rapport intermédiaire devant être main-
tenant complété par des dispositions qui seront soumises aux autorités
compétentes. La mise en place d’un concept efficace de transports médicali-
sés est aussi nécessaire à l’organisation des urgences dans les hôpitaux.

Sur cette question des urgences, nous entendons définir les missions dévo-
lues aux centres principaux et aux hôpitaux régionaux. Les premiers doivent
être dotés de véritables centres d’urgences tandis que les seconds ne
devront répondre qu’à une demande locale et légère.

Pour les centres principaux, leur mission consiste à avoir un service dispo-
nible dans l’hôpital et prêt à l’intervention 24 heures sur 24. Ce service doit
être en mesure de prendre en charge le patient sans perdre une seconde dès
son arrivée à l’hôpital. Cela nécessite évidemment des équipes complètes de
garde et engendre des coûts élevés. Nous devons donc veiller à ce que ces
services soient utilisés de façon optimale et éviter d’avoir dans les hôpitaux
régionaux des services qui pourraient avoir la même tâche.

Pour ce qui est des hôpitaux régionaux, le traitement des urgences doit être
limité au strict minimum et doit correspondre à la prise en charge des
uniques cas que l’éthique médicale et la conscience professionnelle des
médecins invitent à traiter sur place et sans délai. Sur un plan fonctionnel,
les hôpitaux régionaux ne doivent pas disposer d’un système d’urgences qui
engendre des coûts irrationnels par rapport à l’engagement effectif des
centres principaux.

A ceux qui prétendraient que cette répartition des urgences nuira aux hôpi-
taux régionaux, nous apporterons une réponse en deux temps: d’une part
que ce débat n’est pas nouveau et que des études ont montré qu’un hôpital
viable ne se maintenait pas uniquement grâce aux urgences, et d’autre part
un hôpital qui n’atteindrait pas sa masse critique de patients sans ceux qu’on
lui amène en urgence devrait sérieusement s’interroger sur son avenir.
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6.4.9. Centres principaux

Dans les négociations à venir, notre volonté est que les deux centres princi-
paux puissent avoir en charge, en plus des disciplines exercées dans les
hôpitaux régionaux, les diverses spécialités de médecine, de chirurgie et de
gynécologie pouvant être raisonnablement pratiquées dans le canton (et qui
ne sont donc pas du ressort des hôpitaux universitaires), ainsi que les soins
intensifs et les urgences aiguës. Les centres principaux doivent intensifier
leurs collaborations tant entre eux qu’avec les hôpitaux régionaux.

6.4.10. Hôpitaux régionaux

Dans les négociations à venir, notre volonté est de maintenir des hôpitaux
régionaux fonctionnels en termes de réseau cantonal et intéressants écono-
miquement. Ils pourront l’être :

– si l’on maintient leurs plateaux médico-techniques ;

– si ces hôpitaux peuvent pratiquer les disciplines de base que sont la
médecine, la chirurgie et la gynécologie, mais en aucun cas des spéciali-
tés nécessitant des investissements lourds ;

– si l’on supprime les activités opératoires d’urgences nocturnes et de
week-end;

– s’ils intensifient leurs collaborations avec les hôpitaux principaux.

6.4.11. Missions nouvelles

Le système hospitalier neuchâtelois doit s’adapter à un environnement en
constante mutation. A cet égard, nous devons mener une réflexion et
prendre en compte un certain nombre de missions nouvelles ou en dévelop-
pement qui demandent à être intégrées et à trouver leur place dans le 
système de santé actuel. Car il est à n’en pas douter important de pouvoir
disposer de telles possibilités de traitement dans le canton. Nous entendons
nous attacher plus particulièrement aux sujets suivants :

– psycho-gériatrie,
– rééducation,
– soins palliatifs,
– maladie d’Alzheimer,
– ainsi qu’à d’autres missions très spécialisées, etc.

6.5. Eléments pour une nouvelle gestion

6.5.1. Remarques liminaires

L’analyse de la situation actuelle des hôpitaux neuchâtelois présentée dans
le présent rapport démontre la nécessité de mettre en œuvre un système
plus sophistiqué de régulation des dépenses, de leurs analyses effectives et
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d’une adaptation des recettes correspondant non pas à des enveloppes 
globales, mais bien plus à l’intensité et à la qualification des prestations. 

Un système qui permette une analyse plus fouillée des prestations
octroyées, des engagements humains et financiers nécessaires à la réalisa-
tion d’une tâche ou d’un acte, bref un système qui, par les informations qu’il
fournit, garantisse une analyse plus fine de l’activité hospitalière et par
conséquent offre les outils indispensables à une gestion plus pointue.

Il faut toutefois clairement reconnaître que les efforts d’économies entrepris
ces dernières années portent leurs fruits car le ralentissement effectif des
dépenses est clairement mesurable dès lors qu’il s’est traduit par un inflé-
chissement total de la courbe. Dans un premier temps par une stabilisation,
voire ensuite même vers une diminution des dépenses, ce qui, soit dit en
passant, jusqu’à aujourd’hui était rarissime dans les dépenses publiques.

Mais cette correction, souhaitée et heureusement obtenue, peut présenter
des faiblesses à moyen terme car elle est réalisée uniquement, faute de
mieux, par des compressions «artificielles» puisque non consécutives à une
réelle diminution des coûts par cas ou par pathologie. De fait, la diminution
des coûts enregistrée ne correspond pas à une amélioration et à une
meilleure gestion du système et ne garantit ainsi pas le maintien de ces
résultats dans le temps. En outre, on mesure déjà quelques effets pernicieux
qui ne participent pas à créer un climat favorable aux développements de la
coordination et de la complémentarité des établissements.

Par ailleurs, même si en raison de notre taille réduite certainement, une
bonne cohésion entre partenaires (assurances, hôpitaux, services publics)
permet l’établissement d’une enveloppe globale pour le traitement des
patients en division commune, le critère du système des forfaits journaliers

n’est plus un paramètre suffisant et adéquat pour la répartition des

recettes.

Pour ces raisons essentielles et pour quelques autres qu’il serait fastidieux
d’énumérer ici, la première urgence dans l’optique de parvenir à un véritable
contrôle de l’offre, dans l’optique aussi de planifier le système hospitalier sur
la base de critères précis, performants et indiscutables, dans l’optique enfin
de maîtriser réellement l’évolution des dépenses, consiste à mettre en place

une comptabilité analytique mesurant effectivement les dépenses réelles

par pathologie, par patient et par secteur d’activités. Les résultats nous per-
mettront de réaliser une approche plus fondée de la réalité économique du
secteur hospitalier et non plus de devoir répartir les missions sur la base de
critères souvent trop intuitifs.
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6.5.2. Situation actuelle

Afin de mieux saisir le processus actuel d’établissement des budgets, de
répartition des charges entre partenaires ainsi que la répartition des recettes,
nous présentons ci-après l’enveloppe globale du budget 1995.

Structures des dépenses (budget 1995)

En millions En %
de francs

Salaires et honoraires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172,10 60,56

dont : Médical  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,70 8,69
Soignant  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63,50 22,34
Paramédical  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33,60 11,82
Administratif  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10,60 3,73
Hôtelier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28,10 9,89
Technique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,30 1,86
Honoraires médecins à l’acte . . . . . . . . . . . . . . . . 6,00 2,11
Divers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,30 0,11

Charges sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,80 11,19

Autres charges d’exploitation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80,30 28,25

dont : Matériel médical  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26,50 9,32
Produits alimentaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,90 2,08
Textiles, articles ménagers, lessive  . . . . . . . . . . . 4,30 1,51
Entretien et réparations  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,80 2,04
Energie et eau  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,70 1,65
Frais bureau - administration . . . . . . . . . . . . . . . . 7,10 2,50
Assurances (choses)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,30 0,46
Taxes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,60 0,21
Autres (transports, mat. ergoth., divers)  . . . . . . 1,10 0,39
Charges d’investissements (amort. + int. passifs) 23,00 8,09

Total des charges  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 284,20 100,00

D’où la répartition suivante :

Salaires et charges sociales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 203,90 71,75

Autres frais d’exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57,30 20,16

Charges d’investissements  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,00 8,09

Cette répartition met une fois encore en évidence la part prépondérante
représentée par la masse salariale en regard des autres charges. Il en
découle que les ressources humaines doivent être engagées de la manière
la plus rationnelle qui soit, tout en préservant une qualité de soins et de 
services aussi indispensable qu’appréciée.
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Structures des recettes (budget 1995)

En millions En %
de francs

Taxes d’hospitalisation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141,40 66,98

dont : Convention neuchâteloise d’hospitalisation  . . . 108,30 51,30
Dans ces recettes intervient la part du subside

d’hospitalisation qui est de 34,9 millions de

francs

Autres chambres communes . . . . . . . . . . . . . . . . 15,30 7,25
Demi-privés et privés  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,30 7,72
Allocations impotents . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,70 0,33
Autres pensions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,80 0,38

Parts sur honoraires médecins à l’acte  . . . . . . . . . . . . . 2,70 1,28

Autres prestations

(chirurgie, obstétrique, anesthésie, frais de salle,
médicaments, matériel, implants, etc.)
– hospitalières  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,40 5,40

– ambulatoires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,80 3,22

Services spécialisés

(radiologie, radiothérapie, laboratoire, physiothéra-
pie, ergothérapie, hémodialyse, etc.)
– hospitaliers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,80 4,64

– ambulatoires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23,90 11,32

Consultations - polycliniques

– hospitalières  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,50 1,18

– ambulatoires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,60 1,71

Autres prestations aux malades  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,50 0,24

(divers hôteliers, téléphones, etc.)

Prestations au personnel et tiers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,60 3,60

(nourriture, logement, recettes, ergothérapie, etc.)

Subventions Confédération (OFAS)  . . . . . . . . . . . . . . . 0,90 0,43

Total des recettes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 211,10 100,00

Déficit d’exploitation (budget 1995)
En millions
de francs

Total des charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 284,20

Total des recettes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 211,10

Déficit d’exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73,10
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Couverture du déficit d’exploitation (budget 1995)

En millions de francs

Etat Communes

Perreux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,10 —.—

Autres hôpitaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,50 32,50

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40,60 32,50

Participation réelle de l’Etat (budget 1995)
En millions
de francs

Participation au déficit  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40,60

Subsides d’hospitalisation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34,90

Participation directe aux caisses-maladie

(part estimée destinée à l’hospitalisation)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,00

Participation totale  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84,50

On mesure ici l’important engagement de l’Etat pour le seul secteur hospita-
lier. Un engagement qui se manifeste par des participations à trois échelons
du système.

6.5.3. Etablissement actuel du budget

Les comptes de l’année précédente servent de base à la budgétisation. Les
directives données aux institutions se rapportent à :

– la dotation en personnel ;

– les éventuelles modifications des conditions de travail et de salaire du
personnel ;

– les hausses globales admissibles des autres frais d’exploitation;

– l’évaluation des recettes selon les tarifs ;

– les modalités pour la présentation des investissements.

Le système de l’enveloppe

Tous ces paramètres sont évalués en considérant les développements prévi-
sibles, mais sur des bases purement empiriques. Une particularité du canton
de Neuchâtel consiste à négocier avec les caisses-maladie une enveloppe
déterminant le montant définitif des contributions de l’Etat et des caisses
pour les prestations fournies en chambres communes pour les patients
domiciliés dans le canton (la part du canton correspond au subside d’hospi-
talisation).
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Les bases de la négociation reposent sur :

– les comptes de l’année précédente ;

– le budget de l’année à venir ;

– l’évolution des indices ;

– l’évolution de l’activité hospitalière (type de cas, nombre de patients,
nombre de journées d’hospitalisation) ;

– la marge possible laissée par les arrêtés fédéraux urgents.

Sur cette base, la couverture de l’enveloppe destinée uniquement aux
patients en chambres communes domiciliés dans le canton est prise en
charge par les caisses-maladie (pour 64% environ, soit 61,7 millions de
francs pour l’année 1995) ainsi que par l’Etat sous la forme du subside d’hos-
pitalisation (34,9 millions de francs pour 1995).

Reste que le système actuel de l’enveloppe est malheureusement encore
trop fondé sur le nombre de journées d’hospitalisation. En effet, le paiement
de ladite enveloppe est réalisé comme suit : les caisses-maladie et l’Etat ver-
sent, sur la base de factures individuelles, des acomptes sur l’enveloppe
sous la forme d’un montant moyen cantonal. Celui-ci comprend un montant
par cas (de 700 francs pour les caisses et de 373 francs pour l’Etat en 1994
pour les soins physiques), auquel s’ajoute un montant par journée de court
séjour (jusqu’à 30 jours : de 262 francs pour les caisses et de 139 francs pour
l’Etat) et un montant par journée de long séjour (dès 31 jours : de 133 francs
pour les caisses et de 71 francs pour l’Etat).

En fonction de ces éléments, l’Association neuchâteloise des établissements
pour malades (ANEM) est chargée d’établir une répartition plus affinée selon
plusieurs critères admis de tous entre les différents hôpitaux. Chacun de ces
derniers a droit à une part de l’enveloppe qu’il reçoit par acomptes sur la
base de ses factures et des montants ainsi convenus pour chaque hôpital.
Pour 1994 par exemple, ces montants variaient entre 698 et 974 francs 
par cas, entre 320 et 447 francs par journée de court séjour et entre 160 et
224 francs par journée de long séjour.

Les modalités tarifaires

En ce qui concerne les recettes des hôpitaux, elles ne se limitent bien
entendu pas à ces seuls montants qui ne concernent, rappelons-le, que les
patients domiciliés dans le canton et hospitalisés en chambre commune.
Ainsi, les modalités tarifaires appliquées dans les hôpitaux et leurs prove-
nances peuvent être résumées comme suit :

Chambres communes pour les assurés bénéficiaires de la convention neu-
châteloise d’hospitalisation:

– enveloppe de recettes allouée à chaque hôpital comprenant toutes les
prestations ;

– participation du patient aux frais hôteliers.
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Chambres communes pour les assurés des caisses-maladie domiciliés hors
du canton:

– forfait journalier global selon convention intercantonale.

Assurances fédérales et LAA:

– forfait journalier global par hôpital, facturés aux assureurs par un forfait
moyen cantonal. (Les négociations avec la LAA par exemple sont très dif-
ficiles car le critère du taux d’occupation représente un paramètre impor-
tant de la discussion.)

Chambres demi-privées ou privées :

– prix de pension journalier approuvé par l’Etat pour patients domiciliés
dans le canton / hors canton / à l’étranger ;

– toutes les prestations facturées à l’acte ou à la pièce selon un tarif.

Ambulatoire :

– facturation des prestations à l’acte ou à la pièce selon un tarif.

Les avantages de la procédure

– Le système de financement repose principalement sur la convention
d’hospitalisation signée entre les hôpitaux, les caisses-maladie et l’Etat.

– Une structure tarifaire relativement simple rendue possible grâce à une
bonne cohésion et un dialogue constructif entre partenaires.

Les inconvénients de la procédure

– La journée d’hospitalisation en tant que critère de rémunération n’est
plus satisfaisant car ne répondant notamment plus à la réalité des
charges de prestations fournies. Ce critère devient même pernicieux du
fait qu’il n’incite pas, voire décourage, tous les efforts de rationalisation
des activités hospitalières qui pourraient tendre à une diminution de la
durée moyenne de séjour.

– De fait, les hôpitaux ne sont pas encouragés à valoriser les recherches 
de mesures d’économie, à développer un esprit d’entreprise ; la respon-
sabilisation économique à l’interne des hôpitaux reste par conséquent
limitée.

– Il s’ensuit que la problématique de la dotation en personnel et de son
efficience n’est, par la force des choses, que trop peu prise en compte.

6.5.4. Mise en application de nouveaux principes de gestion

Le système d’allocation des ressources pour les hôpitaux, basé sur un finan-
cement du déficit de la part des pouvoirs publics – déficit qui a crû de
manière considérable ces dix dernières années avant de se stabiliser et
même de diminuer quelque peu – a certainement contribué à maintenir 
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des systèmes de gestion d’un autre temps au détriment d’une dynamique
pourtant indispensable. En conséquence, il n’y a pas eu dans le canton de

Neuchâtel d’incitation suffisante à diminuer le nombre de lits, à répartir plus

rationnellement les missions et à favoriser une approche de réseau hospita-

lier cantonal par exemple.

Comme la prise en compte de la gravité et de la nature des cas traités
n’intervient pas ou peu dans l’attribution des recettes, l’incitation à dévelop-
per un système d’information et de gestion hospitalière moderne s’est aussi
révélée insuffisante.

Cette réflexion et ce travail de mise en place d’un système de gestion analy-
tique sont par ailleurs entrepris dans un certain nombre de cantons et il est
primordial que nous nous engagions dans cette voie le plus rapidement

possible afin d’une part de mieux maîtriser l’évolution du secteur hospitalier
et, d’autre part, en face des négociations qui nous attendent, d’être reconnus
sur le plan de la Confédération et des caisses-maladie comme un partenaire
efficace, responsable et ayant des données sûres pour l’argumentation.
L’introduction de la LAMal représente également une incitation supplémen-
taire à une modification de notre système de gestion.

Trop souvent pourtant, l’idée de mettre en place un tel système de gestion se
heurte à des réactions conservatrices et d’immobilisme par crainte de sur-
croît de travail administratif ou peut-être aussi par crainte d’une perte d’indé-
pendance dans son rôle professionnel. La démarche en réalité doit être
inverse, le développement de la gestion hospitalière médicalisée doit aussi
servir à rapprocher médecins, infirmiers, infirmières et personnels adminis-
tratifs pour qu’ensemble ils puissent prendre les meilleures décisions.

A cet effet, l’approche consiste à différencier dans le principe la gestion des
patients, la gestion du personnel et la gestion économique. Mais les liens et
le traitement des données communes doivent s’intégrer dans un concept
général qui, par ailleurs, pourra parfaitement se mettre en place pour le can-
ton grâce à la fondation neuchâteloise informatique de la santé (FNIS).

Si certains peuvent émettre des craintes de voir s’instaurer un appareil
lourd, il convient de les rendre attentifs au fait que c’est au contraire la situa-
tion actuelle qui est particulièrement lourde et rigide. Le seul fait que chacun
collecte et analyse des données qui souvent, pour des mêmes mots, ont des
significations différentes selon les interlocuteurs ou les institutions suffit à
démontrer la nécessité de cette démarche nouvelle. L’expérience positive et
rationnelle du nœud cantonal, soit l’informatisation de l’ensemble des don-
nées administratives servant tant à la fiscalité qu’à d’autres tâches canto-
nales ou communales, prouve, si besoin était, le bien-fondé de cette
approche.

En informatique médicale, le risque est grand de comparer des valeurs non
comparables. Souvent seul celui qui fournit les données en connaît vraiment
le contenu et la signification; il est donc aussi le seul à même de dire si elles
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conviennent à l’analyse et à l’objectif visé. Demandeurs et fournisseurs de
données médicales doivent donc coopérer très étroitement. Il est à noter à
ce propos qu’une commission suisse de statistiques sanitaires établit les
principes fondamentaux de référence pour la collecte et l’utilisation de don-
nées uniformes.

Il va de soi que les données médicales sont particulièrement sensibles dès
lors qu’elles recèlent des informations très personnelles et confidentielles
sur les patients et leur état de santé, ainsi que sur les établissements. Elles
doivent par conséquent être protégées avec la plus extrême vigilance dans
le cadre des dispositions légales en matière de protection des données.

C’est dans cette optique que pourra travailler la FNIS qui coordonne et har-
monise tous les développements d’informatique médicale du canton. Les
objectifs doivent être :

– définir des référentiels médico-économiques permettant d’interpréter
valablement les différents résultats ;

– préciser avec le demandeur (Etat, administrations, instances médicales,
services divers, etc.) le but de la demande, l’objectif précis à atteindre,
l’interprétation et l’utilisation qui sera faite des résultats attendus;

– définir les données les plus adéquates à saisir pour atteindre cet objectif
précis ;

– s’assurer que les statistiques réalisées ne feront pas émerger des obser-
vations imprévues qui compromettraient la confidentialité d’un individu
ou d’un groupe;

– s’assurer du respect absolu de la confidentialité.

Cette façon de procéder doit permettre d’obtenir des données statistiques
valables et d’atteindre des objectifs précis, sans méfiance de part et d’autre
et dans un esprit constructif.

En outre, il faut considérer que si l’on souhaite obtenir une bonne adéqua-
tion entre les données disponibles et les statistiques à établir, il faudra opter
pour une démarche pragmatique évitant des risques d’interprétation lors de
l’analyse de ces statistiques.

La définition des statistiques et les principes de leur utilisation devront impé-
rativement être placés sous la responsabilité d’un collaborateur du service
de la santé, la FNIS étant, selon ses dires et souhaits, avant tout une struc-
ture logistique.

6.5.5. Gestion analytique

Si l’on entend chiffrer avec précision la structure des dépenses induites pour
chaque pathologie traitée et les coûts réels du séjour-patient, la mise en
place d’une comptabilité analytique dans les hôpitaux devient alors une
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priorité dans les réformes à entreprendre. C’est là une volonté du Conseil
d’Etat. La transparence des coûts modifiera les rapports entre praticiens et
permettra de résoudre en termes nouveaux, car argumentés et reposant sur
des données claires et fiables, les problèmes d’éthique médicale, d’écono-
mies et de répartition des missions.

Les hôpitaux doivent être équipés d’un système de gestion moderne encou-
rageant l’esprit d’entreprise et le sens de la responsabilité. La constitution de
bases de données solides, pour la plupart déjà existantes, doit déboucher
sur la mise en place dans les établissements d’une véritable comptabilité
analytique et d’une gestion prévisionnelle des effectifs, de même que sur
une information sur l’activité et l’évaluation de la qualité des soins.

Le coût de traitement d’une pathologie donnée ou celui d’un séjour-patient
doit être décomposé selon les dépenses réelles engendrées en termes:

– d’actes médicaux;
– d’engagement de soins infirmiers ;
– de frais médico-techniques ;
– de frais de laboratoires ou autres ;
– de frais pharmaceutiques ;
– d’hébergement, de repas ;
– de frais administratifs, etc.

Cette approche permettra également de mieux maîtriser les coûts engen-
drés par les urgences, les soins intensifs, et le net développement des soins
ambulatoires, ces derniers représentant une autre nécessité.

L’investissement occasionné par l’introduction d’une gestion analytique peut
se faire sur une très large partie de l’informatique existante et les frais seront
pris en charge par le compte d’exploitation. Deux établissements pilotes
seront déterminés pour entreprendre un premier travail dont l’importance
en engagements de personnel et financier ne doit pas être surestimée en
tenant compte des expériences déjà en cours. La démarche consiste à éva-
luer l’engagement en personnel infirmier pour un séjour-patient, en détermi-
ner le temps passé selon les activités : soins directs, indirects, déplacements,
administration, etc. A partir de relevés, des grilles sont établies qui permet-
tent de classifier le travail selon la lourdeur des cas et ainsi pouvoir ensuite
mieux planifier la charge de travail et d’adapter rapidement le personnel en
conséquence. Une méthode actuellement introduite dans quelques hôpitaux
dans le cadre des cantons romands fait l’objet d’une évaluation quant à son
potentiel de développement pour d’autres établissements.

Ces travaux nécessitent certes un investissement – peut-être d’ailleurs plus
sur un plan humain que financier – mais la volonté d’introduire de nouvelles
méthodes de gestion doit cependant être renforcée et leurs mises en place
accélérées. Et dès lors qu’elles répondront à terme à une obligation, nous
devons planifier et prévoir au cours des deux prochaines années déjà l’intro-
duction de ces concepts.
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7. CONCLUSIONS 

Au vu des analyses et éléments d’information contenus dans le présent rap-
port, nous espérons vous avoir convaincu de la nécessité de procéder sans
plus tarder à une adaptation de notre système hospitalier et de la démarche
à adopter pour atteindre cet objectif.
En vous soumettant le présent rapport et en vous demandant d’en prendre
acte, nous entendons signifier notre volonté :
– d’admettre une diminution du nombre de lits de soins physiques de 

128 unités ;
– de reconnaître l’urgence de présenter le nouveau dossier de restructura-

tion des hôpitaux de la ville de Neuchâtel ;
– d’intensifier la notion de réseau hospitalier dans une optique de complé-

mentarité nouvelle ;
– d’introduire une comptabilité analytique dans les hôpitaux.
Nous espérons en outre vous avoir démontré par ce rapport que nous
avions entendu et pris en considération les attentes et préoccupations des
signataires de l’initiative pour une nouvelle procédure en matière de planifi-
cation hospitalière auxquelles nous parait également répondre la loi de
santé que le Grand Conseil a adoptée lors de sa session de février 1995. La
prise en considération de ce rapport devrait permettre le retrait de l’initiative
et nous éviter d’en proposer le rejet.
Par le biais de ce rapport d’information concernant une nouvelle étape de
planification hospitalière, nous avons voulu répondre à l’urgence d’une pro-
blématique essentielle dans le vaste horizon de la santé publique, celle des
hôpitaux de soins physiques. Mais nous sommes pleinement conscients de
la nécessité de poursuivre la réflexion dans d’autres secteurs composant le
système de santé. A cet égard, nous vous présenterons dans un autre rap-
port d’information nos intentions touchant aux questions de la prévention et
des aides et soins à domicile, ainsi que celles concernant les hôpitaux psy-
chiatriques et les établissements pour personnes âgées.
Nous entendons préciser enfin que les travaux et réflexions à venir concer-
nant le système de santé devront se poursuivre – en premier lieu de par 
la mise en place de la LAMal et de l’introduction de la nouvelle loi de 
santé – dans le même esprit de concertation qui a présidé à l’élaboration de
ce document.
Nous vous invitons dès lors à prendre acte du présent rapport.

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 15 février 1995
Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Discussion générale

Mme Francine John: – Nous nous sommes penchée avec beaucoup d’atten-
tion sur ce rapport qui a vraisemblablement demandé au Conseil d’Etat 
un très gros travail tant les blocages et les difficultés de relation avec les
milieux hospitaliers étaient figés, voire hostiles à un quelconque projet de
planification.

C’est pourquoi nous félicitons le Conseil d’Etat d’avoir réussi à rétablir ce
dialogue et peut-être un esprit de confiance sur lesquels pourront s’appuyer
les projets futurs de collaboration avec ces établissements. Cependant, si ce
rapport est assez complet du point de vue de l’analyse de la fluctuation de la
population résidante, de la structure démographique actuelle et de l’offre
globale de santé que l’Etat pense pouvoir offrir à la population neuchâte-
loise, il n’en demeure pas moins que de nombreuses lacunes demeurent sur
la façon d’optimaliser ce fonctionnement hospitalier.

En effet, une planification hospitalière ne peut se faire que lorsqu’on a défini
très clairement quelles sont les missions que chacun des hôpitaux devra
remplir. Nous avons ici la certitude que le Conseil d’Etat a choisi de hiérar-
chiser ces sept hôpitaux en cinq centres régionaux et en deux centres princi-
paux. Ce fait étant acquis, il faut définir maintenant quels services seront
maintenus ou fermés dans les hôpitaux régionaux de manière à ce qu’ils
puissent être complémentaires à ceux des hôpitaux principaux.

Dès lors, vaut-il la peine de maintenir des services de chirurgie dans les
centres régionaux si ces derniers ne peuvent pas être utilisés en urgence, en
soirée et les week-ends? Pour nous, la réponse est claire : non. Soit on
accepte de garder les équipements médico-techniques pour faire fonction-
ner de tels services, et alors il faut qu’ils soient performants et adéquats et
susceptibles d’être modernisés, soit on renonce à offrir ce genre de presta-
tion. De plus, comment nous faire croire que l’on peut garder une maternité
dans un hôpital alors qu’on a renoncé à y maintenir un service de chirurgie
d’urgence? Cela revient à dire aux femmes qui accouchent dans un tel hôpi-
tal qu’elles y courent les mêmes risques que pour un accouchement à domi-
cile. Est-ce que le Conseil d’Etat, en renonçant à la fermeture de certains ser-
vices tout en les maintenant dans une très grande précarité, a décidé de les
rendre si peu sûrs qu’à terme, plus personne ne voudra y avoir recours? 
Il est vrai qu’en agissant ainsi, il évitera de prendre une décision difficile et
pénible pour finalement obtenir un résultat identique et en accord avec sa
volonté de rationaliser. En effet, il pourra prouver par A + B que le service
étant sous-utilisé, il ne reste plus qu’à le supprimer.

Cette politique de non-décision n’est pas souple comme le prétend le rap-
port qui nous est soumis, bien au contraire. Elle a quelques effets pervers
non négligeables. L’un d’entre eux, et non des moindres, est qu’à partir 
du moment où l’on reconnaît l’existence et le fonctionnement de certains
services dans les hôpitaux régionaux, il faudra, bien que cela ne soit pas
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explicite dans le rapport, moderniser leurs équipements afin que ces ser-
vices restent performants, ce qui entraîne, à terme, moins de capacités
financières pour équiper les centres principaux de matériel médico-
technique de pointe.

Pendant combien de temps le Conseil d’Etat pense-t-il pouvoir satisfaire aux
besoins de tous ces services qui feront des demandes de crédit légitimes
puisqu’ils auront tous été implicitement reconnus? Le Conseil d’Etat peut-il
nous affirmer que ceci ne se fera pas au détriment du Nouvel hôpital
Pourtalès?

En effet, il nous semble que le redimensionnement de tout le projet du
centre hospitalier neuchâtelois confirme le rôle important que le Conseil
d’Etat entend faire jouer aux hôpitaux régionaux. A l’heure actuelle, où la
médecine a de plus en plus recours à des techniques très sophistiquées et
pointues, c’est courir le risque que les Neuchâtelois partent se faire soigner
hors du canton. Effectivement, nous n’aurons pas les moyens de nous offrir
cette technicité si le Conseil d’Etat persiste dans son choix de maintenir une
multitude d’unités de soins. De plus, cette décision devrait se prendre rapi-
dement et avant que ne commencent les travaux du Nouvel hôpital
Pourtalès, car si l’on maintient le projet tel qu’il est prévu actuellement, le
nouvel hôpital n’aura pas la capacité de reprendre ou d’englober les presta-
tions jusqu’ici offertes par les hôpitaux régionaux. Les économies faites à
Neuchâtel vont donc bloquer durablement l’évolution des soins hospitaliers
dans notre canton. Il nous serait agréable de savoir si des équipements
médico-techniques sont compris dans les 145 millions de francs devisés
pour le nouvel hôpital ou si ce montant ne concerne que les bâtiments?

Pour ce qui est de l’argument généralement utilisé pour maintenir de petits
services dans les hôpitaux régionaux, à savoir que les personnes veulent se
faire soigner chez elles, cet argument ne tient pas la route. Jusqu’à mainte-
nant, nous n’avons rencontré personne revendiquant de se faire soigner le
cœur dans notre canton ou renonçant à l’opération parce que cette dernière
devrait être effectuée dans un hôpital universitaire. Bien au contraire, à
l’heure actuelle, les gens aiment se faire soigner par du personnel compé-
tent, bien formé et ayant accès aux techniques modernes que l’on peut rai-
sonnablement s’attendre à trouver dans un hôpital dispensant ce genre de
soins. Le soi-disant problème de l’éloignement du domicile est une revendi-
cation que l’on n’entend guère dans la population. Donc, si la complémenta-
rité existe entre les hôpitaux cantonaux et les hôpitaux universitaires, elle
doit absolument exister aussi entre les hôpitaux principaux et les hôpitaux
régionaux. Il est tout à fait envisageable de se faire opérer ou d’accoucher
dans un hôpital et ensuite d’être transféré dans un hôpital situé plus près de
son domicile. C’est d’ailleurs une collaboration qui existe déjà entre l’Hôpital
de Saignelégier et celui de La Chaux-de-Fonds puisque les jeunes femmes
du Jura accouchent à La Chaux-de-Fonds puis sont transférées, avec leur
bébé, à Saignelégier.
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Un regret aussi, le peu de cas qui est fait dans ce rapport de la notion de
régions. Puisque des relations intercantonales existent déjà, on aurait pu 
en tenir compte, voire les développer ou les renforcer et enfin passer du 
discours politique à une concrétisation de ces bonnes intentions.

Nous avons encore une question au sujet des hôpitaux de la ville de
Neuchâtel. Comment le Conseil d’Etat envisage-t-il d’expliquer à la popula-
tion que, dans cette ville où il existe à l’heure actuelle trois hôpitaux, il choisit
de n’en regrouper que deux alors que les trois nécessitent des investisse-
ments importants? Ceci est d’autant plus incompréhensible que le Nouvel
hôpital Pourtalès sera construit à quelque 200 mètres de l’Hôpital de la
Providence qui, lui, sera considéré comme un hôpital régional. La politique
emprunte parfois de drôles de détours pour parvenir à la rationalisation!
Nous osons cependant espérer qu’une seule direction et une seule adminis-
tration seront mises en place pour le Nouvel hôpital Pourtalès et l’Hôpital de
la Providence.

Les charges salariales représentant 72% des charges totales des hôpitaux, il
nous paraît judicieux de penser la restructuration en terme de services et
non de lits. Nous ne nous opposons pas à la réduction de 128 lits si cette
dernière n’entraîne pas de nouvelles suppressions d’emploi. Une baisse de
personnel ne se ferait qu’au détriment de la qualité des soins. De plus, la
population a de la peine à comprendre que l’on veuille encore réduire le
nombre de lits alors que dans certains services, comme dans celui de rhu-
matologie de l’Hôpital de La Chaux-de-Fonds, des patients sont hospitalisés
dans les couloirs en attendant qu’une place se libère dans une chambre.

Pour répondre à ces problèmes, le Conseil d’Etat propose de se doter d’un
nouvel instrument informatique pour analyser la gestion des patients, du
personnel et la gestion économique, ce qui devrait permettre un fonctionne-
ment optimal de chacun des hôpitaux. Si l’idée en est louable, nous doutons
par contre de son efficacité. Nous savons que le canton de Vaud analyse ses
coûts de santé selon un tel programme informatique sans qu’il ait réussi 
à les diminuer puisqu’il reste le canton le plus cher de Suisse dans ce
domaine. Nous pensons que pour garantir l’efficacité d’un tel projet infor-
matique, il faut absolument gagner la confiance des différents donneurs 
de données car la tentation est grande d’aggraver certains diagnostics 
de manière à pouvoir bénéficier soit de plus d’argent, soit de plus de person-
nel. Il nous paraît plus judicieux de jouer la complémentarité des hôpitaux
plutôt que de toujours les mettre en concurrence, car dans un système 
de concurrence, il est très difficile de susciter et de maintenir une saine 
collaboration.

De plus, nous aimerions que le Conseil d’Etat cesse de parler des déficits des
hôpitaux publics. En effet, le canton définit les missions que doivent remplir
ces établissements. Ces tâches engendrent un coût et c’est ce coût que nous
devons payer. On ne parle pas du déficit de l’instruction publique, du compte
routier, mais d’un excédent annuel des frais d’exploitation. C’est pourquoi
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nous aimerions que le même vocabulaire soit utilisé dans le domaine des
hôpitaux.

Un autre de nos soucis est de savoir si la Confédération considérera ce 
rapport comme une planification au sens exigé par la nouvelle loi fédérale
sur l’assurance-maladie (LAMal). Le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner?

Quant au texte de l’initiative, nous ne le considérons pas comme très
contraignant car il exige uniquement le maintien d’un dialogue entre les
milieux intéressés par la mise en place d’une planification concertée.

M. Bernard Soguel : – Depuis 1967, date à laquelle le principe de planification
hospitalière a été pour la première fois considéré comme majeur, c’est le
sixième rapport que le Conseil d’Etat soumet au Grand Conseil, mais c’est
seulement la deuxième fois que le gouvernement analyse sans complai-
sance la situation des hôpitaux du canton.

La première tentative date de 1992. Avec courage, le gouvernement cantonal
avait présenté une analyse rigoureuse, unanimement appréciée, mais aussi
des intentions de restructuration réprouvées par l’ensemble des groupes,
sauf celui des petits partis. Cela a fini par coûter son siège à M. Michel von
Wyss, mais le terrain était ainsi déblayé. (Voix.)

Plus de la moitié du rapport présenté aujourd’hui confirme l’analyse de 1992
de manière souvent intéressante : très fouillée. Si fouillée que l’on peut se
demander si le texte ne répond pas en grande partie à la motion Michèle
Berger-Wildhaber 92.104, du 6 février 1992, «Vieillissement de la population
dans le canton de Neuchâtel : défis et lacunes».

En bref, le canton de Neuchâtel a pratiquement tout faux en matière hospi-
talière comparativement à la moyenne suisse. Tous les facteurs d’évaluation
sont en effet mauvais pour Neuchâtel : nombre de lits pour 1000 habitants,
nombre de lits par établissement, taux d’occupation, taux d’hospitali-
sation, nombre de médecins pour 1000 habitants, etc. Ajoutée aux change-
ments importants de la nature des besoins en matière de santé publique,
cette situation n’est pas sans effet sur les coûts : explosion des coûts de 
la santé, explosion des cotisations d’assurance-maladie, explosion des 
montants à la charge de l’Etat et des communes en sont les exemples les
plus probants.

Même si le coût des hôpitaux représente moins de 40% du coût de la santé
et même si la tendance est à la baisse depuis 1992 grâce à une gestion plus
rigoureuse, le groupe socialiste a toujours la même position en matière 
hospitalière, il la résume comme suit le 1er février 1992: «Voir les choses 
globalement à l’échelle du canton qui ne compte que 165.500 habitants,
répartir les moyens financiers du canton et les efforts d’assainissement des
finances cantonales entre tous les secteurs, y compris le secteur hospitalier,
diminuer l’augmentation du coût de la santé publique pour respecter grosso
modo le renchérissement du coût de la vie, comparer plusieurs hypothèses,
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consulter les hôpitaux, informer les collaborateurs et estimer les répercus-
sions sur les cotisations d’assurance-maladie et sur les finances publiques.»

Le 23 mars 1994, nous rappelions notre position dans une interpellation 
en précisant qu’aucun projet de restructuration ne pourrait être réalisé, y
compris en ville de Neuchâtel, sans vue d’ensemble, sans planification.

Aujourd’hui, le Conseil d’Etat tente d’innover dès le titre de son rapport en
présentant une nouvelle étape de planification alors qu’à notre connais-
sance, aucun début de première étape n’a jamais pointé le bout de son nez.
En bref, cette pseudo nouvelle étape prévoit : une diminution de 128 lits dans
tous les hôpitaux, le remplacement des hôpitaux des Cadolles et de
Pourtalès par un nouvel hôpital à Neuchâtel, l’assainissement de l’Hôpital de
la Providence, des études à entreprendre en vue d’introduire des notions de
réseau et de complémentarité, de gestion analytique, de transparence des
coûts, de responsabilisation du personnel et en vue de rationaliser les trans-
ports des malades. Le Conseil d’Etat espère ainsi économiser 55 millions de
francs sur l’estimation initiale de la construction du nouvel hôpital de
Neuchâtel et atteindre la moyenne des critères hospitaliers du pays.

Le rapport du Conseil d’Etat, bien rédigé et accessible, demande un effort 
à chacun sans sacrifier personne. Les hôpitaux ont été consultés et c’est 
un élément à mettre au crédit du Conseil d’Etat. Ce dernier pense obtenir 
le retrait de l’initiative «Pour une nouvelle procédure en matière de plani-
fication hospitalière» et espère résoudre l’assainissement nécessaire de la
situation hospitalière de la ville de Neuchâtel en préservant la susceptibilité
de l’électorat catholique et radical par le maintien de l’Hôpital de la
Providence.

Mais ce rapport est techniquement insuffisant pour les raisons suivantes.
Premièrement, la nécessité de conserver deux hôpitaux à Neuchâtel loca-
lisés au même endroit n’est pas démontrée. Si l’on peut comprendre la
logique de l’existence des hôpitaux régionaux, au Locle, à la Béroche, à
Couvet et à Landeyeux, le rapport n’explique pas dans les faits la nécessité
d’un hôpital régional en ville de Neuchâtel. Le Conseil d’Etat est parti de l’a
priori du maintien de deux hôpitaux, ce qui n’est pas acceptable en regard
de l’importance de l’investissement. Pourquoi ne pas envisager de regrou-
per les compétences des trois hôpitaux de Neuchâtel dans un seul établisse-
ment? On ne le sait pas. Le rapport affirme en page 49 (p. 2849 du BGC) que
l’Hôpital de la Providence s’inscrit parfaitement dans les besoins cantonaux
par son centre de dialyse et par son service d’ophtalmologie, mais le Conseil
communal de Neuchâtel, via les deux quotidiens du canton, deux jours
avant la présente session, considérait l’Hôpital de la Providence comme 
la seule clinique privée du canton. Tout cela nécessite des précisions tant
pour ce qui concerne le contenu que pour ce qui concerne la procédure et
les prérogatives entre le Conseil d’Etat et la ville de Neuchâtel.

Deuxièmement, si le rapport décrit fort bien les notions de réseau et de 
complémentarité, avec des exemples d’autres cantons et de l’étranger, 

SÉANCE DU 28 MARS 1995 2877

Discussion générale (suite)



ainsi que les tâches et les missions des hôpitaux principaux, il est muet sur
l’application de tous ces principes. Quelles missions seront attribuées à quel
hôpital? Quelles complémentarités ont été définies? Les collaborations des
hôpitaux concernés sont-elles acquises? Comment éviter que les médecins
externes cités dans le tableau de la page 55 du rapport (p. 2855 du BGC)
bouleversent la belle organisation future à l’image des gynécologues qui
s’approprient tel ou tel établissement en fonction de leurs propres besoins et
non pas de ceux de l’intérêt collectif qui passe finalement à la caisse?

Autant de questions sans réponses qui laissent le groupe socialiste pour le
moins circonspect sur les propositions techniques concrètes du rapport.
Elles se résument en fait à une baisse généralisée du nombre de lits et à la
construction d’un nouvel hôpital en ville de Neuchâtel, ce que nous approu-
vons, et au maintien de deux hôpitaux dans la même ville, ce qui nous laisse
songeur.

Troisièmement, si nous constatons avec le Conseil d’Etat que le domaine de
la santé est évolutif, comme de nombreux autres domaines, et qu’il est
nécessaire d’agir par étapes, encore faut-il que ces dernières s’inscrivent
dans un concept cohérent. Quel est ce concept? Quelles étaient les pre-
mières étapes? Quelles seront les suivantes ou, du moins, quelles indica-
tions le Conseil d’Etat peut-il présenter sur la prochaine étape de planifica-
tion? Sa démarche s’inscrit-elle dans la procédure proposée par l’initiative
«Pour une nouvelle procédure en matière de planification hospitalière»? 
A-t-il l’intention de proposer l’acceptation de cette initiative au Grand
Conseil? Le groupe socialiste pourrait entrer en matière car les termes de ce
texte ne demandent finalement que l’établissement d’une planification
approuvée par le Grand Conseil. Mais voilà encore des questions sur les-
quelles le rapport est insuffisant pour que l’on puisse véritablement parler
de planification hospitalière.

Quatrièmement, le rapport du Conseil d’Etat répond-il aux exigences de la
nouvelle loi fédérale sur l’assurance-maladie (LAMal)? La simple citation du
texte fédéral en pages 38 et 39 du rapport (pp. 2838 et 2839 du BGC) ne
répond pas à cette question. Si nous savons que cet élément est relative-
ment nouveau, il nous apparaît cependant indispensable que la planification
envisagée réponde aux conditions fédérales avant que le Grand Conseil ne
l’adopte à son tour.

Cinquièmement, nous avons appris l’existence d’une erreur dans le tableau
de la page 46 du rapport (p. 2846 du BGC) : 276 lits au maximum aux hôpi-
taux Cadolles-Pourtalès en lieu et place des 240 annoncés. Cela modifie sen-
siblement l’objectif de taux d’occupation annoncé de 81% qui passe à 78,6%
et qui reste ainsi en deçà de l’objectif de 80% au minimum qui est celui de 
la majeure partie des cantons selon le Conseil d’Etat à la page 27 de son 
rapport (p. 2827 du BGC). Cela mérite pour le moins une explication.

Le rapport du Conseil d’Etat est aussi incomplet du point de vue financier. 
Il décrit avec précision le système actuellement en vigueur, ses avantages et
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désavantages. Il explique la nécessité d’impliquer davantage la responsabi-
lité du personnel dans la gestion, de disposer d’une comptabilité analytique,
d’appliquer la transparence des coûts, tout cela en fonction de la nature des
besoins. Le groupe socialiste approuve cette démarche, ainsi que le rôle de
la FNIS, mais il ne s’agit pas que d’une démarche dont les effets ne sont pas
précisés. Plusieurs éléments le confirment :

1. L’effet des deux mesures concrètes annoncées, à savoir la construction
du nouvel hôpital de Neuchâtel et la diminution de 128 lits, n’est chiffré
ni en terme d’économie, ni en terme d’incidences sur le budget de l’Etat
et des communes, ni en terme d’incidences sur les cotisations d’assu-
rance-maladie.

2. Quel est l’objectif du Conseil d’Etat en matière de financement de la
santé publique? Ramener un jour l’augmentation du coût de la santé au
niveau du renchérissement pour assurer aussi le financement d’autres
secteurs tels que la formation ou la politique sociale, répondre aux
besoins, mais aussi aux susceptibilités des régions, attendre que la
Confédération, par le biais de la LAMal, exige des économies dras-
tiques? Le groupe socialiste opte pour la première hypothèse. Quel est
l’avis du Conseil d’Etat?

3. Certains hôpitaux ont été rénovés récemment, mais d’autres nécessite-
ront un assainissement dans les années à venir. Le rapport annonce une
dépense de 22 millions de francs pour l’Hôpital de la Providence. Quand
le Conseil d’Etat compte-t-il présenter une demande de crédit ou une
demande de financement au Grand Conseil? Quelles sont les autres
demandes de financement prévisibles, par exemple pour Le Locle? Ce
sont des éléments qui devraient faire partie de la planification mais qui
sont aujourd’hui, malheureusement, inconnus.

A partir de toutes ces considérations, nous résumons la position du groupe
socialiste comme suit.

Comme en 1992, l’analyse de la situation hospitalière neuchâteloise est bien
faite et sans complaisance. C’est une bonne base pour établir un concept et
une planification. Le rapport du Conseil d’Etat est bien rédigé. Il demande
des efforts à chacun sans sacrifier personne afin de sortir le canton de
Neuchâtel de sa position de très mauvais élève. Le rapport est technique-
ment et financièrement insuffisant.

Si le groupe socialiste approuve la volonté du Conseil d’Etat de construire
rapidement un nouvel hôpital à Neuchâtel, il estime que ce projet doit s’ins-
crire dans un concept technique et financier clair, ce qui n’est pas encore le
cas aujourd’hui. L’initiative «Pour une nouvelle procédure en matière de pla-
nification hospitalière» n’est pas aussi dangereuse que le laisse entendre le
Conseil d’Etat. Elle demande en fait l’établissement d’une planification
approuvée par le Grand Conseil. Le groupe socialiste peut approuver ce
principe.
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En conclusion, nous prendrons en considération le rapport du Conseil d’Etat
parce qu’il décrit des intentions de planification, mais nous attendons avec
intérêt un rapport étayé et complet sur la planification elle-même. Pour être
certain d’être bien compris, le groupe socialiste a déposé le postulat 95.112,
du 27 mars 1995, «Une nouvelle étape de planification hospitalière».

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Nous attendions avec impatience ce rap-
port. Le Conseil d’Etat nous propose une étape. «Qui veut aller loin ménage
sa monture», cela est sage et le groupe libéral-PPN approuve cette modéra-
tion. Encore faut-il savoir où l’on va et nous nous sentons un peu comme les
Schtroumpfs à qui le Grand Schtroumpf dit que le but incertain est encore
loin, très très loin...

Dans notre intervention, nous présenterons nos quelques objets de frustra-
tion, nos satisfactions, nos questions, avant de conclure.

Nos frustrations : le premier objet de mécontentement a précédé la lecture
du rapport. Pour des questions d’équité, le rapport était sous embargo
jusqu’à il y a deux semaines, ce qui signifie que les députés, donc les
groupes, n’avaient que fort peu de temps pour aborder paisiblement leurs
réflexions. C’est monnaie courante, mais nous estimons que pour des sujets
sensibles, pour des sujets qui n’ont pas été traités en commission, cela est
vraiment court. Le rapport semble bien accueilli, cela va, cela passe, mais s’il
avait, une fois de plus, soulevé les passions, qu’aurions-nous fait en deux
semaines?

Autre point : certains d’entre nous, à la lecture du constat, pas vraiment
brillant comme démontré tout à l’heure, exposé dans la première partie du
rapport, sont déçus de la modestie des propositions. Ils attendaient
quelques mesures plus radicales concernant les services. Il n’y a pas de
modèles financiers. Les économies restent à prouver. Les spécialistes du
domaine trouvent le rapport flou ou imprécis, laissant planer des doutes sur
un point ou sur un autre. Nous y reviendrons dans les questions.

Dernier point de mécontentement : nous n’avons pas trouvé de réponses
aux questions libérales-PPN déposées lors du précédent rapport, mais nous
serons magnanimes car elles se rapportent davantage aux futures étapes.

Nous arrivons aux points positifs. Malgré ces quelques points, ce rapport 
a été globalement bien accepté par les libéraux-PPN. Les cinq premiers 
chapitres du rapport ont été appréciés, jugés pédagogiques, sont complé-
mentaires au rapport précédent, actualisant et cernant plus précisément le
problème. Le principe d’une étape est salué. L’expérience aidant, on se rend
compte que dans ce domaine, mieux vaut avancer à petits pas fermes qu’à
grandes enjambées et de perdre l’équilibre! La modestie de cette étape la
rend crédible. En tout cas, elle débloque la situation. Neuchâtel attend que le
canton se mette en chemin pour partir avec lui. Leurs destins sont liés dans
ce domaine depuis l’avis de droit Grisel soumettant les gros investissements
hospitaliers au peuple. Neuchâtel ne mangera pas les petits hôpitaux. Le
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projet n’est pas dimensionné pour absorber l’un ou l’autre service des hôpi-
taux de district, mais pour fusionner à la baisse ceux des Cadolles et de
Pourtalès. De toute façon, nous aurons encore plus besoin de nos hôpitaux
de district pendant les dix ans à venir, c’est-à-dire pendant les travaux! Cette
période de transition permettra, nous l’espérons, de tester et de renforcer les
complémentarités souhaitées.

Il nous a été confirmé qu’un dialogue s’est instauré entre le Conseil d’Etat et
les hôpitaux. Si le mot «consensus» est peut-être exagéré, nous constatons
avec plaisir que les propositions semblent acceptées par la majorité. En vue
des prochaines étapes, les études présentées au point 6.5.4 «Mise en appli-
cation de nouveaux principes de gestion» que veut entreprendre le Conseil
d’Etat procèdent d’un nouveau regard. Dans ce sens, cela est très positif,
mais ce regard est-il réaliste? Pour des raisons psychologiques, on ne mène
pas des études dans un hôpital comme ailleurs. C’est comme cela. Nous
souhaitons au Conseil d’Etat le charisme nécessaire pour faire accepter son
point de vue et si, par la même occasion, le Conseil d’Etat répondait aux
questions libérales-PPN posées en février 1993, nous apprécierions... Nous
en citons deux. Quels sont les besoins hospitaliers courants, lourds,
urgents? Quelles sont les grandeurs optimales pour une bonne gestion en
finances et en ressources humaines d’un hôpital, d’un service, d’un bloc
opératoire? C’est donc un échantillon des questions que nous avons posées
en 1993.

Voilà les questions 1995: quoique bien accepté, le rapport soulève quelques
questions. Le mot «obstétrique» n’apparaît que dans le tableau de la 
page 55 du rapport (p. 2855 du BGC) que le Conseil d’Etat affirme ne pas
vouloir suivre. Qu’en est-il ? Doit-on lire sans arrière-pensées aussi «obsté-
trique» chaque fois qu’apparaît le terme gynécologie? La question étant
sensible, nous attendons une réponse claire du Conseil d’Etat.

Au point 6.4.8, «Urgences et transports médicalisés», le Conseil d’Etat pré-
sente son point de vue sur les urgences. Or, ce point n’est pas repris dans les
conclusions. La réorganisation des urgences fait-elle partie de la première
étape? Les techniciens affirment que supprimer les urgences pour un ser-
vice de chirurgie ou d’obstétrique signifie condamner à terme ledit service
comme l’a commenté Mme Francine John. Que répond le Conseil d’Etat à ces
spécialistes? Une étape est un moyen pour atteindre un but auquel nous
devons tous travailler. A quand l’étape suivante? Le Conseil d’Etat a-t-il un
calendrier?

En conclusion, le groupe libéral-PPN prendra acte du rapport en ses quatre
points. Oui à une diminution globale du nombre de lits afin d’améliorer le
taux d’hospitalisation. Oui à l’avancement du dossier de l’hôpital de la ville
de Neuchâtel. Le plus tôt sera le mieux. Construisons plutôt que réparer et
donnons aux responsables un outil de bonne gestion. Oui aux complémen-
tarités entre hôpitaux. Oui à des soins où l’intérêt du patient passe avant les
chasses gardées. Oui à de nouvelles études.

SÉANCE DU 28 MARS 1995 2881

Discussion générale (suite)



Pour les deux derniers points, le succès ne sera assuré que si chacun y met
son enthousiasme. C’est le défi que devra relever le Conseil d’Etat, insuffler
un esprit de changement. Nous attendons fermement l’itinéraire des étapes
suivantes.

Mme Michèle Berger-Wildhaber : – Avant d’aborder l’analyse du rapport qui
nous est soumis, nous avons trois observations liminaires à formuler.

La première pour dire que nous apprécions la modernité du rapport. Il est
agréable à lire, possède des jalons intéressants, de nombreuses informa-
tions complémentaires dignes d’intérêt que l’on se doit de connaître dans le
domaine de la santé. L’analyse démographique, celle des coûts de la santé,
la comparaison de notre système hospitalier avec celui des autres cantons et
l’évolution de quelques indicateurs relatifs au secteur hospitalier neuchâte-
lois sont nécessaires pour mener une réflexion dont les conséquences abou-
tissent aux objectifs à atteindre pour maîtriser les coûts hospitaliers de notre
canton. Que ce rapport fasse donc école et nous n’aurons plus de rapports
poussiéreux ou mal structurés à lire.

La deuxième observation pour exprimer notre satisfaction au Conseil d’Etat
d’avoir garanti le régionalisme de notre système de soins en maintenant
deux hôpitaux principaux et des hôpitaux régionaux. Toute autre tentative
de restructuration hospitalière exigée d’autorité par le pouvoir public est
vouée à l’échec. Les expériences faites par notre canton d’abord, puis par
Fribourg, Vaud et Genève, ne démontent pas ce constat.

La troisième observation pour affirmer qu’il est urgent de débloquer une
situation figée par les réactions qu’a provoquées la planification hospitalière
de 1992. La concertation des partenaires intéressés était donc nécessaire. Il
s’agissait d’agir avec doigté dans un domaine où l’on sait combien l’institu-
tion hospitalière est fondée sur des ressources humaines et techniques
autant qu’institutionnelles et financières.

Ces observations étant faites, nous abordons les objectifs de ce document
que nous qualifions de responsable, cohérent, souple et novateur.

La notion de responsabilité doit être comprise dans la volonté de maîtriser
les coûts de la santé. Dans notre canton, ils sont imputables pour plus de la
moitié aux institutions à hébergement, dont un peu plus du tiers du coût
total aux hôpitaux LAH. Il est donc logique de diminuer l’offre du nombre de
lits dans notre canton, diminution qui doit tendre à une augmentation du
taux d’occupation pour l’ensemble des hôpitaux physiques. La réduction de
l’offre du nombre de lits est une tendance que l’on rencontre également
dans la plupart des autres cantons.

La cohérence, nous l’imputons à la mise en réseau de l’équipement hospi-
talier existant. Cette mise en réseau doit favoriser les collaborations inter-
hôpitaux pour aboutir à améliorer l’efficacité de l’ensemble. Elle permet 
également de dynamiser une région par l’impact socio-économique que
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génère un établissement de soins tel qu’il est d’ailleurs précisé dans le 
rapport en page 40 (p. 2840 du BGC ).

La notion de souplesse est caractérisée par une meilleure ou une nouvelle
répartition des missions attribuées aux hôpitaux neuchâtelois. Pour définir
ces missions, la parole est donnée au groupement des médecins hospita-
liers. Les médecins sont appelés à participer au choix et sont considérés en
vrais partenaires. Nous répétons que ce que nous avions dit en février 1993:
«Les hôpitaux régionaux ne peuvent subsister que s’ils peuvent s’appuyer
sur un hôpital principal.» L’opportunité est donc offerte aux hôpitaux régio-
naux de s’attribuer des missions nouvelles. Cela devra se faire par une
remise en question dans un esprit constructif, sans vouloir défendre à tout
prix des droits acquis. Cette souplesse d’organisation nouvelle est le garant
de leur pérennité.

Document novateur, avons-nous également dit. Dans notre intervention de
1993, nous avions plaidé pour une comparaison des activités sur la base
d’une comptabilité analytique. Le rapport qui nous est soumis préconise un
système qui, par les informations qu’il fournit, donne une analyse plus fine
de l’activité hospitalière et, par conséquent, offre les outils indispensables à
une gestion plus pointue. Le Conseil d’Etat veut mettre en place une compta-
bilité analytique mesurant effectivement les dépenses réelles par pathologie,
par patient et par secteur d’activité. Cet outil novateur permettra d’obtenir
des économies substantielles. A ce propos, il convient de dire que le canton
de Zurich va se doter, dès le 1er avril prochain, d’un nouveau système de
remboursement pour une série d’opérations de routine pour les assurés en
demi-privé. L’avantage de ce nouveau modèle entraînera une baisse des
coûts et des primes d’assurance de 15 à 30%. L’introduction de la gestion
analytique permettra également d’offrir des statistiques comparatives sur le
nombre d’employés occupés. Ce système permettra de mieux revoir la dota-
tion en personnel lorsque l’on sait la part prépondérante, soit 72%, repré-
sentée par la masse salariale en regard des autres charges hospitalières.
Nous ne doutons pas que ce système novateur de gestion encouragera
l’esprit d’entreprise et le sens des responsabilités.

La présentation de cette nouvelle étape de planification nous amène encore
à faire quelques remarques plus détaillées.

Nous savons que la diminution de 28 unités-lits de soins physiques du can-
ton n’a pas été sans mal. Nous tenons à souligner tout spécialement l’effort
de restriction consenti par les établissements Cadolles, Pourtalès et la
Providence dont la diminution de 73 lits représente 50% de la diminution
totale. Bel exemple politique où l’intérêt général a su primer sur l’intérêt par-
ticulier. Ce n’est que par cette notion de responsabilité partagée que nous
pouvons nous adapter aux besoins réels de notre population neuchâteloise.

Il convient encore de se prononcer sur l’initiative pendante des hôpitaux
régionaux. Autant nous avons compris la réaction allergique de certains
hôpitaux régionaux à la planification de 1992, autant nous espérons
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qu’aujourd’hui, la situation de confiance se rétablisse. Nous savons que la
nouvelle étape est accueillie plutôt positivement. Reste encore à se mettre
d’accord sur les urgences et le maintien des maternités. A notre avis, il n’est
pas possible de demander aujourd’hui des garanties à long terme à l’Etat.
D’une part, une planification hospitalière est incohérente si elle est rigide,
elle doit donc s’adapter aux progrès médico-techniques, et d’autre part,
nous l’avons dit plus haut, la notion de souplesse dans l’attribution des mis-
sions donne justement à l’hôpital régional l’opportunité de se remettre en
question et de définir si oui ou non il vaut la peine de maintenir des droits
acquis. C’est la mission qui va définir la notion d’urgence, c’est encore la
mission qui va définir l’existence ou l’abandon d’un service.

Pour l’instant, l’Etat ne veut pas démanteler pour diminuer les charges de
fonctionnement. Au contraire, il offre la possibilité de travailler en réseau
pour améliorer l’efficacité. Il offre son crédit pour que chacun soit mieux dis-
posé à se restructurer. Il nous faut une médecine à valeur humaine liée aux
ressources mises à contribution par l’ensemble de la population. Mettre en
place un véritable réseau de compétences, c’est le défi à relever. Il appartient
principalement aux hôpitaux régionaux.

Nous voulons encore affirmer combien nous sommes satisfaits de la solu-
tion en ville de Neuchâtel. Le fait d’avoir repris les projets Cadolles,
Pourtalès et la Providence pour les adapter à l’évolution des normes en
matière de besoins était une nécessité. L’économie de fonctionnement sera
d’un peu plus de 6 millions de francs. L’économie de l’enveloppe pour les
deux projets est de 30 millions, sans les intérêts intercalaires. Personne ne
s’en plaindra. La répartition et la complémentarité entre le Nouvel hôpital
Pourtalès et l’Hôpital de la Providence ont été réglées. Nous remercions le
Conseil d’Etat d’avoir garanti le partenariat entre le Nouvel hôpital Pourtalès,
hôpital public, et l’Hôpital de la Providence, fondation privée mais reconnue
d’utilité publique. Donner des tâches cantonales à l’Hôpital de la Providence,
c’est reconnaître qu’il sait être un partenaire fiable et mérite de le rester.
Nous venons d’ailleurs de lire dans le Magazine des élus, No 1 de mars 1995,
que M. Claude Ruey, conseiller d’Etat vaudois, interrogé sur le rôle des 
cliniques privées dans le canton de Vaud, est favorable à leur pérennité. Il ne
souhaite pas qu’une opposition apparaisse entre un réseau privé et un
réseau public, mais qu’il convient au contraire de gérer ensemble le secteur
de la santé de manière à trouver des solutions favorables aux patients.

A deux reprises, nous avons entendu dans cette enceinte que l’Hôpital de la
Providence aurait dû être intégré dans le complexe Cadolles-Pourtalès.
Surprenante que cette proposition! Ceux qui ont âprement défendu la
décentralisation des services de l’Etat pour garantir un équilibre régional se
font tout à coup les défenseurs d’un projet-mammouth à Neuchâtel. Ont-ils
imaginé combien un hôpital de 350 lits pourrait prendre de l’importance
dans la capitale du canton. Une cantonalisation serait envisageable mais
compromettrait, ô combien! les missions et les répartitions des autres 
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établissements hospitaliers, voire même jusqu’à leur existence. Le Conseil
d’Etat l’aurait-il fait que nous aurions entendu, à coup sûr, exactement
l’inverse. Ainsi, l’expérience acquise et la renommée de l’Hôpital de la
Providence font qu’il occupe une place de choix en ville de Neuchâtel. Il est
soumis à un attachement réel de la population. Grâce à cet attachement, il
restreint les hospitalisations hors canton. Il permet une saine stimulation
médicale au chef-lieu et est attaché à une éthique dont l’empreinte remonte
à ses fondateurs.

Enfin, nous demandons au Conseil d’Etat, dans le cadre des différentes
réflexions qu’il entend poursuivre, premièrement de bien cibler les nou-
velles missions. Nous pensons qu’elles devraient mieux refléter les maladies
dues à l’évolution de notre société tels par exemple la drogue – nous avons
besoin d’un centre médicalisé de désintoxication –, et le sida – il faut un
endroit médicalisé pour les sidéens en fin de vie. Nous nous demandons par
contre si la maladie d’Alzheimer doit faire partie d’une mission. Les per-
sonnes âgées atteintes sont dans des homes ou des établissements de psy-
chogériatrie et les jeunes adultes atteints sont des cas trop peu nombreux.

Deuxièmement, nous pensons que la notion de l’enveloppe doit être mieux
définie. Le système actuel de l’enveloppe est encore trop fondé sur le
nombre des journées d’hospitalisation. A ce propos, nous vous rappelons la
motion que nous avons déposée en 1990 et la supplique de la commission
de santé du Grand Conseil.

Troisièmement, ce rapport est bien une nouvelle étape de planification.
Comme le Conseil d’Etat nous dit qu’il ne faut pas la considérer comme une
fin en soi ou comme un acquis permanent mais bien plus comme une étape
d’un processus en constante évolution, nous attendons de savoir comment
évolueront les hôpitaux psychiatriques, les soins ambulatoires, les soins à
domicile. Pour ces derniers par exemple, une tendance d’y inclure les
enfants se dessine.

Pour conclure, les radicaux prennent acte du rapport d’information. Ils
remercient les partenaires intéressés et le Conseil d’Etat pour leur collabora-
tion dans la concertation afin que notre canton dispose d’une planification
hospitalière dont le concept est raisonnable, réaliste et applicable.

M. Claude Borel : – Nous avons lu quelque part, mais pas dans le dernier rap-
port du Conseil d’Etat, que la construction du nouveau centre hospitalier de
Neuchâtel impliquerait la démolition de deux bâtiments de l’actuel Hôpital
Pourtalès, d’une part, le pavillon des enfants qui date d’une cinquantaine
d’années et, d’autre part, le pavillon 1970. Nous souhaiterions que le Conseil
d’Etat nous confirme si cette information est exacte et nous indique pour-
quoi un bâtiment âgé de vingt-cinq ans seulement doit être détruit. Ce 
bâtiment a-t-il été mal conçu à la base? Si oui, qui est responsable de 
ces vices de construction? Après les nombreuses affaires de toits plats, ce
ne serait pas à la gloire des bâtisseurs des années 1970. S’agit-il plutôt de
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considérations architecturales ou techniques? Dans cette hypothèse, nous
aimerions quelques précisions à ce sujet.

Mme Violaine Barrelet : – Permettez-nous de faire encore quelques remarques
d’ordre général et personnelles.

Comme les députés ici présents, c’est avec un grand intérêt et un grand
empressement que nous avons lu le rapport du Conseil d’Etat concernant
une nouvelle étape de la planification hospitalière. Bien sûr, chacun a lu ce
rapport avec sa sensibilité politique, régionale ou professionnelle particu-
lière, mais tout en conservant à l’esprit l’intérêt du canton, nous l’espérons.

Eh bien! pour notre part, nous saluons l’effort fait par le Conseil d’Etat de
nous présenter une planification hospitalière intelligente, toute en nuances
et en douceur, basée sur des informations approfondies et intéressantes en
matière de développement du système de santé dans le monde, l’Europe et
en Suisse.

Nous avons maintenant à disposition un outil de travail solide pour faire
évoluer le système de santé de notre canton et l’adapter aux besoins de la
médecine en constante évolution.

Nous pensons que tous les partenaires de la santé publique cantonale
devraient lire avec attention ce rapport et en garder à l’esprit les points 
suivants importants, à savoir :

– qu’un redimensionnement des hôpitaux de notre canton est nécessaire
pour donner plus d’efficacité à la pratique de la médecine hospitalière et
à en maintenir les coûts ;

– qu’une volonté d’intensifier la collaboration entre les hôpitaux doit se
dégager pour améliorer l’efficacité de fonctionnement de l’ensemble ;

– qu’il faut adapter et préciser les missions de chaque hôpital ces 
prochaines années ;

– enfin, qu’une planification hospitalière doit avoir un caractère évolutif,
qu’elle se fait dans le temps en s’adaptant aux exigences d’un système
de santé toujours très complexe et en constant changement et, qui plus
est, cette planification hospitalière doit être présentée tous les quatre ans
au Grand Conseil selon la nouvelle loi de santé.

Nous félicitons donc le Conseil d’Etat de donner une nouvelle impulsion, un
nouveau souffle à cette planification en dégageant le point important pour
lequel une décision urgente doit être prise, c’est-à-dire la construction du
Nouvel hôpital Pourtalès et la rénovation de l’Hôpital de la Providence, tout
en ménageant le maintien des hôpitaux régionaux leur conservant tout leur
intérêt, tout leur attrait, en complémentarité des hôpitaux principaux.

Certains pensent que cette planification manque de volonté, de décisions
bien définies. Le groupe socialiste a du reste déposé un postulat dans ce
sens. Nous ne le pensons pas. A notre avis, ce rapport ouvre toutes les voies
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pour une planification raisonnable en concertation avec les milieux concer-
nés. Il est impensable que l’Etat prenne des décisions au coup par coup.
Elles soulèveraient à nouveau un tollé général comme cela a été le cas après
la planification hospitalière de 1992. Nous le répétons, tout doit se faire en
réflexion approfondie, en concertation et dans le temps.

Mesdames et Messieurs les députés, aujourd’hui, avec l’adoption de cette
nouvelle étape de la planification hospitalière, nous marquons une date his-
torique. Nous marquons, avec le Conseil d’Etat, une ferme volonté d’adapter
notre système de santé à une médecine moderne et d’engager les parte-
naires de la santé publique à collaborer entre eux pour accomplir les tâches
compliquées engendrées par les exigences des soins médicaux, et ceci pour
assurer à nos concitoyens et concitoyennes la meilleure qualité de médecine
possible.

Pour la bonne marche de ce dossier difficile, après les garanties données par
le Conseil d’Etat, dans un esprit de consensus, il serait souhaitable à notre
avis que l’initiative déposée en 1992 à la suite de la précédente planification
hospitalière soit retirée.

Enfin, pour terminer, si certains avaient l’impression, il y a quelques mois ou
semaines, que le Conseil d’Etat s’endormait sur ce dossier, aujourd’hui, ils
ont la preuve que cette impression était fausse et que le Conseil d’Etat était
bel et bien réveillé et même en état d’alerte.

Mme Sylvie Perrinjaquet : – Nous nous permettons d’intervenir sur deux 
éléments du rapport, l’un concerne les hôpitaux régionaux, le deuxième 
l’initiative qui a été déposée et qui à ce jour n’a pas été retirée.

En ce qui concerne les hôpitaux régionaux, en page 42 du rapport (p. 2842
du BGC), le Conseil d’Etat signale que la diminution du nombre de lits
engendrera un certain nombre de modifications dans les hôpitaux régio-
naux. Il y en a une qui nous pose problème: cette diminution du nombre de
lits pourrait entraîner que des stages de médecins-assistants ne pourraient
pas avoir lieu dans les hôpitaux régionaux compte tenu du fait que les
stages sont donnés dans les hôpitaux en fonction du nombre de lits. Dès
lors, serait-il possible, pour les hôpitaux régionaux, de définir les secteurs
dans lesquels ils pourront retirer un certain nombre de lits ou le Conseil
d’Etat les définira-t-il lui-même.

En page 52 du rapport (p. 2852 du BGC), il est proposé de nouvelles mis-
sions pour les hôpitaux du Locle et de la Béroche. S’agit-il de missions qui se
trouvent actuellement dans les hôpitaux principaux et qui seront données
aux hôpitaux régionaux ou s’agit-il de missions que le canton de Neuchâtel
ne possède pas et qu’il prendrait en charge?

En page 53 du rapport (p. 2853 du BGC), il est mentionné que l’hôpital prin-
cipal a des obligations vis-à-vis des hôpitaux régionaux. A quoi le Conseil
d’Etat pense-t-il exactement?
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Enfin, en page 59 du rapport (p. 2859 du BGC), il est demandé aux différents
hôpitaux d’intensifier les collaborations. Nous tenons à rappeler qu’il existe
déjà une centrale d’achats, un pool de radiologie et une pharmacie associée.
A-t-il envie de mettre en place d’autres collaborations?

En ce qui concerne l’initiative, elle est effectivement à ce jour non retirée.
Certains la trouvent paralysante, d’autres, au contraire, considèrent qu’elle
aura favorisé un certain nombre de réflexions et qu’elle n’est certainement
pas innocente au ton du rapport qui nous est soumis aujourd’hui. Le Conseil
d’Etat a reçu une lettre émanant du comité d’initiative. Nous allons nous 
permettre de citer les questions qui sont posées, les initiants en attendent
les réponses pour décider s’ils retirent ou non leur initiative.

Premièrement, ils regrettent que le rapport n’ait pas été présenté avant sa
parution, ce qui aurait permis d’obtenir un certain nombre de réponses à
leurs interrogations.

Deuxièmement, si le rapport confirme que la négation continuera d’être
effective – ce dont ils se réjouissent –, il n’en demeure pas moins que toutes
leurs interrogations n’ont pas obtenu de réponse et ils relèvent les quatre
points suivants :

– Les maternités dont l’avenir dans les hôpitaux régionaux ne leur semble
pas suffisamment précis.

– Qu’en est-il des spécialisations orthopédie pratiquées dans tous les 
hôpitaux régionaux actuellement?

– A leur avis, la suppression des activités opératoires d’urgence et de
week-end ne concerne que celles exigeant des investissements lourds et
du personnel présent dans l’établissement 24 heures sur 24.

– L’article 83 de la nouvelle loi sur la santé est contraire au texte de leur 
initiative. Comment comprendre que cette loi y réponde?

Nous vous remercions de prendre en compte les questions posées.

M. Frédéric Blaser : – Nous ferons quelques remarques préalables. Nous
avons entendu tout à l’heure nos collègues parler de réduire les coûts hospi-
taliers compte tenu du rôle qu’ils jouent dans la lutte pour la santé. Ecoutez,
il faudrait être un peu correct vis-à-vis du peuple neuchâtelois! Peut-on par-
ler de réduire les coûts lorsque l’on envisage de construire un hôpital
comme celui que la ville de Neuchâtel envisage de construire et que le can-
ton et les autres communes du canton supporteront? Nous ne sommes pas
contre l’hôpital de la ville de Neuchâtel, mais il faut avoir le courage de dire
aux gens que cette construction coûtera et ne pas répéter sur tous les toits
qu’il faut diminuer les coûts de la santé car, pour les gens, quand on leur dit
aujourd’hui «diminuer les coûts de la santé», cela veut dire «diminuer pour
les dépenser ailleurs». Nous aimerions un petit peu que l’on change de
credo.
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Maintenant, nous apporterons quand même une autre note sur le rapport du
Conseil d’Etat. Nous commencerons de dire – et l’un de nos collègues l’a
relevé – qu’il y a des problèmes qui sont laissés dans l’ombre, par exemple
la question de la répartition des frais hospitaliers. Nous discutons d’une pla-
nification hospitalière alors que nous savons que le Conseil d’Etat a l’inten-
tion de reporter sur les communes une partie de ces frais, à moins qu’il ait
trouvé une autre répartition pour récupérer ces 20 à 25 millions de francs
qu’il espère mettre sur le dos des communes! Eh bien, il nous semble que,
compte tenu que l’on parle de la planification hospitalière, le problème de la
répartition de ces frais aurait dû être évoqué!

Certains collègues ont dit que c’est le deuxième rapport sur la planification
hospitalière. On nous a presque dit que c’est la nouvelle bible! Eh bien! au
passage, nous voulons vous dire que depuis que le Conseil d’Etat avait
demandé le rapport sur la politique hospitalière du canton de Neuchâtel à la
Société suisse des médecins, nous avons une grosse pile de rapports à la
maison, nous aurions dû les prendre, sur l’organisation des hôpitaux dans
notre canton. Dès lors, ne venez pas nous dire que c’est la seconde fois!
Mais non! Au début, on ne parlait pas de planification, on parlait d’organi-
sation, mais c’était quand même une planification des hôpitaux, et chaque
rapport du Conseil d’Etat à l’époque a été une proposition pour une planifi-
cation, bien entendu avec une évolution qui était différente de celle que nous
connaissons aujourd’hui.

Nous en venons au rapport qui nous est soumis. Nous dirons que c’est un
rapport d’intentions, un rapport de règles, un rapport dont le ton peut être
conciliant, ouvert, on discute, mais c’est un rapport qui, à l’exception de la
réduction du nombre de lits et en somme la délivrance de l’autorisation à la
ville de Neuchâtel d’envisager la construction de son nouvel établissement,
n’apporte aucune précision, aucune indication précise. Le reste, ce sont des
intentions et nous disons qu’il nous faut être attentifs à ce fait.

Par exemple, le Conseil d’Etat parle de complémentarité. Cela veut dire
quoi? Nous allons vous dire ce que cela veut dire! Cela peut signifier que
l’on va supprimer un service dans un hôpital régional pour l’attribuer à un
hôpital important! Cela peut signifier cela! Cela peut signifier la création de
nouveaux services après en avoir supprimé des autres! Mais lesquels? Ces
propositions, comment vont-elles se traduire?

Nous nous permettons de vous faire remarquer que si le Conseil d’Etat est
généreux lorsqu’il explique dans son rapport que l’établissement hospitalier
apporte dans un canton une économie, c’est tout juste si l’on ne nous dit pas
que le fait de l’argent redépensé au travers de l’établissement rapporte
davantage qu’il ne coûte! On nous le dit pour d’autres choses, mais il ne
tient pas ce raisonnement pour les hôpitaux régionaux! Parce que au-delà
du simple problème hospitalier, autour d’un établissement, si nous prenons
celui du Locle que nous connaissons un petit peu, il y a plus de cent per-
sonnes qui gravitent autour et qui font vivre le commerce local. Bien sûr, si
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elles sont frontalières, elles font vivre le commerce de l’autre côté de la fron-
tière! Si le canton peut reconnaître le rôle des hôpitaux dans l’économie
cantonale, il doit aussi le reconnaître dans l’économie régionale.

En outre, le rapport ne dit aucun mot du rôle social de l’hôpital dans l’équi-
pement d’une région. C’est comme la suppression d’une école dans un 
village, la fermeture d’un hôpital enlève quelque chose à la localité et ce 
problème de politique sociale n’est pas suffisamment traité par le Conseil
d’Etat. Bien entendu, rien n’est immuable, tout est mouvement mais, dans la
situation immédiate, nous aurions aimé davantage de précisions.

Nous ne voterons pas le rapport du Conseil d’Etat pour une seule phrase et
nous allons vous la lire. Cette seule phrase résume la conception fondamen-
tale du Conseil d’Etat. Il dit ceci à la page 56 du rapport (p. 2856 du BGC) :
«La répartition des missions des hôpitaux neuchâtelois fera l’objet de négo-
ciations plus approfondies avec les responsables politiques, administratifs et
médicaux de l’ensemble des hôpitaux de soins physiques du canton de
Neuchâtel. Et si nous devions constater – et c’est ici que cela devient intéres-
sant, le chapitre concerne les hôpitaux régionaux – ensuite que ces négocia-
tions aboutissent à une impasse, – c’est-à-dire que l’on n’est pas d’accord –
alors le pouvoir politique dictera ses exigences. Mais le Conseil d’Etat s’est
trompé! Il n’a pas osé dire : «Alors, le Conseil d’Etat dictera ses exigences.»
Parce que le pouvoir politique, ce n’est pas celui de la commune, ce n’est
même pas le Grand Conseil puisqu’on lui conteste le droit de se prononcer
sur la planification! Eh bien! vous savez, cette phrase-là, rien que comme
elle est rédigée, vous montre l’esprit réel du rapport et non pas ce qui est ce
que nous appellerons l’embellissement, ce qui est la belle face du rapport.
Cela nous montre que le Conseil d’Etat va devenir, à certaines occasions, 
chirurgien dans le problème hospitalier.

On nous a parlé du cas de Fribourg, du peuple ; on nous a parlé des déci-
sions d’autres cantons, du canton de Vaud. Mais personne n’a dit le fond du
problème, c’est que c’est le peuple qui a balayé l’opinion de ses autorités à
Fribourg et dans le canton de Vaud! C’est le peuple qui a dit : «Non,
Mesdames et Messieurs, nous ne sommes pas d’accord avec vous, autorités
législatives et exécutives!» Mais, dans le canton de Neuchâtel, le peuple ne
peut pas se prononcer à moins que l’initiative du comité des hôpitaux régio-
naux passe. Pour le moment, le Conseil d’Etat – et la majorité du Grand
Conseil l’a voulu – prend les décisions seul sur la planification et sur les 
établissements hospitaliers.

Mme Anne-Marie Mouthon: – Monsieur Frédéric Blaser, vous devez vous sou-
venir que le Conseil d’Etat n’est pas popiste, il n’est pas autoritaire. Il va se
conduire autrement : il va discuter avec les différentes parties.

M. Frédéric Blaser : – Ah bien, il voit différemment! Nous n’avons pas dit
qu’il ne devait pas voir différemment, nous avons simplement dit que quand
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on parle des exemples qui, dans des cantons ont montré que le peuple ne
voulait pas de la politique de ses autorités, c’est le peuple qui l’a décidé et,
justement, l’initiative demande que pour la planification, le peuple soit
appelé à se prononcer au travers des décisions du Grand Conseil qui sont
soumises au référendum. C’est cela, le fond du problème. Et alors, nous
dirons que le retrait de l’initiative que souhaite le Conseil d’Etat n’est pas
aussi simple que vous le croyez. En effet, l’initiative comprend, dans son
texte – non pas dans le texte où il est prévu que toute modification doit obte-
nir l’accord du Grand Conseil, c’est-à-dire les modifications de la planifi-
cation et des établissements hospitaliers – : «Si le Grand Conseil adopte un
contre-projet répondant aux buts de l’initiative dans une mesure suffisante,
les soussignés autorisent le comité d’initiative à la retirer au profit de ces
nouvelles dispositions.» Or, le comité a recueilli 16.000 signatures. Il a passé
un contrat avec 16.000 citoyennes et citoyens de ce canton et ce contrat 
prévoit qu’il peut retirer l’initiative si des mesures sont jugées suffisantes
allant dans le sens de l’initiative. Or rien, dans le rapport du Conseil d’Etat,
ne va dans ce sens et la dernière décision quand on a adopté la loi de santé
allait au contraire du sens de l’initiative. Par conséquent, le comité a encore
toute liberté et nous croyons que même moralement, si rien n’est changé
dans la politique du Conseil d’Etat, nous croyons qu’il sera difficile au comité
de retirer l’initiative.

M. Bernard Soguel : – Mme Michèle Berger-Wildhaber a compris que le
groupe socialiste défendait un hôpital-mammouth à Neuchâtel. Nous nous
sommes vraiment très mal exprimé car ce n’est en tout cas pas ce que nous
avons voulu dire.

Ce que nous avons dit, c’est que le groupe socialiste estime que le rapport
du Conseil d’Etat ne comporte pas des éléments suffisants pour juger de la
complémentarité entre l’Hôpital Pourtalès et l’Hôpital de la Providence. Le
Conseil d’Etat nous dit dans son rapport que l’Hôpital de la Providence res-
tera un hôpital régional et on nous annonce dans la presse que le Conseil
communal de Neuchâtel juge qu’il s’agit d’une clinique privée. Nous aime-
rions simplement être au clair et nous vous mettons au défi de nous citer le
passage du rapport qui précise de manière claire la complémentarité entre
l’Hôpital Pourtalès et l’Hôpital de la Providence. Elle existe, cette complé-
mentarité. Nous en avons eu connaissance hier matin. Elle est définie, à la
demande d’ailleurs du chef du département, dans un rapport du Conseil
communal de la ville de Neuchâtel prévu pour le Conseil général. Donc,
cette complémentarité existe, elle est connue, elle a été faite. Pourquoi ne
l’a-t-on pas citée dans le rapport? Pourquoi ne peut-on pas en débattre
aujourd’hui?

Deuxième élément : Mme Michèle Berger-Wildhaber dit que c’est un concept
de planification claire qu’on nous présente aujourd’hui, alors que le Conseil
d’Etat dit lui-même: «Le concept reste à établir.» Il le dit dans son rapport 
et il le dit en se basant sur une définition que nous pouvons approuver. La
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définition de la planification du Conseil d’Etat figure en page 1 du rapport 
(p. 2801 du BGC) : «La planification hospitalière ne doit ainsi pas être consi-
dérée comme un document répertoriant des acquis immuables, mais bien
plutôt comme un cadre de travail souple susceptible d’être remis en ques-
tion pour s’adapter aux besoins réels de la population.» Ce cadre de travail
doit comprendre des éléments, en tout cas les éléments les plus importants.
On a une ébauche de définition des missions des hôpitaux cantonaux dans
le rapport, c’est bien, mais on ne parle pas des missions des hôpitaux régio-
naux qui ont le droit, aujourd’hui, de savoir ce qui les attend. D’ailleurs, 
Mmes Violaine Barrelet et Sylvie Perrinjaquet sont allées dans le même sens
puisque Mme Violaine Barrelet a dit que ce rapport ouvrait la voie à une future
planification et que Mme Sylvie Perrinjaquet a demandé toute une série de
précisions sur la mission et sur les hôpitaux régionaux. C’est ce que nous
demandons.

M. Jean-Pierre Authier : – Nous prenons la parole pour répondre à l’interven-
tion de M. Bernard Soguel qui a lu ce que la presse a mis dans la bouche du
directeur des hôpitaux et qui n’est pas conforme à la réalité.

Nous n’avons jamais dit que l’Hôpital de la Providence était la seule clinique
privée du canton. Il y a deux allégations fausses. Ce n’est pas une clinique
privée au même titre que les cliniques privées que l’on trouve, qui vivent par
leurs propres moyens et qui doivent équilibrer leurs charges et leurs
dépenses, comme on les trouve dans d’autres cantons ou dans notre canton
à La Chaux-de-Fonds. La Clinique Lanixa et la Clinique de la Tour sont des
cliniques privées et ce sont les seules cliniques privées du canton. L’Hôpital
de la Providence n’est pas une clinique privée, c’est une fondation privée qui
a un statut de fondation privée mais qui est reconnue d’utilité publique et
qui, par conséquent, voit ses excédents de charges couverts par la collecti-
vité, c’est-à-dire selon les règles de la loi sur l’aide hospitalière. Nous disions
simplement qu’en ville de Neuchâtel, l’offre de l’Hôpital de la Providence est
complémentaire à celles des hôpitaux – il est vrai que si l’Hôpital de la
Providence avait disparu, il aurait fallu accroître de quelque 100 lits le pro-
gramme du Nouvel hôpital Pourtalès, cela deviendrait quelque chose de
considérable –, qu’il jouait un peu le rôle – nous croyons avoir strictement dit
cela – de clinique privée, parce qu’il n’y en a pas dans le bas du canton, et
que l’Hôpital de la Béroche et l’Hôpital de la Providence remplissent peut-
être un peu cette case qui n’existe pas dans le bas du canton. Donc, nous
tenions à situer les propos du porte-parole de la ville de Neuchâtel dans leur
perspective exacte.

M. Bernard Soguel se posait la question de savoir quelles étaient les préro-
gatives respectives de la ville de Neuchâtel et de l’Etat. Qu’il ne nous fasse
pas croire qu’il ne connaît pas la loi sur l’aide hospitalière! Il la connaît aussi
bien que nous, ou à peu près. On sait très clairement que la construction des
hôpitaux appartient à ceux qui en sont propriétaires. Les décisions de
construction des hôpitaux reconnus d’utilité publique appartiennent à leurs
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propriétaires. On a vu tout à l’heure qu’il y a une grande partie d’hôpitaux
qui sont propriétés de fondations privées qui peuvent prendre des décisions
de construction. Mais encore faut-il que ces décisions soient entérinées par
l’autorité cantonale – nous y reviendrons tout à l’heure – et, dans le cas des
villes de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel, ces deux villes sont proprié-
taires d’hôpitaux qui jouent un rôle cantonal. Dès lors, il faut bien que les
propriétaires prennent des décisions avant que ces décisions puissent être
soumises au niveau cantonal ! Précédemment, c’était le Conseil d’Etat qui se
prononçait seul après avoir consulté la commission cantonale d’hospitalisa-
tion. Depuis le fameux avis de droit qui a été demandé à M. Grisel, il appar-
tiendra de soumettre les cas selon les compétences financières au Grand
Conseil et au peuple neuchâtelois. Donc, la ville de Neuchâtel assume ses
compétences, c’est-à-dire celles d’instruire le dossier concernant le Nouvel
hôpital Pourtalès. Elle assume ses compétences en collaboration étroite
avec l’Etat, puisque les problèmes de complémentarité avec l’Hôpital de la
Providence ont fait l’objet d’une étude où les trois partenaires étaient réunis
(l’Etat, l’Hôpital de la Providence et l’Hôpital de Neuchâtel), et soumet ses
dossiers, une fois les décisions prises, au Conseil d’Etat.

Certains ont pu être surpris que la ville de Neuchâtel annonce déjà que son
Conseil général allait se prononcer lundi prochain, c’est-à-dire dans
quelques jours, sur cet objet. Il ne faut pas manifester de surprise, c’est une
simple question de calendrier. Nous savions que si nous ne pouvions pas
faire prendre cette décision, que nous souhaitons favorable, par le Conseil
général de la ville de Neuchâtel lundi prochain, il fallait attendre le mois de
mai, cela aurait retardé d’un mois et probablement d’une session la possibi-
lité au Conseil d’Etat, lui-même, de présenter à son tour, s’il le juge utile, s’il
le juge nécessaire et opportun, le dossier au Grand Conseil. Nous ne vou-
lions pas que l’on puisse accuser la ville de Neuchâtel du moindre retard
supplémentaire dans un dossier que l’on considère comme absolument
urgent, mais la coïncidence des dates faisait que, pour que l’on puisse traiter
ce dossier lundi prochain, il fallait bien que les conseillers généraux reçoi-
vent le dossier, qui est assez important, vous le reconnaîtrez, quelques jours
à l’avance. Voilà pourquoi il y a eu cette coïncidence de date. La ville de
Neuchâtel n’avait bien sûr aucune volonté de faire pression sur le Grand
Conseil, d’autant plus que la volonté de cette dernière est connue, nous
croyons, depuis assez longtemps.

Puisque nous avons la parole, nous aimerions donner une ou deux
réponses, encore que ce n’est peut-être pas le moment puisque, de toute
manière, le Grand Conseil devra redébattre du projet du Nouvel hôpital
Pourtalès. Cependant, nous pourrions répondre au député Claude Borel sur
la question de la démolition de l’aile de 1970. Il y a eu une procédure tout à
fait démocratique qui a été respectée. Un concours a été organisé et 
ce concours a permis de déterminer que le choix le plus économique et 
le plus rationnel consistait à maintenir l’ancien bâtiment de 1814 – vous
voyez lequel – mais en revanche, pour des raisons de fonctionnement et
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d’économies de fonctionnement futur, à ne pas garder l’aile de 1970. Mais
nous pourrons certainement revenir plus en détail là-dessus lorsque nous
aurons à débattre sur le projet lui-même, ici, dans le cadre de cette enceinte.

Il nous intéresserait aussi alors de connaître le calendrier que le Conseil
d’Etat entend imprimer à ce dossier. Nous avons fait en sorte qu’il ne soit
pas ralenti par les décisions de la ville de Neuchâtel, mais nous aimerions
bien aussi savoir quel calendrier entend suivre le Conseil d’Etat, pour autant
évidemment qu’il soit pris acte de la planification hospitalière aujourd’hui,
parce que indiscutablement, nous allons, si tout va bien, en direction d’un
vote populaire et il s’agira là aussi de soigner très particulièrement l’informa-
tion à la population sur ce dossier qui est réellement très important pour
l’ensemble de la population neuchâteloise.

M. Bernard Soguel : – C’est toujours avec beaucoup d’intérêt que nous écou-
tons les explications de M. Jean-Pierre Authier. Il nous apprend qu’il y aura
probablement un calendrier. Donc, pour avoir un calendrier, cela veut dire
qu’il doit aussi y avoir une planification, mais, comme député, nous aurions
préféré que ces informations figurent dans le rapport du Conseil d’Etat !
C’est le Conseil d’Etat qui nous a saisi d’un rapport. C’est lui qui doit nous 
donner les informations et non le représentant de la ville de Neuchâtel.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Il est vrai que le dossier est complexe: il y a des
hôpitaux communaux et il y a des fondations. Il n’y a qu’un seul hôpital 
cantonal, c’est l’Hôpital psychiatrique cantonal de Perreux.

Nous aimerions rappeler la démarche qui nous a conduit à l’établissement
de ce rapport. Nous l’avons bien écrit et bien répété : il s’agit d’une étape de
planification hospitalière. Ce n’est pas simplement parce que l’on ne peut
pas figer une planification hospitalière de façon définitive, mais c’est parce
qu’il y aura toujours évolution dans tous les systèmes, que ce soit le 
système hospitalier ou que ce soient d’autres systèmes.

Nous croyons aussi – et là nous reprenons les termes de M. Bernard Soguel,
nous avons bien lu sa réflexion d’il y a deux ans qui était déjà très sage à
l’époque – qu’il est nécessaire de partir du patrimoine de soins du canton et
d’imaginer, de chiffrer, d’évaluer et de comparer plusieurs hypothèses. Nous
devons partir de ce que nous avons qui, en définitive, même si des critiques
sont souvent émises, parfois sans beaucoup de connaissances réelles de la
situation, peut nous permettre de très bien travailler dans un très bon réseau
hospitalier dans le canton de Neuchâtel. Nous pensons aussi que, quelque
part, il s’agit d’un problème de dialogue, de concertation et surtout de
volonté.

Dans le cadre de cette étape, il fallait évidemment renouer quelque peu le
dialogue parce qu’il est vrai que les positions étaient tout de même bien blo-
quées à certains endroits. Dans cette démarche, ce que nous souhaitons,
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c’est savoir véritablement ce que nous allons en premier lieu construire, 
établir, avant de détruire un certain nombre de choses qui fonctionnent car,
par la suite, en fonction des besoins, nous n’en aurions à la fois plus les
structures et plus aussi la possibilité d’exploitation.

Dans cette introduction, permettez-nous non pas de répondre à M. Frédéric
Blaser – nous y reviendrons tout à l’heure – mais de dire que l’Etat est un
partenaire important. Lorsque nous faisons cette affirmation, nous pensons
Etat/pouvoirs publics, Etat/communes. A notre sens, il y a tout de même,
malgré quelques dérapages, malgré quelques problèmes, un bon dialogue
entre Etat et communes et nous souhaitons que ce dialogue se poursuive.

Cependant, il faut savoir que dans la globalité du système de santé, le 
canton (l’Etat et les pouvoirs publics) dépense environ 200 millions dont 
115 millions de francs pour le système hospitalier et ceci à raison de 70%
pour l’Etat et de 30% pour les communes.

N’est-ce pas la preuve que l’Etat demeure un partenaire honnête? Nous pou-
vons affirmer que ce rapport est le résultat d’un dialogue et d’une concerta-
tion. En effet, si nous n’avons pas la participation des milieux concernés, si
nous n’avons pas une meilleure motivation de notre part aussi, nous n’arri-
verons alors pas à mettre en place et à optimaliser un réseau hospitalier
dans notre canton.

Il s’agit naturellement d’avoir la volonté de prendre en compte et de maîtri-
ser l’offre de santé, de maintenir en priorité la qualité des soins et des ser-
vices, de respecter l’éthique médicale, de construire ce système, nous
l’avons dit, en fonction de l’existant. Tout reconstruire? Nous avons reçu 
x lettres de propositions qui sont toutes fort intéressantes, faisant état de
possibilités les plus diverses. Nous avons même reçu une lettre disant qu’il
ne fallait faire qu’un seul hôpital à Malvilliers. C’est intéressant sur le plan de
la réflexion, du concept. Malheureusement, nous n’en sommes pas là, ou
peut-être aussi heureusement parce que, parfois, quand on construit tout un
système simultanément, ce n’est pas non plus aussi bien réfléchi qu’on
l’imagine.

Dans le cadre de cette étape, il y a eu l’acceptation de la nouvelle loi de 
santé par le Grand Conseil, il y a ce rapport de planification, mais il y aura
aussi une autre étape importante : c’est l’introduction de la nouvelle loi sur
l’assurance-maladie dès le 1er janvier 1996.

C’est dans cet esprit que nous avons voulu apporter une réflexion construc-
tive. Nous savons certes qu’elle manque de courage, nous en sommes per-
suadé, mais aborder ce problème avec un courage qui ne peut simplement
créer que des blocages, il nous a paru que c’était au fond une démarche par
trop utopiste et peu constructive. Nous n’avons plus le droit, politiquement,
de bloquer un dossier comme celui de la santé dans notre canton.

Dès lors, il serait navrant, Monsieur Frédéric Blaser, que l’on s’arrête sur une
seule phrase qui pourrait être malheureuse, mais elle ne l’est pas forcément
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dans ce cas. Nous demandons et nous insistons pour que tous les parte-
naires concernés à savoir les comités, les fondations, le Conseil communal,
les médecins ne se comportent pas simplement dans leurs associations
pour défendre des intérêts propres mais envisagent une réflexion au niveau
cantonal et plus simplement au niveau de leur hôpital. Une autre réflexion,
un autre partenariat important, des gens qui devront prendre plus d’impor-
tance, c’est vrai, dans le secteur hospitalier, ce sont les gestionnaires. Eh
bien! toutes ces personnes doivent faire preuve de la même volonté, de la
même sensibilité, pour trouver des solutions cantonales et parfois même qui
dépassent le canton. Il y a des collaborations à envisager encore au-delà des
frontières.

Nous dirons qu’aujourd’hui, nous n’avons plus de place pour des combats
que nous appellerons d’arrière-garde et que nous devons véritablement
poursuivre cette réflexion.

Nous affirmons aussi que cette nécessité de voir un peu différemment la
problématique du système hospitalier est tout de même fort bien comprise
par beaucoup de personnes qui sont actuellement à l’intérieur du système.
Nous avons passé une époque de haute conjoncture et bien des acteurs,
dans ce domaine-là, sont conscients que, maintenant, il faudra faire 
comprendre la nécessité d’avoir un nouvel esprit de complémentarité.

Cependant, il faudra aussi faire attention que ce ne soient pas simplement
les milieux décideurs, qu’ils soient au niveau de comités, du Conseil 
communal ou même au niveau politique, qui, finalement, retardent le 
processus en voulant sans cesse poursuivre des réflexions assez vastes sur
des concepts que l’on n’arrive jamais à mettre en place.

Nous aimerions dire deux mots sur l’analyse qui occupe une bonne partie de
ce rapport. Pourquoi cette analyse a-t-elle été faite? Elle a été présentée
parce qu’il était nécessaire que l’on comprenne mieux la situation dans
laquelle nous nous trouvons et que l’on mesure aussi les besoins de
demain. Nous devons poursuivre cette analyse pour mieux voir l’évolution,
pour mieux comprendre les besoins de demain et nous comparer par rap-
port à d’autres situations, nous croyons que c’est nécessaire, bien que sou-
vent, il est vrai qu’il est difficile de faire des comparaisons car, pour faire de
bonnes comparaisons, il faudrait toujours avoir les mêmes références de
départ et, assez souvent, ces références n’existent pas. C’est la raison pour
laquelle, également sur le plan suisse, il faut aussi avoir cette volonté – c’est
une nécessité avec la nouvelle assurance-maladie – de mettre un système en
place qui, finalement, ne fasse pas comparer une situation à Zurich et une
situation à Neuchâtel où parfois les éléments sont quelque peu tronqués.

Nous ne reviendrons pas sur l’analyse en elle-même si ce n’est pour en
dégager deux ou trois grandes particularités. Concernant la démographie,
vous savez que nous sommes un canton dont la population est âgée, mais
nous avons aussi l’espoir de voir augmenter cette population – parce que
nous avons encore de la place pour des personnes dans notre canton, pour
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une plus forte population active, c’est nécessaire – et nous espérons
atteindre le chiffre de 170.000 personnes. C’est un chiffre que nous devons
retenir pour dimensionner un service de santé.

Les coûts, pourquoi? Pourquoi faire une analyse aussi complète? Pour rela-
tiviser quelque part l’investissement en soins hospitaliers. Il ne représente
que 38,7% des coûts globaux de la santé qui sont évalués dans notre canton
à environ 725 millions de francs. Assez souvent, on va se focaliser sur des
économies potentielles. Il est vrai que, sur le terrain, il faudra aller chercher
de petites économies dans tous les secteurs. Mais il faut aussi les relativiser
dans un hôpital lorsque l’on fait une économie de 100.000 francs par rapport
à la globalité de ces coûts de 725 millions de francs. Faire des économies
uniquement dans le secteur hospitalier pour avoir des reports incontrôlables
dans d’autres secteurs où les pouvoirs publics n’interviennent parfois pas,
ce serait, à notre avis, une erreur. C’est pourquoi, au niveau des coûts, nous
devrons régulièrement avoir une image de ce qui est dépensé dans le 
canton (pouvoirs publics, assurances et patients) pour bien déterminer
quelle est l’évolution de notre système de santé.

Au sujet des différentes comparaisons, nous ne reviendrons pas sur le
domaine concernant le nombre de lits car le diagramme montre bien qu’il y
a une diminution constante. Il faut savoir intégrer dans le temps une certaine
évolution et c’est le cas pour le nombre de lits. Nous croyons que tous les
cantons vont diminuer le nombre de lits. Il s’agit véritablement d’augmenter
le taux d’occupation et par là augmenter la rentabilité et surtout peut-être
l’efficacité d’un hôpital.

Un point auquel nous attachons beaucoup d’attention est le taux d’hospitali-
sation. Personne n’en a parlé aujourd’hui. Ce qui nous effraie dans le taux
d’hospitalisation, c’est que nous sommes un des cantons à avoir un très
haut taux d’hospitalisation. Il peut y avoir une explication démographique,
c’est certes un des éléments. Il peut y avoir aussi une explication de sur-
offre, c’est peut-être aussi un élément à contrôler, à mesurer. Il peut y avoir
aussi d’autres explications et cela nous le faisons en comparaison avec le
canton de Berne où nous savons que dans le sud de ce canton, dans la partie
qui est peut-être plus campagnarde par rapport au nord qui est plus indus-
triel, les taux d’hospitalisation sont différents. Dès lors, nous demanderons
que l’on fasse une analyse de ce taux pour bien mesurer dans quel secteur
nous devrons intervenir. Il se peut alors que cette analyse démontre la
nécessité et l’obligation d’avoir encore longtemps des hôpitaux régionaux,
car un certain nombre de maladies, que nous ne qualifierons pas de cas
légers mais qui ne sont pas des cas très lourds, pourraient être prises en
charge par ces hôpitaux. Donc, le taux d’hospitalisation doit être examiné
par nos services.

Quant à l’évolution du nombre de lits, des journées d’hospitalisation et de 
la durée moyenne de séjour, nous n’y reviendrons pas car vous en avez 
suffisamment parlé. Nous vous dirons simplement que nous avons fait une
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extrapolation. Nous avons aujourd’hui 25.000 cas à traiter. Nous savons que
ce nombre de cas est en constante augmentation et qu’il dépasse le pro-
blème de la démographie. Maintenant, les gens vont plus souvent à l’hôpital
mais moins longtemps, raison pour laquelle nous avons dimensionné ce
réseau en fonction de 27.000 cas possibles.

Nous devons aussi savoir que nous devrons structurer nos hôpitaux 
de façon un peu différente. Là, il faudra aussi revoir le problème de gestion,
de paiement non plus à la journée, ainsi que le problème des soins ambula-
toires qui peuvent prendre une beaucoup plus grande part que jusqu’à 
présent.

Nous ferons aussi une remarque concernant les coûts, la structure des
dépenses, pour rappeler que les salaires représentent 72%, les autres frais
d’exploitation 20% et les investissements une part de 8%. Nous devons
vous rappeler que le compte de fonctionnement de la santé est le seul
compte qui prend directement dans ses charges les frais d’intérêt et d’amor-
tissement, ce qui est, croyons-nous, très important pour la réflexion globale
au niveau des dépenses de l’Etat.

Dans l’examen de la structure des dépenses, nous aimerions que 
l’on retienne ce partage entre la partie médicale qui représente 63%, 
les investissements 8%, mais tout l’autre secteur qui, à notre avis, est impor-
tant et où il y a des potentialités d’économies beaucoup plus grandes que
nous l’imaginons. Ce sont le secteur hôtelier (14%), le secteur technique
(8%) et le secteur administratif (7%). Ces trois secteurs représentent tout de
même 80 millions de francs. Il y a donc lieu de faire une réflexion dans cette
partie-là.

Nous aimerions soumettre à votre appréciation l’amélioration qu’il y a eue
ces dernières années dans le secteur de la santé. Nous répondons à 
M. Bernard Soguel sur une question: nous pensons que l’augmentation des
coûts de la santé doit se rapporter à notre indice d’évolution des prix. Nous
croyons que cela, c’est le seul objectif véritablement raisonnable que nous
pouvons avoir.

Le canton de Neuchâtel, avec l’introduction de la LAMal, est aujourd’hui
dans une bonne situation, ce qui n’était pas le cas auparavant. Nous avons
introduit le subside d’hospitalisation pris en charge uniquement par le can-
ton. Le subside d’hospitalisation a crû d’un certain nombre de millions entre
1988 et 1992. A ce moment-là, la Confédération a fait des reports, des trans-
ferts de charges sur les assurances-maladie et le canton a pris en charge ces
reports. Il faut savoir que ce subside d’hospitalisation est une particularité du
canton de Neuchâtel.

Nous croyons que la diminution du nombre de lits est souhaitable, néces-
saire ; elle nous sera aussi imposée par d’autres milieux. Ces milieux sont les
assurances-maladie, les assurances-accidents et les autres partenaires avec
lesquels nous devons discuter.
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Enfin nous ferons une réflexion sur Neuchâtel. Il est difficile de faire une pla-
nification lorsque la partie essentielle de notre réseau hospitalier fonctionne
mal aujourd’hui. Alors, une première démarche: la complémentarité entre
l’Hôpital des Cadolles, l’Hôpital Pourtalès et l’Hôpital de la Providence. Il est
vrai qu’il existe un rapport à ce sujet. S’il n’est pas dans ce rapport, c’est
parce que nous avons voulu le concentrer sur les points principaux. Pour-
quoi la complémentarité entre l’Hôpital des Cadolles, l’Hôpital Pourtalès et
l’Hôpital de la Providence? Là, nous répondrons déjà à un certain nombre
d’intervenants. Nous pensons tout d’abord que nous n’avons pas les
moyens d’investir à la fois dans un immense hôpital en ville de Neuchâtel et
que, quelque part, cela ne nous semble pas raisonnable. Surtout, cela nous
paraît aussi une de ces utopies. Lorsque l’on parle d’hôpitaux universitaires
en ville de Zurich, en ville de Berne ou en ville de Genève, il ne s’agit pas
d’un bâtiment, mais d’un quartier, d’une région. Eh bien! l’Hôpital Pourtalès
et l’Hôpital de la Providence, c’est aussi une même région avec des possibili-
tés de synergies. Nous dirons que l’on peut même les étendre par la suite
parce qu’il y a – et nous pensons que là, c’est aussi des dispositions qui sont
bonnes – un home médicalisé à proximité et nous dirons que, dans le futur,
ce sera un complexe hospitalier, un complexe de santé.

Il faut profiter de cette nécessité de revoir le système hospitalier en ville de
Neuchâtel pour le redimensionner au niveau d’un réseau cantonal. Ce n’a
pas été une partie de plaisir de reprendre le dossier, de demander de réduire
le projet. Nous avons procédé de la façon suivante : diminution du nombre
de lits, mais la diminution du nombre de lits n’a pas été suffisante, nous
avons voulu optimaliser les surfaces et rediscuter avec tous les intéressés.
Nous croyons que là – c’est aussi important dans ce dossier –, nous avons
discuté avec les milieux concernés qui admettent le nouveau projet. Ils ont
admis un certain nombre de réductions d’où vous voyez tout de même cette
sensibilité par rapport aux nouvelles données que nous connaissons dans
notre pays et ailleurs.

On parle souvent de la répartition des missions, mais si l’on fait des réparti-
tions peut-être plus fonctionnelles dans des établissements, on peut aussi
faire des économies. Nous avons diminué d’un étage le projet de Neuchâtel
et nous avons revu tout le rapport entre les surfaces brutes et les surfaces
utilisées. En Suisse, nous avons l’habitude de construire avec des moyens
sur des normes établies. Eh bien! dans le cas présent, nous sommes ressorti
de ces normes suisses pour essayer de diminuer un certain nombre de 
surfaces qui ne sont pas forcément utilisées.

Nous en arrivons à ce projet de Neuchâtel qui, à notre sens, est mûr, est prêt
pour être examiné et puis, peut-être, approuvé une fois pour toutes, parce
que nous sommes dans une situation catastrophique au niveau de la qualité
des soins – nous croyons que cela, c’est le premier problème. Elle est irra-
tionnelle au niveau du fonctionnement et au niveau de l’économie. Si nous
en avions la volonté, nous arriverions à autofinancer, avec les économies
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potentielles et les investissements que nous ne devrons pas faire dans les
anciennes installations, cette réalisation qui est nécessaire et qui devrait
remplir et terminer le réseau hospitalier neuchâtelois.

Nous répondons maintenant à un certain nombre de questions. Mme Fran-
cine John nous a félicité d’avoir réussi à rétablir le dialogue et l’esprit de
confiance – nous croyons que c’est nécessaire d’avoir retrouvé un esprit de
confiance – et a parlé de l’optimalisation par étapes. Concernant la recon-
naissance de l’existence et le fonctionnement de certains services des hôpi-
taux régionaux, cela correspond aussi à notre volonté. Mme Francine John a
parlé de la modernisation des hôpitaux régionaux et du cumul des investis-
sements. Les structures immobilières des hôpitaux régionaux sont bonnes.
Elles ont toutes été revues. Actuellement, les renouvellements que l’on fait
dans les hôpitaux régionaux sont pris directement en compte par notre
compte de fonctionnement. Donc, nous n’allons pas augmenter la charge.
Nous allons les faire évoluer de façon modeste et ne pas faire d’investisse-
ments lourds. Nous croyons qu’ils sont aussi conscients de cette situation.
Nous aimerions rappeler deux situations particulières intéressantes, celle de
l’Hôpital de Landeyeux et celle de l’Hôpital de Couvet qui sont accouplés à
un home médicalisé, ce qui rationalise les comptes de fonctionnement, la
gestion des institutions.

Madame Francine John, vous dites aussi que si nous n’avons pas la volonté
de rationaliser, nous avons le risque de voir les patients aller se faire soigner
hors canton. Nous ne croyons pas que cela soit vrai. En matière de maternité
par exemple, chaque femme désire accoucher dans sa région. Nous avons
même l’impression que certains soins pratiqués actuellement dans des
hôpitaux universitaires, avec le développement de la technologie, avec le
développement de la médecine, vont même être repris à terme par des 
hôpitaux principaux.

Vous parlez aussi de la collaboration entre les hôpitaux principaux et les
hôpitaux régionaux. Il est vrai que nous devons intensifier cette collabora-
tion. Nous devons avoir une volonté de peut-être mieux nous parler, d’être
plus simples dans ces relations, de ne pas vouloir toujours se faire une factu-
ration en espérant que l’un va profiter par rapport à l’autre. Nous croyons
qu’il y a une transparence des coûts qui doit être réalisée et nous pouvons
alors développer cette collaboration par un développement que nous avons
à l’étude: c’est tout le problème du transport ambulancier, du transport
médical. Là, permettez-nous de vous dire que si, dans certains secteurs,
nous devons réaliser des économies, dans celui-là, il faut quelques investis-
sements. Ceux-ci sont nécessaires pour le bon fonctionnement de notre
réseau hospitalier. Donc le développement du réseau ambulancier devrait
aussi faire l’objet d’une meilleure collaboration entre hôpitaux régionaux et
hôpitaux principaux. Cependant, nous croyons que des meilleurs dialogues
se mettent en place entre notamment Le Locle et La Chaux-de-Fonds, entre
l’Hôpital des Cadolles, l’Hôpital Pourtalès et l’Hôpital de la Providence. Il faut
recréer ce climat de confiance entre tous les hôpitaux.
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Vous avez parlé du problème de l’Hôpital de la Providence, nous croyons y
avoir répondu. Vous avez dit qu’il vous paraissait judicieux de penser la
restructuration en terme de services et non de lits. La diminution du nombre
de lits est un indice et il faut diminuer le nombre de lits. Cela reste, malgré
tout, une contrainte et nous devons avoir la volonté de diminuer ce nombre
de lits. Cela ne signifie pas que les services devront rester forcément ce
qu’ils sont aujourd’hui. Il y aura certainement aussi nécessité de les revoir
par une meilleure gestion du personnel, par des dotations qui seront peut-
être en mutation, en transfert.

Vous avez parlé de l’instrument informatique. Nous aimerions dire que
l’informatique n’est que l’outil qui permet de gérer, mais que c’est un outil
extraordinaire permettant une nouvelle gestion informatisée à l’Hôpital de
La Chaux-de-Fonds et une économie d’à peu près 300.000 francs par année
parce qu’elle est uniformisée sur le plan cantonal et correspond à ce que
développe la Fondation neuchâteloise d’informatique de santé. 

Vous désirez que le Conseil d’Etat cesse de parler des déficits des hôpitaux
publics. Nous sommes désolé, le mot n’est pas de nous, c’est un mot qui
existe depuis fort longtemps. Il est vrai que le mot de déficit au niveau du
compte de fonctionnement d’un hôpital est un peu galvaudé parce que le
système hospitalier fonctionne d’une façon absolument irrationnelle. On
impose les recettes, puis on en donne la nature et on demande de faire un
bénéfice. Ce n’est pas possible! Cependant, on sait aussi qu’il y a une parti-
cipation obligatoire de l’Etat. Donc, il est vrai que la notion de déficit n’est
peut-être pas la plus appropriée dans le système que nous avons actuelle-
ment. Mais ce système devra peut-être évoluer et c’est là ce que nous avons
en chantier dans le cadre de la commission santé de la LAH. Là, le problème
de l’introduction de la LAMal pourra avoir des répercussions.

Monsieur Bernard Soguel, vous avez dit, dans votre introduction, que l’ana-
lyse montrait qu’on avait tout fait faux à Neuchâtel. Nous croyons que dans
une analyse au niveau de la santé, si l’on se rapporte à des statistiques, on
met toujours en évidence les problèmes que nous avons et nous croyons
que le même problème se pose dans le monde entier.

Nous aimerions vous rassurer au sujet de la situation qui, c’est vrai, est par-
fois plus favorable en Suisse allemande qu’en Suisse romande. Le taux
d’hospitalisation est plus bas en Suisse allemande qu’en Suisse romande.

Mme Michèle Berger-Wildhaber a évoqué le problème de Zurich. Nous avons
eu passablement de contacts avec notre collègue Ernst Buschor à cette occa-
sion et aussi pour d’autres problèmes et il est vrai que le canton de Zurich va
introduire un système de transparence des coûts, une autre gestion, mais il a
aussi d’autres problèmes que nous n’avons peut-être pas. Le canton de
Zurich doit introduire l’assurance-maladie obligatoire avec toute son admi-
nistration – le conseiller d’Etat Francis Matthey a la chance peut-être que le
système soit déjà en place dans notre canton – ce qui va nécessiter une mise
en place importante d’un système administratif, mais aussi la mise en place
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de coûts supplémentaires pour ce canton. Dès lors, l’économie qu’il va faire
d’un côté va être transvasée dans un autre au niveau de la prise en compte
de l’assurance-maladie.

Monsieur Bernard Soguel, vous avez parlé du problème de l’Hôpital de 
la Providence, nous croyons y avoir aussi déjà répondu. Pourquoi ne pas
envisager de regrouper les compétences des trois hôpitaux de Neuchâtel
dans un seul établissement? Cela nous paraît un investissement pas forcé-
ment raisonnable. Regrouper deux administrations? Si l’on veut regrouper
deux administrations, il faut que 1 + 1 fasse 11/2, mais nous aurions peur que
1 + 1 fasse 21/2. Lorsque nous aurons la démonstration que cela fait en tout
cas 2, nous pourrons entrer en matière, mais il y a ce stade à passer avant
d’entrer dans un processus dans lequel soit on fait de mauvaises 
économies, soit au contraire on augmente les charges.

Vous avez évoqué le problème des médecins. Nous dirions que le dialogue
avec les médecins est une nécessité et, nous l’avons dit, nous aimerions
qu’ils prennent un peu mieux en compte l’obligation de répartir des mis-
sions parce que cela leur appartient. Ils doivent apporter quelques éléments
de solution. On peut, dans un rapport, donner des réponses, donner des
solutions, mais si l’on sait d’avance qu’elles ne seront pas appliquées, c’est,
à notre sens, une absurdité. Il est vrai qu’il doit y avoir une prochaine étape
de planification. Nous devons avancer dans le cadre de la répartition des
missions, mais il y en a déjà quelques-unes qui sont mises en place, même
entre les deux hôpitaux principaux de Neuchâtel et de La Chaux-de-Fonds,
mais il y a aussi des réflexions qui doivent se poursuivre. Nous avons
notamment demandé à ce qu’un groupe en rhumatologie se forme afin de
faire une réflexion globale et cantonale au niveau des besoins en rhumatolo-
gie. Le domaine des maternités est un sujet très sensible, mais il faudra
aussi qu’un groupe se mette en place et fasse un certain nombre de
réflexions visant à mettre, disons, des barrières afin de savoir où l’on arrête
dans un hôpital régional et où l’on va dans un hôpital principal.

Vous avez dit aussi que le rapport est incomplet du point de vue financier.
C’est vrai. Cependant, nous dirons que nous faisons, en ce moment, une
réflexion dans le cadre de la LAH qui doit aussi nous amener quelques élé-
ments. La mise en place d’une gestion analytique doit nous permettre de
faire des économies, car une gestion analytique aura quand même plus
d’avantages que la suppression de quelques lits. Elle va inciter les gens à
avoir une autre appréciation de la gestion dans un hôpital. Nous n’avons pas
du tout cet esprit d’incitation avec notre système actuel. Au contraire, on
peut avoir l’impression qu’un hôpital est bien géré, s’il prend les bons cas, et
puis, en définitive, s’il participe bien à cette enveloppe du déficit cantonal.

Vous avez parlé des objectifs financiers. Nous croyons y avoir répondu, nous
les partageons. Suivre l’indice financier? Nous n’avons plus les moyens
d’augmenter chaque année de 10% les charges de la santé. C’est un 
problème de société, nous avons aussi fait cette réflexion dans tous les
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milieux et nous croyons qu’il est aussi compris que nous devons absolu-
ment maîtriser nos dépenses dans tous les secteurs. C’est, croyons-nous,
dans d’autres secteurs que les secteurs principaux que nous pourrons faire
des économies.

Il y a encore un problème. Dans le secteur hospitalier, on ne paie pas une
prestation selon son coût réel. On ne facture pas un cas lourd au coût réel, si
bien que nous n’avons pas de possibilité d’appréciation entre les véritables
prestations qui sont faites, entre les hôpitaux.

Madame Isabelle Opan-Du Pasquier, vous avez émis un certain nombre de
remarques. Nous avons l’impression et nous avons même la certitude que le
but idéal – on croit que lorsqu’on fait une planification, on va atteindre un
but idéal – ne sera jamais atteint. En effet, il y aura toujours une évolution.
Nous pouvons faire une planification tous les deux ans, elle sera toujours –
et c’est heureux – critiquée et devra toujours être améliorée.

Nous savons que le parti libéral est très sensible – et nous partageons cette
sensibilité – aux potentialités d’économies, mais nous avons le sentiment –
et nous le répétons – de les trouver ailleurs que dans les secteurs qui sont
toujours incriminés.

Vous avez demandé quelles sont les grandeurs optimales pour une bonne
gestion en finances et en ressources humaines d’un hôpital. Nous avons fait
une étude pour essayer d’examiner la grandeur optimale d’un hôpital.
Souvent, on imagine que l’on doit avoir un grand hôpital pour qu’il fonc-
tionne le mieux possible. Eh bien! permettez-nous de douter de cette certi-
tude. On revient aussi à des dimensions plus humaines où la polyvalence
des gens et où la possibilité d’échange démontrent que l’on peut être plus
rationnel. L’informatique, au niveau de la gestion, est aussi un élément qui
permet de réduire les coûts administratifs et qui permet à de petites institu-
tions de bien se gérer. Un hôpital de 250 lits est un hôpital qui peut très bien
être optimalisé. Un hôpital de 400 lits, ce n’est pas forcément la meilleure
solution.

Vous avez signalé une erreur dans le rapport ou une omission. Nous avons
confondu les mots «gynécologie» et «obstétrique». Nous ne sommes pas
un spécialiste, de loin pas, de tout le secteur de la santé et nous avons ima-
giné que le secteur de la gynécologie allait plus loin, mais il est vrai que le
secteur de l’obstétrique intervient déjà rapidement. Nous aimerions que
cette correction se fasse, elle est sans arrière-pensées, nous croyons que
tout le secteur de l’obstétrique comprend le développement et la prise en
compte des maternités.

Il est vrai que le problème des urgences n’est pas repris dans les conclu-
sions. Pourquoi? Parce que le problème des urgences fait partie justement
de cette mise en place de réseau, de cette réflexion de répartition des mis-
sions. C’est même très important parce que les urgences coûtent très cher. 
Il y a deux niveaux de système d’urgence. Il y a le système d’urgence 
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24 heures sur 24, avec des personnes qui sont prêtes à accueillir des blessés,
avec un système ambulancier qui peut déjà avertir l’hôpital de ce qui arrive.
Ceci doit être développé chez nous et nous devons le développer avant d’en
tirer un certain nombre de conclusions. Cependant, nous devons aussi
admettre que dans les hôpitaux régionaux, il faudra refaire une réflexion au
niveau des urgences et penser aux urgences internes qui se développent
dans un hôpital malheureusement. Elles doivent être prises en compte rapi-
dement car il peut y avoir aussi des problèmes. Nous devons avoir, dans ce
secteur-là, une certaine flexibilité parce que mettre des barrières fermes, ce
serait une erreur car il s’agit de vies humaines. Nous devons donc vraiment
hiérarchiser le problème des urgences. Au fond, les urgences, dans un
hôpital régional, ne doivent pas occasionner des coûts supplémentaires.

Une étude a démontré qu’en réalité, seulement 14% des personnes hospita-
lisées arrivaient par les urgences. Nous pensons donc qu’il ne faut pas
craindre la suppression de certains services d’urgence qui ne sont en réalité
pas efficaces.

Le Conseil d’Etat a-t-il un calendrier? Eh bien! il s’agit tout d’abord de la prise
en compte de ce rapport. Neuchâtel – et vous le savez – va présenter son
projet. L’investissement de Neuchâtel est pris en charge par la commune.
Par contre, les intérêts et les amortissements sont pris en charge par tout le
monde. Neuchâtel va décider s’il veut faire un hôpital, s’il veut réviser la
structure hospitalière en ville de Neuchâtel. Nous, nous reviendrons avec un
rapport exposant la répercussion sur les coûts de santé, sur le compte de
fonctionnement. C’est ce que nous devrons d’ailleurs expliquer à la popula-
tion. Ce sera très difficile, au niveau cantonal, de montrer de manière simple
que l’on ne va pas voter sur l’investissement, mais sur la prise en charge de
coûts supplémentaires dans notre compte de fonctionnement.

Madame Isabelle Opan-Du Pasquier, vous avez parlé d’insuffler un esprit 
de changement. Nous dirions que nous sommes dans l’obligation de chan-
ger, comme dans beaucoup d’autres secteurs en Suisse, parce que nous
n’avons plus les moyens de prendre en compte ce que nous pouvions faire
auparavant.

Madame Michèle Berger-Wildhaber, vous avez évoqué d’autres tentatives de
restructuration hospitalière et avez fait allusion aux expériences faites par les
cantons de Fribourg, Vaud et Genève. Nous aimerions vous signaler – ce
n’est pas un scoop mais c’est tout de même une nouvelle information – que
le canton de Berne, qui compte plus de trente hôpitaux, avait essayé de se
partager en quatre zones, ces zones se gérant de façon indépendante. Eh
bien! une initiative a déjà été déposée dans le canton de Berne afin d’en
faire six zones. Vous voyez donc que cette approche, même si elle pourrait
paraître cohérente, est déjà combattue sur le plan politique.

Vous avez aussi parlé de la responsabilité, des objectifs responsables. Nous
aimerions quand même bien préciser que la responsabilité, dans ce secteur-
là, ne peut être assumée que par les pouvoirs publics. Monsieur Frédéric
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Blaser, nous croyons que si l’on veut construire un système, il faut avoir la
participation des gens qui y travaillent, il faut qu’ils soient motivés. Imposer,
ce n’est pas efficace, nous ne le croyons pas. Même si la phrase vous
dérange dans le rapport, nous pensons qu’il y a aussi une nécessité de 
montrer qu’il faut, à un moment donné, arriver à une décision, mais cette
responsabilité doit être partagée par les milieux concernés.

Madame Michèle Berger-Wildhaber, vous avez évoqué les problèmes de
souplesse et de gestion. La gestion analytique n’amènera pas simplement
des économies financières. Elle doit aussi amener des mesures concernant
les dotations en personnel dans un hôpital. Cela, nous croyons que c’est
plus important qu’on l’imagine. On pourra mettre les bonnes personnes à la
bonne place. Il y a des transferts à faire. Il y a des secteurs qui sont encore
très chargés dans les hôpitaux, mais il y en a d’autres qui le sont un peu
moins et où il y aura peut-être des possibilités de faire des transferts de per-
sonnel. Cela permettra aussi de mieux mesurer les besoins en personnel et
aussi les besoins futurs. On a parlé des écoles d’infirmières, eh bien! on doit
mesurer justement tous ces besoins. C’est d’ailleurs ce qui va se faire à
Zurich, notamment dans les hôpitaux cantonaux de Zurich.

Vous avez souligné l’effort de restriction consenti par les établissements
Cadolles, Pourtalès et la Providence. Nous dirions, pour notre part, qu’il était
nécessaire de faire un effort dans cette structure de Neuchâtel. Si l’on voulait
avoir un réseau hospitalier cantonal, eh bien! il était nécessaire de le redi-
mensionner. Nous croyons que tout le monde avait quand même senti, dans
ce canton, qu’un trop grand centre hospitalier en ville de Neuchâtel pouvait
plus faire peur à l’ensemble du canton que résoudre un problème. Il était
donc nécessaire de revoir le dimensionnement du projet neuchâtelois.

Nous pouvons dire aussi que l’Hôpital de la Providence n’est de loin pas une
clinique privée puisqu’il est pris en compte dans tout le compte de fonction-
nement. Il est reconnu d’utilité publique et, au fond – vous ne l’avez pas dit
mais nous le répétons bien parce que l’on parle de clinique privée pour
l’Hôpital de la Providence –, il est inclus dans le système de la même
manière que tous les autres hôpitaux.

Nous dirions que, pour notre part, nous pouvons être heureux quand même
en fonction de ce qui va se développer au niveau de l’assurance-maladie.
Notre canton compte des cliniques privées, mais pas beaucoup. Les pro-
blèmes vont se poser dans les cantons qui ont beaucoup de cliniques pri-
vées. Il faudra reconnaître les lits au niveau de l’assurance-maladie. Il y aura
un grand débat et nous allons peut-être avoir quelques problèmes, mais
ceux-ci seront moins importants que ceux de certains cantons qui ont de
belles cliniques privées, mais aussi avec une assurance complémentaire qui
a tendance à quelque peu disparaître.

Nous devons, c’est vrai, cibler des nouvelles missions. Nous nous 
y employons pour la drogue, mais nous nous y employons aussi 
dans d’autres domaines. Nous avons admis la possibilité de mettre des 
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toxicomanes à Pontareuse. Nous avons, dans le cadre de l’Hôpital psychia-
trique de Perreux, prévu quelques chambres pour de courtes périodes 
à l’intention des toxicomanes.

Concernant la maladie d’Alzheimer, nous croyons que nous avons à l’étude
des homes médicalisés, la transformation de homes simples, mais il n’en
demeure pas moins qu’en psychogériatrie, ce sont des missions nouvelles
qui devront trouver des places. Il y a déjà eu des projets visant à refaire 
des immeubles pour y insérer justement un certain nombre de missions. 
Eh bien! ces nouvelles missions pourront, à terme, trouver place dans les
structures immobilières existantes.

Quant à la notion de l’enveloppe, nous devrons en avoir une révision 
en fonction de la LAMal et l’introduction de la gestion analytique nous 
permettra alors de moduler les problèmes financiers.

Venons-en maintenant au sujet des hôpitaux psychiatriques. Nous revien-
drons sur ce dossier, mais nous aimerions signaler que la rénovation de
Perreux et celle de Préfargier sont en cours et que celles-ci vont de pair avec
une meilleure définition des missions dans les secteurs LESPA et LAH et
aussi avec une diminution du nombre de lits.

Aide et soins à domicile : nous y reviendrons, nous l’avons dit, prochaine-
ment mais nous nous employons à mettre en place de vraies structures, des
structures mixtes, où les aides familiales et les infirmières seront dans un
même site administratif. Mais il y a encore quelques récalcitrants dans les
cantons qui vont d’ailleurs justement – nous en sommes persuadé –
rejoindre les rangs de la majorité des centres de santé. Nous aimerions aussi
affirmer que, curieusement – et vous le verrez aux comptes – dans le
domaine de l’aide et des soins à domicile, nous avons une forte diminution
d’activité – ce sera peut-être bien pour les communes puisque le déficit est
partagé. L’activité, nous ne pouvons pas la provoquer, mais il faut tout de
même constater une diminution dans ce secteur-là.

Monsieur Claude Borel, nous croyons que vous avez la réponse du spécia-
liste. Vous vous arrangerez avec le spécialiste, nous, nous y reviendrons
dans le prochain rapport de présentation du projet de l’hôpital de Neuchâtel.
Mais nous avons noté la question.

Madame Violaine Barrelet, vous avez salué l’effort fait par le Conseil d’Etat
de vous présenter une planification hospitalière toute en nuances et en dou-
ceur. Vous savez que l’on peut être doux un moment, mais il faut que les par-
tenaires soient d’accord de s’investir dans la bonne direction. Justement,
nous dirions que la douceur, elle aura un terme s’il n’y a pas une volonté de
collaborer.

Concernant les questions de Mme Sylvie Perrinjaquet au sujet de la dimi-
nution du nombre de lits, il est vrai que nous avons fixé cette diminution 
par établissement et que nous voulons discuter avec les établissements 
de la meilleure façon de diminuer ce nombre de lits en fonction du taux
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d’occupation et en fonction de différents critères. Il y a aussi ce critère que
l’on peut prendre en compte, il s’agit de la sensibilité de pouvoir conserver
l’acceptation de médecins-assistants car un certain nombre de médecins-
assistants trouvent leur place dans les différents hôpitaux du canton.

Quant aux missions nouvelles, nous en avons déjà parlé, nous en avons
dans le canton (rééducation, soins palliatifs, etc.). Il y en a encore d’autres,
mais il y a aussi des missions nouvelles à revoir dans les régions. Au niveau
psychiatrique, nous n’avons pas grand-chose dans le haut du canton et nous
devons poursuivre la réflexion dans ce cadre-là.

A quoi le Conseil d’Etat pense-t-il exactement lorsqu’il dit que l’hôpital prin-
cipal a des obligations vis-à-vis des hôpitaux régionaux? Nous croyons y
avoir déjà répondu. Nous devons avoir un nouvel esprit d’ouverture entre
hôpitaux régionaux et hôpitaux principaux. Concernant le partage possible,
l’échange de médecins, nous devons aussi y arriver. Nous devons mettre en
place des collaborations. On fait des comptes d’épicerie parfois lorsque l’on
parle d’échanges entre hôpitaux. Nous croyons qu’il y a là aussi une volonté
qui se manifeste et une collaboration qui se met en place, une collaboration
ouverte aussi dans le domaine médico-technique.

Vous avez parlé des réflexions à développer. Les laboratoires, la pharmacie,
cela existe, mais il y a aussi de nouvelles tâches à développer au niveau can-
tonal. L’informatique en est une, elle se met en place. Il y a la buanderie de
La Chaux-de-Fonds. Nous croyons que nous avons tous les éléments pour
créer une buanderie privatisée, nous l’espérons, et nous croyons pouvoir le
faire à La Chaux-de-Fonds, ce qui amènera un nombre de postes de travail
supérieur à celui existant actuellement dans le cadre de l’Hôpital de La
Chaux-de-Fonds. C’est à la fois une bonne économie pour l’Hôpital de La
Chaux-de-Fonds, bien mesurable, et puis cela n’engendrera pas de pertes
d’emplois puisqu’on amène une autre activité. Nous sommes dans la phase
finale de cette réalisation. Dans le domaine de la stérilisation et dans 
bien d’autres domaines, nous avons encore à mettre en place des concepts
cantonaux.

Monsieur Frédéric Blaser, nous sommes d’accord avec vous quand vous
dites qu’il ne faut pas se contenter de vouloir diminuer les coûts parce que
ceux-ci vont se modifier. Vous avez des coûts qui doivent et qui peuvent être
diminués, notamment dans le domaine de la gestion ainsi que dans beau-
coup d’autres domaines. Cependant, vous en avez aussi quelques-uns qui
vont augmenter, c’est certain. Ceux liés à la prévention ainsi qu’à la mise en
place d’un secteur ambulancier en engendreront de nouveaux et il faudra
avoir la volonté de les maîtriser et de faire des réalisations réalistes.

Vous avez dit qu’il y a des problèmes qui sont laissés dans l’ombre, par
exemple la question de la répartition des frais hospitaliers. Il est vrai qu’au
niveau des frais hospitaliers, il y a maintenant toute une réflexion qui se fait
dans le cadre de la commission financière et dans le cadre d’un essai de
péréquation financière entre les communes.
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Nous aimerions vous dire – nous ne savons pas si vous avez suivi les 
débats – que l’on ne va pas prendre en compte, sur le secteur de la santé, 
les 20 à 25 millions de francs que l’on met en compte. Au contraire, nous 
ne retenons sur le compte de la santé que 5,1 millions de francs qui corres-
pondent à l’intégration de la prise en compte de Perreux et de deux autres
unités qui viennent ensemble dans un pot commun.

Nous sommes d’accord pour dire qu’il s’agit d’un rapport d’intentions, mais
que faire d’autre? Monsieur Frédéric Blaser, nous siégeons depuis huit ans
au Grand Conseil et nous n’avons jamais entendu, de votre part, la solution
idéale que nous aimerions bien que l’on nous apporte. Il est vrai que les cri-
tiques apparaissent toujours dans ce secteur-là où les sensibilités sont très
grandes. Quant à la complémentarité, cela a un sens et il est vrai qu’à un
moment donné, des services pourront, avec l’acceptation des milieux
concernés, être fermés à une place et se retrouver à une autre. Mais cela
peut être dans un sens ou dans un autre lorsque nous aurons une gestion
analytique qui pourra nous montrer avec précision le coût de certaines inter-
ventions. La chirurgie légère qui se développe peut se faire de façon raison-
nable dans des hôpitaux régionaux et, justement, si l’on dimensionne les
hôpitaux principaux pour des cas plus lourds, il sera aussi raisonnable de
laisser ces cas légers dans des hôpitaux régionaux. Cependant, il faudra
aussi payer les cas lourds en conséquence. On ne pourra pas payer ces deux
cas de la même façon d’où la nécessité de revoir également tout le système
des recettes des hôpitaux.

Monsieur Frédéric Blaser, nous avons la preuve que vous n’avez pas lu tout
le rapport car, en pages 40 et 41 (pp. 2840 et 2841 du BGC), nous avons fait
référence à l’impact socio-économique de l’hôpital. Nous avons fait réfé-
rence à une étude que nous pouvons vous transmettre et qui a été faite à
l’Hôpital de Porrentruy – nous croyons que vous la connaissez – pour déter-
miner l’impact qu’a un hôpital sur une région. Nous croyons que nous avons
été sensible à cet argument. Vous voyez, Monsieur Frédéric Blaser, que nous
avons même pensé à vous!

Vous faites allusion à cette fameuse phrase, mais nous aimerions quand
même redire le respect que nous avons de la volonté politique et le respect
que nous avons aussi des gens qui sont en place, du travail qui est effectué
dans les hôpitaux. C’est la raison pour laquelle, nous croyons que l’Etat ne
va jamais de façon péremptoire imposer des décisions qui ne seront de
toute façon pas exécutées.

Madame Sylvie Perrinjaquet, vous avez parlé de l’initiative. Eh bien! nous
répondrons à la lettre que les initiants nous ont envoyée. Si nous disons que
l’on peut peut-être se poser la question sur l’initiative, c’est que nous répon-
dons de façon positive, raisonnable, à toutes les questions, au sujet des
maternités, etc. Qu’en est-il des spécialisations pratiquées dans tous 
les hôpitaux régionaux? Eh bien! pour l’instant, ce que nous voulons, 
c’est que l’on ne mette pas en place de nouvelles spécialisations dans les
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hôpitaux ou alors que ces dernières soient concertées et admises par
l’ensemble cantonal. 

Concernant l’article 83 de la nouvelle loi sur la santé, il est vrai qu’il ne 
correspond pas à votre vision. Nous ne savons pas si c’est la vision de tout le
comité d’initiative ou la vôtre, mais il est vrai qu’il a été largement discuté en
commission. Là, nous croyons que nous restons dans la situation du texte
de la nouvelle loi de santé qui a passé au mois de janvier et nous n’allons
pas modifier cette loi aujourd’hui. Par contre, nous répondons quand même
au maintien des hôpitaux régionaux à l’article 98 de la nouvelle loi de santé
où l’on spécifie bien la reconnaissance d’utilité publique des hôpitaux 
régionaux.

Nous croyons avoir fait le tour des interventions. Nous vous remercions de
l’accueil que vous avez fait à ce rapport. En effet, nous ne nous attendions
pas à avoir un accueil trop positif car nous avons pleinement conscience que
les problèmes ne sont de loin pas résolus et que nous ne pouvons pas les
résoudre dans ce secteur là en un jour. Mais nous croyons que ce à quoi
nous devons travailler, c’est à la construction d’un meilleur réseau hospita-
lier cantonal et surtout d’y redonner une meilleure crédibilité, parce qu’à
force de critiquer un système de santé, eh bien! finalement, on le détruit de
façon artificielle.

C’est en ce sens-là que nous espérons que l’on puisse retrouver dans ce 
canton, dans ce secteur-là, une nouvelle approche et une volonté de
construire un système de santé optimalisé et qui corresponde à la fois à
l’éthique médicale et à nos problèmes économiques.

Mme Francine John: – Nous apportons un complément à notre intervention
car nous croyons qu’elle a été mal interprétée.

Lorsque nous avons parlé d’investissements dans les hôpitaux régionaux,
c’était uniquement sur le plan médico-technique. Nous disions que si l’on
maintenait un investissement très important sur le plan médico-technique
dans les hôpitaux régionaux, cela pouvait entraîner par la suite un manque
de moyens que l’on avait à disposition pour acquérir ou moderniser des ins-
tallations dans les hôpitaux principaux, ce qui pouvait entraîner plus tard,
effectivement, le départ de certains patients vers les cantons périphériques.

Nous aimerions ensuite avoir un complément d’information. Lorsque le
Conseil d’Etat dit que l’on peut comparer la structure du Nouvel hôpital
Pourtalès et de l’Hôpital de la Providence aux structures des hôpitaux uni-
versitaires qui ont, il est vrai, souvent de petites unités autour d’un bâtiment
central, nous dirons qu’eux, par contre, n’ont qu’une administration et
qu’une direction et, à cela, le Conseil d’Etat n’a pas répondu par rapport au
Nouvel hôpital Pourtalès et à l’Hôpital de la Providence.

M. Bernard Soguel : – Nous remercions le Conseil d’Etat pour ses complé-
ments d’information. Le groupe socialiste peut apprécier un certain nombre
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d’éléments qui ont été apportés en plus, notamment celui de l’objectif finan-
cier de limiter l’augmentation du coût de la santé à celui du renchérissement
du coût de la vie. Nous prenons acte également – et nous les attendons avec
intérêt – que plusieurs études sont en cours : l’étude sur le taux d’hospitalisa-
tion, l’étude sur les transports, l’étude sur les soins à domicile et l’étude sur
les hôpitaux de la ville de Neuchâtel qui fera, si nous l’avons bien compris,
l’objet d’un prochain rapport. Nous soulignons et répétons que nous
approuvons la nécessité d’assainir l’équipement de la ville de Neuchâtel.

Cependant, nous manquons encore de précisions concernant les notions de
réseau, de complémentarité et de missions. Nous espérons que les études
que nous avons citées tout à l’heure puissent aller dans le sens d’une clarifi-
cation et d’une précision. Pour l’instant, le rôle des hôpitaux régionaux est
toujours flou et il nous paraît devoir clarifier cette situation.

Nous terminerons par répéter une question à laquelle vous n’avez pas
répondu, Monsieur le chef du département, c’est la question concernant
l’objectif du taux d’occupation. En page 46 du rapport (p. 2846 du BGC),
nous trouvons un tableau avec le nombre de lits maximum selon la nouvelle
étape de planification. Pour les hôpitaux Cadolles/Pourtalès, nous trouvons
un chiffre de 240 lits mais, selon certaines informations, ce chiffre serait
faux. Il serait de 270, ce qui modifie l’objectif de taux d’occupation. Si l’on
refait le calcul, on arrive à 78,6%, c’est-à-dire en dessous de l’objectif de 81%
qui est annoncé en page 47 du rapport (p. 2847 du BGC). Cela modifie consi-
dérablement les choses et nous souhaitons avoir quelques explications sur
ce point-là.

M. Jean-Pierre Authier : – Concernant le calendrier, nous aurions souhaité
que le Conseil d’Etat prononce quelques dates.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Madame Francine John, concernant les investisse-
ments médico-techniques, nous pouvons déjà vous dire que, depuis un cer-
tain nombre d’années, des investissements médico-techniques lourds ne se
font plus dans les hôpitaux régionaux. Nous maintenons l’acquisition, la
transformation ou l’amélioration des systèmes médico-techniques dans les
hôpitaux régionaux directement par le compte de fonctionnement. Nous
n’allons donc pas alourdir ce poste-là. Nous n’allons pas manquer de
moyens car une somme annuelle est attribuée et une certaine planification
se fait par les hôpitaux régionaux et principaux. Sachant qu’une somme 
est attribuée aux investissements aussi techniques, ils font leurs calculs en
fonction de cette planification.

Par contre, les investissements lourds font l’objet d’une discussion particu-
lière et sont pris en compte différemment. Là, pour l’instant, chaque fois,
dans le cadre de la commission d’aide hospitalière, il a été discuté de l’inves-
tissement en cause afin de déterminer s’il était raisonnable ou pas. Nous
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avons, aussi avec la nouvelle loi de santé, une nouvelle commission – 
la commission hospitalière – qui sera mise en place et qui discutera de ces
problèmes-là et de l’opportunité de faire certains investissements.

Concernant la structure Providence/Pourtalès au niveau administratif, nous
croyons y avoir répondu mais pas dans le cadre de votre intervention. Il faut
reconnaître que l’Hôpital de la Providence est un hôpital parfaitement bien
géré. Dès lors, pour grouper des administrations qui fonctionnent très bien,
il faut que la somme soit meilleure. Pour l’instant, nous n’avons pas cette
démonstration. Peut-être qu’avec le temps, il y aura une évolution.

Si le nouvel hôpital est construit, nous devons savoir que le personnel des
hôpitaux Cadolles/Pourtalès devra aussi gérer cette construction, ce qui lui
occasionnera des tâches supplémentaires. Nous pensons qu’au contraire, il
devrait même avoir le soutien du personnel de l’Hôpital de la Providence
pour cette étape qui sera tout de même longue – Monsieur Jean-Pierre
Authier, vous avez parlé de calendrier – et si nous pouvions la raccourcir un
peu, ce serait profitable tant sur le plan économique que sur le plan de la
réalisation du système hospitalier. Il faudra rediscuter de ce problème-là.

Monsieur Bernard Soguel, vous avez évoqué le problème complexe du
nombre de lits. Il est vrai que nous avons toutes les variantes possibles et
imaginables. Si nous commençons à compter les lits au Grand Conseil, nous
croyons que nous n’allons pas nous en sortir. Nous avons des statistiques et
nous avons découvert il n’y a pas longtemps, Monsieur Bernard Soguel, que
les berceaux sont comptés dans le nombre de lits des hôpitaux régionaux
alors qu’ils ne le sont pas dans les hôpitaux principaux. La discussion porte
en fait sur les lits de soins intensifs dans les deux hôpitaux principaux ainsi
que sur les berceaux. Mais, écoutez, ne faisons pas non plus de mauvais cal-
culs! On ne va pas construire un mètre carré de plus à Cadolles-Pourtalès en
fonction du nombre de berceaux! Les berceaux se trouvent dans les
chambres des mères ou alors dans une salle commune. D’ailleurs, nous
dirons que si nous pouvions augmenter quelque peu le nombre de berceaux
dans notre canton, tout le monde y trouverait son compte car nous devons
augmenter quelque peu la natalité.

Nous pensons qu’il y a lieu, là aussi, d’avoir, sur le plan romand et sur le plan
suisse, des chiffres qui correspondent exactement à la réalité. Nous dirons
que là, il y a encore une discussion, un éclaircissement. Ce n’est pas parce
que nous aurons quelques berceaux de plus ou de moins, qui interviendront
finalement dans une autre statistique, que cela va changer le projet de
Neuchâtel. Ce qui est important, ce sont les lits qui correspondent vraiment
à un malade et non à un nouveau-né.

Voilà, Mesdames et Messieurs, les réponses que nous pouvions apporter à
ce stade-là, mais qui ne contentent pas M. Bernard Soguel!

M. Bernard Soguel : – Nous n’allons pas trop insister sur les berceaux 
mais, manifestement, en page 46 du rapport (p. 2846 du BGC) on nous dit :
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«... y compris les lits de soins intensifs et les berceaux.» Il y a quand même,
semble-t-il, une différence d’appréciation pour Cadolles/Pourtalès et pour les
autres hôpitaux, y compris celui de La Chaux-de-Fonds. Nous demandons
donc simplement que l’on clarifie les choses pour le prochain rapport.
Admettez simplement qu’il y a une erreur et qu’elle sera corrigée! La ques-
tion a été posée non seulement au Grand Conseil mais aussi dans d’autres
commissions et il nous semblait utile d’avoir cette précision parce que cela
modifie le taux d’occupation. On est en dessous de la moyenne de 80% que
tous les cantons souhaitent atteindre et en dessous des 81% que vous avez
signalés pouvoir atteindre en page 47 du rapport (p. 2847 du BGC ).

M. Jean-Pierre Authier : – Excusez-nous de revenir à la charge, Monsieur le
conseiller d’Etat, mais nous n’avons pas encore eu de réponse sur la ques-
tion que nous posons avec une certaine insistance au sujet du calendrier 
que vous entendez poursuivre! Nous savons bien que nous avons le nôtre
de calendrier, c’est une autre affaire, mais nous aimerions connaître les
intentions du Conseil d’Etat.

Au sujet des lits, il serait souhaitable que nous puissions avoir une situation
exacte dans le prochain rapport, qui pourrait être celui du Nouvel hôpital
Pourtalès et de l’Hôpital de la Providence, en distinguant les lits, ceux des
adultes, ceux des bébés et d’autres lits spécialisés, afin que l’on voie exacte-
ment où l’on en est. Il serait aussi important de savoir si les taux d’occupa-
tion dans notre canton sont calculés avec ou sans les berceaux car, à ce
moment-là, les comparaisons peuvent aussi jouer d’une autre manière. 
Il nous semble important en effet de pouvoir éclaircir cette question-là.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Permettez-nous de ne pas revenir sur le problème
des berceaux. Nous allons examiner ce problème de façon plus détaillée
pour en avoir une vraie appréciation, mais nous avons l’impression que c’est
un faux problème. De toute façon, on ne va pas résoudre notre problème de
taux d’occupation en supprimant ou non quelques berceaux.

En ce qui concerne le calendrier, nous voulions présenter un rapport qui pré-
sente l’augmentation future des charges. Nous insistons bien sur « future»
parce que, pendant quelques années, l’investissement de Neuchâtel ne 
va pas forcément charger lourdement nos comptes de fonctionnement. Les
165 millions de francs globaux à investir à Neuchâtel le seront quand même
pendant une période d’environ six à sept ans et puis il y en aura un retour
aussi même en phase intermédiaire. Donc, il s’agira de le déterminer, ce qui
n’est pas facile et, quelque part, pas toujours très réaliste... On risque d’avoir
une augmentation qui se situe de l’ordre de 2 à 3 millions de francs par
exemple, de plus, on pourra déduire les investissements que nous n’aurons
plus besoin de faire ainsi qu’un certain nombre d’intérêts passifs et d’amor-
tissements qui seront supprimés. Nous pourrions présenter ce rapport à la 
session de juin, mais cela va être très court. De plus, nous discuterons du
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postulat tout à l’heure, mais si nous devons y inclure toutes les questions qui
sont posées dans ce postulat, c’est absolument impossible parce qu’il reste
à peu près deux semaines.

Notre intention est donc de revenir véritablement, si c’est possible et raison-
nable, au mois de juin prochain, sinon à la prochaine session, avec le rap-
port prenant en compte uniquement les répercussions au niveau des
comptes de fonctionnement de l’investissement de Neuchâtel, pour autant
qu’il soit accepté en ville de Neuchâtel. Voilà notre intention. Notre intention
est aussi que le peuple neuchâtelois puisse s’exprimer – nous ne voulons
surtout pas esquiver une votation cantonale – en fin d’année sur cet objet.

Mme Anne-Marie Mouthon: – Nous avons bien apprécié le fait que le Conseil
d’Etat insiste sur la nécessité d’une division gériatrique dans les hôpitaux.
Nous croyons qu’il faut y penser pour chaque hôpital. Nous pensons que les
homes médicalisés séparés des hôpitaux coûtent vraiment trop cher et
qu’une division gériatrique dans un hôpital, si elle est bien gérée, rapportera
quand même un peu parce que, d’une part, les séjours sont plus longs et
que, d’autre part, on pourra rationaliser le travail.

Nous pensons que le secteur des homes médicalisés et des soins à domicile
va s’en ressentir, mais il faut l’accepter. Nous ne voulons pas revivre ce que
nous avons vécu récemment dans un de nos hôpitaux où l’on a dit à la
femme d’un patient qui était très âgé mais aussi très malade: «Vous allez le
reprendre à domicile dans huit jours.» C’est impensable! Il aurait fallu une
division gériatrique dans laquelle on aurait pu l’accueillir ! Donc, huit jours
plus tard, ce malade n’était plus là. On a tenaillé et maltraité sa femme...
Nous regrettons, nous sommes médecin, nous n’aimons pas critiquer ce qui
se passe au point de vue médical, mais si cet hôpital avait eu une division
gériatrique, tout se serait bien passé. Nous devons avoir une telle division
gériatrique car, dans certains cas, les soins à domicile ne remplacent pas
l’hôpital. Une femme seule ne peut pas assumer la charge d’un mari très
malade, très âgé, même si elle est plus jeune. Tous les hôpitaux auront leur
division gériatrique, mais ce sera vraiment pour s’en servir et non pas
remettre à domicile ces grands malades parce qu’on a des soins à domicile.
Les soins à domicile ne remplacent pas l’hôpital.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous aimerions encore dire que les homes médica-
lisés ont été développés dans notre canton et que nous n’avons actuelle-
ment plus de nouveau projet. En effet, les homes médicalisés sont actuelle-
ment bien remplis et comptent un taux d’occupation de presque 100%.
Nous n’avons donc pas l’impression que l’on doive encore les développer.
Nous remarquons que les homes simples ont quelques problèmes. Par
contre, nous trouvons assez souvent des homes médicalisés qui sont situés
tout près des hôpitaux, c’est vrai à La Chaux-de-Fonds, à Neuchâtel, à
Landeyeux, à Couvet et même à la Béroche. Mais, finalement, s’il y a des
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problèmes tels que celui que vous avez soulevé, c’est peut-être un problème
d’organisation de fonctionnement.

Il est vrai que le secteur de l’aide et des soins à domicile s’est bien développé
par rapport au plan suisse. Nous investissons à peu près, globalement,
maintenant 15 millions de francs dans ce secteur-là. Mais il s’agit maintenant
de faire l’interface et d’avoir une bonne communication, parce que assez 
souvent, dans un hôpital, on avertit à 17 h 30 un patient qu’il peut partir à 
18 heures! Nous exagérons un peu mais c’est parfois la réalité. Il s’agit donc
de faire cet interface pour bien qu’il y ait un passage qui se fasse avec une
certaine douceur et aussi une certaine rationalisation, mais dans le bon sens
du terme, au niveau des soins que l’on apporte à la personne.

A notre avis, c’est plus une question d’organisation que de développement
d’unités dans des hôpitaux parce que nous avons ces possibilités qui exis-
tent dans les homes médicalisés où les coûts sont plus réduits que dans les
hôpitaux principaux.

Le président : – La parole n’est plus demandée. Nous allons donc voter sur la
prise en considération du rapport.

On passe au vote.

La prise en considération du rapport est acceptée par 99 voix contre 1.

POSTULATS

95.112 ad 95.010
27 mars 1995
Postulat du groupe socialiste
Une nouvelle étape de planification hospitalière

Suite à son rapport sur une nouvelle étape de planification hospitalière, le
Conseil d’Etat est prié de présenter un rapport sur le financement de la
construction d’un nouvel hôpital à Neuchâtel étayé par une série de préci-
sions sur la planification hospitalière neuchâteloise portant notamment sur
les éléments suivants :

– description du concept de planification hospitalière et des étapes de 
réalisation en relation avec les exigences de la LAMal ;

– application de la politique de réseaux de compétences, de missions et de
complémentarité ;

– comparaison chiffrée entre le maintien de l’autonomie de l’Hôpital de la
Providence et une collaboration plus étroite avec le Nouvel hôpital
Pourtalès ;
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– estimation de l’impact de l’étape de planification comprenant la baisse
de 128 lits et la construction de l’hôpital de Neuchâtel sur les finances
cantonales et communales, ainsi que sur les cotisations d’assurance-
maladie ;

– procédure en matière de planification avec notamment la position de
l’exécutif cantonal sur l’initiative y relative ;

– état de situation des soins à domicile.

Signataires : B. Soguel, J.-J. Delémont, D. Berberat, M. Schaffter, J.-A. Maire,
J. Philippin, C. Borel, S. Vuilleumier, B. Bois, P. Willen, C. Ruedin Fauché 
et J. Studer.

M. Bernard Soguel : – Comme le groupe socialiste l’a dit et répété ces 
dernières années, aucun crédit important en matière hospitalière ne devrait
être accordé sans être inscrit dans une planification claire et précise.

Nous avons expliqué dans le débat de prise en considération du rapport du
Conseil d’Etat qu’aux yeux du groupe socialiste, cette planification méritait
encore d’être étayée. Nous ne reviendrons donc pas sur les raisons du dépôt
du postulat, mais nous préciserons ce que devrait comprendre le prochain
rapport du Conseil d’Etat sur le financement de l’hôpital de Neuchâtel pour
que le groupe socialiste entre en matière.

Notre demande comprend six éléments.

Le premier est une description claire du concept de planification et des
étapes de réalisation en relation avec les exigences de la LAMal. Nous 
comprenons que le Conseil d’Etat n’ait pas eu le temps de donner ces préci-
sions dans le rapport du 15 février 1995, compte tenu de la toute récente
acceptation de la loi fédérale. Il est cependant indispensable de connaître les
exigences fédérales avant d’engager une dépense de 145 millions de francs.
Il serait aussi nécessaire de connaître le calendrier approximatif des travaux
prévus dans d’autres hôpitaux. Quand les 22 millions de francs prévus 
pour l’Hôpital de la Providence seront-ils nécessaires? Combien de millions
de francs sont-ils prévus pour l’Hôpital du Locle et quand seront-ils 
nécessaires?

Le deuxième élément concerne l’application de la politique de réseaux de
compétences, de missions et de complémentarité, politique bien décrite
dans le rapport mais dont ce dernier ne dit rien de l’application. Le groupe
socialiste approuve cette politique mais souhaite savoir comment elle sera
appliquée, quels seront les réseaux qui comprendront quels hôpitaux et
quelles missions seront attribuées à ces derniers? Le rapport donne
quelques indications sur les missions des hôpitaux principaux. Il s’agit de
compléter cette ébauche et de l’étendre à l’ensemble du système hospitalier.

Le troisième élément concerne l’Hôpital de la Providence. Le groupe socia-
liste n’est pas convaincu de la nécessité de son maintien. Nous demandons
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par conséquent au Conseil d’Etat une comparaison chiffrée entre le maintien
de l’autonomie de l’Hôpital de la Providence, comme semble l’avoir décidé
le Conseil d’Etat, et une collaboration plus étroite avec le nouvel hôpital. Cela
pourrait être une administration et une direction communes et un partage
plus serré des missions. La demande de financement passera devant le
peuple. Il faudra donc l’expliquer clairement et songer que l’on demandera à
cinq districts de payer davantage pour les hôpitaux du canton tout en dimi-
nuant le nombre de lits de leurs propres hôpitaux. Il s’agit d’un principe de
solidarité que le groupe socialiste approuve, mais l’argumentation doit être
mieux étayée que jusqu’à aujourd’hui.

Pour les mêmes raisons, nous demandons au Conseil d’Etat de préciser
quelles conséquences l’étape de planification annoncée aura sur les finances
du canton, des communes et sur les cotisations d’assurance-maladie. Nous
n’imaginons pas accepter le financement de cette étape, même si sur le prin-
cipe nous l’approuvons, sans connaître ce quatrième élément financier.

Le cinquième élément concerne l’initiative «Pour une nouvelle procédure en
matière de planification hospitalière». Nous avons déjà donné l’avis du
groupe socialiste sur cet objet. Le Conseil d’Etat affirme dans son rapport
vouloir présenter prochainement une réflexion au Grand Conseil sur 
ce sujet. Nous souhaitons que cela soit fait avant ou au plus tard avec 
la demande de financement du nouvel hôpital de Neuchâtel. Si d’ici là, 
l’initiative était retirée, le Conseil d’Etat est alors prié d’expliquer pourquoi et
éventuellement à quelles conditions le retrait aura été opéré.

Enfin, nous souhaitons que le Conseil d’Etat fasse le point sur la mise en
place de l’aide et des soins à domicile. Le gouvernement estime-t-il son fonc-
tionnement satisfaisant? Ce secteur sera-t-il pris en compte oui ou non dans
le nouveau concept de planification? Quelles sont les conséquences finan-
cières? Les réponses à ces questions seraient utiles aussi à une prise de
position sur la planification hospitalière.

En conclusion, ce postulat demande au Conseil d’Etat de définir concrète-
ment ses intentions en matière de planification sur la base de la bonne ana-
lyse de situation qu’il a présentée et des principes qu’il a décrits dans son
rapport de manière à ce que l’importante demande de financement de
l’hôpital de Neuchâtel présente tous les atouts nécessaires à son acceptation
par l’unanimité du Grand Conseil et par la majorité du peuple.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Pour notre part, et nous pensons que vous ne serez
pas étonnés, nous voulons combattre ce postulat pour des raisons bien
claires. Si nous devons répondre aux six questions posées, il est bien clair
que nous devrons renvoyer le calendrier que nous souhaiterions avoir pour
la réalisation du centre hospitalier de Neuchâtel. Cependant, nous dirons
que, tout d’abord, nous allons répondre à ces questions, mais dans des 
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rapports différents et dans le temps parce que nous n’allons pas pouvoir les
prendre toutes en même temps.

Prenons la première question qui concerne les exigences de la LAMal. 
Nous sommes en train d’en discuter, mais il y a certaines ordonnances
d’application qui ne sont pas encore données, que nous ne connaissons 
pas. Il y a encore justement des ordonnances d’application qui sont en
consultation et nous n’allons pas pouvoir y répondre avant la fin de l’année.
Nous pensons qu’il y aura une période de flottement pendant l’introduction
de cette nouvelle loi sur l’assurance-maladie. Nous croyons que les pro-
blèmes de TVA, et vous le savez, ne sont pas tous complètement résolus et
mesurés.

Néanmoins, nous pensons que ce n’est pas le problème de l’assurance-
maladie qui doit bloquer le dossier de Neuchâtel. Soit nous avons la volonté
de construire cet hôpital, soit nous ne le faisons pas, mais il faut prendre une
décision. Parce que l’assurance-maladie prend en compte la nécessité
d’avoir une planification cantonale mais, finalement, après, elle va répartir
un peu différemment un certain nombre de recettes. Au niveau de l’assu-
rance-maladie, ce n’est pas le Département de la justice, de la santé et de 
la sécurité, mais c’est plus le Département des finances et des affaires
sociales qui a aussi un certain nombre de discussions dans le cadre de
ces ordonnances et de ces négociations au niveau fédéral. Mais nous 
travaillons ensemble, nous avons mis sur pied un groupe de travail, pour
examiner les répercussions et les problèmes que provoque le changement
de l’assurance-maladie.

Concernant l’application de la politique de réseaux de compétences, de mis-
sions et de complémentarité, nous croyons que nous avons donné les
grandes lignes générales. Nous avons différencié les services purement
médicaux, les missions médicales, d’autres concepts qui doivent être déve-
loppés au niveau cantonal, de celui des urgences. Mais le problème des mis-
sions médicales nécessite plusieurs séances et nous avons, dans le cadre de
la loi de santé, mis en place des commissions qui devront justement, elles
aussi, participer à ces négociations de restructuration et de répartition de
missions. Dire que l’on va arriver au mois de juin prochain avec une 
nouvelle grille des missions, c’est peut-être bien au niveau de la pensée 
politique, mais c’est irréaliste au niveau de la mise en place d’un système de
santé au niveau cantonal.

Quant à l’estimation de l’impact de l’étape de planification sur les finances
cantonales, communales et sur les cotisations d’assurance-maladie, nous
voulons la mesurer de façon un peu plus concrète et plus précise par la mise
en place d’une gestion analytique. Nous voulons établir, avec chaque hôpi-
tal, un calendrier pour examiner la mise en place d’un certain nombre 
de réformes et de possibilités d’amélioration au niveau, par exemple, ne
serait-ce que de la gestion. Donc là, il y a aussi beaucoup de discussions
pour voir au fond le report de l’économie qui peut être engendré par une
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diminution du nombre de lits. Nous dirions qu’à La Chaux-de-Fonds, 
l’économie potentielle est au niveau de l’informatique, elle est au niveau de
la buanderie. Elle nous paraît raisonnable et intelligente. Cette somme-là,
quelque part, c’est une bonne économie.

Concernant le problème de l’initiative, nous allons le traiter avec les initiants
et voir la suite à lui donner. Il est vrai qu’elle n’est pas forcément liée mainte-
nant au projet de Neuchâtel.

Quant à l’état de situation des soins à domicile, nous en avons fait part dans
les conclusions de notre rapport. Nous pensons revenir avec un rapport qui
prenne en compte tous les secteurs qui n’ont pas été traités, à savoir toute la
partie des soins psychiatriques – là, une étude doit être aussi en cours pour
déterminer les besoins et redimensionner toute la partie des soins psychia-
triques –, la prévention – l’étude sur le taux d’hospitalisation devrait nous
permettre de définir un peu mieux certains secteurs où nous voulons mieux
intervenir au niveau de la prévention – et l’autre secteur, c’est celui de l’aide
et des soins à domicile, secteur que nous avons de la peine à lier à la mise en
place de l’hôpital de Neuchâtel.

Nous travaillons de façon assez intensive à la mise en place de ces centres
de santé. Il y a aussi une volonté de mieux gérer tous ces centres de santé et
de mieux répartir les besoins. Il y a une étude qui se fait dans le terrain au
niveau des besoins et des différences qu’il y a entre la prise en charge des
soins à domicile.

Voilà les raisons qui nous font refuser ce postulat. Les intentions visant à
continuer les études sont bonnes, celles-ci sont même nécessaires, mais les
prendre en compte aussi rapidement dans un rapport, nous y verrions
presque une manœuvre pour retarder les événements. Tout le monde se dit
d’accord avec la nécessité de revoir la structure hospitalière en ville de
Neuchâtel. Alors le problème est de savoir comment on peut la mettre en
place dans notre système financier, dans les finances cantonales, et com-
ment on pourra la prendre en charge. Cela, c’est l’objectif peut-être No 1,
mais nous croyons qu’il faut avoir un autre objectif, c’est de savoir si on veut
la réaliser ou pas. A un moment donné, ce n’est plus simplement une ques-
tion d’argumentation, mais c’est une question aussi de volonté ou bien de
refus.

Mme Michèle Berger-Wildhaber : – Les radicaux n’accepteront pas ce postulat
par cohérence de langage avec ce qu’ils ont dit précédemment. Les objectifs
de la planification nous sont connus puisque nous en avons discuté et que
nous les avons votés. De plus, nous ne voulons pas une planification rigide.
Elle doit pouvoir s’adapter à l’évolution médico-technique et aux exigences
financières du canton. Nous avons vu combien il est illusoire de planifier à
long terme.

Nous l’avons dit aussi, l’application de la politique en réseau est une oppor-
tunité qui appartient aux hôpitaux régionaux. Il serait dommage de leur
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imposer des missions et les empêcher de faire des choix. Le groupement
des médecins est associé, laissons lui jouer son rôle de vrai partenaire.

Concernant l’Hôpital de la Providence, un groupe de travail formé du service
cantonal de la santé publique et des membres des hôpitaux Cadolles-
Pourtalès et de la Providence a étudié dans le détail les missions, la réparti-
tion et la complémentarité entre les deux hôpitaux; le rapport destiné au
Conseil général de la ville de Neuchâtel comporte en annexe tous les détails.
D’ailleurs, nous nous étonnons que le premier signataire du postulat ne s’en
soit pas saisi avant de faire son intervention.

Nous savons aussi combien la situation est délicate concernant la relation
entre l’Etat et les initiants. Il appartient d’abord aux initiants de se prononcer.

Pour les soins à domicile, le Conseil d’Etat a promis un rapport et c’est avec
confiance que nous l’attendons.

Nous ne voulons donc pas nous substituer à l’exécutif, mais bien prendre
nos responsabilités lorsque nous serons en présence des rapports dont les
études sont en cours. En conséquence, nous refuserons ce postulat.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Le groupe libéral-PPN refusera aussi le
postulat. Sous une apparence innocente, c’est un postulat de défiance vis-à-
vis du Conseil d’Etat. Nous avons parlé d’étapes, nous avons admis qu’il
devait y avoir plusieurs étapes et nous avons dit que nous les attendons.
Mais déposer un tel postulat, ce n’est pas croire le Conseil d’Etat quand il dit
que le dossier de Neuchâtel est urgent, ce n’est pas croire le Conseil d’Etat
quand il dit qu’il veut entreprendre des études et ce n’est pas lui donner le
temps de les faire de la bonne manière et ce n’est pas non plus croire le
Conseil d’Etat quand il dit qu’il veut présenter un rapport sur les soins à
domicile. Nous faisons confiance au Conseil d’Etat qui semble avoir pris le
dossier par le bon bout. Nous avons aussi des questions, nous attendons
des réponses, mais nous refusons ce postulat.

M. Bernard Soguel : – Nous croyons avoir répété plusieurs fois que nous
pensons que l’hôpital de Neuchâtel devait être réalisé rapidement. Il ne
s’agit pas pour nous de retarder les choses. Cela fait trois ans que nous
attendons un concept de planification hospitalière au Grand Conseil. Nous
avons eu le dernier rapport en 1992 et il a été renvoyé au Conseil d’Etat. Cela
fait donc trois ans que nous attendons ce nouveau concept. D’ailleurs, sou-
plesse ne veut pas dire absence de concept. Nous croyons qu’il y a eu plu-
sieurs déclarations dans tous les groupes qui ont fait dire que l’on devait
encore en tout cas préciser ce concept. C’est ce que nous souhaitons avant
de réaliser l’élément principal de ce concept, c’est-à-dire l’hôpital de la ville
de Neuchâtel. Il nous paraît important, avant de prendre des décisions finan-
cières tout aussi importantes, d’avoir des précisions sur les notions de
réseau, de missions et de complémentarité qui sont aujourd’hui absentes du
rapport et qui sont aussi absentes des compléments apportés par le Conseil
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d’Etat tout à l’heure. Les hôpitaux régionaux doivent être au clair sur leurs
missions et savoir dans quel réseau ils se situent.

Nous aimerions aussi reparler de la situation financière du canton. Il y a eu
des grandes déclarations dans tous les groupes, à la commission financière,
en plénum à l’occasion des budgets, à l’occasion de la planification finan-
cière, des efforts ont été demandés à chacun, il y a eu des appels au consen-
sus encore hier au plénum par le président du parti libéral, et le Conseil
d’Etat, contrairement à ses principes de rigueur, nous a présenté aujourd’hui
un rapport qui ne comprenait pas de chiffres concernant le financement et
les conséquences que ce concept ou ce pseudo-concept de planification
pouvait avoir sur les finances cantonales. Dès lors, il est normal que nous
ayons un peu de défiance – c’est vrai Madame Isabelle Opan-Du Pasquier,
nous avons un peu de défiance – et c’est pour cela que nous avons déposé
un postulat. Cependant, nous attendons avec intérêt le nouveau rapport du
Conseil d’Etat et si ce postulat n’est pas accepté, le groupe socialiste conser-
vera sa liberté d’action concernant le rapport sur le financement du nouvel
hôpital de la ville de Neuchâtel.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous croyons que postulat ou pas postulat, le
groupe socialiste aura sa liberté d’action lorsque le dossier de Neuchâtel
sera présenté.

Nous aimerions faire une réflexion sur les coûts hospitaliers. Nous aime-
rions que vous examiniez la réduction des coûts hospitaliers. Dans les
comptes 1994, il y aura une très forte réduction des coûts hospitaliers. Nous
allons passer, rien que dans le secteur hospitalier – nous ne prenons pas les
écoles d’infirmières, toutes les écoles de formation, et nous ne prenons pas
non plus le secteur LESPA –, au budget 1994 de 20,16 millions à environ 
19 millions de francs, donc il y aura aussi une bonne réduction pour les 
communes, et au niveau des hôpitaux privés et mixtes, de 10,17 millions 
à 8,5 millions de francs, ce qui représente 3 millions de francs d’économie
uniquement au niveau des hôpitaux.

Nous aimerions aussi signaler – et nous vous l’avons déjà dit – que les 72%
des charges totales des hôpitaux concernent les charges salariales. Le grand
problème, au niveau des coûts dans le secteur de la santé, c’est la hauteur
des charges salariales. Nous avons établi la planification financière sur
quatre ans et nous l’avons établie, aussi dans le détail, pour les coûts hospi-
taliers. Aller plus loin, c’est un peu une utopie. Ces coûts, nous les connais-
sons. Nous les avons déterminés et, pour l’instant, ils sont meilleurs 
que ceux que nous vous avons présentés. Il y a une volonté d’économie et 
il y a aussi une répercussion des 2,5% que nous avons enlevés sur la masse
salariale.

Nous mettons simplement bien en évidence que, globalement au niveau 
de la santé, par rapport au budget 1994, il y a une économie d’environ 
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6 millions de francs par les milieux intéressés. Cela nous voulions aussi le
dire parce que l’on parle d’économie, mais nous croyons qu’elle se réalise
aussi dans le terrain avec justement les efforts que nous connaissons.

Dès lors, nous le répétons, si ce postulat est accepté, nous reviendrons sur
notre proposition de calendrier en la reportant à une date ultérieure car ce
n’est pas possible d’apporter toutes les réponses qui sont demandées dans
ce postulat dans les mois qui suivent.

Le président : – La parole n’étant plus demandée, nous allons nous 
prononcer sur ce postulat.

On passe au vote.

Le postulat du groupe socialiste 95.112, du 27 mars 1995, «Une nouvelle

étape de planification hospitalière», est refusé par 58 voix contre 32.

95.118 ad 95.010
28 mars 1995
Postulat du groupe libéral-PPN
Liberté d’établissement pour le personnel employé dans l’ensemble
des hôpitaux publics dans le canton

Suite à son rapport, nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la possibi-
lité d’introduire la liberté d’établissement des travailleurs dans ce secteur.

Les répercussions socio-économiques traitées dans le paragraphe qui leur
est consacré montre de toute évidence qu’il est nécessaire d’envisager une
déréglementation des conditions communales d’engagement du personnel.
Si certaines communes ont déjà adopté ce mode de faire, d’autres, par
contre se refusent à toute ouverture dans le sens que nous souhaitons par ce
postulat.

La liberté d’établissement mérite que nous trouvions rapidement une 
solution qui irait vers plus de transparence et d’équité intercommunale.

Signataires : J.-G. Béguin, J. Matile, J.-C. Guyot, I. Opan-Du Pasquier, 
M.-T. Ruedin, L. Rollier, C. Bernoulli, L. Chollet, J.-P. Bucher, Ch. Häsler, 
J. Grédy, A. Grandjean, J.-M. Haefliger, G. Attinger, J.-A. Choffet, V. Barrelet,
P.-A. Brand, C. Ribaux et C. Vermot.

M. Jean-Gustave Béguin : – Les raisons qui nous poussent à déposer ce pos-
tulat aujourd’hui proviennent d’éléments très anciens puisque c’est l’obliga-
tion de domiciliation du personnel travaillant dans les hôpitaux communaux
à l’époque qui est l’objet de nos soucis constants.

Nous avions pensé que lors de la nouvelle répartition des charges hospita-
lières il y a quelques années, c’est-à-dire une redistribution de ces charges
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équitablement répartie au travers des 62 communes neuchâteloises, nous
aurions immanquablement une nouvelle approche du statut du personnel
qui devrait être plus cantonalisé.

Cette situation n’est pas la même dans chaque commune où se trouvent des
hôpitaux. Certaines communes ont déjà adopté une notion très libre et 
permettent à leur personnel d’habiter extra-muros. Par contre, d’autres se
confinent à conserver un statut communal qui provoque des problèmes qui
peuvent paraître anodins dans un dossier tel que celui qu’on nous soumet
aujourd’hui, mais nous croyons que, finalement, vouloir évacuer ce pro-
blème en l’ignorant n’est pas suffisant. Le problème est révélateur sous
deux aspects. C’est d’abord au niveau des relations communales parce que,
finalement, on va pomper une masse imposable en engageant un travailleur
de l’hôpital et en lui intimant l’ordre, s’il veut être engagé, d’aller habiter ou
du moins d’avoir un domicile fiscal dans la commune même. Ce ne serait
encore pas trop grave, cela se résume à quelques petits mouvements et ce
n’est pas cela qui fait l’objet principal de notre intervention.

Il y a le deuxième aspect qui est l’aspect social. Lorsqu’il s’agit par exemple
de jeunes personnes célibataires, nous pouvons concevoir que leur mobilité
due à leur statut social et à leur âge est un plus et qu’elles peuvent se dépla-
cer facilement. Or, nous avons eu des cas bien précis de personnes, soit une
épouse, une mère de famille, soit des auxiliaires, qui devaient subitement
quitter un domicile ou déposer leurs papiers dans une autre commune alors
qu’elles avaient vécu la plupart du temps de leur vie dans leur commune.

Aussi, nous demandons au Conseil d’Etat de bien étudier la possibilité
d’appliquer en somme le droit des gens à cette situation et de procéder par
analogie à d’autres branches de la fonction publique qui, maintenant, ont la
liberté d’établissement. Nous pensons là aux enseignants, à la police, au
personnel de l’administration cantonale et même au personnel qui est pris
dans le champ d’application de la LESPA.

Si nous avons jugé utile, bon et opportun de déposer ce postulat mainte-
nant, c’est à la lumière de ces paragraphes consacrés à la mission socio-
économique pour ne pas dire l’impact économique de l’hôpital. Nous
croyons qu’il est révélateur de la place que prennent, dans l’environnement
socio-économique régional et cantonal, les hôpitaux et les conclusions du
dernier paragraphe sont là pour le prouver : «A la lumière de ces indications,
il paraît indispensable de ne pas considérer l’hôpital uniquement en terme
de coûts, mais également d’apprécier la situation en terme d’investissement
dans le tissu socio-économique régional.» Alors, si ce tissu économique
régional est quelque peu contrecarré par des dispositions communales,
nous ne sommes pas tout à fait en prise directe sur la réalité légale.

Pour conclure, nous dirons qu’il est urgent de trouver une solution à cette
inégalité de traitement et de remédier rapidement à une situation insatisfai-
sante dans le monde d’aujourd’hui, monde de mobilité, d’échange.
Comment peut-on appeler notre identification au grand marché de l’Espace
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européen et laisser les vestiges d’une autonomie communale périmée gérer
nos relations publiques? Comment peut-on construire avec nos cantons 
voisins une région Mittelland avec toutes les ouvertures dans la liberté 
d’établissement et tolérer que notre planification hospitalière cantonale 
cautionne des pratiques contraires aux droits des gens?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous tenons à dire tout d’abord que la planification
hospitalière ne cautionne pas cette situation car il s’agit d’un autre pro-
blème. Permettez-nous de dire que nous pouvons accepter ce postulat parce
qu’il correspond à l’esprit d’ouverture que nous avons au Conseil d’Etat.
D’ailleurs, nous avons à l’examen différents dossiers où nous voulons 
imprimer cette ouverture.

Nous rappelons aussi que, dans le secteur hospitalier, il est fait une répar-
tition des charges. Nous avons un certain système de péréquation entre 
communes et canton, on peut le critiquer, mais ce système répartit les
charges de façon uniforme dans le canton et il est vrai qu’une ville ne prend
en charge alors qu’une partie correspondant à son nombre d’habitants. En
comparaison, nous avons aussi, dans le secteur LESPA, des gens qui 
travaillent dans un home médicalisé et qui n’ont pas l’obligation d’habiter
dans la commune où ils travaillent.

Néanmoins, nous aimerions vous dire, Monsieur Jean-Gustave Béguin, que
cette décision n’est pas du ressort du Conseil d’Etat. Ce sont des décisions
communales. Nous comprenons les problèmes de nécessité d’équilibrage
entre certaines régions et nous pensons qu’elles vont, là aussi, trouver peut-
être, s’il y a de trop grands déséquilibres, le système pour avoir un équili-
brage peut-être de compensation. Nous dirions que dans ce sens-là, nous ne
pouvons qu’accepter ce postulat, dans l’esprit dans lequel il est déposé,
mais nous ne pouvons pas y apporter seul la réponse que vous pourriez
souhaiter.

Le président : – Le Conseil d’Etat accepte le postulat. Nous vous rappelons
que la discussion n’est ouverte que si le postulat est combattu. Nous 
donnons la parole à M. Charles-Henri Augsburger dans ce sens-là.

M. Charles-Henri Augsburger : – Il est bien entendu que notre groupe n’a 
pas eu le temps de se concerter, mais nous voudrions relever, en tant que
député – mais on ne peut pas ignorer aussi ce que fait le personnage que
nous sommes dans d’autres fonctions –, et c’est vrai, qu’à l’heure de
l’Europe – et Dieu sait si l’on nous sert souvent ce genre de choses –, l’ouver-
ture, etc., que l’on est tous d’accord sur l’Europe. Sur l’ONU, c’est un petit
peu différent, on n’était pas aussi ouverts que cela... Il est vrai qu’il est diffi-
cile et que cela paraît terriblement funestement liberticide que de vouloir
imposer une certain nombre de règles par rapport aux fonctionnaires.
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Malheureusement, sur ce plan-là, le syndicat du personnel communal de 
La Chaux-de-Fonds, auquel appartient tout le personnel de l’hôpital, n’a
jamais déposé aucune revendication que ce soit concernant les problèmes
de domiciliation. Il s’est battu farouchement pour pouvoir conserver le statut
du personnel communal. Alors, il est vrai que si l’on donne à l’Hôpital de 
La Chaux-de-Fonds (institution) un autre statut, par exemple celui d’une 
fondation – nous croyons savoir qu’au niveau du Conseil d’Etat, on n’est 
pas toujours très chaud pour ce genre de formule juridique –, eh bien! il 
est vrai que, comme c’est le cas pour le home Les Arbres par exemple, 
on aurait là un autre type de statut. On a passé, par exemple, pour le person-
nel des soins à domicile à un autre type de statut puisqu’il s’agit, là aussi,
d’une fondation.

Nous relevons aussi qu’il y a une partie du personnel de l’hôpital – elle est
certes minoritaire – qui doit être domiciliée dans une proximité immédiate
de l’établissement parce qu’il est de piquet, qu’il doit être à disposition, qu’il
doit pouvoir intervenir en toute urgence. Cela, ce sont des éléments qui tou-
chent en tout cas le personnel médical, une partie, une partie seulement du
personnel soignant. Il y a donc aussi un problème d’autonomie communale
qui peut se poser – autonomie communale dont on a toujours été assez res-
pectueux sur certains bancs – et si, dans tous les secteurs où l’on touche
l’une ou l’autre subvention, on doit admettre le problème de la libéralisation
de la domiciliation, cela nous posera, il est vrai, un certain nombre de pro-
blèmes de principe sur le plan général parce que nous relevons quand
même, et on ne peut pas s’abstraire comme cela des faits, que si l’on prend
la ville de La Chaux-de-Fonds – puisque c’est surtout elle qui est concernée –,
on s’aperçoit qu’un emploi sur cinq est occupé par quelqu’un qui n’y est 
pas domicilié. Donc, il y a une espèce de fonction de pourvoyeur d’emplois
qui existe.

Si l’on prend les statistiques fiscales, on s’aperçoit à ce niveau aussi que le
revenu moyen des gens qui y sont domiciliés est très différent de celui qui
existe dans d’autres régions du canton. C’est vrai, ce sont des faits qui sont
là. Dès lors, si nous prenons la structure du personnel hospitalier, nous ima-
ginons mal que ce soient les femmes de chambre qui vont se déplacer en
masse pour aller se domicilier, par exemple, sur le Littoral, mais nous
voyons plutôt que ce soient d’autres types de fonctions. Vous nous suivez ou
vous ne nous suivez pas...

Cela étant dit, si l’on veut sérieusement aller dans cette direction-là, il faut
étudier toutes les conséquences et nous aimerions que l’on vienne aussi
avec des problèmes de péréquation parce que c’est important, cela se situe
aussi à ce niveau-là, il faut le dire, parce qu’on a des charges en tant que
ville, des charges qui sont à assumer, et ces charges relèvent aussi de cer-
taines fonctions ou de certaines prestations qui ont des retombées régio-
nales. Alors, bien sûr, ce discours est difficile à entendre, mais il correspond
quand même à un certain nombre de réalités.
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Nous relevons aussi qu’il y a quand même un certain nombre de préoccupa-
tions plus concrètes. Si l’on veut avoir une politique qui tend à accentuer la
mobilité des gens, nous y voyons en tout cas une conséquence immédiate :
c’est que le parking de l’Hôpital de La Chaux-de-Fonds est trop petit déjà
actuellement. Il faudra que l’on vienne – peut-être le ferons-nous de toute
façon – d’une manière extrêmement rapide avec des projets d’agrandisse-
ment de parking, parce que l’on ne peut pas venir systématiquement
d’autres régions sans utiliser le moyen de transport individuel. Ce sont tous
ces éléments-là qu’il faut étudier! Nous croyons alors que, finalement, le
lieu – et le Conseil d’Etat l’a dit – où doit se prendre la décision, finalement au
Conseil général de la ville de La Chaux-de-Fonds, puisque cela relève du
règlement général du personnel de la ville de La Chaux-de-Fonds dont
dépend encore ce personnel de l’hôpital.

Nous constatons d’ailleurs qu’à ce niveau-là, très responsable de la gestion,
le groupe libéral du Conseil général n’a jamais déposé une intervention
allant dans ce sens-là, parce qu’il sait aussi les conséquences qui sont 
susceptibles d’en découler.

Pour cet ensemble d’arguments, nous vous recommandons de refuser ce
postulat.

M. Frédéric Blaser : – Nous ne voulons pas répéter ce que vient de dire le pré-
sident de la ville de La Chaux-de-Fonds. Cela ne regarde pas l’autorité canto-
nale. Cela fait partie de l’autonomie des communes et cette proposition est
inacceptable! Le Conseil d’Etat devait déjà le dire : c’est l’autonomie des
communes. Vous créeriez, en imposant cette proposition, des inégalités
entre les fonctionnaires d’une même commune. Nous parlons des hôpitaux
communaux. Quant aux autres, eh bien, quand le Conseil d’Etat et son chef
du service de la santé vous biffent 200.000, 300.000 ou 400.000 francs des
comptes d’une année, il faut quand même que quelqu’un les couvre! Eh
bien, au Locle, les statuts prévoient que c’est la commune du Locle! Quand
les autres communes participeront en proportion au nombre de leurs habi-
tants à la couverture des déficits éventuels, là, nous serons d’accord que les
employés de l’hôpital, qui est fondation privée, circulent librement. Mais là
où c’est une affaire communale, si une commune veut le décider, c’est ses
affaires. Si elle ne veut pas le décider, c’est aussi ses affaires et on ne peut
pas le lui imposer par un postulat. Du reste, si ce postulat avait été déposé
par le POP ou le groupe des petits partis, on aurait dit qu’il n’y a pas de rela-
tions entre salaire, lieu d’établissement des fonctionnaires d’une commune
et planification hospitalière.

Mme Michèle Berger-Wildhaber : – Par souci d’égalité de traitement entre les
employés des différents établissements hospitaliers du canton, les radicaux
accepteront le postulat. D’ailleurs, à l’heure où l’on plaide l’ouverture 
à l’Europe, et tout spécialement dans notre canton, nous accepterons ce 
postulat.
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M. Jean Studer : – Une des grandes libertés conquises par l’Etat fédéral en
1948, c’était la liberté d’établissement. C’est une liberté qui est garantie et
que les collectivités publiques se sont empressées de restreindre pour des
raisons fiscales. Tout ce débat est un débat fiscal. Or, malheureusement, ces
motifs de nature fiscale sont peu appréciés par le Tribunal fédéral dont la
tendance est manifestement à l’ouverture. Il y a, dans le canton de
Neuchâtel, d’abord des professeurs de l’Université qui sont domiciliés hors
du canton, il y a des professeurs d’écoles secondaires qui sont domiciliés
hors du canton, malgré peut-être les restrictions que voulait imposer aux
intéressés l’Etat de Neuchâtel. Mais il en est ainsi, les motifs ressortant aux
impôts ne sont pas des motifs suffisants. Ce ne sont pas des motifs suffi-
sants, mais cela ne signifie pas que la liberté soit complète parce que l’on
admet qu’il y a un certain nombre de fonctions où il est nécessaire d’être
domicilié près de l’endroit où l’on travaille, cela pour des raisons purement
professionnelles, soit pour des raisons de représentativité de la collectivité
dans laquelle on travaille. On n’admet pas qu’un haut fonctionnaire d’une
commune ou du canton puisse finalement avoir toute sa vie privée ailleurs
que dans sa commune ou ailleurs que dans son canton. Ce qui fait que 
ce n’est pas noir ou blanc, mais qu’il faut tenir compte de chacune des 
situations.

Si ce principe de liberté mérite d’être défendu et pourrait, en ce qui nous
concerne, nous amener à soutenir le postulat, malgré les réflexions de poli-
tique économique soutenues par d’autres, nous y avons quelques réticences
parce qu’en fait, ce postulat est l’illustration du caractère finalement assez
ambigu de toute la politique hospitalière. Nous aimions bien une fois
reprendre l’expression du Canada Dry dont on dit qu’il a la forme, la couleur
et le goût de l’alcool, mais que ce n’est pas de l’alcool ! Eh bien! les hôpi-
taux, c’est un peu la même chose, cela a peut-être le statut de privé, une 
couleur communale, mais finalement tout dépend du cantonal. Mais 
toujours est-il qu’il y a des statuts différents pour chaque établissement, que
l’Hôpital de La Chaux-de-Fonds a un statut pour son personnel, que la ville
de Neuchâtel a son propre statut pour Pourtalès-Cadolles, qu’il y a encore le
statut de l’Hôpital de la Providence, qu’il y a une fondation privée à tel
endroit et puis, finalement, c’est ce système-là qui prévaut maintenant et, en
acceptant le postulat, on introduirait une brèche dans la liberté d’organisa-
tion de chaque établissement sur un point particulier ! Et de dire finalement :
«Tout le monde qui travaille dans les hôpitaux du canton a le droit d’être
domicilié où il veut, mais alors les conditions de rémunération, de vacances,
d’heures, tout cela reste encore de la compétence de chaque établissement,
respectivement de chaque fondation ou de chaque collectivité.»

Dès lors, nous n’aimons pas du tout ce travail de coup par coup parce que,
finalement, on ne sait plus où l’on en est et nous croyons que l’on ne peut
pas, par coup par coup, régler des statuts qui sont différents, qui sont 
différents d’abord entre chacune des entités. Ensuite, si l’on admet qu’on 
a affaire à un hôpital communal, comment dire au concierge de l’Ecole 
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primaire de La Chaux-de-Fonds: «Ecoutez, Monsieur le concierge, nous
nous excusons, mais il n’y a pas encore de planification hospitalière des éta-
blissements primaires du canton, vous, vous devez rester à La Chaux-de-
Fonds tandis que vous, Mademoiselle l’infirmière, vous pouvez aller habiter
au Locle ou aux Ponts-de-Martel.» Nous ne croyons pas que l’on puisse rai-
sonnablement, dans une situation un peu ambiguë et floue, créer de telles
divergences, même si sur le principe alors, nous sommes acquis à la liberté
que devrait manifester chaque établissement. Il nous apparaît que c’est aux
intéressés qui s’estiment limités dans leur liberté de faire les demandes
nécessaires pour qu’elle leur soit reconnue – et nous pensons qu’elle leur
sera reconnue à un grand nombre de cas – mais qu’il n’appartient pas à
l’autorité cantonale d’intervenir sous l’angle de ce postulat dans des régle-
mentations qui sont maintenant fort diverses et qui sont ainsi.

M. Daniel Vogel : – Nous n’aimerions pas décevoir Mme Michèle Berger-
Wildhaber, mais il y aura au moins un radical qui s’opposera à ce postulat.

Nous aurions été d’accord si cela avait été la dernière inégalité qui subsistait
dans notre canton, inégalité qui nous empêche de résider où l’on veut. Mais,
objectivement, encore aujourd’hui, il y a beaucoup trop de raisons purement
économiques, matérielles au premier degré, qui font que l’on opère des
choix, que l’on connaît, qui ne permettent pas aujourd’hui d’accepter que
l’on ouvre une brèche et que l’on saisisse l’opportunité d’une discussion sur
un rapport de planification hospitalière pour lancer un débat.

Nous observons au passage qu’à notre connaissance, les fonctionnaires
cantonaux n’ont pas encore cette large liberté au-delà du territoire cantonal
par exemple ; ils ne peuvent pas résider en France ou en Belgique si le cœur
leur en dit ; on a limité, même dans le projet, au territoire suisse, nous
croyons que c’est une ambition du Conseil d’Etat mais celle-ci n’est pas
encore concrétisée. Dès lors, pourquoi aujourd’hui saisir cette opportunité
pour lancer un débat alors que l’on n’a jamais voulu aborder les débats de
raisons financières et économiques qui font qu’on habite ici ou ailleurs? Eh
bien! Mesdames et Messieurs, le jour où il n’y aura plus d’autres raisons
que la liberté avec un L majuscule d’habiter à La Chaux-de-Fonds ou 
à Auvernier, nous serons d’accord avec toutes les libertés que vous 
demanderez encore qu’on applique dans ce canton, mais pas aujourd’hui.

M. Jean-Gustave Béguin : – Nos collègues Charles-Henri Augsburger et
Daniel Vogel ont vite fait de se reconnaître, bien entendu, et ils sont passés
dans l’art de dire que, malheureusement, le chat qu’on a tué avait la rage.

Nous croyons que l’on peut diverger longtemps sur certaines approches de
l’inégalité entre les communes mais, personnellement, nous nous faisons
fort de faire remarquer aux préopinants que nous sommes très proches
pour ce qui est de la péréquation financière.
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M. Charles-Henri Augsburger, dans sa grande définition de toute la problé-
matique qui surviendrait si l’on venait à s’ingérer dans le statut du personnel
de l’hôpital, nous parle de la revendication. La revendication du personnel
n’a jamais débouché sur l’obtention de la liberté d’établissement et pour
cause, Mesdames et Messieurs! Nous allons vous citer le cas d’une infir-
mière mariée, mère de deux enfants, qui se rend l’autre jour à l’hôpital pour
répondre à une offre d’emploi et qui est prête à signer le contrat. La per-
sonne responsable de l’engagement lui dit : «Madame, les papiers, c’est ici,
à La Chaux-de-Fonds.» Cela complique un peu les choses, cette infirmière
est conseillère générale. Elle vit à La Sagne avec son mari, elle cultive des
liens d’amitié très serrés avec la population, elle est active dans les sociétés
et elle est même socialiste! Cela pourrait être, pour nous, un moyen de nous
en débarrasser! (Rires.) Eh bien! voilà, cette personne-là ne peut tout de
même pas aller faire recours contre cela parce qu’elle sait très bien qu’il y
aura une trace sur son certificat d’engagement. Des cas de ce genre, il y en a
des quantités à signaler, Monsieur Daniel Vogel.

En outre, nous avons bien apprécié l’analyse de M. Jean Studer quand il dit :
«Oh! la jurisprudence est pointue, un peu contre la volonté d’autonomie des
communes», eh bien! chacun peut-être connaît un peu de jurisprudence
dans ce domaine-là, mais nous signalerons par exemple, au niveau de l’obli-
gation de domiciliation, que l’autorité judiciaire fédérale a débouté l’Etat de
Genève qui faisait recours contre un gardien de prison de Chandollon qui
était allé habiter, avec sa femme et ses deux enfants, une maison familiale
qui appartenait à sa femme dans le canton de Vaud. Dès lors, si un gardien
de prison peut aller habiter à 70 kilomètres de son lieu de travail, permettez-
nous de vous dire que la petite main de la cafétéria de La Chaux-de-Fonds
qui doit partir de La Sagne pour habiter La Chaux-de-Fonds, nous 
ne croyons pas que l’obligation de domiciliation près de l’hôpital serait
nécessaire. Il y a certes des cas, mais il ne faut pas les généraliser.

De plus, on parle de La Chaux-de-Fonds, pourvoyeur d’emplois. Mais
d’abord, nous avons, nous, collectivités rurales des Montagnes neuchâte-
loises, avantage à avoir des cités fortes et nous le marquons souvent par
une contribution dans le sens de la dynamisation de la région dans la
mesure de nos moyens. Nous sommes reconnaissants aux villes de ce
qu’elles font dans le domaine régional. Mais lorsque cela dépasse un certain
stade et que l’on profite encore de vouloir prendre non seulement le beurre,
l’argent du beurre, mais que l’on demande encore le sourire de la laitière,
alors, nous disons non, c’est trop.

Nous avons, depuis l’automne dernier, depuis que l’on a inauguré le tunnel,
des interventions ponctuelles de représentants du Conseil communal de La
Chaux-de-Fonds dans des assemblées fort diverses qui nous disent ceci :
«Oh! écoutez, maintenant on a 5000 pendulaires qui viennent à La Chaux-
de-Fonds. C’est formidable, mais notre tâche à nous, exécutif communal,
c’est d’essayer de fermer la trappe.» Vous nous comprenez! 
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Nous croyons que là, nous ne voulons pas nous attendrir sur des problèmes
qui sont des faux problèmes, et lorsque l’on cherche à les évacuer, il faut les
évacuer avec des raisons objectives et honnêtes et là, nous croyons que les
raisons évoquées frisent le code, de même que celles de M. Frédéric Blaser
qui dit : «L’autonomie communale doit être respectée, un point c’est tout!»
Mais si nous venions, au niveau de la répartition de la charge financière,
dire : «Nous, communes rurales, nous nous en fichons, nous n’avons 
pas d’hôpital, nous n’avons pas besoin de payer pour eux.» Vous nous
reprocheriez notre état d’illettré.

Nous croyons que, dans ce domaine là, il faut aussi peut-être voir un peu
plus loin que le bout de son nez. M. Jean Studer a dit que des considérations
fiscales étaient à la base de cette mainmise des communes sur une autono-
mie, eh bien! nous croyons que néanmoins, actuellement, on découvrira
plus d’aspects sociaux négatifs que des raisons fiscales. Nous nous en tien-
drons là, Mesdames et Messieurs.

Mme Anne-Marie Mouthon: – Nous, nous pensons qu’un postulat est une
demande d’étude. Dès lors, cela ne veut pas encore dire que le Conseil d’Etat
soit d’accord que l’on dame le pion à la ville de La Chaux-de-Fonds! Nous
pensons que l’on peut encore reconnaître l’autonomie communale dans ce
cas-là. Mais alors, pourquoi le conseiller d’Etat Francis Matthey ne pourrait-il
pas faire avec les fonctionnaires comme avec les indépendants? Nous,
lorsque nous sommes allée à Marin, nous avons dit : «Ecoutez, nous devons
payer les deux tiers de nos impôts à Neuchâtel», et la commune de Marin
nous a dit : «Ne vous en faites pas, ils vous retrouveront déjà!» Effecti-
vement, ils nous ont retrouvée! Alors, que l’on paie les impôts où on 
travaille, soit les deux tiers, soit tous les impôts, cela ne serait pas mal, pas
seulement pour les indépendants, pour tout le monde! C’est possible et
c’est à étudier dans le postulat.

Nous ne pensons donc pas que le fait qu’on accepte le postulat veut dire 
que l’on va accepter de damer le pion à La Chaux-de-Fonds. Cela veut dire
que l’on pourrait étudier aussi comment taxer les fonctionnaires qui ont 
un revenu intéressant lorsqu’ils habitent loin de leur domicile! Vous y 
trouveriez votre compte très bien.

M. Didier Berberat : – Monsieur Jean-Gustave Béguin, nous sommes désolé,
mais après MM. Charles-Henri Augsburger et Daniel Vogel, nous n’interve-
nons pas sur le fond mais sur la forme.

Nous pensons que ce postulat est irrecevable. Il est irrecevable parce que les
hôpitaux ont une structure soit privée soit communale et pas cantonale.
Pour ce faire, le Conseil d’Etat n’a pas de possibilité d’imposer aux hôpitaux
une domiciliation ou une non-domiciliation. La seule solution serait, et 
nous ne croyons pas que le Conseil d’Etat soit très partisan de la chose, de
cantonaliser tous les hôpitaux. Est-ce que vous voulez cantonaliser tous les
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hôpitaux? Si vous voulez le faire, il n’y a pas de problème, les gymnases,
etc., l’instruction publique, ce n’est pas du tout le même problème! Les
hôpitaux s’organisent comme ils veulent. Ils ont une structure, ce sont par-
fois des services tout à fait communaux, ce sont parfois des fondations, et il
n’y a pas de raison que le Grand Conseil vienne se mêler de ce problème-là
tant et aussi longtemps que les hôpitaux n’ont pas une structure cantonale
mais des structures diverses.

Le président : – Monsieur Didier Berberat, désirez-vous que le bureau se
prononce sur la recevabilité de ce postulat?

M. Didier Berberat : – Tout à fait, nous avions oublié de le dire selon 
l’article 79 de la loi d’organisation du Grand Conseil.

Le président : – Nous demandons alors au bureau de se réunir près de nous
pour discuter de la recevabilité du postulat.

(Interruption de séance.)

Le président : – Le bureau a statué et propose, pour que le postulat soit
acceptable, de l’amender à son premier paragraphe de la manière suivante :
«Suite à son rapport, nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier les 
dispositions légales permettant d’assurer la liberté d’établissement des 
travailleurs dans ce secteur.»

Moyennant cet amendement-là, le bureau serait d’accord d’admettre la rece-
vabilité du postulat. Est-ce que cette manière de faire vous agréée? Il n’y a
pas d’opposition, nous admettons donc que cet amendement est accepté. La
parole est-elle demandée sur la discussion du postulat?

M. Jean-Jacques Delémont : – Nous proposons un autre amendement au
dernier paragraphe du postulat. Il est de la teneur suivante : «La liberté d’éta-
blissement mérite que nous trouvions rapidement une solution qui irait vers
plus de transparence et d’équité intercommunale en particulier dans le
contexte de la péréquation financière.»

M. Jean-Gustave Béguin : – Nous croyons que, sur un postulat, on ne va pas
faire un arbre de Noël avec des amendements, surtout quand ils dévient
complètement de l’esprit et du sujet de l’auteur qui a déposé son postulat.
Nous connaissons les problèmes que pose la recherche de solutions pour la
péréquation financière. Pour essayer de trouver suffisamment d’appuis, il a
fallu procéder par un pseudo-désenchevêtrement. Nous disons «pseudo»
parce que l’on n’a pas pu tout désenchevêtrer. Il y a maintenant tout un dos-
sier qui est élaboré et qui est sur le bureau du Conseil d’Etat. Nous savons
qu’il va ressortir. Sous quelle forme? Nous ne le savons pas, mais nous
croyons qu’immanquablement, que notre postulat le signifie ou pas, le
Conseil d’Etat fera ce qu’il voudra avec la péréquation financière, il reviendra
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quand même sur nos bureaux un jour ou l’autre, le plus vite possible. Mais
pour la bonne compréhension de notre postulat aujourd’hui, nous accep-
tons la modification proposée par le bureau, mais alors nous refusons la
proposition d’amendement du groupe socialiste.

Le président : – Nous vous proposons que l’on se prononce sur l’amende-
ment du groupe socialiste et, ensuite, sur le postulat.

M. Jean-Jacques Delémont : – Nous avons ici deux principes qui nous
paraissent également importants à nous autres socialistes. Le premier prin-
cipe a été développé par M. Jean Studer, c’est le principe de la liberté d’éta-
blissement. Nous y sommes attachés, c’est une des valeurs dont nous ne
sommes pas propriétaires mais dont les Républicains sont propriétaires.

Nous avons un deuxième problème et nous nous heurtons toujours au
deuxième problème, c’est le problème de la fiscalité et chaque fois, déjà ce
matin à propos du problème routier, nous aurons encore d’autres occasions
peut-être encore plus difficiles à gérer d’ici juin prochain, au moins d’ici la fin
de cette année civile. Il ne s’agit pas, contrairement à ce que vient de dire 
M. Jean-Gustave Béguin, de vider le postulat de sa substance, mais il s’agit
d’avoir constamment à l’esprit le respect des principes, mais aussi savoir ce
que coûte le respect de ces principes. C’est une justification qui nous parais-
sait aller de soi lorsque nous avons déposé cet amendement. Nous pensons
aussi que c’est une façon d’aller un bout vers l’autre. Si l’autre le refuse, 
tant pis!

Le président : – Nous nous prononçons maintenant sur l’amendement 
socialiste.

On passe au vote.

L’amendement du groupe socialiste est refusé par 45 voix contre 43.

M. Jean-Jacques Delémont : – Dans ces conditions, Mesdames et Messieurs,
vous comprendrez que le groupe socialiste s’opposera au postulat.

Le président : – Nous nous prononçons maintenant sur le postulat amendé
comme suit par le bureau du Grand Conseil : «Suite à son rapport, nous
demandons au Conseil d’Etat d’étudier les dispositions légales permettant
d’assurer la liberté d’établissement des travailleurs dans ce secteur.»

On passe au vote.

Le postulat du groupe libéral-PPN 95.118, du 28 mars 1995, «Liberté d’éta-

blissement pour le personnel employé dans l’ensemble des hôpitaux

publics dans le canton», amendé par le bureau du Grand Conseil, est

accepté par 46 voix contre 38.
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Le président : – Mesdames et Messieurs les députés, nous vous remercions.
Vous voyez qu’il y a parfois des sujets sur lesquels on croit que cela va aller
plus vite, et puis le temps passe un peu plus rapidement qu’on ne le croirait.
Nous vous souhaitons un bon appétit, une bonne fin de journée et nous
vous donnons rendez-vous à demain matin, à 8 h 30.

Séance levée à 14 h 10.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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PRÉSENCE

Présents : 108 députés.

Absents et excusés : Mme Heidi Deneys, MM. Antoine Grandjean, Jean-
Claude Guyot, André Oppel, François Ruedin, Mme Claudine Stähli-Wolf et 
M. Hughes Wülser. – Total : 7.

RÉPONSE AUX QUESTIONS

95.301
6 février 1995
Question Bernard Matthey
Le chèque service : une solution pour lutter contre le travail au noir
et le chômage

Le gouvernement français vient de mettre en application un système de
«chèque service» pour favoriser mais aussi codifier les travaux que les 
personnes privées confient à des tiers.

Ce système paraît séduisant parce qu’il favorise la création de petits boulots
à temps partiel et permet en même temps:

– de lutter contre le chômage;

– de lutter contre le travail au noir dans tous les secteurs où il est fréquent
(aides ménagères, travaux de peinture, de maçonnerie, extras dans la
restauration, etc.) ;

– de simplifier la relation employeur-employé dans un cadre administratif
clair ;

– d’assurer le paiement des charges sociales.

En rendant ces travaux partiellement déductibles du revenu imposable des
personnes privées, le système favorise la création d’emploi.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire s’il ne pense pas qu’il serait judicieux
d’étudier la possibilité d’introduire un système analogue dans le canton de
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Neuchâtel, en collaboration par exemple avec les banques de la place et la
Chambre de commerce et de l’industrie?

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – On nous a commandé d’être bref, nous le serons. Mais, à tout
seigneur, tout honneur, nous devons une réponse à M. Bernard Matthey qui
avait eu l’amabilité de nous faire part d’une idée de chèque service.

Il s’agit d’une solution française, qui a été mise sur pied plus pour garantir le
paiement des prestations et des assurances sociales que pour lutter contre
le chômage par le ministère français du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle. L’avantage, c’est que le paiement se fait, le chômeur est sûr
de recevoir son dû mais l’employeur, et nous dirions la société, est sûr que
les cotisations sociales vont être payées. L’idée, donc indiscutablement, est
bonne, positive.

D’après, cependant, les renseignements que nous avons obtenus – nous
avons un peu tardé à vous répondre, Monsieur le député mais nous avons
creusé plus profond –, le succès espéré n’a pas été atteint, du moins nous
dit-on dans la région transfrontalière, dans la mesure où le recours à ce 
système a chargé administrativement plus qu’il n’a apporté d’intérêt.

Nous avons néanmoins cherché à savoir si, chez nous, son utilisation 
pourrait être positive. Il existe, et c’est le sujet traité, la possibilité d’obtenir
un complément, ce que l’on appelle le gain intermédiaire au chômage, qui
administrativement est assez simple, répond à toutes les questions et 
comporte tous les avantages du chèque service.

De plus, pour beaucoup d’emplois tels que ceux qui étaient couverts par le
chèque service, la société Job Service joue ce rôle d’intermédiaire. Nous lui
avons toutefois demandé, et elle tient son assemblée jeudi – nous ne disons
pas qu’il y aura une réponse à cette occasion-là, mais vraisemblablement en
parlera-t-on – de nous faire une espèce d’expertise pour savoir si, dans le
cadre de son activité et de celle d’autres agences comme Job Service, il
pourrait être utile. Nous suivons donc l’affaire. Pour le moment, nous ne
pouvons pas vous dire que nous l’introduisons, mais nous avons chargé 
Job Service de le faire.

95.341
28 mars 1995
Question Claudine Stähli-Wolf
Mesures de crise

Notre canton, dans un souci bienvenu d’aider les chômeuses et les chô-
meurs en fin de droits et les jeunes à la recherche d’un premier emploi, a
ouvert dans ses services ou dans les institutions émargeant à son budget
des postes de travail à leur adresse.
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Nous souhaiterions savoir :

– combien de postes ont ainsi été créés ;

– combien sont occupés par des premiers emplois et respectivement des
chômeurs(euses) ;

– combien de postes confiés à des chômeurs(euses) correspondent à un
projet de réinsertion professionnelle ;

– combien de ces nouveaux postes correspondent à un besoin objectif des
services ou institutions.

Nous croyons que les mesures de rationalisation prises par l’Etat vis-à-vis de
ses services (blocage du personnel, délai de carence pour repourvoir les
postes vacants) ont posé des problèmes dont l’importance varie selon les
secteurs. Nous souhaiterions savoir si certains postes de travail créés dans
le cadre des mesures de crise correspondent à des besoins réels de l’admi-
nistration ou des institutions, tant il est vrai que nous devons (certes) ratio-
naliser, mais aussi donner à l’Etat les moyens dont il a besoin pour remplir
les nombreuses tâches qui lui sont confiées et qu’ainsi, certains de ces
postes devront, à l’avenir, être maintenus.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Deuxième question: nous savons que nous parlons à une chaise
vide, mais c’est d’entente avec Mme la conseillère communale fraîchement
élue Claudine Stähli-Wolf que nous répondons quand même à sa question.
Mme Claudine Stähli-Wolf demande des nouvelles de ce qui se passe dans
l’aide aux chômeurs et aux chômeuses. Alors, nous lui répondons ceci.

483 personnes à la recherche d’un premier emploi ont été engagées ; 
133 personnes à la recherche d’un premier emploi ont été placées dans des
entreprises privées ; 463 personnes exerçant le droit aux indemnités fédé-
rales ont été engagées et enfin, 958 étant arrivées au terme de leur droit aux
indemnités, cela fait 2037 personnes qui ont bénéficié en 1994 des mesures
de crise.

Oui, nous admettons volontiers que plusieurs de ces personnes occupent
des fonctions régulières dans l’administration, que ces personnes ne 
sont pas simplement là engagées pour être occupées ou boucher des 
trous. C’est du reste conforme à la motion Michèle Berger-Wildhaber, que
votre Conseil a votée il y a deux ans maintenant, nous demandant de stabi-
liser le personnel. Nous estimons que l’objectif prioritaire de ces mesures
consiste bien à intéresser les gens à leur travail et pas simplement leur 
donner un balai ou leur mettre une casquette sur la tête en leur demandant
de travailler. Donc, les mesures de crise, et cela est su et connu de l’autorité
fédérale qui paie les 85%, sont non seulement assimilées mais responsa-
bilisées dans le cadre de l’administration et nous en sommes extrêmement
satisfait.

SÉANCE DU 29 MARS 1995 2935

Réponse aux questions (suite)



95.346
28 mars 1995
Question Laurence Boegli
Vive les vacances!

On entend dire que le Conseil d’Etat envisage cette année, et contrairement
aux années précédentes, de ne pas demander à l’OFIAMT de dispenser les
chômeurs(euses) du timbrage durant le mois de juillet.

Le Conseil d’Etat confirme-t-il ces rumeurs?

Le cas échéant, peut-il nous indiquer les motifs de ce changement de 
politique par rapport aux années précédentes?

Pense-t-il vraiment que cette année une plus grande part des personnes au
chômage est susceptible de retrouver un emploi fixe à cette période?

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Mme Laurence Boegli doit faire attention à savoir qui elle fré-
quente parce qu’on lui a donné de mauvaises informations. Le Conseil d’Etat
n’a pas l’intention de supprimer ou de ne pas demander la dispense des
chômeurs et des chômeuses. Il l’a fait après consultation de la commission
des mesures de crise qui en a discuté, après consultation des partenaires
sociaux. Mais il tient à faire deux remarques, Madame.

La première, c’est que dans ce domaine-là, il y a des abus et nous ne les 
couvrirons pas. En effet, il y a des personnes qui sont au chômage depuis
une année, qui ainsi bénéficient de cinq semaines de vacances sans tim-
brage mais avec indemnisation. Si ces personnes accolent les dispenses de
vacances générales à leur cinq semaines, ils en obtiennent donc consécuti-
vement huit, cela sans compter l’arrêt qui se produit à la fin de l’année,
presque du 15 décembre au 15 janvier. Cela est abominablement exagéré et
nous ne pouvons pas entrer en matière sur ces cas-là.

En revanche, nous pouvons vous assurer que, quelle que soit la réponse que
l’OFIAMT donnera à notre requête, si quelqu’un devait perdre son emploi au
mois de mai, au mois de juin, qu’il n’ait pas de réserve de vacances, il pour-
rait ainsi être privé de revenu ou en tout cas de vacances, nous examinerons
individuellement tous les cas de façon à ce qu’il n’y ait pas de gens 
qui, après une année de travail, des vacances réservées quelque part, se
retrouvent sans possibilité de se reposer.

Nous allons vraisemblablement obtenir cette année deux semaines, c’est en
tout cas le minimum auquel le Conseil d’Etat s’est attaché, mais nous utili-
sons l’adverbe vraisemblablement parce que nous sommes sûrement le
dernier canton à faire cette demande en Suisse. C’est la raison pour laquelle
il n’est pas du tout certain que l’Office fédéral, malgré le caractère particulier
de l’horlogerie qui fermait, qui ferme un peu moins maintenant à des
périodes fixes, mais il est possible que la Confédération accepte quand

2936 SÉANCE DU 29 MARS 1995

Vive les vacances !



même ces deux semaines. De toute façon, vous avez sans doute constaté
sur votre agenda, Madame la députée, que le jour de timbrage du mois
d’août, c’est le 1er août et le 1er août, c’est un jour férié.

95.322
8 février 1995
Question Claude Borel
Déclaration fiscale des ristournes versées par les fournisseurs

L’affaire du conseiller municipal libéral Jean-Claude Rosset a mis en évi-
dence l’importance des ristournes versées par les fournisseurs à certaines
catégories d’indépendants.

Le précité aurait d’ailleurs déclaré que, sur cinq ans, il avait encaissé à ce
titre une somme de 220.000 francs correspondant aux 10% de son revenu
durant la même période. D’autres cas analogues viennent d’apparaître au
grand jour dans le canton de Vaud.

Les pratiques ne devraient pas différer beaucoup de Lausanne à Neuchâtel.

Le Conseil d’Etat peut-il préciser si de telles ristournes sont régulièrement
déclarées par les indépendants neuchâtelois et quelles sont les expériences
faites jusqu’ici par le fisc dans ce domaine? Certaines affaires ont-elles dû
être portées devant les tribunaux, comme cela risque d’être le cas à
Lausanne?

Cosignataires : J.-A. Maire, P. Bonhôte, M. Schaffter et D. Berberat.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous répondons à la question Claude Borel et nous
donnons aussi une première partie de réponse à l’interpellation Frédéric
Blaser 95.107, du 27 mars 1995, «Ristournes et fraudes fiscales». (Texte de
l’interpellation et suite de la réponse: voir plus loin sous chapitre
« Interpellations».)

Dès l’éclatement de l’affaire des ristournes dans le canton de Vaud en 1991,
le service cantonal des contributions a également procédé à une enquête
systématique. Il a fait parvenir un questionnaire à 560 entreprises neuchâte-
loises et nous avons pu constater les faits suivants.

Sur les 560 cas analysés, 324 entreprises ont reçu des ristournes. Sur ces 
324 cas, 204 n’avaient pas comptabilisé tout ou partie des ristournes reçues,
donc cela signifie que 120 avaient été comptabilisées. Celles qui n’avaient
pas comptabilisé représentaient 63% des contribuables contrôlés.

Les reprises fiscales ont été opérées de la façon suivante : 161 cas sans
grande gravité, sous forme de reprise ordinaire avec une taxe de compen-
sation; 43 cas plus ou moins graves représentant 76 contribuables – il peut
y avoir plusieurs contribuables par cas – qui ont fait l’objet de comptes
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d’insuffisances d’impôt avec amendes; 11 cas graves parmi les 43 que nous
vous avons mentionnés ont été dénoncés non pas au Tribunal, mais trans-
mis au Ministère public. Il appartient au Ministère public de décider s’il faut
ou non les poursuivre. Ils ont été dénoncés pour usage de documents faux
conformément aux articles 139 et 100 de la loi sur les contributions et 130bis
de l’arrêté sur l’impôt fédéral direct. A ce jour, cinq condamnations ont été
prononcées avec des peines variant entre un et trois mois d’emprisonne-
ment assorties d’un sursis de deux à trois ans et des amendes pénales de
4000 francs pour un cas et de 10.000 francs pour les autres. Les autres cas
sont encore en suspens.

Les reprises fiscales effectuées se résument comme suit : sur les 324 cas,
cela représente des ristournes non comptabilisées pour 4.442.000 francs. Les
revenus soustraits pour les 161 cas, 1.478.000 francs. 43 cas avec amende,
5.171.000 francs. Total des revenus soustraits, 6.649.000 francs. Produit des
impôts et des amendes autant pour l’impôt cantonal, communal que pour
l’impôt fédéral direct (IFD), 3.118.000 francs.

95.324
8 février 1995
Question Laurent Debrot
Déductions fiscales pour frais de déplacement

Dans la réflexion permanente concernant le problème des transports dans
notre canton, le Conseil d’Etat peut-il nous dire quel est le coût indirect 
des déductions fiscales pour frais de déplacements déclarées par les 
contribuables neuchâtelois?

Cette somme peut-elle être considérée comme une subvention indirecte aux
transports dans notre canton?

Si oui, le Conseil d’Etat envisage-t-il d’utiliser ce moyen pour encourager les
transports publics, par exemple en n’autorisant la déduction que si celle-ci
est justifiée, par la preuve de l’utilisation de transports publics (quand leur
utilisation est possible)?

Cosignataires : J.-C. Pedroli, H. Wülser, F. Cuche, F. John et L. Boegli.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Question de M. Laurent Debrot, 95.324, «Déductions
fiscales pour frais de déplacement». M. Laurent Debrot nous demande quel
est le coût indirect de ces déductions et si l’on peut les limiter par exemple
pour encourager les transports publics. Nous devons dire à M. Laurent
Debrot que nous n’avons pas actuellement les moyens techniques et notam-
ment informatiques de pouvoir savoir ce que nous coûte chaque déduction.
Le canton de Genève l’a fait, mais nous, nous ne pouvons pas. Nous le 
pourrons lorsque nous serons mieux installés.
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La déduction pour les contribuables des frais de transport entre leur domi-
cile et leur lieu de travail représente des frais généraux considérés comme
nécessaires à la réalisation du revenu. Ces déductions ne peuvent donc pas
être considérées comme une subvention indirecte, comme vous le préten-
dez, aux transports privés dans notre canton. Lorsque le contribuable utilise
un moyen de transport privé pour se rendre à son travail alors qu’il pourrait
recourir, sans inconvénients, aux transports publics, seule la déduction de
l’abonnement est autorisée.

En revanche, lorsqu’il y a des déplacements qui ne permettent pas une utili-
sation favorable des transports publics, pour des raisons d’horaire de travail,
d’éloignement, alors nous prenons en considération les déductions pour
frais de déplacement en véhicule privé. L’utilisation ne relève pas ici de
convenances purement personnelles.

On ne saurait par ailleurs envisager une modification de la pratique fiscale
actuelle qui consisterait à refuser systématiquement les frais de transport en
véhicule privé ou à limiter le montant déductible en vertu du principe géné-
ral selon lequel chacun peut déduire de son revenu les frais indispensables à
sa réalisation.

95.332
27 mars 1995
Question Alain Bringolf
Subventions : les intérêts de retard

En raison des difficultés financières de l’Etat, le gouvernement distribue les
subventions dues avec une répartition dans le temps.

Si nous comprenons les raisons de cette pratique, nous invitons le Conseil
d’Etat à s’acquitter des montants prévus en y ajoutant les intérêts de retard.

Il nous semble que cette manière de faire respecterait intégralement l’objec-
tif voulu par les subventions d’Etat.

Cosignataires : F. Blaser, L. Boegli, C. Stähli-Wolf, F. John, J.-C. Pedroli et 
L. Debrot.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – M. Alain Bringolf estime que les communes et autres
bénéficiaires de subventions sont «prétérités», puisqu’il nous demande
d’ajouter les intérêts de retard quand nous ne versons pas les subventions
dans les délais.

M. Alain Bringolf sait qu’il y a des subventions d’exploitation et des subven-
tions d’investissement. A notre connaissance, toutes les subventions
d’exploitation, que ce soit dans l’enseignement ou en ce qui concerne les
hôpitaux par exemple, sont versées régulièrement. Dans certains cas, elles
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sont même versées à l’avance. Pour certaines, elles couvrent d’ailleurs 
une partie des subventions fédérales à l’exploitation. Cela est le cas d’un 
certain nombre d’institutions de notre canton qui bénéficient à la fois de 
subventions fédérales et de subventions cantonales.

En ce qui concerne les subventions aux investissements, il n’y a rien dans la
législation qui nous contraint à verser des subventions à des périodes don-
nées, d’où la petite phrase que vous rencontrez toujours à la fin des octrois
des subventions : «... en fonction des disponibilités financières de l’Etat.»
Ces disponibilités financières de l’Etat, c’est vous, Mesdames et Messieurs,
qui nous les donnez soit en termes de revenu, soit en termes d’engagement.
Nous faisons au mieux pour répondre à la loi sur les finances de l’Etat qui 
dit que les finances de l’Etat sont gérées conformément au principe de la
légalité, de la priorité dans l’ordre d’urgence de l’efficacité et de l’économie.

Le dernier cas que nous connaissons, c’est par exemple l’engagement que
nous prenons pour soutenir le renouvellement des stations d’épuration des
eaux. Les communes nous ont présenté la part des subventions cantonales
qui se monte à 80 millions de francs. Il est évident que l’on ne peut pas payer
80 millions de francs si toutes les communes commencent les travaux en
même temps. Mais il est évident que, dans la mesure du possible, nous
honorons les engagements qui sont pris par l’Etat dans le temps suffisant
pour que les communes et les institutions n’aient pas à supporter des
charges d’intérêt.

95.335
27 mars 1995
Question Anne-Catherine Pétremand-Berger
Fermeture du bureau de poste de Villiers

Nous apprenons que la direction de l’arrondissement postal a le projet de
fermer le bureau de poste de la commune de Villiers. Ceci alors même que le
bâtiment communal qui l’abrite a été complètement transformé, en fonction
des besoins et des exigences des Postes, il y a trois ans.

Ce projet qui touche une commune politique de 355 habitants marque un
pas supplémentaire dans la volonté de démantèlement qu’affichent les
Postes.

Que pense le Conseil d’Etat de cette politique?

A-t-il des contacts avec la direction de l’arrondissement postal à ce sujet?

Cosignataires : L. Rollier, Ph. Wälti, J.-B. Wälti, B. Soguel, F. Gertsch, 
C. Blandenier et J.-C. Guyot.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – Nous vous donnons, Madame, connaissance de la
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lettre du 21 mars 1995 de la poste au Conseil communal de Villiers. Elle est
intéressante parce qu’elle peut en tout cas donner des conseils à de nom-
breux villages. M. Jean-Marie Gassmann, directeur d’arrondissement postal,
dit ceci :

Nous avons le plaisir de vous informer que nous avons pris la décision
de maintenir le bureau de poste de votre commune et de remettre au
concours la place de buraliste postal à Villiers. Nous nous référons à
votre correspondance du... et tenons à vous préciser les points suivants :

En sa qualité de responsable du 4e arrondissement postal, le soussigné a
pour mission de gérer le plus économiquement possible le patrimoine
de la Confédération et des citoyens. Dans ce contexte, il lui incombe
d’examiner toutes les opportunités de réaliser des économies. Vous lui
accorderez qu’il ne manque jamais d’associer les autorités communales
à ses réflexions, laissant la porte ouverte à toute solution possible avant
de prendre des décisions. Nous avons bien noté que vous étiez prêt, le
moment venu, à rediscuter le montant du loyer et tenons par ailleurs à
vous remercier pour la réclame que vous nous faites en appelant à l’utili-
sation des services postaux. Il est vrai que seule une importante fréquen-
tation de votre bureau postal peut vous garantir son maintien.

C’est comme les petits magasins!

95.337
27 mars 1995
Question Jacques Béguin
Application de la TVA aux homes médicalisés privés

Nous avons été interpellé par l’un de nos concitoyens qui se voit confronté à
des factures mensuelles sur lesquelles est intégralement appliquée une
majoration de 6,5% en raison de la TVA.

Compte tenu que celle-ci est appliquée à toutes les prestations dudit home
médicalisé et non seulement aux consommations provenant de la cafétéria,
le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner si l’administration dudit home inter-
prète correctement la loi ou s’il s’agit d’une application abusive de celle-ci?

Cosignataires : T. Humair et A. Grandjean.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – La Confédération a eu l’occasion de préciser à un
home pour personnes âgées de notre canton les conditions dans lesquelles
il était reconnu qu’un home pouvait ne pas être soumis à la TVA.

Dans cette lettre, l’administration fédérale des contributions précise : «Le
caractère social de l’établissement, soit la qualité d’utilité publique, est
reconnu aux maisons exploitées exclusivement par les collectivités
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publiques et à certaines maisons de droit privé à certaines conditions qui
sont cumulatives. Nous tenons à relever notamment que ce caractère d’uti-
lité publique n’est d’emblée pas reconnu aux établissements dont les pro-
priétaires possèdent un des statuts juridiques suivants : personne physique,
société en nom collectif, société en commandite par actions et société à res-
ponsabilité limitée (S.à r.l.). Les exploitants des maisons qui ne remplissent
pas les conditions énumérées au chiffre 2...» – nous allons vous les donner –
«... doivent imposer l’ensemble des prestations fournies à titre onéreux ou
aux pensionnaires.»

Les conditions cumulatives sont les suivantes : il faut être une personne
morale, en particulier une société coopérative ou une fondation. Il faut qu’il y
ait l’irrévocabilité du but poursuivi. Il faut qu’il y ait une activité d’intérêt
général. Mais cette activité d’intérêt général n’est pas reconnue lorsque le
cercle des bénéficiaires n’est pas ouvert à tout un chacun et il doit y avoir
désintéressement, c’est-à-dire que la notion d’utilité publique comprend,
outre l’objectif qu’est l’intérêt général, également l’élément subjectif du
désintéressement, c’est-à-dire de l’altruisme. C’est la raison pour laquelle les
homes privés sont soumis jusqu’à présent à la TVA.

Mais vous savez, Monsieur Jacques Béguin, que la commission du Conseil
national élabore une loi sur la TVA, puisque tout actuellement est réglé par
une ordonnance. La loi va certainement assouplir un certain nombre de cas
en matière de prélèvements de TVA.

(Complément de réponse à la question 95.337 donné par M. Maurice Jacot :
voir plus loin.)

95.339
27 mars 1995
Question Raoul Jeanneret
Banque cantonale : taux hypothécaire en danger?

La publication des chiffres de l’exercice 1994 de la Banque cantonale neu-
châteloise (BCN) fait apparaître que, à la suite de la reprise du Crédit foncier
neuchâtelois (CFN), les prêts hypothécaires de la BCN ont passé de fin 1993
à fin 1994 de 1,812 milliard à 2,633 milliards de francs. Alors que le taux de
couverture de ces prêts hypothécaires par l’épargne s’élevait à 79% à fin
1993, il est – selon les explications du président du conseil d’administration –
tombé à 69,7% en raison de celui du CFN qui n’atteignait que 50%. En effet,
les 800 millions de francs de prêts hypothécaires du CFN déposés dans la
corbeille du mariage ne correspondaient qu’à 400 millions de dépôts
d’épargne.

Dès lors, notre question est toute simple : l’affaiblissement du taux de cou-
verture met-il en danger la stabilité du taux d’intérêt des hypothèques
(anciennes et/ou nouvelles)?
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Nous avons tous en mémoire les hausses récentes décidées par d’autres
banques cantonales.

Le Conseil d’Etat partage-t-il nos craintes qui portent aussi, en conséquence,
sur la remise en cause d’une reprise dans le milieu de la construction?

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – M. Raoul Jeanneret dit : «Notre question est toute
simple.» La réponse le sera aussi.

L’abaissement du taux de couverture des hypothèques par l’épargne de la
Banque cantonale neuchâteloise (BCN) de 79 à 70% suite à la reprise du
Crédit foncier maintient la Banque cantonale dans une situation très
enviable par rapport aux autres banques. Avec ce taux de couverture élevé
et un refinancement globalement sain, la Banque cantonale n’est pas fragili-
sée en ce qui concerne la détermination des taux hypothécaires. Compte
tenu de la légère détente des taux à moyen et long terme qui a eu lieu suite
aux turbulences monétaires du début mars, la BCN n’envisage actuellement
pas d’élever son taux hypothécaire de base qui se situe actuellement à 5,5%.

De ce fait, et c’est pour répondre à la question directement, le taux hypothé-
caire de référence du canton de Neuchâtel ne devrait pas être une entrave à
une reprise dans le secteur de la construction.

95.343
28 mars 1995
Question Michel Schaffter
Mesure de la performance de la gestion de la Caisse de pensions de
l’Etat

Il existe sur le marché différents instruments financiers destinés à mesurer la
performance des fonds de pensions en Suisse. Ces instruments ont été mis
au point par des banques actives dans la gestion institutionnelle en collabo-
ration avec des experts des fonds de pensions et les milieux académiques.
Ils permettent aux responsables des caisses de pensions de comparer les
résultats de leur gestion à ceux d’institutions comparables sous l’angle 
du rendement, du risque et de la stratégie de placement. Ils correspondent
donc à un outil de contrôle financier efficace qui devrait être compatible avec
la conception du rendement de la caisse de pensions en dehors de tout 
dérapage spéculatif.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire si les organes dirigeants de la Caisse de
pensions de l’Etat ont déjà soumis les résultats de cette dernière à une ana-
lyse de ce type? Si tel n’est pas le cas, le Conseil d’Etat envisage-t-il de pro-
poser au conseil d’administration de la Caisse de pensions de procéder
régulièrement à une analyse comparative des performances de la gestion de
cette institution?
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M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – M. Michel Schaffter nous pose la question 95.343
concernant les performances de la gestion de la Caisse de pensions de l’Etat
pour savoir si l’on a soumis à une expertise cette performance.

Il convient de connaître la composition du capital de la Caisse de pensions
de l’Etat qui, nous le rappelons, a une fortune de 1.260.000.000 francs en
1994 et ces 1.260.000.000 francs sont partagés grosso modo en quatre parts
égales d’environ 22 à 23%.

Ce sont les titres qui sont gérés en grande partie au travers des dossiers que
nous avons auprès d’un certain nombre de banques. Nous discutons avec
les banquiers sur la rentabilité et les performances de ces portefeuilles.

22% sont des créances hypothécaires que nous avons auprès des membres
de la Caisse de pensions et qui sont adaptées périodiquement à l’évolution
des taux hypothécaires. Nous croyons donc que nous sommes là plaqués au
marché.

Les autres créances, il y en a pour 26%, ce sont essentiellement les prêts aux
communes, des prêts à l’Etat et là également nous plaquons nos conditions
au marché financier.

Les immeubles sont à hauteur de 23%. Là également, nous adaptons 
régulièrement nos loyers à l’évolution du marché, si bien que nous 
avons – nous nous en sommes encore assuré ce matin auprès de notre
expert, donc Prasa –, à ses propres dires, une situation tout à fait normale et
même sensiblement meilleure que d’autres avec le rendement de la Caisse
de pensions.

Il est clair qu’en 1993, certaines caisses de pensions qui avaient fait des 
placements, en particulier boursiers, ont vu leur rentabilité s’élever. Celles-ci,
en 1994, ont fait des plongeons extraordinaires ; vous l’avez suivi dans la
presse. Nous n’avons pas ce type de placements dans notre caisse, nous
sommes une caisse qui a un rapport beaucoup plus régulier mais, aux dires
même des experts, tout à fait satisfaisants.

95.328
27 mars 1995
Question Marie-Antoinette Crelier-Lecoultre
Permis de séjour de courte durée pour suivre le cours d’entre-
preneurship à l’Université

Lors de la cérémonie de clôture du 9e cours d’entrepreneurship de
l’Université de Neuchâtel, le directeur du cours a fait état du refus, par la
police des étrangers du canton, d’octroyer des permis de séjour de quatre
mois à des étudiants étrangers. Le nombre des participants à ce cours a ainsi
été inférieur aux autres années.
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Le Conseil d’Etat peut-il confirmer ces assertions et expliquer les raisons 
qui ont poussé la police des étrangers à refuser des permis de séjour à ces
étudiants?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Tout d’abord, une question de Mme Marie-Antoinette
Crelier-Lecoultre concernant les permis de séjour de courte durée pour
suivre des cours d’entrepreneurship à l’Université. Nous avons aussi été sur-
pris par les déclarations du directeur qui ont été reportées par la presse et
nous avons pris contact avec ce directeur que nous connaissons bien pour
avoir travaillé avec lui. Ces déclarations ne correspondent pas tout à fait à ce
qui a été relaté.

En effet, des étrangers ne sont pas venus au cours d’entrepreneurship, mais
les raisons ne sont pas simplement le fait qu’ils n’aient pas été acceptés par
la police des étrangers. Trois Algériens notamment ont été refusés et ceci
d’entente avec le secrétariat de cette école, parce qu’ils ne présentaient pas
les garanties financières suffisantes. Il faut rappeler que ces gens sont accep-
tés sur dossier, ils doivent faire eux-mêmes les démarches – l’école ne veut
pas non plus avoir des touristes – et après les cours, ceux-ci doivent retour-
ner dans leur pays.

Nous devons aussi signaler que l’utilisation du statut d’étudiant pour entrer
en Suisse est parfois quelque peu abusive. Il y a de très bons cas mais il 
y a quelquefois des cas qui sont plus douteux; ils sont même parfois 
assez nombreux. Nous pouvons dire aussi que les procédures d’obten-
tion des visas deviennent plus difficiles. Dans un des cas notamment, 
l’étudiant n’a pas obtenu son visa de l’ambassade suisse dans son pays, 
en Tunisie. Evidemment, dans ces conditions, il n’a pas pu venir suivre ce
cours.

Nous avons alors, avec le directeur de cette école, décidé qu’en cas de 
problèmes un certain nombre de discussions pouvaient avoir lieu parce 
que cela a été une surprise pour l’école, cette année, d’avoir un nombre
d’élèves qui ne se sont pas présentés à l’école. Mais un seul cas a été en
définitive refusé par la police administrative des étrangers de notre canton.

95.330
27 mars 1995
Question Didier Berberat
Expert financier pour l’instruction

A deux reprises déjà, nous avons posé la question de la création d’un poste
d’expert financier destiné à assister les juges d’instruction dans les causes
relevant de la criminalité économique en soulignant l’intérêt, notamment
pour les finances de l’Etat, de cette création.
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Lors des réponses à ces deux questions, le Conseil d’Etat a indiqué qu’il étu-
diait activement la question et qu’il n’était pas opposé à ce qu’un poste
d’expert puisse être créé dans ce but.

Le Conseil d’Etat a notamment indiqué qu’une solution de collaboration
avec d’autres cantons pourrait être trouvée ou que l’expert en question
pourrait être «partagé» entre les organes d’instruction et l’administration
des contributions.

Or, à ce jour, rien n’a été fait et le dossier semble bloqué.

Nous prions donc le Conseil d’Etat de nous faire part de ses projets ainsi que
du délai dans lequel le poste en question pourrait être créé.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de 
la santé et de la sécurité : – La question pourrait faire croire qu’il s’agit un 
peu d’un serpent de mer, mais nous voulons alors bien préciser que nous
avons annoncé – et nous avons même eu une discussion entre le Conseil
d’Etat in corpore et le Tribunal cantonal – notre volonté et notre acceptation
de prendre par mandat privé, d’engager éventuellement une personne pour
ces expertises. Nous dirions que les juges d’instruction se sont aussi posé la
question s’ils avaient du travail en suffisance pour toute l’année. La collabo-
ration avec d’autres cantons en engageant une personne qui soit partagée
entre cantons ne se révèle peut-être pas une bonne solution.

Dans la pratique, lorsque vous dites : «Or, à ce jour, rien n’a été fait et le dos-
sier semble bloqué», nous vous dirions que nous le débloquons puisque
nous avons un cas lourd à traiter. A partir du 1er avril un expert nouveau,
engagé dans le cadre de l’administration cantonale, sera mis à disposition
des juges d’instruction, pour autant qu’ils l’acceptent, mais nous espérons
qu’ils l’accepteront. Nous souhaitons aussi que les juges fassent parfois des
propositions plus concrètes et qu’ils fassent preuve d’initiative pour entamer
certains travaux et certaines démarches, parce que nous avons parfois
l’impression que nous sommes beaucoup à leur disposition et qu’ils pour-
raient aussi faire des propositions.

Nous avons un autre problème, c’est l’interrogatoire des prévenus. Nous
avons des bureaux à leur disposition à La Chaux-de-Fonds et à Neuchâtel
mais parfois nous croyons qu’il serait plus simple que les juges se déplacent
plutôt que ce soit l’inverse. C’est aussi une question de dialogue entre la
« justice» et le département, tout en respectant la séparation des pouvoirs.

95.333
27 mars 1995
Question Pierre Hainard
Approvisionnement en drogue

La presse neuchâteloise et franc-comtoise s’est fait l’écho d’un procès en
France dans lequel des trafiquants de drogue avouaient «se fournir dans des
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établissements publics de La Chaux-de-Fonds et de Neuchâtel, simplement
au bar»!

Quelle est la position du Conseil d’Etat concernant cette violation systéma-
tique des lois et quelles mesures compte-t-il prendre?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous aimerions tout d’abord rassurer M. Pierre
Hainard en lui communiquant que, pour rendre les mesures plus efficaces,
les polices des villes de Neuchâtel, de La Chaux-de-Fonds et du Locle ont 
vu leurs compétences accrues par la possibilité de pouvoir dénoncer direc-
tement au Ministère public les personnes interpellées en possession de 
stupéfiants et mises en cause pour leur consommation.

On a aussi signalé que le mois dernier, vingt-trois personnes ont été inter-
pellées à l’intérieur d’un établissement dans le haut du canton. Douze ont 
été dénoncées pour infraction et une quinzaine de doses d’héroïne ont 
été saisies. Nous vous rappelons que nous sommes aussi intervenus en ville
de Neuchâtel mais cela, c’était l’année dernière dans un établissement
connu de la ville de Neuchâtel. Nous avons un dossier en cours et nous
aimerions rassurer M. Pierre Hainard en lui disant qu’actuellement des 
dispositions sont prises pour véritablement contrôler et intervenir quand 
il y a lieu.

COMPLÉMENT DE RÉPONSE À LA QUESTION 95.337

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Monsieur le conseiller d’Etat Francis Matthey a déjà
répondu à M. Jacques Béguin. Nous aimerions juste ajouter un élément.
Parfois, entre les homes LESPA, c’est vrai que nous avons même au niveau
public des institutions sans but lucratif. Nous avons des problèmes, car
lorsqu’une fondation fait l’administration pour un home différent, nous
devons, sur cette facturation de prestations, aussi facturer la TVA.

95.338
27 mars 1995
Question Jeanne Philippin et Didier Berberat
Application du principe d’égalité dans la législation cantonale

Le rapport du bureau de l’égalité et de la famille relatif aux inégalités législa-
tives, qui vient de paraître, contient d’intéressants renseignements sur la
situation en la matière.

Ce constat étant fait, le Conseil d’Etat a-t-il l’intention d’œuvrer à la concréti-
sation des modifications nécessaires et si oui, dans quel délai?
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M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous venons de recevoir comme vous, c’était un
mandat qui avait été donné au bureau de l’égalité et de la famille (BEF), le
catalogue des inégalités de droit dans la législation. Nous voulons rassurer
Mme Jeanne Philippin et M. Didier Berberat et, croyons-nous, l’ensemble du
Grand Conseil : nous allons étudier ce document dans le cadre du Conseil
d’Etat et nous allons l’examiner en séance car il concerne en réalité
l’ensemble des départements.

Vous avez vu dans ce document qu’il y a différentes formes d’égalité. Nous
n’interviendrons pas en ce qui concerne les inégalités qui découlent du droit
fédéral. Comme nous l’avons déjà dit auparavant, nous allons corriger 
les inégalités propres au droit cantonal au fur et à mesure des révisions
législatives.

Mais nous aimerions aussi parler des inégalités indirectes. Tout ce problème
est repris dans le cadre de la révision de la loi sur le statut dans l’administra-
tion cantonale. Donc, examen il y aura, selon les différentes inégalités qui
sont mentionnées dans ce catalogue, et nous allons voir dans quels
domaines nous interviendrons, car il y a des domaines dans lesquels nous
allons pouvoir intervenir plus rapidement, notamment la loi sur le statut du
personnel et d’autres qui touchent à la législation qui se feront alors selon
les révisions envisagées.

95.319
7 février 1995
Question Didier Berberat
Enseignement secondaire, ouverture ou fermeture?

En date du 26 mars 1991, le Grand Conseil acceptait deux postulats libéral-
PPN et socialiste (89.120 et 91.112) demandant que le Conseil d’Etat
reprenne le problème de l’exigence d’un titre délivré par l’Université de
Neuchâtel pour enseigner dans les écoles du niveau secondaire.

Etant donné que cette acceptation date de près de quatre ans et que l’ar-
ticle 70 de la loi d’organisation du Grand Conseil prévoit que le Conseil
d’Etat doit répondre aux postulats dans un délai de deux ans, nous souhai-
terions savoir quand l’exécutif cantonal présentera un rapport à ce sujet.

En effet, cette exigence, contraire à la volonté d’ouverture de notre canton,
devrait être revue rapidement puisqu’elle pose aux institutions concernées
des problèmes toujours plus importants.

Cosignataire : P. de Montmollin.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous dirons que depuis 1991, date du
dépôt du deuxième postulat, la situation a évolué, en particulier avec la
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signature de l’accord intercantonal sur la reconnaissance des diplômes de
fin d’études, du 18 février 1993, conclu dans le cadre de la Conférence suisse
des directeurs de l’instruction publique et qui vient d’entrer en vigeur. Par
ailleurs, un certain nombre d’accords intercantonaux de reconnaissance ont
été conclus entre universités, en particulier dans le cadre de BENEFRI.

En réalité, le problème n’est pas tant l’accès à l’enseignement secondaire
que l’accès aux institutions de formation pédagogique qui donnent par la
suite le droit d’être candidat à un poste de l’enseignement secondaire. Nous
pensons que les postulats pourront trouver une issue dans la refonte, qui 
est actuellement en cours, de nos institutions neuchâteloises de formation
des enseignants, en particulier le Séminaire pédagogique de l’enseigne-
ment secondaire (SPES), refonte qui prendra en compte une plus étroite 
collaboration intercantonale.

95.321
8 février 1995
Question Michel Barben
Vente de timbres, cartes ou autres au travers des écoles pour le
bénéfice d’institutions

De manière croissante nos petites têtes blondes reviennent de l’école avec
des feuilles de commande de timbres, fleurs, chocolats ou plus cavalière-
ment des cartes à vendre.

Si certaines de ces ventes sont entrées dans les mœurs, telles que timbres
Pro Juventute, œillets, etc., correspondent à des efforts de solidarité entre
diverses catégories de population, d’autres associations cherchent par ce
biais-là à se faire une propagande.

Le Conseil d’Etat peut-il nous dire s’il y a une limite au nombre de sollicita-
tions des élèves pour de telles démarches, sinon entend-il éventuellement
en introduire une? Ne serait-il pas nécessaire d’interdire la vente de cartes
ou autres sans commandes préalables?

Cette pratique force la main des parents ou des amis, au risque de provo-
quer un sentiment d’échec chez les enfants qui n’ont pas tout pu vendre.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous voudrions ici rappeler que 
l’organisation de telles ventes ou de collectes est du ressort des autorités
scolaires, communales ou intercommunales. Mais le Département de 
l’instruction publique et des affaires culturelles édicte certaines règles qu’il
publie chaque année. Nous rappelons ces règles.

Premièrement, les ventes et collectes générales doivent faire l’objet, lorsque
la collaboration des écoles est sollicitée, d’une autorisation de principe du
Département de l’instruction publique et des affaires culturelles.
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Deuxièmement, les commissions scolaires ou les directions d’écoles ont la
compétence de se prononcer sur l’opportunité de la participation de l’école à
toute collecte ou vente.

Troisièmement, aucune vente ou collecte ne peut être rendue obligatoire
pour les élèves.

Quatrièmement, les ventes ou collectes par les élèves ne peuvent avoir lieu
durant les heures d’école.

Cinquièmement enfin, le Département de l’instruction publique et des
affaires culturelles recommande notamment à la bienveillance des écoles
les œuvres locales pour la jeunesse, les Perce-Neige, Pro Juventute, Pro
Patria, Swissaid, la vente de l’écu d’or et l’œuvre de la Croix-Rouge, en 
particulier la vente du mimosa.

Nous considérons que ces consignes constituent une mesure suffisante
mais nous sommes prêt à tenir compte des inquiétudes du député 
Michel Barben s’agissant de commandes préalables. Nous en tiendrons
compte dans les prochaines directives car effectivement, ce qui est 
important dans ce domaine, c’est d’assurer la liberté d’acheter ou de ne 
pas acheter. Cela doit être absolument garanti et l’on ne doit pas recourir à
des méthodes qui poussent les enfants en quelque sorte à faire des ventes
forcées.

95.327
27 mars 1995
Question Marie-Antoinette Crelier-Lecoultre
Les métiers n’ont pas de sexe

La «Feuille officielle de la République et Canton de Neuchâtel» du 24 février
1995 a publié la liste des candidats et candidates ayant obtenu le certificat
fédéral de capacité.

A part quelques formulations justes, telles que «vendeur-vendeuse», 
«sommelier-sommelière», «assistante d’hôtel» et «assistante en pharma-
cie», on constate que tous les autres métiers sont indiqués au seul masculin.
C’est ainsi que l’on trouve coiffeur pour messieurs alors que 7 filles et aucun
garçon n’a obtenu ce diplôme. 31 filles et 1 garçon ont obtenu celui de coif-
feur pour dames. On peut également relever que des filles ont également
obtenu le diplôme de cuisinier, de dessinateur en bâtiment et en chauffage,
qu’il y a plus de filles que de garçons qui ont obtenu le diplôme d’employé
de commerce et que seules 2 filles ont pourtant obtenu celui de décorateur-
étalagiste.

Sans vouloir à tout prix imposer la féminisation des termes, ne serait-il pas
juste que les jeunes filles qui font des apprentissages soient reconnues au
travers d’une dénomination féminine de leur métier?
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Le Conseil d’Etat peut-il nous dire s’il est conscient de ce problème et s’il est
prêt à revoir la formulation de métiers dès l’année prochaine?

Cosignataires : A.-C. Pétremand-Berger, S. Mamie, J. Philippin et 
M. Guillaume-Gentil-Henry.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – La réglementation de l’Office fédéral de
l’industrie, des arts et métiers et du travail (OFIAMT) en ce qui concerne les
différentes professions comportait pendant longtemps toujours le nom du
métier au masculin. Les listes informatiques du service cantonal de la forma-
tion technique et professionnelle avaient été conçues sur cette base. Mais,
depuis deux ans, l’OFIAMT assouplit progressivement cette manière de faire
et féminise également sa liste de sorte que nous en tenons compte. Nous le
faisons avec l’office de la statistique scolaire pour corriger ces faits, mais
c’est un gros travail de programmation que nous devons faire pour modifier
la parution dans la Feuille officielle de la République et Canton de Neuchâtel.

En ce qui concerne les certificats fédéraux de capacité, ils sont fort heureu-
sement depuis deux à trois ans toujours rédigé en fonction du sexe de
l’apprenti ou de l’apprentie, soit pour les cas qui nous préoccupent, 
coiffeuse, employée de commerce, dessinatrice, etc.

95.329
27 mars 1995
Question Jacques-André Maire
Les PTT-Télécom sont-ils encore un service public?

Comme chacun le sait, une partie de la population de notre canton est
actuellement privée de la chaîne de télévision «Suisse 4», chaîne pourtant
financée par l’ensemble des téléspectateurs!

Vers la fin de l’année, la diffusion de «Suisse 4» pourrait se faire au 
détriment de DRS ou de TSI ; notre région sera-t-elle concernée par cette
pseudo-solution?

De façon plus générale, le Conseil d’Etat a-t-il réagi auprès des autorités
compétentes afin qu’elles mettent fin au plus vite à ces injustices 
régionales?

On annonce qu’en automne 1995 la télévision «Canal Alpha +» deviendra
cantonale ; les téléspectateurs résidant dans les vallées du haut du canton (et
reliés à de petits réseaux câblés) seront-ils privés aussi de cette chaîne-là?

Existe-t-il des solutions techniques pour que tel ne soit pas le cas?

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous répondons enfin à M. Jacques-
André Maire en lui disant que le Conseil d’Etat n’a pas directement réagi
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auprès des autorités compétentes. Nous savons qu’effectivement de nom-
breuses plaintes ont été adressées suite au fait que tout le monde ne peut
pas recevoir la chaîne «Suisse 4». Dans le canton, nous vous rappelons que
tous ceux qui sont câblés par Vidéo 2000 reçoivent le programme complet et
donc pour ceux-là, il n’y a pas de difficultés.

Interpellé au Conseil national, M. Adolf Ogi s’est engagé à équiper les émet-
teurs de l’ensemble de la Suisse d’ici fin 1995, de telle manière que 99% de
la population puissent capter «Suisse 4». Voilà la réponse que nous 
pouvons donner en ce qui concerne «Suisse 4».

S’agissant de la cantonalisation de la télévision «Canal Alpha +», elle sera
réalisée d’ici cet automne puisque «Canal Alpha +» émet déjà sur le canal
Vidéo 2000 et que celui-ci est prolongé à La Chaux-de-Fonds et au Locle de
sorte que l’ensemble du canton, en tout cas ses grandes régions, seront
reliées et pourront recevoir «Canal Alpha +». Il est vrai que pour ce qui
concerne les petits réseaux qui ont des petits câblages, il faudra alors exami-
ner comment et dans quelle mesure la liaison pourra se faire avec Vidéo
2000. Et il y aura vraisemblablement un problème de coût. Nous signalerons
ici enfin que le Conseil d’Etat a apporté un certain appui pour les instal-
lations de «Canal Alpha +» dans la mesure où cette télévision devient 
cantonale.

95.323
8 février 1995
Question Pierre Willen
Les débits du Doubs au Châtelot : question déjà posée lors de la ses-
sion des comptes et gestion 1993

Le Conseil d’Etat ayant répondu partiellement et promis de nous présenter
les rapports limnigraphiques, nous nous permettons de répéter la question:

... En lisant attentivement cette page du journal, en date du 2 mai 1994, nous
nous rendons compte qu’il n’a plus été turbiné d’eau entre 0 et 6 heures 
du matin, ce qui veut dire que le débit d’une rivière a passé d’environ 
40.000 litres à 250 litres par seconde. Cela paraît invraisemblable. Ainsi le
Conseil d’Etat, afin de vérifier ces données, pourrait-il nous répondre non
pas uniquement verbalement, mais aussi en nous faisant parvenir le relevé
limnigraphique du canal de sortie de l’usine du Châtelot?

Questions supplémentaires :

Pour quelles raisons la question des débits du Doubs met-elle le Conseil
d’Etat dans un tel embarras?

Le black-out utilisé sur un renseignement « tout public» cache-t-il un secret
d’Etat?

Nous souhaitons une réponse écrite pour les relevés limnigraphiques.
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M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du terri-
toire : – Nous revenons aux débits du Doubs! Monsieur Pierre Willen, les
chiffres que vous avez ne sont pas exacts. Cela n’a pas passé de 40.000 à 
250 litres par seconde, mais de 12.000 à 0 pour le Châtelot. Comme la rivière
avait 1150 litres par seconde de débit, on serait passé de 13.150 à 1150 litres
par seconde, la différence est donc plus faible. Mais enfin, nous allons vous
donner ces rapports limnigraphiques que vous souhaitez, vous les aurez donc
en mains propres tout à l’heure. Si d’autres députés souhaitent les avoir, nous
pouvons en faire des copies. Nous n’avons pas fait des copies à chacun parce
que ce sont des formats un peu particuliers et cela coûtait un peu trop cher.

Ensuite, pour quelles raisons la question des débits du Doubs met-elle le
Conseil d’Etat dans un tel embarras? Mais non, pas dans l’embarras, c’est-à-
dire que nous avons demandé à M. Jacques Rognon, directeur d’ENSA, de
prendre contact avec vous. Il vous a écrit, il n’y a pas eu de réponse. Il y a
peut-être eu confusion, mais enfin nous pensions que les problèmes se
régleraient entre vous-même et le Châtelot. Cela ne s’est donc pas fait.

Il n’y a pas du tout de black-out sur un renseignement, vu que ces renseigne-
ments sont disponibles à tout un chacun, ils peuvent être donc disponibles
auprès de l’Office hydrologique national. Nous allons donc vous distribuer
volontiers ces rapports limnigraphiques qui vous montreront que les écarts
mentionnés sont inexacts.

95.325
27 mars 1995
Question Bernard Matthey
Pays d’origine des véhicules en usage dans les services de l’Etat

Le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner et nous dire quels sont les pays
d’origine des véhicules utilisés par les services de l’Etat?

A l’exception de la voiture du Conseil d’Etat qui est française depuis 
fort longtemps, il nous semble que les véhicules d’origine allemande sont
surreprésentés.

Le Conseil d’Etat ne pourrait-il pas se fournir davantage auprès d’autres
constructeurs européens dans la mesure où ils sont équivalents en prix et en
qualité?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Pour les véhicules de l’Etat, nous trouvons passablement d’ori-
gines, essentiellement européennes, c’est-à-dire la Suède, l’Allemagne, la
France et d’autres pays. Nous aimerions simplement vous dire que nous
veillons à une répartition d’achats dans les différents garages du canton,
ceci si possible dans toutes les régions du canton. Enfin, vos remarques
concernant un pays plutôt qu’un autre en Europe ne paraissent plus telle-
ment de mise parce que dites-nous dans une voiture allemande quelles sont
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les pièces allemandes, dites-nous dans une voiture française quelles sont les
pièces françaises!

95.326
27 mars 1995
Question Bernard Matthey
Le lynx en voie de disparition pour cause de consanguinité

Il semble que le nombre de lynx dans notre canton et dans la chaîne 
jurassienne soit en diminution et que certains individus présentent des 
malformations congénitales.

Le Conseil d’Etat ne juge-t-il pas utile de procéder à un lâcher d’individus
provenant d’autres régions ou de prendre toute autre mesure utile pour
améliorer l’état de santé du lynx?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du
territoire : – Nous surveillons la population de lynx. Il est vrai qu’elle n’est
pas très forte. Nous recensons, semble-t-il, dans le canton, trois à quatre
lynx. Nous avons la chance d’en avoir un jeune qui a l’air de bien se compor-
ter. Donc, il n’y a pas lieu de refaire des lâchages de nouveaux animaux.
Nous surveillons cette population vu qu’ils ont tous de quoi être suivis par
l’émetteur radio.

95.331
27 mars 1995
Question Sylvie Perrinjaquet
La N5 à la Béroche

Le 25 novembre 1994, le comité SOS N 5, le Conseil d’Etat, les parlemen-
taires fédéraux, les élus cantonaux, les élus communaux et la population
neuchâteloise ont défilé à Berne pour demander que les travaux concernant
la N 5 à la Béroche commencent en 1995.

Quatre mois se sont écoulés, que s’est-il passé?

Sur le plan cantonal?

Le choix de l’Exposition nationale en 2001 privilégie-t-il l’option routes 
nationales ou au contraire l’option transport public, accès aux voies CFF?

En pages 48-49 du rapport du Département de la gestion du territoire, huit
lieux de travaux préparatoires sont mentionnés. Pourront-ils être réalisés en
1995, comme prévus, compte tenu du fait que le Département fédéral des
finances n’a pas à ce jour donné son aval?

Peut-on favoriser la simultanéité des travaux Rail 2000 et du petit tunnel RC-
N 5 au Grand-Verger de manière à ce que cet ouvrage permette un accès
rapide à la future jonction de Saint-Aubin?
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Le canton ne pourrait-il pas avancer momentanément la somme de 60 mil-
lions de francs en fin d’année, ceci afin de permettre la réalisation des tra-
vaux susmentionnés et de perturber le moins possible les grands travaux de
tunnels qui sont programmés pour les années suivantes?

Sur le plan fédéral?

En fonction des points suivants :

– la lettre du conseiller fédéral Adolf Ogi, destinée au Grand Conseil 
neuchâtelois, en date du 23 décembre 1994;

– l’augmentation de la taxe sur les carburants, votée le 7 mars 1993, qui
voit ses objectifs modifiés ;

– la mise en place d’un futur programme routier 5 bis qui change totale-
ment l’évolution des travaux à long terme;

– la diminution marquée des subventions fédérales programmées pour
1996 et 1997, dans le cadre du programme général des travaux N 5,

nous demandons que nos parlementaires fédéraux défendent l’octroi de 
deux fois 50 millions de francs pour les deux prochaines années, cela per-
mettrait de respecter au mieux le calendrier cantonal des travaux et qu’ils
soient attentifs aux futurs projets routiers fédéraux.

Au vu de ce qui précède, le Conseil d’Etat peut-il nous dire où en sont 
les transactions et quels sont les moyens mis en œuvre pour améliorer la
situation?

Cosignataires : B. Renevey et M. Garin.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Le choix de l’Exposition nationale en 2001 privilégie tout sim-
plement les deux options, soit l’option routes nationales et l’option trans-
port public, car il est vrai que pour faire face à autant de visiteurs, il faudra
privilégier les deux.

«En pages 48-49 du rapport du Département de la gestion du territoire, huit
lieux de travaux préparatoires sont mentionnés. Pourront-ils être réalisés en
1995?» Pour certains, les travaux ont commencé; pour d’autres, les dossiers
sont en soumission; pour le reste, il y a encore quelques oppositions à 
traiter.

Par contre, nous aimerions quand même vous dire que, hier soir, nous
avons eu trois heures de discussions avec l’Office fédéral de l’environne-
ment, des forêts et du paysage (OFEFP) et, pour quelques petits points qui
nous restent à régler, les discussions sont très difficiles pour obtenir le feu
vert de la Confédération. Lorsque, dans cette salle, on nous disait : «Allez-y,
faites-nous une étude d’impact, vous devriez travailler plus vite,» nous
aurions aimé que vous soyez avec nous hier soir dans les trois heures de 
discussions que nous avons eues avec quatre collaborateurs de l’OFEFP
sous la direction de M. Philippe Roch.
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En ce qui concerne la simultanéité des travaux Rail 2000 et du petit tunnel
RC-N 5 au Grand-Verger, nous devons vous dire que nous avons besoin de
ce petit tunnel, il est donc prioritaire et pour Rail 2000 et pour nous. Nous
essaierons d’être ensemble.

Avancer momentanément une somme de 60 millions de francs en fin
d’année n’est absolument pas réalisable. Il faut savoir que si nous pouvons
avancer de temps en temps une partie d’argent en fin d’année, c’est pour
des subventions qui sont promises, qui doivent nous arriver et qu’il y a juste
un petit écart de trésorerie, mais c’est absolument impossible que le canton
se charge d’une partie financière. D’ailleurs, la Confédération, comme pour
les routes cantonales, nous dit bien que l’on ne fait pas de travaux tant
qu’elle n’accorde pas son feu vert.

Enfin, le dernier point que vous mentionnez, Madame et Messieurs,  concer-
nant les parlementaires fédéraux: il faudra effectivement qu’ils soient atten-
tifs dans la distribution des crédits pour les routes nationales et les routes
principales pour notre canton; nous en convenons avec vous.

95.334
27 mars 1995
Question Claude Borel
Vote du Grand Conseil et du peuple au sujet de l’implantation d’ins-
tallations atomiques

Depuis 1979, un décret constitutionnel prévoit que, si le canton de Neuchâtel
doit donner son avis sur l’implantation d’installations atomiques, celui-ci
doit être formulé par le Grand Conseil et obtenir l’approbation du peuple.

Un tel cas ne s’est jamais produit ces quinze dernières années.

Le Conseil d’Etat peut-il nous confirmer que son avis n’a en aucune manière
été requis depuis 1979 pour de telles implantations?

Peut-il expliquer au Grand Conseil pourquoi le canton de Vaud a été consulté
sur la création d’un dépôt de déchets radioactifs en Suisse centrale et pas
notre canton? N.B. : Le peuple vaudois vient de se prononcer à ce sujet. A
notre connaissance, la constitution vaudoise contient une même disposition
que notre propre constitution.

Cosignataires : P. Bonhôte, J.-J. Delémont, L. Debrot, J.-C. Pedroli, F. Cuche 
et F. John.

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous avons aussi été consulté pour le dépôt de Wellenberg, le
Conseil d’Etat a donc envoyé sa réponse que vous pourrez lire. Nous pou-
vons vous dire qu’elle était très courte, parce que nous estimons que si le
canton concerné peut accepter cette idée-là, nous, nous n’avons pas d’oppo-
sition à mentionner. Simplement, entre la législation du canton de Vaud et la
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nôtre, il y a une différence, c’est que notre législation demande que le peuple
se prononce si nous avons une implantation dans notre canton. C’est
expressément ce que les initiants ont voulu. Vous pouvez prendre le texte de
l’initiative, c’est tout à fait cela.

Voyons les textes : «Si le canton de Neuchâtel est requis de donner son avis
à l’autorité fédérale compétente à propos de l’implantation d’une installation
atomique, le Grand Conseil prend position.» Tandis que pour le canton 
de Vaud, c’est : «... sur un projet de construction ou de transformation de
centrale nucléaire, d’entreposage de déchets radioactifs ou toute autre 
installation nucléaire.»

Il y a donc une différence sensible et l’initiative disait bien, puisque vous
n’avez pas l’air d’accord, l’initiative et le décret du Grand Conseil disaient :
«Considérant la nécessité pour le peuple neuchâtelois de pouvoir se pro-
noncer expressément en cas d’édification d’une installation atomique sur le
territoire neuchâtelois.» C’est repris dans le texte de loi.

95.336
27 mars 1995
Question François Löffel
Chauffage aux copeaux du centre d’entretien de Boudry

Est-il exact que le centre d’entretien de Boudry se fournit hors du canton en
copeaux pour le chauffage de ses bâtiments?

Et si oui, pourquoi?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Il n’est pas exact que le centre d’entretien de Boudry se fournit
hors du canton en copeaux. A notre connaissance, il a un contrat avec
Technobois. On a demandé leur dernier fournisseur, il semble que cela a été
la scierie des Eplatures et ensuite la commune du Landeron. Alors, nous ne
savons pas quels sont vos renseignements mais, dans ceux que nous avons
pris, il semble que Technobois, qui est donc à Cornaux, s’est ravitaillé dans
le canton.

95.344
28 mars 1995
Question Jacques-André Choffet
Des camions qui entravent la circulation

Les nombreux automobilistes empruntant la route Le Locle - Les Ponts-de-
Martel ont remarqué depuis cet hiver, avec surprise et inquiétude, que ce
tracé était régulièrement encombré. En effet, après chaque précipitation 
de neige, aussi minime soit-elle, des poids lourds semi-remorques ne 
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parviennent pas à monter la côte dite de «Belle-Roche». Les camions ne
sont manifestement pas équipés pour rouler sur de telles routes.

Dès qu’ils sont immobilisés, ce sont les agents de la police cantonale ou
locale qui interviennent ensuite, un véhicule tracteur venant à l’aide pour les
sortir de leur délicate posture.

Le Conseil d’Etat peut-il nous renseigner :

– Pourquoi tant de camions arrivent-ils depuis cet hiver sur ce tracé de
route cantonale qu’ils ne peuvent franchir?

– Qui paie les dépannages?

– Peut-il y remédier?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Dans l’enquête que nous avons faite, il s’agit de camions qui vont
au Val-de-Travers, dans la région de Travers et de Couvet. On pourrait dire
que c’est malheureux de passer par là parce que les accès les plus directs
sont quand même meilleurs que de passer par Le Locle. Il faudrait donc voir
si ces camions ne peuvent pas rentrer par Les Verrières ou venir par le pla-
teau. Si ce sont des 40 tonnes, cela devrait être possible par Les Verrières mais
actuellement, la législation n’est pas encore totalement précise sur ce point.

Qui paie les dépannages? Ce sont des dépannages gratuits. Pour évacuer
ces véhicules qui entravent la circulation, ce sont la police et les cantonniers
qui s’en chargent car cela fait partie de leur tâche. La solution pour y remé-
dier, c’est de voir avec l’Office fédéral des douanes si ces camions devaient
passer par là ou par Les Verrières. A notre avis, c’est bien par Les Verrières
qu’ils devraient passer, mais nous allons encore vérifier.

95.345
28 mars 1995
Question Anne-Catherine Pétremand-Berger
Déneigement tardif et insuffisant

A plusieurs reprises durant cet hiver, l’état de certaines routes du Val-de-Ruz
s’est révélé passablement dangereux suite à un déneigement trop tardif et
insuffisant.

Il ne s’agit nullement de déresponsabiliser les conducteurs et de mettre en
cause les compétences des équipes de cantonniers. Néanmoins, depuis la
mise en fonction du tunnel sous la Vue-des-Alpes, plusieurs de ces équipes
ont été déplacées au complet alors qu’elles fonctionnaient bien et qu’elles
avaient acquis une routine.

Nous aimerions connaître les raisons de ces restructurations qui nuisent à
l’efficacité des équipes en fonction. N’aurait-il pas été plus judicieux de 
garder un ou deux anciens employés dans les nouvelles équipes afin de
diminuer leur temps d’adaptation?
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M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du 
territoire : – Nous pouvons vous dire qu’il y a bien eu des changements
d’équipe, parce qu’il a fallu renforcer celle de la Vue-des-Alpes et nous
l’avons d’ailleurs renforcée de manière plus faible que ce qui avait été prévu.
Il y a une nouvelle équipe, qui a eu des contacts avec la commune du
Pâquier. Il semble que tout est rentré dans l’ordre. Nous aurons encore un
équipement de salage complémentaire à acquérir pour cette année pour ce
tronçon du Val-de-Ruz qui dépend de la division 1 et ainsi nous aurons réglé
ces problèmes. C’est vrai que certains avaient des habitudes, d’autres sont
venus et il a fallu reprendre tout cela, mais nous croyons qu’actuellement
tout se passe bien.

95.347
28 mars 1995
Question Bernard Matthey
Davantage de transparence dans la vente de l’électricité

Le numéro 156 d'«Energie Panorama», organe d’information d’Electricité
romande, fait état dans un article en première page d’un rapport de l’Agence
internationale de l’énergie (AIE) consacré à l’économie électrique de la
Suisse. Il est en particulier mentionné que

– la Suisse pourra manquer d’électricité à partir de 2010 et qu’il s’agit de
trouver de futures sources d’approvisionnement ;

– la régulation des prix n’est pas transparente, compte tenu du très grand
nombre d’entreprises productrices et distributrices existant dans notre
pays.

L’Agence internationale de l’énergie suggère la définition de normes natio-
nales pour la régulation tarifaire.

Sachant que cette situation est également représentative de l’état de la 
distribution d’électricité dans le canton de Neuchâtel, le Conseil d’Etat ne
pourrait-il pas suivre les recommandations de l’AIE en

– recommandant aux distributeurs d’électricité du canton d’avoir un 
système de facturation identique et dont la lecture permette aux clients
de comparer leurs prix ;

– d’harmoniser les tarifs électriques pour les gros consommateurs?

Le Conseil d’Etat pourrait-il nous dire s’il se préoccupe déjà des choix 
qu’il fera en matière de ressources énergétiques au-delà de 2010, date à
laquelle les premières centrales nucléaires construites en Suisse deviendront
obsolètes?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, chef du Département de la gestion du ter-
ritoire : – Nous souhaitons aussi avoir davantage de transparence. Nous
nous préoccupons au niveau de l’approvisionnement en énergie de notre
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canton pour les années futures et ceci à assez long terme, cela vous pouvez
en être certain.

Concernant l’harmonisation des tarifs électriques pour les gros consomma-
teurs, il y a des discussions dans le canton au niveau des différents fournis-
seurs, certes, mais surtout, ce qui est important pour notre canton, nous le
répétons ici, c’est d’être plus compétitif avec nos cantons voisins. C’est une
tâche essentielle que nous avons à mener pour que notre promotion 
de l’économie et surtout l’économie en place aient des conditions les plus
favorables pour fonctionner.

INTERPELLATIONS

95.107
27 mars 1995
Interpellation Frédéric Blaser
Ristournes et fraudes fiscales

Les affaires qui se sont déroulées dans le canton de Vaud ont montré que
des entrepreneurs de l’industrie du bâtiment, ayant bénéficié de ristournes
lors de l’exécution de travaux, n’annonçaient pas celles-ci au fisc. Une infor-
mation récente nous apprend qu’une vingtaine de contribuables et une
dizaine de sociétés d’installations sanitaires dans le canton du Jura en ont
fait de même.

Compte tenu que la fraude fiscale est une «maladie universelle», il est 
difficile d’imaginer que le canton de Neuchâtel soit épargné par des affaires
comparables à celles rappelées ci-dessus. Aussi les députés soussignés
désirent, même si une question a été posée à ce sujet, interpeller le Conseil
d’Etat pour lui demander, entre autres, si des recherches particulières ont 
été faites récemment à propos de l’imposition des ristournes accordées
dans l’industrie de la construction; si des cas de fraude ont été décou-
verts, quelles mesures ont été prises à l’égard des fautifs ; et si des mesures
ont été prises pour éviter dans la mesure du possible le renouvellement de
tels cas.

Cosignataires : L. Boegli, F. John, L. Debrot et A. Bringolf.

(Début de réponse: voir plus haut sous chapitre «Réponse aux questions,
question Claude Borel 95.322, du 8 février 1995, «Déclaration fiscale des 
ristournes versées par les fournisseurs».)

M. Frédéric Blaser : – Tout d’abord, nous commencerons par remercier le
Conseil d’Etat des renseignements qu’il nous a donnés et qui permettent
d’écourter notre intervention. Toutefois, notre interpellation n’avait pas sim-
plement pour but de déterminer si le canton de Neuchâtel connaissait des
cas comparables à ceux des cantons de Vaud et du Jura. Elle avait aussi
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pour but, après avoir fait le diagnostic de la situation, de demander si des
mesures étaient prises pour éviter, nous avons mis dans le texte «dans la
mesure du possible», le renouvellement de tels cas parce que nous savons
que toute loi est faite pour intéresser ceux qui veulent la détourner.

Parce qu’il faut rappeler que dans la loi de juin 1964, certaines ristournes
sont exonérées, les ristournes qui étaient accordées par les entreprises en
faveur de leurs employés. D’autre part, il y avait un certain taux des remises
sur marchandises, nous citons 8%, qui était autorisé et qui ne faisait pas
l’objet d’imposition si l’on ne dépassait pas ce pourcentage. Par conséquent,
il y avait peut-être une situation ambiguë qui a permis certaines interpréta-
tions que nous appellerions libérales.

Par notre intervention, nous demandons quelles mesures sont prises pour
éviter dans la mesure du possible le renouvellement de tels cas. Nous avons
constaté que pour les affaires qui intéressent le Jura, c’est grâce à la collabo-
ration des instances de l’impôt fédéral direct que des affaires ont été décou-
vertes. Dans sa réponse à la question de M. Claude Borel, le chef du
Département des finances et des affaires sociales a indiqué que c’était à la
suite des affaires du canton de Vaud que l’on avait découvert des affaires
neuchâteloises.

Ce que nous demandons c’est si, dans cette matière, la lutte contre la fraude
fiscale en général et en particulier dans l’affaire des ristournes, une collabo-
ration intense existe entre les cantons et la Confédération et si le Conseil
d’Etat a l’intention de faire des propositions éventuelles pour préciser mieux
le caractère de l’opération soumise à la loi sur l’imposition directe, d’opéra-
tions dans lesquelles se produisent des ristournes.

M. Francis Matthey, conseiller d’Etat, chef du Département des finances et
des affaires sociales : – L’intervention de M. Frédéric Blaser nous permet de
préciser, ce que nous ne pouvions pas faire uniquement dans le cadre de la
question de M. Claude Borel. Il est vrai qu’un certain nombre de ristournes
ou en tout cas ce que l’on a appelé avec, à notre avis, trop d’emphase, des
pots-de-vin, peuvent être reconnues comme nécessaires à l’acquisition du
revenu d’un certain nombre d’entreprises. Mais nous demandons aux entre-
prises de nous prouver le bien-fondé de certaines pratiques commerciales
qui sont nécessaires pour acquérir la clientèle, pour maintenir un marché ou
pour s’y introduire. Nous ne pensons pas simplement au plan national, mais
au plan international. Dans la mesure où nous avons connaissance de
l’ensemble des pratiques d’une entreprise, nous sommes ouvert non pas
aux pots-de-vin mais à la politique commerciale d’une entreprise.

Ce qui s’est passé sera, pensons-nous, très utile à l’ensemble des entre-
prises pour que l’on ne poursuive pas cette pratique dite des ristournes qui
était devenue une façon comme une autre de détourner le fisc et incontesta-
blement de cacher des revenus. Les enquêtes que nous avons faites, 
les amendes fiscales qui en ont résulté, voire certaines dénonciations au
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procureur devraient, à notre avis, suffire au cours des années à venir pour
que la sagesse revienne auprès de ceux qui avaient pensé pouvoir trouver là
une façon de dissimuler une partie de leurs revenus. Mais nous avons,
encore une fois, la politique constante de travailler avec les entreprises et
c’est dans ce sens-là que nous allons continuer.

Pour ce qui concerne la collaboration avec la Confédération et les autres can-
tons, pas seulement dans le cadre des ristournes, nous avons des relations
extrêmement étroites. La Confédération, même dans le cadre d’autres
affaires fiscales, a été pour nous un élément tout à fait positif dans la
recherche d’un certain nombre de fraudes, parce que incontestablement il y
avait fraude. Nous pouvons donner l’assurance au Grand Conseil qu’il y a
une très bonne collaboration, pas seulement avec le fisc vaudois ou le fisc
jurassien mais avec d’autres fiscs de Suisse.

Nous avons eu des cas de ristournes qui n’étaient d’ailleurs pas liés à
l’industrie de la construction seulement. Le fisc zurichois a dû intervenir sur
une pratique importante dans d’autres secteurs que celui de la construction.
A notre avis, les choses sont rentrées dans l’ordre, si bien qu’il n’y a pas, ou
il n’y a plus matière aujourd’hui à épiloguer.

La forme prise dans la rémunération d’un certain nombre de prestations, y
compris les prestations du travail, et nous l’avons vu dans certaines entre-
prises liées à l’informatique en particulier, fait qu’aujourd’hui il faut être
assez subtil – et avoir «du nez», pour certains de nos réviseurs fiscaux –
pour comprendre certaines démarches qui visent naturellement à éviter
l’imposition. La façon dont on rémunère des prestations est devenue de plus
en plus complexe si bien qu’il nous faut aussi plus de temps et de travail
pour lutter contre ces détournements et donc contre la fraude fiscale.

Nous avons eu des contacts avec des personnes des entreprises qui ont été
sanctionnées pour ces problèmes de ristournes. Nous croyons que, dans ce
canton, les choses ont été, nous semble-t-il, bien comprises et bien maîtri-
sées si bien que pour nous, nous n’en faisons pas une affaire d’Etat. C’était
devenu une pratique, malheureusement abusive, et nous continuerons à
combattre ce type de pratiques. Nous pensons d’ailleurs qu’elles vont cesser
étant donné, eu égard aux chiffres que nous vous avons donnés, environ 
6 millions de francs de montant de ristournes qui ont été trouvés, plus de 
3 millions de francs d’impôts facturés. C’est un taux assez élevé qui nous
paraît devoir être décourageant en tout cas pour la suite de ces opérations.

Le président : – Nous vous rappelons qu’après la réponse du Conseil d’Etat,
l’interpellateur peut déclarer s’il est satisfait ou non, mais qu’aucune discus-
sion n’est ouverte. Nous demandons donc à M. Frédéric Blaser s’il est 
satisfait.

M. Frédéric Blaser : – Monsieur le président, nous sommes satisfait. Merci de
nous rappeler le règlement! (Voix.)
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95.109
27 mars 1995
Interpellation Alain Bringolf
Aide à l’information publique de Swiss Transplant

Le 21 mars 1995 a eu lieu au Club 44 à La Chaux-de-Fonds une conférence-
débat au sujet des transplantations d’organes.

Il est apparu que l’objectif principal pour trouver de nouveaux donneurs 
passait par une meilleure information du public.

Nous demandons que le Conseil d’Etat apporte une aide aux frais d’informa-
tion de Swiss Transplant afin de marquer son souci éthique d’une bonne
maîtrise de cette activité médicale importante.

Cosignataires : F. Blaser, C. Stähli-Wolf, F. John, F. Cuche, L. Debrot et 
J.-C. Pedroli.

M. Alain Bringolf : – Ayant été invité à participer le 21 mars 1995 à une confé-
rence-débat organisée par la société philanthropique «L’Union» sur le don
d’organes, nous avons eu l’occasion d’apprendre un certain nombre 
de choses importantes concernant cette pratique. Nous nous bornerons à
rappeler trois choses.

Au plan économique tout d’abord, où l’on voit que Swiss Transplant est très
attentif à ce qu’il n’y ait pas de dérapages, ce qui pourrait vite arriver, on le
voit dans les pays du Tiers Monde en particulier. Un objectif du professeur
Philippe Morel nous a tout particulièrement intéressé puisqu’il disait que la
transplantation est une affaire d’Etat, ce qui prouve bien qu’il doit y avoir le
contrôle de la société dans ces organes pour éviter une économie mal 
placée dans ce phénomène-là et dans ces pratiques.

Un deuxième aspect très important qui est un aspect éthique, où par
exemple en Belgique, on parle de la règle dite du consentement présumé
qui permet de prélever des organes, sauf si le défunt s’y était opposé de son
vivant. Cela pose tout un problème et là aussi la question est de savoir 
comment l’Etat va pouvoir maîtriser la situation pour éviter des dérapages
malheureux.

Le résumé de cette conférence-débat, par ailleurs tout à fait passionnante,
était qu’il faudrait une meilleure information du public, puisqu’il était relevé
en particulier que la Suisse est l’un des pays industrialisés, ou le pays indus-
trialisé où il y a le moins de donneurs par habitant. Partant de là, nous avons
appris qu’il n’y avait que très peu de cantons, qu’il y avait très peu d’Etats qui
participaient au financement de Swiss Transplant en ce qui concerne leur
politique d’information.

C’est ce qui nous a valu de prolonger les interrogations de cette soirée par
cette interpellation, en souhaitant que le Conseil d’Etat neuchâtelois puisse
faire partie, dans les meilleurs délais, des gouvernements qui ont pris
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conscience de cet important problème et qui participent, à la mesure de
leurs possibilités, à une meilleure information.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – En ce qui concerne les problèmes éthiques, nous
vous rappelons qu’il en a été largement discuté lors de la préparation de la
nouvelle loi de santé adoptée au mois de janvier. Nous croyons que c’est
une des nouveautés de notre loi. Il y a des articles qui se rapportent à ce pro-
blème, notamment l’article 30 concernant la transplantation. Nous ne revien-
drons donc pas sur cette problématique qui, croyons-nous, nous permet
d’intervenir et surtout qui mentionne bien que le don de tissus ou d’organes
est gratuit.

En ce qui concerne l’autre problème, la participation financière des cantons
à Swiss Transplant, nous vous dirons que ce problème a été abordé dans le
cadre de la Conférence romande des affaires sociales et de la santé et que
les deux cantons universitaires, parce qu’ils s’étaient engagés, sont surtout
beaucoup plus en relation avec la société Swiss Transplant. Les cantons de
Genève et Vaud sont donc invités à apporter une aide financière à Swiss
Transplant. Nous avons aussi évoqué la possibilité d’une participation de
tous les cantons romands. Nous pensons intervenir par une aide prise dans
le cadre de l’intervention de la Loterie romande. Voilà pour la partie finan-
cière qui peut rassurer sur notre volonté de participer à ce financement.

Il est vrai que, c’est la question que vous soulevez, le canton de Neuchâtel n’a
pas énormément de donneurs. Cela nous a été confirmé notamment par un
professeur de Genève qui demande que nous fassions des interventions.
Nous pouvons faire, dans le canton, des interventions plus ciblées sans forcé-
ment engager beaucoup de moyens. Là, dans le cadre d’une participation,
ensemble, Etat, pharmacies, institutions, établissements hospitaliers et aussi
l’Association des médecins qui doit jouer un rôle important dans ce cadre-là,
nous pourrions aussi mettre en place une propagande qui permette aux gens
de s’inscrire, parce qu’il s’agit simplement d’avoir une carte de donneur. C’est
aussi dans ce sens-là que nous prenons en compte votre interpellation.

Le président : – L’interpellateur est-il satisfait?

M. Alain Bringolf : – Oui.

95.110
27 mars 1995
Interpellation Alain Bringolf
Tour du canton de Neuchâtel

Nous avons appris avec regret que la 10e édition de la désormais tradition-
nelle course pédestre du canton serait la dernière organisée par la Banque
cantonale neuchâteloise.
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Au vu de l’impact populaire d’une telle manifestation, au vu des efforts tou-
ristiques qu’entend entreprendre notre canton, nous demandons au Conseil
d’Etat de prendre l’initiative de regrouper les responsables du tourisme et
les sociétés sportives pour que l’an prochain cette course puisse à nouveau
se dérouler.

Cosignataires : F. Blaser, L. Boegli, C. Stähli-Wolf, F. John, F. Cuche, L. Debrot
et J.-C. Pedroli.

M. Alain Bringolf : – Si nous avons déposé une interpellation à ce sujet, c’est
parce que le tour du canton de Neuchâtel n’est pas un tour comme les
autres. S’il s’était agi d’une course type Morat-Fribourg, nous ne serions
jamais intervenu. Mais la particularité de cette course pédestre est qu’elle
réunit six fois de suite, durant six semaines, des sportifs de notre canton et
des régions périphériques en tout cas. Si bien que l’aspect compétitif à
l’extrême que l’on peut voir dans une seule manifestation est largement
dépassé dans ce cadre-là par un aspect populaire et vous savez combien
nous aimons ce terme. La participation des gens se fait au niveau des amis,
crée des liens et il nous est apparu qu’il était regrettable, même si l’on peut
remercier la Banque cantonale d’avoir fonctionné durant dix ans, que cette
manifestation, par l’esprit qui en découle, puisse s’arrêter.

Alors nous ne demandons pas au Conseil d’Etat de prendre la place de la
Banque cantonale, que nous soyons bien compris, mais peut-être, et si cela
est nécessaire, qu’il incite notamment les sociétés sportives et les sociétés
d’émulation touristique parce que l’accueil touristique dans le canton passe
aussi par une belle vie associative. C’est quelque chose d’important et il
nous semblait que c’était peut-être nécessaire d’inciter le Conseil d’Etat à ne
pas laisser échapper une course qui, par son originalité et ses objectifs, doit
être soulignée comme une promotion positive du sport.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – L’aspect populaire, la particularité de ce tour du canton de
Neuchâtel, n’a échappé à personne et, à l’instar de M. Alain Bringolf, nous
croyons que tout un chacun a été vivement peiné de cette nouvelle – par
ailleurs compréhensible puisque dix ans, c’était une durée qui méritait plus
des félicitations que des reproches – et a aussitôt éveillé un certain nombre
de réflexions. Nous communiquerons ci-après celles entreprises dans le
cadre de la Fédération neuchâteloise du tourisme (FNT), mais nous savons
que parallèlement à la FNT, bientôt Tourisme neuchâtelois, beaucoup de
citoyens, même des sociétés, se sont penchés sur ce dossier.

Par le biais des relations sportives dont s’occupe la FNT, un certain nombre
de contacts ont été établis avec des personnes, avec des entreprises en
mesure de reprendre cette organisation, parce que la grande question, nous
croyons que vous l’avez compris Monsieur Alain Bringolf, ce n’est pas 
le financement, c’est l’organisation. C’est un gros boulot, le financement
n’est pas négligeable, mais ce n’est pas la colonne vertébrale. Notamment,
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la FNT a tenu un certain nombre d’entretiens auxquels participait la Banque 
cantonale neuchâteloise (BCN).

Après plusieurs contacts, notamment aussi avec M. Michel Huguenin, qui en
est l’organisateur, nous croyons que nous pouvons dire aujourd’hui que
l’optimisme est de rigueur, si vous nous permettez ces deux mots qui se
contredisent. Sans pouvoir aujourd’hui donner de noms, parce que les per-
sonnes intéressées ne souhaitent pas qu’on les dévoile tant que tous les
détails n’ont pas été mis au point, nous pouvons vous annoncer que vraisem-
blablement le 11e tour du canton de Neuchâtel aura lieu mais cela, nous lais-
sons aux responsables le soin d’en faire la communication le moment venu.

En tout cas, il faut le dire et cela au nom de la Banque cantonale dont vous
savez que nous avons quelques relations avec elle, qu’elle met tout en œuvre
pour que cela continue. Elle a, dans le fond, non pas regretté, mais elle s’est
rendu compte qu’on avait cru qu’elle lâchait, alors qu’elle cherchait simple-
ment à ranimer l’affaire et à donner, d’ici quelque temps, une bonne nouvelle.

Le président : – Nous félicitons le Conseil d’Etat pour la brièveté de ses 
propos, parce que nous avions fait des remarques à la dernière session sur
la longueur. Il faut aussi savoir raisonner dans l’autre sens. L’interpellateur
est-il satisfait?

M. Alain Bringolf : – Oui.

95.113
27 mars 1995
Interpellation Serge Mamie
Indicatifs téléphoniques : «Horizon 2000: numérisation en quatre
régions géographiques – des emplois perdus dans nos régions?»

Vers l’horizon 2000-2005, la direction des télécommunications aura mis sur
pied la numérotation à 7 chiffres pour l’ensemble des abonnés.

Cette phase n’est qu’une démarche transitoire vers une numérotation homo-
gène à 10 chiffres, dans un nouveau découpage du pays en quatre grandes
régions géographiques. Des transferts, voire des pertes d’emplois, sont 
prévisibles.

Nous souhaitons interpeller le Conseil d’Etat à ce sujet afin de pouvoir
répondre à la crainte des salariés de ce secteur, cas échéant de les rassurer à
l’heure de changements appelés à bouleverser les implantations techniques
actuelles.

M. Serge Mamie: – La presse suisse a largement rendu compte du fond de
notre interpellation. La direction des PTT, depuis 1994, a accéléré la mise en
place de sa politique concernant les indicatifs téléphoniques appelés
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«Horizon 2000-2005». Il n’est nul besoin de longues phrases pour éclairer le
paysage Télécom du futur.

Par un passage de la numérotation de l’ensemble des abonnés aux sept
chiffres, il est prévu de passer à dix chiffres avec une Suisse coupée en
quatre régions : l’ensemble de l’est avec un 01 et un 04, le centre du pays
avec un 03 et l’ouest avec un 02. Cette planification implique de nombreux
problèmes pour nos régions, à savoir des transferts importants et tran-
sitoires de places de travail, voire des suppressions de postes dans le 
redécoupage des réseaux 039 et 038 vers le 032, c’est-à-dire Bienne qui est à
très court terme déjà saturé en places de travail.

C’est non seulement un écartèlement pour le Jura bernois et la frontière
Neuchâtel-Jura, mais aussi une privatisation quelque part cadeau décidée
unilatéralement par la grande régie. D’après le personnel salarié que nous
avons rencontré, il semblerait que quarante places de travail deviendraient
excédentaires dans cette mutation. Le 039 sera le plus touché par ce regrou-
pement et la numérisation sur Bienne. Il convient de signaler que les organi-
sations du personnel ne seront reçues par la régie que ce 24 mars 1995.
Officiellement, ce personnel n’est donc pas informé quant à son destin. Les
Télécom, comme l’écrit un député de notre groupe, sont-ils encore un 
service public?

Dès lors, nos questions posées au Conseil d’Etat prennent une acuité parti-
culière, si l’on sait qu’en 2020, la Suisse ne connaîtra plus qu’un seul indica-
tif téléphonique. C’est souligner que le mouvement de transferts et de
restructurations qui va s’opérer peut paraître relativement léger au départ.
Que restera-t-il du nombre de places de travail, quand vague après vague, la
régie aura réalisé sa solution finale?

Nous avons de grands doutes la concernant. En effet, dans un vaste travail
quant aux mesures de trafic de destination des abonnés bernois de la DT de
Neuchâtel, le trafic local de La Neuveville en direction de notre est cantonal
n’a pas été pris en compte. Il en est de même pour les abonnés de La
Ferrière, Renan, Saint-Imier et Courtelary, le trafic vers les Franches-
Montagnes a été ignoré. On a senti le grüetzi avant de sentir le bonjour!

Ces faits révélateurs d’une volonté de brader nos régions vers, qu’on le
veuille ou non, la Suisse alémanique, légèrement d’abord, drastiquement
ensuite, nous alarme. Comment le Conseil d’Etat entend-il répondre aux
demandes de ce personnel hautement qualifié qui craint de disparaître dans
la politique qui se met en place? Nous laissera-t-il ensablés par le triangle
d’or et ses appétits d’ogre? Nous le remercions de son intérêt au nom de
l’ensemble des personnes concernées.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Si le Conseil d’Etat répond par notre intermédiaire, ce n’est pas
parce que vous avez en face de vous le ministre des PTT, vous le savez,
Mesdames et Messieurs, c’est une compétence éminemment fédérale, 
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raison pour laquelle – M. Serge Mamie s’en doute bien et ne nous en tiendra
pas rigueur – nous ne pouvons guère que lui donner connaissance des infor-
mations que nous avons reçues de la régie. Cela dit, nous ferons en plus 
de cela et sans supplément de prix un ou deux commentaires sur les 
problèmes de la politique de l’emploi en général.

Comme vous l’avez dit et nous répétons, Monsieur Serge Mamie, en partie
ce que vous venez de déclarer, les télécommunications comme beaucoup de
secteurs subissent un mouvement d’évolution, de déréglementation et de
libéralisation et quoi qu’en pense le Conseil d’Etat neuchâtelois, quelle que
soit l’opinion du Grand Conseil, nous irions jusqu’à dire en dépit d’une hypo-
thétique opposition des PTT, cela ne changera pas. Comme on le dit fré-
quemment, cela fait partie du quotidien, que cela nous plaise ou que cela ne
nous plaise pas.

Dans l’optique d’un alignement sur l’Europe et d’une ouverture des marchés
des télécommunications à la concurrence, une planification de la numérota-
tion à été réalisée dans les quatre zones que vous rappelez dans votre texte
de l’interpellation et que nous ne répétons pas ici. Il y a eu alors à ce
moment-là une petite complication, par ailleurs parfaitement compréhen-
sible, dès le moment où le gouvernement de la République et Canton du
Jura, comme vous l’indiquez, a souhaité un seul indicatif de réseau pour
l’ensemble de son territoire, ce qui a amené la direction générale des
Télécom, d’entente avec les directions régionales, biennoise et neuchâte-
loise, de rechercher la solution la plus logique en tenant compte des circons-
tances géographiques, techniques et des barrières linguistiques.

C’est la raison pour laquelle Télécom Neuchâtel met actuellement tout en
œuvre et nous a assuré de son désir de nous informer, et à travers nous le
Grand Conseil et la population, pour proposer des solutions répondant au
désir jurassien, tout en ne modifiant pas ce qui avait été arrêté pour le 
canton de Neuchâtel.

Voilà l’état actuel de l’avancement du dossier. Il est, selon la direction régio-
nale, trop tôt pour dire si des emplois sont menacés dans notre région. Mais
les engagements d’effectifs ne sont pas le fait de la direction régionale, mais
bien d’instructions qui sont prises par la direction générale à Berne.

C’est la raison pour laquelle, Monsieur Serge Mamie, tout en regrettant 
de ne pas pouvoir être plus précis, mais enfin, on ne peut pas inventer des
données qui ne nous ont pas été communiquées ou qui n’existent pas
encore, nous vous disons la perplexité du Conseil d’Etat devant l’attitude,
qui nous paraît contradictoire, de plusieurs départements de l’administration
fédérale. Nous citons celui de l’économie publique dont nous dépendons,
autant pour l’économie que pour l’agriculture, qui ne cesse de nous presser
de créer des emplois et de mettre en activité des mesures de crise, qui va
jusqu’à proposer, avec la complicité, il est vrai, du Conseil national, une loi
pénalisant les cantons qui ne trouveraient pas assez d’emplois.
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D’un autre côté, celui dont on parle maintenant, Transports, énergie et com-
munications, qui passe son temps, nous croyons que l’expression n’est pas
exagérée, à réduire les emplois. Alors, c’est incohérent et nous l’avons dit
lors de la dernière réunion des chefs de départements de l’économie
publique, M. Jean-Pascal Delamuraz en a pris bonne note en disant qu’à
défaut de nous prononcer sur l’organisation, ce n’est pas notre problème,
des PTT ou des CFF, nous pensions qu’il était en tout cas possible, avec ce
que l’on appelle les mesures de crise dont nous avons parlé tout à l’heure,
de maintenir des emplois au moins durant cette période de difficultés, de
chômage élevé.

Nous avons obtenu alors un écho, pour le moment nous le disons avec
beaucoup de satisfaction, de la part des CFF qui ont accepté d’examiner et
même d’appliquer des dossiers. Nous attendons avec beaucoup d’intérêt
aussi la réponse de la partie Poste des PTT et nous poursuivrons les discus-
sions dans le domaine des Télécom non seulement dans le cadre du pro-
blème que vous avez posé, mais aussi dans celui de l’emploi en général de
cette région, de ce canton.

Le président : – L’interpellateur est-il satisfait?

M. Serge Mamie: – Partiellement, Monsieur le président.

Le président : – Nous vous remercions. Nous arrivons au terme de la demi-
heure des interpellations, mais M. Sven Engel n’étant pas là au mois de mai,
il a demandé que son interpellation puisse être traitée aujourd’hui. Nous
sommes limite, limite, mais nous allons la prendre quand même. Il y a eu
entente entre deux interpellateurs pour qu’il y ait une interversion.

95.116
27 mars 1995
Interpellation Sven Engel
Attelage des chiens dans le canton

De manière curieuse, mais depuis fort longtemps, l’attelage des chiens est
interdit dans notre canton et ce de manière unique en Suisse.

Cette interdiction est une interdiction de principe, puisque dérogation peut
être admise sur préavis de l’office vétérinaire cantonal.

Cette interdiction paraît d’autant plus anachronique qu’elle est plus restric-
tive que l’ordonnance fédérale sur la protection des animaux qui lui est pos-
térieure et elle est d’autant plus paradoxale qu’elle vient d’un canton qui
pourrait devenir un véritable paradis pour ce sport et ce loisir merveilleux.

Nous pensons que l’article 32 de l’ordonnance sur la protection des animaux
(OPA) de 1981, qui autorise l’attelage de chiens sous certaines réserves, est
amplement suffisant en la matière.
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Nous désirons donc interpeller le Conseil d’Etat pour qu’il fasse le nécessaire
afin que cette situation soit normalisée et que le paradis hivernal que pour-
rait être notre canton le devienne pleinement.

Cosignataires : P. Cattin, A. Rutti, F. Javet, W. Willener, P. Hainard, P. Guenot,
F. Reber, D. Burkhalter, M. Berger-Wildhaber, H. Helfer, A. Calame, W. Haag,
R. Châtelain et P. Wälti.

M. Sven Engel : – Nous vous remercions infiniment, Monsieur le président,
et nous vous promettons d’être bref. Monsieur le président, Mesdames,
Messieurs, qui n’a pas rêvé un jour, avec Jack London emmitouflé, de
s’embarquer sur un traîneau tiré par de vaillants chiens prêts à affronter tous
les dangers pour filer à toute vitesse par monts et par vaux? Si les grandes
joux séculaires et les combes fleuries de notre chanson se prêteraient plus
que parfaitement à ces raids oniriques, notre législation neuchâteloise nous
réveille froidement.

C’est en effet un arrêté du Conseil d’Etat qui nous ramène à cette triste réa-
lité. Soit, nous ne pouvons en faire grief à notre gouvernement, puisque
c’est son prédécesseur de 1861 qui l’avait édicté. Même le député Frédéric
Blaser n’était pas encore là, c’est vous dire si cela date! Depuis ce temps
reculé donc, nos contrées sont privées du spectacle magnifique qu’offre
celui d’un attelage de chiens courant sur la neige. Sans parler de la buco-
lique image, bien sûr, d’une boille à lait tirée par un bouvier bernois plus
qu’heureux.

La situation actuelle, l’article 6 de la loi sur la police des chiens interdit en
principe l’attelage dans notre canton. Nous disons en principe parce que les
exceptions peuvent être prévues par le Conseil d’Etat. C’est ce qui est fait 
à l’article 8 du règlement d’application qui soumet cette autorisation au 
préavis de l’office vétérinaire cantonal.

Quelle est la pratique alors? Le pays de Neuchâtel est le seul canton suisse,
à notre connaissance, qui interdit l’attelage des chiens. Même l’ordonnance
fédérale sur la protection des animaux, en son article 32, autorise l’attelage
de ceux-ci.

Aujourd’hui, l’office cantonal vétérinaire attribue de manière quasi automa-
tique ces autorisations qui ne relèvent finalement plus que, semble-t-il, de la
tracasserie administrative. En effet, à chaque fois, environ une fois par mois,
un fonctionnaire se déplace pour contrôler formellement l’attelage d’un
conducteur qui en sait souvent beaucoup plus long sur le sujet.

Nous désirons donc interpeller le Conseil d’Etat pour qu’il normalise une
situation qui, nous l’avons écrit, est aussi anachronique que paradoxale.
Anachronique parce que, même abrogés, les articles 6 de la loi et 8 du règle-
ment d’application, le garde-fou subsiste en la matière. Ce rôle est joué par
l’ordonnance fédérale de 1981 censée assurer une meilleure protection des
animaux. Cette ordonnance prévoit expressément que l’on peut atteler les
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chiens. Les professionnels assurent même que l’attelage doit non seulement
être admis, mais qu’il est nécessaire pour plusieurs races de chiens.

S’ils sont anachroniques, ces articles sont aussi paradoxaux. En effet, alors
que des cantons urbains autorisent la pratique en cause sans en avoir vrai-
ment les moyens, notre canton interdit ces attelages alors que nos contrées
ont tout pour plaire. On doit, à notre sens, permettre aux traîneaux et autres
attelages de sillonner à nouveau nos magnifiques contrées qui se prêtent
plus que parfaitement à ce sport et loisir. Quand on sait que les courses 
de traîneau de Saignelégier attendent chaque hiver entre dix mille et vingt 
mille spectateurs, on imagine bien l’essor d’une telle pratique dont il est
dommage d’écarter notre canton.

Aujourd’hui, nos attelages s’en vont émerveiller Vaudois, Bernois et
Jurassiens. Notre Jura n’a certes pas les pentes valaisannes, qu’à cela ne
tienne, après les tours, treks, raquettes et autres raids ski de fond, il se
découvrira une nouvelle passion et de nouvelles perspectives avec les
chiens de traîneau. Rendons donc à notre Jura toutes ses libertés en faisant
disparaître cet interdit malheureux.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous pouvons d’emblée dire à M. Sven Engel qu’il peut partir la
paix dans l’âme vers le Nouveau continent, nous entrons en matière sur sa
proposition. Si cela n’a pas été fait jusqu’à maintenant, c’est que, dans le
fond, personne n’en avait parlé. Le dernier débat ici – M. Frédéric Blaser
devait alors y participer, c’était en 1958 – avait conduit le Grand Conseil à
autoriser le Conseil d’Etat à prévoir des exceptions mais avait bien précisé,
nous ne savons pas si vous avez eu la curiosité de le lire, que cela devaient
être des exceptions dues à des démonstrations et non pas à une règle géné-
rale. Depuis 1958, à notre connaissance, il n’en a plus jamais été question
dans cette enceinte et le dossier est resté en l’état.

C’est la raison pour laquelle nous pouvons nous déclarer favorable à une
levée de l’interdiction qui ne va pas cependant être sans conséquences dans
la mesure où vous avez raison de dire que si ce n’est le seul, c’est en tout cas
un des rares cantons qui l’interdit.

Mais, dans beaucoup de cantons, on subventionne les sociétés protectrices
des animaux. Chez nous, on ne le fait pas, non parce que l’on est méchant et
que l’on n’aime pas les animaux, mais parce que l’on est pauvre.
Actuellement, on essaie de trouver une solution qui permette à ces sociétés
de jouer un rôle public, qui pourraient notamment intervenir dans ce cas-là,
qui pourraient intervenir dans d’autres cas. Si jamais, vous pouvez deman-
der à votre collègue ce qu’il en a été au sujet des courses de cochons. C’était
M. Michel Barben qui a eu des ennuis, c’est tout juste s’il n’a pas fini devant
la Cour d’assises... Nous plaisantons. Il y a quand même une nécessité de
passer de l’interdiction à la liberté totale, non seulement pour les chiens,
mais d’une manière générale.
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Mais il est vrai que cela a des retombées touristiques que nous soulignons,
que cela a aussi un intérêt cynologique, plusieurs amateurs de ces activités
nous l’ont dit. C’est la raison pour laquelle le Conseil d’Etat prend
aujourd’hui l’engagement de venir devant le Grand Conseil. Il souhaiterait
un toilettage de la loi. Il souhaiterait peut-être aussi que le Grand Conseil se
pose la question de savoir si la totalité des recettes sur les taxes de chiens
doivent être affectées aux communes, si l’on ne peut pas imaginer un arran-
gement qui permettrait de mieux répartir les responsabilités. Cela devrait
être fait ces prochains mois pour entrer en vigueur au moment où vous nous
ferez le plaisir de revenir de votre voyage aux Amériques.

Le président : – L’interpellateur est-il satisfait?

M. Sven Engel : – Tout à fait.

Le président : – C’est très bien. Nous donnons encore la parole au Conseil
d’Etat qui a oublié de répondre à une question tout à l’heure.

RÉPONSE À UNE QUESTION

95.340
27 mars 1995
Question Jacques de Montmollin et Jean-Marie Haefliger
L’article 26 de la Constitution

L’article 26 de notre Constitution le stipule clairement : « les députés repré-
sentent le canton et non le collège qui les a élus...».

De législature en législature, de session en session, cet article cesse d’être
respecté par des députés ne se préoccupant plus que des intérêts de leurs
électeurs.

La discussion du rapport du Conseil d’Etat sur les routes cantonales a permis
de vérifier qu’on en arrive au paroxysme d’une politique parlementaire
régionaliste jusqu’à l’absurde.

Le bien public, que nous définirons ici comme une certaine façon de consi-
dérer d’abord les intérêts en général du canton, n’est plus guère pris en
compte dans notre parlement.

Que pense le Conseil d’Etat de ce non-respect systématique de la
Constitution?

M. Pierre Hirschy, conseiller d’Etat, président du Conseil d’Etat : – Il y avait
une question qui était adressée à la présidence et c’est pour cela qu’elle
n’était pas dans le même paquet que celles du département. Messieurs les
députés, nous pourrions peut-être dire que, dans ce que vous citez au niveau

2972 SÉANCE DU 29 MARS 1995

Attelage des chiens dans le canton



de l’article 26, il faudrait ajouter la dernière phrase : « Ils ne peuvent recevoir
de mandat impératif.» Ceci est aussi tout à fait important.

Mais nous croyons que, dans le cadre de la discussion que nous avons eue
sur les routes cantonales, on ne peut difficilement parler d’un tronçon de
route sans qu’il y ait une connotation locale. Que voulez-vous, cela paraît
évident! On pourrait également alors s’inquiéter des députés qui pourraient
représenter certaines professions, associations ou sociétés. Mais nous
croyons que ce que nous devons surtout respecter, et ce à quoi nous devons
être attentifs, tant au législatif qu’à l’exécutif, c’est de veiller à ce que des
intérêts directs ou éventuellement privés ne soient pas défendus ici.

MOTIONS

Le président : – Nous prenons les motions 92.120 et 92.121 qui sont 
groupées.

92.120
24 juin 1992
Motion Jean-Jacques Delémont
Faciliter l’accueil réciproque d’élèves à plein-temps sur le territoire
francophone helvétique

En principe, une convention bilatérale entre les cantons de Berne et de
Neuchâtel visant à faciliter la fréquentation d’écoles aux élèves des deux
cantons entrera en vigueur le 1er août prochain. Elle doit notamment per-
mettre aux élèves de s’inscrire dans les institutions de formation profession-
nelle sans aucune restriction d’ordre quantitatif quant à l’admission.

Si l’on ne peut que se réjouir de voir enfin s’instaurer une collaboration inter-
cantonale en cette matière, force est de constater que ce premier pas reste
fort modeste. En effet, cette convention est limitée aussi bien dans son
espace – elle ne touche que deux cantons – que dans son champ d’applica-
tion – elle ne concerne que les établissements relevant de la loi fédérale sur
la formation professionnelle. Or, la situation précaire des finances publiques,
d’une part, et la nécessaire promotion de la formation, d’autre part, impo-
sent un emploi rationnel des ressources humaines et matérielles et aussi
une répartition plus équitable des charges entre les collectivités investies
des tâches d’éducation et d’instruction, en particulier les cantons.

C’est pourquoi, à l’instar de ce qui a été réalisé dans la région nord-ouest de
notre pays, région composée, rappelons-le, de cantons aux frontières parti-
culièrement tourmentées, nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier les
voies et moyens pour entamer une négociation avec tous les cantons fran-
cophones dans le but d’établir une convention s’inspirant des principes qui
ont présidé à l’élaboration de l’accord entre notre canton et le canton de
Berne et étendue à l’ensemble du secondaire II.
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Cosignataires : D. Berberat, P. Bonhôte, F. Thiébaud, P.-A. Delachaux, 
J. Philippin, A. Aubry, F.-E. Moulin, B. Renevey, F. Berthoud, B. Duport, 
M. Gobetti, J.-M. Monsch, G. Bochsler, J. Nicolet, J.-P. Tritten, C. Geissbühler,
J.-S. Dubois, P. Ingold, P.-A. Colomb, S. Vuilleumier, B. Soguel, F. Jeanneret-
Gris, C. Borel, A. Oppel et A.-M. Cardinaux-Mamie.

92.121
24 juin 1992
Motion Jean-Jacques Delémont
Zones frontières intercantonales, problèmes scolaires et péréqua-
tion fiscale

Depuis longtemps, des relations culturelles, économiques et sociales exis-
tent entre des régions intercantonales. Ainsi en va-t-il, dans notre canton, de
la Béroche, de l’Entre-deux-Lacs et des Montagnes neuchâteloises qui font
partie géographiquement d’un espace débordant le cadre strictement canto-
nal. Les habitants de ces régions transfrontalières subissent à certaines
occasions des conséquences fâcheuses en raison même de cette apparte-
nance territoriale. C’est notamment le cas lorsqu’une famille envoie, pour
des raisons pratiques, ses enfants dans l’école d’une commune sise dans un
canton autre que celui de domicile. Dans une telle circonstance, les parents
peuvent être astreints à payer des frais d’écolage, ce qui est pour eux difficile
à admettre. D’autres exemples, liés en particulier à l’obligation d’établisse-
ment sur le territoire cantonal pour la fonction publique, démontrent égale-
ment un certain dysfonctionnement entre les exigences d’ordre fiscal et la
pratique sociale.

C’est pourquoi nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier les voies 
et moyens pour entamer une négociation avec les cantons concernés dans
le but d’établir une ou des conventions qui puissent régler ces différents 
problèmes scolaires en s’inspirant du principe de la péréquation fiscale.

Cosignataires : D. Berberat, P. Bonhôte, F. Thiébaud, P.-A. Delachaux, 
J. Philippin, A. Aubry, F.-E. Moulin, B. Renevey, P. Ingold, F. Berthoud, 
B. Duport, M. Gobetti, J.-M. Monsch, G. Bochsler, J. Nicolet, C. Borel, 
C. Geissbühler, J.-S. Dubois, P.-A. Colomb, S. Vuilleumier, B. Soguel, 
F. Jeanneret-Gris, J.-P. Tritten, A. Oppel et A.-M. Cardinaux-Mamie.

M. Jean-Jacques Delémont : – Les motions 92.120 et 92.121, comme vient de
le dire le président, représentent à nos yeux deux images d’une même inter-
face. Il était donc légitime de les grouper. Vous nous permettrez néanmoins
d’en rappeler d’abord les intentions.

La première vise à étendre le principe d’accueil réciproque d’élèves fré-
quentant des écoles à plein temps ou en tant qu’apprentis à l’ensemble 
du territoire helvétique francophone, voire peut-être même alémanique, et 
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à l’ensemble des catégories d’élèves du secondaire II, autrement dit du 
postobligatoire. Outre la volonté de libérer de toute entrave l’accès à la for-
mation postobligatoire, cette motion tend également à une répartition plus
équitable des charges d’éducation et d’instruction entre les cantons.

Idéalement, il conviendrait qu’à terme l’on parvienne à ce que chaque collec-
tivité publique paie le prix coûtant pour la formation de ses ressortissants.
Ainsi disparaîtrait la charge résiduelle qui grève les comptes des collectivités
sièges d’écoles et qui résulte de la différence entre le prix coûtant de l’élève
et le prix nettement inférieur facturé par ces collectivités sièges d’écoles aux
autres cantons, aux communes d’autres cantons ou à des collectivités étran-
gères lorsque, comme dans notre canton, nous nous trouvons dans une
région transfrontalière. Au moment où l’on ne cesse de parler de collabora-
tion, de synergie, de réseau en matière d’organisation scolaire, nous voyons
là une excellente occasion de promouvoir la complémentarité au détriment
d’une concurrence financièrement ruineuse.

La seconde motion vise quant à elle à faire coïncider en quelque sorte
l’espace socio-culturel avec l’espace politico-administratif en matière sco-
laire. Pour la bonne compréhension de cette demande, nous prendrons
deux exemples pour illustrer les situations problématiques que nous souhai-
tons voir progressivement disparaître.

Premier exemple : un jeune homme ou une jeune fille, dont les parents sont
domiciliés dans une commune limitrophe de notre canton, désire entre-
prendre une formation dans une école neuchâteloise, parce que beaucoup
plus proche que celle située dans le canton de domicile. Cette jeune fille ou
ce jeune homme pourra bien sûr le faire, moyennant le paiement d’un éco-
lage qui peut être pris en charge par la commune, ou éventuellement le can-
ton de domicile, mais ce n’est pas une obligation.

En ces temps de vaches maigres, il n’est pas rare que des parents subissent
de la part de certaines collectivités publiques, notamment petites, quelques
pressions soft, dirons-nous, pour que leurs enfants fréquentent plutôt les
écoles de leur canton, quand elles ne décident pas tout simplement de refu-
ser de payer l’écolage.

Dès lors, les parents ont le choix entre deux solutions : envoyer leur enfant
dans une école plus éloignée de leur domicile, d’où le plus souvent de 
gros frais supplémentaires, ou payer l’écolage qui se monte actuellement à
5000 francs par an, ce qui représente environ un quart à un tiers du prix coû-
tant de l’élève selon le type de formation. On pourrait faire mieux en matière
de promotion de la formation.

Second exemple, tout aussi réel et tout aussi problématique que le premier :
on sait que, jusqu’à aujourd’hui, les cantons font obligation à leurs fonction-
naires d’élire domicile dans le canton où ils sont nommés. De cette règle, qui
peut à première vue paraître raisonnable, peut découler néanmoins des
situations pour le moins ubuesques.
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Ainsi celle de cet enseignant qui, exerçant sa belle profession à La Chaux-de-
Fonds, hérita un jour d’une maison située dans les Franches-Montagnes et
toute proche de la frontière neuchâteloise. Il avait passé pratiquement toute
sa vie dans cette région. A l’instar de beaucoup d’autres, il conserva un
domicile fictif à La Chaux-de-Fonds et habita de fait dans le canton du Jura
qui, estimant qu’il y résidait en tant qu’hôte, imposa une taxe de séjour pour
lui et sa famille et le fit payer un écolage pour ses enfants qui fréquentaient
le jardin d’enfants. Après moult péripéties qui durèrent plusieurs années, il
parvint tout de même à obtenir partiellement raison dans cette affaire.

Même si nous comprenons les motifs essentiellement fiscaux qui président
au principe appliqué en la matière, force est d’admettre que la population,
elle, ne s’y reconnaît pas. Il ne s’agit pas d’un cas isolé. Les exemples ten-
dent à augmenter à mesure que la mobilité tant prônée s’accroît et surtout
que les difficultés financières des collectivités publiques engendrent chez
elles parfois un repliement sur soi inversement proportionnel au discours
d’ouverture qu’elles ne cessent de proclamer.

Mais, répétons-le, il est vrai que cette frilosité s’explique en grande partie
pour des raisons financières et de répartition des charges scolaires entre les
cantons. Il semblerait d’ailleurs que le statut des fonctionnaires, actuel-
lement en gestation, prévoit la liberté d’établissement sur tout le territoire
helvétique, ce qui résoudrait la question.

Depuis le dépôt de ces motions en juin 1992, on a heureusement constaté
quelques avancées intéressantes sur ces questions. D’une part, la conven-
tion bilatérale entre les cantons de Berne et de Neuchâtel est entrée en
vigueur pour le début de l’année scolaire 1992-1993. Cet accord tend à facili-
ter, pour les élèves des cantons signataires, la fréquentation d’écoles à plein
temps relevant de la formation professionnelle en définissant un processus
unitaire de décompte et de perception d’une contribution financière forfai-
taire. Depuis l’entrée en force de cette convention, chaque canton d’accueil
reçoit du canton de domicile un montant de 1900 francs pour chaque élève
fréquentant une école figurant dans une liste établie d’entente entre les deux
cantons.

D’autre part, une convention portant sur les contributions équitables des
cantons aux écoles professionnelles a été ratifiée par dix-huit cantons dans
le cadre du concordat sur la coordination scolaire de 1970. Entrée en vigueur
en 1993, elle prévoit que chaque canton partenaire verse une contribution
forfaitaire de 2500 francs par an pour chaque élève fréquentant une école
professionnelle ou un centre d’apprentissage d’un autre canton. Ces deux
accords constituent un premier pas qui va incontestablement dans le bon
sens, mais un pas qu’il convient de poursuivre.

D’abord, la convention bilatérale entre Berne et Neuchâtel est territoriale-
ment trop limitée. Les cantons de Vaud pour la Béroche, du Jura pour les
Montagnes neuchâteloises, sans compter les cantons alémaniques dont
sont issus une grande partie des élèves de l’Ecole supérieure de commerce
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de Neuchâtel (ESCN) devraient également être sollicités afin de parvenir à
un véritable accord intercantonal multilatéral.

En outre, l’accord bilatéral entre Berne et Neuchâtel ne concerne que les
élèves poursuivant une formation professionnelle dans une école à plein
temps, la convention émanant de la Conférence des directeurs d’instruction
publique couvrant quant à elle la formation duale. De notre point de vue, il
est indispensable que les formations ne relevant pas de la loi sur la forma-
tion professionnelle soient également prises en compte dans ces différentes
conventions. Nous pensons notamment à celles dispensées dans les 
gymnases, les écoles de commerce, les écoles de degré diplôme.

Cette question est d’autant plus importante que notre canton, du fait de sa
riche palette d’offre en matière de formation, accueille infiniment plus
d’élèves d’autres cantons que les autres cantons n’en accueillent de chez
nous. Si les conventions dont nous venons de parler règlent, et encore très
partiellement et très insuffisamment, le cas des écolages, elles n’abordent
évidemment pas les problèmes résultant des zones frontières intercanto-
nales, voire internationales franco-suisse.

C’est pourquoi nous souhaitons qu’en cette matière aussi des accords puis-
sent être conclus avec les cantons de Vaud, de Berne et du Jura, voire avec la
France voisine, afin que les habitants des régions transfrontalières ne subis-
sent pas des tracasseries administratives dont ils ne seraient pas victimes
s’ils ne résidaient pas à la périphérie de leur canton. Ces accords bien sûr
n’ont de chance d’aboutir que par une négociation portant sur les aspects
fiscaux et financiers notamment et en particulier sur le problème de la
charge résiduelle.

En conclusion, nous invitons le Conseil d’Etat à prendre l’initiative d’entre-
prendre les démarches qu’il jugera utiles auprès des cantons concernés et
aussi avec la Franche-Comté, afin d’entamer des pourparlers dans un double
but :

– premièrement, dans le but d’élargir les conventions existantes ou de
conclure de nouveaux accords, ceci pour réaliser une meilleure péréqua-
tion intercantonale en matière de charges de formation;

– deuxièmement, dans le but d’homogénéiser les conditions de formation
selon les régions et non pas uniquement selon les frontières politiques,
ceci pour améliorer la vie quotidienne des gens. Nous savons qu’il s’agit
d’un travail difficile, de très longue haleine, c’est pourquoi il ne faut pas
tarder à l’entreprendre.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous avons entendu avec intérêt les
développements de M. Jean-Jacques Delémont au sujet des deux motions
qui sont actuellement en discussion. Nous le remercions d’avoir donné un
certain nombre d’exemples qui, il est vrai, montrent que certaines disposi-
tions devraient être prises pour limiter ce genre de cas qui, comme vous
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l’avez dit, ne sont pas toujours très bien compris de la part de la population,
même si l’on peut les expliquer par toute une série de raisons.

Vous l’avez dit, vos deux motions ont un caractère commun. Vous souhaitez
développer l’esprit d’ouverture, prôner la collaboration intercantonale et
lever les obstacles à la mobilité, obstacles engendrés, il est vrai, par des éco-
lages, des remboursements de contributions cantonales et aussi des bar-
rières fiscales. La seule manière d’aboutir est d’intensifier les accords entre
des partenaires potentiels pour faciliter cette mobilité et les conditions
d’étude.

Dans la première motion, vous vous référez aux conventions qui ont été
signées, en particulier la convention Berne-Neuchâtel. Nous avons bien
compris que, dans votre souhait, vous désirez que ce type de conventions
soit élargi dans l’espace d’une part, avec d’autres cantons et d’autre part,
dans le champ d’application pour couvrir l’ensemble du secondaire II.

Il faut dire que ce type de conventions est évidemment favorable à
Neuchâtel car il y a actuellement plus de ressortissants d’autres cantons qui
viennent étudier dans nos écoles que de Neuchâtelois qui s’expatrient. Dans
la convention Berne-Neuchâtel, 90% des écolages sont en faveur de
Neuchâtel. Si l’on étendait cela au secondaire II, elle concernerait 20 à 25%
d’étudiants bernois ou jurassiens qui fréquentent en particulier notre 
gymnase cantonal.

Nous sommes donc prêt, Monsieur le député, à négocier d’autres accords, à
aller au-delà de ce qui a été fait jusqu’ici mais, pour négocier d’autres
accords, il faut être deux et il faut tomber d’accord. Nous aimerions vous
rappeler que la convention Berne-Neuchâtel a mis presque vingt ans pour
être adoptée. Nous dirons toutefois que la période actuelle est plus 
favorable et qu’il y a une évolution importante dans la volonté de coopéra-
tion intercantonale dans toute une série de domaines en relation avec la
formation.

Nous aimerions relever ici que des relations plus étroites sont en train de se
nouer avec les cantons de Berne et du Jura. Nous avons eu une première
réunion l’année passée, nous aurons une prochaine réunion avant l’été avec
nos collègues responsables des départements de l’instruction publique de
ces deux cantons pour intensifier notre collaboration, trouver un certain
nombre de solutions, en particulier s’agissant de la formation des ensei-
gnants. Et dans le cadre des travaux de la Conférence des directeurs de l’ins-
truction publique, la volonté de meilleurs accords intercantonaux est tout à
fait évidente.

Votre deuxième motion va un peu plus loin puisque vous souhaitez créer en
quelque sorte des zones d’indifférence, c’est-à-dire des zones à l’intérieur
desquelles le choix d’un établissement scolaire ne pénaliserait ni les élèves
ni les parents ; c’est votre exemple des cas limitrophes de frontière. Ce 
problème existe même à l’intérieur du canton, chaque fois que des élèves
doivent payer des écolages selon leur domiciliation.
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Prenons l’exemple d’un élève qui habite la commune de Peseux et qui va au
Gymnase Numa-Droz. La commune de Peseux devra payer un écolage à la
ville de Neuchâtel. S’il va au Gymnase cantonal, la commune de Peseux
n’aura rien à payer. Il y a là déjà un problème au niveau cantonal qui devrait
pouvoir, lui, être résolu dans le cadre du désenchevêtrement des tâches et
de la péréquation financière.

Sur le plan intercantonal, il faudrait établir des règles conventionnelles 
qui tiennent aussi compte des problèmes fiscaux. Vous l’avez dit tout 
à l’heure, la nouvelle loi sur le statut du personnel envisage une libéralisa-
tion en ce qui concerne la domiciliation. Il n’empêche que nous souhaite-
rions que des accords puissent être passés, ne serait-ce qu’en matière 
fiscale. Mais dans ce domaine aussi, nous ne pouvons aboutir que si nous
sommes deux ou plusieurs et que nous avons une chance de pouvoir nous
entendre.

Il faut bien voir que certains accords, certaines conventions pourraient aussi
créer un esprit de compétition entre divers établissements scolaires. Nous
prenons un exemple : si nos classes de préapprentissage, qui sont assez
typiques dans ce canton, qui sont déjà submergées, se voyaient reconnaître
un afflux d’élèves d’autres cantons, il faudrait à tout le moins que des 
compensations suffisantes soient garanties dans le cadre de ce type de
conventions.

Mais nous croyons que nous sommes aujourd’hui condamnés à nous
entendre dans ce domaine et nous pensons que la création prochaine des
hautes écoles spécialisées (HES), dont nous avons dit qu’elles ne seraient
pas cantonales mais qu’elles seraient nécessairement intercantonales, nous
obligera à trouver, en ce qui concerne le coût et les écolages, un accord inter-
cantonal et nous croyons que nous devons nous réjouir que l’on puisse aller
dans ce sens.

Nous pouvons donc dire que notre politique va bien dans le sens préconisé
par le motionnaire et que nous sommes prêt à intensifier les négociations
intercantonales. La seule chose que nous ne pouvons pas faire, c’est garantir
que, dans le délai de deux ans qui nous est imparti pour traiter une motion,
nous aurons abouti à une conclusion, puisque cela ne dépendra pas que de
nous.

En conclusion et par conséquent, vous l’aurez compris, nous sommes prêt à
accepter les deux motions pour étude, dans la mesure où nous ne saurions
contester qu’elles vont tout à fait dans le sens de nos vœux d’un renforce-
ment de nos relations intercantonales dans le domaine de la formation.

Le président : – Le Conseil d’Etat accepte les motions. Nous vous rappelons
que la discussion n’est ouverte que si les motions sont combattues. Nous
vous posons donc la question: les motions sont-elles combattues? Il semble
que ce ne soit pas le cas.
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Nous pouvons donc admettre que la motion Jean-Jacques Delémont

92.120, du 24 juin 1992, «Faciliter l’accueil réciproque d’élèves à plein-temps

sur le territoire francophone helvétique», et la motion Jean-Jacques

Delémont 92.121, du 24 juin 1992, «Zones frontières intercantonales,

problèmes scolaires et péréquation fiscale», sont acceptées.

92.122
24 juin 1992
Motion du groupe des petits partis
Etat de l’offre en matière immobilière

Lors du débat sur la publication des transferts immobiliers, il a été proposé
une autre manière pour connaître l’évolution des transactions immobilières.
L’Etat pourrait publier régulièrement un état de l’offre qui permettrait de
suivre de manière permanente l’évolution des prix selon les régions, les
zones et autres considérations.

Aucun député ne pouvant admettre la spéculation immobilière, nous
demandons au Conseil d’Etat d’étudier l’application d’un tel système de
publication qui répondrait au souci justifié de connaître, donc de mieux maî-
triser, l’évolution de ce secteur sensible de l’économie et de l’aménagement
du territoire.

Signataires : A. Bringolf, C. Piguet, P. Erard, G. Berger, C. Stähli-Wolf, 
F. Blaser, J.-C. Pedroli, H. Wülser, M. Chuat et F. Fellrath.

M. Alain Bringolf : – Pour aborder cette motion, il est peut-être utile de rappe-
ler les circonstances dans lesquelles elle est née. Cela se passait en juin 1992
quand notre parlement débattait d’un décret concernant la publication des
transferts de propriété immobilière non agricole.

Ces transferts immobiliers ont pour but de clarifier, de rendre un peu plus
transparent le marché immobilier pour essayer d’en éviter les excès. Avec
une transparence plus grande, nous pourrions même imaginer que cer-
taines lois ou certains règlements pourraient être réduits ou supprimés
puisque finalement, beaucoup d’entre eux ont pour objectif de chercher à
maîtriser certains écarts et certaines pratiques injustes dans le cadre immo-
bilier, injustes surtout pour les conséquences que ces pratiques engendrent
sur les locataires.

Au demeurant, nous restons convaincu que, comme l’animal a un gîte ou un
nid, l’homme a un besoin vital d’une caverne. Aujourd’hui, on appelle cela
un appartement. Il s’agit d’un besoin fondamental, tellement fondamental
que, dans notre esprit, le logement ne devrait pas intervenir dans le jeu des
marchés. La vente d’un immeuble, sa transformation ou son changement
d’affectation peuvent en effet engendrer des répercussions graves chez 
certaines personnes.

2980 SÉANCE DU 29 MARS 1995

Zones frontières intercantonales, problèmes scolaires



Nous ne pouvons pas accepter la mise à l’écart de trop d’immeubles dont on
voit dans nos villes la triste image de bâtiments importants complètement
vides et, plusieurs années durant, dans l’attente d’un jugement nécessaire à
la suite de faillite. La presse de ce matin a une pleine page de ventes
d’immobilier en raison de faillites. Que ceux qui ont pensé qu’ils allaient
réussir dans les affaires en achetant des biens immobiliers et qui se retrou-
vent perdants assument le choix d’une pratique à laquelle ils ont cru, cela ne
nous paraît pas inquiétant. Mais combien de centaines de personnes ont
perdu un lieu d’habitat, le plus souvent à prix raisonnable, et qui ont recher-
ché une nouvelle demeure, ont dû s’adapter à un nouveau prix, parfois au
prix de lourds sacrifices. Cela n’est pas davantage acceptable que la situa-
tion du couple de propriétaires n’ayant pour vivre sa retraite que la rente
AVS plus un petit immeuble, situation qui est toujours mise en évidence par
les radicaux et les libéraux-PPN à l’occasion de l’adaptation de l’estimation
cadastrale par exemple. C’est de cela qu’il s’agit, au fond, du problème face
à l’impossibilité actuelle d’agir au fond.

Dès lors, nous essayons d’agir sur la forme. La transparence des marchés
est une des manières de tenter d’éviter des prix surfaits dans les ventes
immobilières. La droite, lors de ce débat, avait refusé la publication officielle
des prix des transactions immobilières. L’argumentation était tronquée,
nous semble-t-il, presque malhonnête parfois.

Le radical René Walther disait : «... le jour où vous allez vendre votre petite
maison ou votre appartement, vous ne serez certainement pas content d’y
voir figurer votre nom, ainsi que le prix, de telle sorte que tout un chacun
peut savoir ce que vous avez soit acheté, soit vendu et de la manière dont
vous avez vendu ce petit bien de famille que vous pouviez avoir.» C’est
beau, hein? (Rires.)

Comme nous le disions plus haut, les partisans du commerce de l’immobi-
lier s’appuient sentimentalement sur des situations qui ne sont pas à l’ori-
gine des défauts constatés car ce n’est pas le petit bien de famille que l’on
vend qui influence le marché, mais bien les pratiques de sociétés immobi-
lières qui vivent et se développent dans cette ambiance fort éloignée de la
petite maison de famille. Selon nous, il y a comme une malhonnêteté dans
l’argumentation utilisée. Le même député voulait aussi de la sphère privée.
Pour nous, le marché foncier ne peut être seulement privé. Il est aussi public
par ce qu’il engendre pour des centaines de personnes, voire pour des
conséquences sur l’aménagement du territoire.

M. Pierre de Montmollin qui est, lui, toujours avec nous, s’exprimait au nom
des libéraux-PPN et répondait ainsi à M. Hughes Wülser qui, au nom du
groupe des petits partis, acceptait, lui, le décret. «En effet, le vendeur peut
réaliser un immeuble pour des millions de francs mais ne s’enrichira pas de
beaucoup si cet immeuble est hypothéqué à 80, 90, voire même 100%...»
«Ainsi, l’argument du Conseil d’Etat en faveur de la transparence du marché
foncier est un leurre», disait-il.
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Dans le cadre de ce débat, permettez-nous de faire encore deux citations.
Celle de M. Fernand Cuche répliquant à M. René Walther en disant que si le
député admet que «... les prix de l’immobilier fluctuent à un rythme soutenu.
Eh bien! nous dirons raison de plus pour que cela soit publié pour savoir
dans quel sens ce marché fluctue, et lorsqu’il dit que le fait de donner une
information quant à la vente d’un terrain ne veut pas dire grand-chose...»,
disait M. Fernand Cuche, «... eh bien! pour nous qui habitons Lignières, si
un terrain est vendu dans la zone constructible à 150 ou 200 francs le mètre
carré, eh bien! cela nous dit quelque chose de très concret.»

Enfin, et ce sera notre dernière citation, celle de M. Daniel Vogel, le député
par qui notre motion est arrivée. Le député partageait «... le point de vue de
la nécessité d’une transparence dans le domaine du marché immobilier. (...)
Le problème que nous rencontrons, dans notre canton notamment et peut-
être même dans notre pays, c’est l’absence d’une information de l’offre en
matière immobilière ; l’absence d’une information cohérente, structurée, que
nous pouvons obtenir partout ailleurs et peut-être dans des pays plus
grands que le nôtre», disait-il. «Cependant, si vous souhaitez être informé
du marché immobilier en Bourgogne, il vous suffit de vous adresser à
n’importe quelle agence qui s’empressera de vous donner des indications
de surface, de nature de terrain et de prix, on aura des informations 
extrêmement claires quant à l’offre.»

Il concluait son intervention en demandant de refuser le décret. Le Grand
Conseil l’a suivi par 54 voix contre 49. La proposition du député radical allant
dans le même sens de la transparence que nous souhaitions, nous l’avons
reprise à notre compte, sans lui en demander l’autorisation, sous la forme de
la motion que nous développons aujourd’hui. Le débat n’exige aucun autre
argument, à notre avis, si ce n’est que la nécessité éthique et morale exige la
mise en place de cette transparence. L’évolution du marché n’a rien à voir
avec l’objectif, et si actuellement le marché est au plus calme, les principes
doivent être modifiés pour que le jour où il repartira, ce que souhaitent
d’aucuns, on ne se retrouve pas dans la même problématique qu’avant.

En conclusion, nous espérons que le député radical aura au moins pu
convaincre son groupe que, le popiste de circonstance ayant repris les
mêmes arguments que lui, on pouvait soutenir cette motion, ce que nous
souhaitons et ce que nous demandons à l’ensemble du Grand Conseil.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de 
la santé et de la sécurité : – Nous ne souhaitons pas refaire le débat du 
Grand Conseil du mois de juin 1992. Nous admettons tout de même que la
situation a complètement changé de nos jours.

Le système que nous propose cette motion n’est pas moins, au fond, que 
de mettre en place un instrument sous forme de registre où l’on publie-
rait les offres de transactions immobilières. Nous croyons tout de même
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qu’actuellement, la situation ayant vraiment totalement changé, la transpa-
rence existe et la publication, vous l’avez dit tout à l’heure, se fait au niveau
de la presse et malheureusement pour l’instant elle se fait encore beaucoup
par l’intermédiaire des offices de poursuite.

Nous restons alors persuadé que le Conseil d’Etat ne veut pas proposer 
un instrument qui ne soit pas en mesure de répondre à l’attente des motion-
naires, parce qu’il faudra leur mettre un instrument qui est difficile à imagi-
ner. Il faut savoir exactement ce que l’on veut mettre, avoir une transparence
au niveau des prix. Nous pensons qu’il est impossible pour l’Etat de mettre
alors cet instrument en place. Nous croyons aussi qu’en matière d’amé-
nagement du territoire, la législation existe, elle est déjà suffisamment
contraignante.

Nous pensons donc qu’il est inutile de poursuivre le débat qui se faisait tout
de même dans un cadre totalement différent en 1992. Si l’intention peut être
louable d’avoir cette transparence, nous sommes persuadé que ce n’est en
tout cas, dans la situation actuelle, plus le rôle de l’Etat et plus son souci. Son
souci est évidemment de trouver des acquéreurs puisqu’un grand nombre
de logements, d’appartements ou de maisons sont à disposition sur le 
marché.

Alors, Mesdames et Messieurs, le Conseil d’Etat vous propose simplement
de refuser cette motion parce que nous n’y voyons aucun intérêt dans la
situation actuelle.

Le président : – La motion est contestée, la discussion est donc ouverte.

M. Jean-Pierre Bucher : – Depuis la suppression des prix de ventes dans les
publications de la Feuille officielle, il n’y a eu que peu de réactions négatives
si ce ne sont celles des curieux. Notre groupe, unanime, est opposé à la spé-
culation immobilière que nous avons connue ces dernières années.
Néanmoins, nous sommes convaincu que la publication officielle des prix
n’aurait pas que l’effet dissuasif recherché par les auteurs de la motion, mais
bien au contraire, peut provoquer une surchauffe des prix. Nous en voulons
pour preuve l’exemple suivant.

Lors d’une vente d’un terrain ou d’un immeuble, le prix publié pourrait être
très faible, que pensera alors le propriétaire d’un bien identique? «Notre
bien vaut certainement plus.» Il soupçonnera dès lors une «combine» dans
la vente publiée. Par contre, si le prix de vente est largement surfait, le pro-
priétaire du bien équivalent aura tendance à augmenter l’estimation de son
propre bien.

En conclusion, notre groupe estime que cette publication de prix ne peut
que favoriser la surchauffe à laquelle il est opposé. Notre groupe refusera
donc à l’unanimité cette motion.
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M. Didier Berberat : – Notre groupe soutiendra la motion du groupe des
petits partis. Il se concentre surtout sur le texte de la motion, plus que sur le
développement qui a été fait par M. Alain Bringolf.

A notre sens, cet instrument pourrait être intéressant puisqu’il permettrait de
situer un petit peu quel est l’état du marché d’une façon tout à fait anonyme,
sans que les noms soient cités. Il semblerait que cet instrument ou statis-
tique serait intéressant non seulement pour les politiciens, mais aussi en
matière d’aménagement du territoire par exemple.

M. Jean-Pierre Bucher nous dit que le groupe libéral-PPN est opposé à la
spéculation. Nous en prenons acte. Nous constatons simplement que
chaque fois qu’il a été question de faire une proposition pour lutter utilement
contre la spéculation, le groupe libéral-PPN nous a toujours dit que ce n’était
pas le bon moment ou pas la bonne solution. Alors nous aimerions savoir
quand il y aura une bonne solution ou un bon moment, parce que faire des
discours de cantine en disant que l’on est contre la spéculation immobilière,
cela va un moment, mais il faut aussi parfois prendre des mesures pour 
lutter contre cette spéculation.

M. Gilles Pavillon: – Le groupe radical est d’accord avec les motionnaires. Il
ne cautionne pas la spéculation financière. Toutefois, il ne pourra pas soute-
nir la motion du groupe des petits partis (rires) pour les raisons suivantes.

Le débat sur la publication des transferts immobiliers a déjà eu lieu dans ce
Grand Conseil et ce dernier a choisi de ne pas publier les montants des
transferts immobiliers. Y revenir par un autre chemin est un combat
d’arrière-garde. En plus, avec la forte récession économique, ce sujet n’est
plus d’actualité et il faut réserver l’énergie du Conseil d’Etat à l’assainisse-
ment des finances et à la relance de l’économie cantonale. La mise sur pied
d’un système permettant de suivre l’évolution des prix selon les régions, les
zones ou autres considérations pour mieux les maîtriser nous paraît bien
compliquée.

En conclusion, nous ne pensons pas que c’est le rôle de l’Etat de mettre une
banque de données à disposition des éventuels spéculateurs. Le groupe des
petits partis, par sa motion, ne va pas contribuer à freiner la spéculation, s’il
y en avait encore, mais au contraire à l’attiser. C’est ce que l’on pourrait
appeler marquer un but contre son camp.

M. Alain Bringolf : – Nous n’allons bientôt plus savoir comment il faut faire
parce que même quand nous reprenons des idées radicales, ils réussissent à
ne pas les accepter. (Rires.) Cela va être dur! Nous aimerions dire encore
deux ou trois choses.

Tout d’abord, c’est vrai que la situation a changé, mais comme il est connu
qu’en général, les Etats interviennent toujours après les problèmes, c’est
peut-être justement maintenant que l’on devrait les aborder pour éviter 
de se retrouver dans une mauvaise situation s’il y a un redémarrage que 
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certains appellent, du reste, ultérieurement. Il nous semble que c’est un pro-
blème éthique: ou bien l’on pense que la connaissance des marchés immo-
biliers, non pas dans le détail, mais d’une manière générale, serait utile dans
son principe et on doit le mettre en place, ou bien l’on estime que dans son
principe, ce n’est pas utile et on ne peut pas le mettre en place. Le moment
n’a rien à voir à l’affaire.

Nous savions que les libéraux-PPN étaient opposés à la spéculation. Nous le
savons depuis leur dernière campagne électorale parce qu’ils étaient contre
la montée des égoïsmes, alors cela va avec, voyez! (Rires.)

Nous regrettons beaucoup finalement qu’il y ait des oppositions un peu
bêtement «politicardes», dirions-nous, parce qu’au niveau du Conseil
d’Etat, cela va être difficile. Peut-être que, comme nous sommes tous appe-
lés à vivre de manière transfrontalière, vous pourriez faire un stage en
France pour voir comment ils font, parce qu’eux ils y arrivent.

M. Daniel Vogel : – Notre collègue Alain Bringolf nous a presque pris en
otage (rires) en utilisant nos propos sans nous verser les droits d’auteur non
plus (rires), puisqu’il considère presque que nous sommes la cause du dépôt
de cette motion.

Il est vrai qu’en son temps nous avions déploré le fait qu’il n’y ait pas d’infor-
mations en matière immobilière, comme il y a des informations sur le plan
boursier, en ce qui concerne les actions et les obligations que l’on peut négo-
cier, parce que s’il y avait eu cet instrument-là, on aurait pu savoir à quel prix
il faut vendre ou acheter un bien sans avoir le sentiment d’être grugé ou
gagnant.

A titre personnel, parce que vous avez vu que notre groupe ne nous suivra
pas, nous restons convaincu qu’un tel instrument reste intéressant. Mais
alors, nous ne croyons pas qu’une motion telle qu’elle est rédigée aille dans
le sens de nos préoccupations. Nous sommes bien d’accord de suivre 
M. Alain Bringolf dans la mesure où il nous suit aussi, en amendant la
motion qui cette fois-ci aurait la teneur suivante.

En ce qui concerne la première phrase, nous sommes d’accord; pour 
la deuxième phrase, nous disons : «L’Etat pourrait tenir à jour régulièrement
un état de l’offre qui permettrait...» Au deuxième paragraphe, nous 
n’admettons pas plus que tous les autres la spéculation. «... nous deman-
dons au Conseil d’Etat d’étudier la mise sur pied d’un tel système de docu-
mentation.» La fin du texte est supprimée.

Cela veut dire qu’il y a la volonté de créer, à l’intérieur des services de l’Etat,
un instrument statistique. Cela n’a rien à voir avec la publication des prix
immobiliers. Mais alors, c’est un instrument statistique qui aurait beaucoup
de mérite et il en aurait surtout un, Mesdames, Messieurs les députés, celui
de n’avoir pas permis à l’administration de calculer le prix du mètre carré à
150 francs dans tout le canton lorsque l’on a procédé à la réestimation
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cadastrale des immeubles, parce que là, on se serait rendu compte que cela
n’était pas conforme au résultat qu’aurait produit un tel système.

Uniquement pour cela, nous serions personnellement d’accord de soutenir
la motion, mais alors amendée. Nous déposons notre amendement en 
espérant que M. Alain Bringolf nous suive.

M. Alain Bringolf : – Nous sommes d’accord avec l’amendement de 
M. Daniel Vogel, ce qui montre que l’on peut parfois être souple aussi dans
ce parlement. Il nous semble que cela va quand même dans le bon sens,
c’est un petit pas.

Notre conclusion dans le problème de cette ouverture souhaitée, nous la
tirons de nous ne savons plus qui en France qui avait dit cette phrase que
nous avons déjà rappelée de temps en temps ici, mais nous pouvons la
répéter parce qu’elle ne fait pas beaucoup de chemin: «Plutôt que de vouloir
privatiser les affaires publiques, il vaudrait mieux rendre publiques les
affaires privées.» Cela c’est vrai que l’on ferait une belle avance, comme
cela!

M. Didier Berberat : – Notre groupe acceptera la motion du groupe des petits
partis, amendée par M. Daniel Vogel, puisque chacun va un peu dans le sens
de l’autre. Si l’on pouvait trouver une solution où tous les groupes étaient
d’accord, nous croyons que ce serait un instrument qui serait intéressant
pour l’Etat.

M. Jean-Pierre Bucher : – Nous avons écouté les ripostes avec intérêt et
l’exemple des pays qui nous entourent où le système des statistiques peut
fonctionner. Nous osons imaginer qu’en France les grandes plaines sont
peut-être plus simples à gérer qu’en Suisse où deux terrains voisins ont cer-
tainement, souvent même, une valeur différente pour diverses raisons.
Nous pensons qu’en Suisse et surtout dans nos régions, cela est beaucoup
plus dur à gérer statistiquement.

C’est pour cette raison que notre groupe refusera l’amendement.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Le Conseil d’Etat refusera aussi l’amendement
Daniel Vogel parce que l’on doit attribuer des tâches à l’Etat, surtout en ces
périodes, qui correspondent à des besoins et à des nécessités. Alors il ne
nous apparaît pas en l’occurrence, et surtout du moment aussi où nous
avons revu – ce n’était pas sans travail –, nous avons une nouvelle statis-
tique sur les logements. Nous avons aussi actuellement un instrument de
mesure de la vacance ou de la disponibilité des logements.

Comme des associations privées s’occupent de ces problèmes, nous esti-
mons donc que ce n’est pas la tâche de l’Etat, maintenant, dans cette situa-
tion, de mettre en place un instrument qui nous paraît vraiment inutile.
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Le président : – Mesdames et Messieurs les députés, nous sommes en pré-
sence d’un amendement que nous allons vous préciser. A la troisième ligne,
le mot «publier» disparaît, il est remplacé par : «... L’Etat pourrait tenir à jour
régulièrement un état de l’offre...» Le reste n’est pas changé. Ensuite, à la
dernière ligne de la page 6, nous aurions à la place de « l’application», 
«... nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la mise sur pied d’un tel
système de publication.» Comme l’a dit M. Daniel Vogel, après publication, il
y a un point final. Tout le reste tombe.

M. Daniel Vogel : – Monsieur le président, nous nous sommes trompé, à la
dernière ligne, ce n’est pas «publication» mais «documentation».

Le président : – Tout à fait, nous avons oublié de préciser qu’il y avait le mot
«... d’un tel système de documentation.» C’était précisé. C’est nous qui
avons oublié de le noter quand vous l’avez proposé tout à l’heure.

Nous répétons donc; la forme définitive serait : «... L’Etat pourrait tenir à jour
régulièrement un état de l’offre qui permettrait de suivre de manière perma-
nente l’évolution des prix selon les régions, les zones et autres considéra-
tions.» Ensuite : «Aucun député ne pouvant admettre la spéculation immo-
bilière, nous demandons au Conseil d’Etat d’étudier la mise sur pied d’un tel
système de documentation.» Est-ce que les choses sont claires? Nous
croyons que c’est le cas. Nous allons donc voter sur cet amendement.

On passe au vote.

L’amendement Daniel Vogel est accepté par 63 voix contre 38.

Nous allons maintenant procéder au vote de la motion ainsi amendée.

On passe au vote.

La motion du groupe des petits partis 92.122, du 24 juin 1992, «Etat de

l’offre en matière immobilière», est acceptée par 51 voix contre 47.

92.127
5 octobre 1992
Motion Fernand Cuche (Lignières) (primitivement déposée par Gérard
Berger)
Contrat-type pour le personnel forestier

Métiers pénibles et dangereux que le débardage, le montage de téléphé-
riques pour le transport des bois... De plus, peu nombreux, dispersé dans de
petites entreprises, le personnel forestier ne jouit pas toujours de bonnes
conditions de salaire et de travail.
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Les soussignés demandent au Conseil d’Etat d’élaborer un contrat-type pour
le personnel forestier qui n’est pas au bénéfice d’une convention collective
de travail.

Cosignataires : C. Piguet, P. Erard, J.-C. Pedroli, H. Wülser, M. Chuat, 
F. Fellrath, C. Stähli-Wolf, F. Blaser et A. Bringolf.

M. Fernand Cuche: – Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, vous
n’êtes pas sans savoir que les conditions de travail dans le milieu forestier
ont considérablement évolué ces dernières décennies. Si à l’époque des
paysans-bûcherons largement majoritaires dans nos forêts, équipés de
haches et de scies à deux manches, on allait abattre des arbres et les façon-
ner, en l’espace de quelques décennies, cette profession a évolué de façon
spectaculaire, notamment au niveau des équipements techniques mis à dis-
position de ces professionnels. Nous sommes en face maintenant de
machines à moteurs qui nous tirent carrément dans le bois et qui créent des
conditions de travail difficiles, pénibles et dangereuses. 

Nous avons constaté aussi, ces dernières décennies, une évolution au
niveau de la structure des entreprises qui travaillent dans nos forêts. Nous
sommes en face de véritables entreprises, certaines se sont même considé-
rablement développées pour atteindre jusqu’à une centaine d’employés. 

Il y a eu aussi des difficultés croissantes à l’intérieur de ces grandes entre-
prises, avec l’une ou l’autre qui est partie en faillite avec des conséquences
difficiles bien sûr pour les entrepreneurs, mais aussi pour les employés.
Dans cette dernière évolution du travail dans nos forêts, nous avons pu
constater que les conditions des employés souvent sans formation profes-
sionnelle, saisonniers bien sûr venus de l’étranger, se sont alourdies, que les
risques du métier se sont accrus et qu’il nous est apparu nécessaire, compte
tenu aussi de l’évolution des statistiques en matière d’accidents dans nos
forêts, d’en arriver à la proposition d’un contrat-type.

Très brièvement, nous revenons à ce contrat-type. Au fond, il ne s’agit pas
d’une contrainte, mais il s’agit d’une référence qui permettrait à un
employeur et à un employé de s’entendre sur la base d’une discussion liée
bien sûr à la proposition du contrat-type. C’est donc dire que notre revendi-
cation est plutôt minimaliste, mais qu’elle nous paraît indispensable dans la
mesure où ce secteur-là n’est pas syndiqué du côté des employés et aussi
qu’il n’existe bien sûr aucune convention collective.

Compte tenu donc de la situation précaire de l’employé bûcheron, compte
tenu aussi des risques liés à ce travail, risques accrus souvent par des 
journées de travail trop longues, nous en arrivons à la conclusion qu’il est
nécessaire que l’Etat étudie la proposition d’un contrat-type.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Nous tombons d’accord avec M. Fernand Cuche pour dire que les
conditions de travail dans cette activité ont évolué, se sont alourdies et que
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les risques se sont fortement accrus. Sur le plan de la nécessité de l’interven-
tion du point de vue professionnel, il n’y a, dans notre esprit, aucun doute.

C’est la raison pour laquelle nous avons porté notre première réflexion, pour
pouvoir vous répondre, sur le sort des autres contrats-type qui existent dans
le canton de Neuchâtel, en sachant que certains sont une obligation qui
nous est faite par le droit fédéral et qu’on pourrait presque se demander si
les contrats passés dans le domaine sylvicole ne pourraient pas être compris
dans le domaine général de l’agriculture. Mais nous savons que lorsque
nous disons cela, nous mettons certains sur les pattes de derrière, ce n’est
pas la même chose, donc nous sommes bien dans un domaine spécifique.

Dès lors, quand on se pose la question de savoir si ces contrats-type, votés
par le Grand Conseil, enfin... adoptés par le Conseil d’Etat conformément
aux articles 359 et suivants du code des obligations, sont utiles, on arrive
toujours à la même conclusion: oui, ils sont utiles s’il y a des petites entre-
prises engageant une, deux ou trois personnes; ils ne sont pas utiles dès
que l’on a une quantité plus importante. Pourquoi? Parce que la loi fédérale
dit que l’on peut déroger aux contrats-type dès le moment où on utilise la
forme écrite. 

Pour reprendre un exemple que M. Serge Mamie connaît bien, celui des
grandes surfaces comme on les appelle, eh bien! là, le contrat-type de vente
n’a pratiquement aucune utilité, sinon une référence pour en parler, mais
aucune utilité à mesure que des contrats écrits permettent de déroger aux
contrats-type.

En revanche, on a de bons résultats pour les contrats-type de travail pour les
jeunes travailleurs et travailleuses au pair et pour les contrats-type de travail
pour le service de maison, où là, il n’existe pas tellement de contrats établis
par écrit. Ils permettent à des gens de se raccrocher aux informations qui y
sont fournies.

Dans le domaine, en l’occurrence celui de la sylviculture, nous savons, après
avoir pris trois contacts exactement avec des gens de ce domaine que nous
connaissons, que le désordre le plus total y règne. C’est la raison pour
laquelle il nous paraît utile d’accepter votre motion, de faire une réflexion
avec les milieux professionnels et puis de revenir devant le Grand Conseil en
vous disant : «Après avoir étudié la question, nous arrivons à telle ou telle
conclusion.»

En effet, d’après les contacts que nous avons eus, il y a un certain... le mot
désordre n’est pas le bon, mais un certain flou et on nous a dit à deux
reprises – nous regardons M. Charles-Henri Pochon qui boit nos paroles
parce que c’est un domaine qu’il connaît particulièrement – que c’était la
faute des communes – c’est ce qu’on nous a dit, nous le répétons, nous
avons l’immunité ici, nous pouvons nous permettre de le dire, mais nous
n’accusons pas une commune plutôt qu’une autre – parce que les com-
munes n’appliquent pas les salaires conseillés sur le plan fédéral. Dès lors,
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évidemment, si c’est vrai, si c’est avéré que ce sont les communes – nous ne
disons pas la commune du Locle, Monsieur Charles-Henri Pochon, nous
disons les communes – qui tirent les prix en bas, nous voyons mal com-
ment, moralement, une commune neuchâteloise pourrait déroger par le bas
à un contrat-type voté par le Grand Conseil.

Si cette information n’est pas exacte, eh bien! ce sera assez tôt de le dire,
mais il nous est apparu que les salaires minimaux conseillés n’étaient pas,
paraît-il, payés et que les conditions de travail, quant aux nombres d’heures,
n’étaient pas appliquées dans les soumissions, et on sait que les forêts sont
quand même la propriété des pouvoirs publics dans une large mesure. Le
Conseil d’Etat vous propose donc, à titre d’étude, comme nous l’avons fait
pour le contrat-type de vente, de revenir devant vous avec une enquête, 
un dossier, en vous disant : «Oui, il faut y aller» ou «Non, en revanche, 
la profession estime...». Mais nous pensons utile en tout cas de nous poser
la question compte tenu des informations que nous avons récoltées.

Le président : – Le Conseil d’Etat accepte donc la motion. Nous vous posons
la question, au niveau du Grand Conseil, à savoir est-ce que la motion est
combattue?

M. Michel Barben: – Le groupe libéral-PPN est très sceptique quant à l’utilité
des contrats-type. La motion est à disséquer en deux parties : le corps de la
motion auquel nous souscrivons pleinement et la demande à laquelle nous
ne souscrivons pas forcément.

Tout d’abord le corps de la motion: effectivement, les travaux en forêt sont
dangereux et il nous paraît que la formation, soit par le biais d’une formation
professionnelle de base, soit par une formation continue sous forme de
vulgarisation, devrait être la manière de rendre plus attentifs à la fois le 
personnel forestier et les entreprises de bûcheronnage vis-à-vis du danger
du travail en forêt. 

Il est également à relever que la Société des entrepreneurs a d’ores et déjà
établi un cahier des charges et que la CNA s’appuie également sur une base
légale en ce qui concerne l’assurance et les équipements de protection.
Nous pensons donc que l’élaboration d’un contrat-type n’est pas forcément
nécessaire et nous sommes très sceptique, car l’élaboration d’un contrat-
type est une chose, mais sa mise à jour en est une autre. Ainsi, engager une
tierce partie qui n’est pas forcément intéressée pour discuter de contrats-
type conduit immanquablement à un mauvais suivi du dossier. C’est la 
raison pour laquelle il nous paraît préférable que ce soient les intéressés
eux-mêmes qui, par relations contractuelles, abordent ce dossier ; le code
des obligations faisant d’ores et déjà référence.

Nous dirons également à M. Fernand Cuche que, malheureusement, des
entreprises ont des contrats-type et ont aussi parfois peu d’éthique, raison
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pour laquelle ces contrats-type ne sont pas respectés. Le groupe libéral-PPN
se trouve donc très partagé face à cette proposition.

M. Max Schafroth : – La motion Fernand Cuche 92.127, «Contrat-type pour le
personnel forestier», a retenu toute l’attention du groupe radical.

Nous pensons que la pratique actuelle fonctionne pas si mal que cela. 
Nos inspecteurs forestiers mettent en soumission les travaux de tous genres
(exemples : entretien de chemins, soins culturaux à la jeune forêt, planta-
tions, coupes ou débardage, etc.). Une convention est signée entre l’inspec-
teur et l'entreprise, en raison du prix mais aussi en raison de l’équipement
des entreprises choisies, puis les travaux sont effectués et contrôlés soit par
un garde forestier, soit par un inspecteur.

Les résultats financiers pour 1993, voire pour 1994, sont décevants et, dans
de nombreux cas, ne suffisent même plus à couvrir les frais effectifs pour-
tant indispensables à assurer la pérennité de nos forêts. Une grande partie
des responsables de nos forêts, qu’ils soient inspecteurs, gardes forestiers et
entreprises, sont d’avis que le contrat-type n’engendrerait qu’une augmen-
tation des coûts de revient et une contrainte administrative supplémentaire.
Nous savons que beaucoup de gardes forestiers se plaignent de la pape-
rasse dont ils sont chargés, alors que nous parlons de désenchevêtrement
des tâches entre communes et canton.

Nous voulons aussi dire que l’Etat ne doit pas s’ingérer dans un secteur 
où très souvent communes, corporations, voire privés peuvent collaborer
dans le même secteur. A l’avenir, seules des entreprises privées et bien
structurées pourront entretenir nos forêts.

Pour toutes ces raisons, le groupe radical, dans sa grande majorité, refusera
la motion.

M. Charles-Henri Pochon: – Le groupe socialiste s’est également penché sur
cette motion et il l’acceptera pour les raisons suivantes.

Tout d’abord, au niveau de la motion, il est clair que là, on dépeint en fait la
profession comme une profession dangereuse, disons à risque – c’est vrai,
nous croyons qu’il est inutile d’appuyer sur ce point –, mais nous croyons
que les conditions ont largement évolué – et cela, il est important de le dire –
selon que l’on se trouve dans des entreprises publiques ou dans des entre-
prises privées. Là, nous répondons à M. Max Schafroth : il est vrai que les
entreprises publiques, celles qui travaillent avec les communes ont en prin-
cipe des conditions qui sont relativement bonnes. Au niveau tout d’abord de
la formation professionnelle, les communes font un large effort pour former
leur personnel, font de la formation professionnelle au niveau des apprentis-
sages. Le statut des ouvriers forestiers communaux est reconnu, celui de
l’Etat a été amélioré il y a quelques années et, au lieu d’avoir un statut de
surnuméraires, ils ont aujourd’hui un statut à plein temps, donc comme tout
autre fonctionnaire de l’Etat.
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Les conditions de travail également dans les communes se sont largement
améliorées, les équipements sont en ordre, les équipements de sécurité sont
largement améliorés et, surtout, la protection contre les accidents du travail
a été bien approchée, quoique tout ne soit pas encore en ordre. Les
enquêtes de la Caisse nationale d’assurances nous ont montré qu’en fait, les
accidents graves survenus au niveau des entreprises neuchâteloises sont
essentiellement causés par des entreprises privées. Or, il est important
aujourd’hui – et il faut le dire – que le canton de Neuchâtel occupe
aujourd’hui la pole position au niveau des accidents en Suisse. Il est donc
impératif, vraiment impératif, d’étudier avec force, avec circonspection et
sans complaisance les entreprises, les structures d’entreprises et ce qui s’y
passe au niveau cantonal.

Si l’on regarde maintenant du côté des entreprises privées, il y a effective-
ment des entreprises privées qui fonctionnent à satisfaction et il faut le dire!
Il y a plusieurs entreprises au Val-de-Ruz, que vous connaissez certainement,
ainsi que dans les Montagnes neuchâteloises, dont le chef d’entreprise a
suivi une formation la plupart du temps chez un maître d’apprentissage.
Vous savez que les maîtres d’apprentissage aujourd’hui subissent un
contrôle excessivement sévère de la part du service cantonal des forêts qui,
lui, a la responsabilité de la formation professionnelle forestière. Là, on
s’aperçoit que la formation professionnelle a largement réduit, d’une part,
les accidents mais, d’autre part aussi, a amélioré les conditions de travail au
sein de ces entreprises. Il y a effectivement, encore aujourd’hui, des entre-
prises qui pensent malheureusement trop – et cela, on est obligé de le
dénoncer – à s’enrichir personnellement au détriment de la sécurité du tra-
vail dans leur entreprise et du bien-être nécessaire pour que les travailleurs
puissent accomplir leur travail dans les normes. 

Nous avons essayé aussi, au niveau de l’Association neuchâteloise des
gardes forestiers, de stimuler nos entreprises privées pour qu’elles respec-
tent le plus possible les conditions de travail et les conditions d’engagement.
Cependant, notre association n’est en fait pas représentative des forestiers-
bûcherons. Elle est plutôt représentative du propriétaire en tant que garde
forestier et non pas malheureusement de l’autre côté, du côté de la défense
des ouvriers. Mais nous croyons qu’il est absolument nécessaire de recon-
naître ce qui existe et là, il y a absolument nécessité d’améliorer les 
conditions d’engagement et de travail de ces gens. 

Nous avons procédé à une petite enquête personnelle concernant ces
diverses entreprises. Nous nous sommes aperçu que, par exemple, au
niveau de la durée des heures de travail, celle-ci varie de 42 heures de travail
à presque 50 heures pour certaines, avec de grandes variations suivant la
saison – et cela est normal – mais aussi suivant les semaines. Il y a des
équipes qui arrivent encore à des normes supérieures à 50 heures par
semaine lors de la bonne saison! Quant aux salaires, ceux-ci se situent dans
des fourchettes qui sont, dirions-nous, presque excessivement risibles : 
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certaines personnes avec CFC sont engagées à moins de 16 francs/heure
alors que, dans la moyenne, on arrive aujourd’hui, dans certaines entre-
prises, à 20 francs/heure, donc bruts, qui sont des salaires que l’on avait dis-
cutés avec l’association des entrepreneurs. Nous ne parlons pas des salaires
des personnes sans CFC qui sont inférieurs dans la plupart des cas, au
niveau de l’engagement : moins de 15 francs de l’heure. Ce pour des travaux
pénibles où ces ouvriers forestiers, ne l’oubliez pas, la plupart du temps à
partir de 40 ans, ne sont en principe plus performants et on les met systéma-
tiquement sur la touche. Donc, il est aussi important de se dire qu’un per-
sonnel qui fonctionne sur une vingtaine d’années à peu près soit mis sur la
touche sans compensation effectivement aussi de salaire. Ce n’est non plus
pas très normal.

En ce qui concerne la pratique des vacances, certains donnent les vacances,
d’autres les paient à 10%, et ils les prennent quand ils les veulent.
Concernant les indemnités de repas, certains donnent des indemnités
jusqu’à 12 francs, d’autres pas du tout, alors que l’on sait qu’à l’Etat et dans
les communes, ces indemnités varient entre 20 et 25 francs. Les indemnités
pour habillement varient entre zéro et 50 centimes par franc/heure. Vous
voyez que l’on trouve de tout! Au niveau de l’assurance CNA non profes-
sionnelle, certains paient jusqu’à la moitié, d’autres pas du tout. Au niveau
de l’assurance-maladie, les gens doivent s’assurer. Nous n’avons trouvé
aucune entreprise qui assure une partie du salaire en cas de maladie et on
peut le comprendre. Au niveau des accidents professionnels, la plupart du
temps certaines entreprises paient les trois jours de carence, d’autres ne les
paient pas. On assiste donc à toutes sortes de situations qui montrent effec-
tivement qu’il faut mettre un peu d’ordre. Nous croyons qu’il est nécessaire 
de mettre de l’ordre, ne serait-ce que par un contrat-type qui ne soit pas
contraignant, mais qui donne au moins une base à ces entreprises.

Nous avons discuté avec ces entreprises et elles pensent qu’effectivement, il
serait bon d’avoir un contrat-type qui donne un peu la ligne. Mais elles ont
quand même des soucis – et nous les comprenons – qui sont des soucis
disons de concurrence. Là, nous avons entendu M. Pierre Dubois, conseiller
d’Etat, qui nous disait qu’effectivement, certaines communes ne jouent pas
le jeu et qu’elles vont même jusqu’à jouer contre les professionnels, de telle
sorte qu’elles préfèrent donner du travail à certains agriculteurs – nous
n’avons rien contre les agriculteurs, une grande partie des gens dont nous
nous occupons sont des agriculteurs et Dieu sait si nous nous battons pour
eux dans le sens de la formation professionnelle – et il est vrai qu’il existe
des entreprises d’agriculteurs qui vont faire du travail jusqu’à la moitié du
prix qu’il serait normal de payer. Dès lors, il est vrai que dans les situations
difficiles, certains sont tentés de donner ce travail-là. Les communes en prin-
cipe jouent le jeu – cela, nous pensons qu’on ne peut pas du tout le leur
reprocher –, mais n’oubliez pas que 43% de nos forêts neuchâteloises sont
en main de propriétaires privés et cela représente un volume de travail qui
est important. Là, le jeu de l’offre et de la demande joue en plein. Donc, il est

SÉANCE DU 29 MARS 1995 2993

Motions (suite)



important que les entreprises, elles aussi, puissent s’entendre, puissent dis-
cuter avec le Conseil d’Etat pour réussir à mettre en place un contrat-type
pour qu’il y ait une meilleure unité. Nous croyons que ce sera favorable aux
entreprises et aux propriétaires parce qu’il y aura moins d’accidents et un
meilleur travail.

C’est pour cela, Mesdames et Messieurs, que nous vous prions instamment,
pour la sécurité et le bon travail que l’on doit faire dans les forêts neuchâte-
loises, d’accepter ce tout petit pas. Le contrat-type, c’est vraiment quelque
chose de peu important, la contrainte n’est pas énorme au niveau de l’entre-
prise, mais nous sommes persuadé qu’elle sera efficace pour ces gens qui
travaillent dans des conditions difficiles.

M. Fernand Cuche: – Nous ferons brièvement quelques remarques suite à
ces interventions. Nous ne comprenons pas tellement bien le scepticisme du
groupe libéral-PPN. S’il se déclare d’accord avec la première partie de la
motion, nous ne voyons pas alors qui d’autre que le Conseil d’Etat pourrait
élaborer le contrat-type du moment qu’en face des entrepreneurs forestiers,
nous n’avons pas d’employés bûcherons ou forestiers organisés pour 
négocier.

Nous aimerions dire aussi que la motion n’est pas dirigée contre l’ensemble
des entrepreneurs forestiers, partant du principe qu’ils ne respectent pas un
minimum de conditions acceptables pour leurs employés, mais c’est préci-
sément pour éviter un certain nombre de dérapages graves qui ont conduit
notamment à des accidents mortels, très dangereux, sur notre territoire.

En ce qui concerne la mise à jour du contrat-type, nous croyons que ce ne
sera pas un gros problème pour les partenaires concernés que de se réunir
et de faire le point sur l’évolution des conditions du travail en forêt qui aurait
des répercussions sur l’évolution du contrat-type.

Concernant la situation financière de l’exploitation forestière, Monsieur Max
Schafroth, nous ne croyons pas que l’on peut faire porter la responsabilité
de la difficulté économique de ce secteur sur ceux qui travaillent au quoti-
dien dans nos forêts. Nous croyons que les causes de cette «débâcle» éco-
nomique forestière sont dues à bien d’autres raisons que le coût de la main-
d’œuvre, et nous parlons en particulier de la main-d’œuvre saisonnière qui
travaille, encore une fois, dans l’exploitation forestière.

Nous aimerions relever ici qu’un professionnel qui travaille très régulière-
ment dans les forêts, l’inspecteur forestier, bénéficie d’un statut profession-
nel très protégé, qu’il est à l’abri des risques d’accident. Nous ne voyons
donc pas pourquoi celui qui est le plus exposé dans ce secteur de production
ne pourrait pas bénéficier d’une protection minimale.

Enfin et en conclusion, nous constatons que la forêt chez nous est très bien
protégée. Un propriétaire de forêt qui désire abattre des arbres ne pourra
pas aller au-delà d’un diamètre de 15 centimètres à hauteur de poitrine et
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qu’au-delà, il devra faire appel aux services forestiers pour marquer ses
arbres. Nous sommes pleinement d’accord avec ce statut de protection de
nos forêts et nous demandons en même temps que les personnes qui vont
travailler dans ces mêmes forêts puissent bénéficier également d’un mini-
mum de protection qui pourrait leur être offerte par l’acceptation de cette
motion, c’est-à-dire l’élaboration d’un contrat-type.

M. Pierre Dubois, conseiller d’Etat, chef du Département de l’économie
publique: – Dans la déclaration de M. Max Schafroth, nous trouverons les
raisons, à notre avis, de dire oui à cette étude, pas encore à la réalisation de
la motion, mais à cette étude. 

Monsieur Max Schafroth, vous avez dit que la pratique actuelle ne va pas si
mal. Notre avis est le suivant : si ce cas est avéré, nous ne voyons effective-
ment pas l’utilité de faire  un contrat-type. Il nous a semblé, d’après les trois
contacts – nous vous avons donné le nombre exact, nous n’avons pas une
enquête – que nous avons eus avec des entreprises, que ce n’était pas telle-
ment le cas, en tout cas partout. 57% des forêts sont publiques – avec cer-
taines autorités, nous croyons qu’il n’y a pas de problème – et 43% sont pri-
vées. Il y a donc lieu de se poser la question. De toute façon, nous disons –
comme nous l’avons déjà dit à propos des contrats-type de vente – que le
dernier mot sera au Grand Conseil si la motion est adoptée, ce qui nous per-
mettra de faire un rapport et de dire : «Voilà l’état de la situation», tel que
nous vous l’avons fait pour le service de maison en 1988 et tel 
que nous vous l’avons fait pour les jeunes travailleurs et travailleuses au 
pair en 1991, sans oublier les vendeurs et vendeuses en 1987. C’est donc
chaque fois le Grand Conseil qui a eu la possibilité de dire quel était son
point de vue. 

Quant au scepticisme de M. Michel Barben, nous le partageons aussi. Nous
pouvons vous dire qu’il y a dans cette salle un secrétaire syndical réputé qui
est prêt à organiser une conférence publique et gratuite pour dire le peu de
bien qu’il pense des contrats-type parce que, dans certains domaines, 
ils n’ont pas d’utilité, mais ils ont toujours l’avantage de créer un cadre de
référence, un exemple, que certains utilisent spontanément. 

M. Max Schafroth a parlé de paperasse. Nous croyons qu’il ne faut pas avoir
peur, ce n’est pas de la paperasse! On peut quand même demander à un
employeur et à un travailleur qui font un contrat d’une certaine durée de
mettre par écrit les conditions qui les lient. Si cela, c’est de la paperasse,
alors, on ne s’en sort plus! Pour finir, pour ne pas faire de la paperasse, on
ne fait plus rien du tout! Le contrat-type n’a pas d’effet obligatoire, il n’en a
que si l’on n’a pas réglé de manière écrite les rapports avec son travailleur. 

C’est pour cela qu’il nous paraissait utile de faire cette réflexion, encore une
fois sans engagement, dans un délai qui fera plaisir à M. Claude Borel – il
n’écoute pas ce que nous disons maintenant –, mais en l’occurrence, ce sera
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d’une rapidité de TGV. Dans six mois, une année, nous viendrons vous dire :
«Eh bien! voilà la situation.» Ensuite, vous déciderez si l’on classe la motion
ou non.

Le président : – La motion étant combattue, nous allons donc voter.

On passe au vote. 

La motion Fernand Cuche (Lignières) 92.127, du 5 octobre 1992, «Contrat-

type pour le personnel forestier», est acceptée par 59 voix contre 27.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

Nous avons l’honneur de soumettre à votre examen un rapport à l’appui
d’un projet de décret concernant la transformation et l’aménagement des
locaux du service des automobiles et de la navigation (SAN), à Neuchâtel et
à La Chaux-de-Fonds, ainsi que pour l’adaptation du système informatique.
Ce rapport correspond d’ailleurs aux intentions du Conseil d’Etat exposées
dans son rapport à l’appui de la planification financière 1995-1998.

1. INTRODUCTION

Depuis les années 1980, le service des automobiles et de la navigation (SAN)
fait l’objet de la plus grande attention en matière de rationalisation et de
qualité des services que l’on est en droit d’attendre des entreprises
publiques.

Dans ce contexte, afin de se donner les moyens de poursuivre les efforts
déjà entrepris dans l’amélioration de la qualité des services proposés aux
utilisateurs et de la rentabilité du SAN qui doit permettre un réel autofinan-
cement de son fonctionnement, nous proposons des solutions qui respec-
tent les objectifs et buts fixés au SAN tout en évitant d’hypothéquer l’avenir.
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2. HISTORIQUE

Neuchâtel

A la fin de la Seconde Guerre mondiale, le service cantonal des automobiles
qui était situé alors au Château de Neuchâtel, a déménagé au faubourg du
Lac 13, puis au faubourg de l’Hôpital 3 et enfin, en 1966, au faubourg de
l’Hôpital 65, bâtiment qui appartient à la société Camerimo S.A. dont les
capitaux sont publics et à la Paroisse catholique romaine. C’est à cette
époque que l’Etat de Neuchâtel a investi 1,3 million de francs pour la
construction et l’installation de la halle de contrôle. 

En 1981, le centre administratif a pris possession des 2e et 4e étages du bâti-
ment, jusqu’alors occupés par le Centre neuchâtelois de documentation
pédagogique (CNDP).

La Chaux-de-Fonds

En 1972, suite à un décret du Grand Conseil, une halle d’expertise a été
construite à La Chaux-de-Fonds. En 1989, la section administrative y a démé-
nagé après la construction d’un nouveau bâtiment contigu à cette halle.

L’office de l’inspection de la navigation

Avant 1963, le contrôle de la navigation était effectué par le chef expert du
service des automobiles. Ce n’est qu’après cette année et suite au dévelop-
pement de la navigation de plaisance que l’office de l’inspection de la navi-
gation a été créé. La section administrative de cet office était située à 
l’escalier du Château jusqu’en 1990, période à laquelle elle a été déménagée
au port du Nid-du-Crô. Si depuis sa création, l’office de l’inspection de la
navigation était géré de manière indépendante, il était administrativement
rattaché au service cantonal des automobiles (SCA) qui intervenait principa-
lement en tant qu’autorité de deuxième instance en cas de litige, lors de pro-
blèmes spécifiques ou dans le cadre des compétences que lui octroie la loi
d’introduction de la législation fédérale en matière de navigation intérieure.

Le 18 août 1993, le Conseil d’Etat a entériné la dissolution de l’office de l’ins-
pection de la navigation ainsi que son rattachement au service cantonal des
automobiles qui est ainsi devenu le service des automobiles et de la naviga-
tion (SAN) que nous connaissons actuellement.

Par souci d’efficacité, le Conseil d’Etat a examiné la possibilité de diviser les
missions dévolues au SAN en matière de navigation.

Si les sections technique et administrative de la navigation, qui s’occupent
principalement de l’admission des bateaux et des conducteurs, ainsi que de
l’usage accru du domaine public lac, doivent être logiquement rattachées au
SAN, il n’en va pas de même de la section du sauvetage.

L’Etat, par son service des automobiles et de la navigation, est chargé,
notamment, d’assumer et de coordonner un service de sécurité et de 
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sauvetage sur le lac de Neuchâtel. Il peut, avec leur accord, collaborer avec
les communes (art. 4 de la loi d’introduction de la législation fédérale en
matière de navigation intérieure – LILFNI, du 14 octobre 1986) et les sociétés
de sauvetage. 

C’est pourquoi, le Conseil d’Etat s’est approché de la ville de Neuchâtel dans
le but de transférer ces missions du SAN au service d’incendie et de secours
(SIS), qui a l’avantage d’être un service important assurant déjà un service
d’urgence permanent.

Pour assurer le sauvetage, le SAN dispose notamment du bateau immatri-
culé NE 3 qui, étant devenu hors d’usage, doit être remplacé.

La ville, par son service d’incendie et de secours, est chargée, notamment,
de la lutte contre les hydrocarbures et de la lutte contre le feu sur le lac de
Neuchâtel.

A cet effet, le SIS dispose du bateau immatriculé NE 118 qui, étant devenu
obsolète, doit être remplacé.

Toutefois, afin de permettre au SAN et au SIS d’effectuer leurs missions res-
pectives, l’Etat et la ville ont décidé, principalement pour des raisons de coût
et d’efficacité, de renoncer à acquérir, séparément et pour leur propre

compte, le nouveau bateau nécessaire à leur service respectif, ce qui impli-

querait l’achat de deux bateaux. C’est pourquoi il a été décidé d’acquérir une
seule unité, capable d’assumer toutes les missions dévolues, tant au SAN
qu’au SIS, sur la base du cahier des charges établi en commun par ces deux
services.

Dans un but de rationalisation et d’efficacité maximales, compte tenu des
moyens en hommes et matériel disponibles, l’Etat convient de déléguer à la
ville les tâches de sauvetage et de recherches, qui seront transférées du SAN
au SIS, et de signer une convention en fixant les modalités.

3. ÉVOLUTION DES AFFAIRES TRAITÉES PAR LE SAN ET DE SON
ORGANISATION

3.1. Les affaires traitées par le SAN

Les trois graphes suivants ont pour but de mettre en évidence l’augmenta-
tion importante des tâches que doit assumer le SAN. Outre la législation qui
s’est développée spécialement durant ces trente dernières années (voir
annexe: tableaux 1a, 1b et 1c), on remarque que le parc automobile neuchâ-
telois est passé de 54.639 véhicules en 1970 à 101.483 en 1993, soit une aug-
mentation de 85,73%, alors que la population a diminué durant ces mêmes
années de 2,52% (de 169.173 habitants à 164.904). Le taux de motorisation a
donc évolué de 323 véhicules pour 1000 habitants en 1970 à 615 en 1993
(voir annexe: tableau 2).
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Les effectifs totaux en personnel du SAN ont suivi entre 1970 et 1994 une
pente ascendante en passant de 54 à 71,5 postes équivalent temps complet,
soit une augmentation de 32,4%. La variation de nombre de postes par sec-
tion (administrative, technique) a été approximativement la même. Durant la
même période, l’inspection de la navigation a vu son effectif en employés
passer de 3 à 7 en 1994, conséquence logique d’une explosion du nombre
de bateaux neuchâtelois immatriculés (voir annexe: tableau 3).
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Le total des taxes et émoluments perçus est passé, entre 1970 et 1993, de
10.279.441 fr. 05 à 33.883.440 fr. 15, soit une augmentation de 229,62%. 
Il faut signaler que trois nouvelles dispositions sont intervenues depuis
1981: le nouvel arrêté du Conseil d’Etat concernant les émoluments perçus
par le SAN dès le 1er janvier 1981, le nouvel arrêté du Conseil d’Etat dès le 
1er février 1991 et la nouvelle loi sur la taxe dès le 1er janvier 1993 (voir
annexe: tableau 4).

Les coûts de maintenance et d’exploitation des applicatifs et du matériel
informatique utilisés par le SAN ont nettement augmenté, particulièrement
depuis 1991. Ceux-ci sont dus à deux phénomènes: le matériel qui arrive en
fin de vie et l’incompatibilité des applicatifs avec les derniers choix straté-
giques réalisés au niveau de l’administration cantonale et avec les exigences
de circulation des informations.
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3.2. Evolution de l’organisation du SAN

Suite à la nette augmentation des tâches dévolues au SAN, et qui peuvent
s’expliquer d’une part par le développement de la législation et d’autre part
par l’augmentation du parc automobile, deux études en 1980 et 1987 ont été
menées afin d’analyser et permettre d’améliorer l’organisation du SAN. De
ces deux analyses en sont ressortis les objectifs principaux suivants :
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Objectifs

1. Amélioration de l’image exté-
rieure du SAN.

2. Rationalisation des échanges
d’informations entre l’Admi-
nistration fédérale, l’adminis-
tration cantonale et le SAN.

3. Optimisation du fonctionne-
ment du SAN basé sur un amé-
nagement à long terme des
structures.

4. Amélioration de l’organisation
basée sur le développement
des compétences de chaque
employé.

Niveau de réalisation

L’informatisation du SAN a permis :
– de diminuer sensiblement les

erreurs de données concernant
les permis de circulation;

– l’impression instantanée, au
guichet, des permis de circula-
tion.

L’acquisition de la solution infor-
matique exposée dans le présent
rapport permettra d’étendre l’appli-
cation, notamment aux permis de
conduire.
L’amélioration des contacts entre
les visiteurs et le personnel néces-
site encore des efforts.

L’Association des services des
automobiles (ASA), d’entente avec
les cantons, a réalisé l’étude des
logiciels permettant cette rationali-
sation.
Le projet AUTODATA a été réalisé.
Cet objectif sera pleinement atteint
avec l’acquisition de la solution
informatique exposée dans le pré-
sent rapport.

Si les remaniements organisation-
nels opérés jusqu’à présent ont
permis de réaliser à 50% environ
cet objectif, l’objet de ce rapport
permettra d’en augmenter sensi-
blement le niveau de réalisation.

Idem remarque point n° 3.
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Objectifs

5. Renforcement de la cohésion
entre les sections administra-
tives et techniques d’une part
et entre les services de
Neuchâtel et de La Chaux-de-
Fonds d’autre part.

6. Exécution des nouvelles mis-
sions dictées par la législa-
tion.

7. Sur le plan technique, déchar-
ger Neuchâtel de l’expertise
des véhicules spéciaux, des
camions et trains routiers, des
SDR, ceci étant dû à l’inadé-
quation de la halle.

8. Augmentation de la cadence
d’expertises des véhicules
classiques.

9. Amélioration des moyens de
contrôle pour satisfaire aux
exigences actuelles.

10. Intégration de la section tech-
nique/administrative «naviga-
tion» au faubourg de l’Hôpi-
tal 65.

11. Aménagement des locaux
dans le but d’absorber l’aug-
mentation du volume d’af-
faires intervenu ces dix der-
nières années.

Niveau de réalisation

Le service administratif ayant été
regroupé avec le service technique
aux Eplatures, les relations entre
ces deux services sont devenues
plus efficientes et qualitativement
meilleures.
Les échanges d’inspecteurs entre
le bas et le haut du canton ont per-
mis de renforcer la cohésion de ces
deux services éloignés géographi-
quement.

Si les nouvelles exigences tech-
niques ont pu être totalement res-
pectées, certaines autres ne l’ont
été que partiellement.

La réalisation de cet objectif sera
permise par l’aménagement des
halles d’expertises du SAN.

Idem remarque point no 7.

Cet objectif est permanent. Actuel-
lement, il n’est pas totalement réa-
lisé (par ex. incapacité de tester par
un appareil les freins des véhicules
4 × 4)

Cet objectif a été réalisé partielle-
ment en 1993, et doit être complété
par l’ouverture d’un guichet spéci-
fique et de trois postes de travail.

Les aménagements effectués en
1981 ne sont plus suffisants.



4. SITUATION ACTUELLE ET OBJECTIFS POURSUIVIS

4.1. Situation actuelle

4.1.1. Informatique

Selon un audit informatique réalisé par le service du traitement de l’informa-
tion (STI), datant du mois d’octobre 1993, il ressort que le SAN pouvait
accomplir les tâches principales qui lui étaient dévolues. Pourtant, il était
nécessaire d’élaborer des solutions à long terme permettant de remédier
aux lacunes essentielles mises en évidence par cette étude, c’est-à-dire le
vieillissement des installations et des programmes actuels ainsi que le type
de câblage qui n’est plus adapté aux exigences techniques.

Le rapport sur l’évolution informatique du service des automobiles et de la
navigation, datant du 25 août 1994 et effectué par le STI, relève ou confirme
principalement les points suivants :

– le manque de concept global, c’est-à-dire que les développements infor-
matiques ont été effectués au gré de l’évolution des lois fédérales ;

– le manque de souplesse des applicatifs ce qui implique, à chaque
demande d’informations complémentaires, l’intervention des services
du STI ;

– les besoins de la gestion de la navigation et des conducteurs ne peuvent
être satisfaits par l’applicatif actuel.

4.1.2. Technique

La halle technique de Neuchâtel ne permet pas actuellement de satisfaire
aux exigences légales en matière de fréquence d’expertise des véhicules
légers.

Une partie du matériel technique de contrôle est défectueuse ou non
conforme.

4.1.3. Personnel

Le nombre d’employés du SAN ainsi que sa structure sont actuellement 
suffisants pour assurer les tâches qui lui incombent.

4.1.4. Infrastructure

D’une part les dimensions de la halle de Neuchâtel ne permettent plus
d’expertiser les plus grands véhicules. D’autre part, l’exiguïté des locaux
empêche de procéder aux expertises subséquentes dans la fréquence édic-
tée par la loi.

4.2. Objectifs poursuivis

L’objectif principal du SAN est de rationaliser son fonctionnement afin que ce
service soit rentable tout en restant conforme au mandat qui lui est confié.
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La situation économique et l’état des finances publiques actuels astreignent,
particulièrement aujourd’hui, à optimaliser l’utilisation de ses ressources, à
diminuer les frais de fonctionnement et à mettre en valeur les compétences
du personnel. Ces efforts doivent être menés à la fois à la satisfaction des
utilisateurs, des clients et de la collectivité publique.

En tenant compte de trois éléments essentiels, le développement de la légis-
lation, l’augmentation du nombre de véhicules et l’état des finances
publiques, le SAN a développé sa réflexion sur deux axes majeurs :

– la transformation des locaux du SAN;

– l’adaptation du système informatique.

5. MODIFICATIONS PROPOSÉES

5.1. Système informatique

Compte tenu des remarques faites dans les points précédents, le SAN est
arrivé aux conclusions suivantes qui s’articulent autour de deux axes.

Dans une première phase, il est d’une part nécessaire de remplacer les équi-
pements informatiques inadaptés ou demandant trop d’entretien, d’autre
part, il y a lieu de changer le câblage informatique qui ne correspond plus
aux exigences techniques actuelles de transmission de l’information. Cette
phase I est totalement compatible et complémentaire à la phase II.

Dans une deuxième phase, il est nécessaire de remplacer le logiciel spéci-
fique du SAN, qui rappelons-le, est devenu obsolète face aux nouvelles 
exigences en matière de circulation des informations. Après évaluation en
collaboration avec le STI, le logiciel du service cantonal des automobiles 
de Schwyz, diffusé par la société Bull, présente des atouts fonctionnels et
techniques évidents :

– en effet, Schwyz présente une structure comparable au SAN en terme de
tâches, niveau du volume d’affaires et de pôles de travail ;

– cet applicatif est compatible avec le concept informatique neuchâtelois ;

– existence des interfaces nécessaires pour communiquer avec certains
systèmes de la Confédération (ADAMO, Autodata, ADMAS) ;

– cet applicatif fonctionne actuellement à satisfaction des parties.

5.2. Locaux techniques

L’objectif d’une transformation de la halle d’expertises de Neuchâtel est de
créer une troisième piste pour voitures légères afin d’augmenter la cadence
des contrôles. Parallèlement, afin de libérer la halle de contrôle des véhi-
cules lourds et spéciaux, il est nécessaire d’adapter la halle d’expertise des
Eplatures afin d’obtenir trois pistes équipées des appareils nécessaires et
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ainsi d’exécuter tous les contrôles de ce type de véhicules à La Chaux-de-
Fonds. Signalons, dans les faits, qu’il s’agit d’environ 200 expertises
annuelles. Cette solution devient d’autant plus réaliste et souhaitable que le
nouvel axe concrétisé par la J 20 est réalisé et améliore considérablement
les communications.

La modification de la halle des Eplatures permettra également d’augmenter
son volume d’affaires par une nouvelle piste pour automobiles légères et
permettra de modifier les canalisations d’évacuation des eaux afin de dimi-
nuer les risques d’inondation induits par la topographie des lieux.

5.3. Locaux administratifs de Neuchâtel

L’intégration de la section administrative/technique de la navigation
implique la création d’un guichet spécifique au faubourg de l’Hôpital 65. Par
ailleurs, des aménagements sont nécessaires pour faire face dans des condi-
tions adéquates à l’augmentation du volume du travail.

6. CRÉDIT D’AMÉNAGEMENT

6.1. Système informatique

Rappel : la phase I doit, quelle que soit l’option, être réalisée dans le concept
actuel car elle est compatible et complémentaire à la phase II.
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Phase I Neuchâtel : Fr. Fr.

Adaptation PC et Q400 30.000.—
Router et modem 22.000.—
Imprimantes 20.000.—

La Chaux-de-Fonds:

Câblage des Eplatures 30.000.—
Adaptation PC et Q400 15.000.—
Router et modem 20.000.—
Imprimantes 10.000.— 147.000.—

Phase II Applicatif Bull/Schwyz 350.000.—
Serveur et logiciel 200.000.—
30 postes de travail à 5000 francs, 
Neuchâtel 150.000.—
10 postes de travail à 5000 francs, 
La Chaux-de-Fonds 50.000.— 750.000.—

Total système informatique phases I et II 897.000.—



6.2. Locaux techniques

6.3. Locaux administratifs de Neuchâtel

6.4. Récapitulatif
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Neuchâtel : Fr.

Remplacement des appareils non conformes et défectueux
Aménagement d’une troisième piste pour véhicules légers 195.000.—

La Chaux-de-Fonds:

Equipement en appareils de la deuxième piste existante
Aménagement d’une troisième piste pour véhicules légers
Modification des canalisations d’évacuation des eaux 320.000.—

Renforcement du système de fermeture des portes Fr.

Intégration de la section administrative/technique de la 
navigation

Création d’un guichet supplémentaire et de deux postes 
de travail

Remplacement des tapis de fond

Extension du local du dépôt des plaques 250.000.—

Informatique phase I Fr. Fr.

Adaptation PC et Q400
Router et modem
Imprimantes
Câblage Eplatures 147.000.—

Informatique phase II

Applicatif Bull/Schwyz
Serveurs et logiciel
Postes de travail 750.000.—

Locaux techniques

Faubourg de l’Hôpital 65 195.000.—

Locaux techniques

Les Eplatures 320.000.—

Locaux administratifs

Faubourg de l’Hôpital 65 250.000.—

Total 1.662.000.—



7. RÉSULTATS ESCOMPTÉS

Les investissements prévus nous permettront sans aucun doute d’atteindre
les objectifs suivants :

– rationalisation du fonctionnement du SAN;

– amélioration de la qualité des services proposés ;

– respect des exigences légales en matière technique et de circulation des
informations.

7.1. Rationalisation du fonctionnement du SAN

La possibilité qui se présente au SAN d’utiliser un applicatif existant et fonc-
tionnant à satisfaction des parties est un atout particulièrement intéressant.
Les problèmes de mise en fonction, de convivialité, d’interface avec d’autres
bases de données, de rationalité de la saisie des informations disparaissent
avec l’obtention de l’applicatif de Schwyz qui, rappelons-le, est confronté
aux mêmes exigences et qui se trouve dans les mêmes conditions structu-
relles que le SAN.

L’utilisation de ce support informatique permettra d’améliorer sensiblement
le fonctionnement du SAN. Les coûts de fonctionnement tendront à dimi-
nuer, notamment par les charges informatiques facturées par le STI qui pas-
seront de 560.000 francs (budget 1994) à 190.000 francs (–66,07%) et par la
suppression des contrats Securitas qui s’élèvent à 40.000 francs (budget
1994). Selon l’analyse effectuée, une diminution de 7 postes de travail entre
1994 et 1998 pourra être effectuée par non-renouvellement ou par transfert
dans d’autres secteurs de l’administration, cette diminution étant due à une
rationalisation des méthodes de travail. Dans cette perspective, 2 personnes
ont déjà été transférées et 1 poste non remplacé.

Par le respect possible des fréquences légales de contrôle des véhicules, les
recettes, par le biais des émoluments perçus, se trouveront améliorées.
Nous rappelons que toutes ces mesures ont été prises en compte dans l’éla-
boration de la planification financière 1995-1998.

7.2. Amélioration de la qualité des services proposés

La rationalisation du travail permettra d’augmenter la qualité des services et,
par la diminution du temps des opérations, d’étendre l’offre de prestations.

L’ouverture de deux guichets supplémentaires, l’un pour la navigation et
l’autre pour les véhicules, permettra d’améliorer les temps d’attente et de
faire face à l’augmentation importante de demandes de services.

Grâce aux modifications apportées à la halle des Eplatures, il sera possible
de libérer la halle de Neuchâtel des contrôles des véhicules spéciaux et
lourds dont certains ne peuvent plus accéder à la halle trop exiguë. Il en
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découlera plusieurs avantages essentiels : l’augmentation de la fréquence de
contrôle des véhicules légers (à Neuchâtel et à La Chaux-de-Fonds), et la
diminution des nuisances en ville de Neuchâtel découlant des véhicules
encombrants.

7.3. Respect des exigences légales en matière technique et de circu-
lation des informations

La réorganisation possible suite à l’aménagement des locaux du SAN per-
mettra d’augmenter le rythme des expertises :

a) par l’augmentation de la capacité des halles de Neuchâtel et de La
Chaux-de-Fonds;

b) par la diminution du temps d’expertise.

Ces éléments sont essentiels pour satisfaire aux exigences légales 
(25.000 véhicules du parc neuchâtelois devraient, selon la législation
actuelle, être soumis à un contrôle subséquent) et pour faire face à l’aug-
mentation de véhicules.

8. PRIVATISATION

8.1. Introduction

Les difficultés économiques rencontrées par l’Etat de Neuchâtel poussent les
pouvoirs publics à chercher des solutions aux problèmes financiers qu’ils
rencontrent. Les objectifs principaux qui occupent l’Etat actuellement sont la
réduction du déficit public passant obligatoirement par l’optimalisation des
ressources humaines qui représentent la plus grande part des frais de fonc-
tionnement des services. Il ne faut pourtant pas perdre de vue que certaines
fonctions ne peuvent être assurées que par les pouvoirs publics, ceci afin de
garantir les intérêts de la communauté.

8.2. Neutralité des prestations

Le pouvoir fédéral édicte, en matière de circulation et de conformité des
véhicules, des règles que le SAN est chargé de faire respecter grâce aux
prestations de services qu’il fournit.

L’équilibre actuellement réalisé entre règles et respect de ces règles par le
biais des contrôles effectués repose essentiellement sur la neutralité des
prestations que principalement un organisme public peut et doit pouvoir
proposer.

A ce sujet, il est nécessaire de relever que lors d’une privatisation ou d’une
délégation des missions confiées au SAN, l’Etat jouerait un rôle de contrô-
leur des contrôleurs, garant qu’il est de l’application des règles de droit
public dans le respect communautaire.
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8.3. La privatisation

Il y a lieu de penser qu’en la situation actuelle, la population accepte le
monopole détenu par l’Etat car il est perçu comme une garantie de la neutra-
lité des prestations. La privatisation d’un tel service entraînerait une situation
particulière avec l’octroi d’un monopole étatique au bénéfice d’une entre-
prise privée.

Dans ce contexte, il n’est pas sûr que l’efficacité et la qualité recherchées
soient atteintes et les aspects de sécurité routière, d’intérêt collectif et d’éga-
lité de traitement satisfaits.

8.4. La délégation

Sous surveillance de l’Etat, la délégation partielle déjà réalisée (voir
annexe : tableau 6) pourrait être encore développée. Les tâches ne deman-
dant pas d’appréciation (juridique par exemple) ou ne mettant pas en cause
l’impartialité de l’exécutant peuvent être délégués à des tiers qui seraient à
même de fournir des garanties au sujet de la qualité de leur prestation de
services.

8.5. La rentabilité

Du point de vue de la rentabilité, la privatisation pourrait diminuer les frais
de fonctionnement actuels du SAN. Pourtant les coûts de contrôle liés au
respect des règles légales seraient non négligeables. Ce but peut toutefois
également être atteint en continuant l’effort de rationalisation entrepris dans
le fonctionnement du SAN dans son statut actuel.

Dans le cas d’une délégation, il y a lieu d’étudier sous l’angle de la rentabilité
les opérations supplémentaires à celles déléguées aujourd’hui que le SAN
pourrait abandonner. Deux situations extrêmes, lors d’une délégation par-
tielle des activités, pourraient se présenter :

– la délégation des activités non rentables, pour laquelle on peut légitime-
ment se demander quels seraient les organismes privés intéressés à
exercer ces prestations ;

– la délégation des activités rentables, qui ne ferait qu’aggraver la situation
actuelle du SAN.

Une délégation totale des activités du SAN entraînerait du point de vue de la
rentabilité les mêmes désagréments que la privatisation.

La situation actuelle, sans aménagements ni investissements, ne per-
mettra pas une amélioration sensible de l’état financier du SAN dont
l’objectif actuel est de devenir autoporteur, c’est-à-dire que les émoluments
perçus couvrent les frais de fonctionnement et les coûts liés aux investis-
sements.
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8.6. Conclusion «privatisation et délégation»

Dans tous les cas (privatisation ou délégation) des études approfondies doi-
vent être menées afin de mesurer les conséquences juridiques, financières
et sociales d’une telle passation ou délégation de pouvoir au secteur privé.

Toutefois, il faut insister sur le fait que le projet présenté dans ce rapport va
dans le sens des préoccupations des pouvoirs publics, c’est-à-dire une dimi-
nution du personnel à moyen terme et une meilleure rentabilité des presta-
tions de services du SAN et qu’il est urgent d’entreprendre pour répondre
aux objectifs de la planification financière.

Dans ce contexte, le Conseil d’Etat a suivi de près l’évolution du dossier du
service des automobiles et de la navigation du canton de Genève dans le but
d’en analyser les données. Des discussions ont par ailleurs eu lieu à ce sujet
avec des sociétés intéressées.

De toute évidence, les propositions contenues dans le présent rapport
n’empêchent pas de privatiser ou de déléguer ultérieurement les tâches du
SAN. Elles ne font que créer de meilleures conditions de fonctionnement.

9. CONCLUSIONS

L’organisation du SAN peut être améliorée efficacement et fonctionner à 
la satisfaction générale selon le principe de la rationalisation et de la rentabi-
lité, aux conditions suivantes :

– consentir aux investissements prévus au chapitre 6 et à ses consé-
quences budgétaires à court terme;

– intégrer la section navigation au SAN tout en déléguant les missions de
sauvetage;

– installer une informatique performante selon le modèle du canton de
Schwyz;

– aménager la halle des Eplatures afin de permettre d’augmenter la capa-
cité d’expertises tout en libérant la halle de Neuchâtel des expertises spé-
ciales et des véhicules lourds ;

– limiter ou déréglementer les prescriptions superflues et simplifier les
procédures tout en respectant l’impératif initial de sécurité routière et
financier ;

– favoriser la délégation des tâches nouvelles tout en maintenant le statut
étatique du SAN sans privatisation de ses tâches rentables.

La commission cantonale de l’informatique, à laquelle ce projet a été sou-
mis, s’est déclarée favorable et recommande à l’unanimité l’acceptation du
projet tel qu’il vous est présenté.
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C’est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir prendre en considéra-
tion le présent rapport, puis d’adopter le projet de décret ci-après.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 10 février 1995

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 10 février 1995,

décrète :

Article premier Un crédit de 1.662.000 francs est accordé au
Conseil d’Etat pour la transformation et l’aménagement des locaux du
service des automobiles et de la navigation (SAN), à Neuchâtel et à La
Chaux-de-Fonds, ainsi que pour l’adaptation du système informatique.

Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du pré-
sent décret.

Art. 3 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du
décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif 
des bilans de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980.

Art. 4 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le 

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Décret
portant octroi d’un crédit de 1.662.000 francs
pour la transformation et l’aménagement
des locaux du service des automobiles
et de la navigation (SAN), 
à Neuchâtel et à La Chaux-de-Fonds, 
ainsi que pour l’adaptation 
du système informatique



ANNEXES

Tableau 1a : La législation fédérale
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– Loi fédérale sur la circulation routière, du 19 décembre 1958 (LCR) ;

– Ordonnance sur les règles de la circulation routière, du 13 novembre
1962 (OCR) ;

– Ordonnance sur la construction et l’équipement des véhicules rou-
tiers, du 27 août 1969 (OCE) ;

– Ordonnance réglant l’admission des personnes et des véhicules à la
circulation routière, du 27 octobre 1976 (OAC) ;

– Ordonnance sur la signalisation routière, du 5 septembre 1979 (OSR) ;

– Ordonnance sur la durée du travail et du repos des conducteurs pro-
fessionnels de véhicules automobiles, du 6 mars 1981 (OTR) ;

– Ordonnance sur les gaz d’échappement, du 1er mars 1982 (OGE) ;

– Ordonnance sur la vignette autoroutière, du 12 septembre 1984
(OURN) ;

– Ordonnance réglant la redevance sur le trafic des poids lourds, du 
12 septembre 1984 (RPL) ;

– Ordonnance relative au transport de marchandises dangereuses, du
17 avril 1985 (SDR) ;

– Loi fédérale sur la navigation intérieure, du 3 octobre 1975 (LNI) ;

– Ordonnance sur la navigation dans les eaux suisses, du 8 novembre
1978 (ONI) ;

– Ordonnance sur les prescriptions relatives aux gaz d’échappement
des moteurs de bateaux dans les eaux suisses, du 13 décembre 1993
(OEMB).



Tableau 1b : La législation cantonale

Tableau 1c : D’autres dispositions
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– Loi d’introduction des prescriptions fédérales sur la circulation rou-
tière, du 1er octobre 1968;

– Arrêté d’exécution de la loi d’introduction des prescriptions fédérales
sur la circulation routière, du 4 mars 1969;

– Loi concernant l’élimination des véhicules et autres objets abandon-
nés, du 18 octobre 1971;

– Arrêté sur l’emploi des véhicules automobiles à chenilles, du 7 dé-
cembre 1971;

– Arrêté d’exécution de l’ordonnance fédérale relative au transport des
marchandises dangereuses par route, du 13 février 1973;

– Arrêté d’application de la loi concernant l’élimination des véhicules
automobiles et autres objets abandonnés, du 8 mars 1974;

– Arrêté concernant les pistes et la pratique du motocross, du 28 sep-
tembre 1979;

– Arrêté d’application de l’ordonnance fédérale relative à une rede-
vance pour l’utilisation des routes nationales, du 24 octobre 1984;

– Arrêté d’application de l’ordonnance fédérale réglant la redevance sur
le trafic des poids lourds, du 24 octobre 1984;

– Arrêté concernant la commission administrative du service cantonal
des automobiles, du 31 octobre 1990;

– Arrêté concernant les émoluments perçus par le service des automo-
biles et de la navigation, du 21 janvier 1991;

– Loi sur la taxe des véhicules automobiles, des remorques et des
bateaux, du 6 octobre 1992;

– Loi d’introduction de la législation fédérale en matière de navigation
intérieure, du 14 octobre 1986.

– Toutes les directives édictées par le Département fédéral de justice et
police, la commission intercantonale sur la circulation routière et
l’Association des services cantonaux des automobiles et de la naviga-
tion, notamment.



Tableau 2 : Evolution du parc automobile

Tableau 3 : Nombre d’employés par section
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Années Population Véhicules Taux de motorisation
du canton à moteur par 1000 habitants

1950 127.856 9.279 73
1970 169.173 54.639 323
1980 158.720 75.448 475
1985 155.478 86.786 558
1989 158.722 95.369 601
1990 160.322 98.612 615
1993 164.904 101.483 615

Années
NE, section CF, section NE, section CF, section Inspection

Totaladministrative administrative technique technique navigation

1965 26 0 7 6 – 39
1970 28 7 9 7 3 54
1975 27 7 9 7 5 55
1980 30 7 11 8 5 61
1985 33 7 11 8 6 65
1990 40,5 7 13 7 7 74,5
1993 41 5,5 12 8 8 74,5
1994 39 5,5 12 8 7 71,5
1995 37 5,5 12 8 7 69,5
1996 36 5,5 12 8 7 68,5
1997 36 5,5 11 7 7 66,5
1998 35 5,5 11 7 7 65,5



Tableau 4 : Evolution des taxes automobiles, cyclomoteurs et cycles
et émoluments

Tableau 5 : Coûts liés à l’informatique, facturés par le STI
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Années Taxes Emoluments Total

Fr. Fr. Fr.

1950 2.020.131.— —.— 2.020.131.—
1960 4.192.815,60 875.721,05 5.068.536,65
1970 9.010.129,75 1.269.311,30 10.279.441,05
1980 16.565.324.— 1.724.629.— 18.289.953.—
1985 20.624.466.— 3.398.809,851) 24.023.275,85
1990 25.174.429,25 3.877.176,35 29.051.605,60
1993 29.273.683.—3) 4.609.757,152) 33.883.440,15

1)  Nouvel arrêté du Conseil d’Etat concernant les émoluments perçus par le SAN dès le 1er jan-
vier 1981.
2)  Nouvel arrêté du Conseil d’Etat dès le 1er février 1991.
3)  Nouvelle loi sur la taxe dès le 1er janvier 1993.

Années Maintenance

Exploitation

Total(personnel,
amortissements

et autres charges)

Fr. Fr. Fr.

1989 127.700.— 284.500.— 412.200.—
1990 171.100.— 298.000.— 469.100.—
1991 95.600.— 324.000.— 419.600.—
1992 132.000.— 416.000.— 548.000.—
1993 106.800.— 433.000.— 539.800.—



Tableau 6 : Tâches actuellement déléguées à d’autres organismes

1. Expertises des motos et des voitures neuves
L’expertise des motos et voitures neuves est depuis quelques années déjà
privatisée. Les professionnels de la branche qui satisfont aux prescriptions
de l’article 82 de l’OCE peuvent être autorisés à procéder à ces premières
immatriculations. Ainsi, 63 garagistes et 8 spécialistes de la moto ont été
autorisés par le SAN à effectuer les expertises des véhicules neufs. Environ
7000 véhicules sont expertisés annuellement par les garagistes. Cela repré-
sente environ 90% des véhicules neufs mis chaque année en circulation.

2. Contrôle des défectuosités
Le contrôle et la remise en état des défectuosités mineures constatées 
lors de nos expertises sont confiés aux garagistes. Ainsi, chaque année, 
1000 véhicules n’ont plus besoin de se représenter une deuxième fois au
SAN. Ce procédé rend service à la fois aux détenteurs et aux professionnels
de la branche, en évitant des pertes de temps et des courses inutiles.

3. Contrôle par le TCS
Par convention du 23 septembre 1986, le Conseil d’Etat permettait au TCS
d’effectuer le contrôle subséquent des voitures de tourisme en circulation.
En 1993, le TCS a effectué 1216 contrôles.

4. Contrôle de la vue et de l’ouïe
Par le passé, ces contrôles étaient effectués au SAN. Aujourd’hui, ces tâches
sont confiées à des opticiens, ou suivant les cas, à des ophtalmologues.

5. Examens d’aptitudes
Les candidats ayant échoué de manière répétée aux examens de conduite
peuvent être soumis à un examen psychotechnique, afin de déterminer
leurs aptitudes. Cette tâche est confiée aux instituts spécialisés.

6. Cours de premiers secours
Les candidats aux permis de toutes les catégories doivent suivre un cours de
premiers secours. Cette tâche a également été confiée à des organisations
privées.

7. Remise des signes distinctifs
L’admission à la circulation des cycles ainsi que la délivrance des signes 
distinctifs ont été confiées aux marchands de cycles et aux PTT.

8. Cours de sensibilisation
Les candidats aux permis de conduire doivent suivre un cours de sensibilisa-
tion aux problèmes du trafic routier. Cette tâche a été confiée aux moniteurs.

9. Cours d’éducation routière
Les articles 40 et 41 de l’OAC imposent la mise sur pied de cours d’éducation
routière. Bien que relevant de nos compétences, cette tâche a également été
confiée à une organisation privée.

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.
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Discussion générale

M. Pierre Golay : – Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, voilà 
un rapport qui, à défaut de nous donner toute la satisfaction que l’on en
attendait, aura soulevé beaucoup de discussions au sein de notre groupe.

Nous sommes en effet déçus, déçus par le chapitre relatif à la privatisation.
Nous pensons qu’on avait un sujet qui méritait une étude approfondie d’une
éventuelle privatisation. Nous pouvions admettre sans autre qu’une telle
réflexion prenne en compte l’expérience récente faite par le canton de
Genève. Le résultat de l’enquête d'A bon entendeur aurait également pu être
pris en compte pour mettre en place une procédure de contrôle. Nous
aurions même pu admettre, après une analyse sérieuse et complète de
l’opportunité d’une privatisation partielle ou complète de ce service, que l’on
nous démontre qu’elle n’était actuellement pas souhaitable.

A la lecture du chapitre 8, privatisation, nous avons malheureusement la
désagréable impression qu’il n’a été écrit que pour tenter de justifier une
idée préconçue. Nous insistons donc pour que le dernier paragraphe de la
conclusion de ce chapitre ne reste pas lettre morte, mais que l’on reprenne
l’étude de la privatisation au plus vite et cette fois-ci de façon exhaustive.
Nous pensons en particulier à l’extension aux voitures d’occasion de l’auto-
risation donnée à certains garages d’effectuer l’expertise technique des véhi-
cules. Il est bien entendu que cette délégation de pouvoir suppose un équi-
pement technique adéquat et, surtout, l’institution de contrôles officiels
quant à une application sérieuse des directives. La privatisation d’autres 
activités devra également être étudiée et ceci sans préjugés.

Vous aurez compris que, malgré le désappointement de nombreux députés
de notre groupe, nous accepterons le rapport présenté. Nous avons en effet
trouvé, malgré tout, quelques sujets de satisfaction. D’abord, celui d’un cré-
dit réduit par rapport à ce qui avait été planifié grâce à une rationalisation
des activités au niveau cantonal, telles que la centralisation des expertises
des camions. 

Nous avons également été satisfait par l’acquisition d’un système informa-
tique existant, ce qui évite de refaire un système propre à notre canton, tou-
jours plus onéreux. Nous apprécions aussi que l’on ait d’ores et déjà prévu
des économies dans les frais de fonctionnement permises par ces investis-
sements. Nous saluons également l’initiative de se joindre à la ville de
Neuchâtel pour n’acquérir qu’un seul bateau et éviter ainsi de disperser les
efforts des pouvoirs publics.

Nous voudrions aussi suggérer que la réorganisation de ce secteur soit
accompagnée d’une révision du rôle des experts chargés d’attribuer les per-
mis de conduire. Il est en effet inexplicable que le taux de refus de l’octroi
des permis soit notablement plus élevé que dans d’autres cantons. Il
conviendra également de revoir les contrôles techniques des véhicules

SÉANCE DU 29 MARS 1995 3019



compte tenu des progrès réalisés tant sur le plan technique que sur celui de
la fiabilité des véhicules.

En vous confirmant l’acceptation du groupe libéral-PPN, nous vous remer-
cions de votre attention.

M. Didier Berberat : – Le groupe socialiste acceptera le rapport du 
Conseil d’Etat qui nous est proposé à l’appui d’une demande de crédit de
1.662.000 francs pour le service des automobiles et de la navigation (SAN).

Notre groupe souscrit en premier lieu à l’intégration de la section navigation
au SAN avec délégation des missions de sauvetage au service d’incendie et
de secours (SIS) de la ville de Neuchâtel. Il souhaiterait toutefois poser deux
questions, à savoir pourquoi le rapatriement de la section navigation 
occasionnera la création de postes de travail supplémentaires et quel sera le
coût qui sera payé par l’Etat pour le sauvetage à la ville de Neuchâtel?

En ce qui concerne l’informatique, il s’étonne que chacun des quarante
postes de travail coûte 5000 francs pièce alors qu’à l’heure actuelle, l’Etat
aurait dû pouvoir acquérir sur le marché ces postes à environ 2500 à 
3000 francs, surtout si l’on sait qu’il s’agit d’un marché qui comprend 
quarante unités. Notre groupe souhaiterait également savoir si l’informatisa-
tion à laquelle nous souscrivons permettra d’élaborer enfin une statistique
des causes d’échecs aux permis de conduire – problème qui a déjà été
abordé par M. Pierre Golay –, statistique qui n’existe pas encore. Il existe en
effet vingt critères d’échecs à ces examens, il nous paraîtrait intéressant que
l’on connaisse les raisons pour lesquelles ces échecs sont constatés, ce qui
ne pourrait aller que dans le sens d’une meilleure sécurité routière.

Au sujet des aspects techniques du contrôle des véhicules, notre groupe
souhaiterait poser deux questions. En premier lieu, peut-on être assuré 
que les personnes qui importent elles-mêmes un véhicule automobile
depuis l’étranger pourront sans problème s’adresser à un garage privé, qui
n’aura par définition pas vendu la voiture, afin d’effectuer les formalités
d’expertises.

La seconde question concerne les tests antipollution et M. Pierre Golay 
a également fait référence à l’émission A bon entendeur qui a consacré 
son édition du 7 mars dernier à ce sujet. Les résultats sont pour le moins
inquiétants puisque, sur douze garages romands, un seul, situé il est vrai
dans notre canton, a détecté une panne simple qui avait été volontairement
créée – il est clair que c’était pour un test –, ce qui signifie que dans les onze
autres cas, la voiture est ressortie du contrôle en étant non conforme aux
normes. 

Notre but n’est pas de jeter la suspicion sur toute une profession.
Cependant, nous souhaiterions savoir ce que compte faire le Conseil d’Etat
afin de contrôler que cette tâche, qui a été déléguée aux privés, soit exécutée
dans le respect des normes.
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Enfin, en ce qui concerne la privatisation, nous ne partageons pas l’avis du
groupe libéral-PPN. Nous trouvons que le chapitre 8, privatisation, contient
d’intéressants renseignements. La seule chose que nous pourrions dire,
c’est qu’à la page 15 du rapport (p. 3011 du BGC), sous le chiffre 8.6, la
conclusion «privatisation et délégation» est pour le moins floue. On nous dit
qu’on est contre la privatisation sans être tout à fait opposé à cette privatisa-
tion, bien au contraire. Nous souhaiterions avoir une opinion un peu plus
franche et un peu plus directe de la part du Conseil d’Etat.

M. Philippe Wälti : – Le groupe radical acceptera le crédit qui lui est soumis.
Nous avons constaté une volonté du Conseil d’Etat de faire des économies,
ce crédit étant largement en dessous de la planification financière. Nous
saluons la convention passée entre la ville de Neuchâtel et le Conseil d’Etat
qui évitera l’achat de deux bateaux par le transfert des tâches de sauvetage
et de recherches sur le lac de Neuchâtel du SAN au SIS de la ville de
Neuchâtel.

Sur le plan informatique, le choix du Conseil d’Etat nous semble judicieux.
Reprendre un logiciel qui fonctionne déjà à satisfaction dans un autre canton
permet de faire des économies du développement du logiciel et évitera des
problèmes de jeunesse. Cet applicatif est compatible avec le concept infor-
matique neuchâtelois. Il contient aussi les interfaces nécessaires pour com-
muniquer avec certains systèmes de la Confédération, style ADAMO,
Autodata, ADMAS.

L’augmentation de 50.000 véhicules immatriculés dans le canton de
Neuchâtel en vingt ans oblige le canton à adapter ses locaux techniques.
C’est pourquoi les pistes supplémentaires prévues à Neuchâtel et à La
Chaux-de-Fonds se justifient. Le choix de ne garder plus qu’une piste de
contrôle pour les gros véhicules est dicté par l’étroitesse des locaux de
Neuchâtel, mais aussi par le petit nombre de véhicules à contrôler dans
notre canton. La modification des canalisations d’évacuation des eaux à La
Chaux-de-Fonds a pour objectif d’éviter de nouvelles inondations au service
des automobiles.

Pour le reste, le rapport nous laisse sur notre faim, notamment en ce qui
concerne la privatisation. Les arguments développés par le Conseil d’Etat ne
nous ont pas convaincu. Nous souhaitons que le sujet soit mieux traité et
que le Conseil d’Etat revienne devant nous avec un sujet mieux traité.

M. Jean-Carlo Pedroli : – Le groupe des petits partis nous a prié de rapporter
sur cet objet et de vous communiquer notre position. Nous n’allons pas 
longuement commenter les chiffres et le développement s’agissant du 
parc automobile neuchâtelois. Nous constatons simplement que la crois-
sance est constante dans ce domaine, aussi bien dans le domaine des véhi-
cules que dans celui du trafic. Nous le regrettons car cela ne correspond 
nullement à notre modèle de société. Ce que l’on constate aujourd’hui, et les
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investissements le démontrent, c’est que la priorité absolue est donnée aux
transports individuels et à la mobilité, et ceci au détriment des transports
publics dont l’offre diminue sans cesse. La complémentarité rail/route est
valable pour les grands discours maintenant préélectoraux; elle ne corres-
pond pas à la réalité.

La réalité, Mesdames et Messieurs, c’est qu’il faut néanmoins – et nous
l’admettons – avoir un service cantonal des automobiles et de la navigation
performant et, le crédit qui nous est proposé pour différentes améliorations
de fonctionnement de ce service, eh bien! nous l’acceptons, nous y souscri-
vons car cela permettra à ce service, notamment dans le domaine des
contrôles, d’être plus performant.

Nous avons une seule question s’agissant du crédit proprement dit : que
fera-t-on des anciens ordinateurs qui ne seront plus utilisés dans ce service ;
seront-ils simplement détruits ou y a-t-il moyen de les réutiliser?

Mesdames et Messieurs, le Conseil d’Etat, et nous le remercions, a fait une
réflexion et une analyse relativement poussée du fonctionnement de ce 
service et des moyens à mettre en œuvre pour augmenter encore ses perfor-
mances ; réflexion qui, pour ce qui concerne la partie terrestre ou la partie
circulation routière, est bonne et peut se résumer comme suit.

L’organisation dans ce domaine est claire : les tâches administratives et 
techniques sont assurées par le SAN; le contrôle et la prévention dans le 
terrain sont réalisés par la police cantonale ; les questions de secours sont
effectuées par certains centres, souvent autour des grandes villes ou des
hôpitaux. Cela est clair, précis, fonctionne bien et fonctionnera encore mieux
avec l’acceptation de ce crédit.

S’agissant du volet lié à la navigation, on peut dire que, dans son analyse, le
Conseil d’Etat n’avait pas le pied particulièrement marin. En effet, il a fait une
réflexion certes qui va dans un sens, mais, à notre avis, il s’est arrêté à mi-
chemin. Le résultat de cette réflexion est que la partie administrative et tech-
nique restera au service cantonal des automobiles et de la navigation – c’est
bien –, que le sauvetage a été délégué à la ville de Neuchâtel – ce sera effi-
cace, nous y souscrivons –, mais il manque complètement le troisième volet
qui est celui de la police du lac. Il y a aussi une police du lac qui existe, qui
devrait exister, qui devrait être efficace, non pas police dans le sens d’une
répression, mais surtout police dans le sens d’une prévention, la peur du
gendarme face, dirions-nous, aux excès de vitesse à proximité des plages,
au fait que les navigateurs n’ont peut-être pas l’équipement souhaité de sau-
vetage à bord et au fait aussi que certaines normes dans le domaine de
l’environnement soient respectées. Eh bien qui, à l’avenir, Mesdames et
Messieurs, va faire ce travail? C’était jusqu’alors la police du lac, mais main-
tenant que l’on détache cette police du lac, la partie sauvetage, à la ville de
Neuchâtel et que l’on réserve essentiellement les aspects administratifs aux
employés de cette police du lac, eh bien, nous nous posons la question 
suivante : qui va faire ce travail à l’avenir? Nous aurions souhaité qu’une
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analyse, avec la police cantonale, puisse être faite, nous être présentée, pour
que finalement, pour des questions de rotation d’équipes, etc., ce service-là
soit rattaché en particulier à notre police cantonale.

Nous insistons sur ce point, ce d’autant plus que le canton de Neuchâtel
vient de se déclarer champion et leader en matière de tourisme de navi-
gation. Nous faisons allusion en particulier à l’Exposition nationale dont la
moitié environ des activités se dérouleront sur l’eau. Eh bien! Mesdames et
Messieurs, avec ce que le Conseil d’Etat prévoit ici en matière de police du
lac, nous craignons qu’il y ait d’énormes problèmes.

Deuxième point que nous aimerions aborder, c’est celui de la privatisation
ou de la délégation. Le Conseil d’Etat fait une longue dissertation à ce sujet
et nous ne savons pas si c’est du type baccalauréat, premier examen ou 
examen final. Nous croyons que c’est la première fois que l’on nous parle
réellement de privatisation. Nous disons simplement que l’option qu’il a
choisie, en particulier s’agissant du service cantonal des automobiles, nous
convient. 

Il y a néanmoins un élément dans le domaine de la privatisation que nous
aimerions un peu, dirions-nous, compléter par des informations qui nous
ont été fournies par la ville de Neuchâtel. A la page 20 du rapport (p. 3016 du
BGC), tableau 3, nombre d’employés par section, nous constatons que l’ins-
pection de la navigation, à partir de 1994 et jusqu’en 1998, contient et
contiendra toujours sept unités. Peut-être avons-nous mal compris le sens
du rapport? Toute une série de tâches de sauvetage et de recherches vont
être déléguées à la ville de Neuchâtel. Nous ne comprenons donc pas pour-
quoi on maintient alors ces sept unités alors que, précisément, les tâches de
sauvetage sont déléguées à la ville de Neuchâtel.

Troisième point, et nous aimerions avoir la confirmation de la part du
Conseil d’Etat, qu’en est-il du coût? M. Didier Berberat y a déjà fait allusion.
Si nos renseignements sont bons, c’est chaque année 300.000 francs que
l’Etat de Neuchâtel va verser à la ville de Neuchâtel pour le sauvetage. Nous
n’avons rien contre, mais ces 300.000 francs correspondent pour le moins à
trois ou quatre postes de travail. Il ne faut donc pas déguiser un nombre de
personnel dans un tableau par un versement unique annuel à la ville de
Neuchâtel. 

Dernière question encore : il nous semble que le Conseil d’Etat, en matière
lacustre, a peut-être oublié qu’il existe aussi des lacs, certes de petites tailles
mais qui ont une certaine navigation et qui sont publics dans ce canton.
Nous pensons en particulier au lac des Brenets où il y a d’ailleurs un certain
nombre de problèmes de navigation. Qu’en est-il de la situation, et de police
du lac, et de sauvetage au lac des Brenets?

M. Alain Bringolf : – Nous aimerions revenir sur une phrase du Conseil d’Etat
qui nous a inquiétée. Vous l’avez en page 15 du rapport (p. 3011 du BGC).
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Dans la conclusion «privatisation et délégation», le Conseil d’Etat dit ceci,
nous nous permettons de citer son texte : «Toutefois, il faut insister sur le fait
que le projet présenté dans ce rapport va dans le sens des préoccupations
des pouvoirs publics, c’est-à-dire une diminution du personnel à moyen
terme...» Dès lors, nous posons vraiment la question: est-ce qu’un Etat doit
avoir pour préoccupation la réduction du personnel? Qu’il cherche à avoir
des services qui soient toujours plus performants en contenant les coûts,
oui ! Mais c’est d’abord la performance des services qui devrait être sa pré-
occupation essentielle et non pas la réduction du personnel parce que, dans
ce cadre-là, il ne fait que renvoyer une partie de son personnel à un autre
service de l’Etat qui est le service du chômage!

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Permettez-nous tout d’abord de vous remercier de
l’accueil fait à ce rapport qui succède tout de même à plusieurs rapports et
discussions concernant le service des automobiles, non sans rappeler le
refus d’installer une halle technique à Boudry notamment. Suite à ce refus,
la restructuration du service des automobiles a été quelque peu bloquée
pendant un certain temps, aussi en ce qui concerne un de ses secteurs, celui
de la navigation.

Ce rapport répond à la planification financière puisqu’il est bien indiqué,
dans la planification financière, une diminution des frais de fonctionnement
de ce service. Indépendamment des frais de fonctionnement de ce service –
certains l’ont souligné aussi –, nous avons, par ces restructurations, notam-
ment au service de la navigation (suppression de la construction d’un bâti-
ment, problème du partage du bateau avec la ville de Neuchâtel, les locaux
techniques et l’informatique) une suppression, par rapport aux investisse-
ments qui étaient prévus dans les précédents budgets, assez conséquente
puisqu’elle peut dépasser même l’ordre du million de francs, voire même 
2 millions de francs.

Nous en venons maintenant à vos interventions. Concernant la déception de
M. Pierre Golay concernant la privatisation, permettez-nous de prendre ce
problème en dernier.

Nous prenons d’abord vos sujets de satisfaction. Concernant la centralisa-
tion des expertises des camions, nous croyons qu’il est certes raisonnable,
après l’ouverture des tunnels sous la Vue-des-Alpes et surtout en fonction de
la place et de la halle que nous avons à La Chaux-de-Fonds, de supprimer un
investissement que nous avions prévu de plus de un million de francs dans
le bas du canton et de recréer une ligne de services, de mesures, pour ces
camions à La Chaux-de-Fonds. Nous vous dirions que cette centralisation ne
fait pas que des heureux. En effet, nous avons entendu des gens qui se
demandaient s’il ne serait pas préférable pour eux de se rendre à Bienne
avec leur camion plutôt qu’à La Chaux-de-Fonds, mais il faudra quand
même qu’ils mesurent ces deux distances.
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Nous signalons là qu’au niveau d’une privatisation, nous sommes dans une
situation spéciale à Neuchâtel puisque nous avons deux sites au niveau
administratif : un à La Chaux-de-Fonds et un à Neuchâtel. La question de
savoir s’il faut en fermer un va faire l’objet d’un grand débat politique, mais il
nous a paru opportun, à l’heure actuelle, en fonction des installations, de
garder ces deux sites. Cependant, au niveau d’une privatisation alors admi-
nistrative, il est certain qu’il faudra véritablement se poser à nouveau cette
question.

Vous avez salué l’initiative de n’acquérir qu’un seul bateau et la collaboration
avec la ville de Neuchâtel. Permettez-nous d’aborder ce problème qui, c’est
vrai, dans le cadre du rapport, est une information. Nous vous informons
aussi, le rapport ayant déjà été rédigé, qu’entre-temps, nous avons signé la
convention avec la ville de Neuchâtel. La signature de la convention est
mentionnée dans le rapport, mais il est vrai qu’il peut y avoir quelques
confusions quant aux postes. Monsieur Jean-Carlo Pedroli, nous y revien-
drons tout à l’heure.

Nous aimerions remercier la ville de Neuchâtel d’être entrée en matière dans
cette réflexion. Nous croyons qu’il est nécessaire, à l’heure actuelle, de
mettre en commun certains services. En l’occurrence, on a divisé véritable-
ment les trois sections. Les sections technique et administrative de la navi-
gation sont du ressort du SAN et nous aimerions dire que là, dans tous les
postes de la navigation (technique, police et sauvetage), il y avait huit postes
au service de la navigation. Il y a eu un départ, un délai de carence, et il n’a
pas été remplacé, si bien qu’il ne restait que sept postes. Nous en conser-
vons trois au niveau administratif et deux au niveau technique qui s’occupe-
ront alors uniquement de l’administration et des expertises sur le lac et qui
seront impliqués dans des tâches de police, mais nous reviendrons aussi sur
le problème de la collaboration avec la police cantonale. Il reste donc trois
postes de ce service au SAN, mais ces personnes aussi, en étant intégrées
au SAN, pourraient être un peu plus polyvalentes parce qu’il y a des
périodes où, sur le lac, il ne se passe pas grand-chose.

Nous soulignons aussi que la collaboration avec le SIS est normale. Puisque
le SIS s’occupe d’intervenir sur la route, il n’y a pas de raison qu’il ne le fasse
pas sur le lac. Cependant, nous croyons que cette collaboration est beau-
coup plus judicieuse parce que le SIS peut se servir des quatre personnes
qui sont utilisées actuellement pour le service de sauvetage de navigation
dans son état actuel de façon plus polyvalente, mais surtout il peut ainsi
avoir un service de piquet 24 heures sur 24 et puis une meilleure efficience.
Donc, c’est dans ce cadre-là que nous croyons que cette solution est bonne.
Elle est intelligente parce qu’au fond, finalement, on doit utiliser des services
spécialisés et les utiliser au maximum.

En ce qui concerne les charges actuelles du service de sauvetage, la ville de
Neuchâtel va nous les facturer. Il est vrai qu’il s’agit de 300.000 francs pour
quatre postes, mais aussi de 50.000 francs dans le poste biens, services et
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marchandises. Là, nous sommes en négociation, mais la ville de Neuchâtel 
a aussi fait un effort par l’accroissement de personnel et des missions dans
le cadre du SIS. Il n’y a donc pas d’économie, globalement, réelle, mais 
il y a une meilleure efficacité du service. En effet, si le service de sauvetage
était resté dans le cadre cantonal, nous aurions dû l’étoffer parce qu’il 
n’était pas suffisant pour l’instant. Nous croyons que l’économie viendra 
du partage des coûts d’investissement d’un bateau, lequel sera peut-être
plus complet que si l’on en avait acheté deux qui ne remplissent pas forcé-
ment leurs missions respectives. Là, nous croyons donc qu’il y a aussi une
économie.

Monsieur Pierre Golay, vous avez évoqué le problème de la technique et de
la fiabilité des véhicules, ceci en rapport avec les expertises techniques.
Nous en arrivons alors à faire quelques réflexions au niveau de la privatisa-
tion. Certes, nous croyons que nous avons été très soucieux d’examiner le
projet de la privatisation, nous avons consulté tous les dossiers du canton de
Genève avec leurs côtés positifs et leurs difficultés et le résultat que vous en
connaissez. Nous vous dirons qu’à l’heure actuelle, en fonction des pro-
blèmes et de l’inscription dans la planification financière, nous voulions pro-
céder tout d’abord à l’effort de rationalisation. Cet effort de rationalisation
est fait, nous pouvons l’entreprendre grâce notamment à un nouveau sys-
tème informatique. Cependant, nous aimerions dire que la privatisation,
après avoir aussi reçu des sociétés spécialisées qui s’y intéressent, mais qui
s’y intéressent peut-être dans des pays un peu moins développés que les
nôtres où tout est à faire et où il y a un marché, eh bien! c’est dans ces pays-
là qu’il y a peut-être parfois plus de privatisation. Par contre, il est vrai que la
privatisation des services techniques de façon plus spécifique est pensable
et peut être réalisable. Il n’empêche que nous y voyons des avantages, mais
aussi des inconvénients. 

Les avantages : au niveau privé – et cela nous a été confirmé –, une exper-
tise peut se faire certainement plus rapidement. Il y a une notion de ser-
vices des experts techniques qui, ma foi, sur le plan privé, reçoivent tout de
même une commande et ont peut-être une autre disposition, mais, pour 
les expertises, il y a un temps minimal qui est calculé à quinze minutes 
environ. 

Au niveau du secteur public, les expertises sont nettement plus longues car
elles peuvent être de trente minutes. Là, nous demandons aux experts de
revoir quelquefois leur comportement. Si un pouvoir leur est donné, il n’en
demeure pas moins qu’ils sont au service de la population et ils ne doivent
pas abuser de ce pouvoir, ce qui, d’après certains commentaires, pourrait
parfois, mais rarement, être le cas.

Le désavantage au niveau du secteur privé : à très court terme, il est vrai que
nous avons un certain nombre d’expertises en retard. Il y a donc une espèce
de réservoir d’expertises à rattraper. Mais une fois ce travail rattrapé, eh
bien! le privé va devoir faire un certain chiffre d’affaires et, pour le faire, il
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doit avoir un certain nombre d’expertises à faire. C’est là qu’il peut y avoir 
peut-être contradiction avec votre même question, Monsieur Pierre Golay,
lorsque vous demandez s’il est nécessaire de maintenir toutes ces expertises
techniques en fonction d’une nouvelle fiabilité des véhicules. Nous croyons
que là, il y a aussi une réflexion à faire et peut-être aussi une diminution 
d’un certain nombre d’expertises, si bien que cette diminution d’expertises,
sur le plan d’une privatisation, elle intéresse déjà un peu moins certains 
secteurs qui n’y voient pas forcément une affaire très fructueuse. Voilà 
tout de même une réflexion sur la privatisation, mais il est vrai que la
réflexion va se poursuivre, parce que s’il y a des expertises et des choses 
où l’Etat devrait investir ou transformer ses structures, on peut envisager
quand même de les remettre à des garages, mais nous ne savons pas s’il 
est bon d’être juge et partie. Nous vous dirons aussi que dans le cas de
Genève, quelque temps avant la votation, des garages, qui s’étaient intéres-
sés à faire des expertises de véhicules d’occasion, y ont renoncé en se disant
que, finalement, les inconvénients étaient peut-être plus grands que les
avantages, d’où la réflexion suivante : si l’on veut privatiser un certain
nombre d’expertises, il faudra le faire avec des organes plus ou moins
neutres.

Nous répondons maintenant aux questions posées par M. Didier Berberat.
Pourquoi le rapatriement de la section navigation occasionnera la création
de postes de travail supplémentaires? Nous croyons y avoir déjà répondu.
Il n’y a pas de postes supplémentaires, mais, au contraire, la disparition 
de quatre postes dont la somme sera transférée au SIS. Quant au coût payé
par l’Etat pour le sauvetage à la ville de Neuchâtel, il est de l’ordre de
300.000 francs et de 50.000 francs (c’est dans la convention faite avec la ville
de Neuchâtel). Il est naturellement réindexé en fonction de l’indice du coût
de la vie.

Concernant le coût des PC, il est vrai que la somme de 5000 francs ne corres-
pond plus actuellement à l’achat d’un PC. Nous dirions que cette somme
correspond à une estimation de l’ensemble du système informatique, avec
l’installation du poste de travail et de la place. Cependant, soyez persuadé –
nous faisons actuellement des acquisitions dans le domaine du registre fon-
cier et de l’office des poursuites et des faillites – que le service du traitement
de l’information (STI), qui contrôle ces achats, les fait de façon globale et,
pour une partie, il y a maintenant le système du leasing. L’achat des PC se
fait donc vraiment en fonction de contrats, au prix du jour, et l’Etat profite
largement de la diminution des prix des PC.

En ce qui concerne les aspects techniques du contrôle des véhicules et
l’importation de véhicules automobiles depuis l’étranger, pardonnez-nous,
mais nous nous renseignerons avec exactitude parce qu’en fonction des
changements que nous avons sur le plan européen... nous savons que pour
des importations de véhicules neufs, il y a une expertise qui a été faite et 
qui est admise, mais concernant l’importation de véhicules étrangers 
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d’occasion, là, nous ne pourrons pas vous apporter aujourd’hui la réponse et
nous nous renseignerons.

Au sujet des tests antipollution dans les garages, certes l’enquête faite par
l’émission A bon entendeur est arrivée après la rédaction de ce rapport. Il est
vrai qu’elle a tout de même surpris parce qu’il est peut-être malheureux
d’avoir une délégation et qu’elle soit exercée de cette façon. Pour notre part,
nous n’aimerions pas en faire une règle générale car nous savons que ce
test a été fait sur un élément, avec un peu de finesse, pour bien démontrer
peut-être l’incapacité des garagistes à faire ce contrôle, mais il n’en demeure
pas moins que nous devons être soucieux. Nous ferons certains contrôles,
par sondage, pour enlever cette suspicion et maintenir ce test dans les
garages, ce qui est souhaitable parce que nous ne voulons pas faire l’acqui-
sition de tout le matériel, et puis c’est une délégation. Nous croyons que,
dans le SAN, on peut faire plusieurs délégations. Nous avons une liste de
tâches actuellement déléguées à d’autres organismes qui est quand même
relativement importante.

Monsieur Philippe Wälti, vous avez parlé de l’informatique. Nous revien-
drons sur le choix qui a été largement approuvé par la commission. Il est
vrai qu’il y a eu une bonne collaboration avec le canton de Schwyz. Ce n’est
pas simplement le programme informatique, c’est aussi un petit peu la
structure du canton de Schwyz – puisqu’il a, à peu près, les mêmes dimen-
sions que notre canton – qui nous permet de faire un parallèle, non seule-
ment sur le système informatique, mais aussi un petit peu dans le fonction-
nement. Cette bonne collaboration nous permet de prendre directement un
système qui fonctionne à un endroit et le système informatique au niveau
des offices des poursuites que nous mettons en place nous montre que
l’expérience est bonne.

Monsieur Jean-Carlo Pedroli, il est vrai que, concernant le parc automobile
neuchâtelois, nous avons une des plus fortes densités sur le plan suisse :
plus de 600 véhicules, croyons-nous, par 1000 habitants. C’est peut-être une
réalité qui correspond à notre situation géographique. La densité des véhi-
cules dans des grands centres urbains et celle dans des cantons ou des
régions qui sont plus campagnardes sont assez différentes.

Concernant la question relative aux anciens PC, nous croyons que les
anciens PC sont récupérés par le STI, mais ceux-là ont douze ans d’âge, ou
même plus, et nous n’avons pas l’impression qu’ils seront récupérés pour
une utilisation. C’est le STI en fait qui s’occupe et qui organise l’implantation
des nouveaux ordinateurs et la récupération des anciens.

Vous avez parlé de l’organisation bien spécifique des services en général
pour ce qui concerne la partie terrestre. Concernant le volet lié à la naviga-
tion, nous sommes à mi-chemin, mais nous devions trouver une solution
rapidement parce que nous ne pouvions pas continuer dans une situation
aussi minimale que celle qui existait et qui, justement, ne remplissait plus
ses tâches essentielles. Donc, les tâches administratives et techniques sont
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assurées par le SAN et le sauvetage par le SIS. Quant à la partie police, il est
vrai qu’elle sera assurée en partie par les deux personnes techniques qui
restent au service de la navigation et qui ont une habitude de la partie de
police sur le lac. Nous avons discuté tout d’abord avec la police cantonale
pour l’ensemble du système, mais la police cantonale, pour prendre en
charge le sauvetage et la police sur le lac, nous proposait une augmentation
de personnel, augmentation que nous ne pouvions pas admettre dans la
situation actuelle. C’est la raison pour laquelle, s’agissant du contrôle et de la
prévention, nous voulions avoir recours à quelques personnes de la police
cantonale pour assurer ce service, mais non pas pour opérer une large
police sur le lac. Nous vous rappelons que sur le lac de Neuchâtel, concer-
nant le service de sauvetage, le canton de Neuchâtel en prend une grande
part, une grande responsabilité et que les autres cantons sont un 
peu modestes dans ce secteur-là. Nous croyons donc que nous avons une
tâche de police sur le lac, nous en sommes conscient, et nous sommes
conscient aussi que c’est le dernier secteur que nous devons peut-être
mieux organiser et développer.

Quant à la question relative à la situation de la police du lac et de sauvetage
sur le lac des Brenets, c’est un problème encore à étudier. Nous savons
qu’on a posé simplement, au niveau du sauvetage, un nouveau câble à 
travers le lac, une nouvelle barrière pour que les bateaux ne dépassent cette
ligne-là. Cependant, c’est un problème que nous allons examiner avec le 
service des automobiles pour voir exactement quelles sont les dispositions
existantes et puis peut-être à développer.

En tous les cas, nous vous remercions de l’accueil fait à ce rapport, 
lequel, nous le croyons, permettra une meilleure organisation, une certaine
rationalisation et un développement aussi peut-être du service des auto-
mobiles. 

Nous avons oublié une question, c’est celle relative aux causes d’échecs aux
permis de conduire. Il est vrai qu’au niveau des statistiques, nous sommes
mal placés par rapport aux autres cantons romands. Nous sommes mal pla-
cés parce que, d’une part, l’examen est peut-être un peu plus difficile, un peu
plus développé que dans certains autres cantons, notamment en ce qui
concerne la dynamique qui est un aspect que nous ne voudrions pas perdre
et qui doit aussi se développer dans d’autres cantons, mais aussi parce que,
d’autre part, nous avons le sens, dans le canton de Neuchâtel, de nous péna-
liser. En effet, dans le nombre de permis de conduire, sont pris aussi en
compte tous les gens qui sont en possession d’un permis de conduire étran-
ger, qui viennent rapidement faire un examen, en pensant que l’on se 
présente et que l’on fait l’examen, et qui échouent à cet examen. Donc, là, il
y a un taux d’échec important et nous croyons que cela doit être séparé au
niveau des statistiques, ce qui est fait dans d’autres cantons. Cependant une
réflexion est en cours, une discussion aussi et même un cours a eu lieu entre
les experts du SAN et les moniteurs d’auto-école. 
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Il y a aussi une autre raison qui fait que, finalement, on échoue facilement 
à l’examen: il existe un forfait et ce forfait comprend la possibilité de passer
deux, voire trois fois l’examen. Nous croyons qu’il faudra revoir ce 
problème-là afin que la somme ne corresponde qu’à un seul examen. Il doit
y avoir motivation pour passer un examen, car s’il n’y a pas motivation,
nous pensons que les gens vont tenter de passer l’examen, ne pas le réussir,
mais de toute façon, le coût du deuxième examen est déjà compris dans leur
forfait.

Mesdames et Messieurs, nous vous remercions d’accepter ce crédit qui va
permettre aussi de meilleures rationalisations et, nous l’espérons, un
meilleur fonctionnement du SAN.

M. Jean-Carlo Pedroli : – Tout d’abord, nous remercions le Conseil d’Etat
pour ses explications, notamment pour les correctifs qu’il a apportés au
tableau 3 concernant le nombre d’employés de ce service de la navigation.
Nous constatons – et il l’a dit, nous avons bien compris – qu’il n’y aura 
pas d’économie en tant que telle, qu’il n’y aura pas d’économie du fait 
qu’il y a un transfert des postes au SIS. Cependant, nous n’aimerions 
surtout pas – au nom du groupe des petits partis, nous y veillerons – que les
300.000 francs et les 50.000 francs que, annuellement, le canton va verser au
SIS se trouvent retranchés en particulier du poste «salaires et charges de
personnel», c’est-à-dire que l’on retrouve ce montant de 350.000 francs bel
et bien sur un poste budgétaire précis «Attribution à la ville de Neuchâtel»,
mais que l’on n’augmente pas les dépenses de ce service d’autant plus.

M. Didier Berberat : – Nous remercions le Conseil d’Etat pour ses réponses,
mais nous souhaiterions revenir sur deux ou trois remarques faites par 
M. Maurice Jacot.

En ce qui concerne les expertises – quinze minutes dans le secteur privé 
et trente minutes dans le secteur public –, nous ne sommes pas persuadé
que le but, ce soit d’aller le plus vite possible, mais que l’expertise soit la
plus fiable possible. Le but, c’est quand même que quand la voiture sort, 
elle soit conforme aux normes en matière de sécurité, en matière d’envi-
ronnement notamment. Donc, c’est peut-être les quinze minutes qui sont un
peu courtes.

Cela nous amène d’ailleurs à reposer la question concernant l’émission 
d’A bon entendeur – nous avons tout l’enregistrement de l’émission sur PV,
donc si M. Maurice Jacot le souhaite, nous le lui passerons – et effective-
ment, le problème, c’est qu’en février 1986, quand les normes antipollution
sont entrées en vigueur, les cantons n’ont pas voulu se saisir du sujet et ont
préféré déléguer cette tâche aux garages privés. Soit, c’est possible, c’est
une délégation, mais alors ce qui est sûr, c’est que lorsqu’on délègue, on
contrôle la délégation – tous les juristes vous le diront –, cela veut dire que,
simplement, si vous déléguez une parcelle de puissance publique, il faut
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contrôler que cette délégation soit exercée correctement et actuellement, il
semble que cela ne soit pas vraiment contrôlé.

Vous avez dit que vous feriez des sondages. Nous aimerions savoir un peu
plus ce que vous allez faire, parce que des sondages, ce n’est pas suffisant.
Ce qu’il faut faire, c’est faire des contrôles et nous dire un peu comment
vous voyez les choses parce que l’on ne peut continuer comme cela... Il est
possible que ce test ne soit pas vraiment une illustration fidèle de ce qui se
passe, mais en l’occurrence un seul garagiste a changé la sonde Lambda et
l’a d’ailleurs remplacée par une sonde usagée, ce qui n’est non plus pas très
correct du point de vue de l’honnêteté. Il devait le faire parce que simple-
ment l’ordonnance prévoit ce mode de faire. Or, les garages ne le font pas.
Dès lors qu’est-ce qui se passe? Le garagiste encaisse une taxe et passe cinq
ou dix minutes sur le test antipollution. Par contre, les personnes qui sont en
retard d’un ou de deux mois pour le test antipollution ont une amende alors
que, peut-être, leur voiture est conforme aux normes car, peut-être, elle ne
s’est pas déréglée alors qu’il y a des gens qui roulent avec des voitures qui
sont tout à fait déréglées, mais simplement ils ont le macaron, l’examen a eu
lieu. C’est une fausse sécurité, c’est une vérité formelle. Nous aimerions
savoir ce que pense faire le service des automobiles.

Vous avez parlé ensuite des postes informatiques à 5000 francs. Nous
n’avons pas bien compris ce qui était vraiment inclus dans cette somme
puisque l’on voit que le câblage et les imprimantes sont compris dans 
un autre crédit. Nous aimerions savoir à quoi correspondent vraiment ces
5000 francs. Est-ce l’ordinateur lui-même? Est-ce le bureau? Est-ce la forma-
tion du personnel? A quoi correspondent-ils exactement?

Ensuite, nous avions posé une question à laquelle vous n’avez pas répondu
concernant les critères d’échecs aux examens. Il y a vingt critères, on a dit
qu’on informatisait le SAN et nous aurions donc souhaité que l’on puisse
peut-être publier ou en tout cas que soient accessibles au public les raisons
pour lesquelles les examens sont ratés.

M. Bernard Matthey: – Nous aimerions d’abord confirmer simplement qu’il
y a toujours problème en ce qui concerne les examens de conduite. Malgré
une question que nous avions posée il y a une ou deux sessions en arrière, il
y a toujours un problème de sévérité dans ces examens, une certaine
inéquité en tout cas ressentie comme telle par les personnes qui passent ces
examens. 

Nous aimerions juste revenir sur le problème de la différence qu’il y a à pro-
pos de la privatisation dans le rôle de l’administration. L’administration doit
se contenter du geste administratif et le geste technique le plus souvent peut
être fait par une entreprise privée. Dans le cas de la sonde Lambda – comme
l’a relevé M. Didier Berberat –, ce qui s’est passé, c’est vrai, on met en place
une législation, on donne le droit à certains privés de mettre au point ces
normes et de régler les voitures, mais on ne contrôle pas. La faute, pour peu
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que l’émission ait raison, elle vient aussi de l’administration qui doit s’assu-
rer,  lorsqu’elle délègue un contrôle, qu’elle assure ce contrôle. C’est à cette
seule condition que l’on peut privatiser. Il faut privatiser, mais il faut aussi
avoir cet organe de contrôle dans l’administration. 

Il y a un problème: les gens qui sont dans l’administration préfèrent les
gestes techniques aux gestes administratifs et nous avons quelques
exemples. Prenons l’isolation des bâtiments : on exige que vous remplissiez
des formulaires très subtils pour montrer que votre bâtiment est isolé et,
jusqu’à ce jour, personne ne va contrôler si l’isolant que vous avez mis dans
votre bâtiment est correct. Le premier devoir de l’administration serait de
faire quelques pointages pour aller voir si les bâtiments sont bien isolés.
L’administration s’occupe de gérer des projets, de faire des projets 
techniques, alors que son travail administratif, elle ne le fait pas. 

Nous ne parlons pas des services industriels des villes qui, non contents de
vendre de l’électricité ou de l’eau, sont de véritables installateurs et c’est là
que cela ne va pas. Le geste technique doit rester l’affaire du privé, le geste
administratif, l’affaire des gens qui sont dans l’administration. 

Nous prenons un dernier exemple : les laboratoires d’analyses. Le labora-
toire cantonal, par exemple, est un laboratoire d’analyses parce qu’il est un
laboratoire de contrôle. Mais le contrôle est une chose, les analyses en sont
une autre. Donc, ce genre de séparation de pouvoir entre le geste technique
et le geste administratif est une chose qui nous préoccupe, qui devrait être
mise à jour et que l’on devrait éclaircir pour bien délimiter quel est le rôle de
l’Etat qui est un rôle de contrôle et le rôle des privés qui est un rôle beaucoup
plus technique. 

Il est vrai que nous comprenons les fonctionnaires, le geste technique est
plus agréable à faire que le geste administratif. Il est vrai que c’est plus
agréable d’être contrebandier que d’être gabelou! Voilà la raison.

M. Alain Bringolf : – Excusez-nous de revenir, mais à propos de geste, 
pour reprendre ce que M. Bernard Matthey vient de dire, nous aimerions
vraiment avoir une réponse au geste administratif du personnel, savoir 
si vraiment le Conseil d’Etat veut mettre comme geste une réduction du 
personnel.

Mme Isabelle Opan-Du Pasquier : – Puisque l’on parle du SAN, nous 
aurions aimé que le Conseil d’Etat réponde à notre question concernant les
objets trouvés du lac et puis voir dans quelle mesure il envisage peut-être
d’instaurer un bureau des objets trouvés du lac.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Monsieur Jean-Carlo Pedroli, nous revenons sur 
le sauvetage et le prix du sauvetage. Nous avons dit que non, il n’y a pas 
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forcément économie, il y a transfert, mais nous aimerions bien que l’on 
comprenne que si nous avions gardé le sauvetage dans le cadre cantonal, 
ce n’est pas 350.000 francs que nous aurions en charge, c’est en tout 
cas 800.000 francs parce que nous devions le développer. Il y a donc écono-
mie pour le canton à ce stade-là et puis il apparaîtra, dans le budget sous le
SAN «Mandat à la ville de Neuchâtel», une somme qui correspond à la 
convention que nous avons signée.

Monsieur Didier Berberat, vous avez fait allusion au problème des expertises
de l’environnement, de la technique. Il est vrai que la différence de temps
existe. Evidemment, cela dépend peut-être aussi des investissements que
l’on fait dans les équipements techniques pour mesurer certaines choses. 
Il y a aussi une possibilité d’être plus court dans les temps et puis d’être
absolument à jour avec les appareils techniques pour mesurer qui, vous le
savez, sont maintenant informatisés. Là, il y a aussi peut-être une optimalisa-
tion à atteindre. Un équipement technique, il faut aussi l’amortir et là, il y a
peut-être aussi parfois des différences dans les temps de mesure. Mais il est
bien vrai qu’au niveau des expertises faites – nous n’avons pas vu l’émission
à laquelle vous faites allusion et vous remercions du texte que vous 
nous remettez –, il est vrai que lorsqu’il y a délégation, il doit y avoir
contrôle, mais il doit y avoir aussi un climat de confiance. Il peut y avoir
contrôle de temps à autre, mais alors si les contrôles que le secteur public
doit exercer sont plus nombreux, eh bien! on voit aussi l’inefficience de la
délégation de pouvoir. 

Cependant, nous n’en sommes pas là et nous croyons que le problème, à
savoir si l’on peut déléguer un contrôle technique à quelqu’un qui s’occupe
du marché, a quand même une certaine ambiguïté. Nous devrons, dans le
cas du contrôle pour les mesures des gaz d’échappement, revoir la liste des
garages, leur demander quelles sont leurs responsabilités, qu’ils nous refas-
sent part de leurs responsabilités et de la formation du personnel, et éviter
ces conflits que justement les garages genevois n’ont pas voulu dans le cas
d’expertises des voitures d’occasion.

Monsieur Bernard Matthey, vous avez parlé du problème des permis de
conduire. Certes nous devons poursuivre le travail au niveau des permis de
conduire, nous en sommes conscient, mais nous sommes persuadé qu’une
taxe unique pour un seul examen inciterait quand même les gens à passer
leur examen à la première tentative. Là, nous devrions pouvoir diminuer le
taux d’échec. 

Faire une différence entre le geste administratif et le geste technique: eh
bien! dans le cas du SAN, nous croyons que ce sont deux catégories de per-
sonnes bien différentes, les unes s’occupent de l’administration et les autres
du geste technique. Cependant, là, nous croyons que, même si les gens
apprécient le geste technique, on doit les inciter à le faire peut-être parfois
aussi dans un autre esprit, un esprit de contrôle, un autre esprit vis-à-vis du
public, et c’est là aussi une des parties du problème. Mais ce que l’on doit
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faire surtout, c’est dans la partie technique, eh bien! qu’on arrive à l’auto-
financer en fonction des émoluments que l’on récolte. Nous sommes en
train d’introduire une petite comptabilité analytique pour bien séparer les
tâches des différents services.

Monsieur Alain Bringolf, vous avez parlé de la diminution du personnel.
C’est vrai, ce n’est pas le rôle premier de diminuer le personnel, mais c’est
quand même le rôle qui nous a été demandé à la fois par le Grand Conseil et
par la commission financière. Mais où on peut être plus efficient – au-delà
d’une diminution ou d’une rationalisation –, c’est, croyons-nous, aussi par
un autre service que l’on peut apporter à la population avec un autre sys-
tème informatique; être plus rapide ; avoir des papiers qui prennent moins
de temps; c’est aussi un travail plus simple et un travail plus agréable pour
les gens qui travaillent. Donc, s’agissant du problème des postes de travail,
vous le savez, nous le savons tous, il y a suppression, mais il y a des fois
évolution et il y a des fois transferts. Il y a d’autres postes de travail qui
seront créés ailleurs, mais il est quand même nécessaire de rationaliser 
le nombre de postes de travail dans le SAN. Nous le ferons aussi dans le
temps de façon progressive sans créer de problème dans le cadre de ce 
service.

RÉPONSE À UNE QUESTION

95.342
28 mars 1995
Question Isabelle Opan-Du Pasquier
Objets trouvés du lac

Par le courrier des lecteurs, on a pu lire dans la presse que le service de la
navigation détruisait les épaves dont on ne pouvait identifier le propriétaire.

– Est-ce dire qu’il n’y a pas de «bureau d’objets trouvés» du lac?

– Qui fait la différence entre une épave et une «trouvaille» (archéologique
par exemple) et selon quelle procédure?

– La police, les CFF, organisent des ventes aux enchères de leurs rebuts
dont le produit est remis à de bonnes œuvres. Pour quelle raison la
police du lac ne pratique-t-elle pas ainsi?

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de 
la santé et de la sécurité : – Madame Isabelle Opan-Du Pasquier, vous 
avez parlé des objets trouvés sur le lac et posez une question dans laquelle
vous mettez en cause la pratique du SAN concernant les objets trouvés sur
le lac. 

Nous aimerions dire que cette pratique est exactement la même que celle
utilisée par le même service pour les cyclomoteurs qui sont trouvés ou 
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saisis. Il s’agit de matériel qui est parfois gardé pendant un certain temps,
qui a peu de valeur et, à un moment donné, il faut avoir le courage de dire
qu’on le détruit, qu’on le supprime. La question que vous posez, à savoir 
si ce matériel est d’une grande valeur et s’il pourrait être commercialisé, eh
bien! il a été admis que non, nous ne voulions pas faire une commercia-
lisation à moins d’un élément vraiment spécial. Au fond, ce matériel n’a 
pas été réclamé – il y a eu une fois un vieux bateau, des vieilles planches à
voile, etc. –, et ce que nous voudrions aussi éviter, c’est qu’il s’instaure 
une espèce de petit commerce. Nous avons déjà eu un problème dans le
cadre du service des automobiles et nous croyons qu’il doit y avoir une poli-
tique claire pour éviter toute friction. Donc, ma foi, à un moment donné, le
responsable du service des automobiles fait l’inventaire du matériel récolté,
décide qu’on le détruit et qu’on n’en fait pas le commerce et surtout les gens
qui sont dans ce service n’en fassent pas le commerce par eux-mêmes.
Alors c’était aussi une question de clarté et éviter un certain nombre de 
problèmes.

RAPPORT 95.012, SERVICE DES AUTOMOBILES ET DE LA NAVIGA-
TION (suite)

Discussion générale (suite)

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous aimerions encore, au niveau de la privatisa-
tion, faire référence à un document qui a été publié par une des grandes
banques suisses et qui fait une comparaison des candidats à la privatisation
dans les services publics. Eh bien! pour le SAN: rouge, c’est non; jaune,
c’est sous réserve ; et oui, c’est vert. Nous le tenons à votre disposition. Pour
le service des automobiles, c’est rouge et jaune. Il n’y a pas de vert, donc
c’est un service qu’il est difficile de privatiser.

M. Didier Berberat : – Nous serons très bref. Nous avons posé deux 
questions auxquelles il n’a pas été répondu, à savoir le coût des postes 
informatiques et l’informatisation des critères d’échecs aux examens de
conduite.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Pour ce qui est du coût des postes informatiques,
Monsieur Didier Berberat, nous ne pouvons pas vous dire exactement tout
ce qui est compris, mais il y a le software et nous croyons qu’il y a aussi une
partie des cours de formation dans l’administration. Chacun va suivre des
cours de formation. Cela correspond au fond à une informatisation d’un
poste de travail. Il n’y a pas le câblage, il n’y a pas les modem, il n’y a pas le
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réseau, mais c’est l’informatisation d’un poste de travail avec toutes les
conséquences qu’elle implique.

Cependant, il est fort possible que la dépense réelle ne soit pas de 
5000 francs mais qu’elle soit par la suite inférieure. Nous aimerions vous
rendre attentif à tout l’effort de formation qui est fait dans le cadre de l’admi-
nistration. Au niveau informatique, il arrive assez souvent que des gens,
puisqu’il y a un assez grand taux de rotation, suivent des cours de formation
MS-DOS, Excel, etc. Surtout en cette période où l’on introduit beaucoup de
nouveaux PC dans l’administration, eh bien! cela nécessite que les gens doi-
vent passer d’une génération à l’autre. Permettez-nous de croire que c’est
aussi à ce niveau-là qu’une partie des coûts est impliquée pour chaque poste
de travail.

Concernant les examens de conduite, il est vrai qu’il existe un certain
nombre de questions que l’expert possède et qui sont regroupées par disci-
pline : cela peut être statique, cela peut être de la conduite dynamique, le
comportement du conducteur face à certaines situations. Il y a donc un cer-
tain nombre de critères mais, à notre connaissance, l’expert doit donner les
indications où l’élève a fauté et il doit dire exactement à l’élève où il a eu pro-
blème lors du passage de son examen. Mais c’est aussi un document que
nous ne voulons pas revoir car nous croyons qu’il est bon dans sa concep-
tion mais alors peut-être, dans la façon de donner le résultat, nous sommes
en train aussi de discuter de cette possibilité de révision vis-à-vis de l’élève
qui a passé son examen.

M. Didier Berberat : – Nous dirons deux choses. Pour les postes informa-
tiques, nous avons pris acte des informations, mais nous ne sommes pas
certain que la formation professionnelle, le perfectionnement, doivent entrer
dans les investissements, cela devrait être plutôt des frais de fonctionne-
ment.

Au surplus, si nous avons demandé si l’on arrivait à informatiser les causes
d’échecs, c’est pour que l’on arrive à faire une statistique et puis que le ser-
vice des automobiles prenne contact avec les maîtres d’auto-école pour leur
dire qu’en matière d’échecs, les échecs ont lieu plutôt dans un domaine que
dans un autre afin d’améliorer la formation des conducteurs, ce qui irait
dans le sens d’un taux d’échecs moindre. C’est une question d’amélioration
de la sécurité routière et de l’instruction des conducteurs.

M. Maurice Jacot, conseiller d’Etat, chef du Département de la justice, de la
santé et de la sécurité : – Nous retenons cette proposition, mais d’ailleurs elle
est déjà en cours dans la discussion qui a lieu entre les maîtres d’auto-école
et les experts.

Le président : – La parole n’est plus demandée, l’entrée en matière n’est pas
combattue, nous passons donc à la lecture en second débat.
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Discussion en second débat

Décret 
portant octroi d’un crédit de 1.662.000 francs 
pour la transformation et l’aménagement des locaux 
du service des automobiles et de la navigation (SAN), 
à Neuchâtel et à La Chaux-de-Fonds, 
ainsi que pour l’adaptation du système informatique

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 4. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble. 

Le projet de décret est accepté par 97 voix sans opposition.
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Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

I. INTRODUCTION

En date du 23 mars 1992, votre Conseil acceptait le crédit relatif à l’achat par
l’Etat du bâtiment de la Fondation en faveur d’un laboratoire de recherches
horlogères, sis rue A.-L.-Breguet 2, à Neuchâtel. A brève échéance, le bâti-
ment, encore partiellement occupé par le Centre suisse d’électronique et de
microtechnique S.A. (CSEM) et Centredoc, était destiné dans son entier à
l’institut de microtechnique.

Le temps est venu d’un aménagement complet de l’immeuble qui sera pro-
chainement libéré par ses locataires. Le 19 mai de cette année en effet, la
société Silatech S.A. procédera à l’inauguration de son bâtiment, rue Jaquet-
Droz 1, qui permettra de concentrer certaines activités du CSEM et y abriter
Centredoc. A son tour, l’institut de microtechnique (IMT) pourra donc se
regrouper et renoncer à la location de la rue de Tivoli 28 (ancienne direction
technique de Jacobs-Suchard).

En raison des infrastructures techniques lourdes dont il bénéficie dans les
locaux occupés par le CSEM, et qu’il est hors de question de dupliquer, 
le groupe du professeur Nico de Rooij restera toutefois implanté à Jaquet-
Droz 7 (laboratoire de microtechnologie) et s’étendra dans le nouveau bâti-
ment construit par Silatech S.A. à Jaquet-Droz 1 (bureaux, laboratoires
légers).

Ainsi se trouvera réalisé le plan d’installation auquel vous avez donné votre
accord par deux décrets du 23 mars 1992.
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Le présent rapport retrace les activités récentes et l’essor de l’IMT (partie II) ;
il décrit ensuite le plan d’extension des locaux par l’aménagement complet
du bâtiment de la rue Breguet 2 d’une part, par les locations de Jaquet-
Droz 1 et 7 d’autre part (parties III et IV) ; il établit enfin le coût de cette opéra-
tion (parties V et VI) et en rappelle les enjeux (conclusions).

II. ACTIVITÉS ET ESSOR DE L’INSTITUT DE MICROTECHNIQUE

1. Généralités

En peu d’années, l’institut de microtechnique est devenu le plus important
centre de recherche de notre Université.

Un développement rapide et constant en a fait une institution d’importance
nationale, voire européenne. Depuis 1986, le nombre des collaborateurs est
passé d’une quarantaine à une centaine. Le volume des crédits de recherche
a triplé pour passer d’une moyenne annuelle de 2 à 6 millions de francs. Ces
crédits couvrent la rémunération d’une majeure partie des chercheurs de
l’institut. Un tel succès a pour origine la convergence de circonstances favo-
rables qu’on peut décrire comme suit :

1. Notre pays a pris conscience de l’importance de la micro- et optoélectro-
nique ainsi que de la nécessité de maîtriser les connaissances de base et
les technologies dans ces domaines pour assurer son développement
industriel. Il en est résulté de nombreuses impulsions fédérales qui ont
débouché sur des sources de financement nouvelles : programmes du
Fonds national suisse de la recherche scientifique, programmes priori-
taires fédéraux, programmes d’offices fédéraux, aide de la CERS aux
projets industriels, adjudications de travaux de la part d’institutions euro-
péennes et, enfin, participation à certains programmes de l’Union euro-
péenne.

2. L’existence d’un tissu industriel dans le canton et dans les régions juras-
siennes avoisinantes requiert la présence de centres de recherche qui
puissent proposer de nouvelles technologies.

3. L’installation à Neuchâtel du CSEM et de la Fondation suisse pour la
recherche en microtechnique (FSRM) a permis des collaborations 
fructueuses à différents niveaux (enseignement, programmes communs,
utilisation d’équipements lourds, etc.).

4. La collaboration avec l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne s’est
renforcée et a débouché sur l’intégration de nos professeurs au départe-
ment de microtechnique de l’EPFL, à la formation à Neuchâtel de diplô-
mants et de doctorants en provenance de cette école et à la préparation
de projets en commun. Par voie de convention, l’EPFL soutient financiè-
rement l’IMT, par la prise en charge d’une demi-douzaine de postes de
travail.
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5. Enfin et surtout méritent d’être soulignés le dynamisme et l’aptitude des
professeurs et de leurs principaux collaborateurs à tirer parti des circons-
tances présentes. Sans cet état d’esprit, aucun développement de cette
envergure n’aurait pu être réalisé.

2. Les orientations d’enseignement et de recherche

L’institut est responsable des enseignements suivants :

– diplôme d’électronique physique (4 ans) ;

– premier cycle des études en microtechnique, poursuivies ensuite à
l’EPFL;

– participation au diplôme de physicien ;

– travaux de semestre et de diplôme pour un certain nombre d’étudiants
de l’EPFL (ingénieurs en microtechnique) ;

– formation en électronique pour les étudiants de l’Université de Berne.

Au total une soixantaine d’étudiants y préparent un diplôme, une trentaine
un doctorat et une vingtaine, immatriculés à l’EPFL, un travail de semestre
ou de diplôme.

Sur le plan de la recherche, les orientations actuelles sont les suivantes :

Domaines Titulaire

Optique appliquée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . René Dändliker
Electronique pour microsystèmes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fausto Pellandini
Capteurs, actionneurs et microsystèmes intégrés  . . . . . . Nico de Rooij
Matériaux électroniques amorphes/photovoltaïques . . . . Arvind Shah
Electronique et reconnaissance de formes  . . . . . . . . . . . . Heinz Hügli

Pour plus de détails, nous vous renvoyons à l’annexe 1.

Nous relèverons le rôle important que jouent certains professeurs dans l’éla-
boration et l’exécution des programmes nationaux. A titre d’exemple, men-
tionnons que le professeur N. de Rooij est le vice-directeur du futur pro-
gramme MINAST (Micro and Nano System Technology), que le professeur
R. Dändliker, qui vient d’être nommé président de la Société européenne
d’optique, est responsable d’un module du programme prioritaire OPTIQUE,
pour la période 1996-1998, que le professeur A. Shah est membre de la
Commission fédérale de recherche énérgétique (CORE) et enfin le rôle joué
par le professeur F. Pellandini dans le cadre du programme d’impulsion
MICROSWISS et à la tête du Conseil scientifique de la FSRM et du CSEM.
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3. Le développement en quelques tableaux et graphiques

A. Volume et origine des crédits de recherche

Commentaire

Ce tableau illustre de manière saisissante la progression des crédits de
recherche depuis 1986. Si l’on prend en considération les crédits effective-
ment versés (recettes), on constate que la moyenne s’établit à 2 millions de
francs pour la période 1984-1986, à 4 millions pour 1987-1989, à 5 millions
pour 1990-1992 et 6 millions dès 1993. Les sources de financement restent,
en majeure partie, publiques. C’est dire que l’IMT dépend étroitement de la
politique nationale menée en microtechnique.
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B. Etat du personnel

Au 30 septembre 1994, l’état du personnel de l’institut de microtechnique, en
postes complets, était le suivant :

Fonctions Nombre

Professeurs et directeur de recherche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
Services centraux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8
Chefs de travaux / de projets  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22
Assistants / collaborateurs scientifiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
Collaborateurs techniques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97

Commentaire

Une majeure partie de ce personnel est prise en charge par les crédits de
recherche ou d’autres sources extraordinaires (EPFL, Université de Berne) ;
25 postes sont à la charge de l’Etat.

4. Le plan général d’extension des locaux
L’institut de microtechnique dispose actuellement d’environ 2550 m2 utiles,
sans circulations et locaux techniques. Il pourra compter, si votre Conseil
donne son accord, sur une surface totale de 4350 m2 qui se répartira de la
manière suivante :

1992 1993
en m2 en m2

Breguet 2  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1500 34501)

Jaquet-Droz 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600
Jaquet-Droz 7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 300
Tivoli 28 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 750

Total des surfaces  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2550 4350
1)  Une surface de 190 m2 est réservée aux travaux pratiques de physique.

L’accroissement est dû principalement à l’occupation complète du bâtiment
de la rue Breguet 2, dont l’Etat est propriétaire. L’abandon de la location à
Tivoli 28 est compensé par une nouvelle implantation à Jaquet-Droz 1, dans
le bâtiment de Silatech S.A. dont l’Etat est actionnaire.

D’une manière générale, l’augmentation des surfaces correspond à celle du
nombre des collaborateurs. Si l’on admet qu’un centre de recherche en
microtechnique doit disposer d’environ 30 m2 par poste de travail, on en
déduit qu’une certaine réserve subsiste et que l’institut pourra installer
jusqu’à 130-140 collaborateurs si les circonstances l’obligent.

5. Perspectives d’avenir
En 1991 déjà, l’institut semblait avoir atteint son palier supérieur de déve-
loppement. Il n’en a rien été, quand bien même, depuis lors, le nombre des
professeurs et des postes pris en charge par l’Etat n’a pas augmenté.
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Les perspectives d’avenir dépendent en définitive des sources de finance-
ment extérieures et des efforts que la Confédération et l’industrie déploient
dans le secteur de la microtechnique. Elles tiennent aussi à la capacité de
nos groupes de recherche à faire valoir leurs projets et à en assurer le finan-
cement (annexe 2).

Il n’en demeure pas moins que le canton doit accompagner ce développe-
ment en prenant en charge des dépenses d’infrastructure qui sont relative-
ment coûteuses. Il en va ainsi pour les locaux et pour une partie au moins
des équipements. Sans cet appui de base, aucun crédit de recherche ne peut
à la longue être obtenu. En l’espèce, les enjeux qui s’esquissent pour l’avenir
sont importants. Nous nous contenterons de mentionner, avec quelques
détails, l’énorme programme prioritaire fédéral intitulé MINAST à l’élabora-
tion duquel ont participé une quinzaine de centres de recherches et 93 entre-
prises suisses. Ce programme, qui représente un effort de recherches
d’environ 250 millions de francs sur une période de quatre ans (1996-1999),
devra sans doute être réduit faute de moyens financiers suffisants. Il n’en
subsistera pas moins. Or, il faut savoir que ce projet est d’une importance
vitale pour l’Arc jurassien et que le canton est appelé à y jouer un rôle signi-
ficatif par la participation de l’IMT, du CSEM et d’une douzaine d’entreprises.

Les nouveaux locaux et équipements nécessaires à l’institut s’inscrivent
dans cette perspective et sont une condition à sa participation à MINAST.

D’autres programmes, tels que le programme prioritaire fédéral OPTIQUE
ou le contrat de recherche avec l’Office fédéral de l’énergie, requièrent égale-
ment une extension de l’infrastructure.

III. AMÉNAGEMENT COMPLET DU BÂTIMENT DE LA RUE BREGUET 2
(ANCIEN LRH)

1. Phases d’occupation

L’histoire et la description de ce bâtiment vous ont déjà été communiquées
lors de son achat par l’Etat (cf. rapport 92.007, du 12 février 1992). Nous nous
contenterons de rappeler les phases successives d’occupation du bâtiment.

1985 Une partie de l’IMT s’installe en location dans l’immeuble Breguet 2
(décret du 25 juin 1985).

1992 L’immeuble est acheté par l’Etat de Neuchâtel. Le CSEM et Centredoc
y demeurent néanmoins comme locataires (décret du 23 mars 1992).

1995 Le bâtiment est aménagé dans son entier pour l’IMT; une salle de 
travaux pratiques y est réservée pour l’institut de physique.

Aux deux dernières décisions correspondent les plans que nous reprodui-
sons ci-après (annexes 3 et 4).
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2. Etat général
Le bâtiment principal sis à la rue Breguet a été construit dans les années
1938-1939. Les extensions est et ouest ont été réalisées dans les années
1950. De construction massive, l’enveloppe et les structures porteuses sont
de bonne qualité. Les façades sont recouvertes de pierre naturelle du Jura et
présentent un caractère particulier qui se réfère et s’intègre parfaitement aux
bâtiments voisins. Les installations techniques d’origine ont été successive-
ment modifiées pour s’adapter aux besoins des précédents utilisateurs mais
sont vétustes et doivent être impérativement remplacées afin de garantir un
développement harmonieux de l’IMT.

Les travaux de réfection concernés par le présent rapport portent sur la cen-
trale technique, l’aile est dans son entier, actuellement occupée par le CSEM
et partiellement le corps central et l’aile ouest pour les nouveaux locaux.

3. Transformations internes de l’aile est
Il s’agit de l’aile actuellement occupée par le CSEM (cf. annexe 4) et qui est
demeurée en l’état de sa construction. L’affectation de cette aile au groupe
des professeurs Pellandini et Hügli, actuellement à Tivoli 28, justifie un
réaménagement complet et définitif des locaux qui ne sont pas tous adaptés
à leur future affectation. Il s’agit en bref des opérations suivantes :

– démolition des cloisons anciennes et mise à nu de la structure porteuse;

– nouveau cloisonnement des locaux, construction de couloirs de distri-
bution;

– réfection du chauffage, des installations électriques, de la ventilation et
des sanitaires ;

– isolation des toitures ;

– remplacement des fenêtres ;

– nouveaux revêtement des sols.

4. Aménagements partiels dans le corps central et l’aile ouest
Il s’agit pour l’essentiel des opérations suivantes :

– aménagement de deux nouvelles salles de cours au rez-de-chaussée
central ;

– aménagement de nouveaux laboratoires dans l’aile ouest ;

– aménagement et équipement de deux salles blanches ;

– création de salles pour étudiants.

5. Réfection des centrales techniques du sous-sol
Il s’agit de réaménager à neuf les locaux techniques du sous-sol, situés dans
le bâtiment central, pour la distribution de la chaleur (CUM), de l’eau 
sanitaire, du gaz, de l’air comprimé, du courant fort et faible. Les travaux
comprennent également le raccordement utile de ces énergies au réseau
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secondaire de l’aile est ainsi que certaines adaptations ponctuelles dans le
corps central et l’aile ouest.

L’aménagement des locaux permettra d’accueillir le nouveau central de télé-
communication et de transmission des données informatiques pour l’IMT et
l’ensemble des bâtiments universitaires voisins, acquisition qui fait l’objet
d’un rapport distinct.

Une étude a en outre été confiée au service de l’énergie pour envisager l’ins-
tallation de panneaux photovoltaïques sur le corps central du bâtiment.

6. Coût des travaux

Le coût des travaux se décompose de la manière suivante :

L’aile est Fr.

Travaux préparatoires, démolitions, protections  . . . . . . . . . . . . 120.000.—
Gros œuvre 1, maçonnerie, béton armé, charpente, cons-
truction en acier  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 305.000.—
Gros œuvre 2, fenêtres, ferblanterie, couverture . . . . . . . . . . . . 275.000.—
Installations en courant fort et faible  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 940.000.—
Chauffage, ventilation, climatisation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 327.000.—
Installations sanitaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 293.000.—
Aménagements intérieurs 1, plâtrerie, menuiserie, cloisons
légères  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 420.000.—
Aménagements intérieurs 2, revêtements de sol, peinture, 
faux-plafonds  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 555.000.—

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.235.000.—

Le corps central et l’aile ouest (y compris sous-sol) Fr.

Travaux préparatoires, démolitions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22.000.—
Gros œuvre 1 et 2, maçonnerie et béton  . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59.000.—
Courant fort, courant faible . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147.000.—
Chauffage et ventilation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 233.000.—
Aménagements intérieurs 1 (menuiserie, plâtrerie)  . . . . . . . . . 198.000.—
Aménagements intérieurs 2 (peinture, sols)  . . . . . . . . . . . . . . . 228.000.—
Equipement d’exploitation (salles blanches), ventilation, 
climatisation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 695.000.—
Aménagements extérieurs (introductions) . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.000.—

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.603.000.—

7. Mobilier et matériel de laboratoires
Les nouveaux locaux (salles de cours, salles d’étudiants, bureaux, etc.) font
l’objet d’un équipement en mobilier. Il en coûtera 500.000 francs.

La création, l’agrandissement ou le simple transfert de laboratoires à
Breguet 2 entraînent l’acquisition d’un matériel nouveau. Il s’agit notam-
ment des laboratoires d’optique, du laboratoire d’électronique et de 
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traitement du signal, du laboratoire de vision et du laboratoire de micropro-
cesseurs, utilisés tant pour l’enseignement aux étudiants que pour la
recherche. Pour l’essentiel, il s’agit de petits et moyens appareils dont la liste
ne peut figurer dans le présent rapport. Il en coûtera 790.000 francs.

8. Récapitulation des coûts pour la rue Breguet 2 Fr.

Transformations de l’aile est . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.235.000.—
Transformations du corps central et de l’aile ouest . . . . . . . . . . 1.603.000.—
Acquisition du mobilier des salles de cours et des auditoires  . 500.000.—
Acquisition de matériel de laboratoires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 790.000.—
Frais de déménagement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22.000.—
Œuvre d’art  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50.000.—

Coût total de l’investissement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.200.000.—

9. Achat d’équipements lourds

L’agrandissement des locaux coïncide avec le renouvellement d’un certain
nombre d’équipements scientifiques qui sont nécessaires pour poursuivre
les recherches à un haut niveau.

D’entente avec les responsables de l’IMT, nous avons établi une liste de ces
équipements qui sont prioritaires et dont l’acquisition devrait intervenir en
1995 ou en 1996.

Description Fr.

Groupe du professeur A. Shah . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600.000.—
– Système VHF de déposition pour cellules p-i-n en silicium 

amorphe
– Système d’évaporation thermique
– Spectrophotomètre
– Système de dégradation des couches/cellules en silicium 

amorphe
– Microscope stéréoscopique

Groupe du professeur R. Dändliker  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 665.000.—
– Photolithographie holographique
– Lampe UV pour photolithographie
– Interféromètre-profilomètre
– Polisseuse (avec support fibres) et accessoires
– Laser HeCd

Groupe du professeur F. Pellandini et de H. Hügli  . . . . . . . . . . . 500.000.—
– Renouvellement des stations de travail et du parc infor-

matique

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.765.000.—

Nous vous proposons d’introduire ces équipements dans le crédit sollicité
car seul l’aménagement d’un nouveau bâtiment les rend subventionnables.
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IV. AMÉNAGEMENT ET EXTENSION DES LOCAUX À LA RUE
JAQUET-DROZ 1 ET 7

1. Introduction
Le groupe de recherche du professeur Nico de Rooij (30 postes de travail) est
installé depuis 1987 au rez-de-chaussée du bâtiment Jaquet-Droz 7 exploité
par le CSEM. Il y bénéficie d’une infrastructure technique lourde et de cer-
tains équipements. Les surfaces mises à disposition sont toutefois insuffi-
santes (300 m2).

Les développements déjà réalisés et la perspective de jouer un rôle impor-
tant dans le programme prioritaire MINAST, dans d’autres programmes
européens également, entraînent la nécessité d’une extension des locaux et
de l’agrandissement du laboratoire de microtechnologie. Des équipements
lourds seront au surplus achetés par ce groupe, sur ses fonds de réserve.

2. Aménagement de locaux dans le bâtiment de Silatech S.A. à la
rue Jaquet-Droz 1

Le nouvel immeuble construit par Silatech S.A., et dont l’Etat est actionnaire,
sera prochainement inauguré. D’emblée ce bâtiment, pour lequel l’Etat a
octroyé un droit de superficie et un crédit de construction de 3 millions de
francs (décret du 23 mars 1992), a été aussi prévu pour l’extension de l’IMT.

L’institut pourra y disposer d’une surface de 600 m2 destinée à des bureaux
et à des laboratoires légers (annexe 5).

Les frais d’installation sont les suivants : Fr.
Aménagement des laboratoires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 320.000.—
Mobilier de bureaux  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 215.000.—
Stations de travail et matériel informatique . . . . . . . . . . . . . . . . 270.000.—
Téléphone et communication interne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.000.—
Frais de déménagement  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.000.—

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 830.000.—

3. Agrandissement des laboratoires de microtechnologie à la rue
Jaquet-Droz 7

L’installation à Jaquet-Droz 1 des bureaux et des laboratoires légers du
groupe du professeur de Rooij permet un réaménagement et une extension
du laboratoire de microtechnologie situé au rez-de-chaussée et qui rend des
services à l’ensemble de l’institut.

Ce réaménagement se traduit par la création et par l’agrandissement de
salles blanches, dont le coût est estimé à 730.000 francs, et à la création d’un
laboratoire de chimie, pour un montant devisé à 95.000 francs, soit au total
825.000 francs.

Rappelons que le laboratoire de microtechnologie joue un rôle majeur et
irremplaçable dans la formation des étudiants, des applications de type
industriel et le développement de prototypes.
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V. RÉCAPITULATION FINANCIÈRE ET CHARGE NETTE POUR LE
CANTON

La récapitulation des coûts se présente de la manière suivante : Fr.

Aménagement complet de Breguet 2  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.200.000.—
Achat d’équipements scientifiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.765.000.—
Aménagement de locaux loués à Jaquet-Droz 1  . . . . . . . . . . . . 830.000.—
Agrandissement du laboratoire de microtechnologie à Jaquet-
Droz 7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 825.000.—

Total  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.620.000.—

Le montant subventionnable par la Confédération, au titre de la loi sur l’aide
fédérale aux universités, devrait correspondre à l’ensemble des dépenses,
sous réserve des frais de déménagement (32.000 francs). Il correspond en
effet à des dépenses d’enseignement et de recherche qui sont prises en
charge par la loi fédérale.

Selon le mode de calcul par décompte, la subvention devrait donc corres-
pondre à 57% de la dépense subventionnable, soit à 5.465.000 francs. La
dépense nette à la charge du canton s’élèvera dès lors à 4.155.000 francs1).

Ce montant dépasse celui prévu dans la planification financière 1995-1998.
2.300.000 francs étaient en effet prévus au lieu de 2.660.000 francs proposés
(43% de Fr. 6.200.000). S’y ajoutent les besoins en équipements lourds ainsi
que l’aménagement de locaux à Jaquet-Droz 1 et 7 qui découle de l’exten-
sion récente de projets de recherche, besoins qui n’ont pu être planifiés et
chiffrés à temps.

VI. FRAIS D’EXPLOITATION

Le réaménagement et l’extension des locaux destinés à l’institut de micro-
technique modifieront ainsi, à partir de 1996, les frais d’exploitation annuels.

Dépenses Economie
supplémentaires 

Fr. Fr.

Abandon location Tivoli 28  . . . . . . . . . . . . . 220.000.—
Exploitation complète à Breguet 2  . . . . . . . 100.000.—
Jaquet-Droz 7  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.000.—
Jaquet-Droz 1:
– location  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 220.000.—
– charges (y compris conciergerie)  . . . . . 75.000.—

Totaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410.000.— 220.000.—

1) Si la Confédération adoptait un mode de calcul par forfait (m2 selon types de locaux), le résultat ne
devrait pas être différent. La somme des investissements consacrés au bâtiment Breguet 2 depuis
1986, selon le CFC 2, s’élève en effet au total de 17 millions de francs (terrain non compris) et 
correspond à un prix au m3 de l’ordre de 775 francs, ce qui est normal pour un bâtiment de cette
complexité.
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Il en résulte une dépense supplémentaire totale de 190.000 francs qui sera
prise en charge par le budget de l’Université. Un poste supplémentaire de
conciergerie sera également nécessaire et financé par le service de l’inten-
dance des bâtiments de l’Etat. Quant aux amortissements, ils se monteront
annuellement à un montant de 210.000 francs. Ces dépenses sont prévues
dans la planification financière 1995-1998.

VII. CONCLUSIONS

Le crédit soumis à votre Conseil s’inscrit dans un train de mesures destinées
à sauvegarder puis consolider et développer les centres de recherche en
microtechnique dont le siège est dans le canton.

Cette politique, dont l’origine remonte à un décret du 20 juin 1978, a, jusqu’à
présent, été couronnée de succès. A eux seuls, le CSEM et l’IMT emploient
350 collaborateurs d’un haut niveau de qualification et font connaître la
place neuchâteloise bien au-delà de nos frontières. Des effets se font déjà
sentir sur le tissu industriel. Il s’agit là toutefois d’un effort de longue haleine
qui doit être poursuivi sur une ou deux générations.

Pour sa part, l’IMT fait partie intégrante de l’Université et est placé sous la
responsabilité de l’Etat. Son sort dépend de la qualité de son enseignement
et de ses recherches, mais aussi de l’infrastructure en locaux et en équipe-
ment qui peut être mise à sa disposition.

Le crédit qui est soumis à votre approbation devrait assurer l’avenir et per-
mettre à l’IMT, à un moment décisif pour les recherches fédérales et euro-
péennes en microtechnique, d’être un partenaire à part entière.

Pour ces motifs, nous vous prions de bien vouloir prendre en considération
le présent rapport et adopter le projet de décret ci-après.

Veuillez croire, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, à l’assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 15 février 1995

Au nom du Conseil d’Etat :

Le président, Le chancelier,
P. HIRSCHY J.-M. REBER
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d’Etat, du 15 février 1995,

décrète :

Article premier Un crédit de 4.155.000 francs est accordé au
Conseil d’Etat pour transformer le bâtiment, rue A.-L.-Breguet 2, et
aménager des locaux, rue Jaquet-Droz 1 et 7, à Neuchâtel, à destina-
tion de l’institut de microtechnique de l’Université.

Art. 2 Le Conseil d’Etat est autorisé à se procurer, éventuellement
par la voie de l’emprunt, les moyens nécessaires à l’exécution du 
présent décret.

Art. 3 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du
décret concernant l’amortissement des différents postes de l’actif des
bilans de l’Etat et des communes, du 23 mars 1971, modifié le 
21 octobre 1980.

Art. 4 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif.
2 Le Conseil d’Etat pourvoit, s’il y a lieu, à sa promulgation et à son 
exécution.

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaires,

Décret
portant octroi d’un crédit de 4.155.000 francs
pour l’aménagement de nouveaux locaux
destinés à l’institut de microtechnique 
de l’Université



Annexe 1ANNEXES

INSTITUT DE MICROTECHNIQUE
PROJETS DE RECHERCHE EN COURS AU 30 SEPTEMBRE 1994

Groupe R. Dändliker
Projets – Optical computing: processeurs parallèles, réseaux neuronaux

– Applications de fibres optiques dopées, lasers à fibres
– Mesure absolue de distance à haute précision
– Lithographie holographique
– Souris d’ordinateur optique
– Eléments optiques diffractants

Groupe N. de Rooij
Projets – Résonateurs en silicium

– Capteurs intégrés
– Actionneurs en polysilicium
– Micromoteurs
– Analyseurs chimiques intégrés
– Biocapteurs, bioélectronique
– AFM/STM

Groupe F. Pellandini
Projets – Modélisation et simulation à haut niveau

– Méthodologie et architectures VLSI pour le traitement numé-
rique du signal

– Récepteur de signaux GPS à faible consommation
– Microsystèmes et microtechnique
– Microsystème pour application médicale portable
– Processeurs de protocole pour réseaux informatiques
– Compression d’image à faible débit
– MICROSWISS (Design-Flow pour Applications DSP, modéli-

sation)

Groupe A. Shah
Projets – Cellules solaires en silicium amorphe: optimalisation du rende-

ment stabilisé (tandems, couches avec stabilité améliorée, etc.)
– Procédés de plasma (VHF) pour passivation et formation d’hété-

rojonctions en silicium (cristallin/amorphe)
– Eléments de façade photovoltaïque (silicium amorphe) en alu-

minium
– Transport électronique dans les couches et dispositifs en sili-

cium amorphe
– Détecteurs de rayonnement en silicium amorphe
– Alimentation en cellules solaires pour montres
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Groupe H. Hügli

Projets – Vision en robotique mobile
– Vision tridimensionnelle basée sur la connaissance
– Applications de reconnaissance
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Bâtiment de la rue Breguet 2 (anciennement LRH).
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Bâtiment de la rue Jaquet-Droz 1 (propriété de Silatech S.A.).

Ce rapport a été envoyé en temps utile aux députés.



Discussion générale

M. Pierre de Montmollin : – Après l’achat en 1992 du bâtiment de la rue 
A.-L.-Breguet 2, à Neuchâtel, pour y concentrer la plus grande partie des 
activités de l’institut de microtechnique (IMT), il nous faut aujourd’hui trans-
former ce bâtiment et rééquiper cet institut. Le groupe libéral-PPN vous dit
ici son enthousiasme de pouvoir mettre en valeur l’IMT dont le rayonnement
est capital pour notre canton et ses entreprises de pointe et nous voterons le
crédit demandé.

Nous sommes aussi soulagé de voir que les Chambres fédérales ont main-
tenu un niveau décent au budget du programme MINAST dont dix projets
liés aux microsystèmes intéressent tant notre canton à travers l’IMT précisé-
ment, mais aussi à travers le CSEM et treize entreprises de pointe du canton.

Si nous avons exprimé notre enthousiasme sur le principe, il nous faut
maintenant émettre quelques questions, notamment, vous vous en doutez,
sur le coût de ces aménagements qui nous paraît élevé. Mais sommes-nous
compétent pour juger ou comparer, par exemple, en page 8 du rapport 
(p. 3045 du BGC), l’installation du courant fort et faible de l’aile est pour 
un montant de 940.000 francs avec le même objet dans l’aile ouest pour
147.000 francs? Et les travaux préparatoires, et les travaux de démolition, et
les installations sanitaires, tout cela nous paraît cher et particulièrement
lorsque certains responsables de l’IMT sont empruntés pour répondre
lorsqu’ils sont interrogés. Nous remercions le Conseil d’Etat de bien vouloir
dissiper nos doutes et tranquilliser nos soucis d’économie. 

Nous en venons à l’achat et au renouvellement de l’équipement scientifique
de notre institut de microtechnique. Il faut bien sûr profiter de l’occasion qui
nous est faite d’aménager un nouveau bâtiment pour moderniser l’équipe-
ment de recherches de cet institut en profitant des subventions fédérales.
Mais s’agissant de ce matériel, pensez-vous qu’il soit envisageable que cer-
tains chercheurs de nos entreprises privées de pointe puissent venir les utili-
ser dans la mesure où cet équipement ferait défaut dans ces entreprises? 
Il en va, à notre avis, de la solidarité et de l’efficacité de toute la recherche
dans notre région.

Nous aimerions encore savoir pourquoi le crédit demandé aujourd’hui
dépasse celui prévu dans la planification financière 1995-1998 toute
récente? Ce décalage entre planification récente et crédit nous gêne un peu
et nous attendons les explications du gouvernement.

Nous avons encore deux questions. La première concerne le diagnostic
énergétique de ce bâtiment. Le service de l’énergie l’a-t-il réalisé dans sa 
globalité et quelles conséquences en a-t-il tiré? Nous ne voyons rien sur cet
objet dans le rapport, hormis les deux lignes du premier tiers de la page 8 
(p. 3045 du BGC) où l’on envisage l’installation de panneaux photo-
voltaïques et c’est encore heureux lorsque l’on sait que l’un des animateurs
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de l’IMT, le professeur A. Shah, est l’un des spécialistes mondial des cellules 
photovoltaïques.

Notre deuxième question dépasse le crédit demandé par l’IMT et concerne
la suite du programme d’équipements de notre Université. Vous savez tous
ici que la faculté de droit et de sciences économiques a vu ses effectifs
exploser depuis dix ans et plus et qu’elle est très à l’étroit actuellement. Dans
quel délai est-il raisonnable d’envisager le relogement idoine de cette faculté
et est-ce que le terrain prévu pour cette faculté, soit à la place de Panespo,
est maintenu ou est-ce que les projets de l’Exposition nationale de 2001 vont
utiliser le terrain qui reléguerait alors cette faculté sous d’autres cieux?

Nous vous remercions de votre rapport et des réponses à nos questions et
nous vous confirmons notre volonté de voter le crédit.

Le président : – Nous avons omis de vous dire au début de la discussion qu’il
s’agit d’un débat réduit.

M. Michel Schaffter : – Nous serons bref, l’heure avance et nous croyons que
les différents groupes du Grand Conseil ont des positions convergentes sur
ce rapport.

Le groupe socialiste a pris connaissance du rapport 95.013. Il relève l’impor-
tance du développement de l’IMT, plus important centre de recherche de
notre Université, comme nous le dit le rapport.

Le groupe socialiste souligne ici sa position maintenue de faire de
l’Université une priorité en matière de développement de formation dans le
canton. La collaboration avec le CSEM, avec l’Ecole polytechnique fédérale
de Lausanne (EPFL), avec l’Université de Berne, atteste du caractère porteur
de ce développement. Les récentes décisions fédérales relatives au finance-
ment du projet MINAST confirment également le bien-fondé d’une politique
d’investissement dans ce secteur, investissement qui nous permettra de par-
ticiper à des programmes d’envergure nationale, voire internationale. Le
groupe socialiste soutiendra ce rapport, mais a toutefois quatre questions à
poser au Conseil d’Etat.

Première question: des équipements lourds nouveaux vont être achetés.
Certains seront totalement nouveaux, d’autres vont remplacer des équipe-
ments dont le rapport dit qu’ils sont à renouveler. Ces équipements sont-ils
obsolètes, sinon est-ce qu’il est possible de savoir leur avenir?

Deuxième question: il est fait mention en page 8 du rapport (p. 3045 
du BGC) d’une étude relative à l’installation de panneaux photovoltaïques
sur le corps central du bâtiment. Est-ce que depuis la publication du rapport
des éléments nouveaux peuvent être communiqués au Grand Conseil 
relativement à cette étude?

Troisième question – elle est d’importance pour le groupe socialiste –: la
question des liens entre l’IMT et la ou les futures hautes écoles spécialisées
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techniques a-t-elle été abordée dans le cadre de ce projet? Si non, le 
développement envisagé de l’IMT permet-il que la question soit traitée dès
que cela deviendra nécessaire? A n’en pas douter, cela devrait le devenir
assez rapidement.

Quatrième et dernière question, c’est une question alors strictement d’infor-
mation: le Conseil d’Etat peut-il nous rappeler la justification de tenir pour
l’IMT une comptabilité séparée des comptes de l’Université, singulièrement
de la faculté des sciences?

M. Jean-Bernard Wälti : – L’institut de microtechnique qui est devenu,
comme on l’a dit, le plus important centre de recherche de notre Université
mérite, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, que le législatif can-
tonal accepte sans réticence le projet de décret qui lui octroiera un crédit de
4.155.000 francs pour l’aménagement de nouveaux locaux. 

Le groupe radical votera donc le décret proposé. Cela permettra à l’IMT, en
particulier de regrouper ses forces rue A.-L.-Breguet 2, ancien LRH, et rue
Jaquet-Droz 1 dans les locaux de Silatech S.A. en renonçant définitivement à
la location de Tivoli 28. Cela lui permettra également, avec un important sub-
ventionnement de 57%, puisque intégré dans le crédit, d’acquérir des équi-
pements scientifiques absolument nécessaires à la poursuite de l’importante
mission de formation, recherche et développement qu’on lui connaît.
Formation et recherche en collaboration avec l’EPFL puisque diplômants et
doctorants de Lausanne travaillent à Neuchâtel, que des projets communs
aux deux universités y sont élaborés. Développement dans le cadre de l’exé-
cution de programmes nationaux comme le futur MINAST dont le profes-
seur Nico de Rooij est vice-directeur et auquel quinze centres de recherches
et 93 entreprises suisses participent, dont douze neuchâteloises. L’institut de
microtechnique de l’Université de Neuchâtel a besoin d’une infrastructure
en relation avec la mission que personne ne lui conteste.

Quelques remarques concernant le bâtiment Breguet 2 qui fera l’objet de
transformations et d’aménagements. Belle bâtisse, bien intégrée dans le
centre, dont cependant l’aile est, vétuste, est restée dans l’état de sa
construction, n’est pas adaptée à recevoir le groupe du professeur 
F. Pellandini et de H. Hügli travaillant actuellement à Tivoli 28 et spécialisé
dans la conception de circuits intégrés. L’aile ouest, dans un meilleur état
que sa symétrique, dans les combles de laquelle travaille en particulier le
groupe du professeur A. Shah au développement de cellules solaires en 
silicium amorphe. A noter au passage que la Confédération, Office fédéral
de l’énergie, reconnaît ce groupe comme le centre d’excellence d’impor-
tance nationale en recherche et développement dans le domaine de la 
cellule photovoltaïque. Cette aile, malheureusement, n’a pas de liaison
directe, étage par étage, avec le corps central du bâtiment. Cette liaison est
pourtant absolument nécessaire, ne serait-ce que pour l’utilisation de
l’ascenseur existant pour des transports lourds ou souvent délicats.
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Concernant ces deux ailes, les propositions de transformations ou aménage-
ments présentées en page 7 du rapport du Conseil d’Etat (p. 3044 du BGC)
sont pleinement justifiées, de même d’ailleurs que la réfection des centrales
techniques du sous-sol.

Concernant toutefois le corps central du bâtiment, semble-t-il peu touché par
la cure de jouvence proposée, nous pouvons nous poser la question de
savoir si un rafraîchissement du grand auditoire, fonctionnel mais déjà pous-
siéreux à l’époque de nos études (1967-1972) ne serait pas judicieux du
moment que les entreprises seront installées sur le site.

Rue Jaquet-Droz maintenant : nous abondons ici aussi dans le sens du rap-
port du Conseil d’Etat, soit pour un regroupement de l’équipe du professeur
Nico de Rooij dont les travaux vont dans le même sens que ceux du CSEM.
Cette équipe pourra donc bénéficier d’installations sophistiquées communes,
de matériel de haute technicité qu’il serait absolument aberrant de doubler.

Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, nous avons pu nous
convaincre du bien-fondé de cette demande de crédit, nous prendrons donc
en considération le rapport et adopterons le décret.

M. Alain Bringolf : – Le groupe des petits partis estime que c’est un rapport
qui fait plaisir parce que avec des compétences locales et régionales, il est
possible de développer des centres d’excellence. Les retombées écono-
miques sur les entreprises régionales sont citées et prouvent que les inves-
tissements publics sont non seulement nécessaires, mais qu’ils apportent,
au secteur privé, l’oxygène nécessaire à son développement. Le nombre des
collaborateurs qui passent de 40 à 100, le volume des crédits qui a triplé
pour atteindre 6 millions de francs en sont l’exemple.

Nous apprécions par ailleurs les convergences qui ont permis cette évolution,
à savoir la prise de conscience de l’importance de la microtechnique – et nous
sommes content de voir cette raison citée en premier lieu sur la liste –,
ensuite le tissu industriel du canton et des régions périphériques, la collabo-
ration entre l’EPFL et notre institut et, enfin, le dynamisme et l’aptitude des
professeurs et leurs collaborateurs. Ces faits sont positifs. Ils relèvent d’une
synergie entre le savoir-faire de notre canton et son développement.

Nous ne pouvons qu’appuyer de telles démarches, bien endogènes et qui
devraient nous prémunir des difficultés économiques futures beaucoup
mieux, selon nous, que certaines importations d’entreprises étrangères, ces
dernières n’hésitant pas à nous quitter dès que leurs analyses exclusivement
ou essentiellement financières l’exigent. Notre groupe tient à dire tout le
bien qu’il pense d’une telle conception qui permet de valoriser des compé-
tences par un état d’esprit et une pratique marqués par l’ouverture,
l’échange et la complémentarité, et il appuiera ce projet.

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous aimerions vous remercier de
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l’accueil que vous voulez bien réserver à cette proposition et surtout nous
réjouir de l’intérêt que vous portez au développement de la microtechnique
dans le canton de Neuchâtel. Nous croyons qu’il n’est pas besoin d’insister
longuement sur le rôle que la microtechnique joue dans notre canton, autant
s’agissant de sa politique économique que de sa politique scientifique. On
sait que l’institut de microtechnique de l’Université de Neuchâtel s’est large-
ment développé, que le CSEM a pris un essor considérable et que des rela-
tions étroites ont été conclues et menées avec l’EPFL. Nous dirons même
que ces relations vont très prochainement encore s’intensifier entre ces trois
institutions, tant ces institutions ressentent la nécessité d’affirmer ce qu’elles
représentent dans le domaine de la microtechnique, pas seulement dans le
canton de Neuchâtel, pas seulement en Suisse occidentale, mais pour
l’ensemble de notre pays.

Il s’agit aujourd’hui, dans le crédit qui vous est demandé, de permettre à
l’institut de microtechnique de s’installer définitivement et complètement
dans le bâtiment Breguet 2 à la suite du départ du CSEM dans son nouveau
bâtiment à Jaquet-Droz 1. Cela permet également, nous vous le rappelons,
aux groupes de l’institut de microtechnique qui sont actuellement à Tivoli de
revenir à Breguet 2.

L’immeuble doit être transformé, réaménagé, et nous devons dire – en
répondant déjà ici à l’objection du coût élevé – qu’en particulier l’aile est de
cet immeuble est dans un mauvais état et que si l’on veut pouvoir y faire de
la recherche scientifique de pointe – on sait à quel point la microtechnique 
a besoin de laboratoires qui soient bien isolés –, nous croyons que vous
comprendrez la nécessité et l’importance des transformations et des 
réaménagements qui sont prévus.

Pour comprendre l’enjeu, il faut savoir que le budget global de l’institut de
microtechnique est de l’ordre de 12,4 millions de francs, mais que sur ces
12,4 millions, l’Etat participe pour 5,2 millions de francs. Donc, il y a un effet
qui est tout à fait remarquable puisque l’institut lui-même assume, par des
mandats de recherche, plus de 7,2 millions de francs de revenus. La part 
du canton consiste dès lors à mettre à disposition de notre institut de 
microtechnique des locaux adéquats.

Le crédit demandé ne correspond certes pas tout à fait à ce qui avait été
prévu dans la planification financière. Nous nous en expliquons. Dans la pla-
nification financière, il était prévu 2,3 millions pour le bâtiment du labora-
toire de recherches horlogères et 1,2 million pour l’institut de physique. Les
deux crédits étaient séparés. Finalement, pour l’institut de physique, nous
n’avons besoin que de 500.000 francs de sorte que, pour l’ensemble du pro-
jet qui vous est demandé, il était planifié en réalité 3 millions de francs. Or,
ces 3 millions, si vous prenez la page 11 du rapport (p. 3048 du BGC), vous
verrez que cela correspond, en dépenses nettes – puisque nous prenons ici
seulement les dépenses nettes après déduction des subventions de la
Confédération –, à l’aménagement complet de Breguet 2. Ce qui n’avait pas
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été planifié, ce sont les transformations dans Jaquet-Droz 1 et Jaquet-Droz 7
en relation avec l’installation du CSEM et nous devons dire aussi en relation
avec le développement de ce fameux programme MINAST dont on a parlé,
dont nous attendons beaucoup et qui verra la participation aussi bien de
l’institut de microtechnique que du CSEM. Les équipements lourds n’étaient
pas non plus planifiés, mais nous avons, croyons-nous, expliqué la raison
pour laquelle il fallait inclure l’achat des équipements lourds dans ce crédit si
nous voulons obtenir la subvention fédérale. En définitive, le supplément qui
n’était pas planifié est de 1,1 million de francs. Nous pensons qu’au vu 
de l’importance de notre politique en matière de microtechnique, cette 
augmentation peut se justifier.

Nous répondons maintenant aux questions qui nous ont été posées. Nous
avons répondu à M. Pierre de Montmollin en ce qui concerne le coût élevé.
Concernant les coûts du courant faible et du courant fort, c’est plus cher
dans l’aile est parce que, nous l’avons dit, c’est l’aile est qui doit être trans-
formée de manière plus importante que l’autre aile. Est-ce que le matériel
pourra être utilisé par des privés? Il faut voir dans quelles circonstances.
Vous savez que, justement, l’institut de microtechnique a un certain nombre
de programmes de recherche et des programmes de recherche qui sont
soutenus par la commission de l’encouragement pour la recherche scienti-
fique qui exige que, pour qu’une recherche soit subventionnée dans ce
cadre-là, la moitié des crédits viennent d’entreprises privées. Par consé-
quent, les entreprises privées qui mènent ce type de programmes de
recherche utilisent bien évidemment le matériel de l’institut de microtech-
nique. Mais dans l’institut de microtechnique, il n’y aura pas, à proprement
parlé, de partie production puisque la partie production est réservée 
au CSEM.

On a posé des questions qui concernent l’énergie du bâtiment. Nous
sommes en présence d’une transformation. Le service de l’énergie a été
consulté. Il est prévu de refaire l’isolation du toit en particulier, parce que
cette isolation doit absolument être revue, et puis, on l’a dit, nous avons 
sollicité le service de l’énergie pour que des panneaux photovoltaïques
puissent être installés. Connaissant les compétences du professeur A. Shah
qui est un des spécialistes de ce domaine, nous pensons bien que le profes-
seur A. Shah fera en sorte que ce projet se réalise effectivement.

M. Michel Schaffter a posé la question du sort des équipements lourds qui
sont renouvelés ou remplacés. C’est difficile de le dire exactement, certains
sont réutilisés ou sont encore utilisés, d’autres sont totalement obsolètes
auquel cas ils doivent être, pour certains, détruits. Cependant, il est évident
que si certains équipements ne peuvent plus être utilisés dans le cadre de
l’institut de microtechnique mais qu’ils pourraient l’être ailleurs – nous pen-
sons aux universités de pays de l’Est qui auraient quelques difficultés – nous
sommes prêt à leur remettre des équipements, à condition que ce soient des
équipements qui soient encore utilisables.
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Le lien de l’institut de microtechnique avec les hautes écoles spécialisées
existera, Monsieur Michel Schaffter, c’est évident. Il y a déjà maintenant,
nous vous le rappelons, des relations étroites entre notre Ecole d’ingénieurs
du canton et l’institut de microtechnique. Dans le groupe hautes écoles spé-
cialisées mis en place au niveau du canton, l’Université y est représentée. 
Il est clair qu’une collaboration étroite se fera entre nos instituts de micro-
technique et les hautes écoles spécialisées.

M. Jean-Bernard Wälti a posé une question qui concerne le grand auditoire.
Il est effectivement prévu de rafraîchir le grand auditoire, mais il ne sera pas
transformé.

Monsieur Michel Schaffter, la justification de la comptabilité séparée des
budgets est historique. Au moment où l’on a créé l’institut de microtech-
nique et pour bien montrer qu’il y avait un effort particulier qui était fait par
le canton de Neuchâtel dans ce domaine, on a budgétisé les dépenses de
l’institut de microtechnique séparément du budget de la faculté des
sciences. On aurait pu depuis réintégrer le budget de l’IMT dans celui de la
faculté des sciences, mais nous croyons que, pour la clarté des comptes et
des budgets, il est préférable, étant donné l’importance de l’IMT, d’avoir des
comptes séparés. L’IMT est cependant un institut de la faculté des sciences
et il n’est pas question d’en faire une faculté.

Nous répondons enfin à M. Pierre de Montmollin sur la suite du programme
d’équipements de l’Université, très brièvement pour ne pas allonger et parce
que nous aimerions bien que vous puissiez encore prendre le crédit suivant
qui concerne directement l’institut de microtechnique, la centrale prévue
devant être installée dans cet institut de microtechnique. La faculté des
sciences économiques en particulier a besoin de locaux, mais nous avons
maintenant demandé à l’Université de refaire l’inventaire des locaux dont
l’Université dispose. Ce dont l’Université a aujourd’hui le plus besoin, ce
sont des auditoires parce que avec le nombre des étudiants qui a augmenté,
nous n’avons pas suffisamment d’auditoires, en particulier d’auditoires de
l’ordre de 200-250 places. Nous sommes donc en train de voir dans quelle
mesure des auditoires pourraient être construits.

Nous rassurons M. Pierre de Montmollin, les terrains qui ont été prévus,
d’entente avec la ville de Neuchâtel, à côté de la faculté des lettres, pour
l’Université, restent prévus pour l’Université. Il pourrait certes y avoir une
incidence en relation avec l’Exposition nationale. On pourrait imaginer que,
dans un premier stade, des locaux soient construits et soient utilisés par
l’Exposition nationale puis ensuite affectés comme auditoires par exemple
ou comme bureaux pour l’Université. Nous avions d’abord l’intention de
présenter un projet de bâtiment pour les sciences économiques. Mais nous
réexaminons la situation puisque, entre-temps, grâce à l’ancien conserva-
toire, nous avons pu faire en sorte que tous les professeurs et les assistants
aient au moins un bureau, ce qui n’était pas le cas il y a encore peu de
temps.
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Nous vous remercions encore une fois et nous souhaitons que vous puissiez
accepter ce crédit pour la microtechnique.

M. Jean-Bernard Wälti : – Nous remercions le Conseil d’Etat pour les
réponses qu’il a apportées. Cependant, nous nous permettons de demander
s’il peut confirmer que des passerelles, sous éventuelles formes de verrières
légères, seront créées entre l’aile est et le centre, ainsi qu’entre l’aile ouest et
le centre. En ayant visité le bâtiment en compagnie du professeur A. Shah,
nous avons pu constater qu’effectivement, le matériel à transporter était très
souvent délicat, comme nous l’avons dit tout à l’heure, certaines fois lourd
aussi, et ce matériel doit être transporté dans de bonnes conditions. Pouvez-
vous s’il vous plaît répondre à cette question?

M. Jean Guinand, conseiller d’Etat, chef du Département de l’instruction
publique et des affaires culturelles : – Nous pouvons rassurer et dire à 
M. Jean-Bernard Wälti que cette possibilité est tout à fait envisageable et
qu’elle sera étudiée.

Le président : – La parole n’est plus demandée, l’entrée en matière n’est pas
combattue, nous passons à la lecture en second débat.

Discussion en second débat

Décret 
portant octroi d’un crédit de 4.155.000 francs 
pour l’aménagement de nouveaux locaux 
destinés à l’institut de microtechnique de l’Université

Titre et préambule. – Adoptés.

Article premier. – Adopté.

Articles 2 à 4. – Adoptés.

On passe au vote d’ensemble. 

Le projet de décret est accepté par 95 voix sans opposition.

Le président : – Mesdames et Messieurs les députés, connaissant notre
endurance et notre esprit de marathonien, plusieurs d’entre vous se sont
approchés de nous pour nous demander expressément de ne pas pour-
suivre au-delà de 13 h 15. Il est 13 h 20, nous vous proposons donc d’en 
rester là avec nos travaux. Nous avons bien travaillé jusque-là et nous en
resterons ici.
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Nous vous demandons de ne pas oublier les tirelires des huissiers. Nous
vous souhaitons un printemps qui se poursuive mieux qu’il n’a commencé
et nous vous donnons rendez-vous au mois de mai.

Séance levée à 13 h 20.

Session close.

Le président,
B. RENEVEY

Les secrétaires,
M.-A. CRELIER-LECOULTRE

J. BÉGUIN

Le secrétaire-rédacteur,
J.-M. REBER
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